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Présentation du corpus 

 
 
Le programme de numérisation et de valorisation des collections anciennes, présenté par la 
Bibliothèque Universitaire de Droit de Nancy, la Bibliothèque Municipale de Nancy et le Centre 
Lorrain d’Histoire du Droit de l’Institut François Gény, et porté par l’Université de Lorraine, a été 
retenu par le Conseil Scientifique et Technique du programme de numérisation concertée en 
sciences juridiques réuni autour des instances de la BnF. 
 
Ce projet, piloté par la BnF et Cujas, met la Direction de la Documentation et de l’Edition de 
l’Université de Lorraine au rang des partenaires du réseau documentaire de la Bibliothèque 
Nationale de France dans le domaine des sciences juridiques. Il trouve son origine en 2010, 
avec la convention signée entre le Centre Lorrain d’Histoire du Droit et le Service Valorisation, 
Innovation et Transfert du PRES de l’Université de Lorraine. 
 
L’enjeu était de pouvoir présenter un ensemble cohérent de sources historiques du Droit lorrain. 
Les responsables scientifiques ont retenu une collection de documents des XVIIème et XVIIIème 
siècles relatifs au Droit coutumier et écrit du Duché de Lorraine, indépendant et souverain 
jusqu’en 1766, date du rattachement à la France. Ces documents proviennent des collections 
anciennes du Centre Lorrain d’Histoire du Droit et de la BU Droit, et ils ont été complétés par un 
apport significatif des fonds anciens de la Bibliothèque d’études de la ville de Nancy. 
 
L’Université de Lorraine prend pleinement sa part dans le vaste projet national de constitution 
d’une bibliothèque numérique patrimoniale et encyclopédique dans le cadre du réseau mis en 
place par la Bibliothèque Nationale de France. 
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LA CLEF DES LOIS ROMAINES,
ou

DICTIONNAIRE

Analytique et raisonné de toutes les matières contenues
dans le Corps de Droit.
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JLbaïH»}*frauduleux.Celui qui, pour éviter
les poursuites d'un créancier j abandonne frau
duleusement la possession d'une chose qu'il
avait, n'est pas plus à couvert de l'action qu'il
craignait que s'il eût conservé sa possession î
c'est-à-dire que le possesseur et celui qui cesse
par mauvaise foi de posséder, doivent être trai
tés de la même manière. Dig. liv. 4$, tit. 8,
loi 2, g. 42 ; liv. 5o, tit, 17, lois i3i et i5o.

Droitfrançais. Tout ce qu'un débiteur fait
en fraude de son créancier ne peut nuire à ce
lui-ci. Ainsi le créancier peut faire annuÛer la
renonciation de son débiteur à un usufruit.

Art. 623 du Code Napoléon. — Il peut se faire
autoriser à accepter une succession à laquelle
son débiteur a renoncé. Art. 788. — S'il a
hypothèque , il peut intervenir à un partage.
Art. 865. —Un grevé de restitution ne peut,
au préjudice de son créancier, faire l'abandon
anticipé de sa jouissance. Art. io53. — Les
actes frauduleux faits par un débiteur peuvent
être attaqués par son créancier. Art. 1167.

Abandonnement. Voyez Cession de biens.
Abbé. L'élection des abbés ne se fait pas en

tre les moines par droit d'ancienneté ; elle ap
partient à l'évêque, qui doit choisir celui d'en
tre tous qui lui semble le plus propre et le plus
digne d'être élevé à cette dignité. La raison
qu'en rend l'empereur, est que tous les hommes
ae doivent pas être mis inter summos , c'est-à-
dire entre les meilleurs et les plus considérables,
par leur ordre et le rang qu'ils tiennent, ni inter
nouissimos , c'est-à-dire entre les derniers ;
mais qu'on doit avoir égard à celui qui précède
les autres en vertu, selon l'ordre et le degré :

Tome I,
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comme si deux Individus se trouvent également
dignes d'être élevés à la dignité d'abbé , et qu®
l'un soit plus ancien, il faut y nommer celui qui
est pliis ancien , parce qu'outre qu'il est aussi
vertueux que l'autre, il a peur lui et le rang et
la vertu, qui l'appellent à cet honneur préféra*
Mement à tous autres. Novel. 5 , chap. 9.

Tous les bénéfices étant supprimés en France,
il me paraît inutile de rappeler les principes
qui étaient admis sur l'élection des abbés.

Abeilks. Les .abeilles sont regardées comme
des bêtes farouches. C'est pourquoi celles qui
se sont arrêtées sur votre arbre, jusqu'à ce que
vous les ayez enferm'ées dans une ruche , 11e
sont pas plus à vous que les oiseaux qui ont fait
leur nid sur un arbre qui vous appartient. Ainsi
un autre peut les prendre et les enfermer, Il est
pareillement libre à chacun de prendre sur
votre arbre les rayons de miel qu'elles auraient
laissés. Cependant, si vous vous appercevez que
quelqu'un se dispose à entrer sur vos terres
pour s'en emparer , vous êtes en droit de lui
faire défense d'y entrer. Instit. 11 v. 2 , tit. r,

14. Dig. liv. 41, tit. 1 , loi 5 , g. 2. — Un
essaim de mouches à miel qui s'envole de votre
ruche est à vous tant que vous le voyez à uns
certaine distance où vous pouvez facilement lo
poursuivre et le faire revenir; autrement il ap
partiendra, à celui qui s'en emparera. Instit.
liv. 2 , tit. r, S T4- Dig. liv. 41, tit. r, loi 5 ,
g. 4 et 5. —Les abeilles font partie de nos biens.
Dig. liv. 10, tit. 2 , loi 8 , §. r. — Si les es
saims de mes abeilles se sont mêlés avec les

vôtres, et que vous les ayez brûlés, j'aurai ac
tion contre vous, Dig. liv. 9, tit. 2, loi 27 f
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g. ta. — Si quelqu'un faisant du fetî dans un en
droit où étaient les abeilles d'un autre, les chasse
ou même les fait périr par la fumée, il est plus
vrai de dire qu'il est cause de leur mort, que de
croire qu'il les a tuées. Ainsi on aura contre lui
une action expositive du fait. Dig. liv. 9, tit. 2,
loi 49.—Les abeilles qui sortent de leurs ruches,
et qui ont la coutume de revenir, continuent de
rester dans notre possession tant qu'elles con
servent l'esprit de retour; mais dès qu'elles l'ont
perdu , c'est-à-dire lorsqu'elles ne reviennent
plus comme de coutume , elles cessent de nous
appartenir. Dig. liv. 41, tit. 2, loi 3, §, 16'.

Les ruches à miel sont déclarées inmieubles.
Art. 538 du Code Napoléon.

Abdication, L'abdication, qui était un moyen
dont les Grecs usaient pour aliéner leurs enfans,
n'est point admise par le Droit Romain. Code,
liv. 8 , tit. 47 , loi 6.

Droit français. L'abdication est une re
nonciation pure et simple. Un prince abdique
la couronne lorsqu'il y renonce , comme firent
Charles-Quint et la reine Christine de Suède.
Un magistrat abdique ses fonctions lorsqu'il
renonce à sa place.

Abigeat. Vol de troupeau. Ceux qui se ren
dent coupables de ce crime sont appelés abigei.
A l'égard de ceux qui emmènent des bêtes,
comme des bœufs, des chevaux, et autres ani
maux semblables qui se .trouvent éloignés de
leurs troupeaux, ils ne sont pas coupables de ce
crime, mais de vol. Dig. liv. 47 , lit. 14, loi r.
— Ce crime est extraordinaire , mais il n'est
pas public, parce qu'il est une espèce du vol;
il est puni d'une peine extraordinaire , selon les
circonstances et la qualité des personnes : en
sorte qu'elle est quelquefois le dernier supplice,
la condamnation aux métaux ou la relégation.
Dig. liv. 47, tit. 14, lois 1 etsuiv: Code, liv.
g»*»1-3?-

En France, l'abigéat est poursuivi comme
tous les autres crimes ; le vol des bestiaux est

puni des peines déterminées dans la a=. section
du tit. a du Code pénal.

Abolition. Les mots abolition et absolution
ont le même sens, mais non dans le tableau des
édits du prêteur. Dig. liv. 3g, tit. 4, loi 3-,
§. 3. — L'abolition est accordée , afin quç ceux
qui ont ialcnte une accusation contre quelqu'un,
puissent s'en désiste*' sans crainte d'encourir la
pekie du sénatus-consulte Turpillien; elle arrive
par une ordonnance publique , à cause d'un

A B S

jour mémorable ou d'une réjouissance publi
que, ou à cause d'un heureux succès, ou par
une concession particulière du prince, ou quand
l'accusateur est mort ou qu'une juste cause l'em
pêche d'accuser. — Quand l'abolition arrive
par ordonnance publique, le mari, en repre
nant l'accusation, ne perd rien de ses droits.
Les trente jo.urs qui sont accordés pour repren
dre une accusation sont utiles à partir du jour
que les fêtes sont finies. — Si une abolition sur
vient en vertu d'un sénatus-consulte, ou pour
quelque réjouissance , ou par honneur pour la
maison impériale, ou pour quelqu'^iutre cause
qui a engagé le sénat à prononcer î'abolitiQji des
accusés, et que l'accusateur n'ait pas, dâns les
jours déterminés, repris son accusation , il n'y
a pas lieu au sénatus-consulte Turpillien.—
L'abolition des accusés qui est accordée par in
dulgence publique, 11e regarde pas le crime dé
faux. — L'abolition n'est point applicable aux
esclaves, qui, étant accusés, doivent être dans
les fers jusqu'au jugement définitif. Dig. liy. 48,
tit. 16, Code, liv. 9, tit. 4a et 43.

Nous faisons en France une très-grande diffé
rence entre l'absolution et l'abolition. L'accusé

est absous lorsqu'il n'y a point de preuve qu'il
est coupable du crime qu'on lui a imputé; c'est
l'en déclarer innocent. L'abolition au contraire,
est une grâce du prince pour un crime dpnt
on a été convaincu, et qui est déclaré irrémis
sible. Ou nomme aussi l'abolition pardon.

Absent. On est réputé abseqt, de plusieurs
manières : par exemple, lorsqu'on est hor§ de
ses jardins , de la ville et des faubourgs ; lors
qu'on 11e se trouve pas en justice quand op y
est demandé ; lorsqu'on est dans une autre pro
vince : car il ne faut pas, pour $tre considéré
absent, qu'on soit au-delà des mers , il suffit
qu'on soit hors de la ville et des faubourgs.
— Celui qui a été fait prisonnier par les en
nemis n'est pas réputé absent, il n'y a que celui
qui est détenu par les pirates. Dig. liv. 5o,
tit. 16, loi 198, et loi 173, §. 1 ; liv. 3, tit. 3,
lois 5 et suiv. Code , liv. 7, tit. 33, loi 12.
— 1/absence de celui qui est employé pour 1©
service de la république ne doit être onéreuse"
ni à lui ni aux autres. Dig. liv. 5o , tit. 17,
loi 140. —U11 esclave ne peut être réputé absent
pour le service de la république. Dig. liv. 5o,
tit. 17, loi 211. — Un absent ne doit point
être condamné, pour crime; mais à l'égard des
contumaces qui n'ont obtempéré ni aux cita-
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•tions ni aux ordonnances des gouverneurs, on
•peut même en leur absence, procéder contre
euX selon l'usage des jugemens privés. -. Quel
quefois on décerne contre un accusateur absent
des peines plus graves que ne sont celles du sé-
natuS-consulte Turpillien. Dig.liv. 48, tit. 19,
loi 5 ; et liv. 4, tit. 6 en entier. — On ne peut
pas imposer une peine â celui qui est absent,
ni à celui qui agit pour lui. Néanmoins un ac
cusé peut proposer les raisons de son absencô
par procureur. Dig, li v. 48, tit, 1, loi 10 et i3.

Tout ce qui concerne l'absence est actuelle
ment déterminé par le titre 4. du livre premier
du Code Napoléon.
" Abstinere, s'abstenir. Les lois romaines met
taient dé la différence entre ces termes, absti~
itéré, repudiare f immiscere se, et adiré, aut
pré hérede gèi-ere. Ces termes, abstinere et
immiscere se, ne se trouvent dans les livres de
droit romain, que quand il est parlé des héri
tiers siens; pai'ce qu'ils ne se peuvent dire que
des choses déjà acquises, et qui nous appar
tiennent. — Ainsi on dit que les héritiers siens
s'immiscent dans les biens du défunt, par la
raison q-u'ils sont présumés leur appartenir : en
sorte que la propriété des biens de leur père,
n'est pas tant réputée leur être transmise par
sa mort, qu'être continuée en leur personne.
— On dit aussi qu'ils s'abstiennent de l'héré
dité de leur père , en ce que, par l'abstention,
ils abandonnent les biens du défunt, dont ils
étaient réputés propriétaires. — On ne dit pas,
si ce n'est improprement / qu'ils appréhèndent
la succession de leur père ,- ou de quelqii'autre
.ascendant par mâles ; parce que ce terme adiré,
aut pro hered'e gerere, marqué l'acquisition
nouvelle que l'on fait de quelque chose. Ce qui
fie se peut dire, à proprement parler, que des
héritiers étrangers. — On ne dit pas non plus
que les héritiers siens répudient, parce que le
terme repudiare, ne convient qu'à ceux qui ne
veulent pas acquérir ce qu'ils pourraient ac
quérir s'ils voulaient; d'autant que l'hérédité
de leur père leur est acquise par le droit civil
ipso jure. Aussi le terme repudiare ne convient
proprement qu'aux héritiers étrangers. Néan
moins ces termes se prennent quelquefois les
tins pour les autres, mais improprement. Instit.
Iiv. a , tit. 19, g. 5. Dig. liv. 38, tit. rg, loi
2, g. ro.

Eu France , 011 ne distingue pas entre la
renonciation et la répudiation. Voyez-en
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l'exemple dans les articles 780 et 781 du Code
Napoléon. — L'héritier peut s'abstenir ; mais,
poursuivi par le créancier du défunt, il doit
se déclarer; et s'il renonce après le délai ac
cordé pour faire inventaire et* se libérer , il
supporte les frais des poursuites, jusqu'au jour
de la notification de sa renonciation.

Aburnius Valais. Ce jurisconsulte, qui était
disciple de Javolénus Priscus, avait composé
sept livres desJîdéicommis, dont plusieurs frag—
mens sont cités dans le Digeste. Hist. de la
jurisp.

Acceptation de la donation. Voyez dona-j
tion.

Acceptilation. LMcceptilation, qu'on peut
définir verborum conceptio qua creditor debi-
tori, quod debet, acccptum Jert, c'est- à—
dire un certain arrangement de paroles, par
lesquelles, sur l'interrogation du débiteur, le
créancier ayant volonté de dissoudre l'obliga
tion , répond qu'il tient pour reçu ce qu'il n'a
pas reçu véritablement; l'acceptilation, dis-je!,
est un paiement imaginaire, ou une libération
verbale bien différente de la quittance, qui n'est
fondée que sur un réel et actuel paiement ; ce
qui fait qu'elle ne libère le débiteur, qu'autant
que la somme qui y est énoncée a. été comptée
et délivrée au créancier. Dig.liv. 46, tit. 4,
lois 1 et rg. Instit. liv. 3, tit. 3o, g. 1. Dig.
liv. 2 ; tit. 14, loi 27, g. 9 ; liv. 18 , tit. 5 ,
loi 5. — I/acceptilation ne peut se faire sous un
certain jour ni sous condition. Dig. liv. 46, lit.
4, lois4et5.—Ainsi le jour onia condition ap
posée à une acceptilation la rend nulle. Néan
moins l'acceptilation n'est pas rendue nulle par
unecondition tacite, comme si je tiens pour reçu
ce que vous me devez sous condition : car en
ce cas cette acceptilation est faite sous cette
Condition sous-entendue , si la condition sous
laquelle l'obligation est contractée arrive, et
l'acceptilation ne peut avoir son effet avant que
la condition n'arrive. Dig. liv. 46, tit. 4, loi
12; et liv. 5o , tit. r7,loi 77. — L'acceptila
tion se fai t en termes solennels, en toute langue,
pourvu que les parties s'entendent. Dig. Iiv. 46,
tit. 4, loi 19. —L'acceptilation ne peut se faire
qu'entre le créancier et le débiteur; et quoi
qu'il semble par les termes, sine mandata, qui
se trouvent clans la loi 3 au dig. Jiv. 46, tit.
4, qu'un procureur fondé de procuration spé
ciale puisse faire une acceptilation, néanmoins^
cela ne se peut, parce que les actes légitimes
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ne se peuvent point faire par procureur. En qu'un a orné ses vètemens de pourpre apparte-
sorte que «i le procureur, ni les tuteurs ou eu- nante à autrui, quoique la pourpre soit plus
rateurs ne peuvent libérer les débiteurs par précieuse que le vêtement, elle le suit néan-
acceptilation, à moins que préalablement ils ne moins en qualité d'accessoire. Instit. liv. z,
fassent une noVation des obligations, et qu'ils ne lit. i, g. 26'. Dig. liv. 41, tit. 1, loi a6, §. j ;
les prennent en leur nom. Dig. liv. 46, tit. 4, liv. 6, lit. r, loi a3, g. 5; liv. 34, tit. 2., loi 19,,
loi i3,§. 10.—Un esclave ne peut faire une §. i3. — Par conséquent, tant que la pourpre
acceptilation au profit de quelqu'un, même par est jointe au vêtement d'autrui, elle ne peut être
l'ordre de son maître, si ce n'est par novRtion. revendiquée par celui qui en était propriétaire,
Dig. liv. 46, tit. 4, loi sa. ~ Le pupille ne tant parce qu'il a cessé de l'être, qu'à cause que
peut pas libérer son débiteur par acceptilation, les choses qui ne sont plus existantes ne peuvent
sans l'autorité de son tuteur; mais il peut sans point être revendiquées. Or les choses sont cen-
cette autorité être libéré de son obligation, sées n'être plus existantes , lorsqu'elles n'exis-
Dig. liv. 46, tit. 4, loi 2. — On ne peut libérer tent pas par elles-mêmes, maisseulement comme

' par acceptilation que le débiteur ou son héri- partie accessoire d'une chose principale. Néan- .
tier, mais non pas un autre que le débiteur, moins, comme l'équité ne veut pas qu'on s.'enri-
ou celui qui acquiert au débiteur par droit de chisse aux dépens d'autrui, si la pourpre a. été vo-
puissance paternelle. Dig. liv. 46 , tit. 4, lois lée, le propriétaire peut agir par l'action de volt
8,10, 11 et i3. — On ne peut libérer par ac- et par l'action appelée condictiofurtwa contre
ceptilaliou que les obligations qui sont contrac- celui qui l'a dérobée. Il peut même agir , par
tées par stipulation, parce qu'on 11e peut auéan- cette dernière action j contre les héritiers du
tir par des paroles ce qui n'a pas été contracté voleur. Dig. liv. i3 , tit. 1, loi 5. — Servius
par des paroles. Dig. liv. 46, tit. 4, loi 8, et Labéon pensent que dans les choses qu'on
g. 3. — On peut libérer par acceptilation, ou considère par leur qualité propre, ce qui est
de toute la dette , ou d'une partie seulement, ajouté est l'accessoire du total; qu'il en est ainsi
en cas que la chose due soit divisible , sans quoi d'un pied ou d'une main ajouté à* une statue,
l'acceptilation ne produirait aucun effet; comme d'un fond ou d'une anseajouté à un vase, d'une,
si on libérait d'une partie d'une servitude, parce barre d'appui à un lit, d'une planche à un vais-
que la servitude est indivisible. Dig. liv. 46 , seau, des pièces ajoutées à un bâtiment. Sabia
tit. 4, loi i3 , %. 1. — Il y a deux sortes d'ac- dit que des pierres fines enchâssées dans l'or ou
ceptilations; savoir la simple acceptilation, et dans l'argent, sont un accessoire de l'or ou de
l'acceptilation Aquilienne. La simple est celle l'argent;parce qu'une petite espèce est l'acces-
par laquelle la seule obligation contractée par soire d'une plus grande. Ulpien , en approu-
les paroles, s'éteint de plein droit. L'acceptila- vaut ce sentiment, ajoute que toutes les fois
tiôu Aquilienne est celle par laquelle les obliga- qu'il s'agit de décider laquelle de deux choses
tions qui sont contractées autrement que par les est accessoire, laquelle est principale, on doit
paroles sont réduites en stipulation, et après toujours considérer celle de ces deux choses qui
cette novation s'éteignent de plein droit par est employée pour orner l'autre, en sorte que
l'acceptilation ordinaire. Elle porte le nom cette dernière soit regardée comme la princi-
d'acceptilation Aquilienne, par la raison que pale. Dig. liv. 34, tit. 2, loi 19, g. i5; liv.
c'est Gallus Aquilius qui l'a inventée et qui en 41, tit. 1, loi 26 , £. 1; et liv. 6, tit. r,
a donné la formule. Instit. liv. 3, tit. 3o, §. a. loi a3 , g. a.—Les Sabiniens pensaient qu'un
Dig. liv. 46 , tit. 4, loi 18 , 1. tableau était l'accessoire de la toile, Dig. liv.

Les formalités de la stipulation et de l'ac- 6, tit. 1 ,loi 23, §. 3.—Les Proculéïens vou-
eeptilation ne sont point d'usage en France ; de laient au contraire que cë fût la toile , et leur
quelque façon que le créancier fasse la remise opinion a été suivie par Justinien. Dig. liv.
de sa créance et décharge le débiteur , il est 41 , tit. 1, loi 9, §. 2. — Lorsque la chose prin-
valablemeut libéré. cipale est détruite, ce qui en était l'accessoire

Accessoire. Tout ce qui est joint à quelque l'est également; parce que les choses qui tien-
cliose pour lui servir d'ornement ou pour l'a- nent lieu d'accessoires s'éteignent avec les-cho-
chever et perfectionner, appartient au proprié- ses principales. Dig. liv. 5o , tit. 17, loi 129,
taire comme eu étant l'accessoire. Ainsi si quel- §, 1, et loi 1783 liv. 3g*, tit.; 8, loi aj
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liv. 4, tit. 3, loi 195 liv. 34, tit. 3, loi 28,
$. 5; liv. 20, tit. 4, loi 18. Code, hv. 4, tit.
3a, loi 2.6.

Sur l'accession, voyez livre 2, titre a du
Code Napoléon.

Accouchement. Comme une femme qui ac
couche pflze mois après le décès de son mari
fait assez connaitre qu'elle n'a pas vécu dans la
chasteté, même du vivant de celui-ci (car on ne
peut pas dire que l'enfant qui vient onze mois
après la mort d'un mari soit son fils, puisque le
teins qui est entre la conception de l'enfant et
l'accouchement'n'est pas si long), l'empereur
Justinien a ordonné qu'elle fût privée de la do
nation propter nuptias, à cause de noces, que
son mari lui aurait faite, tant pour l'usufruit
que pour la propriété, et qu'elle fût en outre
sujette aux , peines qu'elle mérite ; afin que la
passion déréglée n'eût pas plus d'avantage que
la chasteté. Noyel. 3g, chap. 2,—Une femme

- à qui on a fait après sa mort l'opération césa
rienne pour avoir l'enfant qu'elle portait dans
son sein, n'est pas considérée comme ayant
accouché. Dig. liv. 5e, tit. 16, loi 132, §. 1.
— Une femme qui accouche d'un monstre ou
d'un enfant perclus de ses membres , qui, par
ce qu'il a d'extraordinaire dans le visage, tient
plutôt de l'animal que de l'homme , ne peut
en souffrir aucun préjudice 5 parce qu'on ne
peut lui rien imputer à faute. Dig. liv. 5o,
lit. 10, loi i35. — Celle qui a eu trois enfans
d'une même couche, n'est pas censée^être ac
couchée trois fois, mais avoir mis au monde
irois jumeaux. Dig. liv. 5o, tit. 16, loi 137,
— Nous appellens puerperœ les femmes récem
ment accouchées; mais les Grecs les appelaient
païdion. Dig, liv. 5e>, tit. 16, loi i63,§. 1.

La jurisprudence n'a pas toujours été uni
forme sur ce point parmi nous ; les articles 312,
3i3, 3i4 et 3i5 du Code Napoléon, détermi
nent les cas où l'enfant peut être désavoué par
le mari de la mère, et le tems, celui auquel il
est réputé pouvoir vivre, et celui nécessaire
pour qu'il soit réputé l'enfant du mari décédé.

, — A l'égard des enfans difformes, on suit tes
principes du droit romain.

Accroissement. Le droit d'accroissement est

celui par lequel une portion vacante appartient
à celui qui occupe l'autre : par exemple, une.
même chose est léguée à l%ius et à Muevius ;
si Mœvius accepte le legs qui lui est fait, et que
Titius le refuse, la portion de Titius accroîtra
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à Msevius. Inslit. liv. 2, tit. 20, g. 8. —Le
droit d'accroissement a lieu seulement dans le»

actes de dernière volonté, et non dans les coû-
trats, qui sont exécutés selon leur forme et te
neur, et non autrement. Ainsi si quelqu'un sti
pule pour lui et pour un autre ,Ja stipulation
est valable pour sa part et inutile pour l'autre :
en sorte que la part de celui pour lequel elle #st
non valablement contractée, 11'accroît pas au
stipulant. Dig. liv. 45, tit. 1, loi 110. — Il n'y
a pas lieu au droit d'accroissement en donations
entre vifs, parce qu'elles sont semblables aux
contrats; excepté celles qui sont faites par l'em
pereur , dans lesquelles il y a lieu au droit d'ac
croissement quand elles sont faîtes à deux, dont
l'un décède sans héritiers. Code, liv. 10 , tit.
14. — Mais le droit d'accroissement est reçu
dans les donations à cause de mort, parce qu'el
les sont mises au nombre des dernières dispo
sitions, Code, liv. 8, tit. 67, lois x et 4. — Le
droit d'accroissement a lieu entre les héritiers

testamentaires, non pas tant parce qu'ils ont été
conjoints dans l'institution d'héritier par le tes
tateur , qu'à cause que, par la disposition du
droit, un testateur ne peut pas décéder partie
testât et partie intestat. Dig. liv. 5o, tit. xjr
loi 7. — Il a lieu entre ceux qui succèdent au
défunt ab intestat; ainsi qu'entre les légatairesy
à raison seulement de la conjonction. Dig. liv.
3r, loi 61 ,*$, r; et liv. 7, tit, a, loi 1.—Le
droit d'accroissement peut être défendu par le
testateur à l'égard des legs; car le testateur, ea
léguant à Titius et à Maovius un même fonds »-
peut défendre que celui qui acceptera le legs
jouisse du droit d'accroissement pour la por
tion qu'il a léguée à l'autre dans le même fonds,
puisqu'il pouvait leur léguer à chacun une por
tion seulement du fonds, auquel cas il n'y au
rait pas eu lieu à l'accroissement. Dig. liv. 7,
tit. 2, loi 1. — Le droit d'accroissement n'a
lieu entre les légataires, que quand ils sont
joints et unis par les legs qui leur sont faits, les
legs étant réputés leur être faits à chacun in
solidum; en sorte que les choses léguées ne sont
partagées entr'eux que lorsqu'ils concourent
ensemble dans l'acceptation des legs qui leur ont
été faits. Instit. liv. 2, tit. 20, §. 8.—Il faut
observer qu'il y a trois différentes espèces de
ceux qu'un legs joint et unit ensemble. Les uns
sont joints et unis., tant par la chose qui leur est
léguée, que parce qu'elle leur est léguée par
une même énonciation : ce sont ceux que le
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droit appelle re et verbis conjuncti. Par exem
ple si le testateur dit dans son testament : Je
lègue à Titius et à JMœvius lefonds Tusculan.
Ceux-là sont joints et unis, verbis, non re, par
les paroles et non pas par la chose léguée, quand
le testateur lègue différentes choses à deux per
sonnes par line même énonciation, comme en
cet exemple : Je lègue à Titius et à Sempro-
rtius le fonds Tusculan, chacun pour moitié.
Ceux auxquels le testateur a légué une même
chose par une même énonciation, sont joints et
unis re et verbis ; comme si le testateur dit : Je
laisse à Titius et à Mœvius lefonds Tusculan.
Quoiqu'il y ait eu quelque difficulté de savoir
si, à l'égard de ceux des légataires qui ne sont
joints que par les paroles seulement, le droit
d'accroissement devait avoir lieu entr'eux,
néanmoins on est convenu que si l'on pouvait
connaître que l'intention du testateur, en assi
gnant les parts de ces légataires, n'était pas de
disjoindre et séparer le legs, mais seulement
afin de régler les parts et portions que doivent
a voir les légat-aires, ils pourraient jouir du droit
d'accroissement. Dig. liv. 5o, loi 84, g. 12;
liv. 3r, loi 41, §. 1 ; liv. 32, lois 80 et 89. —
Cette contestation n'est que pour les legs : car
pour lés successions, 011 11e doute pas que les
héritiers qui ne sont unis que par une même
énonciation ne jouissent du droit d'accroisse
ment. Dig. liv. 28, lit. 5, loi 6'6. — L'accrois
sement qui se fait insensiblement et après une
longue suite d'aunées est une manière d'acqué
rir. En effet ce qu'une rivière détache peu à
peu d'un héritage, et ajoute à l'héritage voisin,
est un décroissement et un accroissement im

perceptible , qui par accession appartient au
propriétaire de l'héritage auquel il est joint..
Instit. liv. 2, tit. 1, §. 20. Code., liv. 7, tit.
41, loi 1. —Mais il n'en est pas de même quand
l'accroissement se fait tout d'un coup par la
violence d'un fleuve : car le propriétaire de la
partie du fonds qui est ainsi accrue au fonds
d'un autre n'en perd pas la propriété. Instit.
liv. a , tit. 1, X- ai - Dig. liv. 41, tit. t, loi 7,
g. 2. — Les accroissemens qui arrivent par les
lacs ou par les étangs , n'angmentent et ne di
minuent point les héritages des voisins; parce
que les lacs et les étangs appartiennent pour
l'ordinaire à des particuliers, et que n'étant pas
publics comme les fleuves, ils ne peuvent aug
menter ni diminuer les terres des voisins ; ils

doivent être renfermés dans leurs bornes. Dig.
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liv. 3g , lit. 3, loi 3. —Les propriétaires des
héritages ne payent rien au fisc à raison des ac
croissemens qui ont été faits à leurs terres par
les rivières. Code ,'liv. 7, tit. 41, loi 3/

Sur l'accroissement à un fonds , que nous
nommons aussi alltivion, voyez l'art. 556 du
Code Napoléon 5 et relativement aux succes
sions et aux legs , voyez les art. 749, 786 et
rorg du même Code.

Accusation. L'accusation est la dénonciation

faite au juge de celui qui a commis un crime ,
pour être puni d'une peine publique. Instit,
liv. 4, tit. 18. Dig. liv. 48 , tit. 2. Code,
liv. 9, tit. a. — Tous ceux que la loi ne détend
pas d'accuser, le peuvent faire, parce qu'il est'
de l'intérêt public que chacun goit reçu à ac
cuser les criminels. Néanmoins 11 y a quelques
personnes auxquelles la loi défend d'accuser.
i°. Les femmes ne peuvent pas, à cause de leur
sexe, accuser; si ce n'est quand il s'agit de
poursuivre la vengeance d-es injures qui leur
ont été faites, ou qui ont été faites à ceux qui
sont de leur famille. Dig. liv. 48 , tit. 2 , lois r
et 8. Code, liv. g , tit. 1 , lois 5 et 12. — C'est
pourquoi la mère.qui veut poursuivre la mort
de son fils , doit premièrement prouver qu'elle
est sa mère. Code, liv. 9, tit. r, loi 9.—Entre
ceux qui sont de la famille d'une femme, on
compte les cousins, de la mort desquels elle
peut poursuivre la vengeance. Code, liv. 9,
tit. 1, loi 4. — Néanmoins une mère ne serait
pas reçue*à accuser, s'il y en avait d'autres qui
le pussent faire aussi bien qu'elle r car les tu
teurs sont préférés à la mère, pour accuser de
faux celui qui aurait commis quelque faus-
teté au préjudice de ses enfans. Code , liv. g ,
tit. j, loi 5. — Les femmes peuvent aussi ac
cuser quand il s'agit du crime de lèse majesté,
ou quand il s'agit d'accuser quelqu'un qui à fait
renchérir les vivres ; parce que ce sont des
crimes qu'il est dé la plus grande conséquence
de 11e pas laisser impunis. Dig. liv. 48 , tit. 2,
loi i3; et liv. 48, tit. 4, loi 8. — 2°. Les
pupilles , en considération de la faiblesse de
leur âge, ne peuvent pas accuser, à moins qu'ils
n'y aient intérêt (encore ne le peuvent-ils faire
sans l'avis de leurs tuteurs, et s'ils ne s'ont
joints avec eux); par exemple, s'il s'agit de
venger la mort de leur père ou de leur aïeul.
Dig. liv. 48, tit. 2, loi 2, §. 1, et loi 8. —Mais
les mineurs le peuvent, si ce n'est du crime d'a
dultère ; toutefois. ils peuvent accuser de ce
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crime , s'ils se plaignent et poursuivent l'injure
de leur propre mariage. I)ig. liv. 4», tit. 5,
loi ï 5 S 6 — 3°. Un soldat ne peut accuser,
qu'autant qu'il s'agit de son propre intérêt ou
de l'intérêt de ceux de sa famille. Code , liv.
.q, tit. i , lois 8 et io. —4°- Ceux,qui sont
marqués d'infamie ne peuvent pas accuser, si
ce n'est pour un crime qu'ils ont intérêt de
•venger pour eux ou pour ceux de leur famille.
Il èn est de même de ceux qui font un com
merce infâme , comme les baladins } ainsi que
de ceux qui ont été condamnés pour crimes,
parce qu'ils sont notés d'infamie. Code, liv. g,
tit. r, lois io et i5, Dig, liv. 48, tit. 2 , loi 4.
— 5°. Celui qui cherche à faire un gain dés-
hoimête, comme si celui qui jurait, déjà insti
tué deux accusations;, voulait en entreprendre
line troisième, ou qui aurait reçu de l'argent
pour accuser ou ne pas accuser. Dig. liv. 48,
tit. a , loi 8. Code, liv. 9, tit, r , lois 4 et 16.
— 60. Un esclave ne peut pas non plus accuser,
parce que les esclaves sont incapables de paraî
tre en jugement ni en matière civile ni en ma
tière criminelle, si ce n'est quelques crimes ex
ceptés , qu'il est de l'utilité publique de ne pas
laisser impunis, comme le crime de lèse ma--
jesté. Code , liv. 3, tit. 1, loi 6 j liv. y , tit. 1,
Joi 20.—7°. Celui qui est pauvre: car quel
qu'un qui n'a pas cinquante mille sesterces ne
peut pojnt accuser. Dig. liv. 48 , tit. 2, loi 10.
— 80. Enfin, les furieux, les insensés, les
sourds et les muets ne peuvent pas accuser. Voyez
sur toute cette espèce, Dig. liv. 48, tit. 1 et 2.
'Code, liv. 9, tit. 1 et 2.

En France, ce qui concerne l'accusation,
,la dénonciation, la poursuite et la punition des
crimes, est réglé par le Code des délits et des
peines, le Code criminel et les autres lois pé-
bales. Toutes personnes peuvent dénoncer un
brime à l'officier public chargé d'en poursuivre
la punition. Celui qui y est personnellement in
téressé peut aussi en faire la poursuite, mais
pour son intérêt seulement. La peine ne peut
Itre requise que par le magistrat chargé du
"ministère public.

Accusé de crime. Celui qui, étant accusé de
crime, se cache et quitte la province où il l'a
tomrois, doit être ajourné par ordonnance du
fage à trois briefs jours; et s'il ne comparaît
bas, on doit procéder contre lui conformément
a ce qui est prescrit par les constitutions, c'est-
'"ï-dire qu'il faut qu'il soit recherché et ses biens
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annotés. Dig. liv. 48, tit. 17, loi 2.—Si on
sait dans quelle province il est, le jugé de la
province où le délit a été commis, doit envoyer
une commission rogatoire au juge de la pro
vince dans laquelle le criminel s'est retiré, à
l'effet de le prendre et appréhender, et de le
renvoyer, pardevant le juge de la province où
le délit a été commis, pour qu'il instruise le

^procès. Si le juge à qui la commission roga-
"toire a été adressée, a négligé de faire appré
hender le criminel, il sera condamné à une
amende de trois livres d'or ; et s'il était con

vaincu de 11e l'avoir pas fait appréhender pour
de l'argent qu'il, en aurait reçu, il sera dé
pouillé de sa charge et envoyé en exil, Novel,
i34, chap.-5.

Voyez sur cette matière le Code du 5 bru
maire an 4.

Achat. Les choses achetées de deniers com

muns 11e sont pas communes, parce qu'elles ap
partiennent à celui qui lés a achetées ; mais celui
qui avait part dans la somme d'argent employée
par l'antre sans son consentement, peut agir
par l'action de partage, pour avoir la part qui
lui appartient dans, cette somme. Code, liv. 3,
tit. 38 , lois 4 et î 1. — Ce qu'un père a acheté
au nom d'au de ses enfans n'est pas commun,
et 11e tombe pas dans le partage de la succes
sion , pourvu toutefois que les enfans qui sont
institués aient reçu de pareils avantages de leur
père. Code, liv. 3, tit. 38, loi 12.— Celui
qui a acheté pour un autre que pour lui, ne
s est point acquis d'action ni de droit de pour
suivre le vendeur, par la raison qu'on ne peut
pas valablement acheter pour un autre. Code ,
liv. 4, tit. 5, loi S, vers la fin.—De même,
on ne peut pas acquérir des droits et des obii-^
gâtions pour d'autres que pour soi. Instit. liv;
2, tit. 9, $. -S. Dig. liv. 45, tit. 1, loi 38, §,
I": — Quelqu'un qui achète pour celui dans la
puissance duquel il est, acquiert l'action d'achat.
Code, liv. 4, tit. 5o, loi 7, — Celui qui achèt#
pour lui de son argent sous le nom d'un autre ,
acquiert 1 action d'achat et la propriété de la
chose, et il ne l'acquiert pas pour celui sous
le nom duquel il a acheté, quoique l'acquisition
soit faite en son nom ; parce qu'on considère
plutôt ce qui a été fait que ce qui a été écrit.'
Code, liv. 4, tit. 5o, lois 5 et 6'; liv. 4 *
tit. 19, loi 1».— Si un mari achète un fonds
sous le nom de sa femme, et que la possession
en soit donnée au mari et non pas à la femme
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le mari passera véritablement pour le maître
du fonds, et on jugera qu'il s'est servi du nom
de sa femme seulement à dessein. Ainsi la femme

ne serait pas recevahle dé vouloir prétendre que
ce fonds lui appartient ; et si elle s'en était em
parée, elle serait condamnée à le restituera
son mari avec les fruits. Code, liv. 4, tit. 5o,
lois 4, 5 et 6. — Celui qui achète pour lui avec
l'argent d'autrui, acquiert l'action d'achat, et la
propriété de la chose par la tradition d'icelle.
Ainsi Un cohéritier qui achète un fonds d'une

•somme d'argent commune entre lui et ses co
héritiers , n'est pas obligé de le mettre entre
les biens de la succession. Code, liv. 4, tit.
5o, loi 8. — De même que la femme acquiert
la propriété de la 'chose qu'elle a achetée des
deniers de son mari, de même le mari acquiert
celle des choses qu'il a achetées de l'argent âe
sa femme. Code, liv. 4, tit. 5o, lois 1, 3 et 5.
—7-11 faut cependant excepter les choses qui
ont été achetées des deniers appartenans aux
soldats, aux mineurs et aux églises: car elles
appartiennent à ceux des deniers desquels les
acquisitions ont été faites. Dig. liv. 26 , tit. g,
loi 2. Code, liv. 5, tit. Si, loi 3 ; liv. 3, tit.
3a , loi 8. — Celui qui achète des terres ou hé
ritages sujets à payer quelque tribut au prince,
ne peut être exempt de le payer, quoiqu'il les
ait achetés à condition de n'en être point tenu;
parce que les tributs réels sont dus par la chose,
et que c'est une charge qui la suit. Code, liv,
4, tit. 47, lois 2 et 3. —Celui qui a acheté
d'un héritier une portion de succession, ne peut
prétendre aux gains et profits inespérés qui lui
adviennent en cette qualité, non plus qu'au
droit d'accroissement ;jparce que l'héritier con
serve toujours les droits directs, et ne cesse point
d'être réputé héritier, d'après cette maxime,
qui est semel heres , non potest desinere
esse heres. Dig. liv. 28 , tit. 5, loi 88. —
D'ou il suit que les créanciers de la succession
n'ont pas moins de droit de poursuivre l'héri
tier après qu'il a vendu sa portiou de succes
sion qu'auparavant. Dig. liv. 3, tit4 14, lois
a5 et 26'; liv. 10, tit. 2, loi 3.

Voyez au Code Napoléon les titres des con
trats et obligations, du contrat de mariage, d.e
la vente, de la société et du mandat.

Acheteur. L'acheteur ne peut pas exiger
plus du débiteur dont il a acheté la dette, qu'il
n'a payé au vendeur. Code, liv. 4, tit. 35, lois
a3 et 24.— Dans une vente où il y a lésion
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d'outre moitié, l'acheteur est obligé à fournir
le supplément de la juste valeur ou à restituer
la chose au vendeur. Si l'acheteur aime mieux

restituer la chose que de payer le supplément
du juste prix, il n'est point tenu de rendre les
fruits qu'il en a perçus, parce qu'étant le maî
tre du fonds jusqu'à ce qu'il soit condamné à
le restituer ou à payer le supplément, il est
juste qu'il fasse siens les fruits d'un fonds qui
était à lui. Dig. liv. 41, tit. r, loi 48. Code,
lir. 4, lit. 44, loi 2; liv. 4, tit. 49, loi 5.
— L'acheteur ne peut être obligé à payer le
supplément du juste prix, si la chose est périe
entre les mains du vendeur, parce qu'il n'était
obligé à lui rendre ce supplément qu'à cause
de la chose qu'il avait; mais la chose n'étant
plus, il n'y a plus d'estimation à faire ni ds
supplément à payer. Code, liv. 4, tit. 44.,
loi 2. Digeste, liv. 45, tit. r, loi 23; liv. 12,
tit. 1, loi 5; liv. 46, tit. 3, loi §7 L'ache
teur qui est poursuivi pour la rescision de là
vente sous prétexte de lésion, peut exciper des
améliorations qu'il a faites dans le fonds; car
le vendeur n'est pas recevahle à rentrer dans
le fonds sans restituer préalablement les impen
ses qui y ont été faites. Cet argument est
fondé sur la loi 3g, g. 1 au Dig. liv. 4, tit. 4;
loi 38, liv. 6, tit. 1 ; et loi 16 au Code, liv.
5, tit. 71 ; dans lesquelles il est dit que le pos
sesseur de bonne foi peut déduire les im
penses qu'il a faites. L'acheteur qui est ainsi
poursuivi doit l'être pardevant son juge ordi
naire , qui est celui pardevant lequel les ac
tions personnelles doivent être intentées. Code,
liv. 2, tit. 47, loi 2. —De même que l'ache
teur est tenu du péril de la chose arrivé avant
que la tradition lui en soit faite, de même le
gaip ou l'augmentation que la chose a reçu
entre la vente et la tradition, lui appartient.
Dig. liv. 18 , tit. 6 , lois 1, 7, et loi i3 , g. 10.
— L'acheteur est tenu des intérêts de l'argent
s'il est en demeure de payer. Dig. liv. 18,
tit. 6, loi 19. Code, liv. 4, tit. 49, loi 5.
— L'acheteur ne payant pas dans le tems le
prix convenu , la chose retourne de plein droit
au vendeur, même sans une nouvelle tradition.
Dig. liv. 18 , tit. 3, loi 8. Code, liv. 4, tit. 54,
loi 4. — L'acheteur qui a promis de revendre
le fonds qui lui a été vendu à cette condition,
peut y être contraint ; parce qu'il est obligé
d'exécuter les clauses et conventions insérées

dans le contrat. Digeste, liv. 19, tit. 1, loi i3,
S-
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e. ta, —• Si l'acheteur a fait à quelqu'un un bail
sans clause de la chose vendue sous faculté de
réméré , le vendeur ayant exécuté le retrait
conventionnel, n'est point obligé de maintenir
le contrat de louage, mais il peut le résoudre,
parce qu'il est successeur particulier et volon
taire de l'acheteur. Code, iiv. 4, tit. 65, loi 9.
—L'acheteur n'est pas obligé, lorsque le ven
deur exécute le retrait conventionnel, de res
tituer les fruits qu'il a perçus avant le retrait,
parce qu'il les a perçus comme maître du fonds,
et qu'ils étaient à lui. Code, liv. 4, tit. 54,
loi a.—Néanmoins si le vendeur avait payé le
.prix, ou que l'ayant dûment consigné, l'ache
teur eût refusé de l'accepter, ce dernier serait
obligé â lui restituer les fruits qui hn sont pro
venus depuis. Code, liv. 4 , tit. 54, loi 6. —
.l'acheteur ne tire aucun avantage de la stipu
lation du simple apposée au contrat de vente,
puisqu'il n'a pas moins de droit, en cas d'évic
tion , de répéter du vendeur le prix de la chose
qu'il a achetée, et qui lui a été évincée , et de
poursuivre contre son vendeur ses dommages et
intérêts, s'ils n'en sont convenus autrement.
Dig. liv. ai, tit. 1, lois 60 et 70. — L'ache
teur , par la stipulation du double, poursuit
seulement le double du prix convenu pour la
chose vendue évincée : de sorte que les dédom-
magemens et les intérêts qu'il pourrait préten
dre à raison de l'éviction, sont renfermés dans
cette poursuite, et qu'il n'a pas droit d'en exi
ger davantage du vendeur. Dig. liv. ai, tit. a",
loi 645 et liv. 19, tit. 1, loi 44. — Si l'ache
teur a été contrainf^par autorité de justice de
rendre la chose à celui qui la poursuivait, ou
s'il a été obligé d'en donner l'estimation, ces
stipulations du simple ou du double ont lieu; ou
s'il a été obligé de reconnaître que l'héritage
qu'il a acheté est affecté et hypothéqué à quel
que créancier, ou que l'usufruit en appartient
à celui par lequel il a été poursuivi. Dig. liv.
2 r, tit. 2 , loi 16, § 1 ; loi 21 *, loi 34, §. r,
et loi 67. Cependant pour que l'acheteur ait
son recours contre son vendeur, il faut qu'il lui
ait dénoncé et signifié l'action contre lui inten
tée , tendante à la restitution ou au déguerpis-
sement de la chose qu'il aurait achetée ; laquelle
Sommation et signification doit être faite assez
•a tems pour que le vendeur puisse défendre la
cause en jugement, et empêcheHadile restitu
ait ou déguerpissement. Dig. liv. 21, tit. 2,
toi 29, |. s ; lob 37, 53, 55 et 0'3. — L'ache-

l oma p.
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teur, au cas d'éviction^, peut poursuivre son
vendeur par trois actions, qui sont l'action d'a
chat, l'action de stipulation du simple, et l'ac
tion de stipulation du double. Dans plusieurs
cas, 1 acheteur n'a pas de recours contre son
vendeur, quoique la chose vendue lui ait été
évincée : 10. Si l'acheteur a volontairement
achete une chose qu'il savait bien ne pas ap-*
partenir au vendeur. Code, liv. 8, tit. 45
loi 27. — 2». S'il a transigé , convenu ou com
promis volontairement avec celui qui le pour
suivait par éviction. Dig. liv. ai, tit. 2 loi
56, §. 1, et loi 63.—3». S'il s'est laissé condam
ner sans se défendre, ou s'il ne s'est pas servi de
défenses justes et pertinentes. Dig. liv. si, tit.
2, loi 2g, g. 1. — 4V Si la chose lui a été évin
cée par injustice, par force majeure ou par,sa
faute. Dig. liv. 21, tit. 2, lois 27 et 5i. — 5®.
S'il a laissé prescrire l'action par laquelle il pou
vait poursuivre son vendeur pour la garantie de
la chose vendue évincée. Dig. liv. 21, tit. 2,
loi 54. —go. S'il a négligé desommer et inter
peller son vendeur de le venir défendre en ju
gement avant la condamnation : car en ce cas
le vendeur a droit de lui opposer qu'il a étd
vaincu par sa faute. Dig. liv. 21, tit. 2, loi 20,

2; lois 55 et 55. Code, liv. 8, tit. 45 , lois
o et.21.—70. Si l'acheteur est convenu avec le
vendeur que lui vendeur ne serait point tenu de
l'éviction ; car alors il n'en est pas tenu , à
moins que frauduleusement il n'eût.vendu une
chose sachant bien qu'elle ne lui appartenait
pas, et l'acheteur l'ignorant. Dig. liv. 21, tit.
2, loi 68. Code , liv. 8, tit. 45 , loi ai. Dig!
hv. 19, tit. 1, loi 11, f. 18. —80. Si l'acheteur
a acheté une chose qu'il savait ne pas appar
tenir au vendeur , ou être obligée ou hypothé
quée : car , dans ce cas, il ne peut pas même
agir , contre son vendeur pour la répétition du
prix qu'il en a donné. Code, liv. 8, tit. 45,
loi 27. ' *

Voyez le tit. 6, liv. 3 du Code Napoléon,
concernant le çontrat de vente.

Acquérir. Comment 011 acquiert la propriété
des choses. On peut acquérir le domaine, non-
seulement par soi-inême, mais encore par les
enfans de l'un et de l'autre sexe qu'on a sous
sa puissance. Dig. Iiv. 41, tit. 1, loi 53. Instit.
liv. 2, tit. 9. — Tout ce qu'un enfant acquiert
en faisant valoir le bien de son père, appartient
au père en propriété ; mais le père n'a que l'u
sufruit sur tout ce que son fils acquiert d'ail—

a
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leurs. Un père, en émancipant ses enfans, re- père adoptif. Cela se pratiquait ainsi autrefois »
tient sur leurs biens la moitié, non de la pro- même quant à la propriété; mais aujourd'hui
priété, mais seulement de l'usufruit. Instit. liv. cela n'a lieu que par rapport à l'usufruit, et le
2, tit. 9. Code, liv. 12, tit. 3i, loi unique; père adoptif n'acquiert la propriété des biens
liv. 6 , tit. 61 , loi 1 ; et tit. 61 , loi 1. — Un de celui qu'il adroge que dans un seul cas ; sa-
maître acquiert par les esclaves qu'il a en sa voir, quand le fils adrogé décède impubère et
puissance, non-seulement le domaine > mais en- sans enfans, et qu'au tems de sa mort, il se
core la possession, le bénéfice de l'usucapiou ; trouve en la puissance de son père adoptif.
à moins qu'ils n'aient été institués héritiers , Instit. liv. 3, tit 11, g. a. Code, liv«. 6, tit. 5g,
car alors les esclaves n'acquièrent l'hérédité à loi 11. — Tous les biens qui ont été acquis hon-
leurs maîtres, qu'aiitant qu'ils l'auront acceptée teusement ou par un crime , sont confisqués aa
par leur ordre. Enfin un maître acquiert encore profit du fisc , soit qu'ils se trouvent en la pos-
par son esclave tout ce que celui-ci acquiert session de celui même qui les a acquis de la
par tradition , en conséquence d'une stipula- sorte, ou en celle de son héritier. Dig. liv. 49,
tion, d'une donation, d'un legs ou de toute au- tit; 14, loi 9.
tre cause.^ Instit. liv. 2 , tit. 9 , g. 3. Dig. liv. Voyez au Code Napoléon , le, liv. 3, tit. 3
41, lit. 1, loi io , g. 1 ; liv. 45 , tit. 1 , loi 62 ; des contrats ou des obligations ; le tit. 5 du con-
et liv. 29, tit. 2 , loi a5 , §.4. — Quant aux trafde mariage; le tit. 6 de la vente; le tit. 7 de
esclaves sur lesquels on n'a que l'usufruit, tout l'échange, etc.
ce qu'ils acquièrent par le moyen et à l'occasion Acquisition d'une succession. L'acquisition
des choses qui vous appartiennent, ou par leur delà succession qui se fait par l'héritier étran-
Iravail et industrie, vous est acquis; mais ce ger est appelée aditio ; et celle qui se fait par
qu'ils acquièrent d'ailleurs appartient à celui qui l'héritier sien est dite immixtio. Instit. liv. 2 ,
en a la propriété. Instit. liv. 2,- tit. 9, §.4. tit. 19 , g. 6. — Un père n'acquiert pas une
Dig. liv. 41, tit. 1, loi 10, g. 3 et 4 ; et loi 47. succession par la personne de son fils, non plus
— On ne peut acquérir à aucun titre par les qu'un maître par son esclave, si son consente-
esclaves d'autrui, ni par l'intervention des per- ment n'en a précédé l'adition. Code, liv. 6, tit.
sonnes libres. Mais, d'après une constitution 3o, loi i5. — L'acquisition d'une succession
de l'empereur Sévère , on peut cependant ac- 11e requiert pas une appréhension corporelle des
quérir par le ministère d'un procureur. Instit. biens dans lesquels elle consiste; mais le seul
liv,. 2, tit. 9, g. 5. Dig. liv. 41, tit. 3, loi 47. consentement suffit, soit qu'on s'explique ppr
Code, liv. 6, tit. 3i, loi 1. — On acquiert paroles seulement ou qu'on se fasse connaître
tme universalité de choses, lorsqu'on est insti- par quelque fait. Dig. liv. 29, tit. 2 , loi 20,
tué par testament héritier suivant le droit civil, g. 4, et loi 88. Instit. liv. 2, tit. 19, g. 7.—
Instit. liv. 2 , tit. 20 ; et liv. 3 , tit. x. — Quel- Le droit d'acquérir une succession per dditio-
qu'un n'est pas censé acquérir la propriété nem vel immixtionem, est perpétuel, c'est-à-
d'une chose qu'il est obligé de rendre à un au- dire qu'il dure trente ans ; A moins que le tes-
tre. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 51 ; liv. Si, loi tateur n'ait prescrit un certain tems pour se
42 ; liv. 36, tit. 1, loi 16, i5 ; liv. 37, tit. 5, porter héritier. Code , liv. 3 , tit. 3i, loi 7 ;
loi 3, g. 4; liv. 5o, tit. 16, loi 71. — 11 en est liv. 6 ,, tit. 3o , loi 8. — Ainsi l'acquisition
de même à l'égard de celui qui acquiert en d'une succession se fait donc per aditionem à
vertu d'une stipulation qui peut être annullée l'égard des héritiers étrangers, et per immix-
par l'exception qu'on lui oppose. Dig. liv. 5o, tionem pour les héritiers siens : d'où il s'ensuit
tit. 17, lois i3, 112 , et 115, g. 1.— Comme ^ que la succession du défunt 11e passe pas en la
on ne peut acquérir la possession que par l'in- personne de l'héritier institué ipso jure en vertu
tentioii, de même on ne peut la perdre que seulement du testament, mais qu'il faut encore
lorsque les deux choses contraires se rencon- un acte de sa part; en sorte que si auparavant
trent. Dig. liv. 41 , tit. 2, loi 8; loi 49, g. 1, l'héritier institué, soit étranger ou sien , dé-
et loi 1, g. 3 et 12. — L'acquisition qui se fait cède, la succession devient caduque : car n'é-
par l'adrogation est un moyen d'acquérir uni- tant pas acquise au tems de sa mort, elle ne
verseilement, par lequel tous les biens de celui peut point passer en la personne de son héri-
qui se donne en adrogation sont acquis à son tier, en vertu do cette règle ; Personne ne peut
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transmettre à un autre plus da droit qu'il rien
a lui-même. Dig. liv. 5o, tit. 17, lois 04 et
120; liv. 41, tit. 1, lois ao et46. —• 11 arrivait
donc très-souvent par le droit ancien que les
successions devenaient caduques, et apparte
naient au fisc ^d'autant que les héritiers insti
tués ex parte, ne pouvaient acquérir la suc
cession avant l'ouverture du testament : ce que
l'empereur a abrogé par la loi 3 au Code, liv.
6, tit. 3o , en ordonnant que la succession
passe en la personne de celui qui succède à l'hé
ritier décédé. - _ ^

En France, on nomme héritier celui qui est
appelé par la loi à succéderâ un autre , et lé
gataire celui que le testateur nomme pour lui
succéder. Voyez sur cela les tit. 1 et 2 du liv» 3
4n Code Napoléon.

Acte. Un acte se prend pour toute écriture
gui justifie quelque chose, et qui établit le prin
cipal fondement d'une cause. Les actes sont ou
publics oiVprivés. Lés1 actes publics , appelés
authentiques, sont ceux qui ont une autorité
publiquë, et qui sont passés pardevant des per
sonnes publiques , ou qui sont autorisés dusceau
public, ou qui sont rendus publics par l'auto
rité du magistrat, ou qui sont extraits des re
gistres publics, pourvu que ces extraits ou co
pies soient colla donnés aux originaux , autre
ment on n'y ajouterait aucune foi. Novel. 73,
chap. a. Code, liv. 7, tit. 5a, loi 6 ; liv. 4,
tit. sr. Dig. liv. s'a , tit. 4. Les actes privés
sont ceux qui se font' par des personnes pri
vées, comme des registres particuliers touchant
des recettes et dépenses, les cédules, récépissés
et quittances; Code, liv. 4, tit, 21, loi »g.N —
Ces actes ne servent pas de preuves en justice ,
s'ils ne sont apportés contre ceux qui-les ont
faits. Dig. liv. 16, tit. 3, loi 26, g. a. Code,
liv. 8, tit. 18, loi 1 j et l'auth. qui suit. — On
ne doit point ajouter foi à un acte dont il est
fait mention dans un autre, s'il n'est produit.
Novell, 119, chap. 3. — Les actes sent pro
duits en jugement après contestation en cause ,
la partie adverse dûment appelée., excepté
ceux dont il faut donner copie dans l'exploit.
Dig. liv. a, tit. i3, loi i , §. 1 et 3. — Les
actes publics ont plus d'autorité que les té
moins , pour faire preuve de la chose pour la
quelle ils sont produits : en sorte qu'on n'est
point reçu à prouver par témoins le contraire'
de ce qu'ils portent, à moins qu'on ne;prétende

justifier leur fausseté. Ils n'ont pas néanmoins
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l'autorité dè jugement, et conséquemment il*
n'ont pas une exécution parée, comme les senten
ces ; c'est-à-dire, qu'ils 11e sont pas d'eux-mêmes
exécutoires sans l'autorité du juge, s'il n'a été
ainsi convenu entre les parties, ou que les lois
particulières des lieux où ils ont été passés ne
le permettent. Dig. liv. 4, tit. 4, loi 40. Code,
liv. 4, tit. 34, loi 12. —- Un acte étant perdu ,
l'obligation qui y est contenue n'est pas éteinte
et inutile , pourvu qu'on la puisse prouver par
quelqu'autre manière, par exemple par témoins
ou autrement. Code, liv. 4, tit. ai, loi 1 ; liv.
4 , tit. ao , loi 18.— Tous les actes qui exigent
le consentement exprès des parties contractan
tes, deviennent nuls, lorsqu'on donne des preu
ves de ce défaut de consentement. Dig. liv. 5o ,
tit. 17, loi 76. —Un acte qui est nul dans son
principe ne peut être validé par le tems. Dig.
liv. 5o, tit. 17, loi 29. — A moins que le défaut
de nullité dont l'acte est entaché ne soit rétabli

dans d'autres actes postérieurs ; comme dans les
espèces rapportées au Dig. liv.'8 , tit. 3, lot
11 ; liv. 8 , tit. 4, loi 18 5 liv. a3 , tit. a , loi
27. Code, liv. 5 , tit. 4, loi 6. Dig. liv. 3o,-
loi 24, g. r; liv. 3a, loi 1, 1 , et loi 7; liv.
28, tit. 5, loi 42 ; liv. 28', tit. 7 , 101,20 , g. ï.
Code, liv. 1 , tit. 55, loi unique; et liv. 5,
tit. 74, loi 1. —Un pupille n'est jamais pré
sumé avoir consenti à un acte qui peut lui être
préjudiciable, Dig. liv. 5o, fit. 17, loi no,
g. 2, et loi 85 , |. 1. — Dans les actes ou il se
trouve des clauses ambiguës, il faut, sur toutes
choses, examiner l'intention des parties con
tractantes. Dig. liv. 5o, tit. 17,. loi 96, et loi
92.

Acte d'héritier. On est censé faire acte d'hé

ritier, lorsqu'on fait quelque chose en qualité
d'héritier , c'est-à-dire lorsqu'on dispose des
biens de la succession comme maître et proprié
taire d'iceux ; mais coaime se porter pour hé
ritier dépend plus de l'intention que du fait,
celui qui ne fait quelque chose qu'afin de témoi
gner son affection pour le défunt, par exem
ple un entant qui donne la sépulture à son
père, ou qui fait les frais funéraires, n'est pas
censé faire acte d'héritier, s'il ne fait ces dé-i
penses que par un devoir de piété envers le
défunt. Dig. liv. 39, lit. 2, loi 20.

Ces principes sont admis parmi nous.
Action. L'action est définie un droit de

poursuivre en jugement ce qui nous est dû, ou
ce que nous prétendons devoir nous être res-
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titué , jus persequendi in judiclo quod àïbi de-
bctur. Inst. liv. 4, tit. 6. Dig, liv. 44, tit. 7 ,
loi 5i, — Néanmoins il faut observer que ce
terme persequendi, ne se prend pas ici dans sa
propre signification, c'est-à-dire pour les ju-
gemens ordinaires, qui avaient lieu dans les
affaires dont les magistrats prenaient connais
sance par eux-mêmes , telles qu'étaient les fi-
déicommis-, mais que ce terme se prend dans
une signification étendue, et qu'il comprend les
jugemens ordinaires dans lesquels le magistrat
donnait "un juge et une formule, et renvoyait à
ce juge la connaissance du fait. Dig. liv. 44, tit.
7, loi 285 Uv. 5o, tit. 16, loi 178, g. 2 et 3, —
Le mot debetur se prend aussi généralement,
en sorte qu'il comprend tant. l'action person
nelle , par laquelle nous prétendons que quelque
chose nous est due, que l'action réelle, par la
quelle nous soutenons que quelque chose nous
appartient, et qu'en conséquence elle doit nous
être restituée par celui qui s'en trouvéposses-
seur. Dig. liv. 44, tit. 7, lois 25, 29 et 5i.

La première division des actions se fait en
action civile et prétorienne.

La seconde en actions personnelles, appelées
eondicliones ; en actions réelles, appelées vindi-
cationes ; et en mixtes , c'est-à-dire qui sont en
partie réelles et en partie personnelles.

L'action réelle se divise en action in rem

corporalem, el en action in rem incorporaient.
L'action réelle in rem corpotaiém se subdivise
en civile et préterienne, et cette dernière con
tient trois actions, savoir la Publicienne, la
rescisoire ou quasi-Publicienne, et l'action Pau-
îienne. ,, ,

L'action réelle in retrCincorporalem se sub
divise en civile et prétorienne. Les actions réel
les in rem incorporalem , sont la confessoire,
la négatoire, et une des actions préjudicielles,
par laquelle on demande an aliquis sit liber,
c'est-à-dire si un homme est libre. Les actions

prétoriennes in rem incorporalem, sont deux
autres préjudicielles, l'action Servienne et la
quasi-Servienne.

L'action personnelle se divise en civile et
prétorienne.

Les actions personnelles prétoriennes descen
dent , ou d'une cause et obligation naturelle,
ou de délits. Celles-là sont l'action de constituta

pecunia, l'action inJactum de jurejurando , et
les actions provenantes des contrats de ceux que
nous avons en notre puissance, par lesquels
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nous sommes obligés ; comme sont les actions
quod jussu , exercitoria, institoria, tributo-
ria, de peculio, et de in rem verso. Les actions
prétoriennes qui descendent des délits , appe
lées actions pénales, sont l'action inJactum de
albo corrupto , l'action de in jus vocando et
l'action Je non eximendo.

Les actions mixtes , sont les actions familice
erciscundce y communi dwidundo et Jiniumre-
guhdorum.

La troisième division des actions se fait en

actions appelées rei persecutoriœ, en actions
pénales et mixtes.

La quatrième en actions par lesquelles nous
poursuivons, ou le simple, ou le double, ou le
triple, ou le quadruple de ce qui nous est dû.

La cinquième est des actions de bonne foi,
de rigueur de droit, et arbitraires.

La sixième se fait en action certaine, c'est-
à-dire par laquelle nous poursuivons quelque
chose de certain et de liquide, et en action in
certaine.

La septième est. des actions par lesquelles
nous obtenons entièrement tout ce qui nous est
dû, ou seulement une partie, selon les facultés
de ceux que nous poursuivons.

La huitième se fait én action directe et no-
xale.

La neuvième est des actions temporelles et
perpétuelles.

La dixième est des actions qui se donnent
aux héritiers et contre les héritiers , et des ac
tions qui se donnent aux héritiers et non pas
contre les héritiers, ou enfin de celles qui ne
se donnent ni aux héritiers ni contre les héri
tiers.

L'effet de l'action est de contraindre le dé

fendeur à nous donner ce à. quoi il est obligé
par contrat ou délit, si c'est une action per
sonnelle; ou à nous Restituer ce qu'il possède
gui nous appartient, si l'action est réelle.

Lorsqu'on a plusieurs actions pour poursui
vre en jugement un même délit, jamais l'une
des actions ne détruit l'autre. Dig. liv. 44, tit.
7, loi 60; liv. 5o, tit, 17, loi i3o. Instit. liv.
4, tit. 9, §. 2. -—Mais il n'en est pas de même
lorsque plusieurs actions rei persecutoriœ con
courent ensemble, quand on a une fois fait le
choix de celle qu'on veut intenter, on ne peut
plus revenir à l'autre, parce qu'autrement on
pourrait demander et exiger deux fois la même
chose. Dig. liv. 17, tit. a, loi 38, i, et loi
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43 ; liv. 41,;t;t- a>loi 13 > ?' 15 \lV.' 44'.tlL 7>
lois 3s ; 34 et 53 ; liv. 47» tit- r, loi a ; liv. 47,
tit 7, loi 15 liv. 47 » tit. 8, loi 15 liv. 5o, tit.
17 loi 43, S* 1 vet loi 57 5 liv. 14» tit- 4, loi
9,$. 15 liv- 19, tit. 1, loi 10; liv. 19, tit. 2,
loi S-.

Quand deux actions mixtes concourent en
semble? l'une empêche l'autre, en tant qu'elle
contient l'estimation de la chose, • parce qu'il
serait injuste de poursuivre deux fois la même
chose ; mais non pas en tant qu'elle poursuit la
peine due au délit, parce qu'il est juste qu'un
criminel n'évite point la peine due à tôus ses
délits. Dig. liv. 47, tit. 1, loi 1.

. L'action aquœ pluuice arçendœ est accordée
contre celui qui, par quelqu'ouvrage, a dé-
touraé 'le cours naturel des eaux de pluie sur
les terres de ses voisins, de manière à leur cau
ser quelque dommage notable ; mais, pour que
cette action ait lieu, il faut que ce soit de l'eau
«de pluie tombant du ciel, qui soit détournée
par quelqu'ouvrage sur les terres des voisins,
qûi ne s'y déchargeait pas auparavant, ou au
moins avec tant d'abondance. Dig. liv. 3g, tit.
3 , loi 1. —- L'ouvrage par le moyen duquel
ï'eau incommode le voisin, s'entend de celui

qui est fait non colendi agri causâ, car la cul
ture des terres étant la cause d'un ouvrage qui
nuirait au voisin, est une juste cause pour
l'excuser de l'avoir fait, et le mettrait à cou
vert des poursuites qu'on pourrait faire contre
lai : par exemple s'il avait fait des fosses ou des
sillons pour recevoir les eaux. Dig. liv. 3g. tit.
3, loi 1, J, 3 et suiv: —Un ouvrage fait par
autorité publique ne donne pas lieu non plus
à cette action. Dig. liv. 3g, tit. 3, loi 2, §. 3
et 10; lois 19 et 23. — Cette action person
nelle , in rem scripta, est accordée seulement
au propriétaire de l'héritage qui, par l'ou
vrage du propriétaire de l'héritage voisin,
souffre de l'incommodité par la chute ou la dé
charge des eaux ; en sorte qu'elle n'est pas ac
cordée à l'usufruitier, quoique son droit appro
che assez de celui du propriétaire. Dig. liv.
3g, tit. 3, loi 4, $. 2. — Néanmoins l'usufrui
tier a l'action utile , de même que ceux qui^sont
dans les biens d'autrui comme les seigneurs et
les maîtres, tels que sont ceux qui possèdent
des terres à titrés a'emphytéose. Dig. liv. 3g ,
tit. 3, loi 22, et loi 23, §. 1. — Cette action
peut être intentée contre le propriétaire du
fonds dans lequel l'ouvrage est fait, quoiqu'il
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n'ait pas été fait par lui, mais par son fermier
ou son procureur. Dig. liv. 3g, tit. 3, loi" 4, g.
2 et 3. — Cette action a pour objet que les cho
ses soient rétablies dans le même état qu'elles
étaient avant la contestation en cause. Dig. liv.
39, tit. 3, loi 22, £. 1, et loi 14.

I/action in Jaclum de alicnatione judicii
mulandi, c'est-à-dire qui a été introduite con
tre celui qui. aliène à dessein et frauduleuse
ment une chose, pour faire de la peine à celui
qui, à raison d'icelle , pourrait le poursuivre ,
en changeant de juridiction par la subrogation
d'un adversaire plus difficile que lui, est pré
torienne; et celui au préjudice duquel l'aliéna
tion a été faite, poursuit par cette action les
intérêts qu'il peut avoir que cette aliénation
n'eût pas "été faite. Cette action n'a lieu que
lorsque le dol de celui qui a fait l'aliénation est
constant, c'est-â-dire lorsque celui qui a aliéné
une chose, l'a fait pour rendre les droits de
quelqu'un moins avantageux, en subrogeant
en sa place quelqu'adversaire puissant , ou qui
soit d!une autre province, en laquelle il lui
serait très-préjudiciable d'aller plaider. Dig.
liv. 4, tit. 7, lois 1 et 3. — Elle est accordée à
l'héritier, mais non pas contre l'héritier, si ce
n'est à raison de ce qu'il en a profité ; elle doit
être intentée dans l'espace d'un an continu,
parce que, quoiqu'elle soit rei persecutoriat
c'est-à-dire qu'elle ait pour objet la restitution
de la chose, elle semble cependant, à l'égard
du .débiteur, être accordée à raison de son
délit. Dig. liv. 4, tit. 7, loi4," §. 6", et loi 7.
Code, lijv. 2, tit. 55. Extravag. liv. 1, tit. 42.

L'action appelée œstimatoria provient d'uii
contrat incertain, qui se fait lorsque quelqu'un
donne à un autre une chose estimée pour la ven
dre, à condition que celui qui la prend la rendra
ou en rendra l'estimation convenue entre les par
ties. Ce contrat est appelé incertain, parce qu'il
approche de la nature de la vente, de celle du
louage et de la procuration, quoique cependant
on 11e puisse pas dire qu'il soit véritablement
un de ces contrats. C'est pourquoi, afin que le
demandeur, au cas dudit contrat, ne se trompe
point en intentant une action pour l'autre, on
a introduit cette action. Dig. liv. 19, tit. 3 en
entier. Code, liv. 5, tit. 12, loi 5.

L'action rerum amotarum, c'est-à-dire des
choses soustraites, est accordée pour la répé
tition des choses qui ont été transportées, ce
lées, cachées, ou consommées frauduleusement
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par le mari ou par la femme, qui avait formé lè
dessein de se séparer. Dig. liv. 25 , tit. 2, loi
5, §/3. Code, liv. 5, tit. 21.—Cette action
a lieu pourvu que les choses aient été sous
traites constante matrinionio , pendant la du
rée du mariage, et que le divorce ait suivi la
soustraction. Car si la séparation ne s'était pas
ensuivie, les choses soustraites ne pourraient pas
être répétées par cette action , mais par action
personnelle, appelée condictio certi vel sine
causa, ou par revendication ou action réelle,
si celui auquel elles ont été soustraites en était
le-maître. Dig. liv. a5, tit. 2 , lois 24 et ï5.—
filais si elles ont été soustraites après la disso
lution du mariage, dans ce cas celui qui a fait
cette soustraction doit être poursuivi par ac
tion de vol. Dig. liv. 25, tit. 2, loi 3.— Par
cette action, le demandeur poursuit encore ses
intérêts, c'est-à-dire le gain qu'il aurait pu
faire , si la chose qui lui appartient n'avait pas
été divertie, pour l'estimation desquels ou s'en
rapporte à son serment. Dig. liv. a5, tit. 2 ,
lois 8 et ar.

Les actions arbitraires sont de droit étroit,

puisqu'elles sont une espèce séparée des actions
de bonne foi. Dig. liv. 12, tit. 3, loi 5. — Les
actions arbitraires sont celles où le juge n'a
pas, par la nature de ces actions, et en con
séquence de leur formule, le pouvoir de pro
noncer suivant l'équité ; mais seulement quand
il arrive que le défendeur n'a pas obéi à ce qui
lui a été ordonné par le juge ; ou bien quand
il a été convenu entre les parties que le paie
ment d'une dette se ferait dans un certain lieu,
et qu'on en fait la demande dans un autre. Dig.
liv. i5, tit. 4. Code, liv. 3, tit. 18. Instit. liv.
4, tit. 6, §. 3i.

Les actions de droit étroit sont celles dans

lesquelles l'office du juge cesse ; en sorte qu'il
est précisément attaché à suivre la formule de
l'action , sans pouvoir s'en écarter en aucune
manière , c'est-à-dire qu'il est absolument
obligé d'absoudre simplement ou de condam
ner , sans pouvoir rien suppléer ni diminuer
de son chef, quand même il se rencontrerait
quelque raison d'équité qui le porterait à le
faire, si c'était une action de bonne foi. Instit.
liv. 4, tit. 6 , §. 28 et 7io.

Les actions de bonnefoi, qui sont celles d'a
chat , dé vente, de louage , des affaires gérées,
du mandat j du dépôt, de la société, de la tu
telle, du commodat, du gage, du partage d'une
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hérédité ou d'une chose particulière qui appar
tient à plusieurs personnes, et l'action prœs-
criptis verbis, appelée œstùnatoria, sont celles
dans lesquelles l'office du juge a lieu ; en sorte
que par la nature même de ces actions , et pat
cette clause qui est expresse dans leur for
mule , si apparet, etc. ex bono et œquo con-
demna illum , le juge a une liberté entière de
prononcer selon l'équité , et qu'il peut d'office
suppléer ou diminuer dans son jugement ce
qu'il trouve à propos. Instit. liv. 4 , tit. 6,
a8 et 3o.

L'action de calumniatoribus, qui est préto
rienne , est accordée contre celui qui prend de
l'argent de quelqu'un pour lui faire un procès,
ou pour ne lui en pas faire en ayant le dessein ;
et celui qui est convaincu d'avoir pris de l'ar
gent à ce dessein , est condamné à restituer le
quadruple de ce qu'il a pris , lorsque cette ac
tion est intentée dans l'année, ou le simple si la
poursuite n'en est faite qu'après l'année, soit
qu'il ait intenté le procès ou non. Elle est aussi
accordée à celui qui a donné de l'argent pour
qu'on ne fasse pas un procès à quelqu'un ; néan
moins elle n'est pas donnée à leurs héritiers
pour la répétition du quadruple , mais seule
ment pour ce qui a été donné ; elle ne passe pas
non plus contre la personne des héritiers, si ce
n'est pour ce dont ils ont.profii.é , par la raison
qu'on ne doit pas leur laisser un gain qui pro
vient d'une cause honteuse et infâme. Dig. liv.
3 , tit. 6. Code, liv. 9, tit. 46. Iixtravag. liv.
5, tit. a.

L'action directe du mandat regarde celui qui
a donné procuration pour faire ses affaires, ou
ses héritiers, pour poursuivre ses intérêts, dans
le cas où la procuration n'aurait pas été exécu
tée , où le mandataire en aurait passé les bor
nes , et où les affaires auraient été mal admi
nistrées. Dig. liv. 17, tit. r, lois 5, 8, 10 et
27. Code , liv. 4 5 lit» ^5 > r®*

L'action contraire du mandat sert au man

dataire, pour poursuivre contre celui dont il a
fait les affaires, les frais et dépenses qu'il a été"
obligé de faire pour leur exécution, et pour
tousses dédommagemens, quand même le man
dataire n'aurait pas pu exécuter entièrement la
procuration; il peut même agir par cette ac
tion , afin que les frais qu'il est obligé de faire
lui soient avancés , et pour forcer celui qui lui
a donné procuration de ratifier ce qu'il aura
fait en son nom. Dig. liv. 17, tit. i, loi 10,
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«. q; lois 12, 16, et aa, g. 2; loi 26; loi 27,
§, 4; loi 4$, S 6> et loi 56> Code> lin 4>
tit. 35 ^ loi

: L'action directe du commodat est accorctee
à celui qui a prêta , contre celui à qui le prêt
a été fait , pour se voir condamner à rendre la
chose prêtée saine et entière après le tenis con
venu, avec les fruits et ses dépendances ; ou à
én rendre l'estimation, si elle est périe ou a
souffert quelque détérioration ou diminution
par son fait ou par sa faute, même très-légère.
Néanmoins si la chose est périe par un cas fortuit
ou force majeure, il n'en est pas tenu. Dig. liv.
ï3, lit. 6, loi 3, §. 1loi 5} 9 ; lois 10, et
17, §. a ; lois 18 et ao.

L'action cqptraire du commodat, est celle par
ïaquélle le commodataire, c'est-à-dire celui à
qui une chose a étë prêtée pour un'tems, pour
suit ses dommages et intérêts contre celui qui la
lui a prêtée, en cas qu'il la redemande avant le
teins convenu ; ou en cas que frauduleusement il
lui ait prêté une chose dont il cènnaissait le vice
elle défaut sans le découvrir, dans l'intention de
lui procurer par-là quelque perte -, par exemple,
S'il lui a prêté des tonneaux pour mettre du vin,
qu'il savait être gâtés et corrompus. Dig. liv.
î3^ tit. 6, loi 17 , 3 ; loi x8 , §. 3, et loi 2t.

L'action de constitula pecunia, est une ac
tion prétorienne qui descend du constitué, par
laquelle nous pouvons agir contre celui qui,
sans Stipulation, promet de nous payer ce qu'il
nous devait ou un autre. Inslit. liv. 4, lit. 6f
§. 9. Dig. liv, i3, tit. 5, lois 1 et 14. Code,
liv. 4, tit. ilS.— Cette action n'avait lieu autre
fois que pour les choses fongibles; mais Justi-
ïiien, par la loi 2 au Code, liv. 4, tit. 18, a or
donné qu'elle aurait lieu pour toutes sortes dé
choses, en abrogeant, ou plutôt en transformant
dans cette action celle qui était appelée aclio
Tecepiitia.

Les actions héréditaires sont des actions per
sonnelles qui sont données aux héritiers et con
tre les héritiers par droit de succession. La rai
son en est, que l'héritier représente la personne
du défunt, et partant les actions personnelles,
tant actives que passives, passent en la personne
de l'héritier, comme, par exemple, les actions
qui descendent des contrats. Code, liv. 4, tit. 16.

Les actions qui descendent des contrats pas
sent aux héritiers et- contre les héritiers, et
quidcm in solidum, même pour le tout ; par
la raison que celui qui fait un contrat à son pro

fit ne contracte pas seulement pour lui, mais
aussi pour ses héritiers^ de même que celui qui
s'oblige envers quelqu'un par 1111 contrat, 11»
s'oblige pas lui seul, mais encore ceux qui doi
vent le représenter en qualité de successeurs
universels. D'où il résulte que quand même le
défunt aurait usé de fraude et de dol, l'action

ui provient de ce contrat n'en serait pas moins
onnée contre ses héritiers. Dig. liv. 44, lit,

7, lois 12 et 49 ; liv. 5o , tit* 17, loi i5a, §:
2 ; liv. 16 , tit. 3 , loi 7 , $. 1. — Il faut cepen
dant excepter de cette règle les actions qui ont
été nommément introduites pour punir le dol.
Dig. lu'. 2, tit. 1 r , loi 10 , g. 2 5 liv. 11, tit:
6 , loi 3, §. 5, et loi 4 ; li v. 16 , tit. 3, loi 7,
g. t liv. 27 , tit. 6 , lois 7 et 8 ; liv. 44, tit;
7 , lois 12 et 49 ; liv. 5o , tit. 17, loi 44, loi
162, §. 3, et loi 157, §. a. Code, liv. 5, tit. 54,
loi 1.

L'action de délit est accordée à l'héritier de

celui contre lequel il a été fait, parce que le
délit n'est pas éteint par la mort de celui qui
a été lésé , autrement un délit deviendrait im
puni , contre l'intérêt public ; mais cette action
ne passe pas contre l'héritier, par la raison
qu elle ne poursuit que la peine et la vengeance
contre celui qui a commis le crime ; et comme
l'héritier ne succède pas en la peine, les peines
n'étant établies que pour punir ceux qui ont
délinqué, il s'ensuit que l'action qui descend de
délit est éteinte par la mort du' coupable. Dig.
liv. 48, tit. 19, lois 20 et 26. Code, liv, 4,
tit. 17, et liv. 9, tit. 6.

L'action directe du dépôt est accordée au
déposant, quoique voleur ; au maitre pour
dépôt fait par son esclave, à ses héritiers et
a ceux qui sont appelés bonorumpasséssoresy
contre le dépositaire ou'son héritier,,ou contre
ceux qtii, par dol ou par fraude, ont cessé de
pouvoir restituer la chose qui leur avait été
donnée en garde. Dig. liv. 16, tit. 3, loi 1, §.
'9> 21, ,3o et 39. Gode liv. 4, tit. 34. Novel.
88. Extravag. liv. 3, tit. 16". — Cette action a
pour but la restitution de la chose déposée, ou
de son prix et de son estimation, en cas qu'elle
soit périe ou qu'elle soit diminuée ou détériorée
par le dol du dépositaire. La condamnation s'en
fait ordinairement du simple; si ce n'est que
le dépôt ait été fait pour cause forcée et né
cessaire, et que le dépositaire, appelé en ju
gement pour en faire la restitution, ait nié
avoir reçu ledit dépôt, et qu'il eu ait été con-
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vaincu ; car en ce cas la condamnation porto
le double de l'estimation deàa chose ainsi dé

posée. Dig. liv. 16, tit. 3, loi i, $. i et a;
loi 18. Irist. liv. 4, tit. 6", §. 26.

L'action contraire du dépôt est introduite en
faveur du dépositaire ou de ses héritiers, con
tre le déposant ou ses héritiers, pour la resti
tution des frais et dépenses nécessaires faites
pour la chose déposée. Cette action, dans la
quelle il n'est pas.question de la fidélité violée
comme dans la directe, mais de l'indemnité du
dépositaire envers le déposant, ne note pas
à'infamie celui qui en est poursuivi. Dig. liv.
16, tit. 3, lois 5 et z7t.

L'action appelée seçuestraria, qui naît du
séquestre, est donnée pour la restitution de la
chose séquestrée contre le séquestre, ou du
consentement des parties qui ont séquestré vo
lontairement, ou contre l'une des parties, pour
que la chose soit mise ès mains de celui qui aura
obtenu gain de cause. Dig. liv. i6,tit. 3, loi
S, %. 1 ; et loi 12, 2.

L'action de dolo, du dol, qui est personnelle,
prétorieHne et arbitraire, est celle par laquelle
celui qui a trompé quelqu'un, est obligé de le
remettre dans son ancien état, ou il est con
damné à ses dommages et intérêts : comme si
quelqu'un, par l'adresse d'un autre, a accepté
une succession désavantageuse et grevée de det
tes; ou si au.contraire il a renoncé aune suc
cession comme onéreuse, tandis qu'elle lui au
rait été très-avantageuse. Cette action est ac
cordée à celui qui a été trompé contre celui
çar lequel le dol a été commis, et contre l'hé
ritier pour le profit qu'il en a tiré. Dig. liv. 4.
Jit. 3, loi 9, g. 1 i lois 40, 17, s6 et suiv.
Gode , liv. 2, tit. 21. Extravag. liv. a, tit. 4.
— Néanmoins cette action est refusée aux en-

fans contre leurs parens, et aux personnes de
liasse condition, contre ceux que leur rang et
leur qualité distinguent du commun ; aux af
franchis contre leurs patrons ; aux luxurieux ,
aux prodigues, et à ceux dont la conduite est
blâmable , contre les personnes qui, par l'hon
nêteté de leur vie et de leurs mœurs, jouissent
d'une bonne réputation. Dig. liv. 4, tit. 3,
loi n, 1. — Autrefois l'action de dol de
vait être intentée dans l'an utile ; mais , par le
droit nouveau, elle se termine dans deux ans
continus, à compter du jour que le dol a été
commis. Code, liv. 2, tit. 21, loi 8.

jetions pour la répétition de la dot. Il y
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avait autrefois deux actions pour la répétition
de la dot,.l'une appelée actio rei uxoriœ, et
l'autre actio ex stipulatu. L'action rei uxb-
riœ, qui était une action de bonne foi, était
accordée de plein droit, sans qu'il y eût de
convention pour la répétition de la dot. Elle
était donnée à la fille et au père, et après la
mort du père, elle n'était donnée qu'à la fille.
L'action ex stipulatu, qui était de droit étroit,
ne pouvait avoir lieu, qu'autant qu'il y avait

^eu une stipulation de restituer la dot ; et cette
action n'était accordée qu'à ceux qui avaient
fait cette stipulation , ou à leurs héritiers ,
même étrangers. Mais l'empereur Justinien
transféra ce que l'action rei uxoriœ avait d'a
vantageux pour la répétition de la dot, en celle
qui est appelée ex stipulatu ; et, de ces deux
actions, il n'en fit qu'une, à laquelle il con
serva le nom d'action ex stipulatu, en lui don
nant la qualité et le titre d'action de bonne
foi, quoique la stipulation soit de sa nature
de droit étroit. Instit, liv. 4, tit. 6, 29 et
S7. Code, liv. 5, tit. i3, lôhunique. Dig, liv.
»4, tit. 3.

Actions Rachat et de vente. Ces actions

prennent ordinairement leur dénomination de
ceux auxquels elles sont accordées, et rarement
de ceux contre lesquels elles sont intentées. Ces
deux actions sont civiles , personnelles, de
bonne foi, perpétuelles et directes , paree que
la condition du vendeur et de l'acheteur est

égale. Instit. liv. 4, tit. 6, §. 17 et 28. Dig.
liv. 19 , tit. 1, loi 11. Code, liv" 4, tit. 18,
loi 2. — L'action d'achat , est celle par laquelle
l'acheteur agit contre son vendeur, ou son hé
ritier et successeur universel, pour être mis en
possession de la chose vendue , avec les fruits,
du jour qu'il en aura payé le prix, et autres
dépendances. Dig. liv. 19 , tit. 1 , loi 3, §. 1 ;
loi 11, §. 5 ; lois i3, ai et suiv. Code , liv. 4,
tit. 49. — L'action de vente est accordée au
vendeur et à ses héritiers , contre l'acheteur et
ses héritiers, pour en avoir le prix avec les
intérêts, ou par le moyen de la eonvention des
parties, ou ae la demeure et du retardement
de l'acheteur à payer le prix convenu au ven
deur. Code, liv. 4, tit. 49 , lois 6 et i3.

Actions expreitoire et institoire. L'action

exercitoire est une action personnelle , indi
recte , prétorienne, qui est donnée pour raison
du contrat fait par le commis ou le sous-commis
d'un vaisseau , contre celui à qui en doit ap

partenir
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mrtenir le produit, et cela dans les bornes de sa
commission. Cette action est nommée exerci-
toria, parce <Iue ce,ui à (lui aPParhcut le gain
<jui se tire journellement du vaisseau, est ap
pelé excrcitor. Inslit. liv. 4j tit. 7 ).&• 2-
liv. 14, tit. 1, loi i etsuiv: Gode, liv. 4, tit.
a5, L'action institoire est une action person
nelle, indirecte, prétorienne, qui est donnée,
pour raison du contrat fait par un facteur,
dafis l'étendue de sa commission, contre celui
qui l'a préposé. Mais le maitre n'a aucune
action pour agir en vertu du contrat fait par
son commis, à moins qu'il ne l'ait dans sa puis
sance, ou à moins que son commis 11e soit in
solvable. Cette action est dite instiloria, parce
que ceux que l'on commet à ces sortes de né
gociations , sont appelés institores. Instit. liv.
4, tit. 7, §. s. Dig. liv. 14, tit. 3,.k>rr,g.a,
Code , liv. 4» tit. s5.—Ces deux actions sont
Fondées sur l'équité, qui veut que eêluLqui tirer
de l'utilité de quelque chose, en supporte la
perte quand elle arrive.

L'action ad exhibendum, c'est-à-dire pour
la réprésentation d'une chose, est appelée vin-
dicationis pra'paratoria, puisqu'on demande
premièrement que la chose dont il est ques
tion soit représentée, afin qu'elle puisse ensuite
être revendiquée ou saisie par celui qui pré
tend qu'elle lui appartient: car 011 ne peut
pas saisir une chose qu'on ne voit pas. Celte
action est donnée à celui qui poursuit lachose,
contre celui qui la possède, soit que sa posses
sion soit civile ou naturelle seulement ; comme

est celle du comniodataire, du dépositaire, et de
celui qui a pris une maison ou un héritage à
loyer. Elle peut èlre intentée pour toutes sortes
de choses mobiliaires, par exemple pour des
esclaves et autres choses, semblables, mais non
pas pour les immobiliaires, parce qu'elles sont
visibles d'elles-mêmes et exposées à la vue de
tout le monde. Digeste , liv. 10, tit. 4, lois r
et suiv. Code, liv. 3, til. 42.

Actions extraordinaires. Voyez Interdits.
L'action infaotum, qui provient du serment,

est une action prétorienne infactum, c'est-à-
dire qui contient un sommaire détail du fait ;
elle' est accordée à celui qui, en conséquence
du serment qui lui a été déféré par la partie
adverse, a juré que-la chose qu'il demandait
lui était due. Instit. liv. 4, tit. 6, £. 11.—
Celui, qui empêche que quelqu'un appelé en
jugement n'y comparaisse, est poursuivi par

Tome I.
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le demandeur par'l'action infactum, non pour
le dommage qu'il a véritablement souffert par ce
moyen, mais pour l'estimation delà chose en
controverse1 qu'il en fait, touchant laquelle oh
s'en rapporte à son sermept. Elle passe aux hé
ritiers, mais non pas contre lès héritiers, à
cause de la peine qu'elle poursuit, et est ter
minée par l'espace d'un au. Dig. liv. 2 tit. 7 et
10 -, liv. 12, tit. 2, loi 3.

L'actionj'amiliœ crciscundœ, est celle par
laquelle des cohéritiers appelés à une succession,
quoeunque jure, agissent les uns contre les
autres pour que le partage des biens de ladite
succession soit fait. Elle est appeléeJ'amiliœ er-
ciscundœ, parce que par le mot de familiœ, ou
entend tous les biens généralement quelconques
qtri appartiennent à quelqu'un , et que celui de
erc-isccte se.prend pour diviser et partager. Dig;
liv. rortit? 2 , loi 49. Code , liv. 3, tit.- 36. —
Par cetifeaction, on demande le partage de toute
succession testamentaire ou ab intestat, et de
toutes les choses ^nobiliaires et immobiliaires

trouvées dans les bieus du défunt au teins de sa

mort, ou acquises depuis à l'occasion de sa suc
cession; de celles même dont il n'était pas le
maître, mais qu'il possédait de bonne foi, et qui
ont été prescrites par ses héritiers; de celles
qui ont été léguées sous condition, et qui jus
qu'à l'événement de la condition sont hérédi
taires. Dig. liv. 10, tit. 2, lois 2, 9, ro, et 12,
§. 3, et loi 29. — Les choses même qui ne sont
pas héréditaires, mais dont le péril regarde les
héritiers , comme sont celles qui ont été don
nées en garde, prêtées ou engagées au défunt,
se poursuivent par cette action. Dig. liv. 10,
tit. s, loi 44 ; liv. 5, tit. 3, loi 19.

L'action appelée co/nmuni dividando , est
celle par laquelle ceux qui ont une chose com
mune indivise par toute autre cause que de
succession, en demandent le partage. Ainsi cette
action a lieu , soit qu'une chose soit commune
entre plusieurs par société ou sàns société ,
comme s'ils l'ont achetée, ou si elle leur a
été léguée ou donnée : car, dans tous ces cas,
ils peuvent se servir de ce jugement pour dis
soudre une communauté qui peut être incom
mode et causer des différens entre les parties.
Dig. liv. 10, tit. 3, loi 2 ; liv. 8, lit. 2, loi
26. Code , liv. 3, tit. 37. — Cette action se
divise en directe etutile : celle-là est pour les co*
propriétaires seulement, et non pour d'autres;
celle-ci est pour ceux qui sont comme proprié-
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taires, tels que ceux qui possèdent à titre d'em-
phytéose, les possesseurs de bonne foi, les usu
fruitiers, ceux qui out le simple usage de quel
que fonds, et les créanciers qui ont droit d'hy
pothèque sur une même chose. Elle est de
Jjonne foi, perpétuelle, accordée à l'héritier
et contre l'héritier, Dig. liv. 10, tit. 3, loi 4,
§. 2., et lois 6, 7 et -io.

L'actionJinium regundorum, en Bornage,
est celle par laquelle ceux qui ont des héritages
"voisins agissent l'un contre l'autr# pcyj£ ^es sé
parer, soit en y plantant de nouvelles bornes,
soit en rétablissant les anciennes, qui auraient
été transportées ailleurs ou par la violence des
eaux, ou par l'avarice de l'une des parties.
Dig. liv. 10, tit. 1, loi 4, g. 4, et loi 8. Code,
liv. 3, tit. 3y. -—Cette action n'a donc lieu
que pour les héritages des champs, ejr non pour
ceux des villes , c'est-à-dire pour les édifices et
les maisons, qui sont ordinairement séparés par
des murs mitoyens. Elle est pour et contre les
propriétaires des héritages, les usufruitiers, et
les créanciers qui sont en possession des biens
de leurs débiteurs par droit d'hypothèque. Dig.
liv. ro , tit. 1, loi 2 , loi 4, g. g > et loi 10. —
Cette action , qui est civile, mixte, arbitraire
et perpétuelle , n'est prescrite que par l'espace
de trente années. Code, liv. 3, tit. 3g, loi 6.

^ L'action appeUoJunerana, pour la répéti
tion des frais funéraires en faveur de celui qui
les a avances, est perpétuelle, quoique préto
rienne , cojitre l'héritier du défunt ; par la rai
son que celui qui a fait les avances de ces frais,
semble avoir contracté avec le défunt, et avoir
fait une affaire qui le regarde. Dig. liv. 11,
tit. 7 , lois 1 et 3, et loi 3i , 2; — Cette ac
tion est intentée non-seulement contre les héri

tiers du défunt, mais aussi contre tous ceux que
le devoir engageait à faire ses funérailles : par
exemple, dans le cas du décès d'une femme,
contre celui qui gagnera sa dot, soit son père
ou son mari. Dig. liv. 11 , lit. 7, lois 14 et
suiv. , et loi 2O.

L'action qui provient du larçin, appeléeactio
furli, est donnée à tous ceux qui ont intérêt
dans la chose volée, quoiqu'ils n'en soient pas
propriétaires, pourvu que l'intérêt qu'ils ont
dans la chose soit fondé sur une cause honnête,
Instit. liv. 4, tit. 1, J. i3. Dig. liv. 47, tit. a,
lois 10 et 11.— C'est pourquoi cette action n'est
pas donnée au possesseur de mauvaise foi, et
encore moins au larron, quoiqu'ils aient inté—
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rêt dans la conservation de la chose. Dig. fiV,
47 , tit. a , loi 13 , S- 15 loi 14, §. 3 et 4; et
loi 76, §. 1. — Elle n'est pas non plus accor—,
dée au mari, même après le divorce , pour les
choses qu'il prétend que sa femme lui a déro
bées pendant le mariage; par la raison que
l'honneur et la dignité de la liaison conjugale
ne permet pas que le mari accuse sa femme de
larcin, dont la condamnation est infamante ;
niais comme ce délit ne doit pas demeurer im
puni , on donne au mari , pour la répétition
des choses qu'elle a diverties , l'action in fae—
tum, ou l'action rerum amotarum, qui ne font
aucune mention de dol et de larcin. Code, liv.
5 , tit. si, lois r et 2,

L'action hypothécaire, appelée Serviana sive
hjpothecaria, a été introduite par le préteur.
Servius, qui vivait du tems de Cicérori. C'est
par cette action que le créancier poursuit con
tre tout possesseur la possession de la chose qui
lui a été affectée et obligée par son débiteur,
pour être ensuite vendue, et sur le prix d'icelle
être entièrement payé de sa dette , nonobstant
toute aliénation faite par le débiteur après l'hy
pothèque constituée en sa faveur , sans avoir
préalablement discuté le principal débiteur par
le droit du Code. Instit. liv. 4, tit. 6, §. 7,
Code, liv. 8, tit. 14, lois 14 et 34. Dig. liv.
ao, tit. 1 , loi i5. — Cependant par le droit
nouveau, un créancier 11e peut poursuivre le
tiers détenteur d'un héritage hypothéqué à sa
dette, s'il n'a discuté son débiteur et sa cau
tion. Code, liv. 8, tit. 14, et l'authent. qui
suit la loi 24.

L'action d'injure est civile ou criminelle ;
elles sont tontes deux pénales et tendent à la
vengeance : c'est pourquoi l'une met empêche
ment à l'autre. Dig. liv. 47 , tit. 10 , lois 6", et
7, ï. — Dans l'action civile, le demandeur
conclut à ce que le défendeur soit condamné à
line certaine somme d'argent envers liji, faisant
l'estimation de l'injure eu égard aux circons
tances. Instit. liv. 4, tit. 4, S- 10. — Mais
dans l'action criminelle, le demandeur conclut
à ce que le défendeur soit condamné à quelque
peine corporelle à l'arbitrage du juge, suivant
la qualité de l'injure; et celui qui est condamné
par cette action est noté d'infamie. Dig. liv.
47, tit. 10, loi 45. Instit. liv. 4, tit. 4, g. 7.
— Quand la réparation d'injure se poursuit par
la voie'criminelle, il est permis à toutes sortes
de personnes d'agir et de se défendre par pro-
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eureur ; mais quand elle se poursuit par la voie
extraordinaire, on doit agir et se défendre soi-
même, et non par procureur. Il faut cependant
excepter les personnes illustres , auxquelles,
•par un privilège spécial, l'empereur Zénon a
permis de poursuivre et défendre criminelle
ment l'action d'injure, par procureur. Instit.
]iv. 4, tit. 4, f. 10. Dig. liv. 48, lit. i,loi i3,
§, 1. Code, liv. 9 , tit. 35 , loi ii. Novel. 71.
— Cette action s'éteint quand celui qui a reçu
l'injure la dissimule, par la mort (le celui qui
l'a faite, ainsi que par celle de celui à qui elle a
été faite; elle ne passe pas pour et contre les
héritiers, parce que l'on présume que le défunt
en a fait la remise par sa dissimulation. Elle s'é
teint encore par la-réconciliation des parties,
par le laps d'un an, et par la remise qui en est
faite par la partie offensée. Instit. Hv. 4, tit. 4,
J,. 12. Dig. liv. 47? tit- 10, loi 11, §. 1,.

faction appelée çi/od jussu , qui est per
sonnelle, indirecte, prétorienue, est accordée
à celui qui, par l'ordre du père ou du maître,
a prêté quelque chose à un fils de famille ou à
un esclave, contre le père ou le maître, pour
en avoir l'entier paiement. Il en est de même
si le père ou le maître a ratifié le contrat fait
par son fils ou son esclave, d'autant que la ra
tification équivaut au commandement. Instit.
liv. 4 , tit. 7, §. 1. Dig* liv. i5 , tit. 4, loi
1, G-

L'action qui descend de la loi Aquilia, était
donnée contre l'homme libre qui avait causé
du dommage injustement : par exemple, qui
avait tué par sa faute ou fraude un esclave, ou
«ne bête appartenante à autrui, du nombre de
celles qui paissent par troupeaux , comme sont
les moutons, les bœufs , les chèvres , les che
vaux , les mulets, les ânes et les cochons ; et
il était condamné à la payer au plus haut prix
qu'elle aurait pu valoir dans l'année, à comp
ter, en rétrogradant, du jour qu'elle aurait été
tuée. Dig. liv. 9 , tit. a, lois 21 et a3. Code,
liv. 3 , tit. 35. Extravag. liv. 5 , lit. 36. Instit.
liv. 4, tit. 3, g. 9, — Cette action est pénale,
puisqu'elle tend à faire condamner le défendeur
â payer au propriétaire de la chose le plus haut
prix qu'elle a pu valoir dans l'année précédente,
ou dans l«s trente jours précédens, à compter
en rétrogradant ; c'est pourquoi , quoiqu'elle
soit accordée aux héritiers de celui qui a reçu
le dommage , elle ne se donne pas néanmoins
contre les héritiers de celui qui l'a procuré.
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Instit. liv. 4, tit. 3 , g. g. Dig. Hv. 9 , tit. 2 ,
loi 23 , S-

Des actions qui naissent du contrat de louage,
l'une est appelée locatiet l'autre conducti. Ces
deux actions sont personnelles et de bonne foi,
et elles passent aux héritiers et contre les héri
tiers. Dig. liv. 19 , tit; 2, loi 19 , g. 8 , el loi
54. Code, liv. 4, lit. 6S , loi 10. Instit. liv. 3,
tit. 25. Extravag. liv. 3, tit. 18. —L'action
appelée locati est donnée au bailleur , pour
avoir du preneur le loyer dont on est convenu;
Codé, liv. 4, tit. 65 , lois 16 et suivantes. —
L'action appelée conducti est accordée au pre
neur contre le bailleur, à l'effet que ce dernier
soit tenu de faire jouir le preneur de la chose
donnée à louage, pendant tout le tems porté
par le contrat. Dig. liv. 19 , tit. 2 , lois 7 , 8
et 9 ; lois 15, g. 6' ; loi 24, 4, et loi 33.

L'action (jund metus causa , de ce qui a été
fait par crainte, est personnelle, participant
néanmoins de la réelle, et arbitraire. Ou pour
suit par cette action le quadruple de tout ce qui
a dû être restitué, comme sont les fruits perçus
ou qui ont pu l'être , et tout ce que le deman
deur avait intérêt d'avoir; enfin tout ce en quoi
on peut dire qu'il a souffert du dommage. Instit.
liv. 4, tit. 6, §. z5, Dig. liv. 4, tit. 2, lois 9,
10 et suivantes. Code; liv. a, tit. 20. Ex
travag. liv. 1, lit. 40. — Cette action passe
aux héritiers et aux successeurs universels,
pour la répétition du quadruple, contre celui
qui a tiré quelque chose par force, ou contre
celui qui la possède, n'ignorant pas le vice de
sa possession, et ne la restitue pas ; mais eïïe
ne passe pas contre l'héritier , si ce n'est à rai
son du profit qu'il en a tiré. Dig. liv. 4, lit. 2,
loi 14.

L'action qui descend du contrat du prêt,
.est appelée par les docteurs condictio certi; elle
est dite condictio, du mot de condicere , qui,
chez les jurisconsultes /.signifiait autrefois don
ner jour pour paraître devant le juge à l'effet
de plaider. Cette actiôn, qui a pour objet la
répétition de la chose prêtéeest accordée à
celui qui a prêté par prêt mutuel, contre celui
Ijui a reçu , quoique la chose prêtée soit perdue
et périe sans le fait et la faute du débiteur, pa,rce
que le genre ne périt jamais. Dig. liv. 12, tit.
1 , lois 1 r et suiv. ; liv. 44, tit. 7, loi 1, g. 4.
Code , liv. 4, tit. %.

L'action qui est accordée pour répéter unè
chose donnés pour quelque cause ou sujet qui

3 *
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u'aufait pas été exécuté , est une action per
sonnelle , appelée condictio ob causant, causa
non secutâ. Elle n'a lieu que lorsque quelque
chose a été donnée pour une cause qui n'était
pas encore accomplie, mais'de laquelle on es
pérait l'accomplissemeut : comme , par exem
ple , si je donne mon cheval à Titius pour aller
à Ephèse dans quinze jours, et pour y terminer
en mon nom une affaire que j'y ai ; si dans le
tems prescrit de quinze jours il n'est pas parti
pour aller à Eplièse , j'ai droit de lui redeman
der mon cheval. Par cette action l on rede-

. mande non-seulement une chose certaine, mais
aussi une chose incertaine : comme si j'ai tenu
pour reçus les dommages et intérêts que vous
me devez, si vous épousez ma nièce ; le mariage
ne s'exécutant pas, j'ai droit de vous redeman
der ces dommages et intérêts. Dig. liv. 12, tit.
4, loi 10. Code, liv. 4 , tit. 6.

L'action pour répéter ce qui a été donné
pour une cause déshonnète 011 injuste, appelée
condictio ob iurpem vel injustam causam, est
accordée lorsque la cause est déshonnète par
rapport à celui qui a reçu : par exemple si je
donne à Titius de l'argent pour qu'il 11e tombe
pas dans un désordré , qui néanmoins s'est en
suivi 5 qu'il ne commette pas un sacrilège , un
vol, un meurtre; si je donne de l'argent à un
dépositaire pour l'engager à restituer un dépôt,
ou à remettre des pièces qu'il retient injuste
ment. Dig. liv. 12, tit. 5, loi 2. Code, liv. 4,
tit. 7. — Mais quand il y a turpitude du côté
de celui qui donne et de celui qui reçoit, il n'y
a pas lieu à la répétition de la somme donnée :
par exemple si quelqu'un a donné de l'argent
pour qn'on portât en sa faveur un jugement in
juste, ou pour se racheter de la peine qu'il mé
rite pour un adultère daus lequel il a été sur
pris. Dig. liv. 12 , tit. 5 , lois 3 et 4. Code ,
liv. 4, tit. 7 , loi a.

L'action pour la répétition de ce qui a été
donné comme dû, ne l'étant pas, est une action
personnelle de rigueur de droit, qui est appe
lée condictio indchili. Dig. liv. 12, tit. 6, loi
55. — Cette action est accordée coutre celui

qui a reçu en paiement ce qui ne lui était pas
dû , comme s'il était obligé par contrat : car,
en ce cas, il n'est pas moins obligé à la restitu
tion de ce qu'il a reçu, si on prouve qu'il ne lui
était pas dû, que celui qui- l'aurait emprunté,
et qui en aurait été débiteur. JDig. liv. 12, tit.
6. Code, liv. 4, lit. 5.
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L'action appelée condictio sine causa, est
accordée pour répéter une chose qui est retenue
par quelqu'un sans cause. Par exemple, si celui
à qui on aurait prêté un cheval l'avait perdu,
et qu'après en avoir payé le prix au maître ,'le
cheval eût été retrouvé par celui à qui il était,
ilaurait droit de répéter de lui ce cheval, qui est
retenu sans cause, lui en ayant payé l'estimation,
parce que l'estimation tient lieu de vente. Dig.
liv. 1 a, tit. 7. Code, liv. 4, tit. 9.

L'action appelée condictioJ'urtiva, est per
sonnelle ; elle est accordée à celui à qui le vol a
été fait, contre celui qui l'a fait, pour la resti
tution de la chose volée. Dig. liv, x3 , tit. 1,
lois 7,-3 et suivantes. Institutes, liv. 4, tit. i,
$.19. Dig. liv. 47, tit. 2 , loi 9a. — On pour
suit par cette action , les fruits , dommages et
intérêts. Elle ne s'éteint pas par la mort du vo
leur , arrivée même par cas fortuit, parce que
le voleur étant toujours dans le retardement-et
en demeure jusqu'à la restitution de la chose,
il est obligé en cas de perte , d'en rendre l'es
timation. Dig. liv. 13, tit. 1, lois 3, 7, 8 et 2,0.

L action personnelle appelée condictio exlege}
naît d'une obligation introduite par une nou
velle loi, qui n'a pas exprimé ni déclaré de quel
genre d'action il fallait se servir pour poursui
vre le droit qu'elle a établi ; c'est pourquoi elle
est ainsi appelée çuqsi. ex noua iege descendons.
Dig. liv. i3, lit. 2 , loi unique.

Des actions qui concernent Yusrjfruit, l'une
est appelée confessoria et l'autre negatoria. La
première est celle par laquelle l'usufruitier d'un
fonds produit.devant le juge son droit d'usufruit
contre le propriétaire ou tout autre possesseur
d icelui, et conclut à ce que le défendeur soit
obligé de souffrir qu'il en jouisse pendant sa vie,
et à ce qu'il lui soit fait défenses de le troubler et

empêcher dorénavant daus sa jouissance. Dig.
liv. 7, tit. S, loi 5; liv. 8 , tit. 5, loi 10.—La
seconde , appelée negatoria , est celle par la
quelle le propriétaire ou possesseur d'un fonds
soutient, contre lcdéfendeur , qu'il n'a aucun
droit de jouir de son héritage par usufruit, et
conclut en conséquence à ce qu'il soit déclaré
franc et quitte de la servitude que le défendeur
y pourrait prétendre. Dig. liv. 7, tit. 6, loi 5 ;
liv. 8, tit. 5, loi! a.

L'action appelée negotiorum gestorum,' des
affaires gérées, est double , c'est-à-dire directe

_et contraire ; et ces deux actions naissent d'un

quasi-contrat, parce que, quoique les parties
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•soient obligées réciproquementrune en vers l'au
tre comme si c'était un véritable contrat, néan
moins il ne peut pas êLre dit tel, d'autant que
le consentement de celui dont les affaires ont été
gérées n'est pas'intervenu. Instit. liv. 3 , tit.

: ag ; g. It —L'action directe est accordée à ce
lui dont les affaires ont été gerées, et à ceux
qui y ont intérêt, à l'effet de contraindre celui
qui les a faites à rendre compte de son adminis
tration , et être condamné à restituer ce qu'il
en a reçu et profité , avec les intérêts et les
fruits-, et aux dommages et intérêts pour les
avoir mal administrées, soit par son dol ou par
sa faute légère , en ne faisant pas ce qu'il devait
faire, où en faisant ce qu'il ne devait pas faire.
Dig.liv. 3, tit. 5, lois i, 2, et3, §. g, et loi 19,
§. 4 ; loi 3i, g. 3 ; loi ?>j , g., p. Gode , liv. 2 ,
tit. 19, lois a, et 6 , §. 3 ; lois 8 , 11,21 et 22.
— L'action contraire est celle qui est donnée à
celui qui a géré les affaires d'autrui , pour ré
péter les frais qu'il a faits nécessairement ét
utilement pour raison de son administration ,

' quand même l'affaire n'aurait pas eu un succès
favorable , pourvu que celui qui a géré ait eu
raison d'en at tendre un heureux événement dans

le teins qu'il a commencé d'agir. Dig. liv. 3 ,
titre 5 , lois 1, 2 et 10. — Celte action n'a pas
lieu à l'égard de celui qui a fait les affaires de
quelqu'un contre sa volonté et nonobstant ses
défenses, ou qui a fait quelques frais sans avoir
le dessein de les répéter. Dig. liv. 3, tit. 5,
lois 3 et 44. Code , liv. 2 , tit. 19 , loi 24.

L'action appelée noxalis, noxale , a été in
troduite pour les délits commis par les esclaves,
comme j'ils ont dérobé, ou s'ils ont pris quel
que chose par force , s'ils ont causé quelque
dommage ou fait quelqu'injure. Cette action,
qui est personnelle, arbitraire, indirecte, est
donnée à celui envers qui l'esclave d'autrui a
commis quelque délit, en vertu de laquelle le
maître est obligé de payer ce qui est porté par

"la condamnation, ou d'abandonner l'esclave
pour la peine et la réparation du délit. Elle est
personnelle, puisqu'elle descend d'un délit; elle
estarbitraire, parce que le juge ordonne d'abord
que le-maître paiera ou abandonnera l'esclave ,
et que faute de l'avoir fait, le juge ordonne
purement et simplement qu'il paiera, sans avoir
le choix de livrer son esclave; elle est indirecte,
puisqu'elle ne provient pas du délit de celui con
tre qui elle est donnée, mais du délit de son es
clave. Enfin cette action n'est pas un nom par-
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ticulier d'action , mais une quàlité ajoutée à
l'action du délit, à laquelle'elle est appliquée :
c'est pourquoi l'action noxale est quelquefois
civile et quelquefois prétorienne , suivant que
l'action principale à laquelle elle est ajoutée, tire
son origine du droit civil ou du droit du pré
teur. Instit. liv. 4, tit. 8, g. 4. Dig. liv. 9,
tit. 4- Code , liv. 3 , tit. 41.

' L'action de.pauperie , du dommage fait par
une bête à quatre pieds, est une action civile ,
personnelle ; elle est accordée contre le maître
ou le possesseur d'une bête à quatre pieds qui a
causé quelque dommage à quelqu'un sine inju
ria , dit le jurisconsulte, non enim potest videri
injuriantJecisse animal, quodsensu caret ; c'est-
à-dire', sans qu'il y ait de l'injure ou de l'in*-
justice : car les animaux destitués de raison, ne
peuvent causer du dommage injustement. Dig.
liv. 9, tit. 1,, loi 1 , 3. Instit. liv. 4, tit. 9.
— La conclusion portée par cette action est ^
ou.la réparation du dommage ou l'abandonne-*-
nient de la bête qui l'a causé : car il ne serait pas
juste qu'une chose qui nous appartient, puisse
nous procurer une perte qui excède sa valeur
et son estimation. Instit. liv. 4, lit. o. Di«-,
liv. 9, tit. 1. J °

L'action de peculio , du pécule, est donnée
par le préteur, en conséquence d'un contrat fait
par un fils de famille ou par un esclave, contre
le père 011 le maître, jusqu'à la concurrence 'du
pécule; déduction faite de ce qui est dû au.père
ou au maître par le fils de famille ou par l'es
clave. Instit. liv. 4, tit. 6, g. 10 ; liv. 4, tit.
7 > S- 4- — Cette action est fondée sur une très-

grande équité ; car le père, en permettant à son
fils de trafiquer et négocier jusqu'à une certaine
somme d'argent, en quoi consiste son pécule,
appelé peculium profectitium , comme prove
nant des biens du père , est présumé consentir
qu'il engage ledit pécule. Dig. liv. i5, tit. r ,
lois 1, 2 et suiv. Code, liv. 4, tit. 26.

L'action personnelle est celle par laquelle
nous agissons conlre celui qui est obligé envers
nous par. quelque cause : en sorte que nous con
cluons à ce qu'il soit condamné à nous donner
quelque chose , ou à faire quelque chose à notre
avantage , ainsi qu'il y est obligé. Cette action
liait d'un contrat, ainsi elle ne peut être accor
dée qu'à un créancier contre son débiteur. Instit.
liv. 4, tit. 6, f. 1. Dig. liv. 44, tit. 7.., loi a5,

L'action réelle, appelée en droit pelitio et
vindicatio } est celle par laquelle le proprié-
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taire d'une chose agit contre celui qui s'en
trouve le possesseur, sans avoir égard à son
nom ni à sa qualité , et quoiqu'il ne soit autre
ment obligé envers le demandeur que par la
possession de ladite chose : par exemple , le

Jonds Tusculan est à moi, je demande que celui
qui le possède soit condamné à me le restituer
et à le déguerpir. Inslit. liv. 4, tit. 6, §. 1.
Dig. liv. 6 , tit. 1 , lois 9 et 24. — On pour
suit par cette action toutes choses corporelles,
mobiliaires ou immobiliaires, excepté les suc
cessions , et les choses qui ne peuvent souffrir
le commerce des hommes, comme les person
nes libres, etc. On poursuit aussi les dépen
dances et les fruits de la chose revendiquée,
avec la réparation des dommages causés à la
chose par le défendeur. Dig. liv. 6, tit. 1 ,
lois 10 , 18 , 27. Code, liv. 3, tit. 02.

Les actions mixtes, tant réelles que per
sonnelles, sont celles par lesquelles le deman
deur ne prétend pas seulement qu'une chosç
lui appartient, comme dans les actions réelles ;
mâis il soutient encore que celui contre lequel
il agit est obligé personnellement à lui donner
oh faire quelque chose , comme dans les actions
personnelles : telles sont l'action pour le partage
d'une succession commune entre plusieurs co
héritiers , l'action pour le partage d'une chose
particulière commune entre plusieurs coproprié
taires, et l'action pour le bornage et les limites
dès héritages. Inslit. liv. 4, tit. 6", §. 20. Dig.
liv. 44, tit. 7, loi 37, <J. r.

L'action en revendication d'hérédité, qui est
civile, réelle et de bonne foi, est celle par
laquelle le demandeur soutient qu'une succes
sion lui appartient, et la revendique entière
ment, ou au moins les biens héréditaires pos
sédés par celui qui s'en prétend le maître ou
légitime possesseur par titre d'héritier, et de
mande à être conservé dans son droit et sa

qualité d'héritier, lnstit. liv. 4, tit. 6, JJ. 28.
Dig. liv. 5, tit. 3, loi 8; liv. 5o, tit. 16, loi
178. — Cette action est réelle, et c'est pour
quoi elle est appelée vindicatio ; mais comme
elle poursuit aùssi personnellement le posses
seur de la succession , à raison des dettes qu'il
a exigées des débiteurs du défunt, ou du prix
des choses qu'il a vendues, et que celui qui a
^té condamné à restituer ladite succession,
poursuit par la même action le rembourse
ment des deniers qu'il a payés aux créanciers
de la succession en qualité d'héritiers, cette
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action doit aussi être appelée mixte. Dig. lxv.
5, tit. 5, lois 20 et suivantes. Code, liv. 3,
tit. 3t, loi 7. —Cette action est accordée à
tous ceux qui se prétendent héritiers , soit par
testament ou ab instestât. Dig. liv. 5, tit. 3,
lois 8 et 9. — Elle est intentée contre celui qui
possède la succession entièrement ou en partie,
en qualité d'héritier ou de légitime possesseur,
c'est-à-dire qui la possède croyant être héritier
ou subrogé aux droits du véritable héritier.
Et on poursuit par cette action toutes les choses
héréditaires, corporelles ou incorporelles, com
me droits et actions, excepté les servitudes, qui,
quoique droits incorporels, ne peuvent pas
être répétées,' par la raison que celui contre
lequel on eu ferait la demande ne possédant
rien, «e pourrait rien restituer. Dig. liv. 5, tit,
3, lois 4, 9, 10, 1 r, et loi 19, $. 3. Code, liv.
3, tit. 3r, lois 7, 9 et suivantes. — Cette ac
tion peut être poursuivie pardevant le juge du
domicile du défendeur., ou celui du lieu où la
plus grande partie des bieus héréditaires sont
situés ; elle ne peut se prescrire que par trente
ans. Code, liv. 3, tit. i3; liv. 7, tit. 33,
loi 12; et liv. 6, tit. 3o, loi 8. — Voyez
aussi sur cette espèce, Dig. liv. 5, tit. 4, loi 1 ;
tit. 5, lois 1 et 2 ; tit. 6, lois 1 et 3.

Des actions qui naissent du gage, l'une est.
directe et l'autre contraire. L'action directe

est celle par laquelle le débiteur poursuit contre
son créancier la restitution de la chose qu'il lui
a donnée en gage, après l'avoir entièrement
payé ou satisfait par quelque manière qui soit
capable d'éteindre l'obligation de plein droit,
comme par acceplilatiou ou novation s ou par
le moyen d'une exception , par exemple en
vertu d'un pacte de ne pas redemander ce
qu'il aurait prêté. Néanmoins le débiteur péut.
se servir de cette action avant que d'avoir payé
ou satisfait son créancier, en offrant en juge
ment de le payer et satisfaire. Dig. liv. i3 , tit.
7, lois-9 et 10. Code, liv. 4> tit. 24. — Cette
action n'a lieu que contre le créancier ou son
héritier, et non pas contre un autre, quoiqu'il se
trouvât saisi de la chose donnée en gage. Code,
liv. 7, tit. 28, lois 7 et2o. —L'action contraire
est celle par laquelle le créancier agit contre son
débiteur pour ses dommages et intérêts, dans les
cas suivans : par exemple , s'il lui a donné en
gage une chose qui ne lui appartenait pas, ou
qui était vicieuse; s'il a fait des dépenses pour la
conservation de la chose ; si, par adresse ou par
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fraude, il a retiré le gage d'entreses mains. Dig.
liv. i3, tit. 7, loi i, g- a; loi 9; loi 16, g. i ;
loi 36; lois 8 et i3; loi 3. — Cette action ne
peut se prescrire par le créancier, parce qu'il
ne possède pas le gage en son nom , mais au
nom du débiteur, qui en est le propriétaire;
l'héritier du créancier ue peut pas non plus
prescrire, par la raison que, sachant qu'il
possède au nom d'autrui, il n'a ni juste titre
de possession, ni bonne foi. Code, liv. 4, tit.
24, loi 10.

Les actions pénales ont été introduites en
vertu de la juridiction du préteur : comme celle
qu'il donne contre celui qui a gâté et corrompu
le tableau où son édit était; celle qu'il donne
contre celui qui a traduit en justice son pa
tron, son père ou sa mère, ou quelqu'autre
ascendant, sans sa permission ; celle qu'il donne
contre celui qui tire par force du lieu où se
rend la justice, une personne qui y était appe
lée, 011 qui aurait l'ait en sorte, par dol, qu'un
autre l'en eût tirée. Instit. liv. 4, tit. 6, g.
12. Dig. liv. 2, tit. 1, lois 7, 8 et 9 ; liv. 2,
tit. 4, lois 4et suiv. ; liv. 2, tit. 7, loi 5, g. r.

Les actions préjudicielles sont celles dans
lesquelles il s'agit de l'état de l'une des par
ties.- comme de savoir si quelqu'un est libre

' ois ingénu, ou enfant de celui qui prétend être
son père. Instit. liv. 4, tit. 6, g. i3.—On
les appelle prajudicia, tant à cause qu'elles
font préjudices à d'autres actions principales ,
dans lesquelles le juge doit suivre ce qui se
trouvera décidé dans l'action préjudicielle ,
qu'à cause qu'elles doivent être discutées les
premières ; excepté toutefois la cause des ali—
mens, qui ne peut point être remise, mais
qtii doit être videe avant toute contestation.

Dig. liv. 20, tit, 3, loi 5 , g. 8 et y.
L'action prciscr/ptis verbis , qui est aussi ap

pelée infactum, est une action utile qui descend
de contrats innomés, do ut des, do utJ'acias ,
facto ut des cl Jacio ul facias, à laquelle on
est obligé de recourir toutes les fois qu'il s'agit
d un contrat dont le droit civil n'a pas déter
miné le nom : car il est tout naturel qu'il y ait
plusd'espècesde conventions que de noms pro
pres à les désigner en particulier. Dig. liv.
19, tit. 5, lois 1, 3, et 4. Instit. liv. 4, lit. 6,
S- 28. Code, liv. 4, til. 64.

L'action Publicienne (qui a été introduite
par le préteur Publicius), est accordée au pos
sesseur de bonne loi, pour répéter la chose qu'il
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possédait"}" et dont il a par hasard cessé d'avoir
la possession, contre qui que ce soit qui en soifc
possesseur, à l'exception de celui qui en est
propriétaire. Instit. liv. 4, tit. 6, g. 4.

L'action Paulienne, par laquelle les créan
ciers font casser l'aliénation des biens, faite
par leurs débiteurs en fraude d'eux, et deman
dent les biens ainsi aliénés, comprend aussi la
restitution des fruits : car le préteur interpose-
son autorité, à l'effet de rétablir les choses
dans l'état où elles étaient avant l'aliénation.
Instit. liv. 4, tit. 6', g. 6. Dig. liv. 22, tit.
1 > loi 38 , g. 4. — Cette action était autrefois
donnée à toutes sortes de créanciers, tant chi—
rographaires qu'hypothécaires, car elle est plus
ancienne que Faction quasi - Servienne ; mais-
depuis que celte dernière action a été intro
duite en faveur des créanciers hypothécaires,
l'action Paulienne n'a plus été nécessaire dans
la suite qu'aux créanciers chyrographaires,
et est devenue inutile aux autres. Code, liv.
8, tit. 14, loi 14; liv. 8, tit. 28, loi 12.
Dig. liv. 42, tit. 9, lois i5 et 17; loi 6, g.
1, 14 et suiv. ; loi 10, g. 18.

L'action rescisoire est accordée à celui qui
est prisonnier chez les ennemis, ou absent pour
le service de la républiqu^à l'effet de faire
annuller la prescription de ses biens^ et de les
revendiquer dans l'année de son retour sur
celui qui en est en possession -, sous couleur'
que l'usucapion n'en a pas été faite. Instit.
liv. 4, tit. 6, g. 5. Dig. liv. 4, tit. 6, loi 1,
g. 1 \ loi 28 , g. 5 et 6 ; liv. 44, tit. 7, loi 35.

L'action appelée redhibiloria, redhibitoire,
est donnée contre celui qui vend un esclave'
infirme et sujet à des maladies, ou rempli
de défauts ou vices corporels; à l'effet de l'obli
ger à le rependre dans six mois du jour de
la vente , à rendre à l'acheteur le prix qu'il en-
aurait reçu avec les intérêts, et à le dédom
mager de la pertè qu'il aurait pu souffrir pour
n'avoir pas eu l'argent qu'il lui aurait donnée-
Digeste, liv. 21, tit. r, lois 1, 2 et suiv. Code,
liv. 4, tit. 58. — Il y a également lieu à cette
action, lorsque le vendeur a assuré quelque-
chose qui n'était pas vrai, comme s'il a assuré-
qu'un cheval qu'il a vendu, n'était pas sujet à-
ruer ou regimber. Dig. liv. 21, tit. 1, loi 1 ,
g. 1. — Ainsi par l'action redhibitoire la vente
est résolue, et les parties sont remises dans le
même état qu'elles étaient auparavant. Dig. liv.
2.1, tit. 1, loi 60; liv. 41, tit. a , loi i3; g. 2.
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L'action concernant la violation d'un sépul

cre , de scpulcro violato , est jpopulaire ; ainsi
chacun peut l'intenter. Lorsque c'est celui à
qui le sépulcre appartient qui agit, la peine
est arbitraire, et la condamnation s'en fait par
le juge eu égard à l'intérêt que le demandeur
avait que Son sépulcre ne fût pas violé; mais
quand c'est quelqu'un qui n'a aucun droit qui
agit, la peine de ce délit est de cent écusd'or,
ou de deux cents, à cause que c'est Un lieu in
habité. Dig. liv. 47, tit. ia, lois 3 et 9.—
La poursuite de ce délit se faisait aussi par
accusation , et quelquefois la peine était la re
légation , la déportation, et même le dernier
supplice, suivant les circonstances du fait et la
qualité des personnes. Dig. liv. 47, tit. 12,
loi 11. Code, liv. 9 ,.tit. 19, loi 6".

L'action de servo corrupio , est celle par
laquelle un maître peut poursuivre celui qui
a corrompu les moeurs de son esclave : comme
si, à sa persuasion , il a commis quelque cri
me , s'il est devenu sujet à des passions in
fâmes , s'il s'est rendu insolent envers sou maî
tre, et désobéissant à ses volontés, s'il a trouvé
un asile dans sa maison ou dans sa terre contre

ses intérêts. Le maître conclut par cette action,

à ce que le défendj^r soit condamné au double
de l'intérêt qu'il a que son esclave n'ait pas été
corrompu. Dig. liv. 11, tit. 3 , lois 1 et a. —

-Cette action est perpétuelle; elle passe en la
personne de l'héritier , mais non pas contre
l'héritier, parce qu'elle est pénale. Dig. liv.
11, tit, 3, loi 13.-t-Voyez aussi sur toute
cette espèce. Dig. liv. 11, tit. 4. Code, liv. 6,
tit. 1 et 2.

L'action Servienne, introduite par le préteur
Servius, qui vivait du tems de Cicéron, est
celle par laquelle un propriétaire, poursuit les
effets de son fermier, qui ont été hypothé
qués par lui pour la sûreté de son fermage.
Instit. liv. 4, tit. 6, $. 7. Code, liv. 4, tit.
3a, loi 19.

L'action quasi-Servienne, qui a été intro
duite par les autres préteurs ou par l'usage,
est celle par laquelle les créanciers poursuivent
leurs gages ou leurs hypothèques. Instit. liv.
4, tit. 6,5.7.

L'actionpro socio, provenante de la société,
est une action directe de part et d'autre, qui
est accordée à chacun des associés, pour de
mander, par celui qui l'intente, le partage du
gain qui lui doit revenir de la société, ou de la
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part et portion des impenses qu'il a faites dans
la société, dont chacun des associés est tenu à
proportion de la part qu'il y a; ou enfin pour
demander la réparation du dommage causé
l'un des associés dans les biens de la société

par son dol ou par sa lourde, faute,, ou même
par sa faute, légère, dont naturellement un as
socié est responsable ; mais lion à l'égard de
sa faute très-légère : car un associé n'en est
point tenu. Inslit. liv. 3, tit. 26, §. 9. Dig.
liv. 17, tit. a, lois 38 , 3y, 48, 49, et loi. 52,
§. 4, ia et i5. Code, liv. 4, tit. 7)-j.

' Des actions qui proviennent de la stipulation,
l'une est appelée condictio certi, lorsque la sti
pulation est faite d'une chose certaiue, par s
exemple dix écus 5 et l'autre actio ex stipulatu,
lorsque la chose qui a été stipulée est incertaine,
comme un cheval, un esclave , sans désigner
lequel. Pour qu'il y ait lieu à celte action, il.
faut que la stipulation soit valable, qu'elle soit
faite de choses honnêtes, et qui soient dans la
nature. Dig. liv. 40, tit. 1. Inslit. liv. 3,,
tit. 19 et 20. Code,.liv. 8, lit. 38.

L'action concernant le vol des matériaux des

maisons , appelée de tigno juncto, est accordée
à celui dont les matériaux volés se trouvent

employés en un édilice, â l'effet de poursuivre
le double de leur estimation contre celui qui.
s'en est servi. Instit. liv. 2, tit. 1, 29,
Dig. liv. 47, tit. 3, loi 1.

L'action tributoire est une action person
nelle , indirecte , prétorienne , qui est donnée
à ceux qui sont créanciers d'un fils de famille
ou d'un esclave , pour raison de quelque trafic,
contre son père ou son maître, qui a su et souf
fert que son fils ou son esclave s'y adonnât, et
cette action est donnée à l'effet que le père ou
le maître soit condamné de faire entr'eux la dis

tribution des marchandises ou des deniers pro-
venans de ce trafic, par contribution propor
tionnée ; ou bien elle tend à ce que le père ou
le maître soit condamné à corriger la distribu
tion qu'il en aurait mal faite, sans avoir observé
la juste proportion qui lui est.enjointe. Instit.
liv. 4, tit. 7, g. 3. Dig. liv. 14, tit. 4, loi 1 ;
loi 7, §. 2 et 3 ; loi 12.

L'action personnelle appelée condiclio triti-
caria, est celle par laquelle 011 poursuit en
jugement la demande de toutes sortes de choses,
de quelque nature qu'elles puissent être , et par
quelque cause qu'elles soient dues, excepté
l'argent comptant. Dig. liy.- i3, tit. 3, lois,

1.
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'3 et suivantes.—Cette action, suivant l'opi
nion de quelques docteurs ; tire son nom du
préteur TriLicus, par lequel elle a été intro-
'/"pes actions que produit la tutelle, l'une est
directe et l'autre contraire. L'action directe,
qui est personnelle, de bonne foi, est donnée au
pupille contre le tuteur, pour l'obliger de rendre
compte de son administration après que la tu
telle a pris fin, et rendre au pupille ee en quoi
y se trouvera reliquataire envers lui. Par cette
action, le tuteur est responsable de toute la
perte qu'il peut avoir causée au pupille par son
dol et sa faute légère, en faisant ce qu'il ne de
vait pas fuir.e, et ne faisant pas ce que le soin
d'un bon père de famille semblait exiger. Instit.
liv. i, tit. 20 , g. liv. 3, tit. 28, g. 2. Dig;
liv. 27, tit. 3, lois i , 9 et suiv. Code, liv. 5
tit. 5i , loi 7. — La note d'infamie est la peine
qu'encourt un tuteur condamné pour dol par
cette action. Dig. liv. 3, tit. 2, loi 1. —
Cette action est donnée au pupille , non-seule
ment contre son tuteur, mais aussi contre l'hé
ritier du tuteur , et elle ne se prescrit que par
trente ans, parce qu'elle est personnelle. Code,
liv. 5, tit. 5i, lois 8 et 12. — L'action contraire
de tutelle est accordée au tuteur, à l'effet de ré-

. péter à la fin de la tutelle ce qu'il a utilemént
dépensé et employé du sien pour le pupille, et
c'est au juge à en connaître. Dig. liv. 27 , tit.
4, loi 3 , et %. 4. Code, liv. 5, tit. 51 , loi 7 ;
çttit. 58. — Cette action est perpétuelle, et n'est
bornée que par l'espace de trente ans ; elle est
accordée à l'héritier, contre l'héritier et con
tre tous autres successeurs. Code, liv. 7, tit.
3g, loi 3, vers la fin.

L'action appelée de in rem verso est accordée
à ceux qui ont prêté quelque chose à un fils de
famille ou à un esclave, et qui a été employé
au profit du père ou du maître, à l'effet d'en
avoir le paiement; quand même ce dont le père
ou le maître a profité excéderait la quantité du
pécule qu'il aurait accordé à son fils ou à son
esclave, ou même quand il n'aurait pas de
pécule. Instit. liv. 4, tit. 7, g. 4. Dig. liv.

, i5 , tit. 3, loi 3, 1 ; loi 10, JJ. 6. Code, liv.
4, lit. 26, loi 3.

•L'action vibonorum raptorum, c'est-à-dire
des biens pris par violence, est donnée contre
celui qui, croyant par erreur qu'une chose est à
lui, l'enlève par violence, s'imaginant qu'il lui
est permis de s'en emparer. Instit. liv. 4, tit. 2.
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Digeste, liv. 47, tit. 8, Co.de, liv. 8, tit. 4,
loi 7.

L'action introduite par le préteur, à l'égard
de ceux qui répandent ou jettent quelque chose
par les fenêtres dans les rues, est donnée contre
ceux de la maison desquels on a répandu on
jeté quelque chose qui a,causé du dommage à
quelqu'un en passant, et ils sont obligés par
cette action au double de l'estimation dudit

dommage, quand même ils n'auraient rien jeté'
ni répandu de leur maison, mais ceux qui y
demeurent, de la faute et du fait desquels ils
sont responsables et obligés par un presque dé
lit. Dig. liv. 9 , tit. 3 , lois 1, 5 et 6. — Néan
moins si ce qui a été jeté ou répandu avait
causé la mort de quelque personne libre, le
maître de la maison ne serait pas tenu du double
de l'estimation de la perte, parce qu'un homme -
libre ne reçoit pas d'estimation, et qu'il n'a
point de prix, 11'étant pas-dans le commerce,
mais il serait condamné à cinquante écus d'or;
ou aux frais de la maladie , médicamens et
nourriture de celui qui aurait- été blessé, aveu
l'estimation de ce qu'à cette occasion il aurait
manqué de gagner clans sa profession. Dig. liv.
9, tit. 3, loi 1, 6; et loi 7. — Si c'est un
esclave qui a jeté ou répandu quelque chose
sur quelqu'un en passant, son maître peut être
poursuivi par l'action appelée noxalis; en sorte
qu'il évite toute poursuite qui pourrait être faite
contre lui en abandonnant son esclave. Dig'. liv.
9, tit. 3, loi 1, et S- 6.— Cette action, qui
est perpétuelle, est accordée à l'héritier, mais
non pas contre l'héritier, parce qu'elle est pé- .
nale. Dig. liv. 9, tit. 3, loi 1, 5.

On appelle actions de la loi, ou actions lé
gitimes , les formules qu'on était obligé de sui
vre dans toute la rigueur de leurs termes ; do
manière que l'omission de quelques-uns des ter
mes essentiels de ces formules, faisait perdre
la cause à celui qui les omettait. Appius-Clau-
dius ayant été choisi par les patriciens et les
pontifes pour rédiger ces formules èt en com
poser un Gorps de jurisprudence, Gnaeus-Fla-
vius , son secrétaire , déroba le recueil de ces
formules et les communiqua au peuple. Dig.
liv. r , tit. 2, loi 2 , §. 6 et 7.

Les actions sont ou perpétuelles ou tempo
relles. Les actions perpétuelles sont celles qui
11e se prescrivaient autrefois par aucun tems,
et qui ne se prescrivent aujourd'hui que par
l'espace de trente ou quarante ans. Les actions

4
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temporelles, au contraire, sont celles qui se
prescrivent par un moindre tems que par trente
ans. Instit. liv 4, tit. 12.

Toutes actions, tant réelles que personnelles,
qui appartiennent à une succession, peuvent
être vendues, pourvu que ce soit avant la con
testation en cause. Dig. liv. 18 , tit. 4, loi 2,
$. 8. Code , liv. è, tit. Zj, loi 2.

Droit Français. Nous n'avons pas admis
toutes les formalités qui étaient en usage à
Rome,.et toutes les actions sont intentées ou
par un simple exploit libellé ou par une requête
adressée au juge, contenant des conclusions
certaines ; on ne s'arrête point aux termes de
l'exploit ou de la requête, et on n'est pas tenu
d'exprimer le nom de l'action qu'on intente.

Nous divisons les actions en personnelles,
en réelles et en mixtes.

L'action personnelle s'intente contre celui
qui est obligé envers nous pour quatre causes :
le contrat, le quasi-contrat, le délit et le quasi-
délit.

L'action réelle est celle qui se dirige ou pour
obtenir la remise en possession d'un fonds tenu
par un autre, ou pour nous faire maintenir dans
celui que nous possédons, '

L'action mixte tient à la fois de la person
nelle et de la réelle, parce qu'en demandant
un fonds nous demandons aussi un paiement.

L'action réelle est ou possessoire ou péti-
toire.

L'action possessoire est celle que l'on forme
pour être remis en possession du fonds dont
011 a été dépoifîllé dans l'année.

L'action pétitoire concerne le droit au fonds
lorsque l'on n'est pas actuellement en jouissance
de la chose litigieuse.

Ces deux actions ne peuvent se cumuler.
Mais celte réduction des actions à trois es

pèces, ne rend pas inutile la connaissance de
toutes les espèces d'actions qui avaient lieu chez
les Romains;- il est essentiel au contraire de

les bien connaître pour diriger la demande que
nous avons à faire et les conclusions que nous
avons à pren,d>'c.

Adition ou Acceptation<Thérédité. L'adition
se fait par paroles ou par fait, par exemple quand
l'héritier institué se sert des biens de la succes

sion comme maître et propriétaire desdits biens,
ou en faisant acte d'héritier, disposant de la suc
cession, louant et vendant les biens dônt elle est
çoruposée, délivrant les legs aux légataires,
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payant les dettes aux créanciers, etc. L'aclr
tion d'hérédité ne peut se faire qu'après la mort
du testateur ; et l'héritier qui accepte une succes
sion doit être certain du décès de celui à qui
il succède , savoir si c'est par testament ou
ab intestat, s'il a été institué puremen^ ou sous
condition de toute la succession ou d'une partie
seulement ; autrement l'erreur ou le doute de
l'héritier en ces circonstances rendrait l'adition

vicieuse. ,Dig. liv. 29 , tit. 2 , lois id , et 23 ,
S 1. — Pour accepter une succession , il faut
donner son consentement ; c'est pourquoi un
muet, un sourd en «st capable. Dig. liv. 29,
tit. 2, loi 5. Instit. liv. 2, tit. 19, $. 7.—>
Un prodigue peut accepter une succession,
malgré que la loi 40 au Dig. liv. 5o , tit. 17,
qui compare le prodigue au furieux, dise qu'un
furieux et un prodigue n'ont point de volonté ;
par la raison que cette loi se doit entendre pour
ce qui regarde l'administration de ses biens ,
mais non pas quand.il s'agit d'en acquérir d'au
tres. Dig. liv. 45 , tit. » , loi 6. —Le consen
tement de celui qui a passé l'enfance est requis,
pour l'acceptation d'une succession , par la
personne du tuteur. Code, liv. 6, tit. 3ô ,
loi 18. — Le père n'acquiert pas une succes
sion par la personne de son fils, non plus que
le maitre par l'esclave, si son consentement
n'en a précédé l'adition. Néanmoins le legs
fait au (ils est acquis au père dès la mort du tes
tateur; par la raison qu'un legs est un avantage
qui ne peut causer aucun préjudice à celui qui
l'accçpté, au lieu qu'une succession est souvent
plus onéreuse qu'avantageuse, à cause des dettes
dont elle est grevée. Code, liv. 6 , tit. 3o , loi
i5. Novell. 119, chap. 6. —L'efïet de l'adi
tion est l'acquisition de toute la succession par
droit d'accroissement, quoiqu'elle n'ait été faite
que pour une partie. Dig. liv. 29, tit. 2, loi
53. — Par l'adition de l'hérédité, l'héritier,
en acquiert tous les émolumens ; mais aussi il
se rend sujet à toutes les charges qui s'y ren
contrent, et il ne peut s'en décharger par quel
que renonciation qu'il voudrait faire ; à moins
que la faveur de l'âge ne lui fasse obtenir la
restitution contre son adition. Voyez sur toute
cette espèce, Dig. liv. 29, tit. 2. Code, liv. 6y
tit. 3o et 5i. — Les formules d'adition ou de

crétion d'hérédité ayant été abolies par Théo
dose le jeune et par Justinien, il n'y a plus
que deux manières par lesquelles 011 accepte
une hérédité ; savoir en faisant acte d'héritier,
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Où en feisant «ne déclaration qui est appelée
Cn droit agrdtio nuda. Code, liv. 6, tit. 3o,
fois ;S '7'

Voyez, au Code Napoléon, le. liv. S, tit. ï des
successions. .. , ,

Adjudication. L'adjudication des choses ven
dues publiquement, selon les formalités requi
ses et ordinaires, étant faite, la propriété d'i-
celles passe en la personne de ceux auxquels les
biens ont été adjugéspourvu que le prix en
ait été payé. Code, liv. 10, tit. 3, loi 4. Dig.
Hv, 49, tit. 14, loi 5. — Dans les jugemens
divisoires , l'adjudication que le juge fait d'une
chose à quelqu'un, lui eu transfère aussitôt la
propriété, lnstit. liv. 4, tit. 17, §. 7. Frag.
d'tllp. tit. 19, g. i5. — L'adjudication des
biens qui se fait en faveur de la liberté est un
moyen d'acquérir universellement, par lequel
tous les biens de celui qui, mourant insolvable,
a donné par testameut la liberté à ses esclaves,
sont adjugés à celui qui donne bonne et suffi
sante caution de donner la liberté à ces escla
ves , et de satisfaire les créanciers du défunt.
Instit. liv. 3, tit. 12. Dig. liv. 40, lit. 5, loi 2.
Code, liv. 7, tit. 4, loi 1.

Ces principes, à l'exception de ce qui regarde
l'esclavage, sont admis parmi nous.

Administrateurs. Les administrateurs appe
lés orphanotrophi, sont ceux chargés de l'ad
ministration des maisons destinées â nourrir les

orphelins. — Ceux appelés brcphotrophi, ont
Soin des enfans trouvés. — Ceux nommés xeno-

dochi, ont l'administration des hôpitaux établis
pour recevoir les pèlerins et les pauvres passans.
— Ceux dits ptocotrophi, sont les administra
teurs des hôpitaux des pauvres. — Ceux appe
lés nosocomi, ont l'administration des hôpitaux
destinés pour les pauvres malades. — Ceux
nommés gerontocomi, sont les administrateurs
des lieux destinés pour les pauvres vieillards.—
Toutes ces personnes et les lieux , maisons ou
hôpitaux dont ils sont les administrateurs, jouis
sent des mêmes privilèges que les ecclésiastiques
et les églises ; ils ont en oufrre ce privilège par
ticulier , que dans les affairés qui concernent
l'intérêt des pauvres, ils ne sont pas obligés de
donner des cautions et des fidéjusseurs dans les
cas où les autres sont obligés d'en donner ; ils
ne peuvent non plus être chargés de tutelles ou
curatelles. Code , liv. 1, tit. 3 ,^lois 3a , 33 ,
$.7, et loi 35. — Leur fonction principale est
d'avoir soin des affaires qui regardent l'intérêt
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des maisons dont ils sont administrateurs, d'in
tenter , déduire et défendre toutes actions oiï
ces maisons peuvent être intéressées. Ce qu'ils
acquièrent appartient aux maisons dont ils ont
l'administration. Code, liv. 1, tit. 3, lois 3a,
46, g. 9 ; et loi 57. Novell. i3t, et chap. r5„
Code, liv. U, tit. 3 , loi 42 , §. 6. — Les ad-?
ministrateurs des villes peuvent prêter les de
niers qui appartiennent à celles-ci, et en stipu
ler des intérêts ordinaires et permis. Dig. liv.
14, tit. 6, loi 15 ; et liv. 22 , tit. i , loi n. —
Et si ces administrateurs empruntent au' upra
des villes dont ils administrent les biens, celles-
ci sont obligées par le prêt qui leur est fait,
lorsque l'argent prêté a été employé pour leur
utilité. Dig. liv. 12, tit. 1, loi 27. — Les ad
ministrateurs des biens d'autrui ne peuvent pré-
judicier aux droits des maîtres , en remettant
les dettes qui leur seraient dues. Code , liv. 2,
tit. 3, loi sa. — Les administrateurs des biens
d'autrui peuvent aliéner les leurs; parce que les
choses aliénées passent en la personne de ceux
au profit dèsquels l'aliénation est faite, avec les
charges qui leur sont imposées. Code, liv. 4,
tit. 53, loi unique; et liv. 8, tit. 28, loi 12.
Dig. liv. 18, tit. 1, loi 67,

L'administration est réglée en France par les
statuts constitutionnels et par les lois qui en dé
rivent. Chaque administrateur doit se renfer-r
mer dans les bornes des pouvoirs qui lui sont
confiées , et il est responsable.

Adoption. L'adoption est un moyen pour
établir et détruire la puissance paternelle : car
si, par l'adoption, celui qui adopte acquiert
cette puissance sur son fils adoptif, il faut que
le père de cet enfant perde la puissance qu'il
avait sur lui, au cas qu'il l'eût au tems de l'a
doption. Quoique la cause pour laquelle lés
adoptions ont été introduites ait été pour se
consoler de n'avoir point d'enfans , néanmoins
ceux qui avaient des enfans pouvaient en adop
ter d'autres. Dig. liv. , 1 „ tit. 7 , loi 15 , $. x,
et loi 17 , §. 3. —L'adoption se divise en deux
espèces, savoir l'adoption et l'arrogation. Y.
Arrogation.

L'adoption est pour les fils de famille ; et
quoiqu'elle soit fondée sur l'autorité de la loi ,
néanmoins elle n'est pas réputée valable sans
le consentement de l'adoptant et de l'adopté.
Dig. liv. r, tit. 7, lois 5 et 24. Code, liv. 8,
tit. 49 , loi 4. — Cependant lorsque le père
donne son fils en adoption, il suffit que le fils

4*
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ne contrarie pas sa volonté. C'est pourquoi
celui qui n'a pas passé l'enfance peut être adop
té , quoiqu'il ne puisse pas être arrogé. Dig,
liv. i , lit. 7 , loi 5. — Il y a des personnes qui
ne peuvent point adopter : iLes femmes,
parce qu'elles sont incapables de l'effet princi
pal de l'adoption, qui est la puissance pater
nelle. Elles le peuvent cèpendant par une grâce
particulière du prince, pour les consoler de la
perte des enfans que la mort leur a enlevés. Dig.
liv. 5 , lit. 2, loi 29, g. 3; Instit. liv. i, tit.
ii, g. ro. — Néanmoins l'empereur Léon,

.dans sa Novelle 26 et la suivante, a permis aux
femmes d'adopter,, quoiqu'elles n'eussent ja
mais eu d'enfaus. Il le permit même aux filles.
— 2°. Ceux qui ne peuvent pas engendrer ,
comme les châtrés , ne peuvent point adopter,
parce que l'adoption imite la nature. Dig. liv.
1 , tit. 7, lois 2 et 16. — Cependant l'empa^-
reur Léon , voyant que l'adoption était l'uni
que moyen qu'ils pouvaient avoir de devenir
pères , leur permit d'adopter. Novelle 36. —'
Mais ceux qui, par tempérament ou par quel-
qu'accident qui leur est survenu, ne peuvent
engendrer, qu'on appelle en latin spadones y
peuvent adopter, parce que ce défaut de puis
sance peut n'être que momentané. Dig. liv. 1,
tit. 7, loi 40 , §. 2 ; et loi 2 , g. r. Instit. liv.
1, tit, 11, g.-9. — 3°. Celui qui n'a pas dix-
huit ans plus que celui qu'il adopte , parce qu'il
est extraordinaire qu'avant cet âge on puisse
avoir engendré. Dig. liv. x, tit. 7, loi 40, $.
1. •— On ne permet pas facilement à celui qui
n'a pas soixante ans de pouvoir adopter, par la
raison qu'il est plus à propos et plus avantageux
pour la république, que les citoyens se ma
rient pour donner de nouveaux sujets à l'état,
que de ne rechercher pour ses enfans que ceux
des autres. Dig. liv. 24, tit. 3, loi 1 ; liv. 1,
tit. 7, loi i5 , g. 1. —40. Les absens ne peu
vent point être adoptés , parce que l'adoption
est un acte légitime qui ne peut pas se faire par
une autre personne. Dig. liv. 5o , tit. 17,101
77. — 5». Le père adoptif 11e peut adopter ce
lui qu'il avait adopté l'ayant émancipé. Dig,
liv. 1, tit. 7 , loi 37, g. 1. — On peut adopter
un impubère. Dig. liv, 1, tit. 7 , loi 42. —
L'adoption peut se faire non-seulement au lieu
d'un fils, mais aussi au lieu d'un petit-fils ou
autre descendant. Dig. liv. 1, tit. 7, lois 10, 7, $
43 etsuiv. Code , liv. 8 , tit. 47.—Autrefois
il fallait, pour l'adoption, remplir plusieurs
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formalités , mais l'empereur les a abrogées y
voulant que l'adoption se fasse par la volonté
du père qui donne son fils en adoption parde—
vant le magistrat, pourvu que le iils- ne s'y op
pose point ; eu sorte que son tacite consente
ment suffit. Dig. liv. 1, tit. 7, lois 2, 3 et 4.—*
L'adoption peut se faire hors le lieu de la juri?
diction, parce que c'est un acte d'une juridic
tion volontaire , de même que l'émancipation.
Instit. liv. 1, tit. 12, §. 6. Dig. liv, 1, tit. 16^.
loi 2. Code, liv. 8 , lit. 49 , loi 3. — L'adop
tion ne peut pas se faire pour un certain tems ,
parce qu'il serait absurde d'avoir un. fils pour
un tems. Dig. liv. 1 , tit. 7., loi 34. — L'adop?
tion donne le droit d'agnation , laquelle est de
droit civil. Dig. }iv. 1 , lit. 7 , loi 23. — Celui
qui estadopté ne passe pas dans la puissance de
l'adoptant, à moins que l'adoption ne soit faite
par un des ascendans ; parce que les droits du
sang et ceux de l'adoption se rencontrant en une
même personne, font passer la puissance pater
nelle du père naturel en celle du père adoptif.
Code j liv. 8, tit. 48 , loi 10.

En France , l'adoption est permise ; elle est
réglée par le titre 0, liv. 1 du Code Napoléon.

Adrien. Ce prince , qui était cousin issu de
germain de Trajan, lui succéda non-seulement
à titre d'empereur, mais encore à toutes les
vertus qui avaient rendu son prédécesseur si
recommandable. Comme il avait été adopté par
Trajan pour lui succéder à l'empire, il conserva
tant de reconnaissance pour la mémoire de soi>
bienfaiteur, que, quand ilrevint à Home après
avoir fait la paix avec les Parthes, il refusa les
honneurs du triomphe, et les fit donner à l'i
mage de Trajan. L'empereur Adrien eut un
goût si décidé pour les sciences , qu'il s'appli
qua même à celles qui sont les moins raisonna
bles, telles que sont l'astrologie et la magie.
Hist. de la Jurispr. —- L'empereur Adrien lit
plusieurs lois sur les trésors trouvés par hasard.
Instit. liv. 2, tit. 1, $. 39. Dig. liv. 49, tit.
14, loi 3, g. 10. — Sur la légitimité des enfans

-nés dans le onzième mois après la mort de leurs
pères. Pline, Hist. nat. lib, 8, cap. 5. — Sur
la décence des bains. Dio. Cassius, et Spartien
sur Adrien.—Sur ce que l'on devait donner
aux enfans d'un homme condamné à mort, dans
les biens de leur père. Dig. liv. 48 , tit. 20, loi
7,3.—Sur l'abolition du droit de vieçt
de mort des maîtres sur leurs esclaves. Instit.

liv, 1 j tit. 8, $. 2. Dig. liv. 1, tit. 6, loi i,
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§. 2;- et loi 2. — Contre les stellionataires et fille, unè veuve , 011 un mâle, appelé sluprum,
ceux qui vendaient à fausse mesure. Eusèbe, fornication. Dig. liv. 48 , tit. 5 , loi 6, $. 1 ;
liv. 4, ehap. 9 et 10. — L'empereur Adrien loi 34, 1 ; et liv. 5o, tit. 16', loi 111. —
fit encore plusieurs rescrits, par lesquels il dé- Voyez Fornication.
fendit, sous des peiues considérables, au pro- Le crime d'adultère ne se commet que par une
consul d'Asie , et aux présidens des provinces, femme mariée , et non par un hoiume marié ,
de condamner les chrétiens pour {'ait de religion, selon la loi 6, §•' 1 au Dig. liv. 48, tit. 5. Et c'est
Ce fut aussi sous son empire , et par son ordre, pour cela que , dans la loi 2a5 aru Dig. liv. 5o ,
que fut rédigé l'édit perpétuel, ainsi que les sé- tit. 16 , celui-là est dit adultère qui a corompu
natus-consultes Apronien, Julien et Tertullicn. une femme mariée ; et que par la loi 1 au Code,

Adrogalio/i. Adoption d'un impubère qui liv. 9, tit. 9, une femme ne peut pas poursuivre
se fait par lettre du prince. 11 n'était pas per- son mari pour le crime d'adultère. La raison en
mis autrefois d'adopter un père de famille im- est que l'adultère commis par la femme donne
pubère , parce que l'adrogation ne pouvait se lieu de douter si les enfans qui en proviennent
foire sans~4e--.Qp.nsentement de celui qui était appartiennent au mari, et qu'il ôte souvent les
adrogé : ôr un ^pupille 11'était pas capable de biens du père aux légitimes héritiers ; outre
donner un tel consentement, ni son tuteur pour que l'honneur du mari semble être taché par
'lui, par la raison qu'un tuteur n'a pas assez l'impudicité et la mauvaise conduite de sa fem-
d'autoritc pour soumettre à la puissance d'un me : c'est pourquoi les lois l'ont puni bien plus
autre un père de famille, dont la personne et les sévèrement dans les femmes que dans les honi-
intérèts lui sont confiés. Frag. d'Ulpien, tit. 8, mes. Cependant autrefois la femme accusée
%. 4. Dig. liv. 1, tit. 7, loi 17, $. 1.—Antonin d'adultère par son mari , pouvait lui objecter
le bienfaisant, suivant la loi 2 au Code, liv. 8, qu'il était coupable du même crime , et que
tit. 48, fut le premier qui permit lesadrogations mal-à-propos il l'accusait d'uncrime dont 011 le
des impubères, pourvu qu'elles se lissent par. pouvait accuser. Dig. liv. 48, tit. 5 , loi i3 ,
lettres du prince, et avec une exacte perquisition <£. 5. — L'habitude que quelqu'un aura èuavec
si la cause de l'adrogation était honnête etavan- celle qui sera fiancée avec un autre , doit être
tageuse au pupille, et, outre cela , sous deux punie ianquam s/uprum, et non pas comme
conditions: 1°. Que le père adoptif donnât eau- adultère : car on ne peut pas dire qu'elle viola
tion de restituer tous les biens du pupille (en les droits du mariage, puisqu'il n'est pas en-
cas que ce pupille vint à mourir avant l'âge de core contracté, et que d'ailleurs il y a une
puberté) à ceux à qui ils eussent appartenus si le grande différence entre l'adultère et l'habitude
pupille n'eût pas été adopté. Instit. liv. r r tit. avec celle qui a été fiancée avec un autre. Di".
11, §. 3. Dig. liv. 1 , tit. 7 , lois 18 et 19. — liv. 48 , tit. 5 , loi i3, g. 0 et 8. — L'accusa-
2°. Que si ce père adoptif émancipait le pupille tion de cecrime était autrefois publique et per
sans de justes raisons, ou le déshéritait, même mise à tout le monde ; cependant le mari était
avec juste cause , il fut tenu de lui rendre tous préféré à tout autre, ensuite le père de la femme,
ses biens , et de lui laisser en mourant la qua- qui avait commis l'adultère, et après les autres
trième partie des siens propres. Instit. liv. 1, pareils , puis les étrangers ; parce que ce crime
tit. 11 , 5. 3. Dig. liv. f), tit. 2 , loi 8 , g. 15; étant public, il devait être permis à chacun,
liv 38, lit. 5, loi i3. . d'en poursuivre la vengeance. Mais depuis, les

Nous ne distinguons point en France entre empereurs en ont restreint l'accusation à cinq
l'adrogation et l'adôption, et on ne peut adop- personnes , qui sont le mari, le père , le frère,
ter qu'un majeur. l'oncle paternel'et l'oncle maternel, ôtant à

Adultère. Ce crime passait autrefois chez les toute autre personne la liberté de poursuivre
Romains pour le plus honteux, le plus infâme les adultères, afin que les mariages ne fussent
eL le plus digne de punition après celui de lèse pas troublés par de fausses calomnies. Code,
majesté , d'autant qu'il est contraire à la société liv. 9, tit. 9 , loi 3o. —Le mari peut aussi
humaine, puisqu'il viole les droits sacrés du poursuivre sa femme adultère, quoiqu'ils soient
mariage. Instit. liv. 4, tit. 18 , g. 4. Dig. liv. séparés de corps par le divorce, qu'ainsi le-lie»
48, tit. 5. Code , liv. 9, tit. 9. —Sous ce du mariage soit dissous, et que le mari ait cessé
crime est compris celui.qui.se commet avec une d'avoir cette qualité. Code, liv. 9, tit. 9, loi
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14, — Le mari peut accuser d'adultère jure
mariti, et le père jure patris , dans six jours
utiles, à compter de la dissolulion du mariage;
et les autres peuvent accuser de ce crimejure
extranei, ainsi que le mari et le père, après
que les soixante jours utiles sont passés." Gode,
liv. 9 , tit. 9 , loi 6. — Accuser jure mariti,
vel patris, c'est accuser sans être tenu de s'of
frir à la peine due au crime, si l'accusation était
déclarée fausse et calomnieuse, et sans être tenu
pour cela de calomnie ; à moins qu'il ne fût
prouvé que l'accusation n'eût été faite qu'à des
sein de vexer celle qui aurait été accusée. Dig.
liv. 48, tit. 5, loi 14, g. 3 ; et loi 3o. — D'a
près le droit ancien, un mari ne pouvait pas
retenir sa femme surprise en adultère, parce
qu'autrement, comme il aurait semble avoir
consenti au crime, il se serait rendu coupable
du crime appelé leriocinium. Dig. liv. 48 , tit.
5, lois 26 et 29. Code, liv. 9, tit. 9, loi ir.
— Mais l'empereur Justinien a permis au mari
de pouvoir accuser sa femme d'adultère pen
dant la durée du mariage. Voyez au Code,
liv. 9, tit. 9, l'authentique qui suit la loi 11.
— Le mari peut même retenir sa femme, quoi
que convaincue d'adultère , ou la reprendre
après avoir été condamnée de ce crime. Code,
liv. 9 , tit. g , anthent. sed novo , et sed hodie.
— On ne peut objecter à l'accusation d'adultère
Faite par le mari, que la prescription de cinq
ans, et d'avoir été la cause de la mauvaise con
duite de sa femme en y consentant ; la femme
peut aussi objecter qu'elle a contracté un se
cond mariage après son divorce avec son pre
mier mari qui la poursuit de ce crime , au cas
qu'elle l'ait contracté avant l'aecusaiion com
mencée. Code, liv. 9 , tit. 9,' loi 28. — Au
paravant que d'accuser une femme d'adultère,
il faut accuser celui qui a commis ce crime avec
elle; en sorte que s'il est renvoyé absous de
l'accusation, la femme ne pourra pas être ac
cusée de ce crime. Dig. liv. 48 , tit. 5 , loi 1.
•— Cependant le mari peut, après avoir ren
voyé sa femme, l'accuser d'adultère, avant qtte
d'accuser de ce crime celui qui l'a commis avec
elle. Dig. liv. 48 , tit. 5 , loi 5. — Ce crime est
puni du dernier supplice; et de plus ceux qui
en sont convaincus, souffrent la confiscation^
leurs biens. La peine de mort n'était pas impo
sée à ce crime par la loi Julia, mais elle le fût
dans la suite par la constitution de l'empereur
Constantin, qui est la loi 3o au Code, liv. 9,
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tit. 9. — L'empereur Justinien, par la Novelle
i34 , chap. 10 , a voulu qu'au lieu que les femmes
adultères fussent punies de mort, elles fussent-

, mises dans un couvent", après avoir été fusti
gées , et qu'il fût permis au mari de les repren
dre dans les deux ans, sinon qu'après ce tems
elles fussent rasées, pour y demeurer toute leur
vie. — Quand la femme est convaincue d'adul
tère , le mari gagne sa dot. Code, liv. 5, tit.'
17, loi 8, §. 4. Et il retient la donation à
cause de noces qu'il lui avait faite, avec le tiers
de la quantité de sa dot sur ses biens parapher-
naux. Novel. 117 , chap. 8. Le reste des biens
paraphernaux de la femme est adjugé au mo
nastère; à moins qu'il n'y ait des enfans, aux
quels les deux tiers doivent être laissés ; ou des
ascendans qui doivent en avoir un tiers au défaut
des descendans. Novel. 1^4, chap. ro. Code,
liv. 9 , tit. 9 , loi §0, à la fin. — Néanmoins
la femme 11e perdrait" pas sa dot, si le mari
avait aussi commis adultère , parce que le délit
de l'un est compensé par celui de l'autre. Dig.
liv. 24, tit. 3 , loi 39; et liv; 16, tit. 2, loi 10.
— Mais si la femme est décédée après avoir
commis adultère, et que ses héritiers poursui
vent le mari pour la répétitiou de sa dot, il
peut leur opposer l'exception d'adultère com
mis par sa femme, et retenir par ce moyen la
dot qu'il en aura reçue : car quoique le crime
soit éteint par la mort du criminel, toutefois
le crime d'adultère commis par la femme, na
l'est point quant à la perte de la dot; et cela
s'entend pour ce qui est de la peine due au
crime, laquelle ne passe pas contre les héritiers.
Dig. Hv. 48, tit. 19, loi 20. Code, liv. 9,
tit. 9. — Gomme au contraire les héritiers du
mari peuvent poursuivre la femme adultère, et
lui opposer ce crime à la répétition de sa dot,
pourvu que le défunt en ait commencé de son
vivant l'accusation contre elle; parce que s'il
avait négligé d'accuser sa femme de ce crime,-
étant alors censé lui avoir pardonné, ses hé
ritiers 11e seraient pas recevables d'entrepren
dre l'accusation. Ce qui doit s'entendre ainsi,
soit que le mari eût eu connaissance du crime
de sa femme, soit qu'il l'eut ignoré : car s'il l'a
ignoré, puisque la poursuite de ce crime re
garde la vengeance, et non pas la perte des
biens, il n'y a pas de raison jjour qu'elle passe
aux héritiers du mari. Dig. liv. 24, ïit. 3,
loi i5, g. 1. Code, liv. 5, tit 23, loi 1.—
Quand le mari est convaincu d'adultère, la-
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femme répète sa dot, et gagne, avêe la dona
tion à cause de noces qui lui a été faite par son
niari, la troisième partie de la quantité à la-
mielle se monte cette donation, et le reste ap
partient au fisc ; à moins qu'il n'y ait des as-
cendaus et des descendans, lesquels sont préfé
rés au fisc. Novel. 117, chap. 9 ; Novel. 22,
chap. ï8; et Novel. 1^4, chap. 10. — Outre
ces peines , il est permis au père ou au mari de
tuer l'adulière de sa fille ou de sa femme, de

quelque qualité et condition qu'il soit, pourvu
qu'il tue aussi sa fille ou sa femme. Dig. liv.
48, lit. 5, lois 10 et suiv. 5 et loi 32. — Mais
si Je père ou le mari n'avait tué que l'adultère,
et qu'il eût épargné sa fille ou sa femme, il
pourrait être poursuivi par la loi Cornélia sur
les assassins, pour être puni, non pas de mort,
suivant la disposition de cette loi, mais d'une
peine plus légère ; parce qu'il est très-difficile
de retenir une juste douleur. Dig. liv. 48, lit.
5 , loi 38, 8. Code, liv. 9, tit. 9 , loi 4.

Le Code pénal ne prononce aucune peine
contre l'adultère ; maïs voyez au Code Napo
léon l'art. 298.

Adventices. Voyez Biens adventices.
JElia Sentia. La loi JElia Sentia , qui avait

été faite du tems d'Auguste, restreignait le
pouvoir de donner la liberté aux esclaves.
Entre les différens chefs de cette loi, il y en
avait quatre qui concernaient lés affranchis-
semens. Frag. d'Ulpien, tit. r. -—Le premier
rendait nul l'affranchissement fait par un débi
teur en fraude de ses créanciers ; le second
défendait au maître d'affranchir avant d'avoir

atteint l'âge de vingt ans. Les deux autres chefs
ont été entièrement abolis parl'emp. Justinien.
Instit. liv. 1, tit. 5 et 6. Dig. liv. 40, tit. g,
loi 38. Code liv. 7, tit. 8, loi 5 ; et liv.
7, tit. 11, loi 1.

JSlius (Sextus). Pancirole, au liv. 1, chap.
7 de l'interprétaton des lois, conjecture que
cet JKlius, qui, comme il est dit au Dig. liv.
1, lit. a, loi 2, §. 7 , divulgua pour la seconde
fois, l'an de Rome 553, étant édile curule , les
fastes des Pontifes qui retinrent le nom de Droit
JElieri, avait été disciple de Coruncanius. Et
quoique les jurisconsusltes Guillaume Grotius
et Bertrand, dans leurs ou vrages intitulés Vitœ
jurisconsultorum et de jurisperitis, veuillent
que le droit JElien et les tripartites d'iElitis
aient été deux ouvrages différens, néanmoins
le $. 38 au Dig. liv. i> lit. 2, loi a, paraitsufii-
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samment prouver que les formules furent com
prises dans les tripartites d'JElius, dont elles
firent pai'tie.

Affaires d'autrui. Celui qui a reçu de l'ar
gent pour un autre sans procuration, doit lui
en payer les intérêts, dans le cas où ©elui à qui
il était dû l'eût donné à intérêt ; ou s'il n'a

vait pas reçu cet argent dans le tems qu'il lui
aurait été demandé. Code, liv. a, tit. 18, loi
19 , §. 4, lois 20 , et 37, g. 1 ; liv. 4, tit. 32 ,
lois i3 et 24. Dig. liv. 2a, tit. 1, loi~i3,

r. —11 en faut dire de même s'il a employé
cet argent pour son utilité et ses affaires. Dig.
liv. 3 , lit. 5 , loi 38. — Si celui qui a fait les
affaires d'autrui a tiré du profit de quelques
affaires, et a souffert quelque perte des au
tres, le maître doit compenser l'un et l'autre ^

' ensemble, pourvu que la perte causée par la
faute-de celui qui a administré les affaires, no
soit pas plus forte que le gain : car en ce cas
il serait responsable de ce qui excéderait le
gain. Dig. liv: 3, tit. 5, loi ir. —11 y a ce
pendant des cas où celui qui a. fait les affaires
d'autrui sans procuration 11e peut pas répéter
les frais qu'il a été obligé de faire, par exemple
quand il les a faits sans avojr dessein de les
répéter: comme dans les espèces proposées
par les lois 12 et r5 au Code, liv. 3, tit. 18, où
l'on expose qu'un fils qui paye une dette de son
père par une pure amitié et inclination, soit
qu'il soit sojjs sa puissance ou émancipé, ne
peut pas par la suite poursuivre son père , ou
ses héritiers après sa mort, pour le paiement
de cette dette qu'il aurait volontairement ac
quittée, parce qu'il est censé l'avoir fait par
un esprit de libéralité.

Voyez sur cette matière le tit. 4 des engage
ra ens qui se forment sans conventions, et le tit.
i3 du mandat, Code Napoléon , liv. 3.

Affiches. Les affiches qui sont mises dans les
carrefours par l'ordonnance du juge , n'ont pas
la force des jugemens. Code, liv. 7, tit. 57,
loi (i.

Affinité ou Alliance. L'affinité est un lien
qui se contracte , par le droit civil, entre le
mari et les parens de sa femme, et entre la
femme et les parens de son mari. Quoique
l'affinité ne soit pas une parenté, cependant elle
en approche beaucoup ; parce que le mari et la
femme devenant une même chair, l'unipn qui
est entr'eux fait que le mari est allié aux pa
rens de sa femme, et réciproquement que la
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femme est alliée aux parons do son mari. Instit.
ïiv. i, tit. 10, g. *6\ Dig. iiy. 38, tit. io,
loi 4» S- 3-

Affranchis. Par ,les termes liberli et liber-
tini, on entend la même chose, si'ce n'est que
quand on veuTexprimer l'état et la condition
de ceux qui sont affranchis, on se sert ordinai
rement du mot de libertin!., au lieu que quand
on parle des affranchis par rapport à leurs
patrons, on se sert du mot de liberli. Les
affranchis sont obligés naturellement, et sans
convention ou stipulation, à rendre des respects
et des devoirs à leurs patrons, en reconnais
sance de la liberté qu'ils ont reçue d'eux,
et ces respects sont, appelés operœ officialcs ,
de même qu'on appele operœ artijiciales, les
services qui consistent en quelques journées ou
en quelques œuvres pour l'utilité du maître»
Les respects que les-affranchis sont obligés de
garder envers leurs patrons, consistent ou à
faire, comme à révérer les patrons en les
saluant respectueusement en toutes occasions
et leur faisant des actes de soumission ; ou à ne
pas faire , comme de s'abstenir de leur dire des
choses qui pourraient blesser l'honneur et le
respect qu'ils leur doivent, par exemple en les
faisant assigner devant un juge sans préalable
ment en avoir obtenu la permission. Lorsqu'un
affranchi manque au respect qu'il doit à son
patron, il peut être poursuivi par celui-ci par
l'action d'ingratitude, ou par une action extra
ordinaire, tendante à ce que l'affranchi soit,
remis dans la servitude. Instit. liv. r, tit. 5 et
suiv. ; liv. 3, tit. 8. Dig. liv. 38, tit. i et
suiv. ; liv. 5o, tit. i(J, lois io5 et 343. Code ,
liv. % , tit. 4i, loi a ; liv. 6, tit. 3 et suivans;
— Sous la dénomination d'affranchi, l'affran
chie est comprise. Dig. liv. 5o, tit. 16, loi
1.7a. — Si un patron épouse la femme qu'il a
affranchie, et qu'ensuite il fasse divorce avec
elle, celle-ci ne peut, du vivant de ce premier
mari, se remarier à un autre sans son consen
tement ; et si elle Je fait, le mariage qu'elle
aura contracté sera, regardé comme nul et
déclaré fornication. Novel. 22, chapitre Zj.

Tout ceci n'a pas lieu en France.
Affranchissement. L'affranchissement n'est

autre chose que le dou de la liberté, qu'un
maître fait à son esclave en le mettant hors de

sa main et de sa puissance. L'affranchissement
vient du droit des gens : car, au commencement
du monde, tous les hommes n'avaient qu'un
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nom et qu'une condition , la nature les ayant
tous fait égaux; mais les hommes s'étant fait
la guerre les uns aux autres, ceux que l'infor
tune assujettit au vainqueur, furent appelés es
claves et firent un autre genre d'hommes; ceux
que la fortune favorisa , et qu'elle laissa dans
l'état où la nature les avaient créés , furent ap
pelés libres ; et enfin ceux qui, après avoir été
assez malheureux pour,devenir esclaves, re
couvrèrent la liberté , furent nommés affran
chis. Il résulte donc delà qu'on inventa l'affran
chissement en faveur de ceux qui étaient deve-
mis esclaves, afin que leur misère ne fût pas
toujours aussi longue que la vie , et qu'en per
dant la liberté ils ne perdissent pas l'espérance,
qui est le seul biçn .des malheureux. Il y avait
autrefois trois manières d'affranchir, introduites
par le droit desgeus; savoir , interamicos, per
honorent mensœ et per epislolam. La pre
mière s'accomplissait par la simple déclaration
qu'un maître faisait devant cinq de ses amis,
qu'il donnait la liberté à un tel esclave. La se
conde , quand un maître faisait asseoir à sa table
un de ses esclaves, tecto capilç, en présence
de cinq.de ses amis. La troisième, lorsqu'un
maître écrivait à quelqu'un de ses esclaves ab
sent , qu'il lui donnait la liberté ; et cette lettre
devait être signée par le maître et par cinq au
tres personnes. Code, liv. 7 , tit. 6'. loi 1. —
11,y avait aussi chez les Romains trois autres
manières d'affranchir , introduites par le droit
civil, qui se faisaient censu , vindictâet testa-
mento. L'affranchissement censu , se faisait,
quand un esclave , du consentement de son
maître , faisait écrire son nom et ses facultés

sur le livre du censeur, auquel cas il devenait
libre et citoyen Romain : car il n'y avait que
des citoyens Romains qui eussent le droit de
se faire mettre dans ce registre , qui contenait
le nom de ceux ,dont 011 devait faire la revue
générale. El cela se renouvelait de cinq ans
en cinq ans complets et révolus : ce qui fit que
cet espace de cinq années était appelé lustre.
Cette manière d'affraschir avait été fort en.

usage du tems de la république ; mais Constan
tin en introduisit une autre en sa place, et il
voulut que les esclaves pussent être affranchis
dans les églises aux jours solennels. Code, liv.
1, tit. r3, lois i-et 2. — L'affranchissement
qui se faisait vindictâ, avec la baguette, se
pratiquait ainsi : le maître qui voulait donner
la liberté à son eselave le présentait à un ma

gistrat ;
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gistrat : ce devait être à Rouie le préteur ou le
consul ; et dans les provinces, le proconsul ou
son légat et député. Ce maître tenant cet es
clave , disait au magistrat ces paroles : hune
servum liberum esse volo , et ôtait sa main de
dessus cet esclave. Alors le magistrat, ou un
de ses licteurs , imposait une petite baguette
sur la tète de l'esclave, et lui donnait un souf
flet , ce qu'on pouvait appeler Jelix injuria.
Ensuite faisant faire trois pirouettes à cet-es
clave, il proférait ces paroles : Aio te liberum
esse jure Quiritium ; et enfin il mettait dessus
la tète rase de cet esclave un chapeau , qui était
le symbole de la liberté. Cette baguette était,
suivant l'opinion d'un très-grand^ombre d'in
terprètes, appelée vinclicla, parce que l'esclave
qui en était frappé reprenait la liberté , qui lui
était naturelle, sous prétexte que cette verge
avait le pouvoir de rétablir les choses dans leur
premier état. D'autres tirent l'étymologie de
ce nom , d'un certain esclave nommé Vindi-

cius, qui fut affranchi de cette manière , pour
avoir découvert la conspiration de plusieurs
jeunes Romains de distinction, qui avaient con
certé de rétablir les Tarquins sur le trône. Li-
vius , liv. a. — L'affranchissement des escla
ves qui se faisait par testament, descendait de la
loi des douze tables, qui autorisait et confirmait
ce qui était donné ou légué par testament.
Lorsqu'un acte d'affranchissement était conçu
en termes ambigus, on se déterminait toujours
en faveur de la liberté. Dig. liv. 5o , tit. 17,
lois 179 et 20.

Cette matière , qui fait le sujet aux Institu-
tes, du liv. 1, tit. 5 et suivans ; au Digeste, du
liv. 40 , tit. 1 et suivans ; au Code, du liv. 6 ,
Jit. 8; liv. 7, tit. 1 et suivans; et de la Novelle
78, n'est d'aucun usage en France, où tous les
lionmies naissent libres.

Agir. Un créancier ne peut agir contre sort
débiteur, en vertu d'une stipulation, que le
tems porté par la stipulation 11e soit expiré.
Instit. liv. 3, tit. 20, g. 36. Gode, liv. 8,
tit. 3^.

Agnats. Les agnats sont les parens du côté
paternel, qui sont d'une même famille. Le
terme d'agnats est un terme inventé par le droit
civjl, de même que celui d'héritiers siens. Ainsi,
de même que pour être héritier sien, il importe
peu d'être enfant naturel ou enfant adoptif du
défunt ; de même pour être agnat, il n'importe
pas que le droit de famille provienne de la nais-
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sance ou de l'adoption : c'est pourquoi celui qui
est adopté devient agnat à tous ceux auxquels
son père adoptif l'est. Instit. liv. 3, tit. 2, g. 1
et 2. Dig. liv. 38, tit. 10, loi 10, §. 4 ; liv.
38, tit. 16 f loi a, g. 3; et liv. 1, tit. 7,
loi 23.

Agnalion. Le droit d'agnation ou de famille,
qui était le droit de parenté par mâles, consis
tait dans le droit d'être appelé par la loi à la
succession légitime , et en conséquence à la tu
telle légitime, dont les parens du côté maternel
étaient exclus, parce qu'ils n'étaieut pas de la
famille, et qu'ils n'étaient unis que par les liens
du sang et de la nature : ce qu'on appelait chez
les Romains droit de cognatiou. Instit. liv. 3,
tit. 3; et liv. 1, tit. i5.—Cette jurisprudence fut
depuis changée, les mâles étaient admis à la
succession des agnats; et entre les femmes, il
n'y avait que les sœurs qui succédaient par droit
de consanguinité. Dig. liv. 38, tit. 16", loi 1 ,

10 et 11 ; et loi 3. Instit. liv. r, tit. i5 , g. 3.
Ce qui avait été introduit pour la conservation
des familles. Dig. liv. 5o, tit. 16, lois 195 et
196. —Justinien , par le droit des Novelles, a
ôté toutes'les différences qu'il y avait entre
l'agnation et la cognation : en sorte que tous
viennent conjointement à la succession légi
time, et sont chargés de la tutelle légitime,
suivant la proximité de parenté. Novel. 118,
chap. 4 et 5.

Aïeul. Aïeul paternel. Aïeul maternel.
Aïeule. Grand'mère. Si l'aïeul paternel est
convenu que la dot qu'il s'est obligé de four
nir à sa petite-fille, ne serait exigible, ni vis-
à-vis de lui, ni vis-à-vis de son fils; la dot étant
demandée au cohéritier du fils, il 11e pourra
point s'aider d'une exception tirée de cette con
vention , mais le fils s'en servira utilement;
parce qu'il est permis de faire une conven
tion au profit de son héritier. Dig. liv..2, tit.
14, loi 33.— Si l'aïeul paternel donne une dot
à sa petite-fille, cette dot doit être rendue au
père (soit que celui-ci ait été institué ou ex-
hérédé), la petit-fille venant à mourir en ma
riage après la mort de sqn aïeul; parce qu'il
est juste que ce que mon père a donné à ma
fille à ma considération, soit regardé comme
si je le lui avois donné moi-même. Dig.- liv.
37, tit. 6, loi 6. — L'aïeul paternel peut,
au nom de ses petits-fils, former la demanda
en hérédité contre les tuteurs qu'il assure leur
avoir été donnés illégitimement. Gode, liv. 3,
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lit. 3r, loi 6.— Si l'aïeul maternel, en dotant sa
peliie-fille, 11e déclare pas de quels biens est
composée cette dot, la petite-fille n'est pas
censée dotée du propre patrimoine "de son
aïeul, mais du sien. Code, liv. 5, lit. n,
loi 7. —L'aïeul paternel peut valablement sti
puler que la dot qu'il fait à sa petite-fille sera
rendue à ses petits-fils, dans le cas oai celle-ci
viendrait à mourir pendant le mariage. Gode,
liy. 5, tit. 14, loi 7. Et sur toute cette espèce,
Code, liv. 0 , tit. 35 , loi a , et les authentiq, ;
liv. 5, tit. 66, loi 2; liv, 6', tit, 38 loi a ;
liv. t>, lit. 65, loi z, loi 4 et l'authentiq. ;
et liv. 6, titre Go, loi 3. — Lorsque l'aïeul
donne eu adoption son petit-fils, il peut le faire
sans le consentement de sou fils, lustit, liv.

ï, tit. 11, g. 7.
Ajournement, Assignation. Les ajotirneniens

se faisaient autrefois sans exploit et sans le mi
nistère d'un huissier ou sergent-, mais, d'après
le droit nouveau, ib doivent se faire par uu
huissier avec la permission et l'autorité du
juge. Dig. liv. 2, tit. 4. Code, liv. ?, lit. 2,
çt liv. 9, lit. 3, loi 5,

Ajourner. Assigner quelqu'un en justice.
Celui qui est ajourné justement ou contre
l'édit du préteur , et même pardevant un au
tre juge que le sien, ou pardevant un juge
incompétent, est obligé de comparoir et de
proposer spii exception déclinatoire et son pri
vilège , afin qu'il connaisse s'il a droit de juger
du différent des parties; parce que c'est au
juge à décider de sa compétence, et à celui
qui est ajourné à 11e pas faire mépris de son
autorité. Si l'ajourné ne comparaît pas, il
doit être condamné à l'amende, proportionné-
rnent à l'autorité du juge et à sa juridiction:
car l'amende doit être plus ou moins grande,
eu égard à la dignité et à la majesté du tri
bunal. Dig. liv. 5, tit. 1, loi 5 ; liv. 2, tit. 5,
loi %. Code, liv. 1, tit. 54, loi 5.-*-Néan-
moins celui qui étant ajourné n'a pas com
paru , est excusable, s'il l'a fait sans fraude
et par rusticité et ignorance ; si sa comparu
tion aurait été inutile au demandeur, par
exemple si le jour de l'échéance de l'ajourne
ment n'était pas un jour de plaidoierie; s'il
n'est pas inférieur en pouvoir et dignité à celui
pardevant lequel il a été ajourné ; ou enfin
s'il est de, la qualité et condition de ceux en
faveur desquels l'édit du préteur a été pro
posé. Dig. liv. 2, tit. 5 , loi 2 , $; i et 4.
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— Si celui qui est'ajourné a des eanses lé
gitimes qui l'empêchent de comparoir, il est
obligé de donner caution qu'il comparaîtra
dans Un certain tems, suivant la valeur de la
chose pour laquelle il a été ajourné. Dig. liv..
2, tit. (), lois 1 et a, —-Celui qui empècho
que quelqu'un qui est ajourné ne comparaisse ,
est poursuivi par le demandeur par l'action in

factum, non pas pour le dommage qu'il a,
véritablement souffert par ce moyen, mais
pour l'estimation de la cho.se en controverse;
et pour qu'il y ait lieu à la poursuite de cette
action, il faut que celui qui a été agiourné l'ait
étét pardevant un juge compétent, qu'ayant
été dûment ^ppelé , il ait été empêché par
force de comparoir. Dig. liv. 2, tit. 7, lois
1, a et suivantes. — il n'est permis à per
sonne d'ajourner les héritiers , les parens,, les

• enfans, l'épouse, les aguats, les coguats, les
autres alliés ou ftdéjusseurs d'une personne dé
funte, dans les neuf jours qui suivent sa mort,
pendant lesquels ils sont censés la pleurer.
Novel. ii5, chapitre 5, §. 1.

Le Code de procédure civile règle les for
malités à observer pour les ajournemens et
citations.

Album prœtorls. On entend par ces termes
le tableau de l'édit du préteur ; il était appelé
ainsi, parce qu'il était fait de marbre blanc ou
d'une plauche peinte en blanc; mais ce qui était
dessus était écrit en lettres'noires. L'action qui
était donnée contre celui qui par dol l'avait cor
rompu, était appelée de albo corrupto. Instit.
liv. 4, tit. 6', g. 12.

Alfénus Varus. Ce jurisconsulte, dont il est
fait mention au Dig. liv. 1, tit. 2 , loi 2, §. 44,
était fils d'un cordonnier, et il avait long-tems
travaillé dans la boutique de son père. Mais
étant venu à Rome, il se mit au rang des disci
ples de Servius Sulpitius, et s'acquiten peu de
tems une réputation si universelle par son savoir
et par la pureté de ses moeurs, qu'il parvint à la
dignité de consul. Ce fut lui qui fit les premières
collection!? du droit civil, et qui leur donna la
nom de Digestes, llist. de la Jurisp.

Aliénation. On entend par ce terme tous les
actes par lesquels on transfère la propriété de
quelque chose. Code, liv. 1, titre 2, lois 14
et"suivantes; liv. 5 , tit. 23, loi 1. Digeste,
liv. 5o, lit. 16, loi 67. — Ce terme , pris
dans une signification plus étendue, signifie',
aussi l'usucapion, le bail emphytéotique, 1q
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, gage et l'hypothèque, et même la constitution
de quelque servitude que l'on fait sur son fonds;.
Digeste, 1 iv. 5o, lit. 16, loi 28; liv. lit.
5, lois 5 et suivantes. — Régulièrement tout
propriétaire peut aliéner la chose qui lui ap
partient. Dig. liv. 5o, lit. ij, loi i>4. Instit.
liv. i, tit. 1 , 40. — Néanmoins Justinien

propose deux exceptions de cette règle î la pre
mière dans la personne du mari, qui ne peut
aliéner le fonds qui loi a été donné en dot ; la
seconde dans la personne du papille, qui ne peut
rien aliéner sans l'autorité ae SQn tuteur. Dig.
liv. , tit. 5 , toi i3 ; liv. s3-, tit. 3 , loi 3a ;
liv. s3, tit. 4, loi 32. —Mats, par le droit
des ISovelles , cet empereur a ordonné que
l'aliénation du fonds dotal fût valable au cas

que la femme y eût consenti lors de l'alié
nation 1 et que deux ans après elle eût réi
téré son consentement, pourvu que les biens
du mari fussent suffisafis pouf en répondre. No-
velle — L'aliénation desBtfeïiS dés pupilles
peut s« faire valablement par l'autorité du pré
teur avec connaissance de cause, le tuteur ou le
curateur justifiant la nécessité qui l'oblige de
Mire l'aliénation : par exemple si les créanciers
du pupille ou du mineur le pressent de leur
payer ce qui leur est dû, ôus'rl y est obJîg« pour
empêcher le cours des intérêts^ qu'il ne peut
arrêter que par la distraction de quelques fonds;
eos'il tie peut pas autrement fournir les aïimens
au pupille ou au mineur. Dig. liv. 27, tit. 9,
M 5, §• 9 et 14 ; et loi 7. Code, liv. 4, fit. 5r
et sEiivatis. — 11 faut donc, pour empêcher que
l'aliénation des biens du pupille ou du mineur ,
faite par son tuteur ou curateuf, ne sort cassée,,
qu'elle ait été ordonnée par le juge, qui en con
naisse la nécessité ; de sorte que si ces deux cho
ses ne se rencontrent pas dans l'aliénation des
biens des mineurs, qiri sont l'ordonnance du
juge et ta nécessité (te l'aliénation, cette aliéna
tion est nulle et lie peut produire aucun effet.
Code, liv. 5-, tit. 71, lois ti et ta. — Néan
moins il y a quelques cas auxquels le décret du:
juge n'est pas nécéssalre pour rendre valable
l'aliénation des biens des mineurs : 1 Si le

père a permis 011 ordonné l'aliénation de tels
biens-de ses enfans mineurs dans son testament ;
parce que J'erre est présumé 11e rien faire au
préjudice de ses enfans. Code, liv. 5, tit. 72,
loiS. Dig. liv. 17, lit. 9; liv. 27, lit. G, loi
ï r, g. 3. Si la cause de l'aliénation est

nécessaire ; par: e&einpk' si un copropriétaire 'du.
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mineur le poursuit pour que la chose commun0
entre eux soit vendue et adjugée par licitatio®
au plus offrant et dernier enchérisseur, connu'
11e pouvant être facilement divisée et partagée®
Dig. liv. 27, tit. 9, loi t. — 5°. Si le princ
a permis au mineur de faire l'aliénation de que:"
ques biens pour quelque sujet, parce que l'air
torité du prince supplée celle du magistral^
Code , liv. 5 , tit. 72 , loi 2. — 4°. S'il s'agÇ
de délivrer ses père et mère de prison ou d
payer leur rançon. Novel. 18. — 5». LorsquT
s'agit de choses niobiliaires qui peuvent dimi»
nuer de prix par la longueur du lerns. Code»
liv. 5, tit. 72, loi 4. — On-ne peut aliénere
ou transférer à qui que ce soit, par une espèc"
d'aliénation quelconque, les immeubles appar*
lenans à l'église. Code, liv. 1 , tit. 2 , loi 141
Novel. 7. — Mais il est permis d'aliéner le»
biens de l'église pour la rédemption des captifs»
ainsi que pour se garantir de la famine. Code"
liv. r, tit. a, loi 17. Novel. 67, chap. 4.
A moins q>ue ce 11e soit des immeubles qui leu"
aient été doimés sous la condition qu'ils ne pour*
raient pas être aliénés. Novel. 120, chap. c~
— Celui qui, craignant qu'on ne lui revendi"
que quelque chose , l'aliène à dessein et fraus
duleusement, et de manière à rendre les droit-
de celui qui a intérêt à la chose moins avants"
goux , e» subrogeant en sa ph-rce quelque ad"
versaire puissant , ou qui soit d'aile autre pro17
vince en laqueHe il lui serait très-préjudrciabl7
d'aller plaider, est tenu- de l'action qu'a intro1,
duite en ce cas le préteur, par laquelle celti»
au préjudice duquel' l'aliénation a été faite6
poursuit les intérêts qu'il peut avoir que cetts
aliénation n?eût pas été faite , et est rétabli datir
le même état qu'il était auparavant. Dig. liv
4, tit. 7, lois r ht 3. Cocfc, liv. 2 , fit. 55»
loi 1. — Celui qui est chargé d'un fidéicommiar*
ne peut pas aliéner les biens qui lai sont donné1
ainsi,"étant obligé de les restituer après s?
mort à ceux en: faveur desquels la subslifutror
est faite. Néanmoins.si lé fidéicommis universe^
était fait sous condition , ces biens pourraieiv
être aliénés ; parce que celui qui est chargé di1
restituer sous condition, n'est pas, avant sor
événement, réputé débiteur, et partant, connut.
maître des biens sujets à restitution sous coudi-1
tion , il' peut en disposer et en transférer à ur
autre le domaine ët:la propriété qu'il y a. Drg,'
liv. 36, tit. 1, loi 70, §. r. ;— 11 arrive sou
vent- que- lés testateurs défendent expressément

5'*
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à leurs héritiers l'aliénation <le leurs biens, pour
les conserver dans leur famille ou en faveur de

certaines personnes : car autrement la prohibi
tion d'aliéner qui serait faite sans cause ne serait
d'aucune considération, et ce ne serait qu'un
simple conseil qui ne produirait aucune obliga-r
tion. Dig. liv. 3a , lois 11, 38, 93 ; et liv. 3o,
loi 114, $. 14.

Droit Français. Les immeubles d'un ab
sent ne peuvent être aliénés par ceux qui n'en
ont que la jouissance provisoire. Art. 128 du
Code Napoléon.—La feninle mariée ne peut
aliéner ses biens sans l'autorisation de son

mari. Art. 217.
Le mari 11e peut aliéner les immeubles de

la communauté, en fraude des droits de la
femme pendant l'action en divorce. Art. 271.
—Lesart. 457 et suiv. règlent les formalités né
cessaires pour l'aliénation des biens des mi
neurs ; elles sont les mêmes pour ceux des mi
neurs émancipés. Art. 49g. —Les interdits sont
assimilés aux mineurs. Art. 609. — Celui auquel
il a été donné un conseil judiciaire, ne peut
aliéner ses biens sans l'assistance de son con

seil. Art. 513.

L'aliénation ou vente des droits successifs

est considérée comme acceptation de la suc
cession. Art. 780.

Le chapitre 3 du titre premier , liv.'2, dé
termine quels sont les biens qui ne peuvent être
aliénés.

Un usufruit peut être aliéné. Art. 5g5.
Il est défendu d'aliéner les droits éventuels

qu'on peut avoir à une succession. Art. 791.
Le droit de retour résout toutes les aliéna

tions des biens donnés. Art. 952.
La révocation d'une donation, pour cause

d'ingratitude, 11e préjudicie point aux alié
nations faites par le donataire. Art. 958.

Lorsqu'un testateur a aliéné une chose qu'il
avait léguée., le legs est nul. Art. io38.

Pour donner une chose en paiement, il
faut être capable de l'aliéner. Art. 1238.

Le mari peut aliéner à titre onéreux tous les
biens de la communauté. Il n'en est pas de
même à titre gratuit. Art. 1421 et 1422.

La femme séparée de biens, ne peut alié
ner ses immeubles sans l'autorisation de son

mari ou celle de la justice. Art. 1449.
Lorsque les immeubles de la femme sont

ameublis, le mari peut les aliéner. Art. i5o7.
—11 ne le peut sans le consentement de la
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femme, lorsque Pameublissement est indéter
miné. Art. i5o8.

Les immeubles constitués en dot à la femme,
lorsqu'il y a "exclusion de communauté, peu
vent être aliénés avec l'autorisation du mari.

Art. i535.— Mais lorsqu'il y a clause de sépa
ration de biens, une autorisation générale est
nulle. Art. i538.

Lorsque les époux sont mariés sous le régi
me dotal, les immeubles constitués en dot à
la femme ne peuvent être aliénés, à moins
que l'aliénation n'en ait été autorisée par le
contrat de mariage , ou autorisée en justice
pour des cas déterminés. Art. 1555 et suiv. '

La femme ne peut aliéner ses biens para-
phernaux, sans l'autorisatiou du mari ou de
la justice. Art. 1576.

- Le mandat doit être exprès pour aliéner.
Art. 1988.

Alimens. Sous le terme d'alimens, sont
compris le ma^er, le boire, l'entretien du
corps , et tout" ce qui est nécessaire à la viej
Dig. liv. 5o, tit. 16, loi 43. Voyez nour
riture.

Pour connaître ceux qui chez nous peu
vent recevoir des alimens par donation ou
par testament, ceux à qui il en est dû, voyez
les art. 25, 2o3, 214, 349, 364, ^67, 385,
etc. du Code Napoléon.

Alluvion. On entend par alluvion un ac
croissement qui se fait si imperceptiblement,
qu'il est impossible de connaître combien un
fonds en reçoit d'augmentation à chaque ins
tant qu'elle se forme. Instit. liv. 2 , tit. 1 ,
§. 20. — Il y a donc de la différence entre
l'alluvion et l'accroissement fait par la violence
des eaux : car, comme l'alluvion provient de
là négligence du propriétaire de l'héritage ,
qui pouvait empêcher ce détachement en for
tifiant par des digues les bords de la rivière ,
il doit s'imputer la perte qu'il souffre d'une
partie de son héritage. Mais il n'en est pas
de même de la force des eaux ; elle est mise

au nombre des cas fortuits, que l'on ne peut
imputer à personne. Dig. liv. 5o , tit. 17,
loi 22. — C'est pourquoi si un fleuve , par son
impétuosité, a emporté une partie de votre
fonds ^ et l'a joint à la terre dejfrotre voisin,
cette partie ne cesse de vous apparténir qu'au
tant qu'y étant demeurée pendant long-teins ,
les arbres qu'elle a emportés avec elle, y aient
pris racine, Instit. liv. a, tit. i} §. ai. Dig.
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liv. 41, tit. 1, loi 7, $. a; liv. 3g, tit. 2, loi
9,.$. 2; 6, tit. 1 , loi 23, §. 3; et liv. 41,
tit. 1, loi 5, g. 3, et loi 9.

Nous avons.toujours distingué, comme l'a fait
le Droit Romain, entre l'alluvioii et l'atterris-
senient.

Le Code Napoléon semble avoir apporté
quelques changemens à l'ancienne jurispru
dence ; ilnomme atterrissement ou alluvion,
l'accroissement, qui précédemment n'était nonir
mée qu'alluvion. Il 11'accorde qu'une année
au propriétaire d'un terrain séparé de l'ancien
fonds par force majeure, pour le revendiquer.
Voyez la section première, chap. 2, tit. 2,
liv. 2 du Code Napoléon.

Ambassadeurs. Les ambassadeurs sont ceux

qui sont envoj'és par un prince souverain à
un autre prince souverain, pour y traiter en sa
place des affaires d'état, selon le pouvoir qu'ils
en reçoivent. Les ambassadeurs sont exempts de
toutes charges personnelles pendant le tems de
leur ambassade, à compter du jour de leur
nomination. Dig. liv. 5o, tit. 7. Code, liv.
10, tit. 63 , loi 4.

Ambiguïté. Toutes les fois qu'il y a de l'am-
biguité dans un acte, c'est-à-dire qu'on y a
employé une expression qui peut être prise
en deux sens , il faut s'arrêter à celle qui
convient le mieux au sujet. Dig. liv. 5o ,
tit. 17 , loi 67 ; liv. 45 , tit. 1 , loi 80 ; et
liv. 22, tit. 1, loi 4.—Les causes particu
lières que l'on insère dans un contrat pour
éviter toute espèce d'ambiguité, et toute es
pèce de contestation, ne peuvent préjudicier
au droit commun. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi
81 ; liv. 17, tit. 1, loi 56 ; liv. 40, tit. 1 ,
loi 65 ; et liv. 3, tit. 5, loi 6, §. 1. — Quand
il se trouve des termes ambigus dans une con
vention dotale, il faut toujours se déterminer en
faveur de la dot. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 85 ;
liv. 23 , tit. 3, loi 70, et loi g, 1.

Voyez la section 5 du chap. 3, tit. 3, liv. 3
du Code Napoléon. Les principes sont ceux
du Droit Romain.

Améliorations. L'emper.eur Zénon veut que
pour les améliorations qui ont été faites dans
un fonds emphytéotique, le seigneur direct soit
préféré à tout autre auquel le preneur voudrait
les vendre. Code, liv. 4, tit. £6, loi 3. — Le
fermier d'un fonds peut retirer les améliora
tions qu'il a faites dans le fonds sans y être
obligé. Dig. liv. 19, tit. a, loi 55 , 1. —Il
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en est de même de l'usufruitier à l'égard de
celles qu'il a faites dans le fonds dont il a joui>
Dig. liv. 7, tit. 1, loi'7, J. 2, et loi i5.

En France, on: distingue trois sortes d'aîné*
liorations, 1 °. celles qui sont, indispensables
pour la conservation de la chose et l'empê
cher de dépérir ; ,2». qelles qui sont utiles en
ce quelles en augmentent la valeur ; 3°. celles
qui 11e sont que de pur agrément. Celui qui est
évincé de la possession'd'un bien, doit dans
tous les cas être indemnisé des améliorations

des deux premières espèces, et dans quelques cas
il doit aussi obtenir l'indemnité de la. troisième;

espèce.
L'usufruitier ne peut prétendre à une. in

demnité pour raison "" d'amélioration. Code
Napoléon, art. 5gg.

Lorsque le donataire a amélioré la chose,
et qu'il en fait, le rapport, il lui est dû l'in-^
demnité des améliorations; Art. 861 et 862.

Communément il n'est point dû d'indem
nité à l'emphytéote, à moins qu'il ne -soit dit
par une clause du contrat qu'il sera indem
nisé de ses améliorations.

Améliorer. Personne ne peut améliorer sa
condition par un crime. D'g- liv. 5o, tit. 17 ,
lois 3g, 49, i34, §. 1 ; lois 155, et. 173, §. 2.
Dig. liv. a, tit. 11, loi 5; liv. 4, tit. 6, loi 26,
g. 4; liv. ro, tit. 4, loi 3, g. 11 >liv. 17, tit.
1, loi 6, S- 7; liv. 27, tit. 3, loi 1, 4;
liv. 47, tit. 2, loi 12, §. 1. Code, liv. 2,
tit. 4, loi 3o. 1

Ce principe est de tous les tems et de tous les
pays.

Amende. L'amende est une peine pécuniaire
que le juge impose selon qu'il le trouve à pro
pos et que le cas le requiert. Dig. liv. 5o, tit:
16 , loi 131, §. 1. —Les amendes qui sont or
données par la loi, sont proprement appelées
peines pécuniaires. Dig. liv. 5o, tit. 16', loi
244. — Il n'j' a que les grands magistrats de la
ville de Rome et les gouverneurs des provinces
qui puissent condamner à l'amende ; ce pouvoir
n'est pas donné aux autres, s'ils ne 4'ont x-eçu
du prince par une grâce particulière. Dig. liv.
5o, tit. 16', loi i3i, £• 15 et liv. 5, tit. 1,
loi 2, g. 8. — Les juges qui ont ce droit, ne
peuvent condamner à des amendes qui excèdent
les sommes définies par les ordonnances. Ainsi
les préfets du prétoire 11e peuvent condamner,
que jusqu'à cinquante livres d'or ; si leur con-,
damnation excédait cette, somme , elle serait
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nulle y et ils seraient condamnés à restituer le
double de co en quoi ils auraient excédé cette
quantité , à celui qu'ils auraient condamné, et
envers le lise à la même quantité qui serait por
tée par leur sentence. Codew liv. i, tit. &4,
loi 4, et §. 4. —Les magistrats 11e doivent con
damner à l'amende qu'avec grande connais-*-
saucé de cause, et après avoir entendu les dé
fenses de celui qui est amendable ; s'ils l'ont
une fois condamné ils ne peuvent rétracter où
changer leur jugement, ni remettre l'amende,
à moins que la pauvreté du condamné 11e lés y
oblige. Code, liv. 1 , tit. 64 , loi 6 , g. 6. —
L'amende n'est point infamante. Code, liv. r,
tit. &4 , loi 1. —Les amendes sont applicables
nu fisc ou pour les nécessités de la ville. Code,
liv. 1 , tit. 54 , loi 5. — Un père n'est pas tenu
de payer les, amendes auxquelles son fils aurait
été condamné pour délit; paçce que le père né
doit rien de son vivant à ses éiifans, et qué
d'ailleurs la peine ne deit tomber que sur ceux
qui l'ont méritée. Dig. liv. Z7, tit. 6, loi 1,
$..21; et liv. 28, tit. 6 , loi 2, §. 2.

Eu France, le juge ttè peut prononcer une
condamnation à l'amenda que lorsqu'il y est
autorisé par une loi, ou uiï régfëmcint ayant
force de loi.

Il est des cas. où le père pouF son enfant mi'
neur, le maître pour son domestique , sont res
ponsables de l'amende.

A-ini. Nous ne; devons pài donner Te nom
d'amis à ceux que nous ne connaissons que bieil
peu, mais à ceux avec qui nos pères ont eu
des liaisons honnêtes. Dig. liv. !3o, tit. 16 ^
loi %. 1 ; liv. 27, tit. 2, loi- 6 ; liv. 3,
tit. 5, loi 44; liv. 26", tit. 6, loi 2:; et liv.
21 , tit. r, loi 43 , g. 1.

Anabaptistes. Les Anabaptistes, qui sont les
Novatiâns et les Doilafi'stcs , étaient une espèce
de secte d'hérétiques, qui prétendaient qu'il!
fallait rebaptiser ceux qui l'avaient été, pour
effacer lés péchés qu'ils avaient commis après
le baptême. Les empereurs ont drdoniié dif
férentes'peines contre ces hérétiques. Code,
liv'. f, tit. 6.

Il existe encore en France quelques Ana
baptistes , principalement dans- les départemetis
qui aVoisinent l'Allemagne. En général ce sont
de bons cultivateurs, et des hommes de bonne
conduite; il y a long-tems qu'on ne les per
sécute plus pour leur croyance.

Anachorètes. Les anachorètes sônt ceurt qnt
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vivent dans la solitude , qui n'en sortent point,
et n& parlent à personne. Novel. 5 , chap. 3.

Anatocisme. L'anatocisme , c'est-à-dire
l'usure qui consiste à prendre l'intérêt de l'in
térêt, a été défendu par l'empereur Juslinien.
Code, liv. 4, lit. 32, loi 3o.

L'anatocisme n'est pas moins défendu par
mi nous que chez les Romains , et lorsque
cette usure est prouvée, le juge impute les
intérêts payés s:ur le capital.

Anatolius. Ce jurisconsulte, dont il est fait
mention en la loi 2, 9 au code, liv. r, tit.
if, enseigna le droit à Béryte, ville de Phé-
iiicie, et c'est en cette qualité q&'ilest nommé
Antecessor dans l'avant-propos du Digeste.
Il fat avocat du préfet du prétoire, ensuite
du fisc, et après cela juge pédanée ou des
affaires soimn-aires. L'empereur Jnstinien dans
sa Novel. 82., chap. 1, parle de ce jurisconsulte
en ces- termes : Anatolius vir spèctabilis, jam
àdi'Oéatiô-fie duduM coMpletç,', et inter specta-
bilesJisci advocatos dejfutalu-s ; ensuite de quoi
il le comprend avec plusieurs antres parmi les
juges appeléspedanei judices. Enfin Anatolius
fut consul, et eut beaucoup de part à la bien
veillance de Jïïstiuien, qui- l'employa à là com
pilation du Digeste; il fut tué à Coilstantinople
dans mu trenvblem-ëîït de terre, pat un mor
ceau de marbre qui se détacha du haut de la
chaaiibre où il était couché. Hist. de la Jurisp.

Animaux-. Là portée dés animaux femelles
qui Sont à nous , nous appartient par le droit
des gens, natîifcétus vefitrem sêquitur. Instit.
liv. 2, tit. 1, §. 19. Dig. liv. 6, tit. 1, loi 5,

Le croît des animaux appartient au proprié
taire par droit d'accession. Art.- §47 du Code
Napoléon.

Le produit ét lè croit des ankriaux sont des
fruits naturels dôn-t l'usufruitier a- droit de

jouir. Art. 585.
Aiineaux d'or. Les affranchis qui avaient

obtenu- du prince lé droit dé porter des an
neaux d'or, acquéraient avec la liberté Pin—•
gértuîté. Dig. liv. 40,"fit. 10. Code, liv. 6",
tit. 8. Novel. 78,..chap. t.

Année. L'année et les tnors chez les Romains-

étaient lunaires j et par conséquent plus courts
que les riôtres qui sont solaires. Romains avait
composé l'année de dix mois, la commençant
àu mois dé mars, qu'il avait consacré à Mars1
Sôïi père.. Nunia, sônsuccesseur, I! augmenta'
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de cinquante jours, dont il composa les mois cela se réduisit de la part de l'un et de l'autre
de janvier et de février, en y ajoutant six jours à uue simple théorie. Ces deux jurisconsultes
qu'il retira des dix mois qui faisaient aupara- formèrent deux sectes qui, ayant été soute-
vant l'année ; mais comme ce nombre de jours nues, savoir du côté d'Antistius Labeo, par
lie s'accordait pas avec le cours du soleil, qui Proculus, et du côté d'Attéius Capito,'par
doit seul régler l'année et la distinguer par les Sabinus , furent connues dans la suite sous les
différentes saisons que ses approches ou ses noms de Proculéïennes et deSabinienncs. Quoi-
éloigneuiens causent, Jules César la composa que ces deux sectes eussent excité beaucoup de
de trois cent soixante-cinq jours et six heures, bruit dans la jurisprudence, et qu'on s'ima-
Voyez Macrobe, liv. a, chap. iajetl'Hist. de ginàt qu'il y avait des mystères bien surpre~
laJurisp. nans attachés aux opinions de ces deux classes

Annonce civiles, annones civiles. On en- do jurisconsultes, le principe de différence qu'il
tend par ces termes , dont il est fait assez sou- y eut entre elles consista uniquement en ce que
vent mention dans le corps de droit, les reti- les Sabinicns s'attachaient plus à la décision et
tes foncières qui se paient aux monastères sur aux ternies de la loi, qu'au tempérament d'é-
quelques héritages: c'est pourquoi elles sont quité qu'on pouvait tirer d'une juste interpré-
luises au rang des immeubles. tation; au lieu que iesProculdïens interprétaient

Annotations sacrées. En latin, Adnolationes la disposition de la loi conformément à ce qu'ils
$acrœ. Ces annotations, dont il est fait mention croyaient être le plus équitable, sans s'attacher
dans le Code et les Novelies, étaient des ordon- scrupuleusement au sens que la loi présentait,
uances revêtues de la signature du prince, par Hist. de la Jurisp.
lesquelles il accordait quelque grâce ou quelque Antonin , que sa bonté fit surnommer le
libéralité à des particuliers. pieux, ou le bienfaisant, succéda à Adrien, '

Antichrèse. L'antichrèse est une convention qui l'avait adopté, l'an de JVC. i38 ; il
par laquelle le débiteur consent que son créan- rassembla en sa personne toutes les qualités
cier jouisse de l'héritage qu'il lui hypothèque, que l'on peut désirer dans un prince. 11 avait
pour et au lieu de l'intérêt de l'argent qu'il lui une belle représentation et un grand air de
prête, jusqu'à ce qu'il l'ait entièrement payé, noblesse. Ses mœurs étaient douces, et son
Car , sans cette convention expresse, les fruits caractère tranquille. Il était très-sobre et très-
que le créancier tirerait de l'héritage hvpo-- libéral. Outre cela, il avait l'esprit orné d'une
théque seraient imputés sur le principal; en éloquence solide et d'une profonde érudition ;
sorte qu'ils éteindraient la dette et détruiraient et, ce qu'il y a de plus admirable, c'est qu'il
l'obligation, tant réelle que personnelle, s'ils ne tira jâmais vanité de son mérite. Il aimait
égalaient le-principal. Dig. liv. i3, tit. 7, si tendrement ses sujets, qu'il avait toujours
lois 7, h 1 , et 35. Code, liv. 4, tjt. 34, lois x dans la bouche ces belles paroles : satins est
et 2; liv. 8, tit. a8, loi 1. imperatori unum c'wem servare , quàm mille

Voyez le chap. 2, tit. 17, loi 3 du Code Na- hostes perdere ; c'est-à-dire , il est plusavàii-
poléon, qui règle les effets de l'antichrèse. tageux à un empereur de conserver un citoyen,

Antistius Labeo. Ce jurisconsulte, dont il est que de détruire mille ennemis. Antoninle pieux
fait mention au Dig. liv. 1 , tit. a, loi a, g. contribua en beaucoup de choses aux nrogrès
47, était d'une ancienne et illustre famille; de la jurisprudence. On lui attribue la *loi par
il avait été instruit de bonne heure dans, les laquelle il fut défendu aux maris d'accuser
principes de la grammaire, de la dialectique et leurs femmes d'adultère , s'ils eij étaient eux-
aela philosophie ; et toutes ces sciences avaient mêmes coupables. Parmi les constitutions dont
beaucoup contribué à lui faciliter l'étude de il fut l'auteur, il en lit une entr'autres, par la-
la jurisprudence, dont Trébatius lui avait quelle il défendit les legs faits pœnee nominei à
donné les premières leçons. Altéius Capilo fut titre de peine. Il y a neuf de ses constitutions
son émule, quoiqu'avec un caractère fort op- rapportées dans le Code ; les autres sont citées
posé et une doctrine bien différente : car au- en plus do quatre-vingts endroits du Digeste,
tant Antistius Labeo aimait les nouveautés, et une fois dans les Institutes. Ce prince
autant Attéius Cnpito demeura constamment , mourut l'an de grâce 161 , après avoir régné
attaché aux anciennes maximes; mais tout vingt-deux ans et sept mois. Hist. de lf» Jurisp.
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Apochce et Antapochœ. On entend par apo- trajudicielle. La judicielle se fait d'un acte ju-

cAa?, les quittances que les créanciers donnent diciel comme d'une sentence définitive ou
à leurs débiteurs , par lesquelles ils reconnais- d'une interlocutoirequoiqu'il soit rarement
sent avoir été payés de ce qui leur était dû ; et permis d'interjeter appel d'une sentence inter—
par antapochœ, les reconnaissances ou titres locutoire. Code, liv. 7 , tit. 6a , loi 36". Dig.
nouvels que les débiteurs de cens et prestations liv. 49, tit. 5, loi 2; et liv. 49, lit. 1, loi 23, r.
annuelles passent au profit de ceux auxquels —L'extrajudicielle est celle qui s'interjette des
ils les doivent, par lesquelles ils reconnaissent actes extrajudiciels , comme de la nomination à
les avoir payés depuis plusieurs années. Code, une charge publique , telles que celles des dé—
liv. 4, tit. 21, loi 19. curions. Code, liv. 7, titre 62, lois4 et 7. —

Apocrisiaircs. Trésoriers ou gardes du tré- Non-seulement ceux qui ont été condamnés par
sor dans les monastères. L'empereur, par la un jugement en peuvent appeler, mais aussi
Novel. 123 , chap. a5 , défend d'intenter ac- ceux qui y sont intéressés. Code, liv. 7, tit.
tion contré les apocrisiaires des églises ou des 62 , loi 3o. — Si l'acheteur, poursuivi par le
évêques , et à ceux-ci d'assigner quelqu'un au propriétaire du fonds qu'il a acheté , est con-
rom de leurs évêques , à moins qu'ils n'aient damné à le déguerpir, et qu'il n'interjette point
procuration et charge pour cet effet ; laissant la appel du jugement de condamnation, ilestper-
faculté de poursuivre contre les évêques ou con- mis au vendeur d'en appeler, parce qu'il a in-
tre l'église les droits qu'on pourrait avoir contre térêt d'empêcher l'exécution contre l'acheteur,
eux. Voyez aussi, à l'égard des apocrisiaires, qui aurait un recours de garantie contre lui.
Novel. 6 , chap. 2. De même que, dans ce cas, si le vendeur pour-

Apostals. Les apostats sont ceux qui aban- suivi pour le déguerpissement d'un fonds qu'il
donnent les étendards de la foi, et qui se tour- aurait vendu , était condaiîiné à l'abandonner
lient du parti de ses ennemis. Les empereurs au demandeur , et qu'il n'eut point interjeté
Valentinien et Marcien les ont soumis aux pei- appel de la sentence de condamnation , il serait
lies établies contre tous les autres hérétiques, et permis à l'acheteur d'en appeler. Dig. liv. 49 ,
ont voulu qu'ils fussent chassés de l'empire, tit. 1, loi 4 , $. 3. — Comme un- fidéjusseur
Code, liv. 1, tit. 7, lois 3 et 6. — Il y a deux peut interjeter appel de la condamnation de ce-
espèces d'apostasie, la première est lorsqu'un ca- lui qu'il a cautionné, le fidéjusseur du vendeur
tholique tombe dans quelque hérésie sans aban- peut également appeler de la sentence de con-
donner sa religion, et l'autre quand il quitte- damnation de l'acheteur. Dig. liv. 49» M* 1,
entièrement la religion catholique et en em- loi 5. — Un cohéritier pouvant appeler de la
brasse quelqu'autre^ comme celle des "juifs ou sentence par laquelle son cohéritier aura été
des payens. Code, liv. 1, tit. 7 lois 1, 2 et 6. condamné, un légataire peut aussi par la même
— Les peines établies contre les apostats sont raison interjeter appel du jugement rendu con-
celles-ci,qu'ilsnesontpointreçusentémoignage, tre l'héritier institué , en demande d'hérédité,
comme notés d'infamie, qu'ils ne peuvent dispo- Dig. liv. 49 , tit. 1, loi 5 , §. 1.'— Si celui
ser de leurs biens par donation ou dernière vo- qu'un tuteur ou curateur a commis pour faire
lonté, et qu'ils sont iucapables de succession ; que les affaires du pupille 011 du mineur est con-
leur condamnation emporte la confiscation de damné par une sentence en cette qualité, le tu-
leurs biens; que ceux qui changent entièrement .teur ou le curateur en peut appeler , et pour-
de religion sont punis du dernier supplice, et suivre l'appel. Dig. liv. 26, tit. 7, loi n. —
que leur repentir n'est pas capable d'abolir leur Celui qui a poursuivi un procès pour un autre,
crime. Code, liv. 1, tit. 7, lois 1, 2 et suiv. fondé de procuration , et qui a été condamné

En France , les lois actuelles ne prononcent par le jugement, peut en interjeter appel sans
aucune peine contre l'apostasie. un pouvoir spécial; et celui dont il aurait pour-

Appellation ou Appel. L'appel est la plainte suivi la cause, serait aussi reçu à l'appel et à le
qu'on fait pardevant un juge supérieur, de quel- poursuivre. Code, liv. 7, tit. 62, loi 9.— Il y
que tort qui a été fait par un juge inférieur dans a des personnes qui 11e peuvent point appeler des
un jugement par lui rendu au préjudice de l'ap- jugemeus de condamnation rendus contre eux :
pelant. Dig. liv. 49, tit. 1, loi i,et§. 3. Novel. comme les esclaves , ceux qui sont condamnés
93.—L'appellation se divise en judicielle et ex- par contumace, et ceux qui ont été condamnés.

pour
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pour crimes de vol, de sédition , d'homicide,
d'empoisonnement, d'adultère et de violence
publique. Dig. liv. 49 , tit. 1, lois i5 et 16,
Code , liv. 7 , tit. 65, lois 1 , 4 et 2. — L'ap
pel ne s'interjette que d'un juge inférieur par-
devant un juge 'supérieur : par conséquent,
en ne peut point appeler du jugement du prince,
puisqi 'il est souverain, et qu'il ne reconnaît
point de supérieur. Dig. liv. 49, tit, 2, loi 1,

1. On ne peut pas non plus appeler de la
sentence rendue par un juge donné par le
prince, portant sans appel, ni des jugemens
du sénat, ni du conseil du prince, appelé
sacrum consistorium, ni enfin des juges don
nés par le conseil du prince. Dig. liv. 49 ,;
tit. 2, §. 2 et 4, — II n'est pas permis noir plus
d'appeler des jugemens souverains du préfet du
prétoire, mais on peut se pourvoir par requête.
Code, liv. 7 ; tit. 62, loi 19 ; et liv. 7, tit. 42,
loi unique. — On ne peut pas appeler de la
sentence d'un arbitre 4 parce qu'elle n'oblige
point les parties , si elle n'est approuvée
par l'espace de dix ans, c'est-à-dire , lors
que dix ans se sont passés depuis qu'elle a été
rendue, sans que celui qui aurait été con
damné y eût eontrevnu ; et c'est pour cela que.
les parties compromettent entr'eux et stipulent
une peine contre celui qui contreviendra à'ce qui
sera porté par la sentence qui sera rendue par
l'arbitre, au jugement duquel ils se soumettent
pour le différent qu'ils ont entr'eux. Code, liv.
2, tit. 56, lois 1 et 5. — L'appel peut être in
terjeté dans toutes sortes dé causes civiles ; ainsi
on peut àppeler-d'une sentence par laquelle on
serait condamné à une amende. Code, liv. 7,
tit. 62, lois 20 et 20. — On peut aussi appeler
des condamnations rendues en causes crimi

nelles , parce qu'il peut arriver que le juge ait
condamné un accusé injustement, ou par er
reur, ou à dessein en faveur de l'accusateur,
ou pour d'autres considérations. Code, liv, 7,
tit. 62 , lois 12, 14, 29 et 3o. — On ne peut
interjeter appel que d'une sentence définitive,
et non d'une interlocutoire , parce qu'autre
ment les procès ne seraient pas facilement ter
minés ; d'autant que les griefs causés par une
sentence interlocutoire, peuvent être réparés
par un jugement définitif sur l'appel. Néan
moins si le fbrt qui serait causé par un interlo
cutoire 11e pouvait pas être réparé par la sen- •
tence définitive, en ce cas l'appel en serait
reçu : par exemple si, par un interlocutoire,

Tome I.
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le juge avait ordonné que l'accusé serait mis à
la question; s'il avait rejeté la récusation d'un
juge suspect. Code, liv. 7, tit. 62, lois 3o et
36. Dig. liv. 49 , tit. 5, loi 2.—Un appel s'in
terjette ou le juge séant dans son siège, aussitôt
que la sentence a été prononcée, et en ce cas il
peut être interjeté de vive voix , et sfrns aucun
acte , en disant-à la partie ou à son procureur,
j'en appelle. Code, liv. 7, tit. 62, loi 14. Dig-.
liv. 4y, tit 1 , loi 2. — Ou-il s'interjette hors
la présence du juge, et alors il fâut présenter
un. acte d'appel au juge duquel l'appel est inter
jeté, dans lequel soit exprimé le nom de l'ap
pelant, et de quelle sentence il est appelé et
cet acte doit cire signifié dans dix jours sans
distinction. Dig. liv. 49, tit. x , loi 1 , §. 4.
Coder, liv. tit. 6a, loi 6 , g. S, et l'autbent.
qui suit. — L'appel interjeté doit être reçu par
le juge duquel est appel, qui doit donner à l'ap
pelant des lettres appelées libelli dimissorii, ou
apostoli, qui s'adressent au juge pardevant le
quel l'appel est interjeté^ pour le recevoir ; et
ces lettres portent qu'un tel a appelé d'une telle
sentence rendue entre lui et tels. Dig. liv. 49 ,
tit. 6 , loi unique —L'appelant, ayant obtenu
des lettres d'appel, doit se présenter en la juri
diction du juge avec son acte d'appel et lesdites
lettres,"et lui demander un tems pour poursui
vre son appel ; mais s'il ne le poursuit pas dans
le tems qui lui est accordé , l'appel est déclaré
abandonné, et la sentence rendue par le juge
inférieur peut être mise à exécution nonobstant
l'appel. Code, liv. 7, tit. 6a, loi 8. —Le jug®
pardevant lequel l'appel est porté , doit exami
ner exactement les productions et actes de la
procédure faite pardevant le juge duquel l'ap
pel est interjeté, afin de rendre un jugement
équitable sur l'appel. Cependant les parties
peuvent produire de nouvelles raisons et da
nouvelles pièces en cause d'appel. Code, liv. 7,
tit. 62, loi 6, J. r ; et loi 37. — Si le juge d'ap
pel décide selon la sentence du juge duquel est
appel, il ne condamne pas seulement l'appelant
aux frais et dépens du procès, mais aussi à une
amende, pour avoir témérairement appelé du
jugement du juge, inférieur, et l'exécution de
la sentence est renvoyée au juge par lequel elle
a été rendue, par la raisou qu'étant juste et
équitable elle coaserve sa force, comme s'il n'y
avait point eu d'appel ou qu'il eût été aban
donné: Code , liv. 7 , tit. 6a,, loi 6, g. 4. Dig.
liv. 42, tit. 1, loi i5. — Lorsque l'appel est

6'
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jugé raisonnable par le juge d'appel, il doit in
firmer la sentence de laquelle l'appel a été inter
jeté, et condamner l'intimé à restituer tout ce
q\i'il aurait reçu en conséquence de la sentence
qu'il aurait obtenue à son profit du juge duquel
il aurait été appelé ; et c'est à lui à faire mettre
son jugement à exécution. Dig. liv. 49, tit. 1,
loi 11. Code, liv. 7, tit. 62, loi 3a , §. 2. —
Mais si la sentence dont est appel contient plu
sieurs chefs, et qu'elle semble juste en quel
ques-uns et injuste en d'autres, le juge d'appel
doit la confirmer pour les uns et la réformer
pour les autres. Dig. liv. 10, tit. 2, loi 41. —
Pendant l'appel, ce qui a été jugé demeure en
suspens , comme s'il n'avait pas été jugé , sans
pouvoir être mis à exécution. Code, liv. 7, tit.
6a , loi 32, §, 3.

Sur ce qui concerne l'appel, voyez le Code
de procédure civile, et le Code des délits et
des peines sur les matières correctionnelles.

Appius-Claudius-Ccecus. Ce jurisconsulte,
dont Pomponius parle dans la loi 2, §. 7 au
Dig. liv. t, tit. 2 , était de l'ordre des patri
ciens ; il fut consul l'an de Rome 446. On voit
parles termes de cette loi, postea cum Ap
pius Claudius proposuisset, et ad formant re-
degisset lias actiones , qu'Appius- Claudius
fut celui qui fut choisi par les patriciens et les
pontifes pour rédiger les formules , et en com
poser un corps de jurisprudence. Hist. de la
Jurisp.

Appius- Claudius, dont il est parlé au Dig.
liv. r , tit. 2 , loi 2, $. 24 , fut un des décem-
yirs qui eut la plus grande part à la composition
de la loi des douze tables. C'est l'action détes

table qu'il commit envers la tille de Virginius,
dont il voulut se rendre maître pour la violer ,
ainsi que la tyrannie et les vexations qu'il avait
exercées sur les citoyens, qui mirent lin au
gouvernement des décemvirs. Lorsque ce ma
gistrat vit qu'on lui faisait son procès relati
vement à l'arrêt injuste qu'il avait prononcé
à l'égard de Virginie, il se donna la mort.
Hist. de la Jurisp. *

Appius Claudius-Centemmanus. Ce juriscon
sulte était arrière-petit-fils d'Appius-Claudius
ledécemvir. L'histoire nous apprend qu'avant
été revêtu de la charge de censeur, il en rem
plit les fonctions non-seulement avecexactitude,
mais encore avec une distinction infinie. Com

me les deux principaux emplois des censeurs
étaient de travailler à la réformatiou des
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mœurs et de veiller à la police des chemins pu
blics , Appius-Claudius-Centemmanus crut ne
pouvoir mieux remplir la première partie de
ces deux objets , qu'en interprétant celles
d'entre les lois dont avant lui on avait fait un

mauvais usage : car la rétormation des mœurs
dépend moins de l'établissement des lois, que
de l'interprétation et du motif qu'on leur donne.
Il ne s'acquitta pas-moins bien du second objet
de sa charge; il 11e crut pas qu'un censeur dût
se. borner à entretenir les établissemens qui
subsistaient avant lui: et c'est dans cette idée

qu'il ne se contenta pas de veiller aux chemins
publics, en les rendant plus sûrs et plus pra
ticables, il voulut encore couronner son'ad
ministration par deux monumens qui ont éter
nisé sa mémoire. Le premier est un chemiir
public qui a été connu dans la suite sous le
110111 de Via Appia; le second est une conduite
d'eaux, dont Jules Frontin et Cicéron font de
grands éloges, et qui a retenu le nom de Aqud
Claudia. On lui attribue aussi l'invention'de la

lettre R; néanmoins il ne faut pas en conclure,
comme le prétend le jurisconsulte Pomponius^
au Dig, liv. 1, tit. 2, loi 2, §. 36, qu'avant lui
on ignorât la lettre R à Rome : car si cela était,
il s'ensuivrait que ces mots , Roma et Romu-
lus, auraient été, avant ce tems, prononcés
Sonia et Somulus , et l'on ne trouve dans au
cun auteur le moindre vestige de pareilles dé
nominations. D'où l'on peut donc croire que,
quoique la lettre R subsistât à Rome dés les
premiers tems de celte ville, on ne s'en servait
qu'au commencement et à la fin des mots, les
Latins la trouvant trop rude pour être placée
au milieu ; qu'ainsi tout le changement qu'Ap
pius-Claudius lit à ce sujet l'an de Rome 4o5 ,
consista donc en ce qu'il ajouta une queue dé
-côté au P des Grecs : ce qui distinguadavantage'
la lettre R , et en rendit l'usage plus fréquent/
Hist. de la Jurisp, '

Appointemens. L'empereur a défendu , par
le tit. 36, loi unique au Code, liv, jo, de cons
tituer des appointemens à personne, à prendre
sur les deniers publics , sans son consentement.
— Il faut néanmoins excepter les cas où l'uti
lité publique le requiert : comme pour les pro
fesseurs publics des arts libéraux. Dig. liv. 5o,
tit. g, loi 4, §. 2. Code, liv. 10 tit. 46, loi 1.

Aqueduc. Le mot aquœductus, dans sa signi
fication primitive , ne s'entendait que d'une
conduite d'eau et d'une rigole qui passait d'un
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champ dans un autre; et c'est dans ce sens
qu'il faut entendre la loi 5 au Dig. liv. 43, tit.
S. Voyez aussi Code, liv. n, tit. 42. — En
effet l'art de conduire les eaux dans différens
endroits de la ville, fut pendant long-tems
ignoré à Rome; et s'il y avait quelques fon
taines, on ne les devait qu'à la nature, sans que
l'industrie y eût aucutie part. Ces fontaines na
turelles suffirent aux premiers Romains, et il
11e paraît pas même que les aqueducs fussent
déjà en usage du teins de la loi des douze ta
bles, puisque la loi qui parle de la conduite des
eaux,ne fait mention que de quelques rigolesque
l'on faisait dans les champs, pour que les eaux
se communiquassent des uns aux autres : d'où
l'on peut conclure que du tems des décemvirs
il n'y avait encore point d'aqueducs à Rome;
et c'est le sentiment de Juste-Lipse, qui en
fixe l'époque à l'an 441 de Rome, et en at
tribue l'invention à Appius-Claudius le cen
seur , qui le premier trouva le moyen de con
duire par des canaux souterrains les eaux jusqu'à
onze mille pas au-delà de leur source. Lors
que l'art de conduire ainsi les eaux fut inventé,
alors le rapt aquœductus ne fut. pas seulement
employé pour signifier les rigoles et ruisseaux
qui passaient dans les campagnes, mais on s'en
servit aussi pour signifier îes canaux qui com
muniquaient de l'eau dans la ville et dans les
maisons; les uns furent nommés aquœductus
publiçi, et les autres aquœduclus privali. Hist.
de la Jurisp.

Aquilia. Voyez Loi Aquilia.
Aquilius Gallus. Ce jurisconsulte dont il est

parlé au Dig. liv. 1, tit. 2, loi 2, %. 42, était
disciple de Scévola; il fut d'abord chevalier
Romain, et exerça ensuite la charge de tribun
du peuple avec Attéius Capito. On ne pense
pas qu'il soit auteur de la fameuse loi Aquilia,
qui paraît être plus ancienne que lui, mais on
croit assez généralement que ce fut lui qui in
venta la novation par la stipulation Aquilienne,
et qui régla la manière d'instituer héritiers les
petits-enfans posthumessur quoi nous avons
la loi Gallus 29 au Digeste, tilte de l'institu
tion et de Vexhérération des enjans. Quelque
tems après il exerça la préture avec Cicéron,
dont il était grand ami. Cicéron dépeint
Aquilius Gallus comme un homme d'un es
prit vif et pénétrant; et c'est sans doute par
cette raison que les préteurs renvoyaient sou
vent devant lui les affaires particulières, pour
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les juger en dernier ressort. Il fut l'inventeur
de la formule de dolo malo , que Cicéron, dans
le troisième livre de ses offices, appelle Ever—
riculum malitiarum omnium , c'est-à-dire
remède à toutes sortes de malignités. Valèra
Maxime et Cicéron font de grand» cloges de
ce jurisconsulte. On trouve de lui plus de
quinze lois dispersées en différens endroits du
Digeste. Hist. cfe la Jurisp.

Arbitre.. On appelle arbitre celui que les par
ties ont choisi pour terminer leurs différens ,
parce qu'elles sont obligées de suivre et d'exé
cuter son avis et sa décision , comme un juge
ment prononcé par le juge. Il est aussi appelé
compromissarius, compromissaire , parce que
les plaideurs qui le choisissent pour prononcer sur
leurs différens, ont coutume de faire entr'eux
une solennelle et réciproquû.stipulation, par la
quelle ils obligent celui qui contreviendra au ju
gement de l'arbitre, de payer une peine à l'autre
qui consentira à son exécution. 11 paraît, d'après
l'inscription du liv. 4, tit. 8 au Digeste, et celle
du liv. 2 , tit. 56 au Code, qu'il est encore ap
pelé receptus, c'est-à-dire reçu et choisi pour
la décision des différens des parties, à laquelle
il est obligé dès qu'il a accepté l'arbitrage,
qu'il a consenti à faire la fonction et l'office de
juge entre les parties et à les mettre d'accord,
Dig. liv. 4, tit. 8 , loi i3 , g. 2. Code, liv. 2,
tit. 55. Novel. 82, chap. 11. — Le préteur veut
qu'on s'en tienne au jugement de l'arbitre, soit
qu'il soit juste ou injuste, parce que celuiqui
a compromis doit s'imputer à soi-même d'avoir
choisi pour compositeur de ses différens un
homme qui n'en étoit pas capable , ou qui pou
vait faire une injustice. Dig. liv. 4, tit. 8, loi
27, §. 2. — Un fils de famille peut être arbitre,
parce qu'il peut être juge , même à l'égard des
différens de son père. Dig. liv. 4, tit. 8 , lois 5
et suivantes. — Les esclaves , les pupilles , les
sourds, les muets, les mineurs de vingt ans,
ni même les femmes ne peuvent être arbitres ,
parce que la fonction d'un arbitre est particu
lière aux hommes , comme celle de juge. Dig.
liv. 4, tit. 8, loi 7, $. 1 ; loi» 9, 55 et 41.
Code, liv. 2, tit. 56", loi G. — Un juge à qui
la connaissance. d'une affaire appartient n'en
peut pas être l'arbitre ; mais les autres jugés or
dinaires le peuvent être. Dig. liv. 4 > tit. 8,
loi 9 , 2 ; loi 3, g. 3 ; lois 4 et 16. — On ne
peut être arbitre de son différent, ou d'une af
faire dans laquelle on est intéressé. Dig. liv.
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4 , tit. 8, loi 51. — On peut choisir un ou plu
sieurs arbitres , et dans ce cas ils doivent être
ch oisis en nombre impair ou inégal, afin que
les arbitres se trouvant de sentinxens contraires,
ce qui arrive assez souvent, on suive l'opinion
de ceux qui sont en plus grand nombre. Mais
si un des arbitres ne veut pas dire son avis,
il ne peut y être contraint;jet dans ce cas le ju
gement rendu par les autres est bon et valable,
pourvu qu'il y soit présent : car s'il était absent
il serait non valablement rendu, parce qu'il au
rait pu par ses raisons attirer les autres à l'opi
nion contraire. Dig. liv. 4, tit. 8loi 17, §. 7*,
et loi 27 , <J- 2. — Il y a cependant des cas où
l'arbitre n'est pas obligé de donner son avis,
i®. S'il a de justes raisons de ne pas donner son
jugement, à cause, par exemple, que les plai
deurs ont parlé contre sa réputation. 2°. Si
ayant méprisé l'autorité qu'ils lui ont donnée,
ils se sont retirés pardevers le juge; ou si ayant
choisi un autre arbitre, ils ont ensuite retourné
pardevers lui. 5°. Si une des parties a fait ces
sion , parce qu'en ce cas elle ne peut pas agir
ni être poursuivie. 4°. Si quelqu'inimitié ca
pitale est survenue entre les parties et l'arbitre,
après avoir accepté l'arbitrage. 5°. Si l'âgé ou
la sauté ne lui permet pas de faire la fonction
d'arbitre dans l'affaire aont il s'agit. 60, Si les
affaires publiques auxquelles il est Occupé, ou
quelque départ pressé, ou quelqu'autre cause
aussi juste et aussi légitime , l'empêche de tra-
vailfër aux affaires particulières. 70. Si le com
promis est nul, ce qui arrive lorsque les arbi
tres nommés ne peuvent pas l'être, ou lorsque
les parties n'ont pas pu compromettre, ou lors
qu'elles ont compromis des choses qu'elles ne
pouvaieut pas, ou lorsque les arbitres ont rendu
leur.sentence après l'expiration du tems qui leur
avait été accordé par les parties : car ils doivent
la rendre dans le tems porté par le compromis,
à moins que, par ^consentement de toutes les
parties, il ne soit prorogé. Dig. liv. 4, tit. 8,
lois 9, 10, et loi 17 ; lois ia et 16, et loi ai,
$. 5. — La sentence des arbitres doit être cer
taine, autrement elle ne servirait pas de déci
sion ; elle doit être rendue eu présence des par
ties, à moins qu'il n'eût été arrêté entr'elles que
les arbitres pourraient procéder au jugement du
procès , tant en présence qu'absence. Dig. liv.
4, tit. 8,, loi si, §. 5. —La sentence étant une
fois rendue, les arbitres ne peuvent plus la ré
former ou changer. Dig. liv. 4, tit. 8, lois 19
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et 2d. — Les arbitres ne peuvent pas passer le
pouvoir qui leur est donné , c'est pourquoi ils
ne peuvent pas juger si la peine stipulée par le
compromis est due ou non. Le pouvoir donné'
aux arbitres se dissout par la convention des par
ties ; par la mort d'un des arbitres ou d'une des
parties ; par l'expiration du tems qui leur a-été
donné pour rendre leur jugement ; en payant la
peine stipulée par le compromis , et par tran
saction faite entre les parties touchant le procès
pour lequel elles avaient compromis. Dig. liv.
4, tit. 8, loi 21 , g. 5 ; lois 27 ,-40 , 49 et 60.
Et sur toute cette espèce, Code, liv. 2 tit* 56.

Voyez, sur les arbitres et l'arbitrage, le liv. 3
de la 2®. partie du Code de procédure.

Arbre. L'arbre qui est planté dans le fonds
d'autrui appartient au propriétaire de ce fonds
âussitôt qu'il y a pris racine. Instit. liv. 2, tit,
1, $. 3i. Dig, liv. 4r, tit. 1, lpi_ 7, §, i3.
— Ce qui doit s'entendre des principales raci
nes et non des faibles et menues. Dig. liv.
47, tit, 7, loi 6, §. 2 ; liv. 43, tit. 24, loi
32. — Il est si certain que dès qu'un arbre a
jeté de fortes racines dans le fonds d'autrui,
cet arbre appartient au propriétaire de ce
fonds , que quoiqu'il en soit tiré par M suite,
celui à qui l'arbre avait appartenu aupara
vant ne pourrait pas le revendiquer. Dig. liv.
41, tit. 1, loi 26, §. 2-, liv. 3^, tit. a, loi 9,

2. —.Néanmoins, on donne toujours à celui
à qui l'arbre avait appartenu une action utile
pour en demander l'estimation. Dig. liv. G,
tit. 1, loi 5,5. 3, et loi a3, $. 5.—Les arbres
doivent être élagués jusqu'à quinze pieds de
terre , de peur qu'ils ne nuisent par leur om
brage au fonds voisin. *©rg. liv. 40, tit. 27,
loi 1, §. 7 et 8. — Si un arbre s'étend d'une
maison sur une autre, et que le propriétaire
ne veuille pas le jeter bas, celui à qui l'ar
bre nuit peut le couper, et emporter le bois
pour lui. Digeste, liv. 43, tit. 27, loi 1, g. 2.
— Ceux qui coupent furtivement des arbres,
et sur-tout des vignes , sont punis comme vo
leurs. Dig. liv 47, tit. 7, en entier.

Voyez les àVt. 671, 672 et 673 du Code
Napoléon, liv. 2, tit. 4, section première.

Arcadius et Hbnorius. Ces empereurs vécu
rent et réguèrent dans une grande union ; ils
travaillèrent chacun de leur côté au progrès
de la religion chrétienne, ne donnant aucun
repos aux payens et aux hérétiques. Tout ce
qu?on reproche .à Arcadius, c'est d'avoir été
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trop complaisant pour sa femme et pour ses
favoris, qui l'engagèrent à persécuter et enfin
à chasser Saint-Jean Chrisostôme qui leur dé
plaisait. A l'égard d'Honorius, il était si in
dolent, que ses ennemis l'auraient détrôné,
si ses officiers et Arcadius son frère ne l'avaient

pas soutenu. Ces deux empereurs firent un
grand nombre de constitutions, dont il y eu
a plus de cent rapportées dans le Code. Arca
dius ayant depuis associé son fils Théodose le
jeune à l'empire, ces trois empereurs firent
ensemble plusieurs constitutions , desquelles
Justinien en a conservé environ trente dans

son Code. Mais Arcadius étant mort l'an de

J. C. 408, après avoir régné seul treize ans
dans l'Orient depuis la mort de son père, l'em
pire se trouva partagé entre Honorius et son
neveu Théodose le jeune, qui firent ensem
ble un grand nombre de constitutions, dont
à-peu-près cent vingt sont rapportées dans le

* Code. Hist. de la Jurisp.
Archevêque. Prêtre qui a des évèques pour

suff'ragans. L'archevêque, en aliénant les biens
de son église, doit jurer, en présence de deux
évèques, que c'est du consentement de la ma
jeure partie des dessèrvans, ou du chapitre,
qu'il le fait, et qu'il existe des dettes qui ne
peuvent être payées en effet mobiliers. Code,
liv. 1, lit. 2 , authent. hoc jus porrectum.

Archiâtres. C'est ainsi qu'on appelait les
premiers médecins du prince : ils étaient exempts
de toutes charges personnelles, et obligés seule
ment à celles qui leur -étaient imposées à rai
son des héritages qu'ils possédaient ; leurs
femmes et leurs enfans jouissaient aussi de ces
exemptions. Code, liv. 10, tit. 52, loi 6; et
liv. 10, tit. 41 loi 3.—Daus la suite, l'em
pereur Constantin octroya à ces médecins , à
leurs femmes et à leurs enfans, l'exemption
de toutes charges, tant personnelles, que de
celles qu'ils auraient été obligés d'accepter à
cause de leurs possessions. Code, liv. 10, tit.
52, loi 6. —Voyea aussi sur cette espèce,
Code, liv. 12 , tit. i3.

Archigcrontes. Ce mot qui vient du grec
archos, prince, et de geron , vieillard, signifie
à proprement parler archiprêtres, qui sont les
premiers des prêtres. Code, liv. 1, ti#. 4, loi 5.

Archimandrita. Ce mot qui vient du grec
archos , prince, et de mandros, brebis, ouail
les, s'entend du supérieur d'un monastère.
Code, liv. 1 , tit. 1, loi 9, §. 2.
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Archiprêtres. Les archiprêtres et les archi
diacres ^ont dits les chefs de l'église. Novel.
ia3, chap. 1.

Argent. Celui qui a promis de payer l'ar
gent qu'un autre doit, est tenu , en vertu de sa
promesse, de payer la somme qui est due. Dig.
liv. i3, tit. 5 , loi 14. Code, liv. 4, tit. 18,
Novel. 115 , chap^ 6.

Armes. Celui, qui fait mettre les armes de
personnes puissantes aux héritages qu'il pos
sède , et pour lesquels il y a procès, afin d'em
pêcher par ce moyen le demandeur de le pour
suivre, est noté d'infamie au cas qu'il soit
condamné. Code, liv. 2, tit. 14, loi r. — Si
quelqu'un -fait mettre sur ses héritages les ar
mes du prince, afin de faire croire cju'ils ap
partiennent au prince , ces biens seront confis
qués. Code, liv. 2 , tit. i5, loi 1. — Si quel
qu'un de basse condition a fait mettre les armes
du prince sur l'héritage d'autrui, il est con
damné à mort ; et si c'est une personne de quel
que considération ses biens sont confisqués , et
elle est condamnée à l'exil. Code, liv. 2, tit.
i5 , loi a. Novel. 164. — Il est défendu à tout
particulier de faire appliquer ses armes sur les
choses d'autrui, c'est-à-dire qui sont possédées
par d'autres , et qu'il prétend être à lui ou lui
être obligées et affectées , avant qu'elles lui
soient adjugées par le juge ; et s'il les avait fait
mettre auparavant, il est permis à tout le
monde de les arracher impunément. Code, liv.
2 , tit. 16 , lois 1 et 2.

Arpenteur. Celui qui mesure la superficie
des terres avec la perche ou la toise. Lorsqu'un
juge, à qui une contestation en bornage d'héri
tages est soumise, ne peut pas terminer le diffé
rent des parties sur leurs productions, il est
obligé d'envoyer sur les lieux un arpenteuç_y
d'après le rapport duquel il juge sur le pétitoire
et sur le possessoire entre les parties. Dig. liv.
10, tit. 1 , loi 8. Code, liv. 3, tit. 3g, loi 3.

Arrhes. Lorsqu'une vente se résout du con
sentement des parties, les choses étant encore en
leur entier , les arrhes se répètent secundàm

Jidempacti;à moins qu'elles n'aient été données
comme une partie du prix. Code, liv. 4, tit,
45, loi 2. — Si un gouverneur de province a
^donné des arrhes à une fille de la province dont
il a le gouvernement pour sûreté qu'il l'épou
sera , celte fille peut refuser de contracter le
mariage , en lui rendant seulement les arrhes
qu'elle en aura reçues , sans être obligée de lui
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en rendre le double ; parce qu'il y a lieu de
croire qu'elle a contracté les fiançailles par
crainte et par force , plutôt que d'un consente
ment volontaire. Code , liv. 5 , th. 2 , loi uni
que. —? 11 en est de même à l'égard de ceux qui
lui appartiennent, comme ses fils ou petits-fils,
parens , alliés ou domestiques ; ils ne peuvent
prétendre que la restitution des arrhes qu'ils
auraient données dans ce cas à une fille de celte

province. Code, liv. 5, titre 2. —Quand les
fiançailles sont dissoutes par l'entrée en religion,
c'est-à-dire dans un monastère , on n'est, tenu
que de rendre les arrhes qu'on a reçues, Novel.

, cliap. 09.
Arrogation et Adoption signifient la même

Chose. La seule différence qu'il y a , c'est que
l'adoption est pour les fils de famille, et l'arro
gation pour les pères de famille, c'est-à-dire
pour ceux qui sont indépendans. Ainsi, celui
qui n'a pas passé l'enfance peut être adopté,
quoiqu'il ne puisse pas être arrogé. Dig. liv. r j
fit. 7 , loi 5. —L'arrogation se taisait autrefois
dans les .assemblées du peuple Romain , par la
raison qu'elle est d'une plus grande conséquence
que l'adoption , puisqu'il s'agit de réduire un
père de famille dans la puissance paternelle , et
d'y soumetre ses biens ; mais, par le droit nou
veau , elle se fait par l'autorité du prince , qui
a succédé au peuple dans la souveraine puis
sance. Dig. liv. 1, tit. 7, loi 2.— Pour ren
dre l'arrogation valable, il faut qu'elle soit faite
avec connaissance de cause; et lorsqu'il s'agit
de l'arrogation d'un mineur, il faut qu'elle pa
raisse lui être utile et avantageuse. Dig. liv. 1,
tit. 7, loi 17. — Dans l'arrogation d'un mi
neur , il faut encore que celui qui l'arrogé
donne caution de restituer les biens de l'arrogé
à ceux qui lui auraient succédé, si l'.arrogation
ii'avait pas été faite, au cas que l'arrogé décède
en minorité. Dig. liv. 1 , tit. 7, lois 18 etsuiv.
Instit. liv. 1 , tit. n , g. 5. — L'arrogé passe
avec ses biens en la puissance de l'arrogateur.
Dig. liv. 1 , tit. 7, lois 2, 10 et 40. — Les
enfans arrogés sont dans les mêmes droits que
les enfans naturels, de sorte qu'ils ne peuvent
point être émancipés à l'effet d'être privés de
la succession de leur père. Code, liv. 8, tit.
48, loi 2. Instit. liv. 1 , tit. 11 ., §. 3.

Nous ne faisons point en France la différence
que fait le droit Romain entre l'adoption et l'ar
rogation ; un père de famille pourrait être
adopté comme celui qui n'est point marié, .si
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d'ailleurs les conditions requises pour l'adop
tion étaient remplies.

Arts mécaniques. Les arts mécaniques sont
ceux qui se font par l'exercice et le travail du
corps, parmi lesquels les empereurs Constantin
et Constans mettent la géométrie et l'architec
ture , quoique ce soient des arts libéraux. Ceux
qui professent ces arts sont exempts des charges
publiques et personnelles .dans les villes où ils
demeurent ; par la raison que ceux qui exer
cent les arts mécaniques doivent s'occuper de
leur état, tâcher de s'y perfectionner de plus
en plus, afin de pouvoir les apprendre à leurs
enfans ; et que ceux qui entreprennent d'ensei
gner la géométrie et l'architecture puissent tran
quillement s'y adonner. Code , liv. 10, tit. 64.

Aruspic'es. Les aruspices étaient, chez les
anciens Romains, ceux qui prétendaient pré
dire l'avenir par l'inspection des entrailles des
bêtes que l'on immolait. Aujourd'hui, d'après
la constitution de l.'çmpereur Constantin, ceux
qui s'occupent à l'astrologie judiciaire , qui
prédisent à quelqu'un ce qui doit lui arriver
pendant le cours de sa vie par l'observation
des astres qui ont dominé à l'heure et au
moment de sa naissance , qui interprètent les
songes , sont soumis ; savoir, celui qui a con
sulté l'ariispice, à la déportation dans une île
et à la confiscation/de ses biens ; et l'ariispice
à être brûlé vif. Code, liv. 9, tit. 18 , loi 3.

As. L'as qui comprend toute l'hérédité,
est un mot latin qui signifie, dans la division
d'une chose, sa totalité, ou le tout, qui pou
vait être divisé en douze onces, lesquelles fai
saient une livre romaine.

Ascendans. Les ascendans sont les père ,
mère, aïeul, aïeule, bisaïeubet bisaïeule, ci
les autres en remontant. Instit. liv. 3. tit. 6.

Ascetriœ. Ce sont des communautés ou mo

nastères de filles dévotes, où elles së retirent
pour s'appliquer entièrement aux œuvres saintes

«et à la méditation. Code, liv. r, tit. 3.
Ascriptice. Etranger naturalisé ou reconnu

régnicole. Celui qui est ascripiitius ne peut
pas épouser une femme libre. Le mariage qui
serait contracté entre de telles personnes serait
nul, et il n'y aurait ni dot ni donation à cause
de noces.Novel. 22,chap. 17. Code, liv. ir,
lit. 47, lois 6, 8, 18, 21, 20 et 24.

Parmi nous, un étranger naturalisé ou non ,
peut se.marier, et les conventions qu'il forme
sont exécutées comme s'il était né Frauçais.
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Assesseurs. Les assesseurs ne sont pas ju
ges , ce sont simplement des avocats et des
jurisconsultes qui assistent de leurs conseijs les
magistrats tant de la ville cjue des provinces,
et tant ordinaires que délégués, dans les juge-
jnens, plaidoieries", expéditions de requête,
lettres du prince, et autres actes de justice qui
requièrent une grande connaissance et l'avis
de gens éclairés. Les assesseurs ont été intro
duits chez les Romains, parce que la plus grande
partie des magistrats étaient plus versés dans
l'art militaire que dans la science des lois.
Comme les assesseurs étaient choisis pour com
muniquer leurs connaissances aux juges dans
les affaires et dans les causes qui se présentaient,
il s'ensuit que si les magistrats avaient rendu par
leur avis quelque jugement injuste contre les
lois ou contre l'équité, ces assesseurs en étaient
responsables et obligés de soutenir le jugé , soit
qu'ils eussent suggéré un mauvais conseil à des-
sein..et frauduleusement, ou parleur ignorance
dans le droit. Dig. liv. i, tit. 22. Code, liv.
i,tit. 5i.

yJss/gnation. Voyez Ajournement.
Assignation des affranchis. On entendait

chez les Romains par. l'assignation d'un affran
chi , la déclaration que faisait le patron, qu'il
voulait qu'à sa mort un de ses enfans qu'il
nommait, fût le seul patron de l'affranchi, à
l'effet de lui succéder. ïnstit. liv. 3, tit. 9.
Dig. liv, 5o, tit. 16, loi 107.—IJlpien dit
qu'un patron peut faire l'assignat de son af
franchi en tels termes qu'il voudra, ou parsigne,
par testament, par codicille, ou de son vivant;
qu'un père peut même assigner un affranchi à
1111 de ses enfans qu'il a exhérédé, parce que la
note de l'exhérédation 11e porte à cet égard
aucun préjudice à l'enfant, et n'éteint pas le
droit de la puissance paternelle. Dig. liv. 38,
lit. 4, loi 1, g. 3 et 5.

Assigner. Voyez Ajourner.
Associé. Un associé est tenu du*donimage

qu'il a causé dans les biens de la société par son
dol, ou par sa lourde faute , ou même par sa
faute légère, dont naturellement un associé est
responsable; mais à l'égard de la faute très-
légère 1111 associé n'en est point tenu. ïnstit.
liv. .), tit. 26 , £. 9. — IJn des associés ne peut
pas être plus avantagé que les autres; eu sorte
que s'il a reçu sa part d'une dette commune,
et que les autres ne puissent pas la recevoir du
débiteur commun, il est oblige de paflager avec
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les autres ce qu'il a.reçu ; parce qu'il serait in
juste que dans la même société l'un eût plus que
l'autre. Dig. liv. 17, tit. 2, loi 6'3,<§. 5. — Un
associé 11e peut vendre ou aliéner les biens com
muns de la société au préjudice d'un des asso
ciés , sans leur consentement ; par la raison
qu'on ne peut transférer plus de droit en la per
sonne d'un autre, par la tradition d'une chose,1

.qu'on n'en a en icelle. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi
54. — Mais un associé peut vendre à un étran-i
ger, même contre la volonté de ses associés, la
portion qu'il a dans les biens communs; et les
associés, quand même ils seraient soldats , 11e
pourraient pas faire casser la vente , offrant de
restituer a l'acheteur le prix qu'il en aurait
donné ; parce que celui qui en agit ainsi use de
ses droits, et vend une chose qu'il avait droit
de vendre. Code, liv. 4, tit. 52, loi 4.

Voyez le tit. 9 , liv. 3 du Code Napoléon, et
le tit. 3 , liv. 1 du Code de Commerce.

Athlètes. Les athlètes qui combattaient dans
les académies publiques, à la course, à la lutte,:
et aux autres exercices, étaient exempts des
charges publiques , quand il avaient remporté
des couronnes pour leurs forces et leur adresse.
Dig. liv. 27, tit. 1, loi 6, §. i3. Code, liv.'
10, tit. 53.

A/jidi/ts Namusa. On ne sait autre chose
a l'cgard de ce jurisconsulte, qui n'est cité
qu'une seule fois au Dig. liv. r, tit. 2, loi 2,

44 , sinon qu'il fut disciple de Servius Sul-
pitius, et qu'il rassembla en cent quarante-
quatre livres les ouvrages des jurisconsultes
qui avaient vécu jusqu'à son tems. Hist. de la
Jurisprudence.

Aujidius Tucca. Ce jurisconsulte , dont
Pomponius fait mention au Dig. liv. 1, tit. 2 ,
loi 2, 44, n'est cité que cette seule fois dans
le Digeste-, et tout çe que l'on sait de lui, c'est
qu'il était disciple de Servius Sulpilius. Hist.
de la Jurisprudence.

Augment de dot. L'empereur Justinien, en
réformant par sa Novelle 97, chap. 2, plu
sieurs constitutions que lui et d'autres empe
reurs ses prédécesseurs ont faites touchant l'aug-
ment: de la dot, veut qu'il soit permis à l'ave
nir aux conjoints par mariage d'augmenter la
dot ou la donation à cause de noceSj mais d'une
manière égale, en sorte que l'un ne fasse pas
l'ïuigment sans que l'autre le fasse aussi, et qué
l'égalité soit conservée pour la quantité delà dot
et de la donation à cause de noces, de conformité



48 A U G A U G
à la constitution de l'empereur Justin. Code, que par les biens héréditaires, comme par allu-
liv. 5, tit. 3 , loi 19.—Et afin que l'augment vion, par droit d'accroissement, et par d'au—
soit véritable, réel et effectif, et que par un aug- très moyens semblables. L'augmentation intriiw
meut ,de dot supposé les créanciers du mari sèque est quand les choses héréditaires augnien-
ne soient pas fraudés, la femme usant du pri- tent de prix : car il arrive souvent que la valeur
vilége qui lui est accordé pour la dot > l'empe- des choses augmente ou diminue , parce que
reur ordonne que si le mari et la femme ont l'estimation des choses dépend de plusieurs cir-
des, immeubles, l'augment-de la dot et de constances qui changent ordinairement de tems
donation se fasse en immeubles, afin qu'on en tems. Voyez à l'égard du mot augmentation.
puisse justifier sans fraude ce qui a été coiisti- celui d"accroissement.
tué en dot ou pour donation à cause de noces Augures. Les augures étaient ceux qui, chez
par le contrat de mariage, et en quoi consiste les anciens Romains , jugeaient de l'avenir par
l'augment de la dot et de la donation à cause le vol des oiseaux , ab avium aspectu, et cette
de noces j il veut que la femme soit tenue de manière de consulter les dieux , était nommée
faire son augment de dot en immeubles, afin auspices. Les augures, dont Romulus fut l'ins-
d'avoir un privilège et une préféreuce sur tituteur,'tenaient, pour ainsi dire , le premier
tous autres créanciers pour répéter son aug- rang parmi les prêtres. Aujourd'hui ceux qui
ment de dot, sans qu'il puisse lui être cou- s'occupent de l'astrologie judiciaire , c est-à-
testé ; mais qu'à l'égard du mari il puisse côns- dire qui font profession de devins 011 devine—
tituer son augment de donation à cause de noces resses, de dire à chacun ses destinées , ses bon-
en effets mobiliers, comme en argent comptant nés ou mauvaises fortunes , qui enfin se seryent
ou autres choses équivalentes; parce que, par d'enchantemens ou de sortilèges ,sont punis par
ce moyen, il n'y a aucune lésion ou fraude à la loi Cornélia de sicariis. Code, liv. 9, tit. 18,
craindre pour les créanciers du mari, d'au- loi 5.
tant que la femme en lui survivant, n'a point de Les personnes qui se mêlent actuellement de
privilège sur les créanciers du mari antérieurs à faire l'horoscope de quelqu'un, de dire la bonne
la donation à cause de noces, lorsqu'elle n'agit aventure, de .faire retrouver les choses perdues,
que pour l'exaction d'icelle. Novel. 109, chap. etc. sont traitées comme des charlatans, et pu-
r, — Si la femme a des immeubles et qu'elle nies des peines déterminées au Code de police
constitue en meubles son augment de dot, elle correctionnelle.
n'a aucun privilège sur les créanciers du mari Auguste (César). Ce prince changea te»c-
pour la répétition d'icelui, mais seulement pour nient la face de la ville de Rome, et l'embellit si
la répétition de la dot constituée par le contrat considérablement, que suç la fin de ses jours il
de mariage. Novel. 97, chap. a. — Si le mari se glorifiait d'avoir trouvé cette ville bâtie de
n'a aucun créancier, la femme peut constituer brique, et de l'avoir laissée toute de marbre. Il
son augment de dot en argent comptant, pour- avait fait des réglemsns pour prévenir les écrou-
vu que l'égalité soit conservée pour l'augment lemens des maisons, les inondations du Tibre ,
de la dot et de la donation à cause de noces : et les incendies, qui étaient fort communs à
car comme en ce cas il n'y a pas lieu de crain- Rome. Il divisa la ville en quatorze régions;
dre la fraude des créanciers, il n'y a pas non et cette division subsista même après qu'elle eut
plus de cause pour empêcher que l'augment de été incendiée par Néron. Cet empereur fut as-
la dot soit constitué en argent comptant, sassi né daifc le sériât par Brutus etCassius , le
Novel. 97, chap. 2. • quinzième jour de mars de l'an 709, qui était le

Pour que la femme puisse maintenant ob- cinquante-sixième de son âge, quarante-trois ans
tenir un augment de dot en cas de prédécès de avant la naissance de J.-C., trois ans quatre
son mari, il faut qu'il soit stipulé; aucun ar- mois et six jours depuis sa dictature perpétuelle,
ticje du Code Napoléon n'accorde de droit un •—Auguste (Octavius César) son petit-neveu,
augment à la femme mariée sous le régimedotal. et fils par adoption, venge la mort de son père

Augmentation de biens. Les docteurs font adoptif; il poursuit ses meurtriers, et oblige
une distinction entre celle qui est extrinsèque Brutus et Cassius à se faire donner la mort,
et colle qui est intrinsèque. L'augmeiitation ex- pour ne pas tomber entre ses mains. Apres avoir
trinsèque est celle qui arrive par d'autres causes défait ses ennemis, s'être emparé d'Alexandrie,
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et réduit l'Egypte en province Romaine , les
Romains lui donnent la souveraine autorité par
la loi Regia, et il est surnommé Auguste. Il
fut l'auteur de sept lois appelées toutes Julia j
savoir, Julia de maritandis ordinibus ; Julia
iestanientaria ; Julia caducaria ; Julia sump-
iuaria ; Julia de ambitu ; Julia defundo dotait,
et Julia de adulteriis. Il y a eu plusieurs autres
lois faites sous son empire , quoiqu'il n'en fût
pas l'auteur. Ce prince mourut le 19 août, l'an
quatorze de Jésus-Christ, qui était le soixante-
sixième de son âge, et le cinquante-septième de
son règne, à compter de son premier consulat.
Hist. delà Jurisp,

Aulus Cascellius. Ce célèbre jurisconsulte
brilla beaucoup par son éloquence et fut très-
habile dans le droit. Il est cité au moins qua-
terae fois dans le Digeste. Horace fait mention
de ce jurisconsulte dans son art poétique. Hist.
de la Jurisp.

Authentique. On appelle authentique la ver
sion qui a été faite desNovelles de l'emp. Justi-
liien pour la distinguer dei'épitome de Julien.
Mais il ne faut pas confondre l'authentique
avec ce qu'on a ensuite nommé les authenti

ques du Code, qui sont des extraits pris des
Novelles, et qui ont été insérés dans le Code
pour eu corriger ou en restreindre certaines
dispositions, quelquefois même pour faire con
naître le rapport que le Code et les Novelles
ont ensemble. Ainsi le terme authentique signi
fie un original sur lequel se tirent des copies
et des exemplaires. Dig. iiv. ro, tit. 2 , loi 4,
S- •?; liv. 22, tit. 4, loi 2. Paul, liv. S" de ces
décisions, tit. 12.—Conséquemment l'origi
nal d un testament est appele authenticum tes-
tamenti. Dig. Iiv. 29, tit. 3, loi 12. Parla
raison qu'on ajoute plus de foi à un original
qu'à la copie.

Autorité des Tuteurs. Voyez Tuteurs.
Avantager. Lè père ou la mère qui se re

marie, ne peut, d'après l'ordonnance de l'em
pereur Léon, confirmée par l'emp. Justinien ,
avantager sa seconde femme ou son second mari
tle ses biens plus que le moins de.ses enfans en
peut avoir, ce qui doit s'entendre du cas où
tous ses enfans lui succèdent également : car
si un des enfans avait moins que les autres,
parce que celui de ses père et mère qui se serait
remarié lui aurait moins laissé qu'aux autres ,
alors il ne pourrait.avantagcr sa seconde femme
ou son second mari plus que celui de ses enfans
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tjui prendrait le moins emporterait de sa suc
cession , ou de ses biens, par donation entre-
vifs, ou par dernière disposition. Code, liv.
5, ht. g, loi 6. Novel. 22, chap, 27.—La
portion qui devait être laissée aux enfans était
par le droit ancien, la quatrième partie de
celle que chaque enfant pouvait espérer en la •
succession de ses père et mère; mais elle a
été augmentée par la Novelle 18 , par laquelle
l'empereur a; voulu que celte portion fût lé
tiers ou la moitié, suivant le nombre des en
fans; à moins que ceux qui pourraient au
trement prétendre cette portion, qu'on ap
pelle la légitime , n'en fussent exclus pour
cause d'ingratitude. — L'aïeul ou l'aïeule qui
se marie, quoique celui qui se remarie n'ait
que des petits-enfans, soit d'un fils ou d'une
fille, 11e peut avantager celui avec lequel il se
remarie, plus que' les peti-ts-enfans d'un fils ou
d'une fille prennent dans ses biens. Code, liv.
5, tit. 9, loi 6. Novel. 22 ,, chap. 27. — Ce
qui excède la portion du moins prenant dans
1 avantage fait au second mari ©u à la femme ,
retourne aux eHfans du premier lit, pour être
partagé eutr'eux également, à l'exclusion des en
fans issus du second mariage, qui y étaient ap
pelés conjeintement avec ceux du premier lit,
pour participer à ce qui était ôté au second
mari ou à la seconde femme, en ce qu'il excé
dait la portion du moins prenant, par la loi g au
Code, liv. 5, tit. 9, qui dérogait en ce point à la
loi de Léon, que l'empereur rétablit, en vou
lant que ce qui est ôté à celui qui est avantagé
plus que la loi ne le permet, soit seulement
donné aux enfans du premier lit, sans qu'il
soit permis de-donner à d'autres personnes pour
faire revenir la donation au s.econd mari ou à
la seconde femme, ou de supposer à cet effet
une vente faite à une personne étrangère. Codo,
liv. 4, tit. 22. Novel. 22, chap. 27.—Pour ré
gler les avantages faits par celui qui se remaria
à sa seconde femme ou à son second mari ,
il faut considérer le terns de la mort de celui
qui s'est remarié; parce qu'il arrive souvent pen
dant la vie des malheurs qui produisent des
effets contraires à ceux qu'on attendait et qu'où
avait lieu d'attendre. Novel. 22, chap. 28.

Avant la publication du Code Napoléon,
on suivait en France l'édit des secondes noces
•publié sous François II en. i56o. Actuelle
ment les avantages que les époux qui se ma- '
rient, ayant des enfans, peuvent se faire, sont
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réglés par l'art. 1098 du Code. Il ajoute aux qu'on ne peut pas dire qu'il commet un homi-
dispositions de l'édit de i56o, en ce que l'avan- cide, puisqu'il n'y avait point encore d'ame,
tage ne peut jamais excéder le quart des biens Dig. liv. 48, tit. 8, loi 8.—Mais s'il pro-
de l'époux qui décède. curait cet avorteraient quand le fœtus est animé,

Avocats. Les avocats sont ou avocats du par exemple après le quarantième jour depuis
fisc ou des particuliers. Les avocats des parti- la conception, il commettrait véritablement un
culiers plaident les causes des particuliers en homicide et devrait être réputé tel. Dig. liv.
certaines juridictions : car les uns plaident par- 48, tit. 19, loi 38, §. 5 ; lîv.' 47, tit. 1 r , loi
devant le préfet du prétoire, les autres parde- 4. — Si c'est la mère qui s'est procuré l'avorte-
vant le préfet do la ville, et d'autres pardevant nient, l'enfant étant vivant et animé , elle doit
d'autres juges. Code , liv. 3 , tit. 7 , lois 5 , 6 être punie comme coupable du crime de par-
et les suiv. — Pour être reçu avocat, il faut ricide, parce qu'en effet elle a donné la mort
avoir dix-sept ans accomplis. Dig. liv. 3, tit. à son enfant. Dig. liv. 48, tit. g, loi r.
1 , loi 1 , §.3. — Il faut faire profession de la Celui qui est convaincu d'avoir procuré
religion chrétienne et catholique ; avoir étudié l'avortement d'une femme enceinte, est con
nu moins pendant cinq ans la jurisprudence dans damné à 20 ans de fers. Art. 17, sect. prè
les écoles publiques, et donner ensuite des preu- mière, titre 2 du Code pénal.
ves des progrès qu'on a faits dans cette science
par des disputes soutenues en public. Code, . B
liv. 2 , tit. 6 , loi 8 ; liv. x , tit. 4, lois 1 et i5 ; T>
liv. 2, tit. 7, loi 3.—Les avocats du fisc sont JjAiGNEvn. Celui qui a des bains publics. Un
ceux qui plaident les causes dans lesquelles le baigneur chez lequel, sous prétexte de faire
fisc est intéressé. Leur fonction consiste à pren- garder ses vètemens, on loue des filles escla-
dre garde aux causes où le prince ou le fisc a ves qui servent aux plaisirs de ceux qui sont
quelqu'intérêt, et à poursuivre la vengeance venus aux bains, est noté d'infamie, comme
des crimes publics. Quand ils plaident pour le faisant un commerce de prostitution. Dig. liv.
prince , ils ne doivent pas abandonner ou bles- 3, tit. 2 , loi 4, §. 2.
ser les intérêts du fisc ou deç trésors publics, Un baigneur, qui chez nous serait convaincu
ni préjudicier aux droits d'autrui sous prétexte de faire de sa maison un lieu de débauche, se-
des intérêts du fisc. Code , liv. 2 , tit. 8, loi 1 rait condamné aux peines déterminées par l'art,
et 3. — Ce que les avocats avancent devant les 9 du titre 2 de la loi du icj juillet 1791, sur la
juges, en présence de leurs parties, est censé police correctionnelle. '
avoir été allégué par les parties, qui peuvent Bail à louage. Voyez Louage.
néanmoins révoquer l'erreur de leurs avocats • Bail emphytéotique. L'emphytéose est un *
dans trois jours ; sinon elles n'y sont plus re- contrat particulier, par lequel on donne à
cevables après ce tems.v Quant aux erreurs des quelqu'un un fonds inculte et stérile, pour en
avocats dans les requêtes présentées par les par- jouir à perpétuité ou à longues années, à la
lies, elles ne peuvent préjudicier à la vérité, charge de le cultiver et améliorer, et de payër
ni à celui de la cause duquel il s'agit. Code, au bailleur une redevance modique, eu re-
liv. 2, tit. 9 , lois 1 , 2 et 4. — Les empereurs connaissance de ia propriété directe. Il dif-
Léon et Anthémius, dans la loi 14 au Code, f'ère de la vente , en ce qu'il 11e transfère pas
liv. 2 , tit. 7 , font un éloge remarquable des le titre du domaine, mais seulement l'usage et le
avocats : ils disent qu'ils ne sont pas moins uèi— - profit de la propriété ; il diffère aussi du louage,
les à la société que ceux qui combattent pour en çe qu'il est fait à longues années, au-liea
la défense de la patrie. Aussi les empereurs leur que le louage se fait pour un certain tems li-
ont-ils accordé plusieurs privilèges. Code, liv. mité , selon l'usage des lieux. Ce contrat étant
2 , tit. 7 , lois 3, 5 , ,6 et suivantes. valablement passé entre les parties, la pro-

Voyez la loi sur les écoles de droit, du 22 priété utile de la chose donnée à emphytéose
ventôse an 12. passe en la personne de celui qui la reçoit

Avortement. Celui qui fait avorter une femme* avec toute l'utilité, le profit, et les incoiri-
avantque le fœtus soit véritablement animé, niodités qui en peuvent provenir, la propriété
est condamné à l'exil ou à la relégation ; parce directe demeurant envers celui qui l'a donnée*
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Instit, liv. 3, lit. i5, 3. Dig. liv. 6, tit. 3.
Code, liv. 4-, tit. 66, lois i et 77.—Celui qui
prend à bail emphytéotique , perd tous les
droits qu'il peut avoir acquis par son contrat,
faute d'avoir payé la pension convenue pen
dant trois ans consécutifs, sans aucune som
mation ou interpellation judiciairement faite,
et peut en ce cas être chassé par le proprié
taire de l'héritage, sans préalablement avoir
imploré le secours du juge. Code, liv. 4, tit.
66, loi 2. — Celui qui prend à emphytéose
est déchargé de la pension qu'il s'est obligé de
payer, par la perte entière de la chose pour
laquelle il l'a constituée : car si cette chose ne
périt qu'en partie, il n'est pas moins tenu au
paiement de toute la pension annuelle. Ainsi,
si un fonds sur lequel une maison se trouve
bâtie, est donné à bail emphytéotique, la ruine
entière de cette maison arrivant, le bail n'en
subsiste pas moins, et la pension n'en est pas
moins due. Code, liv. 4, tit. 6'6, loi r. — Le
bail qui est fait pour un tems, comme pour
trente ans, dure pendant le tems convenu entre
les parties, au profit des héritiers du preneur,
en cas qu'il décède auparavant que le bail soit
expiré ; lorsqu'il est fait pour la vie du pre
neur, et de ses fils, la convention doit être
observée. Il en est de même s'il est fait pour le
preneur , ses fils et ses petits-fils, ce qu'on ap
pelle une emphytéose pour la première , se
conde et troisième génération. Mais il n'y a
pas de doute que le bail fait pour le preneur
et ses fils, ne soit aussi fait pour les filles, parce
que les filles sont sous-entendues sous le nom de
fils. Dig. liv. 5o, tit. 16, lois ig5 et 201 *, et
liv. 3a, tit. 1 , loi 6a. —Ce qui est encore
prouvé par la Novel. 7, chap. 3, où il est dit
que l'emphytéose ecclésiastique passe aux fils,
aux filles et aux petits-fils^j&w laniàm mas-
culis , aul Jœminis, aut ncpotibus utriusc/ue
naturœ. Néanmoins si le preneur î emphy
téose fait seulement mention de ses fils, on ne
doit pas croire que les fils naturels succéderaient
à l'emphytéose ; par la raison que par les fils,
on n'entend que ceux qui sont nés de légitime
mariage, ou qu'un mariage subséquent a ren
dus légitimes. Dig. liv. 1, tit. 6, loi 6. —Si
l'emphytéose est faite pour le preneur, sa
femme et ses enfans, il faut décider que les
enfans nés du second mariage peuvent pré
tendre à l'emphytéose avec les enfans du pre
mier lit; parce que le preneur, en parlant
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de ses enfans, est présumé vouloir l'avantage
de tous ceux qu'il laissera après sa mort, de
quelque mariage qu'ils soient nés; puisque ceux
qui sont nés du second lit, 11e sont pas moins
enfans du preneur que ceux du premier, et
n'ont pas moins de droit de lui succéder en
tous ses droits que ceux du premier. Dig. liv.
35, tit. 1, loi a5. Code,liv. i , tit. 2,Authent.
qui rem. — Comme le dommage qui arrive en
la chose donnée à emphytéose, pourvu qu'elle
ne périsse pas entièrement, regarde le preneur,
la perte des frarits de plusieurs années tombe
entièrement sur lui, sans qu'il puisse en au
cune manière demander la diminution de la

pension annuelle à laquelle il est obligé. Code,
liv. 4, tit. 66 , loi 1. — Cependant si le fonds
laissé à titre d'emphytéose était occupé par les
ennemis, le preneur ne peut pas être contraint
de payer pour le tems qu'il n'a pas possédé.
Code, liv. 4, tit. 66, loi 1. Novel. 7, tit, r,
préf., et chap. 3, §. 1. — L'empereur permet
de donner à bail emphytéotique les maisons
et héritages appartenans aux églises, pourvu
qu'il soit borné à la vie du preneur, à celle
de deux de ses héritiers en directe seulement,
soit fils ou filles, ou petits-enfans de l'un ou
l'autre sexe, ou autres descendans , ou à la vie
de la femme ou du mari, au cas qu'il soit porté
expressément par le contrat, que la femme ou
le mari succédera dans l'emphytéose ; autre
ment le preneur étant décédé, le droit du bail
ne passerait à aucun de ses héritiers collaté
raux , s'il n'était stipulé au contraire; mais
il passerait seulement aux fils et aux petits-
fils , et non à d'autres descendans ; parce qu'il
défend d'une manière express% de faire autre
ment des baux emphytéotiques des biens des
églises, ou des lieux destinés pour la nour
riture des pauvres. Novel. 7, chap. 3. —Par
la Novel. 120, chap. 6, 1, l'empereur
permet de donner à titre d'emphytéose per
pétuelle les biens de l'église. — Lorsque l'église
est obligée de donner ses biens à lounge pour
des pensions modiques, elle peut les augmenter
après le bail fini, si la cause pour laquelle:
ce premier bail avait~été fait cesse, Novel. 7,
chap. 3, <§. 1. —Il est défendu de mettre
dans les baux emphytéotiques des biens des
églises, la clause qui se mettait auparavant:
savoir qu'après la mort des deux héritiers du
preneur , le bail emphytéotique serait fait par
les administrateurs de l'église aux héritiers^
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lesquels seraient préférés à tous autres; parce son. Dig. liv. 3ss-, loi 91 , $. 4. — Les bain
que cette clause ne servait qu'à perpétuer les particuliers 11e sont point dus atfx chefs de la
biens dans une même famille, et que de cette milice ni aux tribuns des soldats ; il n'y a que
manière, c'était véritablement les aliéner. C'est les magistrats appelés magistri militum, niaî-
pourquoi, le bail étant fini, il est permis aux très des soldats, et ceux nommés comités equi-
administr.lteurs des biens ecclésiastiques de tum elpedilum, c'est-à-dire les chefs de la ca
taire un bail emphytéotique à ceux qu'il leur valerie et de l'infanterie, qui puissent obliger
plaît, à l'exclusion- des héritiers du preneur, les provinciaux chez lesquels ils demeurent à
Novel. 7, chap. 3, $.3. leur fournir ces bains, sinon à leur payer l'esti-

Le jCode Napoléon ne renferme aucune dis- mation des dépenses qu'ils auraient été obligés
position sur les baux emphytéotiques ; on doit de faire pour cet effet. Code , liv. 1 , tit. 47,
à cet égard suivre les principes anciens. loi unique. ,

Bailleur. On entend par bailleur celui qui Des réglemens de police déterminent cher
donne quelque chose à quelqu'un pour en jouir nous tout ce qui a rapport aux bains, les ce
pendant un certain tems, moyennant une cer- constances et les localités peuvent les rendre
taine récompense qu'il doit recevoir du pre- différens et les changer ouïes modifier; mais
neur ; ou celui qui donne quelque chose à faire à par-tout on défend aux personnes de sexe diûé-
quelqu'un, à condition de lui payer, une certaine rent de se baigner ensemble.
récompense pour ses peines. Inst. liv. 3, tit. 25. Baiser. Témoignage d'amour ou d'amitié»

Bain. Lieu où l'on se baigne. L'empereur La chasteté était tellement en recommandation
Adrien réforma par un édit l'usage indécent chez les Romains, qu'une fille qui aurait sout-
dans lequel les Romains avaient vécu jusqu'à fert un simple baiser, aurait passé pour impu-
son teins, de ne point distinguer les bains des diqùe. Aussi un baiser donné par le fiancé à la
hommes d'avec ceux des femmes ; et il ordonna fiancée était-il réputé une entrée et un coni
que les bains des deux sexes seraient tellement mencement à la perte de la virginité ; et, dans
distingués , que les hommes ne pourraient pas ce cas , si la mort de l'une des parties empêchait
fréquenter les bains des femmes, ni les femmes l'accomplissement du mariage, le fiancé ou so»
ceux des hommes. Il voulut même, pour la héritier ne pouvait répéter que la moitié de ce
plus grande décence, qu'aucunes personnes ne qu'il avait donné ; mais la fiancée ou son héri-
pussent fréquenter les. bains avant huit heures tier pouvait répéter tout ce qu'elle avait donné,
du soir, si ce n'était pour cause de maladies , Lorsque le fiancé n'avait pas donné de baiser à
pour la guérison desquelles le bain serait né- sa fiancée, tout ce qui avait été donné de part
cessaire. Hist. de la Jurisp. et d'autre pouvait être répété. Code, liv. 5 ,

.11 est permis à chacun de construire un bain tit. 3 , loi 16'.
et de le placer sui\sa maison, pourvu qu'on ob- Bannissement. Le bannissement est comparé
serve en ce cas les dimensions d'usage. Code, à la relégation. Dig. liv. 4a , tit. 4 , loi i3. —.
liv. 8 , tit. 10 , k>i 1. —En léguant l'usage d'un Ceux qui sont condamnés à un bannissement
bain, le testateur est censé avoir entendu char- perpétuel, qu'on appelle déportation, perdent
ger ses héritiers des frais nécessaires pour chauf- les droits de citoyens, et leurs enfans cessent
fer le bain et pour son entretien continuel. Dig. d'être en leur puissance. Mais si, par une grâce
liv. 3a, loi 35 , §. 5. — Lés bains font partie particulière du prince, ils étaient rétablis dans
d'une maison léguée. Mais si le testateur les tous leurs droits, ils reprendraient leur premier
avait rendus publics , ils ne feraient partie de état. Iustit. liv. r, tit. 12, $. 1. Dig. liv. 48,
la maison, qu'autant qu'ils auraient leur en- tit. 19 , loi 2 , 1 ; liv. 48 , tit. i5, loi 3 ; et
trée par l'intérieur de l'édifice r qu'ils auraient liv. 5o , tit. i3 , loi 5 , §. 3. —La peine dti
quelquefois servi à l'usage du père de famille bannissement perpétuel n'ôtait point la liberté
et île sa femme, et que celui-ci îftirait porté naturelle, mais seulement la liberté civile; c'est
dans ses comptes les loyers de ces bains avec par cette raison que les bannis à perpétuité sont
ceux des autres appartemens de la maison , et appelés étrangers. Dig. liv. 28 , tit. 5 , loi 6^
qu'enfin la dépense que le testateur aurait faite §. 1 ; liv. 32, loi 1,. i ; liv. 48 , tit. 19 , loi
pour les acheter et garnir, aurait été comptée 17. Code., liv. 6, tit. 24, loi 1. Fragni. d'Ul-
dans la dépense commune faite pour cette mai- pieu, tit. rû y g. 1.
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Notre Code pénal actuel ne prononce pas la
peine du bannissement.

Banquiers. Il y avait autrefois chez les Ro
mains tles banquiers, appelés argenlarii, dont
les fondions étaient de tefiir registres des actes
qui se passaient entre les particuliers , soit pour
prêt d'argent, soit pour contrat de venle , soit
pour cause de stipulation. Ces banquiers écri
vaient sur leurs registres , appelés rationes ar-
gentariorum , les noms des créanciers et des
débiteurs, et l'obligation qu'ils déclaraient avoir
contractée ensemble. Ainsi c'était la seule des

cription de leurs noms dans ces registres qui
formait l'obligation , et c'est pour cela qu'on
l'appelait nominum obligatio. Les Banquiers
se chargeaient souvent de payer au créancier
la somme dont le débiteur se déclarait obligé
envers lui , ce qu'on appelait contrahere per
scripturam mensœ argentaria; , c'est-à-dire
traiter avec la banque. Ces obligations nomi
num ayant élé abolies même long-tems avant
Justiuien , l'usage des promesses par écrit, ap
pelées littsrarum obligaliûnes, leur a succédé.
Instit. liv. 3 , lit. 22. —'Aujourd'hui'les ban
quiers doivent représenter leurs registres avec
leur date et le nom du consul qui était en
charge ; parce qu'on ne peut pas prouver au
trement ce qui a élé donné 011 reçu. Dig. liv.
2, tit. i3, loi 1 , g. 2 ; et loi 4. — Un ban
quier doit représenter l'article on il a fait une
promesse de payer ; car cette obligation vient
de l'exercice de la banque. Mais s'il a reçu un
gage ou s'est chargé d'un mandat, il n'est point
obligé, de représenter l'article , parce que ces
choses sont tirées hors de compte. Dig. liv. a,
tit. i3, loi G , g. 3. — Si un banquier a son
livre de compte dans une maison séparée de la
sienne, il est obligé de me conduire à ses frais
dans le lieu où il est, ou de m'en donner copie;
Dig. liv. 2, tit. 10 , loi 6. — Un banquier a
droit d'exiger de celui qui l'actionne, un ser
ment par lequel il assure que ce n'est point par
malignité qu'il demande la représentation "cles
registres. Dig. liv. 2 , tit. i3, loi G, g. a. —
Les héritiers d'un banquier sont tenus de-re-
présenter ses comptes. S'il y a plusieurs héri
tiers , et que les comptes soient entre les mains
de l'un d'eux , il sera seul forcé à les représen
ter ; s'ils les ont tous , et qu'un seul d'entr'eux
les représente, on peut les y obliger fous. Dig.
liv. 2 , lit. i3, loi 6; g. 1, — Le banquier
obligé de représenter son registre, est puni

B A S 53

lorsqu'il refuse de le faire par mauvaise foi'
Dig. liv. 2 , tit. i3 , loi 8. —Un banquiër cs^
obligé de représenter ses registres, soit qu'on
soit en contestation avcc lui ou avcc un autre,
La raison pour laquelle les banquiers seuls sont
tenus de représenter leurs registres, c'est que
leur ministère est public. Dig. liv. 2, tit. i5
loi 10. — Un pacte , quoique réel, fait par uu
de plusieurs banquiers associés avec le débi
teur, ne nuit point aux autres banquiers ses as
sociés ; car chacun des associés peut poursuivre
toute la dette qui est due à la société, comme
aussi chacun d'eux peut être poursuivi solidai
rement pour les dettes de la société. Dig. liv»
2, tit. 14, lois 25 et 27 ; et liv. 4, tit. 0, loi
34. — A l'égard des contrats des banquiers,
voyez Novel. i56.

Voyez les titres 2, 5 et 6, liv. 1 du Code
de commerce.

Baptême. Selon l'opinion de différentes sectes
d hérétiques , les enfans qui avaient reçu le
baptême dans leur enfance devaient être rebap
tisés; ils devaient encore l'être à l'effet d'effacer

les péchés qu'ils avaient commis après le bap
tême. Code, liv- 1, tit. 6, lois 2 et 3. — Il
n'était pas permis, d'après le droit canon, de
baptiser dans des maisons particulières ; mais
l'empereur Léon, en abrogeant ces disposions
par les JNovei. 4 et ia , a permis à tous prêtres
de baptiser dans de telles maisons, sur la de
mande qui leur en serait faite.

Barbares. Les Barbares, quoique soumis à
l'empire Romain , étaient considérés comme
ennemis du peuple Romain. Code, liv. 4, lit.
65, loi 2. — Si un esclave fugitif était arrêté
en passant chez les Barbares , il était condamné
ou à la peine de l'amputation d'un pied, ou aux
métaux, ou à quelqu'autrepeine. Code, liv. 6,
tit. r, loi 3. — Celui qui enseignait aux Bar
bares la manière de construire les vaisseaux y
était condamné au dernier supplice. Code, liv,
9 , tit. 47 , loi 25.

Les Romains appelaient tous les autres peu
ples Barbares, et se glorifiaient d'avoir sur eux,
non-seulement l'avantage de la force , mais en
core celui de la politesse. Ils en exceptaient" les
Grecs, de^qui ils tenaient les sciences et les beaux
arts, et pour qui ils eurent toujours un certain
respect, tandis qu'ils n'avaient pour les autres
que de l'aversion et du mépris.

Basiliques. Ce nom est tiré du grec basilicos?
qui signifie impérial} dans le sens que les euir-
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pereurs Grecs donnaient à ce mot ; car chacun
d'eux prenait le nom de Basileus, et donnait
aux autres souverains celui de Regas •• d'où l'on
peut conclure que le nom de Basiliques signifie
Constitutions impériales. Les basiliques ont été
commencées par l'empereur Basile, qui, trou
vant le corps de droit de Juslinien trop long et
trop obscur, résolut d'en faire faire un abrégé,
qui fut à la vérité divisé par livres et par titres,
niais dont chaque titre ne fut point divisé en
différentes lois. Cet abrégé fut poussé jusqu'à
quarante livres sous l'empire de Basile. Mais
cet empereur n'ayant pas vécu assez long-tems
pour voir cet ouvrage entièrement achevé ,
Léon le philosophe, son fils et son successeur,
fit continuer ce travail, et le publia en soixante
livres, vers l'an 880. Enfin Constantin Por-
phyrogenète, frère cadet de Léon , ayant revu
cet ouvrage , et l'ayant mis dans un meilleur
ordre, le publia de nouveau dans ce dernier
état, l'an de Jésus-Christ 9 ro. Depuis ce tems-
lù le corps de droit de l'empereur Justinien cessa
entièrement d'être en usage, et les Basiliques
furent le fondement du droit qu'on observa dans
l'Orient jusqu'à Constantin XIII, dernier em
pereur des Grecs , sous lequel la ville de Coris-
tantinople ayant été prise en 1453 , par Maho
met, empereur des Turcs, l'empire d'Orient
fut éteint avec ses lois. Hist. de la Jurisp.

Bâtard. Yoyez Enfant etjils naturel.
Bâtir. Celui qui's'est servi des matériaux

d'autrui pour bâtir sur son fonds , devient pro
priétaire du bâtiment; parce que tout ce qui
est b.âii est l'accessoire du sol. Instit. liv. 2, tit.
1 , g. 39. Dig; liv. 4.1, tit. i , loi'7, g. 10. —
Néanmoins le propriétaire des matériaux n'en
perd pas la propriété pour cela, parce que ce
qui est à nous , ne peut sans notre fait être
transféré dans le domaine d'un autre. Dig. liv.
So , tit. 17, loi 11, — C'est pourquoi il y a
une différence' entre l'édifice et les matériaux

qui ont été employés à le construire. Dig. liv.
6 , tit. 1 , loi 23 , g. 7 ; liv. 41 , tit. 1 , loi 7 ,
g. 11 ; et tit. 2 , loi 3o ; liv. 41 , tit. 3, loi 24.
— Ainsi le propriétaire des matériaux n'en per
dant pas la propriété , quoiqu'ils aient été em
ployés par le propriétaire du fonds à bâtir des
sus , aussitôt que le bâtiment est détruit, il
peut les revendiquer. Mais tant que le bâtiment
dure, il ne le peut, pas faire, à cause de la loi
des douze tables , qui défend de tirer d'un bâti
ment les matériaux d'autrui, ne œdijicia rcs-
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cindatur , et ruinis aspectus urbis deformetur.
Aussi cette loi lui donne , pour obtenir le dou
ble de leur valeur, une action qui est appelée
actio de tigno juncto in duplurn , qu'il psut in
tenter contre le propriétaire du bâtiment, soit
qu'il ait employé ces matériaux de bonne foi,
soit qu'il l'ait fait ayant connaissance qu'ils ne
lui appartenaient pas. Dig. liv. 41, tit. 1, loi
7 , g. 10 ; et liv. 6 , tit. 1 , loi 25 , g. 6.

Beau-fils. Le fils du mari ou de la femme
qu'on épouse. Gendre.
, Beau-frère. Celui qui a épousé notre sœur,
ou dont nous avons épousé la sœur ou la belle-
sœur.

Beau-père. Celui qui a épousé, notre mère
après la mort de notre propre père ; ou celui de
qui nous avons épousé la fille. ,

Belle-fille. La femme du fils , par rapport
au père et à la mère de ce fils. Bru celle dont
le père ou la mère se sont remariés.

Belle-mère. Celle qué notre père a épousée
après la mort de notre mère. Celle dont nous
avons épousé la fille.

Belle-sœur. La femme de notre frère. Celle

dont nous avons épousé le frère ou la sœur.
Les lois Romaines ne défendaient autrefois

le mariage, pour cause d'affinité, qu'entre celles
de toutes les personnes ci-dessus qui étaient
alliées en ligne directe. Instit. liv. 1, tit. 10,
g. 6 et suivans. Dig. liv. 23, tit. 3, loi 12,
g. 3, lois 14 et 55; liv. 38, tit. 10, loi 4,
g. 6 et 7. Code, liv. 5, tit. 4, loi 17. —Mais
ensuite le mariage fut défendu par les consti
tutions des empereurs, en ligne collatérale,
entre le beau-frère et la belle-sœur. Code,
liv. 5, tit. 5, lois 5 et 8^,

Sur les empèchemens du mariage, voyez les
art. 161 , 162, i63et 164 du Code Napoléon.

Bénéfice. Titre ecclésiastique accompagné
de revenu. D'après hi Novelle 3, cliap. 2, on
peut conjecturer que dans les premiers siècles,
il n'y avait point de bénéfices distincts et sé
parés des ordres ; que les ordres se donnaient
pour desservir une église, et en recevoir une
distribution honnête et convenable à l'ordre et

au service qu'on rendait dans l'église : en sorte
qu'il n'y avait point de bénéfice sans rési
dence , puisque pour recevoir des revenus de
l'église , il falloit desservir.

Ce n'est pas une conjecture ; il est constant
que l'on n'ordonnait des prêtres que selon le
besoin des églises, et pour, les y attacher.
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Bénéfice d'âge. Ceux qui ont obtenu le bé
néfice d'âge du prince, ne peuvent pas se l'aire
reslituer contre ce qu'ils ont fait à leur désa-
vaniage ; de crainte que ceux qui contractent
avec eux ne puissent être censés trcîmpés par
l'autorité du prince. Il faut que le bénéfice d'âge
accordé par le prince soit entériné par le juge
compétent. Code, liv. 2, tit. 45, lois 1 et 2.
— Les mâles obtiennent le bénéfice d'âge à
vingt ans accomplis , et les filles quand elles
ont passe: leur dix-huitième année. Ceux qui
demandent ce bénéfice doivent prouver leur
âge, et justifier de leur conduite et de leurs
moeurs , afin que ce bénéfice ne soit accordé
qu'à ceux qui sont véritablement capables d'ad
ministrer leurs biens. L'à^e se prouve par des
actes , et la probité des mœurs par témoins qui
soient capables de l'être, et qui soient irrépro
chables. Celte preuve se fait, quant aux mâles,
par eux-mêmes , et pour les filles par procu
reur , la pudeur les empêchant de s'entremet-
ire dans les affaires civiles. Les informations

de vie et mœurs, et la preuve d'âge des sé
nateurs , se font pardevant le préfet de la ville ;
et pour les autres pardevant le préteur ou le
gouverneur de province. Code , liv. 2, lit. 45,
loi 2. — L'effet du bénéfice d'âge est que les
mineurs sortent de la curatelle , qu'ils adminis
trent eux-mêmes leurs biens, comme s'ils
étaient majeurs de vingt-cinq aus ; qu'ils peu
vent contracter sans pouvoir être restitués
contre les contrats qu'ils auraient passés, et
qu ils peuvent intervenir dans les jugemens,
tant en demandant qu'en défendant, sans es
pérance de restitution. Code, liv. 2, tit. 45,
loi 1.—Ils peuvent aussi interjeter appel en
leur nom des jngeinens rendus contr'eux. Code,
liv. 7, tit. 62, loi 10. — Ceux qui ont ob
tenu le bénéfice d'âge ne peu vent aliéner leurs
immeubles, ni les hypothéquer, sans le dé
cret du juge, et sans qu'il apparaisse de la
nécessité qui les y oblige : car ce bénéfice ne
fait pas que les mineurs passent pour majeurs
de vingt-cinq ans en toutes choses, ce n'est-
seulement que pour l'administration de leurs
biens: d'où il résulte que si quelqu'un, dans
une dernière disposition, appose cette con
dition en parlant d'un mineur, comme s'il
était parvenu â l'âge de majorité , cette con
dition ne doit pas être réputée accomplie
quand il aura obtenu le bénéfice d'âge, mais
quand il sera parvenu à la majorité ordi-
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naire, c'est-à-dire à vingt-cinq itfls accom
plis. Code, liv. 2, tit. 40, lois 3 et 4.

Voyez c'nap. 5, tit. 10, liv. 18 du Code
Napoléon, sur l'émancipation. Le prince n'ac
corde plus de lettres de bénéfice d'âge aux
mineurs pour administrer leurs biens.

Bénéfice de discussion ou d'ordre. O11 ap
pelle bénéfice d'ordre ou de discussion, celui
par lequel le créancier doit discuter le prin
cipal débiteur , c'eSt-à-dire le faire paraître
insolvable , avant que de s'adresser aux fidé-
jusseurs qu'il a donnés. Code, liv. 8 % tit. 41,
loi 3. — A moins qu'il 11e fût connu pour
être en effet insolvable, ou qu'il fût absent :
car en ce cas le fidéjusseur pourrait demander
du lems pour poursuivre le principal débi-
teur et le faire payer; lequel étant passé, le
le fidéjusseur est obligé de satisfaire pour lui.
Ce tems s'accorde par le juge eu égard à la
distance du lieu oû se trouve le principal dé
biteur et aux autres circonstances , suivant
l'authentique prœsente tamen, etc. Codé, liv.
y, tit. 41. — Les fidéjusseurs qui ont renoncé à
ce bénéfice ne peuvent plus s'en servir; parce
que chacun peut renoncer à un privilège qui n'a
été introduit qu'en sa faveur, quilibetpotest

favori pro se specialiler introducto renuntiarc.
Code, liv. 2, tit. 3, loi 29. Voyez Discuter.

Voyez sur cette matière et sur l'art, sui

vant, le tit. 3 du liv. 3 au Code Napoléon,
ainsi que le chap. 2 du tit. 14.

Bénéfice de division. Le bénéfice de divi
sion , introduit par le rescrit de l'empereur
Adrien, est celui par lequel plusieurs fidé
jusseurs pour un seul, obtiennent que cha
cun d'eux sera tenu seulement pour sa part
et portion, et non pour le tout ; mais il faut
que tous les fidéjusseurs soient solvables, chacun
pour leur pa; t et portioi\ lempore litis côn-
testatœ, au tems de la constestalion en cause:
en sorte que si après il arrive qu'un d'eux de
vienne insuffisant , la perte en regarde le créan
cier, et non pas les cofidéjusseurs; parce qu'il
doit imputer â sa négligence de 11e l'avoir pas
poursuivi plutôt. Iustit. liv. 3 , tit. 21, §. 4.
Dig. liv. 46, tit. 1, loi 5. Code, liv. 8,
tit. 41, loi 16. — Celui qui à cautionné avec
une femme 11e peut pas jouir de ce bénéfice;
de même qu'un majeur qui a seryi de fidéjus
seur avec un mineur; c'est-à-dire, lorsqu'un
majeur a d'abord cautionné seul un débiteur ,
et qu'ensuite un mineur, qui lui a aussi servi
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de fidéjusseur, s'est fait restituer contre son
cautionnement. Il faut toutefois excepter le
cas où le mineur a été poussé potir caution
ner par le dol du créancier , et celui où le
majeur et le mineur ont servi de caution en
semble dans le même tems : car alors il y a
lieu au bénéfice de division, et le majeur peut •
s'en servir. Dig. liv. 46, tit. r, loi 48.

Bénéfice d'inventaire. Ce bénéfice est un
privilège et un remède de la loi, qui fait que
l'héritier n'est tenu des dettes de la succes

sion que jusqu'à concurrence des biens , et
empêche même la confusion des droits actifs
et passifs d'une succession , avec les droits
particuliers de l'héritier, en faisant par lui
l'inventaire, c'est-à-dire la description des
biens et effets dû défunt, avec les conditions
et les formalités requises par la loi. Instit. liv.
a, tit. 19, %. 6. — Pour faire solenuellement
un inventaire des biens délaissés par quel
qu'un après sa mort, il faut, 10. qu'il soit
achevé dans trois mois , à compter du jour
que le testament a été ouvert. Code, liv. 6,
tit. 3o, loi 22 , §. 2. — 20. Qu'il soit fait en
présence de plusieurs personnes. Code, liv. 6,
tit. 3o , loi 22, $. 2. — 3°. Que celui qui fait
l'inventaire fasse dûment appeler ceux qui
peuvent y avoir intérêt, comme les créanciers
ae la succession, les légataires, et les fidéi-
eommissaires. Novel. 1, chap.. 2, §. 2 ; et
Novel. 119, chap. 6. — 40. Que l'inventaire
soit fidèle , et comprenne tous les biens que le
défunt a laissés après son décès, de quelque>
nature qu'ils puissent être, meubles ou im
meubles. Celui qui n'a pas fait un inventaire
fidèle, et qui a commis des recéiés et des di-
vertissémens, n'est pas pour cela réputé hé
ritier pur et simple, mais il est puni de la peine
du double. Code, liv. 6, tit. 3o, loi 22, g. 10.
— 5». Que l'héritier signe cet inventaire, en
déclarant que tous les biens du défunt y sont
compris, et qu'il n'en a soustrait aucune par
tie. Code, liv. 6, tit. 3o, loi 22, JJ. 2. —
L'effet de cet inventaire fait selon les condi

tions ci-dessus, est que l'héritier n'est pas tenu
des dettes du défunt au-delà des forces de la

succession , c'est-à-dire au-delà des biens com
pris dans l'inventaire : en sorte qu'après avoir
employé tous les biens du défunt au paiement
de ses créanciers, il ne peut plus être pour
suivi par d'autres créanciers qui n'auraient pas
été satisfaits de leurs dettes, ni même ceux
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qui ont acheté les biens de la succession ,
pourvu que le prix eu ait été employé au
paiement des dettes ou pour la délivrance des
legs.- Néanmoins ces derniers créanciers ont
leur action contre les légataires qui Ont reçu
leurs biens à leur préjudice, et contre d'autres
créanciers qui ont été payés de leurs dettes,
auxquels ils doivent être préférés ou par pri
vilège spécial , ou par droit d'hypothèque.
Code, liv. 6, tit. 3o, loi 22, §. 4 et 12.—
Par le moyen de l'inventaire tait selon les for
malités requises par la loi, l'héritier a droit
de retirer la falcidie des légataires et fidéi-
commissaires , et il conserve contre le défunt
tous les droits qu'il peut avoir; eu sorte qu'il
peut retirer ce qui lui est dû avant que de
délivrer les legs aux légataires. Codé, liv. 6,
lit. 00 , loi 22, §, 4 et 9. — L'héritier qui
a négligé de làire inventaire, après avoir lait
acte d'héritier , est obligé de satisfaire entière
ment à tous les créanciers de la succession et

aux légataires, sans avoir égard à la quan
tité des biens du défunt; parce qu'il est pré
sumé avoir trouvé suffisamment dans sa suc

cession pour y satisfaire, ayant négligé de se
servir du bénéfice de la loi : en sorte qu'il
n'est pas recevable à prouver l'insuffisance des
biens héréditaires. Code, liv. 6, tit. 3o, loi
22,, g. 14. Novellè 1, chapitre 2, §, 2.—
L'héritier qui, sans vouloir se servir du bé
néfice d'inventaire, a demandé du tems pour
délibérer, peut obtenir à cet effet un an du
prince, ou neuf mois élu magistrat; mais il
perd tous les avantages du bénéfice d'inven
taire. Code, liv. 6, tit. 3o, loi 22.

Sur le bénéfice d'inventaire, voyez la sec
tion 3, liv. 5, tit. premier du Code Napoléon ;
l'art. 174, les art. 987 et suivans du Code de
procédure.

Bénë/ice de restitution. Voyez Restitution.
Bénéfice de subrogation.' Ce bénéfice, qui

a été introduit par l'usage du barreau, n'est
autre chose qu'une exception qui est donnée à
celui qui, d'entre plusieurs fidéjusseurs d'une
même dette, et en vertu de laquelle, quand
il est poursuivi "pour le tout, il demande qu'il
11e soit point condamné , à moins que le créan
cier ne lui cède ses droits et actions; afin que,
par cette subrogation, il puisse agir contre
les autres et se faire indemniser. Dig. liv. 46,
tit. 1 , loi 17. Code, liv. 8, tit. 41, loi 21.
—Mais la cession d'actions doit être demandée

avant
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avant le paiement : car les droits et actions du
créancier se trouvant éteints après le paiement,
il ne peut plus eqnséquemment les céder ; puis
que les autres fidéjusseurs étant libérés de plein
droit, leur obligation ne peut pas revivre sans
leur propre fait. Dig. liv. 46, tit. 3, loi 76;
liv. 46', tit. 1, lois 17 et 36.

Voyez le §. 2, chap. 5, tit. 3, liv. 3, et
sect. 2, tit. 14 du Code Napoléon.

Bétail. Ceux qui emmènent et détournent le
bétail sont appelés abigei. Yoyez ce dernier
mot.

Bêtes farouches. Les bêtes farouches, les
oiseaux, les poissons et tous les autres animaux
qui naissent dans l'air, sur la terre , ou dans la
la mer, appartiennent par le droit des gens à
celui qui les prend : car la raison naturelle veut
que ce qui n'appartient à personne, appartienne
à celui qui s'en empare. Il est indifférent que
celui qui a pris des bètes farouches ou des
oiseaux, les ait pris sur ses terres ou sur celles
d'autrui. Il est vrai que le propriétaire d'un
héritage peut en défendre l'entrée à celui qu'il
voit avoir dessein d'y venir chasser. Instit. liv.
2, tit. 1, $. 1 2. Dig. liv. 41, tit. r, lois 1 et 3.
— Mais cette défense 11e pouvant point changer
la nature de ces bêtes, n'empêche pas que celles
que le chasseur aura prises, ne lui appartien
nent ; elle donne seulement au propriétaire de
l'héritage le droit d'agir contre lui par l'action
appelée injuriarum. Dig. liv. 47, tit. 10, loi
i3 ; et liv. 8 , tit. 3, loi 16. — Trébatius était
d'avis qu'on devenait propriétaire d'une bête
dès qu'on l'avait blessée. Caïus au contraire
a prétendu qu'on n'en devenait propriétaire,
qu'autant qu'on l'eût effectivement prise. Instit.
liv. 2, tit. 1, g. i3. Dig. liv. 41, tit. r, loi 5,
£. 1. — Ce dernier sentiment a prévalu, et a
été suivi avec raison par Justinien ; parce qu'il
peut arriver beaucoup d'accidens qui nous em
pêchent de prendre une bête que nous aurions
blessée : d'ailleurs cette manière d'acquérir,
appelée occupation, donne au premier occu
pant les choses qui ne sont à personne. Or cette
occupation n'est censée faite que par une .véri
table prise de possession naturelle, possessio
autem non anima tantàm, sed etiam corpore
acc/uiritur, Dig. liv. 4t , tit. 2 , loi 3, $. 1,
et loi 1 , 1.

Voyez la loi du 22 avril 1790, sur la chasse.
Biens. On ne doit entendre par les biens de

quelqu'un que ce qui lui en reste déduction faite
Tome J.
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de ses dettes. Dig. liv. 33 , tit. 2, loi 43 ; liv.
35, fit. 2,10169; liv. 5o., tit. 16, loi3y, g. 1.
— Les biens qu'un testateur laisse à son héri
tier, avec défense de les aliéner, voulant qu'ils
passent à ceux de sa famille qui portent s-on
nom , peuvent être réclamés par ceux-ci,. en
vertu de ce fidéicommis , dès que l'héritier a
été condamné pour quelque délit, et que ses
biens ont été confisqués. Dig. liv. 3r, loi 69 ,
S- 3. Voyez aussi le §. 1 de la même loi, et
Code, liv. 6 , tit. 43, loi 3, $. 3 , et l'Anthent.
qui suit. — Les biens de ceux qui ont été con
damnés sont confisqués, lorsque par la condam
nation ils perdent la vie ou la cité, ou qu'ils
sont réduits en servitude. Mais les enfans qui
ont été conçus avant la condamnation , et qui
sont nés après, pourvu toutefois que ce soit en
légitime mariage, reçoivent une portion des
biens de leurs pères condamnés. Dig. liv. 48,
tit. 20, loi r. — Les biens de celui qui s'est
donné la mort sont appliqués au fisc, s'il est
dans les liens d'une accusation telle que , si elle
était prouvée , il devrait perdre ses biens. Par
exemple celui qui, étant accusé d'un léger lar
cin , s'est donné la mort, ne paraît pas être dans
le cas que ses biens soient ôtés à ses héritiers.
Dig. liv. 48, tit. 21, loi 3, §. 2 et 3. —En
vendant une succession , on n'est censé vendra
que les biens qui appartiennent â la succession
au tems de la vente. Dig. liv. 18, tit. 4 , loi 2,.
S. 1. — Les biens immeubles de l'église ne peu
vent être ni aliénés ni échangés; on 11e peutpas
non plus les donner en gage, ni les hypothéquer
spécialement, il suffit de les hypothéquer géné
ralement. Novel. 7, tit. r, chap. 1 etsuiv.—
Des biens meubles ou immeubles peuvent-être
laissés aux églises par donation entre vifs. Code,
liv. 1, tit. 2, lois 15 et 19 ; liv. 8 , tit. 54, loi
34. — Les biens que l'église a acquis ne peuvent
se prescrire que par l'espace de quarante an
nées. Novel. 104; et Novel i3i , chap. 6.—
Les biens immeubles de l'église, par quelque
moyen qu'ils soient acquis , ne peuvent être
aliénés ou engagés sans une grande nécessité.
On ne peut pas non plus les donner à titre de
louage, d'emphytéose ou de précaire, si ce n'est
sous les conditions que le tems du louage n'ex
cède pas trente années ; que le bail emphytéo
tique ne passe pas la vie du preneur à emphy-
téose et celle de deux héritiers, et que le pré
caire soit accordé à la vie du preneur, ou pour
quelqu'autre tems, afin que la chose laissée à
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ce titre , revienne à l'église aux mêmes droits
qu'elle la possédait. Code, liv. i, tit. a, loi 14 ;
Novel. 7 et Novel. 120. — Les biens de ceux
qui entrent dans des monastères appartiennent
au couvent dès l'entrée, excepté la quatrième
partie, qui doit être réservée aux enfans. Novel,
76- . , .

La plupart de ces principes sont admis en
France.

Biens adventifs. Biens qui arrivent ou par
succession collatérale, ou par la libéralité d'un
étranger. U11 fils de famille 11e peut' pas tester
de ses biens adventifs, entre lesquels sont les
biens maternels , c'est-à-dire ceux qui sont ave
nus au fils de la succession de sa mère, ou de ses
ascendans du côte de sa mère , dont le fils a la
propriété , et le père l'usufruit et l'administra
tion. Code , liv. 6 , lit. 60 , lois 1 et 2. — Le
père 11e perd pas même cet avantage dans les
biens adventils de son fils en passant à de secon
des noces ; mais s'il émancipe son fils , il est
obligé de lui restituer tous ses biens adventifs,
se réservant seulement l'usufruit dans la moitié

d'iceux , en reconnaissance de laiaveur de l'é
mancipation qu'il a accordée à son fils. Code,.
liv. 6, tit. 6'o , loi 4; et tit. 61, loi 6 , g. 3. —
I/usufruit des biens adventifs cédé par le père
au fils, est sujet à rapport, autrement il y aurait
de l'inégalité entre les enfans. Novel. 18.—
Mais si l'usufruit des biens adventifs parvient
aux enfans sans le.faifdu père, il n'y a pas lieu
au rapport, parce que nihil à pâtre abcessit,
les biens du père n'en ont souffert aucune dimi
nution. Code, liv. 6 , tit. Ci , loi 6, et l'Au-
thent. qui suit.

Ceci n'est plus suivi en France.
Siens paraphernaux. C'est ainsi que sont

appelés les biens que la femme s'est réservés,
outre ce qu'elle s'est constitué en dot en se ma
riant ; elle à la jouissance de ces biens, quasi
extra dotem , et peut disposer à sa volonté,
tant du fonds que des fruits, sans que le mari
y puisse rien prétendre. Code, liv. 5, tit. 14,
lois 8 et 11.

Voyez la sect. 4, chap. 3 , tit. 5, liv. 3 du
contra! de mariage, au Code Napoléon.

La femme ne peut aliéner ses biens parapher^
naux sans l'autorisa lion de son mari, art. 1576.

Biens vacans. Les biens vacanssout les biens

de celui qui est décédé sans laisser aucun héritier
vivant ou apparent, ou do celui à la succession
duquel les héritiers présomptifs ont renoncé ;
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car en ce cas ses biens appartiennent au fisc par
droit de déshérence, d'aprèsles dispositions de
la loi Julia, appelée caducaria. Dig. liv. 3o ,
loi 96 , g. 1 -, liv. 40, lit. 5, loi 4. — Le prince
néanmoins accorde quelquefois à des villes, ou
même à des particuliers, des biens vacans ; et
si, dans sa donation , il ajoute se intégra statu
donasse, il est censé avoir donné l'héritage va
cant avec toutes ses appartenances et dépendan
ces , et tout ce qui s'y trouve ; comme les es
claves, les bestiaux et les fruits. Code, liv. 10,
tit. 10, loi 2. —Le prince accordait aussi des
biens vacans à certains particuliers. Il accord
dait au préfet du prétoire les biens vacans de ses
-huissiers. Code, liv. is , tit. 53 , loi 3. — Pa
reillement il accordait les biens de ceux qui
étaient dans quelque corps ou communauté :
ainsi une partie des biens des décurions appar
tenait après leur mort à l'ordre des décurions.
Code, liv. 6, tit. 62, loi 1. — Les biens des
ecclésiastiques décédant sans héritiers ,"appar
tiennent à l'église par les revenus de laquelle
ils ont été acquis ; et les biens de patrimoine
vacans des ecclésiastiques appartiennent à l'é-
vèque. Code, liv. 1, tit. 3, loi 20. —Les
biens que les étrangers laissent après leur décès
appartiennent au fisc indistinctement ; car étant
incapables des effets civils, ils ne peuvent faire
de testament, ni rien recevoir du testament
des autres. Dig. liv. 35 , tit. 2 , lois 1 et 2. —
Les biens des déportés, des captifs, et de ceux
qui sont donnés en otage , appartiennent aussi
au fisc. Dig. liv. 49, tit. 14, loi 3t. —Les
biens vacans s'entendent aussi de ceux que le
maître a abandonnés dans le dessein de n'en

plus avoir la propriété : tels biens néanmoins
n'appartiennent pas au fisc , mais à celui qui
s'en empare le.premier. Dig. liv. 4.1, tit. 7 en,
entier 5 liv. 41, tit. r, loi 58. —Les biens va
cans appartiennent au fisc, pourvu qu'il 11e se
présente aucun parent du défunt. Code, liv. 1 o,
tit. 10, loi 4. — Auparavant que les biens va
cans soient incorporés au fisc, il faut qu'il en
soit fait une description ou inventaire, et qu'on
publie, dans les lieux où les biens se trouvent,
que la succession d'un tel est vacante, et que
ceux qui sont ses héritiers aient à se présenter,
et à s'opposer à l'incorporation des biens qu'il
a laissés au fisc. Code , liv. 10 , tif! 10 loi 5.
— Il est bon d'observer que le fisc ne succède
pas aux biens vacans d'un défunt comme et en
qualité d'héritier, mais comme successeur aux
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biens, non personœ , sed bonis suçccdit ; ce
pendant il tient lieu d'héritier , puisqu'il appré
hende la succession vacante du défunt, et qu'il
la poursuit comme ferait son héritier. 11 peut
revendiquer les biens de la succession , et il est
obligé de payer les dettes du défunt des biens
de sa succession, mais seulement jusqu'à la con
currence de la valeur d'iceux. Dig. liv. 5 , tit.
3, loi 20, g. 7. Instit. liv. 3, tit. 28, g. 5.
Code, liv. 10 , tit. 8 , loi 2. Dig. liv. 49, tit.
14, loi r, g. 1.

Voyez l'art. 53g , chap. 3 , tit. 2 , liv. 2 du
Code Napoléon. Il porte: «Touslesbiens vacans
» et sans maître, et ceux qui décèdent sans hé-
» ritiers, ou dont les successions sont abandon-
» nées, appartiennent à la nation ».

Voyez aussi la sect. 14, chap. 5, tit. 1, liv.
3 du même Code, sur les successions vacantes.

Depuis long-tems, en France,,les églises 11e
succédaient plus aux biens des ecclésiastiques.

Bienfaits. Les bienfaits du prince , par
exemple lorsqu'il accorde spécialement quel
que faveur à quelqu'un en considération de ses
mérites, 11e tirent point à conséquence pour
d'autres, parce que ce n'a pas été sa volonté.
Ainsi ces bienfaits n'étant autre chose que des
grâces, des concessions, des privilèges per
sonnels , ils ne passent pas même aux héritiers
de ceux auxquels ils sont donnés. Instit. liv.
1 , tit. 2, g. 6. Dig. liv. 1, tit. 4, lois 2 et
3-, liv/ 1 , tit. 3, loi 14; liv. 5o, tit. 17, loi
68. —- On doit interpréter pleinement et favo
rablement les bienfaits du prince, pourvu que ce
ne soit pas au préjudice d'un tiers. Supposons,
par exemple, que l'empereur ait octroyé à quel
qu'un la permission de bâtir dans un fonds pu
blic, cette faveur doit s'entendre, pourvu qu'au
cun particulier n'y soit intéressé. Dig. liv. 1,
tit. 3, loi 3; liv. 43, tit. 8, loi 2, g. 16.
— On distinguait encore anciennement trois
espèces de bienfaits du prince : la première con
sistait dans la concession des terres déchargées
de toutes charges réelles qui se payaient au
fisc ; la seconde, à décharger du paiement des
tributs qui étaient dus pour le tems passé ; la
troisième , à transférer une charge en une au
tre qui était plus facile à payer, comme de
changer les tributs qui se payaient en blé
en une certaine somme d'argent : ce qu'on ap
pelait adœrare, estimer. Mais les empereurs
Théodose et Valentinien ont défendu, sous
peine de deux cents livres, de demander et
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d'obtenir telles grâces du prince: de sorte
qu'elles seraient inutiles, quand même il les au
rait accordées ; parce qu'elles sont contraires,
à l'utilité publique, et qu'il y a lieu de croire
que l'empereur les a plutôt accordées par les
importunités qu'on lui a faites que de son bon
gré. Code, liv. 10, tit. 26.

Bigamie. Mariage avec deux personnes en
même tems. Celui qui se remarie du vivant
de sa femme est, comme bigame , marque d'in
famie ; et la seconde femme a droit de répéter-
sa dot, et toutes les choses qu'elle a apportées
en mariage, ignorant que celui qu'elle épou
sait , était déjà marié avec une autre femme.
Code, liv. 9 , tit. 9, loi, 18; et liv. 5, tit.
5, loi 2. — La bigamie est un empêchement
aux ordres. Novel. 6, chap. 5.

Le bigame est condamné à 12 années de
fers. Art. 33, sect. première, tit. 2 du Code
pénal. '

Bisaïeul, Bisaïeule. Père, mère de l'aïeul
ou de l'aïeule. Ces personnes sont, en mon
tant, au troisième degré. Instit. liv. 3, tit.
6, g. 3. Dig. liv. 38 , tit. 10 , loi 1, g. 5.

Bissexte. Le jour que , dans l'ancienne di
vision de l'année , on ajoutait de quatré ans
en quatre ans après le 24 février, afin de
faire quadrer l'année civile avec l'année as
tronomique. On a appelé ce jour-là bissexte,
parce qu'alors on comptait chez les Romains
deux fois le 6 des calendes de mars. Ainsi,

lorsqu'il s'agissait de connaître de l'âge de quel
qu'un qui était né aux calendes d'une année
bissextile, au jour du bissexte , peu impor
tait lequel des deux jours bissextes il avait pris
naissance, il était toujours censé né le sixième
de ces calendes, puisque ces deux jours n'étaient
comptés que pour un seul, et que c'était le.
dernier jour , et non le premier, qui était in
tercalé. Conséquemment dans une année non
bissextile, il était parvenu au jour de sa nais
sance le 6 des calendes, et lorsque le bissexte
tombait aux calendes, il y était parvenu le
premier jour. Dig. liv. 5o, tit. 16", .loi 98;
liv. 4, tit. 4, loi 3, g. 3 ; et liv. 44, tit. 3 , loi 2.

Blasphème. L'empereur Justinien , par la
Novel, 77, chap. 1, g. 1, défend de blasphé
mer, par exemple de jurer par les cheveux
ou par la tête de Dieu, ou de faire d'autres
blasphèmes Semblables ; parce que ces crimes
sont souvent la cause que Dieu envoie la fami
ne, des maladies contagieuses et des tremble-

8*
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mens de terre. Il ordonne que ceux qui, après
cette défense, persisteront dans leur crime ,
outre qu'ils se rendent indignes de la misé
ricorde de Dieu, soient condamnés au der
nier supplice: car, si ceux qui profèrent des
injures contre les hommes sont punissables de
quelques peines, quels supplices rie doivent
point souffrir ceux qui prononcent des blas
phèmes contre Dieu ? Si enim contra /tonti
nes faclœ blasphcm'œ impunitœ non relin-
(juuntur ; multo magis qui ipsum Dcum blas
phémant , digni surit, supplicia sustinere.

Blé. Si un débiteur principal devait en géné
ral une certaine quantité de blé, et que le ré
pondant en eût donné de meilleure qualité, par
exemple du blé d'Afrique, le répondant aurait
l'action de mandat. Dig. liv. 17, lit. 1, loi 5o,
g. 1.— Si quelqu'un mêle du sable ou quel-
qu'autre chose dans le blé d'un autre , en sorte
qu'il soit difficile d'en faire la séparation , il est
regardé comme l'ayant corrompu. Dig.. liv. 9 ,
tit. 2, loi 27, g. 20. —Lorsque quelqu'un a
payé indûment du blé, il faut, dans la réclama
tion qu'on en fait, .désigner sa qualité; et si le
blé est consommé, 011 doit en répéter le prix.
Dig. liv. 12, tit. 6, loi 65, g. 6. — Si quel
qu'un seine son blé sur le terrain d'un autre,
la récolte qui en proviendra appartiendra au
propriétaire du terrain. Dig. liv. 22;, tit. 1,
loi »5, 1. — Le blé qu'on a tiré de la mois
son d'autrui doit appartenir à celui à qui était
la moisson , parce que le grain ayant sa nature
parlai le dans les épis, celui qui a battu kfblé
11'a pas fait un nouvel ouvrage, mais seule
ment développé celui qui était contenu dans
les épis. Dig. liv. 41, tit. 1, loi . 7, §. 7.
— Par la même raison que les plantes qui ont
pris racine dans uue terre deviennent un ac
cessoire de cette terre , 011 peut dire aussi que
le blé est un accessoire de la terre dans laquelle
il*est semé. Dig. liv. 41, tit. 1, loi 9.—
Néanmoins celui qui, de bonne foi, aurait
ensemencé avec son blé le champ d'autrui,
pourrait opposer au pvopriétaire du champ
l'excepl ion de dol, dans le cas où celui-ci ne
voudrai! pas lui tenir compte de ses frais de
semence et de culture. Ibid,— Les particu
liers étaient obligés de vendre au fisc des blés
et autres choses semblables , pour mettre dans
les greniers publics , à l'effet de pouvoir sub
venir aux besoins du peuple et des, soldats:
car outre les soldes qu'on donnait aux soldats,
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on leur donnait aussi du blé. Et comme, tant
que le blé ancien n'était pas consommé, on
n'en distribuait point du nouveau , il arrivait
quelquefois que ce blé, lorsqu'il se trouvait
gâté ou corrompu, occasionnait des plaintes
et des murmures, que l'on tâchait d'appaiser
en distribuant le nouveau mêlé avec le vieux,
afin qu'il n'en résulte pas de perte pour le fisc.
Code, liv. 10, tit. 26, loi 1. Voyez sur toute
cette espèce. Dig. liv. 48, tit. 12, loi 3; liv.
5o , tit. 4, loi 3, f. 12.'Code, liv. 10, tit. 27
et 35; liv. 11, tit. 1, 2a et s3.

Bœufs. Les bœufs sont plutôt compris sous la
désignation de troupeaux, que sous celle de
bêtes de somme. Dig. liv. 5o, tit. 16, loi 89.
—Le legs des troupeaux comprend les bœufs et
les autres bêtes de somme. Or le terme de grand
troupeau comprend les bœufs, mais non pas
les petits troupeaux de moutons et de chèvres.
Dig. liv. 32 , loi 81, §, 2 et 3 ; liv. 21, tit.
1, loi 38, g. 4 et 6.

Bois taillis. Un bois taillis est, comme quel
ques-uns le pensent, un bois qui peut être coupé
tous les ans par celui qui est habile à le faire.
Servius dit aussi qu'on entend par-là une forêt
qui, après avoir été coupée, a repoussé de nou-
veau de ses racines et de ses souches. Dig. liv.
5o, tit. 16, loi 3o.—Pomponiusdit que l'usn-

-feuitier d'un bois taillis peut prendre des bran
ches d'arbres ; mais qu'il ne peut en prendre
dans une haute futaie que pour faire des écha-v
las pour sa vigne, et de manière à ne pas dé
tériorer le fonds. Dig. liv. 7, tit. 1, loi 10.
— Paul est d'avis que les bois taillis , quoique
coupés avant le tems, sont au nombre des
fruits, de même que l'olive cueillie avant sa
maturité, et le foin coupé avant le tems de la
fenaison. Dig. liv. 7, tit. 1, loi 48, g. 1.—
Un bois taillis s'entend aussi de celui qui est
destiné au pâturage des troupeaux. Digeste,
liv. So', tit. 16, loi3o, g. 5. Code, liv. n.
tit. 6'o.

Voyez les lois forestières et la section pre
mière, tit. 3, liv. 2 du Code Napoléon, art.
590 et suivans.

Bonne foi. La bonne foi dans le posses
seur est une des conditions requises par les lois
Romaines, pour que l'usucapion ait lieu : car
l'usucapion et la prescription n'ont pas été in
troduites pour favoriser l'injustice et l'iniquité.
La bonne foi n'est donc autre chose que la con
naissance que nous avons que notre posses-
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sion est juste et légitime, ou la croyance que
la chose que nous avons acquise à titre trans
latif île propriété nous appartient : ce qui ar
rive quand nous achetons quelque chose, ou
que nous la recevons à quelqu'autre titre trans
latif de propriété, de celui que nous avons su
jet de croire en être le propriétaire. La bonne
foi, suivant les lois Romaines, n'est requise
qu'au commencement de la possession , c'est-à-
dire au teins de la tradition de la chose, Instit.

liv. a, tit. 6. Dig. liv. 41, tit. 3, lois 10 et 44;
]iv. 41, lit. 1, loi 48. Code, liv. 7, tit. 3i,
loi unique.

Bourgeois et Bourgeoisie. Il y a quatre
causes qui rendent quelqu'un bourgeois d'une
ville; savoir la naissance , l'affranchissement,
l'adoption et l'élection de domicile. Dig. liv.
5o, tit. 1. Code, liv. 10, tit. 58. —La nais
sance fait bourgeois d'une ville celui qui y est
né, et il est dit originaire de la ville, si son
père y avait aussi droit de bourgeoisie; autre
ment il ne le serait pas, quoique sa mère y
fût née, parce quelle fils suit l'origine de son
père, et non pas celle de sa mère. Dig. liv.
5o, tit. 1, loi 1, $. a, et loi 6, $. 1. Code,
liv. 10, tit. 38, loi 3. —Le droit de bour
geoisie s'acquiert par l'affranchissement, d'au
tant que l'esclave affranchi devient bourgeois
de la ville où son maître avait le droit de bour

geoisie. Dig. liv. 5o, tit. I , loi 6, g. 3.
Code, liv. 10, tit. 38, loi a.—L'adoption
est encore une autre manière d'acquérir le
droit de bourgeoisie, car l'adopté suit l'ori
gine de son père adoptif. Dig. Ift. 5o, tit.
1, loi 1; loi i5, $. 3; loi 17, g. 9. Code,
liv. 8, tit. 48, loi 7.—L'élection de do
micile est une quatrième cause pour acquérir
le droit de bourgeoisie, qui se fait quand quel
qu'un est reçu bourgeois d'une ville , quoi
qu'il soit né dans une autre, pourvu qu'il y
ait son domicile. Code, liv. 10, tit. 38, loi
7- — I«es bourgeois d'une ville jouissent des
droits,;privilèges et honneurs d'icelle; aussi
sont-ils obligés aux charges, tant personnelles
que réelles du lieu d'où ils tirent leur ori
gine, quoiqu'ils aient leur domicile ailleurs.
Dig. liv. 5o, tit. 1, loi 17, g. 4.

Boutique. On entend par le mot taberna,
boutique, toutes sortes de logis propres à être
habités. Ce mot vient de tabulis, planches ; parce
que ces logis sont ordinairement fermés de plan-
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ches. Dig. liv. 5o , tit. 16, loi i83 ; liv. 18 , tit.
1, loi 32 ; et liv. 35, tit. 7, loi 7. — On entend
aussi par insiructa taberna , boutique garnie ,
celle qui 1 est de marchandises et de personnes
propres à leur commerce. Dig. liv. 5o , tit. 16
loi r85 ; et liv. 20 , tit. x , loi 34.

Brephotrophi. C'est ainsi qu'étaient appelés
les administrateurs des hôpitaux établis pour
les enfans trouvés. Voyez Administrateurs.

Brigue. Le crime de brigue, appelé en latin
ambitus, se commet par celui qui corrompt
par des présens, en sa faveur 011 eu faveur d'un
autre, ceux qui ont voix dans les assemblées pu
bliques où se fa i (^l'élection des magistrats et des
officiers. Là loi Calpurnia, qui fut faite l'an 604,
sur la réquisition de Calpurnius Pison , tribun
du peuple , déclarait ceux qui étaient convain
cus de ce crime, incapables d'aspirer jamais aux
charges. Mais, si on en croit quelques auteurs,
la loi Julia restreignit cette incapacité à cinq
ans. Quoi qu'il en soit, la peine qu'avait établie
la loi Julia sur la brigue cessa d'être en usage
dans la ville de Rome, parce que l'empereur
prit soin de nommer lui-même aux charges ; et
alors ce crime ne put se commettre que dans les
élections des magistrats municipaux, qui res
tèrent toujours à la nomination des citoyens.
Instit. liv. 4, tit. 18, g. n. Dig. liv. 48, tit.
14. Code, liv. 9 , tit. 26'.

Bru. Nous appelions de ce nom l'épouse de
notre fils. Dig. liv. 38 , tit. 10, loi 4, g. 6. —
Le fiancé et la fiancée sont aussi compris sous
les noms de gendre et de bru, parce que les
fiançailles donnent lieu à ces dénominations.
Dig. liv. 38, tit. ro , lois 6' et 8. — Une bru
et une petite-bru peuvent voler leur beau-père
et grand-beau-père , sans être soumises à l'ac- .
tion de vol ; à moins que le mari 11e soit éman-,
cipé. Dig. liv. 25 , tit. e, loi i5 , g. 1. — La
dénomination de bru s'étend même à la femme

du petit-fils et au-delà. Dig. liv. 5o, tit. 16',
loi 5o ; liv. 2 , tit. 8, loi 2 , g. 3 ; liv. 3, tit. r,
loi 3 , g. 2 ; liv. 37, tit. 5, loi 8, g. 4; et liv.
38 , tit. 10 , lai 8. — Notre belle-tille et notre
bru nous tiennent lieu de fille. Instit. lir. 1, tit.
10, g. 6'. _ .

Brutus. On ne sait autfe chose de Junius
Brutus , dont il est fait mention dans la loi 2 ,
g. 3c) au Dig. , liv. 1 , tit. 2, sinon qu'il fut
préteur , et qu'il avait composé sept livres sur
la Jurisprudence. Hist. de la Jurisp.
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Ç,4cbet. Une des solennités absolument re
quises chez les Romains pour les testamens,
était que les témoins y apposassent leur cachet,
mais tous pouvaient se sorvir du même. Instit.
liv. 2, tit. 10, %. 3 et 5. Dig. liv. 28, tit. r,
loi 22, 5.

Cadavres. Ceux qui dépouillent à main ar
mée les cadavres des morts sont punis du der
nier supplice ? et ceux qui le lotit sans armes
sont condamnés aux métaux. Dig. liv-47 , tit.
ia loi 3 , §• 7- — ï'es cadavres des morts ne
doivent pas être retenus dans des endroits par
ticuliers ni recevoir aucun mauvais,traitement,
et on ne doit pas s'opposer à ce qu'ils soient en
terrés. Dig.'liv. 11 , tit. 7 , loi 38.' — Il était
défendu de transférer les cadavres inhumés dans
un autre endroit sans l'autorité du prince. Néau-
moius cela était permis sous la seule autorité
du magistrat, lorsque la nécessité l'obligeait ; .
comme si un fleuve occupait le lieu où le cada
vre aurait été inhumé. Code, liv. 3, tit. 44,
lois 1 et 14. — Les-cadavres de ceux qui ont
été exécutés ne doivent point être refusés à
leurs parens, ni même à d'autres qui les de
mandent pour les inhumer. Mais les cadavres
des déportes et des relégués ne peuvent être
transfères ailleurs sans la permission du prince,
quia pœna etiam post morlern manet, c'est-
à-dire parce que la peine subsiste même après
la mort. Dig. liv. 48, tit. 24, lois 1 et suiv.

En France , on ne peut exhumfer un cadavre
que par autorité de justice, et pour vérifier
s'il n'est pas mort de mort violente.

Caduques. Les dispositions caduques sont
celles qui manquent et 11e peuvent pas avoir
leur effet, caduca sunl in testamento scripla,
quœ dijficiunt ; ce qui arrive ou au tems que
le testament est fait, ou après, du vivant du tes
tateur ou après son décès. Entre les dispo
sitions caduques, on faisait ces trois différen
ces , les unes étaient censées non faites dans le
testament, les autres étaient in causa caduci,
et les autres étaient proprement appelées cadu
ques. Les dispositions réputées comme non fai
tes, sont celles que le testateur a laites en faveur
de personnes qui étaient déjà décédées, ou en
faveur de personnes condamnées aux métaux ou
qui étaient mortes civilement. Dig. liv. 5o, loi
16 ^et liv. .34, tit. 8, lois 3 et 4. — Les dis-
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positions in causa caduci, étaient celles faites
sous condition à des personnes qui décédaient
du vivant du testateur, la condition sous la
quelle elles étaient faites manquant. Code, liv.
6 , tit. 5i , loi unique, g. 4.— Les dispositions
proprement caduques étaient celles faites au ,
profit de ceux capables de recevoir, mais les
quelles manquaient après la mort du téstateur
par quelque moyen, et elles étaient dévolues
au fisc ; comme si, par exemple, l'héritier ou
le légataire était décédé avant l'ouverture du
testament , ou avant que de s'être porté héri
tier , ou au.cas qu'il fût devenu étranger en per
dant le droit de bourgeoisie ou de citoyen Ro
main. Mais l'empereur Justinien a abrogé,
comme indigne de la grandeur d'un prince, ce
moyen de remplir ses trésors du bien d'autrui.
Code, liv. 6, tit. 5i , loi unique, g. 5.

Voyez art. 92a au tit. 2 des donations, 987,
io35 et suivans, Code Napoléon sur les dona
tions , les testamens et les legs caducs.

Cœcilius Ajricanus. On ne sait rien de ce
jurisconsulte, sinon qu'il avait été disoiple^de
Salvius Julianus , et qu'il avait la réputation
d'être fort obscur dans ses écrits. Néanmoins

il avait composé neuf li vres de questions , dont
il reste encore plusieurs fragmens dans le Di
geste. Hist. de la Jurisp.

Ccesius T. On ne sait autre chose de ce ju
risconsulte, sinon qu'il était disciple de Servius
Sulpitius, et il n'est parlé de lui au Digeste
qu'une seule fois : c'est dans la loi 2, 44-di^
liv. 1, tit. a. Hist. delà Jurisp.

Caius ou Gaïus. Ce célèbre jurisconsulte, qui
vivait sous Marc-Aurèle, est auteur d'un grand
nombre d'ouvrages dont on n'a aucun en en
tier , mais dont il y a environ cinq cents cita
tions dans le Digeste, et- d~'ux dans les Institu—
tes. Il avait entr'autres composé des Institutes-
qui ont été fort estimées , et dont Justinien fit
beaucoup d'usage dans les siennes. Hist. de la
Jurisp.

Calcul. Les transactions peuvent être cassées
par une erreur de calcul, c'est-à-dire par celle
qui est intervenue dans les comptes et suppu
tations faites entre les parties. Code, liv. 2,
tit. 5 , loi unique. —La raison en est qu'une
erreur ne doit point préjudiciel- à la vérité. Dig.
liv. 1, tit. 18, loi 6, $. 1. — Ainsi une transac
tion faite sur un compte peut être cassée, s'il se
trouve qu'il y ait une erreur de calcul considé
rable , parce que cette erreur empêche le cou-



sentement, sans lequel les transactions ne peu
vent être faites. Il y a cependant deux excep
tions à faire. La première , est quand les par
ties ont transigé de l'erreur du calcul , dans le
cas où il y en aurait ; et la seconde , est lors
qu'un jugement a été rendu sur l'erreur du cal
cul 5 pai'Ce que res judiçata habetur pro veri-
iate. Code , liv. 2 , tit. 5. .

Lorsque dans un compte ou dans un jugement
jl se rencontre une erreur de calcul,. elle peut
toujours être rectifiée. Sur la manière de se
pourvoir, voyez l'art. 54i du Code de procé
dure.

Calendes. Les calendes de mars étaient à

Rome remarquables pour les femmes. Si un
inari faisait à cette époque un présent trop con
sidérable à sa femme, cela était regardé comme
un avantage ; mais il n'en était pas de même
lorsque les dépenses que le mari faisait dans ce
tems, n'avaient pour objet que de procurer
à sa femme un entrelien plus honnête. Digeste,
liv. 24, tit. 1, loi 3i, 8; liv. 4, tit. 4,
loi 3 ; liv. 44, tit. 3, loi 2 ; et liv. 5o, tit. 16',
loi 98.

Callistrales. Ce jurisconsulte, qui était con
temporain de Modestinus, avait composé six
livres de cognilionibus , six .livres edictorum
monitoriorum, quatre livres de jureJisci, trois
livres institutionum , et deux livres c/uœstio-
num, dont plusieurs fragmens sont rapportés
dans le Digeste. Hist. de la Jurisp.

Calomniateur. Ce mot reçoit différentes ac
ceptions , comme on peut le voir au Dig. liv.
48, tit. 16, loi 1, S'- 1 > liv. 3, tit. 6, loi 1 ; liv.
10, tit. 4, loi 19. Mais il s'entend ici des chi
caneurs qui tâchent de surprendre la religion
des juges par leurs subtilités et leurs détours.
Instit. préf. Code, liv. 9, tit 46. Extravag.
liv. 5 , tit. 2.

Les calomuiateurs sont ceux qui accusent de
crimes les personnes qu'ils savent en être inno
centes. Code, liv. 9, tit. 46, loi 9. —La peine
des calomniateurs était autrefois, d'après les
dispositions de la loi Remmia, d'être marqués
au front de la lettre K. Dig.Jiv. 48, tit. 16,
loi i , 2. — Mais depuis, l'empereur a abrogé
cette peine. Dig. liv. 48, tit. 19,loi 17.— Par
l'édit du préteur, les calomniateurs étaient mar
qués d'infamie, en cas que ce grime eût été com
mis dans l'accusation des crimes publics. Dig.
liv. 3 , tit. 2 , loi r. Code , liv. 9, tit. 46, lois
2 et 8. — Mais dans l'accusation des autres cri

mes extraordinaires, la peine est ordonnée se
lon la qualité de la calomnie et les circonstan
ces. Dig. liv. 48 , tit. 16, loi 5. Code, liv. 9,
tit, 46, loi 5. — Les ordonnances condamnent

ce crime à la peine du talion. Code, liv. 9, tit.
46, loi 9. — D'après la loi Julia, ceux qui,
par calomnie, ont iait mettre l'esclave d'autrui
à la question, sont obligés de payer le double
de son estimation. Dig. liv. 5, tit. 6 , loi 9.
Code, liv. 9, tit. 46, loi 6. — Ainsi un calom
niateur, dans les procès criminels, est celui qui
suppose de faux crimes contre quelqu'un ; et,
dans les causes civiles, il se prend pour celui
qui intente à dessein et injustement un procès
contre quelqu'un ; ou pour celui qui, étant
bien persuadé de l'équité de la poursuite qui
est dirigée contre lui, oppose de fausses et
d'injustes défenses. Code, liv. 2 , tit. 59. — Lé
terme de calomniateur s'entend aussi de " ce

lui qui a pris de l'argent de quelqu'un pour
lui faire un procès , ou pour ne lui en pas faire
en ayant le dessein. Dig. liv. 3 , tit. 6 , lois 1
et 8. — Pour empêcher cette injustice, le pré
teur a introduit une action, en vertu de la
quelle celui qu'on justifierait avoir pris dé l'ar
gent à ce dessein est condamné à restituer le
quadruple de ce qu'il a pris, lorsque cette ac
tion est intentée dans l'année, ou le simple si
la poursuite n'en est faite qu'après l'année, soit
qu'il ait intenté le procès ou non. Digéste, liv»
3, tit. 6, loi 1, et loi 3, §. 1. Voyez aussi
loi 5.

Nos lois actuelles ne prononcent point do
peines contre le calomniateur ; un nouveau
Code y pourvoira sans doute. La calomnie est
au moral ce qu'est l'assassinat au physique.

Calomnie. Le serment de calomnie était au

trefois prêté par toutes les parties dès le com
mencement du procès. Les demandeurs juraient
par ce serment qu'ils n'intentaient point leur
action sur de faux prétextes et de fausses rai
sons, et les défendeurs juraient qu'ils ne ve
naient pas combattre injustement une action
par laquelle ils étaient poursuivis, à dessein do
molester et fatiguer leur adversaire par une
longueur ennuyeuse de procès, mais sur des-
titres bien fondés, et d'après lesquels ils espé>-
raient le gain de leur cause. Instit. liv. 4, tit.
16,5. 1. Code, liv. 2, tit. 59, loi 2.—Le
serment de calomnie a eu lieu chez les Romains

long-tems avant l'empereur ./ustinien, comme
il paraît par un très-grand nombre de lois ilu
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Digeste qui en parlent, telles que la loi 44, ainsi que celui qui gardait, moyennant salaire,
4, liv. 10, tit. 2 ; la loi 16, et la loi 34, §. 4, liv. les habits dans les bains publics. Dig. liv. 1, tit.
12 , tit. 2 ; la loi i3, 3, liv. 3g, tit. 2. — 2, loi 3 ,§. 5 ; et liv. 40, lit. 2, loi i3.
Ce serment n'est fondé que sur l'opinion ; c'est Captivité. La puissance paternelle qui avait
pourquoi si celui qui l'a prêté a succombé , il été éteinte par la captivité du père ou du fils
n'est pas réputé parjure. Code , liv. 2, tit. de famille, était rétablie par son retour de chez
59, loi 2, g. 2.— L'empereur Justinien a intro- les ennemis. Dig. liv. 49, tit. i5. Code, liv.
duit par ses Novelles que les parties prêteraient 8 , tit. 5r.—-Ceux qui sont captifs chez les
serment qu'elles n'exigeraient aucune preuve ennemis sont véritablement leurs esclaves ;
l'une de l'autre, et qu'elles ne demanderaient ainsi ils .ne sont plus capables des effets civils,
aucun délai qui ne fût nécessaire dans le pro- étant réputés morts dès le moment de leur
cès. Novel. 49, chapitre 3,§. 1. — Qu'elles captivité, en cas qu'ils meurent chez les en-
ne donneraient rien aux juges pour avoir leurs nemis. Dig. liv. 49, tit. 15 , loi 10. — C'est
suffrages, et qu'elles ne se serviraient poiut pourquoi les testamens qu'ils auraient faits
d'autres personnes à cet effet; excepté aux avant leur captivité sont conservés; et, en cas
avocats et à ceux à qui les lois permettent qu'ils n'en aient point fait, leurs héritiersTégi—
de donner. Code, liv. 2, tit. 69, Authent. limes leur succèdent ab intestat, comme s'ils
principales. — L'empereur Justinien a dé- étaient décédés dans leur pays au moment qu'ils
chargé les évèques du serment de calomnie, sont entrés dans la puissance des ennemis. Dig.
et l'empereur Marcien en a aussi déchargé les liv. 49 , tit. ib, loi 22 ; liv. 28 , tit. 1, loi 12.
clercs de Constantinople. Mais les procureurs Code, liv. 8, tit. 51, loi 1.—Les droits
et syndics des clercs sont tenus de le prêter paternels et de propriété de biens qu'avaient
pour eux; les clercs même peuvent le prêter avant leur captivité ceux qui sont pris par les
du consentement de leur évêque. Code, liv. ennemis.., sont en suspens jusqu'à ce qu'ils
1, tit. 3 , loi 25. Extrav. liv; 5, tit. 2, chap. soient morts ou revenus en leur patrie, ce qui
1et dernier.— Les tuteurs et les curateurs est fondé-sur la fiction du droit de retour,

prêtent le serment de calomnie pour les pupil- appelé par les jurisconsultes jus postliminii.
les, les mineurs et les furieux, ainsi que le Instit. liv. », tit. 12, g. 5. Digeste, liv. 28.
père pour son fils, en qualité de légitime ad- tit. 5, loi 02, f. 1; liv. 49, tit. x5, loi 13,
ministrateur. Les avocats sont également tenus j. 1. —Cependant le juge doit élire un cura-
de le prêter. Code, liv. 2, tit. 59, loi 2, teur à leurs biens. Digeste , liv. 4, tit. 6, loi
2. — Ce serment est requis dans toutes les eau- i5 , §. 1 ; liv. 26, lit. 1, loi 6, §. 4; liv. 42,
ses et les affaires, de quelque nature qu'elles lit. 4, loi 6, §. 2. Code, liv. 8, tit. 5i, loi
soient. Code, liv. 2, tit. 5g lois 1 et 2. 3. — Ceux qui sont sortis de leur captivité

Le serment de calomnie avait lieu autrefois reprennent leur ancien état et condition , avec
en France à l'entrée de la cause, il a été leurs droits paternels* et les droits de la pro
aboli ; mais aux rentrées des parlemens , les priété de leurs biens. Code, liv. 8, tit. 01,
avocats et les procureurs prêtaient un ser- lois 9, 10, 12, 14 et 18. — Ceux qui ont
nient par lequel ils promettaient de ne pro- été rachetés des ennemis en payant leur rançon,
poser ni soutenir aucuns faits calomnieux. Les sortent par ce moyen de la captivité, et repren-
défenseurs des accusés devant les cours de jus- netit leur ancien état d'ingénus, en cas qu'ils se
tice criminelle, doivent faire la promesse de soient racheté eux-mêmes de leur argent ; mais
n'employer que la vérité dans leur défense. ~ s'ils ont été rachetés de l'argent d'un autre ,

Cancellarii. C'est ainsi qu'étaient appelés ils ne sont censés recouvrer leur liberté qu'a
ies secrétaires des juges; leurs fonctions étaient près avoir satisfait celui qui a payé leur ran^-
d'écrire et d'expédier les lettres des magistrats, çon. Code, liv. 8, tit. 5i, lois 2, 5 et i6\
leurs ordonnances et leurs sentences, et d'in- —La prescription d'un long tems n'a pas lieu
troduire pardevant eux ceux qui y avaient contre ceux qui ont été pris par les ennemis,
affaire. Code, liv. 1, tit. 5i. et qui sont revenus de leur captivité. Code,

Capitale. Voyez Peine capitale. liv. 7, tit. 35 , loi 6, — D'après la disposé
Capsarius. C'est ainsi qu'on appelait celui qui tion du droit ancien, le mariage était dissout

portait les li vres des enfans de bonne maison, par la captivité de l'un des conjoints ; parce
qqe
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que dans ce cas , l'égalité d'état qui était re
quise entre ceux qui se mariaient ne se "trou
vant plus, le mariage ne pouvait plus subsister.
Dig. liv. 24, iit. a, loi 1; liv. 24, tit. 3, lois 10
et 56; liv. 49, tit. 15 ? loi 12, §. 3.—Mais
l'empereur Justinieu, par la Novel. 22, chap.
7, ayant seulement égard à l'humanité el à
ce qui est plus équitable entre les.hommes,
ordonne que les mariages demeureront dans
leur vigueur, nonobstant la captivité de l'une
des parties, jusqu'à la mort de l'une ou de
l'autre; et qu'elles ne pourront passer à d'au
tres noces, si elles ne veulent contrevenir à son
ordonnance par une entreprise téméraire, et
être sujettes aux peines qui y sont portées:
savoir pour le mari, de 11e pouvoir pas: re
prendre la donation à cause de noces qu'il avait
faite à sa femme -, et pour la femme, de 11e pou
voir pas reprendre sa dot et la (tenation à cause
de noces : ce qui est exprimé par ces termes,
el pœnis succunibere ; illum quidem anlc nttp-
tias donationis dicitnus exaelioni, illam verb
dotis. Lorsqu'on est incertain si celui qui a été
pris par les ennemis est vivant ou non, en ce
cas l'autre des conjoints est obligé d'attendre
cinq ans; après lesquels, n'ayant point eu de
nouvelles certaines de la mort de celui qui est
«1 captivité , il peut passer à d'autres noces.

Les lois sur la captivité ne sont pas admises
en France, et celui qui perd la liberté comme
prisonnier de guerre ou comme captif chez les
Barbaresques , ne perd ni les droits «îyils, ni
les droits politiques.

Caracalla. ( Antçniri) L'empereur Caracalla
et Géta son frèrfe, après la mort de leur père,
Septime-Sévère, occupèrent ensemble l'empire
pendant l'espace d'une année ; mais Caracalla,
ayant tué son frère Géta en présence de sa
mère , il resta seul possesseur de l'empire,
dont il ne jouit depuis ce tems-là que l'espace
de six années, au bout desquelles il fut lui-même
immolé à l'ambition de Macriu. Quoique ce
prince ait été d'une cruauté égale à celle de
Néron , et qu'il ait d'ailleurs réuni eu sa per
sonne la plupart des autres vices, ou ne peut
cependant pas disconvenir qu'il n'ait fait de
très-belles lois. Ce fut lui qui fit la fameuse
constitution dont il est parlé dans la loi 17 au
Digeste, liv. 1, tit. 5 , par laquelle tous les
peuples qui dépendaient de l'empire furent mis
au nombre des citoyens Rohiains, et jouirent
des privilèges attachés à ce titre. Ce fut aussi
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sous son empire que fut fait le sénahis-consullo
iFmilien , par lequel les donations faites par un
mari à sa femme, ou par la femme à son mari,
furent déclarées valables , lorsque le donateur
aurait persévéré jusqu'à la mort dans la volonté
de donner. Papinien parle d'Antonin Caraealla
avec beaucoup d'éloges en plusieurs endroits
de ses ouvrages. Mais ce jurisconsulte fut mal
récompensé de son zèle, puisque Caracalla le
fit mourir, pour avoir désapprouvé, quoiqu'in-
directement , le fratricide dont cet empereur
s'était rendu coupable. Il y a près de deux cents
constitutions d'Antonin Caracalla rapportées
dans le Code. Ilist. de la Jurisp,
. Carbonien. Voyez i'.dit.

Carinus. Cet empereur régna avec Caruset
Numérien , puis avec Numérien. Il fut tué
par un tribun dont il avait séduit la femme. Il
n'y a dans le Code que quatre constitutions de
ces trois empereurs régnans ensemble, et six
de Carinus et Numérien. Hist. de la Jurisp.

Carluîaires. Charlularii. Les cartulaires sont

les scribes et notaires de l'église, qui ecclesias-
tica acta scribunt ; il leur est défendu de con

tracter , soit eux-mêmes , "soit par personnes
interposées, des louages, des emphytéoses, des
achats ou des hypothèques de choses iramo-
biliaires appartenantes à l'église. Novel. 120,
chap. 7', §. r. —. Ce terme se prend aussi dans
une autre signification, c'est-à-dire pour ceux
qui étaient comme les ministres et les exécu
teurs des ordres du saint siège, et les assesseurs
des évêques des provinces où ils étaient en
voyés. Greg. liv. 3, épit. 33. — Voyez aussi

- Code, liv. 10, tit. 20, loi 3.
En France , nous entendons par le mot car-

tulaire un registre dans lequel sont transcrits
les titres et chartes d'un établissement.

Carus. Cet empereur régna peu de tems ; il
fut tué par le tonnerre. Il y a quatre de ses
constitutions rapportées dans le Code. Hist. de
la Jurisp.

Casfortuit. Le cas fortuit est une force ma
jeure que la prudence humaine ne peut prévoir,
ni empêcher. Tels sont les incendies,, les sédi
tions populaires , la ruine des maisons qui ar
rive par le feu du ciel, et autres malheurs ini- ,
prévus auxquels on ne peut résister. Ces sortes
de cas tombent naturellement sur celui qui était
le propriétaire de la chose qui est périe , sui
vant la règle res sua domino périt. Ainsi ton le
autre personne ne peut être tenue de là perte

9
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qui est arrivée par cas fortuit ; à moins que
celui qui s'est chargé de la chose , ne se fût sou
mis à indemniser de tout événement celui de qui
il l'a reçue, ou qu'il n'eût été en retard de ren
dre la chose , ou qu'outre le cas fortuit, il y ait
aussi de sa faute. Dig. liv. 5o , tit. 17, loi s3;
liv. i6, tit. 3, loi 1, §. 1 et a ; liv. 19, tit. 2,
loi ri, g. r , et loi j5 , S". 2 ; liv. 44 j tit. 7,
loi 1, g. 4 -, liv. 18 , tit. 6 , loi 10, g. 1 ; liv. 4,
tit. 9 , loi 5 , S- ' 5 liv- i3 > tit. 6 , loi 18 ; liv.
26 , lit. 7 , loi 5g#. — Par la raison , dit Paul,
que toutes ces^ertes ne peuvent être attribuées
qu'au malheur. Dig. liv. 17 > lit- 1 •> loi zb,
%. 6: .

Sur les cas fortuits , voyez les articles C07 ,
855, u48, i3oa, 1348, 1379 et 1722 du Code
Napoléon.

Cas omis. Un cas omis par un testateur ne
peut avoir aucun effet, les conditions devant
être accomplies selon qu'elles sont exprimées.
Dig. liv. 35 , lit. 1, lois 44 et 55 ; liv. 00, tit.
2, loi 10. Mais un cas n'est pas censé être
omis, lorsque, par l'interprétation de la vo
lonté du défunt, il peut être suppléé ; comme
dans l'espèce proposée au Code, liv. 6, tit. 02,
lois 21 et 3o.

Les cas sont des faits.incidens ou des con

trats , par lesquels une partie se trouve obligée
à l'autre , et en conséquence desquels l'un peut
agir contre l'autre pour ses dommages et inté
rêts. Mais il y a une différence entre les cas
certains et ceux qui sont incertains. Les cas
certains sont ceux qui certain habvnt quantitor
tem et naturam, c'est-à-dire dans lesquels il
s'agit d'une certaine somme d'argent,, ou de
choses qui peuvent être estimées , comme un
cheval, im esclave., et autres choses sembla
bles. Code, liv. 7, tit. 47, loi unique. — Les
cas incertains sont ceux qui ne contiennent
qu'une quantité incertaine, ou par lesquels une
partie est obligée d'un fait dont la nature et la
quantité sont incertaines : car quand celui qui
s'est obligé à faire quelque chose ,'n'a pas exé
cuté sa promesse , 011 considère seulement l'in
térêt que sa partie peut avoir que la convention
soit accomplie, ce qui est incertain ; et en ce
cas l'estimation des dommages est très-difiicile*
à faire d'autant qu'ils sont estimés par les uns
plus, et moins par les autres : c'est pourquoi
il est nécessaire d'apposer une peine dans ces
sortes de stipulations, afin que le profit qu'elles
doivent produire 11c soit pas incertain. Iustit.
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liv. 3, tit. 16, $. 7. — L'empereur Justinien,
dans la loi unique au Code, liv. 7, lit. 47,
donne deux règles touchant ces deux.cas : la
première est que dans les cas certains, les dom
mages et intérêts ne peuvent pas passer le dou
ble de la chose qui est comprise dans l'obliga
tion; la seconde est que dans les cas incertains,
c'est au juge à faire l'estimation des dommages
et intérêts selon la vérité, c'est-à-dire qu'il
doit examiner quels sont ceux que le demandeur
peut, dans la justice et l'équité , prétendre.

Voyez l'art. 1129, et les art. 1156 et suivans
du Code Napoléon sur l'interprétation des con
trats. Voyez aussi les art. i5ya et i5y3 du
même Code au titre de la vente.

Cassius Longinus. Ce jurisconsulte était,
pour ainsi dire , né dans le sein de la jurispru
dence : car sa mère était fille de Tubero, et pe
tite-fille de Se^vius Sulpitius. Il fut consul sous
l'empire de Tibère, et préfet de Syrie sons l'em
pereur Claude. Par la suite Néron l'exila, parce
qu'il avait mis parmi les portraits de ses ancê
tres-, celui de Caïus Cassius, qui avait conjuré
contre Jules César ; mais il mourut à Rome

après avoir été rappelé par Vespasien. Cassius
Longinus eut de fréquentes disputes avec Pro-
culus ; et il s'acquit une si grande réputation
dans sa secte, qu'elle fut nommée de son nom,
secle des Cassiens. Il est cité cent trente fois

dans le Digeste , et trois fois dans les Institutes.
Hist. de la Jurisp.

Castration. Personne ne doit châtrer un
homme libre ou un esclave malgré lui, ou d®
•son consentement ; et il est défendu à qui que
ce soit de s'offrir de lui-même à la castration ,

sous peine, pour le médecin qui aura fait l'opé
ration et celui qui s'y sera soumis de son gré,
d'être puni capitalement. Dig. liv. 48 , tit. 8,
loi 4, g. a.

En France, ce crime est puni de mort, art.
28, scct. 1, tit. 2 duf Code pénal.

Cathédratique. On appelait droit de cathé-
dratique ce que ceux qui étaient promus aux
évêchés , archevêchés et patriarehats avaient
coutume de donner pour leur intronisation, sui
vant l'usage des lieux. Ce droit ne devait pas
excéder une certaine somme , eu égard au re
venu du bénéfice, sous peine de la part de celui
qui en aurait exigé une plus forte, d'être obligé
de restituer le triple de ce qui excéderait'la
somme qui pouvait être légitimement payée.
Novel, 123, chap. 5. ,
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Caton. Ce jurisconsulte , dont il est parlé
dans la loi r , 38 au Digeste, liv. i, tit. a ,
était né à Tuscule ; étant venu à Rome a la sol
licitation de Lucius Valérius Flaccus, il com
mença à l'âge de 17 ans à porter les armes, et
il acquit tant de gloire daïis ses premières cam
pagnes , qu'on le destina dès-lors à remplir
quelques charges dans les intervalles où la ré
publique n'aurait point de guerres à soutenir.
Caton montra tant de prudence et de sagesse
dans les diff'érens emplois qui lui furent confiés,
que l'on fut long-tems dans l'incertitude de sa
voir lesquelles ou des vertus civiles ou des ver
tus militaires on récompenserait en sa personne.
Tite-Live et Cicéron font des éloges magnifi
ques de ce grand homme. Son fils qui avait été
désigné préteur, et qui aurait été au moins
aussi célèbre que son père si ses jours eussent
été plus longs, est sûrement celui dont le juris
consulte Paul parle dans la loj 4, $. 1 au Di
geste , liv. 45 , tit. r; et c'est à lui qu'on at
tribue la règle Catonienne. Hist, de la Jurisp.

Causes. Les causes qui sont de plus grande
conséquence attirent celles qui sont moins con
sidérables , per minorem causant majori prie-
judiciumJieri non oportere : major enim quees-
tio minorem, causant ad se trahit, dit le juris
consulte Paul dans la loi 04 au Digeste, liv. 5,
tit. 1. Ainsi la plus grande cause doit être jugée
avant celle, qui est plus légère : par exemple,
celui qui se prétend héritier et créancier d'un
défunt, doit auparavant établir sa qualité d'hé
ritier , parce que c'est delà qu'on jugera s'il
peut demander ce qui lui est dû ; car s'il est Iié-
ritier, ilnepeut point demander sa dette ; mais
s'il ne l'est pas, on ne peut pas l'empêcher de
la poursuivre contre l'héritier du défunt. Code,
liv. 4 , tit. 16, Iqî 5. — Lorsque les causes cri
minelles et civiles concourent ensemble , elles
11e se cumulent pas, parce que celles-là, étant
de plus grande conséquence, doivent être ju
gées auparavant ; par exemple , si un héritier
testamentaire poursuit la suçcession ex teala-
mento, et que le testament soit argué de faux,
la question de faux doit être jugée auparavant.
Code , liv. 3 , tit, 8, loi 4. — Néanmoins une
cause civile concourant avec une cause crimi

nelle , doit être vidée auparavant, au cas qu'il
fût bien désavantageux au demandeur que la
cause criminelle fût jugée avant la civile ; ce
qui arriverait s'ilétait question delà possession
d'un fouds duquel le demandeur aurait été ex-
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puisé par force ou violence , en ce cas il pour"
rait agir par l'action de vipublica, ou par l'in
terdit unde vi ; mais comme, pendant que la
cause criminelle sur la violence serait instruite

et jugée , le demandeur serait privé de l'utilité
de la possession du fonds, qui est de très-grande
conséquence, la cause civile en ce cas doit être
terminée la première. Instit. liv. 4, tit, i5, g.
6. —Celui qui entreprend de défendre la.cause
d'autrui 11e peut y être admis qu'en donnant
caution. Dig. liv. 5o, tit. 17, lois 110 et 166$
liv. 3, tit. 3, loi 35 , 3 ; loi 51, g. 2 ; et lois
5a et 53 ; liv. a, tit. 6, loi 3 ; liv. 2 , tit. 8 ,
loi a , g. 2 ; et liv. 35, tit. a , loi 63.

Voyez l'art. 8 du Code des délits et des pei
nes. Voyez aussi les art. 168 et suiv. du Code
de procédure.

Cause. La cause est une manière de léguer
rapportée au tems passé , causa est ratio le-
gàndi in prœteritum tempus collata. Dig. liv.
35, tit. r, loi 72. — Un le^s fait sous une fausse
cause n'en est pas moins valable. Instit. liv. 2 ,
tit. 20, §. 3r. Dig. liv. 3o, loi 17 , $. 2 et
Suiv. ; et liv. 35 , tit. 1, loi 72 , §. 6. — Là
raison en est que la bienveillance et la libéralité
du testateur est toujours censée être la vérita
ble cause du legs qu'il fait, et non pas la cause,
qu'il n'y a ajoutée que par une espèce de dé
monstration , et que non soient, quœ abundant,
viliare scripttiras ; c'est-à-dire, que tout ce qui
est de surabondant dans une stipulation, ne vi
cie point l'obligation. Dig. liv. 45, tit. r, loi
65; liv. 5o, tit. 17, loi 94. — Cependant si
l'on justifiait du contraire, c'est-à-dirc que la
véritable cause qui a été ajoutée au legs a été
l'objet qu'a eu' le testateur de 11e léguer qu'au
tant qu'elle serait remplie , l'héritier pourrait
opposer l'exception de dol au légataire. Au
reste , si la cause ajoutée au legs a été énoncée
conditionnellement -, cette cause venant à man
quer , elle fait tomber le legs, attendu que les
actes conditionnels dépendent de l'accomplis
sement de la condition qui leur est apposés.
Dig. liv. 3o , loi 17 , $. 1.

Voyez le traité des testamens par i?urgole.
Caution. Celui qui est ajourné , est obligé

de comparoir devaut le juge au jour qui lui est
marqué par le demandeur, sinon.il est tenu de
donner caution suffisante qu'il y comparaîtra
dans un certain tems. Instit. liv. .4, tit. 1 r.
Digeste, liv. 2, tit. 8. Code, liy. 2, tit. 56.
Extravag. liv. 3, tit. 21.

9*
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Il y a trois espèces 3e cautions; savoir celle
qui se fait datisjidejussorihus, appelée caution
suffisante , la caution juratoire, et la simple
promesse sans serment. La caution suffisante est
la sûreté qui.se donne entre les parties pour
l'intérêt qu'elles peuvent avoir dans quelque
affaire , ou par l'intervention d'un tiers qui
s'oblige pour l'une desdites parties, ou par la
tradition de gages mobiliers qui se fait entr'elles.
Instil. liv. 4, tit. 17, a. Code, liv. 8, tit.
41 , loi 2. — La caution juratoire est la pro
messe d'une des parties avec serment , saus au»-
cun répondant ni tradition de choses mobiliai-
res. Dig. liv. 2, tit. 8, loi 16. —La simple
caution est la promesse d'une partie, sans ré
pondant, sans gages et saus serment. Dig. liv..
5o , tit. 16', loi 6r. — Ceux qui sont proprié
taires d'héritages situés dans le ressort où le
procès est pendant, sont reçus à leur simple
caution. Dig. l^v, a, tit, 8, lois i5. — Mais
ceux qui n'en sont qu'usufruitiers, sont obligés
de donner une caution suffisante, à cause que
leur possesion n'est que viagère et incertaine,
et qu'on ne peut pas y fonder auc.nne sûreté.
InstiK liv. 2, tit. 4, g. 3. Dig. liv. 7, tit. 9.,
loi 1. — L'héritier néanmoins peut être dé
chargé de donner caution aux légataires aux
quels des legs sont laissés ad diem aut su!) con-
ditiom , c'est-à-dire à tems ou sous condition;
parce que l'empereur Marc l'a permis particu
lièrement par la loi 2 au Code , liv. 6 , tit. 54.
— Les personnes considérables 11e sont obligées
qu'à leur caution juratoire, quoiqu'elles 11e pos
sèdent en propre aucun héritage dans le ressort
de la juridiction où elles sont appelées ', parce
que leur condition et leur qualité semblent as
surer qu'elles sont incapables de contrevenir
à leur serment. Code, liv. 12, tit. r , loi 17.
Novel. 53, chap. 4; et Novel. 112, chap. 2.—>
Tous les autres sont obligés de donner une cau
tion snlFisanta : car il ne suffit pas de donner
des cautions ou fidéjusseurs tels quels, il faut
qu'ils aient assez de. biens pour satisfaire aux
intérêts de la partie qui les exige , eu égard à
la valeur de la chose dont il est question., et
qu'ils puissent facilement être appelés, d'au
tant que la suffisance d'une caution ne consiste
pas seulement dans ses facultés, mais aussi dans
la commodité et la facilité de la faire venir en

jugement. Dig. liv. 5o, tit. 16 , loi a34, §. 1 ;
et liv. 2, tit. 8, loi 2. — C'est pourquoi ou
n'est pas obligé de recevoir pour caution une
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femme, parce qu'elle peut se servir du sénafûs-
consulte Velléïen. Dig. liv. i6,tit. r , loi &,
§. t , et le titre en entier; — Un soldat, qui.
par un privilège spécial, est déchargé de son
cautionnement ; un mineur, par la raison qu'il
peut se servir du bénéfice dé la restitution..
Dig. liv. 2 , lit. 8, loi 8 , g. 1 ; — Un esclave,
parce qu'il n'est pas partie capable d'être ap
pelé ni d'ester en jugement. Code , liv. 1 , tit.
19 , loi 1 ; — Quelqu'un qui n'est pas sujet à la-
juridiction de celui pardevant lequel l'ajourne
ment a été fait, à moins que le demandeur ne
consentit à renoncer à ses droits. Dig. liy. 2,.
tit. 5 , loi r ; et liv. 2 , tit, 8 , loi 7. — Il y a
certaines personnes dont 011 est obligé de rece
voir les cautions sans examiner leur suffisance,,
par un privilège particulier qui leur est accord^
par le préteur, fondé sur le respect qui leur est
dû, ou sur l'alliance et la parenté, qui doit
mettre quelque différence entre ces personnes
et les autres : comme sont les parens, les pa
trons , les femmes , les enfans , les brus et au
tres semblables. En sorte que celui qui refuse
rait de recevoir la caution présentée par ces.
sortes de personnes, ne pouvant excuser son.
refus par une juste cause d'ignorance de leur
qualité , sera condamné à cinquante écus d'or.
l)ig. liv. 2, lit. 7, lois 1 et suir. ; et tit. 8 ,,
loi 2, §. 1. •— Lorsque le défendeur ne coinpa-.
rait pas au jour qu'il a promis, la caution peut,
être poursuivie actione quanti interest, c'est-
à-dire pour la valeur et l'estimation de la chose
dont la demande a été faite au défendeur ; à
moins que ladite caution n'eût cautionné que
pour une certaine somme. Dig. liv. 2 , tit. 8 ,
loi 2 , §. 5 ; et lois 3 et 4. — La caution que
les tuteurs ou curateurs sont obligés de donner,,
est spéciale et descend des ordonnances des em
pereurs ; elle se fait par l'intervention d'un tidé-
jusseur, qui promet de réparer tout le dom
mage que le tuteur ou le curateur pourrait cau
ser dans les biens du pupille ou du mineur»
Dig. liv. 46 , tit. 6", lois r et suiv. — Quoique
cette caution descendit- des constitutions des.

empereurs , elle était appelée prétorienne t
parce que c'était par l'ordre du préteur qu'elle
s'exigeait : aussi elle ne consistait pas à donner
des gages, mais à faire' intervenir des fidéjus
seurs bons et solvables. Dig. liv, a, tit. 8, loi c.
— Néanmoins, comme personne ne doit être
tenu de donner des cautions sans nécessité , on
n'en exige point des tuteurs testamentaires>. ni
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fle ceux qni sont confirmés par le magistrat,
après une information de leurs mœurs et de
leurs facultés ; parce que le choix du testateur,
ou la précaution de l'information , tient lieu de
caution. Jnstit. liv. i, til. 24. Dig, liv. 26,
'tit. 2 , lois.17 et 19 ; liv. 26, tit. 5 , loi i3,
g. 1. Code, liv. 5 , tit. 42 , loi.45 et liv. 5 , tit.
70, loi 7, 5. — Lorsque plusieurs tuteurs
ont clé nommés par testamens , et que l'un
d'eux ©flrc de donner caution, il doit être pré
féré aux autres et gerer seul ; à moins que les
autres n'offrent aussi de donner caution. Instit.

liv. 1 , tit. 24, §. 1. Dig. liv. 26, tit. 2 , loi
17, §. i ; et liv. 26, tit. 7, loi 3 , $. 6. —
Voyez aussi sur toute cette espèce, Dig. liv. 3,
tit. 5, loi 40, f. 2 ; et loi 5r. Dig. liv. 5o, tit.
17, lois 110 et 166'-, liv. ii, tit. 1 , loi 18; liv.
G, tit. 1 , loi 27 , g. 1, Code, liv. 8, tit. 6,
loi 11. Novel. 33, chap. 1 et 2 5 et Novel. 96,
chap. 2.

Caution muciennc. La caution mucieune,
ainsi appelée parce qu'elle a été introduite par
Mucius Scévola, a lieu dans toutes les condi
tions qui se terminent par la mort des,légatai
res , et qui consistent à ne pas faire : car quand
quelqu'un promet qu'il ne fera pas telle chose,
il ne peut être constant qu'il ne l'aura pas faite
que quand il sera dccédé. Celui qui donne cette
caution fait serment-, et promet en.obligeant ses
biens, soit expressément ou tacitement, de ren
dre la chose avec les fruits perçus, en cas qu'il
contrevienne à la condition sous laquelle la chose
lui avait été laissée ; ou avec les intérêts si c'est

de l'argent. Dig. liv. 31, loi 76, §. 7 ; liv. 35,
tit. 1, lois 7, 73, et 79, $. 2. Novel. 22, chap.
44. — Cette loi ne faisait d'abord mention que
des femmes, mais ensuite , par un sénatus-con-
sulte, elle fut étendue aux hommes. Code, liv.
6', tit. 40 , lois 2 et 3. — L'exécution de cette
loi ayant fait connaître à l'empereur l'inconvé
nient qui en provenait, et qu'on n'avait pas
prévu lors de son établissement, c'est - à - dire
qu'elle servait d'occasion au parjure , et que
plusieurs, de l'un et de l'autre sexe, faisaient ser
inent qu'ils voulaient se remarier à dessein d'a
voir des enfatis , tandis qu'ils n'avaient d'autre
but que leur plaisir ; l'empereur , dis-je , trou
vant très-absurde queues lois , qui punissent les
parjures, fussent elles-mêmes des moyens pour
en faire, ordonna que la femme jouirait en pleine
propriété des avantages qui lui auraient été faits
par son mari, quoiqu'elle convolât en secondes
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noces, sans avoir prêté le serment dans l'anr
ou avoir donné la caution mucieune après l'an ,
pourvu qu'elle n'eût point d'enfans du testa
teur, car autrement elle n'aurait pu en jeun-
que par forme d'usufruit, réservant la pro
priété à ses cnf'ans ; et il voulut aussi que cette or
donnance eût lieu à l'égard du mari. Code, liv.
6, lit, 40, lois 2 et 3. — Mais dans la suite,
par une nouvelle jurisprudence contenue dans
l'authentique cui relictum, au Code, liv. 6,
tit. 40, tirée de la Novel. 22, chap. 43, l'empe
reur corrigea cette ordonnance ; et'rétablissant
en quelque façon la loi Julia JSlisceUia, il or
donna que 1e mari ou la femme auquel ou à la
quelle la viduité aurait été enjointe, ne pourrait
pas recevoir dans Fan l'avantage qui lui serait
tait par le testament du défunt ou de la défunte,
à moins qu'il n'y eût aucun lieu de croire qu'il
ou qu'elle se remariât, comme si le survivant
s'était consacré à Dieu ; et après l'an, qu'il serait
obligé de donner la caution mucienne.

Sur la matière des cautionnemeus et des cau

tions, voyez le tit. 14, liv. 3 du Code Napo
léon , et les art. 120, 123, 124, 601, 602 %
6o3 , 626 , 771, 807 , 2068 et 2185 du même
Code -, et le 1, tit. 9 , liv. 2 , première par
tie du Code de procédure.

Cavillation. Sophisme ; subtilité. L'artifice
de cette espèce d'argument captieux , que les-
Crecs appellent soriten, c'est-à-dire syllogisme
d'accumulation, consiste dans des propositions*
qui, quoiqn'évidentes et véritables , ne laissent
pas, lorsqu'elles sont prises séparément, de
conduire à une conséquence évidemment fausse,
par l'adresse qu'on a de les lier subtilement, et
do surprendre peu à peu l'aveu de ceux qui
conviennent trop facilement de ce qu'on leur
dit. Dig. liv. 5o , tit. 1 f>, loi 177 , 233 ; et tit,
17, loi 65 ; liv. 35 , lit. 2, loi 88.

Célibat. Anciennement il était défendu à ceux

qui étaient dans le célibat, à ceux qui n'étaient
pas mariés , de recevoir aucune chose du testa
ment d'un étranger ; mais aujourd'hui que ces-
peines sont abrogées , il est permis de disposer
par testament et par donation à cause de mort
au profit des personnes ci-dessus. Code, liv. 8,.
tit. 48, lois 1 et 2.

Ci'licoles. Les célicoles sont ceux qui ado
rent le ciel, le soleil et la lune ; leur secte esii
défendue , et on les condamne comme les-héré-
tiques : les maisons où ils s'assemblent sont don
nées aux chrétiens. Code, liv. 1 > tit. .9,, loi is~
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Celsus. Ce jurisconsulte fut fort estimé de
l'empereur Trajan, et eut pa^t au conseil de
l'empereur Adrien il succéda à Pégasus dont
il embrassa la secte. Celsus eut un fds qu'il éleva
aussi dans les mêmes principes, et qui fut deux
fois consul. Ce dernier a laissé plusieurs livres
de droit. Celsus est cité près de trois cents fois
dans le Digeste , deux fois dans le Code et une
fois dans les Institutes. Hist. de la Jurisp.

Cénobites. Les cénobites, dont parle l'empe
reur dans la Novel. 5 , sont ceux qui vivent en
commun dans les monastères.

Cenolaphium. Cénotaphe. Tombeau vide que
les anciens érigeaient en l'honneur de ceux dont
on ne retrouvait aucun membre , soit parce
qu'ils avaient péri dans un naufrage, soit parce
qu'ils avaient été dévorés par quelque bête. Ce
genre de sépulture est Irès-ancien : car Homère
dans l'Odyssée fait mention d'un de ces sépul
cres vides que-Ménélaus avait dressé en l'hon
neur d'Agamemnon dans une terre étrangère.
Les anciens s'imaginaient que ces sépultures fri
voles servaient de retraite aux ames errantes

de ceux qui n'avaient point été inhumés. On
suppléait à ce défaut, en jetant trois poignées
de terre sur la tombe , et en appelant trois fois
le mort par.son nom , comme 011 le voit dans la
description qu'en lait Virgile, en parlant du
tribut qu'Enée rendit à la mémoire du jeune
Polidore :

Tumxilum rliccteo in litlore inanem.

Constituit, magna et mânes 1er voce vocavit.

Le jurisconsulte Marcien , dans la loi 6, §. 5
au Dig. liv. 1, tit. 8, dit que les cénotaphes im
primaient un caractère sacré et inviolable aux
endroits dans lesquels ils étaient construits ;
mais IJlpien dans la loi suivante, semble dire le
contraire. Néanmoins, pour accorder ces deux
sentimens , il suffit de faire une distinction en
tre les cénotaphes qu'on élevait dans les lieux
profanes, et ceux qui tenaient à des autels. Il est
sans difficulté que ces derniers étaient sacrés et
inviolables, parce que les autels rendaient le lieu
consacré, Mais si le lieu où l'on élevait le céno

taphe était profane , cette sépulture imaginaire
n'en changeait pas la nature. Hist. de la Jurisp.

Censeurs. Les censeurs, dont le devoir était
de faire le dénombrement des biens des ci

toyens, et de leur imposer des taxes plus ou
moins; considérables, suivant leurs facultés et
le nombre de leurs enfans , furent établis lors-
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que les consuls ne purent plus suffire à ce tra
vail. Dig. liv. r, tit. 2 , loi 2 , §. 17 ; liv. 5o,
tit. 16 , loi ut.

CenSuales. C'est ainsi qu'on appelait ceux
qui écrivaient sous les censeurs, et qui enregis
traient les actes du sénat. Dig. liv. 5o , tit. 4,
loi 18-, 16. Code, liv. 10, tit. 69.

Cent ans. Comme ce tems est ordinairement

le terme d'une longue vie, càmhoc tempusvitœ
longœvi hominis plcrumquefinis esse dignos-
calur, c'est la raison pour laquelle l'empereur
a borné la prescription des biens de l'église à
cent ans. Novel. 9.*

Voyez Possession'^ Prescription.
Centumvirs. Il n'est pas bien décidé si les

centumvirs étaient des magistrats d'un ordre
différent que les décemvirs ; mais il paraît que
leur autorité était à peu près semblable dans
les divers départemens qu'ils avaient. Tout ce
qu'on p,eut conjecturer , c'est que lorsque l'on
créa cent magistrats appelés centumvirs, il y
en avait d'abord dix qui avaient l'inspection
sur les autres,. et que les quatre-vingt-dix au
tres étaient distribués dans différentes juridic

tions , composées les unes de dix , et les autres
de sept hommes. Hist. de la Jurisp.

Centurie. Centaine. Le peuple Romain était
distribué par centuries.

Centurion. C'est ainsi qu'on appelait celui
qui avait le commandement de cent hommes.
Code , liv. 2, tit. 51, loi 1 ; et liv. 3, tit. 28,
loi 9.

Cession d?action. L'action personnelle étant,
cédée, elle attire avec elle l'hypothécaire, parce
que le principal suit l'accessoire. Code, liv. 4>
tit. 10, loi 6". - Ainsi celui auquel l'action per
sonnelle a été cédée et transportée, peut pour
suivre par l'action hypothécaire les détenteurs
des héritages hypothéqués à la dette qui a
été cédée, et poursuivre la vente de ces héri
tages pour être payé de sa dette ; à moins que
l'action hypothécaire 11e fût prescrite. Code,
liv. 4, lit. 10, loi 7.

Cession de biens. C'était une maxime chez

les Romains, que celui qui ne pouvoit pas payer
in œre, en argent, était tenu de payer in cute,
c'est-à-dire de sa personne, et qu'il était détenu
prisonnier tant qu'il eût payé; à inoins qu'il 11e
fût reçu à la cession de biens, qui ne s'accor
dait que pour des causes légitimes. Dig. liv.
2, tit, 4, loi 25; et liv. 48, tit. r y , loi r, %.
3, — I,a cession de biens déchargeait le débi-
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teur de l'emprisonnement', mais elle.ne laissait
pas de recevoir quelqu'i|çnominie?ftsTovel. 4,
cliap. 3, et Novel. i35.— Et comme il'sern-
blait injuste que celui qtii était tombé dans la
perte de ses biens par malheur et sans sa faute,
eût la honte de recourir au bénéfice de cession

pour se mettre à couvert de la prison, et ad
mortem usc/ue premi opprobrio ignominiœ, dit
l'empereur dans cette Novel. 155 ? il ordonna
par cette constitution que, sans.avoir recours
au bénéfice de cession, il fut déchargé des
peines de ceux qui étaient insolvables, en
affirmai)t simplement qu'il était insolvable. —
Les créanciers acquièrent la possession des biens
de leur débiteur par la cession et l'abandon-
nement qu'il leur en fait de son propre gré.
La loi Julia a introduit le bénéfice de cession

en faveur des débiteurs qui n'ont pas de quoi
satisfaire à leurs créanciers, afin de leur éviter
par ce moyen l'affront d'être détenus en pri
son. Code , liv. 7, tit. 71, loi 6. — Lorsqu'un
débiteur a fait cession de biens à ses créanciers,
il ne peut plus être condamné envers eux qu'en
ce qu'il peut faire, in plus quàm facere polest ;
en sorte que s'il revient ensuite dans une meil
leure fortune, ils sont tenus de lui laisser de
quoi vivre. Instit. liv. 4, tit. 6, g. 40. Dig. liv.
4a, tit. 3, lois 4, 6 et 7. — Mais cela ne regarde
que ceux qui étaient ses créanciers au tems de
la cession, et non pas ceux qu'il aurait faits
depuis. Cela né regarde pas non plus lçs fidé-
jusseurs qui ont servi de caution pour la sûreté
des premiers créanciers ; parce qu'il serait in
juste qu'un fidéjusseur qui aurait été contraint
de payer pour le débiteur principal, ne pût
pas répéter de lui ce qu'il aurait payé en vertu
de son cautionnement, quand il se trouverait
eu état de le faire, sans être obligé de laisser
à ce débiteur de quoi vivre. Instit. liv. 4, tit.
14 , §. 4. — Ce bénéfice que l'empereur* dans
la loi 7 au Code, lir. 7, tit. yt, appelleJlebile
cessionis adjutorium, n'est pas même refusé à
ceux qui ont fait serment qu'ils paieraient leurs
dettes ; parce que le serment ne peut pas obli
ger à l'impossible. —Néanmoins la loi refuse
le bénéfice de cession à ceux qui ont consom
mé et dissipé leurs biens en fraude de leurs
créanciers, ainsi qu'à ceux qui ont emprunté,
de l'argent et contracté des dettes dans le des
sein de faire cession , parce que l'équité ne
soutire pas qu'on trouve son intérêt dans la
iraude. Dig. liv. 4s, tit. 8, loi a5. — Quand
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un associé obéré fait cession, et qu'en consé
quence ses biens sont vendus pour payer ses
dettes publiques ou privées, la société qu'il
avait contractée est finie. Instit. liv. 3, tit.
*6, g. 8.

Voyez su-c la cession de biens, le tit. 2, liv.
3 du Code du commerce, le J. 5, sect. première,
chap. 5, liv. 3, et l'article 194.5 du Code
Napoléon.

Cession de droits. La subrogation aux droits
d'un-créancier a lieu au profit de celui" qui a
acheté la chose hypothéquée.du débiteur, à la
charge que le prix de son acquisition servirait
à rembourser celui auquel elle était hypothé
quée , pourvu que le remboursement ait été
fait aussitôt; par la raison que c'est connue
si l'acquéreur de la chose avait lui-même rem
boursé de ses deniers le créancier. Code, liv.
8, tit. 19, loi 3.-T-U est certain qu'un étranger
qui paye un ancien créancier pour un débiteur,
n'entre point aux lieu, place et droits de ce
créancier, s'il ne prend de lui la cession de
ses droits in continenti, c'est-à-dire au tems
que le paiement est fait, et non ex inlervallo ,
après; à moins que le paiement n'ait été fait
à la charge de la cession des droits. Mais si
l'étranger a payé purement et simplement, la
dette et l'obligation se trouvant éteintes, il
n'est plus au pouvoir du créancier de céder ses
droits, puisqu'il n'en a plus contre celui qui
était, auparavant son débiteur : car on ne peut
pas dire que cclui qui â fait le paiement, ait
payé dans un autre desseiu que de délivrer le "*
débiteur de son obligation envers son créan
cier. Dig. liv. 3, tit. 5, loi 5g-, et liv. 46,
tit, 2, loi 3, §. 1.—Si le paiement est fait
à la charge de la cession des droits, cette ces
sion peut ctre faite ex intervallo, parce que
celui qui a payé est présumé avoir plutôt eu
desseiu de donner le prix de la cession des droits
qu'il achetait, que de décharger le débiteur de
son obligation envers son créancier. Dig. liv.
46', tit. 3, loi 76'. — Et quoique les lois 57
au Dig. liv. 3o, tit. 1 ; 28, liv. 17, tit. x ;
yS, §. 10, liv. 46', tit. 3; a5, liv. 26, tit. 7,
semblent être contraires à cette décision, por
tée par Modestin à la loi 76 ci-dessus , en
ce qu'elles disent que celui qui paie pour un
autre à son créancier, sans lui demander la -
cession de ses droits contre le débiteur, peut
ex intervallo, demander cette cession pour être
subrogé dans les mêmes droits qu'avait le créa®-
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cier avant qu'il fut satisfait; néanmoins elles
n'ont rien de contraire; elfes ne contiennent

qu'une exception de la susdite loi, par laquelle
nu étranger, sans avoir stipulé une subroga
tion en pa}rant le créancier d'un débiteur, peut
l'obliger de lui faire cession de ses_ droits et ac
tions toutes et quantes lois qu'il lui plaira ; c'est
sur ce fondement qu'il y est dit que la cession
des droits et actions peut être demandée après
le paiement fait par un étranger.

Vo3'ez les sections première et deuxième,
cîiap. 5 , lit. 3, liv. 3 du Code Napoléon.

Champ. Un champ est un terrain sans mai
son, de l'étendue seulement qu'il en faut pour la

' nourriture d'un homme. Ce fonds de terre est

appelé dans la ville arca, place ; et quand c'est à
la campagne, on l'appelle ager, champ : ce même
champ étant avec édifice, est appelé fonds; Dig.
liv. 5o, tit. 16, lois 27, n5 et an.

Changeirienl d'étal. Voyez Etat des per
sonnes.

Chapelles. Il est défendu de construire des
chapelles sans le consentement de l'évêque dio
césain: c'est à lui à régler tout ce qui est
nécessaire pour cet effet. Novel. 67.—-Si quel
qu'un, dans son testament, a ordonné à son
héritier de faire bâtir-une chapelle, l'héritier
doit être contraint par l'évêque et par le juge des
lieux, de faire et achever la construction de
la chapelle dans cinq ans. De même que si le
testateur avait ordonné la construction d'un

hôpital ou autre maison de piété, l'empereur
veut que cette construction soit faite dans un.
an; et que, dans le cas où elle 11e pourrait pas
l'être dans cet espace de tems, les héritiers
fussent tenus d'acheter ou prendre à titre de
louage une maison, pour l'exécution de la vo
lonté du testateur, jusqu'à ce que le bâtiment
soit achevé: ordonnant que, soit que le tes
tateur ait nommé des administrateurs pour l'ad
ministration desdits lieux, ou qu'il en ait laissé
le choix à ses héritiers, les évèques des lieux
aient soin que l'administration se fasse au désir
du défunt, et que si ceux qui ont été choisis ne
font pas leur devoir, on en nomme d'autres.
Novel. roi, chap. igk

On ne peut en France établir de chapelles
sans la permission spéciale du Gouvernement,
accordée sur la demande de l'évêque. Art. 44,
loi du 18 germinal an 10, sur l'organisation
des cultes.

Charbon. Sous la dénomination de charbon,

C H A

n'est pas comprise la matière dont on le fait,
Dig. liv. 32, loi 55 , g. 75 et liv. 5o, tit. 16,
loi 167.

Charges. Les charges civiles et publiques se
divisent en trois espèces: -les unes sont person
nelles , d'autres patrimoniales, et les troisiè
mes mixtes. Dig. liv. 5o, tit. 4, loi 18. Code,
liv. ro, tit. 4.1.—Les charges personnelles sont
celles qui ne peuvent s'exercer sans une peine de
corps et d'esprit, comme sont la tutelle, la cura
telle, la charge d'acheter des vivres dans les
tems de cherté, et autres semblables. Dig. liv.
5o, tit. 4, loi 18. — Les charges patrimoniales
sont celles qui ne peuvent s'exercer sans beau
coup de dépenses et de perte pour ceux auxquels
elles sont'iroposées. Dig. liv. 5o, tit. 4, loi 1,
g. 3. —Les mixtes sont celles qui ne peuvent
s'exercer sans une peine de corps et d'esprit,
et sans dépenses. Dig. liv. 5o, tit. 4, loi 18,

26. — Les charges publiques qui ont quel
que dignité, doivent être données aux parti
culiers selon leur âge, leur dignité et les hon
neurs qu'ils ont eus : car on ne doit y parve
nir que par degrés ; et on ne peut prétendre
aux grandes charges, qu'on n'ait auparavant
exercé les plus petites. Dig. liv. 5o, tit. 4, loi
3, §. i5. Code, liv, 10 - tit. 43, loi 1.—
Celui qui accepte quelquls^charge publique,
quoiqu'il en soit exempt, s'oblige pas à
prendre celles qui pourraient lui être, don
nées, excepté la charge de décurion ; car celui
qui l'a une fois" acceptée perd son privilège
et son exemption , à moins qu'il n'ait protesté
que ce serait sans préjudicier à ses droits. Dig.
liv, 5o, tit. 6, loi 5, $. ï3. Code, liv. 10,
titre 43., lois 1 et 2. —Le prince accorde
l'exemption des charges publiques et person
nelles , ou pour toujours , ou pour ùn cer
tain tems, comme pour maladie ou pour quel-
qu'autre cause. Dig. liv. 5o, tit. 5, loi ir.
Code, liv. 10, tit. 44,, loi unique. —Mais
l'exemption que le prince accorde pour les char
ges publiques ne doit s'entendre que de celles
qui s'imposent extraordiuairement, et non pas
de celles qui sont ordinaires, pour lesquelles
l'impétration serait inutile. Dig. liv. 5o, tit.
4, loi i-i. Code, liv. 10, tit. 46 , loi unique.—
On ne peut obtenir, par quelque privilège"
que ce soit, l'exemption des charges patri
moniales , et celle qu'on aurait obtenue du
prince serait nulle , connue subreptiee, parce
qu'il est de l'intérêt public qu'on n'accorde

pas
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pas de semblables privilèges. Code, liv. ro, tït-
48, loi 1. —Les décurions peuvent accorder
l'exemption des charges publiques à quelques
personnes, et ce pour l'intérêt public, comme
aux professeurs des arts libéraux et aux mé
decins. Code, liv. 10, tit. 4^*? 15 Code,
ïiv. 10, lit. 5a, loi 6. — Il y a plusieurs
causes pour lesquelles 011 peut s'excuser des,
charges publiques et personnelles, qui sont rap
portées au Digeste, liv. 5o, tit. 5; et au Code,
liv. 10, tit. 49. — On voit par la Novel. 8,
que la vénalité des charges étoit devenue pu
blique à Rome; que ce fut Tibère qui ôia au
peuple le droit des élections et des suffrages,
parce qu'il en arrivait de grands inconvéniens
et de grandes contestations et séditions, se ré
servant à lui seul la faculté de conférer les
charges, et que les autres empereurs suivirent
son exemple. Voyez aussi a ce sujet la loi 1. au
Dig. liv. 48, tit. 1.4.

Chasser. Il est défendu de chasser sur le ter
rain d'autrui contre la volonté du propriétaire.
Dig. liv. 8, tit. 3, loi iG. —Néanmoins on
ne peut empêcher personne de chasser aux oi
seaux ; mais nous pouvons nous opposer à ce
que quelqu'un entre sur notre terrain dans cette
intention. Dig. liv. 47, tit. xo, loi i3, 7,

Voyez là loi du aa. avril 1790 sur la chasse.
Chasteté. L'empereur Justinien a voulu que

le dessein de vivre dans la,chasteté fût une cause
légitime de divorce entre le mari et la femme.
Novel. 117 ,. chap. n, de laquelle est tirée
l'authentique quod hodiè au Code, liv. 5, tit.
17. Et par la Novel. 117 , chap. ra , il a dé
cidé que lorsque l'une des parties voudrait se
retirer du monde et se mettre dans un couvent,
elle pût le faire même sans le consentement de
l'autre.

Ce motif n'est plus admis en France pour
opérer le divorce o,u la séparation des époux.

Châtrer. Voyez Castration.
Chaussées. La peine de celui qui rompt les

chaussées du Nil, afin d'en détourner les eaux
et de s'en approprier une partie, contre l'usage
ordinaire, est d'être brûlé, et celle de ses com
plices est la déportation, sans aucun espoir de
pardon. Code, liv. 9, tit. 38 , loi unique.

La peine portée par le Code pénal, art. 35,
sect. 2 , tit. 2 , contre ceux qui détruisent les
digues et chaussées servant à retenir les eaux,
«st de quatre années de fers.

Chemin. En latin Iter. Ce mot, en matière
Tome 1\

C H O 73
de servitudes, se prend pour Ufl «ôffl d'espèce
qui a ses différences à part : car c'est une espèce
de chemin par lequel il est loisible d'aller et ve
nir., et de marcher tant à pied qu'à cheval, et
même en litière ; mais par lequel i l n'est pas per
mis de conduire à la main et de -chasser devant
soi un cheval, un bœuf, une autre bête de
charge, et à plus forte raison des charrettes ou
charrues : Iter est jus eundi, ambulandi homi*
nis, non etiam jumentum agendi, dit Ulpien
dans la loi 1. au Digeste , liv. 8 , tit. 3 ; à quoi
le jurisconsulte Paul ajoute que celui qui va à
cheval ou en litière , est regardé simplement
comme un homme qui va, et non .pas qui mène
ou conduit autre chose : Qui sella aut leetica
veldtur, irenonageredicitur, dit ia loi 7 au
Digeste eodem. En effet ce mot iter vient du
supin itum, -ab eundo , car c'est jus hominis
eundi ; de même que le mot français chemin
vient de l'hébreu chamac, qui signifie se pro
mener, aller, tourner, etc. Voyez Sewiéudes
rustiques.

Voyez ks art. 538 , 556 et €5o du Code Na
poléon, Le chemin dont il est ici question, est
celui que nous nommons rentier, uniquement
destiné aux personnes à pied.

Chirographaire. Qui n'est créancier qu'en
vertu d'un acte sous seing .privé. Voyez Créais
cier.

Choses. Les choses se divisent en deux espè
ces ; savoir, en celles qui sont dans notre pa
trimoine y c'est-â-dire qui sont dans le commerce
des hommes, et en celles qui sont hors de notre
patrimoine ou du commerce des hommes : telles
que sont les choses communes par le droit na
turel , les choses publiques, celles qui appar
tiennent à des corps ou communautés, et enfin
celles qui sont dites n'appartenir à personne ou
être de droft divin. Instit. liv. a, tit. 1 et 2.
Dig. liv. r, tit. 8. -— Les choses communes par
le droit naturel sont celles que la nature a rendit
communes dès le commencement du monde, et
dont personne n'a usurpé la propriété, comme
l'air, l'eau de pluie, la mer et ses rivages. Instit.
liv. 2, tit. 1 1. Dig. liv. 1 , tit. 8 y loi a ;
et liv. 41, tit. r, loi 14. — D'où l'on peut con
clure que mal-à-propos oû voudrait empêcher
quelqu'un de pêcher dans la mer, d'y nav iguer
et d'approcher des rivages. Instit. liv. 2, tit. 1,
§. 5. Dig. liv. 1, tit. 8, loi 4. — Les choses
publiques sont celles qui sont destinées pour'
l'usage du peuple Romain; comme sont les Ueu«

10
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ves, les ports et l'usage des bords des rivières.
C'est pourquoi le droit de pêcher et de naviguer
dans les ports et dans les lieu ves, est public et
commun à tous les citoyens Romains : de même
cjue le droit de se servir des bords des rivières,
quoique leur propriété soit à ceux qui ont des
héritages qui les joignent. Iustit. liv. 2 , lit. 1,
$. 5. Dig. liv. i , tit. 8, loi 5. — Les choses
communes sont celles qui sont destinees pour
l'usage de ceux .qui composent les communautés
auxquelles elles appartiennent : comme sont les
théâtres, les lieux publics de chaque ville, et
autres semblables. Instit. liv. a , tit. 1 $. 6.
— Les choses appelées de droit divin sont les
choses sacrées, les choses religieuses et les cho
ses saintes. Instit. liv. a, lit. 1 , §. 7. — Les
choses sacrées sont celles qui sont dûment con
sacrées à Dieu par l'église ; comme les temples
et les lieux dans lesquels on garde les, présens
qui sont faits à Dieu, les choses qui servent au
ministère divin ; lesquelles ne peuvent être alié
nées ) si ce n'est pour la rédemption des captifs
et le soulagement des pauvres. Instit, liv. 2 ,
tit. 1, §. 8. Dig. liv. 1, tit. 8, loi 6, §. 2 et 3 ;
et loi y. Code, liv. 1 , tit. 2, loi 21. — Les
choses religieuses sont celles dont il n'est pas
permis aux hommes de se servir, par une raison
de sainteté qui en défend l'usage , comme sont
les cimetières. Instit. liv. 2, tit. 1 , g. 9. Dig.
liv. 1 , tit. 8 , loi 6 , §.-4. — Les choses saintes
sont celles qu'il est défendu de violer par les lois
sous des peines considérables ; comme sont les
murs et les portes des villes, et les lois. Instit.
liv. 2, tit. 1 , $. to. Dig. liv. 1 , tit. 8, lois 8
et 10. — 1/autre division des choses se fait en

corporelles et incorporelles. Les corporelles
sont les objets de nos sens, de notre vue et de
notre attouchement ; comme un héritage, un

- lioinme , un vêtement. Instit. liv. 2 , tit. 2.
Dig. liv. 1 , tit. 8, loi 1, §. 1. — Les choses
incorporelles sont celles qui ne se peuvent tou
cher, mais que nous concevons seulement par
l'entendement, et elles ne consistent que dans le
droit ; comme les servitudes des héritages , les
successions, les dots, les obligations, les actions,
et antres semblables. Instit. liv, 2, tit. 2. Dig.
liv. 1, lit, 8 , loi 1 , §. 1.

Voyez sur la distinction des biens le tit. r,
liv, 2 du Code Napoléon ; et sur les choses qui

?>euvent être l'objet des obligations et contrats,a sect. 3, chap. a, tit. 5, li v. 5 du même Code.
Choses douteuses. Lorsqu'une clayse est dou-
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teuse et équivoque, on ne lui donne pas les deux
sens dont elle est susceptible, mais seulement
le sens que le testateur a eu en vue. Aiasi si le
testateur a dit autre chose que ce qu'il a pensé,
ces ternies ne doivent pas être pris dans leur si
gnification propre, parce que le testateur ne l'a
pas voulu ; ni dans le sens que le testateur a
voulu exprimer , par la raison que les termes
dont ii s'est servi n'ont pas la signification qu'il
leur a voulu donner. Dig. liv. 34, tit. 5, loi 3,
et le litre en entier. — On trouve dans le Dig.
liv. 5o, tit. 17, plusieurs règles pour expli
quer ces ambiguïtés, et ôter les incertitudes.
Voye2 à cet' égard lois 9, 20 , 42 , 56, 85 , '
96', 114 et 126 ; et Dig. liv. 2, tit. 14, loi 3g.

Voyez sur les expressions équivoques ou
choses douteuses, le traité des testameus pair
Furgole.

Chose jugée. La chose jugée, dit Modestin, .
est. celle qui est terminée par le prononcé du
juge "fee qui arrive par condamnation ou abso
lution. Ainsi il y a de la différence entre le jugé
et la sentence; car la sentence est la prononcia
tion, c'est-à-dire la décision'du différent qui se
trouve entre les parties, faite par le juge selon
les formalités requises 5 au lieu que la chose
jugée est le prononcé par la sentence. Consé—
quemment la sentence précède la chose jugée.
Dig. liv. 42, tit. 1. Code, liv. 7, tit. 5a. Ex-
travag. liv. 2, tit. 27.

Nous 11e nommons chose jugée que celle 4é-
cidée par un jugement'sans appel „ ou dont l'ap
pel n'est pas reeevable. Voyea Pothier, des
Obligations.

Chose litigieuse. La sommation faite pour
empêcher la vente d'une chose, ne fait pas re
garder cette chose comme lit igieusc. Par exem
ple, si Titius et Maevius sont ensemble en con
testation sur une chose, et que j'achète cette
chose d'un tiers qui n'a souffert aucune contes
tation , on ne peut ro'opposer une exception
fondée sur ce que j'ai acheté une chose liti
gieuse ; parce que mon vendeur n'a essuyé au
cune contestation , et qu'il pouvait arriver que
deux personnes se liguassent pour lui faire tort,
ne pouvant pas former de contestation con
tre lui. D'ailleurs cette exception 11'a lieu
que lorsque quelqu'un achète sciemment une
chose litigieuse, et elle rend l'aliénation de la
chose nulle ; en sorte qu'un procès commencé
par le moyen de cette exception, nonobstant
l'aliénation qui en a été faite, est poursuivi
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comme si die n'avait pas été aliénéè. Dig, liv.
44 , tit. 6. Code , liv. 8 , tit. 37. Novel, 113.

Le litige commence parmi nous, par le pre
mier acte judiciaire qui est suivi de la demande,
lorsque la demande n'est pas elle-même le pre
mier acte ; ainsi la sommation commence le li

tige si elle est suivie de demande, comme la ci
tation eti conciliation.

Ciméliarque. C'est ainsi qu'on appelait celui
qui était préposé à la garde des vases sacrés et
autres objets précieux appartenans à l'église.
Code, liv. 1, tit. 2, loi 14.

Circoncire. Un rescrit de l'empereur Anto-
nin permet aux juifs de circoncire seulement
leurs enfans ; mais celui qui l'aurait fait à ceux
qui 11e sont pas de la même religion, serait puni
comme pour crime de castration. Dig. liv. 48,
tit. 8 , loi ir. — Les empereurs Honorius et
Théodose ont défendu qu'un hérétique, un juif
ou un payen pût avoir, ni posséder, ni circon
cire un esclave chrétien. La peine établie con
tre ceux qui contreviennent à cette défense, est
que les esclaves sont mis en liberté, et que celui
qui aurait circoncis un chrétien serait puni du
dernier supplice. Code, liv. 1, tit. 10, loi 1;
et tit. y, loi 14.

Circonvention. Tromperie. Le dol commis
par un tiers, par exemple'par un esclave, par
un procureur , ne produit aucune action en fa
veur de celui qui n'y a pas participé. Dig. liv.
Èo, tit. 17, lois 49 et 155 ; liv. 12, tit. 6, loi 6,
g. a ; et liv. 41, tit. 2 , loi 34.

Clandestinité, Cassius dit qu'on est censé
faire un ouvrage clandestinement, quand on le
cache à son adversaire, et qu'on ne l'en avertit
pas, en supposant qu'on craint ou qu'on doit
craindre quelque difficulté de sa part. Dig. liv.
43, tit. 24, loi 3, S- 7. -— On regarde comme
une entreprise clandestine ce qui est fait àl'insu
de la partie intéressée , et qu'on n'aurait osé
faire en sa présence, de crainte qu'elle ne s'y
opposât. Dig. liv. 5o , tit. 17 , loi 73, 2 ;
et liv. 41 , tit. 2 , loi 40, §. 2 et 3.

Clauses. Quelquefois les clauses qui ren
draient les actes nuls si elles y étaient expri
mées , ne les empêchent pas de subsister quand
elles n'y sont comprises que tacitement. Dig.
liv. 5o , tit. 17 , loi 77. —5Les clauses particu
lières que l'on insère dans un contrat pour évi
ter toute équivoque et toute espèce de contesta
tion , ne peuvent préjudiciel-au droit commun.
Dig. liv. 00, tit. 17, loi 81 j liv. 17, tit. 1,
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loi 56 ; liv. 45 , tit. r, loi 65 ; et liv. 3, tit. 5>
loi 6, §. 1. — Lorsqu'il y a dans un testament
deux clauses qui se contredisent, toutes les deux
sont nulles et sans effet. Comme dans cette es

pèce : Si Titius est héritier , j'institue Séius ;
si Séius est héritier, finstitue Titius. Julien
dit que cette institution est nulle, parce que la
condition imposée ne peut jamais arriver. Dig.
liv. 28, tit. 7, loi 16 ; liv. 5o, tit. 17 , loi 188;
liv. 34, tit. 5, loi i3, §. 3, eL loi 27. Code,
liv. 4, tit. 21 , loi 14. — Lorsque la clause
d'une convention est alternative , il suffit, pour
y satisfaire, d'accomplir un des deux chefs qui
y sont contenus. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 110,
g. 3 ; liv. 34 , tit. 5, loi 14, g. 5 ; liv. a3, tit.
3, loi 10, g. G ; liv. 28, tit. 7, loi 5; liv. 35,
tit. 1 , loi 78, §. 1 ; liv. 44 , tit. 7, loi 44; et
liv. 4g , tit. 7 , loi i3. — Les clauses spéciales
sont comprises dans les générales. Dig. liv. 5o,
tit. 17, loi 147. —-Un acte ou une stipulation
ne peut être nul par les clauses surabondantes
que l'on y a insérées ; parce que tbut ce'qui s'y
trouve de surabondant,est regardé comme su- •
perflu. Dig. liv., 5o, tit. 17, loi 94; liv. 46,
tit. 1 , loi 65 ; liv. 34, tit. 2, loi 32, §. 6 ;
liv. 32 , tit. 1, loi 20 ; liv. 40 , tit. 4, loi.34.
Code, liv. 6 , tit. 23, loi 17. — Les clauses
douteuses doivent s'interpréter d'après l'inten
tion des parties. Dig. liv. 5o , tit. 17, loi
168 , §. 1 ; lois 9, 96 et 114. Dig. liv. 42 , tit.
1 , loi 46 ; liv. 18,, tit. 1 , lois 2t et 33 5 liv.
02 , tit. 1, loi 69. Code, liv. 1 , tit, 14, loi
22 ; et Dig. liv. 2 , tit. i4 , loi 39 , où Ulpien
dit dans cette espèce, que les anciens ont décidé
que l'obscurité ou l'ambiguité d'une conven
tion devait être interprétée contre le vendeur
ou celui qui a donné à loyer; parce qu'ils étaient
les maîtres de déclarer leur intention d'une

manière plus claire. — Ulpien dit encore que la
clause par laquelle on promet, en vertu d'une
stipulation, qu'il n'y a et n'y aura dans telle
affaire aucun dot, comprend en général toutes
espèces de fraude quelconque qui pourrait: être
commise , même par un étranger, dans l'affaire
qui fait le sujet de la stipulation. Digesle , liv.
5o, tit. 16, loi 69. — Celui qui fait la remis©
d'un fonds avec cette clause , qu'il est dans le
meilleur état où un fonds puisse se trouver ,
en y ajoutant la promesse qu'il est tel qu'il
l'a acquis, sans l'avoir détérioré en rien,
n'est pas , en vertu de celte- dernière condi
tion, tenu à plus. Digeste, liv. 5o, tit. 16,



loi 12.6), et lois go- et iby; lrv. 21 r tit. a r
loi

Voyez au Code Napoléon , le tit. 2, liv. 3
des, donations et testamens; le tit. 3, Ht. 3 des
contrats et obligations ; le tit. 5 du contrat de
mariage ; le tit, 6 de la vente > le tit. 8 du
louage; le tit 10 du prêt; le tit. ia du contrat
aléatoire, etc.

Clefs, Celui à qui on vend des marchandises
renfermées dans un magasin, en acquiert la
propriété aussitôt qu'on lui a fait la remise des
clefs de ce magasin. Instit. liv. a, tit. t, §. 44.
Dig. liv. 41, tit, 1 , loi 9, $. 6; et liv.. 18, tit.
1, loi 74.-

Voyez Fart. 1066 du Code Napoléon.
Clercs. Les clercs sont des ecclésiastique»

consacrés à Dieu et au service divin : les uns

sont dans les ordres majeurs, et les autrej dans
les ordres mineurs. Les prêtres, les diacres et
les sous-diacres sont- dans les ordres majeurs»
Les acolythes, les exorcistes,, les lecteurs et les

Î)ortiers sont daus les ordres mineurs. Code yiv. 1, tit.. 3, loi 6.—Pour que les clercs puisr
sent être ordonnés, il faut qu'ils soient lettrés,,
qu'ils professent la véritable for, et que leur vie
soit sans tache. Novel. 12-3, chap. 12,-et chap..
s3. — Il est permis d'exiger des clercs qui re
çoivent les ordres dans l'église métropolitaine
de Constantinople, les droits d'entrée ou de
bienvenue qui avaient coutume d'être exigés,
appelés insinuativa ou ihsimiata; mais l'empe
reur le défend-expressément dans les autres égli
ses,, sous peine contre celui qui y aurait con»-
trevenu, d'être privé du sacerdoce, et puni
d'une amende de dix livres d'or ; voulant q,ue
les ordres soient conférés gratis , et que les
bénéfices et les fonctions soient donnés gratui
tement, et non par vente , ni par récompense
ou trafic. N-evel; 56.—Il est défendu d'ordon

ner un plus grand nombre de clercs^ que lé re
venu de l'église n'en peut supporter, Novel. 3-
et 16.—Il est défendu aux clercs de se marier,

^ excepté les chantres et les lecteurs, qui peuvent
contracter mariage niais une fois qu'ils Pont-
contracté , ils ne peuvent plus aspirer à l'ordre
delà prêtrise. Novel. 22, chap. 42.; Novel.,6,
et 120 , chap. 14. — I.'empereur, par la No
vel. 12.0. chap. ï.y, ordonne que tous les clercs
aient dans leur puissance tous les biens dont ils
acquièrent le domaiue, et qu'ils en- puissent
disposer à leur volonté. Et par le chap. ao de
la même Novel,, d'où a été tirée l'authentique

Prœslyterl, qui se trouve au Code, Kv. r, tit»
3, il ordonne que les clercs majeurs qui portent
un faux témoignage dans une cause emle oa
pécuniaire , soient interdits de leur fonction
pendant trois ans, et mis dans un monastère
pendant ce tems ; et si c'est en matière crimi
nelle , qu'ils soient dégradés et condamnés aux
peines légitimes. Quant aux clercs d'un ordre
inférieur, s'ils sont convaincus d'avoir fait un,
faux témoignage, il veut qu'ils soient dégradé»
et ensuite fustigés. — Les clercs ne peuvent
être poursuivis que pardevant leur propre évê-
que. Novel. 123, chap. 21. — Lesclercs doi
vent s'abstenir des charges personnelles, et des
affaires séculières. Nov. ia3 , chap. 6,

En France, les clercs sont assujettis à toutes-
les lois comme les laïques.

Coadjuteur. Adjoint, aide. On permet aux
tuteurs qui ne peuvent pas suffire à l'adminis
tration de la tutelle, de s'adjoindre quelqu'un»
pour les aider, mais à leurs risques, Dig. liv.
a6, tit. 1 , loi i3., $. t.

Voyez l'art. 454 du Codé Napoléon.
Cocréanciers, On entend par cocréanciers-

ceux qui, par exemple en vertu d'une stipu
lation, sont constitués créanciers pour la même-
cause ; de sorte que tous ne tiennent lieu que
d'un seul, et que là totalité est due à chacun
d'eux. Ils sont appelés communément rei, swe
correi stipulandi vel credendi. Instit'. liv. 3 r
tit. 17. Dig. liv. 45, tit. 2. Code, liv. 8, tit.
40. — Chacun des cocréanciers solidaires peut
demander toute la dette à celui d'entre les ccw-

obligés qu'il voudra., ou il peut diviser la dette
et ne poursuivre chacun-des coobligés que pour
sa part et portion. Dig. liv. 4& , tit. a-, loi 11-.
Code, liv. 8, tit. 40, loi 2,

Voyez la sect. 4, liv. 3, tit. 3-, chap.. 4 da<
Code"Napoléon sur lasolidarité entre les créan
ciers.

Code. L'empereur Justinien-, dès la seconde-
année de son empire, c'est-à-dire en 5a8, ayant
formé' le dessein de mettre les livres de juris
prudence dans un nouveau jour, donna ordre-
à Tribonien et à- quelques autres jurisconsultes,,
de choisir entre les constitutions des Empereurs,
depuis Adrien jusqu'à lui, celles qui étaient les
plus belles et les pl«s utiles, et de les mettre
dans un meilleur ordre qu'elles ne se trou vaient
dans les trois Codes qui avaient été faits avant
lui ; savoir le Code Grégorien, le Code Her-
wogéoieo. et le Code Xitéodosieu, Ia eompife*
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fion que fit Tribonieit parut l'année*suivante qu'une personne envoyait h une autre. Cela est
529,, sous le nom de Code Justinien; mais prouvé par plusieurs endroits des épitres de
comme-il s'y trouva quelques défectuosités, Cicéron, dans lesquelles le mot codicilli est sou-
dont 011 s'appereut dans'le tems qu'on rédigea vent mis au lieu de epistolœ. D'où il est aisé
les écrits des jurisconsultes, Justinien fit pu- "de conclure que les codicilles, que les empe-
blier l'an 534 un autre Code, qui fut intitulé : reurs ont mis dans la suite au rang des actes de
Codex repetitœ prœlcctionis , c'est-à-dire auc- dernière volonté , n'étaient d'abord que des
tus et recognitus, relu, corrigé et augmenté, lettres qu'un testateur adressait à ses héritiers,
Instit. prêt. §. 2. pour les instruire de ses intentions, ou pour

Codébiteurs. On appelle codébiteurs ceux expliquer ce qui était contenu dans son testa—
qui, en vertu d'une promesse qu'ils ont faite, ment. On voit même que les codicilles sont
sont constitués débiteurs pour la même cause ; nommés epistolœ dans la loi 89 au Dig. liv. 31,
de manière que tous ne tiennent lieu que d'un ainsi que dans la loi 4i,§. 2 du liv. 3a.—Jus-
seul, et que chacun d'eux est tenu de la dette tinien nous apprend qu'avant Auguste les-codi—
solidairement. Ils sont ordinairement appelés, cilles n'étaient point en usage, et que Lucius
rei vel correipromiliemli, vcl debendi. Instit. Lentulus fut le premier qui en fit. Instit. liv. a,
liv. 3 , tit. 17. Dig. liv. 45, tit. 2. Code, liv. tit. a5. Dig. liv. ay, tit„ 7. Code , liv. 6, tit.
8, tit. 40. — Anciennement, pour constituer 36. — Les codicilles sont les suites, et comme
une obligation solidaire entre plusieurs débi- les clauses des testaniens 5 ils sont une déclara-
teurs, il suffisait qu'ils eussent promis la même tion de dernière volonté faite sans aucune so-
chose à un même créancier, et dans le même lennité ; ils sont faits avant ou après les testa-
tems, sans qu'il eût été parlé de la solidarité, mens. Par le droit ancien, les codicilles-étaient
SDig. liv. 45 , tit. 2 , loi 2. Code, liv. 8 , tit. inutiles, s'ils n'étaient confirmés par les testa-
40, loi 3. — Mais Justinien a changé cette meus, qu'ils précédaient; par le droit nouveau,
jurisprudence par le droit des Novelles, et il il n'est pas nécessaire qu'ils soient confirmés ,
a ordonné que plusieurs débiteurs d'une même ils peuvent môme être laissés ab intestat ; car
chose, due par eux au même créancier, ne se- 011 peut dans des codicilles, charger ses héri-
raient obligés chacun que pour leur part et tiers légitimes de fidéicommis ou legs. Instit.
portion ; à moins que la solidarité ne fût énon- liv. 2, tit. aa, et $. 1. Dig. liv. 29, tit. 7, loi a.
cée par une convention particulière. Novelles — Si les codicilles sont faits après les testa-
99, ehap. 1, etl'autheut, Eocita, au Code, mens, ils en sont censés la suite et la clause,
liv. 8 , tit. 40. Dig. liv. 29 , tit. 7 , loi 16. — La différence

Voyez le 3, sect. 4, chap. 4, tit. 3, liv. qu'il y a à faire entre un codicille qui est fait
3 du Code Napoléon, de la solidarité entre les sans testament , et celui qui a rapport à un tes-
débiteurs. tament, c'est que le premier subsiste sans ins-

Code Papirien. Pomponius, dans la loi z , titution, et qu'il n'en est pas même susceptible j
$. 2 an Dig. liv. 1, fit. 2, rapporte que Sextus au lieu que l'autre étant une suite ou dépen-
Papirius, qui était de race patricienne , ayant dance du testament, il ne peut subsister qu'au-
été chargé par le sénat et le peuple du soin de tant'que le testament a son effet, étant néces- ,
rassembler en un seul volume toutes les lois de saire pour être exécuté, qu'il trouve son fon-
Romulus , de Numa et des autres rois qui dement dans l'institution d'héritier aussi bien
avaient gouverné Rome-jusqu'au tems de Tar- que le testament. Dig. liv. 29, tit» 7, loi 3,
«juin le superbe , le peuple, pénétré de recon- 2 ; lois 14 et 16. — Les codicilles 11e requièrent
naissance envers Sextus Papirius , youlut que aucune solennité , il suffit qu'ils soient faits uho
ce recueil portât le nom de son auteur, et que contcxlu ac tempore, tout d'une suite, et en
c'est delà que ce volume s'est appelé Code Fa- présence de cinq témoins, quoiqu'ils n'en aient
pirien, non que Papirius y ail rien ajouté du pas été priés ; parce que ce nombre n'est pas
sien, mais parce qu'il avait rangé dans un cer- requis pour une solennité nécessaire , mais afin
tain ordre les lois qui, avant lui, étaient con- qu'on ne puisse douter de la volonté de celui
fusément dispersées. qui les a faits. Code , liv. 6 , tit. 20 i loi 28 -, et

Codicille. Il parait que les anciens entea- tit. 36", loi 8 , 3.—Par la loi 8 au Code, liv,
àaient par le mot codicille seulement i\a écrit 6} tit, , l'empereur ordonne qu'ers observa
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dans les codicilles ce qui est observé aux testa
mens, quoad tenorem etquoad testes.—Il n'est
pas nécessaire que les témoins signent les codi
cilles , et qu'ils y apposent leurs cachets. Code,
liv. 6, tit. 36, loi 8. — Celui qui peut faire un
testament, peut faire cles codicilles, par écrit ou
sans écrit. Dig. liv. 39 , tit. 7 , loi 6 , $. 3 ; et
loi 8, §. 2. Codé , liv. 6 , tit. 36, loi 8 , §. 3;
et tit. 3a , loi 4. — On peut faire des Jogs et
des fidéicommis dans des codicilles, mais on n'y
peut pas donner sa succession directement, ni
exhéréder ses héritiers ; par la raison qu'il faut
distinguer les codicilles d'avec les testamens,
qui prennent leur force de l'institution d'héri
tier. Conséquemment ou ne peut pas apposer
dans un codicille une condition à l'héritier

qu'on aura institué dans un testament, parce
que defectu condilionis, la succession pourrait
lui être ôtée. On n'y peut pas non plus substi
tuer directement, parce que la substitution est
une institution d'héritier faite au deuxième ou

autre degré. Dig. liv. 29, tit. 7 , loi 6. —
Toutefois les institutions laites dans des codi

cilles , peuvent avoir leur effet dans les cas ci-
après: par exemple, lorsque le testateur, après
avoir fait un teslament, en fait un autre , dans
lequel il charge l'héritier institué de restituer
sa succession par forme de fidéicommis à celui
qu'il a nommé dans son premier testament, et
ce testament vaut par forme de codicille. Dig.
liv. 28 , tit. 3 , loi 12 , §. 1. — Quand un tes
tateur a institué quelques héritiers ex certis
partibus , pour certaines portions , et déclaré
qu'il voulait et entendait que les autres parties
de sa succession appartinssent à celui qu'il nom
merait ensuite pour son héritier dans un codi
cille qu'il ferait. Dig. liv. 28 , tit. 5 , loi 77.
En ce cas l'institution est valable, quoique faite
dans un codicille , parce qu'elle est présumée
faite dans le testament qui a précédé le codi
cille , licèt codicillis dari hereditas non pos—
si£, tamen hœc testamento data videiur. Dig.
liv. 28, tit. 7, loi 10. —Lorsqu'une institu
tion est faite dans un testament défectueux con

tenant la clause codicillaire; et quand celui qui
décède intestat charge son héritier légitime,
dans un codicille, de rendre toute sa succession
à quelqu'un ; par la raison que l'héritier qui a
restitué la succession au fidéicommissaire, con
serve toujours cette qualité, e1 ne la transmet pas
en la personne du fidéicommissaire : car char
ger un héritier de rendre sa succession n'est
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pas faire un autre héritier. Ainsi celui qui a
fait un testament, peut, dans un codicille,
charger son héritier testamentaire de rendre-sa
succession à qui il lui plaira. Dig; liv. a8, tit. 5,
loi 77 -, et tit. 7 , loi 10. — Si quelqu'un donne
directement sa succession dans un codicille ,
cette disposition n'est pas inutile, mais elle vaut
comme farte indirectement, c'est-à-dire tan-
quam Jîdeicommissum, comme fidéicommis ;
et ceux qui viennent ab intestat à la succession,
sont présumés avoir été priés par le défunt de
la restituer à celui qui est institué dans le co
dicille. Dig. liv. 29 , tit. 7 , loi. 3. — Il n'en
est pas de même de celui qui, ayant voulu faire
un testament, 11e l'a pas achevé, ou qui y a
omis quelque solennité : cette disposition ne
peut avoir aucun effet, parce que, quod voluit,
non potuit, et quod potuit, non voluit. Dig. liv.
29, tit. 7, loi 1. — Car il pouvait: seulement
faire un codicille, ou ajouter à son testament la
clause codicillaire, par laquelle ce testament
imparfait, ou plutôt cette disposition de der
nière volonté, qui n'aurait pu valoir comme
testament, aurait valu comme codicille, et l'ins
titution y contenue aurait eu son effet par fidéi
commis. Code, liv. 6, tit. 06, loi 8 , §. r. Dig.
liv. 38 , tit. x , loi 29, §. 1. — Cette clause se
fait en ces termes , si cette dernière volonté ne
vaut pas comme testament, qu'elle vaille comme
codicille; elle 11c se supplée point, en sorte qu'un
testament défectueux est nul, quoiqu'il soit fait
avec assez de solennité pour la valeur d'un co
dicille. Ainsi ce qui est écrit dans ce testament
n'est pas-dù, quoiqu'il eût pu être dû s'il eût été
écrit dans un codicille. Dig. liv. 29, tit. 7, loi 1.
Code liv. 6 , tit. 42 , loi 29. — On peut faire
plusieurs codicilles de choses différentes , sans
que les uns soient cassés par les autres ; mais on
ne peut pas faire plusieurs testamensen sorte
qu'ils aient tous leurs effets et soient exécutés
comme testamens. La raison en est, que , par
testament, on dispose de sa succession et de tous
ses biens , ce qui ne peut se faire en faveur de
.deux personnes différentes, parce qu'on n'a
qu'une succession, mais que, dans les codicil
les, on ne dispose que de certaines choses par
ticulières. Instit. liv. 2 , tit. sa , §. 3. Dig. liv.
28, tit. 3, loi 1 ; liv. 29, tit. 7, loi 6', §. 1.
Code, liv. 6 , lit. 36, loi 3. — Les codicilles
sont infirmés de deux manières, i°. par d'au
tres codicilles contraires , et par une déclaration
contraire faite par le testateur. Dig. liv- 29,
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tit. 7, loi 6 , §. a. — 20. Lorsqtiéle testament
qui a été t'ait auparavant des codicilles, a été in
firmé ; parce que les codicilles étant considérés
comme parties et accessoires du testament qu'ils
suivent, il arrive que la chose principale étant
détruite, ses accessoires le sont aussi. Dig. liv.
60 , lit. 17, loi 178.

Les codicilles sont parmi nous assujettis aux
mêmes tornialités que les tes'tamens , et servent
à les confirmer ou à les moditier. Voyez le
thap. 5 du tilre-2 , liv. 3 du tode Napoléon.

Coffre. Celui qui, après avoir enfermé un
homme dans un coffre, le dépose dans uu teTSn—
pie, à l'effet que, les portes en étant lèrinées,
il .sorte de son coffre, dérobe beaucoup d'effets
du temple et se remette ensuite dans son coffre,
doit être déporté dans .une île. Dig. liv. 48,
tit. 10, loi 10, §. 1. .

Parmi nous, il serait puni comme voleur,
et soumis aux peines déterminées contre le
vol.

Cogna/s. O11 entend ici par cognats , les
parens qui sont unis par les liens du sang et de
la nature. Instit. liv. 3, tit. 5. Dig. liv. 58,
titre 8, lois 2, o et 4.—La succession des
cognats est celle qui, au défaut d'héritiers lé
gitimes , c'est-à-dire des agnats, est déférée par
le droit prétorien aux plus proches cognats
du défunt. Dig. liv. 38, lit. 8, lois 1 et 2.
Code, liv. 6, tit. 57, loi 5. — Mais l'empe
reur Justinien, par la Novel. 118 , a ôté toute
la différence qu'il y avait entre les agnats et
les cognats, et les a tous admis à la succession ,
suivant la prérogative des degrés de parenté.

Cognation. Lacognation ou parenté est un
lien de droit naturel, ou de droit civil, ou
de l'un ou de l'autre , qui se rencontre entre
ceux dont l'un descend de l'autre, ou qui ont
une souche commune. Instit. liv. 3, tit. 6.
Dig. liv. 38, tit. 10.

Cohéritier. Celui qui est héritier avec une
autre personne. Un partage fait entre quelques
cohéritiers en l'absence des autres, 11e peut
point préjudiciel- aux absens ; en sorte que ces
derniers ne laisseront pas d'avoir leur part
dans toutes les choses communes delà succes

sion. Code, liv. 3, tit. 36, loi 17. — Si un des
cohéritiers est insolvable pour sa partie de la
dette héréditaire , le créancier ne peut pas
poursuivre les autres cohéritiers pour cette
partie; si ce n'est par action hypothécaire, le
défunt ayant affecté et hypothéqué ses biens
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pourra sûreté du paiement de la dette. Dig.
liv. 3i , loi 53. — L'éviction a lieu entre co
héritiers pour les choses évincées à l'un des
cohéritiers qui sont tombées dans sont lot ,
quoique le partage ait été fait par le juge, et
que les parties 11e soient point convenues en-
tr'elles delà garantie. Dig. liv. 10, tit. 2,
loi 25, $. 21. Code, liv. 3, tit. 36', loi 14; et
tit. 58, loi 7. — Mais l'éviction n'a pas lieu
entre cohéritiers quand il a été convenu entre
eux qu'ils 11e seraient point garans des lots les
uns des autres, ou que l'éviction est arrivée
par le fait et la faute de l'héritier. Code, liv.
5, tit. 36, loi 14. —Le cohéritier qui est en
possession d'un effet de la succession, doit tenir
compte à ses cohéritiers de la détérioration qui
a pu survenir par sa mauvaise foi, ou même
par sa négligence; parce que ce n'est pas par
une convention expresse, c'est par l'événe
ment qu'on possède en commun avec un co
héritier. Dig. liv. 10, tit. 2,- loi 26, §. 16.
— Si des héritiers, en l'absence de leur co
héritier, ont vendu un effet de la succession,
et qu'ils se soient conduits de mauvaise foi dans
cette vente , pour avoir dans le prix une plus
forte portion que l'absent, il leur en fera rendre
compte, ou en formant son action eu partage,
011 par l'action en demande d'hérédité. Dig»
liv. 10, tit. 2, loi 44, §. 2.—Un cohéri
tier peut appeler de la sentence par laquelle
son cohéritier aura été condamné. Dig. liv.
49, lit. 1, loi 5. —Voyez sur cette espèce
Hcriticr.

Voyez le titre 4, liv. premier des absens ;
le tit. premier, liv. 3 des successions au Code
Napoléon.

Colère. Tout ce qui est fait ou dit dans la
chaleur de la colère, n'a de force que quand
on persévère'dans les sentimens qu'elle a ins
pirés. C'est pourquoi une femme qui, dans un
premier mouvement de colère, quitte la«maison
de son mari, n'est pas censée vouloir iàire
divorce, si peu de tems après elle y est re
tournée. De même que si, dans un mouve
ment de colère, le mari signifie à sa femme
le libelle de répudiation, et que la femme soit
retournée avec son mari peu de tems après,
on 11e peut pas dire qu'il y a eu divorce.
Dig. liv. 24, tit. 2, loi 3; et liv. 5o, lit. 17,
loi 48.

Voyez le titre 6, liv. premier du divorce
au Code Napoléon.
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Collatéraux. lies collatéfatix Sont cetlS A.

qui "nous n'avons pas donné l'être et de qui
nous n'avons point reçu la naissance , mais
qui ont une souche commune avec nous,
comme frères et sœurs , oncles et tantes , ne
veux et nièces, cousins, etc. Instit. liv. 3 , tit.
6. Dig. liv. 38, tit. io. — A l'égard de la ma
nière dont ils succèdent. Voyez Succession.

Collation. Les Novelles sont divisées en neuf
collations; et ce mot signifie proprement amas
et rapport, parce que plures in eandempartent
conferuntur seu congerunturconstitutiones.

Colonarium jus. C'est ainsi qu'on appelait
un contrat par lequel on prenait une maison
ou un héritage à rente., soit en argent, en grain
<3H en volaille, en s'obligeant soi et ses héri
tiers à la payer ; mais comme ce contrat était
un moyen pour diminuer le bien des églises,
eu ce que plusieurs prenaient des biens ecclé
siastiques à la charge de rentes modiques ,
cette sorte de convention a été abrogée par
l'empereur Justinien. Code, liv. r, tit. 2, loi
24, §. 1. Novel. 7.

Coloris. Cultivateurs. Celui qui vend ou
tlonrie un fonds, ne peut retenir pour soi les
colons qui y sont attachés, ni les fixer-de son
autorité privée en d'autres lieux : car s'il pense
qu'il soit avantageux de posséder les colons , il

: doit ou les conserver avec le fonds pour lui, ou
les abandonner à celui à qui il cède le fonds.
Code, liv. 11, tit. 47, loi 2 ; et le titre en en
tier. Voyez aussi les tit. 49, 5o et suivans,
ainsi que les tit. 62 et 63.

Comices. Assemblées du peuple Romain au
champ de Mars, pour élire des magistrats,
traiter des affaires de la République, ou pour
faire des lois , car Romulus avait accordé au

Eeuple le droit de législation dans ces assem-lées; elles étaient composées de trois tribus
qui comprenaient trente curies; et comme il
aurait été trop long de prendre toutes les voix
en détail et l'une après l'autre, on prenait
seulement la voix dé chaque curie : e'est delà
que ces comices prirent le nom de comitia
curiata. Hist. de la Jurisp.

Commerce. 11 est permis à chacun d'exer
cer le commerce, excepté les personnes nobles,
et qui ont des charges honorables, et ceux qui
sont fort riches, quoique roturiers. Code, liv.
4, tit. 63, loi 3. — Celui qui achète des
choses qui ne sont pas dans le commerce ,
comme des choses sacrées, religieuses, saiu-
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tes, OU publiques, les achète inutilement1*
Instit. liv. 3, tit. 24, §. 5. Dig. liv. 18, tit.
1, loi 62, g. 1.

Commixlion. Mélange. La commixtion est
une manière d'acquérir par le droit des gens,
qui fait que les choses qui appartiennent à
différentes personnes, lorsqu'elles sont mêlées
ensemble, deviennent communes entre ceux 4
qui elles appartenaient. Il y a deux sortes de
commixtions ; savoir celle qui se fait des choses
liquides, qui est appelée confusion , et le mé
lange des corps solides, qui, quoique mêlés
avec d'autres, demeurent toujours entiers dans
leur substance; ce qui arrive, par exemple,
quand des moutons ou des grains appartenans
à différentes personnes, sont mêlés ensemble.
Instit. liv. 2, tit. 1, §.27 et 28. Dig. liv.
6, tit. 1, loi 3 , g. 2, et lois 4 et 5 ; liv. 41 ,
tit. 1, loi 7, g. 8, et loi 12.

Voyez le titre 2 , liv. 3 du Code Napoléon.
Commodat. Prêt à usage. Le commodat est

un contrat de bonne foi, par lequel on prête
une chose gratuitement pour un certain usage
et pour un certain teins, à condition qu'après
le tems et l'usage convenu fini et accompli,
elle sera rendu en même espèce. Ce contrat
est appelé gratuit: car si, par convention , on
récompensait celui qui aurait accordé l'usage
d'une chose, ce serait un louage, ou autre
contrat, cette convention étant absolument con
traire à la nature de ce contrat, puisqu'il faut,
pour en établir la substance, que la chose prêtée
le soit pour un certain usage et pour un cer
tain tems convenu entre les parties, autrement
ce serait urt précaire. Instit. liv. 3, tit. i5,
g. 2. Dig. liv. i3, tit. 6. Code, liv. 4, tit.
a3. — Ce contrat se fait ordinairement en fa

veur de celui à qui la chose est prêtée ; quel
quefois néanmoins il se fait pour l'utilité de
l'un et de l'autre, et aussi, mais rarement,
pour la commodité de celui qui prête: comme
si un homme prête sou cheval à un autre pour
aller faire ses affaires à la campagne. Dig. liv.
13 , lit, 6, lois 5 et 18.—Le commodat peut
consister en toutes choses, tant meubles qu'im
meubles, excepté les choses qui périssent par
l'usage ; à moins qu'elles ne fussent prêtées
par ostentation ad pompant et ostentationem
seu dicis gratiâ, comme dit Ulpien dans la
loi 3, g. 6, et loi 4 au Dig. liv. i3, tit. 6 :
par exemple si l'on prête plusieurs sacs d'ar
gent à quelqu'un , non pas pour s'en servir et

eu
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«n disposer, mais pour faire croire à ceux qui
sont peu informés de ses facultés, qu'il est plus
riche qu'il ne l'est effectivement. — Voyez aussi
dans cette espèce, Dig. liv. 17 , tit. 1, loi 1, §.
4; liv. 19, tit. 5, loi 17, §. 3.

Voj'ez le tit. 10 du prêt, liv. 3 , au Code
Napoléon.

Çommodataire. Celui qui a reçu une chose
à titre de commodat. -Le çommodataire est

tenu de garder la chose qui lui a, été prêtée
avec autant de soin et d'exactitude que le plus
sage et le plus diligent père de famille a cou
tume d'apporter pour la conservation de ce
qui lui appartient; de sorte qu'il est obligé
de réparer le dommage qui lui arrive parla
faute la plus légère. Dig. liv. i3, tit. ê, loi
18 ; liv. 44, tit. 7, loi r, g. 4. — Ceux aux
quels une chose a été prêtée sout obligés soli
dairement un seul pour le tout; en sorte néan
moins que la satisfaction de l'un sert à tous les
autres, selon la loi 5 §. 15, au Dig. liv. i3, tit.
6. —Mais si quelques-uns ont commis un dol
dans la chose prêtée, ceux qui l'ont commis
en sont tenus in solidum, pour le tout, et les
autres non. Dig. liv. 16 , tit. 3 , loi 1, 43.
— L'héritier est tenu in solidum, s'il est seul ;
et s'il y a plusieurs héritiers du çommodataire,
ils n'en sont tenus chacun que pour la portion
dont ils sont héritiers; à moins qu'un d'eux eût
pu restituer la chose, et qu'il nel'eiit pas fait,
ou qu'il fût poursuivi pour son fait et pour son
dol dans la chose prêtée : car en ce cas il pour
rait être poursuivi in solidum. Dig. liv. i3,
titre 6', loi 3, 3, et loi 17, 2. —Le
çommodataire est responsable de la perte dé
la chose prêtée, qui serait arrivée par la faute
de celui par lequel il l'aurait renvoyée au
maître, parce qu'il devait la reii voyer par une
personne sûre et qui en eût bien du soin ; â
moins qu'il l'eût renvoyée par celui dont le
maître se servait srdinairenient,*Dig. liv. i3 ,
tit. 6, lois 10 et 20. —Le çommodataire est
obligé de prouver que la perte de la chose
est arrivée sans sa faute , comme si elle est
arrivée par vol, ou quand un esclave a pris
la fuite. Dig. liv. 2, tit. i3, loi 6, $. 9; liv.
6, tit. 1 , loi 21. —Mais dans les cas qui ar
rivent ordinairement sans la faute et sans le

dol de quelqu'un, tels que les cas fortuits, qui
arrivent par force majeure, lo coimocdant est
obligé de prouver que la faute du çommo
dataire a été la cause du cas fortuit par lequel

Tome I.
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la chose prêtée est périe; parce que personne:
n'est responsable des cas fortuits, qui arrivent
malgré toute la prévoyance humaine. Dig.
liv. 5o , tit. 17, loi a3.

Voyez le même lit. 1 o, liv. 3, Code Napoléon.
Commode(Auréle), était fils deMarc-Aurèle,

qui l'avait associé à l'empire quelque tems avant
sa mort. Pendant qu'ils régnèrent ensemble^
ils firent plusieurs constitutions, dont il n'y eu
a aucune qui ait été insérée dans le Code Jus-
linien ; mais elles sont seulement citées vingt-
huit fois dans le Digeste, et deux fois dans les
Institutes. Après la mort de son père, étant
resté seul possesseur de l'empire, il déploya
alors avec plus de liberté un caractère cruel,
avaricieux , perfide et voluptueux, dont il
avait eu l'adresse dé cacher les apparences tant
que son père avait vécu. Il avait les incli
nations si basses, que ses compagnies ordi
naires étaient les gladiateurs , les- esclaves et
les femmes de mauvaise vie. Après avoir vécu
avec ces sortes de personnes, il périt par leurs
mains; Martia, qui était fille d'un affranchi,
lui ayant fait boire du vin empoisonné lors
qu'il sortait du bain, et un gladiateur l'ayant
étranglé, voyant que l'effet du poison était
trop lent. On sent qu'un prince si ennemi de
la vertu ne s'occupa guère à faire des lois;
cependant il est cité deux fois dans le Digeste.
Hist. de la Jurispl

Communautés. Il est défendu expressément
aux hérétiques d'avoir des communautés ou
collèges, sous les peines portées par les cons
titutions contre ceux qui s'y assemblent ou
qui les y assemblent, et de confiscation des
maisons au profit de l'église. Novel. i32.—
Les syndics des communautés doivent être
confirmés par autorité du prince; ils font là
fonction-dé procureurs, puisque le soin de tous
les procès et de toutes les autres affaires ap
partenantes aux communautés leur est com
mis. Dig. liv. 3, tit. 4, loi i,etloi.6, §. r.
— Le syndic d'une communauté est établi par
un décret de ladite communauté, fait du con
sentement au moins des deux tiers. Dig. liv. 3,
tit. 4, loi 5. — Les syndics des communautés
ne sout pas obligés de donner 'Ja caution dè
rato, c'est-à-dire de ratification, dans les causes
qu'ils poursuivent, ou qu'ils défendent au nom
des communautés, s'il n'y a pas lieu de douter
de leur pouvoir. Dig. liv. 3, tit. 4, loi 6, g.
3. — Les syndics de3 communautés ne peu-

n
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vent être changés après la contestation, si ce
n'est avec connaissance de cause. Dig. liv. 3,
tit. 4, loi 6', g. 2.

Nous n'avons plus en France de commnnau-
. tés que celles d'habitans; les lois sur l'adminis
tration règlent tout ce qui les concerne.

Communauté de biens. La communauté de

tiens, soit qu'elle soit de choses particulières,
soit qu'elle soit d'une succession, est un quasi-
contrat, eu vertu duquel ceux qui ont en com
mun la propriété d'une chose particulière, ou

• d'une succession , sont obligés réciproque
ment à en faire le partage, et à se faire mu
tuellement raison sur le fait des prestations
personnelles. Instit. liv. 3, tit. »8, §. 3.—
Mais lorsqu'il s'agit d'une chose qui ne peut
pas commodément se partager, comme d'une
maison, on peut demander qu'elle soit licitéc
et adjugée au plus offrant et dernier enché
risseur. Code, liv. 3, tit. T>y, lois i, 2 et 3.

Voyez le titre 5, liv. 3 du contrat de ma
riage au Code Napoléon.

Communion. L'empereur, par la Novel. 58,
défend de célébrer les mystères de la religion
dans des maisons particulières, c'est-à-dire d'y
donner la communion : ce qui était également
défendu par le droit canonique. Mais l'empe
reur Léon a abrogé cette défense par les Novel.
4 et 15 , en permettant à tous les prêtres de
célébrer la messe, de donner la communion
et de baptiser dans des maisons particulières,
lorsqu'ils en seraient requis.

Eu France, on ne peut célébrer la messe dans
une maison particulière sans une permission
spéciale de l'évêque.

Comparaisons d'écritures. Avant l'ordon
nance de l'empereur Justinien, qui est la loi
20 au Code , liv. 4 , tit. 21 , on admettait les
comparaisons d'écritures privées avec d'autres,
ce qui donnait souvent lieu de commettre des
faussetés dans des actes, coulrals et dispositions
de dernière volonté ; parce qu'en supposant
de fausses écritures, comme faite de la main
de celui qui avait fait la promesse, on prouvait
«ne pièce fausse par une autre pièce qui l'était
également. C'est pourquoi l'empereur ordonne
que la comparaison d'écriture 11e se fera à l'a
venir que parties actes publics , ou sous signa
ture privée , en présence de trois témoins avec
leurs souscriplions. Novel. 4g, ebap. a. —Si
la partie adverse produit une pièce écrite de sa-
main, et qu'elle s'en serve au procès, elle peut
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élre reçue pour comparaison d'écriture. Novel,
49 chap. 2, $. 1. -

Cette décision de Justinien est passée dans
notre droit, et on ne peut- recevoir d'actes
sous seing privé pour pièces de comparaison ,
à moins qu'elles n'aient été volontairement re
connues par la partie contre laquelle on les pro
duit. Voyez art. 200 du Code de procédure.

Compensation. La compensation est une
confusion d'une dette liquide avec une autre
créance aussi liquide ; en sorte qu'elle équi-
polle à un paiement. Instit. liv. 4, tit,. 6, g.
3o. Dig. liv. 16, lit." a, Code, liv. 4, tit. 5i.
— La compensation peut donc être définie line
exception par laquelle le défendeur , poursuivi
pour le paiement d'une dette , demande qu'elle
soit diminuée, ,011 entièrement éteinte par une
autre qui lui est due par le demandeur, debiti
et crcditi inter ~sc conlribulïo. Dig. liv. 16,
tit. 2 , loi r. — Ainsi le défendeur éteint entiè
rement la dette de son créancier , lorsqu'il lui
fait voir qu'il lui est redevable d'une aussi
grande somme ; ou il la diminue en partie ,
lorsque la dette qu'il oppose au demandeur est
inoindre que celle pour laquelle il est poursuivi,
Dig. liv. 16, tit. 2, lois 2 et 4. — Cette ex
ception est fondée sur ce qu'il est très-raison
nable que celui qui demande, déduise et com
pense ce qu'il doit à celui contre lequel il agit,
et qu'il est aussi dé l'intérêt du défendeur de
compenser et retenir par ses mains ce qui peut
lui être dû, plutôt que d'intenter une action
pour se le faire rendre après l'avoir payé. Dig.
liv. 16, tit. 2 , loi 3. — Ce qui est dû en vertu
d'une obligation purement naturelle peut en
trer en compensation. Dig. liv. 16, tit. 2 , loi
6. — La dette pour laquelle 011 demande la
compensation doit être certaine , claire et li
quide. Ainsi ce qui est dû sous un certain terme
ne pourrait pas être compensé avant l'échéance
du terme, quoique la chose soit véritablement
due. Dig. liv. 16, tit. 2 , loi 7. — La compen
sation a lieu, soit qu'on agisse en vertu d'un
contrat, excepté l'action directe du dépôt, ou
en vertu d'un délit, pourvu qu'il s'agisse des
intérêts civils. Code, liv. 4, tit. 34, lois 11 et
14. Dig. liv. 16, tit. a, loi 10, g. 2. —Soit
qu'on agisse par contrats de bonne foi ou de ri
gueur de droit. Digeste, li-v. 16, tit. 2, loi zi.
Code, liv. 4, tit. 3i, lois 4, 5 et 14. — Et
elle a lieu contre toutes sortes de personnes,
même contre le fisc et la république, excepté
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certains cas exprimés dans les lois i et 3 au
Code, liv. 4, tit. 3i -, et dans la loi 46 , §. 4 au
Dig. liv. 4g, tit. 14. — La compensation n'est .
point admise, lorsque la dette que le défendeur
prétend compenser avec celle pour laquelle il
est poursuivi, n'est ni vraie, ni liquide, ni cer
taine. Dig. liv. 16, tit. 2 , loi 7. — Quand il
s'agit d'une espèce avec uue autre, comme d'un
cheval avec un esclave , parce qu'on 11e peut
payer à son créancier autre chose que ce qu'on
lui doit. Dig. liv. 16', lit. 2, loi 22 ; et liv. 12 ,
tit. 1, loi 2, §. r.—-La compensation n'est point
admise contre l'action directe du dépôt, c'est-à-
dire contre la poursuite pour la restitution d'un
dépôt. Code, liv. 4, lit. 31, loi 14. — Elle n'a

Îjas lieu non plus en matière, de jtigemens punies, dans lesquels il'ne s'agit pas des droits
des particuliers, mais de la vengeance due aux
crimes publics, qui ne doit pas pardonner les
criminels, ni s'éteindre par leurs conventions.
Dig. liv. 48 , tit. 5 , loi a , g. 4, et loi i3.

Sur la compensation, voyez sect. 4, chap.
5 , tit. 3, liv. 3 au Code Napoléon, art. 1289
et suiv.

Compétence du Juge, Voyez Juge.
Compromis. Le compromis est une conven

tion des parties, par laquelle ils remettent leurs
diflerens au jugement de quelque honnête hom
me éclairé, en stipulant une peine contre celui
qui y contreviendra ; quelquefois cependant
elle se fait sans aucune stipulation pénale. C'est
pourquoi les compromis sont comparés aux ju-
gemens, parce qu'ils ont une même fin , qui est
la décision des procès. Dig. liv. 4, tit. 8, loi 1 ;
loi 3, §. 2 ; loi 27,5.7; '°'s > S- 16 , et lois
37 et 44. — Tous ceux qui peuvent poursuivre
ou être poursuivis en jugement, peuvent com
promettre de leurs diflerens ; les autres ne le
peuvent pas. Ainsi les esclaves , les pupilles et
les mineurs de vingt-cinq ans ne peuvent pas
compromettre. Dig. liv. 4, tit. 8, lois r, 3 ,
et loi 32, $. 8. — Les compromis se font entre
les parties touchant le différent qu'elles ont ré
ciproquement ensemble ; c'est-à-dire , ou pour
une affaire , ou pour plusieurs, ou pour toutes
celles dans lesquelles elles ne sont pas d'accord.
Dig. liv. 4 , tit. 3 , loi i3, g. 1. — Si les par
ties ont compromis touchant plusieurs diffé-
rens , le juge ne satisfait pas à la fonction qu'il
a entreprise, s'il ne les décide tous ; mais au
contraire s'il n'est choisi que pour la décision
d'une affaire, il ne doit pas prendre connais-
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sance des autres que les parties peuvent avoir
entr'elles, dont elles n'ont pas voulu l'en char
ger, et pour lesquelles ejles n'ont pas voulu
s'en rapporter à son jugement. Dig. liv. 4,
tit. 8, loi 46. — On ne peut compromettre
que pour les différens qui regardent l'intérêt
particulier, et non pour ceux où le public est
intéressé. C'est pourquoi les compromis faits
touchant les crimes publics, dont la républi
que demande vengeance, et touchant les ac
tions populaires, sont nuls. Dig. liv. 4, lit. 8,
loi 3a , g. 6 et 7.

Sur les compromis et l'arbitrage, voyez liv.
3, seconde partie du Code de procédure,
art. ioo3 et suivans;etla section ?, tit. 3,
liv. premier du Code de commerce , art. 5i et
suivans.

Comptes d'administration. Les comptes d'une
administration doivent être rendus pardevantle
juge du lieu où l'administration a été faite ,
parce qu'ils regardent plutôt la chose admi
nistrée que la personne, quoiqu'elle y soit per
sonnellement obligée à-raison de sa gestion.
Ainsi si le tuteur ou le curateur , ou tout au
tre administrateur des affaires d'autrui, a ad
ministré hors le lieu de son domicile, il peut
être poursuivi pardevant le juge du lieu où il a
administré, pour rendre compte de son admi
nistration; par la raison qu'il peut justifier plus
facilement en ce lieu l'équité de sa conduite et
de son administration , par des titres et par
d'autres preuves, que dans tout autre lieu :
en sorte qu'il ne peut pas, sous prétexte de
quelque privilège , décliner la juridiction d«
juge du lieu où il a administré. Code, liv.
3, tit; ai, lois 1 et 2. — Les comptes de
tutelles doivent êtr.e rendus par ceux qui ont
eu l'administration des biens,, lorsque les pu
pilles ont atteint l'âge de puberté. Instit. liv.
1, tit. 20, g- 7- Dig. liv. 27, tit. 3. Code,
liv. 5, tit. 37.—Les comptes des dépenses faites
pour les ouvrages publics, doivent être rendus
par ceux qui les ont entrepris, aux curateurs
des villes, qui sont appelés patres cwitatum;
et non à d'autres, comme aux gouverneurs

des provinces. Code, liv. 8, tit. i3.—Prendre
connaissance des articles d'un compte , c'est
les relire et les examiner. Reconnaître les ar- -
1 icles d'un compte, c'est les apostiller après
les avoir collaiionnés. Dig. liv. 5o, tit. 16,
loi 56.

Sur les comptes de tutelles, voyez section 9,
n * *
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chap. a, tit. io, liv. premier du Code Napo
léon , art, 469 et suivans 5 sur la reddition des
comptes en général, voyez le titre 4, liv. 5 ,
première partie du Code de procédure, art..
527 et suivans; les comptes des administra
tions publiques sont soumis à des règles par
ticulières.

Concilesêeuméniques. Dans le chap. premier
de la Navel. i3i, l'empereur ordonne/de sui
vre comme loi, toutes les règles contenue# dans:
les quatre conciles écuméniques : savoir, celui
de INicée , contenant trois cent dix-huit règles
ou canons; celui de Constantinople, auquel
ont assisté cent cinquante pères de l'église ;
celui d'Ephèse, par lequel l'hérésie de Nesto-
rius a été condamnée ; et celui.de Chalcédoine,
par lequel Eiitychès et Nestorius ont été dé
clarés hérétiques : déclarant qu'il veut ^ue les
préceptes contenus dans ces quatre conciles
soient observés comme écriture sainte.

Quoique le concile de Trente se't nommé
concile écuménique, il n'a pas été reçu en
France , à cause des décisions sur la discipline,
Contraires aux libertés de l'église gallicane,
et à l'autorité du souverain.

Concubinage. Le concubinage était si au
torisé chez les Romains, qu'il était regardé
comme une troisième espèce de mariage ; et
c'est ce qu'ils désignaient par ces termes, injus
tœ nupliœ. Mais ils distinguèrent deux sortes
de concubinages. L'un fut nommé injustœ nup-
tice et légitima;, ce qui s'entendait de la liaison
qu'on avait avec des concubines qui étaient Ro
maines de naissance , qui n'étaient ni sœurs, ni
mères, ni filles de celui avec qui elles habi
taient,- et qui n'étaient point de condition ser-'
vile. Le concubinage de la seconde espèce était
nommé injustœ nuptiœ et illegitimœ, ce quis'en-
tendait de ceux qui habitaient avec des concu
bines incestueuses, étrangères ou esclaves.
Ilist. de la Jurisp.—Une concubine est com
parée à la femme mariée, puisqu'elle vit,
qu'elle demeure avec celui dont elle est la
concubine, qu'elle jouit des mêmes libertés
avec lui que la femme avec son mari, et que
les enfans qui naissent de cette conjonction 11e
sont pas spûrii, c'est-à-dire sans père, vu
qu'on n'ignore pas celui auquel ils sont rede
vables de leur naissance, qui est appelé leur
père naturel. Mais il y a une grande diffé
rence enlre une concubine et une femme ma

riée ; car le nom. de femme est un nom honora-
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ble, et celui de concubine est un nom.de plaisir
et déshonnêle. Dig. liv. 32, loi 49, §. 4. —
Il n'est pas permis à celui qui a une femme
de prendre une concubine, ou d'avoir plu
sieurs concubines dans le même teins. Code,
liv. 5, tit. 26, loi Il 11'est pas permis
de prendre pour-femme celle qui a été con
damnée pour crime d'adultère , mais • il n'est
pas défendu de la retenir pour concubine. Dig,
liv. a5, tit. 7, loi r, g. 1 et 2. —Il n'est pas
permis de prendre pour femme celle qui est
née dans la province qu'on gouverne , ce qui
n'est pas défendu d'une concubine. Dig. liv.
s5, tit. 7 , loi 5; liv. z?), tit. 2, loi 38.—
Une femme qui, ayant vécu dans le concu
binage avec son patron, vivrait dans le même
commerce avec le fils ou le petit-fils de celui-
ci, ferait une action blâmable, parce qu'une
pareille union approche de l'inceste. Dig. liv.
u5, lit. 7, loi i, $. 3. — Si un patron'qui a
son affranchie pour concubine devient furieux,
cette affranchie reste dans le concubinage. Dig.
liv. 25., tit. 7, loi 2. —On peut avoir une con
cubine de tout âge ., pourvu" qu'elle ait atteint,
douze ans. Dig. liv. 25, tit. 7, loi 3. — Les
enfans nés d'une concubine ne sont pas en la
puissance de leur père , mais ils sont indépen-
dans. Gode, liv. 5, tit. 27, loi 12.

Dans les principes de la jurisprudence fran
çaise , les donations et legs faits aux concubines^
sont susceptibles d'être annullés, et les enfans
nés de ces conjonctions illicites ne sont considé
rés que comme enfans naturels.

Concussion. Le crime de concussion consiste

dans l'abus que les magistrats font de leur au
torité , pour mettre à contribution les provin
ces dout l'administration leur est confiée;, et
pour exiger de l'argent de ceux à qui ils doi
vent rendre gratuitement la justice. Dig. liv.
48, tit. r 1. Code, liv. 9, tit. 27.—Le crime de
concussion est public, et l'accusation en peut être
poursuivie, non-seulement par celui contre le
quel il aura été commis, mais aussi par toute
autre personne; et on peut le poursuivre contre
celui qui l'a commis, soit pendant l'a durée de sa
charge , soit après qu'il en est sorti. Code, liv.
9, tit.-27, lois 4, 5 et 6. —Ce crime ne finit
pas par la mort du coupable, mais il, passe oon-
tre ses héritiers pour la peine même dont il est
puni ; parce qu'il s'agit dans ce cas d'un gain
injuste que le défunt a fait par le moyen de sa
charge ou de son emploi, dont l'héritier ne
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doit pas profiter. Code , liv. g, tifc. 27, loi à.
Dig. Hv. 48, tit. iS, loi 14; liv. 3, tit. 6,
j0; 5. —La peine de ce crime est ou pécuniaire
ou criminelle. La peine pécuniaire est la resti
tution du quadruple de ce qui a été pris injus
tement, applicable à la partie lésée. Code, liv.
g, lit. 27, loi 1. —Cependant par la constitu
tion des empereurs Àrcadius et ïlonorius, ce
quadruple se divise entre le demandeur et. le
foc. Gode , liv. 1, tit. 51, loi 3, — La peine
criminelle est imposée pour la vengeance publi
que , selon la grandeur du crime et ses circons
tances,, comme là déportation et la confiscation
des biens, et quelquefois même la peine corpo
relle. Novel. 8. — Un juge n'est pas moins
tenu de ce crime pour avoir pris de l'argent
pour une bonne cause que pour une mauvaise ;
parce qu'un juge ne doit rien prendre pour
rendre la justice lorsqu'il y est obligé par la
fonction de sa charge.„Code , liv. 9 , tit. 27,
loiS. Dig. liv. 48 , tit. 11, loi 4; liv. 12, tit.
5, loi 2, JJ. 1. — C'est pourquoi ceux qui pren^
lient de l'argent pour avoir, fait ce à quoi leur
charge les obligeait, par une espèce de recon
naissance , sont pareillement coupables de ce
crime. Code, liv. 9 , tit. 27 , lois 4 et 6. Dig.
liv. 3 , tit. 6 , loi 1, g. 1.

La peine du crime de concussion est de six
années de fers. Art. i5, sect. 5, tit. 1. du Code
pénal.

Condamnés. Par le droit ancien ceux qui
étaient condamnés par sentence avaient deux
mois pour satisfaire à la condamnation qui y
était portée. Code Théod. Titre des intérêts
de la chose jugée , loi 2. — Mais l'empereur
Justinien leur a accordé quatre mois du jour
de la sentence , s'il n'y a appel d'icelle, auquel
cas les quatre mois 11e commencent à courir que
du jour que la sentence a été confirmée. Code,
liv. 7 , tit. 54, loi 2 , et loi 3 , §. 1. — -Si le
condamné 11e satisfait pas à la sentence dans cet
espace de tems, il est obligé de droit aux inté
rêts du sort principal de la somme à laquelle

, il a été condamné , mais non aux intérêts des
intérêts qu'il devait avant sa condamnation ,
quoiqu'ils eussent été réduits en une même
somme. Code, liv. 7, tit. 54, lois t , 2 et 3.
— Par la raison que l'empereur Justinien, par
la loi 38 au Code, liv. 4, lit. 3a , a détendu
l'anatocisme , c'est-à-dire , les intérêts des inté
rêts. — Une sentence de condamnation rendue

contre plusieurs, n'est pas exécutoire contr'eux
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solidairement, mais pour leur part et portion ,
quoiqu'ils soient tous condamnés à une certaine
somme, sans qu'il soit exprimé dans la sen
tence pour quelle part chacun d'eux est con
damné. Code, liv. 7, tit. 55, lois 1 et 2. -—
Excepté toutefois les cas ci-après; par exem-.
pie, quand il est dit dans la sentence que tous
sont condamnés solidairement chacun pour lô
tout. Code, liv. 7, tit. 55, loi 1. —Lorsque
.plusieurs sont condamnés à une chose qui ne
souffre point de division , comme pour le droit
d'une servitude prétendue. Dig. liv» 43 , tit.
1 , loi 2 , g. 2 , et loi 72 ; liv. 21, tit, 2 , loi
65. — Quand une sentence est rendue contre
tout un corps. Dig. liv. 42, tit. 1 , loi 4, §. 2.
— Lorsque plusieurs sont condamnés pour un
même délit en une certaine somme d'argent.
Dig. liv. 13, tit. 1, loi 1 ; liv. 2 , tit. 1, loi 7,

5. — Si de plusieurs condamnés par un ju
gement , il n'y en a qu'un qui ait appelé de la
sentence de condamnation, et qu'il ait gagné
en cause d'appel, le gain de la cause qu'il a
remporté sera commun entre tous ceux qui
ont été condamnés par la sentence dont il a seul
appelé , si la cause d'appel était commune en
tre tous, et qu'ils eussent le même intérêt.
Code, liv. 7, tit. 68, lois 1 et 2. Dig. liv. 49^
tit. 1, lois io-et 17. —Les b^ens de ceux qui
sont,condamnés à la peine de mort sont confis
qués au profit du fisc, comme et en qualité-de
successeur par le moyen de leur condamnation :
en sorte qu'il peut être poursuivi par les créan
ciers du condamné , jusqu'à concurrence de ce
qu'il en profite. Code, liv. 9 , tit, 49, loi 5.
— La dot d'une femme condamnée est confis

quée pour crimes de lèse majesté , de Violence
publique , de parricide , d'empoisonnement et
d'assassinat ; mais dans ces cas le mari a l'action

contre le fisc pour la répétition de la dot. Dig.
liv. 48 , tit. 20 , lois 3 et 4. — Si la femme est
punie de mort par une loi qui n'emporte pas
la confiscation de sa dot, attendu qu'elle devient
d'abord esclave de la peine , la dot appartient
au mari, comme si elle était morte. Dig. liv.
48 , tit. 20 , loi 5, — Si le mari est condamné
par une condamnation emportant la confisca
tion de ses biens , la femme reprend ses biens
paraphernaux et dotaux, ainsi que les donations
qui lui ont été faites par son mari avant ou
pendant le mariage, dans un tems non sus
pect. Code, liv. 9, tit. 49, loi 9. — Lés en-
fans de celui qui a été condamné retiennent cb
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qui leur a été donné par leur père avant qu'il
fût coupable du crinje pour lequel il a été con
damné. Code, liv. g, tit. 49, loi 9. — O11 ré
serve aux enfans du condamné la moitié de ses

biens, et l'autre est appliquée au fisc. Dig.
liv. 48, tit. 20, loi 7. Code, liv. 9, tit. 49,
loi 10.—-Par l'authentique bona dçimnatorum,
au Code, liv. 9, tit. 49, les biens du condamné
appartiennent à sesascendans et desceudans, et
au défaut d'iceux à ses collatéraux jusqu'au troi
sième degré.—Quand un homme est condamné
pour avoir malversé dans l'administration des
biens du fisc , la confiscation de ses biens ne s'é
tend que sur ceux qu'il avait au tems de sa con
damnation; en sorte que la femme retient ses
biens, et ceux qui lui ont été donnés par sou
mari, avant que d'avoir fraudé le fisc. Code,
liv. 9, tit. 49, loi 9, $. 2.—Mais depuis
l'empereur a voulu que les biens des condam
nés appartinssent aux enfans légitimes, et au
défaut d'iceux à leurs plus proches. Novel 12,
§. 1, et Novel. 17, chap. 12.—Enfin il a
voulu que les biens des condamnés appartins^
sent à leurs descendans ou ascendans jusqu'au
troisième degré, et à leur défaut au fisc. Novel.
i34, chap. i3.—Sans faire préjudice néanmoins
à la femme de sa dot, et de la donation à cause de
noces qui lui aurait été faite. Code , liv. 6', tit.
18, Authent. Prœterea. — A l'égard des con
damnés réhabilités, voyez Dig. liv. 48, tit. 23.

Voyez sur les condamnés", la première par
tie du Code pénal du 20 septembre 1791 ; et
le titre r, liv. premier, chapitre 2 du Code
Napoléon , sect. 2, art. 22 et suivans.

Condiçtion. En latin condlctio. Action. On

appelle condlctio certi, l'action qui est donnée
pour la répétition d'une chose certaine ; et
condlctio incerti, celle en répétition d'une
chose incertaine. Dig. liv. 12, tit. 1. — On
appelle condlctio irulebili, l'action pour la ré
pétition de ce qui a été payé sans être dû. Dig.
liv. la, tit. 6. Code, liv. 4, tit. 5.— Condlctio
ob turpani vel injustam causam, celle en répé
tition de ce qui a été donné pour une cause
déshonnête ou injuste. Dig. liv. 12, tit. 5.
Code, liv. 41 lit- 7 et 9.— Condlctio ob cau
sam , causa non socutâ, l'action pour répéter
une chosedonnée sous quelque condition non
accomplie. Dig. liv. 12, lit. 4. Code, liv. 4,
tit. 6. — Condlctio sine causa, celle en répé
tition d'une chose qui est retenue sans cause.
Dig. liv. 12? tit. 7. Code, liv. 4, tit. 9.—
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Condlctio furtica, l'action pour répéter une
chose volée. Dig. liv. i3, til. r, Code, liv.
4 , tit. 8. — Condlctio ex lege, l'action per
sonnelle qui nait d'une obligation introduite
par une nouvelle loi, qui n'a pas exprimé ni
déclaré de quel genre d'action il fallait se servir
pour poursuivre le droit qu'elle a établi ; c'est
pourquoi elle est ainsi appelée , quçtsi ex nova
lege descendens. Dig. liv. 13, tit. 2.— Con
dlctio triticaria, l'action par laquelle on pour
suit en jugement la demande de toutes sortes de
choses, de quelque nature qu'elles puissent être,
excepté l'argent comptant. Dig. liv. 13tit. 3.

Voyez ce qui a été dit sur le mot Action.
Condition. La condition est une clause d'un

fait incertain , qui est ajoutée à un contrat ou
à une institution d'héritier, ou à un legs, ou
à quelqu'autre acte, et qui en suspend toute là
force et la validité jusqu'à son é vénement. Dig.
liv. 28tit. 7 ; liv. 35', tit. 1. Code, liv. 6,
tit. 4G. —La condition est possible ou impos
sible. La condition possible est- celle qui peut
être accomplie. Elle se divise en casuelle, poles-
tative et mixte. La casuelle est celle dont l'évé

nement dépend purement du hasard ; par
exemple celle-ci : S'il vient un vaisseau d'Asie.
Dig. liv. 35, tit. 1, loi 2.—La condition potes-
tative est celle dont l'accomplissement dépend
de la volonté et du fait de celui à qui elle est
adressée ; comme celle-ci : Que Titius soit mon
héritier, s'il monte au eapitole. Dig. liv. 3o ,
tit. i, loi 2. —La condition mixte tst celle qui
dépend en partie du hasard, et en partie de la
volonté et du fait de celui à qui elle est adressée ;
par exemple celle-ci : Si vous montez au eapi
tole pendant le consulat de TitiusDig. liv. 35,
tit. 1, loi 2. — Un étranger peut être institué
héritier sous quelque condition possible que le
testateur juge à propos de l'instituer, soit qu'elle
soit casuelle, poteslative ou mixte. Mais le fils -
héritier sien, que le testateur est tenu d'ins
tituer sous peine de nullité du testament , 11e
peut être institué que sous une condition po-
testative ; et quand il l'est sous une condition .
casuelle, le testament est nul, à moins qu'il
ne soit exhérédé sous la condition contraire.

Dig. liv. 28,.tit. 5, lois4 et 86. Code, liv. 6,
tit. 24, loi 4. — La condition impossible , est
celle qui ne peut être accomplie , aut nalurd,
aul legibus; c'est-à-dire, soit que par sa nature
elle soit impossible, soit qu'elle soit défendue
par les lois. La condition naturellement impos-
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sible, est celle-ci : Si vous touchez le ciel du
bout du doigt. Celle qui est impossible d'après
les lois, est celle-ci : Si vous tuez un homme.
Une condition impossible apposée dans les dis
positions de dernière volonté est considérée
comme non écrite, et l'institution , les legs
ou les fidéicorainis n'en sont pas moins vala
bles. Biais line condition impossible apposée
à un contrat le rend nul. Instit. liv. ,2, lit.
ï4,.£. ro. Dig. liv. 28, tit. 7, lois x et 14;
li v- 44> if* 7j loi Si. Code, liv. 6, tit. %5,
joi 1, et tit. 41, loi unique. Dig. liv. 28,
lit. 5, loi 5o , §. 1. — Si l'institution est faite
sous plusieurs conditions apposées conjointe
ment, il faut, pour qu'elle puisse avoir son
effet, qu'elles soient toutes accomplies, parce
qu'on ne les considère que comme une seule
condition: par exemple si le testateur institue
Titius, Sil devient consul, et s'il épouse une
telle. Instit. liv. -2, tit. 14, S- n. -Dig. liv.
28, tit. 7, loi 5. — Si au contraire plusieurs
conditions sont apposées avec la particule dis-
jonctive ou alternative, il sulïit qu'il y en ait
nne qui soit accomplie, parce qu'on présume
que la volonté du testateur a été que l'une
des deux conditions fut remplie; par exemple
s'il a dit, Que Titius soit mon héritier s'il
monte au Capitale , ou s'il devient consul.
Dig. liv. 55 , tit. 1 , loi 78 , §. 1 ; et loi 5i.
— Modesiinus dit qu'un esclave affranchi sous
différentes conditions séparées et imposées al
ternativement , peut choisir celle qui lui pa
rait la plus aisée à remplir. Dig. liv. 35 ,
tit. 1 , loi 5i. — Si plusieurs héritiers ont été
institués pour la même portion, chacun sous
des conditions différentes, la préférence sera
due à l'héritier dont la condition sera arrivée

la première. Dig. liv. 28, tit. 7, loi 17. —
La condition dont l'exécution a été empêchée
par l'héritier ou par un tiers, est réputée ac
complie. Dig. liv. 35 , tit. 1, lois 14 et 24.
— Il y a plusieurs conditions imposées par
lin testateur, dont la loi décharge l'héritier;
i®. La condition du serinent, comme si le
testateur a laissé quelque chose à son héri
tier sous cette condition, si juraverti : car dans
ce cas l'héritier est déchargé du serment ,
cette condition étant regardée comme non im
posée, et il prend ce qui lui est laissé par
le testateur. Dig. liv. 28, tit. 7, loi 8.—
2°. La condition delà viduité, par exemple,
lorsque le testateur laisse quelque chose à quel-
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qu'un sous condition qu'il demeurera toute sà
vie en viduité. Dig. liv, 35, tit. 1 , lois 6'3
et 74. Code, liv. 6 , tit. 40, lois 2 et 3. —
7io. La condition de faire divorce. Code, liv.
6, tit. a5, loi 5; liv. 5, tit. 4, loi 14. —
40. Enfin , toutes les conditions qui ne sont
pas honnêtes, soit à l'égard de l'héritier ou
des autres personnes ; car l'honnêteté doit être
la règle de nos actions: par exemple si un
testaieur charge son héritier de jeter ses cen
dres dans la mer , si reliquias ejus in mare
abjicial', auquel cas l'héritier institué ne prend
pas moins l'hérédité , quoiqu'il n'ait pas ac
compli cette condition. Dig. liv. 28, tit. 7,
loi 27.

Sur les conditions dans les donations et legs,
voyez le tit. 2 , liv. 3 du Code Napoléon.

Conducteur. Celui qui prend à louage. Or
dinairement les conducteurs ne peuvent agir
par l'action du vol, que quand le larcin de la
chose qu'ils tenaient à louage leur a été fait par
leur faute légère ; mais hors ce cas, cette action
ne leur est point accordée, parce que ce n'est
pas eux qu'intéresse ce larcin, mais le proprié
taire de la chose, qui par conséquent peut seul
agir par cette action. Instit. liv. 4, tit. 1, %.
i5. Dig. liv. 4>7 , tit. 2 , loi 14 , g. 12. •—
Lorsque les conducteurs de fonds apparlenans
à la maison impériale veuillent intenter" quel-
qu'action contre quelqu'un , relativement aux
fonds qu'ils tiennent à louage, ils doivent le faire
par le droit ordinaire. Code, liv. 1 1,, tit. 71,
loi unique.

Voyez le titre du louage, liv. 3, tit. 8 au
Code Napoléon.

Confession. Aveu, déclaration qu'on fait de
quelque chose. La confession faite de quelque
chose , a quelque rapport avec la chose jugée,
comme le dit Paul dans la loi 1 .-au Dig. liv. 42,
tit. 2 ; parce que celui qui l'a faite est censé
avoir prononcé lui-même sa condamnation.
Dig. liv. 42, lit. 2. Code, liv. 7 , lit. 59.
Extravag. liv. 2, tit. 18. — La confession se
divise injudicialem, et ext'rajudicialem ; celle-
là se fait en jugement et pardevant un juge, et

-celle-ci au contraire se fait hors le jugement.
La confession nuit à celui qui l'a faite, la chose
qu'il a confessée étant réputée vraie à son égard
seulement, car il est réputé s'être condamné
lui-même ; parce qu'il n'est pas croyable qu'un
homme , volontairement et sans contrainte,
dépose à faux contre lui-même. En sorte que
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celui qui aurait confessé avoir tué l'esclave de
Titius, quoiqu'en effet il ne l'eût pas tué , eu
serait teuu , si effectivement l'esclave de Titius
avait été tué. Dig. liv. 42, tit. 2, loi 4. — Si
Titius confesse devoir un esclave à Maevius à

titre de legs , et que cet esclave soit décédé,
avant sa confession , il faut dire qu'en ce cas
Titius est tenu de payer à M;evius l'estimation
de cet esclave ; parce que celui qui a confessé
est regardé comme jugé. Dig. liv. 42 » -tit. 2 , loi
3_ confoss-ion n'a pas la force d'une chose
jugée, si elle n'est faite en présence de la partie
adverse ou de son procureur ; parce que, comme
]a chose jugée n'a aucune autorité, si ce n'est
inter prœsentes , de même la confession est
nulle autrement. Dig. liv. 42 , tit. 2, loi 6 , g.
3. — Pour qite la confession faite par un pu
pille soit valide , il faut qu'il soit autorisé de
son tuteur : car on.restitue en entier lin mineur

contre son aveu. Dig. liv. 42 , tit. 2, loi 6,
5. — La confession doit être faite de chose cer

taine et déterminée; parce que celui qui est
dans l'erreur n'est pas censé faire un aveu j à
jnoins que son erreur ne frappe sur un point
de droit. Dig. liv. 42 , tit. 2 , loi 2. — Ainsi la
confession doit être faite expressâ certâ quan—
tilate , vel ccrto corpore ; car,, comme la sen
tence est nulle si elle n'exprime pas une certaine
quantité , il en faut dire de même de la confes
sion. En effet il ne suffit pas de dire je dois ,
il faat exprimer l'espèce ou la quantité de la
chose. Par conséquent si quelqu'un a confessé
devoir un esclave , ou être obligé à donner un
fonds , on peut le contraindre à déclarer lequel
il doit ; de même que celui qui a confessé de
voir une chose peut être obligé d'en déclarer
la quantité. C'est le sentiment du jurisconsulte
Ulpien en la loi 6 au Dig. liv. 42 , tit. 2. — La
confession faite par quelqu'un à l'article dé la
mort, induit une présomption contre lui et ses
héritiers. Dig. liv. 48, tit. 18, loi 1. —On
lie doit pas absolument condamner celui qui
confesse devoir une chose, quand l'existence
de la chose est incertaine. Dig. liv. 42, tit. 2 ,
loi 3. — La confession faite hors jugement ne
sert pas de preuve pleine et entière; en sorte
que celui qui l'a faite n'est pas regardé comme
jugé. Code, liv. 7, tit. 5g, loi 1, — Ceux qui
ont confessé quelque chose ont des délais pour
payer après leur reconnaissance , comme ceux
qui sont jugés en ont après le jugement. Dig.
Jiv. 42 , tit. 2, loi 6, $. 6. — Si uu testateur a
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confessé dans son testament que son débiteur
lui a payé sa dette, cette confession en décharge
le débiteur , et lui donne une exception ex tes-
tamento contre l'action qui pourrait être inten
tée contre lui par l'héritier du testateur, et une
action contre cet héritier, pour l'obliger à le
décharger de sa dette. Code, liv. 6 , tit. 44,
lois i et 4.

Sur la confession en matière civile , voyez
sect. 4 , chap. 6 , tit. 3 au Code Napoléon ,
art. i354etsuiv. ; en matière criminelle, c'est
aux jurés à apprécier la confession de l'accusé
selon leur discernement et leur conscience.

Confiscation. Ceux qui cèlent ou cachent
les choses pour lesquelles ils sont obligés de
payer quelque tribut, souffrent la confiscation
ou la perte d'icelles. Mais la confiscation ne
comprend que les choses qui ont éLé célées ou
cadiées pour éviter le paiement des droits , et
non les autres qui ont été déclarées, ou qui ne
sont pas sujettes à ces droits , quia pœna non,
debet excedere cuïpam. Dig. liv. 3g , tit. 45 loi
16". — La confiscation n'a lieu qu'à l'égard des
choses qu'on ne peut vendre ni acheter sans la
permission des fermiers, lesquelles autrement
leur sont acquises , et lesquelles il est défendu
de^transporter ailleurs. Dig. liv. 3g , tit. 4, loi
16, g. 3. Code, liv. 4, tit. 61 , loi n. — Les
vaisseaux dans lesquels se trouvent des choses
cachées et célées , sont sujets à confiscation ; à
moins qu'elles n'y aient été mises à l'insu du
maître du vaisseau. Dig. liv. 39, tit. 4, loi 11,
JJ. 2. —La confiscation n'a lieu que lorsque les
marchandises ont été cachées et recélées sciem

ment et de mauvaise foi, autrement l'erreur
empêcherait la confiscation. Mais , afin de ren
dre les gens plus soigneux à rechercher et dé
clarer les choses qui sont sujettes aux droits, et
empêcher que l'erreur ne soit profitable à quel
ques-uns au préjudice du prince et de la répu
blique , en ce cas les droits dus pour les choses
découvéVtes sont doublés. Dig. liv. 3g , tit. 4,
loi 16 , §. 10. — On excuse toutefois le mineur
qui a erré dans sa déclaration , pourvu qu'il
n'ait rien célé à dessein. Dig. liv. 3g , tit. 4,
loi 16', §. g. —La confiscation 11'a pas lieu non
plus à l'égard de celui qui a déclaré ses mar
chandises sujettes aux droits , et qui ne les a
pas payés ; parce que le fermier doit s'imputer

• à faute de ne les avoir pas exigés. Dig. liv. 3g,
tit. 4, loi 16} 12. — Les empereurs Sévère
et Antonin ont décidé qu'un fermier qui a reçu

quelque
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quelque chose cle plus qui ne lui était dû, par
erreur de la part de celui qui payait les droits,
était tenu à restitution. Dig. liv. 3(), lit. 4, loi
16, S* 14- — -"•'a confiscation est remise aux
soldats, ainsi qu'aux pupilles, au cas que lesdits
pupilles paient les droits dans trente jours.
Code, liv. 4, tit. 61 , loi 3. Dig. liv. 39 , tit.
4, loi 7, §. 1. — L'action pour la poursuite de
la confiscation , est accordée non - seulement
contre celui qui a frustré les droits , mais aussi
contre tous ses héritiers, et contre tout posses
seur de ses biens , parce que la confiscation
ayant transféré la propriété des choses confis
quées au fisc, il peut les revendiquer comme
propriétaire et maître d'icelles ; pourvu que
l'action soit intentée dans les cinq ans , car
après ce teins elle n'a plus lieu. Dig. li v. 3g,
tit. 4 , loi 14. Code, liv. 4, tit. 6t, loi a. —
Quand quelqu'un est condamné pour avoir mal
versé dans l'administration des biens du fisc,
la confiscation de ses biens ne s'étend que sur
ceux qu'il avait au tems de sa condamnation ;
en sorte que la femme retient ses biens, et ceux
qui lui ont été donnés par Son mari avant que'

4 d'avoir fraudé le fisc. Code, liv. 9, tit. 49,
loi 9 , g. 2. — Dans les cas où la confiscation
a lieu , l'usufruit que le condamné avait dans
des biens étrangers est pareillement confisqué,
parce que l'usufruit fait partie des biens. Dig.
liv. 41, tit. 1, loi 5a; liv. 5o, tit. 16, loi 49.—
Le fisc, en cas de confiscation, A droit de reven
diquer les biens qui ont été aliénés frauduleu
sement par celui dont les bieus ont été confis
qués, sfoit par titre onéreux ou lucratif. Dig.
liv. 49 , tit. 14, loi 45 ; liv. 3g , tit. 6 , loi 7;
et liv. 24, tit. 1 , loi 3a , <f. 7. — Il est certain
que la société finit par la confiscation de tous
les biens d'un des associés; parce qu'il est ré
puté mort, puisqu'un autre lui succède. Instit.
liv. 3, tit. a6, g. 7. Dig. liv. 17, tit. a, loi
4, §. r, et loi 65 , §. 12. .

Nous avons en France plusieurs lois qui pro
noncent la confiscation. Le crime de fausse mon

naie emporte confiscation des biens ; en matière
de douane, de droits réunis, etc. la confiscation
a lieu dnns certains cas des objets qu'on a tenté
de soustraire aux droits établis.

Congé. Ceux qui, chez les Romains, avaient
passé vingt ans dans les armées, obtenaient leur
congé, et ils étaient vétérans; et par une espèce
de récompense, ils étaient déchargés de toutes
les charges personnelles, sans qu'ils fussent obli-

Tome I.
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gés d'en demander l'exemption à l'empereur*
Dig. liv. 27, tit. ï , loi 8, S- 6. Code , liv. îo>
tit. 54, loi 3. — Le congé que les soldats obte*
liaient par le tems de service était appelé ho-
nesla missio , et celui qu'on leur accordait
avant ce tems, pour quelque cause légitime,
par exemple comme incapables de servir par
vieillesse ou par la faiblesse du corps ou de l'es
prit, ou-par les blessures qu'ils avaient reçues,
était appelé causaria missio. Tous ceux qui
étaient sortis de l'armé0 par ces moyens étaient
exempts des charges personnelles. Code., liv.
10, tit. 54, loi 1. — Il f avait une autre espèce
de congé qui était infamant pour ceux qui l'a
vaient obtenu ; par exemple quand des soldats
étaient chassés de l'armée pour quelque délit
qu'ils avaient commis, comme indignes de de
meurer dans les troupes; ils étaient ainsi déchar
gés du serment militaire, mais ils ne l'étaient pas
des charges personnelles, par la raison qu'ils
étaient indignés des privilèges dés soldats. Code,
liv. 10, tit. »4, loi r.

La loi du 19 fructidor an 6, sur la conscrip
tion , fixe le tems du service à quatre aniiées ên
tems de paix, et en tems de guerre au moment
Où les circonstances permettent de délivrer des
congés absolus.

ùonjoinls. Le mari et la femme. Lorsqu'un
mariage est sans dot, si. le survivant des con
joints est pauvre , il prend la quatrième partie
des biens du prédécédé. Novel. ri7, chap. 5.

Nôtre Code n'admet pas la distraction de la
quarte en faveur du conjoint pauvre ; mais
voyez les séct. 4 et 5 du chap. 3, et' la sect. a
du chap. 4 j tit.-1, liv.- 3 an-Code Napoléon.

Conjonction. Ce n'est pas la conjonction des
corps qui fait le mariage, c'est le consentement
du mari et de la femme. Dig. liv. 5o, tit. 17,
loi 3o;.liv. 24, tit. 1 , loi 3a, g, i3. ~ Ainsi
le mot de conjunclio , dans cette définition-, 11e;
signifie pas l'union des corps, mais le consente
ment mutuel des coutractans, qui néanmoins
doivent avoir en vue la procréation des enfans,
quia procreatio liberorum prcccrpuits mairimo-
niifinis est ; d'où il suit que ceux qui ne peu
vent pas consommer le mariage, 11e peuvent
pas non plus le contracter. Voyez Mariage.

Conseil, Personne ne peut être obligé en
vertu d'un conseil qu'il a donné ,-.quand même
ce conseil ne serait pus salutaire pour celui à
qui il l'a donné ; parce que chacun doit exa
miner s'il lui est avantageux de suivre le con-
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seil qu'on lui donne. Instit. liv. 3 ,'stit. 27, contracter mariage, le chap. 1, titre 5 du
§. 6. Digeste, liv. 17, tit. r, loi 2, g. 6. mariage au Code Napoléon.
— Néanmoins on reste obligé en vertu d'un Consignation. La consignation, appelée en
conseil frauduleux. Car si quelqu'un , sachant latin depositum cauiionalë, est le dépôt qui se
que la fortune d'un autre est dérangée, assure fait chez une personne publique, d'une.somme
qu'il est solvable, 011 aura contre lui l'action de deniers, en attendant la décision de quelque
de la mauvaise foi ; parce qu'il a eu intention difficulté 5 à l'effet d'éviter la perte qui en potxr-
de tromper en faisant mal-à-props cet éloge, rait arriver, ou d'arrêter le cours des intérêts
Dig. liv. 4, tit. 3, loi 8 ; liv. 1 r, tit. 3 , loi r, qu'elle produit. Code , liv. 4, tit. 3a, loi 9 ;
$. 3 ; liv. 47 , tit. 2, loi 43, 3 ; liv. 48 , tit. liv. 4, tit. 54, loi r; fev. 8 , tit. 43, loi 9.
19, loi 16; liv. 5o, tit. 17, loi 47. Code, liv. Dig. liv. 46, tit. 3, loi 39.
6, tit. a , loi 20. Voyez le 4, chap. 5 , tit. 3, liv. 3 du

Consentement. Le consentement du mari et Code Napoléon, sur les offres de paiement et
de la femme fait le mariage, et non la con- la consignation.
jonction des corps. Nuptias non concubitus, Conspira/ion. Celui qui, ayant connaissance
sed consensus J'acit. Dig. liv. 5o, tit. 17, d'une conspiration faite contre le prince, ne la
loi 3o; liv. 34, tit. 1, loi 3a, §. i3. —La " découvre pas, doit être, puni de la même peine»
raison naturelle n'impose pas aux enfans uue que ceux qui ont fait la conspiration. Code ,
nécessité absolue d'avoir, pour se marier, le liv. 9 , tit. 8 , loi 3. -
consentement de leurs parens, elle 11e les y . Voyez le Code pénal et les lois des 27 et 28
oblige que par bienséance et par honnêteté ; germinal an 4.
et cette raison naturelle a lieu pour les enfans Constance,Constant et Constantin lejeune*
même qui ne sent pas en la puissance de leur Après la mort de Constantin le grand, sous
père. Instit. liv. 1, tit, 10. Dig. liv. 37, tit. le règne duquel les Codes Grégorien et Her-
ï5 , loi 9 ; liv. 2, tit.. 4, lois 4 et suiv. — La mogénien avaient été rassemblés, ses trois fils
raison civile au contraire, veut que les enfans Constantin le jeune, Constance et Constant
qui sont en puissance de père, ne se marient partagèrent entre eux l'empire, conformément
que de leur consentement, sous peine de nul- au testament de leur père. Constantin , (fui
lité du mariage. Dig. liv. a3, tit, 2, lois 2 était l'aîné, eut l'Angleterre, les Gaules et
et 18. Code, liv. 5, tit, 4, loi ia. — Les filles l'Espagne. Constance , qui était le second, eut
et les veuves mineures, quoiqu'émancipées, l'Orient, l'Asie et l'Egypte; et Constant, qui
sont, par les constitutions des empereurs, obli- était le cadet, eut en partage l'Italie, l'Afrique
gées d'avoir pour se marierje consentement de et l'illyrie. Ces teois frères vécurent pendant
leurs pères ; ou, à leur défaut, de leurs mères quelque tems en bonne intelligence ; mai» Cons-
et de leurs plus proches. Code, liv. 5, tit. 4, tantiu , ayant voulu envahir les terres de Cous-
lois 18 et 20.—Le consentement tacite du père tant, fut tué à Aquilée l'an de J. C. 34o : da
suffit pour la validité du mariage de son fils, sorte que sa portion accrut à ses deux frères,
c'est-à-dire lorsqu'il en a eu connaissance, et qui la partagèrent entr'eux. Environ dix ans
qu'il ne s'y est point opposé. Dig. liv. 23 , après Constant ayant été assassiné par les or-
tit. 1, loi 7, $. 1. Code, liv. 5, tit. 4, loi dres et la trahison de Magnence, Constance oc-
5. Voyez Mariage.—Le contrat d'achat et cupa seul l'empire pendant onze années. Jtisti-
de vente se forme, par le seul consentement des ni,en a conservé dans son Code cinq ou six
parties, Instit. liv. 3, tit. 24. — Mais il faut des constitutions qui avaient été publiées au
pour la validité de ce contrat, que le consen- nom des trois frères: trois autres données par
tement du vendeur et de l'acheteur intervienne Constance et Constant depuis la mort de Cons-
sur la chose vendue et sur le prix; que le con- tautin leur aîné , et environyingt constitutions
sentement soit libre et exempt d'erreur, parce de Constance depuis qu'il fut seul possesseur de
que rien n'est plus contraire au consentement l'empire. Hist. de.la Jurisp.
que la force , la violence ou l'erreur. Dig. liv. Constitut. Le eonstitut est un pacte intro-
18, lit. 1, loi 9 , g. 2 ; liv. 5o, tit. 17, loi 116. duit par le droit prétorien, par lequel celui

Voyez sut- les cas où le consentement des qui s'obligeait, promettait de payer à quel-
ascendaus est nécessaire aux descendans pour qu'un ce qu'il lui devait, ou ce qui lui était
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du par un autre. Instit. liv. 4, lit. 6, f. g.
Dig. liv. i3, tit. 5. Code, liv. 4, tit. 18.
Novel. 115 , chap. 6, — Le conslitul se fait de
quatre manières. La première, lorsque quel
qu'un promet de payer ce qu'il doit, ou ce qui
est dû par un aulre, en ces termes : Satisfa-
ciam tibi, quod ego tibi debeo , vel Titius tibi
debet. La deuxième , en ces termes, satisjiet
à me, ab illo ; et Mo, verbi gràtia, à me, à
Titio et Caio. La troisième, en ces termes,
satisjiet tibi, sive, erit tibi satisfaclum mit à
me, aut à Titio. La quatrième, par ce terme,
satisjiet. Novel, ii5, chap. (>.— Le juris
consulte Julien pense que si un créancier sti
pule que le débiteur paiera à lui ou à un tiers,
le constitut fait au tiers en son propre nom ne
vaudrait pas, parce que ce tiers n'a pas le droit
d'exiger, quoiqu'on puisse lui payer la somme
utilement. Dig. liv. i3, tit. 5, loi 7, §. r.
— Mais si le constitut contient une promesse
de payer ou au créancier ou au tiers, l'action
de pecunia constituta est acquise au créancier.
Dig. i3, tit. 5, loi 8.—Le constitut ne peut
valoir qu'autant que la somme qu'on promet
de payer est due,.quand même le débiteur ne
serait point apparent, par exemple s'il était
prisonnier de guerre. Ainsi un débiteur, qui
devant cent écus, promet en payer deux cents,
n'est obligé que pour cent ; parce qu'il n'y a.
que cette somme de due. De même que celui
qui a promis de payer le capital et les inté
rêts, pendant que les intérêts n'étaient pas dus,
n'est obligé que pour le capital. Dig. liv. i3,
tit. 5, loi 11. — Celui qui a promis par cons
titut de payer, est obligé, soit qu'il ait ou non
exprimé la somme. Dig.-liv. i3, tit. 5, loi 14.

Voyez le tit. 3, liv. 3 des contrats et obli
gations, au Code Napoléon.

Constitutions. Les constitutions du prince
sont ou générales ou particulières. Les consti
tutions générales sont des lois que le prince fait
publier dans sou empire, et qui obligent tous
ses sujets. Il y en a de trois sortes, savoir, les
édits, les décrets et les rescrits. Instit. liv. 1,
tit. 2 , §. 6. Dig. liv. 1, tit. 4, loi 1, §. 1. —
Les édits sont des constitutions ou ordonnan

ces faites pour un chacun et pour l'utilité pu
blique, ou pour tout l'empire Romain, ou pour
«ne province ou pour une ville, comme on le
voit par la loi première au Code , liv. 1, tit. 1
et 14. Voyez Ordonnances des princes. — Les
constitutions appelées décrets sont des jugemens
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que le prince rend solennellement, et avec con
naissance de cause, sur les contestations mues
entre ses sujets. Dig. liv. 1, tit. 4, loi r, r.
— Les rescrits sont des constitutions par les
quelles l'empereur établit ou ordonne quelque
chose sur les requêtes et placcts qui lui sont
présentés par les parties ou par les juges, telles
que sont la plus grande partie des lois du Code ;
et elles sont ainsi appelées , parce que ce sont
des lettres par lesquelles le prince répond à la
prière de quelqu'un de ses sujets, ou à la de
mande qui lui est faite par quelque magistrat
de répondre sur un point de droit ; et ces ré
ponses établissent un droit qui doit être géné
ralement observé dans la suite. Voyez Rescrit.
— Les constitutions particulières sont celles qui
ne se publient point, et qui ne regardent que
les personnes qui y sont nommées, sans tirer â
conséquence pour les cas semblables. Dig. liv.
1, tit. 3, loi 14-, liv. 5o , tit. 17, loi 68.

Cànstitulor. On entend par ce mot, celui
iqui a promis par un simple pacte de payer la
dette d'un autre ; et cette obligation suit tou
jours la principale. Instit. liv. 4> tit» 6 ? S* 9-

Construction d'un bâtiment. Un particulier
peut faire construire un bâtiment sur son ter
rain , même malgré son voisin , pourvu que ce
ne soit pas au préjudice de ce dernier, sur le
terrain duquel il n'a aucun droit. Dig. liv. 5o,
tit. 17, loi 6r. — On peut même bâtir sur son
terrain au préjudice de son voisin, lorsqu'on
est fondé en titre de servitude. Dig. liv. 43, tit.
19, loi 3, g. i5 ; liv. 43, tit. 24, loi ar, $.2.
— Proculus pense avec raison que quand quel
qu'un fait sur son terrain une construction qu'il
a droit d'y faire, il n'est obligé en rien envers
son voisin, quoiqu'il lui ait donné la caution
d'indemnité : par exemple, dit-il, si vous avez
des bâtimens auprès des miens, et que vous ju
giez à propos de les élever suivant le droit que
vous en avez ; ou si, ayant un champ voisin du
mien, vous y faites un tuyau ou une fosse pour
détourner l'eau de mon champ au profit du
vôtre : car, quoique dans le second cas vous "dé
tourniez mon eau, et que dans le premier vous
nuisiez â mon jour, cependant je ne peux pas
vous actionner en vertu de la stipulation qus
vous m'avez donnée; par la raison qu'on ne
doit pas regarder comme causant du dommage,
celui qu'on voudrait empêcher d'user d'un droit
qui lui a toujours appartenu. Dig. liv. 3g, tit.
a, loi 26} liv. 47, tit. 9, loi 3, 7 ; liv. ia,

T.ffl *
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tit. 4, loi g , g. t ; liv. 47, tit. 10, loi r3, §, cause est le commencement du procès , et elle
1 ; et liv. 5o , lit. 17, loi 55. se fait quand! le défendeur a propdsé ses défen-

Voyez le tit. 4, liv. 2 des servitudes, au Code ses devant le juge contre les conclusions du dé-
ISapoléou. mandeur. Code, liv. 3, tit. 9, loi 1. Dig. liv.

Consuls. Premiers magistral s de la Républi- 5, tit. t, loi 14, §. 1. Code, liv. 2, lit. 5g r
que Romaine. Dig. liv. 1, lit. 10. Code , liv. loi 2.— Il est certain que par la contestation en
12, tit. 3. Novel. io5.— Un peuple aussi nom- cause le possesseur devient de mauvaise foi ,
breux que'celui de Rome , ne pouvait pas se l'empereur Constantin le dit dans la loi 10 au
gouverner lui-même; et la loi qui avait sup- Code, liv. 7, tit. Z%-, ainsi il doit restituer tous

. primé la royauté n'avait pas anéanti toute su- les fruits qu'il a perçus dès ce jour. Code, liv.
bordination , dans un teins 011 elle devenait né- 3, tit. 3a , loi 22 ; liv. 4, tit. 9, loi 3. Instit.
cessaire pour le rétablissement des lois. Pour Ijv. 4, tit. 17, g. 2. —La prescription n'est'
cet effet le peuple se choisit deux consuls, qui pas interrompue par la contestation en cause,
ne devaient occuper cette place que l'espace Dig. liv. 41, tit. 4, loi 2 , §. 2,1. — La contes-
d'une année, afin que leur pouvoir étant de peu tation en cause ne diminue pas le droit des par-
de durée, ils ne pussent en abuser ; et l'on vou- ties entre lesquelles la cause a été contestée,
lut que ces deux magistrats gouvernassent eba- Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 86.
cun pendant uu mois alternativement. Mais L'ordonnance de 1667 contenait un titre des
quelques-uns de ceux qui furent élevés à ce pré-; contestations en. cause, ce titre ne se trouve
mier rang de la République Romaine, qui n'a- pas dans le Code de procédure , mais ses dis—
vait été établi que pour sa conservation , se ser- positions se retrouvent dans le titre 3 et les sui
vant de l'autorité de leur charge contre l'intérêt vans, liv. 1, première partie.
public, le peuple se trouva .obligé de la dimi- Contracter. Labéon donne la définition sui-
nuer et d'y mettre des bornes par les lois de vante des termes contracter, gérer et agir.
Valérius Publicola, et par rétablissement des II dit qu'agir doit s'entendre en général de
intercessions des tribuns, pour en empêcher les ce qui est lai t par les paroles ou par la chose,
suites, qui ne pouvaient être que très-fâcheuses comme dans la stipulation ou numération ; que
et très-préjudiciables à la liberté romaine. Enfin contracter doit recevoir un sens plus étendu
cette puissance.fut tellement affaiblie, que ceux que celui d'obligation, ce que les Grecs ap-r
qui faisaient le seul et unique sujet de leurs oc- pellent contrat, comme l'achat, la vente, la
cupations des affaires publiques , se virent ré- location, la conduction, la société ; et que Ré
duits à prendre soin des particuliers, et obligés rcr signifie une chose faite sans parole donnée,
de s'entremettre pour des choses qui n'étaient Dig. liv. 5o, tit. 16, loi- 19; liv. 2 , Ut. 14,
même que d'une juridiction volontaire : comme loi 7, g. 2, et loi 1, §. 4; liv. 4, tit. .4, loi
d'assembler le conseil pour ceux qui voulaient 7; liv. 7, tit. 10, loi 7, $. 3. •— Celui qui
favoriser leurs esclaves de la liberté, et de nom- contracte sait ou doit «avoir quelle esl la qua-
mer des tuieurs aux pupilles. Instit. liv. 1 , tit. lité de la personne avec laquelle il contracte,
20, 3. Dig. liv. 1 , tit. 'io, loi unique;— autrement il n'est pas excusable; maison ne
de connaître des tutelles, des fidéicommis, des peut imputer cette iaute à un héritier, parce
alimens, des causes préjudicielles,Dig. liv. 26, qu'il ne contracte pas de son propre mouve-
tit. 7, loi ,)C), g- i2-, liv. 34; lit. 1, loi 5;—de ment avec les légataires, et qu'il 11e fait qti'exé-
punir les crimes, sans néanmoins avoir le pou- cuter la volonté de celui auquel il succède. Dig.
voir de reléguer. Dig. liv, 48, tit. 22', loi 14. liv. 5o, tit. 17, loi 19; liv. 14 , tit. G, lois 5-

Consultation. Ce mot, dans le sens des lois 1 et 19 ; liv» 46 , tit. 1 , loi 48 ; liv: 42 , tit. 4,
et 39 au Code, liv. 7, tit. 6'a, se prend ou pour loi 3, g. 3, et loi 4; liv 44, lit. 7, loi 5, g. 3.
le renvoi d'une cause fuit par le juge pardevant Voyez; art. 6, 25, 144 et suivans jusque»
le prince, 011 pour le jugement rendu par le 164-, art. 21a et suivans, Code Napoléon, et.
prince ; et ce tenue pris dans cette dernière si- les art. 1 ra3, 1124 et ns5 du même Code,
gnification , peut ctre défini, disceptatio quœ Contraindra. Personne ne peut être contraint
Juin commuai jlorcnlissirnorum sacri palalit d'accepter un bienfait malgré soi. Dig. liv,
proceritoi audilorio , seu principes consistorio. 5o, tit- 17, loi 69; liv. 3y , lit. 5, loi 19,

Conicstation en causn. Lu contestation en liv. 45, tit. 1, loi 6-2; liv. 7, tit. 8, loi



C O N

s3j liv. ia, lit. 6, loi 26, §. 4. Code, Hv.
8, tit. 49, loi 4. Novel. 89, chap. 11. —
Personne non plus ne peut être* contraint de
profiter d'un privilège qui n'a été introduit
qu'en sa faveur. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 156,
S- 4-

Contrat. On entend par çe terme une con
vention qui a une cause ou un nom , en vertu
de laquelle un des contractais est obligé envers
l'autre, ou tous les deux sont réciproquement
obligés. B'Iais quelquefois par contrat, pris
dans une signification moins étendue, 011 en
tend seulement la convention qui oblige de part
et d'autre, comme dans l'espèce de la loi 19
au Dig. liv. 5o, lit. 16". — Il y a plusieurs
divisions des contrats. La première se fait en
contrats du droit des gens, et en contrats du
droit civil. Les contrats du droit des geus sont
ceux qui tirent leur origine de ce droit, 'mais
qui sont, quant à la forme et aux effets, du
droit civil ; tels sont presque tous les contrats.
Les contrats du droit civil sont ceux qui sont,
quant à leur origine, et quant à la forme et
aux effets, du droit civil ; tels que sont la sti
pulation, l'obligation qui provient de l'écriture
et l'emphytéosc» La seconde division des.con
trats se fait en contrats nommés et en contrats

innoniés. Les contrats nommés sont ceux qui
ont un nom particulier qui les distingue : com
me l'achat et vente, le louage, la société, le
prêt à usage, Se dépôt, et d'autres contrats
semblables. Dig. liv. 2 , tit. 14, loi 7 , %. 1.
— Les contrats innoniés sont ceux qui 11'ont
point de nom particulier ; comme la permu
tation et la transaction. Dig. liv. 19, tit. 4,
loi 1 , S- a. Code, liv. 4, tit. 64, loi 3; liv.
2, tit. 4, loi 2. — Il y avait un nombre infini
de contrats iunomés, puisqu'on pouvait en
compter autant qu'il se formait de conven
tions différentes entre les hommes ; mais les
jurisconsultes Romains les ont réduits aux qua
tre espèces suivantes , do ut des , do niJacias,
J'acio ut des, et jacio ut facias. Dig. liv. 2,
tit. 14, loi 7, §. 2. — La troisième division
des contrats se fait en contrats de bonne foi et
en contrats de droit étroit. Les contrats de

bonne foi sont ceux dans lesquels le juge doit
juger suivant l'équité, c'est-à-dire 11e pas s'ar
rêter trop scrupuleusement à ce qui a été con
venu et arrêté entre les contfactans , mais à
ce que l'équité peut exiger. Tels sont tous
les contrats qui sont obligatoires de part et
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d'autre, comme le commodat, le gage, le
dépôt, la vente et autres semblables. Les con
trats de droit étroit sont ceux dans lesquels le
juge doit prononcer précisément suivant la
convention des parties : tels sont le prêt, la sti
pulation et les contrats innoniés. Il est des con
trats où l'on n'est responsable que de la fraude,
et d'autres où 011 est responsable de la fraude et
de la négligence. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 23.—
Les contrats faits entre quelques personnes, ne
peuvent nuire ni préjudiciel' qu'à ceux qui les
ont passés. Code, liv. 7, tit. 60.

Contrat de vente et d'achat. Trois choses

constituent la substance de ce contrat ; savoir,
le consentement des parties, la chose vendue
et le prix d'icelle, Instit. liv. 3, tit. 24. Dig.
liv. 18, tit. 1. Code, liv. 4, tit. 38, 40 et '64.
Extrav. liv. 3, tit. 17. — Dans le contrat de
vente et d'achat, le consentement des contrac-
tans doit être exempt de violence , dé crainte et
d'erreur à l'égard du corps, c'est-à-dire de
la chose qui doit en faire l'objet, et de la qua
lité de la matière, comme de l'or mêlé pour
de l'or pur , ou du prix. Dig. liv. 18, tit. t ,
l°i 9> S* 1, et loi 10. Code, liv. 4, tit. 38,
loi 9. — Ceux qui ne peuvent consentir sont
incapables de ce contrat, comme les enfans,
les pupilles et les furieux, et ceux auxquels
011 a ôté l'administration de leurs biens. Code,
liv. 4, tit. 38, loi 2. — Les pupilles néan
moins sont capables de ce contrat sans l'auto
rité de leurs tuteurs : car en vendant ou ache

tant , ils obligent ceux avec lesquels ils font
ce contrat, quoique l'obligation ne soit pas
réciproque contre eux. Instit. liv. 1, tit. 21»
— Ce contrat peut être fait entre absens , pat*
lettres, ou par quelqu'autre manière par la
quelle le consentement peut être exprimé. Dig,
liv. 10, tit. r, loi 1, $. 2. — Le contrat
de vente ne subsiste pas sans la chose vendue;
c'est pourquoi si elle périssait, ou qu'elle cessât
d'être dans le commerce avant que le contrai:
fût parfait, il serait nul ipso jure. Dig. liv. 18,
tit. 1, loi i5. — S'il a été convenu entre les
parties que le contrat de vente serait rédigé
par écrit, il n'est censé parfait et ne peut
produire aucun eifet qu'il ne Feût été. Instit.
liv. 3, lit, 24. Code, liv. 4, tit. 21, loi
17. — Ce contrat étant ainsi fait, et l'obli
gation étant une fois établie par ce moyen
entre les.pailies, il ne dépend plus de l'un
d'en empêcher l'exécution contre la -volonté
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de l'autre; mais s'il manque quelque chose à
la substance de ce contrat , le vendeur ou
l'acheteur peut impunément changer de vo
lonté et se départir de la vente , sans encourir
aucune peine; à moins que sur le seul projet
de passer le-contrat, il y ait eu des arrhes
données par l'une des parties , anqueL cas,
-soit que le contrat doive se passer par écrit,
ou à l'ordinaire sans écrit, celui qui refuse
d'accomplir le projet et de passer le contrat,
si c'est l'acheteur, perd les arrhes qu'il a don
nées ; et si c'est le vendeur, il est tenu de rendre
à l'acheteur le double des arrhes qu'il a re
çues de lui, quoique les parties n'aient rien
réglé à cet égard. Instit. liv. 3 , tit. 24. Code,
liv. 4, tit ai, loi 17; liv. 4, tit. 45, lois
1 et a. — S'il ne manque rien à la substance
de ce contrat, les contractans sont obligés d'exé
cuter leur convention, c'est-à-dire, l'acheteur
de donner le prix convenu au vendeur, et le
vendeur de livrer la chose vendue à l'ache

teur, s'il est en pouvoir de le faire, autre
ment il est tehu envers l'acheteur de ses dom

mages et intérêts. Dig. liv. 18, tit. 1, loi
66; liv. 19, tit. 1 , lois a et 11. Code, liv.
4, tit. 49, loi 7. — Toutes choses, de quelque
nature qu'elles soient, peuvent faire l'objet
de ce contrat, pourvu qu'elles soient dans le
commerce des hommes ; autrement la vente
serait nulle. Dig. liv. 18, tit. 1 , lois 4, 6, et
34, g. i ; lois 62, 70, et 80, $. 1,—Cependant
celui qui aurait acheté une chose hors du
commerce, sans le savoir , se servirait de l'ac
tion qui naît de ce contrat contre son vendeur,
non pour en acquérir la propriété, mais pour
en poursuivre ses intérêts. Dig. liv. 18, tit.
1 , loi 62 , §. r. — Toutes les autres espèces
de contrats, comme ceux qui naissent du com-
modat, du louage , etc., sont rapportées sui
vant les matières qui leur sont particulières.

Sur les contrats, voyez les lit. 3, 5, 6, 7,
8, 9, 10, ir, îa, i3, 14, i5 et 17 du liv.
3 au Code Napoléon.

Contumace. Celui-là est regardé comme
contumace, non-seulement qui se cache pour
n'être pas forcé de se présenter en justice,
mais aussi qui, étant présent, refuse de pren
dre la qualité de défendeur, ou de proposer
ses moyens d'exception. Dig. liv. 5o, tit. 17,
loi 5a.

Voyez chap. a, sect. a, art. 22 et suivans
au Code Napoléon.
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Convention. On entend par convention, le
consentement de deux ou de plusieurs personnes
sur une même chose, dans la vue de contrac
ter une obligation. Il faut observer que toutes
les conventions (excepté lés quatre qui doi
vent être attribuées au droit civil, tant pour
leur origine quo pour l'usage, qui sont l'em-
phytéose, la donation en faveur et contem
plation de mariage, la stipulation> et l'obli
gation par écrit) sont du droit des gens; qu'en
conséquence elles ont la même force, étant
fondées sur le même principe, et autorisée"®
par l'équité naturelle. Eu effet qu'y a-t-il de
plus convenable à la foi que la raison a établi
entre les humains, que de garder sa parole,
d'exécuter sa promesse et ce dont on est con«
venu? Dig. liv. a, tit. 14, loi 1; liv. 1,
tit. 1 , lois 1, 4 et 5. — Ceux qui sont les
maîtres et propriétaires de leurs biens, et qui
ont le pouvoir de les administrer , peuvent

"faire des conventions, par lesquelles ils re
mettent les droits et les actions qui leur ap
partiennent; mais ceux qui les font, soit qu'ils
soient en puissance d'autrui ou indépeudans,
ne peuvent par leurs conventions préjudicier
aux droits d'un tiers : delà vient que les
esclaves ou les fils de famille ne peuvent en
aucune façon , et par quelque manière que ce
soit, diminuer l'obligation contractée au pro
fit de leurs maîtres ou de leurs pères, ou
préjudicier aux choses qui leur appartiennent,
si ce n'est que la chose sûit de leur pécule,
dont ils aient la libre administration. Néan

moins ils peuvent bien convenir avec les créan*
ciers de leurs maîtres ou de leurs pères, qu'ils
n'exigeront pas d'eux ce qu'ils leur doivent;
parce cjne la loi veut que les esclaves et les
fils de famille puissent faire la condition de
leurs1 maîtres ou de leurs pères plus avanta
geuse , mais elle ne souffre pas qu'ils la puis
sent faire pire qu'elle n'est. Dig. liv. a, tit.
14, loi 17, §. 7; loi 28, §. 2. Code, liv.
a, tit. 3, lois 5 et a3. — Les conventions
faites entre les débiteurs ne peuvent point
nuire au créancier. Code, liv. a, tit. 3, loi
s5. — Il en est de même de celles qui sont
faites par les cohéritiers du débiteur ; par
exemple s'il est1 convenu entre eux qu'un seul
paiera tout ce qui est dû à un créancier : car
cette convention n'empêche pas que ce créan
cier ne puisse poursuivre tous les autres cohé
ritiers pour la part et portion dont ils sont



C O N

héritiers du défunt. Code, liv. a, tit. 3, loi
2g-Les conventions ne peuvent être utiles
qu'à ceux entre lesquels elles ont été faites
et non ;i d'autres. Code, liv. a, lit. 3, loi

La convention par laquelle le répon
dant s'est fait libérer de son obligation par le
créancier, ne peut point être utile au princi
pal obligé ; parce que le répondant n'a aucun
intérêt que le principal obligé soit libéré. Dig.
]iv. 2 , tit- lAi l°i — Une convention par
laquelle on établit quç le créancier pourra
redemander au débiteur les sommes qu'il aura
payées pour le tribut imposé sur le fonds donné
en gage, et que le débiteur sera chargé de
payer ces impositions, est jùste, et elle doit être
exécutée. Dig. liv. z, tit. 14, loi 52, <J. 2.
— Les choses dont on 11e peut acquérir la
propriété , comme un marché, un temple, un
homme libre, 11e peuvent faire l'objet d'une
convention. Dig. liv, 46, tit. 1, loi 83, g.
5; liv. 5o, tit. 17, loi 182. — Pour décider
de la validité d'une convention, c'est au tems
où elle a été faite qu'il faut se reporter. Dig.
liv. 45 , tit. 1, loi 78 ; liv. 5o , tit. 17 ,
loi 144 , $ 1. — On ne peut par aucune
convention particulière altérer ni changer la
forme établie par lé droit prétorien ou le droit,
civil pour ce qui regarde la validité des con
trats : car les particuliers ne peuvent point
déroger par leurs conventions au droit public.
Dig. liv. 2, tit. 14, loi 58 ; liv. 5o, tit. 17,
loi 27 ; et loi 45, <J. 1. — Lorsqu'il se trouve
des termes équivoques dans une convention
dotale, il faut toujours «e déterminer en fa
veur de la dot. Dig. liv. a3, lit. 3, loi 70;
liv. 5o , tit.- 17 , loi 85..— 11 y a des conven
tions réelles et des conventions personnelles.
Les conventions réelles sont celles par les
quelles on convient en général de ne rien de
mander. Les conventions pei'sonnelles sont
celles par lesquelles on convient de ne point
demander à une certaine personne, par exem
ple à Lucius Titius. Mais pour distinguer si
une convention est réelle ou personnelle , il
faut considérer l'intention des parties, autant
que les ternies de la convention : car souvent
on fait mention d'une personne dans une con
vention , non pour la rendre personnelle, mais
pour désigner ceux avec qui se fait la conven
tion. Digeste, liv. 2, tit. 14, loi 7, §.8. —
Quand le préteur dit qu'il ne fera point exé
cuter les conventions de mauvaise loi, il faut
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entendre par mauvaise foi, une finesse, une
ruse employée pour tromper : en sorte que,
suivant Pédius, il y a mauvaise foi dans une
convention, toutes les fois que, pour trom
per quelqu'un, 011 convient d'une chose en
feignant de convenir d'une autre. Dig. liv.
2, tit. 14, loi 7, §. 9. Voyez sur l'espèce
ci-dessus Pacte.

Voyez les tit. du liv. 3 au Code Napoléon,
cités au mot Contrat.

Coobligé. Celui qui est obligé avec un ou
plusieurs autres. Instit. liv. 3, tit. 17. Dig.
liv. 45, tit. 2. Code, liv. 8, tit. 40. Novel.
99. — Deux particuliers 11e sont pas coobligés
s'ils s'obligent dans des teuis différens, comme
l'un aujourd?hui et l'autre demain. Dig. liv.
45, tit. 2 , loi 12. — Plusieurs ne sont réputés
coobligés qu'autant .qu'ils out promis la même
chose et pour la même cause: car s'ils avaient
promis des choses diflérentes, par exemple l'un
dix et l'autre cinq, ils ne seraient pas coobligés.
Dig. liv. 45 ,ltit. 2, loi 9, §. 1 ; lois i5,et 29.
— Cependant de deux coobligés solidairement,
l'un peut être obligé purement, et l'autre dans
un certain tems, ou sous condition y et le tems
ou la condition apposée pour l'un, n'empêche
pas que le créancier ne puisse s'adresser d'abord
pour le tout à celui qui s'est obligé purement.
Instit. liv. 3, tit. 17, |. 2. Dig. liv. 45, tit.
2 , loi 7. — Un des coobligés ayant payé, l'obli-^
gation est entièrement éteinte à l'égard des au
tres coobligés ; parce que, comme il n'y a
qu'une obligation et une somme qui soit due ,
l'obligation est éteinte par le paiement de cettç
somme. Càm tantum debeatur rcs una, hujus
solulione tollitur obligatio. Dig. Iifl|f45-, tit.
2, loi 2. — Quand un créancier a intenté ac
tion contre un de ses coobligés, l'obligation
est entièrement éteinte à l'égard de tous les
autres coobligés; par la raison qu'un créancier
ne peut pas exiger de plusieurs une somme qu'il
ne peut recevoir qu'une fois. Dig. liv. 4b, tit.
2 , loi 2 ; loi 3 , 1, et loi 11. — Mais quoi
qu'un créancier qui a plusieurs coobligés soli
dairement puisse exiger la totalité de la somme
de celui de ses débiteurs auquel il veut s'adres
ser, cependant il lui est permis de renoncer à
son droit, et de diviser son action, en ne de
mandant à chacun que sa part et portion de la
dette. Dig. liv. 40 , tit. 2 , lois 3 et 11. — La
sentence qui aurait déclaré nulle l'obligation en
faveur d'un des coobligés, servirait aussi à tous
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les autres; comme lèveraient déféré, prêté par
un des coobligés. Dig. liv. 12, tit. 2, loi 28,
§. 1 et 3.—Ainsi par le droit ancien, lors
qu'il était question de savoir si deux ou plu
sieurs étaient, coobligés solidairement par une
même obligation, il fallait examiner avec exac
titude l'acte qui avait été fait, et quel avait
été le dessein des contractans, s'ils avaient
Voulu s'obliger ensemble, un seul pour le tout;
mais par le droit nouveau on n'a point re
cours aux conjectures, et 011 n'interprète pas
la volonté des parties: car l'empereur Justi-
nien, par la Novel. 99, chap. 1, veut que si
le créancier envers lequel plusieurs particuliers
s'obligent, 11e déclare point qu'ils lui sont ob
ligés solidairement, un seul pour le tout, ils
ne soient obligés <jue chacun pour leur part et
portion; mais que si la clause de l'obligation
solidaire est insérée dans le contrat, elle soit
observée; non que d'abord le créancier puisse
poursuivre solidairement et pour toute la dette
celui qû'il voudra des coobligés, mais il doit
intenter son action contre tous pour leur part
et portion , au cas qu'ils soient solvables et
présens. 11 veut qu'en cas que quelques-uns
des coobligés se trouvent insolvables en tout
ou en partie, ou qu'ils soient absens, ceux qui
sont solvables soient tenus de payer en leur nom
les parts et portions de ceux qui sont insol
vables , sans que les conventions particulières
faites entre les coobligés puissent préjudicier
à la solidité portée par le contrat au profit
du créancier ; que si les coobligés sont présens
dans le lieu, le juge ordinaire connaisse de
l'exécution de l'obligation contre eux, et rende
line seule sentence ; et que si l'action est iutentee
contre les coobligés pardevant un juge pédanée,
et non pardevant un magistrat, celui-ci con
traigne les coobligés de se trouver pardevant
lui, à l'eflet de répondre au créancier, et de
connaître si tous sont solvables, pour, en cas
d'insolvabilité de l'un d'eux, ordonner ce que
de raison. Ainsi l'empereur a étendu aux co
obligés , pàr cette Novel. 99, le bénéfice de
division, que l'empereur Adrien n'avait in
troduit que pour les {idéjusseurs et mandateurs,
et a dérogé aux lois 1 et 2 au Code, liv. 8, tit.
40 , qui permettent au créancier de poursuivre
celui qu'il veut des coobligés solidairement ;
c'est pourquoi aussi l'authentique Hoc ita, si
pactum j'uerii spéciale, ets. a été mise a la
suite de la loi 2 ci-dessus. — Mais} comme
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chacun petit renoncer aux droits introduits en
sa faveur, on observe que la renonciation«à ce
bénéfice de division, réduit tous les coobligés
à la disposition du droit ancien, par lequel les
coobligés solidairement pouvaient être con
traints au paiement de toute la somme; Code ,
liv. 2, tit. 3 , loi 29.

Voyez le g. 2, sect. 4; lasect. 5, chap. 4; la
section première, chapitre 5, liv. 3, au Coda
Napoléon.

Copiste. L'erreur qui s'est glissée dans les
termes d'une obligation par la faute de celui
qui copie l'acte, n'empêche pas que le débiteur
priucipal, ainsi que le fidéjusseur, ne soient
obligés. Dig. liv. 5o , tit. 17, loi-92. —
C'est dans cette espèce que Papinien, à la
loi 8 au Digeste, liv. 1, tit. 5 , rapporte
que l'empereur Titus Antonin a décidé que
l'éta£ d'un enfant ne pouvait être altéré par
le vice de l'acte qui constate sa naissance. —
De môme les empereurs Dioclétien et Maximien
ont également décidé qu'une erreur commise
par un copiste ne devait porter aucune atteinte
à la validité d'un testament, et que lorsqu'il
était défectueux sous le rapport de l'écriture,
il était plutôt réputé nuncupatif qu'écrit. Code,
liv. 6, tit. 23, loi 7; liv. 2, tit. 10, loi 2.

Voyez §. 2 , chap. .6, tit. 3, liv. 3 du
Code Napoléon.

Coprometlans. Voyez Codébiteurs.
Copropriétaire. Celui on celle qui possède

avec un autre. Entre copropriétaires, l'action
en partage d'une clique commune, est accor
dée â chacun de ceux auxquels elle appar
tient, soit qu'ils possèdent ou non, et soit
qu'ils consentent tous à la division, ou que
ce soit contre la volonté des autres , Quia
nemo invitas in communions matière compel-
litur, c'est-à-dire, parce que personne ne peut
être contraint de rester en communauté malgré
soi. Code, liv. 3, tit. 37, loi 5. —Ce qui
aurait également lieu, quoique tous les co
propriétaires fussent convenus de posséder tou
jours entre eux la chose par indivis; par la
raison que les possessions des choses par in
divis donnant souvent lieu à des contestations,

il est de l'intérêt public de les empêcher, et
conséqueniment de n'obliger personne à conti
nuer telle possession, sous prétexte qu'il eu
serait tombé d'accord. Dig. liv. 2, tit. 14,
loi 14, 1 5 l'v* 3r,'loi 77, §. 20. — Pen
dant -l'action en partage d'une chose com

mune,
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mime, les copropriétaires ne peuvent en faire des copropriétaires a possédé la maison com-
l'aliénation, parce que les choses litigieuses înune pendant'quelque teins, seulement pour
ne peuvent être vendues; ce qui peut avoir moitié, il est obligé de payer à l'autre co~
lieu après la contestation en cause. Code, liv. propriétaire la moitié du louage d'icelle jus-
5,. lit. 37, loi 1; liv. 8, tit. 57, loi 2.— qu'au jour delà division, en supposant que
Biais avant la contestation, il est permis à celte maison pût commodément se partager;
chacun des copropriétaires de vendre la chose parce que loule l'utilité que ceux qui ont une
commune pour la portion qu'il,y a, et de l'en- chose commune, en peuvent tirer, doit être
gager ou hypothéquer sans le consentement mise en commun, autrement l'un serait plus
les uns des autres 5 parce qu'un coproprié- avantagé que l'autre. Instit. liv. 4, tit. 17,
taire n'est pas moins propriétaire de sa portion g. 4. Dig, liv. 10, lit. 3 , loi 3.
dans la chose que celui qui est le maitre in Voyez chap. 6, tit. 1, liv. 3 , sect. r,
solidum d'une chose : ainsi il n'a pas moins 4 et 5 ; les art. 5j5, 1408, 1476, 1686,
de droit d'en disposer comme maître, en. la- 1687 et 1688 du Code Napoléon.
vendant ou hypothéquant, ou autrement; par Cornélia. Voyez Loi Cornélia.
la raison qu'il faut dire de la partie ce qui Correus. Ce mot signifie celui qui s'oblige
est1 dit du tout. Code, liv. 3, tit. Zj, lois- principalement et solidairement avec un autre.
I et 2. Dig. liv. 17, tit. 2, loi 68; et liv. Voyez Copromettans.
6 , tit. 1 , loi 76. — Néanmoins un des do- Corvées. Il est défendu d'imposer des cor-
propriétaires d'une chose ne peut rien faire vées à ceux qui sont chargés des tailles ; co
dans la chose sans le consentement des autres, qui doit s'entendre des corvées qui leur sont
II -ne peut pas refaire ou rebâtir de nouveau à charge, comme de prêter leurs chevaux,
un mur de la maison commune, ou le faire ou d'autres semblables, qui peuvent les dé
abattre, si tous les autres copropriétaires n'y tourner de leurs travaux ordinaires. Code. liv*.
consentent, parce qu'il n'est pas le maître 10, tit. 24; et liv. ir, tit. 54, loi 1.
seul de ce mtir. Il ne peut pas non plus au- Les corvées ont été abolies eu France avec
trement bâtir dans un fonds commun. Dig. le régime féodal. Décrets des 3 et 4 août 1783,
liv. r o, tit. 3, loi 28; liv. 8, tit. 5, loi et i5 mars 1790.
ri ; liv. 8, tit. 2 , loi 27, §, 1. — Si la Costipulans. Voyçz Cocréanciers.
chose commune 11e peut pas commodément se . Coupable. On n'est pas coupable, lorsqu'on
partager, elle doit être adjugée à un des co- a eu connaissance d'une mauvaise action que
propriétaires qui a la plus grande portion dans l'on ne pouvait pas empêcher. Dig. liv. 5o,
la propriété d'icelle, en remboursant les autres tit. 17, loi 5o.—C'est dans le même sens que le
suivant l'estimation et le prix de la part qu'ils jurisconsulte Paul dit que quelqu'un ne peut
ont dans cette chose ; et s'ils ne conviennent être regardé comme complice d'un crime qu'il
pas de cette estimation, la chose doit être voit commettre, s'il n'est pas en son pouvoir
licitée publiquement et mise à l'enchère, pour de l'empêcher. Dig. liv. 5o , tit. 17 , loi 109 }
être, par l'autorité du juge, adjugée à celui liv. 9, tit. 2 , loi 44, §. 1, et loi 45.
qui en aura offert le plus, et le prix en pro- Coupe de cristal. Si vous chargez un ou-
venaut être divisé entre les copropriétaires, vrier de vous faire une coupe de cristal, et
Code, liv. 3, tit. 37, lois 1,2 et 3. —La qu'il l'ait cassée par ignorance, vous aurez
licitation se fait ou seulement entre les copro- contre lui l'action Aquilieniie ; si ce n'est pas
priétaires de leur commun consentement, ou par ignorance qu'il l'a cassée, mais parce
en y admettant tous ceux qui voudront en- que la matière était pleine de gerçures., il est
chérir. Code, liv. 3, tit. 37, loi 3, à la fin. digne d'excuse. C'est pourquoi les ouvriers à
— Le créancier à qui un des copropriétaires qui on donne de pareilles matières à travailler,
a obligé la chose cotjimune pour sa dette, ont coutume de convenir qu'ils ne les prennent
peut être poursuivi par les autres coproprié- pas à leurs risques. Dig. liv. 9, lit. 2, loi 27,
taires pour souffrir le partage d'icelle ; et en f. 29.
ce cas il est obligé, aussi bien que le débi- Cousins germains. Sextus Aurélius Victor
teur, de consentir â la division de la chose, rapporte que Théodose le Grand fut le premier
Dig. liv. 10, tit. 3, loi 7, g- i3. —"Si un qui défendit les noces entre les cousins ger-
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mains, sous peine du feu et de la confiscation la ville de Rome, comme étant la ville capi-
de'tous les biens, par la raison que nos cousi- taie de L'empire. Dig. liv. i, tit. 3, loi 32.
nés germaines semblent nous tenir lieu de :—Pour qu'une coutume soit censée véritable-
sœurs. Dans l'Orient, peu de tems après la ment introduite, il faut que ce soit au défaut
mort de Théodose le Grand, sa constitution de la loi, ou du moins que la loi ayant cessé
fut confirmée par Arcadius, qui en adoucit d'être utile, ait cessé d'être exécutée; que la
seulement la peine, comme on le voit d'après coutume soit conforme à la raison , qui doit
la loi 5 au Code Théodosien, titre de incestis être le fondement de la loi qui n'est pas écrite ,
nuplUs , des mariages incestueux. Mais en- aussi bien que de la loi écrite; qu'elle soit au-
suite Arcadius changeant de sentiment abrogea torisée par le consentement tacife de celui qui
la constitution de son père et la sienne, et per- a droit de taire des lois ; enfin qu'elle ait tou-
mit le mariage entre les cousines germaines, jours été observée t c'est-à-dire qu'on ignore
Code, liv. 5, tit. 4, loi ig. — Dans l'Occi- le tems qu'elle a commencé d'être mise en
dent, Ilonorius, par la loi 7 au Code Théo- usage: car une coutume invétérée sert de loi.
dosien , titre Si nuptiœ ex rescripto petaa- Dig. liv. 1, tit. 3, lois 5a et 39. Code, liv,.
tur (c'est-à-dire des mariages défendus , que le 8, tit. 53, loi 2,—La coutume, en inter
prince permet de contracter), prohiba toujours prêtant la loi, la restreint ou y déroge, et
ces sortes de mariages, à moins qu'ils ne fus- même elle peut l'abroger: car, comme les
sent contractés en vertu .d'un rescrit du prince, lois postérieures abrogent celles qui ont été
Mais il est évident que l'empereur Justinien établies auparavant, la coutume peut aussi
permit le mariage entre les cousins germains , abroger la loi, puisqu'elle"a la même autorité,
sans qu'on eût besoin d'une grâce particulière la même force et la même vertu , c'est-à-dire
du prince, puisqu'il a voulu qu'on insérât dans de commander, de défendre , de permettre et
son Code la dernière constitution d'Arcadius, de punir. Dig. liv. 1, tit. 4, loi 4 ; liv. x,
qui est conçue en termes aflirmalifs, et qui est tit. 3, lois 7 et 02. ,
la loi 19 au Code, liv. 5 , titre 4. Voyez aussi On n'admet plus que les lois peuvent être
Instit. liv. 1. tit. 10, $.4. abrogées par le 11011 usage, et remplacées par

Le mariage civil n'est pas interdit par le une coutume ou un usage contraire, si l'au-
Code Napoléon, entre les cousins germains; torité publique.ne l'a autorisé.
mais quant à la bénédiction religieuse, les em- Couvens. L'empereur Justinieu ordonne ,
pêchemens canoniques subsistent. par les lois 44 et 53 au Code, liv. 1 , tit. 3,

Coutume. La coutume est un droit non écrit . que les couvens d'hommes et de filles soient
que l'usage a introduit, qui n'a pas moins de séparés, et que chacun demeure dans son cou-
force que la loi pour être observée ; parce qu'il vent. — Le fiancé ou la fiancée peut, contre la
importe peu que le peuple déclare ouvertement volonté de l'autre , entrer dans un couvent et
sa volonté en pleine assemblée, ou qu'il en y faire profession. Code, liv. 1, tit. 3, loi
donne des marques par ses mœurs ou par un 56. Novel. i-a3, chap. 39. — 3Iais à l'égard
long usage. Instit. liv. 1 , tit. 2, $, 9. Dig. de ceux qui sont unis par le sacré nœud du
liv. 1, tit. 3, loi 3s. — La coutume supplée mariage, si le mari ou la femme, voulant
à la loi, et elle l'interprète quand la loi peut élire la vie religieuse, entre dans un couvent,
recevoir divers sens, oplima legum interpres le mariage sera dissous sans répudiation, après
consuctitdo. Dig. liv. 1, tit. 3 , lois 33, 37, toutefois que celui qui sera entré dans le mo-
et suiv.—La coutume a la même force et la nastère aura reçu l'habit. Novel. 123, chap. 40.
même autorité que la loi, et elle oblige tous les Comme on ne connaît plus en France de
habi tans des lieux où elle s'est introduite; elle couvens, ni de profession religieuse pour la
doit de même être observée par ceux qui vien- ' vie, les dispositions du droit Romain y sont
nent demeurer dans la province ou qui y pas- sans effet.
sent, pour les procès qu'ils y ont, ou pour Crainte. La crainte est un mouvetnent de
les contrats qu'ils y passent. Code, liv. 8, l'esprit causé par un péril présent ou qui doit
tit. 55 , lois 1 et 3. — Lorsque la coutume du arriver. Dig. liv. 4, tit. 2. Code , liv. a, tit.
lieu ne décide rien touchant quelque question, 20. Extravag. liv. 1 , tit. 40. — Cette crainte
il faut recourir au droit qui est observé dans ne s'entend pas de, celle qui se reucontre dans
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l'esprit d'un homme que des terreurs mal fon- tit. 17 , loi 184; liv. 42, tit. 1 , loi i3 ; et liv.
dées sont capables d'épouvanter , mais de celle. 35 , tit. 3 , loi 4. — Celui qui a souffert un»
qui peut étonner le plus intrépide, comme la juste crainte peut se servir des deux moyens
crainte de la mort, celle des tourmens du corps, que le préteur a introduits, pour détruire ce qu'il
des chaînes et des prisons, de l'esclavage, de la a fait à son désavantage , et être rétabli dans
perte de tous ses biens et d'autres semblables, l'état qu'il était auparavant ; savoir l'action et
Dig. li v. 4, tit. a, lois 1 , 5,6,7 suiv. l'exception. Dig. liv. 4, tit. 2, loi 9, g. 5.
Code, liv. 2, tit. 20, lois 4 et 10. — La crainte Voyez sect. 1, chap. 2 , liv. 3 au Code Na«
qu'on a pour sa femme et ses enfans n'est pas poléon, sur les effets de la crainte et de la vio-
moins favorable, vuqueles p.arens, par l'amour lence relativement àla validité des conventions
qu'ils portent à ceux auxquels ils ont donné la ou dçs engagemens.
vie , ressentent les effets de la crainte pour ce Cratinus. Ce jurisconsulte , qui fut aussi em-
qui les regarde, comme poiir leur propre inté- ployé à la collection du Digeste, était un hom-
rêt. Dig. liv. 4, tit. 2 , loi 8 , §. 3. — On juge4 'me d'un grand mérite. Justinieu lui confia l'em-
de la grandeur de la crainte par la qualité de la ploi de trésorier de ses libéralités , qui ne l'em-
personne à laquelle elle est faite, et par les cir- pécha pas d'enseigner le droit à Constantinople.
constances du fait qui l'a causée. C'est pourquoi L'empereur le qualifie aussi, comme 011 le voit
une crainte qu'on estimerait graude à l'égard dans la loi 2 , §. 8 au Code, liv. 1, tit. 17, de
d'une femme, passerait pour légère si elle était très-habile antécesseur ou professeur qui ensei—
faite à un homme ; parce que la nature a rendu gnait publiqucm'ent le droit civil.
les femmes plus timides, et leur a donné plus Créance. Ulpien dit que les termes de créance
de disposition à la crainte qu'aux hommes, et de chose due , se rapportent à toutes sortes
P'où l'on peut çonclure que la crainte que le de contrats et d'obligations. Dig. liv. 5o, tit.
'respect inspire aux enfans envers leur père, 16, loi 6'. — Par conséquent le mot nomen,
appelée en droit mctus reuererùialis , n'est qui se trouve employé dans la loi 6 ci-dessus ,
pas comprise dans l'édit du préteur, parle- ainsi que dans la loi rr au Code, liv. 5, tit.
quel il dit qu'il ne reconnaîtra point tout ce 14, doit s'entendre pour créance , quoiqu'en
qui aura été fait par crainte, si elle n'est ac- la loi 4 au Dig. liv. 5o, tit. 16, il se prenne
compagnie d'une force et d'une contrainte pour obligation. - f
qu'on appelle metusfacti) comme si le père Créanciers. Il est certain qu'on doit enfen-
u contraint son fils à faire quelque chose en dre par créanciers ceux à qui il est dû, et qui
lui donnant des coups, et en le maltraitant ex- peuvent à ce sujet intenter une action, de quel-
traordinairement. Digeste, livre 4, titre 2, que nature qu'elle puisse être , soit qu'elle des-
loi 8. Code, livre .2, titre 20, lois 6 et 11. cënde du droit civil, sans qu'on puisse leur op-
— Ainsi le mariage contracté par un fils à la poser d'exception péremptoire , ou du droit
sollicitation de son père , qui 11e veut pas lui prétorien ou extraordinaire, soit que la dette
contredire ni s'opposer à ses volontés , est bon soit pure et simple, sous un jour certain ou sous
et valable, et ne peut être cassé, parce que condition. Mais ceux à qui il n'est pas dû en
cette crainte n'exclut pas le consentement. Dig. vertu d'une obligation de droit naturel, ne peu-
liv. 23, tit. 2, loi 22. — Mais la crainte qui vent être proprement dits créanciers. Cepen-
«te absolument la liberté du consentement rend dant si leur créance ne parait pas provenir d'une
le mariage nul, puisqu'il n'y a rien de plus op- somme d'argent prêté , mais d'un contrat, ils
posé au consentement que la violence. Code, doivent être considérés comme tels. Dig. liv.
liv. 5, tit. 4, lois 12 et r4. Dig. liv. a3 , tit. 5o , tit. 16, lois ro et 11. — On appelle créan-
2 , loi 28. — Rien n'est si contraire à la nature ciers hypothécaires , ceux qui peur la sûreté
du consentement, qui fait la base des conven- de leurs dettes se sont affectés et hypothéqués
tions de bonne foi, que la crainte , et ce serait les biens de leurs débiteurs ; et créanciers chi-
agir contre les bonnes moeurs que de soutenir ce rographaires, ceux qui ne sont créanciers qu'en
qui a été fait par crainte. Dig. liv. 5o , tit. 17, vertu d'un simple billet ou d'une simple dette
loi 116. — Une crainte frivole n'est pas une sans hypothèque : de sorte que les créanciers
excuse légitime, parce qu'on ne doit pas faire hypothécaires sont préférés aux créanciers chi-
attention à des terreurs paniques. Dig. liv. 5o, rographaires^ Code, liv. 7, tit. 72 , loi 6. —

i5 *
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Entre les cre'anciers hypothécaires, ceux-là sont
préférés aux autres dont la créance est anté
rieure, selon la règle contenue en la loi 2 au
Code, liv. 8 , tit. 18 , qui prior est tempore,
potior est jure. •— Quant à la préférence des
créanciers chirographaires, elle ne se prend pas
du tems, mais de la cause de la créance de cha
cun des créanciers ; et si plusieurs créanciers
ont le même titre, ils concourent , quoique
leurs créances aient une date différente. Dig.
liv. 42 , tit. 6 , loi 32. — Entre les créanciers
chirographaires, ceux qui ont un privilège,
c'est-à-dire dont la dette est privilégiée , sont
préférés aux autres créanciers non privilégiés :
car entre créanciers tous privilégiés, et dont
les privilèges sont aussi forts les uns que les
autres, il n'y a aucune différence. Code, liv.
8 , tit. 18, loi 12. — Ceux qui sont privilé
giés sont les créanciers des trais funéraires , la
femme en répétition de dot, et'celui qui a prêté
de l'argent pour rebâtir une maison ou équiper
un vaisseau ; celui qui a donné quelque chose
en garde est préféré dans la répétition d'icelle.
Dig. liv. 42., tit. 6', loi 17 , et §. 1 , et loi 18 ;
loi 24, §. 1 et 2, et loi 34. Novol. 97, chap. 3.
— On entend par créanciers conditionnels,
ceux à q.ui 011 n'accorde pas encore d'action,
mais à qui elle devra l'être , ou qui ont l'espé
rance de l'obtenir lors de l'événement de la

condition apposée à leur créance. Dig. liv. 5o,
tit. 16', loi 54. —Ulpiendit que celui à qui on
a fait un legs conditionnel n'est point créancier
de la succession tant que la condition est en
suspens, mais seulement lorsqu'elle est arrivée;
au lien qu'il est décidé que celui à qui on a
promis par stipulation une chose sous condi
tion , est créancier même avant que la condi
tion soit arrivée. Dig. liv. 44, tit. 7, loi 42. —
Or celui-là est créancier à qui on ne peut op
poser uue exception péreniploire ; mais celui
qui est soumis à une exception temporelle est
semblable au créancier conditionnel. Dig. liv.
5o, tit. 16, loi 55. — -Les créanciers ne peuvent
se plaindre d'avoir été trompés par un débiteur
lorsqu'il manque l'occasion d'augmenter son
patrimoine ; mais seulement lorsqu'il aliène ou
divertit son bien à lenr préjudice. Dig. liv. 5o,
tit. xj, loi 1S4. — Celui qui, d'après l'ordre
de son créancier , paie à un tiers , est libéré
comme s'il avait fait ce paiement à sou créan
cier même ; par la raison , dit Paul, que celui
qui mande de payer, parait payer lui-njcme.
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Dig. liv. 5o, tit". 17, loi 180; liv. 46, tit. 3,
loi 56. — Le créancier d'une succession qui a
poursuivi sa dette contre celui qui a acheté cette
succession de l'héritier du défunt, ne peut plus
ensuite recourir contre le vendeur de la suc

cession pour avoir le paiement de sa dette ; par
la raison qu'ayant commencé de poursuivre
l'acheteur de la succession au lieu de l'héritier

vendeur, il est présumé avoir renoncé au droit
delà poursuivre, et avoir tacitement consenti
au contrat de vente de la succession passé entre
le vendeur et l'acheteur, et il ne peut plus re
venir contre sou consentement tacite et contre

^son propre fait. Cette décision, portée par la
loi 2 au Code, liv. 2 , tit. 3, est fort juste. Efc
quoique la loi 25 eodeni, qui dit que l'héritier
en vendant la succession ne peut préjudicier en
aucune manière aux droits dès créanciers, sem
ble jeter quelque doute sur la jusLic.e de cette
décision, cependant il n'y en a aucun ; cette loi
doit s'entendre au cas que les créanciers de la
succession n'aient pas renoncé à leurs droits,
soit tacitement ou expressément. — Si un créan
cier , auquel deux personnes sont obligées soli
dairement, reçoit de l'un de ses débiteurs seu
lement la moitié d<e sa dette, il 11e peut plus re
courir contre ce débiteur pour l'autre moitié ,
quoique l'autre débiteur se trouvât insolvable ,
en supposant, néanmoins que ce débiteur ait dé
claré.qu'il payait pour sa part, selon la loi 18
au Codej liv. 2 , tit. 3 : car dans le cas con
traire , il pourrait être poursuivi par le créan
cier pour l'autre partie de la dette qui reste à
payer. Dig. liv. 3o , loi 8 , §. 1. — Le créan
cier d'un mineur doit, par des conjectures et
des circonstances, prouver que le mineur a em
ployé l'argent qu'il lui a prêté in utilitalein
s««/rt,e'esL-à-dire pour son utilité ; comme pour
acheter des héritages, pour employer aux fu
nérailles de ses père et mère , pour les salaires
de ses inaitres , et pour autres causes sembla
bles. Dig. liv. 14, tit. (i, lois 4 et 5. — Un
créancier ne peut pas poursuivre les héritiers
pour la part et portion d'un cohéritier iusolvia
ble , si ce n'est par action hypothécaire , le dé
funt ayant affecté et hypothéqué ses biens pour
la sûreté du paiement de-la dette. Dig. liv. 31.,
loi 33.—Les créanciers d'un défunt peuvent
poursuivre personnellement son cohéritier -, mais
ils ne peuvent agir contre les légataires , parce
qu'ils ne sont pas successeurs universels comme
l'héritier, et i|ue ne succédant que pour cer-
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faine chose , ils ne représentent pas le défunt.
Code, liv, 4, tit. 16 , loi 4. Dig. liv, 5o , tit.
16', loi 34 ; et tit. 17 , loi 62. —Les créanciers
d'une succession n'ont point d'action person
nelle contre les débiteurs de la succession,
parce qw'il n'y a aucune cause pour laquelle ils
aient droit de se servir de cette action, qui 11'est
accordée que contre ceux qui sont personnelle
ment obligés ; mais ils ont contre eux l'action
hypothécaire. Ainsi la femme peut poursuivre
personnellement l'héritier de son mari pour la
restitution de sa dot, et hypothécairement les
débiteurs de sa succession. Code, liv. 4, tit.
1G, loi 3. — Le fisc est créancier hypothé
caire de ses débiteurs, mais il n'a aucun pri
vilège sur les autres créanciers qui ont aussi
hypothèque, eu. sorte qu'il vient comme les
autres en ordre, suivant la priorité.de son hy
pothèque , parce qu'entre les créanciers hy
pothécaires la préférence ne vient que ex tem-
poris privilégia , et non pas de la cause de la
dette. Code, liv. 7, tit. 7?, loi 2. Digeste,
liv. 20, tit. 4, loi 8. — Quand des mêmes
biens se trouvent hypothéqués à plusieurs créan
ciers, si l'hypothèque a été constituée dans un
même tems, ils concourent ensemble , et les
uns ne sont pas préférés aux autres. Dig. liv.
20 , tit. 4, loi 7, J. 1. — Mais si l'hypothèque
a été constituée en divers tems, le plus ancien
créancier est préféré aux autres, quoiqu'il n'ait
qu'une hypothèque générale sans spécialité , et
«jue les Créanciers postérieurs soient fondés sur
une hypothèque spéciale. Dig. liv. 20, tit. 4,
loi 2. —Si un créancier ne voulait pas recevoir
ce qui lui est dû , le débiteur 11e l'y pourrait
pas contraindre , mais il serait obligé de consi
gner l'argent qui lui aurait été offert, et qu'il
aurait refusé ; et en conséquence de telles .offres
et de sa consignation, le faire condamner à ren
dre le gage, la consignation produisant en cas
de refus le même effet que-le paiement actuel de.
Ja dette. Code, liv. 8, tit, 14 , loi 20 ; et lit.
4S , loi 9. — La femme ayant une hypothèque
légale ou tacite pour la répétition de sa dot, est
préférée à tous les autres créanciers de stfn
mari , quoiqu'ils aienL une hypothèque ex
presse antérieure à celle de la femme : ce qui
doit s'entendre non-seulement quant à la dis
cussion des biens dotaux de la femme, mais
aussi quant aux autres biens du mari qu'il avait
avant le mariage. Code, liv. 5, fit. i3, loi
uniijue; liv. 8, tit. iii/loi 12. — Par la Novel.
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4, chap. 3, l'empereur veut qu'un créancier
soit obligé de prendre en paiement les immeu
bles de son débiteur , dans le cas où ce dernier
11'aurait pas d'argent comptant pour le satis
faire. Toutefois le créancier doit prendre lés
meilleurs biens de son débiteur ; parce qu'il se
rait injuste que pour et au lieu de l'argent qui
lui serait dû, il fût obligé de prendre des cho
ses qui fussent de moindre Valeur.—Biais il n'en
serait pas de même d'un créancier de l'église,
il ne lui serait pas libre de choisir parmi les hé
ritages appartenans à l'église , celui qu'il vou
drait, selon laNovel. 120, chap. 6, §. 2. —
L'empereur, par.laNovel. chap. r, défend
aux créanciers de s'adresser, comme cela se
pratiquait autrefois, aux personnes ou aux biens
de ceux qui ne sont point obligés à leurs dettes,
quoiqu'ils soient du même bourg ou village qus
leurs débiteurs. — Par la Novel. 97 , chap. 4,
l'empereur veut que ceux qui ont prêté leurs
deniers -pour l'acquisition de quelques charges
soient préférés sur ces charges à tons autres
créanciers; pourvu toutefois qu'il soit déclaré
que la charge a été achetée des deniers du créan
cier, qui les lui a prêtés pour cet effet, et que le
créancier ait stipulé une préférence et hypo
thèque privilégiée à tous antres créanciers, au
quel cas seulement ce créancier est préféré à la
femme. — Un. créancier 11e peut p.as retenir
pour sa dette le fils de son débiteur. Novel.
i?>4 , chap. 7. — Il est défendu aux créanciers
d'un défunt de poursuivre ses héritiers aupa
ravant le neuvième jour. Novel. 115 , chap. 5.
— Il est aussi défendu aux créanciers de faire

injure aux funérailles de leur débiteur. NoveJ.
60. -

Voyez la sect. 4, ehap. 4 ; le ebap. 5, tit.
5 du contrat de mariage; le chap. 8 du tit. 5 du
transport des créances ; le tit. 10 du prêt ; et le
tit. 18 des privilèges et hypothèques , liv. 3 au
Code Napoléon.

Crilion. En latin Crelîo. Acceptation d'une
succession. La crétion était un acte légitime
qui se faisait pardevant le magistrat, par le-"
quel l'héritier institué avec injonction de se
porter héritier dans un certain tems, déclarait,
dans le tems que le testateur avait marqué,
qu'il se portait héritier. Mais les formules
de crétion ayant été abolies par Théodose le
jeune par Justinien, il n'y a pins que deux
manières d'accepter une hérédité ; savoit; en
faisant acte d'héritier, ou eu faisant une dé»
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claration qui est appelée en droit Agnitio nuda,
Inst. liv. a, tit. 19, %. 7. Dig. liv. 29, tit.
3, lois 20, 21, §. 7, et loi 88. Cbde, liv.
6, tit. 3o,lois6, 12 et ij. Code Théodosien,
lit. des biens maternels, lois 1, 2, 4 et 8.

Voyez chap. 5, liv. 1 , tit. 3 des succes
sions au Code Napoléon.

Crimes. Les crimes sont ordinaires ou ex
traordinaires. Les crimes ordinaires sont ceux

dont la poursuite se fait par un certain ordre,
et que les lois punissent d'une certaine peine;
de manière qu'il n'est pas permis aux juges
de changer celle qui a été définie par la loi.
Les crimes extraordinaires sont ceux dont la

peine n'a point été prescrite par la loi ; ce
qui fait que cette, peine est arbitraire. Instit.
liv. 4, tit. 1. Dig. liv. 47 , tit. 1 et 11. Code,
liv. 6", tit. 2. Extrav. liv. 5, tit. 18. — Les
crimes publics sont ceux dont la poursuite et
la vengeance regardent plus l'intérêt public
que celui des particuliers : ainsi la recherche
en est publique, c'est-à-dire ouverte à tout
le monde, car chacun peut en poursuivre la
vengeance. La procédure qui se tient dans ces
sortes de jugemens se fait par la voie de
l'accusation et de l'inscription, et non par la
voie ordinaire des actions, somme dans les
affaires civiles ou dans les crimes privés. Instit.
liv. 4, tit. r8. Dig. liv. 48, tit. 2, lois
3 et 7. Code, liv. 9', tit. 1, lois 3 et 10;
et liv. g, tit. 2, lois 16 et 17. —L'inscrip
tion étant faite, l'accusation se poursuit en
présence de l'accusateur et de l'accusé; parce
que les crimes 11e se poursuivent et ne se
défendent point par procureur. Code , liv.
9 , tit. 2, loi i5, Dig. .liv. 48, tit. 1, loi
i3 1 ; et liv. 49, tit. 9 , loi 1. —r Le crime
doit être poursuivi pardevant le juge compé
tent, c'est-à-dire pardevant le juge du lieu
où le crime a été commis; par la raison que
celui qui poursuit la vengeance du crime le
prouve plus facilement dans la province où il
a été commis que dehors, et par la raison
encore qu'on doit y faire un exemple. Code,
liv. 3, tit. 1», loi r; liv. 3, tit. 24, loi
3. Novel. 6"9, chap. 1. Dig. liv. 48, tit. iq,
loi 28, §. i5. — Ainsi lorsque* le juge du do
micile a commencé de connaître du crime,
et qu'il a prononcé, son jugement doit être
exécuté. Dig. liv. 5, tit. 1, loi 3o. — Si
celui qui est accusé d'un crime n'est pas con
damné j mais qu'il soit seulement aduionété
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et ajourné à trois briefs jours, ses biens étant
annotés, et que pendant ee tems il décède, la
cause est entièrement éteinte , tant pour le
crime que pour la question touchant la confis
cation ; en sorte que ses biens appartiennent à
ses héritiers. Code, liv. 7, tit. 66, Joi 2. —
Quoique tout crime s'éteignè par la mort du
coupable, néanmoins lorsque celui qui s'est
rendu coupable du crime de lèse majesté vient
à décéder, son crime n'est point éteint par
sa mort: de sorte que la poursuite intentée
contre lui se continue toujours, pour son pro
cès lui être fait et parfait, et sa mémoire être
condamnée avec confiscation de ses biens, et
application de son cadavre au supplice. Instit.
liv. 4, tit. 18, §.3. Dig.. liv. 48, tit. 4>
loi ir. Code, liv. 9, tit. 8, loi 8. — Les
soldats qui se rendent coupables d'un crime
doivent être renvoyés à leur juge, qui est la
maître de la milice, quand c'est un crima
militaire ; autrement le juge ordinaire peut en
connaître. Code, liv. 9, tit. 3, loi 1. Dig.
liv. 49 , tit. 16, loi 3. — On met au nombre
des crimes publics, celui de lèse majesté, la
parricide, l'adultère, l'homicide, le faux, la
violence publique ou privée, le rapt, le pé-
culat, le plagiat, la brigue, la concussion,
le monopole et le crime de résidu. Voyez tous
ces ,mots.

Voyez le Code pénal de r 79 r, le Code, des
délits et des peines de l'an 4, et les différentes
lois pénales promulguées depuis 1791*.

Criminel. Un criminel doit être poursuivi
pardevant le juge du lieu où il a commis le
crime. Code , liv. 3, tit. 15 , loi 1. — L'em
pereur Justinien, dans sa Novel. Gg, chap. 1,
de laquelle est tirée l'authentique Qua in pro-
vmeia quis daliquit, etc. au Code, liv. 3 , tit.
15, a ordonné qu'un criminel ne pût pas dé
cliner la juridiction du juge du lieu où il a com
mis le crime, sous prétexte do privilège, si ce
n'est que le prince en renvoie la connaissance
pardevant un autre juge. — Un criminel peut
être pris, appréhende et puni en tout lieu où il
se rencontre, quoique hors de la province ©ù il
a commis le crime, parce qu'autrement les délits
pourraient être impunis. Code, liv. 3, tit. i5,
lois r et 2. — L'empereur, par la Novel. i34,
chap. 5, ordonne que si un criminel se cache
et quitte la province où il a commis le crime,
il soit ajourné par ordonnance du juge à trois
briefs jours, et que s'il ne comparaît pas, il
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soit procédé contre lui conformément à ce qui
est prescrit par les constitutions ; c'est- à-dire
qu'il soit recherche et ses biens annotés. Dig.
liv.48,tit. 17, loi 2. —Que si on sait dans
quelle province il est , le juge de la province où
le délit aura été commis doit envoyer une com
mission rogatoire au juge de la province en
laquelle le criminel s'est retiré , à l'effet de le
faire prendre et appréhender , et ensuite le lui
renvoyer, pour son procès être par lui fait et
parfait. Que si le juge à qui la commission
rogatoire a été adressée, a été négligent de
faire appréhender le criminel, il soit con
damné à une amende de trois livres d'or ; et
qu'au cas qu'il serait convaincu de ne l'avoir
pas fait appréhender pour de l'argent qu'il
en aurait reçu , il fût dépouillé de sa charge et
envoyé en exil. C'est du chap. 5 ci-dessus cité,
qu'est tirée Paothent. Si verà criminis commissi
occasionc latuerit, etc. au Code, liv. g, tit. 9.
Voyez aussi Dig, liv. 48, tit. 2, loi 7, $. 5; liv.
48, tit. 5, loi 11, §. x ; liv. 48, tit. 19, loi
28 , i5. Code, liv. 9, tit. 3,.loi 1. — Les
criminels doivent être appréhendés au corps et
renvoyés'pardevant les juges qui doivent les
juger; mais ils ne peuvent être appréhendés
que par autorité du juge , qui a ordonné un
décret de prise de corps sur les charges et
informations qui ont été faites, Code, liv. 9,
tit. 3, loi 3.— Cependant un criminel sur
pris en flagrant' délit, peut être arrêté sans
la permission du juge, et conduit dans les vingt-
quatre heures dans la prison de son juge. Dig.
liv. 48, tit. 5, loi. 25. — Ainsi les faux mon-
noyeurs, les déserteurs et les voleurs de nuit,
peuvent être appréhendés sur le champ et menés
en prison. Code, liv. 9, tit. 24, loi 1 ; liv.
3, tit. 27, lois 1 et'z. — Celui qui a fait éva-'1
der des prisons un criminel, doit être puni
de la même peine que l'aurait été le criminel
dont il a favorisé l'évasion : eâdem pœnâ lenea-.
tur, çua obnoxius docebiturJ'uisse quiJuge-
rit. Code, liv. 9, tit. 4, loi 4. — On doit
rechercher les criminels , en les faisant ajour
ner à comparoir pardevant le juge, les dé
clarant accusés de tels crimes , et leur ordon
nant de se présenter, non pour être condamnés,

pliais pour purger leur innocence. Code, liv.
9, tit. 40, loi 1, — Quand ils se présentent dans
l'an, et qu'ils purgent leur innocence , ils
rentrent dans leurs biens, qui avaient été an
notés , fauf ceux qui ent été vendus pour ne
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pouvoir être conservés, mais dont ils reçoi
vent le prix de la vente. Dig. liv. 48,'tit.
17, loi 5. Code, liv. 9, lit. 40, loi 1.

La législation Française est en général con
forme au droit Romain. Ce qui concerne la
poursuite et le jugement des crimes est réglé
par le Code des délits et des peines du 3
brumaire an 4.

Croix. Les empereurs Théodose et Valen-
tinien, par une sainte dévotion envers la croix
du fils de Dieu, défendirent, gravissimâ pœnâ,
sous une peine très-grave, qu'on gravât ou
peignît ce signe sacré de notre salut sur la
terre , sur une pierre ou sur le marbre; ce qui
doit s'entendre au cas que la pierre ou le mar
bre soit couché par terre: car autrement il
n'était pas défendu de graver sur une pierre ou
sur du marbre le signe de la croix, pour la
mettre dans un lieu où 011 ne la pût fouler
aux pieds. Code, liv. 1, tit. 8, loi unique.

En France, un acte qui nê porte qu'une croix
pour tenir lieu de signature de celui qui y est
dénommé, n'est point obligatoire; une pareille
inarque en cas de dénégation n'étant pas sus
ceptible de vérification.

Cul-de-sac. En latin angiportus. Le terme
de cul-de-sac tire son étymologie du mot por-
lus, hâvre, qui est un abri bu station pour les
navires, bien fermé et fortifié. Dig. liv. 5o,
tit. 16, loi 59; liv. 4.3, tit. 12, loi x, g. i3;
et liv. 47, tit. 10, loi i5, g. 7.

Cultivateurs. Les cultivateurs , lorsqu'ils
sont employés aux travaux des semences et des
récoltes, ne sont obliges à aucune corvée ou
charge extraordinaire ; parce qu'on ne doit pas
laisser échapper l'occasion favorable de termi
ner ces travaux importans. Code, liv. 11, tit.
47, loi 1.

Curatelle. La curatelle a un grand rapport
avec la tutelle. La curatelle est l'autorité ac

cordée par les lois aux citoyens Romains, pour
administrer les biens et les affaires de ceux qui,
ou par la faiblesse de leur âge ou de leur esprit,
ou par les maladies ou infirmités corporelles ,
n'en sont pas capables. Elle se divise en légi
time et dative : celle-là , par les dispositions
de la loi des douze tables est donnée aux plus
proches parens par les mâles des furieux et des
prodigues, quoiquemajeurs de vingt - cinq ans ;
celle-ci est donnée par le magistrat qui élit les
tuteurs aux mineurs de vingt-cinq ans qui sont
sortis de la tutelle. IxisLit. liv. 1, tit. a3; $.



104 C- U R

r et 3. — Les lois n'ont point introduit la cu
ratelle; testamentaire oomms la tutelle; en sorte
qu'un père n'a pas droit de donner tm curateur
à ses eufans, cependant le 'magistrat doit avoir
égard à son choix et le confirmer; parce qu'un
père est toujours'présumé procurer par un
prudent conseil, ce qui tend à la conservation
du bien de ses enfaus. Instit. liv. i, tit. a3,
§. i et a. Code, liv. 5, tit. 28, loi 7.

Voyez sur la curatelle et ses rapports avec la
tutelle, les titres 10 et ir du liv. 1 du Code
Napoléon.

. Curateurs. Les mineurs de l'un et de l'autre
sexe ont des curateurs jusqu'à ce qu'ils aient
vingt-cinq ans accomplis. Instit. liv. i^. tit. a3.
Dig; liv. 27, tit. 10. — Les tuteurs et les cura
teurs peuvent être donnés par les mêmes magis
trats. Mais un père ne peut point donner par son
testament un curateur à ses eufans; et s'il en

avait donné un, il Faudrait qu'il fût confirmé par
le magistrat. Instit. liv. 1, tit. 23, §. r. Code,
liv. 5, tit. 28, loi 7.—Les mineurs ne reçoivent
point de curateurs malgré eux, excepté pour
la poursuite d'un procès ; parce qu'on peut
donner un curateur pour une certaine affaire
seulement. Instit. liv. 1, tit. a3, $. 2. —Non-
seulement on donne des curateurs aux mi

neurs , mais quelquefois encore à ceux qui ont
passé la vingt-cinquième année, comme aux
furieux et aux prodigues, auxquels la loi des
douze tables donne pour curateurs leurs plus
proches parens ; et au cas qu'ils n'aient
point de parens qui puissent s'acquitter de
cette charge, les préteurs et les gouverneurs
des provinces ont soin de leur en choisir.
Instit. liv. 1, tit. 23, §. 3. —Dig. liv. 2.7,
tit. 10, lois 1 et i3. — Qn donne aussi des cu
rateurs à ceux qui sont dépourvus de sens,
aux sourds , aux muets, et à ceux qui sont
tourmentés de maladies incurables ; parce que
les uns et les 'autres sont incapables d'avoir
soin de leurs affaires et d'administrer leurs

biens. Instit. liv. 1, tit. 23, §. 4. Digeste,
liv. 27, tit. io, loi 1. — Le curateur du fu
rieux et du prodigue ne diffère pas de celui du
mineur, pour- ce qui est de l'obligation de don
ner caution, de prêter serment et de faire in
ventaire. Code, liv. 5, tit. 70, loi 7, g. 5.—
Quelquefois on donne des curateurs à des pu
pilles , par exemple lorsque leur tuteur légi
time n'est pas capable d'administrer; par la
raison qu'on ne peut pas donner de tuteur à
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celui qui on a déjà un. Instit. lir. 1, lit. 2$,
$. 5. Dig. liv. 26, tit. 2, loi 27. Code, liv. 5,
tit. 3i , loi 9. —Les curateurs qui ont l'admi
nistration de la curatelle, doivent donner la
caution d'indemnité aux pupilles; en sorte que
s'ils refusent de donner cette caution, ils seront
punis par la saisie de leurs biens, qui tien
dront lieu dégagé, Instit. liv. r, tit. 24. Dig.
liv. 26, tit. 6, loi 1. Code, liv. 5, tit. 40, loi
3. — Personne n'est obligé de demander des
curateurs aux mineurs, parce qu'ils peuvent
en demander eux-mêmes, s'ils eu ont besoin,
et que le juge leur en donne d'office dans la
poursuite des jugemens qui se fait contr'eux.
Dig. liv. 26', tit. 6, loi 2, §, 4, Code, liv. 5,
tit. 3i, loi 6k—Il arrive souvent qu'on élit
un curateur aux biens; par exemple lorsque
les biens d'un débiteur qui se cache, sont saisis
par ses créanciers, ou qu'une succession n'est
point appréhendée. Ce curateur est donné aux
biens pour l'intérêt du débiteur et pour celui
de ses créanciers, afin d'en avoir soin , de les
administrer et de les distrairë, pour le prix:
provenant de leur distraction le distribuer aux
créanciers. On élit quelqu'un curateur aux
biens de son consentement et non contre sa

volonté ; cette élection se fait ou par les créant
ciers, de leur autorité privée, ou par le ma
gistrat , du (consentement de la plus grande
partie des CTéanciers du débiteur. Dig. liv.
42 , lit. 7, lois 2 et 5. — Un des créanciers
peut être élu curateur ou un étranger, un ou
plusieurs, n'importe. Dig. liv. 42, tit. 7, loi
2, §. 1 et 4..— Lorsque plusieurs curateurs
aux biens sont élus, ils peuvent tous agir soli
dairement, ou être poursuivis solidairement ; â
moins que leur administration ne soit partagée,
comme si l'un est donné curateur au régime
des biens situés dans une province , et un autre
pour gouverner ceux qui se trouvent dans une
autre : car en ce cas, ils ne peuvent être pour
suivis chacun que pour ce qui regarde les biens
qui sont tombés dans leur administration, et
dont ils ont pris volontairement le soin. Dig.
liv. 42, tit. 7, loi 2 , g. a. — Les curateurs
aux biens sont tenus de rendre compte de leur
administration, comme ceux qui administrent:
les biens d'autrui. Dig. liv. 42, tit. 7, loi
2. —On appelle curateur au ventre, celui qui
est donné à l'enfant qui est conçu,- mais qui
est encore dans le ventre de sa mère, pour pour
suivre, intenter, soutenir et défendre les droits

et
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et actions île cet enfant, et faire tout ce

qui appartiendra à ses intérêts. Ce curateur
se prend ou- parmi ceux qui ont été nommés
tuteurs au posthume , ou parmi ses pro
ches parens ou alliés, ou parmi les substitués,
ou parmi les amis du défunt, ou enfin parmi
les créanciers ; mais 011 préfère celui qui est

_ le plus solvable; ou si ces personnes sont équi
voques, 011 prend un homme d'une probité
connue. Dig. liv. tit. 9, loi 1, §. 17 et
suiv. — L'empereur, par la Novel. 89 , chap.
14, dit qu'il confirme les constitutions qui ont
ordonné que le père serait obligé de dômier
des curateurs à ses enfans, naturels, pour l'ad
ministration des biens qu'il leur donne ou qu'il
leur laisse, mais que ces curateurs doivent être
confirmés par le magistrat. — Dans cette No-
velle le mot curator se prend pour le tuteur,
comme dans plusieurs autres endroits du Droit :
c'est pourquoi voyez pour tout ce qui est relatif
à cette matière le mot Tuteur.

On 11e donne plus en France de curateurs
aux mineurs, mais des subrogés tuteurs, dont
les fonctions sont déterminées par la section
5, tit. 10, liv. premier du Code Napoléon.
Les curateurs sont , donnés aux majeurs dont
l'interdiction est prononcée, et aux mineurs
émancipés. Voyez le tit. 11 du même Code.

. Curie. Subdivision de la tribu chez les Ro

mains. Le peuple Romain s'étant de beaucoup
augmenté , Romulus le divisa en trente parties
qu'il appela curies, parce qu'alors il gouvernait
par le conseil de ces parties. Il porta ainsi plu
sieurs lois que le peuple assemblé eu curies con
firma. Dig. liv. 1, tit. a , loi 2 , §. a.

D

DambAnaires. En latin dardanarii. On
entend par dardanaires les marchands de blé
ou d'autres denrées, qui en font amas pour
les garder jusqu'à ce qu'ils trouvent occasion
de les vendre chèrement.. Les peines établies
contre ces monopoleurs sont différentes ; le
plus souvent, si ce sont des négociais qui se
rendent coupables de ce. monopole", on leur
interdit seulement, le commerce , quelquefois
on les déporte, et ceux d'une condition vile
sont condamnés aux travaux publics. Dig. liv.
•47 > tit. 11 , loi 6.

En France, le monopole est puni selon sa
gravité et les circonstances.

Tome I,
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Débiteur. On entend par débiteur celui de
qui on peut exiger, même malgré lui, ce qu'il
doit. Dig. liv. 5o, tit. 16, loi 108, et loi
178, §. 3. — Celui qui s'est hypothéqué les
biens de son débiteur , quoique générale
ment et sans .spécialité, est préféré à tous
autres créanciers de cé débiteur postérieurs
à son lij'pothèque, même sur les biens qui
leur sont spécialement hypothéqués f selon cette
règle, qui prior est tempare, potior est jure',
quoique les autres biens de son débiteur soient
suffisans pour le satisfaire. Code, liv. 8, tit.
18 , loi 6. — Si im débiteur engage une même
chose à plusieurs solidairement, ils peuvent
tous en ce cas poursuivre solidairement ce
débiteur en déclaration d'hypothèque. Dig.
Iiv. 20, tit. r, loi 10 On débiteur qui
promet de payer à son créancier ou à un tiers,
ne peut pas redemander comme indu le paie
ment: qu'il aura fait à ce tiers ; mais s'il lui.
avait donné un gage avant de le payer, il
pourrait le redemander. Dig. liv. 20, tit. 1,
loi 33, — Un débiteur profite de tous les avan
tages qui augmentent la chose, mais il souffre
toutes les pertes qui la diminuent, et qui arri
vent par cas fortuit. Dig. liv. 20, tit. 1, loi
ai, g. 2. — Quoique d'après la loi 1, g. 1. au
Dig. liv. 34, tit. 2, il paraisse qu'un débi
teur ne puisse rendre la somme qu'on lui a
prêtée en d'autres espèces, par exemple do
l'argent pour de l'or, contre la volonté de soil
créancier; cependant il est plus juste de dire
que le débiteur qui rend de l'argent pour de
l'or jusqu'à la même quantité et valeur qu'il a
reçue , ne rend pas une chose pour une autre,
puisque dans les espèces différentes de mon
naies, on 11e considère pas tant la matière
que l'estimation et la valeur établie par au
torité publique. Dig. liv. 45, tit. 1, loi 65.
— Ainsi celui qui doit cent Napoléons en or se
décharge de l'obligation qu'il a contractée à ce
sujet, en rendant à son créancier la valeur de
cent Napoléons en pièces d'argent, et le créan
cier ne peut pas dire qu'il n'est pas payé de ce
qui lui est dû. Dig. liv. 46', tit. 3, loi 94, §. 1.
— Paul dit aussi, dans la loi 99 au Dig. liv. 46 ,
tit. 3, que le créancier 11'est pas obligé de re
cevoir (le son débiteur d'autres espèces c|ue
celles qu'il lui a données, s'il en souffrait du
dommage; d'où l'on peut justement conclure
que le créancier est obligé de les recevoir s'il
n'eu supporte aucune perte. —Nous pouvons

14
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agir contre le débiteur de notre débiteur, pour mains de l'acheteur, sans môme lui rendre le
être payé de ce qu'il nous doit sur ce qu'il prix qu'il en a payé; parla raison que la vente
lui doit, après avoir obtenu une condamnation étant nulle de droit, la propriété de la chose
contre notre débiteur ; ou si celui-ci nous a est toujours demeurée en la personne du débi-
cédé sa dette contre son débiteur. Code, liv. tenr , qui peut en conséquence se servir ds
4, tit. i5 , loi 2 ; et liv. 4, lit. 10 , loi 6. — l'action réellç pour la ravoir de celui qui s'en
Un créancier peut vendre le gage de son débi- trouve possesseur. Code, liv. 8 , tit. 3o , loi s.
teur s'il en a été ainsi convenu au tems du con- —Le débiteur peut aussi agir contre son créan-
trat, en sommant et interpellant toutefois au- cier à l'effet de lui tenir compte du supplément
paravaut le débiteur de le satisfaire. Instit. liv. du juste prix, sa chose ayant été moins vendue1
2, tit. 8, §. 1. Dig. liv. 20, tit. 5 , loi 4. qu'elle ne valait. Code, liv. 8, tit. 3o, loi 2.
Code, liv. 8 , tit. 22, loi y. — Mais si les par- — Mais si la vente avait été failé à vil prix
ties n'ont pas parlé de la vente du gage , faute sans 'la fraude de l'acheteur , le débiteur ne
de paiement de la dette par le débiteur, le pourrait exercer aucun recours contre lui, en
créancier est obligé d'avertir par trois fois le cas que le vendeur fût insolvable. Code, liv. 8,.
débiteur, que, faute de le satisfaire , il vendra tit. 3o, lois 1 , 3 , et4. — Lorsqu'un débiteur
le gage. Néanmoins, d'après l'ordonnance de laisse plusieurs héritiers, l'action personnelle
Justinien , la vente 11e peut s'en faire que deux se divise entr'eux selon la portion dont chacun
ans après cette sommation. Code, liv. 8 , tit. est héritier. Dig. liv. 46 , tit. r, loi 24, et loi
34, loi 3 , g. 3. — Si le débiteur est convenu 49 , g. 1. Code, liv. 8 , tit. 3a , loi 2; — Il n'y
avec son créancier qu'il ne pourrait vendre la a point d'hypothèque ni d'obligation réelle sans
chose qu'il lui a engagée et hypothéquée jus- la numération actuelle de la somme promise ;
qu'à ce qu'il l'eût satisfait, il n'est pas au pou- ainsi un débiteur peut opposer à l'action hypo-
voir dudit débiteur, quoique maître de la théeaire par laquelle il serait poursuivi, l'ex—
chose , de le faire au préjudice de sa conven- ception non numeratœ pecuniœ , c'est-à-dire
tion , à cause de l'intérêt qu'a le créancier de de l'argent non compté. Code , liv. 8 , tit. 33,
ne pas trouver un adversaire plus fâcheux et lois 1 et 2. — Si le débiteur succède au fidé-
plus difficile que son débiteur. Dig. liv. 20, , jusseur, ou le fidéjusseur au débiteur , l'o-
tit. 5 , loi 7 , g. 2. — Le débiteur ne peut pas bligation principale subsiste en la personne çle
empêcher la vente de la chose qu'il a engagée, l'héritier , et l'obligation accessoire est éteinte,
si ce n'est en payant et satisfaisant entièrement Code, liv. 8 , tit. 41, loi 24. — Un débiteur
ses créanciers, ou en consignant les sommes ne peut pas évincer sa chose qui aurait été ven-
qu'il leur devrait, dans le cas où ils refuseraient due pai' autorité du juge, quand même il oflfri-
de les recevoir. Code, liv. 8, tit. 39, loi 2. rait à l'acheteur de lui rembourser le prix qu'il
— Si le prix du gage vendu excède la somme en aurait payé ; parce qu'il en a perdu entiè-
que le débiteur aura reçue de son créancier, le rement la propriété par la vente qui en a été
créancier est obligé de lui rendre le surplus ; faite. Code, liv. 8 , tit, 46, loi i3 ; et liv. 8,
mais aussi si le prix est moindre que ce qui aura tit. 20, loi 2. — Le gage du débiteur étant
été prêté, le créancier aura action contre son vendu par le créancier , le débiteur demeure
débiteur pour l'obliger de lui payer ce qui resté déchargé de son obligation envers lui pour le
dû. Dig. liv. 20 , tit. 5, loi 9. — Un débiteur prix qu'il a reçu de la vente du gage, ainsi que
lie peut pas défendre dans son testament que ses ses fidéjusseurs. Dig. liv. 20 , tit. 5 , loi 12 ;
biens soient mis hors de sa famille par ses créan- liv. 17, tit. 1, loi 5g, §.' 4. — Les débiteurs
ciers , voulant autrement qu'ils appartiennent des deniers publics ne peuvent être revêtus des
au lise ; parce qu'un débiteur ne peut préjudi- honneurs municipaux, qu'après avoir payé à
cier aux droits de son créancier, et que per- la ville ce qu'ils lui doivent. Dig. liv. 5o , fit,
sonne ne peut ordonner dans son testament que 4, loi 6 , à*. 1. Code, liv. 11, tit. 37, lois r
les lois ne soient pas exécutées. Code, liv. 8, et 2.
tit. 29 , loi 1. — Quand les formalités de droit Voyez au liv. .3 du Code Napoléon, le tit. 3
ne soht pas observées dans la vente du gage, et des contrats et obligations ; le tit. 4 des enga-
que celui qui a vendu n'avait pas droit de ven- gemens qui se forment sans convention ; le tit.
dre, le débiteur peut revendiquer la chose des 17 sur le nantissement j et le tit. 18 sur les pri-
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viléges et hypothèques. Il est bon de recourir
aussi aux autres titres du même liv. 3.

Décetnvirs. Il y a eu à Rome deux sortes de
décemvirs. Les premiers furent ceux que la
république créa pour rédiger les lois des douze
tables, et les autres ne furent créés que long-
tems après; comme leur fonction n'était pas de
rédiger les lois, mais de juger les procès des
particuliers, on leur donna le nom de decemviri
in litibus judicandis. C'est de ceux qui furent
établis à la place des consuls pour rédiger les
lois dont il est ici question. Ces décenivirs abu
sant du pouvoir qui leur était donné seulement
pour une. année, prorogèrent leur magistra
ture ; et, s'attribuant la souveraine 'autorité ,
ils prétendirent qu'il n'était pas besoin d'autres
magistrats qu'eux dans la république : ils s'at
tirèrent par ce moyen la haine du peuple Ro
main, qui animé par la tyrannie d'Appius Clau-
dius, qui voulait déclarer esclave par son juge
ment souverain la fille de Virginius, citoyen
Romain, pour en abuser comme d'une esclave,
les obligea de quitter leurs charges , tua Clau-
dius Appius et quelques autres de ces décem-
virs, et chassa les autres de la ville de Rome.
Digeste, liv. i, tit. a, loi a, §. 24. Hist. de la
Jurisp.

Décius, officier général de l'armée que Phi
lippe avait envoyée contre les rebelles de la
Mœsie et de la Pannonie , s'étant fait déclarer
empereur par les rebelles mêmes, tourna ses
armes contre Philippe et son fils, qui furent
tous deux tués dans le combat, l'an de Jésus-
Christ 249. Décius étant donc resté seul maître
de l'empire, ne signala son règne que par les
édits qu'il fit contre les chrétiens, et par les
cruautés qu'il fit exercer à leur égard. Mais
Tribonianus-Gallus, qui voulait devenir em
pereur, trouva le moyen de se défaire de Décius
et de son fils dans un combat qui se donna con
tre les Goths qui ravageaient la Moesie et la
Thrace. Dans ce combat le fils de Décius fut

tué d'un coup de flèche, et Décius lui-même se
noya dans un marais, après avoir seulement
régné pendant trois ans. Il n'y a dans le Code
que sept constitutions de ce prince. Hist. de la
Jurisp.

Décisions. Toutes les ordonnances des prin
ces sont appelées du nom de décisions , et les
^décisions du nom de constitutions. — Les déci

sions des jurisconsultes à qui il était permis de
répondre sur les questions de droit, avaient un»
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si grande autorité qu'il n'était pas permis aux
juges de s'en écarter. Inslit. liv. r, tit. 2, g. 8..
Voyez aussi au Code Théodosien , titre des
Réponses des Jurisconsultes , loi unique. —
Cicéron, dans son oraison pour Caecina, donne
aux décisions-des jurisconsultes le nom de droit
civil,/«s civile, nom qui leur est confirmé par
Justinien lui-même dans la loi 2 , 5 au Dig.
liv. t , tit. 2 , loi 2.

Déclaration. De la déclaration ou, copie de
l'action , que le demandeur est obligé de don
ner au défendeur. Dig. liv. 2, tit. i3. Code,
liv. 2, tit. 1. Extravag. liv. 2, tit. 3. Voyez
Demandeur.

Décrets. Les décrets des empereurs étaient
des jugemens qu'ils rendaient sur des questions
importantes, qu'ils 11e voulaient pas décider
par de simples rescrits , après s'être fait rendre
compte des circonstances qui avaient donné lieu
aux questions proposées. C'est ce qu'on appelle
décisions ou ordonnances du prince : car tout
ce que le prince établit, décide ou ordonne,
doit être regardé comme loi. Dig. liv. 1, tit.
4, loi 1 , g. 1.

Décurions. Quelques-uns prétendent que 1®
terme de décurions vient de ce que, quand
on envoyait des colonies dans quelques lieux,
011 avait coutume de les décimer, et de faire
de ces dizenierk autant de voix dans le conseil

public. Dig. liv. 5o, tit. 16, loi 2^9, g. 5.-—
Les décurions étaient dans les villes ce qu'é
taient à Rome les sénateurs; ils étaient conseil

lers de ville, comme les sénateurs étaient ceux
par le conseil desquels la république Romaine
était gouvernée : en sorte que leur ordre ap
pelé curia, était aussi appelé minor sénatus,
à la différence de l'ordre des sénateurs Romains,
appelé major senatus. Code, liv. 10, tit. 5i,
loi 66. — On élevait à la dignité de décurions
cens. qui étaient les plus considérables en mé
rite et en facultés. Code, liv. 10 , tit. 3i, loi
45. —Les charges des décurions étaient oné
reuses , c'est pourquoi plusieurs s'en excusaient
pour des causes légitimes. Voyez sur ce mot,
Dig. liv. 5o, tit. 2. Code, liv. 10, tit. 3i ;
liv. 1 , tit. 56. Novel. 38 et 101. — Il était
défendu aux esclaves et aux affranchis d'as

pirer à la dignité' de décurion , sous des peines
considérables ; et si un esclave y avait été
élevé parce qu'on aurait ignoré sa condition ,
il en était dépouillé comme indigne de la pos
séder. Code, liv. 10, tit. 32, loi 2.—Les
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décurions ne pouvaient vendre le'', s biens sans
l'autorité- du juge, parce qu'il était de l'inté
rêt public qu'ils ne déchussent pas de leurs
facultés , pour pouvoir maintenir l'honneur de
leurs charges : en sorte que quand ils voulaient
vendre leurs biens, il fallait que le juge fût
informé de la cause de leur aliénation, et il

n?y consentait pas s'il ne la trouvait légitime.
Code, liv. 10, tit. 33, loi r. Par les lois du-
tit. 34 au Code, liv. 10, il était ordonné que
quand l'héritier d'un décurion n'était pas de
l'ordre des décurions, la quatrième partie de1
ses biens devait appartenir à la communauté*
des décurions; mais quand un décurion était,
héritier fer asse, c'est-à-dire universel, il
11'était rien dû à cet ordre: ce qui doit s'en
tendre, soit que celui de la- succession duquel
il s'agissait fut décédé intestat, ou qu'il eût
fait un testament, à la charge néanmoins de
payer les dettes. Loi 2 de ce titre. —Lorsqu'il
y avait-plusieurs: héritiers qui n'étaient pas
décurions, ils étaient- tous obligés de contri
buer à fournir cette quatrième partie à l'ordre
des décurions, à proportion de la part qu'ils-
prenaierit chacun dans la succession du défunt.
Loi r de ce titre. — L'héritier d'un décuriou

qui 11'est pas danvla même- dignité, est obligé
outre la quatrième partie des biens du défunt,
de payer à l'ordre des décurions*quatre pièces
de monnaie appelée siliqua, laquelle faisait la
vingt-quatrième partie d'un écu d'or. Code,
liv. ro, lit. 35, loi unique.—Par la cons
titution du titre 7aj au Code, liv. 10 , il est
défendu aux décurions de quitter la ville ,
pour aller demeurer dans leurs maisons de
campagne. — Par la Novelle ia3, chap. iâ,
l'empereur défend de recevoir dfes décurions
dans l'ordre des clercs ; à moins que ceux qui
y sont reçus n'aient passé quinze années dans-
un monastère , y menant une \ie convertible-
à l'état monastique , et à la charge- de donner
une partie de leurs biens à l'ordre des décu
rions et au fisc. Si les décurions étaient au

trement ordonnés clercs, l'empereur veut qu'ils
soient remis dans leur première Condition,
comme s'ils n'étaient pas entrés dans l'ordre1
de cléricature ; enfin il veut que- si un décu
rion, après avoir pris l'ordre de cléricature ,,
se marie, il eu soit dégradé et remis dans
l'ordre des décurions.

Dedilitii. C'est ainsi qu'on appelait ceux des
affranchis qui > pendant leur esclavage, avaient
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été marqués au front, mis en prison, ou battus'
de verges., pour quelque crime dont ils avaient,
été convaincus, La liberté qu'ils recevaient
ensuite par l'affranchissement,, n'était, à pro
prement parler, que l'ombre de la liberté,
puisqu'ils ne pouvaient jamais parvenir au droit
de citoyen Romain ; et ils étaient en toutes:
choses semblables aux étrangers. Institutes
d'Ulpien, tit. 1, et de Caius liv. 1, tit. 1.
Instit. de Justinien, liv. 1, tit. 5 , §. 3.—
Et comme ces affranchis avaient été couverts-

d'ignominie, la loi TÎilia Sentia avait ordonné
qu'ils seraient appelés dedititii, nom qu'on
donnait à quelques peuples étrangers qui
sîétaient révoltés contre les JR.omains , mais
qui, n'ayant pu résister à leur valeur, avaient
été obligés de se, rendre honteusement après
avoir mis bas lés armes : ensuite de quoi les
Romains vainqueurs ne leur laissèrent la vie
qu'à condition qu'on les appelerait du nom
de dedititii, pour rappeler sans cesse le sou
venir de leur lâcheté et de leur ignominie.
Cependant ceux-ci- n'étaient point mis dans,
l'esclavage comme les ennemis que l'on pre
nait à la guerre les armes à la main ; ils
étaient maintenus-da.ns- tous leurs- privilèges ,
et demeuraient libres ; on se contentait de les
faire passer sous le joug, pour leur faire seule
ment connaître qu'ils étaient soumis à la,puis-
sauce Romaine. Hist. de la Jurisp.

Défaut. Manquement à l'assignation : ce
que les Romains, comme 011 le voit par les
lois 68-, 69, 70 et suiv. au Dig. liv. 5, tit.
r , nommaient edictum. Quand la partie dé
faillante manquait trois,fois de se présenter,
011 prenait trois défauts ; et si le défaillant en
laissait prendre jusque quatre, ce dernier était
nommé péremptoire, et il terminait la con
testation à l'avantage de celui qui avait plu
sieurs fois poursuivi le jugement. Les lois 70-
et 71 ci-dessus nous expliquent pourquoi ces
édi-ts ou défauts étaient nommés péremptoires.
Peremptorium, dit la loi 70, quod inde hoo
nomea sumpsit , quod perimeret disceptatio—
nem, hoc est, ultra non pateretur adversa—
riuin tergiversari. A quoi la loi 71 ajoute, in
peremptorio autem comminatur is qui edictum
dédit, etiarn absente diversa parte cogniturum
se, et pronunciaturum. Cependant, pour ga
gner sa cause de cette manière, il n'était pas
toujours nécessaire d'obtenir quatre défauts.
Quelquefois il n'en fallait que trois, quelque-
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fois que deux , quelquefois même il n'en fallait
qu'un; et le préteur déterminait, cela sui
vant la nature de la cause, ou' selon la qua
lité de la personne, souvent même à pro
portion du tems : Unurn.pro omnibus (sous-
ehtendu sufficit) hoc autem astùnare oporlet
eum qui pis dixit, cl pro condilione causœ ,
pel perso/ta: , vei temporis ,-ita ordiricm edic-
torum vel compendium modcrarc, dit la loi 7.2.

Voyez sur les défauts., le Code de procé
dure civile, tit. 3, liv. t tit. 8, liv. 2,
et les différais art. de ce Code où il est parlé
de la non-comparution de l'une des parties.

Défaut. En latin vitium, On entend par
ee terme des imperfections naturelles qui 11e
peuvent se guérir: par exemple si quelqu'un
a une riialadie d'yeux telle qu'il ne voye plus
rien dès qu'on lui approche la lumière : c'est
par cette raison qu'on dit qu'un bonime borgné
est vicieux. Dig. liv. 5o , tit. 1 (i, loi roi ,
g. 2.; liv. y, tit. 2, loi 5 , §.3; et liv. i3,
tit. 3 , loi 5 , vers la lin.

Défendeur. Le défendeur est celui qui est
appelé pardevant le juge, et qui fournit des
défenses contre la demande ou l'action du de

mandeur. Le défendeur qui, pendant le cours
du procès, a satisfait au demandeur-, doit être
absous, quoique sa cause fût telle qu'il eût
du être condamné au tems. qu'il a accepté
le procès. Institutes, liv. 4 , tit. 12, §. a. —
Le détendeur, appelé dûment par trois fois ,
lie comparaissant pas, doit être condamné par
Je juge aux fins et conclusions du demandeur,
s'il trouve qu'elles soient justes; et le déten
deur ne peut plus s'opposer à ce jugement
rendu par défaut, ni en appeler. Code, liv.
3, tit. 1, loi i3, $. 5. — Pendant le délai
accordé au défendeur, le juge n'a pas droit
de connaître du différent des parties. Code,
liv. 3, lit. 1 r, loi 3.—Dans les condamna
tions rendues en action réelle , le défendeur
condamné doit aussitôt restituer la chose qu'il
possède, à moins que le juge ne lui ail accordé
du tems pour en faire la restitution, avec con
naissance de cause-. Mais dans celles rendues

en action personnelle , le tems accordé au
défendeur pour exécuter la sentence, sert aussi
à son fidéjusseur. Code, liv. 7, tit. 54, loi 3,
S- 1. — Cependant, par le droit ancien, ce tems
ne servait qu'au détendeur, parce que c'était
un privilège et une grâce purement person
nelle , qui n'était accordée que humaaitdtis
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causa. Dig. liv, 46, titre 7, loi 1. — Si le
défendeur ne satisfait pas à la sentence de con
damnation rendue contre lui dans les délais

fixés par la loi, il est obligé.de droit aux in
térêts du sort principal de la somme au paie
ment de laquelle if a été condamné; mais il
n'est pas obligé aux intérêts des intérêts qu'il
devrait a va ni sa condamnation, quoiqu'ils eus
sent été réduits en une même somme. Code,
liv. 7, tit. 04, lois 1 et 3. — Parce que l'em
pereur Justinien a défendu l'anatocisme, c'est-
à-dire les intérêts désintérêts. Code, liv. 4,
tit. 32, lois 26 et sitiv. — Le demandeur doit
faire connaître au défendeur île quelle action
il veut se servir contre lui ; il est même obligé
de lui donner copie des pièces e.t actes sur les
quels il établit'le fondement de sa demande, ou
qui regardent leur différent, soit qu'il s'en soit
servi ou non, eu cas qu'il en soit requis par
le défendeur; afin qu'il puisse fournir des dé
fenses convenables contre l'action du deman

deur. Dig. liv. 2 , tit. i3, loi 1, g. 1, et loi
3. Code, liv. 2, titre 1 , lois 5 et 6.—Le
défendeur au contraire n'est pas obligé de don
ner copie des pièces , titres et actes qu'il a
pardevers lui, et dont il ne veut pas se servir î
parce qu'il n'est pas jnste qu'il fournisse de
légitime fondement contre lui-même à la pour
suite du demandeur, qui ne doit faire aucune
demande si elle n'est fondée ; à moins que le
défendeur ne fonde son exception sur des titres
et actes : car en ce cas il est tenu de les exhiber,
parce que le défendeur, in excipiendo aclor
est, c'est-à-dire qu'alors il devient demandeur.
Dig. liv. 2, tit. i3, loi 3. Code, liv. 2, tit.
1, lois 1, 4 et 8. — Cependant les défendeurs
sont obligés de représenter aux demandeurs,
s'ils y ont quelque intérêt, les actes publics et
les registres qu'ils ont pardevers eux , comme
étant une chose commune entr'eux. Dig. liv;
2, titre i3 , lois y et 10.—Lorsque le dé
fendeur et le demandeur se disputent l'avantage
d'un titre lucratif, la cause.du demandeur est
la plus difficile à soutenir. Dig. liv. 00., tit. 17^
loi 33. — La cause du défendeur est plus favo
rable que celle du demandeur. Dig. liv. 5o. tit.
17, loi, i2i3 ; et liv. 42, tit. 1, loi 58.

Voyez au Code Napoléon les diflërens titres
du liv. 3, et le Code de procédure civile.

Défendre. Ui.pien dit que défendre c'est faire -
pour la cause tout ce que le maître ferait, et
de plus donner caution, que tout ce qu'on fera
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sera ratifié par le maîlre. Dig. liy. 3-, lit. 3 ,
loi 35, §. 3; liv. 4, tit. 6, loi 21, §. 3 ; iiv.
42, tit. 4, loi 5 , §. 3, et loi 7, g. 4. —Celui
qui entreprend de défendre la cause'd'autrui ne
peut y être admis qu'en donnant caution. Dig.
Iiv. 5o, tit. 17, loi 166, loi g5, et loi 110, g.
1 ; li v. 3, tit. 3 , loi 5 r, §. a, et lois 02 et 53 ;
liv. 2, tit. 6, loi 3; Iiv. 2, tit. 8, loi 2, §. 2 ;
liv. 35, tit. 2, loi 6'3. — Il est de l'intérêt
public que les absens soient défendus par qui
que ce soit. On accorde même cette faculté-
clans les accusations capitales. Ainsi toutes les
fois qu'un absent est (fans le cas d'être con
damné, il est juste' d'entendre quiconque se
présente pour le défendre et le justifier. Dig.
Iiv. 3, tit. 3, loi 33, §. 2. — On 11e peut con
sidérer comme insolvable un débiteur absent,*
qui, étant poursuivi en justice par son créan
cier, trouve quelqu'un qui prend sa défense.
Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 9^. — Celui qui en
défend un autre pour lequel il n'est pas chargé
de poursuivre, peut ne le défendre que pour
un objet particulier. Dig. liv. 3, tit. 3, loi
46, g. 1. — Celui qui se charge de défendre
quelqu'un doit le faire/ de bonne foi. Or ce
11'est pas défendre de bonne foi que de traîner
l'affaire en longueur, afin qu'elle ne puisse,pas
être terminée. Dig. liv. 3, tit. 3, lois 77 et
78. — Les personnes qui ont la qualité de pro
cureurs , et qui peuvent agir sans mandat,
comme les enfans, même en puissance pater
nelle j les parens , les frères, les alliés, les
affranchis, sont aussi obligés de défendre. Dig.
liv. 3, tit. 3, loi 35.

Voyez le Code de procédure civile, liv. r et
2 ; le Code Napoléon , tit. i3 du mandat, liv.
3; et pour les.absens, le lit. 4, du liv. 1.

Dc/'cnseurs des villes. En latin dejénsores ci-
vitatum. Les défenseurs des villes 11e sont pas
des magistrats, mais des personnes qui ont au
torité dans les villes, dont ils sont les défen
seurs ou les protecteurs, tels qu'étaient dans
l'ancienne Rome les tribuns du tiers état.

Leur principal fonction était de maintenir le
menu peuple contre l'autorité des plus puis-
sans , de conserver la discipline dans les villes
et de poursuivre les criminels, de donner des
tuteurs et des curateurs à ceux qui en avaient
besoin, dont les biens ne passaient pas la somme
de cinq cents écus d'or. Instit. liv. 1, tit. 20 ,
§. 5. Code, liv. r , tit. 55 , loi 1 et suivantes;
liv» 1, tit. 4 y loi 3o. Novel. i5.
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Défunt. Il est défendu aux créanciers d'un
défunt, de poursuivre ses héritiers auparavant'
le neuvième jour. Novel. r r 5 , chap. 5.

L'héritier a trois mois pour faire inventaire
et quarante jours pour délibérer, pendant ce
tems il ne peut être poursuivi. Art. 795 du
Code Napoléon.

Degrés de parenté. Les degrés de parenté
signifient la distance qui se trouve entre ceux
qui sont joints par le lien de la parenté; et cette
alliance se compte par le nombre des personnes
engendrées, qui se trouvent d'une personne à
l'autre. Dig. liv. 38, tit. ro , loi 10, §. fo.
— Dans le droit civil, eu ligne directe, on
compte les degrés par le nombre de personnes
engendrées : de sorte que chaque personne fait,
un degré. Ainsi du père au fils il n'y a qu'un
degré, parce que du père au fils il n'y a qu'une
personne engendrée, qui est le fils ; et le petit-
îils n'est éloigné de son aïeul que deux degrés,
parce que de l'aïeul au petit-fils, il n'y a que
deux personnes engendrées, savoir le fils et le
petit-fils ; et ainsi des autres. De même en ligne
collatérale / suivant le droit civil, chaque per
sonne engendrée ajoute un degré ; de sorte tju'il
y a autant de degrés entre deux collatéraux,
qu'il y a de personnes de l'un et de l'autre côté
issues de la même souche. On doit commencer

par la personne dont on veut chercher la pa
renté , et monter jusqu'à la souche commune.
On descend ensuite à l'autre parent collatéral ;
et en montant ainsi de l'un à l'autre successive

ment , et en descendant de même, chaque per
sonne qui se trouve de part et d'autre issue de
la souche commune fait un degré. D'où il s'en
suit,'1°. qu'il faut monter jusqu'à la souche
commune, mais qu'elle ne soit pas comptée,
c'est-à-dire qu'elle n'augmente pas le nombre
des degrés, a°. Qu'en ligne collatérale , il n'y •
a point en droit civil de premier degré , puis
que la parenté en ligne collatérale commence
toujours par le second degré : car nion'frère,
que je trouve le pr-emier en, ligne collatérale,
ne m'est parent qu'au second degré. Dig. liv.
38, tit. 10, loi 1, g. r. — Suivant la règle,
que chaque personne engendrée ajoute un de
gré , on trouvera que les cousins-germains sont
éloignés de quatre degrés ; par la raison qu'en
tre l'aïeul et les cousins-germains , il y a quatre
personnes engendrées, savoir les deux frères et
les deux cousins-gennains. Voyez sur toute
cette espèce, Instit. liv. 3 . tit. G. Di
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lit. 10. — La parente empêche le mariage en
ligne directe jusqu'à l'infini , et il n'importe
qu'elle vienne d'un mariage légitime ou non ;
parce que cette défense vient du droit des gens,
de la pudeur et de l'honnêteté , qu'on doit prin
cipalement envisager dans les mariages. Dig.
liv. 2.5 , Lit. 2 , loi 14 , 2,, et loi 68.

Sur la manière de compter les degrés de pa
rentés , voyez les art. 735 et suiv., tit. 1, loi 3
du Code Napoléon ; et sur les empêchemens au
mariage, les art. iO'i et suiv. du chap. 1 , tit.
5, liv. 1.

Délai. Remise. Le délai provient ou de la
convention des parties, ou de la disposition de
la loi , comme celui que la loi accorde pendant
les fériés, ou celui de vingt jours qui est ac
cordé à quelqu'un qui est ajourné , pour déli
bérer s'il veut contester ou acquiescer à l'action
du demandeur, ou s'il ne peut point proposer
une exception déclioatoire. Code, liv. 3 , tit.
11 , loi 4, et l'authent. OJfcratur au Code,
liv. 3 , tit. 9 ; ou comme les délais qui se don
nent en matière réelle à ceux que l'on attire
hors de leur juridiction , qui sont de quatre ,
six, huit ou neuf mois, selon la distance des
lieux , Novel. 6y , chap. 2 ; ou ceux qui sont
donnés pour faire assigner des témoins, ou pro
duire des titres et actes, qui sont de quatre
mois , -si lesdits témoins demeurent dans la
même province où ils doivent être interrogés,
ou si lesdits actes sont dans la même province
où ils doivent être produits; ou de six s'ils sont
dans une aulre ; ou de neuf s'il faut les faire
venir de delà la mer , ('ode, liv. 3 , lit. 11 ,
loi 2 ; ou enfin le délai est accordé du propre
mouvement du juge, selon les circonstances,
dans la suite d'un procès. Code , liv, 3 , lit. 11,
lois 1 et 4. — Le juge n'accorde ordinairement
qu'un seul délai pour chaque affaire, à moins
qu'il ne trouve à propos d'en accorder un se
cond , la partie présente ou dûment appelée.
Code, liv. 3, tit. r r , loi 4. — Dans les causes
pécuniaires , 011 ne peut accorder qu'un seul
délai ; néanmoins dans les causes capitales , 011
en accorde trois à l'accusé et deux à l'accusa

teur , mais toujours en connaissance de cause.
Dig. liv. 2, tit. 12, loi 10. — Paul dit que
lorsque la loi a fixé à quelqu'un un délai de
deux mois pour se présenter , il a soixante jours
francs, c'est-à-dire qu'il est recevablc le soi
xante-unième jour. Digeste, liv. 5o, lit. iy-,
loi 101.
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V03TZ au Code de procédure'civile, le tit. 1,
liv. 1 ; le lit. 2 , liv. 2, et le liv. 3 sur les délais
des citations et assignations.

Délégation. La délégation est une espèce de
convention qui se fait par l'intervention d'une
autre personne, lorsque le débiteur donne un
autre débiteur à son créancier pour le satis
faire de sa dette en sa place : en sorte que la
délégation ne peut être sans la novalion. Par
exemple, je dois cent écus à Tilius, et Mievius
m'en doit autant; si je délègue Mœvius à Titius

-ce sera une nouvelle obligation pour Titius,
c'est-à-dire une nôvation -et une délégation.
Dclegare est vice sud aliurn reum dare credi-
tofi, vel cuijusserit. Fit autem delega'tio , vel
per stipulahonem, velper litis confestationem.
Dig. liv. 46', tit. 2, loi 11. Ainsi, suivant cette
loi 11, la délégation se fait par stipulation
ou par contestation en cause. Elle se fait par
stipulation lorsque mon débiteur promet à mon
créancier, ou à celui que je lui aurai désigné
de donner quelque chose qu'il me doit; en
sorte que cette délégation ne peut pas se faire sans
le consentement de toutes les parties intéres
sées, parce qu'on ne peut s'obliger contre sa
volonté. Code, liv. 8, tit/ 42 , loi 6. —L»
délégation se fait par contestation en cause,

• lorsque, par exemple , je donne procuration à
Titius de poursuivre mon débiteur , que Titius
le poursuit, et que la cause est contestée; parce
que la contestation en cause fait que mon débi
teur s'oblige à 11e pouvoir payer à d'autres
qu'à mon mandataire: car auparavant que la
cause soit contestée, je peux exiger de mon
débiteur ce qu'il me doit. Code, liv. 8, tit. 42,
loi 3. — La délégation peut se faire sans stipu
lation et sans contestation en cause ; parla raison
que celui qui 11e peut parler , peut déléguer son
débiteur par écrit ou par signe , dclegare scrip-
tura vel nulu , ubiJ'ari non potest, debitorem
suum quis potest. Dig. liv. 46, tit. 2, loi 17.
— Si je délègue à mon créancier celui qui
n'est pas mon débiteur , comme s'il était mon
débiteur , le délégué n'aura point d'excep
tion , mais il aura une condiction contre celui
qui l'a délégué. Dig.'liv. 46', tit. 2 , loi-13.—
L'etlet de la délégation est qu'elle a la force
de solution; en sorte que le déléguant est dé
chargé de son obligation envers son créancier,
vim enim solulionis obtinet, et qu'elle ne peut
plus revivre, quoiqu'il arrive après la délé
gation faite que le délégué devienne insol-
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vable ; parce que le créancier ayant accepté action civilo, et quelquefois criminellement,
la délégation , il est présumé avoir rcconuu le extra nrdi/iem. Dig. liv. 47, tit. 1, loi 3; et
délégué solvable et suffisant pour le satisfaire liv, 47, tit, 2, loi 94. — On peut poursuivre
en la place de son aiicien débiteur ; à moins tout délit par ces deux manières , civilement
que le déléguant ne se tut obligé à la garan- ou criminellement: en sorte que l'action civile
tie de la dette et à la foire valoir : car alors, n'éteint pas la poursuite criminelle. Code, liv.
en vertu de cette clause, le créancier aurait son g, tit. 3i, loi 1.—Lorsque plusieurs délits
recours contre le déléguant, la dette n'étant pas se trouvent commis par la même personne
exigible de la part du délégué. Dig. liv. 17, touchant la môme chose, comme si quelqu'un
tit.°r loi 45, §. 7. —La délégation pro- a volé un esclave, et qu'après il l'ait tué, il
duit encore un autre effet, qui est que l'cxcep- peut être poursuivi par toutes les actions qui
tion que le délégué pouvait opposer au délé- descendent de tous les délits qu'il a commis
guant, cesse en la personne du créancier au touchant le même sujet ; en sorte que l'une ns
profit'duquel la délégation est faite, comme cause pas l'extinction de l'autre. Dig. liv. 47,
l'exception du dol, du pacte de non pelendo , tit. 1, loi a,—Dans toutes les actions qui
de la chose jugée , du serment ; et autres sem- naissent des délits, soit qu'elles viennent du
blables, selon la loi 19 au Dig. liv. 46, tit. 2. droit civil ou du droit prétorien , il faut ob-

Sur la délégation , voyez les art. 807, 1276 server que, d'après la loi 1, $. 2 au Digeste,
et 13^6 du Code Nâpoléon, pour le prix des liv. 47, tit. 1, noxa caput sequitur, c'&st-à-
ventes faites par l'héritier bénéficiaire, et le dire qu'on 11e peut poursuivre que celui qui
cas où la délégation opère la «ovation, et sur a commis le délit, la poursuite ne s'étendant
le recours auquel elle donne lieu. à ses héritiers ou successeurs, qu'autant que

Délit. Le délit est défini un fait; parce que, le procès a été commencé du vivant du dé
clans les délits , le fait seul nous oblige, et funt, et qu'il v a eu contestation en cause,
l'obligation qui descend des délits liait uni- Code, liv. 4, tit. 17, loi unique. Dig. liv.
quement du fait, c'est-à-dire du délit même. 5o, tit. 17, loi 164; liv. 44, tit. 7, lois 26' et
Dig. liv. 44, lit. 7, lois a5 et 02. —De ce 58; liv. 48, tit. 2, loi 20. Instit. liv. 4^tit.
que tout délit est un fait, il s'ensuit qu'une 12, §. 1, à la fin. — il y a quatre espèces
simple pensée de faire un crime, à laquelle la principales de délits privés; savoir, le larcin,
volonté aurait consenti, et qui 11'aurait -été le vol fait par violence, le dommage fait injus-
suivie d'aucune exécution ni parfaite ni com- tement, et l'injure. Sur quoi voyez Instit. liv.
mencée, ne peut point passer pour un délit, 4» tit. 1 , 2 , 3 et 4- Dig. liv. 47? tit. a et 8 ;
ni être punie parles hommes, d'après cette liv. 9, tit. 2; liv. 47, tit. 10. — Personne
maxime certaine, que nemo cogitadonis pœ~ ne. peut améliorer sa condition par un délit.
nam patitur. Dig. liv. 48, tit. 19, loi .18. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi i34, 1. Lesmi-
— Le délit est ou public ou privé,. Le public neurs n'obtiennent point la restitution contre
est celui qui blesse directement les intérêts de les délits qu'ils ont commis à dessein; parce
la république, et dont les lois prennent ven- que celui qui pèche contre la loi est indigne
geance. Instit. liv. 4, tit, 18. Dig. liv. 48 , des bénéfices qu'elle accorde, contra leges eom-
tit. 1. Le délit privé est celui qui va directe- mittens, indignas est earum bénéficié. Dig.
ment au détriment de quelque particulier, et îiv. 4, tit. 4, loi ^7, à la fin. — Mais si le
qui est poursuivi par action civile ou crimi- délit a été commis par négligence ou par l'im-
nelle par celui qui s'y trouve intéressé. Instit. prudence de l'âge, et sans dessein prémédité,
liv. 4, tit, r. Dig. liv. 47, tit. x.—Des dé- ils sont excusables. Gode, liv. 2, tit. 54,
lits privés, il en descend une obligation qui est loi 1. —(Quoique les mineurs encourent les
naturelle et civile; elle est naturelle, parce peines dues aux délits qu'ils commettent ex
qu'elle est conforme à l'équité naturelle, qui animo, c'est-à-dire à dessein, et qu'ils ne puis-
ne souffre pas, ut cui per alterum inâjua con- sent point se servir du bénéfice de la restitution
ditio inferalur. Elle est civile, parce qu'elle pour les éviter, cependant elles sont modé-
est autorisée par les lois. Les délits publics se rées , les juges qui condamnent les mineurs
poursuivent seulement criminellement, et les ont égard à leur âge, et ils leur imposent
délits privés se poursuivent ordinairement par des peines plus légères, miseratio œtatis ad

mediocrem
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tnediocrem pœnam judicem proéucere debet.
J)ig. Hy. 4, '"'t. 4i loi 37, $. 1; lir. 46,
tit. 19, loi 16", g. 3. — Le mineur n'est pas
restitué contre les délits atroces, qui ne peu
vent être commis qu'à dessein et non par ira-
prudence , comme sont le vol, le dommage
causé injustement, l'homicide de dessein pré
médite, et l'adultère: en sorte qu'il 11e peut
point éviter les peines qui sont dues à de tels
crimes; de même aussi s'il prenait pour femme
celle qui aurait été condamné d'adultère, ou
s'il ne répudiait point sa femme surprise à
commettre ce crime. Dig. liv. 4, tit. 4, loi
S7, 1 • — Une femme ne peut pas être
poursuivie à raison du délitcommis parsonmari,
ni le fisc saisir les biens d'une femme sous ce

prétexte; et s'il les a saisis, il est tenu de
les lui restituer, en justifiant par elle qu'ils lui
appartiennent. Code, liv. 4, tit. 12 , loi 2. —
La qualité d'un délit ne s'estime pas par ce
qui est arrivé dans la suite, il faut se reporter
au moment où il a été commis : car le'tems

m'y ajoute rien et n'en augmente pas la peine.
Dig. liv. 5o, tit. 17, loi i38, jj. 1. — Lorsque
les deux parties sont coupables du môme dé
lit sur ce qui fait le sujet de leur contestation,
la cause de celui qui possède est plus avan
tageuse que celle du demandeur ; et c'est ce qui
arrive lorsqu'on oppose à ce dernier l'excep
tion de dol : car il n'est pas recevable à vouloir
opposer la même exception au défendeur, quand
Blême celui-ci serait véritablement coupable.
Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 1 £>4; liv- 44, tit. 4,
loi 4, S- ï3. — Quoique la loi des douze tables
ait introduit qu'un maître, poursuivi pour rai
son du délit de son esclave, aurait la faculté
de l'abandonner pour tenir lieu de la répa
ration de ce délit, et que les anciens aient admis
la même chose à l'égard des enfans de famille
de l'un et de l'autre sexe; cependant les juris
consultes ont pensé avec raison que cette ri
gueur devait être rejetée, par la raison que
l'amour propre et les égards qu'on doit à la
pudeur ne permettent pas qu'on admette rien
tie semblable, surtout par rapport aux filles*
d'autant plus qu'on peut actionner les fils de
famille eux-mêmes à raison de leurs délits. Inst.

4iv. 4, tit. 8, g. 2 et 7. Digeste, liv. 9, tit.
4, loi 33, 54 et 35. — Lorsque quelqu'un
promet de fournir un esclave exempt de dé
lit , cette clause ne s'entend que des délits pri
vés, et non des crimes capitaux 5 dont la pour-
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suite et la punition sont publiques. Dig. liv.
5o, tit. 16, lois 200 et 174. — On commet
un délit ou de propos délibéré, ou par impé
tuosité, ou par hasard. De propos délibéré,
comme les voleurs qui se concertent ; par im
pétuosité , tels que ceux qui dans l'ivresse en,
viennent aux mains ou font un vol ; par ha
sard, lorsqu'à la chasse un trait lancé tue un
homme. Dig. liv. 47 , tit. 19 , loi 11 , §, 2. —
Pour ce qui concerne l'action de délit, voyez
page i5 de ce volume.

Voyez les dispositions préliminaires du Code
du 3 brumaire an 4. Voyez aussi les lois des 19
juillet et 28 septembre 1791 sur la police; le
Code pénal et les différentes lois criminelles en
vigueur.

Demande. Un juge doit avoir soiu que sa
sentence porte, autant qu'il est possible , une
condamnation d'une somme ou d'une chose cer

taine , quoique l'action ait été formée parde-
vant lui pour une quantité incertaine; parce
qu'autrement son jugement serait nul. Instit.
liv. 4, tit. 6, S• 32„ Code, liv. 7, tit. 46,
loi 3. — Un créancier ne peut former la de
mande de ce qui lui est dû avant que la chose
due ne soit dans le cas d'être livrée suivant le

cours uaturel des choses, ou avant que le terme
dont on est convenu dans l'obligation ne soit
échu : par exemple, dit Paul, si l'on a stipule
ce qui est dans le sein de la mère, des fruits à
venir, ou une maison à bâtir; car alors l'ac
tion commence quand la nature permet que la
chose soit livrée. Dig. liv. 5o , tit, 17, loi i86j
et liv. 45, lit. 1 , loi 73. — Celui qui, chez
les Romains , avait fait une demande plus forte
que ce qui lui était dû , perdait sa cause, c'est-
à-dire le droit qu'il avait dans la chose ; et le
préteur ne lui accordait pas facilement le bé
néfice de la restitution, à moins qu'il 11e fût
mineur, ou que la cause de l'erreur ne fût telle,
qu'un homme très-judicieux eût pu s'y trom
per : par exemple, si quelqu'ua avait demandé
en entier le legs" qui lui avait été laissé, et
qu'on produisît après des codicilles par lesquels
ce legs lui aurait été ôté eu partie. Instit. liv.
4, tit. 6 , S 33. Code , liv. 4, tit. 1 , loi i3.
— La plus-pétition se fait de quatre manières :
par la chose , par exemple si quelqu'un de
mande vingt écus d'or au lieu de dix qui lui
sont dus ; par le tems, par exemple si quelqu'un
demande une chose ayant le terme fixé ; par
le lieu, quand celui qui a stipulé qu'une chose.
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lui serait payée dans un certain endroit, la de-'
mande dans un endroit différent ; par la cause,
comme quand quelqu'un a-stipulé qu'on lui
donnerait un esclave ou dix écus d'or, et qu'il
forme ensuite la demande de l'une de ces deux
choses : car dans ce cas il est censé demander

plus qu'il ne lui est dù , par la raison que c'est
le débiteur qui a le choix de payer la somme
ou de fournir l'esclave. Instit. liv. 4, tit. 6,

$. 33. Code , liv. 3 , tit. 10. — La peine por
tée contre ceux qui demandaient plus qu'il ne
faut, n'avait lieu que dans les actions de droit
étroit et non dans celle de bonne foi. Dig. liv.
10 , tit. 4 , loi 7. Code, liv. 3', tit. 10 , lois 2 •
et 3. — Celui qui a énoncé dans sa demande
moins qu'il ne lui est dû , par exemple qui n'a
demandé que cinq écus d'or quoiqu'il lui en
fut dû dix , 11e court aucun risque ; parce que
ne faisant par ce moyeu aucun tort au ,défen
deur, on 11e peut pas le condamner à une peine.
Instit. liv. 4, tit. 6, §. 34. Code, liv. 3, tit.
10 , loi 2 , §. 1. — Autrefois celui qui par er
reur avait demandé une chose pour une autre
pouvait réformer son erreur, et il fallait qu'il
donnât au défendeur un nouveau délai pour dé
libérer s'il acquiescerait au nouveau chef de
demande qui était intenté contre lui ; mais au
jourd'hui cela se fait en tout état de cause^
sans qu'il soit besoin d'un jugement. Instit. liv.
4, tit. 6, £. 35. Code,, liv. a, tit. 1, loi 3.
— Toutes les ibis qu'une demande , quoique
fondée sur des principes d'équité , est balancée
par d'autres motifs d'équité contraires , ou par
quelque moyen de.droit incertain , il faut tou
jours, pour décider aveesagessç, prendre un
juste milieu. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 85, §.
2.5 liv. 4 , tit. 6 , loi 1 1 , et loi 26, §. 9 5
liv. 22, tit. r, loi 17. Code, liv. 3, tit. 1, loi 8;

Voyez l'art, r i3y du Code Napoléon, qui
détermine ce qui constitue le débiteur en de
meure; l'art. 1899, qui décide que le prêteur
ne peut pas redemander les choses avant le
terme convenu ; l'art, ryoo , pour le cas où il
n'y a pas de terme, et l'art 1913 pour les cas
de faillite. Voyez aussi l'art. 1676 sur l'action
en lésion. La plus pétition n'étant point admise
parmi nous, tout ce qui est contenu dans les
lois Romaines à cet égard, ne peut avoir lieu
en France.

Demandeur. Le demandeur est celui qui fait
ajourner quelqu'un pardevant le juge, pour se
voir condamner par lui suivant ses conclusions.
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Le demandeur doit faire connaître au défen~v

deur de quelle action il veut se servir contre
lui, soit en lui donnant copie de ladite action
dans un exploit, soit en le menant ad album ,
c'est-à-dire devant le tableau des édits du pré
teur, et lui faisant voir là de quelle action il
veut se servir. Dig. liv. 2 , tit. i3, loi 1 , $. 1.
— Outre la signification de l'action que/le de
mandeur est obligé de faire au défendeur, il est
encore obligé de hn donner copie des pièces,
titres et actes sur lesquels il établitle fondement
de sa demande, ou qui regardent leur différent,
soit q.u'il s'en soit servi ou 11011, en cas qu'il en
soit requis par le défendeur, afin qu'il puisse
se défendre à propos contre l'action du deman
deur. Dig. liv. 2, tit. x3, toi 3. Code, liv. 2,
tit. 1 , lois 5 et 6. — Le demandeur auparavant
que d'être recevable à intenter l'action appelée
rei vindicatio , est obligé de justifier qu'il est le
maître et le propriétaire de la ciïbse dont il fait
la demande, ou par témoins ou par titres et actes,
ou par des indices certains de ses droits. Dig.
liv. 6, tit. 1 , lois 10 et 19. — De peur que
le demandeur ne parût faire une demande à son
débiteur qui excédât véritablement sa dette,
en la poursuivant dans uu autre lieu qu'en c lui
qui aurait ctc destiné par les parties, et qu'ainsi
il ne déchût de ses droits et prétentions , quia
loco plus pelilur , le demandeur est obligé de
faire mention du lieu convenu, afin que le juge
puisse décider combien il est plus avantageux
au demandeur ou au défendeur que le paiement
soit fait plutôt dans le lieu stipulé qu'en celui
où la poursuite en a été commencée , et con
damner le défendeur aux intérêts du deman

deur , si par sa faute ou son retardement le
paiement n'a pu être fait audit lieu ; ou l'ab
soudre desdits intérêts, s'il n'a pas tenu à lui
que le demandeur reçût au tems et au lieu con
venu ce qui lui était dû. Dig. liv. i3, tir. 4,
lois 2, 4 et 7. Code , liv. 3 , tit. 18 , loi uni
que. — Dans les actions réelles, dans celles en
représentation et dans celles de bonne foi, il
est permis au demandeur d'estimer tant qu'il
voudra la chose pour laquelle il y a procès, et
touchant l'estimation qu'il prétend lui être don
née , en prêter serment devant le juge , qui -
peut toutefois lui prescrire des bornes, et lui
défendre que son estimation excède une cer
taine somme, eu égard à la chose ou au fait
dont il s'agit ; et le juge peut augmenter ou di
minuer l'estimation faite par le demandeur s'il
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le trouve à propos. Dig. liv. 12 , tit, 3, loi 3,
g. 1 et 2 , et loi 5.-— Le demandeur, quand le
défendeur ne comparaissait pas à l'assignation
qui lui avait été donnée, obtenait du juge le
premier défaut appelé edicùum primum, sur
lequel il était réassigné, et s'il manquait de
comparoir, le demandeur obtenait un second
défaut appelé edictum percmptorium} sur le
quel une seconde réassignation lui était donnée,
et soit qu'il se présentât ou ne comparût pas ,
le juge rendait sa sentence. Dig. liv. 5, tit. r,
loi 68 et suiv. — Comme il arrivait souvent

que le demandeur , après avoir intentée son
action l'abandonnait ensuite et la laissait sans*

poursuite , ce qui causait des dommages au dé
fendeur, parce qu'auparavant la contestation
en cause, le demandeur/et le défendeur étaient
obliges de consigner l'argent pour le jugement
du procès entre les mains des huissiers qui don
naient l'assignation , et qu'ainsi la consignation
étant faite, et. le demandeur délaissant l'action
commencée, la somme consignée par le défen
deur était perdue pour lui, le demandeur et
l'huissier se la partageant ensemble ; l'empe
reur , afin de réprimer cet abus, ordonne par
la Novelle 96 , que le demandeur, avant que
de donner assignation, sera obligé de donner
caution au défendeur et à l'huissier, de tous
dépens, dommages et intérêts envers eux, au
cas que la cause 11e soit contestée dans deux
mois.—Lorsque le demandeur ou le défendeur
se disputent l'avantage d'un titre lucratif, la
cause du demandeur est la plus difficile à soute
nir. Dig. liv. 5o, tit. 17, lois 33 et 12.5,

Sur Jes obligations du demandeur, voyez le
Code de procédure civile , tit. r, liv. 1 ; tit. r
et 2, liv. 2; tit. 16, 17 et suiv. du même li
vre , etc.

Demeure ou Retardement. Le retardement

appelé mora par les jurisconsultes , est ainsi
défini , fruslratoria Jaciendi, dandive ejus ,
quodJieri darive debuïl, dilatio. Il se commet
de deux façons , vel ex re , vel ex persona. Le
retardement qui provient ex re est introduit
par la loi, lorsque quelqu'un se trouve en de
meure sine fiorninïsfacto, e'est-à-dire sans au
cune sommation 011 interpellation; en sorte que
dès-lors il est tenu des intérêts. Dig. liv. 22,
tit. 1, loi a3, g. 1. Code , liv. 8 , tit. 38, loi
13. —Le retardement qui provient ex persona,
se commet ou par le moyen d'une sommation
ou interpellation faite en terns et lieu de satis-
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faire à l'obligation, ou par contestation faite en
jugement. Dig. liv. 22, lit. 1, loi 3a; liv. 45,
tit. 1 , loi a3. — On ne doit pas toujours re
garder un débiteur en demeure de payer, parce
qu'il est en retard : car si le débiteur est résolu
de faire ce paiement en présence d'amis, ou s'il
veut y appeler ceux qui ont répondu pour lui,
ou s'il a quelqu'exception à proposer, il n'est
point censé être en demeure ; pourvu que tout
cela se fasse de bonne foi et sans fraude. Dig.
liv. 22, tit. i , lois ai et 22. — Celui qui con
teste de bonne foi en justice une chose qu'il croit
ne pas devoir, n'est pas censé eii demeure de
payer. Dig. liv. 5o., lit. 17 , loi 63. —Lors
qu'un débiteur est refusant de payer, mais qu'il
offre de se» défendre en justice sur l'action que
le créancier entend intenter contre lui, il 119
doit pas être censé en demeure, s'il a eu de
justes raisons de demander qu'il en fût décidé
en justice. Dig. liv. 22, tit. i', loi 24. — On
n'est pas censé être en demeure d'exécuter une
obligation qui est nulle dans son principe , et
dont par conséquent la demande est inutile 1
par exemple, ceile par laquelle quelqu'un pro
met qu'il commettra un homicide, un sacrilège,
etc. Dig. liv. 5o , tit. 17, loi 88. Voyez aussi
liv. 45 , tit. 1, loi 37; liv. 12, lit. 1 , loi 40,
vers la fin ; liv. 2 , tit. 14 , loi 54. Code , liv.
4, tit. 3i, loi 4 : car tout ceci est également
observé à l'égard des compensations. — Ulpien
écrit que si un débiteur est obligé de partie in
cessamment pour le service de la république,
sans pouvoir charger personne du soin de ses
affaires, il n'est pas censé être en demeure, et
qu'il en est de même s'il a été fait prisonnier par
les ennemis. Dig. liv. 22, tit. 1, loi 23. —*
Dans le cas où le débiteur est en demeure, sou
répondant est obligé de la même manière que
lui. Big. liv. 22, tit. 1 loi 24, g. i. Voyea
aussi Dig. liv. 45, tit. 1, lois 88, 49, 91 ; et liv.
46, tit. 1 , loi 58 , §. 1. — Mais à l'égard de
deux coobligés solidaires, l'un ne souffre pas
de préjudice de ce que l'autre a été constitué en
demeure. Dig. liv. 22 , tit. 1, loi 32 , §. 4. —.
Un débiteur est en demeure vis-à-vis de son

créancier, quand il refuse de payer ou à lui-
même , ou à son procureur, ou à celui qui se
charge volontairement de ses affaires. Dig. liv.
22, tit. 1, loi 24, §. 2. — Lorsqu'un débiteur
est en demeure vis-à-vis d'un père de famille,
son créancier venant à mourir, on 11e doit pas
examiner si le débiteur est en demeure envers

i5 *
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son héritier ; parce que l'obligation acquise an
défunt par la demeure de son débiteur passe à
son plus proche héritier à titre de succession,
et par conséquent de cet héritier immédiat à
tous les autres. Dig. liv. 22lit, r , loi 27. —
Un héritier qui est en demeure de rendre les
cavales dont il était chargé par fidéicômmis,
est obligé de rendre au fidéicommissaire les pou
lains nés depuis le tems qu'il est en demeure.
Dig. liv. 23, tit. 1, loi 39 ; liv. 6,. tit. 1, loi 17,
g. r. —Un débiteur qui est en demeure de satis
faire son créancier, est garant et responsable des
dommages occasionnés par son retard. Et c'est
dans cette espèce que Poinponius dit, que si
quelqu'un qui a vendu du vin est en demeure
d'en faire la délivrance , il doit être condamné
à payer à l'acheteur la plus grande valeur de
ce vin , soit au tems de la vente , soit au tems
de la contestai ion, et relativement au lieu de
la vente,, ou à celui où l'action est intentée;
niais que si c'est l'acheteur qui est en demeure
d'eu recevoir la délivrance, la valeur du vin
doit être estimée relativement au tems où la

demande sera formée, et relativement au moin
dre prix qu'il a pu valoir en ce tems, ou au
lieu.de la vente, ou au lieu du jugement. Dig.
liv. 5o , tit. 17 , loi iy3, g. 2 ; liv. 19 , tit. t,
loi 3 , g. 3 et 4. Voyez aussi Dig. liv. 12, tit.
1 , loi 5 5. liv. 16 , tit. 3 , loi 12 , g. 3;, liv. 22,
tit. 1, loi 32 , g. 3, et loi 14 ; liv. s3, tit. 3,
loi 14 ; liv. 5o , loi 47 , §. 6 ; liv. 3i, loi 78 ,
et g. z, et loi 84.-, liv. 36 y tit.. 1 , loi liv.
2, tit, 14, loi 54; et liv. 3y, tit. 3, loi 12.
Code, liv. 11 , tit. 57 , loi 7 -, liv. 5 , tit. 12,
loi 3i, g. % liv. 7 , tit. 53 , loi 7 5 liv. 2 , lit.
41 , loi 3.

Voyez les articles du Code Napoléon indi
qués au mot Demande, et les articles 1610 et
suivant au titre 6 de la vente.

Démonstration. Le nom et la démonstration

sont à-peu-près la même chose. Dig. liv. 12,
tit, 1 , loi 6 ; liv. 35 r tit. 1 7 loi 34. — C'est
pourquoi , comme l'erreur dans le nom ne vicie
pas le legs , de même la fausse démonstration
n'en cause pas la nullité , jaisa demonstratio
légation non perimit ; parce que les démons
trations ne sont inventées que pour avoir une
pleine connaissance des personnes et des choses ;
en sorte que si 011 les connaît, la fausse démons
tration dont on se sera servi pour les faire con
naître ne pourra nuire : par exemple si le testa
teur qui a acquis par donation Stychus, ou le
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fonds Cornélien, le lègue aînsi : je lègue à Ti~
tins, Stychus , ou le fonds Çornélien que jai
acheté ; car si on ne doute pas de l'esclave ou
du fonds qu'il lègue, celte fausse démonstra
tion dont il s'est servi pour le faire connaître 7
savoir que j'ai acheté, ne rendra pas nulle la
disposition du testateur, Instit. liv. 2} tit. 20,
g. 3o, Dig. liv. 35, tit. r, lois 17, 33, et loi
72, g. 6, — Néanmoins si la chose qui aurait
été désignée sous une fausse démonstration
n'était pas existante, comme dans l'espèce de
la loi 75 , g. 1 et a au Dig. liv, 3o, le legs ne
serait pas valable, 11011 à cause qu'il aurait été

->fait sous une fausse démonstration , mais parce
que la chose léguée 11e pouvait en ce cas être
livrée au légataire , perinde ac si certum coi—
pus , quod in rerum natura non est , legatum
sit, c'est-à-dire, que c'est--comme si le testa
teur avait légué un corps qui n'existât pas dans
la nature. Dig. liv. 3o, loi 108, g. 10. —
Ainsi l'erreur dans le nom et le surnom du lé

gataire ne vicie pas le legs qui lui est fait,
pourvu qu'on ne doute pas de sa personne,
parce que les noms ont été inventés pour faire
connaître les personnes ; c'est pourquoi si on
les connaît par quelqu'autre moyen, l'erreur
dans leurs noms n'est d'aucun effet. Instit. liv.

2 , lit. 20, g. 29. Code y. liv. 6 , tit. a3 , loi 4.
— Il en faut dire de même de l'erreur qu'au
rait pu faire le testateur dans le nom de la chose
léguée , pourvu que ce ne fût que dans le nom
propre, et non dans le nom appellatif, id est
c/uo genus significafur ; qulppe quod nonJacilè
ignorari potest. Dig. liv. 3o , loi 4 ; liv. 33 >
tit. 10 , loi 7, g. 2 ; et liv. 34 tit. 5*, lois 3 et
4. — Cette décision est si certaine que si un
testateur n'avait pas exprimé par nom ni par
surnom le légataire, mais qu'il l'eût seulement
désigné par des marques suffisantes pour le faire
connaître, le legs n'en serait pas moins vala
ble; par la raison qu'on ne doit avoir égard
qu'à la volonté du testateur, qui doit recevoir
son exécution lorsqu'il n'y a pas lieu d'endouterr
et qu'elle est rendue manifeste par des circons
tances particulières , quoiqu'il se soit mal ex
primé. Dig. liv. 28, tit. 5 , loi 9 , g. 8. — La
fausseté de la cause pour laquelle un legs est
fait ne le rend pas nul, parce qu'elle n'est ajou
tée que par une espèce de démonstration , et
que non soient, quœ abu/ida/U , viliare scrip—
titras, c'est-à-dire qu'un acte ne peut être nul
par les clauses surabondantes que l'on y a ta»
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sérées. Dig. îiv. 5o, tit. 17 , lois 94 et 81.—
Ainsi, si le testateur dit, je lègue à Titius cent
écus, parce qu'il a eu soin de mes affaires,
et qu'en effet il n'en ait point pris soin , le legs
est bon ; par la raison qu'il procède de la seule
libéralité du testateur, et non de la cause qu'il a
exprimée dans son testament : c'est pourquoi il
est dit dans la loi 72 , %. 6 an Dig. Iiv. 35, tit.
1, faisant causant legandi non cohœret legalo,
c'est-à-dire qu'une fausse cause ue tait point
partie du legs et ne lut est pas inhérent. Ce
pendant si l'on justifioit du contraire, par
exemple que le testateur n'aurait jamais rien
laissé autrement au légataire , ou si la cause
est conçue conditionnellement, en cette ma
niéré , je lègue à Titius cent écus d'or s'il a eu
soin de mes affaires , cette condition rendrait
nul le legs en cas qu'elle ne fût pas accomplie ,
c'est-à-dire s'il se trouvait que Titius n'eut pas
effectivement soigné les affaires du testateur.
Insfit. Iiv. 2 , lit. 20 , §. 3i. Dig. Iiv. 35 , fit.
1, loi 17, §, 2 et 3 , et loi 72, g. 6. Code, liv.
6, tit. 44.

Voyez Furgole, traité des testamens.
Dénonciateur. Celui qui dénonce , qui ac

cuse. Le titre d'accusateur citait, chez les Ro
mains , odieux ; à moins qu'on ne "prit cette
qualité dans les affaires qui intéressaient le salut
de la république, ou les personnes auxquelles on
tenait, soit par les liens du sang, soit par ceux
de la reconnaissance. Ainsi il faut distinguer
les dénonciateurs appelés delatores , nom que
l'cin donnait à ceux qui n'étaient pas person
nellement intéressés au crime dont il s'agissait,
d'avec ceux nommés accusatorcs, accusateurs,
qui étaient pour l'ordinaire parties dans l'accu
sation : car la qualité de ces derniers n'a rien
d'odieux , d'autant pins que chacun doit avoir
la liberté de poursuivre les crimes commis con
tre l'état ou contre des particuliers. Mais quand
on dit que le litre d'accusateur est odieux, cela
îie doit s'entendre que des délateurs, dont les
dénonciations n'ont point pour but le bien pu-
Mie , mais seulement la calomnie. Hist. de la
«Jurisp.

Voyez les art. 83, 84 et suivans jusqu'à l'art.
ioo du Code des délits et des pejnes sur la dé
nonciation.

Dénonciation. Voyez Accusation.
^ Dénonciation d un nouvel auvre. La dénon

ciation d un nouvel œuvre es! une action qu'on
mLen;e contre celai qui a commencé uu nouvel
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édifice ou bâtiment dans son fonds, par la
quelle il lui est fait défense de le continuer jus-
qu à ce qu il en ail été ordonné par le juge. En
sorte que la dénonciation n'est autre chose que fa
prohibition de continuer quoiqu'onvrage faite
solennellement suivant l'édit du préteur. Dig.
liv. 39, tit. 1. Code, liv. 8, tit. 11. Extrav.'
liv. b, tit. 3a. — Celui-là est présumé faire un
nouvel œuvre, qui change la face de son héri
tage , soit en .ajoutant, soit en retranchant ,
par le moyen de quoi le voisin puisse recevoir
quelqu'incommodité. Ainsi cette prohibition
n'a pas lieu contre celui qui élayo son édifice ,
parce qu'il n'entreprend pas uu nouvel œuvre,
c est un ouvrage ancien qu'il appuie pour le
soutenir; Dig. liv. 3g, lit. 1 , loi r , g. 11 et
1 . f'efe prohibition n'a pas lieu contre cè-
lui yui fait abattre ses arbres, qui fait mettre
la faulx dans ses blés, qui fait de ses terres la
bourables des vignobles. Dig. liv. 39, tit, r,
loi r, $.12. — Elle n'a pas lieu non plus pour
un œuvre déjà fait, car en ce cas il faut se servir
de [interdit quod vi aut clam, 011 d'un autre
semblable ^ connue de celui quod in loco sàcro,
dont il est fait mention en la loi 1, g. 1. au Dig.
liv. 39 , fit. 1 ; parce que, par ces interdits, le
défendeur condamné est tenu de rétablir les
choses comme elles étaient auparavant, en dé
truisant ce qu'il aurait fait mal-à-propos. Cette
dénonciation peut se faire contre celui qui en
treprend un nouvel œuvre dans les villes ou
hors des villes , ou même dans les champs.
Dig. liv. 39, tit. 1, loi 1 , 14. — La dé
nonciation se fait par ceux auxquels une chose
appartient, pour conserver leurs droits, ou éloi
gner d'eux un tort qu'ils craignent; ou par
ceux qui sont comme propriétaires, tels que
ceux qui ont pris un fonds à bail emphytéoti
que.^ Dig. liv. 39, tit. 1 , loi 1, §, 19, et loi
3 , $. 3. — Par le tuteur ou le curateur. Dig.
liv. ùij , tit. 1 , loi 7, <J. 1. —Par le créancier
hypothécaire. Dig. liv. 3g, tit. 1 , loi 9. —
Par celui à qui une servitude est due. Dig., liv.
40 , tit. 20 , loi r, 3 ; liv. 3g y. tit. 1 } loi 8,
Ce qui doit s'entendre de la servitude par la
quelle il est défendu au voisin de faire quelque
chose, comme de ne pas élever son mur au-
delà d'une certaine hauteur. Car ceux auxquels
d'autres servitudes sont dues, qui ne consistent
pas in prohibendo aliquo ancre , ne pu;:vent
pas se servir de la dénonciation d'un nouvel
œuvre, selon la loi 14 au Dig. liv. 3y, tit. 1 y
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qui s'exprime ainsi : qui viam habet, si opus
no vum nunciaverit adt'ersus eum, qui in via
cedificat, nih.il agit ; scd seruilulem vindu:are
non prohiba!.ur ; c'est-à-dire, celui qui a un
droit de chemin ne gagne rien à l'aire la dénon
ciation d'interrompre à celui qui bâtît sur l'en
droit on il a droil de passage ; mais il peut agir
par action réelle pour réclamer la servitude
qui lui est due. — L'usufruitier ne peut pas
faire une parejlle dénonciation eu son nom ; il
ne peut la faire que comme fondé de procu
ration du propriétaire , ou bien il pourra re
vendiquer son usufruit sur celui qui entreprend
le nouvel œuvre; et par cette revendication ,
il obtiendra une somme égale à l'intérêt qu'il
a que le nouvel œuvre ne se fasse pas. Dig.
liv. 3g, tit. 1, loi 1 , 20. — Chacun peut
faire la dénonciation d'un nouvel œuvre , lors

qu'il s'agit de l'intérêt public, comme s'il se
fait quelqu'entreprise dans un fonds public ou
sacré , ou contre lés lois et les ordonnances du
sénat. Dig. liv. 3g , tit. 1 , loi 3, §. 4, et loi
4. — Un pupille ne peut pas faire cette dénon
ciation sans l'autorité de son tuteur.» Dig. liv,
39 , tit. 1 , loi 5. — On peut faire la dénoncia
tion d'interrompre à un esclave ; mais l'esclave
ne peut la faire à personne, et s'il la faisait
elle serait sans; effet, Dig. liv. 3g, tit. 1, loi
5 , 1. —La dénonciation doit se faire au lieu
où l'entreprise est faite, soit que le maître y
soit présent ou un autre , comme sa femme, ses
enfâns, ses ouvriers , ses esclaves, ou tout au
tre qui puisse lui faire savoir,cette dénoncia
tion. Et il importe peu que le maître qui a en
trepris un nouvel œuvre soit enfant, ou fu
rieux , ou absent, ou que la dénonciation se
fasse malgré lui ; en sorte que l'autorité du tu
teur n'est pas nécessaire pour la rendre vala
blement faite. Dig. liv. 39, tit. 1, loi 5, §. 2
et 3 ; lois ioetn. — La dénonciation se fait

ou par le préteur, ou par un jet de pierre; mais
il est moins utile de faire par paroles la dénon
ciation, melius est , eum per prœloretn , vel
per manum , id est, lapilli jactum prohibera ,
ijuàm operis novi nuntiaiione. Dig. liv. 3g ,
tit. 1 , loi 5, §. 10. — Nous pouvons faire une
dénonciation , ou à notre nom , ou au nom
d'autrui, en tout tems, même les jours de fêtes.
Dig. liv. 3g, tit. 1, loi 1 , §. 3 et 4. — L'effet
de la dénonciation est, que celui à qui elle est
faite , soit justement ou injustement, est obligé
de faire cesser son entreprise, autrement il se-
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rait obligé de faire démolir, ce qui aurait été
fait depuis la dénonciation ; à moins qu'il n'eût
donné caution de le démolir en cas qu'il perdit
sa cause, et que la dénonciation fût jugée avoir
été légitimement faite. Dig. liv, 3g , tit. 1, loi
5 , $. 17, et loi 19, S- *• — La dénonciation
d'interrompre un nouvel œuvre s'éteint par la,
mort de celui qui l'a faite et par la mutation da
propriétaire , parce que ces manières lui l'ont
perdre le droit qu'ilavait d'empêcher l'ouvrage.
Biais la mort de celui & qui la dénonciation a
été faite , ou l'aliénation qu'il aurait faite de sa
propriété, ne fait point cesser l'effet de la dénon
ciation. Dig. liv, 3g , tit. 1 , loi 8, § 6' et 7.

Voyez le titre 4, et principalement le chapi
tre 3 du livre 2 au Code Napoléon.

Dépens. Un juge ne doit pas seulement juger
du principal différent des parties, mais il doit
aussi juger des dépens du procès, ainsi que
des fruits de la chose dont il s'agit : car si le
juge avait omis de comprendre dans la con
damnation les dépens du ..procès, ils devraient
se poursuivre eontre lui. Code, liv. 7, tit. 5i,
loi 3; liv. 3, tit. r,loî i3,§, 6.— Le juge doit
condamner aux dépens le demandeur, quand il
a fait une demande injuste, et qu'en conséquence
il t'en a débouté ; et le défendeur , quand il a
contesté injustement, les prétentions du de
mandeur étant jugées légitimes et bien fondées.
Mais quand la demande du demandeur se trouve
juste , et que le défendeur a eu raison de con
tester sur l'action intentée contre lui, le juge
doit ordonner la compensation des dépens ï
comme quand le défendeur a contesté, fondé
sur une ignorance probable de fait. Dans la
taxe des dépens il n'entre que ceux qui ont
été faits nécessairement, comme ceux sans les
quels le procès 11'eût pas pu être jugé. Code,
liv. 7, tit. 5i, loi 5 ; liv. 3, tit. 1, loi i3, g. 6.

Voyez les art. i3o etsuiv. du Code de procé
dure ; les articles 613, 1248, 1208, 1260 et
1489 du Code Napoléou, sur les frais ou dépens.

Dépense. Lorsqu'un testateur a ordonné par
son testament que son héritier ferait une dé
pense de cent écus d'or seulement pour ses
funérailles ou lui faire un tombeau, l'héritier
11e peut dépenser moins ; mais il lui est permis
d'augmenter la dépense s'il le veut , parce
qu'en ce cas il 11e contrevient pas aux der
nières volontés du testateur. Dig. liv. Bo, tit.
16, loi 202 ; liv. 3 , tit. 5, loi 3i , g. 4; liv.
5, tit. 3, loi 00} 1 ; et liv. 17, tit. 1 ; loi 5.
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Déportation. Il y a une grande. différence
entre la déportation, et la relégation , car la
déportation ôte le droit de cité et les biens ;
]a relégation ne prive ni de i'un ni de l'autre,
à moins que par une peine spéciale les biens ne
soient confisqués. Instit. liv. i , tit. 12, 5. 1
et a. Dig. liv. 48, tit. 22, loi 14, g. 1. —
La condamnation à la. déportation n'emporte
que la confiscation des biens auxquels le lise
peut prétendre. Dig. liv. 5o, tit. 17,10197.—
La déportation est toujours à perpétuité, mais
la relégation n'est quelquefois que pour un
tems. Dig, liv. 48, tit. 22, loi 7, §. 2, et
loi 18, §. 1.—Le droit de condamner à la
déportation n'appartenait qu'aux magistrats
qui jugeaient viceprincipis, comme le préfet du
prétoire, le préfet de la ville. Si d'autres ma
gistrats avaient prononcé une telle sentence,
elle 11e pouvait être exécutée; à moins qu'elle
lie fût confirmée par le prince. Biais les gou
verneurs pouvaient reléguer dans l'étendue
de leur province. Dig. liv. 48, tit. 22, loi
6, et loi 7, %. 6. —L'empereur Constantin
a cru qu'il était de la clémence d'un prince
d'empêcher que les mariages pussent se dis
soudre par la déportation. Code, liv. 5, tit.
16, loi 24. Et cette disposition ayant été trou
vée favorable par l'empereur Justimen , ce
prince l'a approuvée par JaNovel. 22,chap. i3.

Le Code pénal ne prononce pas la peine de
la déportation, mais on la trouve dans quelques
lois particulières et de circonstances.

Dépositaire. Celui à qui on a config un dé
pôt. Le dépositaire n'est pas tenu de sa faute
légère, ni par conséquent de sa faute trls-
legère, et encore moins du cas fortuit , si ce
11'est ou par convention, ou que la chose soit
périe étant en demeure de la restituer , ou qu'il
ait donné lieu au cas fortuit par sa faute, ou
enfin qu'il se fût de lui-même, sans en être
prié, otïêrt à la garde de ladite chose, instit.
liv. 3, tit. i5, 3. Dig. liv, 16", tit. 3,
loi 1, §. 47 ; lois 31 et 02 ; loi 1, g. ' 6 , 8 et
38 , et loi 12, §. 3. — Le dépositaire ne peut,
pour quelque cause que ce soit, user de com
pensation , ou retenir la chose déposée, si ce
n'est pour dépenses, nécessaires faites pour sa
conservation , comme pour les frais ries ali-
mens des esclaves donnés en garde. Dig. liv,
ï6, tit. 3, loi 23. Code, liv. 4, tit. 34, loi
J1 ; liv. 4, titre 01, loi 14. —L'empereur
Justinien ne veut pas que le créancier du de-
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posant puisse empêcher que le dépositaire ne
rende le dépôt, en lui dénonçant qu'il 11e paye
pas jusqu'à ce qu'il ait été satisfait de ce que le
déposant lui doit : en sorte que , nonobstant
une telle dénonciation , le dépositaire doit res
tituer le dépôt aussitôt qu'il lui est demandé;
la raison en est, ne clelur causaperjîdia-. Code,
liv. 4, lit. 34, loi 11: Novel. 8$, chap. 1.
— Si celui qui a répondu pour un dépositaire
a*eté condamné, et a payé en conséquence la
valeur de la chose déposée , cette chose appar
tient au dépositaire. Dig. liv. 16, tit. 3, loi 3cr,

Voyez, pour la jurisprudence française, ce
qui est dit au mol Dépôt.

Dépôt. Le dépôt est un contrat par lequel
une chose est donnée en garde gratuitement,
pour être rendue en espèce par je dépositaire
toutes et qualités lois il plaira à celui de qui il
l'a reçue. Instit. liv. ^, tit. r5, §. 3. Dig.
liv. i(i, tit. 3. Code, liv. 4, tit. 34. Novel.
88. Extrav. liv. 3, lit. 'i6. —Le contrat de
dépôt est de bonne loi, c'est pourquoi le dépo
sitaire, est obligé aux intérêts du jour qu'il est
en demeure de restituer le dépôt. Dig. liv.
16, tit. 3, loi 24, et loi 25, 1. Code, liv. 4,
tit. 34, loi. 2. — yipien dit que le dépôt est
ce dont 011 confie la garde à quelqu'un; qu'il
tire sou étymologie du mot posé, car la pré
position de ajoute à la signification du mot et
fait voir que tout ce qui concerne la garde de
la chose est confié à la foi du dépositaire. Le
dépôt doit être gratuit, puisqu'il n'est consi
déré que comme un office d'ami; et si le dé
positaire se faisait payer un salaire pour la
garde de la chose déposée, ce serait plutôt
un louage qu'un dépôt. Dig. liv. 16', tit. 3,
loi 1.—Il y a deux sortes de dépôts; savoir
le dépôt volontaire, autrement dit le simple, et
le dépôt nécessaire, appelé communément le
dépôt misérable. Le dépôt volontaire est celui
qui se fait de la part du déposant, de son plein
gré , sans qu'il y soit obligé par aucune force
majeure : comme si un homme étant sur le
point de faire un voyage, donne ce qu'il a
de plus précieux à garder à quelqu'ami. Le
dépôt nécessaire est celui qui se fait par une
espèce de contrainte, lorsqu'un homme est ob
ligé de donner ses biens en garde, dans un des
cas suivans, qui sont l'incendie, la ruir.e , le
tumulte et le naufrage , ou autres semblables,
ou l'on sauve ce que l'on peut, et où la né
cessité pressante oblige de le confier au pre-
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mier qui se rencontre, sans avoir 1« tôfni die
choisir un ami, ou «ne personne dont on con
naisse la fidélité, ni de tirer une reconnais
sance par écrit de la chose déposée. Et c'est
pouf cette raison qu'il est appelé dépôt misé
rable. Dig. liv. 16, lit. 3, loi i , S-1 ^
suivans. — Si j'ai déposé de l'argent renfermé
dans un sac ou cacheté, et que le dépositaire

en soit servi sans mou consentement, j'^ai
contre lui l'action du dépôt et celle du vol.
Mais si dépositaire se sert avec ma permission
de l'argent que je lui ai déposé, il sera obligé
à m'en payer les intérêts, comme cela se pra
tique dans toutes les autres actions do bonne
foi. Dig. liv. 16, tit. 3, loi 29,— Si une
somme a été déposée dans un sac cacheté ,
et qu'un des héritiers du déposant se présente
pour demander le dépôt, le dépositaire doit
tirer l'argent du sac devant le préteur ou de
vant des témoins dignes de foi, et rendre à cet
héritier une partie de la somme déposée ,
proporlionnément à sa part dans la succes
sion du déposant ( ét dans cette circonstance
le dépositaire ne peut être accusé de faire quel
que chose contre la nature du dépôt, puis
que le sac est ouvert de l'autorité du pré
teur, ou devant des témoins dignes de loi);
îe reste de la somme demeurera entre les mains

du dépositaire, s'il le juge à propos, et le sac
sera recacheté ou par le préteur, ou par les
témoins en présence desquels il a été ouvert.
Dans le cas où le dépositaire ne voudrait pas
se charger du reste de la somme, il serait con
signé dans un dépôt public. Mais si, dans l'es
pèce présente, le dépôt consistait en des choses
qui ne pourraient pas être divisées, le dépo
sitaire les remettrait toutes au demandeur, en
exigeant de lui caution pour ce qui excéderait la
portion qui lui est due. Dig. liv. 16', tit. 3,
loi 1 , 36. — Il arrive souvent qu'une chose
ou une somme déposée est aux risques du dé
positaire, par exemple si les parties en sont
expressément convenues. Mais quoique celui
qui s'est présenté de lui-même pour être dé
positaire, se soit obligé à courir les risques du
dépôt, eu sorte qu'il doive tenir compte non-
seulement de sa mauvaise foi, mais même de
sa faute et de sa négligence à garder la chose ,
néanmoins il n'est pas responsable des cas for
tuits. Dig. liv. ifa', tit. 3, loi 1,5. 35.—Il
«'y a personne qui 11e soit capable de donner
quelque chose en dépôt, même des voleurs, et
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qui s'acquièrent par ce moyen une obligation
et une action contre celui auquel la gards ca
aura été commise, pour la restitution de ladite
chose; cependant si le maître la revendiquait,
il serait préféré par équité à celui qui l'au
rait déposée. Dig. liv. 16", tit. 3, loi 3i , g.
i. —Toute personne peut prendre le soin- et
la garde de quelque chose, comme le fils de
famille, le pupille, le juge, la femme, l'es
clave, et autres: toutefois les pupilles ne s'obli
gent pas pour cela, et ne peuvent être appelés
en jugement, si ce n'est à raison de l'utilité
qu'ils ont tirée du dépôt. Dig. liv, 16, tit.
3, loi 1, 8, i5 et 42. — Le dépôt peut se
iàire de toutes les choses qui peuvent se gar
der, soit propres, ou appartenantes à autrui ,
meubles ou immeubles. Dig. liv. 16, tit. 3,
loi 1, 3g , et loi 31. — On 11e peut rece
voir son propre bien à titre de dépôt; et celui
qui recevrait ainsi sa propre chose ne serait
pas soumis à l'action du dépôt. Dig. liv. 5o ,
tit. 17, loi 45 ; liv. 16, tit. 3, loi i5. —
L'action du dépôt est appelée actio depositi ;
et comme ce contrat produit une obligation,
mutuelle et réciproque , il s'ensuit que cette
action est double, savoir la directe et la con
traire. Voyez Action, page i5 et 16" de ca
volume.—Il y a encore deux autres espèces
de dépôts; savoir, le séquestre et la con
signation. Voyez ces mots.

Voyez les chap. 1 et a du tit. ri, liv. 3 du
dépôt au Code JNapoléon. Voyez aussi la loi du
3 fructiijpr an 3, contre les dépositaires infi
dèles ; • l'art. 12 de celle du 11 frimaire an 6,
sur le mode de restitution des dépôts.

Dernier. Celui que personne 11e suit. Si un
testateur qui avait deux fils, a substitué quel
qu'un à celui des deux qui mourrait le der
nier, dans le cas où ils viendront à mourir
tous deux en même tems , le substitué leur
succédera à tous deux ; parce que par le
dernier , on n'entend pas seulement celui qui
est après quelqu'un , mais encore celui qui
n'a personue après lui. De même que par le
premier, on n'entend pas seulement celui qui
a quelqu'un après lui, mais encore celui qui
11'a personne devant lui. Dig. liv. 28, tit. 6,
loi 34; liv. 5o, tit. i7,loiya; liv. 3, tit.
5, loi y; liv. 38, tit. 16, loi 2, §. 2; liv*
38, tit. 8, loi 1, 8, 5 et suiv.

Déroger. On déroge a une loi ou on l'a
broge, Déroger à une loi, c'est faire quel

que
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que chose qui y soit contraire; abroger une
loi, c'est l'abolir entièrement. Dig. liv. 5o,
tit. 17? loi 102.

Descendons: Les deseendans sont ceux qui
naissent de nous, comme fils et filles, petits-
fils et petites-filles, arrière-petits-fils et arrière-
petites-filles , etc. La loi des douze tables favo
risant les enfans qui descendaient par les mâles,
n'admettait à la succession que les 'enfans, les
petits-fils et les petites-filles qui étaient héritiers
siens , qu'elle préférait au droit des agnafs ; et
elle mettait au rang des cognais les petits-fils
et les arrière-petits-fils issus des filles, et ne
les appelait à la succession , tant de leur aïeul
ou bisaïeul maternel, que de leur aïeule ou
bisaïeule paternelle ou maternelle, qu'après les
agnats. Mais les empereurs n'ont pas souffert
qu'une telle injure fût faite à la nature sans la
réformer ; et comme les noms de petits-fils et
d'arrière-petits-fils sont des noms communs,
tant à ceux qui descendent des filles , qu'aux
deseendans des mâles, ils leur ont accordé le
droit de succéder dans le même degré et dans
le même ordre. Cependant, afin que ceux en
faveur de qui non-seulement parle la nature ,
mais qui sont encore appuyés des suffrages de
l'ancien droit, aient quelque prérogative , ils
ent jugé à propos de diminuer un peu la por-
iion des petits-fils et des petites-filles, et autres
deseendans par les femmes , en décidant qu'ils
auraient un tiers de moins que ce qu'aurait eu
leur mère ou leur aïeule. Instit. liv. 5 , tit. 1,
%. i5. Code, liv. 6", tit. 55, loi 12 , et l'au
thentique In successionem, qui suit.

Voyez l'art. 746, tit. des successions, liv.
3, Code Napoléon, sur les deseendans ; et l'art.
73g et suivans, sur la représentation. .

Déshérence , quasi Défaut $héritier. Les
biens de celui qui n'a laissé aucun héritier , ou
,de celui à la succession duquel les héritiers pré
somptifs ont renoncé, appartiennent au fisc par
droit de déshérence , d'après la disposition de
la loi Julia, appelée caducaria. Dig, liv. 3o,
loi 96, §. 1 ; liv. 40 , tit. 5 , loi 4. —Le droit
de déshérence appartient seulement au fisc ; en
sorte même que ce droit a été ôté à quelques
villes qui y prétendaient, sur des privilèges
qu'elles avaient obtenus des empereurs. Code ,
liv. to , tit. 10 , loi 1.

Voyez l'article 33 sur les biens acquis par
le condamné à la mort civile ; les articles

5^9, 723 , 724 et 768 du Code Napoléon , sur
Tome I.
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les successions de ceux qui décèdent; sans hé
ritiers.

Déshériter. Priver quelqu'un de sa succes
sion. Voyez Kxhcréder et Exhérédation.

_ Détenteur. Qui possède, qui retient un hé
ritage. Voyez Possesseur, .

Dette. Nous entendons par dette active , ce
qu'on bous doit ; par dette dette passive r c»
que nous devons; par dette liquide , celle qui
peut s'exiger incontinent, et non qui est dus
dans un certain tems et sous condition ; par
dette hypothécaire, celle qui est hypothéquée
sur un bien; par dette privilégiée, celle pour
laquelle on a eu un privilège spécial ; par dette
véreuse, celle dont le paiement n'est pas sûr.
— L'équité naturelle ne permet pas que l'on
exige deux fois le paiement de la même dette.
Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 57 ; liv. 43, tit. 1 , loi
5r, §. 1 ; liv. 46 , tit. 8 , loi 22 6. — O11
ne peut taxer de mauvaise foi celui qui, igno
rant en quoi consiste la dette, en diffère le
paiement. Dig. liv, 5o, tit. 17, loi 99; lois
42 et 63. — De même, on ne peut accuser de
fraude un créancier qui a reçu licitement ce
qui lui était dû. Dig. liv. 5o , tit. 17, loi 129.
— Les dettes nobiliaires ne tombent point dans
le partage d'une succession ; parce que les det
tes, tant actives que passives , selon la disposi
tion de la loi des douze tables, sont divisées
de plein droit entre tous les héritiers de la suc
cession , proportionnément aux portions pour
lesquelles chacun des héritiers succède au dé
funt ; quoiqu'il arrive quelquefois que , pour
faciliter le partage, toutes les dettes soient ad
jugées à un seul des héritiers. Code, liv. 3, tit.
36 , loi 6. Dig. liv. 10 , tit. 2 , lois 2 et 3. —.
Les héritiers succédant également doivent con
tribuer aussi également aux dettes passives de
la succession. Dig. liv. 1.0 , tit. 2 , loi s5 ,
i3. Code, liv. 4, tit. 2, loi r ; liv. 4, tit. 16",
loi 2. — Si un des cohéritiers est insolvable

pour sa partie de la dette héréditaire, le créan
cier 11e peut pas poursuivre les autres cohéri
tiers pour cette partie. Dig. liv. 3i , loi 33. —
Si quelqu'un a payé une dette contractée sous
condition avant l'événement de la condition, il
y a lieu à la répétition ; parce que ce qui est dû
sous condition n'est pas dû, et que spes est tan-
lùm debitum iri, c'est-à-dire qu'on 11'àcquiert
que l'espérance qu'il sera dû. Instit. liv. 3 , lit.
16, $. 4. Dig. liv., 12 , tit. 6, loi 16. —Mais il
n'en serait pas de même si la condition était
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certaine , et ne pouvait manquer d'arriver,
car alors la dette serait aussi certaine, mais
elle serait différée au teins de l'événement de

Ja condition ; ainsi ce qui serait payé en vertu
d'une telle dette ne pourrait pas être répété.
Dig. liv. 12, tit. 6, lois io, 17 et 18. — Lors-
qu' une dette est contractée sub die incerlo ,
sous un jour incertain , en sorte qu'il puisse 11e
pas arriver ; comme alors ce n'est une véritable
dette qu'autant que le jour sera arrivé, "ce qui
aura été ainsi payé sera sujet à répétition, par
la raison que dies incertus est loco conditionis,
c'est-à-dire qu'un jour incertain tient lieu de
condition. Dig. liv. 12, tit. 6, loi 16, §. 1.
— Néanmoins si le jour était incertain, mais
qu'il dût indubitablement arriver, par exem
ple si quelqu'un doit quand il mourra, en ce
cas la dette est certaine, et ou ne peut la ré
péter si elle est payée , quia certum estpra~
missorem moriturum , c'est-à-dire, parce qu'il
est certain que le. prometteur doit mourir. Dig.
liv. 3o, loi 68, 4. — La mère ne peut point
être poursuivie pour les dettes de son fils ; et si
elle a bien voulu satisfaire aux dettes d'un de

ses enfans , elle ne peut être obligée à payer les
dettes des autres ; de même que si elle a payé
une partie de la dette de son fils , elle ne peut
être contrainte à payer le reste. Code , liv. 4,
tit. 12, loi4. — Puisque ceux qui sont liés par
un lien si étroit ne peuvent être poursuivis l'un
pour l'autre, à plus forte raison des étrangers
11e peuvent pas être obligés à payer les dettes
l'un de l'autre , quoiqu'ils soient de la même
ville et du même lieu, et que les dettes soient
ducs au fisc. Dig. liv. 49, tit. 14, loi 18. —
Le fils ne peut pas être poursuivi pour les dettes
de son père , quaud même elles auraient été
contractées pour la nourriture du fils ; parce
que les enfans doivent être entretenus et nour
ris par leur père. Code, liv. 4, tit. a, loi i3.
— Le père ne peut pas être poursuivi pour les
dettes de son fils émancipé ; et en cas qu'il fût
poursuivi , et qu'il eût payé pour lui par er
reur , il pourrait répéter ce qu'il aurait payé.
Code, liv. 4, tit. i5, loi 1. — Celui qui a
acheté mie dette ou une action, ne peut exiger
du débiteur une plus grande somme que celle
qu'il a payée 5 en sorte que si la dette a été
achetée pour 1111e moindre somme que celle qui
était due, le gain appartient au débiteur, sui
vant les lois 22 et z3 au Code , liv. 4, tit. 35.
— La loi 22 ci-dessus excepte cependant cjua-
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tre cas pour lesquels la cession ou vente d'une
dette ou d'une action vaut in solidum. Le pre
mier, quand la cession est faite entre cohéri
tiers ou entre colégataires, parce qu'il est quel
quefois incommode de partager les dettes ; la
deuxième , quand le débiteur donne à son
créancier une dette en paiement de celle qu'il
lui doit, parce qu'une telle cession se fait à
titre de paiement, et non de vexation ; le troi
sième , quand quelqu'un cède quelque droit
à celui qui possède une chose d'autrui, comme
un droit emphytéotique qu'il a dans cette chose,
pour se maintenir dans sa possession , parce
qu'une telle cession se-fait sni juris ac pusses-
sionis dejendendœ causa; le quatrième, quand
l'héritier cède ses actions aux légataires et aux
fidéicommissaires , auxquels le testateur a lé
gué des dettes ou des actions, parce que cetts
cession se fait propter légatum autJidcicomrnis~
sum. Dig. liv. 10, tit. 2, loi 3 5 liv. 46, tit.
1, loi 17 ; liv. 6, tit. r, loi 63. — Celui à qui
un testateur a légué l'usufruit de tous ses biens,
n'est pas obligé de payer ses dettes -, mais l'hé
ritier peut les payer des biens de la succession,
et laisser l'usufruitier jouir du reste des biens,
les dettes payées ; par la raison que d'après la
loi 4a au JDxg. liv. 33 , tit. 2, et la loi 69, liv".
35, tit. 2, les biens s'entendent quand les dettes
sont payées.

Droitfrançais. La femme qui est marchande .
publique, oblige son mari aux dettes qu'elle
contracte, Code Napoléon, art. 230. Le tuteur
ne peut contracter de dettes au nom du mineur
sans autorisation , art. 487. Cas où le mineur
émancipé peut emprunter, art. 483. Celui au
quel il a été donné un conseil judiciaire ne peut
emprunter sans l'assistance de son conseil, art.
5i3. Comment l'usufruitier doit contribuer au

paiement des dettes , art. 612. L'héritier est
tenu de rapporter à la succession ce dont il est
débiteur , art. 829. Comment l'héritier béné
ficiaire doit payer les dettes de la succession,
art. 808. Comment se payent les dettes de la
succession , chap. 6 , sect! 3, tit. 1 , liv. 3, art.
870-883. Le légataire universel est tenu des det
tes , art. 100g. Le légataire à titre universel y
contribue, art. 1012. Voyez aussi liv. 3, tit.
3 , chap. 3, sect. 2., 3 et 4 ; chap. 4, sect. 2 ,
3 et 4 ; le chap. 5, tit. 4 ; chap. 1, tit. 5 du
mariage ; chap. 2, sect. 1, $. 2 ; sect. 2, art.
1437 , sect. 5. Sec.onde partie, sect. 4, tit. 6;
de la vente, chap. 8, tit. <j ; du contrat de se-
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ciété , chap. 3 5 le tit. 10 du prêt ; le tit. 14
du cautionnement; le lit. 16 de la contrainte

par corps ; le tit. 18 des privilèges et hypothè
ques , et le tit. 20 de la prescription.

Deuil. Le tems du deuil était autrefois de

dix mois, parce que Romulus avait composé
l'année de dix mois seulement. Numa ajouta
deux mois à l'an des Romains, mais le tems
du deuil ne fut pas augmenté pour cela jus
qu'à l'empire de Théodose, qui y ajouta deux
mois. Code, liv. 5, tit. 9, loi 2. — Les femmes
qui convolaient en secondes noces avant l'an
du deuil expiré , encouraient cinq peines ;
savoir 1°. d'être notées d'infamie, ainsi que
celui qui l'épousait avec connaissance, et le
père de la veuve qui consentait au mariage ;
2°. d'être privées des avantages qui leur avaient
été faits par leurs premiers maris ; 3o. de ne
pouvoir avantager leurs seconds maris de plus
au tiers de leurs biens ; 40. de ne pouvoir
recevoir les libéralités qui leur seraient faites
par des étrangers, comme une succession, un
fidéicommis, un legs, une donation à cause
de mort; 5°. enfin, de ne pouvoir succéder
ah intestat à leurs parens jusqu'au degré or
dinaire , ce droit étant borné pour elles au
troisième degré. Code, livre 5 , titre 9, loi 1.
Novell. 23, ehap. 22. — Quant à la première
peine, qui est l'infamie , si celle qui se remarie
dans l'an du deuil a des enfans du premier
ynariage, elle peut être remise par lettres du
prince, en le suppliant de l'en décharger ;
elle pourrait même se faire décharger des
autres peines par rescrit du prince, en obser
vant ce que l'empereur ordonne : savoir, de
donner purement et simplement, et sans con
dition, à ses enfans du .premier lit la moitié
de ses biens, sans s'en réserver l'usufruit,
laquelle moitié doit être, partagée entr'eux
également ; et s'il y a des enfans des fils, ces
petits-fils y succéderont en la place de leur
père pour la même portion qu'il aurait eue;
si les enfans décédés n'ont point laissé d'en-
fans, leur portion accroîtra aux autres; mais
si tous les enfans sont décédés, la mère en ce
cas reprend cette moitié de ses biens qu'elle
leur aurait donnée pour se consoler de leur
perte, habcat conso/ationem suœ iiifelicitatis
mater. Ce qui doit s'entendre ainsi, au cas
que ces enfans soient décédés sans avoir testé :
car s'ils avaient disposé de la portion des biens
que leur mère leur aurait donnée, leur dispo-

D I A 123

sition serait valable. A la fin du g. 1. de ce
chap. 22,Novel. 22, l'empereur dit que ce
sont-là les peines des secondes noces contenues
dans cette loi, lesquelles étaient autrefois ren
fermées dans trois ordonnances, qui sont la
loi i5 au Code, liv. 2, tit. 12; la loi 1. aa
Code, liv. 5, tit. 9 ; et la loi 4 au Code ,
liv. 6, lit. 56. Voyez aussi sur cette espèce,
Novel, 22, chap. aTi.

Droit Français. La femme veuve ne petit
se remarier qu'après dix mois révolus depuis
la dissolution du mariage précédent. Article
228, Code Napoléon. Cette défense étant abso
lue, il n'y a point depeiues prononcées contre la
femme qui se remarierait, puisqu'elle 11e serait
pas admise à contracter un nouveau mariage.

Sur le deuil des femmes, voyez les art. 1481
et 1670, ,

Devins ou Diseurs de bonne aventure. La

loi punit du dernier supplice les diseurs de
bonne aventure, et ceux qui se servent d'en-
chantemens et de sortilèges contre le salut des
hommes et pour de mauvaises fins , eorum est
scientia punienda, et severissimis merità legi-
bus vindicanda, r/ui magicis accincti artibus,
aut contra salute/n hominum moliti, aut pu-
dicos animos ad libidinem dejlexissc detegun-
tur, dit la loi 4 au Code, liv. 9, tit. 18.
— De même elle punit ceux qui, par art ma
gique, invoquent et font venir les démons ,
agitent les élémens, et ceux qui tuent par dès
images de cire les personnes absentes. Code,
liv. 9, tit. 18, lois 5 et 6.
- Nous ne sommes plus aussi sévères contre

les devins, parce que nous sommes assurés
que leurs conjurations ne sont pas dangereu
ses ; 011 les punit seulement des peines cor
rectionnelles prononcées par l'ariiele 35 , titi
2 de la loi du 19 juillet 1791-, sur la police.

Devoir. Dans tous les cas où l'on est obligé
de s'acquitter de quelque devoir, 011 est censé
y avoir satisfait lorsqu'on n'est pas en de
meure , et que l'obstacle vient d'ailleurs. Dig.
liv. 5o, tit. 17, loi 3g. —Voyez aussi sur
cette espèce, Dig. liv. 5o, tit. 17, loi i6r;
liv. 2, tit. 10, loi 1, S- 3; et liv. 22, tit.
1, loi f7, S ?>•

Diaconat. Pour que les femmes pussent pren
dre le diaconat, il fallait qu'elles eussent cin
quante ans accomplis; qu'elles ne fussent "point
bigames, mais vierges ou veuves; et que, si
elles avaient des enfans, elles les élevassent
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chrétiennement. Dans les premiers tems , les qui auraient "fait queltjne peinture injurieuse à
femmes ne pouvaient être reeues diaconesses, quelqu'un , quoiqu'on n'eût- pas mis le nom de la
si elles n'étaient âgées de soixante ans , afin personne qu'on voulait insulter. Dig. liv. 47,
que par cet âge elles eussent toute la capacité titre. 10, loi 5, g. g et 10, et loi 6.—La
requise pour les emplois qui leur étaient donnés jurisconsulte Paul, liv. 5, tit. 4, Recepta-
dans l'église. L'empereur, dans cette No vel. rum sententiarum, dit que,la loi Cornélia
6, chap. G, leur défend de se marier, sous prononçait le bannissement et l'exil contre le
peine de mort; et il prononce aussi la même même genre de crime. Mais les constitutions
peine contre ceux qui les auraient corrompues, des empereurs ajoutèrent à toutes ces lois,
à l'exemple des anciennes vestales: si eriim in Ou voulut, par exemple,,que les personnes

•antiquis legibusyvirginibus illis, c/uce in eorum d'un rang dislingué pussent agir par procu-
errorem vocabaniur, morlis incumbehat dam- reur pour poursuivre l'action d'injures, et que
num corruplis : quomodo non magis nos in iis celui qui aurait débité ou publié le libelle dif-
qnœ à Deo glorificantur, definimus, pudi.ci- famatoire fut puni de mort comme l'auteur
tiarn (quœ qrtùm maxime mulieres exornat) du délit. Code, liv. 9, tit. 36, loi unique.
conservari volentes , quàm diligentissimè à Voyez Libelles diffamatoires.
venerabilibus diaconissis ; ut quod decet na- Nous n'avons pas de lois en France contre la
turœ , custodiant, cl quod debelur sacerdotio diffamation et la calomnie ; la peine n'est que çi-
conservent?— Voyez aussi sur cette matière, vileetà l'arbitrage du juge, selon les ci rconstan~
Novel. ia3, chap. 3o. ces. Il serait à désirer que l'on notât d'infamie

Il y a long-tems que les femmes ne sont plus les calomniateurs et les diffamateurs ; et c'est
admises à aucun ministère ecclésiastique. Voyez avec raison que l'on a dit que la calomnie est
d'Héricourt, lois ecclésiastiques. au moral ce que l'assassinat est au physique.

Dictateur. Le dictateur était un magistrat Digeste. L'empereur Justinien voulant faire
qui avait uue autorité absolue; il ne différait des un corps complet du Droit romain, fit-un®,
rois que par le nom; il avait un pouvoir ordonnance l'an 53o, intitulée de conceptions
absolu sur la vie des citoyens ; mais cette au- Digestoruih, et adressée à Tribonien, par la-
torité sans bornes ne durait que six mois, après quelle il le chargea de choisir quelques-uns.
lesquels le dictateur redevenait homme privé, d'entre ceux qui se distinguaient alors dans
comme il l'avait été avant que de parvenir la science du Droit, pour composer avec
à la dictature et aux autres charges qui y eux un recueil des plus belles décisions des
conduisaient. L'inspection que le dictateur avait anciens jurisconsultes, et pour les rédiger en
sur les troupes de la république, fut cause cinquaule livres ; de manièrequ'il ne s'y trou-
qu'il prit souvent le titre de général de la cav<i- vât ni confusion ni. contrariétés. Cet excel—
lerie, magisler equitum, qui était la seconde lent ouvrage, qui ne fut commencé qu'en
dignité de l'état. Dig. liv. 1, tit. 2 , 18 et 53o, fut entièrement achevé le 1G décembre
T9 ' ''v'- 1 » 1 1 "°i Et Hist. delà Jurisp. 533. Quoiqu'il ait été achevé en si peu de

Dieu. Si lui legs est fait à Dieu, il est tems, il faut avouer que c'est un chef-d'œuvre,
réputé fait à l'hôpital des pauvres du lieu où et qu'il est au-dessus de tous les éloges qu'on
le testateur avait son domicile : ce qui s'in- peut lui donner. Le style en est beau et élé-
terprète ainsi ex prœsumpla lestatoris volun- gant; les principes de toute la jurisprudence
taie. Code, liv. 1, lit. a, loi 2G. sur toutes les matières y sont très-bien éta-

Diff'amer. La loi Cornélia sur les injures, blis , et il y a des résolutions et décisions
ordonnait que ceux qui auraient composé ou des jurisconsultes, si subtiles, comme celles
débité des libelles injurieux pour ' diffamer- de Papinien, de Paul et d'Africain, qu'il est
quelqu'un , fussent déclarés incapables d'être impossible que l'esprit humain puisse pénétrer
jamais reçus en témoignage. Cette loi fut sui- plus loin. Cet ouvrage fut appeV' Digeste ,
•vie de plusieurs sénatus-consultes qui décerné- c'est-à-dire une compilation rédigée avec or-
rent la même peine contre ceux qui auraient dre. Le nom de Pandectes lui fut donné ,,
tenu de mauvais discours contre quelqu'un, ou parce qu'il contient des décisions sur la plus
qui auraient composé ou affiché des épigrammes grande partie des questions qui peuvent exer-
®u inscriptions satiriques, et même contre ceux cer un jurisconsulte. En effet, dans la langue
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grecque Pan signifie tout ; Decomai signifie
renfermer, je renferme: ainsi Pandeclœ veut
dire un"recueil qui comprend tout/o/wwe copi-
prekendo. Justiiiien en parlant du Digeste dans
Ja préface des Institutes, £. a, l'appelle opus
dcsperatum ; parce que plusieurs qui avaient
entrepris cet ouvrage avant lui , n'en étaient
pas venus à bout. —OLes seize jurisconsultes
que Tribonien s'associa pour l'aider à la com
position du Digeste , sont les deux Constantin,
Théophile , Dorothée, Anatolius , Cratînus,
Etienne , Menna , Prosdocius , Butolmius ,
Timothée, Léonides , Léontius , Platon, Jac
ques et Jeau. Code, liv. i, tit, 17, loi 2,
5. 9. Et Hist. de la Jurisp.

Dignités. Des dignités qui délivraient les
enfans de la puissance paternelle, il n'y avait
dans les premiers tems que le sacerdoce qui
produisit cet effet. Fragm. d'Ulpien, tit. 1,

dernier. Gell. , liv. 1, cliap. 18,—Mais
Justiiiien, par la loi 5 au Code, liv. 12 , tit.
7), voulut que la dignité de patrice fit sortir le
fils de la puissance de son père. Ensuite , par
sa Novelle 8i-, il voulut que l'épiscopat, la
charge de consul, et quelques autres dignités
considérables de la cour et de l'épée, délivras
sent de la puissance paternelle ceux qui y se
raient élevés ; avec cette différence , que la di
gnité de patrice et celle de consul délivraient
le fils de la puissance paternelle, dès que les
provisions en étaient expédiées, au lieu que
les autres charges 11e lo délivraient de celte
puissance qu'après qu'il avait été mis en fonc
tion. Instit. liv. 1 , tit. is, g. 4. Novel. 81 ,
chap. 1 , et Novel. 70. — D'ailleurs ceux qui
par leur dignité étaient hors de la puissance
de leur père, devenaient indépendans et pères
de famille-sans changer d'état, aussi bien que
ceux qui en étaient délivrés par la mort de
leur père. Digeste, liv. 14, tit. 6, loi 1 , g. 3.
Novel. 81, chap. 2, <—La porte dès dignités
ne doit point s'ouvrir pour des hommes notés
d'infamie, ou ceux que des crimes ou une vie
honteuse excluent de la société des honnêtes

gens. Les personnes rangées dans les dernières
classes des marchands , les monétaires, ceux
qui exercent des offices ou des charges viles et
abjectes , les stationnaires , ni tous autres qui
retirent des gains honteux d'emplois ou pro
fessions basses, 11e peuvent non plus être élevés
A aucune dignité ; et si de telles personnes y
avaient été élevées, elles doivent être desli-
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tuées et replongées dans leur ancienne condition»
Code, liv. 12 , tit. 1 , lois 2 et 6.—A l'égard
de la dignité de biocolyte , voyez Novel. 146.

L'enfant reste sous l'autorité paternelle jus
qu'à sa majorité ou son émancipation, art. 3j2,
du Code Napoléon. Le mariage émancipe , art.
476. Sur les dignités qui dispensent de la tu
telle , voyez art. 427 et suivans ; les ecclésias
tiques en ont aussi été dispenses.

Digues du Nil. Voyez Chaussées.
Dilatoires. Voyez Exceptions dilatoires.
Dircctarii. C'est ainsi qu'on appelle les vo1-

leurs de maisons, c'est-à-dire ceux qui s'in
troduisent dans les maisons des autres par les
fenêtres, pardessus les murs ou par la couver
ture , pour y dérober. Ceux qui se rendaient
coupables de ce crime étaient condamnés aux
travaux publics pour un certain tems, ou punis-
de la bastonnade, ou déportés pour uu tems.
Dig. liv. 47, tit. 11, loi 7.

Voyez au Code pénal les peines prononcées
contre les voleurs.

Discuter. Rechercher et faire vendre les-

biens d'un débiteur. L'empereur Justinien,
par la Novelle 4, de laquelle est tirée l'authen
tique Privsente tamen, Code, liv. 8, tit. 41,
veut que le créancier soit tenu de discuter le
principal débiteur avant que de contraindre le:
fidéjusseur au paiement. Il veut encore parcelle
Novelle 4, chap. 2, que le créancier soit tenu
de discuter le débiteur et le fidéjusseur avant
que de poursuivre par action réelle ceux'qui
sont possesseurs des biens obligés à la dette.—
•Par la Novelle <>9 , cet empereur a étendu aux
coobligés le bénéfice de discussion, que l'em
pereur Adrien n'avait introduit que pour les;
fidéjusseurs et mandateurs, voulant que l'un?
des coobligés avec la clause de solidarité, étant
poursuivi pour le paiement de la somme entière',,
il puisse demander la division de l'action contre;
tous les coobligés, au cas qu'ils soient solvables-
et présens au lieu ou l'action est intentée. Ainsi
l'empereur a dérogé aux lois t et a du Code ,
liv. (i, tit. 40 , qui permettent au créancier de
poursuivre celui qu'il, veut des coobligés soli
dairement ; c'est pourquoi l'authentique Hoc-
ita , si pactumj'uerit^ spéciale, etc. a été mise
après la susdite loi 2. Voyez, aussi Code, liv,
8, tit. 41 , loi 28. — Le bénéfice de discussion!
cesse en trois cas : i°v lorsque les coobligés ont
renoncé à ce bénéfice ; car chacun pouvant re
noncer aux droits introduits en sa faveur .. la
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renonciation à ce bénéfice réduit tous les coo

bligés à la disposition du droil ancien , par le
quel les coobligés solidairement pouvaient être
contraints au paiement de toute la dette. Code,
liv. 2, tit. 3, loi 29. —a°. En cas d'absence
de l'un des coobligés , à cause de la difficulté
delà discussion; et 3°. en cas d'insolvabilité
d'un des eoobligés , auquel cas les autres sont
obligés de payer sa part. Novel. 99 , cliap. r.
"Voyez Bénéfice de discussion.

Les immeubles d'un mineur même émancipé,
ou d'un interdit, ne peuvent être disputés avant
la vente du mobilier. Secus s'il est propriétaire
par indivis avec un majeur, art. 220b' et 2207,
Code Napoléon. Sur cette matière , voyez
l'art. 1666, le chap. 2, tit. 14 du cautionne
ment; les tit. 19 de l'expropriation, Code Na
poléon ; les tit. 7 et suivans, liv. 5 du Code
de procédure.

Disposition. Une disposition est réputée lé
gitime et doit être accomplie, lorsqu'elle n'est
pas défendue par quelque loi. Dig. liv. 2, tit.
14, loi 6 ; liv. 4, tit. G", loi 28. Novelle 1. —
Ainsi un testateur peut léguer un fonds pour
lui bâtir un monument ; il peut même léguer
une chose appartenante à son héritier, parce
que telles dispositions sont confirmées par les
lois, qui permettent à chacun de disposer par
dernière volonté de ses bieus, sous telles condi
tions qu'il lui plaît, pourvu qu'elles soient hon
nêtes , et de léguer des choses appartenantes â
ses héritiers, et même celles qui appartiennent
â d'autres personnes. Instit. liv. 2 , tit. 20 , §.
4. — Les dispositions qui sont défendues par
lès lois 11e peuvent être exécutées, quoique le
testateur en eût ordonné expressément l'exécu
tion. Dig. liv. 3o , loi 55. Voyez Volontés.

Voyez l'art. 6, Code Napoléon, et le tit.
a du liv. 3 des donations et testamens.

Dispositions caduques. Les dispositions ca
duques sont celles qui manquent et qui ne peu
vent avoir leur ellet, caduca sunl in testamento
scripta, quœ dcjiciunt : ce qui arrive en trois
tems, savoir ou au tems que le testament est fait,
ou après qu'il est fait, du vivant néanmoins du
testateur; ou après le décès du testateur. Ou
doit observer qu'il y a trois différences entre
les dispositions caduques"; les unes étaient cen
sées 11011 faites dans le testament, les autres
étaient in causa caduci, et les autres étaient
proprement appelées caduques. Les dispositions
qui sont réputées comme lion faites sont celles
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que le testateur a faites en faveur de ceux quî
étaient déjà décédés , ou en faveur de ceux qui
étaient condamnés aux métaux , ou qui étaient
morts civilement. En ces cas le fisc n'était point
admis en la place de ceux au profit desquels les
dispositions étaient faites, mais elles demeu
raient à l'héritier sans charge ; à moins que le
testateur n'eût substitué ou n'eût conjoint quel
qu'un à celui au profit duquel était fait le legs,
lequel était réputé non fait : car en l'un et en
l'autre cas l'héritier était exclus , et ne pouvait
prétendre telle disposition. Dig. liv. 3o, loi

. 16' ; liv. 34 , tit. 8, lois 3 et 4. Code , liv. 6,
tit. 5r , loi unique, §. 3. — Les dispositions
in causa caduci, étaient celles qui étaient faites-
à des personnes qui décédaient du vivant du
testateur, qui étaient faites sous condition, la
condition manquant ; et telles dispositions ap
partenaient au fisc. Mais, d'après la loi unique,
£. 4 au Code, liv. 6, tit. 5i , elles appartien
nent au substitué, au cohéritier, ou au colé-
gataire, avec la charge sous laquelle elles étaient
laissées ; parce que qui lucrum capit, et onus
ei annexum sustinere cogitur. — Les disposi
tions proprement caduques étaient.celles faites
au profit de ceux qui étaient capables de les re
cevoir, mais qui veuant à manquer après la
.mort du testateur par quelque moyen, étaient
dévolues au fisc ; connue si l'héritier 011 le lé

gataire était décédé avant l'ouverture du tes
tament , 011 avant que de s'être porté héritier,
ou au cas qu'il fût devenu étranger perdant le
droit de bourgeoisie ou de citoyen Romain. -
Mais l'empereur Juslinien a abrogé ce moyeu
de remplir le fisc, comme indigne de la gran
deur d'un prince , et il a permis à chacun de
prendre qualité d'héritier avant l'ouverture du
testament, et de transmettre la succession ap
préhendée à ses héritiers. Code , liv. (i, -tit.
5i , loi unique, §. 5. — Cet empereur vent
encore que les legs soient dus dès la mort du
testateur, afin que si le légataire décède avant
l'ouverture du testament, il transmute son
droit à ses héritiers; excepté les legs dont la
nature empêche la transmission , comme la li-_
berté , et les legs pécuniaires laissés aux es
claves avec l.'t liberté, l'usage e! l'usufruit , les
quels ne commencent à être dus que du jour de
l'adition d'hérédité. Dig. liv. 3b, lit. 2 , loi 5.
Code, liv. 6, tit. 5i, loi unique, §. r et (>'.

Voyez tit. 2, liv, 3 des donations et testa-
încns ; l'urgole, traité des teslameus.
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Dispositions captàtoires. On entend par-là,
les dispositionspar lesquelles on cherche à s'ac
quérir des libéralités de la part des autres, en
feignant de leur donner. Ces dispositions doi
vent être rejetées en matière de legs, comme
en matière d'institution d'héritiers. Dig. liv.
5o , loi 64. —Les dispositions captatoires sont
aussi de nul effet dans les testamens militaires.

Code, liv. 6 , tit. 21 , loi 11.
Dissoudre. Toute obligation se dissout par

]e paiement de ce qui est du ou par le paiement
d'une chose pour une autre , fait du consente
ment du créancier. Peu importe qui fasse le
paiement, que ce soit le débiteur ou un autre
pour lui : car le débiteur est toujours libéré ,
soit qu'il sache qu'un autre paye pour lui ou
qu'il l'ignore , et enfin quoique le paiement se
fasse contre sa volonté, Instit. liv\ 3 , tit. 3o.
Dig. liv. 46', tit. 3, lois a3 et40.—Une obli
gation se dissout encore par l'acceptilation, qui
est un paiement imaginaire : car si Titius , par
exemple, veut remettre ce qui fui est dû par
stipulation, il le peut, en permettant à son
débiteur de s'exprimer ainsi : Tenez-vous pour
reçue une telle somme que je vous dois ? et en
répondant, je la tiens pour reçue. Instit. liv.
3 , tit. 3o , 1. Dig. liv. 46 , tit. 4, lois 1 ,
4, et loi !{),§• 1.—L'obligation se dissout
aussi par la novation ; comme si vous stipulez
de Tilius qu'il s'oblige de vous payer ce que
vous doit Séius. Par l'intervention d'un nou

veau débiteur, il nait une nouvelle obligation,
et la première qui passe dans l'autre se dissout;
de sorte que, quoique la dernière stipulation
soit quelquefois inutile , néanmoins la première
se dissout par la novation : comme si Titius sti
pule d'un pupille, sans l'autorité de son tuteur,
ce que vous lui devez ; en ce cas la dette est
éteinte , le premier débiteur est libéré , et la
dernière obligation est nulle. Instit. liv. 3 , tit.
3o , g. 3. Dig. liv. 46, tit. 2 , lois 1 , 2, 6,
7 et ri. Code, liv. 8 , tit. 42, lois 1 , 3 , 7 et
8 ; liv. 4, tit. 2 , loi 6. — Les obligations qui
se contractent par le seul consentement des par
ties se dissolvent également par une volonté
contraire. Si Titius et Séius, par exemple,
sont convenus que Séius aurait à titre d'achât
le fonds Tusculan pour le prix de cent écus d'or,
et qu'ensuite les choses étant encore dans leur
entier, c'est-à-dire le prix n'étant pas encore
payé , ni la chose livrée , ils conviennent de se
départir de ce contrat, ils en sont réciproque-
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ment déchargés. Il en est de même à l'égard
du louage et de tous les autres contrats qui
descendent du seul consentement des parties.
Instit. li3 , tit. 3o , 4. Dig. liy. 5o r lit.
17, loi 35. — Le mariage et les fiançailles se
dissolvent par trois manières ; savoir par la
mort naturelle, la mort civile, comme la cap
tivité , et enfin par le divorce ou la séparation
des conjoints. Dig. liv. 24, tit. 2 , loi 1.

Voyez chap. 5 , tit. 5, liv. 3 de l'extinction
des obligations.

Voyez aussi l'art. 25, lit. 1, chap. 2, chap.
7 , tit. 5 du mariage, les chap. 1, 4 et 5 du
tit. 6 du divorce, Code Napoléon.

Division. Voyez Bénéfice de division.
Division des personnes. Suivant la division

générale des personnes, les hommes sont libres
ou esclaves. Instit. liv. 1.., tit. 3. — Cette di
vision des personnes n'est pas la première de
toutes. En effet la première se fait en mâles et
femelles ; mais celle-ci est la principale par
rapport à l'état des personnes : elle est géné
rale , et comprend tous les hommes , même
les moines, et ceux qui étaient dépendans
d'une terre, que les Romains appelaient servos
adscriptitios, ou glebœ addictos, les uns et les
autres étant véritablement libres, quoiqu'ils ne
jouissent pas d'une pleine et entière liberté. Les
moines ne sont pas véritablement esclaves ,
puisqu'ils ont même eu pendant quelque teins
chez les Romains la faculté de tester ; mais
comme ils sont morts au monde, ils sont en
plusieurs cas censés.morts civilement. Code,
liv. 1, tit. 2 , loi i3. — A l'égard de ceux qui
étaient dépendans d'une terre, ils 11e pouvaient
pas non plus être considérés comme jouissant
entièrement de leur liberté, puisqu'ils étaient
tellement attachés à la culture de cette terre,
qu'ils n'en pouvaient être séparés, et qu'ils
étaient compris dans la vente qui en était faite.
Code , liv. 11 , tit. 47, lois 7 et 21. — Cepen
dant à bien considérer ce que c'était que la
puissance des maîtres sur les esclaves, il est
certain qu'ils étaient libres. Code , liv. 1, tit.
3, loi 16 et 57.—Enfin cette division com
prend aussi ceux qui étaient appelés chez les
Romains statuliheri. Dig. liv. 40, tit. 7, lois
1 , q, 16, 25 , et 20 ; liv. 48 , tit. iq, loi 0,
S- 16. Code, liv. 7, tit. 4, loi 3.

Divorce. En latin Divortium. Le divorce

se dit seulement entre conjoints par mariage,
car ce tenne tire son étyruologie ou de Ja di-
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versité des espi'its, ou de ce que les deux époux
qui se séparent prennent chacun un parti dif
férent; et le terme repudiurn se dit entre con
joints et entre fiancés^Divortium est repu
diurn et séparatio maritorum; repudium est re-
nunciatio sponsaliutn, vel etiam est divor-
tium. Dig. liv. 5o, tit. 16, loi 101, g. i, et loi
19 r. —Paul dit qu'il n'y a point de divorce s'il
n'est réel et sincère, c'est-à-dire si les parties
n'ont pas l'intention de se séparer pour toujours:
car tout ce qui se fait et se dit à cet égard
dans la chaleur de la colère, n'est valable
qu'autant que, les parties persévérant dans leur
volonté i on voit qu'il y a eu un jugement cer
tain et une mûre délibération. Dig. liv. 24,
lit. a, loi 3. — Le divorce était autrefois per
mis du consentement des parties, et même à
l'une des parties contre la volonté de l'autre,
sans aucune cause légitime, et il se faisait par
un libelle de séparation envoyé par Pu 11 des
conjoints à l'autre. Code, liv. S, tit. 17,
loi 9. —Depuis il a été ordonné que le divorce
11e pourrait être fait sans cause légitime. La
première était la captivité , quand un des con
joints était pris par les ennemis. Novel. 117,
chap. 12. — La seconde cause était la dépor
tation; parce que c'est; une mort civile qui
rend ceux qui y sont condamnés incapables
de tous les effets civils, et par conséquent du
mariage. Dig. liv. 49, tit. i5, loi 12 , g. 4.
— Cependant, d'après la loi r. au Code, liv.
5, tit. 17, qui est de l'empereur Alexandre,
le mariage était valable et durait lorsque la*
femme de celui qui était condamné à la dé
portation conservait toujours pour lui la même
affection maritale; ce que l'empereur Justinien
a depuis confirmé par la Novel. 22, chap.
î3. — La troisième cause était l'absence de

l'un des conjoints pendant cinq ans. Code , liv.
5, tit. 17, loi 7. — Mais l'empereur Justinien a
voulu que dix ans se fussent écoulés depuis
l'absence du mari, afin que la femme pu vala
blement contracter un autre mariage, après
s'être dûment informée de son mari. Novelle

22, chap. 14. — Enfin ce même empereur a
défendu, par f'authent. Hodie çuanliscunque,
etc. au Code, liv. 5, lit. 17, laquelle est tirée
de la Novel. 117, chap. n, qu'une femme
Se remariât sans être certaine de la mort de

son mari, pendant quelque tems qu'il fût ab
sent. — Il y a plusieurs autres causes pour les
quelles le mari peut faire divorce, contenues
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en la loi 8 au Code, liv. 5, tit, T7, laquelle
loi est des empereurs Théodose et Valentinien;
comme les crimes d'adultère, d'homicide, le
poison, les crimes de lèse majesté, de'faux
et de sépulcre violé, le vol, l'abigéat, etc.
Mais l'empereur Justinien a ajouté quelques
autres causes légitimes de divorce entre le mari
et la femme. La première est le dessein de vivre
dans la chasteté, pour lequel les conjoints par
mariage peuvent se séparer par un mutuel con
sentement. Novel. 117, chap. r t, de laquelle
est tirée l'authent. Quod hodie non licel, etc.
au Code, liv. 5, tit. 17. — Sî uu des conjoints
veut se retirer du monde et se mettre dans

un couvent, il peut le faire même sans le
consentement de l'autre. Novel. 117, chap.
12. — La deuxième cause de divorce est l'im

puissance, en cas que le mari n'ait pu con
sommer le mariage pendant trois aus, Authent.
Quod hodie non licet, Côde, liv. 5, tit. 17.
Par la loi 8 de ce titre, il ne fallait que
deux ans. — ll*en faut dire de même si le

mariage ne peut pas être consommé par la
faute de la femme, ce qui arrive, quando
atleo arcta est, ut virum pati non possit.
Extrav. liv. 4, tit. 19 , chap. 7> et 6. —La.
troisième cause est l'adultère. Code, liv. 5,
tit. 17, loi 11, §. 2.—La quatrième est,
lorsqu'un des conjoints a dressé des embûches
à la vie de l'antre, ou lorsqu'il n'a pas dé
couvert les mauvais desseins que d'autres avaient
formé contre lui. Novel. 117, chap. 9, §. 2. —
La cinquième cause est le crime de lèse majesté.
Novel. 117, chap. 8.—Et la sixième, quand la
femme s'est procuré un avertement à dessein
et en haine de son mari. Code, liv. 5, tit.
17, loi 11, g. 2. Novel. 22, chap. 16. — Si
une femme se sépare d'avec son mari sans une
de ces causes, elle perd sa dot, et le mari
l'acquiert, et il lui est défendu de se marier ,
dans cinq ans. Par la loi 8 au Code, liv. 5,
tit. 17, ainsi que par la constitution de Justi
nien en la Novel. 117 et la Novel. 1^4, il
lui est défendu de se marier de sa vie, et elle
est mise dans un couvent. — Le mari qui fait
divorce avec sa femme perd la donation à
cause de noces, et le tiers des avantages nup
tiaux qui lui ont été faits avant le mariage,
et il est même obligé de rendre la dot à sa
femme, d après l'authent. Sed novo jure, au
Code, liv. 5, tit. 17. — Quand il n'y a ni
dot ni donation à cause de noces, celui des

conjoints
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conjoints qui se sépare d'avec l'autre sans cau
se,. est obligé de donner à l'autre le quart
de ses biens. Code, liv. 5, tit. 17, loi 11, g.

— Le fils de famille 11e peut pas faire di
vorce avec sa femme sans le consentement de

son père ; mais le père ne peut pas séparer
son fils qu'il a dans sa puissance s'il n'y con
sent, à moins qu'il ne fût devenu furieux. Dig.
liv. 24, tit. 2 , loi 4, et loi 22, g. 9. — Le fils
émancipé peut faire divorce avec sa femme,
ainsi que la fille qui est hors de la puissance
de son père ; pourvu que le but de sa sépara
tion ne soit pas de faire gagner sa dot à son
mari au préjudice de son père, qui en aurait
pu poursuivre la demande venant de sou chef.
Dig. liv. 24, tit, ,2, loi 5. — L'ail'rancirfe ne
peut pas faire divorce contre la volonté (te
son patron qui l'a prise pour femme, si ce
n'est qu'il l'ait mise en liberté par cause de
fidéicommis. Dig. liv. 24, tit. 2, loi ro.—
L'empereur, par la Novelle 117, chap. 7, or
donne qu'en cas de divorce entre le mari et la
femme, si le père a donné lieu à la sépara
tion , et que la mère ne convole point en
seeondes noces, les enfans soient nourris et
élevés chez la mère, aux frais et dépens du
père. Mais que si la cause du divorce est im
putée à la mère, les enfans soient nourris et
élevés chez le père, et par ses soins. Cepen
dant, comme il peut arriver que le père soit
incapable de l'éducation de ses eufans, qu'il
n'ait pas des biens suffisans pour cet effet, et
qu'au contraire la ipère soit richel'empereur
ordonne dans ce cas que les enfans soient com
mis â la conduite de la mère, et qu'elle soit
chargée de leur fournir des alimens, parce que,
fuemadmodum Jilii locupletes coguntur ma-
trem egentem alere , il a justum esse decer-
nimus et à matre locuplete Jilios pasci.

Voyez le titre 6 du livre r. au Code
Napoléon; la loi du 20 septembre 1792, qui
la première a autorisé le divorce, et le tit.
q, liv. 2, deuxième partie du Code de pro
cédure.

Dogma. Ce mot, qui Se trouve eriiploye dans
le chap. 1 , §. 1. de la Novelie 2, s'entend
d'une ordonnance du sénat, ce qui signifie pro*

Ïireinent un décret ; ainsi dans la loi 6 au Dig.,iv. 27, tit. 1 , le terme dogma se prend pro
décréta curùv , c'est- à-dire pour un décret de
la curie.

Dol. Le dol est une ruse et une adresse frau-
Tome I.
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dulense dont on se sert pour trompèr quelqu'un.
Dig.; liv. 4, lit. 3, loi t. Code, liv. 2, lit. 2,1.
— Il n'y a point de contrat où 011 ne soit tenu
du dol : de sorte que la convention par laquelle
on conviendrait qu'on n'en serait pas tenu ,
même dans les contrats qui se font seulement
pour l'utilité de celui qui reçoit la chose, ne
serait pas valable ; d'autant qu'une telle con
vention serait contre les bonnes mœurs , et in
viterait à faire le mal. Dig. liv. i3 , tit. 6, loi
5, §. 2 ; liv. 16, tit. 3., loi 1, §. 20 ; liv.
5o-, tit. r7 , loi 23. — Néanmoins cela n'em
pêche pas qu'on ne puisse transiger sur un fait
passé où il serait intervenu du dol, et qu'on 11e
puisse remettre l'action qui en proviendrait.
Dig. liv. 2 , tit. 14, loi 17, §. 2, et loi 27 ,
g. 2 , 3 et 4. —Le dol est ou réel ou person
nel. 11 est réel quand on vend une chose plus
qu'elle ne'vaut, et ce dol n'est pas défendu,
puisque les lois permettent de se servir de son
industrie, forsqu'il s'agit du prix et de l'esti
mation des choses. Il est personnel quand 011 est
déçu par la fraude de quelqu'un , c'est-à-dira
qu'on a fait quelque chosé qu'on n'aurait pas
dû faire; ce dol est réprouvé et donne lieu à
la rescision de ce qui a été fait. Dig. liv. 4, tit.
3. Code, liv. 2, tit. 21.— Un pupille ap
prochant de la puberté peut être poursuivi pour
son dol, surtout s'il en a tiré quelqu'utilité.
Dig. liv. 4, tit. 3, loi i3 et suivantes. — Un
tuteur destitué par dol est noté d'infamie. Inst.
li'tf. r , tit. 26, $ 6. —Le dol personnel étant
la cause d'un contrat de bonne foi, le rend nul
de plein droit ; en sorte qu'il n'est pas néces
saire d'en obtenir la rescision , parce qu'il n'y
a rien de si contraire à la bonne foi que le dol.
Dig. liv. 4, tit. 3 , loi 7. — Si le dol se ren
contre seulement dans un contrat de bonne foi ,
et qu'il n'en ait pas été la cau'je ; par exemple
s'il a fait que la chose ait été vendue plus ou
moins, ce contrat est valablement coutracté, et
il ne peut être cassé, à cause du libre consen
tement des parties qui y est intervenu ; mais
le dol doit être purgé par l'action descendants
du contrat, pour la restitution dô ce qui aura
été payé au-delà de la juste valeur de la chose.
Dig. liv. 4 , tit. 3 , lois 7 et 9 ; liv. 19 , tit. r,
loi i3, g. 4 et 5. — Si le dol a été ta cause
d'un contrat de rigueur de droit, il ne-le rend
pas nul de plein droit, mais il le rend sujet à
la rescision ; parce que dans ces sortes de con
trats on a seulement égard à ce qui a été arrêté
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entre les parties. Néanmoins si le dol est tombé
simplement dans un contrat de rigueur de droit,
il faut purger le dol, non par l'action descen
dante dudit contrat, mais par l'action ou l'ex
ception de dol. I)ig. liv-, 4, lit. 3, loi 7.
Code, liv. 8, tit. 59 , loi 6. Dig. liv. 19, tit.
1 , loi i3, f. 4, 5 et 6" 5 liv. 40 , lit. 1 , loi
56. — Le contrat de vente se dissout par le dol
ou la fraude de l'une des parties. Cependant le
dol réel ne cause pas toujours la rescision de ce
contrat, mais seulement lorsque la lésion est si
énorme qu'elle passe la moitié de la juste va
leur et estimation de la chose : car en ce cas la

bonne foi, qui n'abandonne point ce contrat,
veut, ou que les parties soient rétablies dans
l'égalité , ou qu'elles se départent de leur con
vention ; et le choix appartient à l'acheteur,
qui est tenu de payer le supplément du juste
prix, tel qu'il était au tems du contrat, s'il 11e
veut pas accorder au vendeur la rescision de la
vente. Code , liv. 4, tit. 44, lois* a , 5 8 et
10 ; liv. 3, tit. 38 , loi 3. — Autrefois l'action
de dol devait être intentée dans l'an utile ; niais,
par le droit nouveau, elle se termine dans deux
ans continus, à compter du jour que le dol
a été commis. Code, liv. a, tit. 21 , loi 8.
— Quant à l'exception de dol, elle dure tou
jours; parce que celui qui a été trompé peut
s'en servir toutes et quantes fois qu'ilsera pour
suivi, n'étant pas en son pouvoir de se faire
actionner pour opposer à l'action du deman
deur cette exception. Dig. liv. 44, tit. 4, loi
5, S- 6-

Voyez les articles 421, 564, 589, 783,
887, 1109, n5o et suivans, i3o4 , i353,
t455, 1992 et 2o53 du Code Napoléon.

Voyez aussi le traité de la preuve par té
moins , de Danty.

Domaine ou Propriété. J«e domaine est dé
fini par les jurisconsultes jus de re: corporalï
perfeclè disponendi, nisi fax vel conventio pro
hibent ; c'est un pouvoir de disposer à sa vo
lonté d'une chose corporelle, si la loi op la
convention n'y meî. empêchement. Instit. liv.
2, tit. 1. Dig. liv. 4l, tit. 1. —Celui qui
a le domaine d'une chose peut en disposer à
sa volonté, à la différence de celui qui n'en
a que la possession: car chacun peut dispo
ser de ses biens comme il lui plait, i/uilibet
rei suce modérâtor est et arbiter. Code, liv. 4,
tit. 35, loi 21. — Ce qui néanmoins doit
s'entendre de ceux auxquels la loi n'a pas in

terdit l'aliénation et la disposition pleine et
entière de leurs biens: car la loi empêche
l'effet du domaine, pour quelques causes qu'elle
juge légitimes, dans de certaines personnes. En
effet, la loi Juliaa défendu au mari d'aliéner le

fonds dotal ^quoiqu'il en soit le maître, même
du consentement de sa femme ; et cette inter
diction n'a eu pour fondement que l'intérêt de
la république, qui se trouve dans la conser
vation des dots des femmes , publici interest
dotes mulieribus conseivari, dit Pomponius
dans la loi r. au Dig. liv. 24, tit. 3. Voyez
aussi Dig; liv. 23, tit. 5, en entier. — C'est
aussi l'intérêt public qui a défendu aux pupilles ~
et aux mineurs l'aliénation de leurs biens sans
l'autorité de leurs tuteurs on curateurs, et l'or
donnance du juge; à cause de la faiblesse de
leur âge, et du peu de jugement et de con
naissance qui se trouve ordinairement en leurs
personnes. Dig. liv. 26, tit. 8 , loi 9 ; liv. 41,
tit. x, loi ir. Instit. liv. 2 , lit. 8, §. 2.
Le domaine se divise in plénum et non plé
num. Celui-là joint l'usufruit avec la pro
priété, mais celui-ci est séparé des fruits et de
l'usufruit d'un fonds, et-celui à qui il appar
tient, est dit daminus proprietatis; celui à
qui l'usufruit est dû est appelé dominus usus-

j'ructûs, qui n'a pour la poursuite dé ses droits
que l'action utile, la directe étant réservée au
maître de la propriété. Dig. liv. 41, tit. r, loi
10, g. 3, et loi 49.—Le domaine est pro
pre et particulier des choses qui sont dans le
commerce .des hommes, et il peut s'acquérir
ou par le droit des gens ou par le droit civil.
Dig. li v. 41, tit. 1, loi 1. — Les quatre moyens
généraux d'acquérir le domaine des choses ,
sont l'occupation 011 appréhension, l'accession,
la perception des fruits, et la tradition. L'occu
pation est l'appréhension des choses qui n'ap-
partieunent à personne , et qui n'ont point
effectivement de maître. Par ce moyen, on
peut acquérir plusieurs choses, tant animées
qu'inanimées, comme sont les bêtes farouches,
le butin pris sur les ennemis, les pierrés
précieuses et les diamaus trouvés sur le ri
vage, les trésors , les choses qui ont été aban
données par leur maître, etc. Instit. liv. 2,
tit. t laet suivans. Dig. liv. 41, lit. 1, lois r
etsuiv.—Quant aux trésors , voyez Code, liv.
liv. 10, tit. i5, loi unique. — L'accession e.<»t
une manière d'acquérir par le* droit des gçns,
par laquelle les choses accessoires appartiens
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tient au propriétaire de la chose principale.
Il y a cinq genres d'accession ; le premier est
l'accession des choses qui naissent et provien
nent de celles qui nous appartiennent ; le se
cond est l'alluvion; le troisième est l'accession

des choses qui sont faites de celles qui nous
appartiennent; le quatrième est l'acquisition
des choses qui sont jointes à celles qui nous ap
partiennent, à l'effet de leur servir d'ornement,
ou de les achever et perfectionner ; le cin
quième est ce qu'on appelle superficiel im-
posito, c'est-à-dire l'imposition des choses qui,
étant ajoutées sur les nôtres, n'en peuvent plus
être séparées sans détérioration. Voyez aux
Instit. liv. 2, tit. r, g. 19 et suivans ; au Dig.
liv. 41, tit. 1. —La perception des fruits est
une manière d'acquérir par le droit des gens,
par laquelle tous les fruits d'une chose sont
acquis au possesseur de bonne foi , à l'usu
fruitier et au fermier. Voyez aux Instit. liv.
a, tit, 1, g. 55 et suivans; au Dig. liv. 41 ,
tit. 1. —La tradition est une manière d'ac

quérir par le droit des gens, par laquelle la
translation de la possession d'une cl;ose corpo
relle est suivie de la translation de propriété,
pourvu que cette tradition soit faite par* le
propriétaire de la chose, et que ce soit à titre
translatif de propriété : car il n'y a que les
maîtres qui puissent transférer à d'autres la
propriété de leurs biens , ici c/uocl nostrum est,
sine facto nostro ad alium tranferri non po-
test. Instit. liv. 2 , tit. 1, §. 40 et suiv. l)ig.
liv. 41, tit. 1, loi 9, g. 3 et suivans, et loi 313
liy. 5o, tit. 17, loi 11. — Dans les succes
sions et dans les legs le domaine s'acquiert sans
tradition, ainsi que dans les adjudications qui
se font par sentence du juge. Instit. liv. 4, tit.
17, g. 7. Dig. liv. 36, tit. r, loi 63; liv. 3r ,
loi 80; et liv. 6, tit. 1, loi 5o. — Les biens
qui sont du domaine particulier du prince j
appelés res dominicœ, ne peuvent être pres
crits par la possession de dix ou vingt ans.
Code, liv. 7, tit. 38, loi r.

Voyez le liv. 2 du Code Napoléon, la section
2 , chap. 3, tit. 5 du contrat de mariage, des
droits du mari sur les. biens dotaux et l'inalié-

uabilité du fonds dotal. Voyez aussi le tit. 6
du contrat de vente.

Domeslici. C'est ainsi qu'étaient appelés les
soldats choisis pour la garde du prince ou des
inagistrats. Code, liv. 1 , tit. 5t.

Domicile. Le domicile de quelqu'un est où il
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fait sa résidence et sa demeure actuelle. Code >
liv. 10, tit. 3g, loi 7.—Ainsi ceux qui font
leurs études ailleurs qu'en leur ville, ne sont
réputés avoir changé de- domicile qu'autant
qu'ils y demeurent pendant plus de dix ans.
Code, liv. 10, tit. 3i), loi 2. — Quelqu'un
n'acquiert pas domicile dans un lieu pour y
avoir des biens, ou.pour y habiter quelque
tems ; il n'y a que la volouté d'y demeurer
toujours, ou pendant la plus grande partie du
teins, et lorsqu'on y a les choses nécessaires
pour sa résidence actuelle ; par exemple si ce
lieu est celui où l'on fait ses affaires, comme
où on achète, où on vend : delà vient qu'on
peut avoir deux ou plusieurs domiciles , eu
demeurant également dans plusieurs lieux, et
en faisant une résidence actuelle autant dans les

uns que dans les autres. Code , liv. 10 , tit. 39,
loi 4. Dig. liv. 5o,tit. 1, loi 5, g. 2, et loi 27,
$. 1. — Toutefois il est assez difficile d'avoir
deux domiciles, et qu'on puisse également y
demeurer, y faire^ses affaires et celles de sa
famille. Dig. liv. 5o, tit. 1 , loi &7, $. 2. —
Celui qui. est né dans un village qui dépend
d'une ville, est censé y avoir son domicile,"
comme s'il était dans la ville même. Dig. liv.
00, tit; r, loi 3o. — Rien n'empè.chc qu'un
citoyen fasse son domicile où il veut, parce
que cela n'est pas défendu. Dig. liv. 5o , tit.
1 , loi 3i. —Un fils de famille peut établir
son domicile où il veut, dans un autre lieu
qu'en celui de sa naissance et du domicile de
son père; mais un pupille ne peut/pa^)s'éta
blir un domicile. Dig. liv. 5o, tit. i , lois
3 et 4; liv, 26,'tit. 5, loi 1.—: Marcellus
dit que celui qui est exilé pour un certain
tems peut avoir un domicile dans le lieu de
son exil. Dig. liv. 5o, tit. r , loi 27, $. 3.
— La femme a pour domicile celui de son
mari, et c'est là où elle est sujette aux^charges
personnelles, et non dans le lieu de sa nais
sance. Ainsi ellexchange de domicile par le
moyen du mariage, mais non parles seules fian
çailles. Dig. liv. 5o, tit. 1, loi 38, g. 3,
et loi 32. — Le domicile se change par la
mutation de résidence et d'habitation, et par
la condition et la dignité de la personne. Ainsi
les sénateurs ont leur domicile dans la ville de

Rome, et ils peuvent y être poursuivis; néan
moins ils retiennent leur ancien domicile pour
les honneurs qu'ils y exercent. Dig. liv. 5o ,
tit. i; lois 8 et a3. Code, liv. 5, tit. 24, loi a.

*7 *
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Voyez le tit. 5, liv. i. du Code Napoléon,
sur le domicile ; les articles 63, i65 , 166
•t 167 , relatifs au domicile pour le mariage.

Voyez aussi le Code de procédure civile.
Dommage. Le dommage fait à quelqu'un in

justement est un dommage particulier qui se
fait par la lésion d'une chose corporelle qui est
dans le commerce des hommes ; lequel dom
mage est fait ou à dessein de nuire, ou seule
ment commis par faute sans aucun mauvais
dessein , pour réparation de quoi on donne à
celui à qui le dommage a été fait l'action in
troduite par la loi Aquilia. Dig. liv. 9 , tit. 2 ,
loi 5 , §. 1, loi i3 , et loi 49 , §. 1. — Le terme
de dommage pris généralement signifie toute
sorte de diminution de notre patrimoine ; et il
y en a un qui se fait sine injuria facientis, et
dicitur pauperies. Ainsi l'action du dommage
fait injustement est donnée contre celui qui a
tué par sa faute ou fraude un esclave ou une
bête appartenante à autrui, du nombre de celles
qui paissent par troupeaux, comme sont les
moutons, les bœufs , les chèvres , les chevaux,
les mulets, les ânes et les cochons, pour ?e voir
coudamné à la payer au plus haut prix qu'elle
aura pu valoir dans l'année, à compter en ré
trogradant du jour qu'elle a été tuée; et de
plus aux dommages et intérêts , comme aux
irais faits pendant la maladie de l'esclave pour
nourriture et médicamcns , et en l'estimation
du gain que le maître aurait manqué de faire
par ce moyen, et de la perte causée parlainort
ou la blessure dudit esclave. Voyez sur toute
cette espèce, Instit. liv. 4, tit. 3 et suiv. Dig.
liv. 9, tit. 2. Code, liv. 3, tit. 55. Extrav.
liv. 5 , tit. 3G. — Si des animaux ont causé du
dommage, soit dans des mouvemens de gaîté ,
soit parce qu'ils ont été épouvantés, soit à
cause de leur férocité naturelle , leurs maîtres
sont tenus à l'égard de ce dommage. Néanmoins
si Je? maîtres abandonnent ces animaux en ré

paration du dommage qu'ils ont cause , ils sont
déchargés de la condamnation prononcée con
tre eux ; à moins que ce ne soit des animaux de
l'espèce que l'édit des édiles défend d'avoir
dans les endroits de passage ordinaire du pu
blic , comme des chiens, des porcs, des san
gliers , des ours, des lions : car, dans ce cas
leur maître est condamné, à l'égard du dom
mage qu'ils ont causé, à une "peine pécuniaire
telle que le juge croira devoir l'arbitrer. Instit.
liv. 4> tit- 9*Dig..liv..y, tit. i, eu entier> liv.
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2r , tit. r, lois 40 et suivantes. — On n'est
censé avoir causé du dommage à quelqu'un ,
qu'autant qu'on a fait ce qu'on n'avait pas droit
de faire. Par exemple, dit Ulpien, lorsqu'on
permet de faire quelque chose dans un lieu pu
blic , il faut observer que cela se fasse sans
préjudice de personne : car celui-là est censé
souffrir un dommage, qui perd quelqu'avan-
tage qu'il tirait d'un lieu public , quel qu'il
soit. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 15r ; liv. 43,
tit. 8 , loi 2, §. 10 et 11. — Celui qui souffre
du dommage par sa propre faute n'a pas droit
de s'en plaindre. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 2o3.
— Le dommage fait dans un navire, dans un
cabaret ou dans une hôtellerie, par les valets ou
par ceux qui y demeurent, est un quasi-délit
dont le maître est tenu ; parce qu'il doit ré
pondre du fait des gens dont il se sert, ou qu'il
a reçus chez lui pour y demeurer. Instit. liv.
4, tit. 5, %. 3. Dig." liv. 44, tit. 7, loi 5,
§. 6-, liv. 4, tit. 9, loi 6; et liv. 47, tit*. 5,
loi unique , %. 6.— Celui par l'ordre duquel on
a causé du dommage à autrui en est censé l'au
teur, et peut être poursuivi. Dig. liv. 5o }
tit. 17, loi 169.

Voyez la section 4, chap. 3, tit. 3, le chap,
2, du tit. 4 des délits et quasi-délits, Code
Napoléon.

Dommages et intérêts. Les dommages et
intérêts sont id ipsum quod nobis abest, quod-
que lucraripotuimus , c'est-à-dire l'estimation
ou la récompense du dommage que nous avons
souffert en nos biens, ou de la perte du gain
que nous avons manqué de faire par la faute
ou le fait de notre partie adverse ; comme pour
ne pas avoir accompli sa promesse, ou avoir
fait quelque chose qu'elle ne devait pas faire , et
qui nous a causé quelque préjudice. Dig. liv.
46 , tit. 8 , loi i3 -, liv. 9 , lit. 2 , loi 33. — Il
est souvent très-difficile de liquider des dom
mages et intérêts ; parce que c'est plutôt une
question de fait que de droit, et que le juge ,
ne voyant pas toujours assez clairement quel»
peuvent être les dommages et intérêts qu'une
parLie peut justement prétendre contre l'autre,
il les réduit autant qu'il peut. Dig. liv. 5o ,
lit. 17, loi 24; liv. 45, lit. r, lois 112, et 122,
%. 5 ; liv. 42 , tit. i , loi 64; liv. 46 , tit. 5 ,
loi 11. — L'empereur Justinien, dans la loi
unique au Code , liv. 7 , tit. 47 , a prescrit aux
juges un moyen pour la liquidation des domma
ges et intérêts, en faisant distinction entre les
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cas certains, c'est-à-dire dans lesquels il s'agit
d'une certaine somme d'argent ou de choses
qui peuvent être estimées , et entre les cas in-,
certains , c'est-à-dire ceux qui ne contiennent
qu'une quantité incertaine, ou par lesquels une
partie est obligée défaire quelque chose; en
sorte que la valeur ou le prix de ce fait n'est
pas défini, comme sont tous ceux en consé
quence desquels-l'action de dommages a lieu;
et en ce cas l'estimation des dommages et inté
rêts est très-difficile à faire, d'autant que les
faits sont estimés par les uns plus, et moins par
tes autres : c'est pourquoi l'empereur conseille
que, dans la stipulation des faits, on appose
line peine payable par celui qui n'aura pas ac
compli le fait auquel il s'était engagé. Instit.
liv. 3 , lit. 16 , S- 7- —" f'es dommages et in
térêts sont adjugés par équité, et suivant les
circonstances, par le juge d'office. Code, liv.
4, tit. 34, loi 4; liv. 7, tit, 47. — Les domma
ges et intérêts ne peuvent passer le double dans
les cas certains ; c'est-à-dire que le juge ne peut
pas condamner une partie à plus que le double
de la chose qui est comprise dans l'obligation,
en sorte que dans le double la chose est conte
nue. Dans les cas incertains, c'est au juge à
faire l'estimation des dommages et intérêts se
lon la vérité. Ainsi il doit examiner quels sont
ceux que le demandeur peut, dans la justice et
j'équité, prétendre , et ne pas s'arrêter aux de
mandes injustes du demandeur. Code, liv. 7,
tit. 47, loi unique. — Les dommages et inté
rêts ne peuvent sè poursuivre"que contre celui
qui est in rnora, en demeure ; en sorte que
l'acheteur 11e peut pas les poursuivre contre son
vendeur , pour ne lui avoir pas livré la chose
qu'il lui a vendue, s'il ne lui a pas payé le pri^c
convenu pour son acquisition, le vendeur en
ce cas ayant droit de retenir la chose qu'il a
vendue pour sûreté du prix que l'acheteur de
vait lui payer. Dig. liv. 19, tit. 1, loi i3,
S- 8.

Il est une infinité de cas où il est dû des dom

mages et intérêts ; plusieurs sont déterminés au
Code Napoléon , d'autres par le Code de pro
cédure. Voyez ces deux Codes et celui des dé
lits et des peines.
. Don. Il y a entre don et présent la même
différence qui existe entre le genre et l'espèce.
Labéon dit que donum, don, est le genre de
la gratification, par exemple celle de la Divi
nité , et que munus} présent, en est l'espèce :
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car on entend par munus un présent fait de
mains d'hommes à l'occasion de quelqu'événe—
ment, comme de noces ou de naissances. Dig. .
liv. 5o, tit. 16 , loi 194, — Marcien écrit que
par le terme dona, dons, 011 n'entend propre
ment que les présens que nous faisons sans né
cessité de droit ni de devoir , mais volontaire
ment 5 lesquels étant faits méritent le plus sou
vent des louanges, et qui, lorsqu'ils 11e le sont
pas , ne peuvent attirer aucun blâme ; qu'ènfin
on en est venu jusqu'à décider qu'on ne pouvait
appeler donum. ce qu'on appelle munus, mais
qu'on pouvait bien appeler munus ce qu'on ap
pelle donum. Dig. liv. 5o , tit. 16, loi 214;
liv.. 39 , tit. 5 , loi 29.

Donataire. Celui à qui on fait une donation.
La condition sous laquelle une donation est
faite , n'empêche pas que la pi-opriété de la
chose donnée n-e soit transférée en la personne
du donataire, et en conséquence il peut en dis
poser comme d'une chose .dont il est le maître :
en sorte que si le donataire manquait de rem
plir la condition apposée à la donation , le do
nateur ne pourrait pas se servir de l'action réelle
contre le possesseur de la chose, il pourrait
seulement poursuivre le donataire ou par l'ac
tion ex stipulatu, si la stipulation a été insérée
dans le contrat de la donation , ou par l'action
prœscriptis verbis, si la stipulation a été omise,
pour faire condamner le donataire à exécuter
les clauses portées par l'acte de la donation , ou
pour le faire condamner à ses dommages et in
térêts ; le donateur peut encore se servir de
l'action appelée condictio ob causam causâ non
secutâ y par laquelle il. peut répéter $u dona
taire ce qu'il a reçu à quelque charge qu'il
n'aurait pas exécutée, au cas qu'il ait tenu seu
lement au donataire qu'elle ait été exécutée.
Cependant, dans ce cas, le donataire serait re—
cevable à purger sa demeure, et à satisfaire aux
clauses auxquelles il se serait oblige , pourvu
que ee fut auparavant que la révocation de la
donation fût prononcée. Il faut aussi distinguer
un cas où le donateur a l'action réelle , faute

par le donataire d'avoir accompli la clause de
la donation ; savoir quand la donation est faite,
à la charge que le donataire fournira des alimens
au donateur. Code , livre 8, tit. 55, loi 1 ; liv.
8, lit. 54, loi 22. Dig. liv. 42, tit. 1, loi i3,
§. 1. Code, liv. 4, tit. 6, lois 2, 6 et 8. —
Après la rescision de la donation, le donateur
n'est tenu de restituer au donataire que les frais
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et dépenses qu'il a faits pour l'utilité perpétuelle la loi rr au Dig. liv. 5o , lit. 17, qui dit quai
et continuelle de la chose donnée ; parce qu'au- ce qui nous appartient ne peut être transféré
trement le donateur tirerait du profit du dora.- à un autre sans notre consentement ; quand
mage du donataire , contre l'ëquité naturelle, même il alléguerait qu'elle a été faite en fraude
Dig. liv. 6, tit. 1 , loi' 27, §. 5, et loi 48.' tie ses créanciers. Code, liv. 8, tit. 56", loi 4.
Code, liv. 3, tit. 3a, loi 11. Dig. liv. 5,- —La première cause pour laquelle il est per-
tit. 3 , loi 38. — Si les dépenses que le dona- mis au donateur de révoquer entièrement la
taire a faites n'apportent qu'un profit passager donation simple qu'il a faite, est l'ingratitude,
et temporel, on doit en faire faire l'estimation du donataire envers lui. Code, liv. 8 , tit. 56,
par gens experts, afin de déterminer la somme lois 1 , 7 et 10. — Ces causes d'ingratitude ,
qui doit être restituée, par exemple si le dona- sont, par la loi" 10 au Code , liv. 8 ,'tit. 56",
taire a payé des dettes du donateur, pour les- réduites à cinq. La première si le donataire a
quelles la chose donnée était affectée et hypo- fait une injure atroce au donateur, par paroles,-
théquée aux créanciers ; et dans ce cas c'est au libelles dillamatoires , ou autrement ; la se-
donataire à prouver que les dettes qu'il a payées eonde, si le donataire a battu et outragé le do
utaient exigibles contre le donateur ; pourvu nateur sans qu'il lui en eût donné un sujet lé-
que le donateur n'eût pas droit d'user de com- gitiine ; la troisième, si le donataire a procuré
pensation , car alors il n'y a pas de doute que au donateur, malicieusement et de dessein prè
le donataire 11e les pourrait pas exiger. Dig. médité, la perte de ses biens; la quatrième,
liv. a3, tit. 5 , lois 27 et 43. Dig. liv. 3g , tit. si le donataire a attenté à la vie du donateur,
6, loi 29. —Lorsqu'un donataire s'est rendu ou qu'il lui. ait fait dresser des embûches par
ingrat, il est permis au donateur de révoquer d'autres ; la cinquième, si le donataire n'a pas
sa donation, de peur que ceux qui donnent voulu satisfaire aux clauses apposées à la do-
leurs biens à d'autres n'en reçoivent quelqu'ou- nation , en faveur du donateur : ce qui se doit
trage ou dommage considérable; de même entendre, non d'une négligence de la part du
qu'un donateur peut révoquer sa donation dans donataire à exécuter les c lauses et les charges
le cas de la survenance des enfaris. Instit. liv. sous lesquelles la donation aurait été faite, mais
3, tit. 7, g. 2. Code, liv. 8, tit. 56, lois*7 lorsqu'il a malicieusement et à dessein refusé
et to. Dig. liv. 35, tit. 1, loi 102. Code, liv. d'exécuter telles clauses, et de satisfaire au£
6, tit. 25 , loi 6.— Voyez Donateur. ^ charges portées par l'acte de la donation , d'à*

Voyez sur les donations, lé tit. 2 du liv. 3 du près les sommations qui lui ont été faites par
du Code Napoléon, et différens décrets impé- le donateur d'y satisfaire; et ces causes doivent
riaux sur les donations aux établissemens de cha- être alléguées et prouvées en jugement par le
rite et religieux. donateur en présence du donataire ou dûment

Donateur. Celui qui fait une donation. Le appelé pour cet effet. Code, liv. 8, tit. 56,
donateur peut révoquer la clause de restitution lois g et 10. —Mais si le donateur ne s'est
faite au profit d'un tiers, jusqu'à ce qu'il ait point plaint de son vivant de l'ingratitude du
accepté la donation qui lui est faite; mais après donataire il n'est pas permis à ses héritiers de
l'acceptation, la clause et !a donation faite au la poursuivre après sa mort, et de vouloir en
profit de celui à qui la chose doit être restituée, conséquence faire casser la donation qu'il aurait
ne peut plus être révoquée : car une telle dona- faite. Code , liv. 8, tit. 56, loi 1, vers la fin.
tion est parfaite, quoique son exécution soit —Quoique le donateur soit convenu avec le
différée jusqu'au tems où la chose donnée doit donataire qu'il ne pourra révoquer la donation
être restituée à ce donataire. Code, liv. 8, tit. qu'il- lui fait, pour quelque cause que ce soit,
55, loi a; et liv. 8 , tit. 54, loi a5. — Le do- même pour cause d'ingratitude; cependant,
nateur a l'action réelle contre le donataire qui malgré cë pacte, la donation pourrait être ré-
n'a pas rempli la condition de la donation; par voquée. pour ce sujet, parce que ce pacte est
exemple , quand la donation est faite à la contre les bonnes mœurs, et qu'il donne occa*
charge que le donataire fournira des alimens sion de maltraiter celui qui est son bienfaiteur,
au donateur. Code, liv. 8, tit. 55, loi 1. — Le Cet argument est tiré de la loi 27, $. 3 et 4 au
douateur ne peut pas révoquer la donation qu'il Dig. liv. 2, tit. 14. — La donation étant ré-
a faite sans le consentement du donataire, selon voquee, le donataire est obligé de rendre au
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'donateur les choses données, qu'il a encore en
sa possession au tems de l'action intentée pour

.la révocation : car les aliénations qu'il aurait
faites auparavant des choses données, ne pour
raient pas être révoquées ; par la raison qu'il
serait injuste que le fait du donataire pût être
préjudiciable à ceux au profit desquels les alié
nations auraient été faites. Code, liv. 8, tit.
£6, loi 7. — La naissance des enfans sert au
donateur pour révoquer la donation qu'il au
rait faite avant qu'ils fussent nés ; parce que les
donations se font sous cette condition tacite,
si le donateur n'a point â?enfans. Ainsi, lors
qu'il en survient au donateur, la donation est
révoquée tanquafn déficiente conditione sub
qua donatumJ'uerat, et il rentre daus les droits
qu'il avait dans les choses données au lems.de
Ja donation, c'est-à-dire que le donateur a
droit de revendiquer les choses qu'il a données,
et de les retirer des mains des tiers détenteurs

et acquéreurs de bonne foi sans aucune charge
d'hypothèque ou autres constituées par le do
nataire , ou par ceux qui lui auraient succédé
daus la chose, sauf aux acquéreurs leur recours
contre le vendeur. Code, liv. 8, tit. 56, loi
8; et liv. 6, tit. s5, loi 6.—- Le donateur,
après la rescision de la donation , n'est tçnu de
restituer au donataire que les frais et impenses
qu'il a faits de bonne foi, et pour l'utilité con
tinuelle et perpétuelle de la chose donnée; parce
qu'autrement le donateur tirerait du profit du
dommage du donataire contre l'équité natu
relle. Dig. liv. 6, lit. 1 , loi 27, 5 , et loi
48. Code , liv7 3, tit. 3s , loi 11. Dig. liv. 5 ,
tit. 3, loi 38.—A l'égard des dépenses qui
11'apportent qu'un profit passager, voyez Do
nataire.

Donation. La donation en général est une
libéralité qui se fait à quelqu'un sans con
trainte. Ainsi on ne peut proprement appeler
donation celle qui est faite à quelqu'un, à la
charge de faire de sa part quelque chose ; c'est
un présent et non pas une donation. Par con
séquent une donation rémunératoire n'est pas
une véritable donation, parce qu'elle est fon
dée sur la reconnaissance du bienfait que le do
nateur a reçu du donataire, et à laquelle il était
naturellement obligé. Digeste, livre 39,, titre
5 , lois 27 et 2t). — La donation, de quelque
nature qu'elle'soit, n'est censée parfaite ni obli
gatoire, que lorsqu'elle est acceptée: car l'ac
ceptation fait partie de la donation, et est de
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sa substance, c'est-à-dire une clause intrin
sèque à cet a'ete, et une condition essentielle
et absolument nécessaire, à peine de nullité;
parce qu'on ne peut pas être forcé de rece
voir un bienfait, et qu'on ne profite point con
tre son gré de la libéralité d'autrui. Dig..liv.
3g, tit. 5, loi 10, et loi 14, 2.—Il y a deux
sortes de donations, la donation à' cause de
mort, et la donation entre vifs. Instit. liv. 2,
tit. 6. — La donation à cause de mort est

celle qui se fait dans la pensée de la mort,
et que le donateur déclare expressément faire
en vue et contemplation d'icelle. Instit. liv.
2, tit. 7, g. 1. Dig. liv. 3g, tit. 6. Code, liv»
8, tit. 5.7. —La donation entre vifs est celle
qui se fait sans aucune vue de la mort, mais
purement et simplement, et dans la seule in
tention de faire une libéralité et de se dépouiK
1er de la chose que l'on donne, sans jamais
pouvoir la révoquer. Instit. liv. 2, tit. 7,
§. 2. Dig. liv. 3g, tit. 5. Code, liv. 8, tit.
54. — Les lois ont prudemment défendu qu®
le mari et la femme pussent sans cause exer
cer leur libéralité l'un envers l'autre , 11e trou
vant pas à propos que l'affection qui doit mu
tuellement lier et unir les cœurs des conjoints
par mariage, se pût acquérir ou conserver par
des avantages et présens mutuels ; parce que ,
par ce moyen, rl arriverait souvent que l'ainour
immodéré de l'un des deux le pousserait aveu
glément à se dépouiller de tous ses biens en
faveur de l'autre ; ou que l'un , par ses pres
santes importunités, ou par des .différons qu'il
ferait naître souvent, obligerait l'autre d'achc-
ter la paix et le repos aux dépens de ses facul
tés. Dig. liv. 24, tit. r, lois 1, 2 et 3.
Voyez aussi Code, liv. 5, tit. 16. Extrav.
liv. 4, tit. 20. —Néanmoins ces mêmes lois
n'ont pas défendu les donations pour cause de
dot, qui se font par les femmes à leurs maris,
non plus que les donatious en faveur de ma
riage , qui se font par les maris à leurs femmes
en considération de la dot; parce que la cause de
ces donations est onéreuse. Ainsi le mari et

la femme peuvent faire entre eux les autres
contrats, tels que ceux de prêt, de gage, de
dépôt, d'achat et de vente, de permutation
et autres semblables; pourvu que ce ne soit
pas pour l'avantage de l'un au préjudice de
l'autre , et pour couvrir une donation sous ui$
titre feint et simulé : car en ce cas ce qui serait
passé entr'eux serait de nul effet. Dig. tiv. 24?
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tit. r , loi 7, §. 6 ; loi 32, g. 24, et lois "56,
5a et 58. —Non-seulement les'simples dona
tions sont défendues entre mari et femme ,

mais aussi entre les autres personnes qui leur
sont conjointes à raison de la puissance pater
nelle. Ainsi un beau-père ne peut pas vala-_
blement donner à son gendre ou à sa bru; et
par la même raison la mère ne peut pas don
ner à son fils' qui est en la puissance de son
mari, parce que le père acquiert par le fils.
D.ig. liv. 24, tit. i, loi 3, a, Code, liv.
5, tit. 16, loi 25. — Les donations qui se font
entre les futurs conjoints ne sont pas réprou
vées ; de même que les donations entre mari
et femme, par lesquelles celui qui donne-ne
diminue pas ses facultés, ou celui qui reçoit
n'en augmente pas les siennes.. Dig. liv. 34,
tit. 1, loi 5, JJ. 8 ; loi 7, §. 5 ; lois 27, et 66',
§. i. Code, liv. 5, tit. 16, loi 8. — C'est
pourquoi les donations ci-après ne sont pas
défendues, 1°. les donations à cause de mort,
ou celles qui sont différées au lems de la dis
solution du mariage; parce que l'effet de ces
donations 11'ayant lieu qu'après la mort de l'un
des contractai», ces noms de mari et de femme
sont évanouis et anéantis, et que les causes pour
lesquelles les donations pures et simples sont
défendues, 11'out pas lieu à l'égard des dona
tions à cause de mort. Dig. liv. 24, tit. 1 ,
lois 9 et 10, et loi 11, J. 1.—20. Les donations
faites en compensation et reconnaissance de
bienfaits, qiii sont si favorables qu'elles 11e sont
pas même sujettes à insinuation; parce qu'elles
approchent plus de la nature et de la qualité
de la permutation que de la donation. Dig.
liv. 24, lit. 1, loi 7, g. 2. —3*. Les dona
tions pour cause de sépulture. Dig. liv. 24,
tit. r, loi 5, §. 6. — 40. Le mari peut payer à
sa femme ce qu'il lui doit, quoique le tems du
paiement 11e soit pas encore échu ; par la rai
son que, malgré que la femme tire quelqu'uti-
lité de ce paiement avancé, cependant le mari
n'est pas censé lui faire aucune donation, puis-
qu'en effet il ne paye que ce qu'il lui doit. Mais
au contraire si le mari payait à sa femme ce
qu'il lui doit sous condition avant l'événe
ment de la condition, ce serait une donation
q.ui ne pourrait avoir son effet ; parce que ce
qui est dû sous condition n'est pas, avant l'ao
complissement de la condition , une véritable
dette. Digeste, livre 24, titre 1, loi 3r,
Ç; livre 12, tit. 6", lois 10 et 16. — 5°. Le
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mari peut renoncer à une succession qui luî
est déferée , ou refuser d'accepter un legs qui
lui est fait, en faveur de sa femme qui lui
est substituée ; parce que, quoiqiï'en ce cas la
femme tire du profit de la renonciation faite
par son mari, le mari néanmoins n'en dimi
nue pas pour cela- ses facultés, vu que le legs
ou la succession, avant que d'être accepté,
ne fait pas partie de ses biens. Par la même
raison, le mari peut prier celui qui veut l'ins
tituer , de laisser plutôt sa succession à sa
femme qu'à lui. Dig. liv. 24, tit. 1, loi 3r ,
§. 7. — 6°. La donation faite au mari par la
femme, pour acquérir quelque dignité, est
valable, par la raison que les honneurs et les
dignités se répandant de la personne du mari sur
la femme, elle est censée en tirer de l'utilité, et
avoir fait cette donation en sa propre considéra
tion. Il en est de même si le mari donne quelque
sommé d'argent à sa femme pour avoir de
beaux habits et des ornemens, ou pour avoir
des parfums, ou pour entretenir sa làmille.
Dig. liv. 24, tit. r, lois 40, 4i et 42 ; liv.
1, tit. 9, loi 8 ; liv. 24, tit. 1 , lois 5, 10,
et loi i3, 8 et suivans. — 70. Le mari peut
utilement donner à sa femme pour faire rebâtir
ses maisons qui ont été incendiées , pourvu
que la donation n'excède pas la perte qu'elle
aura faite. Dig. liv. 24 , tit. 1, loi 14. —
80. Enfin les donations sont permises entre
conjoints pour le cas d'exil. Dig. liv. 24,
tit. 1, loi 45. — Si celui des conjoints qui a
fait une donation pure et simple à l'autre pen
dant le mariage, suivie de la délivrance da
la chose donnée, a toujours persisté dans la
même volonté jusqu'à la mort, sans l'avoir
révoquée, cette donation a son effet, l'héri
tier du donateur ne pouvant révoquer ce que
le défunt n'aurait pas voulu faire. Une telle
donation peut se révoquer" ou expressément
c'est-à-dire par une déclaration expresse de la
volonté du donateur, ou par acte entre vifs,
ou par dernière volonté, ou taoiteinent, comme
en vendant ou donnant à un autre la chose

donnée. Dig. liv. 24, tit. 1, loi 3a, 2 et
suivans. Code, liv. 5, tit. 16', loi 12.— Cepen
dant la donation faite entre conjoints ne serait
pas confirmée par la mort du donateur en fa
veur du donataire, si la valeur de la chose
donnée excédait cinq cents écus d'or, à moins
qu'elle ne fût enregistrée au greffe des insinua
tions : car autrement elle serait infirmée, non

pas
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pas pour le tout, mais seulement pour ce qui ex
céderai t cette somme ; parce que ce qui est va
lablement fait, ne doit pas être détruit par ce
qui est rendu inutile par la disposition du Droit,
surtout lorsque l'un peut être séparé de l'autre.
Digeste, liv. 24, tît. 1, 1 or25. Code, liv. 8,
tit.'54, loi 34. — Si, hors les cas ci-dessus,
l'un des conjoints a exercé sa libéralité en fa
veur de l'autre, cette libéralité est nulle de

plein droit, et il peut poursuivre la restitu
tion de ce qu'il aura donne par revendication ,
c'est-à-dire par action réelle, si la chose se
trouve en substance; mais si elle est périe ou
qu'elle ait été détruite, par une action per
sonnelle qu'on appelle condictio sine causa,
aut ex injuslâ causâ. Dig. liv. 24, tit. 1, lois
5, 33, 3y et 55, — La donation qui est faite
sous quelque condition avantageuse au dona
teur , n'est pas une donation simple ; comme
celle qui est faite à coudiLion que le donataire
portera le nom du donateur, laquelle n'est
pas véritablement une donaiion, quia.ob rem
Jacta est, et res secuta est, c'est-à-dire, parce
qu'elle a eu une cause qui s'est ensuivie. Dig.
liv. 3i), tit. 5, loi 1 , et loi 19, g. 6. —
Le paiement de ce qui est dû par obligation
naturelle n'est pas une donation, parce que
ce qui est dû ainsi est une véritable dette;
et celui qui s'en acquitte, quoiqu'il n'y puisse
pas être contraint par la rigueur des lois, n'est
pas présumé exercer sa libéralité, non est do-
nalio, sed debiti solutia, dit la loi ry, $. 4
au Dig. liv. 3<j, tit. 5. —La donation simple >
entre vifs se fait, lorsque quelqu'un, sans avoir
aucune pensée de la mort, donne quelque chose
à un autre à dessein que, dès le même mo
ment, elle lui soit propre, se désaississant en
sa faveur de sa propriété et de tons les droits
qu'il peut y avoir, par un pur motif de bien
veillance et de libéralité, dat aliquiseâ mente,
ut statirn velit accipiejilisjieri, nec ullo casu
ad se reverti, et propter nullam aliam causant
jfacit, quàm ut liberalitatem et munificentiam
exerceat, dit la loi 1 au Dig. liv. 3y, tit.
5. — C'est pourquoi celui qui donne à garder
quelque chose, à condition qu'elle lui sera ren
due, ou à Mievius, n'est pas censé en avoir
fait une donation; et Maevius l'ayant reçue,
est tenu de la lui rendre ou à ses héritiers.

Dig. liv. 3i), tit. 5, loi 5i , g. 3.'—Cette
donation autrefois n'était parfaite que par
l'intervention d'une stipulation, ou par le
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moyen de la tradition précédente de la chose
donnée. Dig. liv. 3g, tit. 5, lois 2, 12, 17,

• 19, 20 et suivantes. — Mais , par le droit nou
veau , elle prend sa forme du consentement du
donateur et du donataire ,xc'est-à-dire que
lorsque le donateur a déclaré sa volonté par
écrit, ou sans écrit, et par une simple con
vention, et que le donataire a accepté cette li
béralité, la donation est parfaite : en sorte que,
quoique le donateur,-ne fasse pas dans l'instant
la délivrance de la chose donnée, cependant
il n'est pas moins obligé de la livrer que s'il
l'avait vendue; et il n'est pas seulement tenu de
la livrer, mais il est encore obligé d'en trans
férer la propriété en la personne du donataire;
parce qu'autrement non videretur datum, quod
accipientis non essetj'actum, dit la loi 167 au
Dig. liv. 5o, tit- 17. Instit. liv. 2, tit. 7, §.
2. Dig. liv. 3f), tit. 5, loi 2, $. 3. Code,
liv. 8, tit. 54, lois'29 et 35. — Il n'y a..pas
de doute que le consentement du donateur et
du donataire ne soit absolument nécessaire

pour former la donation, d'«d>ord parce qu'à
l'égard du donateur, nemo in- neccssitatibus
liberalis prœsumitur ; et en second lieu , parce
que personne ne peut être contraint d'accep
ter un bienfait malgré soi, et qu'en outre les
bienfaits ne se fout pas à ceux qui les refusent.
Dig. liv. 3y, tit. 5 , loi 19, §. s; et liv. 5o,
tit. 17, loi 6*9.—Ainsi une chose donnée à
quelqu'un qui est absent 11e lui est pas acquise
avant qu'il ait accepté la donation qui lui en
a été faite. C'est pourquoi la donation faite
par un père à son fils encore enfant, en l'éman
cipant , doit être acceptée en son nom par un
esclave à lui appartenant, afin qu'il l'acquiert
par la personne de l'esclave. Code, liv. 8 , tit.
54, loi 26.—La'donation peut se faire entre
absens, par procureur, par lettre, pourvu qu'on
puisse la prouver. Dig. liv. 3y, tit. 5, lois
4 et 10. Code, liv. S, tit. 54, lois 6, i3 ,
20 et 29. — Les donations faites parjes par
ticuliers à l'empereur-, n'ont pas besoin d'iu-
sinuaiion. jNovel. 5a, ehap. 2.

Donation à cause de mort. La donaiion a
cause de,mort est une libéralité qui se fait sans
contrainte par une pensée de la mort, propter
morlalitatis cogitationcm ; en sorte qu'elle 11e
peut être coufirmée que par le décès du do
nateur : ainsi cette libéralité n'est ni parfaite
ni absolue, puisque celui qui donne ne l'exerce
que lorsqu'il 11e peut plus retenir ses biens et
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qu'il commence à en perdre la possession. Ce
pendant elle est avantageuse au donataire, puis
que le donateur le.préfère à ses héritiers légi^
times. Instit. liv. 2 , tit. 7, g. 1. Dig. liv. 3g,
tit. 6 , loi 1. —Ainsi la seule pensée de la mort
est la cause de la donation , laquelle pensée
peut même inciter celui qui se porte bien , et
dont la mort semble fort éloignée , à faire cette
donation : donc il faut exprimer la cause de
la donation dans l'acte qui en est fait ; autre
ment ce ne serait pas une donation à cause de
mort, quoiqu'elle fût faite par celui qui est
grièvement attaqué d'une maladie dont il décé
derait, non œslimatur hœc donatio ex metu
aut periculo , in quo quis versatur, aut mortis
observantis cogitativne, sed verbis est expri-
menda. C'est ainsi que le jurisconsulte Papi-
nien le décide bien clairement dans la loi 42 ,

1 au Dig. liv. 3g, tit. 6, lorsqu'il dit en
parlant d'un père qui, étîtnt à l'extrémité , in
extremis , faisait une donation à son fils éman
cipé , eum qui absolutè donaret, non lam mur-
tis causâ , quài/i,. marientcm donare , c'est-à-
dire que celui qurdonne absolument donne bien
en mourant, mais ne donne pas à cause de mort;
parce que le péril de la mort où se trouve le
donateur n'est pas la cause finale de la dona
tion , mais seulement la cause impulsive , par
laquelle il est poussé à faire sa libéralité plutôt
qu'il ne ferait. — Une donation faite cum mor-
talitalis morte , avec la mention de la mort,
n'est pas réputée à cause de mort, mais entre
vifs , lorsque le donateur a ajouté à sa libéra
lité la convention de ne pas la révoquer ; par
la raison que , comme dit Marcicn en la loi 27
au Dig. liv. 09, lil. 6, magis est causa do-
nandi, qiictrn donatio causa mortis , c'est-à-
dirc que la mort semble être plutôt la cause
impulsive que finale de cette donation : ce qui
doit s'entendre de celle qui se fait au donataire
présent, parce qu'en ce cas elle prend plus fa
cilement la nature d'acte entre vifs, que celle
qui est faite à un absent en présence de cinq
témoins. Code, liv. 8, tit. 57, loi 4. —La
donation à cause de mort requiert l'acceptation
du donataire , et qu'elle soit faite en présence
de cinq témoins, comme en toute dernière dis
position ; mais elle ne requiert point l'insinua
tion , parce que cette donation ne produisant
son effet qu'après la mort du donateur, il n'y a
pas lieu de craindre qu'elle soit faite en fraude
des créanciers ; puisqu'il n'y a point de créan-
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ciers du défunt qui ne soient préférés au dona
taire. Dig. liv. 3g, tit. 6-, loi 38. Code, liv.
8 , tit. 57, lois 2 et 4. — Il y a trois espèces
de donations à cause de mort. L'une qui est
faite sans qu'on soit dans un danger imminent
de mort, mais dans la seule pensée qu'on est
mortel ; l'autre lorsqu'on se trouve exposé à
un danger de mort, et qu'on donne avec iuten-
tion que la chose passe à l'instant au donataire;
la troisième quand on se trouve exposé à un
danger de mort, et qu'on donne non dans l'in
tention de faire passer à l'instant la propriété
de la chose au donataire , mais seulement dans
l'intention qu'elle lui soit acquise en cas de
mort. Dig. liv. 3g , tit. 6, lois 2 , 3, 4, 5 et6;
et loi 35 4- — On peut donner à cause de
mort, non-seulement causâ mortis suce , sed
etiarn alterius ; car je puis donner quelque
chose à Myevius au cas que mou frère décède,
en sorte que s'il revient de la maladie dont il
est atteint, reddatur mihi res, la chose me re
viendra. Dig. liv. 3g, tit. 6, loi 18. — La
donation à cause de mort est mise entre les con

trats , lorsqu'elle est faite entre présens et en
présence de deux témoins, parce qu'en ce cas
elle prend sa substance du consentement du do
nateur et du donataire ; mais quant à l'effet elle
est comparée aux legs , en cas qu'elle soit faite
en l'absence du donataire et en présence de cinq
témoins, Dig. liv. 3g, tit. 6 , loi i5. Code,
liv. 8 , tit. 67 , loi 4. — O11 peut justement la
comparer à une dernière volonté , puisqu'elle
produit les mêmes effets : car, 1°. soit qu'elle
soit faite par écrit, ou sans écrit, elle souffre,
d'après l'ordonnance de l'empereur Sévère, la
déduction de la falcidie , qu'elle soit faite ab
intestat ou ex testamento. Dig. liv. 3g , tit.
6 , loi a5. Code , liv. 8 , tit. , loi 2. — 2°.
Elle n'a aucune force ni aucun effet que par la
mort du donateur, en sorte que, jusque-là,
elle est toujours révocable , à l'exemple des
dernières dispositions , à l'égard desquelles le
jurisconsulte Ulpien , loi 4 au Dig. liv. 34, tit.
4 , dit, ambulatoria est hominis voluntas ris
que ad vitas supremum exitum. Et loi 32 , liv.
3g , tit. 6', non videtur perfecta donatio mor
tis causa j'acta , antequam mors insequatur.
— 3°. Elle n'est point sujette â insinuation.
Code, liv. 8 , tit. 57, loi .4. — La donation à
cause de mort est différente des legs et des fidéi-
commis : car les legs et les fidéicommis ne peu
vent être laissés que par ceux qui ont la faculté
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de tester, mais les donations à cause de mort
peuvent être faites par ceux qui n'ont pas la
faculté de tester. Dig. liv. 09, tit. 6, loi z5.

Ceux qui peuvent donner entre vifs peuvent
aussi donner à cause de mort 5 en sorte que le
fils de famille peut donner du consentement de
son père son pécule profectice ; mais il peut
donner, sans l'assentiment de son père, le pé
cule adventice , au cas qu'il lui appartienne
pleno jure, et qu'il donne celui sur lequel son
père ne peut prétendre d'usufruit, suivant la
Novel. 117, chap. 1. — On peut donner â
cause de mort à ceux à qui 011 peut léguer : car
ceux à qui on ne peut rien léguer, ne peuvent
rien recevoir par donation à cause de mort.
Dig. liv. 39 , tit. 6, lois 35 et 3y. — Africain,
îoi 22-au Dig. liv. 39 , tit. 6, dit que la ca
pacité des donataires se considère au tems de
Ja mort du donateur, et non pas de la dona
tion , in mortis causa donationibus non lem-
pus donalionis, sed mortis intuendum est, an
quis capere possit. — La donation à cause de
mort peut être révoquée de plusieurs maniè
res : i°. par le seul changement de volonté et
le repentir du donateur, sola donatoris pœni-
te/itia et mutatione consilii, qui acquiert en
ce cas contre le donataire une action person
nelle en restitution, ou une action réelle utile.
Dig. liv. 3g , tit. 6 , loi 3o. — 2°. Lorsque
celui qui a fait une donation instante mortis
periculo , s'est échappé du péril de la mort
qu'il semblait ne pouvoir éviter , et ,en consi
dération duquel il avait fait une donation.
Instit. liv. 2, tit. 7, §. 1. —3°. Si le dona
taire meurt avant le donateur : car comme le

dessein du douateur n'était que de faire du bien
au donataire, et non à l'héritier de celui-ci, la
donation devient nulle par sa mort, en sorte
qu'elle ne peut passer en la personne de son
héritier, ad exemplum legatarii. Dig. liv. 39,
tit. 6 , loi 29 , à la fin ; et liv. 34 , tit. 4, loi
10. — 40. Par l'aliénation de la chose donnée,
quoiqu'elle soit faite sous faculté de rachat.
Dig. liv. 34, tit. 4, loi i5. —5°. La dona
tion est encore révoquée par les inimitiés mor
telles , et conciliatione non secutâ, survenues
entre le donateur et le donataire : car'on ne

doit pas croire que le donateur veuille paraître
libéral envers celui dont il a reçu des injures
considérables. Dig. liv. 34, tit. 4, loi 3, §. 11 ;
et liv. 34 , lit. 9 , loi 9.

Donation à cause de noces. Cette donà-
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tion était appelée autrefois donatio ante nup-
tias, parce qu'elle ne pouvait être faite qu'avant
le mariage; mais comme l'empereur Justin
permit de l'augmenter , ainsi que la dot, pen
dant le mariage, l'empereur Justinien a depuis
voulu qu'elle pût être constituée pendant le
mariage, et elle a été appelée donatio propler
nuptias. Instit. liv. 2, tit. 7, §. 3. Gode, liv.'
5, tit. 3, lois 19 et 20. Novel. 22, chap. 3r.
— La donation à cause de noces passe en la-
personne de la femme à laquelle elle est faite,
ainsi que le mari acquiert la propriété de la
dot qui lui est donnée par sa femme , avec
cette différence, que le mari gagne les fruils
de la dot, et que les fruits de la chose don
née à cause de noces demeurent au mari. La

raison est, que le mari reçoit la dot à titçe
onéreux, c'est-à-dire pour supporter les char
ges du mariage , et que la donation à cause
de noces n'est faite à la femme que in com-
pensationem dotis. Néanmoins après la dissolu
tion du mariage, la dot retourne à la femme ou.
à ses héritiers, de même que la donation à cause
de noces retourne au mari ou à ses héritiers;

et quoiqu'il semble que cette donation ne serve
aucunement à la femme , puisqu'elle n'en jouit
point du vivant de son mari, et qu'après sa
mort elle retourne aux héritiers de celui-ci,
cependant elle n'est point inutile, parce que par
son moyen la dot de la femme a plus de sûreté :
car si les affaires du mari tombent dans le dé

sordre, et qu'il ait dissipé la dot, la femme
peut revendiquer la chose donnée à cause de
noces contre tous possesseurs, comme ayant
acquis la propriété u'icelle du jçur que la dona
tion lui en a été faite. Code, liv. 5, tit. 12,
loi 29 , etl'authent. qui suit. — Si la donation
à cause de noces consiste en immeubles, le mari

ne les peut pas aliéner, même du consentement
de sa femme. Novel. 61.— Pour qu'une do
nation à cause de noces fût valable, elle de

vait, d'après le droit ancien, être insinuée,
excepté quand elle était faite à une femme mi
neure de vingt-cinq ans. Code, liv. 5 , tit.
3, loi 17.—Depuis, l'empereur voulut, par
l'authent. Eo decursum est, au Code, liv. 5,
tit. 3, tirée de la Novel. r 19, que l'insinua
tion ne fût point nécessaire ni pour la femme
ni pour le mari. Mais, réformant ensuite cette
moyenne jurisprudence, il ordonna que l'in
sinuation serait nécessaire, non pas pour la
femme , mais pour le mari, à raison de l'émo-
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lument et du gain qu'il pourrait faire sur la dot ter des secondes-noces. — Dans le chap. 4 de
de sa femme par le moyen de la donation à la Novcl. 2 , l'empereur dit que par les an-
cause-de noces ; en sorte qu'il ne pourrait tirer c.ieimes ordonnances, loi 6 , g. 1 au Code, liv.
aucun avantage de la dot., qu'il n'eut fait insr- 5 , lit. 9 , la mère qui passait en secondes noces
iruer la donation à cause de noces. Novel. 127, avait le choix de prendre la donation ante nup-
chap. 2. -— Il y a cette différence entre la do- tins , selon la convention portée par le contrat
nation à cause de noces, et celle qui se fait entre - de mariage, en donnant caution à ses enfans
les fiancés , appelée donalio sponsalilia , que de la leur restituer en mourant ; ou que , si
la donation à cause de noces ne se fait qu'après elle 11e pouvait pas leur donner cette caution ,
que le mariage est contracté, en compensation ou qu'elle 11e le voulût pas , les choses conte-
de la dot que le mari a reçue , pour la repren- nues en la donation demeuraient en la posses-
dre après la dissolution du mariage ; mais que sion de ses enfans , à charge par eux de payer
la donation qui se fait entre les fiancés, n'a lieu à leur mère le tiers de l'intérêt appelé centcsima
que par une affection et une amitié qu'ils ont usura ; mais que s'étanl apperçu que cela causait
l'un pour l'autre, et en contemplation du futur un grand préjudice aux enfans, qui se trou-
mariage, sans quoi la donation ne serait pas vaient souvent mineurs , et qui, pour payer les
faite. Code, liv. 5 , tit. 3 , loi 16.— Quoique intérêts delà donation anlenuptias à leur mère ,
les conjoints par mariage puissent augmenter la quand elle consistait en autres choses qu'en ar-
dot et la donation propter nuptias pendant le gent, meubles ou immeubles, étaient obligés
mariage, ou la diminuer, toutefois ils 11e peu- de vendre ces choses , qui étaient nu bien dont
vent pas le faire pendant le second mariage au la propriété leur appartenait ; il croyait devoir
préjudice des enfans du premier lit. Code , liv. • prescrire l'ordre qu'il voulait qu'à l'avenir on
5 , tit. 3, loi 19. — La donation à cause de observât à cet égard : savoir, que si un mari
noces qu'un mari a faite à sa femme avant de donne à sa femme quelque chose par donation
s'être rendu coupable d'un crime, est valable propter nuptias , la mère en ait la jouissance
et 11e peut pas être révoquée; parce que celte pendant sa vie, si ce sont des immeubles, et
donation lui est faite pour une cause, savoir qu'elle en jouisse par elle-même sans pouvoir
quasi in prœmium deJloraCœ virginitatis , et iti s'y refuser ni obliger ses enfans de lui payer les
compensaiionem dotis. De sorte cependant intérêts ; mais qu'elle en use toutefois avec soin,
qu'elle 11'a que l'usufruit de la donation à cause et selon la manière et la diligence à-laquelle la-
de noces , si les biens ainsi donnés viennent à loi oblige l'usufruitier , les enfans ayant la pro
être confisques. Code , liv. 9 , fit. 49 , loi 9 , priété'de ces choses, et la mère étant obligée
g. 1 ; liv. 5 , tit. 16', loi 24 ; et liv. 5 , tit. 5 , de la leur conserver, au cas que quelques-uns
loi , §.5.—Par la Novelle 2 , chap. 5 , g. 1, d'eux lui survivent, selon la disposition des
l'empereur Veut que la mère qui passe en se- lois anciennes. Code, liv. 5 , tit. 9 , loi 6. —
condes noces, ne puisse rien prétendre dans la Que si tous les enfans meurent avant la mère,
donation ante nuptias la mort de son fils; de la propriété de cette donation demeure à la
manière que , quoique la propriété de cette do? mère comme s'il n'y avait jamais eu d'enfans ,
nation appartienne,a tous les enfans du premier selon ia clause apposée au contrat de mariage,
lit, l'usufruit réserve pour la mère pendant sa • que la mère aurait la donation ante nuptias en
vie , néanmoins elle ne succède point à celui de pleine propriété au cas qu'il n'y eût point dPen
ses enfans qui decéderait,dans la portion de cette fans communs issus du mariage. Mais à l'égard
donation qu'il y aurait en mourant, cette portion des autres biens appartenans aux enfans, ils doi-
retournant aux autres enfans ; parce qu'elle ne vent être conservés à leurs héritiers , suivant
fait pas une partie de sa succession , et qu'elle la Novel. 22, chap. 46 ; en sorte qu'ils peuvent
conserve toujours sa Qualité et sa nature de en disposer par testament en faveur de qui ils
donation ante nnptias ; non videtur esse pars jugent à propos. Voyez aussi Novel, 22, chap.
hcredilalisJilii, sed adhuc. antenuplialis dona- 20 , 29 et suivans.
tionis non abjiciens naluram. Ce qui doit être Vovez le titre 2 des donations, et le titre 5
observe , soit que ia mère fut remariée au teins du contrat de mariage , liv. 3, Code Napoléon,
de la mort de son fils, ou que lui ayant succédé Donation inojjicieuse. I-a donation inotii-
avaut que de l'être y elle vint ensuite à contrac- cieuse est une libéralité excessive faite contra
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ls devoir de la piété-, pour que la légitimé ne
reste point aux enfans ou aux descendans, tous
les biens du donateur se trouvant épuisés par
la donation. Co.de, liv. 3, tit. 29. — Il parait,
d'après la loi 87, 3 au Dig. liv. 3i , que la
donation inollicieuse a été introduite par l'em
pereur Alexandre, Impcrator Alexander Au-
gustus Claudiano Juliano praj'ecto urbi. Siil-
tjiiel tibi, etc. Voyez cette loi. — La plainte
contre les donations inofficieuses a été néces
saire, celle contre les testamens inofficieux 11e

pouvant servir pour faire casser des actes
entre vifs comme les donations, que ceux qui
voudraient priver leurs héritiers du sang de
leur légitime, pourraient faire de tous leurs
biens. Code, liv. 3, tit. 29, loi 8.— Celte
plainte est accordée à ceux "qui pourraient se
servir de la plainte contre le testament inoffi-
çieux de celui qui a fait la donation : comme
aux enfans contre la donation excessive faite

par leur père ; aux asccendans contre la dona
tion faite par les descendans ; aux frères con
tre la donation faite en faveur d'une personne
infâme. Code, liv. 3, lit." 2g, lois 1 , 2, 4,
7 et 9. — Et de même que la plainte d'inoffi-
ciosilé'contre le testament n'est pas accordée
au fils arrogé ni au patron, la plainte contre
la donation inollicieuse ne leur est pas non plus,
purce qu'ils ont d'autres moyens de se pour
voir pour les droits qui leur appartiennent.
Dig. liv. 5, tit. 2, loi 8, g. t5 ; liv. 38,
tit. 5, loi i3 ; liv. 1, tit. 7, loi 22. — Il
y a quelques différences entre la plainte contre
le testament inofficieux, et la plainte d'une
donation inofficieuse, eu ce que la plainte contre
la donation inofiieieuse est donnée à l'héritier ab

intestat, contre le donataire , le donateur étant
décédé intestat, et que celle en inofficiosité de
testament n'a jamais lieu qu'en cas de testa
ment ; que la plainte contre la donation inoffi-
cieuse est quelquefois accordée à l'hérilier insti
tué, comme au fils institué par son père, le père
ayant donné ses biens par donation entre vifs en
fraude de la légitime ou de la quarte falcidie;
mais que jamais il n'arrive que la plainte en in
officiosité de testament soit intentée par l'héri
tier testamentaire. Dig. liv. 5, tit. 2, lui 1 ,
et loi 8, 10. Code, liv. 3, tit. 28, loi
5t>, g. liv. 0 ,v lit. 29, loi 3. — Il y a
encore une autre différence remarquable entre
ces deux plaintes ou actions , savoir que le
testament est; d'après la disposition du droit
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ancien , entièrement cassé et pour le tout par
la plainte d'inoiïiciosité, quoique , par le droit
nouveau , le testament n'est cassé qu'à l'égard
de l'institution ; et qu'au contraire la donation
inofficieuse n'est pas cassée entièrement, mais
seulement pour ce qui la rend exceissive , ek
pour ce qui doit être donné pour la légitimé
à celui qui infente l'action contre cette dona
tion. Dig. liv. 5, tit. 2 , loi 8. Novel. ir5,
chap. 3 , g. 14, vers la fin , et chap. 4. Code,
liv. 3, tit. 29 , lois 5, 7 et 8. — On ne peut
poursuivre une donation inofficieuse qu'après,
la mort du donateur ; parce que la donation
inofficieuse ne peut être cassée qu'afin que la.
légitime soit donnée à ceux auxquels le do
nateur devait la laisser ; et comme la légitime 11e
peut être demandée qu'après la mort, il s'en
suit ^qu'une donation ne peut être poursuivie
comme inofficieuse par celui qui prétend sa
légitime, qu'après la mort du défunt. Novel.
92. —La plainte contre les donations inoffi
cieuses cesse, 1°. quand ceux qui la peuvent
intenter ont leur légitime sur les biens du do
nateur à quelque titre que ce soit. Code, liv.
3 , tit. 29, loi 6'. — 2°. Si ceux qui pouvaient
prétendre une donation inofficieuse ont été
ingrats envers le donateur. Code, liv. 3, tit.
29 , loi 5 ; et Novelle 92, chapitre 1. — 3°.
Quand la donation est nulle de plein droit,
comme celle qui serait faite par un fils eu
puissance. Code, liv. 3, tit. 29, loi 2.—
4°. Lorsque celui qui pouvait se plaindre con
tre une donation a reconnu et approuvé la
volonté du donateur. Code, liv. tit. 29 ,
loi 6.—5°. Quand cinq ans se sont écouléà
depuis le jour que cette plainte pouvait être
intentée; Code, liv. 3, tit. 29, loi 9.

Voyez aussi sur cet art. le tit. 2, liv. 3 du
Code Napoléon.

Dorothée. Ce jurisconsulte, dont il est parlé
dans la loi 2, 9 au Code, liv. 1 , tit. 17,,
enseignait le droit à Bérylé, ville de Phénicie,
d'où J ustinieu le lit venir, pour travailler avec
Tribonien aux collections de lois qu'il était
chargé de faire. Dans la préface des Instilutes, ;
§. 3 , Dorothée est aussi nommé antecessor.
Hisf. de la Jurisprudence.

Dot. La dot est ce qui est donné par la
femme , ou par un autre au nom de la femme,
au mari pour soutenir les charges du mariage.
Dig. liv. a3, lit. 3, loi 76, à la fin. Code, liv,
S , lit. 12, loi 20. — Ainsi la dot 11e peut être
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sans le mariage , quoiqu'au contraire on puisse
valablement contracter un.mariage sans une
constitution de dot. Dig. liv. a3, lit. 3, lois
5, 3g , 48 et 68. —; I,a dot est constituée à la
femme ou par son père , ou autre ascendant
paternel, ou par la femme même, ou par un
autre en son nom. Celle qui est constituée par
le père de la femme, ou par un autre ascen
dant paternel, est dite prqfectitia , profectice ,
c'est-à-dire , provenante des biens paternels ;
ainsi il importe peu que le père l'ait constituée
lui-même ou un autre en soriî nom : comme s'il

a donné procuration, ou s'il a commandé à
quelqu'un de la constituer, ou s'il a ratifié celle

- qui a été faite par un autre en son nom. Dig.
liv. 23 , tit. 3 , loi 5 , 1. — La dot 11'est pas
censée provenir dès biens du- père s'il l'a don
née non pas en son nom, comme père de la
fille, mais pour et au nom d'un autre; par
exemple, si le père a payé une somme d'argent
promise à titre de dot à sa fille, par celui au
quel il aurait servi de caution pour la sûreté
cî'icelle. Dig. li v. 23, tit. 3 , loi 5^ §. 6. —
Mais si le père s'était obligé à fournir une dot
à sa fille, et qu'il eût donné un mpondant,
ou un homme qui se fût obligé/principale
ment , la dot serait profectice ; 'parce qu'il
suffit que le père se trouve alors obligé envers
celui qui a répondu ou qui s'est constitué dé
lateur. Digeste, liv. 23, tit. 3, loi 5, §.7.
— La dot qui est constituée par la femme ou
par un autre au nom de la femme, est ap
pelée adventitia, adventice : car non-seulement
la femme peut se constituer une dot, mais aussi
toute autre personne, de quelque qualité et sexe
qu'elle soit, pourvu qu'elle ait l'âge de vingt-
cinq ans accomplis ( autrement la restitution
contre la constitution de dot lui serait accor

dée ), ou que l'administration de ses biens ne
lui soit pas interdite : de sorte que si celui qui
a constitué la dot à une femme était en pou
voir de le faire, il est obligé d'exécuter sa pro
messe ; en supposant toutefois que le mariage
en faveur duquel la dot a été constituée ait été
contracté : car la promesse de dot renferme ta
citement cette condition, sisecutœfucrint nup-
tiœ. Digeste , livre 23 , titre 3 , lois 24 et 41 ;
livre 16", titre 1 , loi 32. — Le père doit
doter sa fille, autrement il peut y être contraint
par le magistrat. Dig. liv. a3, tit. 2, loi 19.—
L'aïeul paternel est aussi obligé de doter sa pe
tite-fille. Dig. liv. 07, tit, 6, loi 6. — Cepen-
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daiit lé père et l'aïeul ne sont pas oblige's d«~
doter leur fille aux cas suivans, 1°. si elle est
hérétique. Code, liv. 1, tit. 5, loi 19.—20. Si
elle s'est mariée contre la volonté de son père,
ou si elle mène une vie scandaleuse ; à moins

que le père n'eût différé de la marier jusqu'à
vingt-cinq ans: car en ce cas il est présumé lui
avoir donné sujet de manquer contre son hon
neur. Code, liv. 3, tit. 28, loi 19. Novel. 115,
ehap. 3, g, r t. — La mère n'est obligée de doter
sa fille, qu'autant que le père et l'aïeul de la fille
n'ont pas le moyen de le faire ; et en ce cas le
frère y est aussi obligé si ses facultés spnt con
sidérables. Dig. liv. 23 , tit. 3 , loi 34. Code,
liv. 5, tit. 12, loi 14. Dig. liv. 26, tit. 7, loi
12, §. 3. — Le curateur d'une fille est égale
ment obligé de la doter à proportion de la for
tune et de l'état de la femme et du mari, sans
passer les bornes de la saine raison. Dig. liv.
23, tit. 3 , loi 60 , et loi 69, §. 5. — On peut
constituer en dot toutes sortes de choses, meu
bles ou immeubles , corporelles ou incorporel
les : comme une succession, des obligations,
des dettes et des actions, ou la propriété sans
l'usufruit, ou l'usufruit sans la propriété. Dig.
liv. 23 , tit. 3 , lois 18, 44, $. 1 , et lois 45 et
78; liv. 44, tit. 7, loi s. Code, liv. 5, tit. 12,
loi 3o. — Si les choses données en dot sont des

quantités qui consistent en nombre, poids et
mesure , elles sont aux risques du mari ; parce
qu'on ne les lui donne que pour eu disposer à
sa volonté, et à la charge de rendre , par lui ou
par ses héritiers, eu cas dé dissolution de ma
riage , d'autres choses du même genre et de la
même qualité. Dig. liv. 23, tit. 3, loi 42. —
On peut constituer en dot des choses estimées,
ou non estimées *, avec cette différence néan

moins que l'estimation faite de la chose donnée
én dot au mari, lui en transfère une pleine et
entière propriété : en sorte que le péril ou la
perte et le gain, ou l'augmentation qui peut ar
river en cette chose, le regarde ; et en cas qu'il
soit obligé à la restitution de la dot, il n'est pas
obligé de rendre la chose qui lui a été donnée,
mais seulement son estimation, s'il n'a été con
venu ou arrêté autrement entre les parties. Mais
si la chose constituée en dot a été donnée sans

être estimée, la perte en retombe sur la femme,
parce qu'en ce cas le mari est débiteur d'une
espèce qui périt pour celui qui en est le créan
cier. Code, liv. 5 , tit. 12 , lois 5 , 10 et 21.
Dig. liv. tit. 3, loi 10, g. 1. —En ma-
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tière de dot, le mari est responsable de sa mau
vaise foi et de sa négligence ,'f parce que la îlot
qu'il reçoit est un avantage : il est même obligé
de garantir, par rapport aux choses qu'il a re
çues en dot , les mêmes soins que ceux qu'il
apporte pour la conservation de ses propres
biens. Dig. liv. 20, tit. 3,-loi 17.—La quan
tité des choses données en dot est définie ou
indéfinie. Au premier cas , si la femme mi
neure a promis en dot à son mari, avec l'auto
rité de son curateur , plus que ses biens 11e le
pouvaient permettre, il faut que ce qu'elle a
promis soit réduit à ce qu'elle a pu promettre ;
si elle est majeure , elle est restituable en cas
de dol personnel seulement. Dig. liv. 2§, tit.
3 , loi 6 , §. 2 , loi 12, §. 1, et loi 61. — Au
second cas, la quantité de la dot doit être défi
nie par le sentiment d'.un tiers, suivànt les fa
cultés du père et de la fille, et la qualité du
mari. Dig. liv. a3 , tit. 3, loi fa'9, §.4.—
Mais à l'égard d'un étranger qui aurait promis
la dot à une femme sans en exprimer la quan
tité , il ne serait obligé qu'à ce qu'il voudrait:
ainsi il serait censé avoir exécuté sa promesse,
et en serait délivré, en donnant une somme
telle qu'il lui plairait. jCode, liv. 5, lit. 11 ,
loi 1. — La dot est constituée ou par actes en
tre vifs, ou par dernière volonté. Elle est cons
tituée entre vifs par simple convention , par
stipulation ou par tradition. La constitution de
la dot faite par un simple pacte est obligatoire.
Code, liv. 5 , tit. 11 , loi 6: Dig. liv. 2, tit.
14, loi 7, §• a- — La dot est aussi constituée par
dernière volonté, par exemple par testament
ou codicilles. Dig. liv. s3 , tit. 3 , loi 29. —
Elle peut l'êlre aussi par donation à cause de
mort, pourvu que ce ne soit pas par la femme,
parce que la constitution de dot ne se fait-que
pour subvenir aux charges du mariage : or l'o
bligation d'exiger la dot promise par donation
à cause de mort n'aurait lieu qu'après la mort
de la femme, dans un tems où il n'y aurait plus
de mariage, et par conséquefit aucunes.charges
à supporter ; ainsi la femme ne peut pas pro
mettre sa dot à son mari par donation à cause
de mort. Dig. liv. 20, tit. 3, lois 20 et 76'.
— Le mari peut, pendant le mariage, échanger
les effets donnés en dot, pourvu que cet échange
soit avantageux à la femme ; et dans ce cas le
fonds ou les effets échangés deviennent dotaux
par subrogation. Dig. liv. 23, tit. 3, lois 26 et
27.—Un père ne peut point, après le mariage,
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rendre la condition dé sa fille plus défavora
ble ; car la dot 11e peut être rendue au père
que du consentement de la fille. Dig. liv. 23,
tit. 3, loi 28. — Si le mari vend, du con
sentement de sa femme , des pierres tirées des
carrières d'un fonds dotal, ou des arbres de
ce fonds, lorsque ces choses n'en forment pas
des fruits , ou s'il vend, aussi du consentement
de sa femme, le bâtiment élevé sur un fonds
dotal, le prix résultant de la vente sera ré
puté dotal. Dig. liv. 23, tit. 3, loi 32. — Si
le débiteur d'une femme s'engage sous condi
tion à fournir sa dot, et qu'ensuite il devienne
insolvable avant que le mari ait pu exiger la
dot de lui, cette perte doit regarder la femme;
parce que le mari n'est point censé avoir pris
pour comptant cette créance avant qu'elle fût
exigible. Mais si le débiteur était déjà insol
vable dans le tems où il s'est engagé sous con
dition à fournir la dot, cette perte doit regar
der le mari, qui s'est contenté en connaissance
de cause de la créance telle qu'elle était au
tems de l'obligation. Dig. liv. 2S, tit. 3 , loi
41, §. 3. — La dot donnée pour un premier
mariage qui a été dissous, n'est censée con
vertie en dot pour un second, contracté en
tre les mêmes personnes , qu'autant que telle
aura été l'intention des parties; mais on pré
sume toujours cette intention de leur part, à
moins que le contraire ne soit prouvé. Car si,
après la dissolution du mariage, le mari 11'a
rien décidé par rapport à la dot, et que la
femme ayant fait divorce avec le second mari
qu'elle aura pris, retourne avec son premier
époux , la dot est censée tacitement réintégrée
dans son premier état. Dig. liv. 23, tit. 5>
lois 3o et 64. — Un muet, un sourd, un aveugle
sont valablement obligés lorsqu'ils s'engagent
à fournir une dot, parce qu'ils sont en état
de contracter mariage. Dig. liv. 23, tit. 3,
loi 73. — Un mari peut, même pendant le
mariage, rendre la dot à sa femme, pourvu
qu'elle 11e doive pas la dissiper, et que ce
soit, par exemple, à l'effet qu'elle puisse se
nourrir elle et les siens, faire l'acquisition
d'un fonds qui lui convient, ou fournir des
alimens à son père exilé ou relégué dans une
île. Dig. liv. 23, tit. 3, loi 7$, $. 1. —Par
la loi Julia , il étaiL défendu au mari d'alié
ner le fonds qui lui avait été donné en dot
contre la volonté de sa femme. Mais l'em

pereur Justinien, par sa constitution au Code,
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liv. 5 ,tit. i3, loi unique, §. i5, n'a pas fit. îj, loi 85. — Quoique la cause de la cous-
niême voulu que le consentement de la femme titution de dot soit le mariage à contracter,
rendit valable l'engagement ou l'aliénation du- néanmoins la faveur du mariage et des charges
dit fonds dotal faite par le mari. La raison auxquelles il est sujet, permet qu elle soit pru
de cette décision est fondée sur la fragilité mise et stipulée pendant le mariage. Dig. liv.
des femmes, qui travaillent souvent contre io, tit. a, loi 8; liv. 23, tit. o, loi 56,
leur propre utilité , et sur ce qu'il est de l'in- i, et loi 76. Code, liv. 5, tit. 12, loi 20. —•
térèt public que les dots soient conservées aux La constitution de la dot n'est pas nulle, quoi-
femmes, atin qu'elles trouvent plus aisément à que la femme s'étant mariée sans dot, elle
se remarier-, outre que ce serait xun sùjet de ait constitué tous ses biens en dot pendant le
discorde entre le mari et la femme , le mari mariage; à moins qu'il ne soit justifié que cette
voulant obliger sa femme à consentir, contre constitution ait été faite par le dol du mari,
sa propre inclination , à l'aliénation de ses et qu'autrement elle n'aurait pas été faite. Car
biens. Dig. liv. a3, tit. 5, loi 2. — L'ordon- la dot peut être constituée et augmentée pen-
nance de l'empereur s'entend de l'aliénation dant le mariage. Code, liv. 5 , tit. 12, loi 4,
volontaire , et non de celle qui se fait par forGe liv. 5, tit. 74, loi 3 ; liv. 5, tit. 3, loi o.
et contre la volonté des propriétaires; par Quand les dots sont excessives et.inotlicieu-
exeinple de celle qui se fait par autorité de la ses, elles peuvent, d'après la constitution de
loi, du juge. Dig. liv. 23, tit. 5, loi 1. Code, l'empereur, èlre cassées, à l'exemple des do-
liv. 5, tit. 23, loi 2. —La loi Julia 11'em— nations. Code, liv. 3, tit. 3o, loi unique.
pêche pas que le mari ne puisse aliéner le La dot 11'a pas besoin d être insiuuée, paice
fonds qui lui a été donné en dot après esti- que c'est plutôt un contrat qu'une donation ;
mation ; parce que l'estimation est une espèce car étant faite pour cause onéreuse , c est-à—
de vente, et qu'en ce cas le mari n'est obligé dire pour supporter les charges du mariage,
qu'à restituer à 1^ femme le prix que porte ce n'est point une libéralité. Code, liv. 5 ,
l'estimation qui lui en aura été faite, à moins tit. 12, loi 3i.—Le principal privilège de
que par la convention des parties, il ne fût la dot constituée et donnée au mari, est que
au choix de la femme -ou de reprendre son la femme a une hypothèque légale ou tacite
fonds ou son estimation ; mais au contraire si pour la répétition d'icelle, et qu elle est pre-^.
l'alternative est accordée au mari, ou de rendre férée à tous autres créanciers de son mari,
le fonds ou son' estimation , il pourra dispo- quoiqu'ils aient une hypothèque expresse an-
ser de ce fonds sans le consentement de sa térieure à celle de la femme, comme ceux
femme. Dig. liv. 23, tit. 5, loi 11; liv. a3, qui auraient stipulé hypothèque sur les biens
tit. 3, loi 10, £. 6. — Si une femme apporte du mari avant qu'il lût marié. Ce qui doit
en dot à son mari ce qu'il lui doit, et que s'entendre non-seulement quant à la discussion
celui-ci lui doive un fonds, ce sera ce fonds des biens dotaux de la femme, mais aussi
même qui composera la dot. Mais si le mari quantaux autres biens du mari qu'il avait avant
était débiteur d'un fonds ou d'une somme, le mariage, d'après les constitutions de l'era—
il sera le maître de faire consister la dot ou pereur Justinien, loi unique au Code, liv. 5,
dans le fonds ou dans la somme. Dig. liv. a3, tit. 10; et loi 12, liv. 8, tit. r8. Avant les—
tit. 5, loi g. —On doit.entendre par fonds quelles lois la femme n'avait hypothèque et
dotal, tant les maisons que les terres: caria préférence à tous autres créanciers que sur
loi Julia s'étend à toutes sortes de bàtimens. les choses qu'elle avait données en dot. Codé,
Dig. liv. a3, titre 5, loi i3. — Si une femme, liv. 5, tit. 12, loi 3o. — Le privilège de la
prête à épouser Titius, à, de son consente- dot n'a pas lieu au préjudice d'une autre dot
ment, donné à Msevius le fonds qu'elle appor- antérieure ; par exemple les enfans d'une prê
tait en dot, la nature de cette dot sera la mière femme poursuivant la dot de leur, mère,
même que si le fonds eût été donné à Titius seraient préférés à la seconde femme dans la
lui-même. Dig. liv. 23, tit. 5, loi r4. — poursuite de sa dot, parce qu'ils seraient fôn-
Quondil se trouve des termes équivoques dans dés sur une hypothèque privilégiée antérieure
une convention dotale, il faut toujours 'sé dé- à celle de leur belle-mère, selon la Novel. gr,
terminer en faveur de la dot. Dig. liv. 5o , chap. 1. Cependant les enfans n'auraient au

cun
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cun droit sur les choses que la belle-mère
prouverait lui appartenir, et avoir apporté
en dot à leur père, et elle pourrait, selon
l'autbent. Si quid ex rébus, au Code, liv. 8,
tit. 18, les revendiquer comme en ayant con
servé la propriété. —Le privilège de la femme
cesse dans les cas suivans : i». QiTSnd elle
poursuit sa dot sur un bien qui a été acheté
des deniers du créancier avec lequel elle con
court; car ce créancier est préféré à la femme,
pourvu qu'il lui soit antérieur, c'est-à-dire
qu'il ait prêté son argent à son mari pour
l'acquisition de la chose avant qu'elle eût donné-
sa dot; autrement, d'après la Novel. 97, chap.
#5, elle lui serait préférée comme étant créan
cière antérieure : en sorte qu'en ce cas le créan
cier et la femme concourant ensemble, sont
préférés l'un à l'autre suivant la priorité de
leur hypothèque. — 2°. A l'égard du lise, qui
est préféré à la femme quand sa dette est plus
ancienne que la dot. Code, liv. 7, tit. 73,
loi a. —3°. A l'égard de celui qui a prêté
de l'argent pour acheter une charge publique,
qui est préféré à la femme, quoiqu'elle ait
une hypothèque antérieure, selon la Novel.
97, chap. 4. — La dot a encore un autre pri
vilège , celui de ne pouvoir être prescrite con
tre la femme tant qu'elle est entre les mains
du mari. Code , liv. 5, tit. 12, loi 3o. — Au
trefois, d'après la loi dernière au Code Théo-
dosien, tilre des lestamens , lorsqu'un mari
avait fait un legs à sa femme, elle avait droit
de choisir l'un ou l'autre, et elle ne pouvait
prétendre sa dot et le legs qui lui avait été fait.
Mais l'empereur Justiuien a voulu que la
femme pût demander l'un et l'autre, l'un en
faveur de la dot, et l'autre pour l'exécution
du testament du mari ; à moins que le tes
tateur n'eût^déclaré qu'il voulait que sa femme
se contentât de l'un ou de l'autre, car la vo
lonté du défunt doit être exécutée. Code, liv.
5 , tit. i3, loi unique , §. 3. — Si une femme a
été instituée héritière par son mari et chargée
de legs , elle peut avant que de tirer la quarte
ialcidie , déduire sa dot ; parce que la dot
est une dette, et que les dettes se déduisent
avant que l'estimation des biens se fasse pour
la distraction de la quarte falcidie. Code, liv.
5, tit. i3, lai unique, §. 8. —Les impenses
utiles que le mari a faites pour les biens do
taux , 11e diminuent point la dot de plein droit,
mais elles se poursuivent par l'action de pro-
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curation , si elles sont faites du consentement

de la femnle ; ou par l'action appelée nego-
tiorum-gestorum. Code, liv. 5, tit. 13, loi
unique, §. 5. — Cependant si ces dépensés
étaient si hautes que la femme ne pût les payer
qu'en aliénant le fonds dans lequel elles au
raient été faites, le mari en ce cas n'aurait
pas droit de les répéter. Dig. liv. 6, tit. 1, loi
38. —Le mari n'a point d'action pour retirer
les dépenses de pur agrément qu'il a faites dans
le fonds dotal, quoiqu'il les ait laites du con
sentement de sa femme ; mais il peut les ôler
et emporter, pourvu que la valeur du fonds
n'en diminue point, et que le mari puisse tirer
quèlqu'utilité de les avoir ôtées. Dig. liv. 25,
tit. r, lois 9 et 11. Code, liv. 5, tit. i3 ,
loi unique,' 5. — La dot 11e peut pas être
rendue par le mari pendant le mariage, parce
qu'alors ce serait une donation, que le mari
pourrait la répéter avec les fruits qui auraient
été perçus depuis la restitution, et qu'en cas
de la mort de la femme, il pourrait répéter les
fruits perçus même contre les héritiers de sa
femme. Code, liv. 5, tit. 19, loi unique.—Au
trefois le mari était obligé de donner un fidé-
jusseur à sa femme pour la sûreté de sa dot;
mais cela a été défendu depuis par les empereurs
Valentinien et Théôdose, et ensuite par Justi-"
nien ; par la raison que la femme ne doit pas
soupçonner son mari de perfidie, et qu'il soit
capable de dissiper sa dot. Code, liv. 5, lit.
20, lois r et 2. — La femme ne peut pas,
après la mort de son mari, demander l'adju
dication dés biens qu'il a laissés, pour le paie
ment de sa dot; mais elle doit, selon l'ordre
ordinaire de procéder, demander la possession
des biens de son mari, c'est-à-dire faire sai
sir ses biens pour la sûreté de sa dot, afin
qu'ils soient décrétés et vendus à la manière ac
coutumée, et qu'elle soit payée de sa .dot suï le
prix en provenant. Code, liv. 5, tit. 22, loi
unique. — La fille qui est en puissance de son
père est obligée à rapporter la dot concourant
avec le fils émancipé. Code, liv. 6, tit. 20,
loi 4. Dig. liv. 37, tit. 6, loi 1. —La dot
doit être rapportée par les petits-fils venant à
la succession de leur aïeul avec leurs oncles :

ce qui doit s'entendre de la dot donnée à leur
mère ou à leur père. Code, liv. 6, tit. 20,
loi 20. — Si un père a laissé à sa fille, par
son testament, une moindre portion de ses ]>»<*ns
qu'à ses autres enfans, en déclarant que c'était
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à cause qu'il lui avait donné une dot, cette,
fille n'est pas obligée à rapporter sa dot. Dig.
liv. io, tit. 2, loi 39, §. 1. — Lorsqu'une
femme est condamnée, le mari qui survit, le
mariage subsistant, retient sa dot; mais si le
mariage est dissous, la dot est donnée au mari
s'il est ainsi porté par le contrat de mariage,
ou elle retourne au père de la femme ; à moins
que la femme ne soit condamnée pour un crime
qui emporte la confiscation de sa dot, comme
les crimes de lèse majesté, de parricide et
d'homicide , sauf néanmoins en ce cas au mari
l'action contre le fisc pour la répétition de la
dot, supposé qu'il eût stipulé par le contrat
de mariage qu'elle lui appartiendrait s'il survi
vait à sa femme. Dig. liv. 48, tit. 20, lois 3
cl 5. — Si, lorsque deux personnes se marient
avec clauses de dot et de donation ante nuptias,
le mari exécute sa convention, mais que la
femme qui a promis la dot, ou son père ,
ou tout autre, ne la paie pas au mari qui
cependant a soutenu les charges du mariage ;
dans le cas où le mari viendrait à mourir,
il n'est pas juste que la femme, qui n'a rien
apporté en dot à son'mari, prenne la dona
tion propter nuptias qu'il lui a faite. Si la
femme n'a pas donné toute la dot qu'elle avait
promise , ou qu'un autre- avait promis pour
elle, elle ne peut prendre de la donation prop
ter nuptias qu'à proportion de ce qui a été
payé au mari de la dot promise ; parce que
l'égalité doit être en ce cas gardée entre les
conjoints. Néanmoins si c'était par la faute
du mari que la dot n'aurait pas^été payée,
alors elle serait tenue pour reçue ( toutefois
la femme ne pourrait pas la répéter). Novel.
2, chap. 5; et Novel. 91. —Les dots 11e peu
vent point être révoquées en conséquence des
aliénations faites au préjudice des créanciers,
suivant la loi , §. 1. au Dig. liv. 42, tit.
8. — Mais les empereurs ont jugé à propos
de rendre les dots si>jeltes à la légitime (les
enfans, de même que les donations. Code,
liv. 3 , titre 3o , loi unique. — L'empereur
Justiuien, par la Nôvelle 91, veut que lors
qu'un mari est poursuivi pour la restitution
de la dot de sa première femme et de la dot
de la seconde, la première femme ou les en-
fans nés du premier mariage soient préférés;
et que si le mari a refusé de recevoir la dot qui
Ici était offerte par sa femme , ou par un autre
eu son acquit, la donation 11'ait pas moius lieu

D O T

après la dissolution du mariage , que si elle
avait été payée. — Par le chapitre 5 de la
Novelle 97 , l'empereur veut que la dot qui
a été donnée par un père à sa fille , lui soit
conservée au cas qu'elle passe en secondes
noces , sans qu'elle puisse en aucune manière
être diminuée, n'étant pas juste que la dis
solution du mariage de la fille puisse donner
occasion au père de diminuer les avantages
qu'il a faits à sa fille en faveur de mariage,
au cas qu'elle convole en d'autres noces ; «1
supposant toutefois^ que les biens du père ne
soient pas diminués par quelque malheur, car
alors la dot de la fille pour son second ma
riage 11e pourrait être constituée que propor-
tionnément aux. facultés qui restent au père.
Dig. liv. 23, tit. 3, loi 60, et loi 6'y , g- 45 liv.
02, loi 43. — Une fille est tenue de rapporter
à la succession de son' père ou de «a mère,
ou de moins prendre , la dot qui a été donnée
à son mari par son père ou par sa mère , au
cas que son mari soit décédé insolvable, si
étant hors de la puissance de son père et en
majorité, elle a perdu sa dot faute d'en avoir
poursuivi la répétition. Mais si la fille est en
la puissance de son père, et que 11e pouvant
agir pour la répétition de sa dot, elle l'ait
sommé d'en poursuivre la répétition, ou de
lui permettre de la répéter ; mais que le père
s'y étant réfusé , par ce moyen la dot soit
perdue par l'insolvabilité du mari , en ce cas
la perle ne tombe point sur la fille, qui est
recevable de rapporter en la succession de son
père l'action pour la répétition de la dot,
quoiqu'inutile et sans effet: avec cette distinc
tion toutefois, que si la dot est médiocre,
la perte au cas susdit 11e tombe point sur la
fille, et elle n'est point obligée d'en faire, là
rapport à la succession de son père, mais que
si elle est considérable, elle est tenue de la
rapporter ; par la raison que , quand la dot
est forte, ia fille qui est en la puissance de
son père peut, agir pour la répétition d'icelle,
au cas que celui-ci refuse de lui donner son
consentement. Ainsi, si faute d'avoir poursuivi
la restitution de sa dot elle la perd, elle est
obligée de la rapporter toute entière en la sue-
cession de son père, sans qu'elle puisse op
poser qu'elle n'a pu en poursuivre la répéti
tion. Novel. 97, chap. 6. —Les privilèges de
la dot ne sont point accordés aux femmes héré
tiques. Novel. 109. — L'empereur, dans la



DOT D R 0 r47

préface et le chap. i de la Novcl. 98, or- mariage semble exiger qu'on accorde au mari
donne que le survivant des conjoints soit tenu un an après la dissolution d'icelui pour faire
de réserver aux en fans issus du mariage, le la demande de la dot. Si le mariage dura
gain de la dot ou de la donation à eause de plus de deux ans, mais moins de dix années,
noces, qu'il aurait fait à cause du prédécès l'empereur accorde au mari, pendant le ma-
de l'autre des conjoints, soit que le survi- riage, la faculté de pouvoir poursuivre lé
yant passe en secondes noces ou qu'il demeure paiement de la dot, ou de partie d'icelle , au
en viduité , l'usufruit néanmoins réservé au cas qu'il en eût déjà reçu une partie. Voyez
survivant pendant sa vie ; ce qu'il veut qui soit cette Novelle en entier.
observé de quelque manière que le mariage Voyez le titre 1 , chap. 6 des rapports ;
soit dissous, par la mort de l'un des conjoints le tit. 5 du contrat de mariage, et le lit.
ou de toute autre manière. Ainsi cette Novel. 18 des hypothèques, liv. 3 au Code Napoléon;
déroge à la Novelle 22, chap. 20, §. i.et Double lien. Le double lien , dont il est
à la loi 5, g. 2, au Code, liv. 5, tit. 9, par parlé dans la Novelle 84,«st une faveur et une
lesquelles les gains nuptiaux appartenaient en- prérogative accordée par la Novelle 11$ à
librement au survivant, en sorte qu'il pou- quelques collatéraux joints au défunt du côté
vait en disposer à sa volonté au préjudice de paternel et du côté maternel, qui fait exclura
ses enfans, pourvu qu'il ne convolât pas en de la succession du défunt ceux qui 11e lui sont
secondes noces; auquel cas,. suivant la Novelle joints que d'un côté seulement. Les frères et
22, il n'avait que l'usufruit dans les gains les sœurs joints au défunt du côté paternel et
nuptiaux , la propriété en étant réservée à ses du côté maternel, sont, en vertu de ce droit,
enfans. Celte Novelle a été abrogée en partie préférés aux frères et sœurs du défunt qui ne
par la Novelle 127 , par laquelle l'empereur lui sont joints que du côté paternel ou du côté
a ordonné qu'au cas que le survivant ne passât maternel seulement. La prérogative du double
point en secondes noces, il prit en pleine pro- lien fait aussi, suivant la même Novelle , pré-

Eriété dans ces gains nuptiaux une portion sem-_ férer les neveux joints des deux côtés aux frèreslable à celle de chacun de ses enfans. — Les et sœurs joints au défunt d'un côté seulement,
convenlions touchant la dot doivent être ob- Ce qui ne peut avoir lieu qu'en vertu du droit
servées euire les parties; à moins qu'elles ne de représentation ,, puisque les frères ne sont
soient contre les bonnes mœurs ou contraire, éloignés que de deux degrés, et que les neveux
à la disposition du droit. Voyez sur cette es- le sont de trois. Cette prérogative du doubla
pèce, Dig. liv. 23, tit. 4. Code, Mv. 5, tit. lien n'a lieu qu'en faveur des frères germains
14. Et à l'égard de l'action pour la répéti- ou de leurs enfans, quand ils se rencontrent avec
lion de la dot. Instit. liv. 4, tit. 6, $. 29 les frères consanguins ou des frères utérins dà
et 37. Dig. liv. 24, tit. 3. Code, liv. 5, tit. défunt; et hors ces deux cas, le double lien,
i3. — Autrefois le mari pouvait, d'après la qui est un droit particulier et nouveau, intro-
disposition de la loi 3 au Code, liv. 5, tit. duit contre celui qui était auparavant en usage,
i5 , opposer l'exception do lis non numeratœ , n'est susceptible d'aucune extension,
c'est-à-dire de la dot non donnée, pendant le Voyez les art. 733 et 752 au.Code Napo-
mariage, dans quelque tems que ce fût, et léon , liv. 3 , chap. 3 des successions. _
même dans un an continu après la dissolution Droit. Le droit tire son nom de la justice :
d'icelui, soit par mort ou par divorce. Mais il est l'art de connaître ce qui est bon et juste ;
l'empereur, pour la réformation de cette juris- il se divise en droit public et en droit parlicu-
prùdence , ordonne dans le chapitre 1 de la lier. Le droit public regarde l'administration
Novelle 100, que si le mariage dure seule- de l'état, et le droit particulier concerne les
ment deux ans, et même moins, sans rece- intérêts de chacun. Instit. liv. 1 , tit. 1, £. 4.
voir le paiement de la dot promise, le silence Dig. liv. 1 , tit. r , lois 1 et 12. — Le droit
du mari ne puisse point lui être opposé ni à particulier est composé des préceptes du droit
ses héritiers , comme avant reçu la dot qui naturel , du droit des gens et du droit civil;
lui avait été promise, el il veut qu'il puisse la Le droit naturel est celui que la nature inspiré
demander dans un an après la dissolution du à tous les animaux : car ce droit n'est pas parti-*
mariagi! ; par la raison que le peu de durée du culier au genre humain, il est commun à toutes
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les bêtes qui vivent dans l'air, snr la terre et
dans les eaux 5 la conjonction du mâle el de
la femelle , la ^production de son semblable et
son éducatiqn, et l'inclination de se conser
ver soi-même, sont des-exemples de ce droit.
Inslit. liv. 1, tit. 2. Dig. liv. 1 , tit. 1, loi 1,
§. 3. — Le droit des gens est particulier aux
hommes, et on le divise eu deux espèces. La
première, appelée jus primarium , est inspirée
à l'homme dès le premier moment de sa nais
sance ; la religion envers Dieu , la piété envers
ses parais , et l'amour pour sa patrie en des
cendent. Nous pouvons dire , avec Cicéron ,
que c'est une forte raison qui nait avec nous ,
qui. nous enseigne ce que nous devons taire et
ce que nous devons éviter. Instit. liv. 1, tit. a,
g. 1. Dig. liv. 1 , tit. 1, loi 2. — jf.a seconde
espèce est celle dont l'origine n'est pas aussi
ancienne que les hommes, puisqu'elle-a été éta
blie par une raison naturelle entre toutes les na
tions; c'est pourquoi le jurisconsulte Gaïusdit,
que c'est ce que la raison naturelle a introduit
parmi les hommes, el qui est observé presque
par toutes les nations. Dig. liv. 1, lit. 1 , loi y.
— C'est le droit des gens qui a introduit les
guerres, distingué les peuples, établi les royau
mes , séparé les domaines, borné les terres,
inventé les édifices , le commerce, les aciiats,
les ventes, les louages et les obligations ; ex
cepté les quatre qui tirent leur origine du droit
civil , qui sont l'emphytéose , la donation en
laveur et contemplation de mariage, la stipu
lation , et l'obligation par écrit, lïtterarum seu
jiominum obiigatio. Dig. liv. 1 , tit. 1, loi 5.-
— Le droit civil est celui que chaque peuple a
établi pour lui-même ; c'est pourquoi il y a au
tant d'espèces de ce droit qu'il y a de villes ou
de lieux qui se servent de lois particulières : '
néanmoins quand on parle du droit civil sans
exprimer la ville dont il est propre , 011 entend
le droit Romain. lus Ht. liv. 1, tit. 2, g. 2.
Dig. liv. ï , lit. 1 , loi 6. — Le droit civil est
écrit ou non écrit. On appelle droit écrit la
loi, qui est ce que le peuple Romain établissait
à la requête d'un magistrat de l'ordre des sé
nateurs , comme d'un consul. Instit. liv. 1 , tit.
a , §. 4. Dig. liv. t , tit. 1, loi 7. — Le plé
biscite , qui est ce que la partie du* peuple ap
pelée pieds établissait à la requête d'un magis
trat de l'ordre plébéien. Inslit. liv. 1 , tit. a,
S- 4- Cig- liv. 1 , tit. 1 , loi 7. — Le sénatus-
consulte, qui est ce que le sénat ordonnait et
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établissait; mais ce que le prince-ordonnait par
rescrits , décisions ou édite , avait force de loi :
c'est ce qu'on appelle ordonnances, soit qu'elles
soient personnelles ou générales. Instit. liv, 1,
tit. 2, §. 5 et 6. Digeste , liv. r , tit. r, loi 7.
Voyez aussi les tit. 3 et 4 du même liv. Code',
liv. 1 , tit. 14, i5 et 16. — Les édits des ma
gistrats, qui sont ceux qui sont proposés publi
quement par les préteurs ou par les édiles, des
quels descend le droit qu'on appelle honoraire,
Inslit. liv. i, tit. 2 , g. 7. Dig, liv. r, tit. 1 ,
lois 7 et 8, — Les réponses des jurisconsultes,
qui sont les opinions de ceux à qui il était per
mis de répondre sur les questions de droit. Ins-
titutes, liv. 1 j tit. 2, 8. Code, liv. t, tit.
17. — Le droit non écrit est celui qui est ap
prouvé par l'usage rc-ar les anciennes coutumes ,
autorisées par le consentement de ceux qui les
suivent, imitent 1# loi. Inslit. liv. 1 , tit. 2,
%. 9. Dig. liv. 1 , tit. 3, lois 3a et 33. — Le
droit civil peut être changé ou par le consen
tement tacite du peuple, ou par quelque loi
nouvelle; mais il n'en est pas de même à l'é
gard du droit naturel, qui est fondé sur une
justice aussi immuable que Dieu même, qui en
est la règle et les principes, parce que c'est une
loi de sentiment que Dieu a imprimée dans no
tre amo j et quoique la vicissitude des choses
humaines ne puisse y apporter aucun change^
ment, il y a cependant des cas que l'on petit
excepter : car quelquefois la raison du droit'
naturel cesse entièrement et se trouve détruite

par une raison d'une plus grande équité ou
par une raison plus forte du bien public. Instit.
liv. 1, tit. 2 , §. 11. Dig. liv. 1 , tit. 4, loi 2 ;
liv. 16 , tit. 3 , loi 3r. — Les objets du droit
civil sont relatifs aux personnes , aux choses
et aux actions. Institut, liv. 1 , tit. 2 , g. 12.
Dig. liv. 1 , tit. 5 , loi 1. — Quant à l'origine
du droit, voyez Dig. liv. 1 , tit. 12. —Dans
le premier livre du Code , il est traité du droit
divin el du droit humain. Le droit divin traite

de îa foi , des personnes et des choses ecclésias
tiques ; des personnes qui sont opposées à la re
ligion, comme sont les hérétiques, les apostats,
ceux qui foulent aux pieds le signe de la croix,
les juifs, les célicoles et les payens. Voyez les
onze premiers titres. Ce droit divin regarde
aussi ceux qui implorent le secours de l'église,
ou qui jouissent du bénéfice de l'affranchisse
ment qu'ils obtiennent dans l'église : tels sont
ceux qui cherchent un asile dans l'église ; ou
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qui y sont affranchis. Yoyez les litres 12 et i3.
Le droit humain traite du droit du prince et

des magistrats. Voyez les titres 14 et suivans
de ce livre premier du Code. — Les règles de
droit 11e sont pas des maximes certaines et as
surées 5 elles sonL généralement vraies , maïs
elles se trouvent fausses par les circonstances
particulières qui font tomber la question dans
une certaine espèce : par exemple c'est une rè
gle générale que les femmes sont incapables des
charges publiques ; ce qui néanmoins est faux
en certains cas particuliers, par exemple à l'é
gard de la mère et de l'aïeule, qui, comme il
est dit dans la loi 2 au Code, liv. 5 , lit. 35 ,

peuvent exercer la tutelle de leurs enfans. C'est
pourquoi 011 dit que les règles de droit sont ti
rées du droit, et non pas le droit des règles de
droit. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 1. —Les fic
tions de droit ont été introduites pour apporter
îj'uelque tempérament, à la rigueur des lois ,
comme la fiction de la loi Cornéha, du droit
de retour. Vo3'ez ces mots. —Puisque chacun
est obligé d'observer les lois qui ont été éta
blies par le prince, chacun doit les savoir et
en avoir la connaissance, et on serait ma) fondé
de vouloir eu prétendre cause d'ignorance, car
on ne peut valablement s'excuser sur l'igno
rance du droit. Code, liv. 1 , tit. 18. —L'em
pereur Justinien , par sa constitution au Code,
liv. 4, tit. 1 r, a abrogé toutes les subtilités du
droit ancien. — On ne peut se plaindre d'avoir
été surpris dans une affaire qu'on a contractée
conformément -au droit public. Dig. liv. 5o ,
tit. 17, loi 116, %. 1. — Personne 11e peut
transmettre à un autre plus de droit qu'il n'en
a lui-même. Dig. liv. 5o , tit. 17 , lois 04 et
120-, liv. 41 , tit. 1 , lois 20 et 46. — Celui qui
ne fait qu'user de son droit ne peut être accusé
de dol. Par exemple, quand quelqu'un fait sur
sou terrain une construction qu'il a droit d'y
faire , il n'est obligé en rien envers son voisin,
quoiqu'il lui ait donné la caution d'indemnité.
Dig. liv. 5o , tit. 17, loi 55 ; liv. 3y, tit. 2 ,
loi 26. Voyez aussi dans cette espèce , Dig.
liv. 47, tit. 9, loi 3 , 7 ; liv. 12, tit. 4, loi
9, S- 1 > et l'v.' 47, tit. 10 , loi r3 , §. 1.

L'histoire nous apprend qu'après la mort de
Jv.stinicn, qui arriva l'an de grâce 565, la
science des lettres fut presqu'entièrement éteinte
par les diverses courses des Barbares, qui ra
vagèrent l'empire Romain , et que tous les
volumes du droit qui avaient été composés par
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l'ordre de cet empereur avec tant de peines
et de veilles, furent ensevelis dans les ténè
bres pendant l'espace de six cents ans, jusqu'à
l'empire de Lothaire, l'an 1136" ou environ;
que sons le règne de cet empereur, au siège
d'Amelphis , ville de la Pouille-, 011 trouva
dans une certaine bibliothèque le volume des
Pandectes, et qu'il fut donné aux habitans de
la ville de Pise par l'empereur Lothaire et le
pape Innocent II, en reconnaissance de ce qu'ils
avaient donné du secours à cet empereur et
à ce souverain pontife contre Roger ; qu'il fut
conservé dans Pise pendant fort long-tems ,
jusqu'à ce que cette ville ayant été réduite sous
la puissance et domination des Florentins par
Guinus Coponins, cet ouvrage fut par eux
transporté à Florence. C'es! pourquoi on a
donné le nom de Pandectes Florentines à toutes

les éditions qui ont été faites sur l'exemplaire de
Florence. Hist. de la Jurisp.

Le Code Napoléon forme actuellement le
droit civil des Français; le droit public existe
dans les constitutions de l'empire.

Droits. Les droits qui se paient au priuce
pour les entrées et sorties des marchandises,
et pour le passage eu certains endroits, sont
appelés vecligalia ; et ils diffèrent des tributs
qui sont payés au prince par chaque parti
culier, à raison des facultés qu'il possède. Code,
liv. 4, tit. 61, lois 5 et 10.. — Ces droits
sont encore appelés portoria, c'est-à-dire péa
ges ou impôts qui se paient aux ports. Code ,
liv. 4, tit. 61, loi 3.—Les princes tirent
des droits sur le blé , le vin , l'huile et au
tres choses destinées pour la nourriture et l'u
sage de l'homme, ainsi que sur les salines qu'ils
se réservent , qu'ils donnent à ferme à des
fermiers, qui ont seuls le droit de vendredi!
sel aux particuliers. Code, liv. 4, tit. 61-,
loi 11. — Les choses qui ne regardent pas le
commerce , ne sont point sujettes à ces droits,
comme celles qui sont pour l'usage de celui
à qui elles appartiennent , ou qui sont desti
nées pour la culture des héritages. Code, liv.
4, tit. 61 , lois 5 et 6. — 11 n'y a personne
qui puisse être exempt du paiement de ces
droits; en sorte que l'exemption qui eu au
rait été obtenue du prince serait présumée
subreptice, obtenue par surprise, et n'aurait
aucun effet. C«de, liv. 4, tit. 61 , loi 12.'—
11 faut néanmoins excepter le lise, les pilotes
ou maîtres des navires, appelés navicularii;
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les églises et les ecclésiastiques , ainsi que ceux
qui voyagent pour leurs études, d'après l'or
donnance de l'empereur Frédéric. Dig. liv.
3y, tit. 4, loi 9 , jj. 8. Code, liv. 4, lit. 6'i,
loi 6" ; et liv. 4, tit. r3 , Authent. Habita gui
dent. — Les particuliers et les villes ne peuvent
pas, même de l'autorité des magistrats, éta
blir ou exiger de nouveaux droits sur les marp
chandises sans la permission du prince. Code,
liv. 4, tit. 62, lois 3 et 4. — Les droits dus
au prince ne peuvent être exigés par lui-même:
c'est pourquoi il les donne à ferme; personne
11e peut être obligé d'en prendre le bail, ni
contraint de le continuer après le tems de son
expiration, si ce n'est lorsque les fermiers ont
fait pendant l?ur bail des gains 'considérables :
car eu ce cas ils peuvent être contraints d'en
faire un autre aux mêmes clauses et condi

tions portées par le précédent. Dig. liv. 3y,
tit. 4, loi 9, §. r, et loi 11, §. 5, — On
ne reçoit à l'enchère de la ferme des droits
du prince que celui qui est solvable, et qu'on
présume 11e pouvoir devenir insolvable, en
sorte qu'on n'y reçoit point ceux qui sont reli-
quataires tle quelques sommes pour les droits
qu'ils ont pris à ferme auparavant. Dig. liv.
3g, tit. 4, loi 9, §. a. — On n'y reçoit pas
«on plus les débiteurs du fisc et de la répu
blique , s'ils ne donnent des cautions suffi
santes; ni les tuteurs et les curateurs, même

après leur fonction finie , si leurs comptes 11e
sont pas apurés. Dig. liv. 3y, tit. 4, loi 9,

3. Code, liv. 5, tit. 41, loi unique. — Les
fermiers doivent exiger les droits ordinaires
et accoutumés jusqu'au tems de l'expiration
de leur bail, et ils peuvent même contraindre
ceux qui refuseraient d'en taire le paiement.
Dig. liv. 09, tit. 4, loi 9, §. 6.—Les biens
de ceux qui prennent à ferme des droits du
prince , sont tacitement affectés et obligés pour
les sjommes dont ils $e trouvent redevables en
vers le prince. Code, liv, 4, tit. 62, loi 5.

La plus grande partie de ces principes sont
admis en France, Voyez les droits sur les doua
nes , la régie des droits réunis, celles sur l'ad
ministration des biens du domaine, etc.

Droit de délibérer. Par le droit ancien, les
héritiers siens et les héritiers nécessaires étaient

héritiers ipso jure, en sorte qu'il n'était pas en
leur pouvoir de renoncer à la succession en la
quelle ils étaient institués ; mai,s les héritiers
étrangers avaient du tems pour délibérer s'ils
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se porteraient héritiers ou s'ils renonceraient à
la succession : car une succession, quelqu'a-
vautageuse qu'elle paraisse, est souvent très-
onéreuse à cause des dettes dont elle est char

gée. L'empereur Justinicn, trouvant que celte
manière de pourvoir à la sûreté des héritiers
n'était pas suffisante , parce que souvent les
dettes n'apparaissaient qu'après que les héri
tiers s'étaieut déclarés tels, a introduit, au lieu
de ce droit de délibérer , un moyen qui met les
héritiers, pleinement à couvert des dettes et
charges de la succession, qui est le bénéfice
d'inventaire. Dig. liv. s8, tit. 8. Code, livf
6", tit, 3o. Novel. 158.

Voyez le chapitre 5 , tit. r, liv. 3 du Code
Napoléon,surl'acceptaiion et la répudiation des
successions, et l'art. 174 du Code de procédure.

Droit de retour. La puissance paternelle qui
avait été éteinte par la captivité du père ou du
fils de famille, est rétablie par son retour de
chez les ennemis, et c'est ce que les juriscon
sultes appellent jus postliminii, c'est-à-dire
droit de retour, qu'ils définissent en ces termes:
jus amissœ rci recuperandœ, et in statum pris-
iinum restituendœ , inter nos et liberos popu
los , régest/ue, legibus ac moribus constitulum.
Instit. liv. 1 , tit. 12 , f. 5 , et liv. 3 , tit. r,
§. 4. Dig. liv. 49 , tit. 10, loi 19. Code, liv.
8 , tit. 5r. — Par le moyen de ce droit, nous
recouvrons ce que nous avions perdu par la
guerre ou à l'occasion de la guerre par notre
captivité , ce droit feignant que celui qui a de
meuré long-tems en captivité chez les ennemis,
n'y a jamais été ; et ce droit est fondé sur l'é
quité , qui a voulu , ut quiper injuriant ab ex-
traneis detinebatur, is ubi inJines suos redits-
set, pristinum jus suum reciperet, c'est-à-
dire , que celui qui était détenu injustement
par des étrangers rentrât dans tous ses droits
dès qu'il aurait repassé les frontières en reve
nant dans sa patrie. Dig. liv. 49, lit. i5, loi
19. —Dans le droit de retour, il faut consi
dérer trois choses, l'état présent de la capti
vité , la suspension des droits de celui qui y est
détenu, et le rétablissement d'iceux, Quant au
premier point, ceux qui sonbeaptifs chez les
ennemis , sont véritablement leurs esclaves ;
ainsi ils ne sont plus capables des ell'ets civils,
étant réputés morts dès le moment de leur cap
tivité s'ils viennent ;\ mourir chez les ennemis ;

et c'est sur ce fondement que les testameus
qu'ils auraient faits avant leur captivité sout
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conserves ; et en cas qu'ils n'en aient point fait,
leurs héritiers.légitimes leur succèdent ab in
testat , comme s'ils étaient décédés dans leur
pays au moment même qu'ils sont entrés sous
la puissance des ennemis. Dig. liv. 4.9 , îit.
i5., lois 10 et 22; liv. 20, tit. 1 , loi 12. Code,
liv. 8, tit! 51 , loi t. — Quant au second point,
4cs droits paternels et de propriété des biens
que ceux qui sont pris par les ennemis avaient
avant leur captivité , sont en suspens jusqu'à
ce qu'ils soient morts, ou qu'ils soient revenus
dans leur patrie: cependant le juge doit élire un
curateur à leurs biens. Dig. liv. 28, tit. 5, loi
3a,§. 1 ;liv. 49, tit. i5 , loi 12, g. 1 ; liv. 4, tit.
6, loi i5 1 -, liv. 26, tit. 1, loi 6, §.4; liv.42,
tit. 4, loi 6, 2. Code, liv. S, tit. 5i, loi 5. —
A l'égard du troisième point,-on doit observer
que ceux qui sont sortis de leur captivité re
prennent leur ancien état et condition, avec
leurs droits paternels et les droits de la pro
priété de leurs biens $ qu'ils recouvrent les droits
qu'ils avaient perdus pendant leur captivité, en
la faisant révoquer par l'action rescisoire dans
quatre ans continus; qu'ils recouvrent même les
choses qu'ils auraient pu avoir pendant leur
captivité ; en sorte que les erif'ans étant de retour
succèdent à leurs parens qui seraient décédés
pendant leur captivité. Code, liv. 8, lit. 5r,
lois 9, 10, 12, 14 et 18. — Cependant ceux
qui usent du droit de retour, ne peuvent pas
recouvrer les choses qui sont de fait , telle
qu'est la possession ; parce que celui qui est eti
la possession d'un autre ne peut rien avoir en
la sienne : la fiction du droit de retour n'ayant
lieu que pour les choses quœ juris , non in
iis Cfuœ Jacti causant continent. Dig. hv. 41,
tit. 2, loi a3, §. 1. —(Quoique la puissance
paternelle fût rétablie par le droit de retour,
néanmoins le mariage , par le droit ancien ,
n'éiail point rétabli ; et pour que la femme
rentrât sous la puissance de son mari, il fallait
un nouveau consentement. Dig. liv. 49, tit.
15, loi 8, el loi 14, $. — Mais, par le droit
nouveau , c'est-à-dire d'après la JSovelle 22,
chap. 7, la captivité n'est pas un moyen pour
dissoudre un mariage ; à moins qu'on n'ait
ignoré pendant cinq ans si celui qui a été pris
par les ennemis est mort 011 vivant. Et d'après
la Novelle 33 de l'empereur Léon, le mariage
dure tact que celui qui est captif est vivant ,
quoiqu'on ait douté de sa vie pendant cinq ans
et plus. —Le droit de retour n'est pas néces-
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saire à ceux qui ont été pris par les pirates ou
par les voleurs, 011 qui ont été pris en guerre
civile. Dig. liv. 49, tit. i5, loi 19, g. 2, et
loi 21, §. 1. —Ceux qui se sont rendus aux
ennemis sans combattre, ou qui se sont tournés
de leur parti, ne peuvent pas user du droit
de retour. Dig. liv. 49, tit. i5 , lois 17 et
19. Code, liv. 8, tit. 5r, loi 19. r—11 parait
que ceux qui sont conçus et nés chez les en
nemis ne peuvent pas user du droit de retour,
parce que nimquam in cwitate fuerunt ; mais
ceux qui sont conçus in cwitate, et nés chez
les ennemis peuvent s'en servir, parce que
concepti habentur pro jam natis. Dig. liv. 1,
tit. 5, lois 7 et 26. — Ce droit est aussi ac
cordé à ceux »jui sont conçus et nés chez les
ennemis, en cas qu'ils reviennent avec leui-
père. Code, liv. 8, tit. 5r, loi 1. — Il n'en
est pas de même des enfans conçus et nés pen
dant la captivité de leur mère, et qui revien
nent avec elle sans leur père, qui serait mort
chez les ennemis : car ils succèdent bien à leur

mère d'après les dispositions du sénat us- consulte
Orphitien, mais non pas à leur père ; par la
raison qu'ils ne sont pas réputés être nés selon
la disposition do la loi. Dig. liv. 49, tit. i5,
loi 25. Code, liv. 8, tit. 5i, lois 14 et î6„
— Le droit de retour a lieu pour toutes les
personnes, de quelque sexe et de quelque con
dition qu'elles soient ; peu importe qu'elles
soient libres ou esclaves : car on recouvre_paîr
ce droit non-seulement celles qui peuvent com
battre, mais encore tous les hommes; parce
qu'ils sont de nature à pouvoir servir parieurs
actions ou leurs conseils, ou de toute autre
manière. Dig. liv. 49, tit. i5, loi 19, §. 10.

Voyez l'art. 747 du Code Napoléon,, sur
le droit de retour.

Duplique. Réponse à une réplique. De même
que le demandeur peut répondre par une ré
plique à l'exception du défendeur, si elle lui
parait injuste, de même le défendeur peut ré
pondre à cette réplique par une exception
qu'on appelle duplique, contre laquelle le de
mandeur peut fournir une tnplique, ensuite
le-défendeur une quadruplique, et enfin jus
qu'à ce que les parties n'aient plus rien à ré
pondre ou à objecter l'une contre l'autre. Insf.
liv. 4, tit. 14, 5*- 1 et suiv. Dig. liv. 44? tit.
1, loi 2, %. 2 et 3.

En France, on peut répondre aux défenses
proposées contre la demande, mais on ne souf-
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fre pas la duplique, triplique , etc. qui ruinent
les parties en frais et n'éclaircissent point l'af
faire. Voyez le Code de procédure civile.

Dapondii. Nom donné aux étudians en droit,
pendant leur première année, depuis Théodose
le jeune et Valentinien, jusqu'à Justinien, et.
qui signifiait gens qui ne valaient encore que
deux dragmes. Ce nom fut changé par Justi
nien en celui de Justiniani novi, c'est-à-dire
les nouveaux Justiniens. Ce titre flatteur et ho

norable , qui leur accordait une prérogative
d'autant plus singulière, que ceux qui étudiaient
les autres sciences ne la partageaient point avec,
ne contribua pas peu à exciter l'émulation des
jeunes gens , et engagea même beaucoup de
personnes à se mettre sur les rangs pour méri
ter ceite distinction. Hist. de la Jurisp.

Duumvirs. Les principaux magistrats des
villes étaient les duumvirs et les décurions.

Les duumvirs étaient élus du corps des décu-
riôns et par leurs suffrages, et ensuite leur
élection était confirmée par le gouverneur de
la province. Les duumvirs étaient comme les
chefs des décuriousl, et ils commandaient à
leur corps; ils commettaient quelques-uns des
décurions pour les affaires qui regardaient la
ville ; mais ce qui concernait l'administration,,
les réglemens et la police de la ville, devait
être ordonné du consentement de tout le corps.
Dig. liv. îio, tit. 4, loi 3 i5. Code, liv>
i, tit. 56, loi i.
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JtLjtv. L'eau d'un lac ou d'un étang n'est pas
naturelle , elle est artificielle ; et comme ce qui
est artificiel ne.dure pas toujours, il s'ensuit
que je ne peux pas établir la servitude aquœ-
duefus au profit d'un autre, par le moyen d'un
étang ou d'un lac que j'aurai dans mon fonds.
Dig. liv. 8, tit. 2, loi 28.—Néanmoins ce qui
n'est pas perpétuel est réputé tel en cas qu'il
provienne de la nature, parce que la nature est
certaine et perpétuelle. Ainsi l'eau de pluie , à
raison de la cause efficiente, est une cause per
pétuelle de la servitude appelée stillicid-um,
quoiqu'il ne pleuve pas continuellement et sans
intermission, Digesie, liv. 8, tit. s, loi 28. —
I/eau qu'on fait passer par les terres de.ses voi
sins, serv. tutis jure, peut être tirée ou d'une
eau appartenante à un particulier, ou d'une eau
publique, comme d'un fleuve public, pourvu
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que le fleuve dont l'eau est tirée n'en devienne
pas moins commode pour la navigation , parce
que propter privâtorum commodum, non debet
communi utilitaliprœjudicari. Dig. liv. 8, tit.
3 3 loi 17 j liv. 43, tit. 12 , loi 2. — Celui qui
souffre du dommage par l'eau de la pluie, a une
action contre son voisin pour l'obliger à per
mettre l'écoulement de ses eaux. Il a même ac

tion avant que les eaux pluviales aient encore
nui, en supposant toutefois que le voisin ait
déjà fait quelque construction à l'occasion tle
laquelle on craindrait quelque dommage des
eaux de la pluie. Dig. liv. 39 , tit. 3 , loi 1 , et
§. 1.— Si un particulier fait sur son terrain une
élévation pour détourner l'eau qui avait cou
tume de s'écouler d'un marais sur son champ ,
et que ce marais venant à se remplir par une
grande pluie, il arrive par-là que l'eau reflue
et se déborde sur les héritages du voisin, ce
dernier a l'action aquœ pluviœ arcendœ pour
le forcer à détruire son ouvrage. Voyez cette
action à la page i3 de ce volume. —Mucius dit
qu'on peut faire des rigoles pour dessécher son
champ, mais non pas pour en conduire l'eau
dans celui du voisin 5 parce qu'il n'est permis à
quelqu'un d'améliorer son champ , qu'autant
qu'il ne nuit pas à celui de son voisin. Digeste,
liv. 3g, tit. 3, loi 1, 4. — Si quelqu'un a
mis des saules au bord de son champ , et qu'à
cette occasion l'eau s'arrête sur le champ du
voisin , on a action contre lui pour le forcer â
souffrir l'écoulement des eaux. Dig, liv. 3y ,
tit. 3 , loi 1, §. 6. — Personne n'est tenu par
rapport à l'eau qui cause du dommage en cou
lant naturellement; mais si > par quelqu'ou-
vrage de main d'homme, l'eau remontait sur
l'héritage supérieur, ou s'écoulait sur le champ
inférieur, il y aurait lieu à l'action aquœ plu
viœ arcendœ. Dig. liv. 5g, tit. 3, loi 1, g. 10.
— Chacun a droit de retenir les eaux de la pluie
qui viennent sur son fonds, ou de faire couler
du champ voisin celle qui lui est superflue pour
arroser son terrain, pourvu cependant qu'on
ne fasse aucune entreprise sur autrui : car c'est
un principe que chacun doit faire son bien
quand il le peut sans porter préjudice aux au
tres. Dig. liv. 09, tit. 3, loi 1 , §. ir. — Si
quelqu'un eu se creusant un puits dans son ter
rain , détourne les sources qui fournissent de
l'eau à son voisin , on n'a aucune action contre
lui ; par la raison que cet homme n'a pas eu in
tention de nuire à ses voisins, mais qu'il a uni

quement
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querirent cherché à améliorer son fonds. Dig.
liv. 3<j, lit. 3, loi i, §. ia- —Labéon dit que
si un voisin cède à son voisin le droit de faij-e
passer ses eaux par chez lui, il ne peut plus
intenter d'action contre lui à l'effet de iui faire
détourner ses eaux pluviales. Dig. liv. 3g, lit.
3, loi a, §. 10. — Le .même jurisconsulte dit
encore que si le propriétaire d'un fonds supé
rieur vient à abattre quelqu'ouvrage qui re
tenait l'eau, et qu'à celte occasion les eaux
pluviales, prenant leur cours naturel par le
champ du voisin inférieur, lui causentdu dom
mage, on n'a point d'action contre lui, parce
que c'est une servitude perpétuelle et naturelle
des champs inférieurs de recevoir J'eau qui
coule des champs supérieurs. Dig. liv. 3g ,
tit. 3, loi r, sa. — L'autorité publique peut
faire construire des ouvrages pour le passage
de l'eau, sans qu'on puisse l'obliger à détou-
ner les eaux de pluie. Dig. liv. 3g, tit. 3, loi
s, f. 3. —Le voisin supérieur est obligé de
nettoyer le fossé par lequel l'eau descend de son
fonds dans celui inférieur, soit qu'il y ait ou
non mémoire de la construction de ce fossé,

Dig. liv. 3y, tit. 3, loi a, §. 4. — Si la force
de l'eau a rompu la digue qui était daiis le
fonds de mon voisin, et qu'il arrive que les
eaux pluviales me causent de l'incommodité,
je ne puis, si cette digue était un ouvrage de
la nature, forcer mon voisin à rétablir cette
digue , ou à souffrir qu'elle soit rétablie. Dig.
liv. 3g, tit. 3, loi 2, 5. — Si l'eau eu
coulant a bouché par son limon l'endroit par
où elle coulait, en sorte que par sa restagna-
iion, c'est-à-dire par son débordement, elle
incommode un fonds supérieur, on peut forcer
le propriétaire du fonds inférieur à laisser
nettoyer le passage des eaux. Dig. liv. 3g,
tit. 3, loi 2, §. 6. — Si l'amas des eaux a fait
uu creijx dans mon terrain , les voisins, ne
peuvent orint intenter contre moi l'action pour
détourner les eaux pluviales. Mais s'il y avait
dans mon terrain un fossé établi par un titre,
ou d'une ancienneté qui passât mémoire d'hom
me, on pourrait me forcera Je réparer. Dig.
liv. 3g, tit. 3, loi 2, $.,7.—Si un voisin
qui avait coutume d'arroser son champ dans
une certaine saison de l'année, enJait un pré
et l'arrose continuellement, en sorte qu'il nuise
à son voisin, CMilius décide qu'on n'a contre
lui ni l'action qui a lieu dans les dommages
qu'Oïl craint, ni l'action pour faire détour-
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11er les eaux pluviales ; à moins qu'il n'ait
applani le terrain de manière que l'eau coule
chez le voisin avec plus de rapidité qu'aupara
vant. Dig. liv. 3g, tit. 3, loi 30 §. s.—
Si celui qui a droit de conduire de l'eau par
le fonds d'autrui pendant la nuit seulement ,
après avoir acquis ce droit aussi pendant le
jour, se sert de cette servitude durant la nuit
et cesse de s'en servir pendant le jour, il perd
le droit qu'il avait de s'en servir pendant le
jour, quia hoc castt plures sunt servitutes di-
vcrsarum.causarum , dit le jurisconsulte Paul,
c'est-à-dire, parce qu'il y a en ce cas ^eux
servitudes qui ont différentes causes. Dig. liv.
3g, J:it. 3, loi 17. —Il en est de mèine.à l'égard
de celui qui, ayant droit de puiser de l'eau
dans le fonds d'autrui pendant la nuit, ou à
de certaines heures seulement, en puise pen
dant le jour ou à d'autres heures. Dig. liv.
8, tit. 6, loi 10, 1; et loi 18. — Le'juris
consulte Labcon dit aussi que si celui qui a
droit de puiser de l'eau dans le fonds d'autrui,
se sert du chemin qui conduit à la source sans y
puiser, il perd par le laps du tems fixé, même le
passage dont il s'est servi. Dig. liv. 8, tit. 6,
loi 17, — II y a deux servitudes d'eau ; savoir,
la servitude d'eau quotidienne et la servitude
d'eau d'été. L'eau quotidienne est celle qu'on
est dansl'usage de conduire l'été et l'hi ver, quoi
qu'on ne la conduise pas toujours. On appelle '
encore quotidienne celle dont la servitude est
divisée par des intervalles de tems. L'eau d'été
est celle dont on n'a intérêt de faire usage que
l'été. Pour faire la différence qu'il y a entre
l'eau quotidienne et l'eau d'été, il faut exa
miner l'intention de ceux qui s'en servent et la
nature des lieux. S'il s'agit d'une eau qu'on
puisse conduire continuellement, et qu'on no
s'en serve que l'été, on poiyra l'appeler eau
d'été; s'il s'agit d'une eau qu'on ne.puisse con
duire que l'été, ce sera encore une eau d'été;
et si la nature des lieux est telle qu'ils n'ad
mettent de l'eau que l'été, 011 doit appeler
cette eau eau d'été. Ainsi l'eau quotidienne est
celle qu'on peut conduire tous les jours en été
et en hiver, quoiqu'on soit quelque tems sans
la conduire. L'eau d'été, est celle qu'on con
duit aussi tous les jours, mais seulement en *
été et non eu hiver, non qu'on 11e puisse aussi
la conduire en hiver, mais parce qu'on n'est
pas en usage de la conduire pendant cette sai
son. Les interdits concernant l'eau et les fon-
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taines, ont pour objet l'eau qui est tirée de la
source et non d'ailleurs, La source de l'eau

est l'endroit d'où elle tire son origine: c'est la
fontaine elle-même si l'eau prend sa source dans
la fontaine. Si elle vient d'un fleuve ou d'au

lac, on regarde comme la source les premières
tranchées , et le commencement du canal d'où
l'eau est poussée dans un canal commun. Si
l'eau qui iiSlre à travers les terres s'amasse
dans un endroit, et commence à y couler,
la source est l'endroit où cette eau commence

à sortir de terre. Il y a des eaux dont le cours
est continuel, qui cependant ne peuvent pas
être conduites: telles sont les eaux de puits,
et celles qui sont si profondes qu'elles ne peu
vent point s'élever au-dessus de la terre et
être d'aucun usage. Mais si ces eaux ne peu
vent être conduites , elles sont susceptibles
d'une servitude qui donne le droit de puiser.
Dig. liv. 45, tit. 20, loi 1, §. 3 et suivans.
.Voyez Interdits et Servitudes.

. Voyez les sections 1 et 2, chap. 2, tit. 2,
elle lit. 4, liv. 2 au Code-Napoléon.

Ëbranchcr. Celui qui eu ébranchant ou émon-
dant des arbres, a jeté une branche eu bas , et
a tué un esclave qui passait par-là, est cou
pable , si c'était le long d'un grand chemin ou
d'un chemin de traverse qui conduit d'un vil
lage à un autre, ou qui aboutit à un village,
et qu'il n'ait pas crié , en sorte qu'il n'ait pas
été possible d'éviter cet accident; mais s'il
avait crié, et. que l'esclave eût. négligé de
prendre garde à lui, on ne pourrait lui im
puter aucune faute, ftislil. liv. 4, lit. 3 , §. 5.

Voyez le tit. 4, liv. 3 du Code Napoléon,
-chap. 2 des délits et quasi-délits.

Ecclésiastiques. Les ecclésiastiques sont des
personnes consacrées à Dieu et au service di
vin.: les uns sont dans les ordres majeurs et les
autres dans#les ordres mineurs. Les ecclésias
tiques jouissent de plusieurs privilèges consi
dérables ; i». ils sont exempts de toutes char
ges personnelles , extraordinaires et sordides ,
qui sont indignes' de leur qualité, mais ils ne
le sont pas des choses réelles , comme de payer
les droits du prince dus à raison des héritages
qu'ils possèdent. Code , liv. 1 , tit. 3, lors-a ,
3 et 6. — Les ecclésiastiques sont aussi exempts
des charges personnelles ordinaires , comme
des tutelles et des curatelles ; néanmoins ils
peuvent accepter volontairement la tutelle tes
tamentaire de leurs proches ; excepté les éve-
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ques, qui, A raison des occupations auxquelles
ils sont assujettis relativement à la conduite de
leurs diocèses, sont empêchés de se mêler des
affaires civiles , qui peuvent facilement être
commises à d'autres. Code, liv. 1 , tit. 3, loi
5a , et l'authent. Prœsbyteros qui suit. Novel.
x»3 , chap. 5. — 2°.. Us ne peuvent être pour
suivis en causes civiles et criminelles que par-
devant leur juge ecclésiastique ; en sorte qu'ils
ne peuvent même déroger "à ce privilège par
quelque convention et accord que ce soit, parce
que ce droit est accordé à l'ordre et au corps
ecclésiastique, auxquels les particuliers ne peu
vent préjudiciel*. Par le droit du Code, les
ecclésiastiques étaient obligés do reconnaître la
juridiction séculière. Code, liv. 1 , tit. 3, loi
53 et 5t. Novel. 79 et 83.—3°. Les injures
qui sont faites aux ecclésiastiques sont réputées
crimes publics, et punies comme lels, suivant
les circonstances. Code, liv. i, tit. 3, loi 10..
— 4°. Les ecclésiastiques en puissance de leur
père, peuvent disposer de leur pécule quasi
castrense, par quelqu'acte que ce soit, entre
vifs, ou par dernière volonté ; en sorte même
que leurs testamens ne peuvent recevoir aucune
atteinte par la plainte d'inofficiosité. Code^

-liv. 1, tit. 3, lois 34 et 00. — Le juge ecclé*
siastique connaît des causes civiles des ecclé
siastiques, mais non pas de celles des laïques ,
à moins que ce ne soit du consentement des
parties, et que volontairement ils se soient sou
mis à sa juridiction, le reconnaissant juge com
pétent pour juger et terminer leur différent. Il
peut toutefois en juger lorsque le différent est
fondé sur quelques points de la foi, ou sur
quelque chose spirituelle, ou lorsqu'il s'agit
de l'intérêt.des pauvres ou de la rédemption
des captifs. Code, liv. 1, .tit. 3, lois 1, 7,
8 et 11 ; livre i, titre 2, loi 6. —L'empereur
Justinien, dans la préface'de la Novelle3,
dit que le nombre des ecclésiastique»- de cha
que église doit être réglé sejou ses revenus,
parce qu'autrement ces églises tomberaient darts-
l'indigence et dans l'impuissance de leur fournir

.les choses nécessaires pour vivre; qti'il 11e faut
pas chercher des biens selon les dépenses qu'oit
fait, mais proportionner ses dépenses à ses
revenus, non enim oportet ad mensuram expen-
sarum quœrere ekiam po.ise.ssiones ( hoc enim
simul ad avaritiam ùnpietateirique pcrducit ),
sed ex eis quœ surit, e.rpensas metiri. C'est
pourquoi il ordonne que le nombre des ecclé-
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siïisticjnes ,qui se trouvent dans les églises de
Constantinople, quoiqu'il soit plus grand que
leurs revenus ne le permettent, demeure-, dé
fendant d'eu recevoir d'autres, jusqu'à ce que
le nombre soit-réduit jet borné aux revenus de
Chaque église. Nov.cl. 3, chap, t.—L'em
pereur veut aussi que les revenus des biens
ecclésiastiques ne soient distribués qu'aux pau
vres et à ceux qui n'ont pas de quoi vivre
d'ailleurs. Novel. 3, chap. 3.

Les privilèges dont ont joui long-teins en
France les ecclésiastiques n'existent plus, ils
sont soumis aux lois générales de l'empire
comme tous les citoyens.

Echange. L'échange est un contrat qui n'a
pas reçu de nom particulier et spécial de la loi
des douze tables , qui se fait lorsqu'entre deux
ou plusieurs personnes une espèce est échan
gée et troquée pour une autre espèce, ou un
genre pour un autre genre. Instit. liv. 5, tit.
34, §. 2. Dig. liv.-19, tit. 4. Code, liv. 4,
tit. 64. Extrav. liv. 3, tit. 19. — Le con
trat d'échange prend sa forme du consente
ment des parties, des choses et de leur tra
dition, et quelquefois aussi de la stipulation
qui y est ajoutée. Codé, liv. 4, tit. 64, loi
3, Dig, liv. 3j , loi 77, §. 4.— Quoique ce
contrat soit différent de la vente , en ce qu'on
11'y peut pas distinguer le vendeur ni l'ache
teur, et qu'il ne s'accomplit pas parle con
sentement des parties, mais par la délivrance
actuelle des ch'oses qui en font le sujet , ce
pendant il convient a^ec îe contrat de vente,
10. en ce que par la tradition de la chose,
celui qui la reçoit acquiert le droit et la fa
culté de pouvoir la prescrire. Dig. liv. 41 ,
tit. 3 , loi 4, §. 17. — 20. En ce que les con
tractais sont, tenus à la garantie des choses
qu'ils se livrent l'un à l'autre. Code, liv. 4,
tit. 64, loi 1. — 3a. Que les contractans sont
tenus de reprendre les choses livrées en cas de
vices considérables et de défauts cachés dans
ces choses, qu'ils n'auront pas voulu décou
vrir. Dig. liv, 21, tit. 1, loi 19, S- 5. — Si
«né des choses échangées vient à être évin
cée , celui à qui. elle a été donnée a contre
l'autre une action expositive du fait. Dig. liv.
19 , tit. 4, loi 1 , g. r. — Si une partie donne
en échange une chose qui ne lui appartient
pas, il n'y a point d'échange. Dig. liv. 19,
iit. 4, loi i, §. 3."— Ainsi, en matière d'é
change , si une partie donne sa chose, et que
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l'antre refuse de donner la sienne, la pre
mière n'a point d'action pour l'aire condamner
l'autre envers elle à l'indemniser, de l'intérêt

qu'elle a d'avoir la chose ; elle a seulement
une action personnelle pour se faire rendre
sa chose, comme l'ayant donnée pour une cause
qui 11'a point eu son effet. Dig. liv. 19, tit.
4 , loi 1 , §. 4. — Le contrat-d'échange est de-
bonne foi, quoique les autres contrats innomés.
11e le soient pas. Instit. liv. 4, tit. C, §. 28,
— De ce contrat il provient une action ap
pelée actio prœscriptis verbis, par laquelle
un des contractaus poursuit l'autre pour l'obli
ger d'exécuter sa'promesse, sinon être con
damné à ses dommages et intérêts. Code, liv,
4, tit. 64, lois 4 et 8,—L'empereur «Justi-
nien, dans le chap. 2 de la Novel. 54, per
met aux églises d'échanger leurs biens les unes-
avec les autres, pourvu qu'elles justifient par
serment que l'échange est utile aux églises qui
le jfont, et qu'il intervienne à cet effet un©
ordonnance du juge, sans que pour ceîa il soit
besoin de permission ou de rescrit du prince,
l'empereur estimant qu'il suffit que ceux qui
procurent une semblable aliénation des biens
de l'église craignent les jugemens de Dieu ,
pour les détourner de le faire si l'église en re
cevait delà perte dans ses biens; et sous peine,
en ce dernier cas, de nullité de l'échange!
Mais l'empereur excepte l'église de Constgn-
tinople, à laquelle il défend d'échanger s.es-
biens. — Du chap. 2 de cette Novelle 54, est
tirée l'Authent. Item sibi invicem au Code,
liv. 1, tit. 2, d'après les dispositions de laquelle
l'échange des biens de l'église peut se faire j
mais pour le rendre valable, il faut qu'il soit
fait en connaissance de cause. — Il est per
mis aux églises, d'après les dispositions de la
Novelle 55, chap. 1, de faire des échanges
avec l'empereur, à l'effet seulement que les
biens de l'église échangés demeurent à l'empe
reur, sans qu'ils puissent être transférés à des
particuliers ; car il veut qu'autrement il soit
permis aux administrateurs des églises de re
vendiquer leurs biens. — Par la Novel. 120,
chap. 7, l'empereur permet à toutes les églises ,
à toutes les maisons de piété , et aux monas
tères qui sont dans son empire, excepté l'é
glise de Constantiriople, les hôpitaux des pau
vres , des orphelins et des pèlerins qui sont
dans la ville de Constantinople , d'échanger'
leurs biens les uns pour les autres , pourvu
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que l'échange ne soit point préjudiciable à l'une
des maisons <]tii le feront, gardant en cela l'é-
galilé autant qu'il sera possible, pour l'intc-
rèt des unes et des autres ; voulant que ces
échanges se fassent du consentement, par écrit
ou par déposition, non-seulement des adminis
trateurs des maisons, niais aussi de la plus
grande partie de ceux qui y desserviront. Il
défend ensuite de faire des échanges des biens

qui auront passés de la maison de l'empereur
dans les maisons de piété, ni de les vendre
ou de les donner par engagement à des créan
ciers, ni de les aliéner en quelque manière
què ce soit, quoique l'échange soit fait avec
une antre maison pieuse. Voyez aussi sur cette
espèce, Novel. 7, chap. 1 et suivans.

Voyez le lit. 7, liv. 3 du Code Napoléon,
sur l'échange. »

Les biens qui appartiennent à des établis—
semens publics et aux communes-, ne peuvent
être échangés qu'avec les formalités prescrites
pour leur aliénation. Tout échange ou vente
doit être autorisé par une loi spéciale.

Ecorcer. Celui qui a écorcé xm arbre pour
en emporter Técoree, ou qui l'a entièrement
ccorcé afin qu'il mourût, est tenu pour ce délit
de l'action descendante de la loi des douze ta

bles , qui concourt avec celle de la loi Aqui lia.
Dig. liv. 47 , tit. 7 , loi 5.

• Voj'ez les art. 22 et 28, tit. 27 de l'ordon
nance de 1669 : le premier prononce la punition
corporelle contre ceux qui enlèvent l'écorce des
arbres ; le second défend aux marchands de pe
ler les arbres de leurs ventes étant debout, à
peine de cinq cents francs d'amende et de con
fiscation. Voyez aussi l'art. 45 de la loi du 28
septembre 1791 sur la police rurale.

Echalas. Les échalas préparés pour les vi
gnes i>e font point partie de la terre avant d'y
être placés, mais ceux qni ont été retirés de
la terre pour y être ensuite replacés en font
partie. Dig. liv. 19, tit. 1 , loi 17, §. 11.

Voyez l'art. 690 du Code Napoléon sur le
droit qu'a l'usufruitier de prendre des échalas
dans les bois.

Ecritures. Voyez Comparai-ions d'écritures.
Edictales. Nom que, sous l'empire de Jus-

tinien , les étudians en Droit prenaient à la fin
de la seconde année de leurs études. Hist. de

la Jurisp.
Edifices. On appelle édifices urbains non--

seulement ceux qui sont dam les villes, mais
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encore les hôtelleries, et les autres maisons de
commerce qu'on loue dans les bourgs et les vil
lages , ainsi que les palais magnifiques bàlis à
la campagne, qui ne sont que de pur agré
ment : car ce n'est pas le lieu qui rend un édi
fice urbain , mais la qualité de l'édifice. C'est
pourquoi s'il y a des jardins attachés à ces édi
fices , on doit dire qu'ils sont compris 'gons la
dénomination d'urbains ; mais si ces jardins

étaient plus de revenu que de pur agrément ,>
jiar exemple s'ils étaient plantés de vignes ou
d'oliviers , ils ne devraient pas être compris
sous le titre d'urbains. Dig. liv. 5o , tit. 16,
loi i()8 ; liv. 8 , tit. 4, loi 1 ; liv. a3, tit. 5 ,
loi 10, Code , liv. 8 , tit. 10 en entier. —Ce
lui-là est considéré comme ayant achevé un édi
fice qui l'a mis dans un état propre à être ha
bité. Dig. liv. 5o, tit. i(>, loi , $. 1.—'
Labéon dit que le plomb employé à la couver*
ture'd'un édifice, fait partie de l'édifice. Dig.
liv. 5o, tit. 16", loi 242, 2. — Le môme
jurisconsulte dit encore que les petits bàtimens
d'ais que l'on fait pour couvrir de certains lieux
l'hiver, et que l'on ôte en été, sont du nombre
des édifices *, parce que, malgré qu'ils soieufc
amovibles , ils sont faits pour être d'un usage
perpétuel. Djg. liv. 5o, tit. 16", loi 242, g. 4;
liv. 19, tit. 1 , loi 17, §. 7, et loi 18. — Ce
qui a été ôté d'un édifice pour y être replacé ,
ne cesse' point d'en faire partie ; mais ce qui est
préparé pour être employé à un édifice n'en
fait point partie. Dig. liv. 19, tit. 1 , loi 17, $.
îo.—Lorsqu'un édifice est vendu , il est censé
composé de tout ce qui en fait partie, ou de ce
qui s'y trouve pour la commodité delà maison,
comme un couvercle de puits, c'est-à-dire ce
qui couvre un puits ; les vases, les figures d'a
nimaux qui forment les jets d'eau, les tuyaux
qui communiquent à ces jets d'eau , quoiqu'ils
s'élendent bien loin au-delà de l'édifice-; les ca

naux font aussi partie de l'édifice. Mais il n'en est
pas de même des poissons qui sont dans les ré
servoirs , non plus que des poulets et des autres
animaux, ils 11e font partie ni de la mai
son ni du fonds. Il y a bien des choses qui font
partie d'un édifice, sans être attachées à la mai
son , par exemple les serrures, les clefs, les
portes. De même , il y a aussi bien des choses
fixées en terre qui ne font toutefois partie ni du
fonds , 111 d'une maison de campagne , tels que
les cuves, les pressoirs. Ces choses sont regar
dées comme des ustensiles d'exploitation> quoi-
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qu'elles soient cohérentes au bâtiment. Dig.
liv. 19 , tit. 1 , loi 10 , §. 3i j et lois 14, i5
et suivantes.

Voyez le titre premier, livre a du Code Na
poléon. .

Ediles. Magistrats Romains. Il y avait deux
sortes d'édiles; les,uns étaient appelés édiles
plébéiens, et les autres étaient nommés édiles
curiiles. Les édiles plébéiens furent créés avec
les tribmis.du peuple l'an de Rome 260 , pour
servir de substituts à ces derniers, qui ne pou
vaient pas seuls suffire à l'étendue prodigieuse
de leur ministère. Leurs fonctions étaient de

juger les causes que les tribuns leur renvoyaient;
d'avoir la direction des lémples , de veiller sur
les mœurs des femmes et même des citoyens en
général. Dig. liv. t , lit. 2, loi »,£ 21. Et Lïist.
de la Jurisp. — Quant à l'origine de la création
des édiles eiirules, que l'on tirait de l'ordre des
patriciens, la voici : Dans le teins que la dis
pute des patriciens et du peuple, an sujet du
consul plébéien, paraissait assoupie, et que,
pour célébrer cette réunion , l'on faisait des
jeux en l'honneur de là patrie , il arriva que les
édiles plébéiens refusèrent de conduire ces jeux.
Alors deux jeunes patriciens s'ofl'rirent de rem
placer les édiles, et promirent de présider à
l'ordonnance, non-seulement des jeux qu'on
célébrait alors, mais encore de tons ceux-qu'on
célébrerait dans la'suite. Le peuple encore
trompé par ce nouvel artifice des patriciens,
et voulant récompenser le zèle que ces deux
jeunes gens avait fait paraître, leur donna à
chacun une charge d'édile, et leur accorda,
pour marque de distinction , uue chaise curule:
c'est delà que le nom d'édiles curules leur fut
donné , à curru ; parce qu'ils se faisaient porter
dans des chars où était une chaise ornée d'i

voire , qui faisait connaître qu'ils étaient mis
au nombre des grands magistrats. Leurs fonc
tions étaient d'une grande étendue ; ils avaient
soin des pensions, de l'ordonnance des jeux ,
des temples, des chemins publics , des marchés
et des marchandises ; ils avaient une inspection
générale sur tout ce qui se passait: dans la fille,
et principalement sur les femmes de mauvaise
vie, dont ils devaient avoir les noms par écrit.
Dig. liv. 1, tit. 2 , loi 2, 2b, Et Hist. de la
Jurisp, — Outre ces deux sortes d'édiles , on
voit qu'il y avait aussi des édiles céréales, et
encore des édiles dans les villes municipales ,
.qui avaient la police et qui connaissaient des
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choses vénales , des poids et des mesures. Dig.
liv; 1 , tit. 2, loi 2, Jj. 3a ; liv. ig, tit. 2, loi
3o , $. 1 , et loi i3, g. 8. —keg édiles curules
proposaient des édits, appelés par cette jaison
œdililia edicta ; et c'est par ces édits que s'in
troduisirent les actions qu'on a contre ceux qui
vendent des choses vicieuses et défectueuses.
Ces actions sont rapportées dans le Dig. liy,
21, tit. 1 ; et dans le Code , liv. 4, tit. 50. '

Edits. Les édits sont des constitutions géné
rales que le prince fait de son propre mouve
ment pour le bien de son état. Elles doivent
être observées par tous les sujets du prince, et
même par les étrangers qui sont dans le royau
me. Instit. liv. i , tit. 2., g. 6'. Dig. liv. r, tit.
4, loi i , %. 1. Code, liv. 1 , lit. r et 14. —-
Les constitutions particulières sont celles qui
sont faites en considération de quelques per
sonnes, ainsi elles ne tirent point à conséquence:
comme quand le prince accorde quelque grâce
particulière à quelqu'un de ses sujets, soit pour
exemption et décharge, des droits publics , on
autrement. Instit. liv. 1 , lit. 2, g; 6. Dig. liv.
1 , tit. 4, loi 1 , £. 2. El Novel. >3y. —'Les
édits des magistrats sont ceux qui sont proposés
publiquement par les préteurs et par les édiles,
desquels descend le droit qu'on appelle hono
raire. Instit. liv. i , tit. 2 , §. 7. Dig. liv. 1 ,
lit. t , lois 7 et 8.

Edit Carhonien. Pour entendre ce qui con
cerne l'édit Carbonien , on doit observer qu'il
arrive quelquefois que les enfans en bas âge
demandant la possession des biens contra ta
bulas , ou celle qui est appelée unde libej-i, ou
leur conteste leur qualité, movelur ipsls con~
troversia status; et que, comme cette question
est préjudicielle , elle doit être jugée avant que
la possession des biens puisse être obtenue.
Mais d'autant que cette question paraît être
de très-grande conséquence, il a été ordonné,
par cet édit, que la cause étant sommairement
j-ugée, la possession des biens serait cependant
accordée causa cognitâ, la question de la qua
lité étant renvoyée au tems où le pupille sçra
parvenu à la puberté. Dig. liv. 37 , tit. 10 ,
loi 1. Code,-du'. 6, tit. 17. — Cette possession
de biens s'appelle decretalis et extraordinaria.
Et pour que cet édit ait lieu , il faut, 1». qu'il
soit question de la possession des biens, et de
la qualité de celui qui les demande. Dig. liv.
S7 , tit. 10 , loi G , §. 5. — 2». Qu'il s'agisse
des biens paternels et non des biens de la mère.
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ï)ig. lîv. ^7, lit. 10, loi G, et 1.—3». se rendent coupables du péché contre nature,
Que le pupille né soit ni instiluë ni déshérité: que l'empereur, dans la préface de la Novel.
car le bénéfice de cet édit n'est accordé qu'à 141 ? appelle stuprum masculorum, quod nulli
ceux qui peuvent demander la possession des mares sacrilego et impio ausu prwsumant,
biens contre le testament du défunt. Dig. liv. cum mascuîis perpétrantes turpitudinem. Voy.
37, lit. 10, loi 1 , 3 et 8. _ Péché,

Edit perpétuel; L'édit perpétuel fut composé Edit du même empereur concernant les ar-
sous l'empiré d'Adrien , par Salvius Julianus , tisans et professeurs des arts, Novel 122.—Dans
alors gouverneur d'Aquitaine. Ce fut cet em- cette Novelle , l'empereur défend à tous arti-
peretir qui lui ordonna, l'an de J. C. iît2 , de sans et professeurs, des arts et des sciences ,
rassembler eu un seul recueil tout ce qu'il y aux marchands et négocians >. ainsi qu'aux
avait de plus équitable dans les édits annuels laboureurs, d'exiger pour leurs peines et sa-
qui avaient jusqu'alors été faits par les pré- lairc-s, ou pour le prix des marchandises, plus
teurs; et il ne fallait pas moins qu'un homme que l'usage ne le permet; el il enjoint aux ex-
aussi habile que l'était Salvius Julianus pour péris jurés, aux priseurs et estimateurs du prix
entreprendre un ouvrage aussi difficile, Enfin et delà valeur des choses, de ne faire leurs rap-
notre jurisconsulte s'en acquitta si bien , que ports et estimations que suivant l'ancien usage,
son travail lui mérita par la suite les épithètes II ordonne aussi à ceux qui donnent- des fer
les plus honorables. En effet Justinien, dans mes à louage, ou qui en prennent, d'observer
le commencement de la Novelle 74, l'appelle l'ancienne coutume, et de ne les donner ou
Julianus sapientissimus. Il le nomme aussi, de ne les prendre qu'au prix accoutumé et
dans la loi 10 au Code*, liv. 4, lit. 5, subli- ordinaire.. 11 condamne ceux qui contrevien-
missimus Salvius Julianus, summœ auctori- dront à. cet édit au triple de ce que les dé-
fa/^ homo , et prœtorii edicti perpetui ordi- nommés ci-dessus auront pris , reçu, exigé
nator. Le môme empereur, dans la loi i5. au ou payé de plus qu'il ne leur est du, payable
Code , liv. 3, lit. 35, lui donne encore le au lise. La raison de cette constitution est l'in-
titre de summus auctor juris scientiœ. En un lerèt public, qui consiste principalement à cm-
înot, les empereurs Léon et Anthémius , dans pêcher que le prix et la valeur des choses n'aug-
la loi 5 au Code , liv. 6, lit. 61, l'appellent mentent au préjudice des particuliers. Voyez
vir tanla; existimationis et disertissùnus ju- aussi sur cette espèce, les édits 1 et G de cet
risparitus. L'ouvrage de Julien s'acquit dans empereur.—D'après l'édit de l'emp. Adrien,
la suite une si grande autorité, que les em- loi 3 au Code, liv. 6, lit. 33, l'héritier
pereurs Dioctétien et Maximien , dans la loi testamentaire était mis en possession des effets
5 au Code, liv. 7lit. 62 , ne firent aucune de la succession dans l'an après l'ouvèrture du
difficulté de lui donner le nom de droit per- testament, car après ce teins il n'y était plus
pétuel, jus perpetuum.'—A l'imitation de cet recevable ; et celte ouverture devait être faite
édit perpétuel, un auteur dont on ignore le dès la mort du testateur en faveur des créan-
loom , en rassembla un autre auquel on donna ciers , des légataires , et du droit du fisc pour
le nom d'EDIT PROVINCIAL, Edictum pro- le vingtième de la succession. Mais l'empe-'
vinciale , qui parait avoir différé en très-peu reur Justinien a abrogé cet édit, et il a voulu
de chose de l'édit perpétuel : car il n'en était que l'héritier pût demander la possession des
qu'un abrégé , duquel on avait ôté ce qui rite biens de la succession au juge compéteut, c'est-
pouvait être d'aucun usage ailleurs qu'à Rome, à-dire au juge dans la juridiction duquel les
et auquel 011 avait ajouté plusieurs, régiemens choses héréditaires sont situées. Code, liv. 6,
particuliers aux provinces, lesquels n'avaient lit. 33; et liv. 3, tit. 20, loi unique.
point été insérés dans l'édit perpétuel, qui était Effets mobiliers. Par la dénomination d'ef-
la loi générale de l'empire. L'édit provincial fets mobiliers, on entend tout ce qui ne fait
fut la loi que les proconsuls des provinces firent pas partie du bâtiment ni du terrain, c'est-
observer dans leurs département. Hist. de la à-dire tout ce qui n'est pas retenu en terre,
Jurisprudence. 011 qui n'est pas appliqué o-u fixé, comme disent

Edit de Justinien contre ceux qui corn- les coutumes, à clou ou à cheville. Dig. liv.
•mettent le péché de S 0 donie, c'est-à-dire qui 5o , lit. 16 , loi 241, — On regarde comme
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effet" mobiliers,les tuiles qui ne sont pas encore
employées, quoiqu'elles aient été apportées sur
je lieu dans l'intention de les employer à la
couverture de la maison. Biais il n'en est pas
de même de celles qui ont été ôtées pour être
replacées, elles sont un accessoire de la maison.
Dig. liv. 19, tit. 1, loi 18, H- 1. —Si quel
qu'un vendu» effet mobilier qu'il sait être obligé
à un créancier oû"appartenir à autrui, avec la
clause qu'il ne s'oblige à rien à l'égard de cetle
vente, c'est-à-dire sans garantie, il faut avoir
égard à la mauvaise foi du vendeur ; parce que
la mauvaise foi ne d#ft jamais se rencontrer en
matière de vente, qui est un contrat de bonne
foi. Dig. liv. 19 , tit. 1 , loi 6, 9. — Julien
dit que si l'acquéreur d'un fonds ne rend pas
les effets mobiliers qui s'en trouvent séparés
lors de la vente, il est tenu, par l'action en
représentation, à payer au demandeur les dom
mages et intérêts suivant son affirmation ; pour
vu toutefois, ajoute-t-i 1, que cet acquéreur eu
soit possesseur ou en ait frauduleusement aliéné
la possession. Dig. liv. 10, lit. 4, loi 5, 2.
— Le jurisconsulte Quintus-Mucîus écrit que
si on insère dans une vente ces termes, les effets
mobiliers et tout ce qui ne fait partie ni du
bâtiment ni dufonds , c'est répéter deux fois
la même chose; parce que les effets mobiliers
sont les choses qui ne font partie ni du bâti
ment ni du terrain. Dig. liv. 18, tit. 1 , loi 66,

2. Voyez Meubles.
Voyez aussi le cliap. 2, titre 1, livre 2 du

Code Napoléon.
Effet de l'action. Voyez Action.
Effet de l'exception. Vove-z Exception.
Egalité. L'empereur Justinien , dans la pré

face de la Novel, 97, dit que par une an
cienne loi , c'est-à-dire d'après la loi 9 au

.Code, liv. 5, tit. 14, qui est des empereurs.
Léon et Aiithémiu-s, les conventions touchant
la doi et la donation à cause de noces ont élé

égalées , afin que les conjoints par mariage 11e
fussent pas plus avantagés l'un que l'autre d'une
portion plus forte de la dot ou de la donation
à cause de noces, voulant que si le mari est
avantagé d'un quart ou de la moitié de la dot,
en cas qu'il survive sa femme, la femme soit
avantagée de pareille portion de la donation
à cause de noces en cas.qu'elle survive à son
mari ; que cependant les avantages n'étaient
pas toujours égaux , quoique le mari et la
femme ne pusseut prendre qu'une pareille por-
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lion dans la dot 011 daus la donation à cause

de noces, parce que la constitutioirde l'un et
de l'autre pouvant être inégale, alors l'avan
tage était aussi inégal : c'est pourquoi, dans
le chapitre premier de cette Novelle, en ré
formant cetle disposition , l'empereur ordonne
que l'égalité de la dot et de la donation à cause
de noces soit observée, tant à l'égard de la
constitution que du gain de la dot et de la
donation à cause de noces; que pareille somme
s'oit constituée ponrdonation à cause de noces que
celle donnée en dot, afin qu'il n'y ait point d'iné
galité. — L'égalité doit être observée entre les
plaideurs dans les jugemens et les arbitrages,
de même que dans les contrats. Dig. liv. 4, tit.
8, loi 2i. Code, liv. 6, tit. 26, loi 2.

Voyez, pour le droit Français, ce qui est
dit aux mois jîugment de dot et Dot.

Eglises. Les églises sont mises au nombre
des choses sacrées, parce qu'elles sont consa
crées à Dieu solennellement par les évèques;
elles sont mises aussi au nombre des choses

saintes, parce qu'on ne peut les violer sans en
courir les peines portées par les "constitutions
des-souverains pontifes et des empereurs : c'est
par cette raison qu'elles sont appelées sacro-
sançtœ. Instit. liv. s, tit. 1, g. IL Dig. liv. r,
tit. 8 , loi 8 , et loi 9 , 3. — L'église est le
lieu dans lequel s'assemblent les fidèles pour les
mystères de leur religion , et non pour le corps
de tous ceux qui embrassent la foi de Jésus-
Christ. ('ode, liv. 1, tit. 3,, loi 1. — Il est dé
fendu d'inhumer dans les églises les corps
morts, nemo apostolorum velmartjrum sedem
kumanis corporibus exiatimet esse concessam.
Code , liv. 1, tit. 2 , loi 2.—Les choses qui ap
partiennent aux églises sont ou consacrées à
Dieu , ou biens temporels appartenans au pa
trimoine de l'église. Les choses consacrées à
Dicii , comme les églises et le lieu où elles sont
bâties, et les choses qui sont consacrées pour 1s
service divin, comme les saints ciboires , sont
bors du commerce des hommes , et ou n'eu

peut faire l'aliénation ni même les engager,
sans une très-pressante nécessité de l'église, ou
si ce n'est pour la rédemption des captifs, et le
soulagement des pauvres ; quia mortalium ani-
mœ quibuscunque vasis sunt praferendœ, c'est-
à-dire, parce que les ames des hommes doivent
être préférées à quelques vases. Code , îiv. 1,
tit, 2 , lois 14 et 2i. Novel. 7. — Néanmoins
l'église pourrait aliéner-les vases sacrés qui lui



l6o E O L E G L
seraient superflus ,spour se libérer de quelque' et 3, g. i. Novel. 17, chap. 7. * Ceux qui
dette, en cas qu'elle n'eut point d'autre moyen font des clameurs dans les églises aux jours
de l'acquitter. AuthenPrœterea si habeat, des assemblées des chrétiens, pour y émou-
Code, liv. 1, tit. 2. — On peut laisser par voir quelque sédition , sont condamnés au
testament des successions et des legs à des dernier supplice, parce que in ecclesiis cum
églises, pourvu que le testament soit fait selon pace et guiete vola compclit celebrari, dit
les solennités'requises. On peut même donner la loi 0 au Code, liv. 1, tit. 12. — D après
aux églises des biens meubles ou immeubles l'Authentique , Si guas ruinas, au Code, liv.
par donation entre vils, pourvu qu'elle soit 1, lit. 2, il est permis aux églises dè don-
insinuée si elle excède cinq cents écus d'or. 11er à emphytéose les maisons qui menacent
Code liv. 1 fit- « iy et 26; liv. ruine, et qui exigent d'être rétablies. — Si
8 tit'. 54, loi 54. — Ceux qui se réfugient une église a donné quelque chose au prince,
dans les églises doivent y être sans armes , s'ils à cause du besoin qu'Util avait, et que le
veulent y trouver le secours qu'ils implorent: „prince lui eût donné en échange une chose
car s'ils étaient armés et qu'ils refussassent de de plus grande valeur et qui lut d'un plus
rendre leurs armes, ils pourraient en être ti- grand revenu, tel échange doit être peruia-
rés par force. Code, liv. 1, tit. 12, loi 3.— nent, et ceux qui administrent les églises et
Les esclaves qui se retirent dans les églises les lieux dont les biens ont été aliénés au
pour éviter la cruauté et les outrages extra- profit du prince, et ceux qui en ont passé
ordinaires de leurs maîtres , y trouvent le se- les contrats par. écrit, ne doivent point ap-
cours qu'ils y recherchent, quand ils ie de- préhender qu'on forme des plaintes contre
mandent avec justice, et qu'ils 11e sont point eux, ou d'être sujets aux peines établies par
armés; car , dans ce cas, les empereurs veu- l'ordonnance de l'empereur Léon, et qui ont
lent que leurs maîtres les vendent sous des été continuées par Juslinien ; parce que le
conditions autant avantageuses qu'ils pourront, sacerdoce et l'empire ne sont pas beaucoup
en sorte qu'ils ne retombent plus en leur puis- différens l'un de l'autre, ni les choses sacrées
sance. Inslit.' liv. 1 , tit. 8, g. 2. Dig. liv. 1 , d'avec les choses communes et publiques, et
tit. 6, loi 2. Code, liv. 1, tit. 12 , loi 8. — que l'abondance des biens des églises vient des
Mais si au contraire des esclaves se réfugiaient libéralités des empereurs, omnis "sanclissi-
dans les églises, afin de se soustraire injustement mis ecclesiis ahundantia et status ex- importa—
à la puissance de leurs maitres, ils en seraient libus munificentiis perpetuh prœbeatur. Novel.
tirés par force pour-leur être rendus, et même 7, chap. 2. —Le nombre des clercs doit être
s'ils faisaient résistance avec des armes, ils proportionné aux revenus de l'église. Novel.
pourraient être tués impunément: car il est b, chap. 8. — Il est défendu de vendre ou
juste que les maîtres conservent avec raison donner à l'église -aucuns biens qui fussent sté-
un pouvoir absolu sur leurs esclaves, et les riles et, qui lui causassent du préjudice: car
empereurs 11e doivent point diminuer leurs dans ce cas le contrat serait de nul effet, et
droits sans une juste cause. Instit. liv. 1 , tit. la chose ainsi vendue ou donnée retournerait
8, §. 2. Code, liv. t , tit. 12, lois 3 , 4 et à son auteur. Novel. 7, chap. 12. —- Si l'église,

.'8.—Les églises ne servent point d'asile aux doit de l'argent à un particulier, et qu'elle
juifs, aux payens et aux hérétiques; parce n'eu ait point pour le lui payer, ce créan-
que, ne croyant pas à la sainteté de nos églises, cier peut prendre en paiement un héritage,
ils ne méritent pas le secours qu'elles don- en faisant ordonner par une sentence du juge
nent à ceux qui les révèrent; Elles ne ser- qu'on lui donnera des héritages et biens im-
vent point non plus de lieu de sûreté à ceux meubles de l'église selon la quantité de sa dette,
qui ont commis de grands crimes, comme aux Mais s'il s'agissait d'une dette fiscale , l'église
meurtriers, aux adultères, et à ceux qui sont serait obligée de faire une aliénation de ses
coupables du crime de rapt, parce qu'ils en biens pour satisfaire au paiement. Nove!!e4(>,
sont indignes , et que cette grâce n'est ac- chap. 2. — L'église de Constantinople est ex
cordée qu'à ceux qui souffrent quelqu'injure ceptée de ces dispositions. Novel. 46 , chap. 3.
injustement, ou qui ne sont accusés que de —Par la Novel. i3i , chap. 7, l'empereur
crimes légers. Code, liv. tit. 12, lois 1 , défend de faire construire des églises sans le

- consentement
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consentement de l'évéque , et s'il.ne fait aupa- clier qu'on n'endommage à cette occasion la
ravant la consécra'ion du lieu avec des prières raaisou voisine. Dig. liv, 4Z , tit. a3, loi 1. —
et la croix; et il ordonne que ceux qui auront Quant à l'égout public, le préteur défend qu'on
commencé de bâtir des églises soient contraints en empêche la réfection et le nettoiement j et
de les achever , et en cas qu'ils décèdent aupa- qu'on y jette aucune chose. En cas que. quel—
•ravant, que leurs héritiers y soient qbligés , qu'un ait fait, ou jeté > ou fait apporter quelque
confirmant en ce point la constitution de l'em- chose qui en empêche l'usage ou le rende moins
.perettr Zénon, qui est la loi 15 au Code, liv. 1, commode , il ordonne qu'il le rétablisse comme
tit. 2. — L'empereur ordonne, d'ans le chap. 6 il était auparavant. Dig. liv. 4.Z , tit. 23 , loi
de la Novel. i3r, que les églises jouissent de 1, §. i5et t6, etloi 2.
la prescription de quarante ans au lieu de celle Voyez le tit. 4, liv. 2 du Code Napoléon,
de dix , vingt on trente , et qu'on ne puisse sur les servitudes.
leur opposer que cette prescription, même lors- Election des abbés. L'élection des abbés ne
qu'il s'agit de l'exécution des legs ou des suc- se fait pas entre les moines par droit d'ancien-
cessions-qui leur sont laissés. Voyez aussi daus neté , comme cela s'observe dans plusieurs élec-
cette-espèce,'Code, liv. 1, tit. 2, loi 23 , et tions; elle appartient à l'évéque, qui doit choi-
Tauthent. Quas actiones qui suit. Et Novel. 9 sir celui d'entre tous qui lui semble le plus pro-
el' 11 r. — Par la Novel. i3i , chap. 5 , l'em- pre et le plus digne d'être élevé à cette dignité,
peretir confirme les exemptions accordées aux Code, liv. 1, tit. 3 , loi 47. Novel. 5 , chap.
églises de toutes charges sordides et extraordû- 9 > et Novel. 1 2 3, chap. 34. *— Voyez Abbé.
«aires, excepté celles qui concernent la réfec-r Emancipation. L'émancipation est un acte
tion des ponts et chemins. —Les pri vilèges des solennel qui éteint la puissance paternelle. Il y
églises sont donc d'être exemptes de tontes'char- a eu à Rome trois sortes d'émancipations : Fan
ges personnelles, comme des tutelles, curatelles cienrie ou la légitime ; celle qu'a introduite
et de la garde des villes; mais elles ne sont pas l'emper. Anasfasc., et celle qui vient de l'emper.
exemptes des charges réelles , comme de payer Justinien. L'ancienne, appelée légitime, qui
les droits du prince , et tous leé autres droits descendait de l'interprétation de la loi des douze
annuels, à raison des biens qu'elles possèdent, tables, se faisait par des ventes imaginaires suivies
Code, liv. 1, lit. a, lois 6, 7, 11 et 12. — d'affranchtsseniens. Il en fallait trois pour l'éman-

• Cependant les églises ne sont pas sujettes à des cipation d'un fils ; mais une seule suffisait pour
impositions extraordinaires , à moins que les l'émancipation d'une fille ou des petits-fils, par
Besoins de la république ne l'exigent. Code,liv. la raison que le fils est plus étroitement lié à
1, tit. 2 , loi 5. son père que la fille ou le petit-fils, en ce que,

En France, les églises ne peuvent donner, par la fille , le nom et la famille de son père ne
vendre, recevoir ni acquérir sans la permission peut se perpétuer., et qu'à l'égard du petit-fils
du souverain. Elles ne servent de refuge à per- il est éloigné de son aïeul de deux degrés. Instit,
sonne; leurs biens sont soumis à toutes les liv. 1, tit. 12 , $.6. Dig. liv. 28 , tit. 3, loi 8,
charges publiques comme les autres biens. $. 1 Code, liv. 8, tit. 49 , loi 6. —- L'éman-

Egout. Un égout est un endroit creusé par cipation Anastasienne était celle qui se faisait
où ou fait couler des ordures ; et on entend par par resent du prince., qui portait ordinaire-
ce mot la fosse et le tuyau. Dig. liv; 43 , tit. meut que le droit d'agnation , c'est-à-dire le
23 , loi 1, $. 4 et 6. — L'égout est ou particu- droit de famille , était conservé entre les frères
lier ou public. A l'égard de l'égout particulier, et sœurs. Instit. liv. 3, tit. 5 , §. 5. Dig. liv;
le préteur , par son édit prohibitoiré, a dé- 2(> ;, tit. 4, loi 4. Code , liv. 8, tit. 49 > loi 5.
fendu qu'on empêchât quelqu'un de le rétablir —: L'émancipation Justinienue était celle qui
ou de le nettoyer, parce que l'un et l'autre se faisait par une simple déclaration du père
sont importans pour la salubrité des villes et devant le magistrat, qu'il/mettait son fils hors
la conservation .des édifices ; pourvu toutefois de sa puissance. Code, hv. 8 , tit. 49 , loi 6.
qu'il donnât caution à raison du dommage qui C'est par cette loi que l'empereur Justinien a
pourrait résulter du vice de l'ouvrage. Car , entièrement aboli l'ancienne émancipation , en
comme il est juste de permettre de nettoyer et ordonnant que, de quelque manière qu'un père
réparer les egouts, il est juste aussi.d'empè- eût émancipé ses enfaus,;;i'ëm.aiicipaHou fui

Tome I. ai • '
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censée faite de manière à conserver toujours
au père les droits de patron sur ses enfans
émancipés. — Un père peut énianciper son fils
sans émanciper ses petits-fils; comme aussi il
peut émanciper ses petits-fils ^ans émanciper
son fils. Et les petits-fils qui ont été sous la puis
sance de leur aïeul, ne retombent point après
sa mort dans la puissance de leur père, soit
qu'ils aient été émancipés avec lui , soit qu ils
l'aient été avant lui : de sorte qu un fils de fa
mille qui se marie, ne peut avoir ses enfans en
s'a puissance , qu'autant qu il ait été émancipe
avant leur conception, ou que son père, soit
mort sans avoir émancipé ni son fils , ni ses pe
tits-fils. Instit. liv. i, tit. 12, g. 7 et 9. Dig.
liv. 1, tit. 7 , loi 28. — L'effet de l'émancipa
tion , est que les enfans émancipés deviennent
indépendans et pères de famille ; en sorte qu'ils
commencent à acquérir pour eux, et qu'ils ont
la faculté de tester de leurs biens. Voyez Dig.
liv. 1, lit. 7; liv. 4, tit. 5, loi 3, $. 1. Code,
liv. 8, tit. 49. Novel. 81 ; et la Novel.'a5 de
l'empereur Léon.

Voyez le chap. 3, tit. 10 , liv. premier du
Code Napoléon sur l'émancipation.

Emancipés. D'après la loi des douze tables ,
les émancipés étaient exclus des successions,
parce que cette loi u'admettait que deux ordres
d'héritiers savoir les héritiers siens et les

agnats. Or, comme par l'émancipation le droit
d'agnation était éteint , il arrivait delà que les
émancipés ne succédaient point à leurs parens,
étant considérés comme étrangers. Ensuite,
par la constitution de l'empereur Anastase, qui
est la loi 11 au Code , liv. 6 , tit. 58, les éman
cipés étaient admis à la succession de leur frère,
mais avec quelque diminution de leur portion,
lorsque par une clause de l'émancipation il leur
était accordé de pouvoir succéder. Instit. liv.
5, tit. 5 , g. 1. —Mais l'empereur Justinien, en
abrogeant cette inégalité de partage entre les
frères émancipés et ceux qui ne l'étaient, pas,
voulut que les frères émancipés , ou en puis
sance , succédassent également entr'eux ; ce qu'il
étendit même aux enfans des frères et des
sœurs. Code, liv. 6, tit. 58, loi i5, §. 1 et 5.
Vovez Enfant.

Embellissement. Les dépenses qu'un mari a;
faites pour l'embellissement du fonds dotal, et
lion pour en augmenter les revenus , comme
des fontaines ou jets d'eau, des peintures, et
autres de même nature , ne peuvent pas être
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répétées, quand même le mari les aurait faites
du consentement de sa femme ; mais il peut 'les
ôter et fes emporter , pourvu toutefois que le
fonds n'en soulFre aucune diminution , et qu'il
puisse tirer quelqu'utilité de les avoir ôlecs.
Dig. liv. 25 , tit. 1, lois 9 et 11 ; liv. 5o , tit.
16 , loi 79 , §. 2.

Voyez les art. 1409, 14^7? r47° > '471 >
1493 et, 1495 , au titre du contrat de mariage ,
Code Napoléon.

Emparer. 4'elui qui de sa propre autorité ,
et sans le consentement de l'héritier, s'empare
des choses qui lui ont été léguées', est tenu,
par l'interdit quod, legatorum , de rendre à
l'héritier tout ce qu'il a pris à ce titre : car le
préteur a trouvé très-juste qu'il 11e fût pas per
mis à un particulier de se faire justice à lui-
même. Dig. liV\ 40, tit. 3 , loi 1, g. 2. — Les
choses mobiliaires qui sont prises sur les enne
mis , appartiennent à chaque particulier qui
s'en est emparé. Institut, liv. 2 , 17. Dig.
liv. 41, tit. 1 , loi 5 , §. 7., et loi 5i, §. 1 ; liv.
41 , tit. 2, loi 1 , $. 1. — Les pierres précieu
ses , les perles, et toutes les autres choses qui
se trouvent sur le rivage de la mer, appartien
nent par le droit des gens à celui qui s'en em
pare. Instituas, liv. 2, tit. 1 , §. 18. Digeste,
liv. 41 , tit. a , loi 1 , §. 1. — Celui qui s'ein-
pare d'une chose qui est abandonnée par celui
à qui elle appartient, en acquiert aussitôt la
propriété, lnstitutes, liv. 2, tit. 1 , §.46.

Le fisc s'emparait autrefois des choses qui
provenaient des naufrages; mais les empereurs
Antonin et Constantin ont décidé le contraire,

lnstitutes, liv. 2, tit. 1 , g. 47* Digeste, liv.
14, tit. 2 , loi 9 ; liv. 47, tit. 9, loi 12. Code,
liv. 11 , tit. 5 , loi 1. — Si des abeilles ont fait
un essaim dans un arbre de votre fonds, celui
qui s'empare de cet essaim ou'des rayons de
miel qu'elles auraient laissés, ne peut être
poursuivi pour cause de vol ; parce qu'il est
permis à tout le monde de s'en emparer. Ce
pendant si vous appercevez que quelqu'un se
dispose à entrer sur vos terres dans cette inten
tion, vous pouvez l'en empêcher. Institut, liv.
2 , tit. 1 , Jf. 14. Dig. liv. 47, tit. 2 , loi 26 ;
liv. 41 , tit. 1 , loi 5 , $. 4 et 5. — Celui qui,
croyant qu'un homme était mort, tandis qu'il
ne l'était pas, s'est emparé en qualité d'héri
tier de quelques-uns de ses effets, ne fait pas
un vol. Dig. liv. 47, tit. 2, loi 85.

Voyez les art. 716, 717, et les scct. 4, 5
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et 6, cîiapitreB, tit. a, liv. 3 du Code Napo- la navigation, et qu'il donne caution à ses voi-
lçon. sins à raison du dommage qu'ils auraient lieu

Empêchemens. Suivant le Droit Romain, il de craindre du travaiLqu'il entreprendrait pour
y avait cinq empêchemens au mariage; savoir munir le bord du fleuve. Digeste , liv. 43 tit.
la parenté , l'affinité , l'honnêteté publique, la i5 , loi unique. —; Lorsque quelqu'un est em-
dignité et la puissance. Voyez Noces ou Ma- pèche de s'acquitter de quelque devoir, il est
riage. - censé y avoir satisfait s'il n'était pas en demeura

Empêcher. Celui qui empêche que quelqu'un de le faire. Digeste, liv. 5o , tit. 17, lois 3y et
qui est appelé en justice n'y comparaisse, est 161 ; liv. 2, tit. 10, loi 1.
poursuivi par le demandeur par l'action in fac- Empereur. Justinien , dans la préface de la
tum , non pour le dommage qu'il a véritable- Novelle 47, après avoir touché brièvement
ment souffert par ce moyen , niais pour l'esti- l'histoire des commenceméns et des progrès de
îiiation de la chose eu controverse -, et pour la république et de l'empire Romain, et tiré
qu'il y ait lieu à la poursuite de cette action, l'origine des Romains d'Enée le Troyen , qui
il faut que celui qui a été ajourné l'ait été ont été appelés de son nom Eneades , ordonne
pardevant un juge compétent, qu'ayant été' dans le chapitre premier, que les notaires ou
dûment appelé, il ait été empêché par force tabellions, et les greffiers, tant dans la ville de
de comparoir. Digeste,, liv. a ,* tit. 7 , lois 1, Constantinople que dans les provinces, eom-
2 et suiv. —Il en est de même à l'égard de mencent tous les actes publics par le nom de
celui qui, à dessein et frauduleusement, aurait l'empereur, avec l'année de son empire , qu'ils
empêché par lui-même ou par personne iuter- fassent ensuite mention du nom du consul qui
posée , que quelqu'un se présentât en justice est en charge dans cette année, de Findiction ,
dans le tems qu'il avait promis; par exemple si ainsi que du mois et du jour ; afin que par ce
le défendeur venant en jugement au jour pro- moyen la mémoire de l'empereur et l'ordre des
mis, on lui annonçait quelque triste ou fà- consuls soient conservés, et que l'on mette les
cheuse nouvelle qui piit lui fournir une excuse actes et les pièces à couvert de toute fausseté,
légitime de n'avoir pas comparu. Digeste, liv. Mais comme dans quelques provinces de l'em-
2, lit. 10, loi 1, S- 1 et 2. — Si celui qui a pire l'usage était de mettre le tems de la fon-
causé cet empêchement est insolvable, l'action dation des villes , il ordonne que cette formalité
clu demandeur est rétablie contre le défendeur, soit gardée où elle est en usage, 11e voulant rien
et cela par une raison d'équité , qui ne permet abroger des coutumes qui sont observées sur ce
pas que le dol d'un tiers soit avantageux au dé- sujet, mais plutôty ajouter d'autres solennités;
fendeur au préjudice du demandeur. Digeste, ensuite il propose l'exemple d'un acte revêtu
liv. a, tit. 10, loi 5,$. 1.—Cette action est ac- des formalités prescrites dans ce chapitre , en
cordée à celui auquel l'empêchement a été fait, ces termes : Imperii Justiniani augusti et im~
pour répéter ce qu'il pourrait donner au deman- peratoris anno undecimo , post consulatum
deur par défaut de sa comparution, à moins qu'il FlaviiBelisarii, viri clarissimi, anno secundo,
n'eut été empêché de la part du demandeur ; car hac vel hac hujus vel istius mensis die , et sic
en cé cas il lui suffirait de pouvoir se servir de deinceps ; et il ordonne que cette formule soit
cette exception, s'il était poursuivi par le de- observée sous les empereurs ses successeurs,
inandeur pour payer la peine qu'il aurait pro- Il est permis à l'empereur d'acheter quelque
mise laute de comparoir dans le tems convenu, immeuble des églises et sacrées communautés,
Digeste,liv. a, lit. 10, loi r,§.3.-—Le préteur en les récompensant et indemnisant enfière-
donne aussi un interdit contre ceux qui enlpê- ment, au cas que la commodité et l'utilUé pu—
chent l'usage de la navigation et des fleuves, blique le requièrent ; en sorte que l'empereur
Dig. liv. 43, lit. 14, loi 1. — Il détend encore est obligé de donner à l'église une chose qui
qu'on empêche quelqu'un d'abreuver ses bes- vaille au moins celle qu'il en reçoit, pouvant
tiaux aux ileuves publics. Dig. liv. 43, tit. 14, lui en donner une d'une plus grande valeur : ce
loi 1, S- —Jinfiu le préteur .donne encore un qu'il semble devoir faire , et parce qu'il le peut
autre interdit à celui qui est empêché, de munir étant le maître de toutes choses, et parce qu'en
le bord d'un fleuve pour détourner son cours faveur de l'église on 11e doit point garder de
de ses terres ; pourvu qu'il n'en détériore pas: mesure dans les donations qui leur sont faites :
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Çttid enirn causetur imperator ne melior'a det ?'
cui plurima dédit Deus fiabere, et multorum
dominum esse, etJacilè dare , et maximè in
sànctis eccîesiis, in c/uibus optima mensura
est donatarum eis rerum immensitas. Ces der

niers termes signifient, que la meilleure mesure
que l'on doit garder dans les donatiôns qui sont
faites aux églises est l'immensité; c'est-à-dire
qu'on ne doit point garder de mesures dans les
donations qui sont faites au profil des églises,
et qu'il est honnête qu'elles soient immenses.
Novel. 7, chap. a.

Emphytéose. Bail à longues aiinées. L'em-
phyteosé est un contrat particulier , par lequel
le propriétaire d'un héritage le donne à-quel
qu'un pour en jouir à perpétuité ', à condition
d'une certaine pension payable par chaque an
née. Ce contrat, autrefois confus avec le louage
et la vente par les rapports et ressemblances
qu'il a avec ces deux contrats, en a été enfin
distingué par l'ordonnance de l'empereur Zé-.
non , par le moyen des qualités qu'il lui a attri
buées, et du nonvqu'il lui a donné suivant.la na
ture de ce contrat. Car, dans les premiers teins,
les terres stériles qui, ne produisaient rien,
étaient données par , les propriétaires à titre
d'emphytéose, pour être défrichées et rendues
fertiles par les soins et les peines de celui qui
les prenait. C'est pourquoi elles sont appelées
prœdia emp/ijtculicaria ; on les nomme encore
veciigalia , parce qu'anciennement la républi-
que ltoinaine et les villes donnaient des champs
et des héritages à ce titre, moyennant cei>
tainc pension appelée vectigal.- ce qui a fait que
depuis, les terres qui ont été données de la
même manière par les particuliers , ont été
appelées agri vecligales. L'empereur donnait
aussi la possession de quelques terres à des par
ticuliers pour quelque pension annuelle appe
lée tribulum, yel slipendiurrt, s'en réservant la
propriété ; c'est pour cette raison qu'on les ap
pelait tributaria et stipendiaria. Inslit. liv. 3,
tit. 25, §. 3, Dig. liv. *>, 4it. 3. Code, liv. 4,
lit. 66. — Ce contrat étant valablement passé
entre les parties,, la propriété utile de la chose
donnée à emphytéose passe en là personne de
celui qui la reçoit avec toute l'utilité et le pro
fit et les incommodités qui peuvent en prove
nir , la propriété directe demeurant envers ce
lui qui l'a donnée. Code , liv. 4, tit. 66 , loi 1.

Le possesseur d'un fonds liscal tenu à emphy
téose, n'en peut être privé malgré lui ? s'il s'ao
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quitte avec exactitude de la redevance dont il
est tenu à raison de ce fonds. Code , liv. 11,
til. 3o , loi-1. — Ceux qui possèdent à titre
d'emphytéose des fonds dépenda'ns du patri
moine particulier de l'empereur, sont, ainsi
que les autres provinciaux , tenus des charges
établies pour l'entretien et la réparation des.
routes; parce qu'il n'est aucune raison qui puisse
les dispenser de ces charges, qui sont d'uue uti
lité générale. Code, liv. 11 , tit. 64, loi ». —
Les fonds dépendans du patrimoine particulier
de l'empereur doivent être donnés à titre d'em
phytéose aux risques et périls de ceux qui sont
chargés de faire ce placement ; ils doivent être
donnés à des personnes soivables , ou du moins
on doit exiger des fidéjusseurs, faute de quoi
la rente convenue pourra être exigée sur les
biens mêmes de ceux qui ont fait le placement
de ces fonds , dont ils sont responsables. Code^
liv. 1 r, tit. 70, loi 1.—Les fonds communaux
cédés à titre d'emphytéose, ne doivent point
être enlevés aux possesseurs qui les ont défri
chés et améliorés. Car une fois les fonds adju
gés , aucune olfre, quelqu'avantagcuse qu'elle
puisse être, ne peut être admise. Code, liv,
ir , tit. 70, loi 2. — Celui qui prend à bail
emphytéotique perd tons les droits qu'il peut
avoir acquis par son contrat, faute d'avoir
payé la pension convenue pendant trois ans con
sécutifs, sans aucune sommation ou interpella
tion judiciairement faite, et il peut en ce cas
être chassé par le propriétaire de l'héritage,
sans préalablement avoir imploré !e secours du
juge. Code, liv. 4, tit. 66, loi 2.

L'emphytéote est déchargé de la pension
qu'il s'est obligé de payer , par la perte entière
de la chose pour laquelle il l'a constituée : car si
cette chose ne périt qu'en pariie , il n'est pas
inoins tenu au paiement de toute la pension an
nuelle. Ainsi si un fonds sur lequel une maison
se trouve bâtie, est donné à bail emphytéo
tique, la ruine entière de cette maison arri-'
vaut, le bail n'en subsiste pas moins, et la
pension n'en est pas moins due. Code , liv. 4,
tit. 66 , loi 1. — Si celui qui a pris des biens
d'une église, soit de l'église de Constanti-
nople , ou de quelque maison pieuse, en quel
que lieu qu'elle soit située, à titre d'emphy
téose , les a détériorés , ou a été deux ans sans
payer la pension ou redevance annuelle à la
quelle il" s'est obligé par le bail, l'église 011 la
maison peut reprendre la chose qu'elle lui a
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donnée à empbytéose , en l'obligeant de payer
les arrérages de la pension qu'il pourrait de
voir pour les années échues , sans que le pre
neur puisse répéter les améliorations qu'il au
rait faites dans le fonds qu'il tenait à ce litre.
Mais si les administrateurs ne trouvent pas à
propos d'expulser le preneur à emphyléose ,
ils peuvent le contraindre à payer les arrérages
qu'il doit, et à retenir la chose jusqu'à la fin
du bail , en payant les pensions et les charges
auxquelles il se sera obligé par le contrat. Et
s'il est refusant d'exécuter ce à quoi il se serait
obligé, l'empereur veut que les administrateurs
desdites églises ou maisons le poursuivent pour
l'indemnité et les intérêts d'icelles, sans qu'il
puisse répéter les améliorations qu'il aurait
faites dans les biens. Novelle 120 , chap. 8 ; et
ISovelle 7 , chap. 7. V oyez Bail emphytéo
tique.

Emphytèote. Celui qui jouit d'un fonds par
bail emphytéotique. Voyez Bail emphytéoti
que et Emphyléose.

Emphytcurna. Ce mot s'entend de l'amélio
ration qui se fait dans l'héritage d'autrui. D'où
l'on peut conclure que le preneur à einphy
téose est obligé, après le contrat passé , niais
sans y avoir observé les formalités requises,
de payer aussitôt la somme qu'il avait pro
mise pour les améliorations du fonds qu'il*
prend à titre d'emph\ téese : comme s'il s'était
engagé par le bail, par exemple passé pour
trente aus, à y faire pour cent louis d'amélio
rations pendant ce teins , il est obligé de payer
celte somme à l'église dès que le contrat est
cassé. Ainsi la virgule qui esl mise dans le texte
de ia INovelle 7 , chap. 7 , après le mol emphy-
teumatis , doit être mise avant , d'autant que
si on lit el posl casum emphyteurnatis, ces ter
mes signifieraient , et après que les améliora
tions ont étéfaites ; ce qui, comme 011 le voit,
ne convient point du tout au sujet. C'est une
erreur qui se trouve dans toutes les éditions.,

Empoisonneur. Celui qui pour tuer un hom
me a préparé du poison , l'a vendu , ou gardé,
est puni , d'après la loi Cornélia , d'une peine
capitale. Il en est de même de celui qui aura
publiquement vendu des médicamens nuisibles,
ou les aura tenus pour empoisonner les hom
mes. Digeste, liv. 48 , tit. 8 , loi 3. — L'ho
micide commis par le poison est plus énorme
que celui qui esl fait par le fer , plus est homi-
nem ext inguère venano, quàm occidere gladio,
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dit la loi 1 au Code, liv. y , tit. 18 ; parce qu'il
n'y a point de précautions suffisantes contre le
poison, et qu'on peut même être empoisonné
sans qu'on en puisse découvrir l'auteur. Instit.
liv. 4, tit. 18 , .S". 5. — U11 fils qui achète du
poison pour le donner à son père, est puni,
quoiqu'il n'ait pu le donner, comme s'il avait
effectué son dessein. —.Les empoisonneurs sont
punis de mort •- néanmoins les personne* d'une
condition relevée ne sont condamnées qu'à la
déportation. Digeste, liv. 48, tit. 8 , loi 5,
S- 5 5 et tit. 19, loi 28 , $. 9.

Voyez les articles 12 , i5 , 16 et 17 , section
première, litre 2 du Code pénal ; et les articles
32., 33 et sui v. de la Ici du 21 germinal an 11,
sur les écoles de pharmacie. Voyez aussi les ar
ticles 20 et 2i , titre premier de la loi sur la
police, du î(j juillet 1791.

Emprisonnés. Tous ceux qui sont retenus
dans les prisons publiques doivent être mis en
liberté à la fête de pàques, à moins qu?ils ne
soient coupables d'un crime capital. Code, liv.
1, tit. 4, loi 3.

Il est inutile de remarquer que celte dispo—
position du Code n'a pas plus lieu en France
que celle du Pentateuque, suivant latjnelle les
débiteurs étaient libérés au moment du jubile
des Juifs.

Enchanteurs. Voyez Devins.
Enchère. Ceux qui, dont les offres à l'en

chère ayant été admises comme les plus avan
tageuses , ont été constitués possesseurs des
fonds dépendans du patrimoine de l'empereur
ou de celui des temples , sont pleins et irrévo
cables propriétaires ; leur possession ne doit
pas être vacillante : car celui-là doit être ferme
propriétaire, qui a consolidé le contrat par lo
paiement du prix. Code , liv. n, lit. 69, loi 4.
— Les fonds communaux mis à l'enchère avec

les solennités ordinaires , et adjugés au plus
offrant et dernier enchérisseur, doivent être
laissés en la possession de l'adjudicataire. Code,
liv. 11, tit. 70 , loi 3. — Il est permis au pro
cureur du fisc de vendre à l'enchère,et au profit
du fisc , pour arrérages de tributs et autres
dettes fiscales, tous les biens, quelle que soit-
leur nature, apparlenans aux.débiteurs. Code,
liv. 10 , tit. 3 , lois 5, — Ou reçoit à l'enchère
de la ferme des droits du prince, celui qui est
solvable , et qu'on ne présume pas pouvoir de
venir insolvable ; en sorte qu'on n'y reçoit point
ceux qui sont reliquataires de quelques somme#
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pour les droits qu'ils ont pris à ferme aupara
vant. Digeste, liv. , tit. 4, loi 9 , §. 2.—
On ne reçoit à l'enchère les débiteurs du fisc et
de la république , qu'autant qu'ils donnent des
cautions suffisantes. Digeste, liv. 3jj , tit. 4,
loi9>.S'-3. , , ,

Tout cela a lieu en France , lorsque les for
nialités requises ont été observées et les adju
dications approuvées par celui qui en a le droit.

En/ans. Par le Droit Romain, les enfans
nés d'un mariage légitime suivaient la condi
tion de leur père et cela au tems de la concep
tion. Digeste, liv. 1, tit. 5 , lois 11 et 19 ; liv.
x , tit. 9, loi 7. — Mais ceux qui n'étaient pas
nés d'un mariage légitime suivaient la condi
tion de leur mère, au teins de l'enfantement ;
parce que où il n'y a point de mariage légi
time , il n'y a point de père que l'on connaisse :
cùm enirn solœ nuptiœ patretn demonstrent ,
ubi nuptiœ non sunt , pater est incertus ;
mater vero semper est certa. Digeste, liv. 1,
tit. 5 , lois 19 et 24 5 liv. 2 , tit. 4, loi 4 , $. 3 ,
et loi 5. —Tel a été le sentiment d'Ulpien , au
tit. 5, g. dernier de ses fragmens ; de Gaïus,
au liv. i, tit. 4 de ses lnstitutes ; et de JNéra-
tius, dans la loi 9 au Digesle, liv. 5o , tit. 1.
— Quelques jurisconsultes 11'otft pas été de cet
avis. Paul au liv. 2 de ses sentences , tit. 24,
et Marcien dans la loi 5 , 2 au Dig. liv. 1,
tit. 5 , ont décidé qu'il suffisait à un enfant pour
être libre, que sa mère le fût lors de la concep
tion , ou au tems de sa grossesse, ou de son
accouchement ; et ce dernier sentiment a pré
valu par une raison d'humanité, qui est que le
malheur de la mère ne doit point nuire à l'en
fant qu'elle porte dans son sein , lequel est censé
être né , quand il s'agit de ses propres intérêts,
lnstitutes, liv. 1 , tit. 4. Digeste, liv. 1 , tit.
5 , lois 7 et 36 ; liv. 27 , tit. 1 , loi 2 , $. 6 ;
liv. 5o , tit. 16, lois 201 et l53. —Mais lors
qu'il s'agit de l'utilité d'un tiers, la conception
de l'enfant qui est encore dans le sein de sa mère
n'est d'aucune considération. Digeste, liv. x,
titre 5 , loi 7. — Ceux qui naissent contre la
forme ordinaire du genre humain , comme
sont les monstres , ne sont pas mis au nombre
des hommes ; mais il n'en est pas de même d'un
enfant dont la nature a multiplié les membres.
Digeste, liv- 1 , tit. 5 , loi 14- — Les enfans
qui naissent au septième mois sont réputés lé
gitimes , ainsi que ceux qui naissent dix mois
après la mort de leur père. Digeste, liv. 1,
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tit. 5 , loi 12. — Le célèbre Hypocrafe, de na-
tara pueri, tient que la formation et l'infusion
de l'ame se fait pour les mâles à trente jours de
la conception, et à quarante pour les filles.
Ainsi on ne peut pas dire que l'enfant qui vient
au monde "onze mois après la mort d'un mari
soit son fils ; parce que le tems qui est entre la
conception de l'enfant et l'accouchement n'est
pas si long. Novelle 5y, chap. 2. — Sous la
dénomination d'enfans, sont compris les petits-
fils, les arrière-petits-fils et tons leurs descen-
datis. Dig. liv. 2 , tit. 4, loi 10 , g. a ; liv. 23,
ti,t. 2 , loi 59 ; liv. 37, tit. 5 , loi 1 , 1 ; liv.
5o, tit. 16", loi 56', g. 1 , et loi 220. —- L'em
pereur Antonin a décidé que l'élut d'un enfant
ne pouvait être altéré par le vice de l'acte qui
constate sa naissauce. Digeste, liv. .1, tit. 5 ,
loi 8. — Un père est obligé de reconnaître les
enfans qui sont nés pendant le mariage , de les
entretenir suivant sa condition et ses façultés ,
parce que le mariage seul fait connaître qu'il
est le père des enfans qui en sont issus; à moins
que , par des raisons très-évidentes , il ne fasse
voir que les enfans dont il s'agit, nés pendant
le mariage , ne lui appartiennent pas : par
exemple s'il a été absent ou qu'il ait été at
teint d'une maladie qui ait pu empêcher la gé
nération des enfans. Digesle, liv. 20, tit, 3,
loi 5, §. 1, et loi 5 ; liv. 2 , tit. 4, loi 5 ; liv.
1 , tit. 6 , loi 6. — Or le père est obligé de
nourrir ses enfans , soit qu'il les ait en sa puis
sance ou non, suivant ses facultés, à moins
qu'ils 11e soient capables de se nourrir eux-
mêmes de leur pécule et de leur industrie : car
les animaux même nous enseignent à ne pas
abandonner ceux que nous avons mis au monde,
lnstitutes, liv. 1 , tit. 2. Digeste, liv. 20, tit.
3 , loi 5 , g- 6 > «t loi 7. — Si les biens du père
sont si peu considérables qu'ils 11e puissent suf
fire pour nourrir ses enfans, ou qu'il soit dé
cédé , les autres parais sont obligés eu sa place
à ce devoir de piété , comme la mère et l'aïeul
maternel. Digeste, liv. 20, tit. 3, loi 8. —
Par la nourriture, 011 entend non-seulement
ce qui est nécessaire pour soutenir la vie, c'est-
à-dire les aiiiuens , mais aussi les vètemens,
l'habitation, et l'instruction dans les arts mé
caniques ou libéraux, selon la qualité des per
sonnes. Digeste, liv. 25, tit. 3, loi 5, 5*. 13.
— Les enfans par le devoir de piété , et par le
respect qu'ils doiveut à leurs pareils, sont aussi
obligés, suivant leurs facultés, de les nourrir,
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s'ils se trouvent dans la nécessité/, à moins
qu'ils n'aient une juste cause de rejeter les sen-
tiinens de la nature et de la piété. Digeste, liv.
a5 . lit. 3 , loi 5 , et 17. Code , liv. 5 , tit.
z5 , lois 1 et 2. — La même obligation regarde
les héritiers des enfans. Digeste, liv. 25, tit.
3 , loi 5 , §. 17. —Une mère est obligé de don
ner des alimens à ses enfans bâtards , et réci
proquement ceux-ci doivent lui en fournir. Di
geste , liv. 25 , tit. 3 , loi 5, g. 4. — Ce n'est
pas quelque loi particulière qui oblige les pa
reils à nourrir leurs enfans , et réciproquement
les enfans à nourrir ceux qui les ont engendrés,
s'ils sont déchus de toutes leurs facultés , eu

sorte qu'ils n'aient pas de quoi à subvenir aux
nécessités de la vie ; mais c'est celle }pi qui n'est
pas moins ancienne que les hommes.. Et au cas
qu'il se trouve des parens assez dénatusés pour
refuser des alimens à leurs enfans , ou des en
fans assez barbares pour souffrir dans la néces
sité ceux à qui ils sont redevables de la vie ,
lorsqu'ils le peuvent, ils doivent y être con
traints par l'office du juge. Digeste, liv. a5 ,
tit. 3, loi 5 , §. 10. Code, liv. 8, tit. 47, loi
1 ; et liv. 5 , tit. 2b , lois 2 et 3. — Par la dis
position des lois romaines, comme les entans
étaient réputés propriétaires des biens de leur
père , même de son vivant , il semblait que sa
mort ne leur en faisait pas acquérir la propriété,
mais qu'elle la faisait continuer d'une manière
plus parfaite en leur personne. Jnstitutes , liv.
5, tit. 1 , 5. — Les enfans, quoiqu'on puis
sance de leurs pareils , peuvent choisir la vie
monachale sans leur consentement, et ils ne leur

fournissent pas pour cela une juste cause d'ex-
hérédalion ; ils peuvent même disposer de leurs
iiens par actes entre vits ou par dernière vo
lonté avant que d'avoir l'ait profession. Code ,
liv. i, tit. 3, lois 55 et 56, et l'authentique
Aune autem , qui se trouve au même titre. —
De même que les païens sont obligés d'instituer
leurs enfans dans leurs testainens, de même les
entans ne peuvent pas se faire d'autres héritiers
que ceux auxquels ils sont redevables de la vie,
en cas qu'ils les précèdent dans le tombeau 5 à
moins que les dernières dispositions contenant
l'exliérédalion des uus et des autres, ne soient
fondées sur des causes justes et légitimes. JNo-
vellc 110, chap. 4. —Les enfans d'un soldat,
qu'il a passés sous silence dans son testament,
ne peuvent intenter la plainte d'inofiieiosité
pour faire casser le Lestament ; parce que, par
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un privilège spécial, il n'est permis à personne
de se plaindre d'un testament militaire. Dig.
liv. 5 , tit. 2 , loi 8, §. 4, et loi 27, §. 2. Code,
liv. ?> , tit. aB , lois y et 24. — Autrefois tous
les biens que les entans acquéraient , étaient
acquis sans distinction aux parens sous la puis
sance desquels ils étaient, qui avaient même la
faculté d'en disposer en faveur d'un autre de
leurs enfans , oti d'un étranger , par vente, do
nation , ou de telle autre manière qu'ils vou
laient. Mais l'empereur Justinien , tout en mé
nageant l'intérêt des enfans , et réservant aux
parens l'honneur qui leur était dû , ordonna
que si 1111 lils acquérait quelque chose par le
moyen de ce qui appartenait à son père, il l'ac
quit à son père, conformément à l'ancienne
disposition des lois : et il voulut que le père
jouit par forme d'usufruit de tous les autres
biens que ses enfans en puissance peuvent ac
quérir par leur industrie (excepté le pécule
castrense ou quasi-castrense), ou par la libéra
lité des autres personnes. Instit. liv. 2 , tit. 9 ,

1. Code, liv. 6', tit. 61, loi 6. — Néanmoins
il y a plusieurs cas où le père n'acquiert pas
l'usufruit des biens adventifs de son lils. Le pre
mier est quand celui qui exerce sa libéralité
envers un fils de famille., déclare que c'est à la
charge que le père n'en aura pas l'usufruit 5 en
sorte que le fils majeur de vingt-cinq ans auquel
une pareille donation a été faite, peut en dispo
ser entre vifs comme il voudra, sans .le consen

tement de son père ; et s'il n'est pas encore par
venu à sa majorité , de tels biens doivent être
administrés par le curateur que le testateur lui
aura donné , ou qui lui sera donné par le juge.
Authen. Excipitur au Code , liv. 6, tit 61 ;
etJVovel. 117, chap. 1.—Le deuxième«st, ^ue
le père n'a pas l'usufruit des choses qui -sont
données au fils de famille entre vifs , ou par
dernière volonté , par le prince ou par l'impé
ratrice, parce que de telles donations sont répu
tées biens castrenses. Code , livre 6 , litre 6r,
loi 7. — Le troisième est, lorsque le père a re
mis à son lils ou à sa fille l'usufruit des biens

dont il pouvait jouir. Code, liv. 6, tit. 6'r ,
loi 6", <j. 2. — Le quatrième est, quand le père
succède à un de ses enfans avec un autre : car

en ce cas il n'a pas l'usufruit dans la portion qui
échetà son fils de la succession de sou frère.

Authentiq. Item hereditas , au Code , liv. 6,
tit. 6'r. — Le cinquième est, lorsqu'un esclave
est donné au ifils à la charge qu'il l'affranchira.
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Code, liv. 6, tit. 6'r, loi 8 , g. 6. — Le sixième ' ceux qui augmentaient le nombre de ses ci-
est, quand le iils acquiert, parce que son père toyens. A Rome , pour être exempt de tutelle
a répudié la succession qui luia été déférée , ou et"de curatelle , il suffisait d'avoir trois enfans ;
le legs ou le fidéicommis qui lui a été fait. Code, il fallait en avoir quatre dans l'Italie , et cinq
liv. 6", tit. 6r , loi 8. — Mais si au contraire le dans les provinces. Cette exemption est fondée
fils répudie les avantages qui lui ont été faits, sur la justice qu'il y a que ceux qui doivent
le père les acquiert de plein droit. Cependant veiller à l'éducation de leurs propres enfans ,
il pourrait se faire restituer contre une telle ré- soient exempts de ces charges. Institut, liv. i,
pudiation en cas qu'il l'eut faite auparavant que tit. a5. Digeste , liv. 5o , tit. 5 , lois 2 et 3.
d'être parvenu à sa majorité. Code, liv. G, lit. Code, liv. 0 , tit. GG, loi 1. — Parmi le nom-
61 , loi 8 , S- r* — Une mère ne peut disposer bre d'enfans, 011 compte les enfans émancipés,
en aucune façon , en faveur d'un étranger , des Digeste, liv. 5o, tit. a , loi 2 ; et liv. 27, tit. r,
biens qu'elle a reçus de la libéralité de son loi 2. — On ne comptait point à cet égard les
mari; et si elle l'a fait, les enfans issus du ma— enfans adoptifs , parce qu'ils n'augmentaient
riage peuvent les revendiquer contre tout pos- pas le nombre des citoyens Romains. Digeste,
sesseur , ou les reprendre sur les biens de leur liv. 5o , lit. 5 , loi 2 , 2. — Un enfant qui
mère, quasi jure kypothecœ, au cas que les n'est point encore né, quoique conçu au tems
choses 11c se trouvent plus en nature, suivant qu'une tutelle est déférée à son père, ne lui sert
la loi 5 au Code , liv. 5 , lit. 9, et laNovel. 22, pas pour l'en exempter ; parce que ceux qui
chap. a3 et 24. Voyez Secondes noces. sont dans le sein de leur inère ne sont censés

Par la loi v,nique au Code, liv. 0 , tit. 24, être nés que quand il s'agit: de leurs propres in-
qui est des emper. Dioclétien et Maximien, il térêts. Digeste , liv. 1 , fit. 5 , loi 7/ — Enfin
est ordonné que lorsque les conjoints par 111a- on 11e compte pas les enfans qui ne sont plus au
riage sont séparés, c'est au juge à décider qui des monde, à moins qu'ils ne soient 'morts en corn-
deux doit ndurrir et entretenir les enfans Com- battant pour la patrie; par la raison que ceux qui
muns, selon qu'il le trouvera plus à propos et meurent ainsi doivent toujours être considérés
plus avantageux pour les enfans. Mais Tempe- comme vivans , puisque la gloire les inmiorta-
reur Justinien par la Novelle 117, chap. 7, de lise dans la mémoire des hommes. Institutes,
laquelle est tirée l'authent. Si pater causant, liv. 1, lit. a5. Digeste, liv. 27, lit. r, loi 18;
etc. Code, liv. 5, lit. 24, a ordonné que si la et liv. 5o , tit. 5 , loi 14. —Ainsi le nombre
séparation est intervenue par la faute du père , des enfans excuse des charges publiques person-
et que la mère n'ait pas convolé en d'autres 110- nelles , mais non pas des charges publiques pa—
ces, les enfans seraient élevés chez la mère aux triinonialev Digeste, liv. 5o , tit. 5 , loi 2 ,
dépens du père ; et qu'an contraire si le divorce $. r et 4 ; et lois 10 et 1 r. — Les enfans éman-
est arrivé par la faute de la mère, et que le cipés retombent dans la puissance paternelle de
père ne soit pas réduit dans la pauvreté, les laquelle ils sont sortis par l'émancipation, pour
enfans seraient élevés chez le père aux dépens leur ingratitude envers celui qui les a émajici-
de la mère. —Los enfans de celui qui a été pés. Code, liv. 8, tit. 5o , loi unique. — Un en-
condamné retiennent ce qui leur a été donné tant qui vient à mourir le dernier jour de l'année
par leur père avant qu'il fût coupable du crime où il est né, est censé mort à l'âge d'un an. Dig.
pour lequel il a été condamné. Code, liv. y, liv. 5o , tit. 16", loi 102. —Un enfant n'est pas
tit. 49 , loi g. — On réservait autrefois aux en- réputé avoir un an aussitôt qu'il est né , mais
fans du condamné la moitié de ses biens , et il est dit avoir cet âge lorsqu'il a atteint trois
l'autre était appliquée an fisc. Digeste, livre cent soixante-cinq jours; il suffit à la vérité que
48, tit. 20, loi 7. Code , liv. 9, tit. 49 , loi le trois cent soixante-cinquième' jour soit com-
10. — Mais depuis l'empereur a voulu que les mencé et non fini , parce que l'année civile ne
biens des condamnés appartinssent aux enfans se compte pas par momens , mais par jours,
légitimes, et au défaut d'iceux à leurs plus pro- Digeste , liv. 5o , lit. iG , loi i7>4.. — Sous le
ches. Novelle 12 , §. 1 ; et INovelle 17 , chap. terme d'enfant sont compris ceux de l'un et de
12. — Le peuple Romain donnait des récom- l'autre sexe. Digeste , liv. 5o , tit. 16, loi ï63,
penses à ceux qui avaient beaucoup d'enfans, f. 1. — Le terme pueri, enfans a trois signifi—
•persuadé que la république était redevable à cations : la première lorsque nous appelions de

ce
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ce nom tous les esclaves; la seconde quandTious
parlons d'un garçon, à l'effet de le différencier
d'une fille; et la troisième lorsque nous voulons
faire entendre l'âge de l'enfance. Digeste , liv.
5o , tit. 16, loi 204. — Celui-là n'est pas censé
mourir sans enfans, qui lors de sa mort laisse sa
femme enceinte. C'est ce qui fait dire à Julien
qu'un légataire à qui 011 a fait un legs sous la
condition , quand il aura des enfans, est censé
avoir rempli la condition s'il laisse en mouraut
sa femme enceinte. Digeste, liv. 5o, lit. 17,
loi 187; liv. 36, tit. 2 , loi 18 : liv. 3 r, loi 77,
£. i3, et loi 89 , g. 0 ; liv. 36', tit. 1 , loi 17,
§.4; liv. 5o , tit. 16, loi 148.—L'empereur
Justinien, par la Novelle 54, chap. 1 , a voulu
que les enlans de ceux qui sont attachés à la
glèbe fussent libres, lorsqu'ils seraient nés d'une
mère libre. — Les enfans légitimes de ceux qui
ont contracté des noces défendues, sont délivrés
de la puissance paternelle, et prennent les biens
de leur père. Novelle 12, chap. 2 et suivans.
— L'empereur, par la Novelle 22 , chap. 21,
ordonne que lorsqu'un,des enfans s'est rendu in
digne de participer dans les gains nuptiaux en
conséquence de son ingratitude envers le survi
vant de ses père et mère, sa portion accroisse
aux autres qui n'en ont pas usé de même , afin
d'apprendre aux enfans, par l'exemple de leur
frère privé des avantages qu'il pouvait espérer
après la mort de son père, à rendre à leurs pa-
rens l'honneur et le respect qu'ils leur doivent ;
que si tous les enfans ont été si malheureux que
d'être ingrats envers le survivant de leurs père
et mère , ces gains appartiennent aux héritiers
institués, comme si en.effet ils faisaient partie
des biens du testateur, les enfans étant indignes
de recevoir aucun avantage de leurs pareils
qu'ils n'ont pas honoré comme ils le devaient.
Enfin il ordonne que s'il y a des enfans vivans,
et d'autres qui soient morts, mais qui aient
laissé des enfans au teins de la mort de leur

père, la portion de ces gains qui aurait appar
tenue au fils , appartienne à ses enfans , au cas
qu'ils soient héritiers de leur père ; et dans le
cas contraire , que la portion du fils décédé de
meure aux autres enfans, frères et sœurs du fils
décédé. — Celui qui expose ses enfans perd la
puissance paternelle qu'il avait sur eux, à moins
qu'il n'y ait été contraint par une pressante né
cessité." Code, liv. 8 , tit. .r)3, loi a ; liv, 4,
tit. 43, loi 2. —Par le droit ancien, il était
permis à celui qui avait pris un enfant exposé

Tome I.

E- N F 169

pour l'élever, de le garder ou en qualité d'es
clave, ou de libre, ou d'affranchi. Code Théo-
dosien , loi 1, tit. des Linfans exposés. — Mais
par le droit nouveau , c'est-à-dire d'après la
disposition de la loi 3 au Code, liv. 8 , tit. 5a,
ceux qui sont exposés et qui sont élevés par
quelqu'un sont libres et ingénus, quoiqu'ils fus
sent nés esclaves ou ingénus. Novelle i53, cha
pitre r.

Enjans naturels. Les enfans naturels s'ont
ceux qui sont nés d'une concubine , lesquels
sont enfans de leur père et mère selon la na
ture, mais'non selon la loi, qui ne reconnaît
pour véritables enfans que ceux qui sont nés
en légitime mariage : cependant ceux qui sont
nés d'un légitime mariage sont aussi appelés
naturels seulement, et on les- oppose à ceux
qui sont enfans seulement selon la loi, comme
sont les enfans par adoption. Dig. liv. 38 ,
titre 8, loi r. — Ceux qui sont nés d'une
femme impudique sont appelés spuril, c'est-à-
dire sans père; parce que., ou ils n'en ont point
véritablement, ou ils n'ont pas pour père celui
qui pourrait l'être selon la loi. Dig. liv. r,
tit. 5, loi a3. — Au nombre de ceux-ci, il
faut mettre les enfans qui viennent d'une con
jonction incestueuse et condamnée par les lois.'
Voyez Novel. 74, chap. 6. — Il y a une
très-grande différence entre les enfans qui sont
.appelés spurii, et les naturels, en ce que ceux-
là sont incapables de succéder à leur père ni
par testament ni ab intestat, au lieu que les
enfans naturels peuvent, avec leur mère ,
prendre un douzième de la succession de leur
père par son testament ou codicille, quand
il laisse des enfans nés en légitime mariage ;
et quand il n'y a aucun enfant légitime de
leur père, ils peuvent recevoir par son testa
ment ou par dernière volonté la moitié de ses
biens. Code, liv. 5, tit. 27, lois 1, 2 et 8.
— Les enfans naturels ne .peuvent point de-^
mander de légitime sur les biens de leurs pères
et mères, parce qu'ils sont incapables de leur
succéder; mais par le droit des Novelles , le
père peut leur laisser tous ses biens , nonexis-
ten£ibus liberis legitimis , c'est-à-dire lors
qu'il n'a point d'enfàns légitimes : ce qui a
lieu pareillement à l'égard des petits-fils ve
nant d'enfans naturels. Code, liv. 5, lit. 27,
loi 12. Novel. 18, chap. 5. Novel. 89, chap.
12. ; et l'Authent. Licct palri, au Code, liv.
b, tit. 27. — A l'égard de la mère, les enfans

22
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naturels lui succèdent, soit qu'elle laisse des pense point des engngeraens que l'on a con-
enfans légitimes ou non, à moins qu'elle ne soit tractés antérieurement, ni même de ceux con-
illustre, suivant la loi 5 au Code, liv. 6, tit. tractés étant au service; mais voyez la loi du-
57 ; ainsi ils peuvent demander leur légitime. 6 brumaire an 5 sur la conservation des pro—
Instit. liv. 3, tit. 4. — Les enfans qui sont priétés des militaires.
nés d'une conjonction incestueuse et condam- Engager. Mettre en gage. Toutes les choses
iiée par les lois , ne peuvent être appelés na- qui sont dans le commerce des hommes peiA-
turels, et ils ne peuvent point demander des vent être valablement engagées. Dig. liv. 20,
alimens à leurs parens. Novel. 89 , chap. i5. tit. 1, loi 34.—Les choses incorporelles, telles
— Les enfans naturels deviennent, légitimes que les dettes et les obligations de nos débi-
par le mariage subséquent de leurs père et leurs, peuvent aussi être engagées , ainsi que
.mère : par exemple, lorsque celui qui a des l'usufruit, c'est-à-dire la faculté de percevoir
enfons d'une concubine, contracte mariage les fruits d'un héritage, ou les loyers d'une
avec elle, et en passe un contrat dans les for- maison; mais non pas le droit de l'usufruit,
mes ordinaires. L'effet de ce mariage est que qui est personnel et tellement annexé à la
les enfans qui sont nés auparavant deviennent personne à qui il appartient, qu'il ne peut
légitimes, et tombent dans la puissance de leur passer dans une autre: de sorte que l'usu-
père; parce que la loi, par une faveur spéciale, fruit cédé, ne serait pas moins éteint par la
veut que le mariage ait un effet rétroactif au jour mort de l'usufruitier, quoique le cessionnaire
de leur naissance, feignant qu'il a été contracté eût survécu, que si la cession 11'avait pas été
au tems de la conjonction de laquelle ils sont faite. Dig. liv. 20, tit. 1, loi 24 ; liv. 20 ,
issus ; ce qui a lieu quoiqu'il naisse ou non tit, 3, loi n , §. 2. — On peut aussi eugager
des enfans du mariage. Code, liv. 5, tit. 27, l'habitation, parce qu'elle peut se céder. Instit.
lois 5, 6 et 11.—Mais ces enfans ne pour- liv*. 2, tit. 5. —11 est permis d'engager les
raient pas être légitimés par le mariage de choses que l'on possède de bonne foi, ainsi
leurs père et mère, si, au tems de leur nais- que celles qu'on a prises en gage ou reçues à
sance, il y avait une cause qui servît d'em- titre d'hypothèque, pour la même somme»
pêchement au mariage, comme si l'un des car en ce cas 011 ne transfère en la personne
deux était lié par le sacré nœud du mariage de son créancier, que le droit qu'on a sur
avec une autre personne. Code, liv. 5, tit. lesdites choses. Dig. liv. 20, tit. 1, loi i3,
27, loi 7, au Code Napoléon. ' ~ 2. Voyez Hypothèque.

Voyez les articles 197, 198, 201, 202,3*12, Voyez le tkre 17, livre 3 du Code Na-
371 ^et suivans^731, 906', 911, gi5,'1048 et poléon, sur le Nantissement.
iob5, 1075,600, r 114, r388 et 13.89, I4°9> Enlever. Celui qui enlève une religieuse,
1422, r427» *448» '49^» ' *^27, .'>43, 36i, soit à dessein de l'épouser, ou pour avoir un
345, 342 et 763, 331, 334, 335 , et suivans; commerce infâme avec elle, est puni du der-
38u, 723 et 724, j5ti et suivans; 765 et 766? nier supplice , quand même il l'aurait enlevéô
•769 et 770, 908 et 388 , au Code Napoléon.- (. de son consentement. Code, liv. t, tit. 3,

Engagemens militaires. Les engagemens que loi 5. — L'empereur Justinien permet aussi
des pai ticuliers ont contractés par suite de aux parens de la fille de venger l'injure qui
procès, peuvent, sur la réquisition de leurs lui a été faite, par la mort du ravisseur, en cas
adversaires, être annuités. Code, liv. 12, tit. qu'ils le surprennent dans le délit. Code, liv.
34, loi 1. — Personne, pas même les fils des 1, tit. 3, loi 54.
decui ions, ne peut s engager dans le service Voyez les articles 29, 3o et 31, premiers
militaire en fraude des charges civiles. Code, section, titre 2 du Code pénal ; ainsi que l'ar-
liv. 12, tit. 04, loi 2. — Les esclaves ne peu- ticle 340 du Co<,le Napoléon , sur les cas où
vent entrer dans l état militaire, non plus que le ravisseur peut être déclaré père, de l'en-
les colons ou autres individus attachés à la faut.

culture des terres.- Code, liv. 12, tit. 34, Ennemi-;. Les Romains entendaient par leurs
auss' titres 38 et sui— ennemis ceux qui leur déclaraient ou à -qui ils

vans du même livre. déclaraienhpubliquenient la guerre; ils regar-
J£u Irance, 1 engagement militaire ne dis— daient les autres comme des voleurs ou des
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brigands. C'est pour cela que celui qui était
pris par ces derniers n'était point leur esclave,
et qu'il n'avait pas besoin du droit de retour.
Mais celui qui était pris par les ennemis ,
comme les Germains et les Parthes , devenait
leur esclave, et recouvrait sou ancien état
par le droit de retour. Dig. liv. 49, tit. i5 ,
lei 24; liv. 5a, tit. 16, loi 118. — Ceux qui
étaient repris sur les ennemis vaincus, étaient
censés être revenus avec le droit de retour.

Dig. liv. 49, tit. i5 , loi 26', à la fin.—
Ceux qui s'étaient rendus aux ennemis sans
combattre, ou qui s'étaient tournés de leur
parti, ne pouvaient pas user du droit de re
tour. Dig. liv. 49, tit. i5, loi 17, et loi 19,
g. 4. Code, liv. ë, tit. 5i, loi 19. —Ceux
qui avaient été rachetés des ennemis.en payant
leur rançon, sortaient de la captivité et re
prenaient leur ancien état d'ingénus, en cas
qu'ils se fussent rachetés eux-mêmes de leur
argent. Mais s'ils s'étaient rachetés des enne
mis avec l'argent d'un autre , ils ne recou
vraient leur liberté qu'après avoir satisfait celui
qui avait payé leur rançon; parce que celui
qui avait payé la rançon d'un autre le retenait
comme son esclave, comme ,son gage, jusqu'à
ce qu'il en eût été satisfait ; ou au moins il
devait servir pendant cinq ans pour sa rançon
à celui qui l'avait payée aux ennemis. Code,
liv. 8, tit. 51, lois 2, 5, 16 et 19.'— Ce que
les Romains appelaient hostcs , ennemis, les
anciens les appelaientperduelies, afin d'indiquer
par-là que c'étaient des gens que l'on avait à
combattre. Dig. liv. 5o, tit. 16, loi 104. —
Lorsque les ennemis se sont emparés d'un en
droit, les lieux sacrés ou religieux cessent de
l'être, de la même manière que les hommes
libres qui ont passé sous leur puissance de
viennent esclaves; et si cet endroit vient à
être délivré de leurs mains, les lieux sacrés
et religieux reprenuent leur premier état par
«11e espèce de droit de retour. Dig. liv. n ,
tit. 7, loi 36'.

L'esclavage n'ayant plus lieu en Europe, et
les militaires n'étant pas rachetés à prix d'ar
gent lorsqu'ils sont laits prisonniers, les lois
Komaines sont à cet égard sans application
parmi nous.

En 'présence. En latin Coram. Quelqu'un à
qui il est ordonné de faire quelque chose en
présence de Tilius, n'est pas censé l'avoir fait
en sa présence, si Titius 11'a pas compris ce
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qu'il faisait; comme s'il^étakt alors furieux ou
enfant, ou s'il dormait : car un homme qui
dort n'est pas cerné présent. Dig. liv. 41 , tit.
2, loi x, $. 3; liv. 5o, lie. 16, i0i 3o9. — C'est
dans cette espèce que Juliun décide qu'un ar
bitre , par exemple, est censé proiioneé en.
présence des parties, quand elles sont douées
de sens et de raison: car s'il jugeait en pré
sence d'une partie en fureur ou en démence,
il ne serait point censé avoir prononcé en
présence des parties. 11 ajoute qu'il en est do
même s'il a prononcé en présence d'un pu
pille non assisté de son tuteur. Dig- liv. 4f
tit. 8, loi 27, §. 5.

Enrichir. Suivant l'équité naturelle, nul
11e doit, par une injustice, s'enrichir aux dé
pens d'autrui. Dig. liv. 12, tit. 6, loi 14; liv.
5o, tit. 17, loi 206'; liv. iï, tit. 6, loi 6(î ;
liv. 25, tit. 2, loi 25. — Paul dit qu'_f>n peut
opposer une réplique tirée de sa mauvaise foi,
à celui qui refuse de rendre ce qui a servi
à l'enrichir, parce qu'il y a mauvaise foi de
sa part de vouloir s'enrichir aux dépens d'au
trui. Dig. liv. 14, tit. 3, loi 17, g. 4, à la fin.

Enterrer. Inhumer. Il est défendu de faire

enterrer un corps mort dans un lieu où 011
n'a pas droit de le faire, sous peine de le
faire transporter ailleurs; à moins que le pro
priétaire ne veuille recevoir l'estimation du lieu
qui lui appartient, ou que celui qui a intérêt
d'empêcher qu'il ne soit hors du commerce des
hommes n'y consente: car, quoique la fa
veur des morts soit très-grande parmi les ri-
vans , toutefois elle ne l'est pas tant qu'elle
puisse nous obliger à nous priver de nos droits
contre notre volonté, faclum cuique suum,
non adversario nocere debet. C'est pourquoi
le préteur a proposé un édit à ce sujet, par
lequel il a introduit une action expositive du
fait, qui est perpétuelle, accordée à l'héritier
et contre l'héritier. Dig. liv. 11, lit. jy loi, a
et 7 ; et liv. 5o, tit. 17, loi i55. — Si quel
qu'un enterre un. mort dans un lieu destiné
aux usages publics, il doit être condamné par
le préteur, s'il y a mauvaise foi de sa part,
et il peut même être poursuivi extraordinai-
rement et encourir une punition légère; mais
s'il n'y a pas de mauvaise foi, il doit être ren
voyé absous. Dig. liv. n, tit. 7, loi 8, g.

.2. — Si on empêche quelqu'un d'enterrer un
mort dans un lieu où il a droit de le faire,
il- peut intenter l'action expositive du fait.
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Dig. liv. ii, tit. 7, loi 8 , §. 5. — Celui
qu'on empêche d'enterrer le corps ou les os-
semens d'un mort, est le maître de se servir
de l'interdit établi contre ceux qui troublent
par violence quelqu'un dans l'exercice de son
droit; ou d'enterrer le inort ailleurs, et en
suite d'intenter l'action expositive du fait ,
par laquelle il fera condamner son adversaire
à l'indemniser de l'intérêt qu'il avait de ne
point souffrir ce tronble. Dig. Iiv. n, tit.
7, loi 9. — Si un testateur a chargé quelqu'un
de le faire enterrer, et que celui-ci, ayant

-reçu de l'argent pour cet effet, ne veuille point
faire les frrfis de l'enterrement, on a contre
lui l'action de dol. Digeste, livre ii, titre
7, loi 14, §. a- — ne d0'' point enter
rer avec un mort les ornemens distinctifs de sa

dignité, ou quelqu'autre chose de semblable,
comme le pratiquent les gens simples et su
perstitieux. Digeste, livre 11 ,- titre 7, loi 14,
§. 5.—La plupart des enfans qui enterrent
leurs pareus, ou ceux qui enterrent les per
sonnes auxquelles ils sont dans le cas de suc
céder, ont coutume de déclarer devant, té
moins qu'ils ne l'ont les frais de la sépulture
que par un mouvement de piété, afin qu'on
11e puisse pas leur opposer qu'ils se sont im
miscés dans la succession, s'ils sont héritiers
siens; ou qu'ils ont fait acte d'héritiers, s'ils
sont héritiers volontaires. Dig, liv. 11, tit.
7, loi 14, S- 8.—- Si quelqu'un a fait enter
rer à ses frais un mort, se croyant son hé
ritier, il n'a point d'action pour se les faire
rembourser. Dig. li v. 11, tit. 7, loi 14, §.
ir. —L'héritier 11e peut pas rendre religieux
un lieu légué sous condition par le testateur,
en y enterrant un mort dans le lems où la

condition n'est pas encore purifiée. Dig. liv. 1 r,
tit. 7, loi 34. — Ulpien<dit qu'il est du devoir
des présidens de provinces d'avoir soin que
les corps et les ossemens des morts ne soient pas
retenus dans des endroits particuliers, qu'ils
ne reçoivent aucun mauvais traitement, et
qu'on ne s'oppose pas à ce qu'ils passent par
les chemins publics" pour être interrés. Dig.
liv. 11 , tit. 7, loi 58. — Si le lieu où l'on
vent enterrer un mort appartient à plusieurs
propriétaires, ils doivent tous, dans le cas où
le défunt n'aurait pas été leur copropriétaire,
donner leur consentement : car il est certain

qu'un des copropriétaires a droit de s'y faire en
terrer sans le consentement des autres, surtout
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lorsqu'il n'y a pas d'autre lien où on puisse
l'enterrer; parce qu'on ne peut pas dire qu'il
soit enterré dans un terrain appartenant à au
trui. Digeste, liv. 11, tit. 7 , loi 41. — Si un
testateur qui avait plusieurs terres , en a légué
séparément l'usufruit à différentes personnes,
il pourra être enterré dans l'une de ces terres,
et l'héritier sera le maître de choisir celle qu'il
voudra. Mais en ce cas l'usufruitier a une ac

tion utile pour se faire indemniser par lui de
ce dont son usufruit est diminué par le choix
qu'a fait l'héritier. Dig. liv. 11, tit. 7, loi
46'. — Si l'héritier d'une femme l'enterre dans
un fonds de la succession, il pourra retirer du
mari, qui doit contribuer aux frais funéraires ,
une partie du prix dé l'endroit qui sera de
venu religieux à cette occasion, suivant l'es
timation qui en sera faite. Dig. liv. 11, tit.
7, loi 46, §. 1. — Si quelqu'un enterre un
mort dans un cercueil de pierre appartenant
à autrui, dans lequel on n'a pas encore ren
fermé de mort, on aura une action utile contra
lui ; parce qu'on ne peut pas proprement dire
qu'il ait enterré ce mort dans une sépulture,
ou dans un terrain appartenant à autrui. Dig.
liv. 1 r, tit. 7, loi 7 , $. r.

Voyez le décret impérial sur les sépultures,
du a3 prairial an 12, bulletin 11°. 5; celui
du 4 thermidor an i3, sur la défense d'in
humer sans l'autorisation de l'officier de l'état

civil, d'après l'article 77 du Code Napoléon ;
le décret du 10 février 1806, à l'occasion des
juifs, et celui du 20 du même mois, sur la
sépulture des empereurs, des grands officiers
de l'empire, des membres du sénat, etc.

Les réglemens de police ne permettent d'ip-
humer que vingt-quatre heures après le décès.

Entremetteur. Celui par l'entremise- et le
moyen duquel on fait quelque chose. Si un
entremetteur a déterminé quelqu'un à faire
un prêt d'argent à un autre, il ne peut pas
être obligé comme mandant, eu cas que celui
à qui il a fait faire le prêt soit insolvable ;
parce que, quoiqu'il ait beaucoup vanté celui
pour qui il s'entremet, il fait voir qu'il agit
plutôt en qualité d'entremetteur qu'en qualité
de mandant. Et le jurisconsulte Ulpieti dit
même que quand il aurait reçu quelque sa
laire pour faire cette affaire, on n'aurait contre
lui ni l'action qui descend du louage,, ni celle
du mandat; à moins qu'il n'eût, dans cette oc
casion , employé le dol et ia fraude, auquel
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cas il serait tenu de l'actian de dol. Dig. liv.
5o, lit- i4i loi 3-

Epis de blé. On appelle stipula illecta, les
épis de blé qui, lors de la moisson n'étant pas
recueillis par les moissonneurs, restent dans le
champ , et que les glaneurs ramassent lors
que la récolte est enlevée. Dig. liv. 5o, tit.
16, loi 3o, §• '

Voyez l'article 21 , tit. a de la loi du 28
septembre 1791 sur la police rurale.

Epdepsie. On entend par morbus sonticus ,
maladie épileptique , celle qui empêche toutes
les fonctions. Dig. liv. 5o, fit. 16", loi 113 ;
liv. at, tit. i, loi 4, §• 5.— Cassius dit
que quaud 011 parle de maladie épileptique ,
on doit entendre celle qui peut nuire, qui est
incurable, et non celle qui n'a qu'un teins;
qu'on n'entend ce ternie que d'une maladie qui
arrive à l'homme après sa naissance, car le
mot sorties signifie coupables. Dig. liv. 21,
tit, 1, loi 65, §. 1.

Episcopat. Dans le commencement de la
Novel. 6', chap. 1, l'empereur dit, que quand
il s'agit de nommer quelqu'un à l'épiscopat,
il faut considérer principalement la conduite
qu'il a gardée dans sa vie, selon le précepte
de l'apôtre, qui requiert plusieurs conditions
dans un éyêque. La première est. qu'il n'jjit
point été entre les officiers des juges de pro
vince, ou décurion, parce qu'on ne reçoit point
aux ordres sacrés ceux qui ont été dans ces
charges, à moins qu'il n'ait perdu cette qualité
en se retirant dans un monastère dès sa jeu
nesse ; l'empereur voulant qu'en ce cas il laisse
à l'ordre des décurions le quart de ses biens.
3ît par la Novelle 120, il a augmenté cette
peine, en ordonnant qu'il soit tenu d'en lais
ser les trois quarts. — La raison pour laquelle
les décurions et les magistrats municipaux
étaient incapables d'aspirer aux ordres sacrés,
est qu'ils n'étaient pas réputés entièrement li
bres, étant sujets à une espèce de servitude
publique , et parce que d'ailleurs ils étaient-
obligés de donner des spectacles au peuple ,
qui étaient contre la pureté du christianisme.
Epilres de Léon 2 et 4, chap. 3i, et épit. 23.
— La seconde condition, qu'il ne devienne
pas tout d'un coup de laïque évèque. Novel.
6, chap. 1, §. —La troisième, qu'il n'ait
point été marié; s'il l'a été, qu'il ait épousé
une fille, et non une femme mariée, ou une
femme qui aurait été répudiée ou séparée
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d'avec son mari. Novel. 6, chap. 1, S- 3.
— La quatrième, qu'il „'ait ni enfans légiti
mes ni illégitimes; par la raison qu'il n'est
pas honnête à un évèque d'avoir des enfans ,
quoiqu'ils soient, nés en légitime mariage, et
qu'il serait honteux pour lui d'en avoir qui
fussent nés contre la disposition de la loi.
Novel. 6, chap. 1, §. 4.—La cinquième ,
qu'il'n'ait point obtenu l'épiscopat'pour de
l'argent, l'empereur voulant que les évèques
n'appliquent leurs soins qu'au ministère divin.
Novel. 6', chap. i, 5.—La sixième qu'il
ne soit pas ignorant dans les préceptes de
l'église, c'est-à-dire, comme le remarque la
Glose , dans les saints décrets et dans la théo
logie. Novelie. 6, chap. 1 , §. 6. —La sep
tième , qu'il ait demeuré dans l'état de clérica-
ture ou dans ]a vie monastique pendant six
mois, n'ayant ni femme ni enfans vi vans. Novel.
6, chap. 1, g. 7. — Dans le g. 8 du même
chapitre, l'empereur dit que si celui qui se
présente à l'épiscopat a les qualités ci-dessus,
on doit lire devant lui les règles et les mys
tères de la foi et de la religion catholique ;
ensuite lui demander s'il promet de les ob
server inviolablement ; et que s'il ne vêtit pas
s'y obliger, il ne faut pas procéder à l'or
dination ; mais que s'il déclare qu'il veut les
observer autant qu'il pourra, et que la fra
gilité humaine lui permettra , on doit l'avertir
et lui faire connaître que s'il ne le fait pas,
à-Deo alienits erit, et cadet à jam dalo ho
nore--, et nequa civiles leges delictum inul—
tum relinquent, etc.—Dans le 9 , l'em
pereur ordonne que celui qui sera parvenu à
l'épiscopat par argent, soit dépouillé de sa
dignité, comme indigne de la posséder, ainsi
que celui qui la lui aura conférée; lequel en
outre sera obligé de rendre à l'église au pré
judice „de laquelle cette ordination aura été
faite, le double de l'argent qu'il aura reçu
pour la faire. —Enfin dans le 10, l'em
pereur défend de procéder à l'ordination de
l'évêque au préjudice des oppositions qui au
raient été formées contre , voulant qu'elles
aient étc vidées auparavant, et que par le
jugement qui interviendra , il soit déclaré
absous et innocent de tout ce dont il aurait

été accusé; que si autrement il y était: pro
cédé , l'ordination soit nulle, et que celui qui
l'aurait faite soit déchu de.sa dignité épisro-
pale. Voyez à l'égard de l'ordinationj la Novel. ;



12,7). — L'épiscopat délivre de la condition
servile et ascriptice, la dignité épiscopale ne
permettant pas que celui qui y est élevé soit
d'une condition servile ou ascriptice, et sujette
à la puissance d'un maître. Novel. ia3, cliap.
4. C'est du commencement de ce clup. qu'a
été tirée l'Authent. Episcopalis ordo, au Code,
liv. r, lit. 3. — L'épiscopat délivre les fils de
famille de la puissance paternelle. Novel. 123,
chap. 4. Ce que l'empereur avait déjà ordonné
par sa Novel. 81, chap. 3.

Epousailles. Les épousailles ou fiançailles
sont un contrat qui précède le mariage, et sont
définies par le jurisconsulte Florenlinus , loi
t. au Dig. liv. 20 , lit. î, un accord et une
promesse réciproque de contracter mariage
ensemble , menlio et repromissio Juturavum
nuptiarum. Elles sont appelées par les juris
consultes sponsalia à spondendo , parce qu'au
trefois la coutume était de stipuler et de pro
mettre les femmes à ceux qui les recherchaient,
par ceux dans la puissance desquels elles étaient ;
et c'est par cette raison que ceux qui les con
tractaient étaient appelés sponsi et sponsœ,
Dig. liv. a3 , lit. 1 , lois a et 3. Code , liv. 5 ,
tit. 1 , loi 4. Extrav. liv. 4, tit. 1.—Mais,
par le droit nouveau , le seul consentement des
parties et des parens dans la puissance desquels
elles sont, n'a pas moins de force pour produire
ce contrat, que les stipulations, lesquelles par
l'ancienne jurisprudence y étaient absolument
nécessaires. Dig. liv. 25 , tit. 1 , loi 4, loi 7,
%. 1 , et loi 11.

Le consentement des contractais est donc

requis dans ce contrat comme dans tout au
tre ; mais il importe peu de quelle manière il
soit exprimé, soit expressément par paroles,
ou tacitement, c'est-à-dire en ne contrariant
pas la volonté de ses parens, ou enfin par quel-
qu'indice qui puisse faire connaître le consen
tement des parties. Digeste, liv. 23, tit. 1,
lois 6, 7 et i3.—Ainsi une fille est censée
suivre la volonté de son père lorsqu'elle n'y
résiste pas absolument: cependant elle le peut,
aussi bien que le fils ; mais avec cette diffé
rence , que si elle s'oppose à la volonté de son
père, qui lui présente un époux, qui par sa
qualité et ses mœurs ne soit pas indigne d'elle ,
elle se rend ingrate envers ses bienfaits, et lui
fournit par ce moyen une juste cause d'exhé-
rédation. Dig. liv. 23 , tit. 1 , loi 12 ; e!:
Novel. ii5, chap. 3, g. ri.—Il s'ensuit
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donc, r°. que ceux qui peuvent consentir
sont capables de ce contrat, comme sont ceux
qui ont l'âge de dix-sept ans accomplis : eu
sorte toutefois qu'ils 11e sont pas admis à con
tracter mariage qu'ils n'aient atteint l'âge qui
est requis pour sa célébration. Et parce que les
épousailles sont une Convention d'un futur ma
riage, ceux entre lesquels le mariage est dé
fendu 11e les peuvent contracter. Dig. liv. 20,
tit. 1 , lois 14 et i5. — 20. Que les épousailles
peuvent être contractées non-seulement entre
présens, mais aussi entre absens, par lettres,
par un tiers, ou par un procureur fondé de
procuration , ou pour un certain tems , ou sous
une condition qui les suspend jusqu'à son ac
complissement. Dig. liv. 23, tit. r , lois 4 et
18. —3°. Que les épousailles peuvent se dis
soudre par le mutuel consentement des parties,
selon la loi 35 au Dig. liv. 00, tit. 17.

Il y a souvent des raisons justes et légitimes
qui font durer les épousailles non-seulement pen
dant un an ou deux, mais même pendant trois et
qualre ; comme la maladie de l'un des fiancés ,
la mort des pères et mères , les accusations ca
pitales , les longs voj'ages entrepris par néces
sité. Dig. liv. 20, fit. 1, loi I7S.

Quoique les épousailles se contractassent au
trefois par stipulation, il était néanmoins en la
disposition de l'une des parties', ou de son père
dans la puissance duquel elle était, de se repen
tir et se départir de sa convention ; en sorte que,
quoique les parties eussent stipulé quelque peine
contre celui qui aurait refusé d'exécuter sa pro
messe , on n'aurait pas pu l'exiger. Dig. liv.
40 , tit. 1 , loi i34. — Mais , par le droit nou
veau, cette convention se fortifie par les arrhes
qui se donnent entre les parties, non pas qu'elles
empêchent que la convention soit annullée par
la volonté dé l'un des contraclans, mais parce
qu'elles les obligent de l'accomplir, sous peine
ou de perdre les arrhes pour celui qui les a
données, ou d'en rendre le double pour celui
qui les a reçues. Code, liv. 5 , tit. 1 , loi 5.
— Cependant un mineur ne serait pas obligé
de rendre plus qu'il aurait reçu. Code, liv. 5 ,
tit. 1 , loi 5.

Dans le-cas où les épousailles se dissolvent
par la mort de l'une des parties , on doit resti
tuer ce qui a été donné de part et d'autre ; à
moins que celui qui serait décédé n'eût empê
ché la célébration du mariage. Code , liv. 5,
tit. 1 , loi 3. —La liberté qui doit être très-
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grande dans les mariages , ne souffre pas que
t:eux qui contractent des épousailles stipulent
des peines contre celui qui n'accomplira pas le
mariage , quia inhoncstum est vinculo pcence
malrimonio coerceri, c'est-à-dire qu'il est mal
honnête de gêner, par le lien d'une peine , des
mariages à faire. Digeste, liv. 40 , tit. 1 , loi
i34- — Les épousailles peuvent se dissoudre
ou par le mutuel consentement des conlractans,
ou même par la volonté de l'un d'eux. Le père
peut aussi dissoudre les épousailles de sa fille
qu'il a en sa puissance ; mais les tuteurs n'ont
pas le même droit à l'égard des épousailles de
leurs pupilles. Digeste , liv. *23 , tit. r , lois 0",
10 et i5.

Le droit canonique divise les épousailles en
celles qui se font par paroles de futur, sui
vant le droit civil , et en celles qui se font
par paroles de présent, lesquelles contiennent
un consentement présent et actuel du mariage,
comme je vous prends pour mafemme. Exirav.
liv. 4, tit. 1, chap^ pénultième. Voyez aussi
cliap. 2 et dernier , Eodem.

Voyez le chap. 3 du tit. 2 des actes de l'état
civil 5 le titre 5 du mariage, livre premier;
et l'art. roo4, au tii. 5, liv. 5 du contrat do
mariage, au Code Napoléon.

Equestre. L'empereur Justinien ordonne que
ceux qui sont revêtus de la dignité équestre,
c'est-à-dire les chevaliers Romains , soient
classés , pour ce qui concerne les honneurs,
immédiatement après ceux qui appartiennent
à l'ordre des clarissimes. Code, liv. 12, lit.
3a, loi unique.

Equinoxe. On appelle ainsi les deux tems
de l'année où la durée de la nuit est égale à-celle
du jour : ce qui arrive, d'après le calendrier
Grégorien, le 21 mars, et vers le a3 septem
bre. .Digeste , liv. 43, tit. i3-, loi 1, ,f. 8,

Equitation. Celui qui n'est'point écuyer ne
doit pas monter à cheval, parce que personne
ne doit se mêler d'un métier qu'il ne connaît
pas. C'est pourquoi on dit avec raison qu'un
cavalier, qui, ne pouvant retenir un cheval qui
l'emporte, par maladresse ou par faiblesse, se
rend coupable d'une faute si son cheval écrase
quelqu'un. Dig. liv. g, tit. 2 , loi 8, g. 1.

Voyez les articles 16 et 17, tit. a de la loi
du 19 juillet 1791 sur la police.

Equité. 'L'équité doit être la règle des lois,
et toutes celles qui ont' d'autre fondement ne
sont pas de durée 3 aquitas juris et morum
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norma est. Dans toutes les affaires, et prin
cipalement dans celles qui concernent l'admi-,
mstiation de la justice, 011 doit suivre les

-règles prescrites par l'équité. Dig. liv 5o
tit. 17, loi 90; liv. 39, tit. 3, loi"*, "g. 5'
a la fan; liv. 40, tit. 9, loi 12, g. 4 ja
fin; liv. 12, tit. 1, loi 3a, à la fin. Code,
liv. r, tit. 14, loi 1; liv. 5, tit. r, loi 8.

Quoiqu'il ne soit pas permis de s'écarter
des formalités requises par la loi , on peut
néaumoins quelquefois en suppléer- le défaut,
lorsque l'équité l'exige. Mais il faut de fortes
raisons, dit Ulpien , pour s'écarter d'un droit
qui a paru juste pendant long tems. Dig. liv,
i, tit. 4, loi 2; liv. 5o, tit. 17, loi 180.

. Lorsque, dans une affaire douteuse, le juge
se trouve obligé de prononcer contre l'équité ,
il doit choisir le parti le moins dur et le moins
onéreux pour celui contre lequel il doit pro-

•noucer, c'est-à-dire le plus équitable et la*
plus avantageux. C'est delà qu'est venue cette
maxime , que de deux peines à infliger, on
devait pencher pour la plus douce. Dig. liv.
5o, tit. 17, loi soo; liv. 23, tit. 3, loi (>,
%• liv. i3, tit. 5 , loi 3; liv. 5 , tit. 4, loi 5 ;
et liv. 00, tit. 17, loi 9. — Plusieurs décisions
des empereurs et des jurisconsultes sont fondées
sur l'équité, que les juges doivent en jugeant
prendre pour la règle de leurs jugemens, sui
vant la loi 85, %. 2 au Dig. liv. 5o , lit.
17» 0" il est dit que toutes les fois qu'une
demande,- quoique fondée sur des principes
d'équité , est balancée par d'autres motifs
d'équité contraires, ou par quelques moyens
de droit incertain, il faut toujours, pour dé
cider avec sagesse, prendre un juste milieu: •
quohes aquilalem desiderii naluralis ratio aut
duhitatio juris moratur, justis decrctis res
temperanda est.

C'est encore ce que dit l'empereur Constant
dans la loi 8 au Code, liv. 3, tit. r, Placuit
in omnibus rébus prœcipuatn essejustitiœ œqui-
tatisque rationern ; c'est-à-dire que le juge
dans ses jugemens , doit avoir plutôt égartt
à l'équité qu'à la rigueur du droit ; pourvu
toutefois que sous prétexte d'équité il 11e change
point la loi, et qu'il ne s'éloigne point de. son
esprit : car le juge doit observeHa loi exac
tement, mais il né doit point la changer,
Voyez aussi sur cette matière , Dig. liv. 4,
tit. 6, loi 1, §. 1, et loi 26, 9 ; liv. 22,
tit. 1, loi 17. — C'est sur cette équité que les
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fictions de droit ont été introduites, afin d'ap
porter quelque tempérament à la rigueur des
lois, comme la fiction de la loi Cornélia, du •
droit do retour , et plusieurs autres, qui se
ront traitées chacune dans leur espèce.

Voyez, les articles 4, 565 et 1135 au Code
Napoléon.

Equivoque. Qui a un double sens. Toutes
les fois que dans un acte on emploie une ex
pression qui peut être prise en deux sens, il faut
s'arrêter à celle qui convient le" mieux au sujet.
I)ig. liv. 5o, lit. [7, loi 67 ; liv. 40 , tit. 1, loi
80 ; et liv. 22, tit. x, loi 4.—Quand il se trouve
une équivoque dans une convention dotale , il
faut toujours se déterminer en faveur de la dot.
Dig. liv. 5o , tit. 17, loi 85; liv. a3, lit. 3,
loi 70 , et loi 9, $. i. — Les clauses particuliè
res que l'on insère dans un contrat pour éviter
toute équivoque et toute espèce de contestation,
11e peuvent préjudiciel' au droit commun. Dig.
liv. 5o , tit. 17, loi 81. — C'est dans cette es
pèce que Papinien décide que celui qui a prêté
de l'argent à quelqu'un', parce qu'il en était
chargé par un autre, peut actionner celui dont
il a reçu le mandat avant de s'adresser au prin
cipal débiteur et avant de vendre les gages qu'il
a reçus ; que dans le cas même.où la lettre de
mandat porterait que le créancier aura cette
faculté , il pourrait revenir contre le mandant,
quoiqu'il eût commencé par vendre le gage ;
par la raison, dit-il, que les clauses insérées
dans un contrat pour éviter toute équivoque,
ne dérogent point au droit commun. Digeste,
liv. 17 , tit. 1, loi 56 ; liv. 4^ , tit. 1, loi 65 ;
et liv. 3 , tit. 5 , loi 6", $. 1.

Voyez la section 5 , chap. 3 , liv. 3 du Code
Napoléon, sur l'interprétation des conventions.

Erreur. Ceux qui sont dans l'erreur 11e peu
vent pas être réputés avoir donné de consen
tement véritable ; parce que , comme le re
marque Julien , on ne consent point quand on
est dans l'erreur , qui marque toujours l'igno
rance. Digeste , liv. 2 , lit. 1, loi i5 ; liv. 00,
tit. 17 , loi 116 , g. 2 ; liv. 5 , tit. 1 , loi 2. —
Dans toutes les conventions qui sont de bonne
foi ou de droit étroit, il y a nullité si les parties
contractantes sont dans l'erreur sur ce qu'elles
font; par exemple si celui qui achète ou qui
prend à louage , ne pense pas. la même chose
que ceux avec qui il contracte. Digeste , liv.
44, tit. 7, loi 07; liv. 5, tit. r, loi 2. —•
Labéon dit que si mon voisin soutire qu-j je
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fasse un nouvel œuvre qui doive lui rendre les
eaux pluviales nuisibles, il n'aura point contre
moi l'action ac/uœ phwiœ arcend.ce ; pourvu
toutefois qu'il n'ait pas été trompé par erreur
ou par ignorance : car l'erreur ôte tout con
sentement. Digeste, liv'. 3g, tit. 5, lois 19 et
20. — L'erreur qui s'est glissée dans les ternies
d'une obligation par la faute de celui qui trans
crit l'acte, n'empêche pas que le débiteur prin
cipal, ainsi que le fidéjusseur , 11e soient obli
gés. Digeste , liv. 5o, tit. 17 , loi 92 ; liv. 1,
tit. 5, loi 8. — Les empereurs Dioclétien et
Maximien , dans la loi 7 au Code , liv. 6, tit.
23, ont décidé que l'erreur commise par l'écri
vain ne devait porter aucune atteinte à la vali
dité d'un testament, et que, lorsqu'il était dé
fectueux sous le rapport de l'écriture, il était
plutôt réputé nuncupatif qu'écrit.

Les transactions peuvent être cassées par
l'erreur de calcul, c'est-à-dire par l'erreur
intervenue dans les comptes et supputations
faites entre les parties ; parce que l'erreur ne
doit point préjudicier à la vérité. Code, liv.
2 , tit. 5 , loi unique. Digeste, liv. 1 , tit. 18 ,
loi 6 , §. t. — Ainsi une transaction faite sur

un compte peut être cassée , s'il se trouve qu'il
y ait eu une erreur considérable, parce que
l'erreur empêche le consentement, sans lequel
les transactions ne peuveiit être faites. Néan
moins la loi unique au Code, liv. a , tit. 5 ,
contient deux exceptions : la première est,
quand les parties ont aussi transigé de l'erreur
du calcul s'il y en avait; et la seconde est,
lorsqu'un jugement a été rendu sur l'erreur du
calcul, par la raison que res judicata liabelur
pro verilate , et qu'on doit s'en tenir à la chose
jugée, si ce n'est que l'appel suspeude l'efl'et du
jugement définitif. Ainsi le juge n'écoute pas
celui qui vent se pourvoir contre une transac
tion , sous prétexte d'erreur intervenue dans
un compte ou calcul, en supposant qu'il ait été
jugé qu'il 11'y a point eu d'erreur. E11 ell'et, s'il
était permis de recommencer un procès ter
miné , sous le prétexte d'une erreur de calcul,
les procès 11'auraient jamais de fin. Code , liv.
7, tit; 52 , loi 2. — Ce que les avocats avan
cent devant les juges en présence de leurs par
ties , est censé avoir été allégué par les parties
elles-mêmes, qui peuvent cependant révoquer
l'erreur de leurs avocats dans trois jours ; si
non , après ce tems , elfes n'y sont plus receva-
bles. Code * livre 2, titre 10, lois 1 et 3.

Quant
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Quant aux erreurs des avocats dans les re
quêtes présentées pour les parties, elles ne peu
vent préjudicier à la vérité, ni à celui de la
cause duquel il s'agit. Code, liv. a, lit. 10,
loi 2.

Si un testateur a erré dans le nom , surnom
et prénom du légataire, le legs n'en est pas
moins valable , pourvu qu'il soit désigné de
manière à pouvoir être reconnu ; parce qu'on
lie doit avoir égard qu'à la volonté du testateur,
qui doit recevoir son exécution lorsqu'il n'y
a pas lieu d'en douter, et qu'elle est rendue ma
nifeste par des circonstances particulières , quoi
qu'il se soit mal exprimé. Institutes, liv. 2,
tit. ao , §. 29. Digeste , liv. 28 , lit. 5 , loi y.
Code , liv. 6", tit. 23, loi 4. — Il faut eu dire
de même de l'erreur qu'aurait pu faire le testa
teur dans le nom de la chose léguée, pourvu
que ce 11e fût que dans le nom propre , et non
dans le nom appellatif: car il est difficile de
l'ignorer. Digeste, liv. 3o, loi 1 ; liv. 33, tit.
10 , loi 7, g. 2 ; et liv. 34, tit. 5 , lois 3 et 4.

Dans le contrat d'achat et de vente , l'erreur
des contraclans, qui regarde le. corps de la
chose vendue , ou sa matière et sa substance ,
rend le contrat nul. Digeste, liv. 18, tit. r,
loi 9 , 5 ; liv. 5o , tit. 17 , loi 116. — Mais
l'erreur qui regarde seulement la qualité , la
condition, ou quelqu'autreaccident de la chose
vendue, 11'empèche pas que la vente ne soit
tonne et obligatoire; sauf à.l'acheteur quia
été trompé à se pourvoir contre le vendeur
pour ses dommages et intérêts. Digeste, liv.
18 , tit. r , lois 9 et 10. Voyez aussrsur cette
espèce, Code, liv. 1, tit. 18 , lois 7 , 8 et 9.

Comme le consentement, qui fait le mariage,
doit être déterminé à une certaine personne, il
s'ensuit que l'erreur touchant la personne qu'on
a intention d'épouser, empêche le mariage et
le rend absolument nul ; parce que celui qui se
trompe à cet égard, n'a point la volonté d'épou
ser Il personne qu'on lui substitue en place de
celle qu'il veut épouser. Mais l'erreur où l'on
serait de la qualité et de la fortune de la per
sonne que l'on consentirait d'épouser , ne por
terait aucune atteinte au mariage; par exemple,
si un homme épouse une femme qu'il cro}rait
noble , quoiqu'elle ne le fut point, ou une pau
vre fille qu'il croyait riche : car comme ces
qualités ne sont pas .essentielles au mariage,
l'erreur qui les concerne ne met aucun obstacle
à sa validité , puisqu'il est toujours vrai qu'on
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a consenti à se marier avec une telle personne.
Code, liv. 5 , lit. 18 , loi 3.

Sur l'erreur en fait de mariage , voyez l'ar
ticle 180, Code Napoléon ; sur les causes et les
effets de l'erreur, les articles 1009, i3o'4,
i356", 1376, 20D2 et suivans.

Esclavage. L'esclavage est comparé à une
espèce de mort. C'est ce qui fait dire à Ulpien
que si un legs est laissé à quelqu'un sous condi
tion , et qu'avant l'événement de la condition
il ait été condamné à une peine qui emporte la
servitude, le legs est éteint; parce que l'état
de la servitude est comparé à celui de la mort.
Digeste , liv. 5o , tit. 17, loi 209 ; liv. 313, tit.
1, loi 5.9 ; et liv. 46, tit. 3 , loi 92.

Esclave. Le nom d'esclave vient de ce qu'on
avait coutume de conserver les prisonniers de
guerre pour les vendre au lieu de les tuer. En
effet le mot servus, esclave , vient de servare,
conserver. Institutes, liv. 1 , tit. 3, §. 3. Di
geste , liv. 5o , tit. r6 , loi 23g, r ; liv. 1,
tit. 5 , loi 4 , g. 2 ,*et loi 5 , §. 1.— Fiorenli-
nus dit qu'on a aussi appelé les esclaves nianci-
pia , gens de main-prise , de manu capcre,
parce que c'est ainsi qu'on les prend sur les en
nemis. Instit. liv. 1 , tit. 3, %. 3. Digeste, liv.
1 , tit. 5 , loi4, 2 et 3. — Ceux-là sont escla
ves de naissance , qui descendent d'une feinmé
esclave. On d^Vient esclave par le droit des
gens lorsqu'on est réduit à la captivité. On le
devient par le droit civil ,'lorsqu'étant libre 011
se laisse vendre dans la vue de participer au
prix qui en proviendra. Institutes, liv. 1, tit.
3, §.4. '

Les esclaves sont tous de la même condition;

mais parmi les hommes libres, il y en a qui sont
nés libres, et d'autres qui le sont devenus par
l'affranchissement. Institutes , liv. r , tit. 3, g.
5. Digeste , liv. 1, tit. 5 , loi 5. Code, liv. 7,
tit. r4, loi 8.

11 n'y avait autrefois chez les Romains que
trois sortes d'afl'ranchissemens qui donnassent
aux affranchis le droit de bourgeoisie romaine,
savoir celles qui se faisaient vindiclâ , censu et
lestamento. Mais l'empereur Constantin vou
lut que les esclaves qui seraient affranchis dans
les églises par les cvêques, du consentement de
leurs maîtres, jouissent de ce privilège; puis
il voulut encore que les clercs eussent aussi le
pouvoir d'affranchir les esclaves, même hors
de l'église , et de faire citoyens Romains ceux
qu'ils auraient mis eu liberté à la prière de
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leurs maîtres. Et depuis, l'empereur Justinien
a déclaré citoyens Romains tous les esclaves

qui seraient affranchis , de quelque manière
qu'ils eussent reçu la liberté , abrogeant les af
franchis latins et dédititicns. Institutes , liv. i ,
tit. 5 , g. 3. Code, H y. i , tit. i3, lois r et a ;
liv. 7, tit. 6, loi unique; liv.y, tit. 5, loi uni
que ; et Novelle 78.

Tout ce qu'acquiert 1111 esclave est acquis à
son maître ? quoiqu'il n'en ait aucune connais
sance, ou qu'il s'y oppose expressément, parce
qu'un esclave étant sous la puissance d'autrui,
il ne peut rien avoir en propre. Cependant il
faut excepter deux cas, 10. quand il s'agit d'une
hérédité, un esclave ne peut l'acquérir que par
l'ordre de son maître, ne eum invitum subjïciat
onerilms heredUatis ; 2®. quand il s'agit delà
possession , car comme elle est non-seulement
de fait, mais encore de droit, on ne peut l'ac
quérir qu'on n'en ait l'intention, animo tan-
tum nostro acquifipotest, licèt corpore alieno
possit accjitiri-, ce qui souffre néanmoins une
exception à l'égard des choses qui proviennent
du pécule, parce que la possession peut eu être
acquise au maître par sou esclave, sans que le
maître eti ait connaissance, de crainte qu'au
trement un maître ne fût dans la nécessité de

demander compte à tout moment du pécule. Et
c'est à ce seul cas que peut se rapporter tout ce
qui est dit à la fin du .3 aux institutes, liv.
2, tit. 9, et dans la'loi 34, §. 2 au Digeste,
liv. 41 , tit, a ; savoir que la possession nous est
acquise par nos esclaves, quoique nous l'igno
rions , et que cette possession produit l'usuca-
pion : car il est généralement certain que nous
ne pouvons pas acquérir par l'usucapion une
chose que nous ignorons posséder. Institutes >
liv. 2, lit. 9, §. 3. Dig. liv. 41 , lit. 1, loi' 10,

r ; liv. 45 , tit. 1 , loi 6a ; liv. 29, tit. a.,
loi 23 , $. 4; liv. 41, tit. 2, loi 1, V. 3 et 12 ,
loi 44, g, 3, et loi 49, g. 1 î Hv- 4-6 > tit- 3 5
loi 47. Code, liv. 7 , tit. 26, loi 1.

Si un esclave est institué héritier , il acquerra
l'hérédité à celui qui en a la propriété, et nou
pas à l'usufruitier, ni au possesseur de bonne
foi ; à moins que cette institution n'eût été faite
en considération de l'usufruitier ou du posses
seur de bonne foi. Institutes, liv. 2, tit. 9, $. 4.
Digeste, liv. 41, tit. 1, loi 10, §. 3 et 4; liv.
29 , tit. 2 , loi 45 , g. 4. — Un esclave ne peut
rien acquérir à litre de prescription, puisqu'é-
tant lui-même compris dans les biens de son
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maître il ne peut rien posséder. Digeste , liv.
5o, tit. 17, loi 118; liv. 41, tit. 3 , loi 4, §. 4;
liv. 41 , tit. 1 , loi 54; liv. 41, tit. 2, loi 1 , g. 6.
— Un esclave peut améliorer la condition de
sou maître, mais il ne peut pas la détériorer.
Digeste , liv. 5o, tit. 17 , loi i33 ; liv. 16', tit.
o, loi 33 ; liv, 40, tit. r, loi 62 -, liv. 2 , fit. 3,
loi 3 ; liv. 2, tit. 14, loi 29; liv. 17, tit. 1, loi
19 ; liv. 45 , tit. 1 , loi raa, g. 1 ; liv. 5o, tit.
12, loi 2 , g. 1. Code, liv. 2 , tit. 3, loi 3 ; et
liv, 7, tit. 7)2 , loi 12.

Il était permis à un maître insolvable d'ins
tituer par son testament son esclave héritier et
de lui donner la liberté, à l'effet qu'il devînt
libre et héritier seul et nécessaire; au cas toute-
lois qu'il n'y eût point d'autre héritier testamen
taire, Car autrémeut l'institution aurait été inu
tile. Et cela était ordonné ainsi , afin que cet
esclave, seul et nécessaire- héritier, satisfit les
créanciers , ou que ne le faisant point, ils pus
sent vendre les biens de la succession au nom

de cet esclave, en épargnant par ce moyen à
la mémoire du défunt l'ignominie d'une telle
vente. Inslit. liv. 1 , tit. 4, §. 1 et 2. Digeste,
liv. 28 , tit. 5 , loi 07, Code, liv. 6 , tit. 27, —
Mais si un testateur avait institué plusieurs de
ses esclaves, il n'y aurait eu que le premier ins
titué qui eût été héritier ; parce que, par l'af-
Iranchissenient de ce premier, le pouvoir donné
par la loi se trouve consommé. Dig. liv. 28,
tit. 5, lois 6"o et 83.

L'empereur a ordonné qu'un esclave obtien
drait la liberté lorsque son maître l'aurait ap
pelé son fils par une déclaration solennelle faite
devant le magistrat ; quoique cela ne soit pas
suffisant pour lui donner les droits qui sonl ac
cordés aux enians. ïnstit, li v. 1, tit. 11, g. 12.
Code , liv. 7 , tit. 6, loi unique , $. 1. — An
ciennement un testateur ne pouvait donner à
ses enians son esclave pour tuteur, s'il ne lui
donnait en même teins la liberté en ternies for-

réels ; parce que la loi Fusia Caninia défi udaifc
d'affranchir par testament ses esclaves autre
ment qu'en les désignant par-leurs noms. En
suite 011 introduisit en faveur do la liberté ,
qu'un maître serait censé avoir.laissé à son es

clave la liberté par fidéicommis, quand il l'au
rait nommé tuteur à ses en (ans , sans avoir fait
mention de la liberté. Mais Justinien a voulu

qu'il reçût de plein droit la liberté , en consé
quence de ce que son maître l'aurait nommé-
tuteur à ses entaus. Inslit. liv. 1, tit. 14, 1.
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Dig. liv. 26, lit. a , loi 10 , §.'4; liv. 40, tit.
5, loi 24, g. 10. Code, liv. 7, lit. 4 , loi 9 ;
liv. 6 , tit. 27, loi 5. Voyez aussi dans cette es
pèce, Dig. liv. 28, tit. 7, lois 21 et 32; liv. 26,
tit. 2 , lois 22 et 28 ; liv. 40 , tit. 5,loi24, J}..9.

Lorsque quelqu'un promet de fournir un es
clave exempt de délit, cela ne s'entend que des
délits privés , et 11011 des crimes capitaux, dont
la poursuite et la punition sont publiques. Dig.
liv. 5o , tit. 16 , loi aoo.

Ulpîen dit que si, en vendant un esclave,,
le vendeur a déclaré et. garanti qu'il n'était
pas voleur, sa promesse l'oblige si l'esclave lui
a fait un vol ; parce qu'on doit regarder comme
voleur, non-seulement l'esclme qui vole un
étranger, mais encore celui qui'role son maître.
Digeste, liv. 21, tit. 1 , loi 3r, 1, et loi
19, g. 1 ; Hv. 5o, tit. 16', loi 174.

Un esclave ne peut contracter aucune obli
gation ; de même qu'on ne peut intenter aucune
action contre lui. Dig. liv. 5o, lit. 17, lois 11
et 107 ; liv. 44 , tit. 7 , lois 14 et 33.

Les esclaves ne sont pas compris sous le terme
de marchandise. ; il n'y a que les choses mobi-
liaires qui soient comprises sous ce terme.
C'est pourquoi 011 11'appelle pas marchands
ceux qui vendent les esclaves , mais maqui
gnons. Dig. liv:. "5o, tit. 16, lois 66 et 207;
liv. 14, tit. 4, loi 1 , g. 1 ; liv. 21, tit. 1, loi
44; et liv. 3a , loi 73,"g. 4.

Un enfant qui est né d'esclaves urbains, et
qui est envoyé à la campagne pour cire nourri,
est du nombre des esclaves de ville. Ce n'est

pas par le lieu, mais bien par la nature de leurs
emplois que l'on dislingue les esclaves de ville
d'avec ceux de la campagne. Dig. liv. 5o, tit.
16', lois 166 et 210.

On regarde comme esclave fugitif celui qui
a demeuré hors de la maison de son maître

avec intention de s'enfuir et de se soustraire à

ses recherches : car un esclave n'est pas censé
fugitif pour avoir eu le dessein de s'enfuir,
quand même il l'aurait divulgué , il faut qu'il
l'ait exécuté. Digeste , liv. 21, tit. 1 , loi 17 ,
et loi 40, §. 1 ; liv. 5o, tit. 16 , loi 2a5. Code,
liv. 6 , tit. 1, lois 1 et suiv.

Ceux qui retirent dans leurs maisons, ou qui
cèlent les esclaves fugitifs, c'est-à-dire les es
claves qui se sont échappés de leurs maîtres
dans le dessein de n'y plus retourner , se ren
dent coupables de vol, s'ils les 01U retirés pour
en profiter au préjudice de leurs maîtres, d'au-
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tant qu'un esclave fugitif est réputé une chose
volée. Dig. liv. 47, lit. 2 , loi 60.

A l'égard de ceux qui ont retiré dans leurs
maisons des esclaves fugitifs par uue espèce de
compassion et de pitié , pour les mettre à cou
vert du courroux et de la colère de leurs maî-«

ires, ils sont seulement tenus de l'action ap
pelée de scrço corrupto. Mais s'ils ont -empê
ché qu'on ne fit la recherche dans toute l'éten
due de leur maison d'un esclave fugitif qui s'y
serait réfugié , ils sont condamnés envers ls
maître à cent écus d'or ; de même que les ma
gistrats qui, nonobstant la commission qui leur
a été adressée de la part du sénat, de faire la
recherche d'un esclave fugitif, n'ont pas donné
pour cet effet le secours nécessaire à celui qui l'a
obtenue. Dig. liv. 11, tit. 4, loi 1. Code, liv.
6, tit. r, lois 3 et 4.

On donne à un maître l'action appelée de
servo corrupïo , pour poursuivre celui qui a
corrompu les mœurs de son esclave ; comme
si, à sa persuasion il a commis quelque crime,
s'il est devenu sujet à des passions infâmes , s'il
s'est rendu insolent envers son maître, et dé
sobéissant à ses volontés, ou enfin s'il a trouvé
un asile dans sa maison ou dans sa terre contre

ses intérêts ; et celui qui intente cette action ,
conclut à ce que le défendeur soit condamné
au double de l'intérêt qu'il a que son esclave
n'ait pas été corrompu. Dig. liv. n, tit. 3,
lois 1 et 2. Code, liv. 6-, tit. 2.

Les esclaves qui se retirent dans les temples
pour éviter la cruauté et les outrages extraor
dinaires de leurs maîtres, y trouvent le secours
qu'ils y cherchent quand ils le demandent avec
justice, et qu'ils 11e sont point armes: car, dans
ce cas, les empereurs veulent que leurs maî
tres les vendent sous des conditions autant

avantageuses qu'ils pourront, en sorte qu'ils
ne retombent plus en leur puissance. Instit.
liv. 1 , tit, 8, §. 2. Dig. liv. 1, tit. 6, loi
2. Code, liv. 1, tit. 12, loi 8.

Mais si au contraire des esclaves se réfu

giaient dans les églises à l'effet de se soustraire
injustement à la puissance de leurs maîtres, ils
en seraient tirés par force pour leur être ren
dus, et même s'ils faisaient résistance avec des
armes, ils pourraient être tués impunément :
car il est juste que les maîtres conservent avec
raison un pouvoir absolu sur leurs esclaves,
et les empereurs 11e doivent point diminuer
leurs droits sans une juste cause. Xustitutes ,
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liv. i, lit. 8, §, a. Code, liv. i, lit. ia, lois
3, 4 et 8, ,

Il n'y'a qu'un seul cas où les esclaves peu
vent supplier le prince de quelque grâce, c'est
quand il s'agit de venger la mort de leurs maî
tres. Code, liv. tit, il), lois i et 6.

Un esclave n'est point obligé par les con
trats qu'il a laits eu servitude après qu'il est
affranchi, parce qu'on considère le tenis où lés
affaires' et les contrats ont été faits, aclum
(jucin quis in servitule ,'egit, manumissus non
cogilui• reddere. Code, liv. 4, tit- 14 > lois' 1 ?
2 et 5. Dig. liv. 3, tit. 5 , loi 17.

Aussi ce qu'un esclave a fait pendant la ser
vitude , ne peut point lui profiler après qu'il
en est sorti par l'affranchissement, c/uod guis,
dum servus est , agit, projicere libero facto
non potrst ; par la raison qu'un esclave ne pou
vant rien acquérir pour lui pendant la servi
tude, il ue peut non plus rie» perdre, puisqu'il
n'a rien , et que tout ce qu'il acquiert, il l'ac
quiert à son maître. Toutefois un esclave est
obligé d'exécuter ce qu'il a promis pour ob
tenir la liberté , en cas qu'il l'ait obtenue. Dig.
liv. f>o, tit. 17, loi 146. Code, liv» 4, tit, 14,
loi 3.

Il n'en est pas de même à l'égard des délits,
pour lesquels un esclave reste obligé après
qu'il est affranchi, quoiqu'il les ait commis
pendant la servitude , parce que caput noxa
seu delictum sequitur comme s'il'a fait un vol
à un autre qu'à son maître , car s'il avait volé
son maître, il ne pourrait pas , étant affranchi,
être poursuivi par lui à ce titre, puisqu'il pou
vait le punir et châtier pour son délit quand il
était sous sa puissance. La raison en est [ que
le maître n'ayant point d'action contre son es
clave , il n'en peut point-avoir contre lui quand
il est affranchi , pour ce qu'il a fait étant es
clave. Code, liv. 4, tit. 14, lois 4 et 6'. Dig.
liir. 47, a, loi 17.

Quand un esclave donne procuration à quel
qu'un de l'acheter, la procuration est inutile la
vente ne s'étant pas ensuivie, parce qu'elle 11e
peut pas valoir ex persona servi, lequel ne
peut pas contracter par lui-même et pour lui-
même , et qu'il serait le vendeur et l'acheteur,
ce qui serait absurde ; ni ex persona domini ,
parce que celui qui donne ordre d'acheter 4e
lui ce qui lui appartient, agit inutilement,
puisqu'il peut vendre sans donner de procura
tion d'acheter de lui, Mais si la vente avait été
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-faite en conséquence de la procuration , le maî
tre de l'esclave pourrait agir contre l'acheteur
par l'action de vente, à ce qu'il eut à payer
le prix de la vente dé ses propi es deniers, et
non du pécule de l'esclave, qui appartient au
maître et non-à l'acheteur ; il pourrait aussi
dans ce cas se selwir de l'action du mandat,

comme lui étant acquise par l'esclave , à l'effet
d'obliger l'achetcuryà lui rendre son esclave,
ou à l'affranchir si le «naître' avait intérêt qu'il
le fût. Code, liv. 4, |it. 36 , loi uniqu%.

Un esclave qui a été vendu à la charge d'être
affranchi dans un certain tems, est fait libre
ipso jure, ce tems étant passé , et ce en faveur
de la liberté. Mais au contraire , quand un es
clave est vendu à la charge qu'il ne sera pas
affranchi, cette condition doit être observée :
ce qui a été introduit contre la liberté pour
une raison publique, savoir, pour maintenir
les esclaves dans le devoir et le respect envers
leurs maîtres, sachant qu'ils pouvaient empê
cher qu'ils pussent parvenir à la liberté ; et
aussi pour laisser aux maîtres la faculté de pu
nir leurs esclaves des délits qu'ils pourraient
avoir commis. Code, liv. 4, lit. 57, lois 1 ,
a , 4 et 5 ; liv. 7, lit. 12, loi 2.

Si une esclave a été vendue par son maître
sous la condition qu'elle ne serait point pros
tituée par l'acheteur, avec stipulation d'une
peine pécuniaire dans le cas où il n'observerait
pas cette cetnvention -, l'acheteur ayant manqué
à celte convention, l'esclave peut être reprise
par son maître , qui peut en outre demander et
exiger de l'acheteur la peine stipulée ; puisque ,
par l'inexécution de la condition , il a ravi
l'honneur de cette lille, et a agi contre les in
tentions droites et pures du vendeur. Digeste,
liv. 18, lit. 7, loi 6. Code, liv. 4, tit. 56,
lois 1 et 2.

Les esclaves 11e peuvent comparoir en juge
ment dans les causes civiles , parce qu'ils sont
incapables du droit civil ; mais quelquefois on
les reçoit dans les causes criminelles, quand les
crimes dont il s'agitsont de conséquence. Code,
liv. 3, tit. 1, lois 6 et 7. Dig. liv. 5, tit. 1,
loi 44, §. 1 , et loi 53.

Lorsqu'il est question du possessoire, et que
l'appel ne suspend point le jugement du juge
intervenu à ce sujet, les esclaves peuvent com
paroir en jugement pour leurs maîtres. Code ,
liv. 3, tit. 6, loi 3<s liv. 7, tit. 6g, loi unique.

Si une esclave est donnée en gage, l'enfant
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dont elle est enceinte est aussi engagé, parce lieu s'entendent des corporels et non de ceux
que l'enfant suit la condition de sa mère, et de l'esprit. Dig. liv. 21, tit. 1, loi 10, $. 5.
que quand une chose est obligée généralement, Esclaves de peine. C'est ainsi qu'on appelait
toutes ses parties, avec ce qui en dépend , sont ceux qui étaient condamnés aux miues , à coin-
censées aussi être hypothéquées. Code, liv. 8, battre contre les bêtes, ou môme contre les
tit. 2:'), loi 1 ; et liv. 8 , tit. 10 , loi 3. hommes dans les amphithéâtres, pour donner

On ne peut point affranchir les esclaves du divertissement au peuple ; et ils étaient
expressément donnés en gage, au lieu qu'on nommés ainsi, parce qu'ils n'avaient d'autre
peut affranchir ceux qui sont tacitement en- maître que la peine. Instit. liv. 1, tit. 12 ,
gagés au propriétaire, à cause de leur demeure S- 5. Dig. liv. 48, tit. 19, loi 8, 4,6,
dans la maison; pourvu qu'on le fasse avant 11, et loi 17.—Mais cette sorte de servi-
la saisie des effets : car on ne pourrait point tude a été abolie par l'empereur Juslinien.
affranchir les esclaves que le propriétaire au- JNoveî. 2a,. chap. 8.
rait saisis et retenus à titre de gage. Dig. liv. Tout ce qui est dit de l'esclavage et des escla-
20, tit. a, loi 9. ves dans lus lois Romaines, est sans application

Si quelqu'un, après avoir vendu un esclave au teins actuel : car l'esclavage des noirs dans
avec son péçule, l'a affranchi (ce qui empêche les Colonies, est réglé par d'autres lois pro-
que la délivrance puisse en être faite à Tache- mulguées par les souverains^ auxquels les Co-
teur ), le vendeur sera tenu à lui rendre non- lonies obéissent.
seulement le pécule tel qu'il était a» teins de Espèce. C'est un principe général en droit
l'affranchissement de l'esclave, mais encore tout que l'espèce déroge au genre, et qu'on doit
ce que l'esclave a acquis depuis.son affranchis- toujours s'attacher à suivre ce qui a été spé-
senient; il doit en outre lui donner caution de cialement arrêté entre les parties contractantes,
lui rendre tout ce qu'il touchera de la succession Dig. liv. 5o, lit. 17, loi 8; liv. 48, tit. itjt
de l'affranchi. Dig. liv. 19,, tit. 1, loi a3. loi 415 liv. 02 , loi y<), g. 5; liv. 44, lit." 2,

Les principales différences qu'il y a entre le loi 7; liv. 1, tit. 3, lois io et 16; et liv. 28,
legs du travail d'un esclave et le legs de l'usu- tit. 6", loi 4, §. 4 et 5.
fruit d'un esclave sont, que le legs du tra- Esquif. Petit canot dont on se sert dans la
vail d'un esclave n'est pas éleint par la mort navigation. Alfénus dit que l'esquif qui suit
naturelle ni civile de celui auquel il est dû, un vaisseau n'en fait point partie, et n'a rien
ni par un non usage , comme le legs de l'usu- de commun avec lui, par la raison qu'un es-
fruit d'un esclave, La raison en est que le tra- quif est lui-même un petit vaisseau ; mais que
vail consiste dans le fait de l'esclave qui le doit, tout es qui est joint et uni au vaisseau eu
c'est pourquoi il le doit pendant sa vie; au fait partie, comme le gouvernail, le mât, les
lieu que l'usufruit d'un esclave ne consiste pas voiles, les an ternies : car ce sont poux ainsi
dans son fait, mais daus la jouissance de l'usu- dire les membres d'un vaisseau. Dig. liv. 2s 5
fruitier: ainsi il s'éteint par la mort de celui tit. 2, loi 44.
auquel il est dù. Dig. liv. 7, tit. 7, lois 1 et Ester. Comparaître en justice. Un juge-
suivantes. s ment rendu contre ceux qui sont incapables

Le legs des esclaves mâles comprend celui d'ester en justice est nul, comme sont les en-
des esclaves femelles; parce que cette dénomi- fans, les pupilles sans l'autorité de leurs tu-
nation est commune aux esclaves des deux teurs, et les mineurs sans celle de leurs cu-
sexes. Dig. liv. 5o, tit. 16, loi ioi,§. 3. râleurs j. en sorte que les jugemens rendus

Les esclaves 11e peuvent exercer aucun of- contre un mineur sans cette autorité, sont nuls
fice ni aucune des fonctions qui sont réservées de plein droit, saus qu'il soit besoin de resti-
par les lois aux personnes do condition libre, tu lion pour les faire déclarer tels. C'est pour
Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 170, et lois 22, 107 cette raison que les mineurs qui n'ont point de
et 208. curateurs sont obligés , quand ils sont pour-

lin esclave bègue est regardé comme sain de suivis, d'en" recevoir contre leur volonté,
corps, mais il est vicieux d'esprit. Ainsi 011 ne Instit. liv. 1, lit. 23, $. 2. Code, liv. 5, tit,
peut avoir l'action redhibitoire contre le ven- 6, lois 1 et 2 ; liv. 5, fit. 34, loi 11 ; liv.
deur; parce que les vices pour lesquels elle a tit. 27, loi 4. — Les esclaves ne peuvent ester
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en jugement dans les causes civiles, parce qu'ils
sont incapables du droit civil *, mais quelque-
lois on les reçoit dans les causes criminelles,
quand les crimes dout il s'agit sont de con
séquence. Dig. ïiv. 5, tit. i, loi 44, § i,
et loi 53. Code, liv. 3, tit. i , lois 6' et y.

Les fils de famille no peuvent pas non plus
ester en jugement sans le consentement de

~ leur père, si ce n'est pendant son absence,
ou qu'il y ait sujet de permettre au fils d'agir
sans ce consentement, comme pour la pour
suite d'une injure considérable qu'il aurait
reçue. Dig. Hv. 5, tit. i, lois 18 et liv.
3,'titre 3, loi 8; liv. 44, titre 7, loi 9.—
Cependant un fils de famille peut agir ou être
poursuivi quand il s'agit de son pécule cas-
trense ou quasi castrense , sans le consente
ment de son père, parce qu'à l'égard de ces
pécules il est réputé pere de iàmille; de sorte
même qu'en ces cas, il peut avoir procès avec
son père. Dig. liv. 495 tit. 17, loi 4, J>.
liv. 5, tit. 1, loi 4.

Les femmes ne peuvent pas non plus ester
en jugement sans le consentement de leursma
ris parce qu'elles sont sous leur puissance,
à moins qu'ils ne se trouvent absens. Dig.
liv. 5, lit. 1, loi 18, S• l-

Les femmes ne peuvent également parmi
nous ester ou comparaître en jugement saus
être autorisées par leurs maris, ou à leur refus
par le juge. Voyez le chap, 5 , tit. 5, du ma
riage, liv. 1 du Code Napoléon.

Estimation.. La qualité d'un délit ne ^'esti
me pas par ce qui est arrivé dans la suite, il
faut, pour en faire l'estimation, se reporter
au moment où il a éfé commis: car le tems

n'y ajoute rien et n'en augmente pas la peine.
Dig. liv. 5o, tit.. 17, loi i58, §. 1 ; et liv. 47,
tit. a, loi g.

Quelquefois le juge défère au demandeur le
serment touchant l'estimation de la chose pour

laquelle il y a procès, lorsque le défendeur,
contre l'ordonnance du juge ou par fraude,

; n'a pas restitué ou représenté une chose à la
demande de sa partie, ou a empêché frauduleu
sement qu'elle n'ait été représentée ou resti
tuée. Dig. liv. 12, tit. 3, loi 3, et loi 5, £. 4-

Le serment sur l'estimation de la chose, est

principalement usité dans les actions de bonne
foi, comme dans le prêt appelé commodatum,
le dépôt, l'action pour la restitution de la dot,
l'action de tutelle pour la répétition des choses
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appartenantes au pupille, dans les actions ar
bitraires , et autres tant réelles que person
nelles, pourvu qu'il soit question de la res
titution de quelque chose. Dig. liv. 12, tit.
3, loi 5; liv. 6, tit. 1, loi G'8.

Il est permis au demandeur d'estimer tant
qu'il voudra la chose dont il s'agit, et tou
chant l'estimation qu'il prétend lui être don
née, en prêter serment devant le juge, qui
peut toutefois lui prescrire des bornes et lui
défendre que sou estimation excède' une cer
taine somme, eu égard à la chose ou au fait
dout il est question, et qui peut même aug
menter ou diminuer l'estimation faite par le
demandeur s'il le trouve à propos. Dig, liv.
12, lit. 3, loi 4, et loi 5 , g. 1.

Si quelqu'un, par exemple, en empruntant
du vin, s'est obligé à le rendre dans un cer
tain teins, ou à en payer l'estimation, au choix
de son créancier, et qu'il soit en demeure de
payer, c'est au tems où le paiement devait
être fait qu'il faut se reporter pour en faire
l'estimation ; parce que les parties élant con
venues du tems où la chose devait être ren

due , elles sont présumées avoir voulu qu'on
s'en rapportât à ce tems pour l'estimation. l3ig.
liv. ia, lit. 1, loi 2a j liv. 45, tit. 1, lois 5y,
et 60.

Lorsque les parties n'ont, point fait mention
du tems pour, le paiement de la chose prêtée,
il faut avoir égard au tems de la contestation
en cause ; parce que dans les contrats de
rigueur de droit tel qu'est le prêt, on doit
faire l'estimation des choses qui sont deman
dées eu égard au tems de la coutestation en
cause. Mais dans les contrats de bonne foi,
l'estimation se fait selon qu'elle est au tems du
jugement rendu. Dig. liv. 12, tit. 1, loi sa;
liv. i3, tit. 6, loi 3, $. 2,

11 faut aussi que l'estimation se fasse eu
égard au lieu où la chose doit être rendue par
la convention des parties; et si elles n'en sont
point convenues, il faut avoir égard au lieu
où la demande en est faite, parce que le lieu
où une chose doit être rendue en augmente ou
en diminue l'estimation. Dig. liv. ia, tit. 1,
loi 22; et liv. 35, tit. 2, loi 63, §• a.

Si l'estimation est poursuivie par le créan
cier à cause du délai de son débiteur, en ce
cas l'estimation se fait selon la plus grande va
leur de la chose depuis le délai jusqu'à la cou-
damnation in odium morosi; en sorte que si
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]e vin a augmenté de la moitié pendant je délai,
je peux en demander l'estimation suivant cette
augmentation, quoiqu'au jour de ma demande
jl soit diminué de prix ; parce que le délai
de mon débiteur l'ait que je puis exiger ce
que je pouvais avoir si je l'avais demandé. Ce
qui a lieu tant dans les actions de rigueur de
droit que de bonne foi; et c'est ainsi qu'il faut
entendre au Digeste, la loi 8, §. i, liv. i3,
lit. i ; la loi 3, liy. i3, tit. 3 ; et la loi 8 ,
liv. 18, tit*. i, quoiqu'elles semblent contraires.

Lorsqu'une chose prèfée a été donnée avec
estimation, toutes les pertes, de quelque ma
nière qu'elles arrivent, sont aux. risques de
celui qui a promis de rendre la valeur de la
chose. Dig. liv. x3, tit. 6, loi 5 , JJ. 3.

Quand une chose est payée par erreur, et
qu'elle n'existe plus, on répète en ce cas par
condictîon l'estimation de la chose, ou une au
tre chose de même valeur ; car il est juste
que, lorsque l'espèce ou le corps qui a été
payé n'est plus entre les mains du défendeur,
et qu'il a profité de l'aliénation d'icelui, ou
quaud une chose consistante en quantité a été
payée, et qu'elle n'existe plus, il eu rende
l'estimation. Dig. liv. 12, tit. 0, loi y, et loi
26,$. 12;

Lorsqu'il s'agit de juger de la lésion qu'un
vendeur a so.utlérte par la vente de ses biens,
on fait l'estimation delà chose telle qu'elle
était au tems du contrat. Ainsi, en supposant
que quelqu'un ait vendu un fonds dans lequel
était un trésor, qui, quoique caché et inconnu,
rendait en effet le fonds plus précieux , on ne
peut pas dire cependant qu'il a souffert de lé
sion à cet égard; parce que l'estimation d'une
chose se fait eu égard à ce qu'elle peut va
loir d'après la commune opinion des hommes,
qui ne peuvent estimer ce qu'ils ne voyent
pas et ce qui leur est inconnu, et que c'est
un gain inespéré, que le jurisconsulte Try-
phoninus appelle Jbrtnnœ donum, qui appar
tient à celui qui est le propriétaire du fonds
dans lequel il se trouve. Dig. liv. 41, tit. 1,
loi (>3,

Si le défendeur à qui le juge 11 ordonné de
restituer une chose , est hors d'état de le faire y
sans mauvaise toi de sa part, il ne peut être
condamné qu'à la véritable estimation de la
chose, suivant l'intérêt réel du demandeur,
Dig. liv. fi, tit. r, loi 68.

Voyez au liv. 3 du Code Napoléon, les tit.
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3 et 4, les tit. 6', 8 et 10, concernant les
obligations, les engagemens qui se forment sans
convent ïou , la ven te, le louage et le prêt. Vovcz
aussi le chap. 2 du lit. 11 du dépôt.

Etat des personnes. L'état des personnes
consiste en trois choses, qui sont la liberté, le
droit de citoyen et le droit de famille : car l'état
d'un homme regarde la condition dans laquelle
il est né et dans laquelle il vit. Ainsi, lorsque
quelqu'un est déchu de ces trois choses , ou de
deux ou de l'une , i*l souffre un changement ett
son état. Instit. liv. 1, tit. 16. Dig. liv. 4, tit.
5 , loi 11.

On. peut donc changer d'état de trois ma
nières différentes. La première est appelée le
grand; la seconde est appelée le moyen, et
la troisième est appelée le petit changement
d'état. Le plus grand changement d'état est >
quand on perd à la fois les droits de citoyen et
la liberté. Instit. liv. 1, tit. 16, g. r. —Le
moyen changement d'état est, lorsqu'on perd
les droits de citoyen en conservant la liberté.
Instit. liv. r , tit. 16, §. %. —Le petit chan
gement d'état est, quand l'on conserve la li
berté et le droit de citoyen} mais que l'on
change de famille ; ce qui arrive par la légiti
mation , l'adoption et l'émancipation. Instit.
liv. 1 , tit. 16, g. 3.

Ceux qui sont dépouillés de leur dignité n®
changent point d'état. Ainsi ceux qui sont dé
gradés de la dignité de sénateurs n'en changent
pas. Instit. liv. 1 , tif. iG, g. 5.

La tutelle finit par le changement d'état du
pupille; par exemple lorsqu'il se donne en adro-
gation, ou qu'ii est déporté, ou qu'il devient
esclave ou captif. Instit. liv. 1 , tit. 22, §. 1
et 4. — La tutelle finit, de la part du tuteur ,
par le changement d'état qui lui fait perdre la
liberté ou les droits de citoyen Romain. Maiss
quand il change seulement de famille, c'est-à-
dire lorsqu'il se donne en adoption, il demeure
toujours tuteur : la tutelle étant une charge pu
blique dont les fils en puissance de père ne sont
pas incapables. Inst. liv. 1 , tit. 22 , g. 4, '

('eux qui changent d'état restent obligés na
turellement pour les causes qui ont précédé
leur changement d'état ; mais s'ils contractent
par la suite quelqu'obligation , celui envers qui
ils se sont engagés doit s'imputer d'avoir con
tracté avec eux. Digeste liv. 4, tit. 7 loi a.,

Personne n'est exempt de la peine portée
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contre les cVimes , quoiqu'il ait changé d'état.
Dig. liv. 4, tit. 5 , loi 2, g. 3.

Les déserteurs changent d'état. C'est ainsi
-qu'on appelle ceux qui quittent les officiers su
périeurs préposés pour les commander et qui
se rangent du côté des ennemis. Dig. hv. 4,
tit 5, loi 5, g. 1.

Ceux qui sont déclares ennemis de la repu-
blique par un arrêt du sénat ou par une loi,
changent aussi d'état , au point même qu'ils
perdent les droits de citoyens. Dig. Iiv. 4, tit.
5, loi 5, S- 1. •

Si un homme change d'état par la perte de
sa liberté, ceux envers qui il était obligé ne
peuvent être rétablis dans leur droit contre lui ;
parce que, suivant le droit prétorien, un es
clave ne peut pas être obligé de manière qu'il
y ait action contre lui. Mais on accorde une
action utile contre le maître ; et s'il ne veut pas
défendre son esclave , on doit permettre aux
créanciers de se mettre en possession des biens
qu'il avait avant la perte de sa liberté. Dig.
Iiv. 4, tit.- 5 , loi 7 5 g. a et 3.

Le changement d'état 11e détruit point les
obligations qui ont pour objet des prestations
naturelles ; parce que le droit civil ne peut point
détruire ce qui est de droit nature). Ainsi ou
peut intenter, même après le changement d'é
tat, l'action pour se faire rendre une dot, par
la raison que cette action est londée sur l'é
quité naturelle. Dig. Iiv. 4 , tit. 5 , loi 8.

Un legs annuel ou qui doit être payé par
mois, ainsi que le legs d'habitation , est éteint
par la mort du légataire, mais il ne l'est pas
par son changement d'état : la raison en est
que ce legs est plus de fait que de droit. Dig.
Iiv. 4, tit. 5 , loi 10.

Quand il est question de l'état d'une per
sonne , le demandeur doit faire assigner le dé
fendeur pardevant ,1e juge de son domicile.
Code, liv. 3 , tit. 22 , lois 3 et 4.

La question d'état est- préjudicielle , et elle
sert de préjugé à la question qui en dépend ;
c'est pourquoi elle doit être jugée la première.
Code, liv. 3 , tit. 8 , lois 1 et a.

Les questions dans lesquelles il "s'agit de l'état
d'une personne, doivent être agitées pardevant
le juge où le défendeur a son domicile, sans
qu'il puisse y être dérogé par quelque privilège
que ce soit. Dig. liv. 40 , tit. 14, loi 4. Code,
liv. 3, tit. 22 , lois 5 et 4.

Les questions d'état doivent être agitées par-
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devant les juges souverains , comme sont les

consuls dans la ville de Rome , ou les préteurs,
et les gouverneurs(dans les provinces. Dig. liv.
4, tit. 8 , loi 32 , g. 7. Code - liv. 3, tit. 2a,
loi 6".

Voyez les constitutions de l'empire , le titre
premier du livre premier du Code Napoléon ,
de la jouissance et de la privation des droits
civils.

Eté. L'été se compte jusqu'à l'équinoxe de
l'automne. Dig. Iiv. 43, tit. i3, lo'i r, %. 8.
— Si une rivière qui a un cours continuel vient
à se dessécher pendant l'été , elle n'en est pas
moins regardée comme rivière. Dig. liv. 43,
lit. 12, loi 1, g. 2. — Les rivières ont toujours
un cours plus naturel l'été que l'hiver. Dig.
liv. 43, tit, i3, loi 1, g. 3. — L'eau d'été est
celle dont on n?a intérêt de faire usage que
l'été. Voyez Eau.

Etienne. On ne sait rien autre chose de co

jurisconsulte, dont il est fait mention dans la
loi 2, g. y au Code , liv. 1 , tit. 17, sinon qu'il
fut employé avec Tribonien à la collection du
Digeste , et qu'il était avocat plaidant au prin
cipal siège de la préfecture, où ressortissaient
toutes les juridictions des préteurs de l'empire
d'Orient. Hist. delaJurisp.

Etranger. On 11e peut point acquérir d'obli
gation sur un tiers au profit d'un étranger ,
ni par simple pacte, ni par contrat parfait,
ni par stipulation. Car Ulpien dit que per
sonne ne peut stipuler pour un autre, excepté
l'esclave pour son maître, et le fils pour son
père ; parce que ces sortes d'obligations ont
été imaginées pour que chacun acquiert ce
qui l'intéresse. Dig. liv. 45, tit. r, loi 62, g.
17; liv. 5o, litre 17, loi 75, g. 4. — Si un
étranger donne une dot pour sa femme, avec la
clause que la dot lui sera rendue dans le cas de
la dissolution du mariage, de quelque manière
qu'elle arrive, il est certain que la do! doit
lui être restituée si le mariage n'a pas eu lieu,
parce qu'il est vraisemblable qu'il a entendu
aussi y comprendre ce cas; à moins que la
femme ne prouve évidemment que cet étranger
a eu intention de l'avantager, plutôt que de
s'assurer la restitution de la dot. Dig. l'iv. 12,
tit. 4, loi 6. Code, liv. 5, tit. 10, loi unique,
g. 10.—Quoique le président d'une province
n'ait de puissance coactive que sur les habi-
tans de sa province, il l'a cependant quelque
fois sur les étrangers, s'ils ont porté la main

sur
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«tir quelqu'un : car les ordonnances des princes
chargent celui qui préside à une province,
d'avoir soin de la purger des mauvais sujets ,
sans distinguer d'où ils sont. Dig. liv. i, lit.
18, loi 3. — Si un étranger a promis une dot
à une femme sans en exprimer la quantité ^
il n'est obligé qu'à ce qu'il veut bien donner :
ainsi il serait censé avoir exécuté sa promesse,
et il en serait délivré en donnant une somme

telle qu'il lui plairait, comme un écu. Code,
liv. 5:, lit. ii, loi i. — L'empereur Justinien,
par la loi 10 au Code, liv. 8, tit. 48 , a or
donné que lorsqu'un père donnerait son fils
en adoption à un étranger, c'est-à-dire à un
autre qu'à un des descendans paternels ou ma
ternels de l'adopté, ce fils demeurât dans la
puissance de son père naturel, et qu'il ne tirât
de cette adoption d'autre avantage que le droit
rde succéder ab intestat à celui qui l'aurait
adopté. Instit. liv. 1, lit. ir, §. 2; et liv.
3, tit. 1, §. 14. —Les biens que les étran
gers laissent après leur décès, appartiennent
indistinctement au fisc : car étant incapables
des effets civils, ils 11e peuvent point faire de
testament, ni recevoir du testament des autres.
Dig. liv. 35, tit. 2, lois 1 et 2.

Voyez le titre r, liv. 1 du Code Napoléon,
sur les étrangers ; l'art. 726 sur les, cas où les
étrangers peuvent succéder en Franee.

Etre d'avis. En latin censerc. C'est déci

der et ordonner : d'011 l'on dit ordinairement,
je suis d'avis que vousfassiez cela, et le sénat
a ordonné telle chose. C'est delà , dit-on; que
le terme de censeur tire son étymologie. Dig.
liv. 5o, tit. 16, loi ni.

Eunuques. En latin spadones. Le terme
d'eunuques est général. Sous cette dénomina
tion sont compris , non-seulement ceux qui
naissent sans testicules, ainsi que ceux dont les
parties génitales sont froissées ou consumées
où brisées, mais encore les eunuques de toute
espèce quelconque. Dig. liv. 5o, tit. 16, loi
128 = liv. 21, tit. 1, loi 6, §. 2 , et loi 7 ; liv.
1, tit. 7, loi 2, 1; liv. 28, tit. 2, loi 6;
et liv. 40, tit. 2, loi 14, §. 2. —Il est dé
fendu de vendre ni d'acheter les Romains qui
ont élé faits 'eunuques , soit dans l'empire
Romain, ou dans les pays étrangers, sous une
peine très-grave, non-seulement contre les
contrcvenans , mais encore contre ceux qui
auraient écrit le contrat de vente. Code , liv.
4, tit. 42, loi 2. — Cette défense ne s'étend
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point aux étrangers qui^ont été rendus eunu
ques, lesquels sont dans le commerce , et peu
vent être vendus et achetés librement par tout
le monde. Code, liv. 4, tit. 43, loi 2, vers
la tin. — Il est aussi défendu, sous peine de
la vie, de faire des eunuques dans l'empire
Romain ; et l'esclave, ainsi que le lieu où il
aurait été fait eunuque du consentement de
son maître , sont confisqués. Code , liv. 4, tit.
42, loi 1. Dig. liv. 48 > lit- 8, loi 4 , r. —
Celui qui a donné son esclave à quelqu'un
pour en faire un eunuque, souffre la confis
cation de la moitié de ses biens. Dig. liv. 48,
tit. 8, loi 6. — Celui qui se fait eunuque lui-
même , est puni du dernier supplice si c'est ua
homme libre. Dig. liv. 48, tit. 8, loi 4, à
la fin. — L'empereur Justinien, par la Novel.
142, a ordonné la peine du talion, avec la
confiscation des biens, contre ceux qui feraient
des eunuques.

Voyez, pour le droit Français, ce qui est dit
à la suite du mot Castration.

Eutolmius. On ne sait rien autre chose dô

ce jurisconsulte, dont il est parlé dans la loi
2, g. 9 au Code, liv. 1, tit. 17, sinon qu'il
fut employé avec Tribonien à la collection
du Digeste , et qu'il était avocat plaidant au
principal siège de la préfecture , où ressortis-
saient toutes les juridictions des préteurs de
l'empire d'Orient. Hist. de la Jurisp.

Evêques. Les évêques sont , selon le droit
canon, chargés du soin des ames, comme les
bergers du soin de leurs troupeaux. L'étymo-
logie de ce nom fait assez connaître quels soins
doit prendre un évêque pour la conduite spiri
tuelle de ceux qui sont dans son diocèse, car
épiscopein chez les Grecs, signifie considérer
avec attention et exactitude. C'est pourquoi
on ne doit point clire d'évèques qui 11e soient
hors de tout reproche, et qui n'instruisent plus
parleurs exemples que par leurs paroles. Code,
liv. 1 , lit. 3, lois 3i et 42.

Les évêques doivent résider dans leur dio
cèse ; sinon , et en cas qu'ils en soient absens,
ils sont dépouillés de leur dignité. Code , liv.
1, tit. 3, loi 43. Novelle 6, chap. 3; et Novel.
123, chap. 2 et 10.

Les évêques sont exempts de toutes les char
ges personnelles , parce que les occupations
auxquelles ils sont obligés pour la conduile de
leur diocèse , ne leur permeUeiitNpas de se mê
ler des affaires civiles. Code, liv. 1 , .tit. 3,

24
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loi 52 , et l'Authentique Presbyteros qui suit.
Voyez aussi Novelle 123, chap. 5.

Les évêques ne peuvent pas disposer par der
nière volonté des biens qu'ils ont acquis après
leur ordination; parce qu'après qu'ils sont par
venus à l'épiscopat ils n'acquièrent plus pour
eux, mais pour l'église. Il faut toutefois ex
cepter -les biens qui leur sont échus par suc
cession, ou qui leur ont élé donnés parleurs
parens , comme par leurs pères et meres, leurs
frères et sœurs , et autres. Code, liv. i, tit. 3,
loi 42 , §. 2. Novelle i3r, chap. i3.

Lorsque des testateurs font des legs pour le
rachat des captifs, c'est aux évêques à faire
exécuter une telle volonté, au cas que le testa
teur n'en ait pas commis le soin à d'autres per
sonnes , ou que ceux qui en auraient été char
ges eussent négligés d'accomplir une disposition
si sainte et si charitable. Code, liv. 1 , tit. 3 ,
loi 24, loi 28 , S. 1, 3 et 4 ; loi 46 , §. 1, et loi
49

Les évêques n'ont point, à proprement par
ler, de juridiction, parce qu'ils n'ont pas le
pouvoir de mettre leurs sentences à exécution :
c'est une autorité réservée au juge séculier ,
qui a le droit d'exécuter les sentences rendues
par les juges ecclésiastiques. Les évêques ont
cepeudant le pouvoir de juger certains diffé
rons et entre certaines personnes, ce que l'em
pereur appelle audientia , terme qui a néan
moins la même signification , si on en excepte
le droit d'exécuter les jugemens. Code, liv. 1,
tit. 4 , loi 8.

.Les évêques ont droit de connaître des délits
des ecclésiastiques , et de les punir, pourvu
que la peine due au crime ne soit pas capitale ,
011 ne porte point effusion de sang ; parce que
ecclesia abhorret à sanguine : autrement l'évè-
que ou le juge ecclésiastique serait obligé d'a
voir recours au bras séculier , et de renvoyer
le criminel pardevant le juge laïque , pour être
condamné selon la griéveté de sou délit. Code,
liv. 1 , lit. 4, lois 6" et 29. Novelle 83.

Le droit des évêques consiste dans les choses
qui leur sont permises ou défendues , comme
de ne pouvoir faire de testament que pour les
biens qu'ils ont acquis avant leur élévation à
la dignité épiscopale , et de ne point s'absenter
de leurs églises sans la permission du métropo
litain ou du patriarche ou du prince. Code, liv.
1, tit. 3 , loi 42 , %. 2. Novelle 6', chap. z ; et
Novelle chap. 9.
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Les évêques doivent être appelés à l'élection
des défenseurs des villes, ainsi qu'à celle des tu
teurs et curateurs que l'on donne à ceux qui en
ont besoin. Code,liv. 1, tit. 4, lois ry, 37 et3o.

Le soin des évêques consiste à remplir les
fonctions auxquelles ils sont obligés, comme
de faire des prières pour la république et pour
la conservation du prince; d'instruire le peuple
dans la foi catholique ; de prendre garde à la
vie et à la conduite des moines ; de mettre or
dre aux déréglemens des uns, et cle retenir les
autres dans leur devoir. Code, liv. 1 , tit. 3,
loi 42 ; liv. 1, tit. 4, loi 6, et loi 34, g. 1 et 2.

Les évêques doivent empêcher que les prê
tres et les diacres ne jouent aux- jeux de ha
sard; et que, par dérision, les particuliers ne se
servent en public des habits des moines. Code,
liv. 1 , tit. 4 > l°is 4 et ^4-

Les évêques doivent avoir soin des biens dé
laissés aux pauvres ou pour la rédemption des
captifs. Code, Jiv. 1 , tit. 3, loi 28, §. 1 et
suivans ; et liv. 1 , tit. 4, lois 1 et 2.

Les évêques doivent prendre garde qu'on ne
retienne personne dans des prisons particuliè
res , et avoir soin de visiter ceux qui sont re
tenus dans les prisons publiques , tant à l'effet
de les en faire sortir à la fête de pâques s'ils ne
sont pas coupables d'un crime capital, que pour
empêcher qu'ils ne soient traités trop sévère
ment. Code , liv. 1 , tit. 4, lois 3 et y ; loi 22,
g. 1, et loi 23.

Les évêques doivent empêcher qu'on expose
des enfans nouveaux nés, de quelque condi
tion qu'ils soient ; et s'ils sont nés libres, ils
doivent maintenir leur condition. Code, liv. 1,
tit. 4 , loi 34.

Les évêques doivent prendre garde que les
pères ou les maîtres ne prostituent leurs filles
ou leurs esclaves; ils doivent aussi avoir soin

qu'on ne reçoive entre les avocats que ceux
qui font profession de la foi catholique , et que
ceux qui ne sont pas instruits de ses mystères
ne soient point reçus dans les charges publi
ques ni choisis pour l'éducation et.l'instruction
de la jeunesse ; et même qu'on n'enrôle dans
les armes que ceux qui sont catholiques. Code,
liv. 1, tit. 3 , loi 18; et tit. 4, lois 12, i5 et 20.

A l'égard du respect dû aux évoques, il faut
observer qu'on ne peut point appeler de leurs
sentences, quoiqu'ils aient besoin du juge sé
culier pour les mettre à exécution ; à moins
que l'appel ne soit interjeté pardevant le prince
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après !a sentence rendue. Code, liv. r, fit. 4,
lois 2, 6 et 8.

Les clercs , les moines et les abbés sont sou
mis à la juridiction des évêques. Code, liv. 1,
tit. 3 , loi 4°-

Les évêques doivent avoir plus de capacité
que les autres, parce qu'ils sont obligés de les
enseigner. Novelie ia3, cl\ap. 1, g. 2.

Les évêques ne peuvent s'absenter" de leur
diocèse pendant plus d'un an ; et s'il arrive
qu'un évêque passe l'année hors de son église
sans le consentement de son supérieur, si c'est
un métropolitain, le patriarche doit le faire
avertir de revenir dans son diocèse par des
sommations et interpellations ordinaires et ac
coutumées ; et s'il refuse d'obéir, il doit être
expulsé de l'ordre sacré des évêques, et le pa
triarche doit en me!ire un antre en sa place,
qui mérite, par l'intégrité de ses mœurs et par
la sainteté de sa vie , d'être élevé, à cette di
gnité. Si c'est un évêque qui est absent, c'est
au métropolitain à lui faire les sommations sus
dites , et d'en pourvoir un autre en sa place en
cas de contumace. Celui qui est absent ne peut
alléguer pour cause légitime de son absence,
qu'il a des procès ou des affaires particulières ,
ou même qui concernent son église, pour les
quelles il est obligé de s'absenter, et de demeu
rer dans la ville de Constantinople ; parce qu'il
peut commettre quelques-uns de ses domesti
ques , ou les trésoriers ou économes de son
églisejour en avoir soiti. Novelie G, chap. 2.

L'empereur, par la Novelie 6 , chap. 3, dé
fend aux évêques de se trouver à la suite de la
cour, s'ils n'ont obtenu des lettres de leur su
périeur , c'est-à-dire du métropolitain ou du
patriarche, qu'on appelle lettres de recomman
dation , lesquelles contiennent les causes pour
lesquelles elles leur ont été données.

Par la Novelie ia3, chap. 1, l'empereur
veut que quand il s'agit de l'élection d'un évê
que , les clercs et les principaux de la ville nom
ment trois candidats, pour un d'entr'eux être
élu évêque, en affirmant par serment sur les
évangiles qu'ils les ont nommés, non pour en
avoir reçu quelque chose , ou avoir fait quel
que paction ou promesse avec eux , ou par
amitié ou quelqu'autre cause, niais parce qu'ils
savent et ont une parfaite connaissance que les
personnes qu'ils ont nommées sont de la reli
gion catholique , d'une vie honnête et conve
nable à leur qualité. D'après ce qui est porté
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dans ce chapitre , il s'ensuit donc que pour
elre nommé a l'ëvêché vacant, il faut que la
nomination soit faite gratuitement, et sans au
cune considération d'intérêt de la part de ceux
qui ont droit de nomination ; que les nommés;
soient de la religion catholique, c'est-à-dir®
instruits dans la doctrine de la foi ; qu'ils
soient d'une vie honnête , âgés de trente-cinq
ans accomplis , et savans ; qu'ils n'aient point

Me femme , ni d'entans vivans, ni concubine,
parce que la chasteté et la continence sont re
quises principalement en la personne des évô-
ques, qui sont les chefs et les princes de l'égîtse f
qu'ils n'aient et n'aient point eu d'en fans natu
rels, car ces enfans sont un témoignage certain
de l'incontinence de leurs père et mère ; qu'ils
ne soient point bigames , c'est-à-dire qu'ils
n'aient épouse qu'une seule et unique femme ,
et qu'ils n'en aient point eu denx ou plusieurs
dans un même tems, ou successivement l'une
après, la mort de l'autre ; enfin qu'ils ne soient
point bigames du second genre de bigamie,
comme sont ceux qui ont épousé une femme
qui était veuve d'un autre mari , ou séparée
d'avec son mari. Voyez Novelie 74, ehap. 1, et
Novelie 6 , chap. 1.

L'empereur, par le g. 2 * du chap. r de la
Novel. 123, sur l'élection des évêques, permet
de nommer des laïques pour candidats , excepté
ceux qui sont ou décurions ou officiers j à charge
par eux d'entrer, avant leur ordination, au rang
des clercs, et d'y demeurer pendant trois mois,
afin d'apprendre pendant ce tems les règles et le
ministère de l'église j parce que, dit-il, quialios
debel docere , posl ordinationem ab aliis do~
ceri non debel. L'empereur veut aussi que s'il
11e se trouve pas dans le lieu trois personnes di
gnes d'être nommées, il soit libre de n'en nom
mer que deux ou même line seule ; que la no
mination soit faite dans les six mois , ou qu'au
trement l'évêque à qui appartient l'élection
choisisse un évêque, sans que la susdite nomi
nation soit nécessaire. Il défend ensuite d'or

donner les évoques sans les formalités qu'il
prescrit, soùs peine, pour ceux qui auraient
été promus à des évêchés par des voies extraor-,
dinaires et illégitimes, d'en être dépouillés,
et pour ceux qui les auraient ordonnés d'être
interdits pendant un an entier, et privés de
tous leurs biens , qui, par quelques moyens
qu'ils soient acquis, appartiendront en pleine
propriété aux églises dont ils sont évêques.
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Dans le chap. a de la Novelle ià3 ci-dessus,
l'empereur veut que si un de ceux qui ont été
nommés est accusé de quelque, vice qui puisse
empêcher sa promotion, alors elle soit différée ;
que l'accusation soit poursuivie tant en présence
de l'accusateur, qu'en son absence après trois
mois ; que si l'accusation se trouve fondée,
l'ordination soit prohibée ; mais que si elle est
fausse, l'ordination soit faite, et que l'accusa
teur soit exilé de la province. C'est à l'évêque
qui doit ordonner à examiner si l'accusation
est juste ou injuste ; et s'il ne laisse pas de pro
céder à l'ordination de l'aspirant avant que
d'avoir examiné si l'accusation est bien ou mal
fondée, celui qui a été ordonné évèque doit,
comme il est dit ci-dessus, être dégradé, et
l'ordinant interdit pendant un an entier, avec
la confiscation de ses biens au profit de son
église. L'empereur défend encore l'élection et
la consécration des évêques pour de l'argent ou
autres choses équivalentes; déclarant que ceux
qui donnent ou reçoivent de l'argent pour cet
effet, soit entremetteurs, maquignons de bé
néfices ou autres , s'exposent à la perte de leur
salut et à la damnation éternelle, conformé
ment à l'écriture sainte ; voulant et ordonnant

que ceux qui donuentou reçoivent de l'argent
ou autre chose , soient dégradés de l'ordre du
sacerdoce et chassés du rang des clercs, et que
ce qui a été donné soit appliqué à l'église dont
on a voulu acheter le sacerdoce.

Quoique ceux qui aspirent à l'évéché ne
puissent, d'après les dispositions ci-dessus ,
rien donner pour la promotion, cependant un
cvêque avant ou après sa, promotion , peut
donner tous ses biens à l'église dont il est
évèque : c'est une action qui, loin d'être pro
hibée et assujettie à aucune peine, est bien
méritoire , non prohibemus , et omni condem-
nalione et pœnâ prœsentis legis liberum esse
sancimus ; sed eliam omni laude dignum judi-
camus ; i/uoniam hoc non est emptio , sed
oblatio. L'empereur permet aussi à ceux 'qui
sont promus aux évêchés, archevêchés et pa-
triarchats, de donner pour leur intronisation ou
droit d'entrée, ce qu'ils ont coutume de donner,
suivant l'usage dés lieux; ce qu'on appelle droit
de cathédratique , lequel néanmoins ne doit pas
excéder une certaine somme , eu égard au re
venu du bénéfice ; défendant d'exiger une plus
grande somme, sous peine de restituer le triple
de ce qui excéderait la somme qui pouvait être
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légitimement payée. Novel. is3, chapitre 5.
La dignité épiscopale délivre de la condition

servile et ascriptice, cette dignité ne permet
tant pas que celui qui y est élevé soit d'une
condition servile et ascriptice et sujette à la
puissance d'un maître ; elle délivre aussi les
fils de fanaille de la puissance paternelle, comme
l'avait déjà ordonné l'empereur par sa Novel.
81, chap. 3, de laquelle est tirée l'Authent.
Episcopalis ordo, au Code, livre i, titre 3.
Voyez, aussi Novel. ia3, chap. 4.

Il est défendu aux évêques de se mêler
d'aucune affaire publique, comme de prendre
des fermes publiques, ou de servir de cautions
pour d'autres dans ces sortes d'affaires; de se
charger du soin du patrimoine particulier du
prince, ou de solliciter des procès, ne per hano
occasioncm et sanctis domibus dcunnum Jiat ,
et sacra ministeria impediantur. Novel. 123,
chap. 6".

Les évêques ne peuvent être appelés en té
moignage pardevant le juge ; il doit leur en
voyer un de ses officiers pour recevoir leur
déposition devant le livre des évangiles. L'em
pereur Théodose, par la loi 7 au Code, liv. r ,
tit. 3, avait déjà accordé ce privilège aux
évêques; ainsi l'empereur Juslinien l'a con
firmé par la Novel. 123, chap. 7^ duquel a été
tirée l'Autli. Sedjudex, au Code, liv. f, tit. 3.

Cette Novelle fait voir que les évêques n'é
taient point obligés de prêter serment avant leur
déposition, mais qu'ils le faisaient seulement
propositis evangeliis , le livre des évangiles
étant mis devant eux; ce qui tenait lieu de
serment.

Les évêques ne doivent point être traduits
pardevant les juges séculiers pour quelque cause
que ce soit, soit en matière civile ou criminelle,
sans une permission du prince. Novelle, iz3,
chapitre 8. C'est de ce chapitre qu'a été tirée
l'Authent. Nullus episcopus, au Code, liv. 1 y
titre 3.

Ainsi cette constitution déroge à la loi 22
au Code, liv. 1, tit. 3,. dans laquelle il est
dit que celui qui accuse faussement un évèque
de quelque crime, doit, outre la peine de la
calomnie, être condamné à une peine pécu
niaire pour son accusation téméraire : d'où il
suit que le» évêques pouvaient être accusés de
crimes pardevant les juges séculiers.

L'empereur ne veut pas que les évêques
soient absens de leurs églises pendant plu» d'ua
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an quoiqu'ils soient absens avec sa permis
sion, ou celle du métropolitain; et en cas qu'ils
fassent une plus longue absence, il défend aux
économes de leur payer le revenu de leur évè-
ché pendant le tems de leur absence. Novel.
ia3, chap. 9. Yoyez aussi Novel. 6, chap.
î, et Novel. 67, chap. 3.

Par le chap. iode la Novel. ia3, l'empereur
ordonne que les archevêques et les évêques
tiennent des synodes au moins une fois tous les
ans.

Dans ce même chapitre 10, l'empereur, en
confirmant sa constitution, qui est la loi 34 au
Code, liv. 1 , tit. 4, défend aux évêques , aux
prêtres, et à tous ceux qui sont de quelque vé
nérable communauté, de jouer à des je.ux de
hasard, de s'intéresser avec ceux qui y jouent,
ou de les regarder jouer, ou de se trouver aux
spectacles publics ; sous peine, contre les con-
trevenans, d'être interdits pour trois ans, et
d'être envoyés dans un monastère--: en serte
cependant que si auparavant l'expiration de
ce tems, ils font connaître qu'ils sont vérita
blement repentans de leur faute, l'évêque peut
les rétablir dans leur ministère. C'est de ce

chapitre qu'a été tirée l'Authentique Inter-
dicimus sanctissimis , au Code, livre 1 , ti
tre 3.

Par le chap. 11 de la Novelle ia3, l'em
pereur défend aux évêques d'excommunier
aucune personne, si ce n'est pour une cause
juste et légitime suffisamment prouvée; sous
peine d'interdiction contre le contrevenant, par
l'évêque supérieur , pendant le tems qu'il
jugera à propos (par l'évêque supérieur, on
entend l'archevêque à l'égard de l'évêque, et
le patriarche ou le primat, à l'égard de l'arche
vêque). Il défend aussi aux évêques de battre
personne', quia hoc est exiraneuin sacerdoti.
Enfin il ordonne que si quelqu'évèque ayant
été chassé de son évêché pour quelque délit,
est assez téméraire pour revenir dans la ville ,
il soit enfermé dans quelque monastère de la
province , ut quod in sacerdotio dehquit , de-
gens in monasterio comgat. C'est du chap.
11 ci-dessus qu'a été tirée l'Authent. Si quis
episcopus , au Code, liv. 1, tit. 3.

L'empereur veut que Vévèque qui ordonne
les clercs qui ne sont pas mariés, leur fasse
promettre qu'ils ne se marieront point , et
qu'ils pourront vivre dans la chasteté ; en sorte
qu'après l'ordination il ne leur puisse permet-
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tre de se marier , sous peine d'être dépouillé
de l'épiscopat. Novel. i23, chap. 14.

Les évoques peuvent contraindre les juges
séculiers de rendre justice aux particuliers; et
lorsque les parties ont un juge suspect, l'évê
que de la ville peut assister avec lui au ju
gement du procès. Novel. 86.

Lorsqu'un évêque décède sans héritier légi
time , et sans avoir testé des biens qu'il a ac
quis avant sa promotion à l'épiscopat, sa suc
cession appartient à son église. Novelle i3i r
chap. i3.

Par la Novelle 149 , l'empereur permet aux
évêques et aux habitans natifs des provinces,
de demander au prince pour gouverneurs ceux
qu'ils veulent.

Sur l'épiscopat et les évêques, voyez le traité
des droits et libertés de l'église Gallicane, par
Pithou; le commentaire sur ce traité par l)u-
puy ; l'explication des libertés de l'église Galli
cane par Legros; le traité de l'autorité ecclésias
tique et de la puissance temporelle par Dupin j
le recueil des procès-verbaux de l'assemblée du
clergé de Frànce. VAN-ESPEN , jus ecclesias-
ticum unwersum ; les lois ecclésiastiques do
France par d'Héricourt ; le recueil de juris
prudence canonique par Rouheau de la Combe ;
le dictionnaire canonique par Durand de Mail-
lane ; le traité de l'abus par Fevret ; la disci
pline de l'église par le P. Thomansin, etc. etc.
Voyez aussi le concordat du i-5 juillet 1801, et
la loi organique du 18 germinal an 10, ou 8
avril 1802, et les réglemens postérieurs.

Eviction. Action d'évincer, de déposséder,
Comme il arrive ordinairement que l'acheteur
stipule dans le contrat de vente, que le vendeur
sera garant de l'éviction, et qu'en cas que la
chose lui soit évmcee par celui qui en serait
le propriétaire, il sera obligé de lui rendre ls
double du prix qu'il lui en a payé , c'est pour
cette raison qu'on-a ajouté à ce titre, Dig.
liv. 21 , tit. 2, les mots, et d'uplœ stipulationc.
Vovez aussi Code, liv. 8-, tit. 4&.

L'éviction est le recouvrement que nous fai
sons par l'autorité du juge , d'une chose qui
nous appartient , et qui est possédée pai uiï
autre. Dig. liv. 21 , tit. 2 , lois 24 et 50".

Cette définition prouve assez que deux cho
ses sont nécessaires pour que le vendcui puisse?
être poursuivi par l'acheteur à raison de l'é
viction. La première , que la chose ait été
évincée incontinent a 1 acheteur y en sorte c^u©
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le vendeur ne pourrait pas être poursuivi evic-
tionis nomine, parce qu'il aurait vendu une
chose dont il n'était pas le maître. La raison
en est, que res non est euLeta, quœ ablata non
est. Code , li'v. 8 , tit. %5 , loi 5. Dig. liv. 21,
tit. 2, loi 5y.

La seconde est, que l'évictibn ou l'abandon-
nemënt ait été fait en jugement et par autorité
du juge ; ainsi si la chose était périe, même
avant que d'avoir été livrée à l'acheteur , le
vendeur n'en pourrait pas être poursuivi comme
si elle lui avait été évincée , d'autant qu'en ce
cas la perte de la chose regarderait l'acheteur.
Dig. liv. 18, tit. 6, lois i , 7 et i3.

Une chose est évincée à l'acheteur, quand
il a été obligé de l'abandonner à celui qui a
justifié qu'il en était le maitre, ou lorsque l'a
cheteur ne la peut point avoir. Dig. liv. 21,
tit. 2, loi 34, g. 1 , et loi 35.

L'éviction a lieu quand le vendeur a vendu
,une chose qui n'était pas à lui, le propriétaire
d'icelle ayant droit de la revendiquer de tout
possesseur; et l'acheteur ne peut pas se préva
loir de son contrat contre l'action réelle inten

tée contre lui , d'autant que le contrat de vente
11'est pas un moyen d'acquérir la propriété xies
choses , ce n'est qu'un moyen d'acquérir uno
obligation ad rem eonsequendam : en sorte que
parla tradition, qui est un moyen d'acquérir,
l'acheteur acquiert la propriété de la chose , si
le vendeur en était le propriétaire; mais s'il 11e
l'était pas , il n'en acquiert que la possession ,
et le droit de pouvoir la prescrire par la posses
sion du tems défini par la loi. La raison pour
laquelle l'acheteur n'acquiert, par la tradition
de la chose vendue qui lui est faite par celui
qui n'en était pas le maitre, à non domino ,
que la possession directe, est que l'acheteur 11e
peut pas acquérir plus de droit en la chose ven
due que n'en avait son auteur, ou celui auquel
il a succédé dans la chose, suivant la loi 04 au
Dig. liv. 5o , tit. 17.

Il s'ensuit donc delà qu'il n'y a que celui à
qui une chose appartient qui puisse l'évincer
de l'acheteur ou possesseur d'icelle. Et d'autant
que l'héritier est subrogé dans tous les droits
de celui auquel il succède , il peut se servir de
l'éviction qui appartenait au défunt. Cepen
dant , quoique le créancier n'ait pas la pro
priété de la chose qui lui a été obligée et hy
pothéquée , il peut l'évincer du possesseur , à
gause du droit réel qu'il a, si elle a été aliénée
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par son débiteur, ou qu'elle ait passé en d'au
tres mains à quelque titre que ce soit. Digeste,
liv. 21, tit. 2 , loi 65.

Il y a néanmoins quelques cas où le proprié
taire d'une chose vendue par un autre, ne peut
pas l'évincer du possesseur ou de l'acheteur.
i°. Quand le vendeur a acquis la propriété
d'une chose qu'il a vendue dans un tems où il
n'en était pas le maître , il ne peut pas l'évincer
de l'acheteur comme une chose qui serait à
lui car en ce cas la vente est confirmée par
l'acquisition qu'il en a faite ; et s'il voulait la
revendiquer, l'acheteur pourrait lui opposer
l'exception de dol. En sorte qu'il est même au
choix de l'acheteur, ou de poursuivre le ven
deur pour la stipulation du double contenue
dans le contrat de ven!e, ou de retenir la chose
en opposant l'exception de. dol à son action.
Dig. liv. 19 , tit. 1 , loi 46 ; liv. 21 , tit. 2,
loi 17; liv. ai , tit. 3, lois 1 et 2. — La rai
son pour laquelle le vendeur en ce cas ne peut
pas évincer la chose qu'il a vendue à l'ache
teur , est fondée sur cette règl,e , cjuum de etne-
tione tenel aclio , eundem agentem repellit ex
ception Code, liv. 8, tit. 40, lois 11, i5 et 14.

s°. L'héritier du vendeur 11e peut pas non
plus évincer ; parce que l'héritier n'a pas plus
de droit que le défunt, et qu'il est obligé de
maintenir les faits du défunt comme les siens

propres , auxquels il ne peut contrevenir. Di
geste , liv. 6, tit. 1 , loi 24 ; liv. 21 , tit. 2 ,
loi 14.

Si l'acheteur, étant poursuivi par le ven
deur ou par l'héritier du vendeur evietionis
jiomine , n'avait pas opposé à son action
l'exception de la chose vendue , il 11e pour
rait plus s'en servir, comme étant présumé
avoir renoncé au droit qu'il pouvait exercer
coutre son vendeur; mais il pourrait le pour
suivre pour l'exécution du double, si elle était
stipulée dans le contrat, ou pour ses domma
ges et intérêts de ce que la chose qu'il lui avait
vendue lui a été évincée. Car il est juste que
celui qui succubuit in l té per modum excep—
tionis, regressum habeal per modum actionis.
Dig. liv. ai, tit. 2, loi 18.

3o. Le fidéjusseur du vendeur ne peut pas
non, plus évincer la chose qui aurait été ven
due à non domino, en cas qu'il en eût acquis
la propriété, comme en succédant au proprié
taire d'icelle, par la raison qu'étant tenu do
l'éviction, ainsi que le vendeur, il est obligé



E V I

comme lui à l'accomplissement du contrat.
Code, liv., 8, lit. 40, loi 11. _

40. Le créancier ne peut évincer le gage
qu'il a vendu , soit ex sua persona, soit ex
pcrsona ejus cujus heres esset ; parce qu'au
trement il irait contre son propre fait. Le fisc
même ne le pourrait pas, ayant acquis la pro
priété de la chose qu'il aurait vendue comme
créancier, quand il aurait succédé au proprié
taire d'icelle, Code, liv. 8, tit. 28, loi 1;
liv. 10, tit. 5, loi 2.

5°. Le débiteur ne pourrait pas évincer sa
chose qui aurait été vendue par autorité du
juge, quoiqu'il offrît à l'acheteur de le rem
bourser du prix qu'il en aurait payé; par
la raison qu'il en a perdu entièrement la pro
priété par la vente qui en a été faite. Code, liv.
8, tit, 4$, loi i3; liv. 8, tit. ao, loi 2.

6°. Le propriétaire d'une chose ne peut pas
l'évincer, si elle a été vendue par celui quj
était fondé de procuration pour la vendre ;
à moins qu'il ne l'eût vendue sans en avoir
reçu le prix, ou qu'il ne l'eût vendue à plus
vii prix qu'il ne lui aurait ordonné. Dig. liv.
ai , tit. 3, loi 1,, §. 3 et 5.

70. Le pupille ne peut pas évincer sa chose
vendue de bonne foi par son tuteur , selon
les formalités requises par la loi 12, $. 1, au
Dig. liv. 26, tit. 7, où le jurisconsulte Paul
dit : quœ à tulorc bonâ Jide gesta sunt, rata
habentur : nam inutile est pupillis, si admi
nistrai io eorum non servetur, nemine scilicet
emenle; c'est-à-dire qu'on doit ratifier tout ce
qu'un tuteur a fait de bonne foi, parce que la
tutelle deviendrait inutile aux pupilles, si on
pouvait refuser d'approuver ce que fait le tu
teur dans les bornes de son administration,
car personne ne voudrait rien acheter d'eux.

L'éviction a lieu, 1°. lorsque toute la chose
vendue a été évincée, ou seulement une par
tie; et en ce cas, l'acheteur poursuit son ven
deur pour ses dommages et intérêts, à rai
son -de l'intérêt qu'il a que la partie de la
chose qu'il a achetée ne lui ait pas été évin
cée. Digeste, livre 21tit. 2, lois 1, 3q et 45.
Code, liv. B, lit. 4"), loi ro.—H iaut ce
pendant distinguer si une partie a été évincée
par di vis ou par indivis : car si elle a été évincée
par indivis, l'acheteur "a son recours à propor
tion de la partie évincée; par exemple, si le
fonds valait quatre mille francs, et qu'un quart
par indivis ait été évincé, alors ce quart est
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estimé mille francs. Dig. liv. zi, tit. 2, loi
64 ; S* 4- — La raison en est que chaque quart
est réputé avoir été vendu inille francs, et qu'un
quart ne peut pas être estimé plus que l'autre,
puisque c'est un quart par indivis qui a été
évincé. Mais si c'est un quart par divis qui
a été évincé., c'est-à-dire une certaine portion
qui contient la quatrième partie du fonds ven
du , 011 doit en ce cas considérer quelle est la
valeur de cette partie; car elle peut valoir
plus que tout le reste à cause de la qualité dit
terroir , et le vendeur est obligé d'indemniser
l'acheteur, selon l'estimation qui sera faite de
ceLte partie, eu égard au prix de la vente du
tout. Dig. liv. 21, tit. 2, loi 1.

2°. Lorsque l'usufruit d'un fonds vendu a
été évincé. Dig. liv. 21, tit. 2, loi i5, r ,
lois 43 , 49 et 62.

3°. Quand une chose qui avait été donnée
en paiement, ou en gage, a été évincée, parce
que datio in soluhcm similis est emplioni
venditione. D'où il s'ensuit que l'éviction a lieu
pour une chose estimée donnée en dot , qui
a été évincée, parce que l'estimation est une
espèce de vente;.à moins quo la chose eût été
donnée sans aucune garantie. Code, liv. 8, tit.
45, loi 4; liv. S, tit. 12, loi 1. Dig. liv. 19»
tit. 1, loi 52, f. 1.

40. En échange, parce que la permutation
est semblable à la vente, permulatio similis
est emptioni.

5o. Dans les partages de successions ou do
choses communes ; en sorte que la part d'ua
cohéritier ou d'un associé est obligée à la garan
tie de celle de son cohéritier ou de son associé,
en cas qu'elle soit évincée ; à moins que les
partageans ne lussent convenus entr'eux en
faisant le partage, qu'ils ne seraient pas ga-
rans les uns envers les autres en cas d'éviction

des choses qui seraient tombées dans leur-
partage ; pourvu encore que l'éviction ne soifc
pas arrivée par la faute ou le fait d'un des
héritiers, car en ce cas il n'y aurait pas lieu à
l'éviction. Code, liv. 3, tit. 38, loi 7; liv.
3, tit. 36, loi 14. Dig. liv. 10, tit. s.-, loi
20, §. 2i ; liv. 21 , tit. 2, loi ao.

6'®. Dans la transaction, quand la chose qui
a été donnée pour terminer le procès a été
évincée. Code, liv, 2 , tit. 4, loi 33.

70. Quand le legs d'un légataire est évincé,
l'héritier est tenu de l'éviction en trois cas,-

Le premier est, quand un testateur a légué u»



genre, comme un esclave, et que l'esclave dé
livré au légataire a été évincé. Dig. liv. ar ,
tit. 2, loi 58 5 liv. 3o , loi 45 , g. i.

Le second, lorsque le testateur a fait le par
tage de ses biens entre ses enfans par des pré
legs. Dig. liv. 7ii , loi 77, §. 8.

Le troisième, quand le iilsn'a pas sa légitime
entière , à cause que la chose qui lui aurait été
léguée__lui aurait été évincée. Dig. liv. 3i,
loi 77, $. 8. '

L'éj'ictiou a lieu en vente de succession , si
toute la succession ou partie d'icelle est évin
cée par un héritier du défunt ; mais il n'en est
pas de même lorsqu'il ne s'agit que de l'évic
tion de certaines choses héréditaires; parce
que le vendeur n'ayant vendu que le droit uni
versel qu'il avait en qualité d'héritier, n'est
garant que de ce seul droit, et non des choses
particulières de la succession , lesquelles il n'a
pas vendu : ainsi, si quelques-unes de celles
qui étaient réputées appartenir au défunt ont
été évincées à l'acheteur de la succession, le

vendeur n'en est pas responsable ; et il, suffit
pour qu'il ne soit point tenu de l'éviction,
qu'il soit héritier pour la part et portion qu'il
a déclarée en vendant la succession du détunt.

Néanmoins.il en serait tenu s'il s'était obligé
à la garantie des choses héréditaires, et s'il
avait affirmé que certaines choses apparte
naient au défunt, et qu'ensuite elles eussent été
évincées à l'acheteur. Code, liv. 8, tit. 45,
loi. r. Dig. liv. 18, tit. 1, loi 45; liv. 18,
tit. 4, loi 1.

Le donateur n'est pas tenu de la garantie
en cas d'éviction de la chose donnée, quand
même il s'y serait obligé par un simple pacte,
nudo autem pacto inierçeniente minime do-
natarcm hac actione ieneri certum est. Mais
si le donateur s'était obligé à cette garantie
par stipulation, il en serait tenu. Code, liv.
8, tit. 45, loi a.

Cependant l'éviction aurait Heu si la dona
tion était faite pour quelque cause, par exem
ple si le donataire s'était obligé à faire quel
que chose pour l'utilité du donateur, et qu'il
l'eût fait; parce qu'alors ce serait un contrat
do ut facias , dans lequel l'éviction a lieu.
Code, liv. 4, tit. 64, loi 8.

La raison pour laquelle le donateur n'est
pas obligé à la garantie de la chose qu'il a
donnée, est que l'éviction n'a lieu que poul
ie prix de la chose qui manque au deraan-
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deur en garantie. Or le donataire 11e perd
point le prix de la chose donnée qui lui est
évincée, puisqu'il n'en a rien donné : par con
séquent il ne peut rien répéter, et son action
en garantie serait inutile. D'ailleurs, il serait
injuste que le donateur soutînt du dommage
pour avoir voulu faire du bien au donataire.
Dig. liv. 21, tit. r, loi 62.

Par la même raison, l'éviction n'a. pas lieu
dans les legs, parce que celui qui lègue est
présumé 11e léguer que le droit qu'il a dâus
la chose qu'il lègue. Ainsi si le legs est évin
cé, l'héritier n'en est point tenu, si ce n'est
dans les cas remarqués ci-dessus. Dig. liv.
3o, loi 71 , S- 9- . .

Dans les cas où l'éviction a lieu, celui qui
peut en être poursuivi, et qui est obligé à
la garantie de la chose, ne peut prétendre que
l'action par laquelle il serait poursuivi, serait
prescrite par la prescription de dix ou de vingt
ans , parce que cette action dure trente ans,
comme étant une action personnelle , selon la
loi 21 au Code , liv. 8 , tit, 45 ; lesquels trente
ans doivent être comptés du jour de l'évic
tion, d'autant que la prescription ne commeuce
à courir contre une action, que du tems qu'elle
peut être intentée. Code, liv. 7, tit. 3g, loi
7 5 S- 4* , . .

11 y a plusieurs cas pour lesquels l'éviction
n'a pas lieu.

Le premier est, quand la chose vendue n'est
pas évincée à l'acheteur ou au créancier, quoi
qu'elle ne fût point au vendeur , ou qu'elle
n'appartint pas au débiteur; par la raison que,
tant que l'acheteur ou le créancier 11'est point
inquiété, il n'a aucun sujet de se plaindre con
tre son débiteur. Ce qui, doit s'entendre du
cas où le vendeur ou le débiteur ignorât que
la chose ne lui appartenait pas: car si le ven
deur le savait, il pourrait, à cause de son dol,
être poursuivi par l'acheteur avant l'éviction,
par l'action d'achat, en ses dommages et in
térêts. Digeste liv. 19, tit. 1, loi 3o, § r.
Code, liv. 8, tit. 37,1014; liv. 8 , tit. 40,
loi 3.

De même si le débiteur avait obligé frau
duleusement une chose qu'il savait n'être pas
à lui, il pourrait être poursuivi avant l'évic
tion par son créancier, pour lui donner d'au
tres gages et d'autres sûretés. Et si la chose
vendue était obligée et hypothéquée, l'ache
teur pourrait contraindre son vendeur à le

décharger
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décharger de son obligation et hypothèque,
avant même qu'il fût poursuivi en déclara
tion d'hypothèque par le créancier de sou
vendeur. Digeste, liv. r9 ,Ait. 1, loi 4. Code,
liv. 8, tit. 45 , loi 5.

Si au tems que le contrat aurait été passé,
l'acheteur reconnaissait que la chose n'appar
tenait point au vendeur, et qu'il fût menacé
d'être poursuivi pour le déguerpissement de
la chose qu'il aurait achetée, avant qu'il eût
payé le prix de son acquisition ; l'acheteur en
ce cas pourrait retenir le prix de la chose
qu'il aurait achetée, jusqu'à ce que le ven
deur lui eût donné des sûretés suffisantes en

cas d'éviction, comme en lui donnant des fi-
déjusseurs solvables ; et alors il serait obligé
de satisfaire le vendeur et d'exécuter les con

ventions du contrat. Code, liv. 8, tit. 45,
loi 24.

Le deuxième cas est, que l'éviction cesse
lorsque la chose qui pouvait être évincée est
périe ; parce que, comme nous l'avons déjà
dit, l'acheteur ne peut point poursuivre son
vendeur evictionis nomine, jusqu'à ce que la
chose lui soit évincée ; de sorte que la perte
d'icelle regarde l'acheteur. Dig. liv. 18, tit. 6.
Code , liv. 4 , tit. 48 , en entier.

Le troisième, si le vendeur s'est déchargé
de la garantie du consentement de l'acheteur ;
auquel cas le vendeur n'est pas obligé à l'a
cheteur , pourvu que le vendeur ignorât que
la chose appartînt à un autre : car s'il le savait,
et que l'acheteur l'ignorât, le vendeur serait
obligé de rendre le prix à l'acheteur, parce qu'il
serait contre la bonne foi qu'il retint le prix
qu'il en aurait reçu. Mais si le vende.ur et l'ache
teur savaient que la chose n'était pas au vendeur,
le vendeur ne serait point obligé d'en rendre le
prix, par la raison que l'acheteur serait présumé
y avoir consenti, et avoir bien voulu s'exposer
au péril du déguerpissement, sans aucun re
cours contre le vendeur. Code , liv. 8 , tit. 45,
lois ai et 27.

Le quatrième cas est, lorsque l'acheteur n'i
gnorait pas qu'il achetait une chose qui n'ap
partenait point au vendeur, au cas qu'ils n'aient
point parlé de l'éviction : en sorte que l'ache
teur ne peut pas répéter le prix qu'il aurait
payé au vendeur. Code , liv. 8 , tit. 45 , lois
18 et 27 ; liv. 3 , tit. 38 , loi 7.

Néanmoins on doit observer que cette loi
*7 au Code , liv. 8 , tit. 46, doit s'entendre ex
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rigore juris, et qu'en ce cas il faut suivre l'é
quité , qui ne veut paj que le prix d'ujie chose
demeure en la personne du vendeur qui n'a
vait aucun droit en la chose qu'il a vendue.
Dig. liv. 12 , tit. 1 , loi 02.

Le cinquième est, quand la chose a été évin
cée par le fait ou la faute de l'acheteur. Or
l'acheteur est cause de l'éviction , ou du moins
on peut lui imputer que la ebose a été évincée
par sa faute, i°. lorsqu'il a abandonné la chose
sans contester à celui qui prétendait qu'elle lui
appartenait, ou qu'il a souffert que la chose
lui fût évincée par le jugement d-'un arbitre ;
parce que l'abandonnement ou le déguerpisse
ment de la chose doit être ordonné par le juge.
Code, liv. 8, tit. 45, loi 17. Dig. liv. 21, tit.
2 , loi 56 , 1.

20. Quand l'acheteur pouvait prescrire la
chose, et qu'il ne l'a pas prescrite par sa faute.
Dig. liv. 21, tit. 2 , loi 29 , §. 2.

3°. Lorsque l'achetur qui pouvait opposer
à l'action réelle du propriétaire de la chose
l'exception de la prescription , né s'en est pas
servi ; ou lorsque, pouvant opposerquelqu'ex
ception péremptoire contre l'action réelle du
demandeur, il a négligé de le faire, et que
faute de se servir des défenses pertinentes,
fondées sur les droits et titres de son.vendeur,
il s'est laissé condamner au déguerpissement
de la chose. Code, liv. 8 , tit. 45 , lois 19 et 28.

4°- Ç uand l'acheteur n'a pas sommé son
vendeur de venir prendre son fait et cause,
étant assigné pour déguerpir et abandonner la
chose qu'il aurait achetée : carence cas le ven
deur a droit de lui opposer qu'il a été vaincu
par sa faute. Ce qui a lieu , quoique d'ailleurs
le vendeur connût la poursuite qui serait faite
contre lui ; parce que la sommation n'est pas
requise afin que le vendeur sache la poursuite
qui est faite contre l'acheteur , mais alin que le
vendeur vienne défendre l'acheteur, et prendre
son fait et cause : ce qui est prouvé par cette
maxime , que celui qui est obligé deJ'ciire quel
que chose n'est pas en demeure sans sommation
et interpellation. Dig. liv. 21, tit. 2, loi ag,
g. 2 , et loi 55 ; liv. 22, tit. r , loi 3s -, liv. 4.0,
tit. 1 , lois 23 et 24. Code, liv. 8, tit. 45, lois
8 et ^20.

La signification de l'éviction doit se faire au
vendeur lui-même s'il est présent ; s'il est ab
sent , il suffit de faire la sommation à «on do
micile ou dans sa maison à quelqu'un de 5a fa-»
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mille ou des domestiques , ou à son fondé de Procwlus dit avec raison, que dans le cas où
procuration ; s'il est décédé, la sommation doit une moitié d'un fonds est évincée à l'acquéreur,
être fait e à son lieri lier. On peut faire la soni- on doit en fixer la qualité en se reportant au
mation an pupille si son tuteur est absent. S'il tems où le fonds a été vendu, et non à celui
y a plusieurs héritiers, la sommation doit être où cette portion du fonds a été évincée; et que
faiie à tous. Dig. liv. 21 /lit. 2, loi 55 , §. 1, dans cette occurrence , on ne doit pas se con—
loi !)(>', 4 et suivans, et loi 62 , §. r. Code, tenter de rendre la moitié du prix qu'on a reçu
liv. 8 , tit. 45 , lois 8 et 9. pour le fonds entier. Dig. liv. ai, tit. 2, lois

Le vendeur est obligé de défendre son ache- i3 ejt 14.
teur pardevant le juge où l'action est conimen- Paul ajoute que si depuis la vente le fonds
cée ; par la raison que le procès doit être jugé était accru par quelqu'augmentation insensible,
où il est commencé , et que d'ailleurs, comme il faudrait, pour fixer la bonté de la portion
le vendeur est le défendeur de l'acheteur, il évincée, remonter au tems de cet accroisse-
doit le défendre où il est poursuivi. Digeste, ment. Dig. liv. 21 , tit. 2 , loi i5'.
liv. 5 , tit, 1, lois 3o et 4y ; et liv. 3 , tit. 3, En cas d'éviction de la chose vendue, l'a—
loi , g. 2. cheteur doit intenter, à l'égard de ce qui a été

Lorsqu'une vente est faite par un tuteur au depuis ajoutée à la chose, l'action que lui
nom de son pupille , l'acheteur , en cas d'évic- donne son contrat de vente. De même que ,
iion de la chose vendue , a une action utile quand les choses qui ont fait expressément
contre le pupille, qui ne peut être condamné l'accessoirç d'une vente viennent"à être évin-
par celte action que relativement à ce qui est cées, le vendeur ne rend à leur égard que le
entré dans ses biens à l'occasion de cette vente, simple. Dig. liv. 21 , tit. 2 , loi 16'.
Dig. liv. 21 , tit. 2, loi 4, §. 1. Si tfn pupille a acheté une chose qui lui &

3ïn matière de vente d'un fonds , la caution été évincée , et que le tuteur en ait payé la
•que le vendeur est obligé de donner pour assurer valeur fixée par la condamnation , non des
1 indemnité de l'acheteur en cas d'éviction, doit deniers du pupille, mais des siens propres,
se faire suivant la coutume dû lieu ou se fait la peine de la restitution du double du prix
la vente. Dig. liv. 21 , tit. 2, loi 6. portée dans la stipulation est exigible contre

Celui qui vend un esclave qui ne lui appar- le vendeur. Digeste, livre 21 , Titre 2, loi
tient pas, doit indemniser L'acheteur de Tinté- 22. -
rêt qu'il a que l'esclave eût appartenu au ven- Si une femme en achetant un fonds qui 11'ap-
tleur. Ainsi y si l'acheteur a été évincé de l'en- partenait point à son vendeur, s'est fait donnei?
tant dont une esclave sera accouchée chez lui, par ce dernier des répondons pour s'assurer la-
ou s'il perd une succession qu'un esclave avait garantie en cas d'éviction, et qu'ayant donné
acceptée par son .ordr.e , il aura contre le ven- ce même fonds en dot à son mari , le véritable
deur l'action que lui donne son contrat de vente, propriétaire ait fait condamner en justice le
Dig. liv. 21 , tit. 2, loi 8. mari à lui rendre son fonds, la femme peut in-

Si quelqu'un me vend le droit de passage par tenter à l'instant son action contre les répon-
un fonds, comme s'il en était le seul maître, dans qui lui ont été donnés pour la sûreté de
pendant qui) le possédait en commun avec la'vente ; parce que cette éviction fait que cette-
d'autres ; s il me cède son droit, et que les autres femme a une dot moins considérable ; ou
copropriétaires refusent de me ceuer îe leur, même qu'elle n'en a plus du tout, si on sup-
j'aurai contre lui 1,action à laquelle l'éviction pose que le mari ait payé au demandeur la
de la chose vendue donne lieu. Dig. liv. 2r, valeur entière du fonds conlesté. Dig. liv. 21,
lit. 2 , loi-10. _ tit. 2, loi 22 , §. 1.

.Le fisc étant tenu de ses faits comme les par- Si ce même fonds n'est évincé qu'après la;
ticuliers , il ne peut pas évincer à l'acheteur mort de la femme, la peine du double portée
lei choses qu'il lui a vendues. Code, liv. 10, dans la stipulation devient exigible contre le"
tit. 5 , loi 1. vendeur; parce que le mari' a contre les héri-

On ne peut pas compter au nombre de ses tiers de sa femme une action pour exiger la-,
biens les choses sujettes à l'éviction. Dig. liv. dot qui lui a été promise; et ces mêmes hé-
§0,lit. .17, loi 190; et liv, a, lit-, 8 ; loi 15, g. 6". ritiers ont contre le vendeur l'action eu cou-
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séquence de la stipulation faite entre lui et la
défunte. Digeste , livre 2r , titre a, loi 23.

Si j'ai vendu un fonds et donné à l'acheteur
des répondaus en cas d'éviction*, qu'ensuite cet
acheteur m'institue son héritier, et lègue ce
fonds â quelqu'un à qui il nie charge de le don
ner,.tous les répondans sont libérés; parce
que, quoique le fonds soit en quelque sorte
évincé par le légataire , cependant l'action qui
subsistait contre les répondans est éteinte. Dig.
liv. a i , tit. 2 , loi 40.

Si une esclave enceinte a été vendue et li

vrée, et que son fruit vienne à être évincé, on
n'a point de recours à cet égard contre le ven
deur ; par la raison que le fruit n'a pas fait

fjartie de la vente. Digeste, livre 21, titre 2,oi 42.
Si un vendeur, en livrant un fonds de cent

arpens, a montré à l'acheteur un terrain beau
coup plus étendu , et dont les limites renfer
maient plus de cent arpens ; dans le cas où 011
viendra à évincer sur l'acheteur quelque por
tion du terrain , le vendeur sera obligé de lui
en tenir compte à proportion de la qualité du
terrain évincé , encore bien qu'il restât d'ail
leurs cent arpens de terre à l'acheteur. Dig.
jliv. ar, tit. 2, loi 45. Code , liv. 8, tit. 45 ,
loi io.

Lorsque la chose est évincée à l'acheteur
par une sentence portée par ignorance ou par
erreur, le vendeur ne doit point souffrir de la
perte que l'acheteur éprouve à cette occasion ;
parce qu'il n'est pas obligé de supporter tous
les torts qu'on peut faire à l'acheteur. Digeste,
liv. 21 , tit. 2, loi 5r.

I/acheteur est censé être en état de garder
la chose, lor$ même qu'elle lui a été évincée, si
celui qui a réussi dans ce jugement est mort sans
héritier avant de lui enlever la chose, et sans
que ses biens puissent appartenir au fisc ou être
vendus par ses créanciers : car alors l'acheteur
n'aura aucune action contre son vendeur rela

tivement à la stipulation faite à son profit, puis
qu'il se trouve en état de garder la chose. Dig.
liv. 21, tit. 2 , loi 57.

Si après vous avoir acheté une chose, je l'ai
à l'instant vendue àTitius, et qu'au lieu de me
la livrer vous l'ayez de mon consentement re
mise àTitius, il est décidé que vous êtes obligé
envers moi dans le cas de l'éviction, comme
si vous m'eussiez livré la chose à moi-même.

Dig. liv. 2i, tit. 2 , loi 61.
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Si jé vous vends une chose que VOUS avez en
votre possession ; comme il y a en ce cas une
tradition feinte , il est décidé que je suis obligé
envers vous dans le cas de l'éviction. Dig. liv.
21, tit. a , loi 62.

Si un fonds de terre est évincé par quelqi^un
qui a été absent pour le service de la républi
que , l'acheteur a contre son vendeur une ac
tion utile à cause de cette éviction. Il en est

de même si l'éviction est formée par-un parti
culier contre un militaire , la même équité de
mande qu'on rétablisse l'acheteur dans le droit
d'intenter action contre le vendeur. Dig. liv.
31 , tit. 2 , loi 66, §. 1.

Lorsqu'un créancier vend 1111 gage sous la
condition qu'il ne s'engage à rien envers l'a
cheteur en cas qu'il soit évincé; si l'acheteur
n'a pas payé le prix de la chose, mais s'est seu
lement obligé à le payer, l'éviction arrivant,
elle ne lui procurera aucune exception en vertu
de laquelle il puisse se dispenser de payer le
prix cîe la chose. Digeste , livre 21, titre a,
loi 68.

Si un créancier a reçu pour satisfaction de
son débiteur une créance que celui-ci avait con
tre un autre par forme de délégation, et que
les gages qui assuraient cette créance viennent à
être évincés, il ne pourra intenter aucune ac
tion à cet égard contre son débiteur , qu'il a
libéré. Dig. liv. 21 , tit. 2, loi 68, g. 1.

Lorsque la chose vendue est évincée, l'ache
teur a l'action de la vente, non-seulement à
l'effet de se faire rendre son prix, mais encore
à l'effet de se faire indemniser de tout l'intérêt

qu'il peut avoir. Ainsi, si la chose est devenue
entre les mains de l'acheteur d'un prix moins
considérable, ce sera lui qui en souffrira. Dig.
liv. 21, tit. 2, loi 70. Code, liv. 8, tit. 45,
loi 29.

Lorsque les parties sont convenues que le
vendeur, en cas d'éviction, rendrait plus-ou
moins que le prix qu'il a reçu, cette conven
tion doit ô!re observée. Dig. liv. si, tit. 2,
loi 74.

Quant aux servitudes réelles qui ont fait
l'aecyssoiré tacite de la vente des fonds, si elles
sont évincées par quelqu'un , le vendeur ne
peut point être obligé relativement à celte évic
tion ; parce que personne n'est obligé dans la
cas de l'éviction des choses qui forment l'ac
cessoire' tacite de la vent»; ; à moins que le
fonds n'ait été vendu comme étant franc : caÀ

»5-*
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alors on doit le livrer exempt de toute servi- "L'exaction est le crime de celui qui perço'rfe
tude. Dig. liv. 21 , tit. 2, loi 70. plus qu'il ne doit percevoir et dont néanmoins

Sur l'éviction, voyez ia section 3 , ehâp. 4, il donne quittance. La concussion est le crime
tit. 6 de la vente ; le chap. 5 , la section 4, d'un officier public ou de celui qui étant re-
chap. S , tit. 3 des contrats et obligations ; les vêtu d'une autorité quelconque , exige de caix-
art. ^04 et 1705 de l'échange ; l'art. 884 sur qui dépendent de lui des droits plus considé-
la garantie des lots en cas de partage, au Code rables que ceux qui lui sont attribués. Le
Napoléon. crime dé concussion par les receveurs des de-

Exaction. Action par laquelle on exige plus niers publics est, puni en France de six an-
qu'îl 11'est dû. Les exactions illicites faites par nées cle fers. Différentes lois prononcent des
les fermiers publics ou leurs préposés, sont peines contre les exacteurs.
punies de la peine du double de ce qu'ils ont . Examinateurs. En latin discussores. On
exigé et pris au delà des droits, en cas qu'ils créait par autorité du prince des examina-
n'en fassent la restitution étant poursuivis dans teurs , pour examiner les comptes qui avaient
l'an, ou au simple si l'action n'est intentée été rendus au fisc, par les villes, des tributs
contre eux qu'après l'année. Dig. liv. 3g, tit. qu'elles devaient payer, et on ne nommait
4, loi r.—Lorsque les exactions ont été faites à ces commissions que des gens considéra-
par plusieurs, on 11e multiplie pas contre cha- bles, et qui avaient eu des-emplois. Code,
cuii d'eux l'action au double, mais ils payent liv. io, tit. 3o, lois5 et 4. — La principale
tous leurs parts ; et si quelques-uns d'entre fonction des examinateurs- était de rechercher
eux sont insolvables, les autres, d'après le res- les débiteurs du fisc,, et de les écrire sur uu
crit des empereurs Sévère et Antonin, en sont registre, de remarquer les biens que chacun
tenus. Car ces princes ont pensé qu'il y avait possédait, d'en faire l'estimation à leur juste
une grande différence entre plusieurs coupa- valeur, avec les revenus et les charges dont
bles d'un même crime, et un seul criminel qui les biens étaient grevés, afin que les tributs
aurait plusieurs complices pour partager le pro- fussent imposés avec justice, selon la quantité
duit de sa fraude. Digeste, liv. 3y, tit. 4, des biens et des revenus. Code, livre 10,
loi 6. — D'après l'ordonnance des empereurs tit. 3o, loi 1. — Ils avaient encore soin d'exa-
Arcadius et Honorius, qui est la loi unique miner les comptes des villes, et les dépenses
au Code, liv. 10, tit. 20, la peine contre les qu'elles avaient faites pour les ouvrages pu-
percepteurs qui se rendaient coupables d'exac- blics, comme pour les réparations des murs,
tions envers les contribuables, était d'être con- des ponts, des chaussées et chemins pXiblics»
damnés à la restitution du double, qui de- Code, liv. ro, tit. 3o, loi 4.
vait être faite aussitôt aux contribuables lésés; Les fonctions de ces examinateurs sont exer*

et elle prononçait la peine de mort contre ceux cées en France- par la cour des comptes, par
qui, après avoir été réprimés une fois, réci- l'agent du trésor public , et par l'administra-
diveraient et persisteraient à commettre le tion des domaines.
même crime. — L'empereur, par la Novelle Exception. En latin exceptio. Ce mot dans
8, dit que ce qui .oblige les juges qui achè- sa propre signification se prend pour l'exclu-
tenè leurs charges de faire des exactions illi- sion de l'action, c'est-à-dire pour les défenses
cites sur les peuples, c'est qu'ordinairement que le défendeur allègue contre l'action et les
celui qui achète une charge, n'ayant pas toutes conclusions du demandeur. Exceptio dicta est
les sommes qu il est obligé de donner, il faut quasi (juœdam exclusif, auœ opponi actiorù
tju il les emprunte , et qu'il s'incommode beau- cujusque rei solet ad excludendum ùl c/uod
coup par ce moyen ; c'est pourquoi, en abolis— in intentionem condcmnatiwienwe deductum
sant la vénalité des charges, il veut qu'elles est, dit Ulpien.. Car il arrive souvent que,
soient données gratuitement aux juges, afin quoique la demande formée en justice soit
que ; se contentant des appointemens qui leur juste et bien fondée, si on la considère en
sont donnes par le fisc, ils exercent la justice elle-même, elle est cependant injuste vis-à-vis
et s acquittent de leurs emplois sans rien exiger de celui contre qui elle est intentée. Instit. liv.
du peuple. — Le président de la province doit 4, tit. ro. Dig. liv. 44, tit. 1 , lois r, a et 22...
^'primer les exactions illicites et violentes. Code, liv. 8, tit. 36; lois 4 et y. Extrav.. fe»
X>ig. liv. 1} tit. iO; loi S». a, tit. s5 et aC>.„
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H y a plusieurs divisions des exceptions.
Par îa première', les exceptions sont civiles

oti prétoriennes. Les exceptions civiles ont été
introduites par quelque partie du droit civil,
par exemple, par quelque loi, par quelque plé
biscite ou ordonnance du sénat,, comme sont
les exceptions suivantes: exceptions Macedo-
niani, Fellciani et Jori. Les exceptions pré
toriennes descendent de la juridiction du pré
teur, comme sont les exceptions melûs, doli,
in Jaclum, non numéralœ pecuniœ , pacli
consenti, jurisjurandi et reijudicatœ.

Par la deuxième division, les exceptions sont
de fait ou de droit. L'exception ae fait est
celle qui exclut entièrement les prétentions du
demandeur, par exemple de celui qui demande
de l'argent qu'il n'a jamais prêté, ou qu'il a
prêté, mais qui lui a été rendu. L'exceptiou
du droit est celle qui exclut le droit du de
mandeur, comme de celui qui poursuit une
chose qui lui a été promise par son dol, ou
par une juste crainte qu'il aurait causée à
celui qqi lui aurait promise.

Par la troisième division, les exceptions
sont ou dilatoires ou péremptoires. L'excep
tion dilatoire ou temporelle, est cfelle qui ne
détruit pas entièrement.la force de l'action,
elle en diffère seulement l'effet pour un tems;
comme si je suis convenu avec mon débiteur
que je ne le poursuivrai pour ce qu'il me doit
présentement que dans deux mois. L'exception
dilatoire se subdivise en exception déclin.a-
toire, et en exception dilatoire proprement
dite. L'exception déclinatoire est celle par
laquelle le défendeur décline le jugement et la
juridiction de celui pardevant lequel il est
appelé; ce qui se fait pour cause de com
pétence, ou parce qu'il lui est suspect. Code f
liv. 8 , lit., 36, loi i&.

L'exception dilatoire proprement dite, est
celle qui diffère la cause pour quelque raison,
comme celle qu'on appelle exceplio pacli con
senti ; celle qui est dite exceplio procuratwia
par laquelle on soutient que celui qui inter
vient au nom de la partie, ne peut pas se ser
vir de procureur en la cause, ou parce qu'il
)u'a pas de procuration du maître de l'action,
ou parce qu'il ne peut pas faire la fonction de
procureur : par exemple si c'est un soldat otï
une femme. L'exception péremptoire ©u per
pétuelle est celle qui détruit entièrement l'ac
tion y en sorte que le demandeur ne peut val»-
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blement l'intenter, in perpetuum actioni obs-
tat, eamque in totum et semper cxcludit ,
comme l'exception pacli conventi de non pe-
tendo : Car si je suis convenu avec mon dé
biteur de 11e jamais lui demander ce qu'il me
doit, cette convention lui servira d'exception
péremptoire â l'égard de la poursuite que je
pourrais faire contre lui pour avoir le paie
ment de ma dette, en quelque teins que ce
scit. Il y a une différence à faire entre l'excep
tion dilatoire et l'exception péremptoire ; sa
voir que la première doit, être proposée- et
prouvée avant la contestation en cause, car
après elle ne serait pas admise, par la raison
que la partie serait, par son silence, censée-
y aveir renoncé; au lieu que l'action péremp
toire peut être opposée en toute partie de
la cause, pourvu que ce soit avant le juge
ment, parce qfie cette'exception n'est pas dé
judicio constituendo , sed jam constituto Ji—
niendo ; et de ce qu'elle termine l'affaire dont
il s'agit tant qu'elle dure, il s'ensuit qu'eîl®
peut être opposée jusqu'à ce qu'elle soit ter
minée par la sentence du juge , et non après,
puisqu'alors le juge ayant prononcé, il n'y a
plus de différent à terminer. Toutefois il
faut excepter quelques exceptions, qui peuvent
être apposées après le jugement, de manière
que leur opposition empêche l'exécution de
la sentence : telles sont les exceptions des séria-
tus-consultes Velléien et Macédonien , qui ont
été introduites en faveur des femmes et des-
fils de famille, ainsi que l'exception compé-
tente au soldat, qui peut être opposée, quoi
qu'elle ne l'ait pas été avant la sentence, par
une ignorance de droit, et ce en vertu du pri
vilège accordé aux militaires.. Code, liv. i
tit. 18, loi 1.

Ce privilège est encore accordé aux mineurs-
de vingt-cinq ans. Dig. liv. 4, tit. 4, loi 36.
— Le donateur, le père, le patron , le mari,,
l'associé , peuvent aussi , après la sentence t
opposer l'exception de compétence y c'est-à-
dire que , quoiqu'ils soient condamnés par sen
tence à payer la somme pour laquelle ils ont-
été ajournés, ils peuvent opposer cette excep
tion r savoir , ne in plus tfuàm facere possunt
ex condemnationej'acta eo/wetiitmlur, cjue la"
sentence ne soit exécutoire contre eux qu'à
propartiou de leurs facultés et de ce qu'ils peu
vent faire. Dig. liv, 4s.,. tk,. r, loi 41 y %,
et liv. ? tit, 5 , loi 3a,
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Pareillement l'exception de compensation ,
•et l'exception compétente à l'héritier , pour
n'être tenu des dettes qu'à proportion des biens
de la successiou en vertu de l'inventaire qu'il
a fait, peuvent, par la même raison , s'opposer
après la sentence. Code, liv. 4, lit. 3i, ,loi 2.

Par la quatrième division , les exceptions
sont ou réelles ou "personnelles. Les exceptions
réelles sont attachées à la chose, et la suivent;

les exceptions personnelles sont celles qui sont
accordées en considération de îa personne-, et
qui par conséquent ne peuvent s'étendre à d'au
tres personnes. Voyez sur toute celte espèce,
Instit. liv. 4, tit. 10. Digeste, liv. 44, tit. 1.
Gode, liv, 8, tit. 56. Extravag. liv. 2, tit.
a5 et a6.

Les exceptions doivent être opposées , parce
que les juges ne les suppléent point. On peut
en opposer plusieurs : car une n'ayant pas été
admise, ou n'ayant pas été prouvée, 011 est
recevable à en proposer une autre , pourvu
qu'elle soit différente. Nemo ex his , qui ne-
gant se debere , pr.ohibetur etiam alla defen-
sione uli , nihil lex impediat ; c'est-à-dire , ce
lui qui se défend d'être débiteur, peut encore
proposer plusieurs autres exceptions pour sou
tenir sa cause, pourvu qu'elles ne soient pas
contraires à la loi. Dig. liv. 44, tit. 1, lois 5
et 8 ; liv. 5o , tit. 17, loi 43. Novel. 18, chap.
8, vers la fin.

Ulpien dit que toutes les actions et excep
tions qu'on peut intenter contre ceux^qui ont
contracté quelqu'engagement, peuvent aussi
s'intenter contre leurs héritiers. Dig. liv. 5o,
lit. 17, loi 143.

Celui qui a droit d'intenter une acSion pour
réclamer ce qui lui appartient, peut à plus
forte raison opposer une exception pour con
server son droit. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi i56,

1 et 3} liv. 43, tit. 18, loi 1, $. 4; et liv.
44, tit. 4, loi 8 , g. 1.

On cesse d'être débiteur lorsqu'on acquiert
une exception légitime appuyée sur l'équité
naturelle. Dig. liv. 5o, tit. 17, lois 66, 112
et 115 ; et liv. 4, tit. 3, loi 7, ^*. 8.

Pour décider juridiquement sur les actions
€t exceptions qui se proposent en justice, il
faut faire cette différence , que quand l'avan
tage qu'on peut en tirer n'est accordé qu'à
la personne, cet avantage s'éteint avec elle ;
mais que lorsqu'il est naturellement attaché à
l'action et à l'exception, cet avantage s'étend
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à tous ceux qui ont qualité et droit de pour
suivre. Dig. liv. 5o, tit, 17, loi 68; et liv.
44, tit. 1 , loi 7.

Voyez le lit. g , liv. a du Code de pro
cédure civile sur les exceptions ; sur celles
que peut proposer le codébiteur solidaire ;
sur les cas 011 les exceptions ne peuvent être
opposées contre les actes viciés de nullité ;
sur les exceptions à l'égard desquelles le ser
ment d'oifice peut ou non être déféré ; suc
celles que la caution peut opposer au créancier.
Voyez aussi les art. 1208, i338, 1367, la sec
tion 1 , cliap. 2, tit. 14 du Code Napoléon.

Exception, des choses jugées. La raison pour
laquelle cette exception a été introduite, est
rendue par le jurisconsulte Paul en la loi 6
au Dig. liv. 44, tit. s, en ces termes: sin~
gu/is càntroversiïs singulas actiones? unumque
judicaliJi/ie/n sufficere , probabili ratione pla-
cuit : ne aliter modits litium mulliplicatus sum
mum clique inexplicabilem facial dijjicultalem ;
maxime si diversa pronunciarentur. Parere
ergo exceptionem judicatœ, frequens est. Car
il est de l'intérêt public que les choses jugées
aient autorité et qu'elles soient exécutées , et
qu'un différent qui a été terminé par un juge,
ne puisse pas être de rechef proposé parde—
vaut lui ; en sorte qu'il ne faut pas s'enquérir
si ce qui a été jugé l'a été avec justice, mais
s'il a, été jugé véritablement.

Cette exception est accordée à celui en fa
veur duquel le jugement a été rendu , evideti—
ter e/iim iniquissimttm essel prqficere rei ju
dicatœ exceptionem ei contra quem judicatum
est, dit la loi 16 au Dig. liv. 44, titre 2 ;
autrement une même chose produirait des
effets contraires.'— Cette exception sert au
débiteur qui a été absous de la demande faite
contre lui par le jugement, soit qu'il eût plaidé
lui-même sa cause, ou un autre pour lui, avec
procuration ou "sans procuration; parce que la
ratification, qui a la vertu de la procuration ,
fait ut retrb res in judicium rectè deducta vi
deai tir , c'est-à-dire que la cause est censée lé
gitimement contestée. Dig.- liv. 44, tit. a,
loi 11, S- 7 5 et ''v* tit. 1, loi 56.

Cette exception sert encore à tout succes
seur, tant particulier qu'universel 5 en sorte
que l'exception qui pourrait servir au ven
deur, peut aussi servir à celui qui a acquis
de lui une chose qui est en litige , ex persona
sut auctoris. Dig. liv. 44, tit. z, loi y, £. a.
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1Le créancier à qui nue chose est donnée en
gage , et le fidéjssseur , peuvent aussi se servir
de cette exception. Dig. liv- 44 , tit. 2 , loi 11,

ro, et loi ai , g. 4.
Cette exception est proposée contre celui qui

a été condamné par la sentence , soit qu'il ait
plaidé lui-même , ou que la cause ait été plai-
tiée par d'autres pour lui; comme par un tu
teur , par un curateur, ou par un procureur
chargé de procuration ; ainsi que contre celui
qui a succédé dans la propriété de la chose con
testée , parce qu'il ne peut pas avoir plus de
droit que son auteur en aurait. Dig. liv. 44,
tit. 2 , loi 1 r, 7, et loi 28.

Pour que cette action ait lieu, il faut, i°.
que celui qui a été vaincu et débouté de sa de
mande par jugement, poursuive de rechef la
même chose, c'est-à-dire le même corps et la
même quantité et espèce, ou les mêmes droits
qu'il avait demandés auparavant, comme l'u
sufruit d'un tel fonds ou toute autre chose. Di

geste , liv. 44, tit. 2 , lois 12 , i3 et 14.
Cependant la diminution ou l'augmentation

survenue à la chose après le jugement ^n'em
pêche pas que cette exception n'ait lieu. Ainsi
si celui qui a été débouté de la demande d'rin
troupeau, quoique ce troupeau soit augmenté,
le poursuivait ensuite par une nouvelle action ,
le défendeur pourrait lui opposer l'exception
de la chose jugée. Dig. liv. 44, tit. 2, loi 7,
et loi 21 , §. 1.

Il en est de même de celui qui a été vaincu
dans la poursuite de deux espèces, si après
il en poursuit une seulement, on lui oppo
sera cette exception ; ainsi que de celui qui,
ayant échoué dans la demande d'une espèce,
poursuit par la suite ce qui en est provenu ,
comme l'enfant né d'une esclave, ou les fruits
d'un fonds ; parce que citmJ'uerint pars reipe
titœ, vel ex illaprovenerint, sequuntur jus rei,
videtur enirn anlè de iis quœsitum. Dig. liv'X.
44 , tit. 2 , loi 7 , et 1 et 3.

11 n'en est pas de même à l'égard des maté
riaux d'une maison abattue ; car celui qui a
échoué dans la demande d'une maisonn'est

pas pour cela exclus d'eu réclamer les maté
riaux , si elle a élé abattue ou ruinée , les ma
tériaux n'ayant p.is'été demandés par la même
action. La raison que le jurisconsulte iJlpieu
en donne dans la loi 7, §. 2 au Digeste, liv. 44,
tit. 2 , est que , is gui insulant petit , si cce-
tnenta vcl ligna, vei quid aliud suurn pelât} in
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en conditione est , ut videalur aliud petere.
JElenim cuj.us insula est, non utique et cœmenta
simt. Denique ea quœ juncta sunt eedibus alie-
nis , separata dominas vindicare potest ; c'est-
à-dire que celui qui, après avoir échoué dans-
la demande d'une maison , m réclame les ma
tériaux ou les poutres , ou quelqu'autre chose
comme étant à soi, est censé former une de~
mande différente ; parce que quelqu'un peut
être propriétaire d'une maison sans l'être des
matériaux et des poutres qui entrent dans sa
construction ; et qu'enfin celui dont les maté
riaux ont été employés pour construire la mai
son d'autrui, peut les revendiquer lorsqu'ils
sont séparés de l'édifice.

2°. Que l'action intentée de rechef soit fon
dée sur la même cause : car si elle a pour fon
dement une autre cause , quoique le même ob
jet soit le sujet de la contestation, on 11e pourra-
pas cependant opposer cette exception, parce
qu'on ne peut pas dire que de eadem refutrit
judicatum. Ainsi celui qui a échoué dans 1»
poursuite de la possession d'un fonds par u»
interdit de possessions peut valablement,
nonobstant le jugement qui aura été rendu
contre sa demande, poursuivre ce fonds par'
action réelle. De même que celui qui a été'
débouté de la demande d'une chose ex causa

eornmodali, peut la poursui vre par l'action
réelle, sans qu'on puisse lui opposer l'excep
tion de la chose jugée. Digeste , livre 44 , fil
tre 2, loi 14.

3°. Enfin, que la même question soit de'
nouveau agitée par les mêmes personnes entre'
lesquelles elle a déjà été jugée : car si c'est utt
autre demandeur ou un antre défendeur , cette
exception ne.peut pas avoir lieu, quia res inter'
alios judicata alteri non nocet. Digeste , liv..
44, tit. 2 , loi ?>, loi 7 , $. 4, et lois 14 et 27,.
— On en trouve un exemple dans la loi 22 ai*
Digeste, liv. 44, titre 2 , dans laquelle il est
dit que si j'ai poursuivi un héritier pour cause
de dépôt , et que j'aie succombé , je peux-
poursuivre les autres cohéritiers ex eadem,
causa , sans qu'ils puissent 111'opposer l'excep
tion de la chose jugée : car, comme dit le ju
risconsulte Pau! en cette loi, etsi cadem quœs-
tio in omnibus judicûs vertitu-r, lanven perso--
narum mu/atio , eum qmbvs singulis suo no-
mine agUur , a/iam a-/que aliam remj'âoit ,v
c'est-à-dire , quoique la même question se re--
présente daus les différentes instances,, le clia»y
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gement clés parties qui défendent chacune en pas s'acquérir par la prescription, néanmoins
leur propre nom , fait que la cause est diffé- le préteur donnait une exception à ceux qui
rente. les avaient possédés de bonne foi et à juste ti-

Si j'ai formé contre vous la demande d'une tre , contre ceux qui les poursuivaient par ac-
cliose qui m'appartient, et que vous ayez été tion réelle. Cette exception était appelée prœs-
absous, par la seule raison que vous avez prouvé criptio longi temporis. En sorte que ce qu'on
que vous aviez cessé de la posséder sans mau- appelle eii droit usucapio a été introduit par la
Taise foi de votre part; que depuis vous en ayez loi des douze tables, c'est-à-dire par le droit
recouvré la possession, et que je forme la même civil, et que ce qu'on appelle prœscriptio des
demande contre vous, vous ne pourrez pas cend du droit prétorien. Code , liv. 7, tit. 33.
m'opposer l'exception de la chose jugée. Dig. —Pour que cette exception eût lieu, quatre
liv. 44, tit. 2 , lois 9 et 17. conditions étaient requises; savoir, que la

Si un particulier a formé la demande d'une chose fût prescriptible, la bonne foi en la per-
succession avant d'avoir la qualité d'héritier; sonne du possesseur, un juste titre, ou une
qu'ensuite , après avoir acquis cette qualité, il juste cause de possession , et la possession pen-
forme de nouveau la même demande, on ne dant le tems requis par la loi. Voyez Près-
peut pas lui opposer l'exception de la chose ju- cription.
gée. Dig. liv. 44, tit. 2 , loi 2a. Exceptions de dol et de crainte. Ces deux

Si j'ai intenté contre vous une action par la- exceptions sont péremptoires. Institut, liv. 4,
quelle j'ai soutenu que j'avais droit d'élever tit. i3 , %. 9. Dig. liv. 44, tit. 4. —L'excep-
ma maison à la hauteur de dix pieds , et qu'a- tion de dol a été introduite par le préteur ,
près avoir été débouté de ma demande , j'in- afin qu'à l'occasion de la subtilité du droit civil
tente ensuite contre vous une nouvelle action on ne pût pas, contre les principes de l'équité
par laquelle je soutiens que j'ai droit d'élever naturelle, tirer avantage de sa mauvaise foi.
cette maison à la hauteur de vingt pieds , vous Car celui qui veut se servir de l'autorité du
pourrez m'opposer l'exception de la chose ju- droit pour extorquer ce qui ne lui est pas dû,
gée ; parce que je ne peux pas avoir le droit est présumé commettre une injustice. Dig. liv.
d'élever au-dessus, quand je n'ai pas celui 44, tit. 4, loi 1 , g. 1.
d'élever au-dessous. Digeste, liv. 44, tit. 2, Il est évident que cette exception est fondée
loi 26. sur la même cause que l'action par laquelle ou

Paul dit que le demandeur qui a succombé se pourvoit contre le dol ; qu'en conséquence
dans une action réelle , peut intenter par rap- il faut, pour se servir de cette exception,
port au même objet une action personnelle sans prouver que le demandeur a usé de dol dans
craindre d'en être débouté par l'exception de l'affaire dont il s'agit. Il 11e suffit pas que celui
la chose jugée. Dig. liv. 44, tit. 2, loi 3i. qui s'en sert prouve que cette affaire a été trai-
Instit. liv. 4, tit. i3 , g. 5. tée de mauvaise foi, ou qu'il dise qu'il y a eu

"Voyez les articles i35o et suivans du Code dans cette affaire de la mauvaise foi d'une au-
Napoléon , et les art. 1262 et 1263 sur l'effet tre part que de celle du demandeur, il doit
des jugemens passés en force de choses jugées, exprimer en détail ces personnes, pourvu que
Voyez aussi les art. 36~2 , 469 et 478 du Code ce soit de leur dol qu'il ait à se plaindre. Dig.
de procédure civile. liv. 44, tit- 4, loi 2, §. r.

Exceptions temporelles. Il y a plusieurs A ne considérer que la personne du défen-
exceptions temporelles par lesquelles l'action deur qui se sert de cette exception, il est clair
du demandeur est détruite, pour n'avoir pas qu'elle est réelle; car il n'est pas question da
été intentée dans le tems prescrit. Ainsi l'ac- savoir envers qui le demandeur s'est rendu
tion annale , c'est-à-dire qui a été intentée coupable de dol , mais s'il y a eu dans l'affaire
dans l'an utile, est prescrite par un an, et le dont s'agit du dol de la part du demandeur,
demandeur intentant telle action après l'an- Ainsi, supposez que quelqu'un ait tiré d'un au-
née , est repoussé par une exception ou près- tre une promesse par stipulation , sans qu'il
cription annale. Dig. liv. 44, tit. 3. — (,)uoi- eût aucune cause d'exiger cette promesse , et
que, d'après les dispositions du droit civil, les qu'il veuille agir en vertu de la stipulation , on
héritages situés hors de l'Italie ne pouvaient pourra lui opposer utilement ceLte exception:

car ,
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car, quand même il n'aurait pas été de mau
vaise foi dans le tems où il s'est fait faire cette

promesse, il devient de mauvaise foi par sa
contestation, en.persévérant à demander l'effet
d'une stipulation qui n'avait point de cause. Il
en serait de même s'il avait une juste cause
lorsqu'il a exigé la promesse, et que cette cause
n'existât pas au momejit de la contestation. Par
exemple, comme j'étais sur le point de vous
prêter de l'argent, je vous ai obligé par stipu
lation à me le rendre, le prêt ne s'en est point
ensuivi ; quoique la stipulation ait eu une cause
certaine , niais qui n'a point eu de suite ou qui
est finie, vous pourrez m'opposer utilement
cette exception. Digeste, liv. 44, tit. 4, loi a,
s*

De même , si quelqu'un s'est fait promettre
purement et simplement une certaine somme,
parce que telle était alors l'intention des par
ties , mais- que depuis la stipulation il soit con
venu par un pacte particulier qu'il ne deman
dera cette somme que dans un certain tems, s'il
agit contrairement à ce pacte, il .est hors de
doute qu'on peut lui opposer par forme d'ex
ception le pacte qu'il a fait depuis la stipulation,
et qu'on peut se servir aussi de l'exception de
dol. Dig. Jiv. 44, tit. 4 , loi 2 , §. 4.

Il faut observer en général que toutes les fois
qu'on peut opposer une exception expositive du
fait, on peut aussi opposer l'exception de dol;
parce qu'il y a toujours de la mauvaise foi à
former une demande contre laquelle s'élève
une exception péremptoire. : car s'il n'y a point
de dol clans le principe, il y en a lorsqu'on
forme la demande ; à moins que le demandeur
n'ait point connaissance de cette exception ,
et que son ignorance à cet égard soit de nature
à le mettre à l'abri du soupçon de fraude. Dig.
liv. 44, tit. 4, loi 2 , §. 5.

Cette exception a lieu contre tous ceux qui
se servent de l'autorité du droit pour exiger
quelque chose contre l'équité naturelle ; en
sorte qu'il n'en faut excepter ni les pupilles,
ni les furieux, ni les prodigues : car si, par
exemple, ils ont reçu le paiement de quelque
dette sans l'autorité de leurs tuteurs , qui ait
été convertie en leur utilité, ils ne peuvent pas
sans dol en faire la demande. Cependant le res
pect qu'on doit aux parcns et aux patrons, ne
permet pas qu'on se serve de cette exception
contre eux ; parce qu'elle porte atteinte à la
renommée ,J}imœ autem lalium personarum

Tome I.
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est parcenâum. Mais, an lieu de celte excep
tion, il faut se servir de l'exception infaclumy
proposant seulement le fait qui fournit des dé
fenses contre l'action. Ce qui a lieu inème con
tre les héritiers du père et du patron, quia
semper ei reverentia exhihenda est tain viro
quàm defuncto , c'est-à-dire , parce qu'on doit
toujours lui porter respect tant de son vivant
qu'après sa mort. Dig. liv. 44, tit. 4, loi 4,
g. 4 et 16'.

La mauvaise foi du vendeur ne peut point
être opposée à l'acheteur. Mais si cet acheteur
veut profiter des droits de son vendeur, il est
très-juste de dire qu'on peut lui-Opposer la
mauvaise foi du vendeur, puisqu'il veut tirer
avantage-de sa.possession. C'est ce qui fait dire
que les exceptions réelles, c'est-à-dire celles qui
sont attachées à la chose , nuisent à l'acqué
reur , mais que celles qui sont personnelles,
et qui sont tirées du délit de la personne 11e lui
nuisent pas,.Dig1. jir. 44, tit. 4, loi 4, $. 27.

Si pensant vous devoir une somme, je l'ai
promise par votre ordre à une personne à qui
vous vouliez faire une donation ; Julien dit

que quand on me demandera cette somme,
je pourrai opposer l'exception de dol, et qu'en
outre j'aurai une action contre celui vis-à-*
vis de qui je me suis engagé , à l'effet de le
contraindre à me libérer de ma promesse.
Dig. liv. 44, tit. 4, loi 7.

Si le procureur d'un défendeur, ayant reçu
de l'argent, s'est laissé condamner; qu'ensuite
on inlente contre le constituant la demande

en exécution de la chose jugée , ce dernier
pourra se défendre, en opposant l'exception
de dol; et le demandeur ne pourra pas même
se faire rendre l'argent qu'il a donné au pro
cureur : car il est plus juste de laisser un gain il
licite à celui qui a été trompé qu'à celui qui
a trompé. Dig. liv. 44, tit. 4, loi 9.

On ne peut point opposer l'exception de
dol au procureur qui agit au nom du deman
deur , parce que la contestation est étrangère
au procureur, et qu'il est étranger à la con
testation , et que d'ailleurs la mauvaise foi d'aur
trui ne peut pas nous nuire. Dig. liv. 44, tit.
4, loi 11.

Quand 011 a un moyen d'équité pour faire
tomber l'action, on peut opposer au deman
deur l'exception de dol. Dig. liv. 44, tit. 4,
loi 12; et liv. 5o, tit. 17, loi 154.

(jette exception est perpétuelle, quoique
26
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l'action de dol se prescrive par l'espace de deux
ans; la raison de la différence vient de ce que
celui qui a l'action de dol est le maître de
l'intenter quand il veut, au lieu que celui qui
a l'exception n'est pas le maître de se faire
actionner pour pouvoir opposer son action.
Dig, liv, 44, tit. 4, loi 5, g. 6.

Cassius n'avait pas proposé d'exception fon
dée sur la crainte, il s'était contenté de l'excep
tion fondée sur le dol, qui s'étend à tous les
cas. Mais il a paru plus convenable d'établir
une exception particulière sur la crainte : car
il y a quelque différence entre cette excep
tion et celle de dol, en ce que celle-ci est
opposée à la personne de la mauvaise foi ou
«lu dol de qui on se plaint, au lieu que l'excep
tion de crainte est réelle, c'est-à-dire que sa for
mule est conçue en termes réels, sije n'ai point
étéforcé à cette affaire par la crainte : en sorte
qu'on n'examine pas si le demandeur a fait quel
que chose capable d'intimider , mais seule
ment si le défendeur a été intimidé dans cette

affaire, soit par le demandeur, soit par tout
autre. Et quoiqu'on ne puisse pas opposer à
un acquéreur le dol de son auteur, on est
«làns l'usage cependant de lui opposer l'excep
tion fondée sur la crainte, soit que cette crainte
ait été imprimée par son auteur ou par tout
autre. Cette exception est perpétuelle et pé-
remptoire $ elle est accordée à celui qui a fait
quelque chose à son préjudice par une juste
crainte , contre celui qui l'a causée et tout
successeur, parce que in rem scripta est. Mais
elle ne peut pas être opposée quand la crainte
a été imprimée à un fils par sou père aj^ant
sur lui la puissance paternelle. Dig. liv. 44,
lit. 4, loi 4, §. 33 et 04. Instit. liv. 4, tit.
Î3, §. t.

Sur les causes et les effets de la crainte lors

des conventions ou obligations, voyez les
articles 1112 et 1114 du Code Napoléon;
sur la prescription des actions , voyez le tit.
des prescriptions.

Exception du serment. L'exception du ser
ment , appelée exceptio jurisjurandi, compète
à celui qui a fait le serment, après lui avoir
été déféré par sa partie, qu'il ne lui devait
rien, on que la chose dont il s'agit ne lui
appartenait pas. Dig. liv. 44, tit. 5, loi 1, .§. 2.
Instil. liv. 4, tit, i3, §. 4.

(Jette exception a la même force que l'ex
ception de la chose jugée, puisque la partie
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en déférant le serment à son adversaire l'établit

jnge dans sa propre cause ; ciirn ipse guis ju-
dicem adçcrsarium suum de causa suaJecerit,
dejerendo ei jusjurandum. Et il n'est plus
question, après le serment fait, de savoir si
celui qui l'a fait doit, mais seulement s'il a
juré. Ainsi cette exceptiou .rend sans effet l'ac
tion qui serait intentée après pour la même
chose et le même sujet pour lequel le serment
aurait été fait. Dig. liv. 12, tit. 2, loi 5, §.
2 ; et liv. 44, tit. 5, loi 1.

Cette exception compète à celui qui a juré
et à son successeur, comme l'héritier qui est
aux mêmes droits que le défunt, et à tout
autre successeur m rem,, à quelque titre que
ce soit; parce que cette exception est réelle,
et que par conséquent le fidéjusseur peu't s'en
servir. De même aussi le serment lait par le
fidéjusseur fournit une éxeeption au principal
débiteur; à moins que le serment n'eût été
fait par le fidéjusseur de sua taniùm persona,
et non en qualité de fidéjusseur : car tel ser
ment étant personnel, il ne pourrait servir
qu'à celui qui l'aurait fait, et non à d'autres.
Dig. liv. 12, tit. 2, loi 7, et loi 28, $. 1 ; liv.
44, lit. S, loi 1, §. 3.

Conséquemment cette exception sert aussi
au père dont le fils a juré qu'il ne devait point
au demandeur : comme au contraire si le père
a fait serment que son fils ne devait point,
ce serment fournit une exception à son fils.
Pareillement le serment déféré par une partie
au procureur ou au défendeur de son adver
saire, est utile au maître de l'affaire, et lui
fournit une exception. Dig. liv. 12, tit. 2,
loi 9, §. 6, et loi 26, $. t.

On reçoit la réplique contre cette excep
tion, par exemple pour cause de minorité,
en cas que les créanciers soient trompés ; ou
enfin, pour de nouveaux actes et de nouvelles
pièces recouvrées après le serment fait. Dig.
liv. 12, tit. 2 j loi g, §, 4 5, et loi 3r.

Si le serment étant déféré à un esclave ,
celui-ci affirme que son maître ne doit rien, on
doit par équité accorder l'exception au maître :
c'est à l i partie à s'imputer de le lui avoir
déféré. Dig. liv. ra, tit. 2, loi a3.

On doit opposer l'exception du serment,
non-seulement lorsque le demandeur intentera
l'action à l'occasion de laquelle il a déféré le
serment, mais même dans le cas où il en in
tenterait une autre pour le même objet : par
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exemple s'il a été déféré dans une cause de
mandat, de gestion d'affaires, de société ou
autres semblables, et qu'ensuite on demande
par condiclion la dette à laquelle ces conven
tions ont donnée lieu ; parce qu'une action
étant éteinte, les autres qui ont le même ob
jet le sont aussi. Digeste, liv. 12, tit. 2, loi
28 ; $.4. ' _

La femme qui a affirmé n'avoir rien détourné
lors de sa séparation, ne peut point se servir
de l'exception de son serment, lorsqu'on in
tente contre. elle la revendication d'un effet

dont elle se trouve en possession ; et si elle sou
tient que cet effet lui appartient, elle a be
soin d'un nouveau serment. Si au contraire

elle avait d'abord affirmé que cet effet lui
appartenait, elle se servirait de son serinent
pour se défendre contre son mari qui l'action
nerait comme l'ayant détourné. Il faut obser
ver en général que, lorsque la même question
se représente, quoique sous une nouvelle ac
tion , l'exception du serment doit avoir lieu.
Dig. liv. 12, tit. 2, loi 28, §. 7.

Si le demandeur défère le serment au dé

fendeur , uniquement pour uue promesse qu'il
prétend lui avoir été laite par lui de lui payer
«ne certaine somme, le défendeur, après son
affirmation, aura une exception â opposer con
tre l'action qu'on intenterait en vertu de cette
prétendue promesse. Mais si on l'actionne
pour lui demander sa dette en vertu de l'obli
gation originaire et antérieure à cette pro
messe , son exception ne lui servira plus de
rien; à moins que le serment lui ayant été
déféré par son adversaire sur cette première
obligation , il ait affirmé qu'il ne devait rien.
Dig. liv. 12, tit. 2, loi 36.

Le serment par lequel le débiteur affirme
ne rien devoir libère le gage : car il a la force
d'une quittance donnée par le créancier; et
il est certain que l'exception à laquelle cette
affirmation donne lieu est perpétuelle. Ainsi,
si le créancier demandait la peine sous laquelle
il prétend que la somme lui était due, le dé
biteur qui aurait affirmé 11e rien devoir l'écar-
terait par l'exception tirée de son serment ;
il aurait même action pour se faire rendre
la somme par le créancier s'il la lui avait
payée; parce que, dès qu'il s'en est rapporté
à l'affirmation du débiteur toute la contes

tation est terminée, Digeste, livre 12, titre
2^ loi 40.
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Comme le serment donne lieu à une action et
à une exception, si ]e débiteur à qui le créancier
defere le serment affirme extrajudiciairemenfc
qu'il ne doit rien ; et qu'ensuite le débiteur, dé
férant le serment au créancier, celui-ci affirme
que la somme lui est due, ou réciproquement,
le second serment doit être préféré ; cependant
le premier ne sera point jugé parjure, parce
qu'on n'examinera pas s'il doit réellement, mais
simplement si le créancier a fait l'affirmation qui
lui était déférée. Digeste, liv. 12, tit. a, loi
28, §. io.
- Sur le serment, voyez la section 5 , cliap.
6 , liv. 3 du Code Napoléon , art. 2275 ;
et les articles 1716 et 1716 sur le serment,
lorsque l'une des parties oppose la prescrip
tion , et sur la matière des baux à loyer.

Exception des choses litigieuses. L'excep-.
tion d'une chose litigieuse a lieu, lorsque quel
qu'un achète sciemment une chose litigieuse :
car s'il en demande la possession ; ou pour
l'avoir perdue, ou pour ne l'avoir pas encore
acquise, on lui objecte valablement cette excep
tion ; parce qu'il n'a pas dû acheter une chose liti
gieuse. Dig. liv. 44, tit. 6, loi 2.—Cette excep
tion rendj'aliénation de la chose nulle, en sorte
qu'un procès commencé par le moyen de cette
exception , nonobstant l'aliénation qui en a été
faite, est poursuivi comme s'il elle n'avait pas
été aliénée. Il fout toutefois excepter les alié
nations qui se font pour les causes suivantes ;
savoir de legs ou fidéicommis,, de dot, de do
nation à cause de noces, de transaction, de
partage de biens héréditaires, et de toute au
tre cause juste et nécessaire. Code , liv. 8,
tit. 37, lois 3 et 4. Dig. liv. 5, tit. 3, loi 5 ;
et liv. 10, tit. 2, loi i3.

Voyez les articles 1699, l7°° ^ l7Ql l^u
Code Napoléon.

Exception de l'argent non livré. L'exception
de l'argent non livré, appelée non numeratœ
pecuniœ, est accordée à celui qui a donné sa
promesse ou son billet, promettant de payer
une somme qu'il n'aurait pas reçue. De cette
promesse il naît une obligation civile appelée
nominum ohligatio, quoique l'argent qu'on a
confessé avoir reçu ne l'ait pas été véritable
ment. La raison en est, que celui qui fait une
telle reconnaissance est présumé l'avoir reçu,
et que par une juste présomption de droit,
il est obligé comme s'il l'avait reçu. Cepen
dant la loi lui permet de poursuivre là rcpéli—

26' *
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tion de son billet dans les deux ans , «à comp
ter du jour qu'il l'a donné, se fondant sur
ce que celui qui l'a entre les mains .ne lui a
point compté en effet la somme y contenue,
et qu'il lui avait donné cette reconnaissance
dans l'espérance qu'il lui enverrait l'argent
qu'il a confessé avoir reçu. Si celui qui est
ainsi obligé est poursuivi dans les deux ans
pour le paiement de la somme contenue dans
son billet, il peut opposer à l'action intentée
contre lui l'exception de l'argent non compté, et
en ce cas il transmet en la personne de son
créancier la peine de prouver qu'il a prêté cet
argent. Mais au contraire si l'action est intentée
après les deux ans, le débiteur est obligé de
prouver que l'argent qu'il est présumé devoir
«e lui a pas été compté ; faute de quoi il est
condamné à le payer. Instit. liv. 3, tit. 22;
et liv. 4, tit. i3, §. 2. Code, liv. 4, tit. 3o.

Excommunication. L'excommunication n%.
doit être ordonnée qu'avec connaissance de
cause. C'est pourquoi l'empereur, dans le
chap. 11 de la No vol. 123, défend aux évê-
ques d'excommunier aucune personne, si ce
n'est pour une cause juste et légitimé, suffi
samment prouvée ; sous peine d'interdiction
contre le contrevenant, par l'évèque supé
rieur, pendant le tems qu'il jugera à propos.

Excuse. L'excuse est une cause ou un moyen
de s'exempter de la tutelle ou curatelle. Les
causes qu'on peut alléguer pour obtenir cette
exemption, «ont justes, ou non justes, ou
fausses. Les causes justes excusent ou de toute
la tutelle ou curatelle, ou d'une partie seule
ment, ou de la curatelle et non de la tutelle.
Institutes, liv. 1, tit. a5. Dig. liv. 27, tit.
1. Code, liv. 5, tit. 62.

Le nombre des enfans fournit une juste ex
cuse à celui qui est nommé tuteur ou curateur;
savoir de trois dans la ville de Rome , de qua
tre dans l'Italie , et de cinq dans les provinces.
Mais il n'y a que les enfans nés en légitimé ma
riage qui établissent ce privilège, soit qu'ils
soient en puissance, ou qu'ils en soient sortis
par l'émancipation ou par l'adoption faite à un
des ascendans , et sans aucune distinction de
sexe ou de degré ; en sorte que les petits-énfans
du fils servent d'excuse au grand-père, repré
sentant et tenant la place de leur père : ainsi, en
quelque nombre qu'ils soient, ils ne sont comp
tés que pour un. Les petits-enfans descendans
des filles ne servent pas d'excuse à leur grand-
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père maternel, et ne tiennent pas la place de
leur mère décédée, parce qu'ils sont dans une
autre famille. Instit. liv. 1, tit. 25. Dig. liv.
27, tit. 1 , loi 2, $.2, 3 et 7. Code, liv. 10,
tit. 5i, lois 2 et 3 ; liv. 5 , tit. 66, loi e.

On ne met point au nombre des enfans qui
peuvent servir d'excuse, les naturels, les «dop-
tifs , et ceux qui sont conçus , mais qui 11e sont
pas encore au monde, parce qu'ils ne sont ré
putés vivans que quand il s'agit de leur propre
intérêt, et non lorsqu'un autre doit,tirer du
profit de cette fiction, Dig. liv. 1, tit; 5, loi
7 ; liv. 27, tit. 1 , loi 2 , §. 6.

O11 prétendrait aussi en vain s'excuser sur le
nombre des enfans qui seraient morts 5 parce
que la cause de ce privilège étant un témoi
gnage de la reconnaissance que la république
donne à ceux qui la remplissent de citoyens j
après la mort des enfans, cette reconnaissance
manquant de fondement, 11e peut plus subsister.
Il faut cependant excepter ceux qui, pour l'in
térêt public, ont été tués à la guerre : car il est
juste que la république, ne pouvant reconnaître
ceux qui ont perdu la vie pour son service et
pour sa conservation , reconnaisse en quelque"
façon ceux de qui ils l'ont reçtie, et que tous
les citoyens les estiment vivans , puisque la
gloire doit les immortaliser dans la mémoire
des hommes. Instit. liv. 1 , tit. a5. Dig. liv,
27, tit. 1 , loi 18 ; liv. 5o , tit. 5 , loi 14.

Les vétérans, c'est-à-dire les soldats qui ont
servi pendant vingt ans , sont "excusés de la tu
telle de quelque personne que ce soit, excepté
de celle des enfans d'un autre vétéran. Digeste,
liv. 27, tit. 1 , loi 8. Code, liv. 5 , tit. 65 ,
lois 1 et 2.

Les athlètes peuvent s'excuser de se charger
d'une tutelle ; mais cette exemption n'est ac
cordée qu'à, ceux qui, dans les combats publics,
ont remporté pendant trois fois des couronnes
de gloire. Dig. liv. 27, tit. 1, loi 6, S- I^-
Code, liv. 10, tit. 53, loi unique.

Celui qui a le maniement des deniers publics
ou de ceux du prince, peut s'excuser de la tu
telle 011 de la curatelle , tant que dure son ad
ministration. Instit. liv. 1, tit. 25,JJ. 1. Dig.
liv. 27, tit. 1, loi 41.

L'absence pour les affaires de la république
est une juste excuse de la tutelle. Ainsi celui
qui a été nommé tuteur avant qu'il se soit ab
senté pour les affaires de la république est, pen
dant son absence, dispensé de prendre soin des
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affaires de son pupille, â qui l'on donne un eu- d'intelligence. Instit. liv. i, tit. a5, $. 8. Dig,
rateur pour gérer à sa place. Mais immédiate- liv. 27, tit. 1, loi 6 , 19.
ment après son retour, il doit reprendre la tu- -On excuse de la tutelle et de la curatelle ceux
telle qu'il n'avait pu remplir pendant son ab^- qui ont soixante-dix ans accomplis. 11 faut avoir
sence. Instit. liv. 1, tit. jj5 , §. 2. Dig. liv. 27., atteint les soixante-dix ans au tems où on est
tit. 1, loi 10 , et loi 4"r, §. 2. nommé tuteur ; ou , s'il s'agit d'une tutelle tes-

Ceux qui ont quelque pouvoir au nom du tamentaire , au teins de l'acceptation de la suc-
peuple Romain, comme les préteurs, les gou- cession , ou au tems de l'événement de la con-
verneurs de provinces, et autres semblables, dition sous laquelle on a été nommé. Il ne suffit
peuvent s'excuser d'une tutelle ou curatelle , pas qu'on ait atteint cet âge dans les délais fixés
tant que dure leur autorité, mais ils ne peuvent pour proposer ses raisons d'excuse. Instit. liv.
pas abandonner celle qu'ils ont acceptée aupa- 1 , tit, 25 , §, i3. Dig. liv. 27, tit. r, loi 2 ;
ravant. Instit. liv. 1 , tit. 25, §. 3. Dig. liv. liv. 5o, tit. 6, loi 3.
27, tit. 1, loi 17, Jj. 5. Suivant le droit ancien, quand un .mineur

Trois tutelles non briguées servent d'excuse de vingt-cinq ans était nommé tuteur par tes—
pour une quatrième, tant qu'elles durent, tament, ou se trouvait tuteur légitime d'un itn-
propter geslionis et rationum conjiciendarum pubère , il 11'était excusé de la tutelle que jus-
difficultatem : car on ne eonipte pas toujours qu'à sa majorité, et on donnait jusqu'à ce tems-
les tutelles et les curatelles par le nombre des là un curateur qui gérait à s-i place. Mais Jus-
pupilles ou des mineurs , mais par rapport à la tinien a voulu que la minorité ne fût pas seule-
difficulté de l'administration et de la reddition ment une excuse pour s'exempter de la tutelle ,
de compte ; en sorte que la tutelle ou curatelle niais un empêchement d'y pouvoir être admis,
de plusieurs frères n'est comptée que pour une, Institutes, liv. 1, lit. i3. Digeste, liv.
lorsqu'ils n'ont qu'un seul patrimoine. Mais une 27, tit. 1, loi 10, g. 7 ; liv. 26, tit. 4, lois 4
tutelle, peut être comptée pour trois , et servir et 8 ; liv. 27, tit. 7, loi 1. Code, liv. 5, tit.
d'excuse pour une seconde , si les.biens du pu- 68, loi unique 5 et liv. 5 , tit. 3o, loi 5.
pille sont situés dans différentes provinces. Ins- Un tuteur qu'un père a nommé par son
titutes , liv. 1 , tit. 25 , g. 5. Dig. liv. 27, tit. testament, dans la vue de lui faire de la peine,,
1, loi 2 , §. 9 , loi 3 , et loi 3i , §. 1 et 4. est en droit de s'excuser ; mais celui qui a

La pauvreté est une excuse valable de la tu- promis à un père qu'il accepterait la tutelle
telle, en prouvant qu'elle met hors d'état de de ses enfans , 11e peut s'en faire excuser,
s'acquitter de cet emploi. Instit. liv. 1, tit. 25, quand même il aurait d'ailleurs des raisons
§.6. Dig. liv. 27 ? lit. 1, loi 7. légitimes d'excuse. Institutes, liv. -i , tit. 25,

On doit pareillement recevoir l'excuse de §. 9. Digeste, liv. 27, tit. 1, loi i5, 5*. ij
celui qui ne peut veiller à ses propres affaires à et liv. 26, tit. 2, loi. 29.
cause de ses infirmités ; et cette excuse dure à L'inimitié provenante d'une accusation ca—
proportion de la maladie ; de sorte que si elle pitale intentéexontre le père des pupilles par
est perpétuelle , l'excuse est perpétuelle ; mais celui qui est nommé tuteur, est aussi une
si celte maladie n'est que pour un tems, l'ex- raison d'excuse de la tutelle, lorsqu'il 11'j a
cuse ne sera aussi que temporelle., et prendra point eu de réconciliation ; parce qu'il est à
fin avec la maladie. Instit. liv. 1, tit. st5, présumer que cette tutelle ne lui est pas don-
7. Dig. liv. 27, tit. 1 , loi 10 , $. 8 , loi 40, et née par considération pour sa personne, pour
loi 40, §. 4. Code , liv. 5 ^it. 67, loi unique, son mérite et pour l'intérêt des pupilles, mais

Ceux qui ne savent ni lire ni écrire peuvent par rancune , et afin de l'exposer à des af-
s'excuser de la tutelle ou de la curatelle, à cause laires et à des pertes. Institutes , liv." x, tit.
du compte de recette et de dépense qu'un tuteur 25, §. 11. Dig. liv. 27 , tit. 1, loi 6 , g. 17 ;
est obligé de rendre : ce qui ne se peut faire liv. 26, jit. io, loi 3, g. 12.
par celui qui ne sait ni lire ni écrire , à moins La dignité n'est point une raison légitime
que ce ne fût une tutelle exempte d'embarras, d'excuse. Ainsi un sénateur peut être tuteur,
par la modicité du patrimoine du pupille ; au- même d'etifans qui sont d'un ordre inférieur,
quel ca$ celui qui ne sait ni lire ni écrire ne Dig. liv. 27, tit. 1 , loi i5, g. 2.
pourrait pas s'en excuser pour peu qu'il eût On se fait excuser de la tutelle lorsqu'on
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<lit qu'on veut constesler l'état du pupille,
pourvu que cette contestation soit fondée sur
la bonne foi, et que la fausseté de cette pré
tention ne paraisse pas évidente. Digeste, iiv-
27, tit. 1, loi 6, g. 18.

Il y a une juàte cause qui excuse d'une par
tie delà tutelle ou de la curatelle seulement,

qui est lorsqu'une partie lies biens et des af
faires d'un pupille ou d'un mineur est dans
une autre province éloignée de celle de sa ré
sidence de plus de cent milles : car en ce cas
le tuteur peut légitimement s'excuser d'aini-
nislrer les biens et les affaires du pupille qui
se rencontrent dans des lieux si éloigués. Dig.
liv. 27 , tit. i, loi 21 , g. 2.

Il y a des causes justes qui excusent de la
curatelle et non pas de la tutelle; savoir, 1°.
lorsque celui qui a fait la fonction de tuteur
de quelqu'un, a été nommé son curateur,
quoique le testateur qui l'a élu tuteur dans
son testament ait déclaré qu'il voulait qu'il
fit la fonction de curateur, lnstitutes, liv. 1 ,
tit. 2.5, §. 18. Digeste, liv. 27, tit. 1, loi
16. Code, liv. 5, tit. 62,. loi 20.

2°. Lorsque le mari est donné curateur à
sa femme: car il peut s'en excuser, quoiqu'il
se soit mêlé auparavant de ses affaires. Inslit.
liv. r, lit. a5, §. 19.

Celui qui propose des excuses non justes
n'est pas écouté, et 011 n'y a aucun égard ;
par exemple si celui qu'un père a nommé
tuteur à ses enfans dans son testament, allègue
pour ses raisons qu'il était inconnu au testa
teur. lnstitutes, liv. 1, tit. 20 , g. 10. Dig.
liv. 27, tit. r , loi 15 , g. 14. .

Les causes fausses et supposées 11e fournis
sent pas une excuse légitime, quoiqu'elles aient
été reçues et approuvées par le juge ; mais au
contraire elles rendent celui qui les a propo
sées responsable de la perte que le pupille aura
pu souffrir de ce qu'il aura négligé l'admi
nistration de ses affaires depuis le jour qu'il
aura refusé d'accepter la charge qui/ lui aura
été donnée. lnstitutes, liv. 1, lit. 25, g. 20.
Code, liv. 5, tit. 62, loi 1.

On excuse des charges de tutelle et de cu
ratelle , les grammairiens, les rhéteurs et les
médecins, afin qu'ils puissent mieux s'ac
quitter de leur profession ; et c'est l'intérêt
public qui leur a fait accorder ce privilège :
car les lettres étant un appui de l'état, aussi
bien que les armes, il est juste d'y attacher
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quelque récompense. Cette excuse de tutelle
et de curatelle 11e fut accordée qu'à ceux qui
exerçaient publiquement ces professions , ou
ou dans leur pays, ou à Rome, qui était la
commune patrie de tous les sujets de l'empire,
encore fallait-il qu'ils fussent du nombre de
ceux qui sont préposés pour cela, et les autres
n'avaient pas le même privilège. Mais l'empe
reur Constantin semble l'avoir accordé à tous

également, lnstitutes, liv. 1, tit. 25, §. i5.
Digeste, liv. 27, tit. 1 , loi 6, g. 1 , 5 et suiv.
Code, liv. 10 , lit. 52, lois 1 et 6.

Si celui qui veut s'excuser d'une tutelle ou
d'une curatelle a plusieurs excuses, et qu'on
en ait rejeté quelques-unes, il ne lui est pas
défendu de proposer les autres ; pourvu qu'il
le fasse dans le tems prescrit par les lois.
Mais il ne peut pas le faire par la voie d'appel.
Ainsi, de quelque manière que les tuteurs et
les curateurs aient été nommés , ils doivent
proposer leurs excuses dans les cinquante
jours consécutifs, à compter du jour qu'ils
en ont eu connaissance, au cas qu'ils ne soient
éloignés que de cent milles du lieu où leur
nomination a été faite. Si leur domicile est

au-delà, on leur accorde encore autant de jours
qu'ils ont de fois vingt milles à faire pour
se rendre au lieu où ils ont été nommés, avec
trente jours de plus, qui, joints ensemble,
ne doivent pas composer moins de cinquante
jours. Ce tems est fatal : car celui qui le laisse
écouler sans avoir exposé ses moyens d'excuse
au juge , n'y est plus recevable , quelques justes
qu'ils soient, lnstitutes, liv..i , tit. 25, g. 16.
Digeste , liv. 27 , tif. 1, loi i3, 8 , 9 etio;
liv-. 49, tit. 4, loi r, S- 1.

Le préteur accorde une excuse à ceux qui
ne peuvent remplir les fonctions de juge, par
exemple lorsqu'il est reconnu que quelqu'un ,
à cause de sa mauvaise santé, ne peut cons
tamment remplir ces fonctions, ni être chargé
des emplois civils , ou qu'il est tourmenté par
quelque maladie IJui l'empêche de suivre ses
propres affaires. On accorde cette excuse,
même pour toujours, à ceux qui remplissent
des fonctions sacerdotales, afin qu'ils ne puis
sent être distraits de leurs occupations , et que
la religion n'en reçoive aucune atteinte. Dig.
liv. 5o, tit. 5, loi i3.

Voyez sur l'espèce ci-dessus, les sections
6 et 7, chap. 2, tit. 10, liv. 1 au Cod«
Napoléon.
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Exécuter. Faire mourir par autorité de Les procurëm-s des personnes absentes pour

justice. Les corps de ceux qui ont été exécu- les affaires delà république, nesont pas exempts
tés ne doivent point être refuses à leurs pa- des charges publiques. Code, liv. 10, tit. 47,
relis, ni même à d'autres qui les-demandait loi 5,
pour les l'aire inhumer. Les corps même de Les chasseurs, par le seul fait de leur pro-
ceux qui sont condamnés à être brûlés peu- fession, ne doivent pas non plus être exempt»
vent être redemandés, afin que leurs os et leurs des charges publiques. Code, lir. 10, tit. 47 '
cendres puissent ctre réunis par la sépulture, loi 6.
Dig. liv. 48, tit. 24, lois 1 etsuiv, O11 doit avoir soin que personne n'obtienne

Exécution. Voyez Jugement. Sentence. à prix d'argent l'exemption des charges per-
Exemption des charges. Les exemptions que sonoelles. Code , liv. 10 , tit. 47, loi 9.

le prince accorde pour les charges publiques, Les empereurs Gratien, Théodose et Valen-
ne doivent s'étendre qu*à celles de ces charges tinien ont voulu que les grands dignitaires,
qui s'imposent e.xtraordinairement, et non à les comtes du consistoire, leurs notaires et va-
celles qui sont ordiuaires, pour lesquelles l'im- lots-de-chambre fussent exempts de toutes les
pélration serait inutile. Dig. liv. 5o, tit. 4, charges viles; et ils entendaient par cette ex-
loi 12. Gode, liv. 10, tit. 46, loi unique. pression générale, l'exemption de la charge

L'exemption des emplois publics accordée de faire de la farine fine, de celle de cuire le
aux enfans et aux desceudans de quelqu'un ne pa't», et de tous les soins qu'exige la prépara-
s'étend qu'à ceux de sa famille. Dig. liv. 5o , fi°n de cet aliment, ainsi que l'exemption des
tit. 4, loi i3. corvées qui concernent les charrois, la poste

Le prince accorde l'exemption des charges au* chevaux , etc. Voyez la loi is. au Code ,
publiques et personnllees, ou pour toujours ou liv. 10 , tit. 47.
pour un certain teins, comme pour maladie, L'exemption des charges viles , accordée,
011 «pour quelqu'autre cause; mais le juge n'a spécialement aux personnes, ne passe point
pas la même puissance. Dig. liv. 5o, tit. 5, aux héritiers et successeurs. Code, liv.. 10,
loi ir. Code, liv1. 10, tit. 44, loi unique. 47 > >3.

Ceux qui ont obtenu l'exemption des charges H y a quelques charges dont 011 ne peut
publiques sont néanmoins tenus de supporter s'exempter, comme de vendre au fisc des vi
les charges patrimoniales, parce que personne vres dans le tems que la cherté est grande. On
ne'doit être exempt des charges que les be- ne peut pas non plus obtenir l'exemplion des
soins publics ont exigé qu'on imposât sur les charges patrimoniales, par quelque, privilège
patrimoines. Code, liv. 10, tit. 41, lois 2 et 3. que ce soit, et l'exemption qu'on aurait obte-

Celui qui accepte quelques charges publi- nue du prince serait nulle, comme subreptice;
ques, quoiqu'il en soit exempt, ne s'oblige.pas parce qu'il est de l'intérêt public qu'on 11'ac-
à prendre celles qui pourraient lui être don- corde point de semblables privilèges. Code?
nées, excepté la charge de décurion; .car celui liv. 10 , fit. 48 , loi r.
qui l'a une fois acceptée perd son privilège et l^our obtenir l'exeinptioiLdes chaires pu-
son exemption, à moins qu'il n'ait protesté bliques par le moyeu de soixante-dix ans, il
que ce serait sans préjudicier à ses droits. Dig. 11e suffit pas d'avoir atteint sa soixante-dixième
liv. 5o, tit. 6", loi 0, §. i3. Code, liv. 10, année, il faut l'avoir accomplie. Mais ceux qui
tit. 43, lois 1 et 2. ontéténommésavant qu'ils eussent soixante-dix

Les décurions peuvent accorder l'exemption ans, et qui ont exercé les charges qui leur ont
des charges publiques à quelques personnes, èt été imposées, ne peuvent pas s'en exempter
ce pour l'intérêt public , comme aux profes- sous prétexte qu'ils sont parvenus à cet âge, si
senrs publics des arts libéraux et aux médecins, le tenis de leur fonction n'est pas encore ex-
Code, liv. io,^tit. 46, loi 1 ; et liv. 10 , tit. piré ; à moins qu'ils ne prouvent qu'ils en jsont
5a, loi 6. incapables par quelqu'autre cause ; parce qu'il

L'^fipereur Dioclétien a accordé l'exemp- arrive quelquefois que ceux qui ont soixante-
tion des charges civiles et personnelles à ceux dix ans accomplis , peuvent valablement exer-
qui étaient élevés aux dignités de protecteurs cer les ebarges auxquelles ils auront été nom-
et de préposés, t'odej liv. 10, lit. 47, loi 2. niés. Dig. liv. 5o, tit. 6, lois 3 et 5»
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Ceux qui professent publiquement la rhe'io- qu'ils sont dans la famille de leur père, et qu'ils

rique , la grammaire, la philosophie, la juris- ne sont pas à charge à leur aïeul maternel,
prudence, et autres, sont exempts de toutes Instit. liv. i , tit. a5.
charges personnelles ; de même que ceux qui Les docteurs ès lois qui enseignent dans quel-
les étudient, quand ils sont mineurs de vingt- que province, ne jouissent pas de l'exemption
cinq ans, au cas qu'il s'en trouve d'autres qui des charges personnelles ; mais ceux qui ensei-
puissent 'les exercer. Code, liv. 10 , tit. 49, gnent à Rome en jouissent. Dig. liv. 27, lit.
lois 1 et 2. 1 > J0' 6 , 12.

La maladie du corps ou de l'esprit exempte Celui qui a une exemption des charges ci-
pour toujours des charges personnelles , quand viles ou publiques , n'est pas pour cela exempt
elle est perpétuelle ; mais si la maladie n'est des charges personnelles. Dig. liv. 27, tit. 1,
que temporelle, l'exemption cesse avec lama- loiiS,
ladie. Dig. liv. 27, tit. 1 , loi 10, 8. Les professeurs des arts libéraux, les mé-

Le mal caduc , la cécité , et la goutte quand decins, ainsi que leurs femmes et leurs enfans,
elle est véhémente , exemptent des charges étaient exempts de toutes charges personnelles,
personnelles. De même celui qui serait tout-â- mais ils étaient obligés à celles qui leur étaient
fait sourd ou muet, pourrait aussi avec raison imposées à raison des héritages qu'ils possé-
prétendre l'exemption des charges personnelles, daient. Depuis, l'empereur Constantin octroya
Code, liv. 10 , tit. 5o , lois 1 , 2 et 3. à ces professeurs et médecins, ainsi qu'à leurs

La maladie du père ne sert de rien au fils femmes et à leurs enfans, l'exemption de toutes
pour l'exempter des charges personnelles, charges , tant personnelles-, que de celles qu'ils
quoiqu'il soit obligé d'avoir soin de son père, auraient été obligés d'accepter à cause de leurs
Code liv. 10 , tit. 5o , loi 4. possessions, voulant même qu'on ordonnât des

Le nombre de cinq enfans exempte bien des traitemens pour les professeurs publics , c/uo
charges personnelles, mais non pas des offices, Jacihùs liberalibus sludii-s , et memoratis arti-
suivant la loi 1 au Code , liv. 10, tit. 5r , la- bus multos instituant, dit cet empereur; c'est-
quelle, en parlant de oncribus , doit s'entendre à-dire, afin de les encourager à propager la
de muneribus , parce que les offices sont oné- connaissance des belles-lettres, et des arts men-
reux. Dig. liv. 5o , tit. 5 , loi s , §. 1 , et loi tionnés ci-dessus. Code, liv. 10, fit. 52 , loi
8. Code,'liv. 10, tit. 51 , lois 5 et 6. 6. Dig. liv. 5o , tit. 5 , lois 10 et 11. _

Les privilèges d'exemption des emplois qui Mais pour que les professeurs et les médecins
sont accordés aux vétérans, ne passent pas à jouissent de cette exemption, il fallait qu'ils
leurs enfans. Dig. liv. 5o , tit. 5 , loi 8, g. 2. fussent du nombre des professeurs établis dans

Lés enfans qui fournissent l'exemption des chaque ville. Code, liv. 10, tit. 5a, lois o et7.
charges publiques personnelles , sont ceux qui Les militaires dégradés avec infamie sont niif
sont nés en légitime mariage , mâles ou fe- dignes des honneurs,, mais ils ne doivent pas
melles, pourvu qu'ils soient vivans : car ceux être exempts des charges personnelles. Code,
qui ne sont pas encore nés, quoiqu'ils soient liv. 10, tit. 54, loi 1. _
concus , ne servent pas à leurs parens pour les Pour que les vétérans soient légitimement
exempter des charges personnelles ; ceux qui exempts des charges personnelles, il faut qu'ils
sont pris par les ennemis, jusqu'à ce qu'ils aient servi pendant vingt ans dans une légion,
soient de retour, 11e leur servent pas non plus, et qu'ils aient obtenu un congé honorable ou
Dig. liv. 27, tit. 1, loi 2, §. 5et4- Code, fondé sur des motifs légitimes. Code, liv. 10,
liv. 'o, tit. or, loi 2. tit- 04 j loi j. ^ .

Les petits-enfans du fils servent à l'aïeul pour Ceux qui ont passé vingt annees dans-I exer-
jouir de l'exemption des charges personnelles, cice des armes, ou dans le barreau a plaider,
représentant seulement la personne de leur ainsi que ceux qui prennent à ferme les droits
père; en sorte qu'en quelque nombre qu'ils et tributs qui se paj'ent au fisc, sont exempts
soient, ils ne sont comptés que pour un. Mais des charges personnelles. Code, liv. 10, tit.
les petits-enfans descendans dès tilles, ne ser- 55, lois 1 et 2 ; etjiv. 2, tit. 7, loi 14. Dig.
vent pas à leur aïeul maternel, et ils ne tien- liv. 5o, tit. 6", loi 5, g. 11.
lient pas la place de leur mère décédée, parce La condition d'affranchi n'exempte pas des

cnargtî»



EXE E X H 209

charges personnelles, même de celles auxquelles car on leur accorda plusieurs, privilèges pour
l'affranchi est imposé dans la ville où il a son les aveugler sur les dangers qu'ils couraient,
domicile. Code, liv. 10, lit. 56, loi unique. On leur permit même de former des corps et

Ceux qui ont été notés d'infamie sont in- des sociétés pour équiper à frais communs des
dignes des dignités et des honneurs, mais ils vaisseaux, qu'ils devaient ensuite ramener
11c sont pas exempts des charges personnelles, chargés de marchandises étrangères. Tous
desquelles on 11e doit être exempt que par ceux qui composaient ces sortes do sociétés
quelque privilège: autrement il arriverait qu'au navales étaient nommés exercitores ; et l'on
lieu de peine, ils recevraient une récompense comprenait sous ce nom, tant ceux qui met—
de leur délit. Code, livre 10, titre 5 7, loi taient en merdes vaisseaux à leurs frais, qua
unique. ceux qui lôuaient seulement des vaisseaux pour

Les ambassadeurs sont exempts des charges transporter des marchandises : d'où il résulta
personnelles pendant le tems de leur ambassade, que Vcxercitor était celui qui percevait tout le
à compter du jour de leur nomination; parce produit d'un vaisseau marchand, soit que ce
qu'il est de l'intérêt public qu'ils ^acquittent vaisseau fût à lui ou non. Ceux-ci n'avaient
de leur emploi, dont ils seraient détournés par rien de commun avec ceux qu'on appelait ma-
des charges qui peuvent être exercées par d'au- gistri navium, dont l'emploi consistait à faire
très. Code, liv. 10, tit. 63, loi 4. conduire le vaisseau de celui qui les avait pré-

Ceux qui professent les arts mécaniques, posés à cetoffice. Hist. de la Jurisp. — Voyez
au nombre desquels les empereurs Constantin aussi Institor.
et Constant mettent la géométrie et l'architec- Exhéréder et Exhérédation. L'exhérédation
ture, quoique ce soient des arts libéraux, sont est une disposition par laquelle on exclut de sa
exempts des charges publiques et personnelles succession celui à qui on l'avait donnée, ou
dans les villes où ils demeurent. Code , liv. celui à qui elle est due par la loi. Celui à qui
10, tit. 64, lois 1 et 2. Digeste, liv. 5o, tit. 6, on l'avait donnée , comme quand le testateur
loi 5 §. Ia- a institué quelqu'un sons une condition potesta-

Ceux qui ont servi à l'armée et dans les cen- tive, et qu'il l'a exliérédé sous la condition con-
turies différentes de la première, et en géné- traire. Code, liv. 6, tit. 25, loi 4. Fragment
ral tous ceux qui, dans les cas de nécessité , d'Ulpîen, tit.1 2a, §. 34. Institutes, liv. 2, tit.
se sont absentés pour le service de la républi- i3. Digeste, liv. 28, tit. 2. Code, liv. 6, tit.
que, sont, pendant l'année qui suit leur retour, 28 et 29.
exempts de la tutelle. Et cette aimée d'exemp- L'exhérédation pouvait se faire autrefois de
tion est accordée non-seulement à ceux qui ont deux manières, ou nommément, ou sous la
passé dans cette absence, pour le bien public, clause générale des autres .enfans exhérédés.
le tems ordinaire du service militaire, mais Elle est réputée faite nommément, quand elle
en général à tous ceux qui se sont acquittés est faite sous le propre nom de celui qui est
des fonctions pour lesquelles ils étaient en- exhérédé, ou sous une démonstration cer-
voyés, quand'même ils y auraient employé taine, quœ proprio nomini œquipolleal, qui
moins de tems que celui qu'on avait fixé. Dig. soit aussi significative que le nom propre ,
liv. 27, tit. 1, loi 10.—Voyez Excuse. c'est-à-dire tout discours qui découvre claire-

En France, personne n'est exempt des char- ment la personne dont on parle, à n'en pou-
ges publiques pécuniaires , ainsi tous les Fran- voir douter. On appelle une exhérédation faite
çais doivent acquitter les contributions et au- sous la clause générale, celle qui est faite de
très charges de cette nature. cette manière : Et à l'égard de tous mes au~

Exercitores. C'est ainsi qu'on appelait ceux très enfans , qui/s soient tous exhérédés. Il
qui faisaient le commerce sur mer. L'espèce n'y avait autrefois que le fils qui dut être
de mépris que les Romains eurent toujours exhérédé nommément; les filles et les petits-
pour ceux qui exerçaient le commerce en dé— enfans pouvaient, avant la constitution de
tail et dans les boutiques, ne passa pas jus— . Justinien, être valablement exhérédés sous la
qu'à ceux qui faisaient le commerce suriner, clause générale. Fragment d'Ulpien, tit. 22,
On regardait ceux-ci comme marchands en J. 20, 21 et 22. *
gros, et même comme quelque chose de plus : L'exhérédation ne peut se faire, selon le
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droit Romain, que par testament, et non par un
acte, pas même par des codicilles confirmés
par testament ; de peur que le droit des tes-
tamens et des codicilles né soit confondu.

Institutes, liv. 2, tit. a5, g. 2.
Ainsi comme l'institution d'héritier 11e peut

t'tre faite que par testament, l'exhérédation,
qui est une privation et exclusion de 1 héré
dité, 11e peut se jfaire par un autre acte. Il
faut de plus que les enfans soient exhérédés
purement et sans condition; parce qu'un père
ne doit exhérécler ses enfans que par une dé
termination ferme , qui ne dépende pas de
l'événement incertain d'une condition. Dig.
liv. 28, lit. 2, loi 3, g. 15 liv. 37, tit. 4,
loi 18.

Les fils posthumes, ou autres descendans
posthumes mâles devaient être aussi exhérédés
nommément, en ces termes : J'cxhérède lejils
qui naîtra de moi. Mais quant aux posthu
mes du sexe féminin, on pouvait les exliéré-
der nommément, ou sous la clause générale ,
pourvu toutefois que , si on les exhérédait
sous la clause générale, on leur léguât quelque
chose, de crainte qu'il ne parut que le tes
tateur les eût omis par oubli. Institutes, liv.
, tit. i3, g. t. Digeste, liv. 28, tit. 5, loi 3,
et 3; liv. 37, tit. 4, loi 3, g. 5. Code, liv.
, tit. 29, loi 2; liv. 3, tit. 28, loi 33, g. 1.

Mais comme il paraissait injuste qu'un pos
thume fût puni pour les démérites de son père,
Justinien a d'abord voulu que quand les enfans
auraient été exhérédés à cause des crimes de

leurs pères, ils pussent revenir contre le tes
tament par la plainte d'inofficiosité. Code ,
liv. 3, tit. 28, loi 38.

Enfin ce même empereur, en défendant aux
ascendans de priver de leurs successions leurs
descendans , ou de les passer sous silence , s'ils
jie fondent l'exhérédation de leurs enfans sur
une juste cause d'ingratitude, mentionnee et
exprimée dans leur testament, et prouvée après
leur décès par l'héritier institué , a déterminé
par sa ÎNovelie ii5, chap. 3, le nombre des
causes pour lesquelles ils pourraient exhereder
leurs enfans : en sorte qu'une exhérédation faite
pour toute autre cause ne fût point reeevable.
Ces causes sont au nombre de quatorze : La
première est, si le fils met la main sur son père,
comme s'il lui a donné un soufflet, ou quelque
coup par mépris. — La seconde , si le fils a tait
ime injure atroce à sou père : l'injure dont il
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est parlé dans ce chapitre s'entend de l'injure
verbale et réelle ; la verbale est lorsque le fils
a dit des paroles injurieuses à son père ; la réelle
est celle qui se fait aliquo facto , vel actu in-
terveniente, comme si le fils a frappé sou père,
ou s'il a épousé une fille déshonnête, et qui
cause du déshonneur à la famille. — La troi

sième , si le fils a accusé son père de crime ca
pital, excepté le crime de lèse majesté , ou de
trahison contre la patrie.— La quatrième , s'il
s'associe avec des gens de mauvaise vie, comme
sont les voleurs et les brigands ; et pour cet
effet, il faut que la société soit contractée pour
quelque commerce infâme et défendu par les
lois. Dig. liv. 48, tit. 5 , loi 9 , §. 4- Novelle
22.—La cinquième, si le fils a dressé des embû
ches à la vie de son père , quoiqu'il n'ait point
exécuté son dessein parricide ; parce que dans
les grands crimes, il suffit d'avoir eu intention
de les commettre , et que l'intention ait été
accompagnée de quelque exécution. Dig. liv.
48 , tit.-9 , en entier. — La sixième , si le fils
commet un inceste avec la femme en secondes
noces de son père, ou avec sa concubine, parce
que c'est une injure atroce. — La septième , si
le fils a été le délateur de son père, et que par
sa dénonciation il lui ait causé une perte con
sidérable. — La huitième , si le père étant en
prison pour dettes, son fils a refusé de lui ser
vir de caution pour l'en faire sortir ; mais,
parce que les femmes 11e peuvent pas s'obliger
pour d'autres, l'empereur déclare que cette
cause n'a lieu que pour les mâles, et non pour
les femmes. — La neuvième , si le fils a em
pêché par force et violence son père de tester.
— La dixième , si le fils s'est associé contre la
volonté de son père avec des gladiateurs ou des
comédiens , et qu'il ait continue cette profes
sion ; à moins qu'il 11'ait suivi l'exemple et la
profession de ses parens : car en ce cas son père
ne pourrait pas prétendre qu'il lui aurait fait
injure et à sa famille , mores quos quis in se
approbat, in liberis reprobare non polest ; un
fourbe n'a rien à reprocher à un trompeur, si
duo dolo malofecerint, invicem de dolo non
agent. Dig. liv. 4 > l''- ^ on—
zième cause est, si le père ayant voulu marier
sa fille ou sa petite-fille , et lui donner une dot
suivant ses facultés , elle a préféré de mener
une vie infâme et luxurieuse , conformément
à la loi 19 au Code , liv. 3 , tit. 28, et au chap.
5, §. 11 de la Novelle 115 ; duquel g. a été
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tirée l'Authentique Sed sipost, qui suit la sus
dite loi 19 au Code. Mais si la fille étant par
venue à l'âge de vingt-cinq ans, ses père et mère
ont différé de la marier, qu'elle se soit abandon
née , c'est-à-dire, qu'elle ait péché contre son
honneur, insuam corpuspeccaverit, ou qu'elle
se soit mariée avec un homme libre, quoique
sans le consentement de son père , en ce cas le
père ne peut pas l'exhéréder ; parce que , dit
l'empereur, non suâ culpâ , sed parentum id
commisisse cognoscitur. JN\Ovelle no, chap.
3, g. 11, — La douzième est, lorsque le père
ou la mère ou quelqu'un des ascendans est de
venu furieux, et que ses enfans ou quelqu'un
d'eux , ou que ses parens collatéraux , au dé
faut d'enfans , ont négligé d'en prendre soin ;
auquel cas , s'il revient dans son bon sens, il
peut les exhéréder et priver de sa succession ,
comme ingrats et indignes de la recueillir.
Novelle n5, chap. 3, §. 12, duquel a été
tirée l'Authent. Liberijuriosi, qui est après
la loi 28 au Code , liy. r , tit. 4 ; avec laquelle
néanmoins elle n'a pas beaucoup d'application :
car, par cette loi, il est décidé que les enfans
d'un furieux ou de celui qui est en démence
peuvent se marier ; et dans ce §. l'empereur
punit les enfans et les parens qui ont abandonné
celui qui était furieux, et qui n'en ont point pris
le soin auquel ils étaient obligés.—La treizième
cause est, si les enfans négligent de racheter
leur père ou leur mère ou quelqu'un de leurs
ascendans qui serait captif chez les ennemis ;
il peut les exhéréder au cas qu'il sorte de cap
tivité ; et s'il décède en captivité , l'empereur
veut qu'ils soient privés de sa succession , et
qu'elle soit appliquée à l'église de la ville où il
a pris naissance, pour ensuite être employée à
la rédemption des captifs. Novelle 115 , chap.
3, g. 10 , duquel a été tirée l'Authentique Si
captivi alicujus, au Code , liv, 1, tit. 3. —La
quatorzième et dernière cause d'exhérédation
est, lorsque le fils a quitté la véritable religion,
c'est-à-dire ta religion catholique que son père
professait, et en laquelle il l'avait fait instruire.
INovelle 115 , chap. 3, g. 14 ; sur la fin duquel
§. l'empereur déclare qu'il veut et entend que
les exhérédations des enfans faites par les pè
res et mères soient valables pour les causes ci-
dessus énoncées, soit que leurs pères et mères
les aient toutes rapportées dans leur testament,
ou quelques-unes d'elles, ou une seulement ;
voulant que faute d'observer ces formalités,
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c'est-à-dire que les causes d'exhérédation soient
expressément déclarées dans le testament, et
ensuite justifiées par l'héritier testamentaire,
l'exhérédation soit nulle; et 11e puisse nuire ni
préjudicier aux etifans, et que le testament soit
infirmé en ce qui regarde l'institution d'héri
tier , et non pour toutes les autres choses qu'il
contient, comme les legs, les fkléicommis, les
libertés données aux esclaves, les dations de
tutelles et autres ; ordonnant qu'à leur égard
le testament soit exécuté selon sa forme et te

neur. — Ainsi, cette disposition est contraire
au'droit ancien du Digeste et du Code, par le
quel le testament étant cassé pour quelque cause
que ce fût, il était nul entièrement, et pour
tous les chefs qu'il contenait. Dig. liv. 5, lit.
2, loi 8, f. 17, loi 17, g. 1, et loi 28; liv. 28,
tit. 3, loi 17; liv. 07, tit. 4, loi 8, §. 14.
Code, liv. 3, tit. 28, loi 28; et liv. 6, iit.
29 , loi 1.

La raison de cette ancienne jurisprudence
était, que ce qui procède d'une même volonté
doit être réglé d'une même manière, et ne peut
point être divisé, en sorte qu'une partie soit
exécutée et l'autre non. C'est sur ce fondement

que les lois ont décidé que l'héritier ou le lé
gataire ne peut point accepter une partie de la
succession ou du legs, et abandonner l'autre
par quelque raison d'intérêt. Par cette juris
prudence, l'institution étant nulle, le testament
11c pouvait subsister pour les autres chefs, par
la raison de la loi 178 au Dig. liv. 5o , tit. 17,
qui dit que , cùm principalis causa non consis-
tit, plerumque nec ea guidem quœ sequunlur,
locum habent ; c'est-à-dire, qu'il arrive souvent
que la chose principale étant détruite , ses ac
cessoires le sont aussi. Le motif de cette nou

velle constitution est, parce que le dessein de
l'empereur était d'empêcher l'exhérédation des
enfans, que les pères et mères faisaient souvent
injustement et sans-cause légitime ; et d'autant
que le défaut du testament 11e provenait que de
dej'institution, le testateur ayant institué celui
qu'il ne devait pas instituer, et n'ayant pas ins
titué ceux que le devoir de la piété l'obligeait
d'instituer, mais n'ayant point manqué contre
les devoirs de la piété par les legs et les autres
chefs contenus dans son testament, ce qui fait
présumer que quand même il aurait institué ses.
enfans pour ses héritiers, il aurait fait les mêmes
dispositions ; c'est ce qui fait que l'empereur
ordonne que le testament étant cassé en ce qui
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regarde l'institution, il ne laisse pas dé valoir
quant aux autres chefs. C'est de. la fin du §• 14
ci-dessus, chap. 3, Novelle 115, qu?a été tirée
l'Authent. Ex causaexheredationis, au Code,
liv. 6, tit. 28.

I/exhérédation est donc la peine d'un délit
commis par les enfans , car les peines sont éta
blies "plus ou moins grandes, selon la qualité
des délits : ainsi l'exliérédation doit avoir lieu,
lorsque les enfans ont commis envers leurs pè
res et mères un délit qui mérite cette peine ;
par exemple, si le fiis avait tralii sa patrie ou
commis un crime de lèse majesté, auquel cas,
quoique ces causes 11e soient pas comprises dans
la Novelle ii5 ci-dessus citée , elles donnent
néanmoins lieu aux pères et mères de l'exhéré-
der, parce que ces délits les concernent, et
même plus que ceux qui regardent leurs per
sonnes , puisque nous sommes nés pour servir
notre prince et notre patrie : car, d'après les
dispositions de la loi 35 au Dig. liv. 11, tit. 7,
il est pour ainsi dire permis au père dans ces
cas de tuer son enfant, et à l'enfant de tuer son
père. Mais il est difficile que l'exliérédation
ait lieu pour une de ces deux causes, par la
raison que ceux qui en sont convaincus, sont
punis de mort, avec confiscation de biens.

Il est de règle certaine en droit, que comme
l'institution ne peut êtrë faite que par testa
ment, de même l'exliérédation, qui est con
traire à l'institution , et qui ôte à l'enfant héri
tier sien par Je droit naturel .et par la loi les
biens de son père, ne peut être faite que par
testament. Instit. liv. a , tit. 20 , §. 2. Novelle
n5 , chap. 3. — L'exliérédation faite au mi
lieu de l'institution et de la substitution, mê
lées "et confondues ensemble , est valable , sui
vant !a décision du jurisconsulte Marcien , qui
est fort juste; par exemple dans l'espèce sui
vante : J'institue le premier1 héritier pour moi
tié ; si le premier n'est point hérit ier, je nomme
en sa place le second héritier pareillement pour
mokié ; j'institue le troisièmepour Vautre moi
tié , je déshérite mon fils ; si le troisième n'est
point héritier, je nomme en sa place le c/ua-.
triéme. Car alors le fils est exhérédé des deux

degrés., Dig. liv. 28 , tit. 2 , loi 3 , g. 5.
Le tils exhérédé avant l'institution d'héritier

est censé exhérédé de tous les degrés. Dig. liv.
28 , tit. 2 , loi 3 , 3.

lllpien dit qu'il y a bien des parens qui ex-
îiérèdent leurs enfans sans avoir intention de
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leur nuire , mais plutôt pour leur propre bien
( par exemple lorsque ce sont des enfans impu
bères), et ils chargent l'héritier qu'ils instituent
de rendre la succession à leur fils au bout d'un

certain tems. Dig. liv. 28, tit. 2, loi 18. .
Si un de plusieurs enfans exhérédés renonce

à la plainte d'inofficiosité , sa portion accroît
aux autres, en sorte que le testament étant
cassé comme inofficieux , les autres enfans em

portent toute la succession ; parce que ie testa
ment étant cassé par l'action qu'ils ont inten
tée , le testateur est censé mort intestat. Ainsi
ses enfans viennent à sa succession légitime ; et
celui qui a renoncé à la plainte d'inofficiosité
est présumé renoncer à la portion qu'il aurait,
s'il avait voulu se servir de l'action par laquelle
il pouvait combattre de nullité lé testament de
,son père. Mais quand un enfant est. exhérédé
pour une cause légitime , comme il n'a aucune
portion dans la succession de son père, on ne
peut pas dire qu'elle accroisse aux autres, puis
qu'il ne doit pas être plus considéré que s'il
n'existait pas. Dig. liv. 5 , tit. 2, loi 17 , et loi
a3, g. 2.

Il est défendu aux parens d'exhéréder comme
ingrats leurs enfans qui entrent dans les monas
tères , et aux enfans d'exhéréder leurs parens
pour la même cause. Novelle 123, chap. 41. —
Ce qui doit s'entendre dans ce cas de l'ingrati
tude commise avant l'entrée dans le monastère :

car l'empereur ayant, par la Novcl. 115, chap.
3, déclaré nulle l'exliérédation faite pour d'au
tres causes que celles qui sont exprimées dans lé
susdit chap. 3 , et l'entrée en religion 11'y étant
pas comprise , il est à présumer qu'il a voulu
ordonner que si un laïque, après avoir commis
quelqu'ingralihtde envers ses père et mère , et
vice versâ , suffisante pour être exhérédé , est
entré dans un couvent et y a fait profession , il
ne pût plus être exhérédé, la profession monas
tique ayant effacé l'injure dont il s'était rendu
coupable. C'est le sentiment de Julien dans sa
paraphrase , îium. 488.

L'empereur Justinien, par la Novcl. ir5,
chap. 4, défend aux enfans d'exhéréder leurs
pères et mères, ou autres a-scendans , si ce
n'est par testament, et sans y avoir déclaré
les causes de l'exliérédation , qui doivent être
justifiées par l'héritier testamentaire après le
décès du testateur. Il rapporte huit causes
pour lesquelles les pères et mères peuvent être
exhérédés par leurs enfans. La première ,. si



E X H

les, pères et mères ont causé la mort de leurs
enfans, en les accusant, par exemple, de crime
capital, excepté pour crime de lèse majestp.
La Seconde s'ils ont attenté à leur vie par le
poison ou autrement. La troisième, si le père
a eu habitude criminelle avec sa bru ou la
concubine de son fils. La quatrième, s'ils ont
empêché leurs enf'ans de tester des biens dont
ils pouvaient disposer, suivant ce qui a ét*é
ordonne à l'égard des enf'ans qui empêchent
leurs pères et mères de tester. La cinquième,
si le mari a attenté à la vie de sa femme ou
la femme à la vie de son mari: car les en-

fans peuvent priver de leur succession celui àe
leurs père et mère qui a voulu attenter à la
vie de l'autre. La sixième, si les père et mère
n'ont pas eu soin de leur enfant, qui était
tombé en démence. La septième, si les père
et mère ont négligé de racheter leur enfant
qui aurait été pris par les ennemis , suivant ce
qui a été ordonné contre les enfans qui com
mettent celtc ingratitude envers leurs père et
mère. La huitième, si les père et mère sont hé
rétiques; auquel cas l'empereur veut qu'on
observe ce qu'il a ordonne lorsque les enfans
sont hérétiques.

Sur la fin de ce chap. 4, Novel 115, l'em
pereur ordonne que si l'exhérédation n'est pas
faite avec les formalités prescrites pour celle
des enfans, elle n'ait aucun effet, et que le
testament soit nul seulement quant à l'ins-
tilulion , et non quant aux atitres chefs qui y
sont contenus. -C'est de ce chap. qu'a été tirée
l'Authent. In lestamenlo quoque, au Code,
liv. 6', tit. 56".

La raison pour laquelle il y a moins de
causes pour l'exhérédation des pères et mères
que pour celle des enf'ans, est, selon les doc
teurs , que les enfans devant beaucoup plus à
leurs pères et mères, ils peuvent plus facile
ment donner des causes d'exherédation-à leurs

parens , que les parais à leurs enfans.
L'empereur, dans le commencement du chap.

47, de la No-velle. 22, dit que l'ingratitude
n'a pas seulement lieu contre la mère pour
l'exclure de la succession de ses enfans, comme
il a été déclaré dans la ISovelle 2, chap.
3^ et dans le chap. 46, dé la Novelle 22,
mais qu'elle -a lieu pareillement contre les
frères ; et comme, plusieurs differens considé
rables se soiit rencontrés entre des frères sur

ee sujet, il ordonne que celui-là seul passera.
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pour ingrat envers son frère, et qu'en con
séquence de son ingratitude il pourra être
exhérédé par lui, qui a attenté à sa vie, OU
qui lui a fait perdre un procès criminel en
l'accusant d'un crime capital, ou qui lui a
causé la perte d'une partie de ses biens. Ce
sont-là les trois causes pour lesquelles l'em
pereur permet au testateur -d'exhéréder son
frère.

L'exhérédation n'est plus autorisée enFrance;
la loi réserve aux enfans et aux asoendans, lors-
que leurs descendans n'ont point d'enfans, une
portion dans la succession, dont on ne peut les
priver. Mais elle autorise une distraction en:
faveur des petits-enfans. Voyez les art. 748»
9i3 et suivans, et l'art. 1048 et suivans du-
Code Napoléon.

Exhiber. Paul dit qu'exhiber ou représenter
une chose, c'est la produire publiquement.r
afin que le demandeur puisse agir en consé
quence ; enfin que c'est mettre à même de la
voir et de la toucher. Dig. liv. 10, tit. 4,
loi. 2. — Le jurisconsulte Gaïus décide qua
le mot restitution exprime davantage que celui
d'exhibition : car le terme exhiber s'entend de

la représentation d'une chose corporelle 5 mais
que restituer, c'est rendre la possession et les:
fruits. Dig. liv. 5o, tit:' 16, loi 22. — Lors
qu'on demande l'exhibition d'une chose, on
11e prétend pas déclarer par-là qu'on en est le
maître, et on n'est point obligé de prouver sa<,
propriété ; parce que cette exhibition peut êtrer
demandée à plusieurs titres. Dig. liv. 10, tit.
4, loi 3, g. 1.—I.e mot exhiber se dit à l'égard,
de toutes les choses contestées que l'on, rap
porte en nature. Gar quelqu'un qui 11e fait
que faire paraître en présence, n'est pas par
cette raison censé exhiber, puisque celui que
ne ferait paraître qu'un muet, un furieux
un enfant, ne serait pas estimé les rendre pré
sens à quelque chose, d'autant, qu'aucun d'eux,
ne peut être par lui-même réputé présent à
quelque chose que ce puisse être. Dig. liv. 5oy
tit. 16", loi 246. Voyez Représenter et Repré
sentation.

Exhumer. Déterrer un mort : ce qui se fait
ordinairement par ardre du juge. Le maitr®
d'un terrain dans lequel les ossemens et le corps-
d'un mort ont été enterrés, ne peut l'exhumer
sans une ordonnance des pontifes ou sans une-
ordre du prince : autrement on aurait une ac
tion en réparation d'injure contre celui il'4.3
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aurait ainsi exhumé un mort. Dig. liv. ir,
lit. 7, loi 8.—Lorsqu'on obtient la faculté
•d'exhumer un mort, et de transporter ses restes
dans un nouvel endroit, celui où il était in
humé cesse d'être religieux. Dig. liv. 11, tit.
7, loi 44, g. i. —Le jurisconsulte Gaïus dit
que celui qui a enterré un mort dans le ter
rain d'autrui, est condamné , en vertu de l'ac
tion expositive du fait, à exhumer le mort,
ou à payer le prix du terrain. Dig. liv. ii ,
tit. 7, loi 7. _ •

Les exhumations 11e sont autorisées que lors
qu'il est question de vérifier le genre de mort,
et le décret impérial du a3 prairial an 12,
charge les autorités locales de maintenir l'exé
cution des lois et réglemens qui prohibent les
exhumations non autorisées.

E viger. On ne peut, contre l'équité na
turelle, exiger deux fois le paiement de la
même dette. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 67;
li v. 42, tit. 1, loi 51 , §. 1 ; liv. 46 , tit. 8 ,
loi 22, g. 6, à la fin.

Voyez l'art. 1235 du Code Napoléon.
'Exiler. Le décurion exilé pour un tems,

rentre, après avoir subi sa peine, dans sa pre
mière dignité. Code, liv. 10, tit. 5g, loi 2.
•—L'exil est l'interdiction de tous les lieux,
excepté de celui où ou est relégué ; par exem
ple, quand on relègue un homme dans une
île, il n'en peut pas sortir, et il lui est fait
défense de se trouver ailleurs. La peine de
l'exil ne fait pas perdre le droit de bour
geoisie à celui auquel elle est imposée; il con
serve aussi tous ses biens, sauf toutefois ceux
qui auraient pu lui être enlevés. Mais lorsque
quelqu'un est condamné à un exil ou reléga
tion perpétuel, le juge peut ordonner expres
sément lu confiscation d'une partie de ses biens.
Dig. liv. 48, tit. 22, loi 4. — U11 citoyen
exilé a fait un testament, dans lequel, après
avoir institué un héritier et fait plusieurs legs,
il a ajouté la disposition suivante : Si un de
mes héritiers ou des autres amis dont j'aifait
mention dans mon présent testament \ obtient
du prince mon rappel, et que je vienne à mou
rir avant de lui en avoir témoigné ma recon
naissance , je veux que mes autres héritiers
lui donnent tant de pièces d'or. Un des héri
tiers que le testateur avait institué a obtenu
son rappel, et le testateur est mort avant d'en
avoir connaissance. Sur la question desavoir
si le hdéicommis était dû à l'héritier qui avait
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obtenu le rappel du testateur, Julien a répondu
que le fidéicommis était dù ; et il a même ajouté
que si ce service avait été rendu au testateur
non par un de ses héritiers ou de ses léga
taires, mais par un autre de ses amis , le fidéi
commis serait dû à ce dernier. Dig. liv. 34,
tit. 5, loi 6. Voyez Relégation.

L'exil n'est point une peine judiciaire et»
France, l'exilé conserve tous ses droits civils
et politiques.

Exister. On doit regarder comme conven
tion inutile, celle qui contient des conditions
qui ne peuvent exister. Digeste, liv. 5o, tit.
ry, loi i35. — C'est dans ce sens que le juris
consulte Paul dit que lorsque quelqu'un stipule
une chose que la nature ne permet pas de faire,
l'obligation n'existe pas plus que lorsque l'on
stipule ce qui ne peut être donné. Dig. liv.
45, tit. 1, loi 35.

Voyez les articles 1128 et suivans du Code
Napoléon.

Expression. Toutes les fois que dans un
acte, on emploie une expression qui peut être
prise en deux sens, il faut l'entendre dans
celui qui convient le mieux au sujet. Digeste,
liv. 5o, tit. 17 , loi 67; liv. 45, tit. 1, loi 80.
— Quand il se trouve des expressions équivo
ques dans une convention dotale, il faut tou
jours se déterminer en faveur de la dot. Dig.
liv. 5o, tit. 17, loi 85; liv. 23, tit. 3, loi 70,
et loi 9 , §. 1. -—Lorsqu'un testateur s'est servi
d'une expression équivoque , on ne lui donne
pas les deux sens dont elle est susceptible, mais
seulement le sens que le testateur a eu en vue.
Ainsi si le testateur a dit autre chose que ce
qu'il a pensé, ces term-js ne doivent pas être
pris dans leur signification propre, parce que
le testateur ne l'a pas voulu ; ni dans le sens
que le testateur a voulu ex-primer , par la rai
son que les termes dont il s'est servi n'ont-pas
la signification qu'il a voulu leur donner. Dig.
liv. 34, tit. 5, loi 3.

Voyez, sur les expressions équivoques ou
choses douteuses, le traité des testamens par
Furgole.

Voyez aussi la section 5 , chapitre 3 , tit. 3,
liv. 3 du Code Napoléon, sur l'interprétation
des conventions.

Expromissor. Ce mot latin se prend pour
celui qui s'est obligé seul pour un autre, soit
que cet autre fût auparavant obligé ou non ; en
sorte qu'il diffère du fidéjusseur, qui n'est
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obligé qu'avec un autre, et en conséquence
de l'obligation du principal débiteur. Ainsi
la novalion se fait per expromissorem datum,
et non perJîdejussorem datum. Dig. liv. 12,
tit. 4, loi 4> liv. 16, tit. i, loi i3; liv. 24 , tit.
3, loi 64, f. 4; liv. 38, tit. 1, loi 3y, §. 8 ;
Ij v". 5o, tit. 17 , loi 110 ,• §. 1; et liv. 14, tit.
6', loi 20.

Voyez les articles 1271 et 127a du Code
Napoléon.

Exquœstor. De ce que l'empereur, en par
lant de Tribonien, qui était grand maître du
palais, le qualifie dans la préface des Instituées,
g. 3, d'exquœstor , quelques-uns interprètent
ce terme , comme si Tribonien avait eu autre
fois la charge de questeur, et qu'il l'eût quittée
avant que d'avoir composé les Inslitutes., quasi
quœsturâ functus. Alaobrandin, au contraire,
estime que les mots quœstor et exquœstor,
signifient la môme chose. S011 opinion est fon
dée sur l'inscription de la loi 1 au Code, liv.
1, tit. 17, en ces termes : Imperator Justinici-
nus Augustus Triboniano viro eminenlissimo
queestori sacri palatii. Ainsi , puisque dans
cette inscription, l'empereur appelle Tribonien
quœstor, après l'avoir appelé dans la préface
des Inslitutes exquœstor, il y a grande ap
parence que ces termes se prennent dans une
même signification. La loi 1 au Code, livre
12, tit. 6, qui porte, qui exquœsturœ honore
aut officiali magistro, etc. en est encore un
argument convaincant. D'où l'on/peut con
clure que la particule ex ajoutée au mot quœs
tor était pour faire entendre que Tribonien
précédait tous les autres questeurs, et les au
tres magistrats ; parce que celte particule, non
est privantis tantum, sed et ai/gentis.

Extinction des servitudes réelles. Lesmoyens
qui causent l'extinction des servitudes sont,
10. la confusion de la propriété, c'est-à-dire
lorsque le propriétaire de l'héritage dominant
fait acquisition de l'héritage qui doit la servi
tude , ou plutôt lorsque les propriétés de deux
héritages dont l'un doit une servitude à l'autre ,
sont réunies eu une même personne ; parce
qu'on ne peut pas dire justement qu'on ait
droit de servitude sur un héritage dont on a
la propriété. C'est pourquoi lorsque quelqu'un
acquiert l'héritage qui servait au sien , ou au
quel le sien devait une servitude, la servitude
est éteinte et ne peut plus subsister, quand même
l'héritage serait dans la suite aliéné. Dig. liv.
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8, tit. 6, lois 1 et i5, et liv. 8, tit. 4, loi 5,
a°. Le non usage pendant le tems déter

miné par les lois; savoir, de dix ans entre
présens et de vingt ans entre absens. Dig. liv.
8, tit. 6', loi 6, g. 1. Code, liv. 3, tit. 34, loi i3.

Mais il faut excepter la servitude du chemin
qui conduit à un tombeau, et la servitude due
à un fonds commun à un majeur et à un mi
neur, ainsi que ia servitude due pour un che
min public, lesquelles ne s'éteignent point de
celte manière Jure speciali. Dig. liv. 8, tit,
6, lois 4 et 10.

Lorsqu'une servitude est constituée de cette
manière, qu'il ne sera permis de s'en servir
que de deux années l'une, ou de deux mois
l'un, c'est-à-dire alternativement, cette servi
tude ne peut être éteinte nisi duplicata tem-
poro, c'est-à-dire, que par le double du tems-
fixé; en sorte qu'il faut le non usage de vingt
ans entre présens et de quarante entre absens
pour causer son extinction. Dig. liv. 8, tit.
6, loi 7. Code, liv. 3 , tit. 34, loi 14.

La servitude s'éteint aussi quand 011 ne s'en
sert pas de la manière portée par sa constitution*
pendant le tems fixé : comme si celui qui a
droit de puiser de l'eau dans le fonds d'autrui
pendant la nuit, ou à de certaines heures seule
ment , en puise pendant le jour ou à d'autre»
heures. Digeste, liv. 8, tit. 6, loi 10, §. 2 et
suiv. et loi l8.

On doit observer qu'il y a une grande dif
férence entre la servitude des héritages des
champs et la servitude des héritages des villes,,
en ce que la première consistant dans l'exercice
et le- fait de celui auquel elle -est^due , elle
s'éteint par le seul non usage au lieu que
la servitude des héritages des villes ®e con
sistant pas dans l'exercice et le fait de celui '
à qui elle est due, mais dans la patience et
tolérance de celui qui la doit, elle ne s'éteint
pas par le non usage, et qu'elle se conserve
toujours dans les édifices sans le fait de celui
pour lequel elle a été établie : de manière que,,
tant que les édifices se trouvent capables de
souffrir la servitude , la possession et le droit
de s'en servir subsiste toujours , et il 11'y a qu®
leur ruine qui puisse le détruire. Dig. liv. 8,
tit. 2, loi 6 , à la fin.

La renonciation à une servitude, faite par
celui à qui elle est due, en cause de l'extinc
tion ; parce que chacun peut renoncer à ses
droits particuliers. Dig. liv. 8, lit. 6, loi 8>
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Lorsqu'un 'héritier a imposé des servitudes
sur un fonds légué sous condition, l'événe
ment de la condition cause l'extinction de ces

servitudes. Dig. liv. 8, tit. 6, loi i r, $. r.
La perte de la chose qui doit la servitude

en cause l'extinction : par exemple si un champ
qui doit un droit de chemin ou passage à
Titius, se trouve entièrement couvert et oc
cupé par un fleuve qui a commencé a y établir
son lit, Dig. liv. 8, tit. 6", loi 14.

La mort naturelle ou civile n'est pas un
moyen d'éteindre les servitudes réelles, parce
qu'elles sont dues aux héritages, et non à ceux
qui en sont les propriétaires ; non plus que les
ventes publiques des héritages qui sont chargés
de servitudes , ou auxquels les servitudes sont
dues. Dig. liv. 8, tit. 6, loi 3; et liv. 8,
tit. 3, loi 23, 2.

Paul dit que si le propriétaire dominant
achète la maison qui doit la servitude , la ser
vitude sera éteinte et confondue , lorsque la
tradition de la maison lui aura été faite; et

que.s'il veut revendre cette maison, il doit
imposer de nouveau la même serritude, parce
qu'autrement il la vendrait franche et libre de
toute servitude. Dig. liv. 8, tit. a , loi 3o.

"Voyez la sect. 4, chap. 3, tit. 3, liv. 2 , de
l'extinction des servitudes, Code Napoléon.

' . F n

Fabta. Laloi'Fabia, concernant le crime
de plagiat, a été établie par un nommé Fabius,
contre ceux qui enlèvent frauduleusement et
par dol des personnes libres , et les réduisent
dans la servitude contre leur volonté ; qui ca
chent et retirent les esclaves d'autrui, ou qui leur
persuadent de fuir de chez leurs maîtres. La
peine prononcée par cette loi contre ceux qui
se rendaient coupables de ce crime était antre-
fois pécuniaire et quelquefois la condamnation
aux métaux. Mais l'empereur Constantin a
voulu que celui qui serait convaincu d'un pa
reil crime fût, S'il était esclave ou affranchi,
livré aux bètes féroces, et puni par le glaive
s'il était ingéira. Dig. liv. 48 , tit. i5j lois 2 ,
9 , loi 6, $. 2 , et loi 7. Code , liv. 9, tit. 20 ,
en entier. — Pour qu'on puisse infliger à quel
qu'un la peine portée par cette loi, il faut qu'il
j ait eu à cet égard inscription , accusation et
sentence 5 et que la sentence soit rendue par le
président de la province, à qui seul appartient
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la connaissance de ce crime. Code, liv. g, tit.
ao , lois 3 et 4. '

En France, le plagiat est un vol, et on
nomme plagiaires non-seulement ceux qui vo
lent des personnes, mais encore ceux qui s'at
tribuent les ouvrages d'un autre. La peine en
ce cas n'est pas déterminée et le crime se pour
suit par action civile.

Fabri tignarii. On entend par ces termes ,
non-seulement les ouvriers qui polissent les soli
ves et les poutres , mais encore tous ceux qui
sont employés aux b'àtimens. Dig. liv. 5o, tit.
16, loi 235 , 1.

Fabricenses. Ouvriers qui travaillent pour
les arsenaux.. Les fabricenses ne pouvaient se li
bérer des fournitures qu'ils étaient tenus de faire
à l'empereur en donnant de l'argent en place ,
et il fallait qu'ils fournissent du fer de bonne
qualité et d'une fonte facile. Code, liv. 11 ,
tit. 9-, loi i ; et Novelle 85.

Facultés. Les biens de chaque particulier.
Quand on condamné quelqu'un à payer suivant
ses facultés , on n'exige pas qu'il paye entière
ment la somme dont il est débiteur , mais seu
lement ce qu'il peut payer sans s'incommoder,
afin de ne pas être réduit à l'indigence : car on
doit avoir égard au privilège que la loi lui ac
corde. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 173; liv. 43,
tit. 1, lois 6 et 3o.

Faculté de rachat. L'acheteur qui a promis
de revendre le fonds qui lui a été vendu à cette
condition, peut y être contraint ; parce qu'il est
obligé d'exécuter les clauses et les conventions
insérées dans le contrat, et que les partes ajou
tés à un contrat in contimnti, produisent: une
action en vertu du contrai auquel ils ont été
ajoutés. Code, liv. 4, tit. 54, loi 2. Dig. liv."
19 , tit. 1 , loi 10 , $. 19. — L'héritier même
pourrait faire casser le contrat de vente en vertu
de cette convention, si le défunt avait fait men
tion de lui dans le contrat ; parce que nous ne
contractons pas seulement pour nous et pour
nos intérêts pendant notre vie, mais aussi pour
l'intérêt de nos héritiers ; à moins que le ven
deur ne se fût réservé à lui seul la faculté de

rachat : car alors elle ne passerait pas à ses hé
ritiers, par la raison que ce serait un pacte
personnel, qui excluerait l'héritier du vendeur.
Dig. liv. 22, tit. 3, loi 9. — Il n'en serait pas
de même si le vendeur avait mis dans le contrat

cùm voluerit, lorsqu'il voudrait; parce que ces
termes marquant plutôt un avertissement qu'une

condition ,
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condition, n'excluent pas l'héritier. Dig. liv".
45 , tit.. 1 , loi 48. — Le vendeur voulant user
de la faculté de rachat, ne peut ravoir la chose
qu'il a vendue sous cette condition, que préa
lablement il ne restitue à l'acheteur le prix qu'il
a reçu de lui, s'il en a été ainsi convenu en-
tr'eux ; ou , si les parties ne sont convenues
de rien à cet égard, qu'il 11e paye le prix ou la
juste estimation de la chose aii tems où il exé
cute le retrait. Code, liv. 4, tit. 64, loi 2 ;
liv. 4, tit. 66', loi 3 ; et liv. 11, tit. 70 , loi 5.

Voyez la section première, chap. 6, liv. 3
au Code Napoléon, sur la faculté de rachat.

Faire. En lalin facere. Papinien dit que
le ternie faire s'entend de tout ce qui con
siste à faire, et qui est faisable, comme à
donner, payer, compter, juger, marcher.
Digeste, liv. 5o, tit. 16', loi 218.— Sur quoi
Paul rapporte que les conditions qui consis
tent dans un fait sont de différentes espèces ,
ïnais qu'on peut les réduire à trois sortes :
car elles ont pour objet qu'une chose soit donnée
ou soit faite, ou arrive, et vice versâ. Dig. liv.
35 , tit. 1, loi Go liv,. 21, tit. x, loi 48 3.
— Pomponi^s écrit que sous le terme faire
est compris aussi celui rendre. Dig. liv. 5o,
tit. 16, loi 175. — Le jurisconsulte Paul dit
que les termes, être obligé defaire, ont encore
cette signification, de ne pas faire, et même
d'empêcher que rien ne soit fait contraire
ment à la convention des parties. Dig. liv.
5o, tit. 16, loi 189. — Lorsqu'une condition
est ainsi apposée, vous ferez telle chose dans
plusieurs jours, sans rien ajouter de plus posi
tif, ou ne doit accorder que deux jours pour

- remplir la condition. Dig. liv. 5o, tit. 16,
loi 217, g. r.— Celui qui ne fait pas ce qu'il
était obligé de faire, agit contre son devoir,
et celui qui fait ce qu'il ne devait pas faire, est
censé par celte contravention ne pas remplir
ce qui lui était ordonné. Dig. liv. 5o, tit. 17,
loi 121. — Celui à qui il est permis de faire le
plus, peut à plus forte raison faire le moins.
Par exemple celui à qui il est permis de tuer
un adultère, a à plus forte raison le droit de
l'outrager. Digeste, liv. So, tit. 17, loi 21 ;
liv. 48, tit. 5, loi as, §. 3. Voyez aussi dans
cette espèce, Digeste, liv. 1, tit. 9 , loi 4;
liv. 18 , tit. 7, loi 5 liv. 48 , tit. 22, loi 7.,
§. 22. Code, liv. 8, tit. 56, loi 7; liv. 10,
tit. 3i, loi 6S. Et Novelle 89. — Quoiqu'il
paraisse y avoir quelque petite différence en-
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tre gérer etfaire les affaires , néanmoins c'est
abusivement : car dans le fait il n'y en a pas.
Digeste, liv. 5q , tit. 16, loi 58, et loi 19. '
— Il est certain qu'on ne peut s'engager par
aucune stipulation à faire que ce qui est ne
soit pas; d'autant plus qu'une chose impossi
ble ne peut être le sujet d'aucune conven
tion, ni produire aucune action qui ait quel-
qu'effet. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 31.

Voyez la section 3 , de l'obligation defaire
ou de ne pas faire, chap. 3, tit. 3, liv. 3,
au Code Napoléon. '

Fait. On ne doit souffrir aucun préju
dice du fait d'autrui , lorsqu'on n'y a pris
aucune, part. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 74. •—
C'est dans cette espèce qu'Ulpien écrit que le
serment fait entre deux parties ne peut nuire
ni porter avantage à un tiers. Dig. liv. 25, tit.
6, loi 1 ; liv. 39, tit. 1, loi 5; liv. 43, tit. 24,
loi 1, g. 11 ; liv. 2, tit. 14, loi 27, g. 4. Code,
liv. 3, tit. 36, loi 17; liv. 3, tit. 29 , loi 33 ;
et liv. 9, tit. 47, loi 22.

L'ignorance-du fait n'est préjudiciable à per
sonne. L'ignorance de fait est lorsqu'on ignore
ce qui est arrivé; comme si j'ignore que celui
dont je suis héritier est mort, on que celui
qui m'a institué par son testament a fait des
codicilles. Digeste, liv. 22, tit. 6. Code, liv,
1, tit. 18.

Le fait qu'on ignore est ou un fait propre ,
ou «11 fait d'autrui. Digeste, liv. 16, tit. r,
loi 7; liv. 22, tit. 6, loi 3; et liv. 41, tit.
10, loi 5, §. 1.

La maxime ci-dessus, que Vignorance du
fait n'est préjudiciable à personne, n'a pas lieu
lorsqu'il s'agit de tirer quelque profit de l'igno-
riance de son propre fait au préjudice d'un tiers.
Car, qui pourrait souffrir un homme qui vou
drait s'excuser par l'ignorance de ce qu'il au
rait fait lui-même? Dig. liv. 22, tit. 6, lois
7, 3 et 6. — En effet, on ne peut pas s'ima
giner qu'une personne, même une femme ,
pût être capable de perdre la mémoire de ce
qu'elle aurait fait ; à moins que le fait ne fût
si ancien, qu'il y eût lieu de prétendre que
le tems en eût fait perdre le souvenir, sui
vant l'opinion des docteurs, d'après les lois ci-
dessusau Dig. liv. 41, tit. 2, loi 44; liv. 2,
tit. 14, loi 47, g. 1; et liv. 43, tit. 2, loi 7.
— Il en faut dire de même de l'ignorance des
faits qui sont si publics , qu'ils ne peuvent
être ignorés de personne, qui est appelée igno-
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rance de droit commun , de laquelle le juris-,
consulte Ulpien dit, nec supina ignoï-Ontia
jerencla est, etc. Dig. liv. 22, tit. (>, loi 6.

On excuse néanmoins en ce cas l'ignorance
des mineurs de vingt-cinq ans, des femmes, dès
soldats et des paysans. Dig. liv. 22, tit. 6, loi
9. Code, liv. 1, tit. 18, loi 1.

Cependant on peut se servir de l'ignorance
de son propre fait, quelque lourde qu'elle soit,
lorsqu'il est'question d'éviter quelque perte : par
exemple si un homme faisait si peu de réflexion
sur ses affaires, que, ne se souvenant pas d'avoir
payé à son créancier ce qu'il lui devait, il lui
en fit encore une autre fois le paiement : autre
ment ce créancier, contre toute équité,.et par
une mauvaise foi insupportable, profiterait de
la simplicité de son débiteur. Digeste, liv. 22,
lit. 3, loi a5, g. j.

L'ignorance des faits d'autrui est excusable ,
puisque la prudence des plus éclairés y est sou
vent inutile, pmdentissimos alictiiJacti inter-
prelatio scepc decïpit, et elle ne nuit à personne ;
comme dans les prescriptions, les transactions,
les partages, les contrats, les paiemens et les

' actions personnelles, tant lorsqu'il s'agit de
tirer quelque utilité, que quand il est question
d'éviter quelque dommage. Dig. liv. 23, tit.
6, lois 2, 4, 8 et g. Code, liv. 1, tit. 18, lois
6, 9 et 10, ,

L'ignorau des faits d'autrui est toujours
présumée Jusqu'à ce qu'oïl prouve que celui
qui prétend s'en défendre 11e les a pas ignorés.
Dig. liv. 22, tit. 3, loi 21.

11 est certain que non-seulement les choses,
mais aussi les faits peuvent être le sujet des
stipulations. Mais il y a cette différence entre
l'une et l'autre stipulation , que lorsqu'on a
promis une chose, celui qui l'a promise peut
être forcé de la donner; au lieu que, lors
que c'est un fait, la condamnation ne se ter
mine qu'en dommages et intérêts, auxquels
celui qui manque de faire ce qu'il a promis
doit être condamné par le juge, et jamais le
juge ne peut contraindre précisément celui qui
aurait promis de faire quelque chose à la faire,
propter naluralem hominum libertatem , (/ u œ
nonpatitur eos prœcisè adfaciendu/n compelli.
Instit. liv. 3, tit. iû', 7. — Maiss comme il
est très-difficile de prouver à quoi peuvent se
monter le£.dommages et intérêts qu'on peut
prétendre de ce que celui qui a promis de
juous faire quelque chose, n'a pas accompli sa
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promesse, vu que cela gît en fait, et que les
faits sont estimés plus ou moins, suivant les
circonstances; c'est pourquoi il convient d'ap
poser dans ces sortes de stipulations une peine
lLve et déterminée , comme le conseille l'empe
reur Justinien. Instit. liv. 3, tit. 16, g. 7. Dig.
liv. 46, tit. 5, loi 11 ; et liv. 5o, tit. 17, loi 24.

Falcidie. La loi f'alcidie est un plébiscite fait
du tems d'Auguste, siir la réquisition de Fal-
cidius , tribun , l'an de la fondation de Rome
714, qui contient deux chefs. Par le premier,
les lois Furia et Voconia ont été abrogées , eu
tant qu'elles restreignaient la liberté de tester ,
qu'avait accordée la loi des douze tables à tous
les pères de famille. Par le second , la réduc
tion des legs a été faite aux trois quarts des
biens du testateur, en sorte que l'héritier ait
au moins l'autre quart, sans qu'il puisse être
diminué par les legs. En conséquence la liberté
de tester que donnait la loi des douze tables,
fut rétablie par la'loi falcidie, jusqu'aux trois
quarts des biens, qui sont neuf onces. Ainsi
cette loi a été faite en faveur des héritiers, et
non des testateurs. C'est pourquoi un testateur
ne peut empêcher que l'héritier ne retienne la
falcidie des legs dont il est charije. Instit. liv»
2, tit. 22. Dig. liv. 35, tit. 2. Code, liv. 6,
tit. 5o ; et Novelles 1 et i3i.

La loi falcidie a clé établie à l'occasion des

legs seulement, mais depuis elle a été étendue,
10. aux donations à cause de mort, par l'or
donnance de l'empereur Sévère, à cause du
rapport qu'il y a entre les legs et les donations
â cause de mort, qui, comme les legs , ne re
çoivent leur effet qu'après la mort. Code, liv,
6", tit. 5o, loi 3 j liv. 8 , tit. 67, loi 1. Instit.
liv. 2 , tit. 7.

20. Aux donations entre vifs , qui sont con
firmées par la mort du donateur. Code, liv. 6,
tit. 5o, loi 12.

3°. Aux legs et fidéicommis particuliers lais
sés ab intestat. Code , liv. t> , tit. 5o , loi 10.

La loi falcidie n'a pas lieu dans les donations
entre vifs, parce qu'elles prennent leur force
et produisent leur effet dès le moment qu'elles
sont parfaites, en sorte qu'on ne peut en aucune
manière les comparer aux legs. Code, liv. 6,
tit. 5o, loi 12. — File n'a pas lieu non plus
dans cette partie des biens du testateur , qui
se prend non pas comme legs, ou fidéicommis,
ou donation à cause de mort, mais par occasion
de la jnort du testateur 5 comme si le testateur
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institue Titius son héritier, â condition qu'il
dpnnera cent écus à Maevius : Titius se por
tant héritier, Meevius reçoit de lui cent écus,
non pas comme un legs ou un fidéicommis qui
lui est laissé, ni comme une donation à cause
de mort, ruais par occasion de la mort du tes-
testateur, ce qu'on appelle mortis causâ ca-
pere. Dig. liv. 35 , tit. 2 , loi g3. — La raison
en est, que les cent écus ne sont pas présumés
parvenir à celui qui les reçoit, par la libéra
lité du testateur, mais par l'occasion de sa
mort ; à moins que le testateur n'eût imposé'
à son héritier une condition en fraude de la loi

falcidie, suivant la loi 18 au Code, liv. 6,
tit. 5o. -

La raison pour laquelle la loi falcidie a été
introduite, est pour inciter les héritiers, par un
gain certain et assez considérable, à se porter
héritiers, et à faire valoir par le moyen de l'a-
dition d'hérédité le# dernières dispositions des
testateurs. C'est pourquoi elle ne peut avoir
lieu qu'en faveur des héritiers, ea lex heredis
causâ lala est, dit le jurisconsulte Paul dans
la loi 71 au Dig. liv. 35 , tit. a ; les légataires
ni les fidéicommissaires 11e pouvant point pro
fiter du bénéfice qu'elle a introduit. Digeste,
liv. 35, tit. 2, loi 47, 1. — Ce qui doit
s'entendre des fidéicommissaires particuliers et
universels; parce que, quoique les fidéicom-
ïnissaires universels goient loco heredum , tou
tefois la raison de la loi falcidie cesse en leur

personne , puisque le testament est confirmé
par l'adition d'hérédité faite par l'héritier. Di
geste , liv. 36, tit. 1 , loi 1 , g. 17.

On doit excepter deux cas pour lesquels le
fidéicommissaire universel chargé de legs, a
droit de retenir la quarte falcidie.

Le premier est, si l'héritier est contraint, à
la poursuite du fidéicommissaire universel, de
se porter héritier, afin de lui restituer la suc
cession qu'il croit onéreuse ; car en ce cas l'hé
ritier ne voulant s'obliger à aucune charge
dè cette succession , il la restitue toute entière
sans pouvoir en tirer aucun profit ; et comme
le fidéicommissaire prend cette succession à ses
risques et périls, il est juste qu'il entre en la place
et aux droits de l'héritier, et qu'il ne délivre
les legs que comme l'héritier les auroit déli
vrés aux légataires, c'est-à-dire cum quartœ
delractione, avec distraction de la quarte falci
die; et il n'est pas juste que parce que la succes
sion a paru onéreuse à l'héritier} les légataires

' F A L -aig

en tirent un émolument qu'ils n'avaient pas
lieu d'attendre. Digeste, liv. 36, tit. 1, loi 63 ,
$. 11.

La deuxième est, lorsque l'héritier chargé
de remettre la succession du défunt à celui qui
est également chargé de la restituer à un autre,
n'a pas voulu retenir la quarte falcidie en fa
veur du fidéicommissaire : car en ce cas le fidéi

commissaire a droit de la retenir, à moins que
le testateur n'eût chargé ce fidéicommissaire
de restituer à un autre tout ce qui lui aurait
été restitué de sa succession. Eu effet, quoique
par le droit ancien le testateur 11e pût pas dé
fendre à son hériter de retirer la quarte fal
cidie , il pouvait toutefois empêcher que le fi
déicommissaire ne la retirât, parce qu'elle u'b
été introduite qu'en faveur de l'héritici*. Dig.
liv. 35, tit. 2, loi 71 • et liv. 36, tit. 1, loi r,
S- l9-

Cette distraction de la quarte falcidie est
accordée à tout héritier testamentaire ou ab

intestat, au préjudice même du père, qui est
obligé de la souffrir dans les legs qui lui sont
laissés par son fils en faveur de celui qu'il a ins
titué son héritier. Dig. liv. 35, tit. 2, loi 28.

On ne doit pas prétendre, que la falcidie
ait été augmentée par le droit de la Novelle
18, en sorte qu'elle aille au tiers ou à la moitié
des biens du testateur. Celte Novelle n'a été

établie par l'empereur qu'en faveur de la légi
time due aux enfans : car le nombre des en-

fans diminuant la portion des biens de leurs
père et mère en leur personne, il a trouvé
équitable de l'augmenter ; mais la même équité
ne se rencontre pas dans les héritiers étran
gers, que le testateur n'était pas'obligé d'ins
tituer, et auxquels il n'était pas forcé délais
ser aucune partie de ses biens.

Quoique la Novel. 92, au commencement
de laquelle l'empereur dit, se falcidiam non
ignobili incremento auxisse, semble servir de
fondement à l'opinion contraire ; néanmoins
cette Novelle ne doit s'entendre que de l'aug
mentation de la légitime dont il est parlé en
la Novelle 18, parce qu'on se sert souvent de ce
motfalcidie, pour marquer toute quarte, quoi
qu'elle ne vienne pas de cette loi.

Tous les héritiers institues chargés de legs,
ont droit de jouir du bénéfice de la falcidie,
in singulis heredibus rationem legis falcidiœ
ponendam esse, dit l'empereur; c'est-à-dire
que chaque héritier, suivant la portion pour

28 *
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laquelle il est institué * peut retirer la falcidie
des legs dont cette portion est chargée. Instit.
liv. a, tit. aa, §. i. Digeste, livre 35 , titre 2,
loi 77.

Si plusieurs individus ont été institués- en
général sans que le testateur leur ait attribué
à chacun une partie de sa succession, ils ont
en ce cas le droit de retirer de tous les biens

du défunt cette quarte, pour être distribuée
entr'eux également. Mais il n'en est pas de
même lorsque le testateur a institué plusieurs
héritiers pour des portions différentes , qu'il
en a chargé quelques-uns de legs, et qu'il en
a institué d'autres sans aucune charge : car
alors celui qui est chargé de legs a droit de
retenir la quarte falcidie de la portion pour
laquelle il est institué. Digeste, liv. 35, tit. a,
loi 77t

Il y a cependant un cas où l'héritier chargé
de legs ne relire, pas la quarte falcidie, qui est
lorsque l'héritier acquiert par droit d'accrois
sement la portion sans charge de celui -qui re
nonce : car en cas cet héritier, réunissant la
portion de son cohéritier non chargée à la
sienne, 11e fait de deux portions qu'une; et
aj^ant payé le legs, il se trouve encore avoir
plus que le quart de toute la succession. Dig.
ïiv. 35, fit. a, loi 78.

Mais au contraire , si les chargès.de la por
tion de l'héritier qui manque en égalent l'émo
lument , en ce cas il faut considérer cette por
tion et celle de eelui auquel elle accroît sépa
rément: de sorte qu'il y a lieu à la falcidie
pour cette portion qui accroît , selon la loi
78 au Dig. liv. 55, tit. 2, et la loi 1, §. 14

, eode/n, où "le jurisconsulte Paul dit : Divus
- jîntoninus judicasse dicitur non commiscendas

esse utrasque parles in computatiohe ïegis',
Jalcidiœ. Mais il faut lire dans cette dernière
loi , non commiscendas, et non pas commis*
cendas, comme il y a dans le texte ; autrement
il y aurait une antinomie, c'est-à-dire une
contradiction évidente entre ces deux lois :

telle qu'elle existe en effet dans la traduc
tion du Digeste.

A l'égard.du substitué, ee qni est dit de la
portion non chargée qui accroît à la portion
chargée, a lieu; mais lorsque la portion chargée
est réunie à la portion non chargée, il faut dis
tinguer, suivant Julien, loi 87, 4 au Dig. liv.
35, tit. 2, entre la substitution pupillaire et la
vulgaire. Voici l'espèce de cette loi : «Un. père
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institue son fils héritier pour la moitié de sa suc
cession, et Titius pour l'autre, lequel il substi
tue à son fils par la substitution pupillaire, II
charge son fils de legs jusqu'à la concurrence
de sa moitié , et ne charge Titius d'aucun legs.
Titius s'étant porté héritier eu vertu de l'ins
titution , et ayant encore acquis la succession
du défunt par le moyen de la substitution faite
à son profil , ouverte par la mort du fils du tes
tateur en bas âge, il est question de savoir si
Titius est teuu de payer les legs dont la por
tion du fils, pour laquelle il a été substitué,
a été entièrement absorbée ».

Julien dit qu'il faut faire cette distinction:
Ou le fils qui est décédé avant la puberté s'est
porté héritier ou non. S'il ne s'est pas porté
héritier , dans ce cas, dit-il, les deux moitiés
de la succession sont confuses en la personne
de Titius, comme héritier pour le tout du
testateur, et elles se considèrent comme ne
faisant qu'un tout et qu'une même succession.
C'est pourquoi la quarte falcidie doit se tirer
de tous les biens du défunt généralement pris ,
et sans aucune distinction : en sorte que, quoi-^
que la portion du fils fût entièrement ab
sorbée par les legs dont elle se trouvait char
gée, néanmoins ces legs doivent être entière
ment payés; parce que cet héritier a une
moitié entière de la succession sans aucune

charge, et qu'il est héritier du père pour le
total de la succession par la substitution vul
gaire, tacitement comprise sous la pupillaire.

Mais si le fils s'est porté héritier de son père
pour la moitié de sa succession , cette moitié
passant en la personne du substitué par le moyen
de la substitution vulgaire , doit néanmoins ,
quoiqu'elle se rencontre avec l'autre moitié,
être considérée séparément, et comme moitié
de la succession du testateur, échue au substi
tué par la succession du fils. Ainsi le droit qu'a
vait ce fils do retirer la quarte falcidie de cette
portion , est transféré , au moyen de la substi
tution , en la personne du substitué ; de ma
nière que ces deux portions de la succession du
défunt, quoiqu'appartenantes à une même per
sonne , ne sont pas pour cela confuses, vu qu'à
l'égard des legs dont la portion du fils se trouve
chargée, le substitué n'y est pas obligé en son
nom et en qualité d'héritier "du défunt, mais
au nom du pupille, et comme son héritier eiî
vertu de cette substitution pupillaire.

La quarte falcidie se tire de tous le» biens du
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défunt, eu égard à leur quantité au teins de sa
mort,. et non au tems de l'adition d'hérédité :
(juantilas patrimonii, ad r/uarn ratio legisJ'ai-
cidlœ redigitur , mortis tempore spcctalur, dit
Justinien au iiv. 2, tit. 22, 2 des Institutes.
Parce que, comme c'est au tems de la mort
du testateur que le droit est acquis aux léga
taires ,.conséquemment la quantité de leurs legs
doit être considérée en ce tems ; en sorte que
l'augmentation ou la diminution qui pourrait
ensuite arriver doit regarder l'héritier, et ne
peut être ni avantageuse ni préjudiciable aux
légataires. Ce qui néanmoins ne tourne pas à
la perte de l'héritier, puisqu'il est le maître
de se porter héritier, ou de renoncer à la suc
cession. Et de ce que la quantité des biens do
quelqu'un n'est que de ce qui reste après Tes
dettes payées , il s'ensuit que la falcidie ne
doit se tirer qu'après la déduction des dettes.
Inslit. Iiv. 2, tit. 22, §.• 3. Dig. Iiv. 35 , tit. '
2 , loi 66, §. t. — Ce qui doit même s'enten
dre de ce que le défunt doit à son héritier, la
confusion'de ses biens n'empêchant pas en sa
faveur la déduction de ce qui lui est dû par le
défunt ; comme aussi l'héritier est obligé de
tenir compte de ce qu'il devait au testateur.
Code , liv. 6 , tit. 5o, loi 6. Dig. Iiv. 35 , tit.
2 , loi r , §. 18. — On doit aussi déduire les
frais funéraires, qui sont des dettes de la suc
cession qui précèdent toutes les autres. Le prix
des esclaves affranchis tient encore lieu de det

tes de la succession : car puisqu'il la diminue
effectivement, il faut qu'il soit ..déduit. Inslit.
liv. 2 , tit. 22 , 3. Digeste , liv. 11 , tit. 7,
loi 45.

Ainsi, après avoir déduit ces trois choses ,
c'est-à-dire les dettes, les frais funéraires et la
valeur des esclaves, il faut considérer si, sur
le restant des biens du défunt, l'héritier, ayant
payé les legs à tous les légataires , a sa quarte
entière; car autrement il faudrait la tirer, ou
son supplément, sur les legs de chaque léga
taire , à proportion de ce que chacun d'eux
recevrait des biens du défunt. Par exemple,
si le testateur lègue tous ses biens , qui se mon
tent à la somme de huit centsécus, en ce cas
3a quarte falcidie doit être tirée sur tous les legs
en particulier des légataires; de sorte que celui
à qui le testateur aurait légué quatre cents écus
serait obligé d'en ôter cent pour la quarte de
l'héritier, et celui dont le legs serait de deux
cents, serait tenu d'en tirer vingt-cinq, et ainsi
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des autres , servalâ hac, proportions, en ob
servant cette proportion. Dig. liv. 35 , tit. 2 ,
loi y3, §. 5-

Celui à qui un testateur a légué une somme
pour lui élever un monument, souffre, connue
les autres légataires le retranchement de la fal
cidie. Digeste, liv. 35 , lit. 2 , loi 1 , $. 19 , à
la fin.

Lorsqu'un testateur a laissé une somme de
cent écus d'or payable en trois paieuiens d'an
née eiï année , l'héritier peut retirer la falcidie
sur chaque paiement, sSïîs être obligé d'atten
dre le dernier. Digeste, liv. 35, tit. 2, loi
32, §. 3.

Il arrive quelquefois qu'au moyen de la fal
cidie de deux legs un se trouve absolument
éteint ; par exemple si un testateur a légué un
fonds et un chemin par un autre fonds pour ar-
ri ver au premier : car si l'héritier retenait pour
sa falcidie une portion dans le fonds, le legs du
chemin -ne pourrait plus être valable , parce
qu'il est contre les règles qu'on puisse acquérir
en partie une servitude de chemin. Dig. liv.
35 , tit. 2, loi 49 , §. 1.

L'héritier est admis à réclamer le bénéfice

de la falcidie même long-tems après la mort du
testateur. Dig. liv. 35 , tit. 2, loi 58.

Il y a cependant des cas pour lesquels la dis
traction de la quarte falcidie ne peut avoir lieu.

1°. Contre le testament d'un soldat fait mi

litairement : in testamento militis jus legisJ'ai'
cidiœ cessât, dit l'empereur Alexandre dan»
la loi 7 au Code, liv. 6 , tit. 5o ; parce que
milit is sola in disponendo spectatur voluntas.

2°. Lorsque le testateur, connaissant la quan
tité de ses biens, défend expressément à son
héritier d'en tirer la falcidie , suivant le droit
nouveau , c'est-à-dire l'Authentique Sed cùmt
lestator, au Code, liv. 6 , tit. 5o, tirée d«
la Novelle 1. Car par le droit du Dig. liv. 35 7
tit. 2 , loi i5 , §. 4 , cette prohibition était de
nul effet. — Aussi semble-t-il que l'inconvé
nient du droit ancien, par lequel la falcidie a été
introduite, arrive. En effet l'héritier, ne pou
vant retirer la quarte falcidie au préjudice de la
défense qui lui en est faite par le testateur, n'a
qu'à ne pas se porter héritier à l'effet d'annuller
par ce moyen le testament, et de rendre nulles
les dispositions qu'il renferme. Mais l'empereur
y a remédié , en admettant aux biens du dé
funt les substitués, les légataires, et les fidér-
commissaires ab intestat. Novelle 1 > cliap., 1.
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3?. Lorsque l'héritier s'est porté héritier
sans avoir fait un inventaire ou description des
biens de la succession selon les formes ordinai

res ; parce qu'en ce cas la succession est pré
sumée suffisante pour fournir les legs aux lé
gataires et la quarte à l'héritier. L'omission
tfe cette description fait aussi présumer qu'il y
a de quoi dans la succession pour la légitime
de l'héritier , quoique plus favorable que la
falcidie. Code , liv. 6 , tit. 3o, loi , g. 4.

40. Lorsque l'héritier a payé entièrement
les legs ; à moins qu'il ne prouve qu'il l'ait fait
jiar ignorance de l'ait -, auquel cas il aurait droit
de répéter ce qu'il aurait donné jusqu'à la
quantité de la falcidie. Mais s'il avait payé
les legs par erreur de droit, il ne pourrait lé
gitimement prétendre aucune répétition contre
les légataires. Digeste, liv. 35 -, tit. 2, loi 9 *,
et liv. 22, tit. 6 , loi 9, g. 5, vers la fin, où
Paul dit , qui juris ignorantiâ legis falcidiœ
beneficio usi non surit, ncc possunl repetere ;
c'est-à-dire, que ceux qui 11e se sont pas servi
du bénéfice de là loi faicidie par ignorance de
leurs droits, aie peuvent pas redemander ce
qu'ils ont payé.

Par le droit nouveau, celui qui,' sachant à
quoi se montait la quantité des biens hérédi
taires, a payé un legs ou plusieui's à un ou
plusieurs légataires entièrement, peut êLre con
traint à paver les autres aussi entièrement,
suivant la Novel. 1, chap. 2, g. 2, conLre
la disposition du droit du Digeste, liv. 35 ,
tit. 2, loi 15 , g. 2, et loi 16 ; par lequel droit
celui qui avait payé quelques legs entiers était
seulement privé de la quarte falcidie, qu'il en
aurait pu tirer autrement, mais cela ne lui au
rait, préjudicié en aucune façon à l'égard de
ceux qu'il n'aurait pas encore payés. Celui
même qui a promis de payer tous les legs en
entier non deductâ falcidiâ , peut y être obli
gé. Code, liv. 6, tit. 5o,loi.ig.

5». Si l'héritier a refusé d'accomplir la vo
lonté du testateur ; ou s'il a caché le testament

du défunt , ou faussement assuré qu'il était
perdu, afin de rendre par ce moyen les legs
«utiles ; paçce qu'en agissant de cette manière,
il s'est rendu indigne de la faveur de la falci
die. Novel'. r, cliap.' 1, g. r , et chap. 4.
— Il en est de même à l'égard de celui qui a
été contraint par le préteur de se porter hé
ritier pour restituer la succession acquise au
fidéicomnjissaire : car, comme en ce cas il 11'est

F A L

point sujet à aucune charge dé la succession ,
il ne doit aussi eu tirer aucun profit. Dig.
liv. 36, tit. x, loi 14, g. 4.

Il arrive encore quelquefois que l'héritier est
privé du bénéfice de la falcidie dans certaines
parties de la succession ; par exemple s'il a res
titué certains biens de la succession , d'après
l'invitation du testateur, à une personne in
capable de les recevoir: car à l'égard de ces
biens restitués seulement, il ne peut pas tirer
la falcidie, n'étant pas juste que la punition
passe le délit. De môme que l'héritier qui a
caché, célé et soustrait quelque chose de la
succession, est privé de la falcidie pour ces
choses seulement •, et la falcidie des susdites

choses appartient au fisc. C'est pourquoi la
jurisconsulte Paul, dans la loi 24 au Digeste,
liv. 35, tit. 2, dit, res ab herede subslractas
ita haberi (juoad jalcidiœ rationem, ac si in
hereditâte non fuissent ; c'est-à-dire que lors
qu'un héritier qui a diverti des effets de la
succession, se présente pour exercer la fal
cidie, on.estime à son égard les biens comme
si les effets qu'il a détournés n'eussent jamais
fait partie de la succession.

60. La qualité delà chose léguée empêche
la distraction de la falcidie , comme dans le
legs de la dot fait à la femme par le mari ; par
la raison que la femme recevant ce legs, s'em-
ble recevoir ce qui lui appartient , puisque
les héritiers de son mari étaient nécessaire

ment tenus de lui restituer. Dig. liv. 35, lit.
2, loi 81, g. 1. — Les effets qui ont été achetés
par le mari pour l'usage de sa femme, et qu'il
lui a légués, 11e souffrent point non plus la dis
traction de la falcidie. Dig. liv-. 35, lit. 2,
loi 8,i, g. 2. — Il en est de même des choses
dont le testateur a défendu l'aliénation à ceux

auxquels il les a léguées, pour demeurer comme
un bien inaliénable dans leur famille. Authent.

Sed et in ea re, au Code, liv. 6, tit. 5o. —La
faveur de la liberté ne souffre pas la falcidie
dans les legs qui en sont faits. Dig. liv. 35,
tit. 2, loi 32, g. 5; et liv. 5, tit. 2, loi
S- 9-
• (Quoique les alimens soient très-favorables,
toutefois les legs qui en sont faits souffrent la
diminution de la falcidie. Dig. liv. 35 , tit.
2, lois 68^et 89. — Les legs faits au prince
n'en sont pas exempts non plus, suivant l'or-
donnance^de l'empereur Adrien, qui est la loi
4, au Code, liv. 6", tit. 5o. —»Mais les legs
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faits pour des causes pieuses, comme aux égli
ses , aux hôpitaux, pour les pauvres, pour la
rédemption des captifs , et autres semblables,
ne sont point sujets à la falcidie, d'après la
loi 49 au Code, liv. i , tit. 5; et l'Authent.
Similïter falcidia, au Code, liv. 6", fit. 5o.

70. La falcidie est empêchée, ou au moins
elle souffre quelque diminution par les choses
que l'héritier reçoit du défunt à titre d'institu
tion et en qualité d'héritier, mais non parcelles
qui lui parviennent à un autre titre. Ainsi les
legs qui ne sont pas acceptés par les légatai
res , ou que les légataires sont incapables de
recevoir, cgnnue étant toujours demeures dans
la succession et entre les biens héréditaires,
et appartenais par ce moyen à l'héritier à
titre de succession , diminuent la falcidie. Dig.
liv. 35, tit.'a, lois 74, 76, et lois 5o et 5i,
où le jurisconsulte Julien donne cette raison :
nec interest utrum ah initio quasi inutile J'ue-
rit, an ex accidenliposlea in curn casum per
vertisset légatum , ut actio ejus denegaretur ;
c'est-à-dire que cela a également lieu, soit que
le legs ait été nul dans son principe, soit que ,
par un événement postérieur, le légataire se
trouve dans le cas de n'avoir plus d'action
pour le demander.

Les fruits de la succession et des choses

léguées sous condition ou un certain terme ,
diminuent la falcidie 5 parce qu'ils se prennent
par l'héritier institué jusqu'à l'événement de
la condition et du jour. Digeste, liv. 55, tit.
2, loi 15, §. 6, lois 46 et 66. — L'empereur
Zénon, par la loi 6 au Code, liv. 6 , tit. 49 ,
a accordé ce privilège aux enfans ^lu pre
mier degré, de retenir la quarte sans impu
tation de fruits.

Ce qui se prend par l'héritier comme legs
ou fidéiconiniis ne s'impute pas sur la falcidie ,
parce que l'héritier ne le reçoit pas par droit
héréditaire ou en qualité d'héritier ; excepté
lorsqu'un legs est fait à l'héritier, à condition de
donner les legs et les fidéicommis : car, quoi
que par le droit ancien le testateur ne pût
pas empêcher la distraction de la falcidie,
toutefois l'héritier en acceptant le legs, s'obli
geait à exécuter entièrement le testament du
défunt en diminution de la falcidie. Digeste,
liv. 35, tit. a, lois 72, 70 et 91.

Sur la question de savoir si la donation sim
ple et entre vifs faite par un père à son fils,
s'impute sur la falcidie, Paul, au liv. 3 de ses

sentences , fit. 8 , tienC pour la négative , eu
disant que ce qu'une mère a donné à son fils
de son vivant ne doit point être imputé sur la
quarte , ea quœ mater vivo Jïlio donavit, in
quartam non imputa/dur. Le jurisconsulte Pa-
pinien est aussi de cette opinion dans là loi r4
au Dig. liv. 35 , tit. 2, où il dit, falcidiam
quidem jure kereditario , dotein jure propria
jiliam habituram respondi ; c'est-à-dire, j'ai
répondu que la fille prenait la falcrdie à titre
d'héritière, mais que l'action qu'elle avait pour
demander sa dot lui était propre. — Marcelius,
dans la loi 56", g, 5 au Dig. liv. 35 , tit, 2 ,
semble être d'uue opinion contraire , lorsqu'il
dit que souvent l'héritier ne peut pas faire la
distraction de la falcidie , comme quand le tes
tateur lui a donné une partie de ses biens par
avance de sa future succession , .qui équipolle
la quarte de ses biens : sccpius evenit, dit ce
jurisconsulte, ne emolumenlum ejus legis heres
consequalur. JSa'/n si centum aiireorum domi
nus , vigintiqunique alicui dadisset , et cànt
instituerit heredem , et dodrantem legewerit ,
nihil aliud sub occasione legisjalcidiœ inter~
venirc polest, quia vivus videtur heredifuturo
providere. Cette loi ne détruit pas le sentiment
de Paul et de Papinien , elle contient seule
ment une exception de la règle générale , et
partant elle la confirme. Car on voit par cette
loi que le père voulait donner de son vivant à
son fils, ce qu'il avait droit de prendre aprè$
sa mort sur ses biens , savoir la quatrième par
tie , après avoir examiné leur valeur et lui
avoir justement donné la quarte, et l'ayant en
suite institué son héritier et chargé de legs au
tant qu'il pouvait recevoir de sa succession.
Par conséquent la réponse de Marcelius con
firme le sentiment de Paul et de Papinien ,
qui rejette l'imputation de la donation en la
falcidie.

Ce que l'héritier reçoit de son cohéritier ou
d'un légataire pour accomplir la volonté du
testateur, n'est pas sujet à la falcidie : par-
exemple si un testateur a légué le fonds Tus-
culan à Titius, à condition qu'il donnerait cent
écus à son héritier ; parce que cet héritier
prend ces cent écus per mortis capionem , et
non par droit et en qualité d'héritier. Digeste,
liv. 35, tit. a, lois 76" et 91.

Notre Code 11e parle pas de la Falcidie,
mais il détermine les quotités disponibles et
la réduction des donations, dons et legs à
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ces quotités. Voyez le. titre premier des suc
cessions , le titre 2 des donations et testamens,
liv. 3 au Code Napoléon.

Falsifier. D'après une ordonnance de l'em
pereur Adrien, ceux qui avaient falsifié desr
poids ou des mesures, étaient condamnés à la
relégatiou dans une île. Dig. liv. 4® > M» 10 >
loi 3a, $. 1. Voyez Fausseté.

Familia. Famille. Ce terme, qui pourrait
rendre obscure la disposition dun testateur,
si on n'en donnait 1 explication, comprend
généralement tant les personnes que les choses.
Digeste, liv- 5o, tit. iti, loi is5, §. 1 etsuiv.
Code, liv. 6, tit. 38, loi 5. — Quand un legs
est fait à la famille, l'empereur dit première
ment qu'il appartient aux plus proches, c'est-
à-dire à ceux qui sont dans le plus proche
degré de parenté ; en second lieu, qu'au dé
faut des plus proches parens, il appartient au
gendre ou à la bru, quand le mariage est dis
sous par la mort de la fille ou du fils; et en
troisième lieu aux affranchis, quand il n'y a
ni gendre ni brù. Code, liv. 6, tit. 38, loi
5. Dig. liv. 5t, loi 69, §. 3. Voyez Famille.

Familiœ erciscundœ. Action en partage.
Cette action est ainsi appelée , parce que par
le mot de familiœ , ou entend tous les biens
généralement quelconques qui appartiennent à
quelqu'un, et que celui de erciscere, dont les
anciens se servaient au lieu de partire, se
prend pour diviser et partager. Dig. liv. 10 ,
tit. 2, loi 3§, g. 8 et i3. Code, liv. 3, tit. 36,
]0i g, _ Par l'action familiœ erciscundœ, on
demande le partage de toute succession testa
mentaire ou ab intestat, et de toutes les choses
héréditaires mobiliaires et immobiliaires trou
vées dans les biens du défunt au tems de sa
mort, ou acquises depuis à l'occasion de sa suc
cession , et de celles même dont il n'était pas le
maître, mais qu'il possédait de bonne foi, et
qui ont été prescrites par ses héritiers , ainsi
que de celles qui ont été léguées sous condition,
lesquelles, jusqu'à l'événement de ladite con
dition , sont héréditaires. Dig. liv. 10, tit. 2,
lois 2, 9, to, loi 12 , $. 3, et loi 29. — Les
choses même qui ne sont pas héréditaires, mais
dont le péril regarde les héritiers , se poursui
vent par cette action, comme sont celles qui
ont été données en garde, prêtées ou engagées
au défunt. Dig. liv. 10 , tit. 2, loi 44.; et liv.
5 , tit. 3 , loi 19. Voyez Partage.

Famille. Ce terme a différentes acceptions,
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et on les différencie suivant les choses et les per
sonnes qu'il comprend. Suivant les choses, par
exemple , lorsque dans la loi des douze tables
il est dit : Le plus proche parent paternel doit
avoir la succession du défunt. Suivant les per
sonnes , par exemple , quand la même loi, en
parlant du patron et de l'affranchi, dit : De la
famille de l'affranchi dans celle du patron. Car
il est certain que dans ce cas la loi entend par
ler de l'une et de l'autre famille considérée par
les personnes. Dig. liv. 5o, tit. 16, loi 198,
$. 1. Code, liv. t), tit. 38 , loi 5.

Le terme de famille s'entend aussi de tout
un corps de parenté ; ce qui comprend ou les
seules personnes à qui elle est propre, ou enfin
toutes celles à qui elle est commune. En effet
011 appelle famille particulière , plusieurs per
sonnes qui,, soit par.le droit naturel ou civil,
sont sous la puissance d'un seul : par exemple
un père ou une mère de famille, un fils ou uns
fille de famille, et tout ce qui en descend ,
comme les petits-fils et les petites-filles, et ainsi
de suite. On appelle encore père de famille,
celui qui a l'autorité dans la maison ; et c'est
avec raison qu'on lui donne ce titre, quoiqu'il
11'ait point d'enf'ans. Car on ne considère pas
seulement sa qualité de père, mais aussi son
droit et son pouvoir. Enfin on donne à un mi
neur, après la mort de son père, le titre de
père de famille ; et toutes les personnes qui
étaient sous sa puissance commencent à faire
chacune autant de familles différentes , puisque
toutes alors ont le titre de chefs de famille. Il

en est de même à l'égard du fils émancipé : car
du moment où il commence à jouir de ses
droits, il a sa famille particulière. On appelle
famille commune celle qui comprend tons les
agnats paternels ; parce que , malgré qu'à la
mort du père de famille chacun d'eux fasse
une famille différente, néanmoins, comme ils
étaient tous sous sa puissance , ils seront con
sidérés comme étant de la même famille que
celui-ci, c'est-à-dire de la même origine et ex
traction. Dig. liv. 5o, tit. 1.6, loi ig5, §. 2.

On a encore coutume d'appeler du terme de
famille les esclaves, comme on l'a observé
d'après l'édit du préteur, au titre des vols,
qù il parle de la famille des publicains. Il n'en
tend pas dans ce cas y comprendre tous les es
claves , mais seulement ceux d'entre eux qui
sont préposés à cette espèce d'emploi, c'est-à-
dire à la perception des impôts. Cependant le

préteur,
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préleur , dans l'autre partie de son édît, où il
parle des délits causés par des attroupemens ,
des biens ravis par violence , de l'action redhi-
bitoire, et de ce que l'acheteur ou sa famille
aura pu détériorer dans la chose vendue, enfin
de l'interdit contre la violence, comprend sous
la dénomination de famille non - seulement
tous les esclaves , mais aussi le.urs enfans. Dig.
liv. 5o, lit. 16, loi 195 , g. 3 ; liv. 3y , tit-. 4,
loi 1, et g. 5 ; liv. 4y, tit. 8, loi 2, et g. 14 ;
liv. 21 , tit. 1, loi a5, g. 1 et 2 , et loi 3i , g.
i5 -, liv. 45 , tit. 16 , loi 1, g. 16 et 18.

Sous la dénomination de famille d'esclaves,
leurs enfahs y sont aussi compris. Mais un seul
esclave 11'est pas compris sous le terme de fa
mille d'esclaves ; deux esclaves même ne for

ment pas une famille d'esclaves. Néanmoins
Ulpien dit que si un seul esclave a dépos
sédé quelqu'un par violence, il est censé dé
possédé par la famille des esclaves. Dig. liv. 5o,
tit. 16, loi 40, g. 2 et 3 ; liv. 43, tit. 16', loi
1, g. 17; liv. 47, tit. 8, loi 2, g. 6 et 7, et
loi 4, g. 3.

Le ternie de famille se dit encore de ceux
qui sont nés du sang d'un dernier père : comme
lorsque nous disons la famille des Jules, parce
qu'il est de mémoire que ces personnes sont
les premières dé cette source. Dig. liv. 5o,
tit. 16, loi ig5, g. 4.

La femme est le commencement et la fin de

sa famille. Digeste , liv. 5o, tit. 16, loi iq5,
S- ?•

Sous la dénomination de famille, le chef de
la famille est lui-même compris. Dig. liv. 5o ,
tit. 16, loi 196.

Il est certain que les enfans n'appartiennent
pas à la famille,de leur mère, parce qu'ils
suivent celle de leur père. C'est pourquoi Gaius
dit qu'une femme n'est jamais dans le cas d'a
voir d'héritiers siens ou de les perdre par le
changement d'état. Dig. liv. 38, tit. 16, loi
i3; et liv. 5o, tit. 16", loi 196, g. 1.

Fastes. Les fastes étaient chez les anciens

Romains, des espèces de tables ou livres dans
lesquels étaient marquées les différentes des
tinations de tous les jours de l'année, et en-
tr'autres de ceux qu'on nommait (liesfasti,
dies nefasti, (lies inlercisi, etc. Ces fastes
contenaient aussi la liste des fêtes, les cérémo
nies des sacrifices, les formules des prières,
les lois de tout ce qui concernait le culte des
dieux, les jeux et les victoires, les terne des

J'orne I.
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seniailles, des récoltes , des vendanges, les
cérémonies qui les accompagnaient, et plu
sieurs autres choses. Les pontifes et les patri
ciens étaient les seuls dépositaires de ces fastes ;
parce que, comme ou y faisait entrer beaucoup
de mystère, on avait jugé à propos d'en déro
ber la connaissance au peuple. Mais Gnœus-
Flavius ayant trouvé le moyen d'avoir com
munication des fastes et des formules, par
l'entremise d'Appius-Claudius-Ciocus, dont il
était secrétaire, il les communiqua lui-même
au peuple;, et c'est ce qu'on a appelé lé droit
Flavien, dont Pomponius parle dans la loi 2,
g. 7 au Digeste, liv. 1, tit, 2. Voyez l'Hist.
de la Jurisprudence;

Fausseté. Les jurisconsultes .définissent la
fausseté veritatis immutatio, dolo malofacta
in damnum alterius. D'où il s'ensuit que pour
la commettre, trois choses sont nécessaires ;
savoir, que la vérité soit changée ou altérée,
que ce soit par dol, et au préjudice des droits
et des intérêts de quelqu'un. Elle ne peut se
commettre sans dol et sans connaissance de

cause, parce que tout délit est volontaire ,
omne délietum est voluntarium. Ainsi celui qui
aurait prouvé une fausseté par preuve testimo
niale , s'il s'agit du fait d'autrui, peut en pré
tendre cause d'ignorance , puisque la prudence
des plus éclairés y est souvent inutile , facti
alieni interpretatio prudentissimosfallit ; mais
non lorsqu'il s'agit de son propre fait, factipro-
prii supina ignorantiaferenâa non est. Code ,
liv. 9 , tit. 22 , loi 20. Dig. liv. 48 , tit. 10 ,
loi 3r ; et liv. 22 , tit. 6 , lois 2, 4 et 6.

La fausseté se commet ou par le consente
ment, ou par dissimulation, ou par paroles.
Elle se commet par le consentement, par exem
ple quand le propriétaire d'une'chose la vend
à deux particuliers par divers contrats, l'un
après l'autre, sans qu'ils en aient aucune con
naissance ; et dans ce cas la fausseté se commet

envers le second acheteur , le vendeur décla
rant que la chose est à lui, quoiqu'il l'ait déjà
vendue à un autre. Dig. liv. 48, tit. 10, loi 21.

La fausseté se commet par "dissimulation,
quand le créancier , d'intelligence avec celui
qui était son débiteur, vend un fonds comme
lui étant affecté et obligé , quoiqu'il soit dé
chargé d'obligation et d'hypothèque : car en ce
cas ce créancier commet une fausseté par la dé
claration qu'il a faite, que le fonds lui était hy
pothéqué. Code, liv. 9, tit. 2a, loi i5.
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On commet aussi une fausseté par les paro
les , quand on rend un (aux témoignage en ju
gement , à dessein , ou qu'on le fait faire par
un autre , en subornant et corrompant des te-
moins pour de, l'argent, ou autrement. Dig.
liv. 48, tit, ro , loi 1 ; liv. 22 , tit. 5, ioi i5.

La fausseté se commet encore par écrit ; par
exemple quand 011 se sert de fausses pièces,
qu'on connaît telles. Code, livre 9 , titre 22 ,
loi 4.

Celui qui se sert de fausses pièces en est pré
sumé rauteur, ou du moins il passe pour com
plice de la fausseté , s'il ne justifie son inno
cence , et qu'il 11e fasse connaître celui qui l'a
commise, ou celui dont il a reçu les titres et
pièces qui se trouvent faux. Code, liv. 9, lit.
22 , loi 8. — Mais ceci n'a pas lieu lorsque la
fausseté commise n'a été préjudiciable à per
sonne. Code, liv. g , tit. 22, loi H. Dig. liv.
48 , tit. 10, loi 6. — Ainsi quand plusieurs per
sonnes font un acte ou contrat qu'ils antidatent,
ce n'est point une fausseté, lorsque ce n'est pas
pour causer du préjudice à un tiers, quand
même cela causerait du dommage à une des
parties , et à un des déïiommés dans l'acte, et
qui y aurait signé , parce que volenti et con
sent ienti injuria non injertur. Dig. liv. 22, tit.
4, loi 3 ; liv;. 48, tit. 10, loi 28. Code, liv. 9,
tit. 22, loi i5.

On ne peut pas déterminer les espèces de
faussetés qui peuvent se commettre, parce
qu'on peut les faire dans toutes sortes d'actes.
Cependant, on les commet principalement dans
les testamens, dans les actes, dans les témoi
gnages et jugemens, dans les contrats et dans
les obligations, dans les poids et mesures, dans
la supposition de part, dans la monnaie, et
dans le nom des particuliers. A l'égard des' tes
tamens , la fausseté s'y commet par celui qui
détourne le véritable testament, qui le cache,
qui l'emporte par force , qui l'efface pour le
tout ou en partie, qui écrit entre les lignes,
qui en fait l'ouverture du vivant du testateur,
qui en suppose un faux, et qui y appose son
cachet. Dig. liv. 48, tit. 10, loi i, g. 5 , lois
2, 7, et loi 16, %. 1. Code, liv. 9, tit. 22,
loi 14. — Celui qui se sert d'un testament faux
qu'il Connaît tel, passe aussi pour faussaire.
Dig. liv. 48, tit. 10, loi 2. Code, liv. 9, tit.
22, loi 8.

Le teins n'est pas capable de rendre valable
vin testament qui serait iàux, par la raison que
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çund ah initia vitiosurr\ est, traclu temporis
convalescere non polesl ; c'est-à-dire , que le ,
tems 11e peut valider un acte qui est nul dans
son principe. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 29.
Code, liv. 9, tit. 22, loi 17.—Celui même qui
aurait appréhendé une succession en vertu d'un
tel testament, ou qui aurait accepté un legs
qui lui aurait été fait, peut poursui vre pour
le taire déclarer comme faux , quia in ipso
prœsumitur ignoranlia ; à moins qu'il n'eut eu
connaissance auparavant de la fausseté du tes
tament , ou qu'il eût transigé sur icelui : car
en ce cas il ne pourrait plus l'impugner par unô
inscription de faux ; parce qu'il ne peut pas
contrevenir à son propre fait. Dig. liv. 48b,
tit. 10, loi 3. (Iode , liv. 9, tit. 22, lois o
et 7. — De même celui qui a accusé un testa
ment de fausseté, et qui a été débouté de ses
prétentions par sentence du juge, ne peut point
demander ce qui lui est laissé par ce testament;
et s'ilavait même reçu auparavant quelqu'avajj-
tage en vertu de ce testament, il serait obligé
de le rendre. Code, liv. 9 , tit. 22 , loi 6. Dig.
liv. 34, tit. 9, loi 5.

On lait des faussetés à l'égard des autres
actes , quand on les change, en sorte qu'ils ne
paraissent pas comme ils sont, ou comme ils
doivent être, ou quand on en suppose d'au
tres. Dig. liv. 48 , tit. 10 , loi 1 , §. 4 et 6 ,
loi 9 , £. 3 , loi 16, £. 1 et 2 , et lois 25 , 25 ,
28et3i. Code, Liv. 9, tit. 22, lois i3, 14
et 20.

On commet des faussetés à l'égard des juge
mens et des témoignages , par exemple, quand
on corrompt les juges, ou qu'on les fait cor
rompre ; ou quand on prend de l'argent pour
rendre .ou non témoignage en justice; ou quand
on corrompt et qu'on change les édits et ré—
glemens du préteur, ou quand on en propose
de faux. Dig. liv. 48, tit. 10, loi 1 , $• 2,
loi 9 , §. 3 , et lois 21, 2.5 et 32.

On doit décider , d'après l'ordonnance de
l'empereur Zénou, qui est la loi 14 au Code,
liv. 4-, tit. 20 , que tout juge , pourvu qu'il
soit compétent pour juger des crimes , peut
faire le proeès et condamner, selon les circons
tances de la fausseté , un témoin dont le témoi
gnage se trouve faux , sans qu'il puisse décli
ner sa juridiction et demander son renvoi par-
devant son propre juge : car l'exception décli-
natoire n'a pas lieu dans ce cas. Mais si le juge
M'est pas compétent pour connaître des crimes,
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il n'a pas droit alors de juger la fausseté du té
moin , d'après la décision de la loi 3i au Dig.
liv. 48 , lit. 10. C'est ainsi qu'il faut concilier
ces deux lois qui paraissent contraires.

. On commet des faussetés à l'égard des con
trats et des obligations , lorsqu'on en suppose
au préjudice de quelqu'un , ou qu'on les fal
sifie : par exemple quand un créancier vend
le gage de son débiteur, affecté et obligé à
un autre, d'intelligence avec son débiteur ; ou
lorsque le débiteur fait antidater une obliga
tion et une hypothèque sur ses biens au pré
judice de ses créanciers antérieurs. Code , liv.
9 , tit. 22, loi i5. Dig. liv. 48 , tit. 10, loi
28 -, et liv. 22 , tit. 4, loi 3.

On fait une fausseté à l'égard des poids et
des mesures, quand on a , pour tromper les
particuliers, de faux poids, de fausses mesures,
et des balances qui ne sont pas justes. La peine
de ceux que se rendaient coupables de ce délit
était la condamnation au double ; mais, d'après
un décret de l'empereur Adrien , ils sont con
damnés à la relégation dans une île. Dig. liv.
48 , tit. 10 , loi 3z , J{. 1 ; et liv. .47, tit. 1 r,
loi 6, §. 1 et 2.

Ou commet fausseté par supposition de part,
qui est un crime très-énorme et de très-grande
conséquence ; parce qu'il est de l'intérêt pu
blic- qu'on s'oppose aux suppositions de part,
afin de conserver l'honneur des ordres et des

iamilles. Dig. liv. 25, tit. 4, loi 1 , i3.
Code, liv. 9 , tit. 22, lois 1 et 20.

Quant aux faussetés qui se commettent par
la fausse monnaie et le changement de nom,
voyez ces mots.

L'empereur, dans le chap. G de la Novelle
73, dit que les faussetés se découvrent souvent
par la comparaison des abréviations, dont
quelquefois on se sert dans les écritures. Voyez
aussi Dig. liv. 37, tit. 1, loi fa", g. 2 ; et liv.
29, tit. r , loi 40, où il est fait mention de
ces abréviations.

Faute. La faute est une négligence, ou une
impéritie qui nuit à quelqu'un : il y en a de
trois sortes, savoir la faute grossière ou lourde,
la légère et la très-légère. La faute grossière
ou lourde est une négligence impardonnable
ou ignorance crasse ; ce n'est pas entendre ce
que tout autre entendrait : comme si un dépo
sitaire mettait dans un lieu dont l'entrée est

ouverte à tout venant, une chose qui lui au
rait été donnée en garde. Cette faute n'est pas.

F A U 227

à proprement parler, un dol, parce qu'elle
n'est pas accompagnée de la volonté de nuire;
mais , comme elle en approche beaucoup, c'est
ce qui fait que dans les contrats elle est con
sidérée de la même manière que le dol : en
sorte que , de même qu'il n'y a point de con
trat où on ne soit tenu du dol, il n'y en a point
non plus où 011 ne soit tenu de sa lourde faute.
Dig.- liv. 5o , tit. r6", loi 2i3, 2 , et lois
2.-iï> et 226' ; liv. 48 , tit. 8 , lois 16 et 17 ; liv.
56, ti,t. 1, loi 29; liv. 3, tit. 5, loi 20; liv. 17,
tit. r , loi 29 ; et liv. r r, tit. 6 , loi 1 , £. 1.

La faute légère est celle qu'un homme n'ad
mettrait pas pouivpeu qu'il fût soigneux de Ja
manière dont la plupart des hommes ont cou
tume de l'être : comme si quelqu'un avait mis
une chose de prix dans un endroit dont l'entrée
n'était pas à la vérité ouverte à tout venant,
mais â plusieurs personnes, de manière qu'elle
ait été perdue. Et cette fauleNest opposée à une
diligence-exacte. Dig. liv. 18, lit. 6, loi n.

La faute très-légère est celle qu'un homme
très-vigilant et très-soigneux ne commettrait
pas : comme si quelqu'uu avait mis un diamant
sur une table dans une chambre bien fermée ,
et qu'un voleur ayant crocheté la porte fût en
tre dan^cette chambre et eût volé le diamant ;
ce n'est qu'une faute très-légère, qui est op
posée à la diligence très-exacte: car un homme
très-soigneux ne se contenterait pus de mettre
un diamant dans une chambre qu'il tiendrait
bien fermée , il le serrerait avec plus de soin,
et le mettrait dans une armoire, ou quelqu'au-
tre lieu bien sûr. Digeste, liv. i3, tit. 6, loi
5, §. 2.

Une grande négligence est une faute , une
grande faute est un dol. Dig. liv. 5o , tit. 16,
loi 226. — La loi Aquilia ne réprime que le
dommage qui est causé injustement. Or le dom
mage est causé injustement quand il est fait par
dol ou par faute , et il n'est point,causé injus
tement quand il est fait selon le droit, ou par
cas fortuit, sans qu'il y ait de la faute de la
part de celui qui l'a causé. Sur quoi il faut
remarquer qu'en fait de dommage causé injus
tement , la loi Aquilia ne punit pas seulement
la malice des hommes, mais aussi leurs fautes',
et même les plus légères. Voyez Dig. liv. 9 ,
tit. 2 , lois 44, et 52 , g. 4.

Voyez le chap. 2 des délits et quasi-délits,
tit. 4, liv. 3 du Code Napoléon.

Faux, Le crime de faux est une supposition
29 *
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frauduleuse , faite pour détruire , altérer ou 48 , lit. 2, loi ir, $. 1. Code , liv. 9 , tit. 22,
obscurcir la vérité. Comme ce crime se coin- loi 5.

mettait plus fréquemment dans les teslamens On peut poursuivre civilement un faux par
que dans tout autre acte, la loi Cornélia, qui procureur , mais on ne le peut pas lorsqu'on 1©
fut faite pour introduire la poursuite publique fait criminellement et par accusation. Code,
et la punition de ce crime, fut appelée testa- liv. 9, tit. 2a , loi ifc>.
mentaire. En conséquence de cette loi le séna- Le gouverneur de province est juge compé-*
tus-consulle Libonien fut fait pour lui servir de tent pour connaître du crime de faux, soit qu'iï
supplément. Il fut ordonné par ce décret du soit poursuivi civilement ou criminellement»
sénat, que celui qui, chargé d'écrire un testa- Et le juge pédanée peut en connaître civile
ment sous la dictée du testateur, aurait écrit ment, mais non quand la poursuite est crimi-
quelque disposition faite en sa faveur , fût puni nelle. Code , liv. 9 , tit. 22 , lois 10 , n et 17.
comme faussaire, et que la disposition faite à Quand un débiteur s'estinscrit en faux contra
son profit fût mise au nombre de celles qui sont un acte ou une obligation en vertu de laquelle
réputées non faites. Dig. liv. 48 , tit. 10, loi il est poursuivi civilement, le juge doit, par
22 ; et liv. 34, tit. 8 , loi 2. , forme d'exception , juger l'inscription de faux,

La peine de faux portée par la loi Cornélia , avant que de juger sur le principal, et de con-
était le dernier supplice pour les esclaves, et la damner le débiteur à payer ; mais si le faux est
déportation avec la confiscation des biens pour poursuivi criminellement, l'action civile de—
les personnes libres. Inslit. liv. 4, tit. 18, §. meure en suspens, jusqu'à ce que l'accusation
7. Dig. liv. 48, tit. 10, loi 1 , §. i3. — Néan- sur le faux ait été jugée. Code , liv. 3 , tit. 8,
moins lorsque la grandeur du faux et les cir- loi 4 ; et liv. 9 , tit. 32 , loi r 1.
constances qui l'acompagnent le requièrent, ce Celui qui rend un témoignage contraire à
crime est, d'après la disposition de la loi 22 celui qu'il a déjà rendu , est coupable du crime
au Code, liv. 9 , tit. 2a , puni de mort ; post de faux , en cas qu'il ait signé sa première dé—
probalionem , svpplicio capitali, si id exigat position. Dig. liv. 48, tit. 10, loi 2.7, $. 1.
magniludo commissi y vel déportationç ei qui Celui qui a pris de l'argent pour porter uiî

jalsum commiserit, imminente, dit cette loi. témoignage est coupable du crime de faux,
On peut poursuivre le crime de faux civi- quand même il aurait déposé contre les inté-

lement et criminellement. Code , liv. 9 , tit. rêts de celui dont il a reçu de l'argent i,car la
22 , lois 2,5,9, 11, 16, 17, a3 et 24. — loi 1, §. a au Dig. liv. 48, tit. 10 , le déclare
Par la poursuite civile , 011 demande ses dom- faussaire, sans distinguer s'il a rendu un témoi-
mages et intérêts ; et par la poursuite crimr- gnage favorable à celui dont il a reçu de l'ar-
nelle, qui se fait par accusation , on conclut gent, ou si sa déposition lui a été contraire,
à ce que l'accusé soit puni de la peine portée Ceux qui ont porté un faux témoignage con-
par les lois afin que son crime ne demeure tre quelqu'un dans une affaire capitale, et où
pas impuni. Et de ce que ces deux poursuites il s'agissait de la mort, sont punis du dernier
ont des fins différentes, il s'ensuit que'Tune ne supplice. Dig. liv. 48 , tit. 8 , loi 1.
met point d'obstacle à l'autre : de sorte cepen- Celui qui a produit une fausse pièce , ou qui
dant que la poursuite civile doit être terminée a gagné un juge dans la cause qu'il avait par-
par la sentence du juge ., avant qu'on puisse ve- - devant lui, et celui qui s'est servi de faux poids
nir à la criminelle. Dig. liv. 43 , tit. 5, loi 3, et de fausses mesures , sont punis d'une peine
$. 6. Code , liv. 9, tit. 22 , loi a3. plus légère que la déportation. Dig. liv. 48, tit»

L'accusation du crime de faux n'est ouverte 10, lois i3 , 21, et loi 22 , 1.
qu'aux hommes. Les femmes néanmoins peu- L'accusation de faux ne peut plus être pour-
vent former cette accusation quand il s'agit de suivie quand ceux qui y avaient intérêt en ont
leur intérêt ou de celui de leurs parens. Code, transigé, ou quand la partie qui s'est servi
liv. 9 , tit. 22 , loi 19. d'une pièce fausse renonce à s'en servir, au cas

Un fils peut bien poursuivre civilement sa qu'elle ait été fai^c par un autre ; ou quand le
mère de faux, mais non pas criminellement; prince a déchargé de ce crime celui qui en était
parce que les enfans ne peuvent accuser leurs coupable ; ou enfin quand vingt années se sont
pèrq et mère d'aucun crime'capital. D%. liv» écoulées depuis que le faux a été commis. Dig.
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îiv. 48, tit. 10, loi 16. Code, liv. 9 , tit. 23 ,
lois 7, 8, 9 et 12. — Toutefois l'action de
faux , par laquelle on poursuit ses dommages
et intérêts , ne se prescrit que par trente ans ,
ainsi que toutes les actions personnelles.

La peine de faux est applicable aussi, comme
l'ont décidé les empereurs Sévère et Antonin,
aux tuteurs et aux curateurs, qui, après que
leur fonction est finie , n'ayant pas apuré leur
compte de la tutelle et de la curatelle , ne peu
vent point contracter avec le fisc. Dig. liv. 48,
tit. 10 ~ loi 1 , g. 9.

Voyez, sur la peine du crime de faux , les
art„ 43 et suiv. de la 2<le. section du tit. 2 du

Code pénal ; sur la poursuite du faux, le Code
du 3 brumaire an 2 , et le tit. 11, liv. 2 du
Code de procédure , etc.

Faux acheteur. Le jurisconsulte Sabinus dé
cidé que, lorsque, dans une vente, on a sup
posé un faux acheteur, qui, par le moyen
d'une offre plus avantageuse , a fait résoudre
une vente contractée purement, ou rendu im
parfaite une vente contractée sous condition ,
la chose appartient au premier acheteur ; par
la raison que , dès que le second acheteur qui
se présente est un faux acquéreur , on ne peut
pas dire que le vendeur trouve une condition
plus avantageuse. Dig. liv. 18, tit. 2, loi 4, g. 5.

Faux rapport. Lorsqu'un arpenteur ou un
expert élu par les parties ou nommé d'office
par le juge à l'effet de visiter des lieux ou des
ouvrages, a fait frauduleusement un faux rap
port en faveur de l'une des parties au préjudice
de l'autre, il peut être poursuivipar la partie lé
sée pour ses dommagemens par une action in
factura, introduite par le préteur. Mais cette ac
tion cesse si la partie ne justifie que ce faux rap
port a été fait de dessein prémédité pour la
tromper. Dig. liv. 11, tit. 6, loi 1, §. 1 et
2, et loi 5, §, 1. Voyez Rapport.

Faux témoins. Les faux témoins, c'est-à-
dire ceux qui varient dans leurs dépositions ,
ou qui trahissent également les deux parties,
doivent être punis par le juge compétent. Dig.
liv. 22, tit. 5, loi 16".

Voyez , pour le droit'Français, ce qui est
dit à la suite du mot Faux.

Faux tuteur. Paul dit qu'on peut avec rai
son appeler faux tuteur, celui qui ne l'est pas ,
ou qui l'est d'un mineur qui en a déjà un,
ou qui ne l'est pas du tout ; de même qu'on
peut appeler faux testament ce qui n'en est pas
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uti, et faux muid ce qui. n'est pas un muid„.
Dig. liv. 5o, tit. 16, loi 221.

Faveur. Jamais des raisons de faveur ne
doivent obliger a etcndre jusqu'à la rigueur
et à interpréter durement des lois introduites
pour l'utilité des hommes. Dig. liv. 1, fit. 3,
ioi s5. Code, liv. 4, lit. 21,loi 19 > liv.' 5,tit. g,
loi 5, §. 1 ; liv. 5, tit. i3, loi unique , g. i3;
liv. 5, tit. 70, loi 7, 1 j et liv. 1, fit. 14, loi-
6. —Personne 11e peut être obligé de profi
ter d'un privilège qui n'a été introduit qu'en
sa faveur. Dig. liv. 5o, lit. 17, loi i5Ô, g.
4. —Toutes les fois qu'il y a du doute entre la
liberté et la servitude, il faut toujours prononcer
en faveur de la liberté. Dig, liv. 5o, tit. 17 ?
lois 20 et 179. — Hermogénien rapporte que
la loi Junia-Patronia ordonne que dans le cas
d'égalité d'avis différais des juges , 011 doit
prononcer en faveur de la liberté ; et que les
empereurs ont décidé la même chose dans le
cas où le nombre des témoins pour et contre
la liberté se trouverait égal. Dig. liv. 40, tit.
1, loi 24;.liv. 40, tit. 4, loi 10, g. 1, à la
fin; liv. 34, tit. 5, loi 3, Code, liv. 7, tit.
7, loi 1, %, 6. — Les enfans naturels devien
nent légitimes par le mariage subséquent de
leurs père et mère, et cela, par une faveur
spéciale de la loi, qui veut que le mariage ait
un effet rétroactif au jour de leur naissance ,
feignant qu'il a été contracté au teins de la
conjonction de laquelle ils sont issus. Code r
liv.'5, tit. 27, lois 5, 6 et 11, — Quand il
se trouve une équivoque dans une convention
dotale, on doit toujours se déterminer en fa
veur de la dot. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 85 ;
liv. 23, tit. 5, loi 70, et loi 9, §. 1. —La
faveur du mariage et des charges auxquelles
il est sujet, permet que la dot 'soit promise
et stipulée pendant le mariage. Dig. liv. 10,
tit. 2, loi 35 ; liv. 23, tit. 3, loi 56 , -1, et
loi 7D. Code, liv. 5, tit. 12, loi 20.

Fécondité. Presque toutes les nations de la
terre ont été persuadées que le grand nom
bre de citoyens contribuait beaucoup à-les
rendre florissantes. Aussi les Hébreux étaient-

ils si remplis de ce principe, crescite et mulii—
plicamini,qu'ils obligeaient tous ceux qui avaient
atteint l'âge de vingt ans à prendre une femma,
Un homme même demeuré veuf avec des en-

fins de l'un et de l'autre sexe, n'était pas dis
pensé de se marier, tant que son âge et sa
santé lui permettaient la cohabitation
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, Les Perses étaient également persuadés qu'ils
lie deviendraient jamais les maîtres de l'Orient,
à moins qu'ils n'eussent des armées nombreuses
à opposer à leurs ennemis : c'est pourquoi ils
donnèrent toujours des récompenses aux pères
et mères qui enrichissaient l'état par une pos
térité nombreuse.

Il en a été de même chez les Romains, puis
que l'histoire nous apprend que'le ro'i Tullus
Hostilius voulut que l'état se chargeât de l'édu
cation des en fans de ceux qui en auraient trois
vi vans "ensemble. Ce fut sans doute pour em
pêcher que ceux d'entre les gens mariés qui
n'étaient .pas riches , ne s'abstinssent d'habiter
ensemble, de crainte d'être surchargés d'une
nombreuse postérité. Il paraît que du tems de
la république la fécondité fut aussi en grande
vénération : car Tite-Live rapporte que dans
le tems qu'on faisait la guerre contre Porsenna,
on avait imposé une taxe sur les citoyens; et
le même auteur ajoute, que ceux qui avaient
des enfans à élever furent exempts de contri
buer à cette guerre, soit par leurs personnes,
soit par leurs biens. D'ailleurs Cicéron de
Oratore , liv. a , et Aulu-Gelle , liv. io,chap.
20 ,,nous apprennent qu'une des principales
fonctions des censeurs était d'empêcher qu'il
n'y eût des célibataires, et de faire à tous les
citoyens cette question , Ex animi tui senten-
tiâ lu uxoremhabes? De sorte que quand les
censeurs avaient découvert que quelqu'un
n'était pas marié , ils l'inscrivaient sur leur
registre , et lui faisaient payer une amende
à laquelle on avait donné le nom de JEs uxo-
rium. Il y a apparence que l'inquisition des
censeurs fut très-sévère sur ce point : car mal
gré la répugnance des Romains à s'assujettir
à des alliances légitimes, ou rapporte que Jules
César trouva dans une seule partie du territoire
de Rome plus de vingt mille citoyens qui
avaient chacun trois enfans au moins. Comme

les guerres civiles qui survinrent ensuite avaient
beaucoup diminué le nombre des citoyens ,
César avait projeté de repeupler Rome en
proposant des récompenses à ceux qui four
niraient le plus d'enfans à la république. Mais
César ayant été assassiné en plein sénat, les
lois qu'il avait faites à cet égard demeurèrent
sans exécution.

Aussitôt qrfe tous les troubles furent finis,
et qu'Auguste eut assez affermi sou autorité
pour se croire en droit de proposer des lois,
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il en fit une appelée Julia de maritandis or
dinibus, par laquelle il établit en même teins
des peines contre le célibat, et des récompen
ses pour la fécondité. Cette loi trouva d'abord
beaucoup d'osbtacles, et éprouva de grandes
contradictions de la part de la jeunesse romaine,
et surtout de la part des chevaliers. Ceux-ci,
ne cherchant qu'à vivre dans le libertinage que
le célibat autorise, évitèrent les alliances hon

nêtes qui produisaient des enfans légitimes. On.
demanda des délais qui se prolongèrent pendant
cinq années : en sorte que la loi Julia de mari
tandis ordinibus, qui avait été proposée dès
l'année yo5 de la fondation de Roine, ne com
mença à avoir autorité qu'en l'année 740 ;
encore l'autorité de cette loi fut-elle contestée

de nouveau par les chevaliers Romains plus de
vingt ans après qu'elle eût été proposée. Mais de
peur que cette loi ne vînt encore à être tra
versée , Auguste engagea M. Papius Mutilus,
et Q. Poppaeus Secundus, qui remplissaient
les deux charges de consuls , à faire approuver
par le peuple une nouvelle loi sur le même
sujet. Cette loi fut nommée Papia Poppœa,
et l'on y inséra les discours qu'Auguste avait
prononcés contre les célibataires et pour les
gens mariés. Ce fut a cet assemblage que
l'on donna le nom de loi Julia et Papia
Poppœa de maritandis ordinibus ; d'après les
dispositions de laquelle on voit, i°. que lors
qu'il y avait plusieurs concurrences pour une
même charge, la loi Julia et Papia Poppasa
donnait la préférence à celui qui aviit un plus
grand nombre d'enfans ; a°. que celui des deux
consuls dont la postérité était la plus qom-
breuse, prenait les faisceaux avaiit son col
lègue ; 5°. que le nombre des enfans exemp
tait l'homme libre des tutelles , et l'affranchi
de toutes sortes de corvées; 4°. que le grand
nombre d'enfans donnait à un père la capacité
de receyoir toutes sortes de legs par testament ;
5°. que les meilleures places dans les théâtres
et dans les jeux étaient réservées pour ceux
dont les enfans étaient en plus grand nombre.
Enfin cette loi exemptait de toutes impositions
et de toutes corvées ceux d'entre les citoyens
de Rome qui avaient trois enians. Mais elle
n'avait pas entièrement étendu son privilège
jusqu'aux alliés et aux tributaires: car un Latin
n'était exempt des corvées et impositions pu
bliques, que quand il avait quatre enfans; et
il fallait que les habitans des provinces con-
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quises en eussent cinq pour jouir de la même
exemption. C'est delà que sont venus ces droits
et ces privilèges appelés jus triu/n, ou qua
tuor , on quinque liberorum, dont il est tant
parlé dans l'ancien droit.

Mais les privilèges accordés à la fécondité
donnèrent lieu à bien des abus. Comme l'a

doption .avait lieu parmi les Romains, il ar
riva que ceux qui n'avaient point d'enfans
adoptèrent ceux des autres, afin de participer
aux bienfaits de la loi Julia et Papia Poppœa.
Pour empêcher cette fraude, on fit, du tems
de Néron, un sénatus-consulte, par lequel il
fut déclaré que ces sortes d'adoptions simu
lées ne seraient d'aucune ressource pour parti
ciper aux privilèges accordés par la loi d'Au
guste; et c'est à ce sujet que le jurisconsulte
Ulpien dans la loi a , §. 2 , au Dig. liv. 5o, tit.x
5, a dit : AdoptiviJilii in numerum non pro-

jiciunt eorum liberorum qui excusare parentes
soient. Il ne fut plus question que de trouver
les moyens de distinguer les, véritables enfans
d'avec les adoptif's., 11 fut ordonné pour cet
effet, qu'on suivrait en cela les registres pu
blics sur lesquels étaient inscrits les nom, sur
nom , la famille et le jour de la naissance de
chaque citoyen. Chaque père de famille avait
aussi dans sa maison un registre exact de tout
ce qui concernait ses enfans ; et c'est sur la con
formité de ces deux registres que le trésorier
du fisc accordait ou refusait l'exemption por
tée par la loi d'Auguste.

Après tout ce qui vieDt d'être dit à l'occa
sion des privilèges accordés à la fécondité ,
il suffira d'observer que les dispositions de la
loi Julia et Papia Poppsea furent confirmées
par l'empereur Théodose ; et que cet empe
reur accorda même aux pères et mères un
nouveau privilège , qui consista en ce qu'il
leur permit indistinctement de faire des tes-
tamens dans lesquels ils pussent se faire réci
proquement tels avantages qu'ils jugeraient à
propos. Hist. de la Jurisprudence.

Fédérés. Les peuples fédérés et libres ne
sont pas regardés comme des étrangers. C'est
ainsi que les Romains appelaient ceux qui leur
étaient liés d'amitié, c'est-à-dire ses alliés. Di
geste , liv. 49 , tit. 15, loi 7.

• Femmes. Sous la dénomination de femmes,
sont comprises toutes les jeunes filles en âge
d'être mariées, (/'est ce qui fait dire à Modes-
tinus que le legs des femmes esclaves comprend
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aussi celui des filles ; de même que le legs des
hommes esclaves, comprend celui des garçons.
Dig. liv. 32, loi 81 , §. i ; et liv. 5o , tit! 16,
loi i3, '

Les femmes sont exclues de toutes les char- '
ges civiles ou publiques. Ainsi elles ne peuvent
faire l'office de juge , gérer aucune magistra
ture , postuler en jugement, intervenir pour
autrui, ni remplir les fonctions de procureur.
Dig. liv. 5o, tit. 17 , loi a.

Ulpien rapporte que le préteur, par .son
édit, défend aux femmes de postuler devant
lui ; parce qu'il 110 convient point à la pudeur
du sexe de se mêler des affaires des autres et
de remplir des fonctions réservées aux hom
mes. Ce jurisconsulte dit que ce furent les im-
portunités et l'effronterie d'une femme très-
méchante, nommée Carfania, qui donnèrent
lieu à cet édit. Digeste , livre 3 , titre 1, loi
T 5 § 5 ; livre S, titre 1 , loi 12 , $. 2 ; livre
16', titre 1 , loi 1, $. 1. Code, livre s, titre
i5, loi 18.

Un mari qui meurt laissant sa femme en
ceinte n'est pas censé mourir seins enfans. Dig.
liv. 5o, tit. 17 y loi 187. — C'est dans cette es
pèce que Julien écrit qu'un légataire à qui on
a fait un legs sous la condition , quand il aura
des enfans, est censé avoir rempli la condition
s'il laisse en mourant sa femme enceinte. Dig.
liv. 36, tit. 2, loi 18,

Il y a des femmes avec lesquelles nous ne
pouvons nous marier : par exemple, les aseen-
dans et les descendans, tels que sont le père et
la fille, l'aïeul et la petite-fille , la mère et le
fils , l'aïeule et le petit-fils , et de même à l'in
fini ; le mariage que contracteraient ces sortes
de personnes serait.criminel et incestueux, Ins
titues, liv. 1,tit. ïo, g. i.

Les femmes peuvent bien être adoptées, mais
elles ne sont pas capables d'adopter; parce que
les enfans qui naissent d'un mariage légitime,
11e portant pas le nom de leur mère, ne sont
pas en sa puissance et ne suivent pas sa famille.
Quelquefois cependant les femmes , à qui la
mort avait enlevé leurs enfans naturels , obte
naient du prince, par une grâce particulière ,
la permission d'adopter, pour les consoler de
leur perte. Mais l'empereur Léon , dans ses
Novelles 26 et 27, a permis aux femmes d'a
dopter , quoiqu'elles n'eussent jamais eu d'en
fans , et il le permit même aux filles. Instih
liv. 1, tit. 11, S- 10• liv. x > tit. 7 j loi



23a F E M-

2J ; liv. 5 , tit. 2 , loi-29 , §. 3." Code, liv. 3,
lit. 28 , loi 5.

La restitution est accordée à la femme mi

neure contre la dot qu'elle aurait valablement
constituée , au cas qu'elle en reçût quelque
dommage notable : ce qui arrive quand une
femme donne tous ses biens et son patrimoine
en dot à son mari, ou quand elle a promis une
dot plus forte que ses facultés ne pouvaient le
permettre, ou'quand elle a donné en dot des
choses estimées, dont ellè aurait fait une moin
dre estimation que leur juste prix, ou quand
elle a fait dans la constitution de la dot des
clauses qui lui sont désavantageuses. Dig. liv.
4, tit. 4 , loi 9 , $. 1 , et loi 48, g. a,

La restitution contre la dot n'est pas seule
ment accordée à la femme qui l'a constituée,
mais aussi à ses héritiers, qui représentent sa
personne , et qui succèdent dans ses droits.
Code, liv. 2 , tit. 34, loi unique.

La femme qui est lésée par la constitution de
sa dot n'a pas besoin de restitution , lorsqu'il
se trouve que cette constitution est nulle et faite
contre la disposition de la loi ; par exemple, si la
dot consiste dans un fonds qui ait été donné en

* dot sans l'ordonnance du juge : car, comme la
constitution de dot est une espèce d'aliénation ,
elle 11e peut-être faite si le juge ne l'ordonne.
Code, liv. 5, tit. 71 , loi ir.

La constitution de la dot n'est pas nulle,
quoique la femme s'étant mariée sans dot, elle
ait constitué tous ses biens en dot pendant le
mariage, à moins qu'il ne soit prouvé que cette
constitution ait été faite par le dol du mari, et
qu'autrement elle n'aurait pas été faite; par la
raison que la dot peut être constituée et aug
mentée pendant le mariage. Code, liv. 5 , tit.
12, loi 4 ; liv. 2 , tit. 46, loi 2 ; et liv. 5 , tit.
3, loi 3.

Quoique les femmes ne puissent pas être ab
sentes pour l'intérêt public, cependant si elles
sont avec leurs maris absens pour les affaires
publiques , soit en qualité de soldats ou de pro
consuls -f de lieutenans, gouverneurs de pro
vinces, soiten toute autre qualité, elles pourront
jeuir comme eux du bénéfice de restitution , eu
cas que leur absence leur aitcaus.é quelque perte
dans leurs biens ou dans leurs droits. Code,
liv. 2 , tit. 52 , lois 1 et 2.

Les femmes ne peuyent ester en jugement
sans le consentement de leurs maris , parce
qu'elles sont sous leur puissance; à moins qu'ils
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ne soient absens. Cet argument est tiré de k
loi 18 , §, r au Dig. liv. 5 , tit. i.

Une femme de mauvaise vie ne peut pas
poursuivre en justice ce qui lui a été promis
es causa turpi, pour une cause déshonnête ;
parce qu'elle ne pourrait fonder son action que
sur sa turpitude et sa mauvaise conduite , ex
hujusmodi stipulatione contra bonos mores in-
terpositâ , denegandas esse actiones juris auc-
toritate denionstratur j dit la loi 5 au Code,
liv. 4 , tit. 7. — De même, ce qu'on donne à
une femme de mauvaise vie 11e peut être rede
mandé ; car, quelque sujet qu'on ait de repren
dre et blâmer la conduite de cette femme, ou
ne peut pas trouver à redire-qu'elle ait pris ce
qu'on lui a donné. -Dig. liv. 12 , tit. 5, loi 4,
S. 3.

La femme ne peut point être poursuivie pour
son mari, ni le mari pour sa femme ; avec cette
différence néanmoins , que l'obligation par la
quelle la femme s'est obligée pour son mari,
est rendue nulle par l'exception du senatus-
consulte Velléïen , mais que celle que le mari
a contractée pour sa femme est valable , et ne
peut être infirmée par aucune exception ; parce
que le scnatus-consulte Velléïen étant un béné»
lice introduit en faveur de la femme, en con
sidération de la fragilité de son sexe , le mari
nç peut s'en servir. Code, liv. 4, tit. 12, lois
1 et 3.

La feriime ne peut pas non plus être poursui
vie à raison du délit comniis par son mari , et
le fisc ne peut, sous ce prétexte, saisir les biens
de la femme ; s'il les a saisis , il est tenu de
les lui restituer, en justifiant par elle qu'ils lui
appartiennent. Code, liv. 4, tit. 12, loi 2.

La femme ne peut pas non plus être poursui
vie pour les charges que son mari a exercées ,
ni même à raison des biens qu'elle a donnés en
dot, parce que la dot de la femme n'est pas
dans les biens du mari ; si ce.u'est quant aux
fruits de la dot et aux revenus des biens do

taux , qui peuvent être saisis pour le fait du
mari, parce qu'ils lui appartiennent ; à moins
qu'ils ne fussent donnés à titre d'alimens, sui-»
vant la loi 3 au Code, liv. 4, tit. 12. Voyez
aussi Dig. liv. 5o, tit. 1 , loi 21 , g. 4-

La loi a introduit des peines contre les fem
mes qui se remarient avec trop de précipitation
et peu de tems après la mort de leurs maris,
ayant trouvé qu'elles méritaient d'être punies ,
pour perdre aussi facilement la mémoire de

ceux
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ceux qu'elles devraient pleurer toute leur vie,
uxor débet elugere virum , et hoc verecundia
maternalis exigit. Mais connaissant la fragilité
du sexe féminin , et n'ignorant pas qu'un nou
vel amour est capable de faire perdre aux fem
mes le ressouvenir d'un plus ancien, elle leur a
seulement prescrit l'espace d'un an pour pleurer
leurs maris , sans néanmoins leur défendre de,
passer à d'autres noces, afin de les empêcher
de tomber dans un plus grand désordre ; car
on sait que l'amour peut facilement pousser une
femme à faire toutes choses contre ses intérêts.

C'est pour cette raison que la loi s'accommo-
dant à la faiblesse des femmes, et voulant leur
cter l'occasion de perdre leur honneur, leur a
permis de se remarier quand elles voudraient,
mais sous les peines qu'elle a établies contre
celles qui convoleraient en secondes noces au
paravant l'an du deuil de leurs maris. Ainsi
voilà un cas où la condition du mâle est plus
avantageuse que celle de la femme, car le mari
lie pleure point sa femme, in multis juris nos-
tri articulis deterior est conditio Jœminarum
quàm masculorum , dit la loi 9 au Dig. liv. r ,
tit. 5. Vir non luget uxorem, nullam debet
zïxori religionem luctûs. Voyez Dig. liv. 3,
tit. 2 , loi 9. Code , liv. 5 , tit. 9 ; et liv. 5 ,
tit. 37, loi 22, vers la fin.

Paul dit que le prince est dans l'usage d'ac
corder des dispenses pour qu'une femme puisse
se marier dans le tems du deuil; mais qu'une
femme peut être fiancée pendant qu'elle est en
deuil de son mari. Dig. liv. 3 , tit. 3 , loi 10.

La loi 1 au Code, liv. 5, tit. 9 , nous mar
que cinq peines dont les femmes sont punies,
quand elles passent aux secondes noces avant
l'an du deuil expiré. La première est la note
d'infamie , que la femme encourt de plein
droit; et cette prohibition de convoler en
secondes noces dans l'an du décès du mari était

si expresse, et la contravention si odieuse ,
que non-seulement celle qui convolait en se
condes noces avant ce tems expiré était notée
d'infamie, mais aussi celui qui l'épousait avec
connaissance, ainsi que le père de la veuve qui
y donnait son consentement. Dig. liv. 3, tit.
a, loi 1. Code, liv. 2, tit. 12, loi i5.

La deuxième peine qu'encourt la femme qui
se remarie avant l'an du deuil expiré, est
qu'elle 11e peut donner en dot à son mari, ou
lui laisser par testament, plus de la troisième
partie de ses biens, en cas qu'elle n'ait au-
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cun enfant issu d'un autre mariage; car si
elle en avait, elle ne pourrait pas avantager
son second mari plus que le moins prenant
de ses enfans pourrait avoir, d'après les dis
positions de la loi 6 au Code, liv. 5 , tit. 9.-
— A l'cgard de l'avantage que la femme peut
faire à un second mari, il faut observer que
les femmes avaient, par le droit Romain, trois
espèces de biens : savoir la dot, qu'elles, ou
d'autres en leur nom, donnaient au mari eu
faveur du mariage ; les biens paraphernaux
que la femme donnait à son mari outre sa
dot ; et les biens appelés res receptitiœ, qu©
la femme retenait par-devers elle, et dont
elle conservait la pleine propriété et jouis
sance. Dig. liv. 23, tit. 3, loi 9, JJ, 2 etsuiv-.

La femme avait, par le droit ancien , la
faculté de constituer tous ses biens en dot à

son mari ; mais la haine des secondes noce»
contractées dans l'an du deuil, donna lieu de
puis aux défenses faites à la femme de don
ner eu dot à son second mari plus du tiers de
ses biens. En sorte néanmoins que la femme
ayant plusieurs eufans d'un précédent mariage,
11e peut pas avantager son second mari d'une
plus grande portion de ses biens, qu'un de
ses enfans en pourrait avoir. Digeste , liv. 23,
tit. 3, loi 72. Code, liv. 5, tit. 12, loi 4 ;
liv. 5, tit. 9, lois x et 6.

La troisième peine est, que la femme qui
se remarie dans l'an du deuil, ne peut rien re
cevoir des testamens, codicilles et donation»
à cause de mort, et de toutes autres dispositions
de dernière volonté faites par d'autres à son
avantage : de sorte que tout ce qui serait tait
et laissé à son profit, serait inutile et réputé
comme non fait, et demeurerait à l'héritier
testamentaire ou légitime ; ou accroîtrait au
cohéritier ou colégataire; ou parviendrait a
celui qui serait substitué. Code, liv. 5, tit.
9, loi r; liv. 6, tit. 5i, loi unique, %. 1.
jNovel. 22 , chap. 22.

La quatrième est, que tout ce qui est laissé
par dernière volonté à la femme qui se rema
rie, par son mari, lui est ôté, comme indigue
de le recevoir, et qu'elle perd aussi ce qui lui
a. été donné par le moyen de ses conventions
matrimoniales. Code, liv. 5, tit. 9, lois 1 et
a. Ce qui est ôté à la femme qui se remarie
dans l'an du deuil est appli'qué au fisc; à moins
qu'il n'y ait quelqu'une des dix personnes énon
cées en la loi 1 au Code, livre 5, tit. 9, les-
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quelles sont préférées au fisc,; savoir, le père,
la mère, l'aïeul ou l'aïeule paternel ou mater
nel, le fils, la fille, le petit-fils, la petite-fille
descendant d'un fils ou il'nue fille, le frère et
la sœur consanguins et utérins ; entre lesquelles
dix personnes on observe la prérogative des
degrés, en sorte que le plus éloigné est exclus
par le plus proche.

La cinquième peine est, que la femme qui
se remarie dans l'an du deuil, rie peut pas
accepter une succession ab intestat qui lui ap
partient, soit par le droit civil ou prétorien,
au-delà du troisième degré ; eandem c/uoc/ue
muiierem itifamem redditam, hereditates ab
intestato non ultra tertium gradum sinimus
vindicaro, dit la loi i au Code, liv. 5, tit.
9. — Mais comme cette loi ne dit pas que la
femme se rend indigne de succéder à ses en-
fans du premier lit, pour avoir convolé en se
condes noces, il y a lieu de dire qu'elle n'en est
pas privée, parce qu'il ne faut pas étendre les
peines au cas non exprimés, suivant la loi 42
au Digeste, liv. 48, lit. 19 , en ces termes:
Jnterpretalione legumpœnœ molliendœ sunt
potius , <7uàm aspcraiidœ.

Comme la femme est privée des avantages
qui lui ont été faits par son mari pour avoir con
volé en secondes noces dans l'an du deuil, elle
doit à plus forte raison en être privée si elle vit
impudiquement pendant ce tems, qu'elle doit
employer à pleurer la perle de son mari.
Aulhenl. 'Eisdempœnis, au Code, liv. 5, tit.
9 ; et Code, liv. 6, tit. 56", loi 7. — Les enfans
11c sont pas recevables à vérifier dans ce cas
l'impudicité de leur mère pendant l'an du
deuil, à l'effet de la faire priver des avantages
qu'elles a reçus de leur père ; parce que le res-
ject qu'ils doivent à ceux qui leur ont donné
e jour, ne leur permet pas d'intenter contre
eux des actions qui puissent les couvrir d'in
famie : ce sont des personnes qui doivent tou
jours leur paraître saintes et vénérables. Dig.
liv. T)~j, tit. i5 , loi 9.

La femme qui convole en secondes noces
après avoir accepté la tutelle de ses enfans,
contre le serment qu'elle a fait de ne pas passer
à un autre mariage, et auparavant que d'avoir
demandé un tuteur pour ses enfans, leur avoir
rendu compte et payé le reliquat, est, d'après
l'Autlient. Eisdem pœnis, au Code, liv. 5,
tit. 9, soumise aux mêmes peines. Mais cette
disposition, comme on le voit par la fin de la
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susdite Authent. Scd hodie uîteriore Jure
sacramentum ab ea non oxigitur , sed con~
tractis nuptiis à tutela repeUilar, a été cor
rigée par la Novel. 94 , d'après laquelle l'em
pereur a abrogé le seraient que les inères fai
saient pour obtenir la tutelle de leurs enfans,
et a ordonné qu'elles en fussent dépouillées
lorsqu'elles convoleraient en secondes noces.

La femme mineure 11e peut, sous prétexte
de minorité, éviter les peines établies contre
celles qui se remarient dans l'an du deuil ;
parce que la restitution n'est point accordée
à ceux qui violent les lois , et que les femmes,
quoique mineures, 11e méritent pas de jouir du
bénéfice de la loi, quand elles y contrevien
nent par leur imtempérancc, et qu'elles cho
quent ainsi l'intérêt public. Mais, la femme
mineure peut se faire relever pour n'avoir pas
demandé un tuteur à ses enfans, parce qu'il y
a une grande différence entre l'un et l'autre,
en ce que la faiblesse de l'âge excuse bien les
délits qui consistent seulement in omittendo ,
mais non ceux qui consistent in committendo.
Or la femme qui ne demande point de tuteur
pour ses enfans pèche par omission, mais celle
qui se remarie dans l'an du deuil, commet une
faute en faisant ce qu'elle 11e devait pas faire.
Code, liv. 5, tit. 9, loi 1. Novel. 22, chap.
22, §. r. . _ •

La femme qui fiance dans l'an du deuil et
qui ne se remarie qu'après, évite les peines des
secondes noces, parce les fiançailles ne sont pas
les noces, et que tel fiance qui n'épouse pas,
mulier virum ciiiîi luget, iritra id ternpus spo/i-
samJ'uisse non nocet. Digeste, liv. 3, tit.
2, loi 10. •

Si la femme qui se remarie après l'an du deuil
n'a point d'enfaus d'un précédent mariage ,
elle n'eticouvt aucune peine ni aucun risque
pour s'être remariée ; d'autant que les peines
imposées contre celles qui se remarient post
annum luclûs, ne sont introduites qu'en fa
veur des eniàns. Ainsi si elle a des enfans,
elle doit leur laisser tous les avantages qu'elle
a reçus de son premier mari, soit par donation
en faveur de mariage , ou par présent de noces,
011 par dernière volonté, de quelque manière
que ce soit; parce que tous les biens qui sont
parvenus du père à la mère, sont réputés pa
ternels. li faut excepter la dot, qui, quoi
qu'elle soit dans le domaine , du mari de son
vivant, retourne néanmoins après sa mort à
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la femme en pleins propriété, uxoris pro-
prium est palrimonium ; de même que la femme
étant morte, le mari survivant reprend en
pleine propriété la donation à cause de noces
qu'il lui avait faite. Code, liv. 5, tit. 3, loi
j&-, et liv. 5, tit. g,, loi 3.

La femme peut aussi donner les avantages
et gains nuptiaux qu'elle a eus de son mari
à celui d'entre ses enfans issus du mariage,
qu'il lui plait, ou les diviser entre tous ses
enfans du premier lit, également ou inégale
ment, selon qu'elle jugera à propos. Code, liv.
5, tit. g, loi 5. — Mais ce choix a été ôté à
la mère par les Novelles des empereurs Léon
et Majorien, de Léon et de Sévère, et par la
Novel. 2, chap. i, et la Novel. 22, chap. a5,
de l'empereur Justinien, desquelles a été tirée
PAuthent. Lucrum hoc œqualiter, au Code,
liv. 5, tit. g.

La femme ne peut en aucune manière dis
poser , en faveur d'un étranger , des biens
qu'elle a reçus de la libéralité de son mari ;
et si elle l'a fait, les enfens issus dti mariage
peuvent les revendiquer contre tout posses
seur , ou les reprendre sur les biens de leur
ïnère quasi jure hypolhccœ , au cas que les
choses ne se trouvent plus en nature, suivant
la loi 5, §. 1, au Code, liv. 5 , tit. g. Ce
qui a été continué par la Novel. 2a , chap.
a3 et 24.

Sur la fin de la loi 3 au Code,, liv. 5, tit.
g, il est dit, que si la femme qui se remarie n'a
aucun enfant du premier lit, ou que si ceux
qu'elle avait sont décédés, elle a la pleine
propriété des avantages qui lui ont été faits
par son mari ; en sorte que les aliénations
qu'elle en aurait faites sont confirmées. Et par
la Novelle 2, chap. 2, il est décidé que la
convention faite de lucranda dote vel parle do-
tis, aut donatione propter nuplias aut parte ,
au cas qu'il n'y ait point d'enfans issus du ma
riage, profite au survivant : ce qui est décidé
de même par la Novel. 22, chap. 26'.

Une femme 11e peut pas avantager son se
cond mari, non-seulement plus qu'un des en
fans du premier lit, mais aussi par des .per
sonnes interposées. Code, liv. 5, tit. g, loi 6.

La femme qui se remarie perd la tutelle
de ses enfans-, suivant l'Authent. Sacramentum
tfuidem, au Code, liv. 5, tit. 35, et est même
privée de leur éducation. Code, liv. 5, tit.
49. Jfovel. 22, chap. 38.
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, La femme qui se remarie est privée des
droits et privilèges de son mari , dont elle
jouissait auparavant. Novel. 22, chap. 56.

La femme a sur les biens de sou mari une

hypothèque légale ou tacite pour la répétition
de sa dot,, et elle est préférée à tous autres
créanciers de son mari, quoiqu'ils aient'une
hypothèque expresse antérieure à la sienne,
tels que ceux qui auraient stipulé hypothèque
sur les biens du mari avant qu'il fût marié. (7e
qui doit s'entendre non-seulement quant à la
discussion des biens dotaux de la femme, mais
aussi quant aux autres biens du mari qu'il avait
avant le mariage, d'après les constitutions de
l'empereur Justinien, loi r au Code, liv. 5,
tit. 13 j. et loi 12, liv. 8, tit. 18; avant les
quelles lois, la femme n'avait hypothèque et
préférence à tous autres créanciers que sur les
choses qu'elle avait données en dot, selon la loi
3o au Code, liv. 5, tit. 12.

La femme n'a pas le même privilège pour
la donation à cause de noces, quoiqu'elle1 ait.
aussi une hypothèque tacite pour exiger ce-
qui lui a été donné par son mari en faveur de
mariage; parce que la faveur de la loi envers
les femmes ne doit pas être aussi grande quandN
elles agissent pour le gain, que quand elles agis
sent pour éviter la perte de leurs biens. Code,
liv. 5, tit. 12, loi g ; liv. 8, tit. 18 , loi 12, 2.

La femme qui a cru. contracter un mariage
légitime, quoique dans la suite il -soif cassé et
déclaré nul, par exemple pour fait d'impuis
sance , a pareillement hypothèque sur Kes biens
de celui avec lequel elle avait contracté ma
riage, pour la répétition de~c.e qu'elle lui a ap
porté en dot; parce qu'il n'est pas moins di
gne de la loi de favoriser celle qui a cru con
tracter un mariage légitime. -Uig. liv. 24, tit.
3 , loi 22, i3.

Autrefois, d'après la loi dernière au Code
Théodosien , litre des testamens , lorsqu'un
mari avait fait un legs à sa femme, celle-ci ne
pouvait pas prétendre sa dot et le legs qui lui
avait été fait, et elle devait choisir l'un ou l'au
tre. Mais l'empereur Justinien, par la loi uni
que, %. 3 au Code, liv. 5, tit. i3, a voulu que
la. femme put demander l'un et l'autre , l'un en
faveur de la dot, et l'autre pour l'exécution
du testament du mari; à moins que le testateur
11'eùt déclaré qu'il voulait que sa femme se con
tentât de l'un ou de l'autre : car la volonté du

défunt doit être exécutée.
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La femme instituée héritière par son mari, être cf-uis la nécessité pendant leur veuvage,
et chargée de legs, peut, avant" que de tirer parce qu'elles n'avaient point apporté de dots,
la quarte f'alcidie , déduire sa dot; parce que et qu'elles n'avaient rien reçu de leurs maris par
la dot est une dette, et que les dettes se de- donation à cause de noces, quoique, leurs en
duisent avant que l'estimation des biens se fasse fans eussent de grands biens de la succession de
pour la distraction de la quarte faîcidie; que leurs pères, il était obligé de pourvoir à leur
d'ailleurs cette dette ne se confond point avec la utilité sur les biens de leurs maris ; voulant que
succession, puisque la femme est véritablement la femme en ce cas soit appelée à la succession
propriétaire de la chose qu'elle a donnée en de son mari conjointement avec ses enfans. Il
dot : car la femme ne doit pas être moins fa- dit encore que, comme il a fait une constitu-
vorisée que les autres créanciers, qui ét.ant tion, qui est la loi ta au Code, liv. 5, tit. 17,
institués par leurs débiteurs, ont droit de re- qu'il a confirmée par la Novelle 22, chap. 18,
tirer ce qui leur est dû avec la quarte falcidie. par laquelle il a ordonné que quand le mari
Dig. liv. 36, tit. 1, loi 5i ; liv. 55, tit. 2, répudierait sa femme qui n'aurait point de dot,
loi r, $. i5. Code, liv. 5, tit. 13, loi uni- il serait obligé de lui donner la quatrième par
que, 8. • tie de ses biens; il ordonne aussi par cette No-

La femme ne peut pas demander l'adjndica- velle 53 , que dans ce cas la femme ait la qua-
tion des biens de son mari, après sa mort, trième partie des biens de son mari après sa
pour le paiement de sa dot; mais elle doit , mort, soit qu'il y ait beaucoup ou peu d'enfans
selon l'ordre ordinaire de procéder, demander issus du mariage, et que si le mari avait fait
la possession des biens de son mari, c'est-à-dire un legs à sa femme qui 11e valût pas la qua-
faire saisir ses biens pour la sûreté de sa dot, trième partie de ses biens , elle pût'en deman-
afin que, décrétés et vendus à la manière ac- der le supplément. L'empereur veut que cette
coutumée, elle soit payée de sa dot sur le prix ordonnance soit commune aux inaris et aux
en provenant. Code, liv. 5, tit. sa, loi unique, femmes, c'est-à-dire que si les maris demeu-

La femilie qui fait divorce avec son mari rent avec leurs femmes jusqu'à leur niort, ils
sans une juste cause, perd sa dot, et le mari jouissent des mêmes avantages. Il ordonne en-
ïacquiert ; et, d'après la loi 8 , §. 4 au Code, core que si la femme a quelques biens à elle
li/. 5 , tit. 17, il lui est défendu de se marier appartenans dans la maison de son mari ou ail-
dans cinq ans; mais, par les Novelles 117 et leurs, elle puisse les retenir ou répéter sans
154, il lui est défendu de se marier de sa vie, aucune diminution , et sans qu'ils soient sujets
et elle est mise dans un couvent. aux dettes contractées par son mari, si ce n'est

Une femme n'obtenait, par le droit ancien , à proportion de ce que, en sa qualité d'héri—
la tutelle de ses enfans que par une grâce spé- tière , elle recueillera de la succession de sou
ciale du prince, et il fallait la demander ; mais, inari : car, prenant la quatrième partie des
par le droit nouveau, elle lui appartient de biens, elle est obligée à payer les dettes pour
plein droit, et elle est préférée à tous autres un quart, les dettes se payant par les héritiers
tuteurs légitimes ou datifs, quand même elle entr'eux pro modo emolumcnti. Voyez l'Au
ne serait pas encore majeure de vingt-cinq ans; thentique Prœterea , au Code, liv. 6", tit. 18.
auquel cas toutefois on lui adjoint un curateur, L'empereur veut, dans la préface et le chap.
pour intenter et déduire toutes les actions qui 1 de la Novelle 91 , que, lorsqu'un mari est
regardent ceux qui sont en sa tutelle. Cepen- poursuivi pour la restitution de la dot de sa
clant les tuteurs testamentaires lui sont préférés, première femme et celle de sa seconde , la pre-
parce qu'un père est censé pourvoir à l'utilité mière femme ou les enfans nés du premier ma-
deses enfans mieux que personne. Code, liv. 5, riage soient préférés ; et dans le chapitre 2 , il
tit. 35 , loi 2 , et l'Authentique 3Iatri aviez, ordonne que si un mari a refusé de recevoir la
qui" suit. dot qui lui était offerte par sa femme, ou par

L'empereur Justinien, par'la Novelle 53, un autre en son tioni, la donation à cause de
ehap. 6 , dit que toutes les lois qu'il a faites noces n'ait pas moins lieu après la dissolution
tendent à la clémence , et qu'ayant vu des fem- du mariage que si elle avait été payée,
mes mariées survivant leurs maris, qui avaient Par le chap. 3 de la Novel. 127, l'empereur
vécu pendant leur mariage dans la chasteté, ordonne que les femmes qui 11e se remarient
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point prennent dans la donation à cause de no
ces une portion égale à celle d'un des enfans ,
en sorte qu'elle en ait la pleine propriété ; vou
lant que cette constitution ait lieu à l'égard du
père et des autres ascendans qui demeurent en
viduité. Ainsi, par cette constitution, il abroge
la Novelle 98 , chapitre 1 , qui ne donne à la
femme que l'usufruit de la donation à cause de
jioces, quoiqu'elle ne se remarie point. C'est
de ce chapitre qu'a été tirée l'Authentique Si
tamen abstinent, au Code , liv. 5 , tit. 9.

L'empereur, par le chap. 8 de la Novelle
i34 , veut que si une femme s'oblige pour son
mari, l'obligation soit entièrement nulle et
sans effet, soit qu'elle se soit obligée une fois
seulement ou plusieurs fois, par une dette pri
vée ou publique ; à moins qu'il 11e soit prouvé
que la chose pour laquelle elle s'est obligée a
tourné à son profit, ou a été employée pour
ses intérêts. — Par la loi 22 au Code, liv. 4,
tit. 29 , qui est de l'empereur Justinien , il est
ordonné qui si une femme s'oblige pour 'quel
qu'un , et que deux ans après elle s'oblige en
core pour la même personne et pour la même
chose, c'est-à-dire qu'elle confirme l'obligation
qu'elle aurait contractée pour son mari, l'obli
gation soit sans effet, par le moyeu de l'excep--
tion du sénatus-consulte Velléïen ; mais que
si la femme s'oblige une seconde fois après les
deux ans pour le même débiteur et pour la
même chose , l'obligation soit bonne et vala
ble, sans qu'elle puisse se servir du bénéfice du
sénatus-consulte Velléïen. Voyez aussi dans
cette espèce, Dig. liv. 16", tit. 1, en entier. —
C'est du chap. 8 de la Novel. 1^4, ci-dessus
cité, qu'a été tirée l'Authent. Si c/ua muïier,
au Code, liv. 4, tit. 29.

Il est défendu d'emprisonner ou de retenir
dans les prisons les femmes, pour quelque cause
civile que ce soit, l'empereur voulant que si
les femmes sont poursuivies en justice pour
dette privée, publique ou fiscale, elles se dé
fendent ou par elles-mêmes, ou par leurs maris,
ou par toutes autres personnes qu'elles vou
dront, qui soient capables de prendre leur dé
fense; et que si elles sont veuves, elles puis
sent se défendre par elles-mêmes ou par ceux
qu'elles voudront. Si la femme qui est pour
suivie en justice refuse de donner pouvoir à
quelqu'un de la défendre, ou qu'elle soit ame
née devant le juge, l'empereur défend encore
de la retenir et de l'emprisonner, exigeant que
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le juge rende justice aux parties conformément
aux lois. Lorsqu'il s'agit de crime commis par

4.111e femme, qui oblige ' de s'assurer de sa
personue, il veut qu'elle soit déchargée de
l'emprisonnement, et^donnant une caution qui
s'oblige de la représenter toutes et quautes fois
il eu sera requis; et qu'au cas qu'elle.ne puisse
pas donner caution , affirmant; par serment
qu'elle 11e peut en donner, elle soit reçue à

,sa caution juratoire , qu'elle se représentera
quand elle en sera requise, et qu'elle exécutera
le jugement qui sera porté contre elle. Toute
fois s'il est question d'un crime énorme, l'em
pereur ordonne qu'elle soit renfermée dans
un monastère, pour être gardée par des femmes
jusqu'à ce que son procès lui soit fait. Là rai
son pour laquelle l'empereur défend d'empri
sonner les femmes pour quelque cause que ce
soit, civile ou criminelle, est la crainte de
leur donner par-là occasion de manquer contre
leur honneur , ne per hujusmodi occasiones
itweniantur circa caslilqlem injuriatœ. Novel,
104, chap. 9, duquel ont été tirées l'Authent.
Sed hodie, au Code, liv. 1, tit. 48, et l'Authent.
Hodie novo jure, au Code, li v- 9, tit . 4. Ainsi
cette constitution déroge à la loi 3 qui précède
cette dernière Authentique, par laquelle l'em
pereur Constantin ordonne que les prisons des
femmes seront séparées de celles des hommes.

Dans le chapitre 10 de la Novelle i34,
l'empereur veut que les femmes .adultères
soient, après avoir été fustigées,, renfermées
dans un couvent; qu'il soit permis aux maris
de les reprendre dans les deux ans, sinon
qu'après ce teins, elles soient rasées pour y
demeurer toute leur vie. A l'égard de leurs
biens, il veut que si elles ont des enfans,
ceux-ci en prennent deux tiers, et que l'autre
tiers appartienne au monastère; que si elles
n'ont que des ascendans, ils en prennent un
tiers, pour le partager entr'eux selon la dis
position des lois, pourvu toutefois qu'ils no
soient point participans et complices du crime
commis par leurs filles, auquel cas ils en se
raient exclus, et que les detix autres tiers ap
partiennent au monastère ; que si elles n'ont
ni descendais ni ascendans tous leurs biens

soient transmis au monastère. La raison qui
engage l'empereur à ordonner pour peine que
les femmes adultères soient mises dans un cou

vent , est l'espérance qu'elles se corrigeront e6
reprendront une conduite plus honnête , aa



cas qu'i* plaise à leurs maris de les repren
dre , le propre de la vie monastique étant,
cornrncndarc l)eo ad hoc vcuientem hominem,

ut omnem humanam ejus maculam detergat,
uc purum ac rationabili naturœ decentem, et
plurima seeundum mentern operanteni humants
cogitationibus celsiorcm reddat. Novelle 5,
préface, et ïïovel. i33.-— £a peine portée
par cette nouvelle constitution contre les rouî
mes adultères, n'a lieu qu'à l'égard des femmes
mariées oui commettent ce ctime., et 11011 a
l'égard des filles ou des veuves qui commet
tent l'adultère avec des hommes mariés._ C'est
du chap. 10 ci-dessus qu'a été tirée l'Authent.
Scd hodie adultéra, au Gode, liv. 9, tit. 9.

Si une femme s'est rendue coupable d'adul
tère , parce qu'elle a été prostituée par son
mari, celui-ci ne gagne rien de la dot : car quelle
raison peut avoir un mari de désapprouver une
conduite dont il est lui-même l'auteur, ou qu'il

a approuvée lorsqu'il en a eu connaissance ?
On pourrait même dire avec raison, que, sui
vant l'esprit de la loi, le mari corrupteur de sa
femme, 11e peut pas l'accuser d'adultère. Dig.
liv. 24, tit. 3, loi 47.

Une sentence par laquelle un homme a été
condamné pour adultère, 11e nuit point à la
femme avec laquelle on prétend que l'adultère
a été commis , si elle n'a point été partie dans
l'accusation ; de sorte qu'il faut intenter de
nouveau une accusation d'adultère contre elle.

Code, liv. 9 , tit. 9, loi 12. — De même si
celui qui est accusé d'adultère est absous de
l'accusation portée contre lui, la femme avec
laquelle il a été accusé d'avoir commis ce dé
lit ue peut point être accusée. Digeste, liv. 48,
tit. 5, loi 17, 6. ,

D'après la loi 1 au Code, liv. g, tit. 9, une
femme 11e peut pas poursuivre son mari pour
crime d'adultère ; parce que, selon le droit
civil, ce crime ne se commet pas par un homme
marié. Dig. liv. 48, tit. 5, loi 6", §. 1.

Par le droit ancien , un mari ne pouvait
pas retenir sa femme surprime en adultère ;
parce qu'autrement il aurait semblé avoir con
senti au crime ; mais l'empereur Justinien a
permis au mari de pouvoir accuser sa femme
d'adultère, et même de la retenir quoiqu'elle
en soit convaincue , ou de la reprendre après
avoir été condamnée. Dig. liv. 48, tit. 5, lois 26
et 29. Code, liv. 9, tit. 9, loin , et les Authen
tiques Sed nova jure, et Sed hodie, qui suivent.
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Auparavant que d'accuser une femme d'adul
tère , il faut accuser celui qui a commis ce
crime avec elles en sorte que s'il est renvoyé
absous de l'accusation, la femme ne pourra
pas être accusée de ce crime. Toutefois le mari
peut, après avoir renvoyé sa femme, l'accu
ser d'adultère, avant que d'accuser de ce crime
celui qui l'a commis avec elle. Digeste, liv.
48, tit. 5, lois 1 et 5. Voyez Adultère.

Il est défendu aux femmes d'avoir habitude

charnelle avec leurs esclaves, sous peine pour
la femme d'avoir la tète tranchée , et pour l'es
clave do mourir par le feu ; et les biens de la
femme et des enfans qui sont provenus de cette
copulation, appartiennent à ses héritiers légi
times. Code, liv. 9, tit. ir, loi unique.

Une femme peut retenir le fidéicommis qui
lui a été fait pour épouser un tel, quoiqu'elle
11e l'épouse pas. Code., liv. 6 , tit. 45 , loi 1.

Quand un mari est condamné par une con
damnation emportant la confiscation de ses
biens, sa femme reprend ses biens parapher-
naux et dotaux, ainsi que les douations qui lui
ont été faites par son mari avant ou pendant le
mariage, dans un tems non suspect. Code, liv.
9, tit. 49, loi 9. ' , , . .

Quand la femme est condamnee, Je mari qui
survit, le mariage subsistant, retient sa dot;
mais si le mariage est dissous , la dot de la
femme 11'est donnée au mari qu'autant qu'il est
ainsi porté par le contrat de mariage •, ou elle
retourne au père de la femme , si elle 11'est pas
condamnée pour un crime qui emporte la con
fiscation de sa dot comme^sont les crimes de
lèse majesté , de parricide et d'homicide , sauf
néanmoins en ce cas au mari l'action contre le

fisc pour la répétition de la dot, s'il a été sti
pulé par le contrat de mariage qu'elle lui ap
partiendrait s'il survivait sa femme. Dig. liv,
48 , tit. 20 , lois 7> et 5.

La femme a pour domicile celui de son mari,
et c'est-là où elle est sujette aux charges per
sonnelles , et non dans le lieu de sa naissance.
Aiusi la femme change de domicile par le moyen
du mariage, mais non par les seules fiançailles.
Dig. liv. 5o , tit. 1, loi 58 , §.3, et loi 3a.
Code , liv. 10 , lit. 6a , loi unique.

Quoique les femmes soient incapables des di
gnités et des charges de la république, cepen
dant il y a des charges publiques qui sont con
venables à leur sexe , et qu'elles peuvent exer
cer dans le lieu de leur domicile , comme do



F. E M

poursuivre les accusations de quelques crimes;
par exemple du crime de faux commis dans
un testament, de dénoncer les fraudes pour
causer la cherté des vivres, et d'accuser des
tuteurs suspects , ou pour l'intérêt de leurs
enfans > ou par une action charitable pour les
pupilles. Dig. liv. 48 , tit. a, loi 2 ; liv. 48 ,
tit. 12 , loi 3 , g. 2; et liv. 26, tit. <10, loi 1,
S- 7:

Si une femme donne en dot à son mari un

fonds dans lequel se trouve une carrière dont
011 tire de la pierre , il est certain que le protit
que procure cette carrière appartient au mari,
parce qu'il parait évident que la femme n'a
donné ce fonds en dot à sou mari, que dans
l'intention que cette espèce de fruits lpi appar
tint ; à moins toutefois que lors de la constitu
tion de la dot, la femme n'ait articulé une vo
lonté contraire. Dig. liv. 24, tit. 3, loi Ô.

Si un mari tue sa femme , Proculus pense
avec raison que les héritiers de la femme peu
vent former la demande de la dot.- car le mari

ne doit point espérer de pouvoir gagner la dot
par son crime. Il en est de même dans le cas
contraire. Dig. liv. 24, tit. 3, loi 10, g. 1.

Si une femme a fait divorce, et que l'ins
tance en restitution de dot étant commencée ,
elle soit retournée avec son mari, l'instance
périt, et les choses reprennent leur ancien
cours. Dig. liv. 24, tit. 3, loi 19.

Lorsqu'une femme a reçu sa dot pendant le
mariage , non à la vérité pour payer ses dettes
ou faire quelques acquisitionsmais pour don-''
ner du secours à des enfans qu'elle avait d'un
autre lit, ou à ses frères ou à ses pareils :
comme cette cause est juste et honnête , la res
titution de la dot est valablement faite, et elle
est autorisée à la recevoir. Digeste, liv. 24,
tit. 3, loi 20.

Si une femme tombe en fureur pendant le
mariage, mais qu'elle ait des intervalles luci
des , ou que sa fureur, quoique perpétuelle,
soit supportable à ceux qui sont auprès d'elle ,
alors le mariage 11e doit point être dissous ; et
le conjoint qui, ayant conservé sa raison , ré
pudierait ainsi une femme tombes^en fureur,
serait regardé comme ayant rompu le mariage
par sa faute : car rien n'est si naturel et si con
forme à l'humanité, que de décider que le
mari doit supporter les infirmités de sa femme,
comme la femme doit supporter celles de son
mari. Cependant si la fureur de la femme est si
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violente et si dangereuse qu'on ne puisse espé
rer aucune guérison , alors si le conjoint qui

*a conservé son boft sens vent rompre son ma-,
riage, soit à cause de la violence de la fureur
de sa femme, soit par le désir qu'il a d'avoir
des enfans, il lui sera permis de signifier le li
belle de-divorce , sans que le mariage soit alors
regardé comme rompu par sa faute. Dig. livr.
24 , tit. 3 , loi 22 , g. 8.

Si une femme est attaquée d'une fureur très-
violente, et que le mari, par finesse, ne veuille
pas rompre le mariage , mais qu'il n'ait aucun
égard pour la maladie de sa femme, et ne soit
pas touché de son malheur ; qu'il soit prouvé
qu'il n'a d'elle aucun soin, et qu'il abuse de la
dot qu'il a entre ses mains, alors le curateur
nommé à la femme tombée en fureur , 011 ses
pareils, pourront se présenter devant le juge
compétent, et obtenir de lui que le mari soi è
tenu de supporter le malheur do- sa femme , de
lui fournir' des alimens, et ce qui pourra être
nécessaire pour sa guérison , et de ja traiter
avec tous les égards qu'il lui doit, suivant la
dot qu'il en a reçue. Si même 011 prouve qu'en
lui laissant la dot entre les mains il la dissipera
et n'en jouira pas en bon père de famille , les
biens dotaux doivent être mis en séquestre,
et 011 en prendra une partie pour fournir à la
femme et à ses enclaves les secours suffisans.

Le père de la femme tombée en fureur peut
aussi intentor utilement l'action dotale à l'effet
de se faire rendre la dot à lui ou à sa' fille ;

parce que, quoique la femme,tombée en fu
reur ne puisse pas elle-même signifier le libelle
du di vorce ; il est certain que son père a cette
faculté. Dig. liv. 24, tit. 3, loi 22, f. 8 et g.

Quand une femme forme la demande de sa
dot après que son mari a été déshérité par ses
pareils , elle doit attendre que la succession
soit acceptée par l'héritier institué à la place
de son mari avant d'exiger que sa dot lui soit
rendue. Dig. liv. 24, lit. 3, loi 24, §. 1.

Lorsqu'une femme vient à mourir après la
dissolution du mariage , et que son héritier
forme la demande de la dot contre le mari ou

contre son père, on doit observer les mêmes
règles qui ont lieu quand cette demande est
formée par la femme. Digeste, liv. 24 tit. 3,
loi 27.

Dans le cas où une femme, après ia dis
solution de son mariage , actionne son mari
pour lui demander sa dot, elle doit lui donner
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caution de l'indemniser de ce qu'il pourrait se
trouver obligé à l'occasion de la caution qu'il
aurait lui-même donnée aux Voisins des édifices

dotaux, et par laquelle il se serait engagé vis-
à-vis d'eux à réparer le tort qui pourrait leur
être causé par la chute de ces édifices : car
elle ne peut recevoir sa dot qu'en donnant à
sou mari des sûretés contre les risques qu'il
pourrait courir à cet égard. Dig. liv. 24,
tit. 3, loi 55.

Si la femme morte en mariage est encore
fille de famille, et que son père fasse les frais
funéraires, il pourra se les l'aire rendre à l'ins
tant par le mari , quand même celui-ci aurait
des termes pour payer la dot. Dig. liv. 24,
tit. 3, Joi 60.

Si quelqu'un s'oblige à fournir une dot pour
une femme', et qu'il vienne ensuite à mourir
ayant institué celte femme pour son héritière,
Labéon pense avec raison , que la dot qui était
aux risques du mari, sera à ceux de la femme
pour la portion dont elle se trouve instituée
héritière; parce qu'il ne serait pas juste que
la femme s'enrichit au détriment de son mari,
et lui imputât de n'avoir point exigé d'elle
ce qu'il ne pouvait pas en exiger. Dig. liv.
24, tit. 3, loi 66 , §. 7.

Un mari ne peut exiger de sa femme les
redevances ni les impôts qu'il a payés à cause
des fonds dotaux, parce que ces charges doi
vent s'acquitter avec les fruits. Digeste, liv.
25, tit. 1, loi i3.

La femme qui a pris à son mari des effets qui
lui avaient été donnés en gage,'est soumise à
l'action des choses soustraites. Dig. liv. 25,
tit. 2, loi 17, g. 3..

Une femme désespérant de l'état de son
mari malade , a détourné quelques-uns de ses
elfets et a fait divorce. Paul dit que si le mari
recouvre la santé, il pourra intenter contre elle
l'action utile des choses soustraites. Dig. liv. '
a5, tit. 2, loi ai.

Il est permis à ia femme , ou à celui dans
la puissance duquel elle est, si elle croit être
grosse, de le signifier dans l'espace de trente
jours, à compter du jour de la séparation, à
son mari ou au père de celui-ci, ou en leur
domicile, eu. cas qu'on ne puisse pas la faire
à eux-mêmes; alors le mari doit donner ordre

à quelques personnes de prendre garde au tems
qu'elle accouchera, pour savoir si l'enfant lui
appartient, ou répondre que l'enfant dont elle
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dit élre enceinte n'est pas de son fait: autre
ment il serait obligé de reconnaître l'enfant qui
en proviendrait et d'en avoir soin. Dig. liv.
25 , tit. 3 , loi 1.

Cependant si le mari offre à sa femme des
gardiens, sans attendre qu'on lui fasse de signi-
îication, et qu'elle les refuse; ou si la femme
ne fait point signifier sa grossesse , on.qu'après
l'avoir fait signifier elle refuse les gardiens
nommés par le juge, le mari, ou son père, est
le maître de refuser de reconnaître l'enfant dont

elle se dit enceinte. Digeste, liv. a5, tit. 3, loi
r'f6-

Si la femme n'a pas signifié sa grossesse dans
les trente jours, elle peut encore être admise à
le faire après; mais on 11e doit le lui permettre
qu'en connaissance de cause. Dig. liv. 25, tit.
3, loi 1 , S- 7-

Les femmes qui supposent des enfans sont
coupables du crime de faux. Dig. liv. 48 ,
tit. 10, loi 1 , loi 19, %. 1, et loi 3o, g. 1.
Code, liv. g, tit. 22, loi 10.

Si la femme qui se relire d'avec son mari
feint n'être pas enceinte, ou qu'elle le nie,
et que le mari assure le contraire ; en ces cas ,
conformément à l'ordonnance des empereurs
Marc-Antonin et Vérus, le préteur, à la re
quête du mari, doit la faire visiter par trois
matrones; afin que, si toutes trois ou au moins
deux rapportent qu'elle est grosse , elle soit
obligée de permettre qu'on la garde et qu'on
l'observe, comme si elle-même l'avait requis.
Dig. liv. 25, tit. 4, loi r. — Et par l'édit du
préteur, si une femme, après la mort de son
mari, dit être grosse, elle doit faire savoir sa
grossesse dans le mois de la mort à ceux qui
ont intérêt d'en être informés , ou à leurs
fondés de procuration, afin qu'ils puissent la
faire visiter et envoyer des personnes pour la
garder, auxquelles il faudra faire voir l'enfant
dont elle sera délivrée. Digeste, liv. 25, tit,
4, loi 1, §. xo.

La femme qui, ayant oblenu la possession
des biens de son mari au nom de son fruit,
la transfère frauduleusement à un autre , est

obligée d'indemniser le demandeur de l'intérêt
qu'il a que cette possession n'ait point été trans
férée à un autre, et celui qui s'est mis en
possession desdits biens est contraint de l'aban
donner par un interdit. Digeste, liv. 25, tit.
5, loi 1.

Une femme est censée s'être fait'mettre frau
duleusement
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duleusement en possession des biens de-son que, dans les pays de droit écrit encouraient
niari au nom de l'enfant dont elle se dit en- les femmes qui se remariaient dans l'année du
ceinte, quand elle l'a demandée sachant bien deuil.
qu'elle n'était point enceinte. Dig. liv. a5, tit. Voyez encore le titre 6 sur le divorce et la
6, loi unique; et liv. 3, tit. 2, loi i5. —Mais séparation de corps.
si une femme se croit enceinte par une erreur L'article 12, qui décide que l'étrangère qu!
qui ne soit point affectée, on ne peut pas dire aura épousé un français, suivra la condition
qu'elle se soit calomnieusement fait envoyer de son mari ; l'art. 19, qui veut que la femme
en possession. Dig. liv. 3, tit. 2, loi 18. française qui épousera un étranger, suive la

Une femme qui, après avoir vécu dans le condition de son mari, que si elle devient veuve,
concubinage avee son patron, vivrait dans le elle recouvre la qualité de française, pourvu
même commerce avec le fils ou le petit-fils, do qu'elle réside en France , ou y rentre avec la
celui-ci, ferait une action blâmable; parce permission du gouvernement.
qu'une telle union approche de l'inceste. Dig. Voyez aussi le chap. 1 du tit. 7 de la pater-
liv. s5, tit. 7, loi 11 §. 3. nité et de la filiation ; les articles 381 et 084 du

Les femmes 11e peuvent être admises pour tit. 9 de la puissance pafernelle; le tit. 10,
témoins dans les testamens, à cause de la fai- de la minorité, tutelle et émancipation; les
blesse de leur sexe. Institutes, liv. 2, tit. 10, articles 490, 495, 5o6, 507'et 5o8 du tit. xi
§. 6. Digeste, liv. 28, tit. 1, loi 20, $, 6, de l'interdiction , etc. ; les articles 727 et 728,

Si une femme a promis de donner en dot uue chap. r, tit. 1, du liv. 3 des successions ; la
somme qui lui était due par quelqu'un, avec les section 2 du chap. 4 des droits du conjoint sur-
intérêts qui écherraient par la suite, la raison.. vivant, sur la succession du prédécédé ; l'art,
veut que les intérêts qui sont échus après le 903, chap. 2, tit. 2 des donations et testamens ;
mariage fassent partie de la dot. Dig. liv. 23, l'art. 91s, chap. 3, des biens disponibles ; l'art,
tit. 3, loi 69, §. 1. " 934 sur l'autorisation nécessaire à la femme

Si une femme avait apporté en dot un fonds pour recevoir une donation ; l'art. 1029, chap.
dont elle n'était propriétaire qu'en partie, et 5 sur l'exécution testamentaire; le chap. 9 des
que son copropriétaire ayant forcé le mari au dispositions entre époux.
partage, le fonds ait été, par cet événement, Le tit. 5 en entier du contrat de mariage;
adjugé au copropriétaire , la dot sera com- l'art. i5c)5 du chap. 2, tit. 6 de la vente; Part,
posée de la somme à laquelle ce copropriétaire 1718, tit. 8 du contrat de louage ; l'art. 1990,
aura été condamné envers le mari. Digeste, tit. i3 du mandat; le titre 16' de la contrainte
liv. 23, tit. 3, loi 78, 4. par corps ; la section 1, chap. 3, tit. 18 des

Une femme qui dissipe ses biens peut être hypothèques légales ; la section 4 du même
interdite. Dig. liv. 27, tit. 10, loi i5. chap.; chapitre 9, même titre; l'art. 2208,

Tout ce qui est dit ici à l'égard des femmes, titre 19 de l'expropriation.
reçoit différentes modifications parmi nous. Voyez enfin les art. 2253 et suivans, sect.
Voyez à ce sujet l'art. 144 du Code Napoléon , a, chap. 4, tit. 20 de la presôription, et les
qui fixe l'âge auquel les femmes peuvent se art. 83, 861 et suiv. du Code de procédure,
marier; le chap. 1 du titre 5, liV. 1 du ma- Fenêtres. Personne né peut ouvrir des fenê-
riage , sur les cas où le consentement de leurs très sur un mur commun, qu'autant qu'il en a
parens est nécessaire ; au chap. 4, l'art. 194 le droit. Dig. liv. 8, lit. 2 , loi 40.— Celui
et suivans, relatifs à ceux qui peuvent récla- qui perce une fenêtre dans lé mur d'autrui par
mer le titre d'époux, sur les preuves de la violence ou clandestinement, est obligé de réta-
célébration du mariage, sur les effets du ma- blir à ses dépens les chosas dans leur premier
riage déclaré nul ; le chap. 6 des droits et des état. Code , liv. 3 , tit. 34, loi 8.
devoirs des époux; le chap. 7'de la dissolu- Voyez au Code Napoléon, la sect. 3 , chap,
tion du mariage; le chap. 8 des seconds ma- 2, tit. 4, liv. 2 des servitudes.
riages, qui décide que la femme ne peut con- . Fcricspubliques, Les fériés publiques chez
tracter un nouveau mariage, qu'après dix mois les Romains , étaient partagées en trois classes,
révolus depuis la dissolution du mariage précé- Les unes étaient nommées Jerice statœ ou sta-
dent. Ce qui emporte l'abolition des peines livai ; c'est-à-dire qui avaient des jours fixes
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et détermines. De ce nombre étaient les Satur

nales , les Lupercales , les Agonales, les Car-
mentales, les Caprotiues, et plusieurs autres de
cette espèce. Les fériés publiques de la seconde
classe étaient appeléesJeriœ conceptwœ, c'est-
â-dire mobiles ; parce qu'elles étaient indiquées
par le pontife ou le magistrat, suivant leur vo
lonté. Telles étaient les fériés des semaines,
sementinœ ; celles des vendanges, vindemiales,
et autres semblabjes. Enfin les fériés publiques
de la troisième classe étaient nommées impe-
ratwœ, c'est-à-dire fériés'd'ordonnance, parce
qu'elles n'avaient point de jours fixes, et que
c'étaient les préteurs et les consuls qui en
fixaient la célébration, suivant les circonstan
ces et les besoins dé la république." Il y avait
aussi des fériés particulières à chaque famille ;
mais le reste de la république n'y prenait au
cune part, et elles n'étaient obligatoires que
pour la famille de celui en mémoire de qui on
les célébrait.

Telle fut à-peu-près la manière dont Numa
Pompilius distribua les différens jours de l'an
née , à l'effet de faire observer régulièrement
les fêtes à toutes sortes de personnes , en sus
pendant la poursuite des procès et l'exercice
des travaux. Il semble que Numa ait puisé
ia loi qu'il avait faite à ce sujet dans les saintes
écritures, dans lesquelles Dieu défend aux Juifs
de faire aucune œuvre servile pendant le jour
du sabbat. Mais, sans examiner d'où il avait
tiré cette loi , on doit se contenter de dire
qu'elle a été observée à Rome dans les tems
de la république et sous les empereurs. En
effet ce n'est pas seulement dans la loi de Numa
que l'on trouve des défenses de poursuivre les
procès pendant les jours de fêtes, puisque le
jurisconsulte Ulpien, dans la loi 5 au Dig.
îiv. 2 j tit. 12 , fait ainsi allusion à l'ancien
usage : Pridie , dit-il , calendas januarias,
magisiralus nec/ue jus decernere, sed nec sui
potestatemJacere consueverunt. Mais rien ne
marque mieux la manière dont on doit obser
ver les jours de fêtes, que ce que les empereurs
Léon et Anthémius disent dans la loi n au

Code, liv. 3, tit. 12. Voyez sur cette espèce
l'Hist. de la Jurisp. , et le mot Fêtes.

Fermiers publics. Comme il arrivait souvent
chez les ^Romains que les fermiers publics ou
leurs commis exigeaient des particuliers plus
qu'il ne leur était dû eu percevant'les droits
du prince} et qu'il y avait peu de personnes
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qui pussent se soustraire à leur tyrannie , le
préteur fut obligé d'introduire une action con
tre eux , pour les obliger à rendre le double
de ce qu'ils auraient pris et exigé au-delà de
leurs droits, en cas qu'ils n'en fissent pas la
restitution., étant poursuivis dans l'an ; ou la
simple, si l'action n'était intentée contre eux
qu'après l'an. Dig. liv. 3g , tit. 4, loi r.

Cette action n'empêche pas que les fermiers
11e puissent être poursuivis par les actions bo-
norum raptorum , Jurti , damni-, injuriœ ;
parce qu'il serait ridicule que leur cause fût
plus favorable que celle des autres. Dig. liv.
39, tit. 4, loi 1 , §. 2.

On doit observer touchant cette action, que
la chose est contenue dans le double -, qu'elle
11'a pas lieu, si la chose qui a été prise ou exi
gée, a été restituée ayant le jugement ; qu'elle
est accordée non-seulement à ceux qui ont souf
fert lo dommage par les fermiers , mais aussi à
leurs héritiers contre les fermiers , c'est-à-dire
contre ceux qui ont pris à ferme les droits du
prince ou de la république. Dig. liv. 3g, tit. 4t
lois 1, 5 et i3.

Si plusieurs sont associés à une même ferme,
ils ne sont pas tous solidairement obligés, et ne
peuvent être tous poursuivis un seul pour le
tout, mais chacun pour sa part : de sorte ce
pendant que ce qui ne pourra être exigé de l'un
d'eux pourra l'être de tous les autres ; parce
que rei criminis et fraudis participes. Dig.
liv. 3g , tit. 4, loi 6.

Les héritiers des fermiers ne peuvent être
poursuivis par cette action qu'à raison de ce
que la fraude des défunts leur aura été profita
ble ; et ils seront même obligés à la peine de cet
édit, en cas que l'action ait été commencée con
tre ceux dont ils sont les héritiers ; parce qu'en
ce cas ils sont obligés ex quasi contraclu. Dig.
liv. 3g , tit. 4, loi 4, et loi 16, J. 13.

Le fermier qui a reçu quelque chose de plus
qu'il ne lui était dû, par-erreur de la part de
celui qui payait les droits, est tenu à restitu
tion. Dig, liv. 3g, tit. 4, loi 16, §. 14.

Les fermiers et autres employés dans les
fonds dépendans du patrimoine de la maison
impériale , doivent, toutes les fois qu'ils com
paraissent ou sont obligés de comparaître en
justice, repousser on intenter les actions con
formément au droit commun ; il leur est dé

fendu d'intervenir dans les procès des autres,
de les prendre sous leur protection et de les dé-
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fendre, quand même ils y auraient été autorisés
par une sentence. Csde, liv. i r , lit. 71 , loi r.

Les biens de ceux qui prennent à ferme des
droits du prince, sont tacitement affectés et
obligés pour les sommes dont ils sont redeva
bles envers le prince. Code, liv. 4, tit. 6a, loi 5.

Voyez les lois sur la régie du timbre et de
l'enregistrement; sur la régie des droits-réunis,
les douanes, etc.

Féroce. Si une bête féroce, par exemple un
ours qui s'échappe, fait fort à quelqu'un , son
ancien maitre n'en est pas responsalsle ; parce
qu'on cesse d'être le maître d'une bête féroce
dès qu'elle est échappée. Ainsi le corps de cet
ours appartient à celui qui l'a tué. Dig. liv. 9,
tit. r , loi 1, $. 10. Instit. liv. 4, tit. 9.—
Ce que des bêtes féroces nous enlèvent, par
exemple des loups, ne cesse pas de nous ap
partenir tant que nous pouvons le recouvrer.
Dig. liv. 41 , tit.-1, loi 44. — Les bêtes féro
ces appartiennent par le droit des gens à celui
qui les prend. Instit. liv. 2, tit. 1, £.12. —
Une bête féroce que vous avez blessée de ma
nière à pouvoir être prise , ne vous appartient
que lorsque vous l'avez prise ; parce qu'il ar
rive souvent des circonstances qui vous empê
chent de prendre une bête que vous avez Bles
sée. Instit. liv. 2, tit. 1 , i3. Dig. liv. 41,
tit. 1, loi 5 , $. 1.

Voyez le ehap. 2, tit. 4, liv. 3 du Gode
Napoléon, et notamment l'art. i385.

Ferri. Ce terme latin s'emploie proprement
pour toutes les choses qu'on porte sur les épau
les ; portari se dit à l'égard de celles qui sont
portées par une bête de somme que l'on con
duit devant soi ; et agi se dit des animaux que
l'on mène. Dig. liv. 5o , tit. 16, loi 235.

Fêtes. Les fêtes sont ou solennelles et ordi

naires, ou extraordinaires. Les fêtes ordinaires
sont instituées ou pour le culte divin, ou en
.l'honneur du prince, ou pour faire la récolte
des fruits, que nous appelions jours non plai-
doyables, comme pour les moissons et lés ven
danges. Car l'utilité publique ne permet pas
que ceux qui sont pendant ce tems employés
aux œuvres champêtres, en puissent être dé
tournés pour venir dans le barreau ; à moins
que le délai ne fût préjudiciable au demandeur :
comme s'il est question de donner des tuteurs à
des pupilles , ou de leur interdire l'administra
tion des affaires pupillaires, ou de quelque pro
vision alimentaire, ou enfio de quelques autres
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causes qui demandent de la célérité, et dans
lesquelles le délai soit préjudiciable. Digeste,
liv. 2, tit. 12 , loi 1 , §. a, et loi 4. Code, liv.
3, lit. 12, loi 7.

Los fetes extraordinaires sont celles que Te
prince ordonne eu considération de quelque
heureux succès. Les actes judiciaires qui sont
faits pendant ces jours sont nuls ipso jure,
quand même ils auraient été faits du consente
ment des parties : en sorte qu'il n'est pas néces
saire de se pourvoir par .appel contre le juge
ment. 11 faut cependant excepter ceux qui sont
faits pendant les jours non plaidoyables pour
les moissons et les vendanges, de la volonté de
ceux qui y ont intérêt ; parce que chacun peut
renoncer au droit spécialement établi en sa fa
veur. Dig. liv. 2, tit. 12 , loi 1 , §. r et 6.
Code, liv. 3, tit. 12, lois 1 et 11.

Il faut encore excepter les affaires qui re
gardent l'utilité publique ou le fisc!", et celles
qui appartiennent à la discipline militaire, qui
ne souffrent point de retardement ; ainsi que
les actes d'une juridiction volontaire , dans lés-
quels les parties ne sont jamais contraires.,
comme dans les émancipations, les adoptions,
les affranchissemens, et autres semblables.
Code, liv. 3 , tit. 12 , lois 5 , 8 et 9.

Si le juge a prononcé un jour de fête, la loi
veut que le jugement ne vaille qùe du consen
tement des parties ; autrement on n'est point
obligé d'y acquiescer, ni de payer ce à quoi
on a été condamné ; et aucun juge à qui on
aura recours en pareil cas, ne peut contraindre
à obéir au jugement. Dig. liv. 2 , tit. 12, loi 6.
Voyez aussi sur cette espèce , Extravag. liv.
22 , tit. 8 et 9.

Voyez la loi du 18 germinal an 10 sur la
culte, et l'Induit du cardinal légat sur les fêtes
conservées; les art. 63, 781 et 1037 du Code de
procédure.

Feu. Si lors d'une location, on est convenu
que le locataire ne pourrait point avoir de feu,
celui-ci sera garant de l'incendie qui"sera ar
rivé , même par cas fortuit ; parce qu'il n'a
pas dû avoir de feu. La clause qui défend d'à*
voir un feu qui puisse nuire est bien différente :
car elle permet d'avoir du feu , pourvu qu'il 11e
doive pas nuire. Dig. liv. 19, tit. 2, loi 11, §. r.

Si quelqu'un a voulu mettre le feu à ma
maison, et que le feu ait gagné celle du voisin,
il sera également obligé envers le voisin , ainsi
qu'envers les locataires dont les effets auront

3i *
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été brûlés. Digeste , livre 9 , titre 2 , loi 27,
H- s-

Le jurisconsulte Nératius écrit que si l'es
clave d'un fermier est forgeron, et que s'ctant
endormi auprès de sa forge la ferme ait été
brûlée, le fermier sera condamné , par l'action
de louage qu'on a contre lui, à indemniser le
propriétaire, s'il y a eu de la négligence de
sa part dans lè choix qu'il a fait de ses ou
vriers. Mais sur la question de savoir si, dans
le cas où l'un aurait mis le feu dans la forge ,
et que l'autre l'aurait gardé négligemment ,
celui qui aurait allumé le feu serait soumis à
la peine de la loi Aquilia (car celui qui garde
le feu ne commet aucun délit, non plus que
celui qui a mis le feu dans la forge) , le juris
consulte décide qu'il y a une action utile tant
contre celui qui s'est endormi, que contre celui
qui a gardé le feu avec négligence ; et qu'on
11e peut pas alléguera l'égard de celui qui s'est
endormi, que son action est naturelle ; parce
qu'il a dû avant, ou éteindre le feu , ou le cou
vrir de manière qu'il ne put pas causer d'in
cendie. Dig.' liv. 9', tit. 2 , loi 27, g. 9.

Si quelqu'un met le feu à sa paille ou â un
buisson d'épine pour le brûler, et que le feu
se répandant plus loin , consume la moisson ou
la vigne de son voisin , il faut examiner si cet
accident est arrivé par son ignorance ou par sa
négligence : car, s'il'a fait ce feu par un grand
vent, il s'est rendu coupable d'une faute. E11
effet, on ést censé faire tort soi-même à quel
qu'un , quand on est'la cause de celui qu'il re
çoit. Il faut regarder du même œil celui qui
n'aurait pas pris soin d'empêcher que le feu ne
gagnât plus loin. Mais s'il a eu toutes les at
tentions possibles, et qu'un coup de vent ait
porté la flamme plus loin, il n'est point cou
pable. Dig. liv. 9, tit. 2, loi 3o , g. 3.

Les anciens avaient établi trois commissai

res , dont l'emploi' était de prévenir les incen
dies et d'y remédier. On les appelait noc
turnes , parce qu'ils faisaient la ronde pendant la
nuit. 11 y avait de certaines familles gagées par
le public, disposées auprès des portes et des
murs, qui servaient à éteindre le feu *, et il y
avait aussi des particuliers, dont le ministère
était d'éteindre le feu à prix d'argent ou gra
tuitement. Dig. liv. x, tit. i5 , loi 1.

Voyez les art. 624, 1348 , 1733 et 1734 du
Code Napoléon. Ce qui concerne les incendies
est un,e des matières les plus difficiles à juger,
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par l'incertitude où l'on est ordinairement sur
les causes de l'incendie et de l'endroit où le feu
a commencé.

Des régbmens de police-, dont l'exécution
est ordonnée par une loi du 21 septembre 1791,
prescrivent des précautions à l'égard des usines
et autres établissemens à feu.

Février. Ce mois avait anciennement trente

jours ; mais Auguste en ôta un, et Jules-César
un autre : de sorte que maintenant il a vingts
huit jours dans les années ordinaires, et vingt-
neuf jours dans les années bissextiles. Dig. liv.
4, tit. 4, loi 3, g. r.

Fiançailles. Les fiançailles sont un contrat
qui précède le mariage, et sont définies par la
jurisconsulte Florenlinus, loi 1 au Dig. liv. a3»
tit. 1 , un accord et une promesse réciproque
de contracter mariage ensemble, mentio et re~
promissioJ'uturarum nuptiarum. Elles sont ap
pelées par les jurisconsultes sponsalia à spon—
dendo ; parce qu'autrefois la coutume était de
stipuler et de promettre les femmes à ceux qui
les recherchaient, par ceux dans la puissance
desquels elles étaient. C'est pour cette raison
que ceux qui contractaient les fiançailles ,
étabnt appelés sponsi et sponsœ. Dig. liv. a3,
lit, 1 , lois 2 et3. Code, liv. 5, tit. 1, loi 4.
Extravag. liv. 4, tit. 1. — Mais par le droit
nouveau, le seul consentement des parties et
des parens n'ont pas moins de force pour pro
duire ce contrat que les stipulations, lesquelles
par l'ancienne jurisprudence y étaient absolu
ment nécessaires. Dig. liv. 23, tit. 1, loi 7 ,
§. 1 , et loi 1r.

Eu matière de fiançailles, le consentement
des contractais est donc requis ; mais peu ira-,
porte que la promesse soit faite par un écrit
signé de témoins 011 autrement. Dig. liv. a3,
tit. 1 , lois 6, 7 et i3.

Les fiançailles , comme le mariage, ne se
contractant que par le consentement des par
ties, il résulte delà que, dans l'un et l'autre cas»
le consentement du fils est donc nécessaire.

Mais la fille qui ne résiste pas ou vertement à la
volonté de son père est censée conseutir ; et la
résistance ne lui est permise que dans le cas où
le fiancé que son père lui destine est d'une con
duite déréglée, ou noté d'infamie. Dig. liv.
23, tit. i, lois n et 12. Novelle n5, chap.
3, g. 11. '

Il n'y a peint d'âge marqué pour les fian
çailles comme pour les mariages. C'est ce qui
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fait què les fiançailles peuvent être contractées prudence, voulut que toute donation faite en-
même dans le bas-âge, pourvu que les parties tre les fiancés fût réputée faite sous cette con-
enlendent ce qu'elles font, c'est-à-dire qu'elles dition, si le mariage s'ensuit, quoiqu'elle 11e
aient au moins sept ans. Et comme lesfiançailles fût pas exprimée; en sorte que si le mariage
sont une convention d'un futur mariage, les n'était pas contracté, la donation fût révoquée
personnes entre lesquelles le mariage est dé- et la chose donnée répétée, pourvu qu'on ne
fendu ne peuvent les contracter. Dig. liv. 23, pût pas imputer à faute au donateur que le
lit. r, lois 14 et i5, ' 'mariage n'aurait pas été contracté; que si le

Lesfiançailles peuvent être contractées non- mariage n'était pas contracté du consentement
seulement entre présens, mais aussi entre absens, mutuel des parties, la chose donnée tût aussi
par le ministère d'un fondé de procuration , rendue. Code, livre 5, tit. o, lois 2, 7, <),
ou par lettre, ou autrement, ou pour un cer- 10 et i5.
tain tems, ou sous une condition qui les sus- Si la mort de l'un des fiancés empêche l'ac-
pend jusqu'à son accomplissement. Dig. liv. compiissement du mariage, et que le fiancé
s3, tit. r, lois 4 et 18. • ait donné un baiser à la fiancée, le fiancé ou

Les fiançailles peuvent se dissoudre par le son héritier ne peut répéter que la moitié de
mutuel consentement des parties, selon la loi ce qu'il a donné; mais la fiancée ou son hc-
35, au Digeste, liv.-5o, tit. 17. — Le père ritier peut répéter tout ce qu'elle adonné. Si
peut aussi dissoudre les fiançailles de sa fille le fiancé n'a point donné de baiser à sa fian-
qu'il a: en sa puissance, en envoyant au fiancé cée, tout ce qui a été donné de part et d'au-
un acte1 de répudiation. Mais les tuteurs n'ont tre peut être répété. Code, livre 5, titre 3,
pas le même droit à l'égard des fiançailles de loi 16'.
leurs pupilles. Dig. liv. u3, tit. 1, lois 6 et 10. La raison pour laquelle le fiancé qui a donné

Il y a souvent des raisons justes et légitimes un baiser à la fiancée ne peut répéter ou son
qui font durer les fiançailles, non-seulement héritier que la moitié de ce qu'il adonné, mais
pendant un an ou deux, niais même pendant que la fiancée ou son héritier peut répéter tout
trois et quatre : comme la maladie do l'un des ce qu'elle a donné, c'est parce que le baiser est
fiancés, la mort des pères et mères, les ac*- le commencement du mariage et de la jouissance
cusations capitales, les longs voyages entrepris de la fiancée ; que, comme il semble diminuer
par nécessité. Dig. liv. 23, tit. 1, loi 17. ' en quelque façon la pudeur et la pudicité de

Il est certain que la fureur est un obstacle la fille qui l'a reçu, elle doit en être récom-
aux fiançailles; mais si elle ne survient qu'a- pensée, en cas que le mariage ne puisse pas
près , elle ne les dissout pas. Dig. liv. 23 , tit. être accompli par la mort de l'un ou de l'autre.
1, loi 8. Voyez Baiser.

Le droit canonique divise lesfiançailles en 11 y a cette différence entré la donation 4
celles qui se font par paroles de futur, sui- cause de noces, et celle qui se fait entre les
vant le droit civil, et en celles qui se font par fiancés, appelée donatio sponsalilia, que la
paroles de présens, lesquelles contiennent un donation à cause de noces ne se fait qu'après
consentement présent et actuel du mariage ; que le mariage est contracté en compensa-
comme je vous prends pour ma femme, tion de la dot que le mari a reçue ; mais que
Extravag. liv. 4, tit. 1, chap. pénultième, la donation entre les fiancés ne se fait que par
Voyez Epousailles. une affection et une amitié qu'ils ont l'un pour

Fiancé. Par le droit ancien, les présens qui l'autre, et en contemplation de leur futur ma-
avaient été faits à la future épouse par le fiancé, riage, sans quoi la donation ne serait pas faite,
ne lui étaient pas rendus, en cas que le mariage Code, liv. 5, fit. 3, loi 16.
ne fût point contracté. Cependant si les parties La chose ainsi donnée demeure toujours au
étaient tombées d'accord qu'ils seraient rendus, donataire, sans que la donation en puisse être
ou si ces présens avaient été donnés à la charge révoquée par testament ni autrement : en
et condition que le mariage s'ensuivrait, en ce sorte que le mari ne peut pas aliéner la chose
cas la fiancée était obligée de les rendre, au- qu'il aura donnée à sa fiancée, ni l'engager, et
tremerit elle n'y était point forcée. Mais l'em- que ses créanciers ne peuvent pas la retirer des
pereur Constantin, en corrigeant cette juris- maiiis de la femme 3 à moins qu'elle ne leur
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fût affectée et hypothéquée avant que la do
nation lui en eût été faite. Code, liy. 5, lit.
5, lois 8 et i3.

^ Si la fiancée est sous la puissance tle son
père, celui-ci peut dissoudre les fiançailles ,
en envoyant au fiancé un acte de répudiation;
mais si la fiancée est émancipée, son père ne
peut pas les dissoudre. Dig. liv. 20, tit. 1,
loi ro.

Les tuteurs d'une fille ne peuvent, en en
voyant à son fiancé un acte de répudiation,
dissoudre les fiançailles, qu'autant qu'ils lui
ont envoyé cet acte du consentement de la
fiancée leur pupille. Digeste, liv. 23, tit. x,
loi 6. x

Le fiancé ou la fiancée peut, contre la vo
lonté de l'antre, entrer dans un couvent et
y faire profession. Code, livre 1, titre 3, loi
56. Novelle 123, chap. et suiv.

Voyez sur cet art. ce qui sera dit pour le
droit Français au mot Mariage.

Voyez aussi les lois ecclésiastiques par
d'Héricourt.

Fidéicommis. Le fidéicommis est une libé

ralité que nous exerçons envers quelqu'un par
le ministère d'un autre, que nous prions de
vouloir satisfaire à notre désir. Cette libéra

lité contient tous les biens du testateur, ou
une partie seulement ; celle-là est appelée fi
déicommis universel, au substitution fidéi-
commissaire, et celle-ci est dite fidéicommis
particulier. Institutes, liv. a, tit. 23. Code,
liv. 6, tit. 42.

La substitution fidéieommissaire peut être
faite par toutes sortes d'actes testamentaires,
«t à cause de mort. Mais if faut, pour rendre
valable un fidéicommis, que l'acte dans lequel
il est laissé soit revêtu de toutes les conditions

requises pour sa validité : ainsi, s'il est laissé
par testament, il ne peut être dû si le testament
est fait sans institution d'héritier 5 parce que la
lasubstitutionfidéicommissairenepeutsubsister
d'elle-même dans un acte qui est non-seulement
imparfait, mais qui est nuFfet qui, étant fait
sans institution d'héritier, n'est pas un testa
ment, puisque cette institution en est lê prin-,
cipal fondement. Dig. liv. 3a, lois 3 et a3;
et liv. 33, tit. 4, loi 11.

Les fidéicoimnmis peuvent être faits par co
dicilles et par donation à cause de mort, pour
la validité desquels le nombre de cinq témoins
est requis. Institutes, liv. s, tit. a3, $. ia.
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T.es fidéicommis peuvent être laissés non-
seulement par testament, mais aussi par des
codicilles , même ab intestat ; ils peuvent aussi
être laissés solo nutu. Institutes, liv. 2, Ut.
a3, §. 10. Dig. liv. 36, tit. 1, lois r et 6.
Code, liv. 6, lit. 42, loi 22.

Un fils de famille ne peut pas' charger quel
qu'un de fidéicommis, parce qu'il n'a pas la
faculté de tester ; ui un esclave, ni celui qui
est déporté ou envoyé en exil. Digeste, liv.
3a, loi 1.

On ne peut laisser de fidéicommis qu'à ceux
qui sont capables de les recevoir, c'est-à-dire
qui peuvent être institués : car il serait absurde
que la loi trouvât elle-même des moyens pour
rendre nulles ses dispositions. Ainsi ceux qui
ne peuvent pas recevoir directement d'un tes
tament, n'en peuvent aussi rien recevoir in
directement et par droit de fidéicommis. Instit.
liv» 2, tit. 20, §. 24. Digeste, liv, 49, tit.
14, loi 3. :V?#;

Ceux qui reçoivent quelque chose des biens,
d'un défunt, peuvent être chargés de fidéi
commis , même les muets, les sourds , les ab-
sens, et ceux qui ignorent l'émolument qu'ils
doivent tirer de ses biens. Dig. liv. 3t, loi
77, §.3.

Ainsi les héritiers, les légataires, et ceux 4
qui un fidéicommis est restitué, et les dona
taires à cause de mort, peuvent être chargés
de fidéicommis. Dig. liv. %, tit. 6, loi 18,
§. 2, et loi 37.

Enfin quiconque reçoit quelqu'avantage des
biens d'un défunt, peut être par lui chargé
d'un fidéicommis , de quelque manière qu'il
reçoive cet avantage, soit effectivement en re
cevant quelque chose, ou parce que le défunt
ne lui a pas ôté ce qu'il devait lui ôter : ainsi
on peut charger d'un fidéicommis lin débiteur
auquel on a légué ce qu'il devait. Dig. liv. 3o,
loi 77, et loi 108, $. i3.

L'héritier ab intestat peut aussi être chargé
de fidéicommis, parce qu'ils peuvent être lais
sés par codicilles, qui peuvent être faits sans
testament. Digeste, liv. 3o, loi ir4; liv. 3i ,
loi" 77, $. a3, et loi 81; liv. 32, loi r, §. 6.
Institutes, liv. 2, tit, 23, $. 10, Code, liv. 6,
tit. 36, loi 4; et liv. 6, tit. 49, loi 5;

On peut charger d'un fidéicommis non-seule
ment celui que le préteur appelle le premier à
la succession , mais encore celui qui doit y
venir à son défaut. Ou peut même «harger
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d'un fidéicommis un posthume, pourvu que,
]ors de sa naissance, ii soit dans le cas d'être
héritier. Dig. liv. 3a, loi i, $. 7 et 8.

La portion d'un des héritiers ab intestat
peut êtré chargée de fidéicommis, selon la loi
6t , $. 1 an Digeste, liv. 3i, et la loi 19 au
Digeste, liv. 29, tit. 7.

En ub mot un fidéicommis peut être laissé à
prendre de la main de tout successeur , à
quelque titre qu'il possède des biens du dé
funt, pourvu que celui qui en est chargé tire
quelque profit de la disposition du défunt ,
au-delà de la portion qui lui était nécessaire-'
ment due dans les biens du défunt : car s'il ne

lui laissait que ce qu'il ne peut pas lui ôter,
il tie pourrait le charger d'aucune restitution.
Digeste, liy. 36, tit. 1,. loi 1, $. 17. Code,
liv. 6, tit. 42, loi 9.

Comme le père dispose de toute la succession
de son fils par substitution pupillaire, il peut
aussi charger de fidéicommis l'héritier ab in
testat de son fils : car, p"isqu'il peut disposer
du tout, il peut à plus forte raison disposer
d'une partie} mais telle disposition est éteinte
par la puberté de celui dans les biens duquel il
se prend. Ce qui doit s'entendre du cas où le fils
soit institué héritier: car celui qui est exhérédé
ne peut pas être chargé de legs ou de fidéi
commis. Dig. liv. 3o, lois 94 et 126. Code,
liv. 6, tit. 37 , loi 24.

Celui,qui est incapable de recevoir d'un tes
tament, peut néanmoins recevoir pour rendre
à celui qui est capable de recevoir, d'après les
dispositions de la loi 40 au Digeste, liv. 5o,
où Ulpien dit qu'on peut léguer une chose à
celui qui n'en a pas le commerce, pour la res
tituer à un autre. Il faut lire en cette loi ci cui

juspossidendiest, sans la particule non, selon
Cujas, et selon la loi 49, g. 5 au Digeste,
liv. 3i.

On peut charger quelqu'un par fidéicom
mis de faire quelque chose, comme de faire
bâtir une maison. Dig. liv. 32, loi 1 r, §. ii5.

Celui qui est chargé par fidéicommis d'af
franchir un esclave, ne peut en aucune façon
détériorer sa condition. Institutes, liv. s, tit.
a4, §. 2. Dig. liv. 40, tit. 5, loi 15.

La liberté est laissée utilement par fidéi
commis à un esclave, en ces termes : Quand
vous jugerez à propos de Faffranchir. Dig.
liv. 40, tit. 5, loi 17.

La substitution fidéicoaimissaire a lieu à

F I D 247

l'égard des biens sur lesquels le testateur exerça
sa libéralité, et non pour ceux qu'il a déjà
donnés : car le père ne peut substituer aux
biens qu'il a donnés à son fils par eontrat de
mariage. Code, liv. 8, tif. 55, loi 4.

Les fidéicommis se font sans aucune solen

nité ; ils n'exigent que la présence de cinq té
moins , ce nombre étant nécessaire dans toutes
les dispositions de dernière volonté. Code, liv.
6, tit. 36, loi 8, §. 3.

Les fidéicommis universels emportent avec
eux les droits et actions actives et passives de
la succession, au moins pour la part et por
tion de la succession qui est laissée par fidéi
commis*, mais au contraire les fidéicommis

particuliers ne comprennent point les actions .
actives ni passives. Instit. liv. 2, tit. a3, g.
8. Dig. liv. 36, tit. r, loi 1, $. 20, loi 16,
4, loi 27, §. 8; et liv. 3r, loi 8, 5.

Le fidéicommis se fait ou purement, ou sous
condition, ou après un certain tems, quoique
l'institution d'héritier ne puisse pas se faire
ainsi. La raison de la différence est, que si on
pouvait instituer un héritier sous condition ou
après un certain tems, le testateur décéderait
partie testât et partie intestat ; mais on peut
charger son héritier par testament ou ab in
testat, de restituer toute sa succession sans
craindre cet inconvénient ; parce que celui
à qui la succession est restituée par fidéicom
mis n'est pas héritier, il est seulement à la
place de l'héritier: car l'héritier ne cesse pas
d'être réputé héritier, quoiqu'il ait restitué
toute la succession, suivant la loi 88 au Dig.
liv. 28, tit. 5, où il est dit, qui semel heres
est, non potest desinere esse heres.

Le fidéicommis étant fait purement, il peut
être demandé dès la mort du testateur ; s'il est

fait à tems ou sous condition, il ne peut être
demandé qu'au tems de l'é vénement du jour ou
de la condition. Dig. liv. 3a,loi 41 , §.'14.

Il est bon d'observer que quand un père,
charge son fils de restituer sa succession à quel
qu'un, ce fidéicommis ne peut avoir lieu qu'au
cas que ce fils décède sans enfans, suivant la
loi Ï02 au Dfgeste, liv. 35, tit. 1, et la loi
3o au Code, liv. 6, tit. 42 ; parce qu'il n'est pas
croyable que le testateur eût chargé son fils
de rendre sa succession à d'autres s'il avait cru
que son fils laissât des enfans après sa mort.
Code, liv. 6, tit. 26, loi 6.

A l'égard de l'effet des fidéicommis, il est
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à remarquer qu'autrefois ils n'obligeaient pas
à restitution ceux qui en étaient chargés, lors
qu'ils étaient laissés à des particuliers qui
n'étaient pas capables de recevoir par testa
ment ; mais depuis que les fidéicomnm ne pu
rent être laissés qu'à ceux qui pouvaient être-
institués, ils produisirent une action contre
ceux qui en étaient chargés. Ce fut l'empe
reur Auguste qui les rendit obligatoires, ayant
créé un préteur pour juger des causes qui ap
partiendraient aux fidéicommis , et pour con
traindre ceux qui les auraient reçus à leur res
titution : c'est pourquoi ce préteur fut appelé

Jidéicommissaire. Institutes, liV. 2, tit. a3, g.
1. Digeste, liv. 3o, loi ro3. Code, liv. 10,
tit. 11, loi 1.

La restitution de la succession se faisait au

trefois par une vente imaginaire, celui qui était
chargé du fidéicominis vendant la succession un
ccu seulement, avec des stipulations interpo
sées touchant sont indemnité envers les créan
ciers du défunt: car la restitution du fidéicom

mis n'empêchait pas que l'héritier qui l'avait
fait conservât cette qualité, parce qusquisemel
heres extitit, non polest desinère esse heres.
Institutes, liv. 2, tit. 23, §. 3. Digeste, liv.
28, tit. 5, loi 88.

D'après les dispositions de la Nçvelle i5<},
la restitution du fidéicommis 11e doit pas passer
le premier degré.

L'empereur .Tustinien ayant abrogé toutes
les différences qu'il y avait entre les legs et les
fidéicommis, a voulu qu'on pût demander les
fidéicommis par les mêmes actions qui étaient
accordées aux légataires pour demander les
choses qui leur étaient léguées. Code, liv. 6,
tit. 43, loi r.

Les fidéicommis peuvent être demandés ou
par action personnelle, ou par action réelle ,
ou par action hypothécaire. Code, liv. 6 , tit.
43-, loi i.

L'action personnelle se poursuit contre l'hé
ritier, ou pardevant le juge du lieu où est la
succession, oif'la plus grande partie des biens
héréditaires. Dig. liv. 5 , tit. 1, loi 5o. Code ,
.liv. 3, tit. 17, loi unique.

L'action réelle se poursuit dans les mêmes
lieux, et dans la juridiction du lieu où la chose
poursuivie se trouve située, si le testateur n'en
a autrement ordonné. Dig. liv. 5, tit. 1, lois
38, 5o et 5a.

Si une certaine espèce est laissée pair fidéi-
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commis , elle peut être poursuivie pardevant
le juge du lieu où elle se trouve. Digeste
liv. 5, tit. 1, loi 38, g. r.

Quand il s'agit d'un fidéicommis, il suffit
de prouver sa possession ; c'est aux parties ad
verses à prouver le contraire. Digeste, livre
36, tit. 1, loi 69.

Dans les fidéicommis, les substitués succè
dent au testateur, et non pas à l'héritier : ainsi
il faut considérer la proximité du degré eu
égard au testateur et non pas à l'héritier; car
on considère la proximité du degré à l'égard
de celui de la succession duquel il s'agit. Dig.
liv. 28, tit. 6, loi 41, g. 2; liv. 38, tit. 16',
loi 2.

Une femme peut retenir le fidéicommis qui
lui a été fait pour Épouser Titius, quoi
qu'elle 11e l'épouse j>as, au cas que ce soit
par la faute ou le fait de.-Titius, parce que
modus habetur pro compléta ; c'esl-à-diro que
le fidéicommis lui a été fait pour épouser Titius,
et non pas si elle l'épousait: car au premier cas
le legs est"fait sub modo, et en l'autre il est fait
sous condition. Code, liv. 6, tit. 40, loi 1.

Les fidéicommis et les legs ne peuvent être
dus avant le décès du testateur, parce qu'il lui
est permis de changer de volonté jusqu'au der
nier soupir , ambulatoria est hominis voluiilas
usque ad extremum vitœ spiritual. Dig. liv.
34, tit. 4, loi 4. Voyez aussi Code, liv. 6, tit.
51 , loi unique, %. 5 ; et liv. 6, tit. 55.

Les fidéicommis et les legs laissés à tems
sont pareillement dus à la mort du testateur,
quoiqu'ils ne puissent pas être demandés avant
l'échéance du tems sous lequel ils sont laissés ,
eorum cedit dies, sed nondum venit : ce qui a
été établi par le droit ancien , ensuite corrigé
par la loi Papia, par laquelle le fidéicommis
et le legs n'étaient dus que du jour de l'ouver
ture du testament, et enfin par un droit plus
nouveau qui rétablit l'ancien, legata cedunt
à morte testatoris. Dig. liv. 5o, tit. 16, loi
2i3. Code, liv. 6, tit. 51, loi unique, $. r
et 5.

Lorsqu'un fidéicommis ou un legs est laissé
sous condition , ou est payable dans un certain
tems, l'héritier est obligé de donner caution
aux fidéicommissaires ou légataires , de leur
restituer les fidéicommis ou les legs qui leur
sont laissés lors de l'existence de la condition ou

du jour ; parce qu'autrement il pourrait arri
ver que l'hévitier devint insolvable, et qu'ainsi,

au
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au préjudice des fidéicominissaires ou légatai
res, la volonté dû défunt ne fût pas accomplie.
Par cette caution l'héritier s'oblige à fournir
les fidéicommis ou les legs au jour et au toms
spécifié par le testateur, et promet que les cho
ses laissées à titre de lidéicommis ou de legs,
ne souffriront aucune diminution par son dol.
Voyez Dig. liv. 36 , tit. 3 , loi i *, et Code,
]iv. 6 , tit.. 54. — Cette caution doit être don
née non-seulement par l'héritier du testateur,
testamentaire , ou ab intestat ; mais aussi par
celui qui succède à cet héritier, par le substi
tué, et enfin par celui qui est chargé de resti
tuer quelque chose. Dig. liv. 36, tit. 3, loi
r , g. 3 et suivans. —Si l'héritier refuse de
donner caution , le préteur met en possession
des biens de la succession ceux auxquels la cau
tion devait être donnée pour sûreté des fidei-
cointnis ou des legs qui leur ont été laissés.
Dig. liv. 36, tit, 4, loi 1 , $. ii

On peut ôter non-seulement les legs, mais
aussi les fidéicommis, et même par la simple
volonté. Dig. liv. 34, tit. 4, loi 3 , g. 11.

Si un testateur en ôtant le legs qu'il avait fait à
quelqu'un n'a pas voulu révoquer le fidéicommis
dont il l'avait chargé, les héritiers seront grevés
de ce fidéicommis. Dig. liv. 34, tit. 4, loi 19.

Lorsqu'un testament 11e contient pas le nom
du fidéicommissaire à qui un legs doit être
rendu, il n'y a pas de doute que le fidéicom
mis ne doit être rendu à aucune personne cer
taine ou incertaine. Digeste, liv. 34, tit. 5,
loi 5.

Quand un testateur laisse à des enfans un
fidéicommis en cette manière, s'ils sont sortis
do la puissance paternelle par la mort de leur
père , il est certain que le fidéicommis leur est
dû lors même qu'ils seront sortis de la puissance
paternelle, non par la mort de leur père, mais
par leur émancipation ; parce que cette éman
cipation a le même effet pour faire échoir le
jour de ce fidéicommis que la mort du père.
Dig. liv. 36, tit. 3 , loi i5.

Si celui à qui on a légué un usufruit est
chargé d'un fidéicommis, et que le légataire
n'ait point touché son legs, par quelque raison
que ce soit, l'héritier à qui cet usufruit de
meure doit acquitter le fidéicommis. Digeste,
liv. 33 , tit. 2 , loi 9.

L'héritier qui n'a pu acquitter un fidéicom
mis laissé â un pupille , parce qu'il n'était pas
pourvu de tuteur, n'est pas c.ensc être en de-

Tonie I.
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meure de l'acquitter. Dig. liv. 22, tit. 1, loi
17 , g. 3.

Les termes dont on a coutume de se servir

pour les fidéicommis sont : Je demande, je
prie , je veux , je vous charge , je commets à
votre bonne foi ; et chacun de. ces tenues a-
autant de valeur et produit autaut d'effet que
s'ils étaient tous réunis ensemble. Mais l'em

pereur 11e dit pas qu'ils soient absolument es
sentiels , et que dans le cas où l'on eu emploie
rait d'autres le fidéicommis seFaitnul : ca? il dit

au contraire qu'il importe peu en quels termes
les fidéicommis soient conçus , pourvu qu'on
puisse connaître l'intention du défunt. C'est co
qui fait dire au jurisconsulte Ulpien que ces
simples paroles, je désire, je souhaite que vous
donniez , je crois que vous donnerez , empor
tent fidéicommis. Instit. liv. 2, tit. 24, g. 3. '
Dig. liv. 3o , lois 115 et 127; liv. 32, loi 1 r,
g. 1 , et loi yS.

Fidéicommissaire. Celui qui est chargé
d'un fidéicommis. Les fidéicommissaires, dès
qu'ils ont accepté les avantages qui leur ont été
laits, acquièrent la propriété des fidéicpmmis
qui leur sont laissés à la mort du testateur :
d'où il suit que l'héritier ne peut point les alié
ner ; et en cas d'aliénation les fidéicommis

saires peuvent les revendiquer contre tout pos
sesseur, pourvu qu'ils soient laissés purement
et sans condition. Code, liv. 6, tit. 43 , lois
1 et 3.

D'après le sénatus-consul te Pégasien , qui
fut fait du tems de Vespasien, sous le con
sulat de Pégase et Pusio, l'héritier était obligé
de se porter héritier sur la réquisition du fidéi
commissaire ; auquel cas, comme il ne profi
tait point de la succession, il n'en pouvait non
plus souffrir aucune incommodité. Mais d'au
tant que les stipulations qui étaient interposées
ordinairement entre l'héritier et le fidéicom

missaire par l'édit Pégasien, étaient souvent
désavantageuses à l'héritier, en ce qu'il n'était
pas par leur moyen délivré des poursuites des
créanciers de la succession, cet édit fut abrogé,
et les restitutions se firent en vertu du sénatus-

consulte Trébellien sans aucune stipulation,
Instit. iiv. 2, tit. a3, g. 7.

Le sénatus-consulte Trébellien fut fait du

tems de Néron , le 8 des calendes de septem
bre , sous le consulat de Trebellius-Maxinie et
d'Aunaeus-Sénèqûe. Il ordonnait que la suc
cession serait restituée au fidéicommissaire f

5a
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soit que l'héritier eût reçu la qnarfe çlu testa
teur , ou plus ou moins, on rien du tout ; et
au cas que le testateur eût laissé à son héritier
moins que la quarte, ou qu'il ne lui eût rien
laissé du tout, il pouvait retenir îe supplément,
ou la quarte entière. Institut, liv. 2 ? fit- 20 ?
S- 7- Dig. liv. 36, lit. 1, lois 1, 2, 3 et 4.
Que les actions passives seraient divisées en
tre l'héritier et le fidéicommissaire au prorata
de leur portion, et qu'au cas que l'héritier res
tituât volontairement tonte la succession sans
rétention de la quarte, toutes les actions acti
ves et passives passeraient en la personne de
celui aiisprofit duquel la restitution serait faite ;
et si l'héritier était contraint par le fidéicom
missaire de" se porter héritier, pour lui rendre
la succession acquise , il 11e pouvait pas retenir
la quarte, mais aussi il n'était sujet à aucunes
actions passives de la succession. Dig. liv. 36,
tit. 1 r lois 4 et 63. — Enfin , que le fidéicom

missaire serait obligé de donner caution à l'hé
ritier pour son indemnité. Dig. liv. 36', tit. 3,
loi 1, §. 7. 1

Il n'y a que l'héritier qui ait droit de rcte-
tenir la quarte Trébellianiquè, le\ fidéicom
missaire chargé de restituer la succession qu'il
a reçu par fidéicommis, ne peut pas la retenir;
parce que la succession étant déjà acquise par
l'héritier qui l'a restituée , le fidéicommissaire
n'a pas la qualité d'héritier, qui seule donne
le droit de retenir cette quarte. Il faut cepen
dant excepter premièrement, le cas où l'héri
tier a été contraint par le fidéicommissaire de
se porter héritier : car alors le fidéicommis-
saire chargé de restituer la succession peut re
tenir la quarte dont l'héritier a été privé pour
s'etre fait contraindre par le fidéicommissaire
de se porter héritier ; parce que jure heredis
utilur. En second lieu, quand l'héritier n'a pas
voulu prendre la quarte en faveur du fidéicom
missaire : car alors ce droit passe en la per
sonne du fidéicommissaire chargé de restituer
la succession qu'il a reçue par fidéicommis.
Dig. liv. 36, fit. 1, loi 1, $. 19 , et lois 2 et 3.

Le fidéicommissaire prend la possession de
la main de celui qui est chargé de la restitu
tion , et il en acquiert la propriété directement
par le testateur. Dig. liv. 29 , tit. 5 , loi 21 ,
§. 1 , et loi 26.

L'empereur, dans le chap. 1 delaNovel. t,
•yeitt que les héritiers , les fidéicommissaires
universels et particuliers, ainsi que les léga-
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taires, exécutent dans l'an les volontés des tes
tateurs , sous peine d'être privés des disposi
tions faites à leur profil. Il veut encore qu'en
tre les légataires et les fidéicommissaires, les
fidéicommissaires universels soient préférés aux
légataires, et aux fidéicommissaires particu
liers, et que, s'il y a plusieurs fidéicommis
saires universels, celui auquel la plus grande
partie do la succession doit être restituée par
fidéicommis, soit préféré aux autres ; il en
rend la raisoa en ces termes : Quoniam et in
similitudinem heredis consistit ; et maximè

apud nos , qui Trebelliano soli dogmati dedi—
mus in talibus Jideicommissis looum ; Pega-
siani circuitiones odio habéntes et expellen—
tes;-c'est-à-dire, parce que le fidéicommissaire
universel est semblable à l'héritier , et princi
palement parce que nous avons donaé lieu au
sénatus-consulte Trébellien , abrogeant toutes
les superfluités du sénatus-consulte Pégasien.

Si un héritier chargé d'affranchir un esclave
remet la succession au fidéicommissaire en vertu
du sénatus-consulte Trébellien, il sera forcé de
l'affranchir; et s'il se cache, ou s'il est absent
pour cause légitime ,-le préteur prononcera en
connaissance de cause la liberté. Mais si le fi
déicommissaire à qui la succession a été re
mise s'est chargé de cet esclave, il convient que
ce soit lui qui l'affranchisse. Dig. liv. 4° 5 lit.
5, loi 20.

Le fidéicommissaire ou le légataire envoyé
en possession des choses léguées, faute par l'hé
ritier de lui donner caution, n'acquiert jamais
une possession capable de lui faire obtenir le
domaine ; ce n'est-pas tant un droit de posses
sion sur la chose qu'on lui accorde, que la
permission de la garder. Dig. liv. 36, tit. 4>
loi 5.

Lorsqu'un legs est laissé sons condition r
ainsi que le fidéicommis, et qu'on refuge de
donner caution pour le fidéicommis, il est
juste, si le légataire ne donne point caution
au fidéicommissaire , -que l'héritier la l .i don
ne, à la charge par le fidéicommissaire des
donner caution au légataire. Si le légataire a
déjà reçu caution de l'héritier , o-n peut déci
der que cette caution doit donner action au,
fidéicommissaire plutôt "qu'au légataire, dans
le cas où la condition du fidéiconimis arrivera.
On doit même donner au fidéicommissaire l'ac

tion pour demander le legs, s'il n'a pas encore
été payé, en supposant que la condition du &-
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déicommis soit arrivée, et que le fidéicom
missaire offre de ilonner Caution au légataire.
Digeste, liv. 36, tit. 4, loi 5, §. 3o.

L'héritier institué sous une condition , ne

peut Caire utilement aucun acte d'acceptation,
quand même il offrirait de remettre à l'instant la
succession au fidéicommissaire vis-à-vis de qui
il est chargé. Dig. liv. 36, tit. 1, loi 9. §, 10,

Lorsqu'un héritier chargé de remettre à un
autre la succession, l'accepte volontairement et
la remet sans en déduire à son profit le quart,
s'il prouve que c'est par ignorance qu'il n'a
pas fait cette retenue , il pourra se faire rendre
ce quart par le fidéicommissaire. Dig. liv. 3(i,
tit. f, loi 68, $. 1.

L'héritier qui remet une succession n'est
point obligé de donner caution fidéicom
missaire de l'indemniser en cas d'éviction des

terres, des esclaves ou des autres effets de la
succession ; mais le fidéicqumiissaire est obligé
de donner caution à l'héritier, de l'indemniser
clans le cas où quelque effet de la succession
qu'il aurait vendue serait évincé. Digeste, liv.
35, tit. i, loi G9. ..

Un fidéicommissaire peut être chargé d'un
Ëdéicommis. Instit. liv. 2, tit. a3, §. 11.

Voyez le titre 2, liv. 3 du Code Napoléon ,
sur les donations et testamens, et notamment
le chap. 6. Le Code 11e connaît plus d'autres
fidéicommis que les dispositions dont il est
parlé dans ce chapitre.

Fidéjusseur. En latinJidejussor. Il y a cette
différence entreJidejussor et expromissor, que
le premier s'entend de celui qui n'est obligé
qu'avec un autre, et en conséquence de l'obli
gation du principal débiteur, et que le second
se prend pour celui qui s'est obligé seul pour
un autre, soit que cet autre fût ou non au
paravant obligé. Ainsi la novation se faitper
expromissorcm datum , et non per Jidejusso-
rem datum. Digeste, liv. .12, tit. 4, loi 4;
Hv. 16, tit. r, loi i3; liv. 24, tit. 3, loi 64,
§. 4; liv. 38, tit. 1, loi 37, §. 8 ; liv. 5o, tit.
17, loi 110, $. 1 ; et liv. 14, tit. 6, loi 20.

Ainsi par fidéjusseur, on entend celui qui
se charge de l'obligation d'un autre, sans néan
moins la dissoudre. Insfitutes, liv. 3, tit. ar.
Digeste, liv. 46, tit. 1. Code, liv. 8, tit. 41.
Novelle 4* Extrav. liv. 3, tit. 22.

II faut observer cepeudant qu'il y a d'au
tres sortes de personnes que les fidéjusseurs
qui. s'obligent pour d'autres ; savoir: 1®.
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Mandater , c'est-à-dire celui qui a donné or
dre à quelqu'un de prêter de l'argent à un
autre, lequel n'est pas moins obligé à celui
qui à prêté par son ordre que s'il l'avait cau
tionné. Il diffère du fidéjusseur, en ce qu'ail
s'oblige par son seul consentement et le fidéjus
seur par paroles ; que d'ailleurs le fidéjusseur
ne peut s'obliger qu'il ne soit présent lors
qu'il sert de fidéjusseur, mais que le inandateur
peut s'obliger eu son absence par lettre ou
autrement. Dig. liv. 46, tit. 1, loi i3.

20. Constitutor, c'est-à-dire celui qui a
promis par un simple pacte qu'il paierait la
dette d'un autre ; et cette obligation suit tou
jours la principale. Instit. liv. 4. tit. 6, §. 9.

3o. Sponsor, celui qui intervient volon
tairement et sans en être prié pour un autre?
l'obligation qu'il contracte n'est aussi qu'acces
soire à la prineipale, et il a l'action de mandat
pour la répétition de ce qu'il a payé pour et
au nom du principal débiteur. Dig. liv. 17,
tit. x , loi 18.

40. Expromissor, celui qui s'oblige prin
cipalement pour quelqu'un qui n'est pas obligé
ou qui ne peut pas valablement s'obliger, tel
qu'uu esclave > quelquefois il se prend pour le
fidéjusseur, comme dans la loi 5 au Digeste,
liv. 46, tit. 1. Il difl'ère du fidéjusseur en ce
qu'il s'oblige principalement, et qu'il ne peut
pas se servir du bénéfice de discussion.

5°. Correus, c'est-à-dire celui qui s'oblige
principalement et solidairement avec un autre.
Voyez Institutes, liv. 3, tit. 17! Dig. liv. 45 ,
tit. 2. Code, liv. 8, tit. 40; et Novel. 99.

Ou peut prendre des fidéjusseurs dans toutes
sortes d'obligations, même dans celles qui pro
viennent de quelque délit ; pourvu qu'il 11e
s'agisse pour la réparation que d'intérêts ci
vils pécuniaires, et non do peine aftlictive.
Institutes, liv. 3, tit. 21, §. 1. Digeste, liv.
45, tit. 1, loi 5, $. 4. Code, liv. 9, tit. 47,
loi 12.

Il importe peu que l'obligafion pour laquelle
intervient un fidéjusseur soit civile ou natu
relle; et quoique l'obligation principale ne soit
que naturelle, le fidéjusseur ne laisse pas d'être
obligé civilement. Digeste , liv. 46, tit. 1 ,

, lois 1, 6", 7, et loi 16, g. S.
Un fidéjusseur peut intervenir non-seule

ment pour ce qu'un esclave doit à un étranger,
mais aussi pour ce qu'il doit à son maître.
Dig. liv. 46, tit. 1, loi 35, et loi 70, g. 3.

3a *
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Néanmoins un fidéjusseur né peut pas in- c'est que quand le créancier s'était une fois
tervenir pour le maître envers son esclave , adressé à un des fidéjusseurs pour le tout, ou
c'est-à-dire pour ce que le maître lui devrait même dès qu'il avait intenté contre le pririci-
naturellement. Ainsi c'est un cas où le fidéjus- pal obligé la demande de ce qu'il lui devait,
seur ne peut pas intervenir dans une obliga- tous les autres étaient autrefois libérés. Code,
lion naturelle. Dig, liv. 46', tit. 1, loi 56, liv. 8, tit. 41 , loi a3.
§. 1. — La raison en est qu'il serait absurde Mais par la suite des tems, on a accordé dif-
que le maître donnât un fidéjusseur envers férens bénéfices à ceux qui avaient répondu de
son esclave, vu qu'il serait non-seulement dé- la dette d'un autre. D'abord on leur accorda
biteur de la somme pour laquelle le fidéjusseur le bénéfice de subrogation , qui a été introduit
se serait obligé pour lui, mais qu'il en serait par l'usage du barreau. Ce bénéfice n'est au--
encore créancier ; parce que , quant aux acqui- tre chose qu'une exception qui est donnée à
si lions, le maître et l'esclave sont réputés la celui qui d'entre plusieurs fidéjusseurs d'une
même personne. Pro eodem apnd cundem guis même dette , et en vertu de laquelle, quand
debere non polest ; c'est-à-dire que quelqu'un il est poursuivi pour le tout , il demande qu'il
11e peut devoir au même pour le môme. Dig. n'y soit point condamné; à moins que le crcan-
liv. 46, tit. 3, loi 04, §. 8. cier ne lui cède ses droits et ses actions, afin

L'obligation du fidéjusseur le rend non- qite par cette subrogation il puisse agir contre
Seulement responsable de la dette, mais encore lès autres, et se faire indemniser. Dig. liv. 46,
ses héritiers; parce que toutes les obligations tit. 1, loi 17. Code, liv. 8 , tit. 41, loi 21.—
et actions qui proviennent des contrats passent Mais la cession d'actions doit se demander
aux héritiers et contre les héritiers. Instit. avant le paiement ; car après , les droits et ac-
liv. 3, tit. 21, §.'2. Dig. liv. 44, tit. 7, loi tions du créancier étant éteints, il ne peut les
495 et liv. 5o , tit. 17, loi 5g, céder, avec d'autant plus de raison que les au-

L'obligation du fidéjusseur peut précéder ou très fidéjusseurs étant libérés de plein droit,
suivre celle du principal débiteur; parce que leur obligation ne peut.pas revivre sans leur-
dans les contrats, on ne doit point avoir égard propre fait : qui semel libérait sunt, invili ne-
à l'ordre du tems ni de l'écriture , mais seule- yueunt in obligationem reduci. Dig. liv. 46,
ment à ce dont il s'agit entre les parties. Instit. tit. 3 , loi 76'; liv. 36, tit. 1, lois 17 et 56.
liv. 3, tit. 21 , 3. Dig. liv. 46", tit. 1 , lois Code, liv. 4 , tit. 35 , lois 11 et 14.
4 et 6. —L'obligation du fidéjusseur peut sui- On accorda ensuite aux fidéjusseurs le béne-
vre celle du principal débiteur; en quoi le fice de division, qui fut introduit par le rescrit
fidéjusseur diffère de celui qui donne une pro- de l'empereur Adrien, lequel n'est également
curation portant pouvoir de prêter de l'argent antre chose qu'une exception qui est donnée à
à quelqu'un. Digeste, liv. 17, tit. 1, loi 12, un de plusieurs fidéjusseurs d'une même dette
S- 14* quand il est poursuivi pour le tout ; et cette

C'est une règle de l'ancienne jurisprudence, exception tend à obliger le créancier de diviser
que quand il y a plusieurs fidéjusseurs pour son action entre tous les fidéjusseurs qui se
une même dette, chacun d'eux est temi soli- trouveraient sol vables au tems delà contesta-

dajrement pour le tout, par la raison qiie cha- tion en cause. Institules, liv. 3, lit. 2.1,%. 4,
cun d'eux tient lieu du principal obligé. Instit. Dig. liv. 46, lit. 1 , loi 5.
liv. 3, tit. 21, §. 4. Dig. liv. 46 , tit. 1 , loi Enfin l'empereur Justitiien par le droit dv?s
4» — En effet-, chaque fidéjusseur pro- Novelles , adonné aux fidéjusseurs un troi-
mettaut la somme due par le débiteur, chacun sièixie bénéfice , qui est celui d'ordre et de dis-
d'eux est solidairement obligé, puisqu'il est cussion , lequel n'est encore autre chose qu'une
vrai de dire qu'il a promis et s'est obligé de exception que les fidéjusseurs peuvent eu, tout
payer toute la dette. Et si un de plusieurs fidé- état de cause , avant le paiement de la dette ,
jusser.rs a payé toute la dette, il n'a point de opposer à la demande du créancier, à ce qu'il
recours contre les autres fidéjusseurs, parce ait à discuter le principal débiteur avant que de
qu'ils ne lui sont obligés par aucune sorte de s'adresser à eux. Ainsi par le moyen de ce bé-
contrat : quia cusn iis nullum negotium gessit. néfice le créancier ne peut poursuivre les fidé-
Code, liv. 8, tit. 41, loi 11. — Bien plus, jusseurs qu'au cas qu'il ne puisse se faire payer
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du principal débiteur, Novelle 4 , chap. 1 ,
d'où a été tirée l'Autlientiq. Vrœsenle tamen,
au Code, liv. 8., Ht. 4'-— Ce qui, suivant
cette Novelle, arrive en deux cas ; 1° : lors
que le débiteur est insolvable après que la dis
cussion de ses biens a été faite ; 20. lorsque le
débiteur est absent ; et dans ce dernier cas le
fidéjusseur peut demander du tems au juge pour
faire appeler le débiteur , à l'effet de le faire
condamner ; et après ce teins , le créancier
peut s'adresser au fidéjusseur. Ce bénéfice est
appelé benefieium ordinis , parce que , par son
moyen , le créancier est tenu de poursuivre le
principal obligé avant que de s'adresser au fidé
jusseur. Il est aussi appelé benefieium discus-
sionis , parce que le créancier doit discuter les
biens du débiteur ; et si après cette discussion
faite il n'a pu être payé , il peut s'adresser aux
fidéjusseurs. Mais les fidéjusseurs peuvent re
noncer à ce bénéfice, de même qu'ils peuvent
renoncer à celui de division, par la raison que
chacun peut renoncer aux bénéfices qui sont in
troduits eu sa faveur. Dig. liv. 39, tit. 5, loi
19, g. 2; liv. 00, tit. 17, loi 69, et loi i56,
4,—D'ailleurs Justinien a encore corrigé sur un
autre point l'ancienne jurisprudence à l'égard
des fidéjusseurs, en ce qu'il a ordonné que
quand le créancier s'adresserait à un de plu
sieurs fidéjusseurs , ou au principal obligé, les
autres ne fussent point libérés. Code, liv. 8,
tit. 41 , loi 28.

Les fidéjusseurs ne peuvent point s'obliger
de manière à ce qu'ils doivent plus que celui
qu'ils cautionnent, parce que leur obligation
n'étant qu'accessoire à la principale, il ne peut
y avoir plus dans l'accessoire que dans le prin
cipal ; mais ils peuvent au contraire s'obliger
de manière à devoir moins que le principal
obligé. Par exemple , si le débiteur a promis
dix écus, le fidéjusseur peut ne s'obliger que
pour cinq 5 mais il ne peut pas s'obliger pour
dix , si le débiteur n'est obligé que pour cinq.
Si le débiteur a promis purement, le fidéjus
seur pçut ne s'obliger que sou, condition , et
non pas au contraire. Le plus ou le moins ne
consiste pas seulement clans la quairiilé , mais
aussi dans le tems : en elïét donner une chose

sur le champ est plus que de la donner dans
un certain tems. Instit. liv. 3 , tit. 21 , §. £>.
Dig. liv. 46, tit. 1 , loi 8 , 7.

Les fidéjusseurs peuvent s'obliger en quel-
qu'icliome que ce soit. Par exemple en grec
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un fidéjusseur, est reçu par cette formule : Dans
ma bonnefoi, j ordonne, je dis, ou je veux, je
veux avec résolution; et même si quelqu'un a
ditj'affirme, c'est la même chose que s'il eût em
ployé les mots je dis. Instit. liv. 3, tit.- ar
§. 7. Dig. liv. 46', tit. 1 , loi 8. '

Il n'est pas nouveau qu'un fidéjusseur soit
obligé pour deux obligations différentes à rai
son du même argent : car si étant obligé d'abord
à partir d'un jour fixe, il promet ensuite pu
rement et simplement, il est lié par l'une et
l'autre obligations? et ce serait encore la même
chose si un fidéjusseur devenait héritier dp son
cofidéjusseur. Digeste, liv. 46, tit. 1, loi 21,
S-1- .

Lorsqu'il y a un fidéjusseur principal et un
fidéjusseur de fidéjusseur, le fidéjusseur prin
cipal ne peut pas demander que l'obligation se
partage entre lui et le fidéjusseur qui a répondu
pour lui •, parce que ce premier fidéjusseur tient
lieu du. débiteur principal, et qu'un débiteur,
principal ne peut exiger que l'action se parta'ge
entre lui et son fidéjusseur. Dig. liv. 46, tit.
1, loi 27, 4.

Quand un fidejusseur soutient que les autres
sont solvables, il faut lui accorder l'exception
qu'il paiera s'ils ne se trouvent pas solvables.
Digeste , liv. 46, tit. 1, loi 28.

Les exceptions par lesquelles le débiteur se
défend, servent aussi d'ordinaire à ses fidé
jusseurs; ce qui est juste, d'autant qu'il semble
que ce qui leur est demandé, soit demandé
au débiteur, puisqu'ils ont contre lui l'action
demandât pour se faire rendre ce qu'ils ont payé
pour lui. 11 est vrai qu'il y a certaines excep
tions qui n'ont pas coutume de servir aux
fidéjusseurs : par exemple, si un débiteur a
fait cession de biens, et que le créancier le
poursuive, il se défend par l'exception de la
cession, mais cette exception 11e s'accorde point
aux fidéjusseurs; parce que celui qui prend la
précauliou de se faire obliger d'autres person
nes pour son débiteur, a pour but principal
de retirer la dette de ceux'qu'il fait obliger
pour lui , s'il devient insolvable. Institutes,
liv. 4, tit. 14, S- 4-

Julieu dit que si la peine de la déportation a
été infligée à un débiteur, un fidéjusseur ne
peut intervenir pour lui, par la raison que toute
obligation à son égard est éteinte. Dig. liv.
46 , tit. 1 , loi 47.

Si le fidéjusseur a payé la somme pour
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laquelle il a servi de fidéjusseur, avant la
discussion du principal débiteur, il ne peut
pas la répéter comme ayant payé une chose
indue; de même que s'il a omis de se servir
du bénéfice de division , il n'a aucun recours
contre les autres fidéjusseurs. Code, liv. 8 ,
tit. 41, loi ir. — Mais le lidéjusseur qui a
satisfait ati créancier pour et au nom du prin
cipal débiteur, peut poursuivre contre lui le
remboursement de ce qu il a payé par- 1 ac
tion de mandat, si le débiteur était présent
lors du cautionnement, ou s'il lui avait donné
l'ordre de payer; à moins qu'il ne l'eût cau
tionné contre sa volonté, parce qu'en ce cas il
serait présumé lui avoir fait une donation de
ce qu'il aurait payé comme fidéjusseur.'La rai
son pour laquelle le fidéjusseur a l'action de
mandat contre le débiteur, eu cas seulement

qu'il eût été présent lors du cautionnement, sans
qu'il en eût reçu l'ordre, c'est parce qu'il est
censé lui avoir ifiandé de payer en son nom.
Code, liv. 2, tit. ig, loi 24.

La fidéjussion étant Une obligation acces
soire à la principale, il s'ensuit, que l'obli
gation du principal débiteur étant éteinte, celle
du fidéjusseur ne subsiste plus, soit, que l'ex
tinction de l'obligation principale soit causée
par solution , par acceptilation, par une con
vention de non petendo, de ne rien demander,
et par toute autre exception réelle, ou de toute
autre manière, comme par la prescription.
Dig. liv. 46 , tit. 1, loi Zj.

L'obligation du fidéjusseur est aussi éteinte
par une novation, qui cause l'extinction de
l'obligation principale, quoiqu'elle en ait éta
bli une nouvelle; parce que le fidéjusseur n'est
pas intervenu pour cette nouvelle obligation,
mais pour celle qui a été éteinte. Code, liv.
8 , tit. 43, loi 8.

Un fidéjusseur peut interjeter appel de la
condamnation de celui qu'il a cautionné. Dig.
liv. 49, tit. r, loi 5.

Celui qui est obligé de donner un fidé
jusseur doit en donner un qui soit solvable ;
et si le fidéjusseur était solvable au tems qu'il
a été donné, mais que dans la suite il devînt in
solvable, par quelque cause qne ce fût, le débi
teur serait obligé d'en donner un autre. Voyez
Dig. liv. a , lit. 8 , loi 10, $. 1, où le juriscon
sulte Paul dit : Çuod si medio te/npore cala-
mit.asJidejussoribus insignis , vel magna irio-
pla accidit, causa cognitd'vx iniegro sàtisdan-
dum erit.
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Quand le débiteur succède an fidéjusseur ~
ou le fidéjusseur au débiteur, l'obligation prin
cipale subsiste en la personne de l'héritier, et
l'obligation accessoire du fidéjusseur est éteinte;
par la raison qu'on ne peut pas être fidéjusseur
pour soi-même, et que deux obligations , l'une
principale et l'autre accessoire, ne peuvent pas
durer dans une même personne : d'où il s'en
suit qu'il faut que ce soit l'accessoire qui soit
éteinte. Ce qui doit s'entendre de cette manière,
que l'obligation du fidéjusseur qui a succédé
au débiteur n'est éteinte que pour la portion
dont il est son héritier. Digeste, liv. 46 , tit.
1 , lois 5, 14 et 5o; liv. 40, tit. 2, loi i3.
Code, liv. 8, tit. 41, loi 24.

Cependant l'une et l'autre obligations de
meurent, lorsque l'obligation accessoire est
plus forte que la principale ; par exemple
quand celui pour lequel le fidéjusseur est in
tervenu n'était obligé que par l'obligation na
turelle, et le fidéjusseur par l'obligation civile;
ou lorsque le fidéjusseur succède à son cofidé-
jusseur, ou le créancier à son créancier , ou
le débiteur à son débiteur. La raison en est

que quand deux obligations inégales sj rencon
trent en une même personne, la principale, ou
celle qui est la plus forte , demeure. Digeste ,
liv. 46", tit. 1, loi 5, et loi 21 , g. 2 ; liv. 46,
tit. 3, loi y5, §. 5; liv. 4b, tit.-a, loi i3.

Si le fidéjusseur ou le débiteur a laissé plu
sieurs héritiers, l'obligation est divisée en-
tr'eux de plein droit ; en sorte qu'ils ne sont
tenus et ne peuvent être poursuivis chacun qu'à
raison de la part et portion dont ils sont héri
tiers, quoique l'obligation du débiteur fût in
divise ; parce que les héritiers 11e sont tenus
des dettes du défunt qu'en raison qu'ils repré
sentent sa personne. Dig. liv. 46", tit. 1, loi
24, et loi 49, S- i-

Quoiqu'un fidéjusseur ne puisse pas s'obliger
pour plus que le principal débiteur, toutefois
il peut s'obliger hypothécairement, encore que
le débiteur 11e soit obligé que personnellement.
La raison en est que le fidéjusseur n'est pas
obligé en plus, mais plus efficacement, puis
que de cette manière il ne s'oblige pas à payer
une plus grande somme que le débiteur : car
autrement il n'en serait pas tenu. Dig.' liv. 46,
tit. 1, loi 8, §. 9, et loi 73,

Lorsqu'un mineur a été déçu par le dol do
son créancier, l'équité veut que son fidéjusseur
puisse se servir du bénéfice de la restitution ;
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parce que l'exception de dol est réelle et non héritier testamentaire , ce fidéjusseur n'est pas
personnelle , rei cohœret , non personœ. En dans ce cas déchargé de son obligation ; parce
effet il est plus équitable que la perte retombe qu'il était obligé civilement, et que son obli-
sur celui qui a trompé, que sur celui qui a servi gation n'a pas été éteinte par celle de l'esclave,
jje 'bonne foi de fidéjusseur. 11 est même permis qui n'était que naturelle, Dig. liy-, 46 y fit. 1,
au fidéjusseur de demander la restitution pour loi 21 , g. 2.
et au nom du mineur, au cas qu'il ne la demande Autrefois le mari était obligé de donner urt
pas. Cet argument est tiré de la loi 10, $. 6 fidéjusseur à sa femme pour la sûreté'de sa dot,
au Dig. liv. 37, tit. 4. Dig. liv. 44, tit. 1, loi mais cela a depuis étc défendu par les empe-

g, lw reurs Valenlinien et Théodose, et ensuite pat-
Mais si le mineur a été trompé par la facilité Justinien. La raison en est que la femme se

de la faiblesse de son âge, le fidéjusseur ne peut rendant sujette à la puissance de son mari, elle 1
pas se sertir du bénéfice de restitution accordé y soumet aussi ses biens ; ce qu'elle ne ferait
au mineur ; parce qu'alors la restitution qui est pas si elle pouvait l'obliger de lui donner u»
accordée au mineur est personnelle, qu'elle ne fidéjusseur pour assurance que sa dot lui serait
lui est accordée que quatenus minor, et qu'ainsi rendue eutière la dissolution du mariage* arri-
elle ne peut pas servir au fidéjusseur, les ex- vaut. Code , liv. 5 , tit. 20, lois 1 et 2.
ceptions personnelles et les bénéfices accordés Les pupilles et les mineurs peuvent non-
à certaines personnes ne passant pas à d'autres, seulement poursuivre pour leur indemnité leur*
Car il serait injuste de faire servir la restitution tuteurs ou curateurs, mais aussi les fidéjtlsseurs
du mineur au fidéjusseur au préjudice du créan-, qu'ils ont donnés, et même pour les intérêts
cier, qui n'a prêté qu'en considération de la qu'ils peuvent prétendre. Dig. liv. 27, tit. 7,
sûreté qu'il avait par le moyen du fidéjusseur ; loi 3. Code, liv. 5, tit. 5j , lois 1 et 2,
et le fidéjusseur , qui ne peut point alléguer la Quand un tuteur a donné plusieurs fidéjus-
fraude du créancier, doit imputer à sa facilité seurs, ils 11e peuvent pas, étant poursuivis
d'avoir voulu servir de fidéjusseur à quelqu'un, pour le tout, se servir du bénéfice de division ;
comme il ne l'ignorait pas , qui pouvait se ser- ' ainsi un d'eux peut être poursuivi solidairement;
vir du bénéfice de restitution, et qu'ainsi il se- mais il peut, ayant.satisfait pour le tout fe
rait oblige dans la suite de satisfaire à toute la mander la cession des actions que le pupille ou
dette comme s'il l'avait empruntée. Car, dans le mineur pouvait exercer contre les antres ,
le cas où le fidéjusseur poursuivrait le mineur afin de s'en servir pour obliger tous les autres
par l'action du mandat pour répéter de lui la cofidéjusseurs à l'indemniser chacun pour leur
somme qu'il aurait payée en vertu de son eau- part et portion. Dig. liv. 46, tit. 6, loi tz.—
tionnement, le mineur pourrait également ob- Si plusieurs fidéjusseurs sont intervenus pour
tenir contre lui la restitution. Dig. liv. 4 , tit. plusieurs tuteurs, ils peuvent se servir du bé-
4, lois 7 et 10 ; liy. 44 , tit. 1, loi 7. Code , néfice de division ex persona tutorum, au cas
liv. a, lit. 24, loi 2. qu'ils soient tous solvables. Dig. liv. 27, tit.

Le fidéjusseur du mineur pourrait cependant 7, loi 6. — S'il arriva, après que l'action de
se servir du bénéfice de restitution au cas qu'il tutelle ou la poursuite faite pour Je tout contre
ignorât qu'il sen ait de fidéjusseur à un mi- un des fidéjusseurs est divisée entre tous, qu'un
neur ; parce que c'est une ignorance de fait qui d'eux devienne insolvable , son insolvabilité ne
ne doit point lui être préjudiciable. Cet argu- retombe point sur les autres fidéjusseur?. Dig.
ment est tiré de la loi 48 au Dig- liv. 46 1 tit• 1. liv. 46 , tit. 1, loi 51 4,

U y a un cas où la restitution du mineur sert. Le pupille ou le mineur "peut s'adresser con-
à son fidéjusseur , qui est lorsque le fidéjusseur tre le tuteur ou le curateur pour le tout, oa
est héritier du mineur; de même que la resti— contVc son fidéjusseur aussi pour le tout ; ou
tution est accordée au mineur qui se trouve centre l'un et l'autre, ntm pas pour .le fout,
héritier du fidéjusseur. Dig. liv. 46,. tit. 3, parce qu'il seroit injuste qu'il pût poursuivre
loi 93, S- 2 et 3, et loi y5 , g. 3. le tout contre deux personnes , mais chacun

Si un*esclave emprunte de l'argent, et donne pour une partie. Dig. liv. 40, tit. 2 , loi 3 7
pour fidéjusseur un homme libre *, qu'ensuite J>. 1. ('ode, liv. 5, tit. 67, loi 1.— Tout au-
étant affranchi} son fidéjusseur devienne sou tre créancier a es choix par le droit du Code
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et dti Digeste , de pouvoir poursuivre son dé- quoiqu'il n'ait été fait aucune mention d'eux
biteur ou son fidéjusseur , l'un ou l'autre soli- dans le contrat: car toute obligation descen-
dairement pour toute sa dette. Code, liv. 8, dante de contrats ou quasi-contrats, passe aux
tit. 41 , lois 3 et 5. Mais par le droit des héritiers. C'est pour cette raison que l'héri-
Novelles, c'est-à-dire par l'Authent. Présente tier du créancier a les mêmes actions que le
tamen au Code liv. 8 , tit. 41, qui est tirée défunt avait en vertu des obligations contrac-
de la Novelle 4, chap. 1 , cette jurisprudence tées à son profit, s'il n'y a convention con-
a été changée , l'empereur Justinien ayant or-' traire. Digeste, liv. 44, lit. 7, loi 49; liv. 46,
donné que les fidéjusseurs 11e pourraient être tit. 1 , loi 24. Code, liv. 8, tit. 58, loi 'i3.
poursuivis qu'après discussion laite du princi- La fidéjussion étant une obligation accès- •
pal obligé. ' soire à la principale, il s'ensuit que Pobliga-

Lorsqu'un fidéjusseur a promis pour deux tion du principal débiteur étant éteinte, celle
personnes , dix pour chacune , il est obligé à du fidéjusseur ne subsiste plus, soit que l'ex-
vingt's et soit qu'il paye vingt ou dix à l'acquit tinction de l'obligation principale soit causée
de chacune , il libérera l'un et l'autre débi- par solution, par acceptilation, par une con
teurs. S'il paye cinq, ce sera celui dont il aura venlion de ne rien demander , par toute autre
été question dans la quittance qui sera dé- exception ou de toute autre manière, comme
chargé de ses cinq ; ou si cela ne se voit pas, parja prescription. Digeste, liv. 46', tit. 1,
il faudra l'imputer sur la dette la plus ancienne, loi 37.
De même , si le fidéjusseur a payé quinze , et Voyez, pour le droit français, ce qui est
que l'on voit quelle a été son intention , la dé- dit à la suite du mot Caution.
charge sera pour dix à l'un et cinq à l'autre. Fiduciaire. La tutelle fiduciaire était celle
Mais si l'on ne peut juger de son intention, qui, après la mort du père ou de l'aïeul, tu-
les dix seront à l'acquit de la créance la plus teurs légitimes de leurs enfans impubères qu'ils
ancienne et les cinq à celle de l'autre. Dig. avaient émancipés, était déférée à leurs autres
liv 46 , tit. 3 , loi 24. enfans majeurs qui étaient restés en leur puis-

Le fidéjusseur d'un vendeur ne peut pas sance. Cette tutelle était déférée, 1°. au frère
évincer la chose qui aurait été vendu».à non majeur sur son frère impubère, émancipé par
domino, en cas qu'il en eût acquis la propriété, leur père commun 5 2°. au père sur son fils
comme en succédant au propriétaire d'icelle ; émancipé par l'aïeul; 5». à l'oncle sur le ne-
par la raison qu'étant tenu de l'éviction , ainsi veu émancipé par l'aïeul. Ces personnes n'é-
que le vendeur, il est obligé comme lui à l'ac- taient point appelées à la tutelle légitime, ni
complissement du contrat. Code, liv. 8, tit. en vertu du droit d'agnation, puisqu'il était
45, loi 11. éteint par l'émancipation, ni comme ayant la

Les fidéjusseurs des magistrats ne sont tenus ressemblance du patron , puisque l'émancipa-
que de l'admiuistration de ceux pour lesquels tion n'avait pas été faite par eux, mais par
ils onbrépondu , et non des peines prononcées leur père : c'est pourquoi la tutelle qui leur
contre eux en punition de la fraude ou des était déférée était appelée fiduciaire. Institut,
délits dont ils se sont rendus coupables. Code, liv- 1 , tit. 19. _
liv 11 tit. 34, loi unique. La tutelle fiduciaire, même celle des Irorcs

Voyez, à l'égard des fidéjusseurs, le tit. 14, était en usage du tems des Instituas, puis-
liv. 3 au Code Napoléon, sur le cautionnement, qu'elles ont été mises au jour l'an 553, et que

Fidéjussion. La'fidéjussion est une stipula- la tutelle fiduciaire des frères ne fut abrogée
tion accessoire, par laquelle quelqu'un s'obli- par Justinien, que par la loi 5 au Code, liv.
ge, sans novation, pour un autre qui est déjà 5 , tit. 3o, qui ne fut publiée qu'en 004, et
obligé. Le principal effet de la fidéjussion est ' qui n'a été insérée que dans le second Code
doue que le fidéjusseur est obligé avec le prin- de Justinien, appelé Codex repelitœprœlec-
cipal débiteur, et qu'il peut être poursuivi en tionis. Cette loi abroge la tutelle fiduciaire
vertu de son cautionnement à payer solidaire- des frères, puisqu'elle ordonne que le droit
ment la somme pour laquelle il a cautionné d'agnation sera toujours dorénavant cotiserve
le principal débiteur ; en sorte même que cette après l'émancipation entre les frères nés d un
obligation passe en la personne de ses héritiers, même père. Ce même empereur a depuis aussi
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abrogé les deux autres espèces de tutelles fi
duciaires par le droit des Novclles, qui ôte
toules les différences qu'il y avait entre les
aguats et les cognats. Novelle 118 ; chap.
2 et. 4. ;

Fiente. Celui qui répand sur un autre de
la liente corrompue, qui le couvre de boue
ou de l'ange, est puni extraordinairement. Dig.
liv. 47, lit. i , loi 1 , g 1.

C'est un délit de police qui, en France,
est soumis aux peines de police et à. des dom
mages intérêts envers l'offensé.

Filles. Suivant les lois romaines , les filles
étaient censées avoir acquis l'âge de puberté à
douze ans accomplis et les mâles à quatorze ans
aussi accomplis. La raison pour laquelle la pu
berté vient aux filles à un âge moins avancé
qu'aux garçons, est que la nature, aussi bjen
que l'art, forme en moins de tems ce qui est
moins parfait. Ainsi les femmes acquièrent la
perfection du corps, et l'intelligence qui est
proportionnée à leur sexe , bien plutôt que
les hommes ne parviennent à leur perfection.
Institutes, liv. 1, tit. 22.

Il n'y a pas de doute que sous le nom de
filles, la posthume n'y soit comprise, quoi
qu'il soit certain qu'elle n'existe pas encore
dans la nature, et qu'on 11e pTeut appeler de
ce terme une fille qui est déjà au monde. Dig.
liv. 5o, tit. 16, loi 164.

Une fille veuve ou émancipée n'étant pas
encore majeure de vingt-cinq ans, ne peut,
sans le consentement de son père, passer à
d'autres noces ou retourner avec son mari,
dont elle s'est séparée ; et si son père était
décédé, elle serait obligée de requérir l'avis et
le consentement de sa mère et de ses plus pro
ches. La raison en est que l'amour aveugle or
dinairement les filles-, surtout quand il s'agit
du choix d'uu mari. Code, liv. 5, tit. 4, lois
7, 18 et 20.

Avant l'empereur Justînïen, les filles dont
les pères étaient furieux ou en démence, étaient
obligées d'attendre trois ans pour se marier
sans le consentement de leurs pères, ou d'ob
tenir un rescrit du prince qui leur permît de
le contracter avant ce tems. Mais cet empe
reur, par la loi 25 au Code, liv. 5 , tit. 4,
permit aux fils et filles de famille de se ma
rier, sans observer aucune de ces formalités,
en se conformant toutefois à ce qui est pres
crit dans son ordonnance. Et par la loi 28 au
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Code, liv. r, tit. 4, il voulut qu'en ce cas,
le mariage se fit du cousenteme»t du curateur
du père, et de l'avis des plus proches parens ,
et sous l'autorité de Pévèque de la ville ou du
magistrat. Voyez aussi sur cette espèce Instit.
liv. 1 , til. 10.

Quoique le préteur n'oblige la fille à rappor
ter sa dot qu'autant qu'elle demande la succes
sion prétorienne ; cependant quand elle ne la de
manderait pas, si elle s'immisce dans les biens
de son père, elle doit rapporter sa dot. L'em
pereur Antonin l'a décidé ainsi dans un res
crit. Digeste', liv. 37, tit. 7, loi r. Code,
liv. 6, tit. 20, loi 4.

La fille qui succède à son père ab intestat
doit également rapporter sa dot. Ainsi s'il
s'agit d'une dot epe le père se soit engagé de
fournir par une simple promesse, elle doit li
bérer son frère de la moitié de cette obliga
tion; parce qu'il est plus naturel et plus juste
que cette fille soit dotée entièrement sur son
propre bien. Dig. liv. 37, tit. 7, loi 1, g. 8.

Si la fille du fils émancipé qui demande la
succession prétorienne infirmative du testament
de son père, a été dotée par l'aïeul, le fils
émancipé ne doit point rapporter cette dot ;
parce qu'elle ne fait point partie de ses biens.
Digeste, liv. 37, tit. 7, loi 1, g. 9.

La fille qui a été donnée en adoption par
son père, et qu'il a instituée héritière, doit,
ainsi que la fille émancipée, rapporter non-
seulement .ses biens , mais encore la dot qu'elle
peut avoir reçue. Si le père adoptif vit encore,
c'est à lui à faire le rapport. Digeste, liv. 37,
tit. 7, loi 2.

Si la fille a été instituée héritière par sou
père , elle ne doit pas rapporter sa dot. Ainsi,
dans ce cas, si un des autres enfans recourant
au, bénéfice de l'édit du préteur, cette fill©
prend aussi la succession prétorienne, on doit
décider, comme elle ne fait aucun tort à sou
frère, qu'elle ne doit pas lui rapporter sa dot;
parce que la succession prétorienne qu'elle ob
tient, ne lui donne que ce qu'elle avait déjàpar la
disposition du testateur. Mais si cette fille avait
été instituée pour une moindre portion que sa
portion virile, et que le testateur lui eût d'ail
leurs donné quelque chose, comme sa portiou
se trouverait augmentée par le bénéfice de la
succession prétorienne, il est clair qu'elle serait
obligée au rapport; à moins qu'elle ne se con
tentât delà portion pour laquelle elle aurait été

53-'
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instituée. Car alors venaut à la succession en

vertu de la disposition de son père, elle ne
serait point obligée au rapport, Dig. îiv.-3y,
tit. 7, loi a; liv. 10, tit. 2, loi "5g, $ *•

Si une fille qui devait rapporter sa dot après
la dissolution de son mariage, a différé de le
faire, elle sera obligée d'en rapporter les in
térêts , qui seront fixés par un homme judi
cieux. Dig. liv. 37, tit. 7, loi 5, 1.

Un père a donné à sa fille en la mariant cer
tains effets outre sa det ; il a gardé cette fille
sous sa puissance, et il l'a instituée héritière
avec ses frères, en lui imposant la condition
de leur rapporter la dot , ainsi que les effets
qu'il lui avait donnés en la mariant. La fille
s'étant abstenue de la succession , et'ses frères
revendiquant contre elle les effets qu'elle avait
reçus outre sa dot, on a décidé qu'elle pouvait
leur opposer utilement l'exception de dol ;
parce que l'intention de son père a été qu'elle
eût ou une portion de l'hérédité ou ces effets.
Dig. liv. S7 , tit. 7 , loi 8.

Le jurisconsulte Tryphoninus, sur la ques
tion de savoir si une fille qui est conjointement
avec ses frères héritière sienne de son père,
et qui s'abstient de la succession pour s'en tenir
à la dot qu'elle a reçue, est obligée de la rap
porter , dit que l'empereur Mare-Aurèle a dé
cidé dans un rescrit qu'on 11e pouvait point
obliger celte fille au rapport. Ainsi si la dot a
été donnée, elle restera au mari'; et si elle n'a
été que promise, on pourra l'exiger des frères :
elle sera regardée comme une dette, et comme
11e faisant plus partie des biens du père. Dig.
liv. 37, tit. 7, loi 9.

Une fille dô famille peut constituer un pro
cureur pour exercer en son nom l'action d'in
jure. Quant à l'action qu'elle a pour demander
sa dot, il est inutile qu'elle constitue un pro
cureur avec son père, parce qu'il suffit que le
procureur soit constitué par le père du consen
tement de la fille. Néanmoins si le père est ab
sent ou d'une conduite suspecte , alors comme
elle a une action pour demander sa dot, elle
peut constituer 4 cet effet un procureur. Dig.
liv. 3 , tit. 3 , loi 8.

Si une fille de famille a été trompée dans la .
constitution de sa dot, on doit lui accorder le
bénéfice de restitution, soit qu'elle ait promis
à son père de lui rendre la dot qu'elle ne rece
vait pas dans le moment , ou qu'elle ait fait
cette promesse à quelqu'un interposé par le
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père pour stipuler la restitution de la dot ; parce
qu'enfin la dot d'une fille doit être regardée
comme un patrimoine qui lui est propre. Dig,
liv. 4 , tit. 4, loi 3 , §. 5.

Si une fille de famille a fait quelque vol à
son mari, il a l'action du pécule contre sou
père, clans le cas où il a touché quelque chose
de ce qui a été volé. Dig. liv. i5 , tit. 1, loi
3, §. 12.

Si une fille de famille mariée a reçu une in
jure, son mari et son père auront l'action d'in
jure. Pom^onius pense avec raison que la
condamnation au profit du père contre le dé
fendeur , doit être aussi grande qu'elle le serait
si elle était veuve ; et au profit du mari aussi
grande que si cette fille de famille n'était en
puissance de personne ; parce que l'injure de
chacun doit s'estimer à part. Dig. liv. 47, tit.
10 , loi 18 , §. 2.

Les filles mariées à des personnes nobles,
sont nobles elles-mêmes. Les filles des séna

teurs n'ont point cette qualité , si ce n'est
qu'elles soient mariées à (les personnes nobles >
car les femmes tiennent la noblesse de leurs

maris : elles la tiennent aussi de leurs parens ,
tant qu'elles ne sont point alliées à des familles
plébéiennes. Dig. liv. 1, tit. 9, loi 8.

Si la fille d'un sénateur a épousé un affran
chi , ce mariage est nul, et il ne serait point
confirmé par la raison que son père aurait
été chassé du sénat : car on ne doit pas "priver
les enfans d'un sénateur d'une qualité qui leur
est acquise, à cause du malheur arrivé à leur
père. Dig. liv. 1 , tit. 9, loi 9.

Une fille mariée en premières noces à un
homme consulaire , et en secondes noces à un
citoyen d'un ordre inférieur , obtient quelque
fois du prince , mais rarement , .le droit de
conserver la dignité de femme consulaire. Ce
pendant l'empereur Antonin a accordé cette
grâce à sa cousine. Dig. liv. 1 , tit. 9, loi 12,

Une fille qui a renoncé à la portion de la
succession pour laquelle sa mère l'avait insti
tuée , n'en a pas moins le droit de revendiquer
le prclegs qui lui a été fait. Code , liv. 6, tit.
37, loi la.

Une fille de famille peut s'engager à ne point
redemander la dot qui lui a étc promise, lors
qu'elle sera sortie de la puissance paternelle,
Dig. liv. a , tit. 14, loi ai , §, 3.

L'enfant conçu d'une fille dont le père a
iguoré le mariage 3 n'est pas légitime 3 encore
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qu'il soit né après la mort de son aïeul. Dig.
liv. i , tit. 5 , loi 11,

La fille d'un sénateur qui aura fait un com
merce public de prostitution , ou le métier de
comédienne, ou qui aura été condamnée dans
un jugement public et infamant , peut impuné
ment se marier à un affranchi : car ou n'a plus
aucune considération pour une personne qui
s'est déshonorée jusqu'à ce point. Dig. liv. ai,
tit. a , loi 47.

Celui qui est envoyé dans une province pour
y exercer une charge , ne peut point épouser
une fille qui en soit originaire, ou qui y ait
son domicile ; il ne lui est cependant pas dé
fendu de se fiancer avec elle. De manière que
si la fille ne veut point se marier avec lui lors
que le tems de son administration sera fini, elle
sera libre de le faire en rendant seulement les

arrhes qu'elle aura reçues. Néanmoins on peut
épouser dans la province dont on est gouver
neur une fille à laquelle on a été anciennement
fiancé, et la dot n'est pas dans le cas d'être
confisquée. De même aussi celui qui est en
voyé dans une proviuce pour y exercer quel
que charge, peut y marier ses filles , et leur
constituer une dot valable. Dig. liv. a3, tit.
2 y loi 38.

Celui qui épouse une fille qu'il ne peut avoir
pour femme selon le droit des gens, commet
un inceste. Dig. liv. 20, tit. 2, loi 39 , $. r.

Une fille peut, par l'autorité du juge, obli
ger son père à la marier et à la doter selon ses
facultés , si c'est injustement qu'il empêche
qu'elle soit mariée , et qu'il ne lui cherche pas
un parti. Dig. liv. 23 , tit. a, loi rg.

Une fille est censée approuver les fiançailles
qu'on lui propose, lorsqu'elle ne résiste pas
ouvertement à la volonté de son père. Et dans
ce c?s la résistance n'est permise à la fille qu'au
tant que le fiancé que son père lui destine,
serait d'une conduite déréglée, ou noté d'in
famie. Dig. liv. 23, tit. 1, lois 11 et ra.

Un père a fait un testament, et a chargé son
héritier de donner cent pièces d'or à sa fille
quand elle se marierait ; si la fille était déjà
mariée lors du testament, mais que le père
étant absent n'en eût pas eu connaissance, le
legs n'en est pas moins dû à la fille. Néan
moins si le père avait connaissance du ma
riage de sa fille, il serait censé avoir voulu
rapporter sa disposition au tëms d'un second
mariage. Digeste, liv. 3i, loi 45, §. a.
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Une fille qui, d'après l'ordre de son père ou
de sa mère, n'a pas voulu divorcer, ne mé
rite pas d'être pour ce sujet exhérédée ; c'est
pourquoi on lui accordera dans ce cas la plainte
d'inofficiosité. Code, liv. 3., tit. 28, loi 18.

Si un père diffère de marier sa lille après
qu'elle a atteint l'âge de vingt-cinq ans, il.lui
est permis de se marier avec un homme libre
sans le consentement de son père. Authent. Sed
si post, au Codç,, liv. 3, tit. 28.

Lorsqu'un père a approuvé le divorce de
sa fille, il ne peut pas l'obliger ensuite à ren
trer avec son mari. Code, liv. 5,» tit. 17,
loi 5.

Une fille ne peut être exhérédée pour avoir,
étant majeure de vingt-cinq ans, péché contre
son honneur, ou s'être mariée avec un homme
libre sans le consentement de ses parens; parce
que cet âge étant celui où la passion de l'a
mour est la plus violente, ils ne devaient pas
différer de lui donner un mari. Novelle, 115,
chap. "3 , §. 11. — Mais si une fille avait failli
auparavant l'âge de vingt-cinq ans, parce que
ses père et mère ne lui auraient pas donné un
mari ; ' ou si ayant voulu la marier et lui don
ner une dot suivant leurs facultés, elle avait
préféré mener une vie infâme et luxurieuse,
ses père et mère auraient une juste cause de
l'exhéréder. Code, liv. 3, tit. 28, loi 19.
Novelle, ii5, chap. 3, §. n.

Voyez sur cette espèce, le tit. 5, liv. 1 du
mariage ; le titre 7 de la paternité et de la
filiation; le titre 8 de l'adoption; le titre 9
de la puissance paternelle; les titres 1 et 2,
liv.'3 des successions, donations, etc.; le
titre 5 du contrat de mariage , et xles art.
ia et 19 du Code Napoléon.

Fils. Paul dit que sous le nom de fils , tous
les enfans y sont compris. Digeste, liv. 5o,
tit. 16, loi 84.—Ulpien, dans la loi 6' au
Digeste, liv. 26, tit. a, dit que les petits-
fils ne sont pas compris sous la dénomina
tion de fils. Cependant au Code, liv. 3 , tit.
28, loi 34; litr. 5 , tit. 27, loi 1 ; et au Dig.
liv. 23, tit. a, loi 5g, Paul rapporte que le
sénatus-consulte qui défend au tuteur d'épou
ser lui-même sa pupille ou de la donner en ma
riage à son fils, doit s'étendre au petit-fils du
tuteur. Cette interprétation est juste. Voyez
aussi Dig. liv. 27, tit. 1, loi 8 ; liv. 3a, loi 41,
$. 5 ; liv. 5o, tit. 16, loi aoi, et loi 220, §.
1 et 3.
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On appelle fils, l'enfant né d'un homme et
-de sa femme. Dig. liv. i, lit. 6, loi 6.

Si un fils a été condamné à quelque, peine
capitale, par exemple s'il a perdu le droit de
citoyen , ou s'il s été réduit en servitude, il
est hors de doute que le petit-fils prend sa
place relativement à son aïeul. Dig. liv. i ,
lit. 6, loi 7.

Un fils, soit naturel, soit adoptif, qui est
sous la puissance palernelle, ne peut point
forcer son père à l'affranchir. Dig. liv. 1, tit.
7, loi 3i.

Le fils, pour sortir de la puissance pater
nelle, peut être émancipé par son père en quel
que ville ou province que ce soit. Dig. liv.
1, tit. 7, loi 36.

Si un père a son fils, dont il a un petit-
fils sous sa puissance , et qu'ensuite il l'a
dopte , le petit-fils, après la mort de son aïeul,
ne retombe point sous la puissance de son père.
Dig. liv. In, lit. 7* loi 41.

L'enfant né d'un fils adoptif, est regardé
dans le droit civil, comme petit-fils par adop
tion. Dig. liv. i, tit. 7, loi 27.

L'enfant adopté par mon fils émancipé ,
n'est point mon petit-fils. Digeste, liv. r,
tit. 7, loi 26.

Celui qui a un. fils et un petit-fils sous sa
puissance , peut émanciper son fils, et retenir
son petit-fils ; ou retenir son fils et émanciper
son petit-fils ; ou les émanciper tous deux. Dig.
liv. 1, tit. 7, loi 28.

Si quelqu'un est adopté pour petit-fils,
comme né d'un fils , et que le fils n'y ait
point consenti, à la mort de l'aïeul, l'adopté
11'est point sous la puissance du fils. Dig. liv.
1, tit. 7, loi ii.

Si un fils de famille est consul ou magis
trat, il peut être émancipé ou adopté devant
lui-même. Dig. liv. 1, lit. 7, loi 3.

Comme un père furieux conserve la puis
sance paternelle , tout ee que son fils acquiert
lui appartient. Dig. liv. 1, tit. 6, loi 8, §. 1.

Le fils qui est déshérité n'eii doit pas moins
porter le deuil de son père. Digeste, liv. 3,
tit. 2, loi 25.

Si un fils déshérité , après s'être proposé
d'inlenter la plainte en inofliciosité, est mort
en changeant dé volonté, son héritier ne pourra
point poursuivre la contestation : car pour
qu'elle puisse être transmise à l'héritier , il
ne suffit pas qu'elle ait été commencée , il faut
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encore que le défunt y ait persévéré jusqu'à
la fin. Dig.. liv. 5 , tit. 2, loi 15, §. 1.

Lorsqu'un fils déshérité a intenté son ac
tion en inofliciosité contre deux héritiers écrits,
s'il a gagné à l'égard de l'un et succombé à
l'égard de l'autre, il pourra actionner pour
sa part les débiteurs de la succession , et ré
ciproquement être actionné par les Créanciers,
revendiquer les corps héréditaires, et partager
la succession avec son cohéritier: car il est

certain que ce fils a droit de former la de
mande en partage de succession, parce qu'on
le regarde comme héritier légitime poyr une
partie. Dig. liv. 5, tit. 2, loi i5, $. 2.

Le fils ne peut point se faire tenir compte pa£
son frère des dettes qu'il a contractées vis-
à-vis de la république depuis la mort de son
père, s'ils n'étaient point associés ensemble en
tout, quoique la succession de leur père fût
commune entre eux, et que le père soit mort
revêtu d'une charge publique qu'il exerçait
pour l'un de ses fils. Digeste, liv. 10,-tit. 2,
loi 3g, §. 3..

Si un fils se trouve devoir quelque chose â
l'occasion des dépenses qu'il a faites dans une
charge publique qu'il a exercée du consente
ment de son père, et qu'il ait été institué hé
ritier en partie, il a droit de prélever la somme
dont il se trouve redevable ; parce que c'était
son père lui-même qui fcn était débiteur. Mais
si le fils est entré dans quelqu'une de ces char
ges après la mort de son père , ses cohéritiers
ne sont pas obligés de payer ce qu'il devra d
cette occasion. Dig. liv. 10, lit. 2 , loi 20, g. 6.

Si un fils de famille s'est obligé par l'ordre
de son père, il doit prélever sur la masse de
quoi payer cette delte. Il eu est de même s'il
s'est obligé de lui-même, et que l'obligation,
ait tourné au profit du père ; et s'il a obligé
son pécule, il le prélevera avant tout. Dig.
liv. 10 , lit. 2 , loi 20 , 1.

Si un fils , défendant son père ou de son vi
vant ou après sa mort a a éié condamné et a
payé , l'équité veut qu'il puisse s'en faire tenir
compte par ses cohéritiers dans l'instance de
partage. Dig. liv. 10 , tit. 2 , loi a5 , g. fg.

Quand un fils émancipé a prêté de l'argent à
quelqu'un, en le chargeant de le rendre à son
père, cet argent ne doit être compté comme
un effet de la succession , qu'autant que le fils
aurait été débiteur d'une pareille somme en
vers son père. Digeste, liv. 10 , tit. 2 , loi 53,
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Un fils peut être nommé curateur à son père.
Car, quoique Celsus et quelques autres juris
consultes soient d'un avis contraire , par^la rair
son qu'il est contre la bienséance qu'un père
soit sous la curatelle de son fils, cependant les
empereurs Antonin etVérus ont rescrit qu'il
valait mieux donner pour curateur à un père
nn fils d'une conduite sage qu'un étranger.
Dig. liv. 26, tit. 5, loi ia , §. 1.

Un fils de famille ne peut pas ester en ju
gement sans le consentement de son père, si ce
n'est pendant son absence ou qu'il y ait sujet
de permettre au fils d'agir sans ce consente
ment, comme pour la poursuite d'une injure
considérable qu'il aurait reçue. Un fils de fa
mille peut toutèfois agir ou être poursuivi
quand il s'agit de son pécule castrense ou quasi
castrc-nse, sans" le consentement de son père,
parce qu'à l'égard de ces pécules il est réputé
père de famille; en sorte même qu'en ces cas il
peut avoir procès avec son père. Dig. liv. 5 ,
tit. 1 , lois 18 et 57 ; liv. 3 , tit. 5 , loi 8 ; liv.
44, tit. 7, loi 9 ; liv. 49 , tit. 17 , loi 2 , et loi
4, §. 1 ; et liv. 5, tit. 1 , loi 4.

Un fils de famille peut, sans le consentement
de son père , accuser en jugement public sa
femme d'adultère : car il poursuit la vengeance
de sa propre douleur. Digeste, liv. 48, tit. 5,
loi 37.

Le jurisconsulte Papinien dit que si un fils
passé sous silence dans le testament de sa mère,
n'intente point la plainte d'inolliciosilé, le père
ne peut pas l'intenter au nom de son lils sans
son consentement, quiajilii injuria est, c'est-
à-dire, parce que c'est uue injure faîte au fils.
Il dit ensuile que si un fils était mort après
avoir accepté la possession de biens du préteur
dans l'intention de préparer la cause, la plainte
serait éteinte par sa mort ; parce qu'elle n'élait
poiiit accordée à son père , et qu'elle 11e pou
vait êlre intentée qu'au nom du fils. Dig. liv.
5, tit. a , loi 8.

Si un père , en déshéritant son fils, a voulu
par mie disposition particulière qu'il conservât
ses droits sur les affranchis de sa succession ,
son exhérédalion ne lui nuira pas à cet égard.
Dig liv. 38 , tit. 2 , 10*140.

5i un fils déshérité par son père est mort
pendant que l'héritier institué délibérait s'il
accepterait la succession , l'inslilué ayant re
noncé , le fils de l'enfant déshérité sera héri
tier de son aïeul ; et son père ne peut être censé
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lui avoir fait obstacle, puisque ce n'est qu'a
près sa mort que l'hérédité légitime de l'aïeul
a été déférée au petit-fils. Dig. liv. 38, tit. 6,
loi 7 ; liv. 28 , tit. a , loi 9 , g. 2.

Le fils ne peut pas être poursuivi pour les
dettes de son père , ni à raison des charges pu
bliques qu'il a exercées, quand même les dettes
auraient été contractées pour la nourriture du
fils, par la raison que les enfans doivent être
nourris et entretenus par leur père. Mais si le-
fils est héritier de son père, il n'y a pas de
difficulté qu'il ne puisse être valablement pour
suivi pour les dettes de son père , savoir çn.
qualité d'héritier, et non pas comme fils. Code,
liv. 4, tit. r3, lois a et4; liv. 4, lit. 2, loi i5.

Le fils n'est pas obligé de payer la rançon
de son père, ni le père celle du fils, mais le fils
ou le père qui aurait refusé d'exécuter ce de
voir envers son père ou son fils , pourrait être
exhérédé par celui qu'il aurait ainsi abandonné
et délaissé chez les ennemis, au os qu'il revînt
et qu'il eût des biens dont il pût disposer ; et
ce serait une juste cause d'ëxhérédation, sui
vant la Novelle 115 , cliap. 5.

Quoique par le nom de fils on n'entende or
dinairement que ceux qui sont nés de légitime
mariage, ou qu'un mariage subséquent a rendus
légitimes, quelquefois cependant les enfans natu
rels y sont aussi compris ; cela dépend des cir
constances, comme nous l'apprend Ulpien dans
la loi 17, §.'4 au Dig. liv. 36, tit. 1, où il dit,
que sur la question de savoir, si itn testateur
qui a charge son héritier de remettre sa suc
cession à quelqu'un dans le cas où il mourrait
sans enfans , Papinien a répondu que la con
dition manquait si l'héritier laissait un enfant
même naturel. Mais que quant à lui il pense
que cette question au sujet des enfans naturels,
dépend de la volonté du testateur : en sorte
qu'il faut examiner de quels enfans il a en
tendu parler ; et que la dignité, la volonté,
l'état du testateur fournissent à cet égard assez
de conjectures.

L'empereur Justinien , dans le chapitre 2
de la INovellë 117, ordonne que si celui qui
a un enfant d'une femme libre, avec laquelle
il pourrait contracter mariage , nomme cet en
fant son fils ou sa fille , sans ajouter ce terme '
naturel, dans un acte public, ou sous signa
ture privée écrite de sa main et signée de trois
témoins dignes de foi, cet enfant soit .réputé
légitime et jouisse des mêmes droits que les
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lois donnent aux enfans légitimes; il veut même
que si le père a nommé ainsi, c'est-à-dire du
nom deJils , un de ses enfans , tous les autres
nés de la même femme soient rendus légitimes.

C'est de ce chapitre qu'a été tirée l'Authent.
Si quis libérasan Code, liv. 5 , tit. 27,

Par le droit ancien, t'out ce que les Bis de
famille acquerraient, excepté le pécule cas-
trense et quasi castrense, appartenait a leur
père en pleine- propriété, jurepatriœ potes-
tatis ; mais par le droit nouveau, Instit. liv.
a, tit. 9, §. 1; Code, liv- 6, lit. 61, loi 6,
l'empereur a réservé la propriété des biens
adventices aux enfans, et l'usufruit aux pères,
en conséquence de la puissance paternelle. Et
par la Novelle 117, chapitre 1, il a donné
la pleine propriété des biehs adventices aux
enfans étant en la puissance de leur père, par
la raison que chacun peut apposer à sa li
béralité telle condition qu'il lui plait : ce que
l'empereur a ainsi établi non in odium palris,
et dans le dessein de le priver de l'usufruit qui
lui appartient dans les biens adventices de ses
enfans qu'il a dans sa puissance; mais parce
qu'on présume qu'autrement le donateur n'au
rait pas exercé sa libéralité envers ses enfans ;
en sorte (pie l'ancien droit pouvait porter un
préjudice notable aux eufans sans que le père
en pût profiter.

Si on a contracté une société avec un fils de

famille, dans le cas où on serait actionné par
le père , 011 retiendra par compensation contre
lui tout ce qui pourrait être dû. en vertu de
celte société ; quoique, si 011 l'actionnait à cet
égard, il ne fût obligé de payer que sur les
fonds du pécule. Mais un fils de famille ac
tionné doit être admis à demander la compen
sation de ce qui est dû à son père, parce que
le fils et le père 11'étant censé qu'une même
personne , le contrat de l'un est celui de l'au
tre ; néanmoins le fils doit donner caution que
la compensation sera ratifiée par son père, c'est-
à-dire , que le père 11'exigcra plus la dette qui
aura été compensée avec son lils. Dig. liv. 16',
tit. 2 , loi 9.

Si un fils demande des alimens à son père,
ou un père à son fils, -ils doivent se retirer
devant le juge, qui peut en connaissance de cause
refuser de faire donner des alimens au fils s'il
a d'ailleurs de quoi vivre-par lui-même, et
dans le cas contraire obliger le père à lui en
fournir suivant ses facultés. De même que si
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un père est dans l'indigence, il peut contrais
dre son fils qui est à son aise à lui fournir des
alimens : car le fils, suivant la nature , est
obligé de nourrir son père, quoiqu'on ne puisse
pas cependant le forcer à payer ses dettes. Dig.
liv. 25, tit. a, loi 5, et g. 7, 10 et 16,

Un fils peut être déshérité nommément en
ces termes : Je déshérite mon Jils, sans dire
son nom ; en supposant toutefois que le testa
teur n'ait qu'un fils : car s'il en avait plusieurs,
la plupart des jurisconsultes penchent du côté
de la douceur, et décident qu'aucun des en
fans n'est déshérité. Dig. liv. 28 , tit. a, loi 2.

Si un testateur n'a pas voulu appeler son fils
celui qu'il déshéritait, mais qu'il l'ait nommé
ainsi, le Jils do ma femme Séia, l'exhéréda-
tion est valable. S'il se sert de termes inju
rieux , par exemple , je déshérite celui que je
ne veux pas nommer , qui n'est pas monJils,
qui est un fripon , un gladiateur, le fils est
bien déshérité. Il en est de même s'il l'a ap
pelé le fils de l'adultère. Dig. liv. 28, tit. 2, loi 3.

Julien pense qu'un fils doit être déshérité
sans condition , et son sentiment est adopté
par l'usage. Dig. liv. 28, tit. 2, loi 3 , g. 1.

Un fils peut être valablement déshérité au
milieu de deux institutions d'héritiers, auquel
cas il sera déshérité de tout le premier degré
d'institution ; à moins que le testateur ne l'eût
déshérité que d'un seul de ses héritiers ; parce
qu'alors l'exhérédation serait. vicieuse. De
même que s'il déshéritait son fils de cette ma
nière , quel que soit mon héritier, je déshérite
mon Jils .car, suivant Julien, cette exhéré-
dation est vicieuse ; par la raison que le testa
teur n'a déshérité son fils qu'à commencer du
tems qui suivrait l'acceptation de son hérédité :
ce qui est impossible. Mais le fils déshérité
avant l'institution d'héritier est censé déshé

rité de tous les degrés. De même que , suivant
le sentiment de Scévola, le fils déshérité entre
l'institution et la substitution , est censé exclus
de tous les degrés. Dig. liv. 28 , tit. 2, loi 5,
§,2,3 et 4.

Si un fils de famille fait le service militaire,

il doit, comme tout autre enfant, être institué
ou déshérité par son père ; l'édit de l'empereur
Auguste, qui ôtait au père la faculté de pouvoir
déshériter un fils qui faisait le service militaire,
ayant été supprimé. Dig. liv. 28, tit. 2, loi 26.

Un fils ne peut trouver de meilleur ami que
son père. Dig. liv. 28 , tit. 5 , loi 46'.
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Un fils qui ignore son état, c'est-à-dire, s'il
ést fils ou père de famille, peut toujours ac
quérir la succession. Mais, dira-t-on, quelle
peut être la raison de différence qui fait qu'un
héritier ne peut pas accepter la succession quand
il ignore la condition du testateur, pendant qu'il
peut l'accepter quand il ignore la sienne pro
pre? La raison est que celui qui ignore la condi
tion flu testateur, ignore si le testament est vala
ble ; au lieu que s'il n'ignore que sa condition,
il n'en est pas moins sûr de la validité du testa
ment, Dig. liv. 29 , tit. 2 , loi 34.

Un fils ne peut pas être obligé de son pro
pre chef envers lui-même. Digeste, livre 3o,
loi xi.

Si un testateur dit, je nomme tels tuteurs à
mes Jils, il est décidé que les mêmes tuteurs
sont censés aussi donnés aux filles, quoiqu'on
ne puisse pas prétendre que sous le nom de filles
les mâles y soient compris :.car il serait d'un
exemple très-dangereux que le terme qui dési
gne les femmes fût étendu aux mâles. Dig. liv.
3i , loi 46.

Un fils de famille élevé à une magistrature,
peut forcer son père, sous la puissance duquel il
est, à accepter une succession qu'il voulait ré
pudier , et à la remettre au fidéicommissaire.
Car, quant à ce qui concerne les fonctions d'une
charge publique , le fils de famille n'est point
soumis à la puissance paternelle. Dig. liv. 36,
tit. 1, loi i3, $, 5 , et loi 14.

Si le fils d'un patron a calomnieusement
cherché à faire rentrer l'affranchi de son père
dans la servitude, il est exclus lui et ses enfans
de la succession prétorienne. Dig. liv. 38 , tit.
2, loi 9.

Si un père a assigné un affranchi à un fils
qu'il a déshérité , ce fils pourra être admis à la
succession de l'affranchi. Mais si un patron qui
a fait son testament avec les privilèges mili
taires , a déshérité son fils , cette exhérédation
devra lui nuire ; car il est vrai qu'il a été dés
hérité. Dig. liv. 38, tit. 2 , loi 12 , §. 1.

Si un fils a été déshérité par son père non
par aucune mauvaise intention, mais pour quel-
qu'aut.re raison , cette exhérédation ne doit
pas lui nuire : supposez, par exemple, que son
père l'ait déshérité parce qu'il était furieux,
ou parce qu'il était impubère , et qu'il ait
chargé l'héritier institué de lui remettre sa
succession. Dig. liv. 38 , tit. 2 , loi 12 , §. a.

Lorsqu'un fils ayant été déshérité, il a été
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jugé, même injustement, que l'exhérëdatîou
était nulle , cette exhérédation ne paut pas lui
nuire , à cause de l'autorité due aux choses
jugées. Dig. liv. 38 , tit. a , loi 12, $. 3.

. Si le fils d'un patron est écrit dans le degré
d'institution et déshérité dans celui de substi

tution, son exhérédation ne peut pas lui nuire,
puisqu'il a été , ou du moins qu'il a pu être
héritier par la volonté même de son père. En
effet, on 11e peut pas dire qu'un père ait jugé
son fils indigne de la succession de ses affran
chis, lorsqu'il l'a appelé lui-même à la sienne
clans le premier degré. Il ne faut pas croire
non plus qu'un fiis soit exclus de la succession,
des affranchis de son père , si, ayant été dés
hérité dans le degré d'institution , il a été lui-
même substitué à l'héritier institué. Ainsi on

doit tenir pour règle générale , que le fils nom
me dans l'institution , dans la substitution , ou
dans tout autre degré , 11e doit pas être exclus
de la succession des affranchis de son père,
quand même ce fils se trouverait déshérité
dans quelque degré contenu dans le même tes-
tameut. Dig. liv. 3o , tit. 2 , loi 12 , g. 6.

Si le fils émancipé du patron n'a pas voulu
accepter la succession de son père , qui l'avait
institué , ou si le fils retenu en puissance n'a
pas voulu la garder, l'un et l'autre n'en seront
pas moins admis à la succession des affranchis
de leur père. Dig. liv. 38, tit. s, loi, 12, g. 7.

Le fils du patron déshérité par son père, 11e
peut être admis à la succession de ses affran
chis , quoique le père ait institué pour son
héritier le fils même de cet enfant déshérité.

Car , malgré qu'il soit de cette manière héri
tier nécessaire de son père, il 13e l'est cepen
dant pas directement et par lui-même , mais
par l'intervention d'un antre. En effet, il est
certain qu'un fils émancipé déshérité, dont
l'esclave a été iustitué , et qui ayant donné or-...
dre à son esclave d'accepter est devenu par-là
héritier de son père ,- n'est point admis à la
succession des affranchis de son père. Dig. liv,
38 , tit. 2 , loi i3.

La connaissance qu'un père a en qu'une suc
cession prétorienne lui était déférée, ne nuit
pas à son fils qui a été dans l'ignorance à cet
égard, à l'effet de faire courir contre lui le
tèms fixé pour la demander. Dig. liv. 38,.tit.
i5 , loi 3.

Un fils a l'espace d'un an pour demander'
la succession prétorienne de son père} non-
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seulement quand il l'a demandée en sa qualité
de fils, mais encore comme héritier .légitimé
ou comme cognât de même que le fils éman
cipé a un an, quoiqu'il se présente à cette suc
cession prétorienne comme fils émancipé. Dig,
liv. 38 , lit, i5 , loi 4, $. 1.

Si un fils émancipé par letestament de son
père , ne's'est point présenté devant le préteur
pour lui demander la possession des biens, et
qu'après avoir formé sa demande en restitution
et être parvenu à la majorité , il ait demandé
un legs qui lui était laissé dans le testament de
son père, il est censé avoir renoncé à poursui
vre sa demande, ; puisque, lors même que la
restitution Te mettrait en état de demander la

possession des biens , le préteur la lui refuse
rait, parce qu'il serait censé y avoir; renoncé
en approuvant"la disposition du défunt à son
égara. Dig. liv. 4, tit. 4, loi 3o.

Les esclaves que les fils de famille acquièrent
â la-guerre ne font point partie du patrimoine
du père ; et le père ne pourrait pas les affran-
chir. Dig. liv. 40, tit. 1 , loi 17.

Si uu fils mineur de vingt ans affranchit tm
esclave de son père avec son consentement,
l'esclave devient l'affranchi du père ; il n'est
pas nécessaire dans ce cas que la cause de l'af
franchissement soit prouvée, le consentement
du père dispense de cette preuve. Dig. liv. 40,
tit. 1 , loi i6\

Le bénéfice de restitution est accordé aux

fils de famille dans les causes où ils ont quel-
qu'intérêt , comme quand ils sont obligés (en
leur nom , ou quand ils se sont obligés pour
un autre, ou qu'ils ont servi de fidéjusseurs à
leur père. Ce qui a lieu , quoique ceux pour
lesquels ils ont servi de caution soient solva-
bles ou non, parce qu'ils ont plus d'intérêt de
ne pas payer pour d'autres, que de payer et '
avoir un recours suffisant pour répéter ce qu'ils
auraient payé ; et il n'est pas nécessaire en ce
cas que les fils de famille qui ont cautionné ,
prouvent la lésion qu'ils pourraient souffrir de
leur .cautionnement, parce que-, dès qu'ils ont
servi de caution ils sont lésés , s'exposant par
ce moyen à des procès dont l'issue est incer
taine. Toutefois si celui qui a cautionné se
trouve héritier de celui pour lequel il a servi
de caution, il 11e peut pas justement prétendre
d'être restitué en entier, parce que l'appréhen
sion de la succession éteint- l'obligation de fidé-
jusseur , et fait que ce fils de famille ne peut
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plus être poursuivi qu'en qualité d'héritier."
Dig. liv. 4, tit. 4, loi 3, §. 4, loi 7 , §, 3;
liv. 16 , tit. 2 , lois 1 et 3 ; liv. 46, tit. t ,'loi
5 et 71. Code , liv. a , tit. a3 , loi t,

Le fils de famille n'est pas restitué contre la
dette qu'il a contractée par l'ordre de son père,
et il ne peut pas se servir de l'exception du sé-
natus-consulte Macédonien , parce que la rai
son pour laquelle il a été établi cesse en ce cas.
Dig. liv. 14, tit. 6, loi 12; liv. 4, tit. 4, loi
3, g. 4. Code , liv. 2 , lit. a3 , loi 2.

Un père peut, après la mort de son fils , de
mander au nom de son fils, et comme son hé
ritier, la restitution en entier dans les causes
où les fils de famille sont restituables relative

ment à leur pécule. Dig. liv. 4, tit. 4, loi 3 ,
S- 9-

Lorsqu?un fils a administré des biens en vertu
de la procuration de son père, il n'a point le
bénéfice de "la restitution; de même qu'on le
lui refuserait s'il était, fondé de la procuration
d'un étranger. Dig. liv. 4, tit. 4, loi a3.

Les fils de famille ne sont point relevés après
leur émancipation contre les acquisitions qu'ils
ont manquées étant sous la puissance de leur
père, dans le cas où ces acquisitions auraient
dû passer au père. Dig. liv. 4, tit. 4, loi 38 ,
S- I. ..

Quant aux autres obligations que le fils de
famille a contractées, il faut'faire cette distinc
tion : ou il les a contractées par Tordre de son
père, ou de sa propre autorité. Au premier
cas , s'il est poursuivi pour y satisfaire, il peut
se servir du bénéfice de restitution , en sorte
néanmoins que le père n'en tirera aucune uti
lité , et qu'il pourra être poursuivi par l'action
quod jussu. Au second cas , le père est tenu
par l'action de pécule, et le fils ne peut pas se
faire relever de telles obligations, afin que la
restitution qu'il a obtenue serve à son père.
Mais si le fils est poursuivi pour le tout, il peut
se faire restituer, et la restitution qu'il A ob
tenue servira à son père, en cas qu'après il soit
poursuivi par l'action de pécule •, il peut même
se faire restituer après la mort de son fils, quasi
ejus heres, comme son héritier, suivant la loi
3, §. 9 au Dig. livre 4 , titre 4. On observe
que c'est improprement que cette loi se sert
de cette particule quasi ; par la raison que le
père n'est pas véritablement l'héritier de son
fils dans son pécule, puisque ses biens lui ap
partiennent jure peeulii et patriœ poteslatis,

et
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et non en qualité d'héritier. Digeste, livre i5, Les fils des capitaines doivent suivre la con-
tifre 4, loi 3 , §. 4 ; livre 4, titre 4, loi 27 ; dition de leur père. Code , livre 12 /titre 48,
et livre 49, titre 17, lois 1 et 2. x loi 2.

Il est de l'intérêt d'un père d& ne pas voir Un fils de famille peut cire nommé tuteur et
$011 fils réduit à la servitude. Il en est de même gérer la tutelle. Et son père est tenu de la ges-
è l'égard du fils ; parce que ce n'est pas un pe- tion de son fils , au cas qu'il ait reconnu la tu-
tît déshonneur pour lui d'avoir un père dans la telle , c'est-à-dire s'il a géré lui-même pour son
servitude. Dig. liv. 40, tit. 12, loi 1, et §. 1. fils, ou s'il a expressément consenti à la ges-

Si un fils a supprimé le testament de son tion de son fils. Mais si le père n'a pas reconnu
père, et qu'après sa mort il ait possédé les biens -la tutelle, il en est toujours tenu dans 1 étendre
de la succession comme lui ayant succédé ab du pécule de son fils. Insfit. liv. 1 , tit. 14.
intestat, il est très-juste , si ce fils laisse à sa Dig. liv. a6, tit. 1, loi 7 5 et liv. 26', tit. 7 ,
mort un héritier, d'ôter à cet héritier les biens loi 21.
de la succession paternelle. Dig. liv* 48, tit. Le consentement tacite du père suffit pour la
10, loi 26'. - validité du mariage de son fils, c'est-à-dire lors-

Le fils né hors d'un légitime mariage suit la qu'il en a eu connaissance , et qu'il ne s'y est
condition de sa mère, à moins qu'une loi par- point opposé. Dig. liv. 23, tit. r , loi 7 , §. 1.
ticulière n'en ait disposé autrement. Dig. liv. Code, liv. 5 , tit. 4> l°i 5.
1, tit. 5, loi 24. 11 y a cependant des cas où les fils de famille

La mère ne peut pas être poursuivie pour peuvent se marier sans le consentement de leur
les dettes de sou fils ; de même si elle a jftyc • père, par exemple s'il est furieux ou en dé-
une partie de la dette de sou fils , elle 11e peut mence. Toutefois, avant l'empereur Juslinien
être contrainte à payer le reste. Code, liv. 4, ils étaient obligés d'attendre trois;ans , pour se
tit.-12, loi 4. marier sans le consentement de leur père , ou

Si un père qui a un * fils sous sa puissance d'obtenir un rescrit du prince qui leur permit
adopte un étranger pour lui tenir lieu de petit- de le faire avant ce tems. -Mais cet empereur,
fils, comme s'il était né de son fils, qu'ensuite par la loi a5 an Code, liv. 5, tit. 4, permit
il émancipe son fils, le petit-fils ne concourra aux fik de famille de se*marier sans observer
point dans la succession prétorienne avec: le fils aucune de ces formalités, en se conformant
éryancipé ; parce que, par la mort de l'aïeul, toutefois à ce qui est prescrit dans son ordou-
il cesse d'être au nombre des enfans s du fils nance. Et par la loi 28 au Code , liv. r, tit. 4,
émancipé. Dig. liv. 3y , tit. 8, loi 6. il voulut qu'en ce cas le mariage se fit du con—

Si un1 fils donné en adoption meurt laissant sentement du -curateur du père, et de l'avis des
sa femme enceinte-, et après lui le père adoptif, plus proches parens, et sous l'autorité de révé
lé fils, quoiqu'encore dans le sein de sa mère, que de la ville ou du magistrat.
sera envoyé en possession des biens de sou aïeul - Il y a encore deux cas où les fils de famille
adoptif. Dig. liv. 37,- tit. 9 , loi 1, 12. peuvent se marier sans le consentement de leur

Le fils adoptif peut assigner sans permission père : i°. lorsqu'un père est captif ou absent;
les ascendans de son père adoptif, parce qu'ils auquel cas ils étaient obliges d'attendre trois
ne sont point ses parens : car il ne devient le ans, avant qu'ils pussent se marier sans son
parent que de ceux qui sont de la famille où il consentement. Mais ensuite on leur permit de
entre. Mais le fils adoptif ne peut point assigner se marier sans attendre ce délai, pourvu qu'ils
son père adoptif, tant qu'il est sous sa puis- se mariassent de manière à ce que leur père ne
sance ; à moins que ce fils n'ait un pécule cas- pût pas désapprouver leur choix. Dig. liv. 23,
trense. Dig. liv. 2 , ,tit. 4 > loi3 7 et 8. tit. 2 , loi 9 , S- 1 > 2 et 3 ; liv. 49 > fit. i5, loi

Si mon fils a été donné en adoption, mon 11 , et loi 12, g. 3.
affranchi ne peut pas l'assigner : il ne peut pas 20. Quand le père empecliait sans caus&son
Blême assigner le fils qu'il a eu dans la lamillo fils de se marier , en lui refusant sou consente-
adoptive. Mais si mon fils émancipé adopte un ment. Dig. liv. 23 , tit. 2 , loi ry.
fils , ce fils adopté pourra être assigné par mon Les fils qui sont sous la puissance du testa-
affranchi , parce qu'il m'est étranger. Dig- liv. leur ne peuvent pas seryir de témoins dans son
a ; tit. 4, loi 10, §. 8. testament; parce que cette liaison de la puis-
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sance paternelle , qui fait que le père et les en- des choses propres au service militaire, le-,
fans rie sont censés être qu'une même personne, effets dont ce fils a fait l'acquisition coinmen
ferait qu'ils seraient témoins en leur propre cent à faire partie de son pécule castrense. Dig.„
cause. D'où l'on peut conclure par la raison liv. 49, tit. 17, loi 3.
contraire, que le fils qui n'est pas sous la puis- On regarde comme fils d'un sénateur, non-
sance de son père, peut lui servir de témoin seulement son fils naturel, mais aussi son fils
dans son testament, quia itbi cessai raïio legis, adoptif. Peu importe par qui et de quelle ma-
cessare quoque debet ejus dispositio. Rien nière il ait été adopté, si c'est avant ou après
n'empêche aussi que le père soit témoin dans que son père a acquis la dignité de sénateur,
le testament de son fils émancipé.. Mais si un . Dig. liv. 1, tit. 9 , loi 5,
fils en puissance de père fait son testament de L'enfant adopté par un sénateur acquiert la
ses biens castrenses, après avoir obtenu son dignité de fils de sénateur ; mais il 11e la con-
congé , il ne pourra pas prendre son père pour serve que tant qu'il reste dans la famille, il la.
témoin. 11 en est de même du fils de famille perd dès qu'il est émancipé. Dig. liv. 1 , tit.
soldat qui ferait son testament, par le droit 9 , loi 6. v _
commun, de ses biens castrenses. Néanmoins Si un sénateur donne son fils en adoption à
si un fils de famille fait sou testament militaire, un citoyen d'un ordre inférieur, l'adopté est
il peut valablement prendre son. père pour té- toujours regardé comme fils de sénateur ; parce
jnoin ; parce que le testament militaire n'est su- qu'il n'est pas plus possible de perdre cette qua-
jet à aucune formalité. Instit. liv. a, tit. 10, lité par l'adoption, que celle d'homme consu-
§.9. Dig. liv. 28 , tit. x, loi ao, et $. 2 ; liv. laire. Dig. liv. 1, tit. g, loi 6, $. 1. — Ainsi
29, lit, 1, loi 34. le fils d'un sénateur émancipé par sou père,.

Si un fils, de famille, ignorant la raort de son conserve toujours la qualité de sénateur. Dig.
père, dispose par testament, étant au service, ]iv. 1, tit. y , loi 7.
de ses biens castrenses, les biens de son père On doit regarder comme enfans de séna-
îi'appartiendront point à l'héritier qu'il aura teurs, non-seulement leurs propres fils , mais
institué; cet héritier n'aura que les biens que aussi tous ceux qui descendent d'eux ou de
le fils a acquis au service. Dig. liv. 29, tit. 1, leurs enfans, soit que leur père ait été fils na-
ïoi 11, §. 2. turel ou adoptif d'un sénateur. A l'égard du fils

Si un fils de famille militaire fait un testa- né de la fille d'un sénateur, il faut examinerJa
ïîien.t", et qu'il y passe sous silence, un posthume, condition de son père. Digeste, liv. r, tit. 9 ,
non parce qu'il a intention de le déshériter, loi 10.
ïnais par erreur, ce posthume venant ensuite Labéon est encore d'avis qu'un enfant est re-
à naître après la mort de son aïeul, mais da gardé comme fils de sénateur , quoiqu'il soit
vivant de son père , rompra son testament, né après la mort de son père. Mais si l'enfant
S'il vient à naître dans un tems où son p.ère est conçu et né après que son père a été chassé
n'est plus au service, le testament rompu par de sénat, les jurisconsultesProcilluset Pégasus
sa naissance ne pourra plus en aucun cas re- pensent avec raison qu'il 11'a point la qualité de
couvrer sa Validité. Cependant si lors de sa li(s de sénateur; parce que cette qualité 11e peut
naissance le père est encore au service, son proprement appartenir à celui dont le père a
testament sera rompu à îa vérité; mais s'il été exclus du,sénat avant sa naissance. Dig. liv.
veut qu'il recouvre sa validité , il la recou- 1, tit. 9, loi 7, §. 1.
vrerà par cette seule volonté , comme s'il eût Celui dont le père et l'aïeul ont été sénateurs,
été fait de nouveau. Dig. lir. 29, lit. 1 , loi réunit les deux qualités de fils et de petit-fils
53, g. 2. de sénateur. Et en supposant que son père eût

Le soldat fils de famille institué héritier par perdu .sa dignité avant que ce fils fût conçu , il
son camarade , ou par celui qu'il a connu par conserve toujours la dignité de petit-fils de sé-
rapport au service militaire, pourra accepter nateur, quoiqu'il perde l'autre; par la raison
la succession de sa propre volonté et sans l'or- que la dignité de son aïeul doit lui servir, sans
dre de son père. Dig. liv. 49,tit. 17. loi 5. que la chute de son père lui nuise. Dig. liv.

Si une belle-mère a laissé au fils de son 1, tit. 9, loi 7, §. 2.
mari, qui est soldat, de l'argent pour acheter Un enfant né avant que son père fût fait dé-
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curion , est considéré comme fils de décurion ;
de sorte qu'il ne peut être puni à coups de bâ
ton , ni condamné au travail des mines. Dig.
liv. 5o , tit. 2, loi 2 , g. 2.

L'enfant dont le père a été chassé de l'ordre
des décurions avant qu'il fût conçu, est re
gardé comme le fils d'un plébéien. Mais si c'est
après sa conception, il conserve la qualité de
fils de décurion.. Il- en est de même à l'égard
de celui qui est né après la relégation de son
père; s'il a été conçu avant la relégation, il est
considéré comme fils de sénateur ; mais si c'est

après, il est regardé comme le fils d'un plé
béien. Dig. liv. 5o , tit. 2 , loi a , g. 3 et 4.

Si un enfant a été conçu par un plébéien qui
a été ensuite fait décurion et a perdu sa place
avant qu'il fût né , cet enfant doit être consi
déré comme fils de décurion ; parce qu'un fils
11c peut souffrir des fautes de son père. Dig.
liv. 5o , tit. 2, loi 2 , §. 6 et 7.

Il est permis à un fils de famille d'intenter
sôn action pour poursuivre la réparation d'une
injure qa'il a reçue , lorsqu'il ne se présente
personne pour intenter cette action au nom du
père à qui elle appartient : car Julien est d'avis
que.si un fils de famille, absent de la maison
paternelle pour quelque mission ou pour cause
d'études , souffrait quelque tort ou était volé,
il pourrait intenter lui-même une action utile ;
de crainte qù'en attendant "l'arrivée du père,
le crime 11e restât impuni, soit parce qu'il
pourrait ne pas venir, soit parce que le cou
pable trouverait le moyen de s'échapper. C'est
pourquoi il décide que dans le cas où l'action
11e descend pas d'un délit, mais d'un contrat,
le fils de famille doit intenter une action utile :

par exemple, s'il demande un dépôt, s'il pour
suit son fondé de procuration pour se faire
rendre compte, s'il veut se £iire payer une
somme qu'il a prêtée, et que le père soit en
province pendant que le fils sera à Rome pour
cause d'études ou pour quelqu'autre raison va
lable ; de peur que, si on lui refusait cette ac
tion , la mauvaise foi de celui avec qui-il a con
tracté ne fût impunie, et que le fils ne fût dans
l'indigence à Rome , faute de ne pouvoir tou
cher ce que son père lui aurait envoyé pouf-
subvenir à ses dépenses. Dig. liv. 5, tit. 1,
loi 18, S- !•

On peut former une demande en hérédité
contre un fils de famille, s'il est en état de ren
dre les effets de la succession ; de même qu'on

F I II 267

peut l'actionner pour lui faire représenter une
chose qu'on a intention de revendiquer. Cette
demande en hérédité peut donc à plus forte
raison être formée contre un fils de famille ,
qui, après avoir possédé une-succession dans
le tems où il était père de famille , s'est donné
ensuite en adrogation. Dig. liv. 5, tit. 3, loi
36', §. 1.

Lorsque personne ne se présente pour défen
dre un fils de famille en matière de délit, l'ac
tion est intentée contre le fils de famille lui-

même. Si le fils de famille est condamné , il
doit exécuter le jugement, car la condamnation
a son effet. On peut même dire que dans ce cas
on a action contre son père jusqu'à concurrence
du pécule du fils. Dig. liv. 9, tit. 4, lois 34
et 35.

Quand un fils de famille est actionné et con
damné du viv«nt de son père, l'action en exé
cution de la chose jugée peut être par la suite
dirigée contre lui, après qu'il aura été éman
cipé ou déshérité, jusqu'à concurrence de ce
que ses facultés lui permettent de payer. Si le
fils est déshérité , mais que la succession lui ait
été remise à titre de fidéicommis , eu vertu du
sénatus-consulte Trébellien , il doit être ac
tionné pour le tout, et non jusqu'à concurrence
de ce que ses facultés lui permettent ; parce
qu'il est en quelque sorte héritier , du moins
quant aux effets. Dig. liv. 14, tit. .5 , loi 5.

Quoiqu'en matière de contrat, un fils de
famille ne puisse être actionné que jusqu'à con
currence de ce que ses facultés lui permettent,
cependant en matière de délits il peut l'être
pour le tout. Dig. liv. 14, tit. 5 , loi 4, §. 2.

Un fils de famille qui s'est faussement fait
passer pour père de famille, et qui a sti
pulé quelque chose au profit d'un autre, de_la-
procuration duquel il était chargé , est soumis
à l'action du mandat, quoique ses-facultés ne
lui permettent pas de payer ; parce qu'il y a
mauvaise foi de sa part. Dig. liv. 14 > fit. 5,
loi (>.

Un fils de famille exhérédé, ou qui a re
noncé à la succession de son père, ne peut être
actionné , en vertu d'un contrat qu'il a passé,
que jusqu'à concurrence de ses facultés. Dig.
liv. 42 , tit. 1, loi 49.

Les fils ou filles de famille sont ceux ou celles

qui sont sous la puissance d'un autre. Dig. liv.
i, tit. 6, loi 4.

Le fils, émancipé est obligé à rapport quand
34 * . '
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il concourt avec les héritiers siens, excepté
le pécule castrense ou quasi-castrense, afin que
les biens dont il fait le rapport soient mis avec
ceux dé la succession du défunt pour être par
tagés entre tous'les héritiers. -Dig. liv. 37,
fit. 6, loi 1 , i5. Code , liv. 6 , tit. ao,
loi 9.

La donation simple faite par le père à son
fils émancipé est sujette à rapport , selon la
Jpi 17 au Code , liv. 6 , tit. 20. Mais celle qui
est faite à l'héritier sien, d'après la loi i5 des
mêmes livre et titre, n'y est pas sujette. La
raison en est que la donation faite à un fils en
puissance est nulle, puisqu'il 11e peut, rien ac
quérir que pour son père -, ainsi la chose don
née est toujours restée dans les biens du père,
et elle doit être partagée comme tous les autres
biens de la succession , le fils ne rapportant pas
ce qu'il n'a jamais eu. C'est aimi qu'il faut en
tendre la loi i3 ci-dessus citée.

Le fils perd sa légitime pour n'avoir pas fait
inventaire; par la raison, i°. que l'héritier
qui n'a pas fait inventaire, est tenu de satis
faire -aux créanciers et légataires au-delà des
forces de la succession , suivant la loi 22, §. %
et 12 au Code , liv. 6 , tit. 3o, où l'empereur
11e fait aucune distinction enti^ l'héritier sien

011 étranger; et 2°. que l'héritier qui ne fait
point inventaire perd, s'il est créancier du dé
funt , le droit de demander sa dette : ainsi le
fils qui n'a point fait inventaire des biens de
son père perd l'action qu'il avait pour la pour
suite de sa légitime. Code, liv. a, tit. 3, loi 7 ;
et liv. 6 , tit. 3o , loi 22 , §. g.

Sur la question de savoir si un fils chargé de
restituer la succession pouvait distraire deux
quartes, savoir sa légitime et la quarte Trébel-
lianique, il a été décidé que ce fils pouvait, par
le-droit de la nature, retenir sa légitime , et
distraire du reste des biens la quarte Trébellia-
nique. Dig. liv. 35, tit. a, loi 91 ; liv. 5, tit.
s, loi 8, 9* Code, liv. 6, tit. 49, loi 6.
Novel. 18 et 108.

Un fils de famille ne possédant rien , ne
pouvait, d'après les dispositions de la loi des
douze tables, laisser aucun héritier, soit testa
mentaire , ou ab intestat. Il a été permis en
suite au fils de famille de disposer par testament
de son pécule castrense et quasi-castrense; mais
il ne petit pas tester de ses biens adventices, du
nombre desquels sont les biens maternels, c'est-
à-dire ceux qui sont avenus au fils de la succès»
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sion de sa mère , ou de ses ascendans du côté
maternel, dont le fils a la propriété, et le père»
l'usufruit et l'administration. Le père ne perd
pas même cet avantage dans les biens adventi
ces de son fils en passant à de secondes noces;
niais s'il émancipe son fils, il est obligé de lui
restituer tous ses biens adventices, en se réser
vant seulement l'usufruit de la moitié de ces

biens, en reconnaissance de la faveur de l'éman
cipation qu'il a accordée à son fils. Si ces biens
viennent à échoir au fils après avoir été éman
cipé par son père, le père jouit aussi par forma
d'usufruit de la moitié d'iceux. Dig. liv. 49,
tit. 17, lois 1 et 2. Code, liv. 3, tit. 28, loi ;
liv. 6, t-it. 60, lois ï , 2 çt 3; et liv. 6, tit. Gr,
loi 6, g. 3. — Ainsi, comme le père est le lé
gitime administrateur des biens maternels ap
partenais à son fils, il peut intenter, déduire
et défendre toutes actions qui regardent cette
administration ; il peut constituer un procu
reur , et faire toutes choses comme s'il en était
véritablement le propriétaire. Mais il ne peut
pas les aliéner ni les engager , autrement le fils
pourrait en faire casser l'aliénation, même du
vivant de son père , et poursuivre par action
réelle les détenteurs des biens aliénés, quoique
de bonne foi, sans qu'ils puissent lui opposer
la prescription , si ce n'est celle de trente ans,
selon l'Authentique J\'isi triennale tempus, au
Code, liv. 6 , tit. 60, qui est tirée de .la IN'ovel.
22, chap. a3. Voyez aussi Code, liv. 6, tit.
Go , loi 1. — Cependant l'aliénation de tels
biens serait valable, et le fils ne pourrait la
faire casser, si le père avait été obligé de la
faire pour la nécessité des affaires de son 'fils,
comme pour dettes. Code, liv. 6, tit. 61, loi
6, g. 2.

Il y a plusieurs cas où le père n'acquiert pas
l'usufruit des biens adventices de son fils. Le

premier est, selon l'Authentique Excipitur, au
Code, liv. 6, tit. 61, quand celui qui exerce sa
libéralité envers un fils de famille, déclare que
c'est à la charge qu» le père n'en aura pas l'usu
fruit. En sorte que le fils majeur de vingt-cinq
ans, auquel une donation aura été faite ainsi,
pourra en disposer entre vifs comme il voudra
sans le consentement de son père ; et s'il n'est
pas encore parvenu à sa majorité , de tels biens
seront administrés par le curateur que le testa
teur lui aura donné , ou qui lui sera donné par
le juge. Novelle 117 , ehap. 1.

Le second est, que le père n'a pas l'usufruit



FIL

des choses qui' sont données au fils de famille
entre vifs , ou par dernière volonté , par le
prince ou par l'impératrice; parce que de telles
donations sont réputées biens castrenses. Code,
liv. t>, tit. 61, loi 7.

Le troisième est, quand le père a remis à
sou fils l'usufruit des biens dont il pouvait jouir.
Code , liv. 6, tit. 6"i , loi 6 . £. a-

Le quatrième est, quand le père Succède à
un de ses enfan* avec un autre ; ainsi il n'a pas
l'usufruit dans la portion qui échet à son fils
de la succession de son frère. Authentiq. Item,
heredilas , Code, liv. 6, tit. 61.

Le cinquième est, lorsqu'un esclave est donné
au fils à ia charge qu'il l'affraiicliira : car en ce
cas le père n'en a pas l'usufruit. Code , liv. 6,
tit. 61 , loi 8, §. (>.

Le sixième est, quand le fils acquiert, par la
répudiation que son pèrè a faite de la succession
qui lui était déférée, ou le legs ou le fidéicom-
mis qui lui avait été fait.. Mais si au contraire
]e fils répudie lés avantages qui lui ont été faits,
le père les acquiert de plein droit. Néanmoins
le tils pourrait se faire restituer contre une telle
répudiation s'il l'avait faite avant que d'être
parvenu à sa majorité. Code , liv. 6, tit. 61 ,
loi 8.

t? Le père ayant donc l'administration des biens
adventices dont il a 1'usutiuit, il doit par con
séquent poursuivré toutes les actions qui. con
cernent ces biens à ses dépens, comme les biens
d'une succession dont le fils aura été institué

héritier ; payer les dettes, et s'il n'y a pas d'ar
gent , il tant qu'il s'en procure en vendant des.
biens héréditaires; acquitter les legs annuels
des revenus de la succession ; vendre toutes les

choses dont le prix pourrait diminuer avec le
teins, ert: employer l'argent en provenant, non
pour son intérêt, mais pour les affaires et l'uti
lité de son fils. Code, liv. 6 , tit. 61, loi 8,
S- 5.

Si le père apporte de la négligence dans l'ad
ministration des biens de son fils, le fils mineur
de vingt-cinq ans peut demander au jugë un
curateur pour les administre^. Code , liv. 6 ,
tit. 61, lois 6 et 8.

Le père n'est pas obligé de rendre compte à
son fils de l'administration de ses biens, il n'est

pas obligé de lui donner caution à raison de sa
jouissance, et ses biens ne sent pas tacitement
obligés à son fils, comme ceux du tuteur le
sont à son pupille pour sa sûreté. Cependant
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si le père convolait à de secondes noces, tous
ses biens seraient eu ce cas obligés au fils pour
la sûreté des biens qui lui seraient é'chus du côté
maternel. Code , liv. 6, tit. 61 , loi 6 , §. a,
et loi 8 ; et liv. 5, tit. 9 , loi 8 , §. 4.

Un fils ne peut pas prescrire à tiire d'héritier
les choses qui lui ont été données par son père^
mais il peut les prescrire par le litre de sa pos
session qui est la donation. La raison en est,
que ne.mo polest sibi mutare causam posscs-
sionis , c'est-à-dire que personne ne peut chan
ger la cause de sa possession. Dig. liv. 41 > tit.-
a , loi 3, g. 19 ; et liv. 41 , tit. 5 , loi a , g.
l et 2.

Si un père fait une donation au fils qu'il a
sous sa puissance, et qu'il vienne ensuite à mou
rir, lé fils ne pourra pas prescrire l'effet donné,
parce que la donation est nulle. Dig. liv. 41 ,
lit. f>, loi i, 1. '

Quoique le fils soit censé le maître des biens
de son père de son vivant, toutefois il n'en est
pas véritablement le possesseur sans une appré
hension réelle et incontinente après la mort dé
son père : car le fils n'étant censé propriétaire
des biens de son père de son vivant qu© par une
fiction de droit, et cette fiction ne pouvant sup
pléer ce qui est de fait comme la possession , on
ne peut pas justement dire que le fils est le pos-,
sesseur des biens de son père après la mort, s'il
ne les a pas encore appréhendés. Dig. liv. 28,.
tit. a , loi 11.

Le fils de famille ne peut pas engager les biens
de son père sans le consentement de ce dernier.
Code, livre 8, tit. 16 , loi 4.

Un fils de famille peut établir son domicile
où il veut, dans un autre lieu que celui de sa
naissance et du domicile de son père. Dig. liv..
5o , tit. 1 , lois 3 et 4.

Un fils tire sa véritable origine de la ville où
son père a pris naissance , mais il ne suit pas le
domicile de son père. Dig. liv. 5o , tit. 1, loi
6, g. r.

On remarque facilement que presque-tout ce
que renferme cet article.n'est pas reçu en.Fcân-
ce, parce que la puissance paternelle n'y à pas
l'étendue qu'elle avait chez les Romains.

Mais voyez, sur le mariage du fils de famille,
le chap. premier du tit 5 du Code Napoléon ;
le tit. 7 de la paternité et de la filiation ; le tit.
8 de l'adoption -, le tit. 9 de la puissance pater
nelle ; le tit. 10 de.la minorité , de la tutelle et
de l'émancipation ; l'art. 488 , tit. 1 r, chap.
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premier sur la majorité ; le lit. premier, I»v- 3
des successions, et le tit. à des donations et tes-.
tamens.

Fisc. Le trésor public. Il est bon d'observer
qu'il y avait autrefois celte différence entre le
fisc et les trésors publias, appelés œrarium peu-
dant l'empire Romain , que les trésors publics
appartenaient à la république, c'est-à-dire au
peuple Romain, et que le fisc était le patrimoine
particulier du prince. Mais dans la suite ces
biens furent confondus, et le prince en commit
l'administration à divers magistrats, comme
nous l'apprend Poinponius par la loi a au Dig,
liv. i , tit. a.

Par le fisc, on entend les>bieris de l'empereur
qui lui appartiennent en cette qualité pour sub
venir aux besoins de son état. Ces biens sont

diflerens de ceux qui lui appartiennent de son
chef, comme ceux qu'il avait avant d'être par
venu à l'empire , ou même qui lui sont échus
ctant empereur , par legs, par donation, par
achat, ou par d'autres causes semblables ; les
quels sont appelés res diviriœ domûs , res pri-
vatœ et ^ominicœ, et ne peuvent être aliénés
sans le consentement du prince. Dig. liv. 3o,
loi 09 , 8 et suivaus ; liv. 43 , tit. 8, loi 2,
§. 4. Code, liv. 3, lit. 26 , loi 7 ; liv. 7, tit.

*37 , loi 3 ; et liv. 11, tit. 65 , loi 7.
Les avocats du fisc sont ceux qui plaident

les causes dans lesquelles le fisc est intéressé.
Leur fonction consiste à prendre garde aux cau
ses où le prince pu le fisc a quclqu'intérèt, et à
poursuivre la vengeance des crimes publics.
Quand ils plaident pour le prince , ils 11e doi
vent point abandonner ou blesser les intérêts
du fisc ou des trésors publics, ni préjudiciel*
aux droits d'autrui sous prétexte des intérêts
dufisc. Code, liv. 2 , tit. 9, lois 1,et 3.

Les avocats du fisc sont pris du nombre des
avocats de la juridiction dans laquelle ils doi
vent défendre les causes du fisc; ils ont plu
sieurs privilèges. Voyez Code, liv. a , tit. 8
.et9. ' '

La défense qui est faite à ceux qui ont quel-
qu'autorité , de protéger et défendre une des
parties au préjudice de l'autre dans les procès
qu'elles ont pendans pardevantle juge, ou d'ac
cepter le transport d'une action, s'étend aussi
au fisc et à la république, parce qu'ils ont plus
d'autorité et de faveur que les particuliers ; il
leur est même défendu d'accepter un transport
d'actions appartenantes à autrui, sous prétexte
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qu'il leur serait dû par le cédant quelque somme
d'argent, ou sous prétexte de donation. Code,
liv. 2 , tit. 18 , lois r, 2 et 4, — Par 1 e/lsc t
on entend ici ou le peuple Romain ou le prince >
et par la république, il faut entendre les villes
qui sont comprises dans l'empire Romain. Le
jurisconsulte Paul, dans la loi 91 au Dig. liv.
28 , tit. 5 , dit sur ce sujet : Imperatorem litis
causâ lieredem institut invidiosum est ; nec ca-

lumniœJacultatem ex principali majestate, capi
oportel ; c'est-à-dire, il est indécent d'instituer
l'empereur pour héritier, daus la vue d'oppo
ser à ses héritiers légitimes un adversaire puis
sant ; et la maj-esté impériale 11e doit pas servir
à couvrir la mauvaise foi.

Quoiqu'on 11e puisse poursuivre en vertu,
d'obligations que ceux qui y sont compris , et
qui sont personnellement obligés par icelles,
en sorte qu'on ne peut pas agir contre un tuteur
pour les dettes de son pupille, s'il 11e possède
rien de son bien, à moins qu'il ne s'y fût
obligé , toutefois le fisc peut poursuivre le dé
biteur de son débiteur, pourvu qu'il fasse voir
auparavant l'insolvabilité de son débiteur; ce
qui est spécialement accordé au fisc, car les
particuliers ne peuvent poursuivre les débiteurs
de leurs débiteurs qu'en deux cas ; savoir,
quand le débiteur a été discuté , et qu'il se
trouve insolvable s et quand le débiteur a donné
en paiement à son créancier ce qui lui était dû
par un autre : car en ce cas lé créancier peut
agir ou par action réelle en son nom, ou comme
procureur in rem suam , l'action lui ayant été
cédée et transportée. Code, liv. 4, tit, i5,
lois. 1 , 2 -et 5. .

Les mineurs sont restitués contre le fisc en

cas de lésion, c'est-à-dire en cas qu'ils aient
contracté avec ceux qui administrent le fisc,
et, que des contrats qu'ils ont passés avec eux
ils en souffrent quelque dommage ; parce que
dans ce cas le mineur est plus favorable que le
fisc , vu que versatur in damno, et le fisc in
lucro. Code, liv. 2, tit. 37, loi 1,

Quand on dit que si le fisc a vendu le bien
d'un mineur, il peut se faire restituer contra
cette vente , il faut faire cette distinction : ou
le fisc a vendu le bien d'un mineur comma

étant un bien du fisc, ou comme appartenant
au mineur, mais en qualité de créancier d'ice»
lui. Au premier cas, le mineur peut obtenir la
restitution contre cette vente, et la prescrip
tion de quatre ans établie par l'empereur Zouoa
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pe nuit point au mineur : car l'ordonnance de
cet empereur , qui veut que celui qui a achelé
du fisc une chose qui ne lui appartenait pas
n'ait pas besoin de prescription, et que le pro
priétaire de la chose agisse contre le fisc dans les
quatre ans du jour de la vente, et non contre
l'acheteur, doit s'entendre de la vente faite des
biens des majeurs, et non autrement. Code, liv, .
s, tit. S7, loi 3 ; et liv. 7, tit. 37, loi 2.

Au second cas, c'est-à-dire quand le fisc vend
un bien d'un mineur en qualité de créancier
d'icelui , le mineur ne peut pas se faire relever
contre cette vente, si elle est laite selon les
formalités des criées et ventes publiques, et
qu'il n'y ait eu aucune fraude envers le mineur ;
autrement le mineur pourrait fUre casser la
vente de ses biens laite avec fraude, en payant
néanmoins auiisc ce dont il se trouverait être

son débiteur. Code, liv. 2, tit. 37, loi 3.
Cette restitution se fait contre un particulier

pardevant le juge ordinaire, comme pardevant
le gouverneur de province r et contre le lise
pardevant le procureur de César, le président
de la province et l'avocat du fisc. Code, liv. 2,
tit. 07 , lois 2 et 3. -

Les causes du fisc doivent être traitées par-
devant le procureur du prince , par un privi
lège spécial ; telles que sont celles dans les
quelles il s'agit du prix d'une chose vendue par
le fisc , qui lui est du , des biens qui sont ad
jugés au fisc , d.es amendes pécuniaires appar
tenantes au fisc, des successions qui sont adju
gées au fisc à cause de l'indignité des héritiers
des défunts qui ont négligé de venger leur
mort, ou des successions de ceux qui se sont
détroits eux-mêmes. Le procureur de César
connaît de ces causes quand elles sont traitées
civilement ; mais quand elles sont traitées cri
minellement , il n'a pas le pouvoir d'eu con
naître, c'est alors le gouverneur de province
qui doit en prendre connaissance , et condam
ner les coupables aux peiues qui leur sont dties,
Dig liv. 24, tit. 9, loi 18, g. 1. Code, liv.
3, tit. 26 , lois 1,-2, 3 si 4.

Le fisc a ce privilège, qu'il, peut vendre
non-seulement la pari qu'il a dans 1,11e chose,
mais aussi toute la cliose entière; en sorte néan

moins qu'il ne reçoit que le prix de sa part, le
reste appartenant à ceux qui sont maîtres des
autres portions de la chose; et celui qui a ainsi
acquis du fisc ne peut^poiut être poursuivi par
le propriétaire de la cliose, qui a seulement son
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recours contre le fisc pendant quatre ans.. Et
cela est ainsi, afin que le fisc trouve plus facile
ment: des personnes qui achètent les biens qu'il
prétend lui appartenir, lnstit. liv. 2 tit. 6
f. i3. Code, liv. 4, tit. 5z, loi 2 ; liv. 10, tit.
4, loi unique ; et liv. 2 , tit. 37, loi,3.

Ce qui est ôté à la femme qui se remarie dans
l'an du deuil est appliqué au fisc,, à moins qu'il
ne se trouve quelqu'une des dix personnes,qui,
d'après la loi 1 au Code, liv. 5 , tit. 9^ lui sont
préférées.

Si un fils émancipé demande au préteur la
succession prétorienne infirmative du testament
de son père, et prend en vertu du même testa
ment la succession d'un impubère auquel il est
substitué, la succession lui est ôtée en entier et
appartient au fisc. Dig. liv. 24, tit. 9, loi 2.

Lorsqu'un légataire a contesté au testateur
son état de personne libre, il perd ce qui lui a
été laissé dans son testament, et le legs en ce,
cas doit appartenir au fisc. Dig. liv. 24 , lit. 9,.
loi 9, g. 2.

Une femme qu'un soldat a comme concubine
ne peut rien recevoir des dispositions qu'il a
faites en sa faveur dans son testament, et ce
qu'il a laissé doit en ce cas appartenir au fisc.
Dig. liv. 24, lit. 9, loi 14.

Si lé fisc est institué héritier, il est obligé de
pa3'er toutes les dettes du défunt dans le cas où
il n'aura pas fait inventaire de ses biens; parce
qu'en appréhendant une succession, et en en
prenant l'éniolunîent, il doit aussi en supporter
les charges , d'après les dispositions de la No~
velle 1, chap. 2.

Les successions de ceux qui ne laissent point
d'héritiers, soit testamentaires ou ab intestat,
appartiennent au fisc ; et en ce cas toutes les
actions actives et passives passent aussi au fisc,
qui ne peut cependant être poursuivi par les
créanciers du défunt que jusqu'à la concurrence
de ses biens. Dig. liv. 00, loi ()<>,.£. 1 ; liv.
49, tit, 14, loi 11. Code, liv. 10, tit. 10, loi4.
— Cette règle, d'après les.lois au Code, liv. (>,
tit. 62, souffre néanmoins quelques exceplicws:
car quand il s'agissait des successions de'ceux
qui tenaient à de certains corps ou communau
tés , elles leur1 appaftenajeht à l'exclusion du
fisc.: Comme sont les nautonniers qui étaient
du corps des nautonijiers > les décarions , les
soldats, les huissiers des gouverneurs des pro
vinces , appelés cohorlales , et les armuriers
qui fabriquaient:des armes pour la république;,



appelés Jabricenses ,. dont les successions, au
défaut d'héritiers, appartenaient à ces corps.

La prescription de quatre ans a lieu contre
le fisc lorsqu'il poursuit comme vacans des
biens qui ont été possédés pendant quatre^ an—
nées par quelqu'un, d'après une possession juste
et bien fondée; Ce tems de quatre ans se compte
(lu jour que les biens ont commencé d être va
cans-, c'est-à-dire du jour qu il a été certain.que
celui à qui ils appartenaient est décédé sans hé
ritiers appareils. Dig. liv. 49 , tit. 14, loi 1 ,

a ; liv. 44, tit. 3, loi ro, à*. '• Code, liv.
7, tit. 37, loi r. . _

Cette prescription est aussi accordée au ti§c
contre les particuliers , par exemple quand il a
•vendu une chose appartenante à autrui, comme
un bien caduc et vacant, ou qu'il l'a transférée
à quelqu'un par quelqu'autre titre : car en ce
eas, si le propriétaire de la chose la poursuit
contre le lise par action réelle ,. ou si le créan
cier du propriétaire poursuit.1 action hypothé
caire contre le fisc, ils sonl repoussés par cette
prescription de quatre ans; par la raison que
par cette possession le fisc a acquis la propriété
de la Chose qu'il a possédée pendant quatre
ans. Code, liv. 7 , tit. , lois a et 3.

'Quant à celui qui a acquis du fisc une chose
qui 11e lui appartenait pas, par titre de vente,
d'échange, ou par toute autre cause translative
de propriété , il est eu sûreté, tant à l'égard
du propriétaire de la chose, qu'à l'égard du.
créancier hypothécaire, saufle recours de l'un
et de l'autre contre le lise, 'pendant quatre
ans. Code , liv. 7 , tit. 37 , loi a.

Autrefois celui qui avait acquis du fisc ne
pouvait se défendre contre 1 action du pioptic-
tdire et contre l'action hypothécaire du créan
cier, que par une possession de cinq ans,.sui
vant l'édit de l'empereur Marc ; mais à pré
sent il n'a pas besoin de prescription. Institut,
liv. a, tit. t>, g- *3. Code, liv. 7, tit. 37, lois
a e' 3. . - '

Les propriétaires des héritages 11e payent rien
au -fisc à raison des ac.croissumens qui ont été
faits à leurs terres par les; ©vières. Code ., hv.
7, tit. 41 , l<n 3. ; = !'_ '

On ne doit point non plus de droits au lise
pour les lieux marécageux, et qui servent au
pâturage des animaux , quand ils ont été ren
dus fertiles par les soins que l'on a pris de les
culfiver. Code, liv. 7 , lit. 41 »

Le lise est créancier hypothécaire de ses
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débiteurs , mais il n'a aucun privilège sur les
autres créanciers qui ont aussi hypothèque
en sorte qu'il vient comme les autres en ordre
suivant la priorité de son hypothèque ; parce
qu'entre les créanciers hypothécaires la pré
férence ne vient que ex temporis privilégia (
du privilège du tems, et non de la cause de la
dette ou de la personne du sréancier , et que
l'on "suit cette règle, qui potior est tempore,
potior est jure, même à l'égard de fisc. Dig,
liv. ao, tit. 4, lois 8 et ia. Code, liv. 7, tit.
73, loi 2.

Mais le privilège du fisc n'est considéré que
dans les actions personnelles, et entre les créan
ciers personnels et cliirographaires , sans con
sidérer le ten#des dettes des autres créanciers ;
de sorte même que ce privilège a lieu contre
les créanciers chirographaires privilégiés, qui
n'exercent leurs privilèges que les uns contre
les autres, et non contre le fisc : c'est ainsi
qu'il faut entendre Paul, quand il dit, dans
le liv. 5 de ses sentences, chap. 13, pr'wile~
giumjisci esse inter o/nnes crcditores primunt
locum tenere.

Quoique la loi.26 au Digeste, liv. 42, tit. 5,
donne un privilège et une préférence à celui
qui a prêté de l'argent pour la construction
d'un navire , sur les deniers provenans de la
vente d'icelui, cependant il n'est pas préféré
au fisc, le fisc au contraire use de son privilège
contre lui. Dig. liv. 42 , lit. 5 , loi 34.

Le privilège du fisc dans les actions person
nelles est si fort, que si le débiteur du fisc,
qui le serait aussi d'un autre créancier parti
culier chirographaire , paye ce qu'il doit pre
mièrement à ce créancier, le fisc a droit de
répéter la somme qui aurait été payée à ce
créancier , quoiqu'il l'ait déjà employée de
bonne foi , au cas que le débiteur se trouve
insolvable : de manière cependant que ce créan
cier qui.est forcé de la rendre, n'est pas obligé
d'eu payer les intérêts, parce qu'il n'a pas pris
de l'argent à intérêt, mais qu'il a reçu ce qui
lui était dû ; et on ne considère pas tant
en ce cas la personne de çe créancier qui n'a
pas contracté avec le fisc , que la chose , c'est-
à-dire l'argent qu'il a reçu, comme dit la loi
19 au Digeste, liv. 49 , tit. 14, en ces termes :
Dénie/ue non esse prœslandas usuras ohm pe-
cunia reuoeatur, convertit ; quoniam rcs non
persona convenitur. Voyez Code, liv. 7, tit.
73, loi 5.
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Ce privilège n'a pas lieu dans les dettes pé
nales , le lise vient au contraire pour ces dettes
après tous les créanciers du débiteur ; parce
que le fisc, dans la poursuite de telles dettes
et des àinenjles qui lui sont adjugées , ne con
teste que pour tirer du profit, au lieu que les
autres créanciers contestent pour éviter du pré
judice : c'est pourquoi, comme le dit la loi 33
au Dig. liv. 5o , tit. 17, leur cause est plus fa
vorable que celle du fisc ; et c'est pour cela
aussi que les confiscations de biens ne sont ad
jugées au fisc qu'à la charge de payer les det
tes. Digeste, livre 23, titre 3, loi 72; livre
49, titre 14, loi 37. Code, livre 1o , titre 7,
loi unique.

Ce privilège s'exerce sur tous les biens que
le débiteur du fisc avait au tems qu'il a con
tracté avec lui, et sur ceux qu'il a acquis de
puis : en sorte que ie fisc a même le droit de
poursuivre les biens que le débiteur a donnés
en dot à sa fille. Mais il ne s'étend par sur ceux
qu'il avait auparavant, et qu'il a aliénés avant
que d'avoir traité avec le fisc : car le fisc n'a
aucune raison pour prétendre droit de préfé
rence et de gage sur les biens qui n'étaient plus
dans le domaine de celui qui est devenu son dé
biteur. Code, liv. 7 , tit. 73 , lois 3 , 4 et 6.

Le fisc n'a aucune préférence entre les créan
ciers hypothécaires envers lesquels s'observe
cette règle, quiprior est tempore , potior est
jure : ce qui doit s'entendre ues créanciers qui
ont une hypothèque expresse , car il est pré
féré à ceux qui n'ont qu'une hypothèque ta
cite ; la raison en est que l'hypothèque tacite
qu'il a , est plus favorable que ceux auxquels
les biens du débiteur ne sont aussi que tacite
ment hypothéqués. Mais il faut en excepter la
femme , qui, lorsqu'elle agit pour la répétition
de sa dot, vient avec le fisc pari passu ; de
manière que l'hypothèque de l'un n'est pas pré
férée à celle de l'autre , mais qu'ils sont préfé
ras l'un à l'autre selon la priorité de leurs det
tes. Ainsi, cclle qui épouserait le débiteur du
fisc, 11e viendrait qu'après que le fisc serait
pavé sur les biens de son mari, pour la resti
tution de sa dot ; conrme au contraire la femme

de celui qui n'aurait contracté avec le fisc qu'a
près son mariage, serait préférée au fisc pour
la répétition de sa dot. Dig. liv. 20 j tit. 4, loi
11. Code , liv. 5, tit. 12 , loi 9 ; et liv. 7,
tit. 75 , loi 2.

Suivant la loi 7 au Code, liv. 7, tit. 73, quel»
Tome £.
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qu'un qui paye au fisc pour celui qui en est'le dé
biteur, n'est pas subrogé aux droits et privilèges
du fisc, à moins qu'il n'y ait été subrogé au
tems que le paiement lur a été fait par l'ordon
nance du juge. -

Une sentence ne peut adjuger des biens au
fisc sans prononcer la peine du bannissement
perpétuel. Dig. liv. 49 , tit. 14, loi 3^.

Le fisc a une action tacite sur les biens de ses

débiteurs, non-seulement pour les tributs qu'ils
lui doivent, mais aussi en vertu des contrats
qu'il a passés avec eux. Et ce privilège est fondé
sur l'intérêt public. Dig. liv. 49 , tit. 14 , loi
46 , g. 3 ; liv. 46', tit. 1, loi 68 , g. 1. Code,
liv. 8, tit. 15, lois 1 , 2 et 4.

Mais ce privilège cesse lorsque le fisc a suc
cédé à un créancier du débiteur qui a encore
d'autres créanciers : car le fisc en ce cas suc

cède seulement.aux droits de ce créancier, et
il n'a pas plus de privilège que lui ; par la rai
son què le cessionnaire n'a pas plus de droit que
son cédant. Dig. liv. 20, tit. 6, loi 1 , g. 1.

Le fisc n'a droit de se servir de son privilège
que quand il est poursuivi pour les affaires qui
sont appelées res fiscales. Mais quand il est
poursuivi en garantie , comme alors il ne s'agit
pas de ces sortes de causes , il ne peut se servir
de son privilège, et est obligé de défendre l'a
cheteur dans la juridiction où ce dernier est
poursuivi : car la loi 4g au Dig. liv. 5, tit. r ,
dit généralement et sans distinction que le ven
deur <loit suivre la juridiction en laquelle la
poursuite est commencée contre l'acheteur.
Code, liv. 3, lit. 26", en entier.

Les biens d'une personne condamnée à la
peine de mort appartiennent au fisc, comme et
en qualité de successeur; en sorte qu'il peut être
poursuivi par les créanciers du condamné jus
qu'à concurrence de ce qu'il en retire. Code ,
liv. 9 , tit. 49 , lois 5, 9 et 10. Dig. liv. 48 ,
tit. 20 , loi 7.

Quand un homme est condamné pour avoir
malversé dans l'administration des biens du

fisc, la confiscation de ses biens,ne s'étend que
sur ceux qu'il avait au tems de sa condamna
tion ; en sorte que la femme retient ses biens,
et ceux qui lui ont été donnés par son mari
avant que d'avoir fraudé le fisc. Code, liv. 9,
tit. 49 , loi q, £. 2. —Mais depuis l'empereur
a voulu , par les Novelles 12 et 17 , chap. 12 ,
que les biens des condamnés appartinssent à
leurs enfans légitimes, et à leur défaut à leurs
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T^s proches. Enfin parla Nov. 134, chap, 12,
il a encore voulu que les biens des condamnés
appartinssent à leurs descendais ou à leurs
aseendans jusqu'au troisième degré,, et â leur
défaut au fisc, sans préjudice néanmoins à la
femme de sa dot et de la donation à cause de
noces qui lui aurait été faite, Aulhent. Prœ-
terea si malrirnoniurn, au Code, liv. 6, tit. 18.

Le lise , en cas de confiscation , a droit de
revendiquer les biens qui ont été aliénés par
fraude et pour le premier de ses droits, par celui
dont les biens ont été confisqués, soit à titre
ofiéreux ou lucratif. Dig. liv. 49, tit. 14, loi
45 ; liv, 3g , tit. 6, loi 7 ; et liv. 24, tit. 1,
loi 32 , $. 5 et 7.

Les biens du fisc ou qui appartiennent au
prince par droit de souvéraineté , proviennent
des impositions et tributs qui sb lèvent sur le
peuple , des biens confisqués, des biens vacans
et caducs , et des amendes. Ces biens sont pro
prement appelés biens du fisc, et ils appartien
nent au prince ; en sorte qu'il peut en disposer
à sa volonté , parce qu'ils sont réputés biens
particuliers jusqu'à es qu'il les ait incorporés
aux biens de l'empire et de la couronne. Ainsi,
comme avant cette incorporation et réunion ils
sont dans le commerce, ils sont sujets à toutes les
règles du droit, et ils peuvent être aliénés et se.
prescrire comme les autres bien*. Dig. liv. 49,
tit. 14, loi 1.

(Jeux qui administrent les biens du fisc sont
obligés de rendre compte de leur administra
tion, et leurs comptes doivent être vus et véri
fiés par le procureur du prince. Les comptes
doivent être exacts ; et s'il se trouve que celui
qui les rend y ait omis quelques articles de re
cette par fraude et à dessein d'en profiter, il est
condamné au quadruple. Code, liv, 10, lit. 1,
lois a el 8. .

Le fisc 11e peut s'emparer de plein droit des
biens et héritages de celui qui se serait enrichi
par lé moyen du maniement des deniers du
prince ; parce que res empta aliéné pecuniâ non
est clomini pecuniœ , sed emptoris ; et il n'y a
aucune loi qui exempte le fisc de l'observation
de cetta maxime. Dig. liv. 23, tit. 3 , loi 6'.

Le fisc peut poursuivre ceux avec lesquels il
a contracté, en observant toutefois l'ordre de
la discussion, c'est-à-dire en discutant d'abord
ses débiteurs et ensuite leurs fidéjussenrs : en
sorte que si deux particuliers ont contracté avec
le .fisc, celui qui aura administré ses biens doit
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être discuté en premier lieu, et ensuite ses cau
tions , avant que celui qui n'a pas administré
puisse être valablement poursuivi. Code, liv.
10 , tit. 2 , loi 3.

Le fisc doit observer les formalités requise»
dans la vente des biens de ses débiteurs , au
trement le débiteur dont les biens auraient été

vendus sans les solennités ordinaires , pourrait
les revendiquer en payant au fisc cc qu'il lui
devrait. Code, liv. 10, tit. 3, loi 1.

Le fisc jouit-encore du privilège de pouvoir
vendre une chose entière qu'il possède conjoin
tement avec un particulier même contre la vo
lonté de son copropriétaire. La raison en est ,
que le fisc a intértît de vendre plutôt toute la
chose que de n'en vendre qu'une partie , n'é
tant pas si facile de trouver des personnes qui
achètent une partie d'une chose , et qui veuil
lent ainsi entrer en société avec d'autres , la
société étant ordinairement la cause des difï'é-

rens et des contestations. Mais le fisc en ven

dant ainsi la chose entière qu'il possède en
commun avec un particulier, est obligé de lui
rendre une partie du prix qu'il en a reçu, à
raison de la portion qu'il avait en la chose.
Dig. liv. 3r, loi 77, g. 20. Code, liv. 10, tit.
4, loi unique.

Le fisc étant tenu de ses faits comme les

particuliers, il 11e peut pas évincer à l'acheteur
les choses qu'il lui a vendues. Code, liv. 10,
tit. 5 , loi 1.

Le prince même ne peut pas retirer ce que
le fisc a vendu; car, puisque l'équité ne per
met pas que le fisc révoque ce qu'il a l'ait , le
prince ne doit pas non plus vouloir contre l'é
quité révoquer ce qui a été fait pour lui et sous
son autorité, retraclareJiscum quodsemel ven-
didit, œquilalis honestatisque ratio non pa~
tilur. Code , liv. 10, tit. 5 , loi 2 ; et liv. 11,
tit. f>5, loi r, — En effet, quoique le prince
ne soit pas obligé d'observer les lois qu'il éta
blit, toutefois il est obligé d'observer et en
tretenir les contrats et les conventions qu'il a
faites , qui sont du droit des gens et conformes
à l'équité naturelle , autrement il n'y aurait
personne qui voulût contracter avec lui. Néan
moins si l'utilité publique exigeait qu'il rétrac
tât ce qu'il aurait fait, il le pourrait ; parce
que l'intérêt public doit être préféré à celui
des particuliers; et c'est sur cette maxime qu'est
fondée la décision de la loi r 1 au Digeste, liv.
ai , tit. 2 , qui nous enseigue que l'empereur
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Alexandre avait retiré.les héritages qu'il avait
vendus à des particuliers, pour les donner à
titre de récompense aux soldats.

L'empereur Alexandre a ordonné , par sa
constitution au Code, Hv. i o, tit. 7, digue d'un
grand prince, que les créanciers de celui qui
aurait été condamné à qnelqu'amende ou peine
pécuniaire , fussent préférés au fisc ; voulant
que le fisc 11e fut préféré aux autres créanciers
d'un débiteur commun, que dans les actions
personnelles , et dans celles par lesquelles il
poursuit quelque chose qui lui appartient, ou
qui lui est dû : en sorte que si uu particulier
est condamné au quadruple pour avoir em
prunté des deniers du trésor du prince sans son
consentement, le fisc est préféré sur les biens
de ce particulier pour la somme qu'il a em
pruntée ; mais il n'est pas préféré pour le tri
ple de cette somme , auquel il est condamné à
titre de peine. La raison en est que quand le
fisc agit par les actions pénales , et pour l'exac
tion des peines pécuniaires et des amendes qui
sont imposées aux particuliers, il conteste afin
de retirer du profit, tandis qu'au contraire les
créanciers du débiteur poursuivent ce qui leur
est dû, et ne contestent que pour éviter uu pré
judice, et qu'ainsi leur cause est bien plus favo
rable , in eh (juod vel is quipetit, vel is à quo
pctitur. lucro Jaclurus est, durior causa est
petitoris, dit le jurisconsulte Pomponius dans
la loi 33 au Dig. liv. 5o , tit. 17. Ce qui est
conforme aux lois ir et 12 au Dig. liv. 49, tit.
14, où il est dit que les biens confisqués n'ap
partiennent au fisc qu'après que les créanciers
sont payés, parce que bona cu/usque intelli-
guntur deducto œre aliéna ; c'est-à-dire, parce
qu'on n'estime les biens de quelqu'un que dé
duction faite des dettes.

Le fisc n'a point d'hypothèque tacite sur les
biens de ses débiteurs pour les peines pécuniai
res , c'est pourquoi il n'est pas préféré aux au
tres créanciers. Dig. liv. 3, tit. 14, loi 10.—
La loi 48 , g. 1 au Dig. liv. 49 , lit. 14, sem
ble contraire à cette décision. En voici l'es

pèce : « Un testateur charge son héritier de res-
» tituer après sa mort sa succession à Titius ; il
» arrive que les biens de cet héritier sont con-
» fisqués sans être condamné à la mort. Le
* fidéicommissaire prétend devoir être préféré
» au fisc dans les biens qui lui devaient être res-
» titués après sa mort, disant se esse anle pœ-
» nam, qu'il devait passer avant la peine. Le

FIS 37»

» fisc au contraire voulait que la succession lui
» appartînt ». Sur cette coutestation , le juris
consulte Paul répondit en faveur du fisc ; et la
la raison de sa décision fut qup-le fidéicommis
saire n'était pas encore créancier de celui dont
les biens avaient été confisqués, puisqu'ils ne
devaient lui être restitués qu'après sa mort, et
que pandente conditione sub qua debilum est,
creditor non est ; c'est-à-dire, que tant tjue la
condition sous laquelle une dette est contractée
est en suspens, il n'y a point de créancier ;
qu'ainsi il 11e pouvait pas concourir avec le fisc.
Eu effet les biens devaient lui être restitués

sous cette condition , savoir, qu'il survivrait
l'héritier, d'autant que dies incertusfacit con-
ditionem. Conséquemmeut c'était mal-à-propos
que ce fidéicommissaire demandait que les biens
lui fussent restitués avant là mort de l'héritier,

puisqu'il pouvait mourir auparavant, auquel
cas la restitution aurait cessé , et le fidéicom-
jnis serait devenu caduc , la condition sous la
quelle elle devait lui être faite manquant. Ce
pendant si l'héritier venait à décéder avant 1®
fidéicommissaire le fisc serait obligé de lui. faire
la restitution des biens qui lui seraient parvenus
par le moyen de la confiscation , tanquam im-
pîetâ conditione, la condition étant remplie.
Dig. liv. 35 , tit, 1 , loi 1, §. 2, et loi 75 ; liv,
56, tit. 2, loi i3.

Le fisc ne peut prétendre des intérêts à die
mores, pour les peines pécuniaires non payées,
parce qu'on ne doit pas exiger la peine de là peine;
De même on ne peut pas prétendre les. intérêts
des intérêts ex rnora non soldent is. Toutefois

le fisc peut exiger les intérêts des amendes qui
lui sont adjugées par le magistrat, au cas
qu'elles ne soient pas payées dans le tems.
Digeste, liv. 22, tit. 1, loi 17, §. 3; liv.
27, tit. 8, loi 9. Code, liv. 10, tit. 8, loi 1.

Les intérêts qui sont dus au fisc, sont dus
sans stipulation et sans aucune convention par
ceux qui ont pris des fermes psbliques, ainsi
que par ceux qui lui doivent quelques som
mes , et ce du jour qu'ils sont in mora sol-
vendi, en demeure de payer : car c'est un pri
vilège accordé au fisc de pouvoir prétendre
des intérêts à die morœ sans aucune conven

tion. Dig. liv. 22, tit. r, loi 17, §. 5.
J1 n'en est pas de même à l'égard des som

mes, ou dettes et obligations dans lesquelles
il succède à quelque particulier; car il n'a pas
plus de droit que celui auquel il succède à rai-
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son du teius passé, pour lequel-il ne peut pré
tendre aucuns intérêts, s'il n'en était point dû
à celui aux droits duquel il a succédé ; mais
pour le tems à venir, il jouit de son privi
lège. Il faut observer aussi que le fisc est
obligé de payer les intérêts auxquels était sou
mis celui à qui il a succédé. Digeste, liv. 49,
tit. 14, loi 6. Code, liv. ro, tit. 8, loi 2.

Le fisc a cela de commun avec les particu
liers , qu'il ne peut pas stipuler des intérêts
plus forts qu'il n'est permis par les lois , et qu'il
11e peut pas même exiger ceux qu'un particu
lier auquel il succéderait aurait stipulés. Code,
liv. 10 , tit. 8, loi 3.

Les sentences rendues contre le fisc sans l'in

tervention de l'avocat fiscal, doivent être ré
voquées et cassées. Mais à l'égard de celles qui
sont rendues en sa présence , elles ne peuvent
être cassées, s'ila légitimement défendu, et il n'y
a que la voie d'appel pour se pourvoir contre.
Cependant si une sentence avait été rendue
contre le fisc, faute d'avoir produit les actes
et pièces qui lui auraient fait gagner sa cause ,
dans ce cas il peut la faire infirmer dans trois
ans. Digeste, liv. 49, lit. 14, loi 3, g. 9;
liv. 49 , tit. 5, loi 6. Code, liv. 10, tit. 9,
loi unique.

Les "biens que les étrangers laissent après
leur décès appartiennent au fisc indistincte
ment ; car étant incapables des effets civils,
ils ne peuvent point faire de teslameut ni rien
recevoir du testament des autres. Dig. liv.
35 , tit. 2, lois 1 et 2.

Les biens des déportés, des captifs, et de
ceux qui se sont donnés en otage, appartien
nent aussi au fisc. Dig. liv. 49, tit. 14, loi 3i.

Les biens vacans appartiennent au fisc ,
lorsqu'il ne se présente aucun parent du dé
funt ; et celui qui se prétend parent du .dé
funt est obligé de prouver sa qualité : car il
11e suffirait pas qu'il eût passé pour le parent
du défunt dans la commune renommée. Code,
liv. 10, tit. 10, loi 4.—Quoiqu'on entende
également par biens vacans ceux que le maître
a abandonnés dans le dessein de n'eu plus avoir
la propriété, néanmoins de tels biens n'appar
tiennent pas au fisc, mais à celui qui s'en
empare le premier. Voyez le titre 7, liv. 41
au Digeste, et liv. 41, tit. 1 , loi 58.

Auparavant que les biens vacans soient in
corporés au fisc, il faut qu'il en soit fait une
description ou inventaire, et qu'on publie dans
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les lieux où ils se trouvent, que la succession,
d'un tel est vacante; que ceux qui sont ses
héritiers aient à se présenter, et à s'opposer,
à l'incorporation des biens qu'il a laissés au
fisc. Code, liv. 10, tit. 10, loi 5.

Il est bon. d'observer que le.fisc ne succède
pas aux biens vacans d'un défunt comme et
en qualité d'héritier, mais comme successeur
aux biens, non personœ, sud bonis succcdit ;
cependant il tient lieu d'héritier, puisqu'il ap-,
préhende la succession vacante du défunt , et
qu'il la poursuit comme ferait son héritier.
Digeste, liv. 5, lit. 3, loi 20, §. 7.— Le
fisc peut revendiquer les biens de la succession,
et il est obligé de payer les dettes du défunt
des biens de sa succession , mais seulement:
jusqu'à la concurrence de la valeur d'iceux.
Institules, liv. 3, tit. 28, §. 5. Digeste, liv.
49, tit. 14, loi 1, Jj. 1. Code, liv. 10, 'lit.
8, loi 2.

Le fisc en succédant aux biens vacans, est
obligé de fournir les legs à ceux auxquels ils
ont été laissés par le testament du défunt ,
dont aucun héritier testamentaire ni légitime
n'a appréhendé la succession; excepté toute
fois le cas où la succession d'un défunt lui

parvient, son héritier s'étant rendu indigne
de la recevoir: car alors le fisc n'est pas obligé
de fournir les legs qui ont été laissés par le
testateur. Digeste, liv. 3o, loi 96, g. 1; et
liv. 49, tit. 14, loi 14.

D'après la disposition de la loi unique au
Code, liv. 10, tit. 76', ceux qui sont obligés
de payer au fisc des tributs consistans en ar
gent , ont la faculté de les payer en or pour
la même valeur et estimation.

Lorsque le fisc est créancier d'une église,
et qu'elle ne peut pas satisfaire à ce qu'elle
lui doit, comme le fisc 11e peut pas prendre
en paiement un héritage, l'empereur, sur 1^
fin de la préface de la Nevelle 46 , dit avoir
ordonné que le fisc relâche quelque chose de
ses droits ; mais que s'il ne peut être payé
en aucune façon, quelques biens ecclésiasti
ques soient vendus pour cet efl'et. C'est pour
quoi il ordonne dans le chapitre premier, que
si l'église est chargée de tributs et de rede
vances envers le fisc, et qu'elle n'ait point
d'argent pour les payer , le clergé avec l'évê-
que de la ville et l'archevêque s'assemblent
dans un lieu pour examiner la cause pour laquelle
l'église requiert l'aliénation de ses biens, après
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avoir invoqué l'assistance divins, propositis
sacris cloquiis ; et s'ils reconnaissent que cette
église ne peut payer au fisc ses redevances sans,
aliéner quelques biens, ils doivent ordonner
que l'aliénation en sera faite par une sentence
interlocutoire, qu'ils feront confirmer par le
juge ordinaire, et que les deniers de la vente
seront payés au fisc par l'acheteur jusqu'à
concurrence, l'acheteur tirant des quittances
du fisc, et s'obligeant envers lui aux rede
vances dues par le fonds, et prenant par ce
11103'en ses sûretés pour son acquisition, sans
craindre d'être^ poursuivi à l'avenir comme
ayant contrevenu à la prohibition d'acquérir
des biens de l'église, faite par la Novelle 7.
La raison pour laquelle l'empereur ordonne
que l'aliénation des biens de l'église'sera faite
en vertu d'une sentence du juge, c'est afin
qu'on puisse justifier qu'elle a été faite pour
dette envers le fisc i et pour combien de tems,
et que l'église n'ayant pu les pa3fer en ar
gent, elle a été contrainte d'en venir à l'alié
nation de ses biens.

Celui qui était chargé de l'administration du
fisc, c'est-à-dire du maniement des deniers pu
blics, pouvait s'excuser de tutelle ou de cura-
ratelle tant que durait son administration. 1ns-
litutes , liv. 1 , lit. 20 , g. 1.

Celui qui oppose au fisc une compensation,
doit prouver dans les deux mois que le fisc lui
doit. Dig. liv. 49 , tit. 14 , loi 46 , g. 4 et 8.

Les procureurs du fisc ne peuvent vendre
sans consulter le prince > autrement la vente est
nulle. Dig. liv. 49, tit. 14, loi 46, §. 7.

Dans les ventes fiscales, le procureur du fisc
doit apporter beaucoup de bonne foi et de di
ligence ; le juste prix doit s'établir non par les
ventes passées , mais par l'estimation présente:
car de même qu'une culture exacte augmente
le prix des terres, de même une culture né
gligée le diminue. Dig. liv. 49, tit. 14, loi
3, g. 5.

Lorsque plusieurs particuliers ont fraude le
fisc, tous doivent une fois le quadruple , cha
cun pour sa portion virile ; et ceux qui sont
solvables sont tenus pour ceux qui ne le sont
pas. Dig. liv. 49 , tit. 14, loi 46, g. 9.

La prescription de vingt ans, que l'on ob
serve pour les biens annotés de ceux qui ne se
représentent pas , a coutume de commencer du
moment que le fisc a pu s'en emparer. Dig. liv.
49, tit. 14, loi
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S'il se trouve un trésor dans un terrain ap
partenant au fisc , ou dans un lieu public ou
religieux , le fisc doit en avoir la moitié ; de
même le fisc peut revendiquer la moitié d'un
trésor trouvé dans.les biens appartenans à l'em
pereur. Dig. liv. 49, tit. 14, loi 3, g. 10.

Si celui qui a droit de vendre des choses
appartenantes au fisc , en a vendu quelques-
unes , elles passent aussitôt en la propriété de
l'acheteur, mais seulement quand il en a payé
le prix. Dig: liv. 49, tit. 14 , loi 5, §. 1.

Tous les privilèges qui appartiennent au fisc,
appartiennent également au trésor de l'empe
reur, ainsi qu'à celui de l'impératrice, Dig.
liv. 49 , tit. 14, loi 6 , §. 1.

~Si le fisc dispute à quelqu'un son état, l'a
vocat du fisc xloil être partie dans la cause.
Ainsi si l'on a prononcé sans l'avocat fiscal, la
sentence est nulle de plein droit, sans que l'ins
tance puisse être recommencée. Dig. liv. 49,
tit. 14 , loi 7.

"Si celui qui a obligé à quelqu'un ses biens
présens et à venir, contracte ensuite avec le
fisc , il est certain que dans les choses qu'il a
acquises depuis le fisc a la préférence ; car le
droit du fisc a prévenu la cause du gage. Dig.
liv. 49 , lit. 14, loi 28.

Celui qui a argué de faux un testament peut
accepter la succession ; mais on lui refuse les
actions , et le fisc prend sa place : en sorte que
les obligations qu'il a confondues par l'adition
11e sont pas restituées. Dig. liv. 49 , lit. 14, loi
29> S- *

Quelqû'un qui a accepté une hérédité d'un
débiteur du fisc commence à être soumis aux

privilèges du fisc. Dig. liv. 49, tit. 14, loi 33.
Lorsque des héritages ont été vendus par le

fisc, les tributs qui se trouvent dus par ces
héritages pour le tems passé sont à la charge
de l'acheteur. Dig. liv. 49, tit. 14, loi oG.

Un particulier qui a acheté du fisc des biens
vacans , doit être soumis à l'action qui compé-
tait contre le défunt. Dig. liv. 49, tit. 14,
loi 41.

Personne ne pouvait s'exempter de vendre
des vivres au fisc quand la nécessité y obligeait,
le prince ordonnant dans ce cas que le fisc ache
tât de ceux qui en avaient, des blcs et autres
vivres pour mettre dans les greniers publics.
Code, liv. 10, tit. 27, loi r ; et liv. 10, tit.
48 , lois 1 et 3.

Les biens appartenais au fisc sont en quel-
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que sorte dans la propriété particulière du
prince , c'est pourquoi il n'y a pas lieu à leur ^
égard à l'interdit ne quiet iniocopublico ; parce
que les particuliers ne peuvent rien faire dans
ces sortes d'endroits ni empêcher qu'on y fasse.
Dig. liv. 43 , tit. 8 , loi 2 , §..4-

Si le procureur de César a vendu une chose
fiscale, et qu'il ait promis à raison de l'éviction
le double ou le triple, la chose étant évincée à
l'acheteur , le fisc 11e sera tenu qu'au simple.
Dig. liv. 49, lit- r4> 1°' S* .

On 11e doit déposer dans les magasins fiscaux
que le froment dû au fisc. Code, liv. 10 , tit.
70 , loi 6.

Une partie seulement de ce qui est dit ci-
dessus a lieu en France. Pour connaitre en gé
néral les droits du fisc, il faut consulter , mais
avec précaution, le traité du domaine et celui
des droits de justice par Bacquet, et le traité
du domaine par Lefebvre de la Planche.

Ï1 faut voir aussi les différentes lois et régle-
mens concernant les contributions , le timbre ,
l'enregistrement, les douanes, les droits réu
nis , etc. -, celles concernant les comptables des
deniers publics ; le Code pénal; les lois qui
pour certains crimes , comme la fausse mon
naie , prononcent la confiscation des biens ; le
chap. 3 , tit. r, liv. 2 du Code Napoléon; la
section 1 , chap. 2 du titre a ; la section 2 ,
chap. 4, tit. 1, liv. 3 ; la section 4 da chap. 5 ;
le tit. 16 de la contrainte par corps ; le tit. 18
des hypothèques ; et le tit. 20 de la prescrip
tion. Voyez enfin le Code de procédure civile,
iart. 83 et 480. ».

Flavius-Claude. Cet empereur , qui succéda
à Gallien , tirait son origine d'une des plus il
lustres familles de l'Illyrie ; il fut la tige des
Constantins. S'il n'avait pas persécuté les chré
tiens, il mériterait les éloges dont plusieurs au
teurs l'ont comblé. Il mourut do la peste l'an
de Jésus-Christ 270 , après un règne de deux
années, et il fut extrêmement regretté des Ro
mains. 1111e reste de lui que deux constitutions
qui sont rapportées dans le Code. Hist. de la
Jurisp.

Flavius-Priscus. On ne sait autre chose de
ce jurisconsulte, dont il est fait mention dans
la loi 2, g. 44 au Dig. liv. 1, tit. 2, sinon qu'il
était d'une naissance fort obscure, et qu'il fut
disciple de Servius-Sulpitius. Hist. de la Ju
risprudence.

jFleuve. Il y a des fleuves publics et d'autres
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qui ne le sont pas. Un fleuve public est celui
qui a un cours continuel. Cependant si un fleuva
qui a d'ailleurs un cours continuel venait à sg
dessécher , il n'en serait pas moins regardé
comme un fleuve. Dig. liv. 4^ ? tit. 12 , loi 11
$. 2 et 3.

Les ileuves qui appartiennent à des particu
liers 11e diffèrent en rien des antres lieux ap
partenais à des particuliers. Dig. liv. 43, tit.
12 , loi 1, g. 4-

Par fleuves , on entend le lieu qui renferme
l'eau qui y coule sans cesse, laquelle n'ayant
point de situation fixe , est différente du lit par
où elle passe ; c'est pourquoi on met l'un au
nombre des choses publiques , et l'autre au
nombre des choses communes. Comme les fleu

ves et les poi is sont des choses publiques , la
propriété en appartient au peuple Romain , et
l'usage en est à tous les hommes. Mais cet usage
doit être réglé par le peuple Romain , par rap
port à l'intérêt qu'il a qu'on n'y fasse rien qui
puisse nuire à la navigation. Instit. liv. 2, tit.
1, g. 2. Dig. liv. 1 , tit. 8, loi 4, §. 1 ; liv.
43 , tit. 1, loi 1 ; et liv. ^9 , tit. 2 , loi 24.

Les bords des fleuves sont publics par le droit
des gens , comme les fleuves eux-mêmes. Ainsi
tout le monde peut y aborder avec des navires,
attacher ses cordages aux arbres qui y naissent,
y faire sécher des filets et les retirer de l'eau,
y décharger des ballots, comme il est permis
de naviguer sur le fleuve ; mais la propriété
de ces bords, ainsi que celle des arbres , appar
tient aux ^propriétaires des terres contiguës.
Instit. liv. 2 , tit. 1 , $. 4. Dig. liv. 1 , tit. 8,
loi 5 ; liv. 4.1 , tit. 1, lois 1 et 15 , et loi 3o ,
g. 1 ; liv. 43 , tit. 8 , loi 3.

L'usage des fleuves publics étant commun ,
ainsi que celui des chemins publics et des ri
vages, il s'ensuit que chacun peut bâtir sur ces
endroits, ou jeter bas ses bâtimens, pourvu
qu'il n'en résulte aucun tort pour personne.
Dig. liv. 3g, tit. 2 , loi 24.

Servius est d'avis que si l'impétuosité d'un
fleuve renverse une île, et qu'ensuite les bâ
timens de quelqu'un qui s'est fait donner par
son voisin la caution d'indemnité viennent à
tomber , il ne pourra rien demander en vertu
de cette stipulation ; parce que cet événement
11e peut être imputé ni au vice du terrain, ni
au vice de la construction. Dig. liv. 3g , tit. 2,
loi 24, §. 5. _

Labéon dit qu'oij ne doit point accorder a
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quelqu'un le droit tle tirer d'un fleuve navig'a- taires des héritages voisins , et celles ^qui lui
Jîle une quantité d'eau dont la soustraction nui- servent de canal prennent la nature du fleuve,
rait a la navigation , et qu'il doit en être de * et deviennent publiques. Néanmoins si dans la
même à l'égard d'un fleuve qui, n'étant pas suite il retourne dans son ancien lit, celui qu'il
navigable par lui-même, se déchargerait dans s'était fait de nouveau , et qu'il abandonne,
un autre qu'il rendrait navigable. Dig. liv. 39, appartient à ceux qui sont propriétaires des
tit. 5 , loi 10, g. 2 ; et liv. 43, lit. 12 , loi 2. terres adjacentes , selon la rigueur du droit ;

Ce qu'un fleuve détache peu-à-peu d'un hé- mais selon l'équité , qu'il convient de préférer
ritage , et ajoute à l'héritage voisin, est un dé- eu ce point, 011 doit rendre les héritages dont
croissement et un accroissement imperceptible, le fleuve s'était fait un nouveau canal , à ceux
qui par accession appartient au propriétaire de à qui ils appartenaient avant qu'il s'en fût em-
l'héritage auquel il- est joint ; parce quefundus paré. Cet argument est tiré de la loi 7 , g. 5

J'und.o accrvscit, sieut porlio portioni, le fonds au Dig. liv. 41, tit. 1. Voyez aussi Instit, liv.
accroît au fonds, comme la portion à la por- 2, tit. 1, g. 23v, Dig. liv. 7, tit. 4, loi 245
tion : car cet accroissement se faisant imper- et liv. 43 , tit. 12, loi 1 , $. 7.
cepiiblcment, on présume que celui auquel il Tant qu'un héritage est inondé par un fleuve,
a été fait en a toujours été propriétaire, et que 011 n'en retient ni la possession , ni la propriété,
ce n'est point une nouvelle acquisition. Mais il ni l'usufruit, pas même pour en avoir la pêche,
n'en est pas de même si un fleuve , par son im- ni aucune servitude. Mais dès que les eaux se
pétuosité , a emporté une partie de notre fonds sont retirées , tous ces droits reviennent et re-
ct l'a joinie à la terré du voisin ; parce que ce tournent à ceux à qui ils appartenaient avant
qui nous appartient ne peut être transféré à un l'inondation. : quia suhita intumcscentisjlumi-
antre sans notre fait -, à moins que nous 11e nis irruptione prœdia non comminuuntur ,
l'ayons laissé assez de tems pour être incorporé dissolvuntur , aut excavantur, sed aqua dun-
entièrement à l'héritage d'autrui : car alors taxat operiuntur. Ce qui doit s'entendre d'una
c'est une accession de son fonds qui n'en peut inondation temporelle : car si elle était perpé-
plus être séparée ; ce qui fait que celui qui en tuelle, en sorte qu'elle eût fait d'un héritage un
était propriétaire n'a plus qu'une action réelle étang ou un lac , la propriété en demeurerait
utile pour en avoir l'esiimation. Instit. liv. 2, à celui à qui elle appartenait; mais il n'en se-
tit. 1 , g. 20 et 21. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi rait pas de même de l'usufruit, qui se trouve-
11 ; liv. 41 , tit. 1 , loi 7, $. 2, et loi 9 ; liv. rait éteint. Instit. liv. 2, lit. 1, §. 24. Dig.

tit. 2, loi 9, §. 2 5 liv. 6, tit. 1, loi 5 , liv. 43, tit. 12 , loi'»., §. 9 ; liv. 41 , tit. 1 ,
3, et loi 23, S. 3. loi 3o , g. 3 ; liv. 8 , tit. 6, loi 14 ; liv. 7 3 tit.

Les îles qui naissent dans les fleuves où dans 4> loi , $• 3 , et loi 23.
les rivières navigables, appartiennent aux pro- Si on fait un canal de main d'hommes par où
priétaires des terres joignant les bords du fleuve coule le fleuve public , ce canal devient pu-
de l'un et de l'autre côté 5 parce que ces îles blic, et les ouvrages qu'on y ferait seraient
sont présumées avoir été, pour ainsi dire, for- censés faits dans un fleuve public. Dig. liy.
niées de ces terres. D'ailleurs, comme ceux qui 43 , tit. 12 , loi 1 , g. «3.
ont des terres près des grandes rivières eg ré- Par des ouvrages faits dans ufi fleuve public,
çoivent de grandes incommodités , il est juste on entend ceux qui sont faits dans l'eau, et non
tju'ils en tirent quelque profit quand l'occasion ceux qui sent faits hors de l'eau. Ainsi les ou-
s'en présente, suivant la règle , par debet esse vrages faits sur le rivage ne seraient pas censés
ratio commodiet incommodé. Mais si un fleuve faits dans le fleuve. Dig. liv. 43 , tit. 12, loi 1,
se divise au-dessus d'un champ, et que les bras S- 11 •
qu'il a formés se rejoignent au-dessous de ce II est défendu de faire aucun ouvrage dans
champ , et en forment une île , le champ de- un fleuve public ou sur ses rivages, ni d'y faire
meure à celui à qui il appartenait auparavant, rien avancer qui détériore ou puisse détériorer
Instit. liy. 2 , tit. 1, §, 22. Dig. liv. 41 , tit. la navigation ou la rade. Dig. liv. 43, tit. 12,
15 l°i 7 5 $• 3 et 4- Code, liv. 7, tit. 41 , loi r. loi 1.

Quand un fleuve vient à changer de lit, les II est permis à tout le monde de conduire
terres qu'il quitte appartiennent aux proprié- ses bestiaux à un fleuve public ou sur sa rive
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pour les abreuver. Digeste , liv. 43, fit. (4,
loi r , §. 8. • '

Quoiqu'il soit défendu dé détourner par un#
ouvrage de main d'hommes le cours naturel
d'un fleuve , cependant il est permis à chacun
d'en fortifier la rive pour se mettre à l'abri de
ses inondations, pourvu que cela se fasse sans
porter préjudice aux autres voisins du fleuve.
Dig. liv. 4.3, tit. i3, loi r, S- 7• Code> liv- 7>
tit. 41, loi r. )

ILest très-utile de réparer et de fortifier le?
rives des fleuves publics. Dig. liv. 43, tit. i5,
loi 1 , S- f •

11 est défendu de faire baigner les chevaux ,
de laver du linge, ni de se baigner dans la par
tie supérieure d'un fleuve, de crainte d'en cor
rompre lus eaux qui sont d'un usage publie.
Code, liv. 12, tit. 36, loi 12.

On cesse de posséder un terrain qui est oc
cupé par un fleuve ou par la nier. Dig. liv. 4rj
tit. 2 , loi 3o , $. 3.

La violence d'un fleuve peut avoir lieu sans
tempête. Dig. liv. a , tit. 11, loi 2, $. 7.

Quand on dit que la violence d'un fleuve sert
d'excuse à celui qui avait promis de compa
raître eii justice, on eniend par la violence dit
fleuve, par exemple s'il est trop grand , si le -
pont est rompu , et s'il ne porte point de bâti
ment pour le traverser. Dig. liv. 2 , tit. 11,
loi 2, §. 7. — Il en serait de même, si le fleuve
était tellement débordé qu'il remplit tout (e
lieu où l'on avait promis de comparaître , ou
que quelqu'autre malheur en rendit le séjour
dangereux. Dig. liv. 2, tit. 11, loi 2, §.. 8.

Voyez l'ordonnance de 1609 sur les eaux et
forêts ; les art. 556 et suivans du Code Napo
léon , et les différons réglemens généraux et
particuliers sur la navigation.

Florence. Ville d'Italie. Les édifices parti
culiers, ainsi que les tours de cette ville, 11e
pouvaient être bâtis et élevés qu'à la hauteur
déterminée par les ordonnances rendues à ce
sujet. Dig. liv. 8 , lit. 2 , loi 11. Code, liv. 8,
tit. 10 , loi t.

Florentines. On a donné le nom de Pan-
-dectes Florentines à toutes les éditions qui ont
été faites sur l'exemplaire de Florence. Voyez
le mot Droit, page 140 , au bas de la première
colonne.

Florentins. Les Florentins 11'emportaient
pour leur boisson à l'armée que du vinaigre,
afîa de ne pas être à charge à la république, de
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s'efidurcir à la fatigue, au mal, et de s'habituer
à vivre sobrement. Cependant dans la suite
de crainte que les soldats 'ne manquassent de
force et de courage, on leur distribua non-
seulement du biscuit, du pain, du vin et du
vinaigre , mais encore du lard et de la viande
de-mouton. Code, liv. r2, tit. 38, loi r.

Florerilinus. L'histoire rie fournit rien de
remarquable touchant ce jurisconsulte. On sait
seulement qu'il était contemporain de Modes-
tinus, et qu'il avait fait douze livres d'Ins-
titutes ; aussi se trouve-t-il cité plusieurs fois
dans le Digeste. Hist. de la Jurisp.

Foi. Croyance. On ne doit point ajouter
foi à un acte dont il est fait mention dans un
autre s'il n'est produit. Novel. riy, chap. 3.

Foi. Probité. La bonne foi, qui doit faire
l'ame des contrats, exige la plus grande équité.
Digeste, liv. 16, tit. 3, loi 3i. Code, liv. 4,
tit. 10, loi 4; et liv. 4, tit. 44, loi 5.

Les choses que nous possédons de bonne
foi sont dites être dans nos biens. Digeste,
liv. i3, tit. 7, loi 41.

La bonne foi exige que le dépositaire rende
la chose à celui qui la lui a confiée.-Digeste ,
liv. 16, tit. 3, loi 3i, §. r.

O11 11e peut pas croire, en matière de dé
pôt, que celui-là soit de bonne foi, qui est
moins soigneux à l'égard des effets qu'on lui a
déposés qu'à l'égard des siens propres. Dig.
liv. 16, tit. 3, loi 32.

Dans l'action Publicienne, on ne considère
la bonne foi que du côté de l'acheteur. Ainsi,
pour qu'on puisse jouir de cette action, il faut
que l'acheteur soit de bonne foi, et que la
chose lui ait été livrée à juste titre. Dig.
liv. 6, tit. 2, loi 7, §. i5 et 16.

En matière de contrat, on doit toujours
remplir sa convention avec toute la bonne foi
qu'on peut exiger. Dig. liv. 17, tit. 1, loi 5g,
S- r-

La bonne foi est contraire à la fraude et au

dol. Dig. liv. 17, tit. 2, loi 3 , g. 5.
La vente étant un contrat de bonne foi, rien

n'est plus convenable que d'obliger les parties
à se fournir réciproquement' ce dont elles sont
convenues. Dig. liv. 19, tit. 1, loi n, §. r.

La bonne foi est requise en la personne
de l'acheteur et du vendeur, lorsqu'il s'agit
d'une chose mobiliaire. Mais quant aux im
meubles, il suffit qu'elle se rencontre dans
l'acheteur, parce que J'urlurn non Jit rci im

mobiles ,
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molilis, on ne peut Faire le vol d'une cil ose
imniobiliaire. Code, liv. 7, tit. 26, lois 1
et 5. ,

Un acheteur de bonne foi peut percevoir
les fruits ea cette qualité, tant que le fonds
ne lui est pas évincé : car ce qu'un esclave
acheté de bonne foi acquiert par ses travaux
ou en administrant les biens du possesseur de
bonne foi, est acquis à celui-ci tant que l'es
clave ne lui est pas évincé. Digeste, liv. 22,
tit. 1, loi a5, $. 2.

Un possesseur de bonne foi a', par rapport
à la perception des fruits, les mêmes droits
que le véritable propriétaire du fonds. Dig.
liv. 22, tit. 1, loi a5, $. r.

La possession peut être divisée en deux es
pèces , l'une de bonne foi et l'autre de mauvaise
foi. Digeste, liv. 41, tit. 2, loi 3, §. 22.

La possession de lionne ou de mauvaise foi
est une chose de fait et non de droit, parce
qu'elle ne provient pas du droit, mais delà
connaissance du possesseur. Digeste, liv. 41,
tit. 1, loi 48, §. r.

Lorsqu'on fait la délivrance d'une chose qui
était due en vertu d'un testament ou d'une sti

pulation, c'est au tems de la tradition qu'il
iàut se rapporter pour juger de la bonne foi de
celui qui acquiert la possession; parce que
rien n'empêche qu'on stipule de quelqu'un une
chose qui n'est pas à lui. Digeste, liv. 41 ,
tit. 3 , loi i5, §. 3.

Pour qu'une chose puisse être prescrite ,
il faut l'avoir achetée de bonne foi, et en avoir

acquis la possession de bonne foi. Digeste, liv.
41,.tit. 4, loi 2. ,

Si après avoir acheté de bonne foi un fonds
appartenant à autrui, on. vient à en perdre
la possession, et que dans le tems où on la
recouvre on sache que la chose est à autrui,
çn ne pourra pas la. prescrire ; parce que la
seconde possession est vicieuse dans sou prin
cipe. Dig. liv. 41, tit. 4, loi 7, §.4.

Une personne libre que nous possédons de
bonne foi comme notre esclave, nous acquiert
en administrant nos biens des mêmes manières

dont nous acquérons ordinairement par nos
esclaves. Digeste, liv. 4r, tit. 4, loi 7, §.
8. Institutes, liv. 2, tit. 9.

La bonne foi est requise dans les actions
en partage; en sorte que si le partage se fait
par dol, il doit être réformé par autorité du
juge, qui doit en ce cas donner son secours

Tome I,
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non-seulement aux mineurs, mais aussi aux
majeurs de vingt-cinq ans, quand il se trouve
que le partage qu'ils ont fait leur est désavan
tageux, et qu'ils en reçoivent un dommage no
table. Digeste, liv. §0, tit. 3, lois 3, 4, 6 et
10. Institutes , liv. 4, tit. 17, g. 4 et 5.,

Celui-là est présumé être de bonne foi qui
achète une chose de celui qu'il croit en être
le propriétaire, ou qui vend une chose qu'il
pense lui appartenir. Institutes, liv. 2, tit. 6.

La bonne foi ne souffre pas que l'acheteur,
étant dispensé par le bénéfice de quelque loi
particulière de payer ce qu'il doit avant la
tradition de la chose ? le vendeur soit obligé
néanmoins à la lui livrer et à se dépouiller de
sa chose. Digeste, liv. 19, tit. 1, loi 5o.

La bonne- foi 11e permet pas que l'on exige
deux fois le paiement de la même dette. Dig.
liv. 5o, tit. 17, loi 57. -

Un créancier qui a contracté de bonne foi
avec une femme, ne peut pas être écarté par
l'exception du sénatus-consulte Velléïen, par
la seule raison -que l'argent qu'il a prêté a
servi à payer les dettes du mari. Dig. liv,
16, tit. 1, loi 27.

La bonne foi, suivant les lois romaines,
n'est requise qu'âu commencement de la pos
session, c'est-à-dirë au tems de la tradition de
la chose. Dig. liv. 41, tit. 3, lois 10 et44; liv.
41, tit. r, loi 48. Code, liv. 7, tit. 01, loi
unique.

Si celui qui possède de bonne foi une succes
sion dont la demande est formée, veut agir
contre les débiteurs de la succession, ou contre
ceux qui en retiennent quelques effets, il y sera
admis, surtout s'il y a lieu de craindre que dans
les délais du jugement les actions 11e périssent.
Digeste, liv. 5, tit. 3, loi 49. Voyez Posses~
seur de bonne foi. ,

Le préteur accorde son secours à ceux qui
ont été trompés par la mauvaise foi de quel
qu'un , afin {que les fourbes ne puissent tirer
aucun profit de leur méchanceté, et que les
gens de bonne foi ne soient pas lésés par leur
droiture. Digeste, liv. 4> tit.'. 3, loi r.

Le jurisconsulte Servius définit la mauvaise
foi par une manœuvre employée pour tromper
quelqu'un ; elle a lieu quand on cherche à
paraître faire une chose, et que dans la vérité
on en fait une autre. Mais Labéon pense qu'on",
peut chercher à tromper quelqu'un sans cette
espèce de déguisement) de même qu'on peut.
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aussi sans mauvaise foi paraître faire une chose revendiqués par leur ancien maître, à cause cta
et eu faire véritablement une autre : comme la défense de la loi des douze tables, cependant
il arrive à ceux qui, par dissimulation, s'ac- celui qui les a employés de mauvaise foi peut
connnodent aux circonstances , et mettent, a être forcé à les représenter. Digeste, liv. 6,
l'abri leurs biens ou cetix d'an autre. C'est lit. i , loi a3, §. 6.
jpoupquoi il donne une autre définition de la La mauvaise foi d'un possesseur fait qu'il
mauvaise foi en disant qu'on entend par ce est présumé avoir donné les dépenses qu'il a
mot toute espèce de ruse, de tromperie, de faites dans une chose qu'il n'ignorait point
manœuvre employée pour surprendre, abuser, n'être pas à lui : cependant il peut les eule-
tromper cfuelqu'un ; et sa définition est juste, ver et retirer de la chose , pourvu que ce soit
Di". liv. 4, tit. 5, loi r, §. 2. sans la rendre de moindre prix et qualité qu'elle

La mauvaise foi du vendeur ne peut point était au tems qu'il les y a faites. Code, liv. 3,
être opposée à l'acheteur. Mais si cet ache- tit. 3a, loi 5.
teur veut profiter dos "droits de son vendeur , Si un animal m'a fait du tort parla mau-
il est très-juste de dire qu'on peut lui opposer vaise foi d'un tiers , j'aurai contre lui l'action
la mauvaise foi du vendeur, puisqu'il veut de dol, si le maître de l'animal n'est point sol-
tirer avantage de sa possession. C'est ce qui fait vable. Dig. liv. 4, tit. 3, loi 7, g. 6'.
dire que les exceptions'réelles, c'est-à-dire at- Si mon procureur a, par sa mauvaise for,
tachées à la chose, nuisent à l'acquéreur , mais laissé gagner le procès à mon adversaire, et
que celles qui sont personnelles, et qui sont l'a de eette manière soustrait à la condam-
tirées du délit de la personne ne lui nuisent nation, j'aurai l'action de.dol contre mon ad-
pas. Digeste, livre 44, titre 4, loi 4,^. 27 versaire, en supposant qu'il refuse de se dé-
et3r. fendre en justice contre l'exception que je

-La mauvaise foi du vendeur ne nuit point puis opposer au jugement, ou que mon pro-
à l'acquéreur de bonne foi pour la prescrip-, cureur étant insolvable, je ne puisse agir con-
tion de la chose vendue. Digeste, liv. 4, tit. tre lui. Dig. liv. 4, tit. 3, loi 7, §. 9.
y } loi 4. " Lorsque deux personnes sont toutes deux de

Celui qui a commencé à posséder de mau- mauvaise foi l'une à l'égard de l'autre, au—
vaise foi une succession, ou dont la mauvaise cune des deux 11e peut intenter l'action de dol.
foi est survenue après la possession, doit rendre Digeste, liv. 4, tit. 3, loi 36.
non-seulement les fruits qu'il a perçus, mais (,)uand la mauvaise foi se rencontre seule—
aussi ceux qu'il a dû percevoir. Dig. liv. 5 , ment dans un contrat de bolme foi, mais qu'elle
tit. 3, lbi 25, §. 4 et 5. n'en a pas été la cause, par exemple si la mau-

On ne peut être réputé possesseur de mau- vaise foi a fait que la chose ait été vendue plus
vaise foi pour errer dans le droit, quand il ou moins, le contrat est.valablement contracté,
n'y a pas de dol. Digeste, liv. 5, tit. 3, et il ne peut être cassé, à cause du libre con-
loi 25 , $. 6. sentement des parties qui y est intervenu; mais

La mauvaise foi commence du jour que la mauvaise foi doit être purgée par l'ac-
l'on sait que sa possession est vicieuse , et la tion descendaute du contrat pour la restitu-
bonne foi d'un possesseur cesse indistincte- tion de ce qui aura été payé au-delà de la
nient du jour de là contestation en cause: car juste valeur de la chose. Digeste, liv. 4, tit.
on sait qu'après la contestation tout possesseur 3 , lois 7 et g; et livre 19, tit. 1, loi113, §. 4
est de mauvaise foi, même après la demande et 5.
formée. Dig. liv. 5, tit. 3, loi 25, §. 7. Lorsque là mauvaise foi a été la cause d'un

La mauvaise foi d'un possesseur le rend res- contrat de rigueur de droit, elle ne le rend pas
ponsable de U perte des choses héréditaires , nul de plein droit, elle le rend seulement sujet à
et du dommage causé dans les héritages, pour la rescision; parce que dans ces sortes de con-
11'avoir pas été cultivés comme ils auraient pu trats, on a seulement égard à ce qui a été ar-
ï'être par le demandeur. Digeste, liv. 5, tit. rêté entre les parties. Mais quand la mauvaise
3, loi 54, §. 2. ' foi est tombée simplement dans un tel con-

Quoique des matériaux employés dans la trat, il faut purger la mauvaise foi non par
charpente d'ua édifice ne puissent point être l'action descendante dudit conlrat, mais par
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Faction ou l'exception de dol. Digeste ,. liv. 4,
tit. 3, loi 7 ; liv. 19, Lit. 1, loi i3 , g. 4, 5 et
6. Code, liv. 8, tit. 3ij, loi 5.

Quand un possesseur de mauvaise foi vend
un fonds à un acquéreur de bonne loi, la pres
cription n'est point interrompue. Dig. liv. 41,
tit. 4, loi 7, $. 6.

La mauvaise foi du défunt nuit à son héri

tier tant pour la prescription que pour l'usuca-
pion. Mais si le défunt a acheté de bonne foi,
la prescription aura Heu en faveur de l'héri
tier, quand même il serait de mauvaise foi.
Institutes, liv. a, tit. G, $. ia. Digeste, liv.
41, tit. 4, loi s, $. 19.

Il n'y a pas de doute qu'un possesseur de mau
vaise foi ne fait pas les fruits siens, et qu'il est
obligé de restituer ceux qu'il a perçus pendant
sa mauvaise foi. Mais à l'égard de ceux qu'il
a négligé de percevoir, il ne doit être con
damné à rendre que ceux que le propriétaire
aurait pu percevoir honnêtement et dans les
règles ordinaires. Institutes, liv. 2, tit. 1 ,
$. 35. Digeste, liv. 6, tit. 1 , loi 62, £. 1 ; liv.
5 , tit. 3, lois 52 et 56. Code, liv. 3, tit. 32,
loi 22; et liv. 4, tit. 9, loi 3. —Voyez Pos
sesseur de mauvaise Joi.

Sur la bonne foi, voyez les articles 549,
55o, 555, ii34, 1141 , 1240, 1268 et i38o
du Code Napoléon; et sur la mauvaise foi, les
articles 8to, 1078 et 1379.

Foi catholique. La foi catholique est celle
que tous les véritables chrétiens suivent, que
l'apôtre Saint-Pierre a communiquée à l'église,
et que DamaSus et Pierre d'Alexandrie ont
embrassée et publiée par toute la terre. Fides
catholica,ait k'icmlius Lirinensis, ita dicitur,
quia semper, quia ubiquc, quia apud omnes ,
quia iempore, loco , mulliludine, aniiquitate,
unii'crsita/e , conscnsu , noviiali, parti, et
paucorum dissentioni antistat. Cette foi con
siste à croire un seul Dieu en trois personnes^
qui sont le Père, le Fils, et le Saint-Esprit,
qui composent la Sainte Trinité, ainsi appelée
comme étant une imité en trois personnes, ou
trois personnes qui ne font qu'un seul Dieu ,
et une seule substance divine, qui ne souffre
point de division. Code, liv. 1 , tit. 1 , lois

; 1,2, et suivantes. —La foi consiste encore
à croire que tout ce qui est renfermé dans les
quatre conciles écmnéniques, et dans tout ce
que l'église catholique, apostolique et romaine
nous a prescrit par les lumières du S t.-Esprit,
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et qu'elle nous oblige de croire sous peine
d'être déclarés hérétiques. Et d'autant qu'on
ne doit point douter de la foi sans hérésie ,

Sfen ne doit point aussi faire des disputes pu
bliques de ses mystères, parce qu'elles seraient
d'une périlleuse conséquence ; c'est'ponr cela
que l'empereur Martien les défend expressé
ment , sous des peines considérables, selon la
qualité des personnes. En effet si l'on passe pour
impie et sacrilège quand on conteste les ordone-
nances des empereurs, à plus forte raison doit-
on être regardé comme tel quand on veut com
battre les mystères de notre religion. Code,
liv. 1, tit. 1, loi 4. — Cette loi rend trois rai
sons pour lesquelles il est défendu par cette
ordonnance de disputer des points delà foi: la
première est parce que de telles disputes datur
occasio lumullûs et perjidiœ ; elles peuvent
causer des séditions entre les peuples, et faire
des hérétiques, tumultus est contrà princi-
pern, et perjidia contra Ueinn .'La seconde est
parce que ces disputes ont fait .injure aux con
ciles qui ont arrête les pointe de la religion sur
lesquels on forme des doutes et desxconfesta-
tions , quasi non reetè definierint, et contro-
versias de religione non sustuhrint. La troi
sième, parce que sic disputantes non solàm
contra jidem veniunt, sed. etiam Judœis et
JPaganis ex hujusmodi certamine profanant
veneranda mjsteria.

Foires et Marchés. Les foires sont, des as

semblées de marchands qui viennent de toutes
parts en un certain lieu, pour vendre et ache
ter des marchandises. Et les marchés sont des

assemblées de marchands qui viennent des pro
chains bourgs et villages dans une ville ou dans
quelqu'autre lieu, selon les jours fixés, poor
y vendre leurs marchandises. Il n'y a que le
prince qui puisse établir des foires et des mar
chés. Digeste, liv. 5o, tit. 11, loi 1. Code,
liv. 4, tit. 60, loi unique.

Les marchands qui vont aux foires ne peu
vent poursuivre-, ni être poursuivis par , leurs
créanciers,, pour dettes dues à des particu
liers ; mais-. ils peuvent "être poursuivis pour
dettes publiques, ainsi quç pour délit. Ils peu
vent aussi ; être poursuivis - à raison des dettes
qu'ils; ont contractées dans les foires : par
exemple si un marchand achète dans une foire
de la marchandise payable sans terme, il peut
être valable;nient poursuivi pardevant le juge
du lieu où la foire se tient; parce,que, sui-

3t> * "
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vant la loi 19,'§• s a" Digeste, Iiy. ï, tit.
1, le défendeur peut être poursuivi pardevant
le juge clu. lieu où il a contracté, Voyez Pig.
liv. 2 , lit. ia, loi 3, §. 2. Code, Hv. 4,
Go, loi uyique.

Si celui qui a obtenu clu prince la permis
sion de tenir des foires sur ses propriétés,
reste pendant dix ans- sans en faire usage,
après ce tems il perd ce privilège. Dig. liv.
Ëo j lit. 115 loi 1 •

En France , les foires ne jouissent plus des
anciens privilèges accordés à quelques-unes, le
débiteur peut y être poursuivi comme ailleurs.

Fonction. En latin ojficiunr. Ce terme est
général, et -propre à toute sorte d'emploi ,
d'occupation, d'office et de charge qu'on exerce
ou qu'on remplit, soit qu'il s'agisse de métiers
ou non. Dig. liv. Sa", loi 65, £. 1.
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et dans les causes qui- se présentaient, il s'en»
suit c[iie si les magistrats, d'après leurs avis,
avaient rendu quelque jugement injuste contre
les lois ou coijtre l'équité , ces assesseurs en
étaient responsables et obligé de soutenir la
jugé, soit qu'ils eussent suggéré'un mauvais
conseil à dessein ou frauduleusement, ou par
leur ignoranee dans le droit, pour s'être mal-
à-propos et témérairement 'crus assez versés
dans la jurisprudence pour servir de conseil
lers aux magistrats. Digeste, liv. 1, lit. 22.
Code, liv. 1, tit. 5i. Novel. 60-y chap. 2."

Les fonctions du préteur, dont l'emploi
consistait à terminer les différens des citoyens
dans les causes seulement civiles et pécuniaires
(car pour les crimes il n'en avait aucune connais
sance), étaient renfermées sous ces trois mots ,

' do, d/'co , addico. Il donnait, i°. des juges,
des arbitres et des tuteurs ; if accordait la

possession dés biens, et les actions à ceux qui'
roulaient plaider,, avec les formules des ac
tions, et des exceptions aux défendeurs. Dig.
liv. 1, tit. 14. Code, liv. 2, tit. 58 ; liv. 1,
tit. 3y ; et Novel. i3. —20. H rendait la justice
et terminait les différens des particuliers dans
les causes qui 11e passaient pas sa juridiction.
C'était pardevant lui que se traitaient les
émancipations, les adoptions, les affranchis-
semens , les restitutions en entier, etc. Il ad
jugeait aussi les biens de ceux qui les avaient
abandonnés, à leurs créanciers. Dig. liv. r,
tit. 14, lois 1 et 2; et liv. 2, tit. r, lois 1, a
et suivantes.

Les fonctions des consuls consistaient à as

sembler le conseil pour ceux qui avaient de-
sein de favoriser leurs esclaves de la liberté,
de nommer des tuteurs aux pupilles, de con
naître des tutelles, des fidéicommis, des ali-
mens, des causes préjudicielles, de punir les
crimes sans ncanmoins'avoir le pouvoir de re
léguer. Institiites, liv. 1, tit. 20, §. 5. Dig.-
liv. 1, tit. 10, loi unique ; liv. 26, tit. 7, loi
39, §. 12; liv. 34, tit. i, loi 3; et liv. 48,
tit. 23, loi 14.

Les fonctions du Juridic d'Alexandrie étaient

de recevoir les actes publics, comme les adop
tions, les émancipations, les affranchissemens,
et autres semblables ; il avait aussi l'autorité

de donner des tuteurs, non pas en vertu de
sa propre juridiction, mais d'après l'ordon
nance de l'empereur Marc. Digeste, liv. 1,
tit. 20, lois 1 et a. Novel. i5, chap. 3.
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Pour savoir quelles étaient les fondions du
proconsul et du président dans les provinces , il
faut observer qu'Auguste , ayant procuré la
paix à tout l'empire Romain, commit l'admi
nistration de quelques-unes de ses provinces au
sénat et au peuple Ilomain, et prit le soin des
autres qui étaienUplus difficiles à gouverner. Le
sénat administrait ses provinces par des pro
consuls qu'il y envoyait avec une autorité con
sulaire , et l'empereur administrait celles dont
il s'était réservé le gouvernement par des pré-
sidens ou lieutenans de César. Le proconsul
avait une très-grande juridiction dans les pro
vinces où il était envoyé, qui n'était inférieure
en rien à celle des consuls, et il y avait le plus
grand pouvoir après l'empereur. Il n'exerçait
aucune juridiction dans la ville de Rome aussi
tôt qu'il en était sorti : cependant hors de sa pro
vince, il n'expédiait que les affaires qui n'é
taient que d'une juridiction volontaire, comme
les adoptions, les affranchissemens, les éman
cipations et autres semblables. Dès son entrée
dans la province il déléguait son pouvoir et
sa juridiction au lieutenant qu'il recevait par
autorité du sénat, excepté la puissance de con
damner à mort, qui ne passe jamais en la per
sonne du délégué. Digeste, liv. i, tit. 16, lois
x, 6', 8, io et 16. — Si le proconsul entre dans
une ville qui ne soit point célèbre ni capitale
de la province , il doit souffrir qu'on mette
la ville sous sa protection, et écouter, sans
témoigner de mécontentement, les louanges
qu'on lui donnera, parce que les gens de pro
vinces tiennent cela à honneur : il doit aussi in

diquer des fêtes, suivant la coutume qui s'est ob
servée avant lui. Il doit visiter les temples et
les moiiumens public», pour voir s'ils sont en
bon état, ou s'ils Ont besoin de quelque ré
paration ; faire achever les ouvrages com
mencés, suivant que le permettent les facultés
de la province; mettre à la tête des ouvrages
des personnes exactes, et leur donner des sol
dats pour" les aider, s'il est nécessaire. Dig.
liv. i, tit. r6 , loi 7. — Il ne peut rien arri
ver dans la province qui ne soit du ressort du
proconsul. S'il s'agit cependant des finances,
dont la connaissance appartient au procureur
du prince , il fera bien de s'abstenir d'en con
naître. Dans les cas où le décret du magistrat
est nécessaire , le proconsul ne pourra point
terminer l'affaire en signant la „requête : car
tout ce qui demande connaissance de cause
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ne peut point se terminer de cette manière.
Il doit entendre les avocats avec patience ,
mais avec sagacité; de façon qu'il ne s'en fasse
pas mépriser. Il ne doit point souffrir ceux
qui cherchent à colorer les mauvaises affaires ,
ni ceux qui achètent des droits litigieux ; et il
ne doit permettre de plaider qu'à ceux qui ont
cette permission par son édit. Le proconsul
peut juger sommairement dans les cas où it
s'agit, par exemple, d'ordonner que les en-
fans rendent à leurs parens, les affranchis à
leurs patrons et à leurs enfans, l'honneur qu'ils
leur doivent; de menacer, épouvanter même un
fils qui lui est présenté par son père, qui a des
raisons de se plaindre de sa conduite. Il peut
de même corriger sommairement par des ré
primandes ou par le bâton, un affranchi qui
ne rend pas à son patron ce ([d'il lui doit. Le
proconsul doit observer qu'il y ait un certain
ordre dans lè jugement des procès, afin que tout
le monde puisse avoir audience, et de peur que,
si l'audience n'est accordée qu'aux avocats les
plus célèbres ou les plus importuns, les gens
d'un état inférieur, "qui n'ont point du tout
d'avocats, ou qui n'en ont pas choisi de si
renommés, ne puissent se faire entendre. Dig,.
liv. 1, tit. 16, loi 9, g. 1 et suiv. —: Le pro
consul doit aussi nommer des avocats à ceux

qui lui en demandent, comme aux femmes,
aux pupilles, aux personnes qui ne sont pas
opulentes, à celles qui n'ont point l'esprit libre,
si quelqu'un en demand^pour elles, ou même
lés nommer, si personne n'en demande en leur
nom. Il doit aussi en nommer d'office à ceux

qui n'en peuvent point trouver à cause de la
puissance de leur partie adverse. Digeste, liv.
1, tit. 1 G, loi 9, g. 5. Code, liv. 1, tit. 35 ;
liv. 12,. tit. 56. Novel. 3o et 161. •

Les fonctions du prèfet.augustal étaient aussi
éminentes que celles du proconsul. Ce préfet

, était ainsi appelé, parce que ce fut Auguste
qui le créa. Dig. liv. t, tit. 17, loi unique.
Code , liv. 1 , tit. 37 , loi a.
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lois r et 2. — 7>o. De connaître des plaintes sans aveu, et ceux dont les desseins ne tendaient
des esclaves conlre leurs maîtres et de mai"- clu a tioublei Li^tçancjuilhte publique. Dig. lit-,
tenir les droits des patrons contre l'insolence r, ht 18, lo» . o. - s«. De prendre le parti des
des affranchis DiV ]jv r t;t I2, loi ', S- r > faibles contre l'autorité audacieuse des plus
s Ct 9. —40. De défendre aux tuteurs suspects puissans. Dig. liv. 1 , tit. 18 , loi 6, $\ a. —
l'administration des biens pupillaircs, et de les 3°. De permettre à chacun le trafic des mar-
punir s'ils le méritaient- Dig. liv. I, tit. 13, chandises licites, et d'empêçjier le cemmerce
loi 1 \ 7. — s°- D'empêcher îa cherté des de celles qui étaient défendîmes. Dig. liv. 1,
vivres.' Dig. liv.'i, tit. 12, loi 1, §. n.— tit. 18, loi 6, §. 4.—40. De se rendre de fa-
5o. D'empêcher les communautés défendues et cile accès à tout le monde lorsqu'il s'agissait
illicites, de faire cesser les tumultes et les trou- de rendre la justice; eu sorte néanmoins qu'il ne
Mes des citoyens , et de maintenir le repo» et diminuât rien de la gravité qui était nécessaire
la discipline dans les jeux et les spectacles pu- en sa personne. Dig. liv. 1 , tit. 18, loi 19.
Mes. Digeste-, liv. 1 , tit. 12, loi 1 , J. ia et — 5o'. De ne pas s'emporter avec trop de cha-
suivans. " leur contre ceux dont il croyait la conduits

Les fonctions du préfet des gardes de nuit pernicieuse, et de 11e pas se rendre aux priè-
étaient dë prendre garde que , par la négli- res forcées et contraintes de ceux qui exposent
gence des habitans , le feu ne prit dans la ville leur misère , dont le but n'est que de fléchir
de Rome; et, pour prévenir ce malheur, d'o- la justice, qui doit être souvent impitoyable,
bliger les citoyens d'avoir touj»urs de l'eau de Dig. liv. 1 j tit. 18 , loi 19, §- 1, — 6°. De ne
réserve dans leurs maisons, pour éteindre l'in- pas contracter dans la province, si ce n'était
cendie qui pourrait arriver dans quelque quar- pour des choses absolument nécessaires pour la
tier de la ville. D'empêcher aussi ceux qui, conservation de sa vie. «Code, liv. 1 , tit. 53,
poussés par un mauvais-dessein , voudraient loi unique. — 7°. De ne recevoir aucun pré
pendant la nuil mettre le feu dans les maisons , sent, sinon des choses destinées à manger ou à

.011 qui voudraient en enfoncer les portes. C'é- boire dans peu de tems. Dig. liv. 1, tit. 18,
tait encore à lui à surveiller les voleurs noc- loi 18.— 8°. De ne pas tant s'arrêter, en ren-
turnes; et enfin à punir ceux qui se trouveraient dant la justice, aux jugemeus qui auraient été
atteints et convaincus de semblables crimes com- rendus par les autres dans les causes sembla
nts pendant la nuit, selon leur gravité et les cir- bles et revêtues des mêmes circonstances, qu'à
constances; pourvu néanmoins que la punition ce qui devait être jugé selon l'équité. Dig. liv.
corporelle ne passât p^s les coups de verges et 1,, tit. 18 , loi 12. — 90. De ne juger des cau-
de bâtons : car autrement il était obligé de ses où il avait quelqu'intérêt ou ceux de sa fa-
renvoyer le coupable pardevant le préfet de la mille, que très-rarement, et avec une grande
ville, pour être puni d'une peine proportion- précaution. Dig. liv. 1 , tit. 18, loi 16.
née à son crime. Dig. liv. 1 , tit. i5, lois 3 et Les principales fonctions du procureur de
4. Code, liv. r, tit. 4?», loi unique. Nov, i3. César, appelé rationalis , était de recueillir

Les fonctions du préfet du prétoire , dans l'argent qui appartenait au prince , ou par suc-
les premiers terns de son établissement, étaient cession , ou par confiscation , ou autrement ;
do présider aux soldats de la garde de l'empe- de connaître des différera entre le fisc et les
reur; mais après que le siège de l'empire eût particuliers; mais il ne connaissait point des
été transféré à ConstaRtinople, cette charge fut crimes. Et comme sa juridiction n'avait lieu
rendue civile , et fut exercée par des gens de que dans des causes pécuniaires, il s'ensuit qu'il
robe et des jurisconsultes ; et l'autorité que ce n'avait pas le pouvoir de condamner à la dé
magistrat avait sur les soldats passa en la per- portation, ou à quelque peine corporelle, ou
sonne de ceux qui étaient appelés maîtres des A l'auiende, ni même de rétablir les condamnés
soldats. Dig. liv. 1 , tit. 11, loi unique. Code, dans leur, ancien état. Dig. liv. 1 , tit. 19 , loi
liv. r, tit. 29 , loi 1 ; liv. x, ti,t. 26 ; liy. 7, 3. Code , liv. 2 , lit. 37, loi 2 ; et liv. 3 , tit.
tit. 42 ; et liv. i-j, tit. 4. _ 26 , en entier.

Les principales fonctions du président de la Les fonctions et les emplois des.questeurs à
province étaient, 10. d'établir et maintenir le re- Rome étaient de différentes espaces, parce qu'il
pos dans la province, d'en chasser tous les gens y avait plusieurs magistrats appelés de ce nom.
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Les uns faisaient perquisition des crimes capi
taux , et avaient droit de les punir : c'est pour
quoi ils étaient appelés guœstores parricidii.
Les'autres étaient chargés de l'administration
des finances et des revenus publics, et ils étaient
appelés quœstores œrariî. D'autres suivaient
les généraux d'armées , et faisaient porter dans
les coffres publics le butin qu'on avait emporté
pendant la guerre sur les ennemis. Estai il y
eu avait d'autres appelés candidati principis ,
dont les fonctions étaient de faire connaître au

sénat les volontés du prince et à y lire les or
donnances, suivant la JNovelle 41 ; ils répon
daient aussi aux requêtes qui étaient présentées
à l'empereur, et souscrivaient les édits, lettres
et expéditions qui se faisaient au 110m de l'em
pereur. Dig. liv. 1 , tit. iS , loi 1 . §. 4. Code,
liv. 1 , lit. a3, loi 7; et Novelle 114.

La fonction du préfet du domaine du prince
consistait principalement à recueillir dans les
coffres publics , appelés ararium , les revenus
publics qui étaient envoyés par les magistrats
des provinces. Code, livre 1, tit. Ss , loi uni
que.

Les principales fonctions du préfet du do
maine particulier du prince était d'avoir, soin
des biens qui appartenaient eu propre au prince,
et qui passaient à ses héritiers par droit de suc
cession ; de confisquer les biens vacans et aban
donnés , et d'empêcher que les biens qui ap
partenaient au fisc fussent prescrits. Code, liv".
1, tit. 33, loi 1.

Les fonctions du grand pourvoyeur étaient
d'avoir soin de la table de l'empereur. Code ,
liv. 1, tit 34, lois 1 et 2.

La- principale fonction du préfet des vivres
était d'avoir soin que le peuple ne manquât
point de vivres , et que le pain fût vendu selon
le poids et le prix ordinaire ; c'est pourquoi il
avait autorité sur les mesureurs et vendeurs de

blé, ainsi que sur les boulangers. Il connais
sait des délits qui se commettaient relative
ment aux vivres. D'ig. liv. 27, tit. r , loi 26 ;
liv. 48, tit. 2, loi i3 ; et liv. 48, tit. 12 , loi
3, S- »•

Les fonctions des juges civils étaient de juger
les différons que les citoyens avaient entre eux.
Code, liv. 1, tïî. 45.

Les fonctions des juges militaires consistaient
à rendre la justice entre les soldats, c'est-à-dire
quand le demandeur et le défendeur étaient
soldats, et même quand le demandeur ne l'était
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pas , pourvu que le défendeur le fût mais ils
nô pouvaient point connaître des différens de
ceux qui n'étaient point soldats. Code, liv. 1 ,
fit. 46, loi f ; liv. 3, tit. i3, loi 6.
' Les fonctions des tribuns des soldats , dont

il est parlé au Code, liv. 1 , tit. 47, étaient
de rendre la justice aux soldats, de les enrôler,
de leur faire prêter kî serment de ne poiut épar-,
guer leur vie pour le service du prince , et d'a
voir soin de leurs armes, de leurs vêtemens et
de leur santé.

Les fonctions des défenseurs des'villes étaient

de maintenir la populace contre-l'autorité des
plus puissans, de conserver la discipline dans
les villes, et de.poursuivre les criminels.; de
donner des tuteurs et curateurs à ceux qui en
avaient besoin , et dont les biens ne passaient
pas la somme de cinq cents éens d'or. Instit.
liv. 1, tit. 20, $. 5. Code, liv. 1, lit. 4,
loi 3o ; et liv. 1 , tit. 55 ,.lois 1 et suivantes.

. Lorsqu'un soldat est obligé de s'absenter à
raison de fonctions publiques, cette absence no
peut lui être préjudiciable eu rien. Dig. liv. 4,
tit. 6 , loi 29.

Un fils de famille qui remplit les fonctions
de consul peut être émancipé ou adopté par-
devant lui-même. Dig. liv. 1, tit. 7 , loi 3.

Chacun doit remplir avec exactitude les fonc
tions de sa charge , et non avec négligence.
Dig. liv. 1 , tit. 18 , loi 14.

Les médecins des armées peuvent demander
le bénéfice de la restitution, parce que leurs
fonctions appartiennent à l'ordre public , et
qu'elles ne doivent pas leur nuire. Dig. liv. 4,
tit. 6, loi 35, 2.

Quelqu'un est censé absent pour les affaires
de^la république tant qu'il est en fonction;
mais il n'est plus réputé tel quand ses fonc
tions sont remplies. Dig. liv. 4, tit. 6, loi 38,
S- '

Les remines sont exclues de foules les char

ges civiles ou publiques. Ainsi elles 11e peu
vent remplir les fonctions de juge ni celles de
procureur; parce qu'il ne convient point à la
pudeur du sexe de se mêler des affaires des au
tres , et de remplir des fonctions réservées aux
hommes. Dig. liv. 5o, tit, 17, loi 2 ; liv, 3,
tit. 1 , loi 1 , S- 5 > liv. 5, tit. 1 ? loi 12, g. 2;
liv. 16 , tit. 1, loi i, §. 1.

Il est d'usage dé ne point admettre les pupilles
à remplir des fonctions civiles. Dig. liv. 5o, tit,
17, loi 2, S- 1 i et liv. 5? tit. 1, loi 12, $. 2.
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Il est permis à ceux qui ont été élevés à des
dignités militaires et civiles de choisir après
la cessation de leurs fonctions , les honneurs
de celles de ces deux dignités qu'ils préfére
ront. Code, liv. 12, tit. 34, loi 5.

Ceux qui ont exercé avec intégrité les fonc
tions de receveurs ne peuvent être malgré eux
continués dans les mêmes fonctions ; et il n est
point non plus de la prudence de continuer ceux
dont les fonctions passées ne sont point exemp
les de reprochés. Code, liv. 10, tit. 70, loi 4.

Le receveur qui est accusé et convaincu d'a
voir vexé un propriétaire doit être dépouillé
de ses fonctions. Code, liy. 10, tit. 70, loi 12.

Tous les comtes et présidons sont, après la
cessation de leurs fonctions, tenus des charges

, civiles ; parce que les besoins publics 11e doi
vent pas rester en souffrance sous le prétexte des
fonctions qu'ils ont exercées. Code, liv. 10,
tit. 67), loi 4.

Lè préfet de la ville, celui du prétoire, et
les généraux de la cavalerie et de l'infanterie,
après avoir cessé leurs fonctions et s'être retirés
daus leurs foyers, ont la préséauce les uns sur
les autres d'après leur ordre d'ancienneté, c'est-
à-dire que celui-là a la préséance sur les autres
qui est plus ancien en dignité. Code, liv. 12,
tit. 4, loi 1.

Les cubiculaires , c'est-à-dire ceux qui sont
,attachés à la chambre impériale , ne peuvent,
après avoir cessé leurs fonctions , être soumis
à des charges basses et viles. Code, liv. 12,
tit. 5, loi 2. e

L'empereur Çlaudius a défendu à celui qui a
plus d'autorité que Je défendeur, de faire, pour
le demandeur , la fonction de procureur cohtre
le défendeur , de peur que le crédit et le pou
voir de celui qui.sert de procureur au deman
deur ne fasse perdre la causé au défendeur.
Code, liv. 2 , tit. 14, loi 1.

La remarque que nons avons à faire sur cette
espèce , est que chaque gouvernement a ses'ofli-
ciers et ses fonctionnaires, donlles pouvoirs sont
réglés par la loi ou par le prince, et qu'en géné
ral 011 11e peut déléguer ses fonctions que dans
les cas où la délégation est formellement auto
risée par la loi ou par le prince.

Fondateurs. Par le chap. a de laNovel. 67,
l'empereur Justinien veut que personne n'en
treprenne de bâtir des églises' avant que l'évé-
què n'en ait désigné le lieu et l'étendue, et qu'il
n'ait réglé les revenus nécessaires pour l'enlre-
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tien de l'église et les alimens des officiers; et
que si celui qui se présente pour ce dessein n'a
pas de biens suffisans pour l'accomplir, reeher.
chant par ambition le nom et la qualité dé fon
dateur , il puisse réparer du consentement de
l'évêqne les anciennes églises qui menacent
ruine, sans être obligés de constituer de nou
veaux revenus outre ceux qui ont été consti
tués par les anciens fondateurs, et que par ce
moyen il soit appelé du nom de fondateur.

On-voit par cetta Novelle l'empressement
que les fidèles avaient à bâtir des églises pour
acquérir le titre de fondateurs. Dans les pre
miers tems de l'église les chrétiens ne recher
chaient d'employer leurs biens pour une action
si méritoire, que par le zèle qu'ils avaient à
augmenter les églises : c'est ce qui est prouvé
par le canon douze, question première , dans
Gratian. Mais comme cette ardeur était tel

lement diminuée au tems de Justinien , qua
uonrseulement on négligeait de bâtir des égli
ses , mais même de réparer les anciennes , ou
que quelques-uns lié l'entreprenaient que par
une vaine gloire , et souvent n'employaient
qu'une partie des dépenses nécessaires ; ce lut
ce qui donna lieu à l'ordonnance contenue d'ans
les chapitres de cette Novelle.

11 a fallu cependant condescendre à la pas
sion des hommes, et non-seulement leur per
mettre de prendre le titre et la qualité de fon
dateurs des églises qu'ils avaient fait bâtir, mais
aussi leur donner la faculté de nommer des
ecclésiastiques pour les desservir.

On est incertain dans quel tems le droit de
patronage a été introduit. lin etlet il sembla
qu'au tems de la Novel. 3 les fondateurs des
églises n'avaient pas encore le droit de nommer
et de présenter des clercs à l'évêque pour y
faire les fonctions convenables à leur ordre :
car, après avoir dit que les fondateurs des
églises avaient déterminé le -nombre des prê
tres et des autres clercs qui devaient y faire les
fonctions ecclésiastiques, et avaient assigne des
revenus suffisans pour leur entretien, l'empe
reur assure que la ruine de ces églises est pro-
yenue de ce que les évéqnes y ont ordonné des
clercs au-delà de ce nombre et du revenu des

tiné pour leur subsistance ; ef il enjoint aux
évéqnes de n'en plus ordonner jusqu'à ce que
le nombre soit réduit à celui qui avait été dé
terminé et réglé par les fondateurs.

Cependant dans le chap. 2 de la Novel.
$7 >
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S7, et dans le chap. 18 cle la Novel. iii3 ,
l'empereur dit au contraire avoir donné aux
fondateurs des églises le droit de présenter les
clercs nécessaires pour y desservir. Ces Novel-
îes étant postérieures à la Novel. 3, il semble
que l'empereur Justinien ait introduit par les
Novelles 5y et ia3 le droit de patronage en
faveur des fondateurs, et que ce droit était au
paravant inconnu.

Néanmoins quelques anciens interprètes ont
prétendu que, dès qu'on a commencé de bâtir
des églises, ce droit a été accordé aux fon
dateurs ; d'autres estiment qu'il n'a commencé
qu'au sixième siècle sous l'empereur Justinien,
et que cet empereur eu a été l'auteur : leur sen
timent est fondé sur deux de ses constitutions,
qui sont la Novel. 67, chap*. 2, et la Novel.
.12.3, chap. 18, par lesquelles il paraît avoir
donné aux fondateurs le droit de nommer des

prêtres capables et suffisaus pour l'adminis
tration des églises qu'ils ont fondées.

Ceux qui estiment que ce droit a été in
troduit avant l'empereur Justinien, le prouvent
par plusieurs autorités. La première est tirée
clel'épitre 12 de Saint-Paulin, qui mourut l'an

.4,5r, et de Sidonius Apollina-ris qui vivait l'an
440, liv. 2, épit. 10, et liv. 4, épitre 18, où
l'on voit les éloges des fondateurs qui étaient
gravés dans les églises qu'ils avaient fondées
et dotées: d'où 011 peut tirer cette conséquence,
que dès ce feras on rendait de grands honneurs
aux fondateurs, et que le patronage ou le droit
de présentation aux bénéiicss a été introduit
auparavant l'empereur Justinien.

La seconde est que vers l'an 44r, sous l'em
pire de Théodose le jeune et de Valentinicn
III, le premier concile d-Orange $ Canonio,
dopne au fondateur de l'église le droit de pré
senter les clercs pour y desservir, en ces ter
mes : rescrvatâ œdificalori tpiscopo hac gra-
tiâ ut quos desiderat, etc.

La troisième est tirée de la loi i5 au Code,
liv. 1, titre 2, faite vers l'année 479, par
laquelle l'empereur Zénon ordonna que les
biens de l'église seraient gouvernés et régis
par l'avis du fondateur, et selon les clauses,
charges et conditions apposées à la fondation ;
pourvu qu'elles 11e fussent point contraires aux
canons et constitutions ecclésiastiques. Ainsi il
est vraisemblable que peu de tems après qu'on
eut commencé de bâtir des églises on accorda
ce droit de présentation aux fondateurs, et
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que les autres honneurs furent aussi introduits
successivement.

Tout cet ancien droit est aboli en France.

Voyez le concordat et la loi du 18 germinal*
an 10.

Fondé de procuration. Le fondé de pro
curation est celui qui gère les a0'aires d'un au
tre qui l'en a chargé. L'usage des fondés de
procuration est très-nécessaire, afin que ceux
qui ne veulent ou ne peuvent point faire leurs
affaires puissent poursuivre et être poursuivis
par le ministère des autres. Digeste, livre 3,
tit. 3, loi r, et $. 2.

Il y a des fondés de procuration de plu
sieurs espèces. Le fondé de procuration est
ou général, ayant pouvoir exprès d'adminis
trer tous les biens de quelqu'un 5 ou il est par-
ticuber,. son pouvoir étant borné à l'admi
nistration de quelque chose ou de quelque af
faire. Dig. liv. 3, tit. 3', loi 1 , §. t , et loi 60.

Le procureur est constitué ou pour les affai
res du barreau, ou pour d'autres. Digeste , liv.
3, tit. 3, loi 3.

Le fondé de procuration est ou pour l'in
térêt de celui dont il fait les affaires, ou pour
le sien propre, comme quand il agit au nom
de celui qui lui a cédé ses droits. Digeste, liv.
3, tit. 3, iois 3r et,55.

Il n'y a que le maître qui puisse donner à
quelqu'un procuration de faire ses affaires :
ainsi l'agent d'une ville, le tuteur et le cura
teur, 11e peuvent donner procuration de faire
les affaires dont ils ne sont pas les maîtres ;
mais ils peuvent constituer une personne pour
en avoir soin et les solliciter comme homme

d'affaires. Digeste, liv. 3, tit. 3, loi 74. Code,
liv. 2, tit. i3, lois 11 et 23.

Celui qui est fondé de procuration n'en peut
pas constituer un autre à sa place, si ce n'est
après la contestation en cause, parce que celle
contestation le rend maître du procès. Code,
lfv. 2, tit. i3, loi 23.

Il ne faut pas néanmoins conclure delà quo
tous ceux qui sont maîtres de leurs biens ou de
quelques choses, puissent donner pouvoir et
procuration de les administrer, puisque les pu
pilles et les mineurs de vingt-cinq ans ne le peu
vent pas; parla raison que, n'étant pas per
sonnes capables de comparoir en jugement pour
leurs affaires, ils ne peuvent donner ce pou
voir à d'autres, à moins que ce ne soit avec
le consentement de leurs tuteurs ou curateurs.
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Cependant si celui qu'un mineur a fondé de
procuration sans l'autorité de son curateur ,
lait juger le procès à l'avantage du mineur,
•la sentence aura son effet. Code, liv. a, tit.
i3, lois 11 et 14. .

Il est permis à nn fils de famille de constituer
un procui-eur dans les choses qu'il peut faire sans
consulter son père, par exemple s'il s'agit du
pécule, sur lequel il a un pouvoir absolu. Dig.
liv. 3, lit. 3, loi 8.

Un muet et un Sburd peuvent établir un
fondé de procuration dans leurs affaires, en
faisant connaître leur volonté comme ils peu
vent, c'est-à-dire, ou par signe intelligible ,
ou par écriture privée. Digeste, liv. 3, titre
3, loi 43.

Ceux qui sont capables de comparoir en
jugement peuvent recevoir procuration pour
y poursuivre ou défendre les affaires d'autrui.
Dig. liv. 3, tit. 3, loi 43, %. 1.

Ceux qui 11e peuvent pas être fondés de pro
curation ad lites , pour suivre les procès, sont
je. les femmes; parce que venir en jugement
pour et au nom d'autrui, est un emploi et
une occupation qui ne sied qu'aux hommes,
et qui semble être contraire à la pudeur, qui
doit accompagner par tout le sexe féminin , qui
se maintiendrait très-difficilement s'il était per
mis indistinctement aux femmes de paraître au
barreau pour y défendre les affaires d'autrui.
Cependant il leur est permis d'y poursuivre et
d'y défendre leurs droits, même ceux qu'elles
ont par transport, ou ceux de leurs parens,
auxquels la maladie ou l'âge ne permet pas
de pouvoir le faire. Digeste, livre 3, titre 3,
loi 41.

2°. Les soldats ; de crainte que par ce moyen
ils ne soient détournés des exercices et occupa
tions militaires: ils peuvent néanmoins faire la
fonction de procureur dans lesé affaires où ils
ont intérêt , comme dans celles de leur régi
ment ou de leur compagnie; ou s'ils sont vété
rans, et qu'ils aient passé vingt années au ser
vice de la république en portant les armés.
Digeste, liv. 3, tit. 3, loi 8, §. 2. Code,
liv. 2, tit. i3, lois 7 et 9.

3°. Un esclave; parce qu'il n'a pas la fa
culté de paraître en justice, cette faculté n'étant
accordée qu'aux personnes libres ; à moins
toutefois qu'il ne poursuive sa liberté. Dig.
liv. 3, fit. 3, loi 33, $. 1. Code, liv. 3, tit,
6, lois 1 et suiv.
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40. tîn muet et un sourd, si ce n'est pour
les affaires qui ne sont pas du barreau. Dig.
liv. 3, tit. 3, loi 43.

Un mineur quia dix-sept ans accomplis peut
être procureur ad lites; parce que lu pleine
puberté semble être un âge suffisant pour pro
céder en justice. Digeste, liv. 3, tit. t, loi 1'
§. 3. — Quoique la loi ta ait Code, liv. 2, tit.
i3, qui décide que le fils qui n'est pas encore
parvenu ad légitimant œtatern ne peut pas faire
la fonction de procureur, semble contraire à
cette décision; cependant elle n'a rien de con
traire, parce que par ces termes légitima celas,
dont il est fait mention dans cette loi, 011 n'en
tend pas l'âge de .vingt-cinq ans, mais celui de
dix-sept ans accomplis, ces termes recevant
différentes significats pro subjecla maleria.

Quant aux.mineurs de vingt-cinq ans, il u'y
a aucune cause qui les empêchent de paraître eiï
jugement, vu que ceux qui les fondent de pro
curation dans leurs affaires doivent s'imputer
de n'en avoir pas confié le soin à des person
nes plus éclairées et plus capables; et ils ne
pourraient pas se faire restituer du chef des
mineurs qu'ils auraient pris pour leurs pro
cureurs. l)ig. liv. 4, tit.~4, loi a3.

Le pouvoir du fondé de procuration ad lites,.
est que tout ce qu'il fait dans la cause pour
laquelle il a procuration, il le fait au nom de
celui qui le lui a donné : ce qui est utile ou
préjudiciable au maître comme s'il l'avait fait
lui-même ; parce que nous sommes présumés
faire nous-mêmes ce que nous faisons faire par
d'autres en notre nom. C'est pourquoi le dol
oa la négligence du fondé de procuration ne
peut nuire qu'à celui qui l'a constitué, sauf
son recours contre lui pour ses dommages et
intérêts. Code, liv. 2, tit. i3, loi 10; et Uv.
4, lit. 35, loi 21.

Si celui qui est fondé de procuration pour
défendre quelqu'un a abandonné la cause sans
en prendre la défense , ou s'il a passé les
bornes de sa procuration, il 11e cause aucun pré
judice au maître 7 si celui-ci n'a pas ratifié
ce qu'il a fait; parce que la ratification vaut
une procuration. Dig. liv. 3, tit. 3, loi 66.

Le procureur fondé sur . une procuration
générale peut ajourner la partie, donner co
pie de l'action et de la demande, entrer en con
testation, faire enquête, et fournir des re
proches contre les témoins produits par la
partie, donner ses conclusions dans la cause,
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-élre présent au jugement et en appeler. Mais
il.ne peut pas en vertu de sa procuration géné
rale s'en rapporter au serment de la partie
adverse, ou le prêter, ni transiger, vendre,
et demander la restitution en entier , parce
que ces choses qui emportent une aliénation
des droits du maître, requièrent de lui une
procuration spéciale. Digeste, liv.. 3, tit. 3 ,
loi 63.

Celui qui est constitué avec un pouvoir
d'administrer librement et à sa volonté Iea

Liens du maître , peut aliéner, exiger des dé
biteurs, payer aux créanciers, échanger , et
enfin faire tout ce que pourrait le maître lui-
même, eu un procureur l'ondé de procura
tion spéciale, sur tous les actes qui se pré
sentent concernant les biens et les affaires dont

l'administration lui a été confiée. Dig. liv. 3,
tit. 3, lois 6o et 6'3.

Un fondé de procuration ne pent pas ren
dre la condition de sou constituant plus dé
favorable sans l'en instruire. Digeste, liv. 3,
lit. 3, loi 49.

De quelque façon qu'un fondé de procura
tion ait obtenu la libération d'une dette, elle
doit être utile au constituant. Digeste, liv. 3,
lit. 3, loi 5o.

Un fondé de procuration doit rendre compte
de bonne foi de la conduite qu'il a tenue dans un
procès, de la même manière qu'il rend compte
des affaires qu'il a gérées. De même aussi tout
ce que le fondé de procuration a payé en
exécution du jugement doit lui' être rendu ;
car l'équité veut que les dépenses faites par
le fondé de procuration lui soient rendues. Mais
on ne doit pas lui tenir compte des sommes
auxquelles il a été condamné personnellement
à cause de quelque délit de sa part. Digeste ,
liv. 3, tit. 3, loi 46", 4, 5 et 6.

Celui qui est fondé de procuration par le
demandeur dans une affaire où il n'est pas in
téressé , peut demander que les dépenses qu'il
a faites pour poursuivre soient prises sur ce
qui revient au constituant eu vertu du juge
ment, si d'ailleurs le constituant 11'est pas sol-
vable. Dig. liv. 3, tit. 3, loi 3o.

La caution de ratification s'exige du fondé
de procuration avant la contestation en cause;
lorsque la cause est une fois contestée, on ne
peut plus le forcer à la donner. Digeste, liv. 3,
tit. 3, loi 40, g. 3.

L'obligation qui se contracte entre 1» fondé
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de procuration et le constituant, s'appelle man
dat. Quelquefois cependant cette obligation
n'est point contractée; comme il arrive lorsque
quelqu'un est constitué procureur dans une af
fairé qui le concerne, et qu'on promet en le
constituant d'exécuter le jugement : car si, eu
vertu de cette promesse, le constituant a été
obligé do payer quelque chose, il n'a point con
tre le fondé de procuration l'action de mandat;
mais s'il s'agit, par exemple, d'une succession,
vendue, où l'acheteur est constitué procureur
par le vendeur qui lui cède ses droits, il y aura
lieu à l'action qui naît de la vente. Quelquefois
aussi 011 peut dans le même cas exercer une ac
tion de mandat, en vertu d'un mandat qui avait
précédé ; par exemple , lorsque le répondant
constitue le principal obligé pour son fondé do
procuration. Dig. liv. 3 , tit.. 3 , loi 42 , <j>. 2.

Si le fondé de procuration s'est fait promet
tre quelque chose relativement aux affaires du
constituant, ce dernier peut l'exiger , même
malgré le fondé de procuration. Dig. liv, 3,
tit. 3, loi 68.

La possession peut être acquise par un fondé
,de procuration au constituant, même à soii*
insu ; de manière toutefois qu'il ne peut con
sommer la prescription que lorsqu'il sait que la
possession lui est acqùise. Cependant si un fondé
de procuration a acheté pour son constituant
une chose qui vienne à être évincée, l'action
d'éviction n'appartient point au constituant
c.ontre le vendeur , à moins qu'elle ne lui soit
cédée parole fondé de procuration : ce à quoi

" il peut être forcé par l'action do mandat. Dig.
liv. 41 , tit. 2, loi 49, 2.

Quand même le vendeur d'un fonds aurait
donné procuration à quelqu'un pour mettre
l'acquéreur en possession, l'acquéreur ne pour
rait pas appréhender cette possession par lui-
même. Dig. liv. *41 , tit. 2, loi 33.

Un fondé do procuration qui a un mandat
spécial pour acheter une chose en acquiert
à l'instant la possession au mandant. Il n'en
est pas de même s'il a acheté la chose de sou
propre mouvement, à moins que son consti
tuant 11'ait ratifié l'achat. Dig. liv. 41 , tit. 2,
loi 42 , g. 1.

On paye valablement à un véritable fondé
de procuration. On doit regarder comme vé
ritable celui qui a un mandat spécial, ou A qui
on a 'confié l'administration do tous les biens.

Cependant quelquefois ou paye valablement à
oj *
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celui qui n'est pas véritablement fondé de procu
rai ion : par exemple à celui dont le nom est in
séré dans la stipulation, si quelqu'un stipule pour
lui ou pour un tiers. Dig. liv. 46', tit. 3, loi ia.

Les fonctions d'un fondé de procuration finis
sent, i°. par la moi't du constituant, quoique
le fondé de procuration ou l'adversaire l'ignore,
au cas que la cause tie soit pas contestée. 2°. Par
la mort du fondé de procuration, en sorte qu'elle
lie passe pas à ses héritiers , d'autant que celui
qui a fait le choix de quelqu'un pour faire ses
affaires, a considéré son industrie, son adresse,
ou sa iidélité , qui ne passe pas en la personne
de ses héritiers comme les droits qui regardent
sa succession. 5p. Par la révocation de la pro
curation faite par le constituant avant la con
testation «1 cause , car après la contestation il
n'est plus recevable à révoquer sa procuration}
parce que le fondé de procuration s'est rendu
maître de la cause par la contestation , excepté
dans les causes exprimées par les lois 17 , 18
ctsuiv. au Dig. liv. 3, tit. 3. 40. Par le ju
gement de l'affaire pour la poursuite de laquelle
la procuration a été donnée. Dig. liv. 3, tit.
3, loi 16. Code , liv. 2, tit. i3 , lois 17 et 20.

Celui qui est fondé de procuration dans une
cause ou il a intérêt 11e peut pas être révoqué.
Dig. liv.*3 , tit. 3, loi 55.

Le fondé de procuration valablement révo
qué , ne peut plus se mêler de l'administration
ite la cause pour laquelle ii avait reçu procura
tion ; néanmoins tout ce qu'il a fait est bon et
valable. Dig. liv. 3, tit. 3, loi 65.

La procuration produit deux actions, l'une
directe et l'autre contraire. Par l'action directe

le fondé de procuration est obligé de faire l'af
faire pour laquelle il a été constitué y de resti
tuer au maître tout le gain qu'il a tiré de la
cause, ou à l'occasion d'icelle, et de lui ren
dre toutes les pièces et procédures concernant
ladite cause, et le dédommagement des pertes
et dommages qu'il lui aura causés par son dol
ou par sa négligence. Dig. liv. 3, tit. 3, loi
46 , g. 5 et 6.

Le fondé de procuration poursuit par l'ac
tion contraire contre son constituant, les frais
qu'il a faits de bonne foi dans la poursuite du
procès, ou qu'il a payés, ou ce à quoi il s'est
oblige; excepté les frais qu'il a faits dans une
affaire qu'il poursuivait au nom du maître pour
son propre intérêt. Dig. liv. 3, tit. 3, loi 4a,
g. a, et loi 46,
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Si un fondé de procuration , ayant connais
sance que le débiteur de son constituant veut
frauder ses créanciers, ordonne à sou esclavei
de recevoir de lui j le constituant ignorant cette
intention, il sera soumis à l'action révocatoire,
et le constituant n'y sera pas soumis. Dig. liv.
4a , lit. 8 , loi a5 , §. 3.

Voyez sur cet article le titre i3, livre 3 du
Code Napoléon, sur le mandat.

Fonds. Le sol d'un champ , d'un héritage.
Un fonds comprend tout ce qui dépend du sol.
Un terrain n'est pas un fond, mais une certaine
partie d'un fonds. Le plus souvent on entend
par terrain une propriété sans maison. Au reste
ce n'est que par l'intention qu'on distingue un
terrain d'un fonds t car un petit terrain peut
être appelé fonds, si telle est l'intention du pro
priétaire. En ejfet ce n'est pas par l'étendue da
terre qu'on fait la distinction d'un terrain d'à-.
vec un fbnds, mais par l'intention. Une cer
taine partie d'un fonds peut être appelée fondî
si l'intention du maître de la propriété est telle ;
de même que d'un fonds il peut ne faire qu'un
simple terrain : car si le propriétaire le réunit
à un autre fonds, il devient parLie intégrante
du fonds. A la vérité un fonds a ses limites,
au lieu que celles d'un terrain ne peuvent être -
connues que quand on les a déterminées et as
signées. Dig. liv. 5o , tit. 16, loi 60, et g. 2 ,
et loi 115 j liv. 8, tit. 4, loi 6", §. 1 ; et liv.
3o, loi 34, f. i5.

Si un testateur, après avoir, fait un testa
ment où il a légué le fbnds Titien, a ajouté
une autre portion de terre qu'il a intention
d'unir à ce fonds, cette portion nouvellement
ajoutée peut être demandée par le légataire.
Il en serait de même dans le cas de l'alla v ion,
surtout si la portion ajoutée a été démembrée
d'un autre fbnds qui appartenait au testateur
lors du testament. Mais si au contraire le tes

tateur avait retranché une portion du fonds
Titien pour l'ajouter à un autre fonds, le lé
gataire ne pourrait.pas répéter cette portion
retranchée du fonds légué. Dig. liv. 3o , loi
24, §. 2 et 3.

Si un testateur lègue le fonds Cornélien,
excepté les vignes qui s'y trouveront lors de
sa mort, et que dans ce moment il ne se trouve
point de vignes danS le fonds, le legs ne reçoit
aucune diminution. Dig. liv. 3o, loi 72.

Si un fonds appartenant à un corps de ville,
et abandonné à quelqu'un à rente perpétuelle,
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est lcgué au corps île ville lui-mèins , le legs
est valable et exigible parce que le testateur
qui l'a légué avait aussi un droit sur ce même
fonds. Si le testateur au contraire avait légué
ce fonds, à d'autres qu'au corps de ville dont il
le tient à rente, il ne serait pas censé en avoir
légué la propriété , mais seulement le droit
qu'il avaitsur ce fonds. Dig. liv. 3o, loi 71,
g. 5 et 6.

Si la superficie de la terre est ôlée de mon
fonds, et qu'on y en rejette une nouvelle, le
fonds ne cesse pas plus d'être à moi que s'il
avait été couvert de fumier. Dig. liv. 7 , tit.
4, loi 24, §. 2.

Un fends commun dans lequel est un lieu re
ligieux peut être diyisé par le juge qui .connaît*
des partages de successions ; mais le lieu con
sacré à la sépulture ne peut entrer dans ces sor
tes de partages, et le droit de sépulture doit
appartenir en.entier à chaque héritier. Dig.
liv. 10, tit. 2 , loi 3o.

Nératius écrit que si un fonds dont on a la
propriété utile et directe, est partagé par le
juge en portions séparées, et adjugé aux deux
associés, il peut au moment de l'adjudication
imposer une servitude sur une portion au pro
fit de l'autre. Dig. liv. 10, tir. 3, loi 7, §. r.

Si on lègue à quelqu'un un fonds de la valeur
de cent, sous la condition dé donner une somme
de cent à l'héritier ou à tout autre, le legs peut
encore être considéré comme très-avantageux :
car. il peut être plus important au légataire d'a
voir ce fonds que la somme de cent. E11 effet,
nous avons souvent intérêt d'acquérir , même
au-delà de sa juste valeur , un fonds qui nous
borne. Dig. liv. 3r, loi 54 ; etjiv. 3o, loi 66.

Lorsqu'un testateur lègue un fonds avec ses
ustensiles , les ustensiles qui servent à son ex
ploitation sont dus. Mais si le fonds est légué
sans aucune mention des ustensiles, ceux placés
dans le fonds pour son exploitation ne sont pas
dus au légataire. Dig.- liv. 33, tit, 7, loi 1, et
loi 2, g. 1.

Sabin dit qu'on comprend sous le nom d'ins-
trumens ou d'ustensiles d'un fonds tout ce qui
y sert à faire venir, recueillir et conserver les
fruits. Il en fait ainsi le détail : Pour faire ve

nir les fruits, on emploie des esclaves qui cul
tivent le fonds et qui le font valoir, ou qui
sont préposés sur les fermiers et,chargés de
faire travailler lés ouvriers ; outre cela des

bœufs faits à la charrue, des troupeaux qu'on
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fait parquer pour engraisser les terres, les ins-
truraeus nécessaires à la culture , comme les
charrues , les bêches, les sarcloirs , les faulx.,
les fourches, et autres semblables. Pour re
cueillir les fruits , les pressoirs , les paniers, les
faucilles pour la moisson, les faulx pour la ré
colte du foin, les petits paniers dans lesquels on
met le raisin après l'avoir coupé , et les grands
dans lesquels on le transporte. Pour conserver
les fruits, les tonneaux, même ceux qui ne
sont pas scellés en terre, et les tonnés ou muids.
Dig. liv. 33, tit. 7, loi 8.

Le legs d'un fonds garni est bien plus àvan- •
tageux au légataire que celui d'un tonds avec
ses usteusiles ; parce que lé dernier ne contient
que les ustensiles nécessaires pour la culture dtt
fonds, comme les charrues , les boyaux, les
faulx , etc., au lieu que le premier comprend
tous les autres ustensiles qui se trouvent dans
le fonds appartenans au défunt au teins- de sa
mort, comme les meubles du testateur qui sont
dans la maison, Dig. liv. 33, tit. 7, loi 12,
$. 27 et 28.

Le legs des fonds garnis ne comprend pas
celui des esclaves qui s'y trouvent par occasion
ou pour un tems , et que le testateur n'y a pas
transférés,pour l'usage du fonds ou pour le sien
propre; mais les petits esclaves que le testateur
avait dans ce fonds pour être prêts à le servir
à table à son arrivée sont compris dans le legs.
Dig. liv. 33 > tit. 7, loi 12, §. 32 et 07.

Lorsqu'un fonds est légué avec tous ses ins—
trumens, et généralement avec tout ce qui y
est, ce legs comprend/tout ce qui se rencontre
dans ce fonds au tems de la mort du testateur ;
msi manifesté contraria voïutitas testalofis
appareat, dit le jurisconsulte Scévola, c'est-
à-dire, à moins qu'on ne prouve évidemment
la volonté contraire du testateur. Dig. liv. 33,
tit. 7, loi 27, §. 3.

Un testateur avait deux fonds contigns ; dans
l'un étaient des bœufs qui servaient à cultiver
l'autre, en sorte qu'ayant labouré les terres de
cet autre fonds, ils retournaient tous les jours
dans ce fonds. Il lègue ces deux fonds à deux
personnes différentes avec leurs ustensiles. Sur '
la question de savoir lequel de ces deux fonds
ces boeufs doivent suivre, et s'ils doivent ap
partenir au légataire du fonds qu'ils cultivent,
ou à celui du fonds où ils demeurent, le juris
consulte Javolénus a répondu, selonl'opinion de
Labéon et de Trébatius, baves cij'undo cessu*
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ros, iibi opusfecissent, non uhi manere cônsue- valeur de dix ; il n'a cjn'une seule chose , qui
vissent ; c'est-à-dire'que les boeûfs devaient ap- est uti fonds de la valeur de cent de même
parleiiir au tonds dans lequel ils travaillaient, qu'un homme qui a une maison »'a qu'une
et non à celui dans lequel ils avaient coutume chose, quoiqu'il puisse vendre le sol séparé-
de demeurer. Dig. Hv. 33, tit. 7, loi 4- ment de la superficie. Dig. liv. 42 , tit. 8, loi

Si celui con-tre lequel l'action aquœ pluviœ 20 , §. 6.
arcendœa. été-intentée, tant pour la réparation Celui qui stipule l'usufruit d'un fonds , et
du dommage causé, quet pour le rétablissement ensuite lejonds, est semblable à celui qui sti-
du nouvei oeuvre en son premier état, vient à pule une partie d'un fonds et ensuite le tout;
aliéner le fonds, le juge doit prononcer la même parce que le fonds, n'est pas censé donné si
condamnation que si l'aliénation du fonds n'eût l'on en retranche l'usufruit. Au contraire celui
pas été faite : car l'instance continue même après qui stipule un fonds, et ensuite l'usufruit, est
l'aliénation , et le jugement doit porter sur le semblable à celui stipule un tout et ensuite une
dommage qui a été causé, même sur celui qui partie. Dig. liv. 45, tit. r, loi 58.
a continué depuis l'aliénation du fonds. Dig. Nous disons avec raison qu'un fonds de terre
liv. 3g , tit. 3, loi 4, g. r. ®nous appartient en totalité, lors même que l'u-

S'il y a un fonds intermédiaire entre le vôtre sufruit appartient à un autre; parce que l'usu-
et le mien , je peux imposer sur le vôtre la ser- fruit 11c fait pas partie de la propriété , mais
vitude de passage, si le propriétaire du fonds de la servitude, comme une voie., un chemin,
intermédiaire me cède un passage chez lui : de Digeste, liv. 5o, tit. 16, loi 25.
même cjue si je voulais aller puiser à une ri- Celui qui possède un fonds dans une autre
vière publique qui confine votre terrain, vous contrée que celle qu'il habite, est obligé d'en
pourriez me céder un droit de passage par faire la déclaration au censeur de cette con-
votre fonds pour aller à cette rivière. Dig. liv. trée ; parce qu'il est obligé de payer les im-
3g, tit, 3, loi 17, £. 4% . positions de ce fonds dans l'endroit où il est

Celui qui voudrait entrer dans le fonds d'au- situé. Digeste, liv. 5o, tit. i5, loi 4, 2.
trui pour y chasser, peut avec raison en être II est permis à chacun d'entourer de murs
empêché par le propriétaire , s'il connait son les fonds ou héritages qui lui'appartiennent.

- dessein. ;Instit. liv. 2 , tit. 1, §> 12. Dig. liv. Code, liv. 8, tit. 10, loi 10.
41, tit. 1,, loi 3 , $. 1. ' Il est permis à tout le monde de faire la

Nous acquérons parle droit des gens tout recherche d'un trésor dans son propre fonds,
ce qui est ajouté à notre fonds par alluvion. mais quelqu'un ne peut rechercher pour son
Mais si une rivière en se débordant violem- propre compte un trésor dans le fonds d'au-
ment entraine une partie de votre fonds et l'a- trui qu'il soupçonne y être caché, soit qu'il
joute au mien, il est certain que cette partie prétende faire cette recherche malgré le prô
ne cesse point de vous appartenir. Cependant priétaire du fonds ou à son insu, soit même
si vous la laissez long-tems réunie à mon fonds, qu'il en ait l'agrément. Code, liv. 10, tit.
de manière que les arbres qui ont été entraînés 15, loi unique.
y prennent racines, cette partie de votre fonds Celui qui veut entrer dans le fonds d'au trui
me sera dès ce moment acquise. Dig. liv. 41, pour y faire la recherche d'un esclave fugi
tif. 1 , loi 7, g. 1 et 2. tif, pour y amasser les glands de son arbre

Lorsqu'un fonds a été aliéné , il faut consi- qui y sont tombés, ou pour y prendre de l'ar-
dérer le. fonds el les fruits comme ne faisant gent qu'il y a caché, ne peut en être empêché
qu'un seul corps, c'est-à-dire qu'il ne faut con- par le maître du fonds. Institutés, liv. 2, tit.
sidérer que le fonds, dont les fruits de toute 1, §. 12. Dig. liv. 41, tit. t, loi 3 , f. 1.
espèce sont un accessoire qui suit l'aliénation. Si le fonds d'un pupille a été vendu illici-
En effet il 11e faut pas croire qu'un particulier tement, et que le pupille ayant intenté à cet
qui a l'hiver un londs de la valeur de cent, égard son action en justice, la valeur de son
et qui au teins do la moisson ou de la vendange fonds lui ait été payée, l'équité veut qu'on
peut en vendre les fruits pour la somme de dix, ne l'admclie plus à revendiquer ensuite son
ait pour cela deux choses distinctes, savoir un fonds sur l'acquéreur. Digeste, liv. 27, tit.
fonds de la valeur, de cent et des fruits de la. 9, loi 10.
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Si on veut vendre des fonds appartenait à ral tontes sortes d'édifices, ou de fonds de
im mineur de vingt-cinq ans -, le président de terre. Digeste, liv. 5o, tit. 16, loi an. Code,
]a province pourra le permettre en connais- liv. r, tit. 2, loi 14.
sance de cause. Il en est de même si les eu- Ulpien dit que la moitié d'un fonds peut fort
râleurs d'un foù, d'un prodigue, ou de tout bien aussi s'appeler fonds. Digeste, liv. 3o ,
autre, veulent vendre les fonds dont ils ont loi 34, §. i5.
la gestion. Digeste, liv. 27, tit. 9, loi n. 11 n'y a.que ce qui est cohérent à la. terre

Quoiqu'un fonds appartenant à un pupille soit qui (ait partie du fonds. Ainsi lorsqu'un fonds
stérile, pierreux, pestilencieux par les her- est vendu ou légué, les engrais qui sont amassés
Les qui y crols&nt, son tuteur 11e peut pas pour fumer les terres, les chaumes appartien-
l'aliéner sans l'autorité du préteur. Dig. liv. nent à l'acheteur ou au légataire. Digeste f
27, tit. 9, loi i3. Hv. 19,. tit. 1, loi 17, et §. a.

Ceux qui reçoivent à titre d'emphyléosc des Lès échalas préparés pour la vigne ne font
fonds faisant partie du patrimoine particulier point partie du fonds avant d'être placés, mais
du prince ou du domaine de l'état ,;sont obliges ceux qui ont été retirés du fonds pour y être
d'engager leurs biens au paiement de la rente replaces en font partie. Digeste, liv. 19, tit.
déterminée; et s'ils n'ont pas suffisamment de 1, loi 17, §. r 1.
Mens pour fournir cette garantie, ces fonds ne Les poissons qui sont dans les réservoirs,
doivent leur être cédés qu'autant qu'ils four- les poulets et les autres animaux quj sont dans
niront des fidéjusseurs-solvables. Code, liv. le tonds n'en font point partie. Dig. liv. 19^ tit.
11, tit. 61, loi 7. 1 , lois 15 et 16. , . -

Si., à l'égard de deux fonds cojitigus, dont Les fruits d'un fonds donné ;\ ferme sont ta--»
l'un appartient à deux maîtres et l'autre à trois, citement obliges au propriétaire du fonds pour'
il s'élève une contestation relativement aux la sûreté du loyer convenu ce qui doit s'en-
bornes, le juge pourra adjuger à nue partie la tendre tant des fruits naturels, que des fruits
portion contestée, quoiqu'elles, ait plusieurs , qui ne viennent point sans le soin et l'indus-
maitres, parce que l'adjudication est censée trie des hommes; parce qu'il est juste que le
faite au fonds plutôt qu'aux personnes. Biais propriétaire d'un fonds soit préféré à tous au-
ceux qui ont un fonds commun ne peuvent point très créanciers de son fermier sur les fruits
être condamnés l'un envers l'autre, par la rai- qui proviennent de son fonds, puisque c'est
son qu'une pareille contestation ne peut avoir toute la sûreté qu'il peut avoir pour le prix
lieu entr'eux. Digeste, liv. 10, tit. 1, loi 4, de sa ferme , n'ayant aucune hypothèque sur
§. 5 et 6. les meubles appartenans à son fermier, qui au-

Çuelqu'un en vendant un fonds peut y im- raient été apportés dans le fonds, si ce n'est en
poser une servitude , malgré qu'elle ne lui soit vertu d'une convention expresse. Dig. liv. 19 ,.
point utile, parce qu'on peut avoir certaines lit. a, loi 55 ; livre 20, titre 2, loi 7. Code,
choses, quoiqu'on n'en tire aucun avantage, liv. 4, tit. 65, loi 5.
Digeste, liv. 8, tit. 1, loi 19. Mais si le prix des fruits du fonds avait été

Sya pleine propriété d'un fonds a été léguée ' converti en l'acqùisilion ou achat d'un meuble
à deux personnes et l'usufruit à une troisième, meublant , ou autre chose mobiliaire, comme
elles n'auront pas chacune urf tiers dans l'usu- d'un cheval, le propriétaire du fonds ne pour-
fruit, mais les deux copropriétaires auront rait pas prétendre droit d'hj'polhèque ou de
«ne moitié , et l'autre appartiendra à l'usu- préférence sur ce meuble;, parce que la pré^
fruitier.. 11 en est de même si la pleine pro- féreuce du propriétaire du fonds n'a lieu que
priété d'un fonds est léguée à une personne , sur les fruits i«n nature, et non sur, les choses
et l'usufruit à deux autres. Digeste, liv 7,; qui proviennent du prix de ces,fruits. Code.,
tit. a, loi- g. - • • liv.. 8, tit. x5 y loi- 3. •. i- • % ' -

Sous la dénomination de fonds sont corn- Si on donne un fonds à louage à un fer-
pris les grands tonneaux, les meules, le près- mier, et qu'on hli laisse les ustensiles pro
soir, et tout ce qui se trouve scellé ou bâti près àl'exploitation après les avoir estimés^
dans le fonds. Dig. liv. 53, lit. 7, loi 21. le jurisconsulte i Proculus est d'avis que l'in-

Par le terme de fonds, on entend en géné- tentio» des parties;parait avoir été que ces us-
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iensiles resteraient au fermier à titre d'achat,
comme il arrive lorsqu'on donne en dot des
effets après les avoir estimes. Digeste , Iiv. ro,
lit. s , loi 3.

Lorsqu'un testateur a légué un fonds ^ dans
le meilleur état où il se trouvera, les filets,

les panneaux et tous les autres ustensiles de
chasse seront dus au légataire, et même tout
l'équipage de chasse, si ce fonds tire en grande
partie son revenu de la chasse. Digeste, Hv.
33, tit. 7, loi 22.

Quand un fonds a été légué avec les escla
ves, le bétail, et tout l'attirail, soit urbain,
soit rustique, le pécule de l'esclave chargé
des affaires, et qui est mort avant le testa-,
teur, appartient au légataire s'il dépendait de
ce fonds. Dig. liv. 53, tit. 7, loi 22, $. 1.

Lorsqu'en vendant un fonds on a inséré la
clause , que le fonds était au serait livré dans
le meilleur état où il pût se trouver, on 11e doit
entendre autre chose par-là, sinon que le fonds
est franc et quitte de toute servitude, et 11011
qu'il lui en est dû par d'autres. Mais si quel
qu'un en faisant la remise d'un fonds avec la
clause ci-dessus, qu'il est dans le meilleur état,
etc., y ajoute la promesse qu'il est tel quil
l'a acquis , sans Favoir détérioré en rien , il
n'est pas tenu à plus, quoique par la première
clause 011 entende que le fonds sera livré franc
et quitte de servitude, et que s'il n'eût pas
ajouté la seconde condition il devrait 'effecti
vement le fournir tel ; mais comme elle y est
ajoutée, il n'est obligé qu'à livrer le fonds
exempt de toute servitude de sa part, et 11'est
aucunement tenu de celles que l'ancien maî
tre de ce fonds y aurait laissé imposer, puis
qu'il n'a promis autre chose, sinon de le laisser
tel qu'il l'a acquis, sans l'avoir détérioré en
rien. Digeste, liv. 5o, tit. 16, lois 126 et 169;
liv. 18, tit» 1 , loi 5g; liv.- ar, tit. 2, loi 7b;
livre 5o, loi 69, $. 3; livre 3a, loi 93, et loi
g3, 4; et livre 33, titre 7, loi 18, §. 9, et
loi 22.

Celui qui, en vendant' un fonds , se réserve
les fruits de l'année, est censé se réserver les
noix , les figues et les raisins dont l'écorce est
dure et de couleur pourprée j enfin ceux qui sont
de garde-, et destinés non pour faire du vin,
mais pour manger : ce que les'Grecs appellent
troximous. Dig. liv. 5o, tilv 16, loi 20a.

Quand on dit qu'un fonds appartient à plu
sieurs ? cela 11e signifie pas seulement qu'ils le
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possèdent entre eux par indivis, mais aussi
qu'ils peuvent le posséder par divis. Digeste,
liv. 5o, tit. 16, loi 96, g. r. '

Si le fonds dans lequel tm nouvel œuvre
nuisible a été fait appartient à plusieurs, et
que l'action 11e soit intentée que contre un des
copropriétaires, le copropriétaire actionné ne
doit être, à raison du dommage, condamné
que pour sa part et portion, ©geste, liv. 3q
tit. 3, loi ir, g. 3. *"

Si le fonds qu'une eau pluviale incommode
appartient à plusieurs, chaque propriétaire
peut en particulier actionner le voisin, mais
ils n'obtiendront chacun que pour leur part
indemnité du dommage qui aura été causé
depuis la contestation en cause ; et en cas de
refus de rétablir les choses dans leur premier
état, la condamnation vis-à-vis de chacun
sera proportionnée à l'intérêt qu'il aura eu à ce
rétablissement. Dig. liv. 3g, tit. 3, loi 11, 4.

Si particulier fait sortir ses eaux par un
fonds qui lui est commun avec un autre, son
copropriétaire aura à cet égard action contra
lui. Dig. liv. 3g, tit. 3, loi 11, g. 5.

L'acheteur, à moins que la vente ne soit
simulée, et ceux qui succèdent à tout autre
titre au propriétaire dans le fonds duquel le
nouvel œuvre a été fait, doivent ou rétablir
les choses en leur premier état, s'ils le jugent
à propos, ou souffrir qu'on enlève ce qui nuit.
11 en est de même lorsque le fonds dans lequel
le nouvel œuvre a été fait est parvenu à quel
qu'un par legs ou par donation. Dig. liv. 39 ,
tit. 3, loi 12.

Un voisin propriétaire d'un fonds supérieur
labourait son champ de manière que l'eau plu
viale tombait par ses sillons dans le champ du
voisin inférieur. Sur la question de savoir si

' celui-ci ne pouvait pas le forcer à laboures son
champ de maniè.re que les sillons fussent tour
nés danss un autre sens , saus regarder son
champ , le jurisconsulte Alfénus a répondu
qu'il ne pouvait pas empêcher son voisin de
labourer à sa fantaisie. Mais que s'il faisait
dans son champ des fossés ou de grandes ri
goles par où l'eâu coulerait abondamment dans
le champ du voisin, le juge de l'action aquœ
pluviœ arcendœ, pourrait le forcer à les com
bler, s'il y avait apparence que ces eaux plu
viales dussent nuire au voisin. Digeste,liv. 3g,
tit. 5, loi 24.

Celui au fonds duquel est dù un droit de
chemin
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chemin peut, pour le bien de son fonds inlen- pas entré dans le fonds avec intention de s'en
ter l'action aquœ pluviœ arcendœ, si le voisin acquérir la possession. Dig. liv. 41, tit. a,
fait quelque nouvel œuvre qui fasse couler loi 41,
l'eau pluviale, sur le chemin qui lui est dû; Si je vous vends un fonds à condition que
parce qu'en détériorant ainsi son chemin , il vous me le donnerez à louage pour un cer-
cause du dommage à son fonds. Dig. liv. 3g , tain prix, j'ai contre vous l'action de la vente
tit. 5, loi z'6. i pour faire exécuter cette clause. De même si je

Si l'acheteur d'un fonds a demandé au voi- vous ai vendu.tin fonds spus la condition que
sin la caution d'indemnité , à raison du dom- vous ne le revendriez pas à d'autres qu'à moi,
mage qu'il avait lieu de craindre, avant que j'aurai aussi contre vous l'action de la vente,
le fonds lui eût été livré, cette caution aura si vous le vendez à un autre. Digeste, liv.
lieu par rapport au dommage survenu depuis 19, tit. 1, loi 21, §.4 et 5.
la tradition du fonds. Digeste, liv. 3g, tit. Si le vendeur d'un fonds ne parle point des
3, loi 18, g. 7. , .. . ' redevances que ce fonds doit, et dont il a con-

Si les arbres qui sont sur le fonds de mon naissance, l'acheteur aura contre lui l'action
voisin, étant brisés par la force de la tempête, de la vente. Mais il n'en serait pas de même
tombent sur mon fonds, et par-là nuisent à si le silence qifil a gardé en cette occasion
mes vignes ou à mes moissons, la stipulation provenait de l'ignorance où il étaiL que ce.
qui contient le dommage qui pourra arriver fonds dût quelque redevance, par exemple,
par le vice des arbres où du terrain ne pourra parce qu'il venait de lui échoir par succession,
servir de rien ; parce que ce dommage ne peut Dig. liv. 19, tit. r, loi 21, §. ,r.
pas être impute au vice des arbres, mais à la Quand le vendeur a fait une fausse déclara-
force et à l'impétuosité des vents. Dig. liv. tion, non sur la mesure, mais siir là qualité s
3g, tit. 2, loi 24, §. 9. du fonds, il est soumis à l'action de la vente

Celui qui fait sur le. fonds de son voisin envers l'acheteur. Dig. liv. 19, tit. r, lois aa
une construction pour conduire l'eau dans le et 24.
siencomme des canaux ou des ruisseaux, Lorsqu'un vendeur a déclaré à l'acheteuf
doit donner là caution d'indemnité. Digeste , - d'un fonds qu'il lui fournirait, par forme d'ac-
liv. 39, tit. 2, loi 3o.. cessoire , cent tonneaux, qui étaient dans le

Cassius décide que, dans le cas où l'eau plu- fonds , et qu'il ne s'y en trouve aucun , le ven-
viale nuit à un fonds commun à plusieurs per- deùr n'est pas moins obligé .de fournir à i'ache-
sonnes , ou découle d'un fonds commun à teur les cent, tonneaux. Digeste, liv. 19, tit. 1,
plusieurs, un copropriétaire peut actionner loi 26.
seul un des copropriétaires du fonds voisin; Si on achète un fonds qu'on regarde comme
qu'un seul peut actionner séparément chacun libre d'une certaine espèce de servitude, et que
des autres, et que réciproquement chacun peut l'acheteur ait succombé dans l'action au posses-
cn actionner un seul, et chacun s'actionner soire contre celui qui prétend la servitude,
mutuellement. Dig?liv. 3g, lit. 3, loi 11, g. 1. l'acheteur aura contre son vendeur celle de

Si un fermier abandonne .un fonds sans in- l'achat. Dig. liv. 1.9, tit. 1 , loi 35.
tention d'en quitter . }a possession , . et qu'eu- ^ Si le maître d'un fonds a vendu des arbres
suite il y rentre ? c'est toujours celui qui le encore sur pied, et qu'en ayant reçu le prix,
lui a donné à louage qui possède. Mais si' il refuse d'en faire la délivrance, comme les
un fermier Vend .lé fonds, .et le.tient à ferine' arbres sur pied ne forment pas un corps séparé
de l'acheteur, et qu'il paye l^s loyers aux. deux' du fonds , l'acheteur ne pourra pas les réclamer
personnes qui lui prit loué, c'est avec raison. comme lui appartenons, ma.is il pourra inten-
que le premier, qui !;a,lôue relient par le fer-) ter l'action de la vente. Dig, liv. 19 , tit. 1,
niier la possession 'du fonds. Digeste, liv.4/ loi 401 '• * t
lit. 2, loi 3r, et loi'3a", §. 1. ' Un particulier vend deux fonds ensemble

Celui qui entre dans le fonds d'un ami à, pour un seul et môme prix,. après toutefois
titre de familiarité n'est point censé posséder avoir déclaré séparément la consistance de cha-
ce fonds ; parce que, quoiqu'il eii ait une pos- cun. Il manque quelque chose à l'un , et il se
session corporelle et de fait, cependant il n'est trouve quelque chose de plus dans l'autre : .par,

To/ae I. - 58 .
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exemple , il a déclaré qu'un des fonds était de
cent arpens , et l'autre de deux cents. Il ne
pourra point se servir de ce qu'on trouve deux
cents dix arpens dans l'un , s'il en-manque dix
dans l'autre : car s'il se trouve une meilleure
mesuré que le vendeur n'a déclaré , ce n'est
pas le vendeur, mais l'acheteur, qui doit en
profiter ( selon la rigueur du droit, mais non
d'après l'équité) ; et le vendeur est toujours
obligé lorsque la mesure qu'il a promise ne se
tr&uve pas. Cependant s'il s'agissait d'un seul
fonds, et que la mesure entière s'y trouvât,
mais qu'il y eût plus de terrain en vignes qu'en
près , peut-être pourrait-on dire que l'acheteur
n'a pas lieu de se plaindre. Mais il est plus juste
de décider en ce cas, que le gjain doit se com
penser avec la perte qu'on fait d'un autre côté,
et ([lie s'il manque quelque chose à l'acheteur,
soit pour la mesure, soit pour la qualité du
terrain , il doit en être indemnisé. Dig. liv.
19 , tit. r, loi 4a.

Lorsque la mesure d'un fonds vendu se
v trouve moins considérabfe qu'elle n'a été dë-

. cia'réc , le vendeur est obligé envers l'acheteur
à raison des arpens 'qui se trouvent de moins ;
parce que , dans'le cas où la mesure se trouve
moins considérablel'acheteur ne peut point
faire estimer la qualité et la bonté 'd'un terrain
qui n'existe pas ; et dans ce cas l'achcteur aura
non-seulement action contre le vendeur; si là
mesure ne se trouve pas conforme à la' déclara
tion , eu é,gard au fonds entier/mais encore
relativement à chaque partie : par, exemple, si
on a déclaré qu'il y a tant d'arpens en vignes,
tant, en plants d'oliviers , et qu'on ne trouve
point le nombre déclaré. Ainsi l'estimation
doit se faire ralativemeiit à la bonté dii ter

rain. Digv îiV. 19 , tit. 1 , loi 4, i.
Si 011 vend un fonds 'dans le tenis dii lés

fruits sont mûtri, il est certain-que W fruits
appartiennent à l'acheteur par. forme d'acé.es-r
soire , à moins qu'il n'y ait une convention
contraire. Mais si le fonds vendu ëtàat:âlî'ernië

les loyers qui sont dus'au tems de la Vérité âp-:
partiennent au vendeur qui à lait -l'a location.;
I)ig. liv. 19, tit. 1, loi ï3jj, §. rôét ït. ,

Si l'acheteur et le vendeur d'un .fonds ' sont

convenus que, dans le cas où l'acheteur où ses
héritiers vendraient le foiùls plus cher qu'ils ne
l'achetaient, ils rendraient au vendeur moitié
de l'excédant du prix, et que l'héritier de l'a
cheteur ait vendu le fonds plus cher, l'ancien

3? O N

vendeur a à cet égard l'action de la vente con
tre lui pour se faire donner moitié de l'excé
dant du prix. Dig. liv. 19, tit. 1, loi 13, 24.

Si celui qui a acheté lcs.pierres qui étaient
dans un fonds refuse de les enlever , le vendeur
aura action contre lui pour le forcer à le faire.
Dig. liv, 19,. tit, r, loi 9.

Lorsqu'un fonds est vendu sous la clause-
résolutoire en cas de défaut de paiement , lu
Venté est résolue plutôt qu'elle n'est contrac
tée sous condition. Digeste, livre 18 , titre Z:}
loi r.

Quand, dans la vente d'un fonds, ou a inséré
îa clause résolutoire de la vente en cas de non

paiement du prix, l'intention des parties parait
avoir été que l'acheteur perçût toujours les
fruits en sa qualité d'acheteur ; mais dans le cas
où le fonds retournerait au vendeur, le juris
consulte Ariston pensait que celui-ci avait ac
tion contre l'acheteur pour se lès faire rendre ;
par la raison qu'il ne doit rien garder de la chose
à l'occasion de laquelle il a manqué de parole.
Dig. liv. 18, tit. 3 , loi 5,

Une femme a vendu des fonds de terre à Ti~

tins ; elle a reçu de lui une certaine somme à ti
tre d'arrhes, eton a fixé des termes pour le paie
ment du reste do la somnie. L'acheteur s'est

soumis, dans le cas où il n'observerait pas cetto
convention, à perdreses arrhes et à voir ré
soudre la vente; Au jour marqué, l'acheteur
a fait signifier des offres dé payer la somme en
tière en présence de témoins, qui ont cacheté
avec lui le sac où était contenu l'argent, et ont
certifié que la venderesse ne s'était point pré
sentée pour recevoir les offres'. Le lendemain
le fisc a fait siginnéî- à l'acheteur de ne point
payer le prix à la venderesse avant que le' fisc
11e fût satisfait. Sur la question de savoir si les
fonds; pouvaient être revendiques par la vende
resse , suivant sa convention, le jurisconsulte
Scévola- a répondu que ["acheteur n'avait rieu
fait qui pût donner lieu à l'exécution de la clause
résolutoire. 'Dig. liv. 18 ,.l)t. 3, loi 8. :

Lorsqu'un fonds à été .çlp'n'né' sous la condi-
tiori' qu'il 11e serait point. aliéné , dans le cas oû
le donataire viendrait à àlierier le fonds, il peut
ètré" répétëpaVie donateur ou par son héritier:
de sorte néanmoins que, dans ce cas, l'aliéna
tion ne serait pas annullée , mais le donataire
serait obligé à rendre 'l'estimation de la chose
qu'il aura reçue; parce que le'donateur ne peut
avoir aucun droit de répéter le fonds sur l'ache-
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feur. Dig. liv. a, lit. i5, loitfi. Code, liv.
4, fit. 6, loi 3.

Celui qui a acheté un fonds pour un autre
plus qu'il n'était porté par son ordre, peut ré
péter ce en quoi il a excédé la procuration qui
lui a été donnée ; non par l'action du mandat,
puisqu'il a passé les bornes qui lui avaient été
prescrites par la procuration, mais par l'action
de la gestion des affaires , appelée negotiorum
gcstorum, parce qu'ayant fait en cela les affaires
du maître utilement sans procuration, il peut le
poursuivre pour être indemnisé, ne suuni offi-
ciuni sibisil damnosum. Dig. liv. 3, tit. 5 , lois
a et 45. — Et si dans la loi 24 au Code, li v. 2,
tit. 19, que l'on pourrait objecter ici, il est dit
que celui qui emploie de l'argent pour faire les
affaires de quelqu'un contre sa volonté, ne peut
pas le répéter ; on peut dire aussi avec raison
que celui qui fait les affaires d'aulrui sans une
défense expresse, ou qui emploie une plus
grande somme que celle portée par la procu
ration 'qui lui était donnée , et dans laquelle
ïe maître n'avait fait aucune défense expresse
d'employer une plus grande somme , peut én
Ce cas répéter ce qui excède sa procuration paî#
l'action tiegotiorum gestorum, lors surtout que
ceci a été employé pour l'utilité du maître.

Lorsqu'un fonds vendu est retiré par la ré
publique avant que la tradition en ait été faite,
le vendeur est obligé de rendre le prix à l'a
cheteur. Digeste, liv. 19, tit. 2, loi 33.

Celui qui, sachant qu'un fonds lui est com
mun avec un autre, en perçoit néanmoins tous>
les fruits à l'insu de son associé, n'acquiert sur
ces fruits qu'un domaine proportionnel à sa
propriété sur le fonds. Digeste, liv. 23, tit.
1,' loi 25.

Quelqu'un qui, ayant acheté de tonne foi
le fonds d'autrui, s'est servi d'une servitude
de chemin attachée à ce fonds, conserve ainsi
la servitude. Dig. liv. 8, tit. 6, loi 12.

Si 1111 propriétaire au fonds duquel le voisin
devait une servitude de voie, vend la portion
de sa terre la plus prochaine du fonds ser
vant sans imposer aucune servitude, et qu'en
suite, avant le tems fixé pour perdre la ser
vitude, il acquiert de nouveau cette portion,
il recouvrera la servitude qui était due'par le
voisin. Digeste, liv. 8, tit. 6, loi i3.

Si un particulier, à qui plusieurs fonds con-
tigus doivent la servitude de passage, acquiert le
fonds mitoyen, il conserve toujours son droit ;
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parce que la servitude ne s'éteint par la confu
sion que lorsque le propriétaire dominant no
peut plus s'en servir. Or, après l'acquisition du
fonds, mitoyen , rien n'empêche que la ser
vitude ne subsiste à l'effet d'avoir droit de

passage par les deux fonds qui joignent les
extrémités de celui qu'on a acquis. Digeste,
liv. 8, lit. 6, loi i5.

Plusieurs propriétaires étaient dans l'usage
de conduire dans leurs fonds de l'eau dont la

source se trouvait dans un fonds voisin., de
manière que chacun avait son jour poiir pren
dre de l'eau à la source, et la faisait passer,
d'abord par le même canal, qui était com
mun, et ensuite chacun par un canal diffé
rent et qui lui était propre. Un de ces co
propriétaires n'ayant point fait usage de sa
servitude pendant le tems fixé pour la perdre,
le jurisconsulte Procul us pense qu'il a perdu son
droit, et qu'on ne peut pas dire qu'il l?ait retenu
par l'usage des autres : car ce droit appartenant
séparément à chaque propriétaire , il 11e peut
point être conservé par l'usage d'un autre ; que si
cependant ce droit était dû à un fonds commun

^ à plusieurs propriétaires, l'usage dé l'un d'eux
conserverait le droit aux autres. Il observe

encore que si un de ceux qui avaient droit
de conduire l'eau du fonds d'autrui par un
canal commun, vient à perdre sa servitude
par.le 11011 usage, il n'en accroît rien aux au
tres avec qui le canal était commun, et que
l'avantage qui en résulte tourne au profit du
maître du fonds sur lequel est le canal, qui
jouit de cette partie de la servitude que l'au
tre a perdue par le non usage. Digeste, liv.
8, tit. 6, loi 16.

Si en vendant une partie de mon fonds ,
j'ai imposé pour condition, que je pourrais
conduire de l'eau par cette partie dans celle
qui me restait, et que le tems fixé pour perdre
la servitude se soit écoulé avant que j'aie fait
un canal pour conduire l'eau, je ne perds:
point par-là l'action que j'ai pour forcer l'ac
quéreur à imposer cette servitude;- parce que
tant qu'il n'y a point eu de chemin pour con
duire l'eau je conserve mon droit en entier. Mais
si, après avoir fait le canal, je- n'avais pas fait
usage démon droit, la servitude serait éteinte.
Digeste, liv. 8, tit. 6, loi 19.

Quiconque use d'un passage comme d'une?,
chose due , conserve le droit au propriétaire,
soit qu'il en use pour venir au fonds domi-
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liant, ou pour en sortir, ou simplement comme
d'un droit du fonds. JDigeste, liv. 8, tit. ti,
lois 22 et a3. -

Celui qui a acheté sans condition un fonds
appartenant à la république , et vendu en son
nom, ne doit pas craindre que cette venté soit
révoquée à cause d'offres plus avantageuses
faites postérieurement par un autre , si toute
fois le tems iixé pour faire des offres dans les
Tentes faites par-le fisc est expiré. Code, liv. r i,
tit. 3r,loi i. t j.

Celui qui porte atteinte à la commodité
des citoyens en dérivant et attirant dans son
propre fonds l'eau des aqueducs publics, est
puni par la confiscation de son fonds au profit
du patrimoine particulier de l'empereur. Code,
liv. ii, tit. 43, loi a.
. Si quelqu'un a aliéné à litre de donation
des fonds qu'il tient de l'empereur par con
trat emphytéotique, sous la réserve toutefois
que le donataire acquilterait les droits dus
annuellement an fisc, la donation est valable,
quoique faite sans l'autorité du juge; pourvu
que le donataire s'acquitte aux époques déter
minées de ce qui est dû au fisc. Code, liv.
ii, lit. 61, lois i et suivantes.

'Les fonds dépendans du patrimoine parti
culier de l'empereur doivent êt~e exempts des
charges extraordinaires, parce qu'ils suppor
tent déjà uue redevance en argent et en grains ;
néanmoins ceux qui les possèdent à titre d'em-
phytéose, sont, ainsi que les autres provin
ciaux, tenus des charges établies pour l'en
tretien et la réparation des routes : car il n'est
aucune raison qui puisse les dispenser de ces
charges, qui sont d'une utilité générale. Code,
liv. ii, tit. 64, lois i, a et suiv.

Un particulier qui, après avoir reçu en son
propre et privé nonv, à titre d'emphytéose
ou de bail, un fonds qui fait partie du pa
trimoine particulier de l'empereur, en trans
féré la possession à une personne insolvable,
est tenu à perpétuité de la redevance due par
celui qu'il s'est désigné pour successeur. Code,
liv. 11, tit. 65, loi à.

Tous les fonds de terre qui appartiennent
aux temples doivent être confiés aux soins et
à la sollicitude des intendans du patrimoine
particulier de l'empereur. Code, liv. n,tit.
65, loi 4.

Les fonds dépendans du patrimoine parti
culier de l'empereur doivent être donnés à
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litre d'emphytéose aux risques et périls de
çeux qui sont chargés de foire ce placement.
Ils doivent être placés entre les mains de per
sonnes solvables, ou du moins on doit exiger
des fidéjusseurs: car la pension convenue peut
être exigée sur les biens même de ceux qui sont
chargés de faire le placement de ces fonds.
Code, liv, 11, tit. 70, loi 1.

Les.fonds communaux cédés à titre d'em

phytéose ne doivent point être enlevés aux pos
sesseurs qui les ont défrichés et améliorés :
car une fois les fonds adjugés, aucune offre,
quelqu'avantageuse qu'elle puisse être , ne peut
être admise. Code, liv. 11, tit. 70, loi 2.

L'équité exige que les anciens possesseurs
de fonds communaux à titre de bail à rente

soient préférés aux autres, toutes les fois que,
leur bail étant fini, ils offrent lors du renou
vellement une rente plus forte ou du moins
égale à celle qui est'offerte par d'autres. Code,
liv. 11, tit. 70, loi 4..

Tout possesseur d'un fonds fertile provenant
des biens nationaux ou des temples, est obligé

• d'en recevoir proportionnellement un autre
«Stérile, et de supporter les charges imposées,

tant sur l'un que sur l'autre. Code, liv. 11,
tit. 58, loi 6. •

Le particulier qui aura cultivé et fertilisé
un fonds stérile faisant partie du patrimoine
de l'empereur, est, sauf le canon ordinaire,
réputé plein et perpétuel propriétaire de-ce
même fonds, et il le possède comme lui ap
partenant, et comme s'il lui était parvenu par
succession de ses aïeuls. Code, liv. 11 , tit.
58, loi 7.

Personne ne peut acheter un fonds dépen
dant de la maison impériale, sans s'obligera
payer un certain canon ; et celui qui serait dé
couvert posséder 1111 pareil fonds saus celte
condition, perdra le prix qu'il en a donné ,
et ne pourra même répéter les améliorations
ni les dépenses qu'il aurait faites à l'occasion
do ce fonds. Code, liv. 11, lit. 65, loi 7.

Les empereurs Arcadius et Honorius ont
ordonné, par la loi 4 au Code, liv. n, tit.
69, que ceux dont les offres à l'enchère ayant
été admises comme les plus avantageuses, ont
été constitués possesseurs de fonds dépendans
du patrimoine de l'empereur ou de celui des
temples, soient pleins et irrévocables proprié
taires de ces fonds.

Tous les fonds, excepté ceux dépendans du
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patrimoine de l'empereur, dont le plus sou- la poursuivre à l'effet qu'il soit procédé à la
vent les revenus sont destinés aux besoins vente et adjudication du total de ce fonds, et
publics, doivent être soumis aux cotrtribu-. par licitation au plus offrant et dernier enehé-
tions extraordinaires. Code, liv. n, tit. 75, risscur, pour être le prix de la vente donné et
loi 5. délivré aux parties par l'adjudicataire, sui-

Les possesseurs des fonds limitrophes doi- vant la part, et portion qu'ils en seront pro
vent être chargés de transporter le froment priétaires. Digeste, liv. 23, tit. 5, loi 1. .
aux frontières, étant plus à même que tout Code, liv. 5, tit. 23, loi 2.
autre, par leur situation, de faire ce trans- La loi Julia n'empêche pas que le niait ne
port. Code, liv. 11, tit. 5g, loi 1. puisse aliéner le fonds qui lui a été donné-eu

Nous ne faisons pas comme les Romains la dot après avoir été estimé; parce que l'es-
distinction d'un fonds et d'un terrain; toute timalion étant uue espèce de vente, le mari en
propriété foncière est un fonds. Voyez sur cet ce cas n'est obligé qu'à restituer à sa femme
art. le liv. 2 du Code Napoléon: le tit. 2 du le prix que porte l'estimation; à moins que
liv. 3; les titres 6, 7, 8, i5, 17, 18, 19 et 20 par la convention des parties, il ne fût au
du même Code. Voyez aussi le traité (1er tes- choix de- la femme ou de reprendre son fonds
tamens par Furgole. ou son estimation. Mais si au contraire l'al-

Ftmds dotal. Il est défendu au mari, par ternative est accordée au mari, ou de rendre le •
la loi Julia, d'aliéner le fonds qui lui a été fonds ou sou estimation, il pourra disposer
donné en dot contre la volonté de sa femme; de ce fonds sans le consentement de sa femme,

et l'empereur Justinien par le g. i5 de la loi Digeste, liv. 23, tit. a, loi n ; etiiv. a.3, lit.
unique au Code, liv. 5, tit. 13, n'a-pas même 3, loi 10, g. 6.
voulu que le consentement de la femme rendit La disposition de la loi Julia, qui défend au
valable l'engagement ou l'aliénation que le mari d'aliéner ou d'hypothéquer le fonds do-
ïuari aurait faite dudit fonds dotal. La raison ial, doit être étendue au fiancé qui a reçu le
de cette décision est fondée sur la fragilité des fonds en dot pour le futur mariage. Digeste,
femmes, qui travaillent souvent contre leur liv. 23, tit. 5, loi 4,
propre intérêt, et sur ce que l'intérêt public se Si un mari, à la sollicitation de sa femme,
trouve mêlé avec celui des femmes dans la cou- a abattu un plant d'oliviers qui était dans le
servation de leurs dots, publicè inlerest dotes fonds dotal, et cela afin de le remplacer par uti
mulieribus conscrvari, dit le jurisconsulte Pom- nouveau; qu'ensuite il soit mort, léguant à
ponius dans la loi 1 au Digeste, liv. 24, tit. sa. femme sa dot, les bois- provenais de ce
3; outre que ce serait un sujet de discorde piant d'oliviers doivent être rendus à la femme,
entre le mari et la femme, le mari voulant Digeste, liv. a3, tit. 5, loi 8.
obliger sa femme à consentir, contre sa pro- Si une femme apporte en dot à son mari
pre inclination, à l'aliénation de ses biens, ce qu'il lui doit, et que celui-ci lui doive un
Digeste, liv. 20, tit. 3, loi 2. fonds, ce sera ce fonds même qui composera

Parle terme à'aliénation, on entend tout la dot. Mais si le mari était débiteur d'un fonds
acte par lequel ou la propriété est transférée, ou d'une somme, il sera" le maître de faire
ou le fonds dotal est rendu de pire condition consister la dot ou dans le fonds ou dans la
ou do moindre valeur : par exemple en le char- somme. Dig. liv. 23, tit. 5, loi 9.
géant de quelque servitude, ou eu remettant On doit entendre par fonds dotal, tant les
celles qui lui seraient dues par d'autres hérita- maisons que les terres: car la loi Julia s'étend
ges. Digeste, liv. 23, tit. 5, lois 5, 6 et 7. à toutes sortes de bàtimens. Digeste, liv. 23,

L'ordonnance de l'empereur s'entend de l'a- lit. 5,-loi i3.
liénation volontaire, et non de celle qui se Si une femme, prête à epouser Titîus, a,
fait par force et contre la volonté des proprié- de son consentement, donné à Bltevius le fonds
taires; comme de celle qui se'fait par auto- qu'elle apportait en dot, la nature de cette dot
rite de la loi, du juge, ou par quelqu'autre sera la même que si le fonds eût été donné à
cause précédente : car si le fonds dotal delà TitfUs lui-même. De même si un tiers donne'
femme est commun avec Titius, et qu'il ne un fonds eu dot pour une femme, le fonds
se puisse commodément partager, Titius peut sera dotal, parce que ce n'est qu'à cause de
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«;a femme que le mari s'en trouve propriétaire, prêté à son esclave quinze mille, et deux nu-
JDigeste, liv. 25, tit. S, loi 14, el§, 1. 1>'«S créanciers sept.miile cinq cents livres cha-

Une femme.a apporté en. dot à son mari un cun ; en ce cas la perte de chacun est d'un tiers :
fonds qui lui appartenait, mais qui élait pos- ainsi le maître ne pourra retirer dans l'espèce
sédéde bonne foi par un tiers qui pouvait en proposée que dix mille livres, et chacun des
acquérir la propriété par la proscription. Si le deux autres créanciers cinq mille livres. Instit.
mari néglige d'en former la demande contre ce liv. 4, tit. 7, g. 3. Dig. liv. 14, tit. 4, en
tiers, il court les risques de la perte du fonds, entier.
à moins qu'il n'ait été dans l'impuissance de la Voj^ez le titre 3, livre premier du Code de
revendiquer. Car, quoique la loi Julia , qui commerce sur les sociétés, et le titre 9, livre a
défend" d'aliéner un fonds dotal, s'étende aussi des eositrats à la grosse,
à l'espèce d'aliénation qui arrive par la'près- Fonds. Somme d'argent. Il est défendu à
cripiion , elle n'a cependant pas l'effet d'inter- aucun juge de disposer , de quelque manière
rompre la .longue possession qui avait déjà com- que ce soit, des fonds versés dans les caisses
inencée avant que le fonds fût, constitué eu dot. publicmes sans un ordre de l'autorité çompé-
JM'a.is s'il ne restait plus que très-peu de jours tente ; parce que les deniers publics ne peuvent
pour consommer ia prescription , on n'aura être employés à aucun usage particulier. Code,
rien à imputer au mari. Dig. liv. 20 , tit. 5 , liv. 10, tit. 73 , lois 1 et suiv.
loi 16". jFongiùle. Qui se consomme , et qui se

Un mari a vendu un fonds dotal, et il en a fait compte, se mesure et se pèse, comme le grain ,
la délivrance. Si la femme est décédée pendant le vin , etc. Les choses fongibles 11e peuvent
que le mariage subsistait, et qu'en ce cas la dot pas faire l'objet du commodat ou prêt à usage,
ait dû tourner au profit du mari, 011 ne pourra à moins que celui qui les emprunte ne s'en
point ôter le fonds à l'acheteur. Dig, liv. 20, serve pour la pompe et l'ostentation ; resjun-
tit. 5 , loi 17,. gibiles commndari non possunt , nisi forfè di~

Voyez sur cet article le chapitre 3, titre,5, cis causa ad pompam atque ostenlationem.
du Code Napoléou , du régime dotal. Dig, liv. 13 , tit. 6', loi 3, %. 6, et loi 4.

Fonds de commerce. Le préteur a introduit Voyez l'article 1291, et le titre" 10, livre3
une action en faveur de ceux qui ont prêté quel- du Prêt, au Code Napoléon.
que fonds à un fils de famille ou à un esclave Fontaine. Le préteur, par son interdit, dé-
pour faire un trafic de quelque marchandise, fend qu'on empêche quelqu'un de se servir de
contre le père ou le maître qui a consenti que l'eau d'une fontaine de la même manière dont
son fils ou son esclave se mêlât de quelque il s'en est servi l'annce précédente sans vio-
commerce et négoce particulier par le moyen lence ni clandestinité, ni à titre de précaire,
de son pécule, pour être les marchandises qui II défend aussi qu'on l'empêche de réparer et
seraient en la possession du père. ou.du maître, nettoyer la fontaine. pour que l'eau soiL rcte-
distribuées entre.eux à proportion de ce qu'un nue et qu'il puisse s'en servir. Dig. liv. 4a,
d'eux se trouverait avoir prêté au fils ou à l'es- tit. 23, loi î , et§. 6. —Cet interdit a la même
clave , ou être mis à contribulîon le profit que utilité que celui qui a été proposé pour la ré-
le père ou le maître se trouverait avoir tiré des paration des conduits d'eau : car s'il n'était pas
marchandises, ou pour avoir chacun le surplus permis de réparer et de nettoyer la fontaine,
de ce qui devrait leur avoir été donné ; c'est l'usage de l'eau deviendrait nul. Aussi le pré
pourquoi elle était appelée action de conlrl- teur,parson interdit, dit que la fontaine doit
bution : en sorte que la condition du père ou être nettoyée et réparée de manière qu'elle re-
du maître n'est pas dans cette action plus avaij- tienne l'eau pour qu'on puisse s'en servir de la
tageuse ni plus favorable que celle des autres même manière toutefois dont on s'en est servi
créanciers ; parce que le père et le maître sont dans l'année; que retenir l'eau d'une fontaine,
obligés de faire la distribution des marchan- c'est l'empêcher de se répandre et de se per-
dises ou deniers provenans de ce commerce dre ; mais qu'on ne, doit pas permettre pour
entre eux par contribution proportionnée. Par cela de chercher de nouvelles eaux et de creti-
exemple, supposons que ces marchandises vail- ser de nouvelles sources : car ce serait alors
leiit vingt mille livres, et que le' maître en ait une innovation qui ne forait pas partie de l'u-
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sage qu'on a eu l'aimée précédente. Dig. liv.
43, tit. 22, loi i, g. 7, 8 et 9.

Si'ayant dans votre tonds une fontaine dont
l'eau vient couler avec rapidité sur le mien ,
vous coupez les tranchées qui nie la fournissait,
de sorte que l'eau 11e vienne plus chez moi, vous
n'êles point censé avoir usé de violence envers
moi, si je n'avais aucun titre de servitude pour
me procurer celte eau , et je ne puis me servir
contre vous de l'interdit quod vi aut clàm.
Dig. liv. 39 , tit. 3 , loi 21.

Les empereurs Théodose et Valentinien or
donnent, par la loi 9 au Code, liv. ir, tit.
42 , qu'on tasse une recherche exacte des fon
taines qui ont été publiques dans leur origine,
ainsi que dé celles qui ayant été particulières
dans leur origine, sont par la suite devenues
publiques, et ils veulent que ces fontaines soient
restituées à l'usage commun de la ville , si de
puis elles ont été restreintes à l'usage des par
ticuliers, tant celles'dont les possesseurs se pré-
Talent d'un rescrit qui leur en a donné la pos
session exclusive , que celles qui ont été usur
pées autrement. Et par la loi 10 jS'odem, ils
défendent à qui que ce soit , quelle que soit la
dignité dont il peut être revêtu , d'entrepren
dre quelque chose susceptible de îruire et por
ter atteinte aux branches des aqueducs ou fon
taines publiques ; voulant que si quelqu'un, se
confiant dans son autorité , s'est permis de dé
tourner en secret ou publiquement l'eau de ces
petits aqueducs ou fontaines, ou a usé, pour
parvenir au même but, de fraudes clandestines,
il soit contraint de rétablir l'aqueduc et de fer
mer les voies par lesquelles il avait introduit
l'eau dans son propre fonds. —. L'empereur
Justinien , par la loi r r au Code , liv. 1 r, tit.
42 , a confirmé la constitution ci-dessus des em
pereurs Théodose et Valentinien, et condamné
ceux qui la violSffaient ou en toléreraient la
violation , non-seulement à une amende de dix
livres d'or, mais en outre à une peiue très-
sévère.

Voyez le titre 4, livre 2 du Code Napoléon,
et notamment les articles 641 , 643 et <396.

Forgeron. Celui qui travaille à battre et à
forger le fer. Si l'esclave de mon fermier est
forgeron , et que s'étant endormi auprès de sa
forge la ferme ait été brûlée , Nératius écrit
que le fermier sera condamné par l'action du
louage, qu'on a contre lui , à indemniser le
propriétaire, s'il y a eu de la négligence de sa
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part dans le choix qu'il a fait de ses ouvriers ;
que quand même l'un aurait mis le feu dans la
forge, et que l'autre l'aurait gardé négligeih-
ment, quoiqu'on puisse dire que celui qui garde
le feu ne commet aucun délit, non plus que ce
lui qui aurait mis le feu dans la forge , on aurait
cependant une action utile tant contre celui qui
s'est endormi auprès de la forge, que contre
celui qui a gardé le feu avec négligence , sans
qu'on puisse alléguer qu'à l'égard de celui qui
s'est endormi son action est naturelle et sans

reproche; parce qu'il aurait dû avant, ou étein
dre le feu , 011 le couvrir de manière qu'il ne
pût pas causer d'incendie. Dig. liv. 9, tit. 2 y
loi 27, §.9.

Voyez le cliap. 2 du titre4., livre .3 du Coda-
Napoléon . et les articles 1753, 173401 1755.

Formalités. Quoiqu'il ne soit pas permis de
s'écarter des formalités requises par la loi, o»
peut néanmoins quelquefois en suppléer le dé
faut , lorsque l'équité l'exige. Dig. liv, 5o, tit.
17, loi i85.—Les biens immeubles de l'église
11e peuvent être aliénés ou engagés sans les for
malités requises, c'est-à-dire sans une grande
nécessilé. Ils ne peuvent non plus être donné?
à titre de louage , d'emphytéose, ou de pré
caire, que sous les conditions que le tenis du
louage n'excédera pas trente années ; que le
bail emphytéotique 11e passera pas la vie du
preneur à emphytéose et celle de deux de ses
héritiers ; et que le précaire sera accordé à la.
vie du preneur , ou pour quelqu'autre teins ,
pour ensuite la chose donnée à ce titré revenir
à l'église aux mêmes droits qu'elle la possédait.
Code, liv. 1, tit. 2 , loi 14. Et Novelle 7.

Forme. Celui qui, par mauvaise foi, donne
à une chose une autre forme que celle qu'elle
avait 5 par exemple , qui a fondu une coupe et
en a fait un lingot, est soumis à l'action ad e.x-
hibendum; parce qu'en changeant ainsi la formé
de la chose il en a presque détruit la substance.
Dig .liv. to, tit. 4., loi 9,

Si un testateur après avoir légué l'usufruit
de certains vases , ces vases sont réduits eti
masse, et qu'ensuite on fasse avec cette masse
de nouveaux vases, le legs de l'usufruit n'est
pas dû : car quoiqu'il soit vrai que l'ancienne
forme de ces vases ait été rétablie , ce 11e sont
Cependant plus les mêmes^dônt l'usufruit'avait
été légué. Dig. liv. 7, tit. 1 , loi 36.

La forme des testamens militaires est de n'en

avoir aucune nécessaire , et de n'être pas assu,-
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jettie aux solennités i*equises, pour la validité
des lestamens ; il suffit uniquement que la vo
lonté du testateur y paraisse. Mais un testa
ment fait par un soldat dans les formes ordi
naires , c'est-à-dire saus qu'il ait voulu se ser
vir de son privilège , est sujet à toutes les rè
gles qui s'observent communément dans les au
tres testameus. Inslit. liv. 2 , tit. n. Dig. liv.

29, tit. 1.
Formules. Les formules etaient des actions

par le moyen desquelles chacun défendait- son
droit. Ces actions , qui avaient été introduites
en conséquence de la loi des douze tables , et
qui furent par cette raison appelées actions
tirées dé la loi ou actions légitimes , avaient
été fixées solennellement, afin qu'elles 11e pus
sent point varier au gré du peuple ; et on était
tellement obligé de les suivre dans toute la ri-

- gueur de leurs termes, que l'omission de quel
ques-uns de ces termes aurait (ait perdre !a
cause à celui qui les aurait omis. Appius Clau-
dius Centemmanus ayant été choisi par les pa
triciens et les pontifes pour rédiger ces for-

1 milles et en composer un corps de jurispru
dence, Gnœus Flavius, son secrétairedéroba
le recueil de ces formules et les communiqua
au peuple, dont,il reçut une récompense con
sidérable ; et cette partie du droit fut appelée

- Jus civile Flavianum. Mais "le peuple s'étant
augmenté, comme il manquait encore quelques
formules d'actions , Sextus iElius en composa
de nouvelles et les publia. C'est ce qu'on ap
pelle droit JElien. Dig.. liv- 1 , lit. 2 , loi 2, g. 6
et y. Ces formules furent en usage jusqu'au
tems de. l'empereur Constantin, environ l'an
de Jésus-Christ 310 ; par lequel, suivant la
loi I au Code, liv- tit- 68, elles furent abro

gées..
Fornication. En latin stuprum. Commercte

illégitime qu'un garçon et une tille ont ensem
ble. Les Romains entendaient par stuprum,
le crime qui se commet avec une fille , on une
veuve qui vivait honnêtement. Ainsi il 3^ a
donc cette -différence entre l'adultère et la for
nication ,. que l'adultère se commet avec une
femme mariée, et la fornication avec une fille,
ou une veuve qui vit honnêtement. Instit. liv.
4, lit. 18 , §. A- D'g- Vlv- 48 , tit. 5 , loi 6,
§. 1 , et loi 34, g. x 5 liv- 5o , tit. 16, loi 101.

Le crime de fornication se commet sans vio

lence , qu. par violence. Il se commet sans vio
lence , quand celle avec laquelle -ce crime est
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commis y consent, ou au moins 11e fait pas
grande résistance; et celui qui en est convaincu
souffre la confiscation de la-moitié de ses biens,
si c'est une personne de condition honnête;
mais s'il est de basse condition, il est puni cor-
porellement, et condamné à la relégation. Ins
titues , li\r. 4 , lit. 18 , g. 4.

La fornication se commet par violence, quand
celle avec laquelle ce crime est commis est obli
gée de céder à la violence qui lui est faîte ; et
celui qui l'a commis est puni de la peine de la loi
Juiia sur la violence publique, qui est la dépor
tation. Mais si le rapt était joint à ce crime, il
serait puni de naort. Dig. liv. 48, tit. 6", loi 3,
$. 4; et liv. 47 , tit. 1 r, loi r.

Celui qui a forcé une fille qui n'est pas en
core en âge de souffrir la copulation charnelle,,
est condamné aux métaux , s'il est de basse
condition ; mais s'il est d'une condition hon

nête, il souffre-ia perte d'une partie de ses biens
avec la relégation. Cependant celle qui dit avoir
été forcée doit le justifier par témoins $ qui dé
posent avoir vu ou entendu la fille crier, et im
plorer du secours; autrement elle serait présu
mée y avoir consenti : car il est assez difficile
qu'un homme vienne à bout d'une fille ou d'une
femme si elle u'y donne son consentement. Dig.
liv. 48 , tit. xi), loi 58, 3 ; et liv. 47, tit.
10 , loi 2.5 , à la fin.

Celui qui veut accuser de fornication celle
que dans 1a suite il a pris pour épouse ne lé
peut pas : car il accuse trop tard des mœurs
qu'il a approuvées en l'épousant. Dig. liv. 48,
tit. 5, loi i5, g. ro.

Celui qui a reçu de l'argent pour la fornica
tion qu'il a connue , est soumis à la peine
de la loi Julia sur les adultères : car celui qui
a reçu de l'argent pour ne pas découvrir une
fornication mérite d'être puni. Mais s'il eu
fait secret gratuitement, il i^st pas atteint par
la loi. Dig. liv. 48, tit. 5, lbj 29, g. 2.

Les lois réprouvent et punissent l'infâme li
bertinage des femmes, qui, foulant aux pieds
la pudeur , font un commerce'de prostitution,
et non celles qui ont été ravies de force et vio
lées sans que leur volonté y ait pris part : car
11 a été admis avec raison que ces dernières ,
par les suites d'une telle violence, n'ont point
perdu leur honneur j et que personue ne peut
être empêché de les épouser en légitime ma
riage. Code , liv. 9 , tit. 9 , loi 20.

Celui-là commet une fornication qui tient
auprès
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auprès de lui une femme libre pour vivre avec
elle , et non pour en faire son épouse, excepté
si c'est une concubine. Dig. liv. 48, tit. 5 ,
loi 34. '

La fornication ne se commet point sans tlol,
Dig. liv. 48 , tit. 5 , loi 4?». — Elle ne se com
met point non plus avec celle qui fait com
merce de prostitution. Digeste, liv. a5, tit. f,
loi 3.

Ge qui a été donné pour cause de fornication
ou d'adultère ne peut être répété, parce que lè
droit de celui qui possède est plus fort que lé
droit* de celui qui cesse de posséder , et que
d'ailleurs il ne peut prétendre''la répétition
qu'en se tondant sur la turpitude. Dig. liv..
12 , tit. 5, lois 3 et 4. Code, liv. 4, tit. 7,
loi a. .

Il y a une antre espèce de fornication, com
prise sous le ternie stuprum, qui se commet
avec les mâles, et ce crime est puni du dernier
supplice. Les empereurs Cor.stautius et Cons-
tans en parlent ainsi en la loi 3i au Gode, liv,
g, tit. 9 : Cùm vir nubit inJ'œminam viris por-
recturam , quid cupiatur ubi sci;as perdidit
locum ? ubi scélus est id cjuod non pro/icit
scire ? ubi Venus mutatur in atteram for—
mam? ubi arnor quœritur, nec videtur ? Ju-
bemus insurgera ieges , armarijura gladio ul~
tore, ut exijuisitis pœnis subdantur infâmes
qui surit, val quij'uturi sunt rei. Ce crime est
si abominable et révolte tellement la nature_
qu'on ne peut se décider à donner la traduc
tion de cette loi, qui a été confirmée par les
Novelles 77 et 141 , qui veulent que ceux
qui s'en rendent coupables soient livrés au der
nier supplice.

Fortuit. Qui arrive par hasard. Le cas for
tuit est une force majeure que la prudence
humaine 11e peut prévoir ni empêcher. Tels
sont les incendies, les séditions populaires,
la ruine des maisons qui arrive par le feu du
ciel, et autres malheurs imprévus auxquels on
ne peut résister. Ces sortes de cas tombent na
turellement sur celui qui était le propriétaire de
la chose qui est périe, suivant la règle res sua
domino périt. Ainsi toute autre personne ne
peut être tenue de la perte qui est arrivée par
im cas fortuit; à moins que celui s'est chargé
de la chose, ne se fût soumis à indemniser celui
de qui il l'a-reçue de tout événement, ou
qu'il n'eût été en retard de rpndre la chose,
ou qu'outreje cas fortuit, il y ait.aussi de sa
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faute. Par exemple si en louant un endroit,
on est convenu que le locataire ne pourrait
point avoir de feu, il est certain que celui-
ci sera garant de l'incendie ;qui sera arrivé ,
même par cas fortuit, parce qu'il n'a pas
du avoir de l'eu. Digeste, liv. 5o, tit. 17, loi
20 5 liv. iG, tit.' '5, loi r, $. 1 et 2 ; liv. 19,
tit. s, loi 11, g. 1, et loi i5 , $.'2, ; liv. 44, tit. '
7, loi i , g. 4; liv. 18, tit. £>, loi 10, $. r;
liv. 4, tit. 9, loi 3, g. 1 ; liv. i3, tit. 6,
loi 18; et liv. 26, tit. 7, loi 5o.

Les cas fortuits étaient punis chez les Grecs
par un exil volontaire, quand ils avaient été
précédés de quelque délit ou de quelque faute.
Digeste, liv. 48, lit. 19,-loi i6',§. 8.

Celui qui a tué quelqu'un par cas fortuit, n'est
pas sujet à la peine portée par la loi Aquilia,
s'il n'y a point de sa faute. Institutes, liv. 4,
tit. 3, 3.

Voyez les articles 607, 855, 1148, i3oa, •
i3o6, 1348, 1379 [7a2du Code Napoléon;
et le chapitre 2 du titre 4, livre 3, des délits et
quasi-délits.

Fosse. En latinfovea. Creux large et pro
fond fait en terre. Ceux qui font des fosses
pour prendre des ours et des cerfs, sont teuûs
de la peine de la loi Aquilia, lorsqu'ils les
font sur des chemins, et que quelqu'animal
tombé dedans en perd de sa valeur. Mais s'ils
ont fait ces fosses dans les lieux destinés à cet
eflet, ils ne sont responsables de rien. Néan
moins l'action de la loi Aquilia né doit être
accordée dans le premier cas, qu'en connais
sance de cause, c'est-à-dire si on n'a point
averti que ces fosses étaient faites dans tel
endroit, et si celui qui se plaint n'a pu le
savoir ni le prévoir: car il y a plusieurs "au
tres raisons qui font débouter le demandeur
quand il n'a pu éviter le danger. Dig. liv.
9, lit. 2, loi 28.

Fossé. Un fossé qui se trouve entre deux
héritages est réputé commun. Ainsi, si un des
voisins ne veut pas souffrir que l'antre nettoyé
la portion du fossé qui est de son côté, on
accordera contre lui l'action aquœ pluviœ ar~
ce/idce. Dig. liv. 39, tit. 3, loi 2, 2;

Le jurisconsulte Atéius écrit que le voisia
supérieur est obligé de nettoyer le fossé par
lequel l'eau descend de son fonds dans celui
infçneur, soit qu'il y ait mémoire ou non de
la construction de ce fossé. Et. cetie décisioa

est fort Juste. Dig. liv. 39, tit. 3, loi 2y §. 4.
% •
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Si l'amas des eaux a fait un creux dans votre

terrain, les voisins ne peuvent point intenter
contre vous l'action pour détourner les eaux
pluviales, appelée aquœ pluviœ arcendœ. Mais
s'il y avait dans votre terrain un fossé établi
par un titre, ou d'une ancienneté qui passât
mémoire d'homme, on pourrait intenter cette
action contre vous pour vous forcer à le ré
parer. Dig. liv. tit. 3, loi 2, %. 7.

Il est permis'à quelqu'un de faire des fossés
pour dessécher son champ,, mais non pas pour
en conduire l'eau dans celui duvoisin : car
chacun peut à la vérité améliorer son champ ,:
pourvu toutefois qu'il ne nuise pas à celui de
son voisin. Dig. liv. 09, tit. S, loi i, g. 4,

Labcon dit qu'il y a des terrains par rap
port auxquels on peut foire certaines conven
tions : par exemple, que dans les terrains où
il y a de grandes mares d'eau, le voisin peut
convenir avec son voisin de faire un fosjp,
ou une levée sur son champ pour empêcher
l'eau de venir sur lui en trop grande abon
dance ; mais que s'il n'y a point de condition
particulière imposée au fonds, il,faut suivre
ce qu'exige sa nature, la loi naturelle étant
que le fonds inférieur soit toujours assujetti au
fonds supérieur ; et il ajoute que c'est une
incommodité que le fonds inférieur doit souf
frir naturellement, d'autant plus qu'elle est
compensée par d'autres avantages. Car, comme
toute la graisse de la terre est entraînée dans
ce tonds iuf'érieur, il est juste aussi qu'il souffre
de l'écoulement des eaux. Digeste, liv. 09,
tit. 3, loi 1, $. a3.

Si quelqu'un fait dans son champ des fossés
qui portent les eaux pluviales chez son voisin,
le juge peut le forcer à les combler s'il y a ap
parence que ces eaux pluviales doivent nuire
au voisin; et faute par lui de les combler,
il doit le condamner, quand même, avant le
jugement, l'eau n'aurait pas encore commencé
à couler par les fossés. Digeste, liv. 3g, tit.
3, loi 24, §. 2.

Il est permis à chacun d'intenter contre le
voisin inférieur l'action de l'écoulement des

eaux pluviales, à l'effet de le forcer à nettoyer
le fossé ou à souffrir qu'on le rétablisse en
son ancien état. Dig. liv. 3g, tit. 3, loi a, 1.

Le soldat qui saute le fossé du camp est dé
claré incapable de servir. Digeste , liv. 40,

tit. 16', loi 3, g. 18.
Celui qui s'évade de la sentinelle en pré-
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sence de l'ennemi, ou qui s'éloigne du fossé
qui borde le campy doit être puni de mort.
Digeste, liv. 49, tit. 16, loi 3, £. 4.

Voyez le titre 4, liv, 1 du Code Napoléon
des. Servitudes.

Fou. Un fou et un interdit n'ont point de
volonté. Digeste, livre 5o 5 titre 17, loi 40.
Voyez Furieux.

Foulon. Si un foulon a pris des vêtemens
pour les polir ou les lustrer, avec convention
d'en recevoir une certaine récompense, et que
ces vètemens lui aient été dérobés, ce sera lui
qui aura l'action du vol, et non celui à qûi .ils-
appartiennent; parce que ce foulon doit ré
pondre de leur garde. Cependant 011 ne lui
accorde cette action qu'autant - qu'il est soi-
vable, c'est-à-dire qu'il est en état de payer la
valeur des vêtemens à celui à qui ils appar
tiennent, autrement c'est à lui que cette ac
tion est donnée ; parce que, comme il ne peut
tirer de lui le dédommagement de la perte de
ses vêtèmens, il n'y a que hii que ce vol in
téresse. InsUtûtes, liv. 4, tit. f, g. i5. Dig.
liv. 47, tit. 2, loi 12.

(Quoiqu'un foulon et un tailleur ne reçoi
vent pas de salaire pour garder les étoffes qu'on
leur donne, mais pour leur travail, ils sont
néanmoins tenus de la garde des effets qu'on
leur a confiés, et on a contre eux à cet égard
l'action directe du louage. Digeste, liv. 4, tit.
9, loi 5. _

Si un foulon, "après avoir pris des étoffes
à loyer pour les travailler, les a perdues, et
que le maître ayant intenté contre lui l'action
qui Vient du louage, celui-ci lui ait payé le prix
de ses étoffes ; Cassius dit que si dans la suite
le maître retrouve ses étoffes, le foulon aura
contre lui l'action du louage, ou l'action de ce
qui a été payé sans fondement, pour l'écu-
pérer" le prix qu'il adonné. Digeste, liv. 12 ,
tit. 7, loi 2.

Si un foulon reçok des étoffes pour les ap
prêter, et que les rats les rongent, il est sou
mis à l'action du louage, parce qu'il a dû pren
dre ses mesures à cet égard. Si le foulon change
l'étoffe, et donne à l'un celle de l'autre, ii
sera soumis à l'action du louage, quand même
il l'aurait fait sans mauvaise foi. Dig. liv. 19.,
tit. 2, loi i3, 6.

Si un foulon ou un tailleur perd l'étoffe
qu'ou lui avait donnée à travailler , après
qu'il aura x satisfait le maître, celui-ci devra
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lui céder et transporter les actions qu'il a
tant pour réclamer et revendiquer la chose,
que pour en demander la restitution. Dig,
liv.* 19, tit. 2, loi a5, §.8.

Si un foulon a perdu vos habits, et que,
quoique vous ayez un moyen de vous ies faire
rendre, vous ne vouliez cependant pas vous en
servir; vous n'en aurez pas moins l'action du
louage contre le foulon. Mais le juge en ce cas
examinera si vous 11e pouvez pas actionner utile
ment le voleur, et vous taire rendre par lui ce
qui vous appartient, de manière que le foulon
doive courir les risques de l'événement. Si le
juge pense qu'il vous est impossible d'3r par
venir, il condamnera alors le foulon envers vous,
mais il vous obligera à lui céder ,et transpor
ter vos actions. Dig. liv. 19, tit. 2, loi 60,

Si un foulon ou un tailleur a reçu des ha
bits pour les nettoyer ou les raccommoder , et
qu'il s'en serve, il paraît, en les touchant polir
cet usage, en avoir fait un vol ; parce qu'il
n'est pas censé les avoir reçus pour cet objet.
Digeste, liv. 47, lit. 2, loi 84.

Un foulon qui a terminé avec le maître pour
le loyer de son ouvrage ayant que les habits
qu'il en avait reçus ne lui fussent dérobés, ne
peut avoir l'action de vol. De même si le fou
lon a intenté l'action de vol avant que l'on
agît contre lui en vertu du louage, et que
pendant l'instance sur le vol, il ait été ren
voyé de la demande à raison du louage, le
"voleur doit aussi être absous à son égard ;
parce que l'action de vol 11e lui appartient
qu'autant qu'il a intérêt. Mais si ces habits
avaient été volés au foulon avant qu'il n'eût ter-'
miné avec celui à qui ils appartenaient, ce
serait au foulon à poursuivre et faire condam
ner le voleur. Dig. Iiv. 47,,tit. 2, loi ga.

Si quelqu'un donne des vêtemens à un fou
lon pour les nettoyer et ajuster, ou à un tail
leur pour les raccommoder* sans convenir de
îa récompense, promettant seulement de lui
donner ce dont ils conviendront après ce
n'est pas un louage à proprement parler ; et
il liait de cette convention une action appelée
prascriptis verbis. Institutes, Iiv. 3, tit. a5 ,
$. 1 ; et liv. 3, tit. 27, §. i3.

En France, on suit en général ces prin
cipes du droit Romain.

Four. Si vous avez un four le long d'un
mur commun, et que le feu porte préjudice
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au mur, je n'aurai pas plus d'action contre
vous que s'il y avait une cheminée au même
endroit. Mais si le mur commun vient à être

brûle, j'aurai contre vous une action exposi
tive du fait. Si le dommage n'est point encore
arrivé, mais qu'il y ait lieu de le craindre, il
suffira que vous me donniez caution de ré
parer le tort s'il arrive. Digeste, liv. 9, tit.
2, loi 27, §. 10.— Si la caution avait été
donnée à l'occasion de ce four, et que le dom
mage fût arrivé parla faute de celui qui tient
le four, plusieurs jurisconsultes sont d'avis que
ce dommage ne serait point compris dans la
stipulation d'indemnité faite par le proprié
taire. Digeste, liv. 3g, tit. a, loi 24, §. 7;

Voyez l'art. 674 du Code Napoléon.
Foitrhiér. "En latin [fornacatnr. Celui qui

avait soin des fourneaux des bains et des étu-

ves. Digeste, liv. 33, tit.. 7, loi 14.
Fragilité. Celui qui trompe des personnes

exposées aux dangers, ne peut être regardé
comme innocent, sous prétexte de la fragi
lité ou de la faiblesse des connaissances hu

maines. Digeste, liv. 1, tit. 18, loi'6, g. 7.'
Frais. Dépenses. Celui qui a fait les affaires

d'un absent, même à son insu, a contre lui une
action pour se faire rembourser les frais né
cessaires et utiles qu'il a faits en gérant ses
affaires. Dig. liv. 3, tit. 5, loi 2.

Lorsqu'on a géré utilement les affaires de
quelqu'un, les frais honnêtes qu'on a faits pour
l'aider à parvenir aux charges qu'on obtient
par degré , peuvent être demandés par l'action
de la gestion des affaires, appelée negoliorum
gestorum, Dig. liv. 3, tit. 5 , loi 45.

Un héritier qui avait été institué pour une
partie, se chargea de défendre sur l'accusa
tion formée contre tous les héritiei-s, et ïl
gagna sa cause. Son cohéritier lui demandait
sa portion , sans vouloir entrer dans les frais
qui avaient été faits pour soutenir le procès.
Sur la question de savoir si on pouvait lui
opposer l'exception tirée de sa mauvaise foi,
Scévola a répondu que si l'héritier avait étc
obligé de faire plus de frais, par la raison
qu'il défendait en même tems la cause de son
cohéritier, on devait lui en tenir compte; et,
que, dans le cas mème*où il aurait négligé
d'opposer l'exception de la mauvaise foi, il
aurait une action pour demander à son co-
hé, itier une partie de ses frais. Dig. l^v. 10,
tit. 2, loi Sy.

%*
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On doit tenir compte aux tuteurs des frais
qu'ils ont faits de bonne foi pour se mettre
en état de gérer la tutelle, et non de ceux qu'ils
ont faits pour eux-mêmes; si ce n'est qu'on
ait jugé à. propos en les constituant de leur
donner un salaire. Digeste, liv. 26, tit, 7,
loi 53, §. 5. Code, liv. 5, tit. 57, loi 3.

L'héritier impute au fidéicommissaire les
frais qui ont été faits pour la vente et la con
servation des effets de la succession. Digeste,
liv. 36' tit. t, loi 19-, g. 2. .

Non-seulement un créancier a droit de re

tenir les frais nécessaires qu'il a faits pour la
conservation de la chose qui lui a été donnée
en gage, mais il peut encore les exiger par.
l'action contraire du g*age.:.par exemple si c'est
un esclave qui lui a été donné eu gage, et
qu'il ait payé les médecins qui l'ont soigné
dans la maladie dont il est mort. 11 en serait

de même s'il avait soutenu et réparé une mai
son qui lui avait été engagée et hypothéquée,
et qu'ensuite la maison ait été brûlée, en sorte
qu'il ne puisse plus retenir ses frais par ses
mains. Digeste, liv. i3, tit. 7, loi 8. Code,
liv. 3, lit. 24, loi 7.

Un banquier est obligé de montrer ses comp
tes dans l'endroit où il a exercé la banque; et
si on veut le forcer à représenter son livre dans
un autre endroit, il 11e peut y être obligé
qu'autant qu'on voudra se charger des frais.
Digeste, liv. 2, tit. 10, loi 4, g. 5.

Si ayant une maison commune avec vous,
j'ai été obligé de donner caution au voisin
pour lui assurer son indemnité dans le cas où
il souffrirait de la chiite de cette maison, j'aurai
contre vous l'action de la gestion des affaires
pour répéter les frais que j'aurai faits à cet
égard; parce que je pouvais m'obliger pour ma
portion sans défendre la vôtre. Digeste, liv.
3, tit. 5, loi 40. .

Le possesseur de bonne foi qui a fait des frais
à l'égard d'un fonds qu'on a découvert appar
tenir à un autre,, ne peut les redemander ni
à celui qui aurait donné ce fonds, ni à celui
qui en serait le maître; mais le juge aura soin
de les lui conserver, comme l'équité le de
mande, en l'admettant à opposer au deman
deur l'exception de dol, en supposant toute
fois que ces frais excèdent la somme des fruits
perçus avant la contestation en cause: car la
compensation doit avoir lieu, et lemaître doit
ïestitiSsr les frais fciits pour l'amélioration du
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bien, et qui excèdent les fruits. Digesitc, lin
6, tit. 1, loi 84.

Il n'y a auGun cas où on puisse recevoir des
fruits, sans faire déduction des frais qui ont été
faits. Digeste, liv. 10, tit. 2, loi 5r.

Les fruits perçus ou les frais faits relati
vement à une chose avant qu'elle fût com
mune, ne peuvent être la matière du juge-*
ment par lequel 011 la partage. C'est par cette
raison que Sabin écrit que si nous sommes
envoyés, vous et moi, en possession d'une
maison dont il y a lieu de craindre que la
chute ne nous cause du dommage, et qu'a
vant que cette maison nous ait été adfïigée,.
faute par le maître delà rétablir, je l'aie fait
réparer, je 11e pourrai point par l'action en
division de la chose commune, retirer les frais
que j'aurai faits à cette occasion. Dig. liv. 10,
tit. 3, loi 4, g. 4. — Mais si le maître de cette
maison ne voulant point se défendre contre ses
voisins qui l'attaquent, le préteur adjuge sa
maisûn aux voisins, qui-en acquièrent par-
là la propriété , Proculus dit qu'en partageant

.cette maison avec l'autre voisin, le jugement
portera qu'il doit me tenir compte des frais
que j'aurai faits depuis l'adjudication du pré
teur pour réparer la maison. Digeste , liv. io,
tit. 3, loi 5, et loi 14, %. 1.

Si quelqu'un fait des frais ou de la dépense
dans un fonds qu'il croit être commun entre
lui et M.evius, pendant qu'il est commun en
tre lui et Titius, on doit dire que pour se
faire tenir compte de ces frais, l'action qu'il
a pour demander le partage doit lui suf
fire : car cette action doit avoir lieu toutes

les fois qu'une personne sait qu'une chose lui
est commune avec une autre, quoiqu'elle ignore
avec qui. Digeste, liv. 10, tit. 3, loi 29.

Si nous sommes plusieurs à qui il soit dû
nn chemin par le'même endroit, et que l'un
de nous y ait fait quelque réparation, il pourra
se faire tenir conîpte des frais qu'il a faits à
cet égard en intentant conlre les autres l'ac
tion de la gestion dés affaires d'autrui. Dig.
•liv. 10, tit, 3, loi 19, §. 2.

Dans l'action en représentation , Labéon dit
que la chose doit être représentée dans le lieu
où elle se trouve au tems de la contestation,
et que si elle doit être transportée ou con
duite dans le lieu de la contestation, elle le
sera aux frais et risques du demandeur. Mais
il arrive cependant quelquefois que le posses-
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seur doit - représenter la chose à ses frais au On ne doit pas permettre an tuterir de faire
lieu de la contestation ; par exemple si le pos- entrer dans son compte tous les frais qu'il a
sesseur avait de mauvaise foi transporté la faits, s'il en a fait plus qu'il ne devait. Dig. liv.
chose dans un lieu éloigné, pour en rendre 27, tit.>., loi a , §. 1.
la représentation plus onéreuse au demandeur: Un testateur avait fait un legs eu cette ma-
car en ce cas il doit représenter la chose à mère : Mon héritier donnera à Publius-Corné-
ses frais dans le lieu de la contestation; au- Uns le fonds Séien, en remboursant par lui à
trement il profiterait de sa mauvaise foi. Dig. mon héritier toits lesfrais que fai faits dans
liv. 10, tit. 4, loi 11, g. 1. c« fonds. Casceliius était d'avis que le légataira

Il est certain que si quelqu'un qui se croit de devait fournir aussi à l'héritier le prix du fonds,
bonne foi héritier, fait des réparations à une Ofilius soutenait au contraire-que sous le mot
maison dépendante de la succession, il ne peut de frais ou dépenses le prix du fonds no pouvait
s'assurer la restitution des frais qu'il a faits à pas y être compris, mais seulement les frais
cette occasion qu'en retenant la chose jusqu'à que le testateur avait faits depuis qu'il avait ac-
ce qu'on les lui ait restitués. Digeste, liv. 12," qnis le fonds. Le jurisconsulte Cinna a été du
tit.' 6, loi 33. même avis, et il a ajouté que le légataire de-

Les frais faits par un associé pour,la répa- vait tenir compte à l'héritier de ces frais, sans
ration d'un objet de la société sont privilégiés, pouvoir demander la déduction des fruits. Çà
Digeste, liv. 17, tit. a, loi 52, §. 10. , sentiment est le plus justèï Dig. liv. 35, tit. 1,

Si le patron d'un navire reçoit dans son loi 40, f. 1.
vaisseau une. femme pour la transporter, et Les frais que quelqu'un a faits par amitié ,
que cette femme y soit accouchée, il 11'est rien ainsi que ceux qu'il a faits sans nécessité et
dû pour l'enfant qu'elle a mis au monde, tant pour son plaisir, ne peuvent être répétés. Dig.
parce que les frais de transport ne sont pas liv. 3, tit. 5, loi 27. Code, liv. 2, tit. 19»
considérables par rapport à lui, que parce lois 1, i3eti5.
qu'ilnefait point usage des choses dont le patron On regarde comme frais faits pour recueillir
a été obligé de se pourvoir pour les personnes les fruits, tout ce qui est dépensé pour labou-
qu'ila sur son vaisseau. Dig. liv. 19, tit. a-, rer la terre et l'ensemencer, pour conserver
loi 19, 7. des édifices, soigner un esclave dans ses mala-

Le juge qui a à prononcer sur la restitu- dies, en supposant toujours qu'on perçoive
lion de la dot ne doit avoir aucun égard aux quelques fruits de cet édifice ou de cet esclave,
frais modiques que le mari a . faits pour^ la Mais ces sortes de frais 11e se redemandent pas
bâtisse des maisons, ou pour planter et p'ro- par le mari lorsqu'il retient tous les fruits de
vigner les vignes, ou enfin pour soigner les es- l'aimée , parce qu'ils doivent être prélevés sur
claves malades: car le jugement qui prononce- les fruits avant toutes .choses. Si le mari a cons-
rait sur la restitution de ces frais modiques, truit une nouvelle ferme qui était nécessaire à
aurait plus l'air d'un jugement rendu en ma- la terre, ou s'il a rétabli l'ancienne, qui était
tière de gestion des affaires d'autrui, qu'en tombée sans négligence de sa part, il pourra
matière de dot. Digeste, livre 25, titre 1, former la demande de ces frais. Il en serait de
]0j 12. même s'il avait remué la terre avec la houe;

Le mari doit entretenir les fonds dotaux à tous ces frais sont ou nécessaires ou utiles, et
ses frais ; autrement la nourriture donnée aux donnent action au mari. Dig. liv. 24, tit. 3 ,
esclaves, de légères réparations faites aux M- loi 7, §. 16.
timens , et les frais de culture des terres , di- Tout ce qui a été dépensé pour la semenca
minuerait la' dot : car toutes ces dépenses sont du blé peut être déduit sur les fruits provenant
regardées comme nécessaires. Dig. liv. a5, tit. de la vendange, si la récolte du blé n a pas été
r loi 15. suffisante pour payer les frais de semence; parce

'C'est au juge,qui connaît du compte de tu- que tous les fruits perçus dans la même année
telle à allouer les frais raisonnables faits par le sont regardés comme la même espece defiuits,
tuteur par exemple ceux qu'il dit avoir faits Dig. liv. 24, tit. 3, loi 8.
pour la nourriture et l'éducation du pupille. Un mari est obligé de faire de sa bourse tous,
Dig. liv. 27, tit. 2, loi 2. les frais nécessaires pour recueillir des fruits du
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fonds dotal. Quoique par ces frais le fonds se l'utilité du fonds. Dig. liv. a5 , lit. t, loi r, £
trouvé môme en meilleur étatr et que par crin- a et 3 , et loi 3.
séquent ils lie servent pas seulement à la per- IJu donateur n'est tenu de restituer au dona-
ceptïon des fruits, mais encore â la conserva- taire , après la rescision de la donation , que les
ti(\u de la chose , le mari ne peut avoir à leur frais qui ont été faits de bonne foi par le dona-
égard aucune action contre sa femme. Dig. liv. taire, et pour l'utilité continuelle et perpé-
s.5 , tit. i , loi r6. _ ^ tuelie de la chose donnée; parce qu'autrement,

Un juge ne doit pas seulement juger du prin- contre l'équité naturelle, le donateur tirerait
cipal différent des parties , il doit aussi juger du profit du dommage du donataire. Dig. liv.
des frais du procès, ainsi que des fruits de la 6 , tit. t , loi 27 , g. 5 , et loi 48 ; liv. 5 , tit.
chose dont il s'agit : car si le juge avait omis de 3 , loi 38. Code, liv. 3 , lit. 3a, loi 11. — Et
comprendre dans la condamnation les frais du au cas que les frais n'apportent qu'un profit
procès , ils devraient se poursuivre contre lui. passager et temporel, on doit en faire faire l'es-
Code, liv. 7, tit. 5i , loi 3 ; et liv. 3, tit. 1, timation par des experts, qui détermineront
loi 13, S- 6. la somme à la restitution de laquelle le mineur

Le juge doit condamner aux frais le deman- doit être obligé j par exemple si le donataire a
ticur , quand il a fait une demande injuste, et payé des dettes du donateur, pour lesquelles la
qu'en conséquence il l'en a déboute ; et le dé- chose donnée était affectée et hypothéquée aux
fendeur, quand il a contesté injustement, les créanciers; et dans ce cas c'est au donataire à
prétentions du demandeur étant jugées légiti- faire preuve que la dette qu'il a pavée était
mes et bien fondées. Biais quand la demande exigible contre le donateur, pourvutoutefois
<lu deuiandeur.se trouve juste, et que le défen- que le donateur n'eût pas droit d'user de com-
deur a eu raison de contester sur l'action in- pensation , car alors il n'y a pas de doute que
tentée contre lui, le juge doit ordonner la corn- le donataire 11e pourrait pas les exiger. Dig.
pensation des frais; comme quand le défendeur liv. 3, tit. 5 , lois 27 et 43 ; liv. 5g, tit. 6, loi
a contesté, fondé sur une ignorance probable 14. — Voyez Impenses.
de fait. Dans la taxe des frais , il n'entre que Voyez les sections première et: seconde, chap.
ceux qui ont été faits nécessairement,-comme 3 liv. 2, tit. 2 du Code Napoléon ; l'art,
ceux sans lesquels le procès n'eût pas pu être 6i3 concernant les usufruitiers ; l'art. 791) re
jugé. C'Jode, liv. 7, lit. 5i, loi 5 ; et liv. 3, latif à l'héritier bénéficiaire; les art. 1248,
tit 1, loi i3, §. 6. is58, 1260, 1296, 1459 et 1673.

Les frais nécessaires que le mari à faits n» Frais funéraires. On entend par les frais
diminuent la dot de plein droit, qu'autant qu'ils funéraires tout cc qui a été employé et dépensé
ont été faits sur des objets dotaux; autrement pour le défunt ; par exemple pour l'achat des
le mari ne peut pas les compenser avec la dot. onguens et parfums, et du lieu dans lequel il a
Labéon dit qu'on doit mettre au rang des frais été enterré , et pour toutes les dépenses laites
nécessaires les digues opposées à l'eau çle la mer pendant sa dernière maladie, tant pour ses ali-
011 d'un lleuve. Si le mari fait construire un mens, que pour les inédicamens et salaires des
moulin ou un grenier nécessaire pour l'exploi- médecins et chirurgiens. Dig. liv. 11, tit. 7,
tation d'une terre, ces frais sont aussi censés loi 37, Code, liv. 3 , tit. 44, loi 3 ; et liv. 3 ,
nécessaires. C'est ce qui fait dire à Fulcinius , tit. 3i , loi 4. -
que si le mari répare un bâtiment tombant en Les frais funéraires doivent être faits eu
ruine, et que la femme avait intérêt de cotiser- égard à la qualité et aux biens du défunt ; à
ver, s'il'rétablit des plants d'oliviers abattus, moins qu'il n'ait disposé par dernière volonté
s'il paye ce à quoi il s'est engagé par stipula- des frais qu'il voulait qu'on fit pour ses funé-
tion à donner au voisin d'un édifice dotal qui railles. Dig. liv. 11 , tit. 7 , loi 14, $. 6.
menaçait ruine, afin que ce voisin ne puisse,pas Les frais funéraires sont si favorables qu'ils
s'approprier cet édifice , tous ces frais sont ré- sont payés de préférence à toutes autres'dettes,
putes nécessaires., Olpien dit que le mari est de quelque qualité et nature qu'elles puissent
encore censé faire-des dépenses' nécessaires, être; et ils précèdent les legs et la légitime,
lorsqu'il provigne la vigne, qu'il prend soin Dig. liv. 11, tit. 7, loi 45. Code, liv.,6, tit.
des arbres, qu'il plante des-pépinière^ pour 3o, loi 22, 9.
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Le préteur a introduit une action appelée
àctiofuneraria pour la répétition des frais fu
néraires en faveur de celui qui les a avancés,
laquelle, quoique prétorienne, est perpétuelle
contre l'héritier du défunt ; parce que celui
qui a fait les avances des frais funéraires , sem
ble avoir contracté avec le défunt, et avoir fait
une affaire qui le regarde., Dig. liv. 11, tit. 7 ,
loi 1 , et loi 3i 2.

Cette action est intentée non-seulement con

tre les héritiers du défunt, mais aussi contre
ceux que le devoir engageait à faire ses funé
railles ; par exemple, au cas du décès d'une
femme, contre celui qui gagnera sa dot, soit
soin pére ou son mari ; et en cas du décès d'une
iille, lo père est obligé de faire tous les frais
nécessaires pour sa sépulture. Dig. liv. 11, tit.
7, lois 14 et suivantes, et loi 28.

• Le préteur ou le magistrat municipal dok
ordonner que les frais funéraires seront payés
avec l'argent qui se trouve dans la succession.
S'il n'y en a pas, il fera vendre des effets qui
peuvent se corrompre par le tems, et dont la
conservation serait à charge à la succession.
Au défaut de ces effets, il doit faire vendre ou
mettre en gage les vases d'or ou d'argent, pour
en tirer une somme d'argent , ou assigner le
le paiement des frais funéraires sur les débiteurs
de la succession qui seront solvables. Dig. liv.
11 , tit. 7, loi 12, g. 6, et loi i3.

C'est à celui que le défunt a désigné, à faire
les frais funéraires. S'il 11e l'a pas fait, il n'est
soumis à aucune peine ; à moins qu'on ne lui
eût laissé quelque chose dans cette considéra
tion : car il efi serait privé s'il refusait de renv
plir la volonté du défunt. Si le défunt n'a pris
aucune mesure à cet égard ? et n'a chargé per
sonne de son enterrement, cette dépense re
garde les héritiers institués ; s'il n'y en a
point , les héritiers légitimes et les pareils,
suivant le degré de succession, en sont char
gés. Dig. liv. 11 , tit. 7 , loi 12 , §. 4.

Si le testateur a chargé quelqu'un de le faire
enterrer, et que celui-ci , ayant reçu l'argent,
11e veuille point faire les frais funéraires, 011 a
contre lui l'action de dol r et le préteur peut
le forcer extraordinairement à faire les obsè

ques du défunt. Dig. liv. 11, lit. 7, loi 14,$. 2.
On entend par frais funéraires, ceux qui sont

laits pour l'enterrement, et sans lesquels le dé
funt n'aurait pu être enterré : par exemple la.
dépense faite pour porter le mort. 11 eu est de;
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mèine , suivant Labéon , de ce qui a été donné
pour disposer le lieu de la sépulture , parce
qu'il faut nécessairement préparer,le lieu où
011 doit enterrer un mort. Les dépenses faites
pour transporter un homme qui esL mort loin
de sa sépulture sont aussi réputées frais funé
raires , quoiqu'elles 11e concernent pas l'enter
rement actuel du défunt. Les dépenses qui ont
étéfaites pour garder le corps , ou pour le dé
poser en attendant sa sépulture, ainsi que celles
qui sont faites pour l'épitapheou pour le louage
des habits dans lesquels le mort doit être porté,
sont aussi réputées frais funéraires. Dig. liv.
11 , lit. 7, loi 14, §. 5 et'4.

Il y a des cas où celui qui a fait les frais fu
néraires n'en est pas remboursé par exemple,
lorsqu'il les a faits pouï donner un témoignage
de son affection en'vers le défunt, et 11011 dans
l'intention de se les faire rendre. Ainsi l'arbi

tre nbmmé pour régler ces dépenses , doit exa
miner dans quel esprit elles ont été faites, c'est-
àrdire,,si celui qui les a faites a eu intention de,
gérer eu cela l'affaire du défunt oy de l'héritier,
011 s'il a été poussé par un motif d'humanité,
de compassion, d'amitié ou d'attachement. On
peut néanmoins distinguer, même dans le cas
où quelqu'un aura enTsrré un mort par un mo
tif de compassion , quelles bornes il a prétendu'
mettre à ce sentiment ; parce qu'il pourrait se
faire qu'il se fût déterminé à enterrer le mort
dans l'intention seulement qu'il 11e fût pas privé
des honneurs de la sépulture, et'iion dans celiii
qu'il fût enterré à ses frais. Si cela est prouvé
devant le juge, il ne pourra point absoudre
celui qui a été actionné pour rembourser les
frais funéraires : car 0.11 sent bien que c'est tou
jours par un sentiment de^jreligion qu'on en
terre 1111 mort qui ne nous appartient paç. II
faudra donc que celui qui enterre un mort ,
déclare devant témoins dans quelle intention if
le fait, afin qu'on 11e puisse par la suite lui
faire éprouver de mauvaises difficultés. Dig,
liv. 11 , tit. 7 , loi 14 , §. 7- ;

Si uue femme morte en mariage est encore
fille de famille, et que son père 'fasse les frais
f unéraires , il pourra se les faire rendre à l'ins
tant par le mari, quand mêiner celui-ci aurait
des termes pour payer la dot. Dig. liv. 24,
tit. 5 , loi Go.

On doit regarder les frais funéraires comme
privilégiés pour quelque personne qu'ils aient
été faits. Dig. ii43, tit.- 6, lois a et 4a.
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Comme les frais funéraires deviennent une

dette dont la dot est chargée , la dot par con
séquent doit tenir compte de cette dette. Dig.
liv. i i , tit. 7 , lois i& et 19.

Celui qui a été chargé par un autre de faire
les frais funéraires d'un défunt, n'a pas 1 action
funéraire ; elle appartient à celui qui en a
donné la charge , soit qu'il les ait payés à celui
qu'il eu avait chargé, soit qu'il les lui doive
encore. Mais si c'est un pupille qui a donné
cette commission sans etre autonse par son
tuteur, celui qui aura fait les frais funéraires
aura lui-même l'action funéraire utile contre
l'héritier : car il.-ne serait pas juste que l'hé
ritier eu profitât. Dig. liv. ir, tit. 7 , loi 14,
g. i5.

Si une femme vient à mourir, les frais fu
néraires doivent être pris proportionnellement
sur ta dot qui reste au mari et sur ies auties_
biens paraphernaux delà femme : par exemple,
si la dot est de cent, les biens paraphernaux
dé" deux cents, l'héritier de la femme jppier^
les deux tiers des frais funéraires, et lé mari
l'autre tiers. Digeste, liv, 11, tit. 7, lois 22
et a5.

Celui qui a avancé 1^ frais des funérailles
d'une fille de famille mariée avant que la dot
ait été payée à son beau-père, pourra action
ner le mari ; si la dot a été pavée au beau-père,
il aura action contre lui; Mais s'il a déjà ac
tionné le mari, celui-ci, en rendant la dot au
père de la femme , se fera tenir compte de ce
qu'il aura payé. Dig. liv. n, tit. 7, loi 29,
g. 1. — Par la raison contraire, ce que le père
aura dépensé pour les funérailles de sa fille,
ou ce qu'il aura été obligé de payer à celui qui
les aura avancés, lui sera rendu par le mari,
en vertu de l'action qu'il a pour se l'aire rendre
la dot dé sa fille. Dig. liv. 11, tit. 7 , loi 3o.

Si une fille 'émancipée-'est morte après son
mariage , ceux qui lui succèdent par |e droit
civil ou par le droit prétorien, doivent payer
les frais funéraires avec son père et .son mari,
à proportion du profit que l'un et l'autre au
ront retiré de la dot. Digeste, liv. 11, tit.

7, loi 3o, §. 1. • •
Si quelqu'un qui possède de bonne foi une

succession a fait, les frais funéraires du défunt,
et que la succession lui ayant été contestee en
justice, il ait succombé, il aura une action fu
néraire utile: pour se faire rembourser les dé
penses qu'il a faites pour les obsèques du dé-
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funt, s'il ue les a pas retenues en rendant la
succession. Dig. liv. 1 r, tit. 7, loi 3a.

Le jurisconsulte Marcelus, Consulté sur la
question de savoir si la dépense considéra
ble ordonnée par le testateur pour ses funé
railles et son monument, devait être prélevé©
sur sa succession comme les autres dettes, a
répondu qu'on ne devait prélever que la somme
réellement dépensée pour les funérailles. Car
par rapport à la dépense faite pour la cons
truction d'un monument, on 11e doit pas obser
ver la même chose; parce que la construction
d'un monument n'est point une chose aussi né
cessaire que le convoi funèbre et la sépulture.
Digeste, liv. 35,' tit. 2, loi 1 , §. rg.

Les trais funéraires sont une dette privi
légiée sur la succession. Voyez les art. aior
et 2102 du Code Napoléon.
. Fraude. Tromperie; action faite de mau
vaise toi. C'est agir coutre la loi que de faire
ce qu'elle défend; c'est agir en fraude de la
loi, quand on attaque son esprit en conser
vant ses termes. Dig. liv. 1, tit. 3, loi 29.

Une convention frauduleuse est injuste ou
inutile.: injuste, par exemple si un créancier,
après avoir remis la dette à son débiteur,
s'efforce de rétablir l'obligation; inutile, si
cette convention a été faite par un homme
qui a été fraudé, parce que dans la mauvaise
foi on comprend la fraude. Digeste, liv. 2,
tit. 14, loi 7, 10.

11 est permis de repousser la fraude par îa
fraude ; par exemple si un testateur a voulu
frauder son fils dans sa légitime, le fils hé
ritier peut, en vertu du testament, répudier
la succession pour la prendre ah intestat. Dig.
liv. 5, tit. 2, loi 8, §. 9.

Autre chose est la fraude, autre chose est
la peine de la fraude. En effet la fraude peut
rester impunie ; la peine ne peut exister sans
fraude. La peine est la punition d'un délit ; la
fraude est le délit même, et comme une dis
position à la peine. Digeste, liv. 5o, tit. 16,
loi 1.31. »,

Un patron peut révoquer les aliénations
faites par son affranchi en fraude de ses droits.
Mais quand l'aliénation est faite par actes en
tre vifs,: comme par douation entre vifs ou
par vente, il n'y a aucune présomption de
fraude. .C'est pourquoi le patron doit prouver
que ia donation a été faite en fraude de ce qu'il
pouvait espérer sur les biens de son affran

chi
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chi après son décès : car l'aliénation ne peut
être révoquée que quand elle est frauduleuse.
Au contraire quand l'aliénation est faite- par
dernière volonté, comme par donation à cause
de mort, elle est ipsofacto frauduleuse ; ai.nsi,
sans que le patron justifie qu'elle a été faite en
fraude de ses droits, elle est réputée telle, et
par conséquent sujette à,révocation jusqu'à con
currence seulement de ce qui lui revient pour
sa légitime. Digeste, livre 38, titre 5, loi t.
Code, liv. (>, tit. 5, lois i et 2.

Un patron n'est point censé fraudé p?r les
aliénations auxquelles il a consenti. Ainsi les
donations faites par l'affranchi de l'agrément
du patron, ne peuvent pas être révoquées»
Digeste, liv. 38, tit. 5, loi ir.

Si un affranchi avait acheté un effet dans

l'intention de frauder son patron, et qu'en
conséquence il eût acheté cet effet fort au-
dessus de sa valeur, le patron devra être re
levé contre cette fraude. Si au contraire l'af

franchi avait vendu de bonne foi un bien , et
sans vouloir avantager l'acheteur, qu'ensuite
il eût fait à un autre une donation du prix
qu'il aurait reçu, ce 11e serait point contre
l'acquéreur que le patron aurait action, mais
contre celui au profit duquel la donation au
rait «té faite ^ parée que c'est la donation du
prix qui est faite en fraude du patron. Dig.
liv. 38, tit. 5, loi r, §. i3 et 14.

Quelqu'un qui a participé à une fraude est
obligé, quoiqu'il n'en ait recueilli aucun pro
fit. Digeste ,,liv. 29, lit. 4, loi 4.

Celui qui cherche à éviter d'être frustré par
fraude -n'est pas censc agir, de mauvaise foi.
Digeste, liv. 3r, loi 77, f. ;3r , à la tin.

La loi JElia Sentia a pour objet d'empêcher
qu'on puisse affranchir un esclave dans l'in
tention de frauder ses créanciers ; et on en
tend par créanciers tous ceux qui ont action,
à quelque titre que ce soit, contre celui qui a
VouIh frauder. Dig. liv. 40, tit. 9, loi 16, §. 2.

; lin esclave affranchi par un débiteur insol
vable du fisc,,ne doit être remis en servitude,
qu'autant qu'il n'a pas joui de la liberté pendant
dix ans : car tout ce qui a été fait en fraude du
fisc doit être révoqué dans ce tems. Dig. liy. 40,
îit. 9, lowt>, g, 3. Code, liv. 7, tit. 8, loi 5.

Si la succession de celui qui a laissé des
libertés est solvable au tems de sa mort, et
ne l'est point au tems de l'acceptation de l'hé
ritier, les liberté», çomme laissées en fraude

Tome I.
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des créanciers, ne doivent pas avoir lieu> Dig.
liv. 4o, tit. 9, loi 18.

La liberté est toujours regardée comme don
née eu fraude des créanciers, quand elle est
laissée par un maître qui sait qu'il est insoir
yable , quoiqu'elle soit accordée à un esclave
,qui l'a bien méritée. Dig. liy. 40, tit., 9, l^il;a3.

Un esclave est censé affranchi en fraude (Jes
créanciers, et ne peut par-là même être libre ,
soit que la dette soit exigible, soitqu'on doive
à terme ou sous condition. Digeste, liv. 40,
tit. 9, loi 27. - ,

(^uand on dit que celui qui reçoit son du
n'est pas censé agir frauduleusement à l'égard
de personne., cela doit s'entendre de celui qui
reçoit ce qui lui est dû. Digeste, liv. 42, tit. 9,
loi 6, §. 6-, et liv. 5o, tit. 17, loi 129.

Toutes les fois qu'il est question de fraude,
on ne fait pas seulement" attention à ce que le
demandeur a entre ses mains au tems de là con
testation en cause, mais on lui accorde aussi
tous les avantages qu'il aurait pu retirer de la
chose contestée, s'il n'en eût pas été privé par
la mauvaise foi du débiteur. Digeste, liv. 5o,
tit. 17, loi 78. -

Ce n'est pas seulement d'après l'événement
qu'il faut juger , de la fraude, il faut encore
examiner si on a eu dessein de frauder. Car
Ulpien dit qu'on ne révoque les actes faits en
fraude des créanciers que quand la fraude s'en
est véritablement ensuivie, c'est-à-dire lorsque
ce sont les créanciers mêmes qu'on a eu intention
de frauder qui poursuiveftt la vente des biens du
débiteur. Dig. liv. 42, tit: 9, loi. 10, §. 1, j liv,
48, lit. i3, loi 6,$, 25liy..48} tit. 19, loi 18;-
et liv. 5o, tit. 17, loi 79. .' ,

On ne peut imputer de fraude à celui qui
intente de bonne foi une action, s'il ignore les
exceptions qu'on peut opposer à sa demande.
Digeste,.liv. êo, tit. .17, loi 177, $. r. '

Il est des contrats où l'on. n'est responsa
ble que de la fraude, et d'autres où ,on est
responsable .de la fraude et de la négligence.
Les premiers sont le dépôt-"et le précaire;
les seconds sont le mandat, le prêt ,â usage ,
la vente, le gage, le louage, la délivrance d'une
det, la tutelle, l'administration'.des affaires
d'autrui; mais ces deux dernier» exigent, un
plus grand soin. La société et la communauté
de biens nous engagent naturellement' à: .ré
pondre* de la fraudct et de la négligence^ Ce
qui s'entend lorsqu'on n'a :rien" stipulé sur ces,

40
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deux articles : car si, par quelque convention
spéciale, on s'est engagé à plus ou à moins, il
faut exécuter ce dont on est convenu dans le

principe, puisque c'est une loi que le contrat
iitipose, et que les parties doivent suivre.
Digeste, liv. 5o, tit. i7,:loi'a'3.

Si un débiteur qui me doit une'somme sbus
tari Certain terme, et qui veut frauder ses créan
ciers, nie .paye avant l'échéance, on 11'aura
contre moi l'action révocatoire qu'à raison1 de
l'avantage que j'ai tiré d'avoir été payé plutôt:
car le préteur entend que la fraude peut être
faite à raison du tems. Digeste, liv. 42, tit.
9, loi 10, g. 12.

Si un homme condamné a fait vendre ses
biens en fràiide du'."créancier'qui a1 obtênu ie
jugement, il est tenu pour le tout. Digeste,
liv. 43,'tit. 1, loi 151.

U11 débiteur est censé avoir intention' de

frauder ses créanciers, quand il né fait pas ce
qu'il doit faire: par exemple s'il ne se sert pas .
d'une servitude qui lui est acquise, ou s'il dé
laisse une chose qui lui-.appartient, afin qu'elle
soit acquise au premier occupant. Dig. liv.
42, tit. 9, lois 4 et 5. '

Oi} n'est jamais censé vouloir frauder çeux
qui ont connaissance de ce qu'on fait^ et qui

' y donnent leur consentement. Digeste , liv.
42, tit. 9, loi 6, $. 9.

Si un débiteur a fait une donation à quel-i
qu'un , il est inutile d'examiner si le donataire
a eu' connaissance de la fraude, mais simple*
ment si les créanciers' sont fraudés : car en ce

cas on 11e fait pas de tort au donataire qui'
a ignoré ; la fraude, puisqu'on ne lui cause
aucune perte, et qu'on lui ôte seulement un
moyen de gagner. Cependant 011 ne doit donner
action contre ceuitqui ont reçu quelque libéra
lité d'un débiteur, et qui ont ignoré t'inteiî-
tion de frauder , que jusqu'à concurrence de
ce dont ils out prolité, et non au-delà. Digeste,
liv. 42, tit. 9, loi 6, g. 12.

Si un débiteur, dans l'inteition de frauder
ses créanciers, vend un fonds au-dessous de sa
valeur à un acheteur qui a'cbiftiàissance de son
dessein, et. qu?ensuite les créanciers qui ont
action en rescision redèmandent ce fonds , l'a
cheteur doit être contraint de le rendre, quand
même le prix qu'il en a donné'ne lui serait
pas rendu. Digeste, liv. 42, tit. 9, loi y.

Si celui qui achète n'est poin t participant de
la fraude, mais qu'au moment de la Ve»tç les
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créanciers l'aient sommé de 11e point acheter,
011 aura action contre lui; parce,que celui qui,
étant solennellement averti, achètp au mépris de
cet avis, n'est point exempt de fraude. Mais l'ac
tion révocatoire n'aurait pas lieu contre quel
qu'un qui, sans connaissance particulière de la
fraude, contracterait purement et simplement
avec un, honamé à qui il connaîtrait des créan
ciers. Dig. iîv. 42, tit. 9, loi 10 , $. 3 et 4.

Si un fils qui pouvait s'abstenir a fait quel
que chose eu fraude des créanciers, et qu'il
ait été depuis restitué en entier contre son ac
ceptation ; ou s'il s'agit-d'un héritier, même
volontaire qui', ayant ainsi fait quelque chose
en fraude des créanciers, soit depuis restitué
en entier contre son aeeeptatioii , à cause de la
faiblesse de son âge, ou pour quelqu'autre rai
son légitime, on aura contre lui l'action révo-

•catoire utile. Dig. liv. 42, tit. 9, loi 10, $. 10,
Lorsqu'une femme qui a intention de frauder

ses créanciers se marie à un de ses débiteurs et
lui fait remise de sa dette, pour que la somme
qui lui était due lui tienne lieu de dot, otî
peut, par l'action révocatoire, exiger toute
la somme que le mari devait; et la femme
11'a point d'action pour se faire rendre la dot
qu'elle a donnée, 'parce1 qu'on ne doit pas se
Constituer une dot en fraudé de ses créanciers.

Digeste, liv. 42, tit. 9, loi io; g. 14.
Celui qui a acquis en fraude des créanciers;

doit, lorsqu'il est condamné à rendre la chose,
restituer tous lés fruits, non-seulement ceux
qu'il a perçus, mais encore ceux qu'il aurait
pu percevoir ; néanmoins il peut retirer les
dépenses nécessaires qu'il a faites sur cette
chose. Digeste, liv. 42, tit. 9, loi 10, g. 20.
' Tous les déljiteurs, libérés en fraude des
créanciers sont remis, par l'action révoca--
toire ; dans les liens de l'obligation dont ils
avaientété libérés; Dig. liv. 42, tit. 9, loi 17.

Si un mari, dans l'intention de frauder sest
créanciers, rend à sa femme, tout deC "Suite
après la dissolution du màriagè, une dot qu'il
pouvait ne payer que dans un certain tems1, lÉf
femme, sera soumise à l'action-révocatoire, à
l'effet de dédommager les créanciers dé l'in
térêt qu'ils Avaient que la dot ne fut fendue
que dans le tems fixé. Car ie préteur pense
que l'anticipation d'un paiement est une des
manières de frauder les créanciers. Dig. liv..

42, tit. 9, loi 17, 2. • _ "
Si un mari fait, en fraude de ses créanciers,
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remise à sa femme,-, ou la femme à son mari, mains, ceux qui portent'le nom de consan-
d'un gage que l'un avait reçu de l'autre, cette guius, et ceux à qui on a donné celui d'uté-
rernise ne forme pas de donation entr'eux, et rins. Les germains sont, à proprement parler,
elle sera annullée par l'effet de l'action révoca- les frères et, sœurs de père et de mère. Les
toire. 11 en ést de même à l'égard de toute consanguins sont les frères et sœurs qui'des
autre personne qui a abandonné un gage dans cendent d'un même père, soit qu'ils soient ou
l'intention de frauder les créanciers de son dé- non enfans d'une même mère : sujjicit enim
biteur. Digeste, liv. 42, tit. 9? loi ib. (jiiocl ex codem Sti'iguîn? . idest ex eodeiti pet—

Un débiteur chargé par fidéicommis de res- ire sint procreati. Sur quoi on doit observer,
tituer une succession, et qui ne retient pas en ique le terme de consanguinei dans les tex-
]a rendant la,quarte fâlcidie ne fraude point tes du droit, 11e signifie jamais que les frères
ses créanciers, car il ne fait que remplir avec et sœurs, et non les autres agnats plus éloignés,
plus d'exactitude la volonté du défunt. ,pig. à moins que ce ne soit daus une signification
liv. 42, tit. 9, lois 19 et 20, - vaste et étendue ; 2°. que quand ce terme co«-

• Si un étranger, ayant intention de frauder sanguinei est opposé à germttni, il ne signifie
«es créanciers, constitue une dot à.une fille, .le que les frères et sœurs qui sont procréés d'un
mari sera soumis à l'action révocatoire s'il a même père , et non pas les frères et sœurs de
eu connaissance de l'intention ; la femme y sera père et de mère. Les utérins sont les frères et
également soumise, aussi bien que son père s'il sœurs procréés d une meme mère, sic dicli
en a eu connaissance, c'est-à-dire qu'il devra >quasi ex eodem utero nati. ^ Code, liv. 3 , tit,
donner caution de rendre-la dot dans le cas où 28, loi 27. — Voyez aussi la préface de la

, elle lui parviendrait. Digeste, liv. 42, tit. 9, Noveile 84, où l'empereur propose cette es-
loi 2,5, §. 2. pèce ; c'est-à-dire un homme qui, ayant des

L'effet de l'action révocatoire est de faire enfans d'un premier mariage, convole en se-,
rentrer dans les biens du débiteur non-seule- coudes, dont il a d'autres enfans ; ensuite il

ment le fonds aliéné en fraude, mais encore ~passe à un troisième mariage ; après sa mort,
lés fruits qui pendaient par racines au teins sa veuve passe en d autres noces, et a d autres
de l'aliénation, parce qu'ils faisaient partie des enfans. Dans ce cas, les enfans du troisième
biens du débiteur; aussi bien que ceux qui ont mariage du père sont consanguins aux enfans
été perçus depuis l'instance. Les fruits perçus du premier et second lits, frères germains aux-
dans le tems intermédiaire ne doivent pas êlre autres enfans de ce troisième lit, et freres uté-
restilués. De même l'enfant né dans le tems in- rins aux enfans nés du second mariage de leur
terniédiaire d'une esclave aliénée en fraude ne mère. Un de ces enfans du troisième lit du père
doit pas être restitué, parce qu'il n'a jamais-fait étant décédé sans enfans, c est ce qui a donne
partie des biens du débiteur. Cependant si celte lieu à la question de savoir si tous les frères du
esclave était enceinte lors de l'aliénation, le ju- défunt, germains , consanguins et Utérins, de»
risconsulte l'roculus pense qu'on peut soutenir vaient elre admis ensemble a sa succession,
que l'enfant doit être rendu. Dig. liv. 42 , lit. L'empereur, dans le chapitre premier de la
9, loi 25, §. 4 et 5. susdite Noveile, dit qu'ayant recherché dans

Voyez, pour le Droit Français, ce qui est dit toutes les lois anciennes et dans celles qu'il a
à la suite du mot Dol. Voyez aussi Mariage, établies, il n'y a point trouvé cette question
Divorce et Donation. Voyez encore les arti- décidée, ni aucune décision qui puisse servir
cl es 564, 1167 , i35o, i353, 1447 et 1464 du à la décider, et qu'en conséquence il se trouve
Code Napoléon. obligé d'en faire une loi précise ; qu'ainsi-, con-

jFrein. Mors. Il est défeudu aux particuliers, sidérant qu'entre les frères du défunt dan? l'es
par la loi 1 au; Code, \ïv, 11, tit. 11, d'orner pèce proposée, il y en avait qui n'avaient que
les freins ou les selles des chevaux avec des les droits de cognation (que 1 empereur, par la
pierres précieuses, connues sous les noms, de loi i5, §. 2au Code, liv. 6, tit. 58, avait ren-
marguerites, émeraudes et hyacinthes , sous dus^égitimes, en appellant à la succession d'un
peine de cinquante livres d'or. frère décédé ses frères consanguins et utérins

jFrères et Sœurs. Il y a trois sortes de frères ensemble), et d'autres dont les droits étaient
.et de sœurs ; savoir ceux que l'on appelle ger- légitimes, aliis hoc ipso légitima ; que quei-

, 40 >*
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ques-itns dès frères du défunt lui étaient joints sont venus de son père, et que les frères uté-
par la ligne paternelle seulement, et d'autres par* rins'lui succèdent pour les biens qui lui sont
la ligne maternelle ; qu'enfin d'autres avaient échus de sa mère,'à.l'exclusion des frères con-
droit en sa succession faut par la nature que par sanguins. Mais dans les autres biens les frères
la loi, en ce qu'ils étaient nés de même père et consanguins et utérins succèdent - également,
de même mère que lui 5 et que comme le dé- C'est de cette Novelle qu'a été tiréeTAuthen-
funt pouvait en faisant un testament délivrer tique Itaqiïè mortuo patre/'amilias , au Code,
ses frères du procès dans lequel ils se trouvent liv. 6, tit. 5g. —Voyez aussi dans cette espèce
engagés, et qu'il ne l'a pas fait, ces raisons les Novelles 84, 118; et Code, liv. 6, tit.
l'ont obligé à faire cette constitution, par la- 54 et 58.
quelle il préfère les frères joints ex duplici la- Si un frère qui fait les affaires de sa sœur à
tere, c'est-à-dire par un double lien , à ceux son insu, a demandé sa dot à son mari, la sœur
qui ne sont joints que d'un côté , par la raison pourra, en intentant contre son frère l'action
que duo viricula forliora stint unico ; comme de la gestion des affaires, le contraindre à li-
II était ordonné auparavant par la loi 11 au bérer sou mari de l'obligation qu'il a contrac-
Code , liv. 6 , tit. 5y. Et au défaut de frères tée envers lui à cet-cgard. Pig. liVi 3 , tit. 5 ,
joints des deux côtés, il appelle ensemble à la loi 48.
succession du défunt les frères cohsaûguins et Sous là dénomination de frère la sœur y est
utérins ; parce que les droits d'agnation et de comprise ; parce que le sexe masculin coinr- (
eognation étant égalés par le droit nouveau, et prend le féminin. Dig. liv. 2 , tit. i4, loi 35 ;
que l'empereur a abrogé toute la différence liv. 10, tit. 2, loi 38 ; liv. 26, tit. 2, loi 16;
que le droit ancien avait introduit, il n'y a plus liv. 32 , loi-c)3 , 3 ; liv. 36, tit. 1 , loi 78.
de raison qui donne la préférence aux uns au Novelle.r, chap. 3.
préjudicedesautres. L'empereur veut que cette Un frère ne peut pas se faire tenir compte
constitution ait lieu au cas que le père n'eût par son frère des dettes qu'il a contractées vis-
contracté que deux mariages, parce que cette à-vis de la république depuis la mort de son
espèce n'est point différente de celle qui a donné père , s'ils n'étaient point associés ensemble en
lieu à la présente constitution, si ce n'est qu'en tout, quoique la succession de leur père fût-
celle-ci il y a des Irères consanguins des deux commune entre eux, et que ^e père soit mort
premiers mariages, et qu'en l'autre il n'y en a revêtu d'une charge publique qu'il exerçait
que du premier. pour l'un de ses lils. Dig. liv. 10, tit. a , loi

Ainsi cette Novelle en cette partie est con-, 3g , 3.
iraire au droit ancien, par lequel les Irères Il était dû à Procula, par son frère , un fidéi-
étaient admis à la succession de leur frère ou commis d'une somme considérable. Après la
autre parent, sans avoir égard à la prérogative mort de ce frère , Procula voulant compenser
«du double lien, suivant la loi 2 au Dig. liv. 38, avec ses héritiers cette somme qui lui était due,
tit. 15 ^ la loi Cet 10 au Dig. liv. 38, tit. ses adversaires lui opposèrent qu'elle, n'avait
8 ; et la loi 1 au Code, liv. 6) tit. 58. point parlé de cette dette du vivant de son

Dans le chap. 2 de la Novelle 84 ci-dessus , frère , et qu'elle lui avait même payé pour dif-
î'enrpèreur ordonne que 'si le défunt n'a point férentes causes des somiues qu'elle lui devait
laissé de frères germains, mais seulement des relativement aux comptes qu'ils avaient ensem-
frères consanguins-et des frères utérins, sa suc- ble. L'empereur Commode devant qui cette^,
cession soit partagée selon les anciennes lois qui cause était portée , n'a point eu d'égard à la
sont renfermées dans le Code, c'est-à-dire con- compensation demandée, et a jugé que cette
fermement à la loi 10 au Code, livre 6, titre fouine avait, tacitement fait remise du fidéi-
58 ; à la loi ir , livre 6, titre 5g; et à la commis à son frèi'e. Digeste, liv. an, tit. 3,
loi 4 , -livre 6 , titre (51 ; par lesquelles les-frè- loi 26.
res consanguins et utérins succèdent aux biens Si:quoiqu'un laisse un fils impubère, son frère
de-4eur père ou de leur mère ^suivant la règle et un petit-fils né d'un de ses fils prëdëcédé , le
mateïnis cédant materna , patenta patemis ; frère et ce petit-fils seront tous deux tuteurs
c'est-à-dire que ltfs frères consanguins succè- légitimes de son fils impubère, s'ils sont nia-
dent seuls à leur frère dans les biens qui lui jeurs l'un et l'autre 3 parce qu'ils sont tous deux
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au même degré de parenté par rapport à lui.
Dig. liv. zu , tit. 4, loi 8.

La cognation vient par les femmes seules.
Car on appelle frères même ceux qui n'ont que*
la même mère. A l'égard de ceux qui ont le
même père , mais qui ont une mère différente ,
ils sont agnats. Dig. liv. 38, tit. io, loi io,
§.-6. » _

La succession d'une sœur morte ab intestat
est échue à deux de ses frères, dont l'un était
absent et l'autre présent. Le présent se faisait
fort pour l'absent ; il a vendu tant en son nom
qu'au nom de son frère , et solidairement, un
fonds dépendant de cette succession à Lucius
Titius, acquéreur de bonne foi. Sur la question
de savoir si l'acquéreur , sachant que la-moitié
du fonds appartenait à l'absent, pouvait pres
crire le fonds entier, le jurisconsulte Scévola
a répondu qu'il pouvait le -prescrire en en
tier, s'il a cru que le frère absent avait chargé
son frère de le veudre. Dig. liv. 41, tit. 4, loi 14.

Un frère qui, ayant connaissance que son
frère a acheté du poison pour le donner à son
père, n'en a pas prévenu ce dernier, doit être
condamné à la relégation. Dig. liv. 48, lit.
9, loi 2.

Un frère ne peut être mis à la question dans
la cause de son frère. Dig. liv. 48 , tit. 18, loi
*,S- 10.

Le frère d'une femme morte en muriage peut
répéter à son mari la dot qu'elle lui a apportée,
et réclamer de même sa succession. Code, liv.
5, tit. 18 , loi 5.

Un frère ne peut être contraint de postuler
contre ses frères et sœurs on leurs enfans. Code,
liv, 5 , tit, 62 , loi z5.

Un père en défendant à ses enfans d'aliéner
ou d'engager les biens qu'il leur laisse hors de
la famille , n'est pas censé avoir défendu à un
frère d'en faire une donation à sa sœur. Code,
liv. 6 tit. 42 , loi 4.

U11 frère peut bien obliger la porîion de
biens qui lui appartient, mais il ne peut pas
engager celle d'un de ses autres frères. Gode ,
liv. 8, tit. ai', loi unique.

Quoique des frères possèdent leurs biens en
commun et par indivis, ils n'en sont pas moins
tenus, chacun personnellement, des charges
civiles. Code, liv. 10, tit., 3 r, loi 7.

Trois frères ont partagé entr'eux la succes
sion de leur mère , et ont dressé un acte dans
lequel ils ont clit qu'après ce partage il ne leur
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restai t plus rien de commun. Dans la suite deux
des frères, qui étaient, absens lors d« la mort
«e leur mère 5 ont découvert que leur frère
avait diverti une somme d'argent défendante
de la succession, et qu'il n'en était point fait
mention dans le partage. Sur la question de
savoir si , malgré la clause insérée dans le par
tage, ils peuvent intenter une action contre leur
frère au sujet de l'argent qu'il avait ainsi sous
trait, le jurisconsulte Modestin a répondu que
rien-ne les empêchait de redemander à leur itère'
leur part dans l'argent qu'il avait soustrait ; et
que si, dans ce cas, il leur opposait l'exception
tirée de la clause du partage qu'ils ont signé
dans l'ignorance où ils étaient de la fraude qu'il
avait commise , ils pourraient se"servir utile~\
ment d une réplique tirée de sa mauvaise foi.
Dig. liv. 2 , tit. 14, loi 35.

Si des frères conservent par indivis leurs-
portions daus la succession de leurs parens dans-
l'intention de partager entr'eux le gain et la
perte, les acquisitions qu'ils ont faites d'ailleurs
ne doivent point entrer dans la société. Dig.
liv. iy , tit. 2 , loi 5.2 , g. 6.

Lorsque deux freres mettent leurs gains en
communauté, les salaires qu'un des deux frères
reçoit pour ses peines et services doivent en
trer dans cette société. Mais l'argent qu'un fils
émancipé gagnerait de cette manière, ne de
vrait pas être rapporté par lui à la succession
de son père, à laquelle' il se présenterait avec
son frère qui serait resté sous la puissance pa
ternelle ; puisque, quand même on supposerait
que le fils émancipé fût resté sous la puissance
paternelle, ces sortes de gains ne lui auraient
pas moins appartenu en propre. Dig. liv. 17,
tit. a , loi 5a , 8,

Deux frères avaient leurs biens en commun 5
l'un d'eux meurt intestat sans laisser d'héritier

sien ; leirère qui survivait ne voulait point ac
cepter la succession. Sur la question de savoir
s'il serait censé s'être soumis aux charges de la
succession de son frère, pour avoir depuis sa
mort, dont il avait eu connaissance, employé
à son usage des effets de la -succession qui fai
saient partie de leur communauté , l'omponius '
a répondu que s'il ne s'était point servi de ces
effets en esprit d'héritier, il D'était point soumis
aux dettes de la succession; qu'en conséquence
il devait avoir soin de ne point étendre son
pouvoir sur ces eifets au-delà de la portion qu'il
avait dutisîa société. Dig. liv. 29, tit. 2, loi 78,
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Deux frères ont partagé entr'eux une suc
cession , et se sont garantis qu'ils ne feraient.rien
contre le partage; et dans îe cas contraire, ils
se sont p^pmis mutuellement une peine. Après
la mort, de l'uu des deux , le survivant a formé
contre ses héritiers la demande d hérédité ,
comme lui étant due en vertu d'un fidéicommis
qui lui avait été laisse par son peie ; et il a ete
déclaré non recevable, sur le motif'qu'il avait
transité sur ce point. Comme il était question
de savoir si:, dans ce cas , la peine stipulée de
vait être encourue , le jurisconsulte Scévola a
répondu qu'elle était encourue. Dig. liv-. 45 >
tit. i, loi 122 , S- 6.

Lorsqu'un frère a intenté sou action pour sa
part contre son frère qui était institué, et tfu'il
a eu gain de. cause , sa sœur qui n'a point "in-
ténté son action, ou qui n'a pas réussi, ne
concourt point avec lui dans la succession ab
intestat. Dig. liv. 5, tit. 2, loi 16. ^

Deux frères, l'un majeur, l'autre mineur,
avaient un fonds de terre eu commun. L'ainé
a fait de grands bàtimens dans une terre com
mune où était le logement du père : ensuite le
jeune frère étant devenu majeur , l'aîné , eu
partageant cette terre avec lui, "voulait se taire
rendre les dépenses qu'il avait faites , sous pre-
texte qu'elles avaient amélioré le bien.. Le ju
risconsulte Herennius Modestinus a répondu
que le frère dont il s'agissait n'avait point d'âc-
tion pour se faire rendre les dépenses faites
sans nécessité et pour son plaisir. Dig. liv. 3,
tit. 5, loi 27. -,

Les empereurs ont accorde aux frères et
sœurs la plainte d'inofficiosité, dans le cas seu
lement où le testateur aurait institué , à leur
préjudice, des personnes infâmes. Instit. liv.
2 , tit. 18, S- *• D'g- liv- 5 » tiL s» loi ,5 '
«J. 1, lois 24 et s5. Code, liv. 3, tit. 28 , lois
ar C"t jty, — La raison en est qu'une telle pré
férence , un choix si injurieux aux frères et
sœurs, donne lieu de croire qu'il n'y a qu'un
aveuglement excessif qui puisse porter un hom
me à priver de son hérédité des personnes si
proches par les liens de la nature , pour la
laisser à des personnes infâmes.- Mais, hors les
frères et sœurs, les collatéraux 11e peuvent
point utilement se plaindre d'un testament
comme inoificieux, sous prétexte que le tes
tateur leur aurait préféré quelque personne in
fâme. Dig. liv. 5 , tit. a , loi 1.

Si un frère, qui est héritier légitime , cm-
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pêche par mauvaise foi les témoins testamen
taires de se présenter, et que par-là le défunt
ait été hors d'état de faire uu testament, il
est, par ce fait, privé de ses droits à la succes
sion 5 mais son délit ne nuit point à son frère.
Dig. liv. 29, lit. 6, loi a.

Celui-là passe pour ingrat envers son frère,
et peut en conséquence de son ingratitude être
par lui exhérédé, qui a attenté à sa vie, ou
qui lui a fait perdre un procès criminel eu l'ac
cusant d'un crime capital, ou qui lui a causé
la perte d'une partie de ses biens. Voilà les
trois causes pour lesquelles il est permis à un
frère d'exhéréder son frère. Novelle aa, cha
pitre 47.

Un frère émancipé ne peut s'excuser, de la
tutelle de son frère ou de sa sœur-, sous le pré
texte de son émancipation , ou de son change
ment d'état. Code, liv. 5 , tit. 5o, loi 4.

Comme aujourd'hui les frères émancipés sont
appelés à la succession de leurs frères ou de
leurs sœurs , ils sont aussi tuteurs légitimes de
leurs frères et sœurs furieux. Code, liv. 5 , tit.
70 , loi 5. ,

Un frère majeur est, à la mort de son père,
tuteur fiduciaire de ses frères et sœurs , ou des
enfans issus de son frère. Instit. liv. 1, tit. 18.

Uu frère est Obligé de nourrir son frère qui
est pauvre. Code, liv. 5, tit. zS, loi 2.

Si Titius et Maevius frères , étant tous
deux sous la puissance du même père, Titius
a emprunté de sou frère Maevius une certaine
somme , et qu'après la mort de son père , soit
avant ou après l'adition de l'hérédité, Titius
ait payé à son frère Maevius la somme entièra
qu'il avait empruntée de lui, il pourra se faire
rendre moitié de cette somme par son frère ;
parce qu'il 11e la lui devait que comnre héritier
de la créance du père, et qu'il en était lui-même
héritier pour moitié. Digeste, liv. la, tit.
loi 38,

Un frère qui paye une dette de la succession
pour son frère qui est son cohéritier, a l'action
de la gestion des affaires pour répéter ce qu'il
a payé. Code, liv. 2 , tit. rrj, loi 3.

Un frère est admis sans procuration à agi?
pour les intérêts de son frère ; mais il ne s'en-,
suit pas delà que 1e jugement qui aura été dans
ce cas rendu contre lui devra lui être préjudi
ciable , s'il ne vent pas ratifier ce que sou frère
a fait. Code, liv, 7, tit. 56', loi 1.

Le frère qui forme contre son propre frère
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l'accusation d'un crime non léger, mais énorme
et capital, n'y doit pas être non-seulement ad
mis , mais encore condamné à l'exil. Code, liv.
9, tit. i, loi 13.

Un frère peut accuser sa sœur d'un délit lé
ger, niais non d'un crime énorme et capital.
Code, liv. 9, tit. i, loi 18,

Voyez les articles iô'a, 174,408,423,728,
738 , 74a et suivans, et l'article 1049 au Code
Napoléon. '

Froment. En latinfrumentum. Ce mot latin*
se prend dans une vaste signification : car le ju
risconsulte Gallus dit que par le motJrumen-
tum, on doit entendre tout le fruit qui se ren
ferme dans de;s épis. 13ig. liv. 5o, tit. 16, loi 77.

tes particuliers qui ont du froment en ré
serve , peuvent être obligés de le donner pour
faire du pain à l'armée. Dig. liv. 7, tit. 1, loi
27, S- 3- ,

Si quelqu'un mêle du sable ou quelqu'autre
corps étranger dans le froment d'un autre, il est
soumis, comme l'ayant corrompu, à la peine
de la loi Aquilia. 11 en est de même de celui
qui a jeté le froment d'autrui dans un fleuve.
Dig. liv. 9, tit. a, loi 27, g. 19 et 20.

Lorsqu'on a payé indûment du froment, on
doit, dans le jugement en répétition, avoir
égard à la qualité ; et si le froment est con
sommé, il faut en répéter le prix. Dig. liv. is,
iit. 6, loi 65, g-6. (

La meilleure qualité de froment est celui
d'Afrique. Dig. liv. 17, tit. 1 , loi 5o, $. 1.

Si quelqu'un a semé son froment sur le' ter
rain d'un autre, la récolte qui en proviendra
appartient au propriétaire du fonds ; parce
qu'en matière de perception de fruits , on fait
plus d'attention au corps qui les produit qu'à
la semence qui les fait naître. Dig. liv. 22, tit.
1, loi a5 , §, 1.

Le froment qu'on a tiré de la moisson d'au
trui , doit appartenir à celui à qui était la mois
son. Dig. liv. 41 , tit. 1 , loi 7,, §• 7. . _

Par la même raison que les plantes qui ont
pris racine dans une terre devieuuent un acces
soire de cette terre, on peut dire aussi que lie
froment est un accessoire de la terre dans la

quelle il est semé. Néanmoins celui qui a en
semencé de bornée foi le champ d'autrui avec
son froment, a contre le maître du sol l'excep
tion de la mauvaise foi, s'il lui redemande son
champ , sans , vouloir lui tenir compte de ses
frais de semaille. Dig. liv* 41 , tit. 1 , loi 9.
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Les décurions 11e sont pas obligés de vendre

le froment aux citoyens à plus vil prix que rys
l'exige le cours des vivres. Digeste, liv. 48 , tit.
12, loi 3 ; et liv. 5o, tit. 8 > loi 5..

Les magistrats de chaque ville n'ont pas lé
droit de fixer le prix du froment ou du graiu
qu'on importe. Digeste , liv. 48, tit. 12, loi

1. _ .
On ne doit toucher au nouveau froment ren

fermé dans les magasins, qu'après que l'ancien
est épuisé; et si par hasard une partie de ce
froment se trouvait gâtée à cause de son ancien
neté au point qu'on 11e puisse le vendre sans
exciter des plaintes, il faut le mêler avec du
nouveau , afin de cacher par ce moyen la par
tie gâtée et d'éviter des pertes au fisc. Co'de,
liv. 10, tit. 26, loi ï ; et liv. il, tit. 23,,104 *•

Personne.ne doit toucher au froment ou au

tres objets renfermés dans les magasins publics,
sous peine d'être condamne à la déportation
et à la"perle de tous ses biens. Code, liv.
10, tit. 26, loi 3.

L'empereur Auastase, par sa constitution au
Code, liv. 10, tit. 27, a ordonné que toutes
les fois que les besoins puhlics exigeraient qu'il
fût fait dans une province quelconque des
ventes forcées de froment, d'orge ou d'autres
objets, aucun de ceux qui en possèdent ne
puisse, sous quelque prétexte ou privilège que
ce soit, refuser de vendre.

Celui qui, étant chargé de transporter du
froment ou d'autres denrées pour le* compte du
gouvernement, s'écartera delà route ordinaire,
abordera dans un autre lieu que celui de sa des-,
tination, et vendra de sa propre autorité les
denrées qu'il avait été chargé de transporter,
doit être puni de mort. Code, liv. 11, tit.
1, loi 7.

Sous la dénomination de froment est com

pris tout ce qui est nécessaire à la vie. Gloss.
dans la rubrique ou le tit. 22 au Code, liv. 1 r..

Les empereurs Théodose et Valentinien or
donnent, par la loi 2 au Code, liv. n, tit,
23, que la somme qui a été fixée pour servir à
l'achat du froment, reçoive annuellement et &
jamais la même destination ; qu'il ne soit permis
à personne de la diminuer mi de l'employer à
d'autres usages ; mais qu'il soit fourni une at
testation solennelle , qui constate l'état dos
prêts qui ont été faits-sur cette somme aux bou
langers, et l'état, de ce qu'ils sont tenus de res
tituer : voulant que celui qui enfreindra les
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dispositions de la présente loi, soit condamné
à la restitution du double de la somme qu'il
sera convaincu d'avoir soustraite.

La grâce spéciale par laquelle quelqu'un a
été exempté de la contribution eu froment ou
orge destiné à l'approvisionnement de la viile,
est nulle; parce que les rescrits contraires à
l'utilité publique sout de nulle autorité. Code,
liv. il, lit. 22, lois 2 et 3.

Le particulier qui est chargé de l'achat du
froment exerce une charge personnelle , de
laquelle est exempt celui qui a soixante-dix
ans ou cinq enfans. Digeste, liv. 5o, tit. 4,
loi 3, §. la.

Le vendeur d'un fonds s'était réservé la
récolte du froment ensemencé à la main. Il s'est

trouvé dans ce fonds une portion de terrain où
avait cru du froment qui était tombé de la
paille. Sur la question de savoir si ce froment
était compris dans la réserve, le jurisconsulte
a répondu qu'il fallait-.examiner quelle avait
été l'intention des parties; mais qu'à s'en rap
porter aux termes de la convention, le fro
ment provenu de la paille ne pouvait pas plus
être compris dans la. réserve, que le froment
qui serait tombé du sac du semeur, ou du bec
des oiseaux. Dig. liv. 18, tit. i,.loi 40,-g. 3.

"Voyez les articles 524, 548, 585, 206"*» et
ai02 au Code Napoléon.

Fruits. On entend par fruits les émolumens
qui naissent et renaissent d'une chose. C'est
pourquoi les lo3rers dès maisons et des héri
tages, les arrérages de rentes, et autres reve
nus annuels, qui sont appelés fruits civils,
quia fructuum instar obtinent, ne sont pas de
véritables fruits; parce-qu'ils ne proviennent
pas du corps même de la chose, mais qu'ils
se perçoivent à l'occasion de la chose, en vertu
d'une convention particulière : non sunt pro-
prièjructus , quia non ex ipso rerum corpore,
sed ex alia causa nempè ex obligalione pro-
veniunt, et jura potiàs quàm natura pcrci-
piuntur. Cependant comme ils se perçoivent
etse renouvellent tous les ans , cela fait qu'on
les répute tels; et, pour les distinguer des vé
ritables fruits, 011 les qualifie de fruits civils.
Digeste, liv. 6, tit. 1 , loi 62 ; liv. 22, tit.
1, lois 34 et 36; et liv. 5o, tit, i6v loi 121.

Les fruits sont ou naturels ou industriaux.

-Les fruits.naturels sont ceux que la terre pro
duit naturellement sans le trayail de l'homme ,

. comme sont les bois, le foin. Les fruits in-
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dustriaux sont ceux que la nature produit
par le moyeu de la culture et du travail do
l'homme, comme sont les blés, les raisins, etc.
Digeste, liv. 22, tit. 1, lois 28 et 45. — Mais
les enfans nés d'une esclave ne sont pas re
gardés comme des fruits provenans de l'es
clave; ils appartiennent par conséquent au pro
priétaire. En effet il paraît contraire à la raison
qu'un homme soit regardé comme un fruit, lui
en faveur de qui la nature prépare tous les

fruits. Institut, liv. 2, 37. Dig. liv. 22, tit.
1, loi 28 1 ; et liv. 7, tit. 1, loi 68.

Les dépenses pour recueillir les fruits, ss
prennent sans contredit sur les fruits mêmes.
Digeste, liv. 22, tit. 1, loi 46.

Les fruits naturels doivent être restitués dès

le jour de la contestation en cause , tant dans
les actions de bonne foi, que dans celles de ri
gueur de droit; et même ceux qui ont pu être
perçus par le possesseur de mauvaise foi. Dig.
liv. 22, tit. 1, loi 2.

Il faut néanmoins observer celte différence

entre les actions : savoir que dans les actions
de bonne foi, les fruits qui sont perçns avant
la contestation eh cause, doivent être restitués
par le juge d'office , eu égard à l'équité et à la
bonne foi, qui est absolument requise dans
ces sortes d'actions ; mais que dans les actions
de rigueur de droit, les fruits 11e sont resti
tuables qu'à cause du délai ou retardement,
et après la contestation en cause, sans qu'il
soit au pouvoir du juge de les adjuger autre
ment, pour quelque cause que ce soit. Digeste,
liv. 22,.tit. 1, loi a, et loi 38, §. 7.

Celui qui prétend avoir les fruits doit rem
bourser les frais et dépenses faites pour la cul
ture , les semences, la récolte et autres qui ont
été faites pour la conservation d'iceux. Dig.
liv. 22, tit. 1, loi 46. Code, liv. 7, tit. 5i,
loi 1,

Les fruits d'un héritage se perçoivent à rai
son du fonds, et non pas des semences : ainsi
ils appartiennent à ceux à qui est le foftds, et
non à celui qui a fait les frais de labours et des
semences. Digeste, liv. 22, tit. 1, loi a5.

Les fruits augmentent l'hérédité, soit qu'ils
soieut provenus avant ou après l'acceptation
delà succession. Digeste, liv. 5, tit. 3, loi
ao, §. 3.

Les paiemens reçus des fermiers tiennent lieu
defruits. Il en est de même du loyer des ou
vrages d'un esclave, ainsi que de ce qu'on

donne



F R TT

donne pour transporter les personnes ou les
marchandises sur un vaisseau ou sur des bêtes
de somme. Digeste, liv. o, lit. 3, loi 2g ; et
liv. 4», tit. 5, loi 8, S 2. _ "

On n'entend par fruits que ce qui provient
d'une chose , déduction laite des dépenses qu'ils
ont occasionnées pour les taire venir, les amas
ser et les cohserver. Digeste, liv'. 5 , tit. 3, loi
3b', §.5.

Lorsqu'un possesseur a fait des dépenses sans
retirer de fruits, il est juste de lui en tenir
compte. Digeste, liv. 5, tit. 3 , loi 37.

Quand on dit qu'on ne regarde comme fruits
que ce qui a été perçu, déduction faite des
dépenses, Scévola observe que cette régla
s'applique aux dépenses faites par la femtne,
aussi bien qu'àcelles qui ont été faites par le mari.
En effet, si on suppose qu'une femme ait consti
tué sa dot la veilie des vendanges, et que le mari,
ayant recueilli la vendange, ait fait divorce,
ce jurisconsulte pense qu'il doit rendre à la
femme , non-seulement les fruits à raison des
onze mois qui se sont écoulés, mais encore les
dépenses qu'elle a faites pour façonner la vi
gne : car ces dépenses doivent être prélevées
avant de procéder au partage des fruits. Dig.
liv. 24, tit. 5 , loi 7, en entier.

On doit faire entrer dans l'estimation des
fruits, non-seulement ceux qui ont été perçus,
'mais même ceux qui ont pu l'être honnêtement.
Ainsi, si le demandeur en revendication n'a que
la nue propriété, et que l'usufruit se soit éteint
pendant le procès, les fruits lui seront dus do
jour que l'usufruit a cessé pour se réunir à la
propriété. Par la raison contraire , si, pendant
ie tems du procès, le demandeur a légué l'usu
fruit , le possesseur n'est point tenu des fruits
envers ses héritiers tlu jour que l'usufruit a été
séparé de la propriété. Dig. liv. 6 , tit. 1 , lois
53 et 35.

Si le demandeur revendique un fonds qui
n'est pas à lui, et que le juge ait prononcé qu'il
lui appartenait, le possesseur doit aussi être
Condamné à la restitution des fruits : car l'er
reur qui a déterminé le juge à prononcer sur
la propriété , doit aussi le régler sur la resti
tution des fruits ; autrement le possesseur qui
a succombé profiterait des fruits, et le juge,
comme le dit le jurisconsulte, ne déciderait pas-
véritablement que la chose est au demandeur,
j)ig. liv. 6 , tit. 1, loi 35 , §. r.

Toutes les fois qu'il s'agit de liquider les
J'orne I.
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fruits, il faut considérer, non pas si le posses
seur de mauvaise foi a pu jouir , mais si le de
mandeur en aurait joui dans le cas où la posses
sion lui eût été restituée. Dig, liv. 6, tit, 1,
loi 6*a, g- 1 •

Dans l'action en revendication, on doit faire
entrer dans la liquidation des fruits, non-
seulement ceux qui proviennent des choses qui
portent des fruits, mais même ceux des choses
sur lesquelles on 11e peut avoir qu'un simple
risage. Dig. liv. 6, tit. r, loi 64.

Si on a revendiqué sur quelqu'un un esclav»
qui est mort avant le jugement, les fruits doi
vent être comptés jusqu'au jour de sa mort. Le
jurisconsulte Paul dit que cela est vrai y si l'es-

* clave n'était pas tombé avant dans une maladiet
qui ait empêché- qu'tm~pût tirer- quelque fruit
cîe ses services : car, quand même il ne serait
pas mort de cette, maladie, on ne pourrait pas
compter les fruits du tems où il aurait été ainsi
inutile. Dig. liv. 6 , tit. 1, loi 79.

Si vous n'avez recueilli aucun fruit d'un

fonds que vous possédiez de bonne foivous
ne pouvez être condamné à en rendre compte.
On appelle fruits perçus, non-seulement ceux
qui sont parfaitement recueillis , mais mémo
ceux qu'on n'a que commencé à percevoir en
les séparant de la terre, comme lorsqu'on a,
coupé des olives ou des raisins, sans en avoir
encore fait de l'huile ou du vin. En effet, on
doit dès ce moment regarder le possesseur
comme ayant perçu les fruits. Dig. liv. 6,
tit. 1 , loi %&,

Le jurisconsulte Labéon pense que si un usu
fruitier est mort après avoir fait la récolte ,
les gerbes qui sont encore sur le champ ap
partiennent à son héritier, et les blés qui tien
nent encore à la terre au maître de la pro
priété : car, ajoute-t-il, les fruits sont censés
perçus lorsque le blé a été scié, le foin coupé,
le raisin et le fruit de l'olivier cueillis, quoi
qu'on n'ait pas encore battu le blé, tiré l'huile
des olives, et déposé la vendange dans la cure.
Sur quoi Julien dit que les fruits appartien
nent à l'usufruitier lorsqu'il les a cueillis, au
lieu qu'ils appartiennent au possesseur de bonne
foi dès qu'ils sont séparés de la terre d'une
manière quelconque. Dig. liv. 7, tit. 4, loi i3.

Les fruits d'un esclave consiste dans ses ser
vices , et réciproquement les services de l'es
clave sont mis au nombi-e des fruits qu'on en
peut tirer ; et comme dans les autres matières.



Sza F R IT F R TT

on n'entend par fruits que ce qu'on en relire Lorsqu'un héritier a été en demeure de sa-
déduction faite des dépenses, il en est de tisfaire , c'est-à-dirè de payer les legs avant
même à l'égard des services des esclaves. Di- qu'on se fût adressé au juge, il est obligé de-
geste, liv. 7, tit. 7 , loi 4. ^ puis ce fems à la restitution des fruits. Mais il

Il n'y a pas de différence entre le legs de est certain que le teins qui suit 1s jugement est
l'usufruit et le legs des fruits ; car l'usage est toujours exempt de toute restitution de fruits,
compris dais les fruits, au lieu que les fruits Dig. liv. 22, tit. 1, loi 5, et§. 1 , à la fin.
ne sont pas renfermés dans l'usAge : bien plus On ne peut pas condamner quelqu'un à la res-
le legs des fruits 11e peut se concevoir sans titution des fruits d'une chose qui ne produit
l'usage , taudis que l'usage peut s'entendre sans point de fruits ; mais il peut l'être d'après l'a
ies fruits. En sorte que si on avait légué les vantage qu'il retire de cette chose, parce que
fruits d'une chose , et qu'on en eut excepté cet avantage tient lieu de fruits. Dig. liv. 22,
l'usage , le legs serait inutile , comme l'observe tit. 1 , loi 19.
le jurisconsulte Pomponius , qui ajoute même Celui qui, sachant qu'un fonds lui est coni
que si le testateui; ayant légué l'usufruit, en mun avec un autre , en perçoit néanmoins tous
ôte ensuite les fruits, tout le legs est censé ôté. les fruits à l'insu de son associé , n'acquiert sur
Mais s'il lègue les fruits..sans faire mention de ces fruits qu'un domaine proportionnel à sa
l'usage , le legs est bon , parce qu'il peut être propriété sur le fonds. On ne doit pas, exami-
ainsi établi dans son origine; et si les fruits ner si ces fruits ont été semés par lui-même
étant légués il en ôte l'usage , cette dernière ou par son associé , ou par tous les deux, parce
disposition est nulle, Dig. liv.,7, tit. 8, loi 14, que le droit qu'on a de percevoir des fruits est
§• ' • fondé sur la propriété qu'on a sur le terrain, et

Celui à qui onalogué l'usage d'un fonds peut non sur la semence. Dig. liv. 22, tit. 1 , loi 20.
prendre des fruits qu'il contient ce qui lui sera On peut comparer aux frais perçus drun
nécessaire pour son année , quoique de cette fonds, ceux que produisent les travaux d'uu
manière les fruits d'une terre médiocre puis- esclave 5 parce qu'en matière de perception do
sent être entièremer.'L consommés. Dig. liv. 7, fruits , on fait plus d'attention au corps qui les
tit. 8 , loi i5, produit qu'à lasemence qui les fait naître. C'est

Si dans la vente d'un fonds, le vendeur s'en pourquoi personne n'a jamais douté que si je
est réservé tous les fruits de l'année, le juris- semais votre blé sur mon terrain, la récolte
consulte a répondu que les roseaux-et la coupe qui en proviendrait ne dût m'appartenir. Dig.
des bois taillis faisaient partie des fruits réser- liv. 22 , tit. 1 ,-loi a5 , g. 1.
vés. Dig. liv. 18, tit. 1 , loi 40, §.4. Un possesseur de bonne foi a, par rappxirï

Lorsqu'on a laissé àeferme des terres, les à la perception des fruits , les mêmes droits
fruits qui y naissent sont censés être tacitement que le véritable propriétaire du fonds. En
obligés ail maître de la terre affermée , quand effet, puisque les fruits d'une terre donnée en
même il n'y en aurait pas de convention ex- usufruit appartiennent à l'usufruitier, sans
presse. Mais il n'en est pas de même des choses . qu'on fasse attention à celui qui les a semés,
achetées avec l'argent provenant des fruits. Di- combien à plus forte raison doit-on observer
geste, liv. 20, lit. 2, loi 7. Code, liv. 8, tit. la même chose à l'égard des possesseurs de
i5, loi 3. bonne foi, qui ont un droit plus étendu que

Si un débiteur se sert de l'argent que son l'usufruitier pour la perceplion des fruits: car
créancier lui a prêté sans intérêt, lecréancier les fruits n'appartiennent à l'usufruitier quelors-
reti^ndra les fruits du fonds qui lui aura été qu'il les a perçus, au lieu que les fruits appar
donné en §age jusqu'à concurrence des in té- tiennent au possesseur de bonne foi, de quel-
rêts légitimes , si le débiteur ne lui rend pas la que manière qu'ils se trouvent séparés de la
somme au teins fixe. Dig. liv. 20, tit. 2 , loi 8, terre ; de même que celui qui est propriétaire

Si un acquéreur vient à-être évincé de l'usu- d'un fonds moyennant une redevance, acquiert
fruit de la chose vendue, on doit faire l'estima- les fruits dès qu'ils sont séparés de "la terre,
tion de ce qui peut lui être dû à cet égard , en Digeste, liv. 22, tit. r, loi 2a , £. 1.
fixant h qualité et la bonté de.s fruits» Dig. lir. Si un acheteur de bonne foi a ensemencé
»i y tit. a, loi i5, Jf. 1. la terre qu'il possédait à ce titre, et qu'avant
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de recueillh* les fruits il ait ea connaissance

que cette terre appartenait à autrui, il peut
en. percevoir les fruits tant que le fonds 110
lui sera pas évincé. Digeste, liv. 22,.tit. r,
loi 2,0, g. -a.

Le jurisconsulte Julien nie que la chasse
doive être regardé comme le fruit d'un fonds,
à moins que les fruits du fonds *ie consistent
dans la chasse. Dig. liv. 22,-tit. i, loi 26.

Les intérêts de l'argent tiennent la place des
fruits, et ne doivent pas en être séparés. Il
en est de même à l'égard des autres espèces
de produits qu'on peut retirer d'une chose.
Digeste, liv. 22 , tit. 1, loi 34. 0

Si quelqu'un a donné en paiement un fonds
qu'il ne devait pas, il doit, lorsqu'il le rede
mande, lui être rendu avec les fruits. Digeste,
liv. 22, tit. 1, loi 38, g. 2;

En matière de vente, il y a lieu à la res
titution des fruits. Les fruits doivent aussi être

partagés dans la société. Digeste, liv. aa, tit.
1, loi 38, 8 et 9.

La restitution des fruits a lieu aussi dans les

actions Favienne et Paulienne , par lesquelles
011 révoque les aliénations faites en fraude des
créanciers : car le préteur interpose son au
torité à l'efl'et de faire rétablir les choses dans

l'état où elles étaient avant l'aliénation ; et

cela est juste, puisque le terme, vous resti
tuerez, dont se sert le préteur en cette ma
tière , a la signification la plus étendue, et
comprend la restitution des fruits. Dig. liv.
22 , tit. 1, loi 38, $. 4.

Les fruits perçus d'un fonds dotal avant le
mariage font partie de la dot, et doivent être
rendus avec elle. 11 en est de même à l'égard
des fruits civils provenans des maisons. Dig.
liv. 22, tit. 1 , loi 38, §. 12 et i3.

Si voulant procéder avec vous au partage
d'un fonds commun entre nous, vous refusez
de le partager, et que je ne cesse de le cul
tiver, les fruits doivent être partagés entre nous,
déduction faite des dépenses. Digeàte, liv.
22, tit. 1, loi 38, 14.

La restitution des fruits a lieu dans toutes

les actions de bonne foi. Digeste, liv..22 , tit.
1, loi 38, g. i5.

Si un mari lègue à sa femme la dot qu'il
a reçue d'elle, les fruits perçus avant le ma
riage font partie du legs. Digeste, liv. 22, tit.
1, loi 38, $. r6.

Il est certain que les vins recueillis et les
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fruds perçus ne font pas partie d'une maison.
Digeste, liv. 19, tit. 1, loi i7j

Il y a des cas où un mari, lôrs"ae la dis
solution du.mariage, ne retient rien des fruits
mais reçoit seulement une caution de sa femme
pour lui assurer son paiement sur les fruits : c'e^t
ce qui arrive lorsque la femme rentre dans son
fonds dans le' tems où les fruits sont encore

pendaus par racines. Quelquefois aussi le mari_
retiendra tous les fruits, et ne rendra-rien à sa
femme ; ce qui arrive quand ils n'excèdent pas
les retenues qu'il a droit de faire. Quelquefois
enfin il sera obligé de rendre des fruits à sa
femme s'il en a perçu plus qu'il n'avait droit
d'en retenir. 'Dig. liv. 24, tit. 3, loi 7, §. i5.

Le- jurisconsulte Pomponius dit qu'on re
garde comme dépenses faites polir percevoir
les fruits, tout ce qui est dépensé pour la
bourer la terre et l'ensemencer, pour conser
ver des édifices , soigner un esclave dans ses
maladies, en supposant toujours qu'on per
çoive quelques fruits de ses édifices ou de cet
esclave; mais que ces sortes de dépenses ne se
redemandent pas par le mari lorsqu'il retient
tous les fruits de l'année, parce qu'elles doi
vent être prélevées sur les fruits avant toutes
choses. Digeste, liv. 34, tit. 3, loi 7, §. 16.
—Mais Paul rapporte que ce qui a été dépensé
pour la semence du blé peut être déduit sur
les fruits provenans de la vendange, si la ré
colte de blé n'est pas suffisante pour payer les
frais de semence ; parce que tous les fruits
perçus dans la même année sont regardés comme
la même espèce de fruits. Digeste, liv. 24, tit.
3, loi 8, §. 1.

Dans la demande d'un legs, on fait aussi at
tention aux fruits de la chose léguée, non-seule
ment à ceux que l'héritier a perçus, mais aussi
à ceux que le légataire aurait pu percevoir. On
doit décider la même chose par rapport aux
fruits provenans des journées des esclaves , du
travail des bêtes de somme, du fret des vais
seaux , ainsi que du louage des maisons. Dig,
liv. 3o, tit. 1 , loi 3g, g. 1.

Labéon pense qu'un legs conçu en ces ter
mes , Je donne et legue à Titius tous les fruits
dufonds Cornélien, est le même que le legs
de l'usufruit de ce fonds ; parce que telle a été
l'intention du testateur. Digeste, liv. 33, tit.
a, loi 41.

On range dans la classe des fruits tout ce
dont les hommes font usage. Il 11e faut pas con-

41 *
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sidérer ici le tems de leur maturité naturelle , s'agira de fixer la quarté falcidîe, l'héritie*
mais celui où il est plus utile au propriétaire doit compenser ces fruits avec le quart et les
ou au fermier de les recueillir. Ainsi les oli- intérêts qu'il a droit de tirer sur les biens de
ves, par exemple, étant d'un plus grand re- la succession. Dig. liv. 35, lit. a, loi i5, |\ 6*.
venu avant qu'après leur maturité, on ne I) y a des cas où le juge doit prononcer suc
doit pas leur refuser la qualité de fruits, si les fruits perçus par le possesseur d'une chose
elles ont été cueillies avant leur maturité, engagée, et le condamner à cet égard à la res-
Digeste, liv. 33, tit. s., loi 42. titution du jour de la contestation eu cause:

Quand on fait l'estimation des biens d'une car il peut arriver que la chose engagée soit
succession pour fixer la mèsure de la quarte d'un prix moins considérable que la somme
falcidie, 011 met au nombre de ces biens les due au créancier. Mais à l'égard de3 fruits
fruits que l'héritier a perçus, et qui, au tems perçus avant la contestation en cause, le juge
de la mort, étaient parvenus à leur maturité, ne peut point en prononcer là restitution au
Ces fruits augmentent d'autant la succession, prolit 4u créancier, à moins qu'ils n'existent
puisqu'ils font partie d'un fonds qui y est coin- encore, et que la chose ne suffise pas pour rem-
pris ; et qui se frouv.e alors être d'une plus plir le créancier de ce qui lui «st dû. Digeste,
grande valeur. Dig. liv. 35, tit. 2, loi 9. liv. 20, tit. 1, loi 16, $. 4.

Pour l'acquisition des fruits, il faut que le La portée des animaux est réputée fruits,
possesseur ait une possession civile.et naturelle, aussi bien que le lait, le poil et la laine. Ainsi
Digeste, liv. 41, tit. 1, loi 40. les agneaux, lus chevreaux , les veaux, les pou-

Un héritier peut acquérir par la prescrip- lains, les cochons de lait, appartiennent sur lo
tion les fruits, les en-fans des esclaves, le croît champ à l'usufruitier par le droit des gens,
des troupeaux, qui n'ont point appartenu au lustitutes, liv. 2, tit. 137. Digeste, liv.
défunt. Digeste, liv. 41, tit. 3, loi 4, 5. 22, tit. 1, loi 28.

Celui qui cueille les fruits d'autrui et les Celui qui a l'usufruit d'un fonds n'en ac~
emporte, est soumis à l'action de vol, et non quiert les fruits que lorsqu'il les perçoit par
à l'interdit quod vi aut clam; à moins qu'il lui-même. C'est pourquoi, s'il vient à décéder
n'ait fait quelque chose sur le sol qui porte pT'è-^ au tems de la maturité des fruits, mais avant
judice aux arbres et aux fruits. .Digeste, liv. que de les avoir perçus, il 11e transmet point
43, tit. 24, loi 7, g. 5.' . à ses héritiers le droit de les percevoir, et ils

Tant que les fruits sont attachés au sol ils appartiennent au propriétaire du fonds. Ainsi
font partie du fonds: c'est pour cela qu'un on peut dire par la même raison, que si le mari,
colon fait ces fruits siens, parce qu'il est censé qui a la jouissance des biens dotaux pour soû
les cueillir d'après la volouté du propriétaire du tenir les charges du mariage, vient à décéder
fonds. Digeste, liv. 47, tit. 2, loi 63, §. 8. avant la récolte, les fruits de l'année doivent

On regarde comme uiï fruit d'une chose la se partager entre ses héritiers et sa veuve, â
faculté de pouvoir la donner en gage. C'est proportion du tems qu'il a vécu et soutenu
pourquoi celui qui s'opposerait à ce que quel- les charges du mariage. Instit-utes, liv. 2, tit.
qu'un pût mettre en gage une chose qui lui ap- 1, g. 36. Digeste, liv. 24, tit. 3, loi 7, 1
partient, l*e priverait du fruit qu'il à droit et suiv.
d'en retirer. C'est ce qui a donné occasion de Si quelqu'un -qui possédait de bonne foi
dire que toute convention, qui aurait pour but une succession en a vendu, après la demande
d'empêcher un créancier d'user, en cas de non de celle hérédité, quelques etî'ets, on peut
paiement, de la faculté de vendre les gages exiger de lui les effets eux-mêmes et leurs
qu'il a reçus pour sûreté de sa créance, serait fruits. Cependant si les effets qu'il a vendus
nulle. Digeste, liv. 22, tit. Y, loi 49; liv. 5», ne rapportaient point de fruits, ou si le tems
tit. 17, loi 72; liv. 20, tit. 1, loi4« Code, devait les corrompre, et qu'il les ait vendus à un
liv. 3, tit. 53, loi 6. bon prix, on pourrait dire que le demandeur

Si un héritier a perçu des fruits d'un fonds aurait le choix d'exiger le prix et les intérêts.,
laissé conditiorinellemeiit par fidéicommis, et Digeste, liv. 5., tit. 3, loi 20, %. 16'.
qu'il 11'ait point ,été expressément chargé de La perception des fruits suit la possession ei-
reudre ces fruits au Méicommissaire, lorsqu'il vile et non la naturelle. C'eut pourquoi si un mari
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rendait la dot à sa femme pendant le mariage ,
comme ce serait une donation, il pourrait la
répéter avec les fruits quiauraient été perçus
depuis la restitution ; et au cas de la mort de
sa femme, il pourrait répéter les fruits perçus
contre les héritiers d'icelle. Iaslitutes , liv,

a, tit. i, g. 35. Code, liv. 5, tit. icj, loi
unique.

Si quelqu'un a stipulé qu'on lui transfére
rait la propriété d'une chose, et qu'on lui en
donnerait la possession, la raison veut qu'il ait
également les fruits que le débiteur en a perçus
depuis la stipulation. Digeste, livre aa, titre r,
loi 4. -

La condamnation aux fruits peut avoir lieu
dans lcs„actions personnelles. Si on a donné,,
par exemple , un fonds à titre de do.t, et que
le mariage n'ait point eu lieu ^ parce qu'on a
découvert que les futurs époux étaient dans un
degré de parenté qui ne leur permettait pas
de le contracter, le fonds doit être rendu avec
les fruits, c'est-à-dire ceux qui ont été perçus
dans le teins qui a précédé la découverte de la
parenté , ainsi que ceux qui ont été perçus de
puis, s'il y a eu demeure ou du côté de la
chose ou du côté de la personne qui devait la
rendre. Quand bien même la femme serait cause
que-le mariage ne se fût pas fait, il est probable
qu'on doit rendre les fruits ; par la raison que
si le futur n'était pas dans le cas de rendre
les fruits, il aurait pu négliger le fonds. Dig.
liv. 22, tit. 1, loi 38, $. 1.

Les fruits perçus d'un fonds laissé par dona
tion à cause de mort doivent être rendus ,
dans le cas où le donateur , ayant recouvré la
santé, est par conséquent autorisé à rede
mander son fonds. Digeste, liv. 2a, tit. 1 ,
loi 38, g. 3.

Dans les cas où le préteur accorde la res
titution, comme dans son interdit contre la
violence , les fruits doivent aussi être rendus.
Digeste, liv. 22, tit. 1, loi 38, $. 5.

De même si on dépouille quelqu'un d'une
chose par violence ou par crainte, on n'est
censé ne lui avoir rendu cette chose qu'autant
qu'on lui a restitué les fruits, Digeste, liv. 22,
tit. t, loi 08, g. 6.

En matière de prêt à usage et de dépôt, les
fruits doivent également être rendus. Digeste,
liv. 22, tit. i, loi 38, §. 10.

Lorsque quelqu'un stipule un fonds de terre,
les fruits qui existaient lors de la stipulation
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n'y sont pas compris. Digeste, liv. 4-5, tit.
1, loi 78, §. 1 ; et liv. 4a, tit. 1, loi 8.

Eu matière d'interdits, 011 n'a égard pour
la restitution des fruits, qu'au tenus où les in
terdits ont été obtenus, et non au tems anté

rieur. Digeste, liv. 43, tit. 1, loi 3.
Le possesseur de bonne foi ne restitue pas

tous les fruits qu'il a perçus des choses héré
ditaires , mais seulement ceux qui ont aug
menté ses biens. Le possesseur de mauvaise
foi au contraire est tenu de restituer tous les

fruits qu'il a perçus ou pu percevoir des biens
de la succession. Dig. liv. 5, tit. 3, loi 20, J.
6. Code, liv. 3, tit. 3i, loi 2.

Daus l'action en partage d'une succession , il
y a lieu à la restitution des fruits. Institutes,
liv. 4, tit. 17, $. 4. Code, liv: 3, tit. 56'.

Dans l'action en représentation, appelée ad
exhibendum, le juge doit avoir égard aux fruits
perçus depuis les défenses fournies jusqu'à la
sentence. Institutes, liv. 4, tit. 17, §.-3.

Les* fruits perçus viennent dans l'action
réelle ; ainsi ceux qui sont existans doivent être
restitués avec la chose, quoiqu'ils ne soient
pas demandés; mais cela n'a lieu que pour les
fruits perçus après la contestation en cause.
Institutes, liv, 4, tit. 17, g. 2. Digeste, liv.
6, tit. 1, loi 17, g. 1, et loi 20.

A l'égard des fruits qui ont été perçus avant
.la contestation en cause, ils ne viennent point
dans l'action réelle; ainsi il faut les demander

nommémentparce qu'étant perçus, ils no
font pas partie de la chose, et qu'il n'y a que
les fruits pendans par racines qui soient ré
putés faire partie du fonds. Quaproptcr qui
petit rem non J'ructus petit separatos. Dig.
liv. 5, tit. 3, loi 5o, g. 3; et liv. 6", tit, 1 ,
loi 4.

11 faut donc que celui qui revendique la
chose, revendique aussi les fruits qui ont. été
perçus avant la contestation en cause, s'ils sont
existans ; et s'ils sont consommés, il faut qu'il
les répèle par la condamnation. Code , liv. 4 ,
tit. 9 , loi 3.

Il n'en est pas de même de la demande d'hé
rédité ; car non-seulement les fruits existans,
non perçus, viennent dans cette action , niais
aussi ceux qui ont été perçus avant la contesta
tion en cause : Fruclus non tantàm extantes ,

sed etiam corvsiunpti veniunt inpetitionem hu
reditaUs , sed etiam percepti, in eamque ve
niunt vi actionis et ex palestaie jbrmulœ ;
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parce que les fruits font partie de l'hérédité.
Instit. liv. 4. lit. 17, a. Dig. i;v. 5 tit. 3,
loi 51, y. 1.

11 s'ensuit delà qu'il y a,une différence entre
la revendication d'une chose particulière et la
demande d'hérédité, quant aux fruits, qui est
que dans la demande d'une hérédité, le pos
sesseur de mauvaise foi n'est pas seulement
obligé de payer le prix des fruits qu'il a con
sommés , il faut encore qu'il en paye les inté
rêts : quia veniunt fruclus in petiliom heredi-
tal 'ts tanquam t/uid principale , proinde eorum
accessio esse polest. JDig. liv. 5, tit. 3, loi 40,
$. 1 , et loi 5i,t.

Mais dans la revendication d'une chose par
ticulière , le possesseur de mauvaise foi est seu
lement tenu de payer l'estimation des fruits
qu'il a perçus , ou qu'il a manqué de percevoir
par sa faute, sans être obligé d'en payer les
intérêts. Dig. liv. 22 , tit. 1 , loi i5.

Enfin il y a encore cette différence entre la
revendication d'une chose particulière et la de
mande d'une hérédité, quant aux fruits, qui
est que clans la revendication d'une chose par
ticulière, on ne peut répéter du possesseur de
bonne foi que les fruits'qui existent, et non
ceux qu'il a consommés , ou qu'il n'a pas per
çus ; mais que dans la demande d'une héré
dité , ou peut redemander ,au possesseur de
bonne foi généralement tous les fruits dont il a
profité. Dig. liv. 5 , tit. 3, loi 40 , §. 1.

Néanmoins le possesseur de bonne foi cesse
de l'être par la contestation en cause, de sorte
qu'il est tenu de restituer tous les fruits qu'il a
perçus depuis , ou qu'il a manqué de percevoir
par sa faute. La raison en est que, pour ce qui
regarde la restitution des fruits, la contestation
en cause rend tous les possesseurs égaux, c'est^
à-dire de mauvaise foi. Instit. liv. 4, tit. 17,
§. 2. Code , liv. 3, tit. 5a , loi 22. — Par ces
mots , post inchoatam petitionem , qui sont
dans le a ci-dessus cité , il ne faut pas en
tendre l'exploit de demande., mais la contesta*
tion en cause, selon le sentiment de Théophile,'
et confonnémeut à la loi a5 au Dig. liv. 5 ,
tit. 3 : car c'est alors que le possesseur de bonne
foi commence à connaître que la chose qu'il
possède 11e lui appartient pas; ainsi ce n'est que
de ce moment qu'il a é?é constitué en mauvaise
foi, ce qui fait qu'il est tenu de restituer tous
les fruits qu'il a perçus depuis.

11 est certain que les fruits perçus entrent
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dans les actions qui ont lieu en matière d'usu
fruit. Mais sî l'usufruit s'éteint après la contes*
talion en cause , les fruits que l'adversaire con
tinue de posséder jusqu'au jugement cessent
d'être dus : car si l'usufruitier était mortp son
héritier n'aurait action que pour les fruits échus
avant son décès. Dig. liv. 7, tit. 6', loi 5 ,
3 et 4.

Les fruits-'perçus, ou les dépenses faites sur
une chose avant qu'elle fût commune, ne peu
vent être la matière du jugement par lequel on
la partage. Dig. liv. 10', tit. 3, loi 4, g. 3.

Le jurisconsulte Papinien dit que celui qui a
perdu par sa captivité l'usufruit qu'il avait d'un
fonds , doit être restitué à son retour , et qu'il
est juste aussi que les fruits qui auronhété per
çus pendant lé teins ihterinédiaire sur la chose
sujette à usufruit, lui soient restitués. Dig. liv.
4, tit. 6, loi 23, §. 2.

Si un acheteur a stipulé que le vendeur lui
transférerait la possession nue , et qu'il intente
à cet égard l'action qui vient de la stipulation,
il ne pourra point faire entrer dans cette de
mande les fruits de la chose : car lorsqu'on a
stipulé que la propriété du fonds vendu serait
transmise, on est censé avoir stipulé en même
tems la délivrance de la possession nue ; et si
011 intente l'action qui vient de la stipulation ,
la restitution des fruits ne pourra pas être pro
noncée , parce qu'on ne peut pas étendre une
stipulation au-delà de ce qu'elle contient; mais
l'acheteur aura, à l'égard des fruits, l'action
qui vient de son contrat de vente. Dig. liv. 19^
tit. 1 , loi 3, $. 1.

Le jurisconsulte Julien dit que si le posses
seur d'un esclave est en demeure de le rendre

lorsqu'il est revendiqué sur lui, et que cet es
clave vienne à mourir , on doit le condamner
à la restitution des fruits jusqu'au jour du ju
gement. 11 dit encore qu'on doit avoir égard
non-seulement aux fruits , mais à tout ce qui
dépend de la chose : ce qui fait que les enfans
d'une esclave et les fruits qui sont provenus
d'eux doivent être restitués. Ce possesseur doit
rendre aussi les fruits qu'il a perçus d'un pos
sesseur intermédiaire sur lequel il a repris la
possession ; parce qu'il né doit tirer aucun pro
fit à l'occasion d'un esclave qui lui est contesté :
cependant il n'est point tenu de rendre les fruits
du tems où l'esclave a été possédé par un autre
qui l'avait juridiquement dépouillé de sa posses
sion. Dig. liv. 6, tit. 1, loi 16, et loi 17,$. 1.
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On-peut demander la restitution des fruits
qui ont été perçus par quelqu'un sans un juste
litre ; par exemple se faire restituer par un fer
mier les fruits qu'il a perçus après son bail, s'il
les a perçus sans la volonté du propriétaire :
car autrement on n'aurait aucune action à cet

égard contre le fermier. Dig. liv. 12, tit. 1,
loi^S'-1-

Quand on dit qu'on peut redemander les
fruits au possesseur de mauvaise foi, cela n'est
vrai que dans le cas où ces fruits ont appartenu
au maître. Dig. liv. 12, tit. 6", loi 55.

Lorsqu'on redemande ce qu'on a payé indû
ment, la demande s'étend aux fruits de la chose,
et aux enfans nés des esclaves qui font l'objet
de la demande. Dig. liv. 12, tit. 6', loi 6'5, £. 5.

Si le fruit de vos arbres tombe sur mon ter

rain , et que je le fasse manger par mou trou
peau , vous ne pouvez avoir contre moi l'action
de la loi des douze tables, portée contre ceux
qui font paître leur troupeau dans le terrain
d'autrui ; parce que c'est dans mon terrain et
non dans le vôtre que mon troupeau a mangé
le fruit de vos arbres. Ainsi, dans ce Oas, il
faut recourir à l'action expositive du fait. Dig.
liv. 19, tit. 5 , loi 14, g. 7>.

Si un voleur cueille ou coupe dans un fonds
laissé à titre d'usufruit, des fruits mûrs , quoi
que pendans encore par les racines , l'action en
restitution appartient plutôt au propriétaire du
fonds qu'à l'usufruitier; par la raison que les
fruits n'appartiennent à l'usufruitier que quand
il les a séparés de la terre ou un autre en son
nom. Dig. liv. 7, lit. 1, loi 12, §. 5.

L'usufruitier doit recueillir les fruits que le
tesîateur a laissés mûrs sur la terre . pourvu
qu'il les trouve encore pendans par les racines
au jour de l'échéance de son legs : car les fruits
qui sont sur pied appartiennent à l'usufruitier.
Dig. liv. 7, tit. 1 , loi 27.

Une usufruitière étant morte au mois de

décembre, tous les fruits qui provenaient du
fonds avaient été recueillis par ses fermiers au
mois d'octobre ; mais comme les fermiers ne

doivent payer leurs fermages qu'aux calendes
de mars, il était question de savoir si l'héritier
de l'usufruitière pouvait toucher les fermages
de cette année, quoiqu'elle fût morte avant les
calendes de mars. Le •jurisconsulte Scévola a
répondu que l'héritier de l'usufruitière devait
toucher les fermages en entier à l'échéance du
terme. Digeste, liv. 7, tit. 1, loi 58.
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Les fruits de la dot appartiennent au mari:
car, puisqu'il doit soutenir les charges du ma
riage, il est juste qu'il perçoivej4es fruits de
la dot. Les fruits perçus pendant le mariage
ne font point partie de la dot, mais ceux qui
l'ont été avant le mariage en font partie, à
moins qu'il n'y ait eu une convention contraire
entre les futurs : car alors les fruits perçus
avant le mariage seront censés faire l'objet
d'une donation, et ne devront point être rendus
avec la dot. Digeste, liv. 23, tit. 3, Ici 7.

Si une femme a reçu son fonds dotal, mais
sans qu'on lui ait tenu compte des fruits à pro
portion du teins où le mariage n'a point subsisté
pendant la dernière année, elle peut intenter
son action dotale, comme ayant reçu moins
qu'il ne lui était dû pour sa dot, car il s'agit
ici d'une espèce d'aiigment de dot. Digeste ,
liv. ,24, tit. 3, loi 3i , £• 4.

Le mari ne doit pas rendre les fruits qu'il
a perçus de bonne foi d'un tonds qu'il a reçu
en dot de sa femme, et qu'il a employés à sou
tenir les charges du mariage, encore bien que
depuis il se soit élevé une contestation sur l'état
de la liberté de la femme, et que l'événe
ment du jugement ait prouvé qu'elle était es
clave, et par conséquent que le mariage était
nul. Il est juste aussi qu'en ce cas le mari se
fasse payer des dépenses nécessaires et utiles
qu'il aura faites sur les fonds prétendus dotaux,
en compensant avec ses dépenses les fruits qu'il
aura perçus, et se faisant rendre ce dont elles
les excéderont. Digeste , livre 24, titre 3, "loi
42, S- J-

Si les fruits du fonds dotal ont été, comrria
on en était coavenu, employés aux alimens
et aux dépenses de la femme et de sa famille ,
le mari ne peut pas les répéter. Code, liv. 5,
tit. 14, loi 2.

Il arrive quelquefois que les fruits -d'une
succession, ou les intérêts d'une somme sont
dus, quoiqu'ils n'aient pas été expressément
laissés ; par exemple , lorsque quelqu'un est
chargé par testament de rendre à un autre
après saTnort tout ce qui lui restera des biens
de la succession : car comme ce lidéicommis ne

donne pas d oit au fidéicommissaire de se faire
tenir compte des diminutions survenues de bonne
foi, si celui qui en était chargé a dépensé sur
ses propres biens à porportiou autant que sur
ceux de la succession, on doii lui rendre aussi

ce qui restera des fruits perçus à la mort de



3a8 F R TX F R V

celui qui était grevé de substitution,'afin de à tin autre en en prélevant a son profit la
remplir la volonté du testateur. Digeste, liv. quart, doit mettre en compte sur ce quart les
22, tit. i, loi 3, §, 2. fruits et les intérêts que les débiteurs n'ont

Les fruits perçus d'un fonds après que la payé que depuis le jour où le fidéicommis a
propriété en a été acquise à quelqu'un à titre commencé à être, dû, aussi bien que les loyers
de fidéicommis, appartiennent au iidéicommrs- des fonds qu'il aura touchés. Digeste, liv. 06,
saire, quoique la plus grande partie de 1 année tit. r, loi 58, g. 5.
se fût écoulée avant l'ouverture du fidéicom- L'héritier chargé de rendre aprJs sa^nort
mis. Dig. liv. 22, tit- 1, lo» 42- „ ce qui lui restera de la succession, n'est point

Le jurisconsulte Paul a décidé qu'un hé- censé chargé de rendre ce qui pourrait lui res-
ritier chargé du legs d'une chose apparie- ter alors des fruits qu'il a perçus : car ces paroles
nante à lui-même, qui, après le jour du (idéi- du testateur font voir qu'il a voulu que le fi-
commis, l'a gardée et en a perçu des fruits , déicommissaire reçût de l'héritier sa succession
n'était pas obligé à rendre ces fruits au ii- même dans l'état de diminution où elle se trou-
déicommissaire, et que néanmoins il n'était verait, et non pas qu'il profitât du surplus des
pas tenu de les imputer sur .sa quarte. Dig. fruits qui se trouveraient. Digeste , liv. 36, tit.
liv. 35, tit. 2, loi 24, §.*a. 1, loi .58, g. 7."

Les fruits perçus par' un héritier n'entrent Les fruits perçus du fidéicommis pendant le
pas dans la restitution qu'il doit faire d'une tems accordé à l'héritier chargé do rendre la
succession en vertu d'un fidéicommis, à moins succession, ne viennent pas dans la restitution
que l'héritier 11esoit en demeure de rendre, ou du fidéicommis quand le" délai a été. accordé
qu'il 11'ait été spécialement chargé par le testa- en faveur du fidéicommissaire. Digeste, liv.
leur de remettre les fruits. Digeste, liv. 36, 36, tit. r, loi 78, g. 12; et liv. 20, tit. 1,
tit. 1, loi 18. —Les fruits perçus'par l'héri- loi 21, g. 2.
lier lui sont imputés sur la quarte qu'il a droit Si un héritier, chargé de remettre â l'ins-
de retenir. Digeste, liv. 36 , tit. r," loi 18, tant un fidéicommis, 11e le remet qu'après un

1, — L'héritier chargé de restituer_une suc- long espace de teins, il aura toujours eu faisant
cession est censé chargé de remettre tout ce cetteremise, ie droit de reteuir sa quarte sur le
qui a été dépendant de cette succession : or fidéicommis : car les fruits que l'héritier a
les fruits perçus par l'héritier sont un émo- perçus dans le teins intermédiaire ne lui sont
lument des choses héréditaires, mais «on pas pas imputés sur sa quarte; parce qu'il a perçu
de la succession elle-même. Digeste, liv. 36, ces fruits plutôt à cause de la négligence du
tit. 1, loi 18, g. 2, et loi 27, g. 1. l'idéicommissaire, qui n'a point formé sa de-

Lorsqu'un héritier a placé lui-même les'de- mande, que par aucune raison tirée de la vo
iliers de la succession à intérêts, ou qu'il a lonté du testateur. Il n'en est pas de'même dans
perçu des fruits des fonds de la succession, les fidéicommis conditionnels, et dans ceux qui
il ne doit rien à cet égard au fidéicommissaire, sont faits sous un terme certain -, parce qu'alors
surtout s'il n'est pas en demeure de lui rendre les fruits perçus dans le tems intermédiaire tien-
la succession; parce qu'il a prêté ces deniers nent lieu à l'héritier de sa falcidie, s'ils sont
à ses propres risques, et que pour percevoir les assez considérables pour égaler son. quart et
fruits il a fait les dépenses de la culture et de les fruits du quart. En effet, dans ce cas,
la récolte, et qu'il n'est pas juste qu'il ait été les fruits perçus par l'héritier dans le tems
en cette partie pour ainsi dire le procureur intermédiaire sont perçus en conséquence de
d'un autre. Digeste, livre 36, titre t,, loi 44, la volonté du testateur'. Digeste, liv. 36, tit.
g. 1. 1, loi 22, g. 2. Code, liv. 6, tit. 49, loi 6.

Les fruits perçus ne viennent pas dans le Si celui à qui un fonds a été légué purement
restitution du fidéicommis quand l'héritier est. en a perçu les fruits après l'adition d'hérédité,
chargé de remettre tout ce qui lui restera de la ces fruits lui appartiennent. A l'égard du fer-
succession ; de même que s'il était chargé de mier qui avait droit de percevoir ces fruits, il
remettre tout ce qui lui resterait des biens de a une action contre l'héritier en vertu de son
la succession. Digeste , liv. 36, tit. 1, loi 64. bail. Digeste, liv. 5o, loi 120, g. 2.

l'héritier chargé de remettre la succession Le jurisconsulte Celsus pense que dans le
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legs d'un fonds garni, les fruits que le testa
teur a amassés dons le fonds p$ur les vendre,
ou qu'il a destinés à tout» autre usage qu'à celui
du fonds, n'y sont pas compris. Digeste, liv.
2.7), lit. 7, loi 12, §. 3o.

Si des fruits ont été volés sur un terrain,
le jurisconsulte Paul décide que le fermier et
le maître peuvent intenter l'action de vol ;
parce que l'un et l'autre ont intérêt de pour
suivre la chose. Uig. liv. 47, lit. 2, loi 84, §, 1.

Les fruits perçus des choses sujettes à resti
tution avant i'adition d'hérédité, par'l'héri
tier chargé de restituer, doivent être rendus
au fidéiconimissaire ainsi que tout ce qui est
avenu à l'occasion des biens héréditaires. Mais

les fruits.perçus après I'adition d'hérédité de
meurent à l'héritier. Digeste, livre 36, titre
1, loi'27, $.1, et loi 58. — La raison delà
différence est que les fruits perçus avant I'a
dition d'hérédité sont réputés faire partie de
la succession : d'où il s'ensuit que celui qui
est chargé de rendre la succession, est aussi
obligé de restituer les fruits qu'il a perçus avant
qu'il l'eût appréhendée, comme s'il avait été
chargé de les restituer. Mais au contraire,
quand ^hérédité est appréhendée, les fruits
perçus jusqu'à la restitution d'icelle demeu
rent à l'héritier; parce que la succession ap
préhendée perd le nom d'hérédité, et Qu'elle
devient le propre patrimoine de l'héritier: en
sorte qne'les fruits perçus ne semblent pas être
perçus des biens héréditaires, mais des biens ap
partenais à l'héritier. Et l'héritier ne doit, les
fruits perçus après I'adition d'hérédité, qu'après
qu'il a été sommé d'en faire la restitution : car
jusque là il est de bonne foi, et il n'est pas en
délai; c'est le substitué qui doit imputer à son
retardement la perte des fruits de la.succession,
l'héritier les gagnant pour la peine qu'il a eue
et le soin qu'il a pris de les percevoir. Digeste,
liv. 36, tit. 1, loi 63.

Pareillement quand le fidéicommis est laissé
sous condition ou dans tin certain jour, il faut
dire que les fruits perçus avant I'adition d'hé
rédité font partie delà succession, et qu'aussi
ils doivent être restitués ; mais quant à ceux
qui sont perçus medio tempore, avant l'évé
nement de la condition ou du jour auquel la
restitution doit être faite, ils appartiennent à
l'héritier. Digeste, liv. sa, tit. 1, loi 14. —
Cette distinction a lieu , quoique le testateur
eût chargé son héritier dans son testament de
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restituer tout ce qui proviendrait de sa succes
sion. Digeste, liv. 3a, loi 83.

Voyez la sect. 1, chap. ,7m. 3 ^ liv> ^ du
Code Napoléon, l'art. 856, l'art. 1155 et l'art.
1378.

Voyez aussi les articles 1401-, r53g, 1549,
1068, i'5-70, 157 r et 1677 au titre du con
trat de mariage; les articles i63o et 1699 au
titre de la vente; les articles 1770 et 1774
au titre du louage; et le chap. 4 du mémo
titre concernant le bail à cheptel.

Fugitif. Un esclave fugitif est celui qui se
retire de la maison de son maître à dessein

de n'y plus revenir ; et quoiqu'il y retourne,
il ne cesse pas d'être réputé fugitif; parce
que le repentir d'un tel délit ne peut pas rendre
innocent celui qui l'a eotmniSi-Dig.- liv. ai »
tit. 1, loi 17, S- 1 et a*

CeuS? qui ont pris la fuite, quoique ce fût
pour éviter la cruauté de leurs maîtres, ne sont
pas moins fugitifs; ils sont censés se voler eux-
mêmes à leurs maîtres. Ainsi ils ne peuvent de
venir libres par une longue jouissance de la li
berté, et pour s'être soustraits de la puissance
de leurs maîtres; car ils n'ont effectivement

jamais joui de la liberté, et ils 11e peuvent
être prescrits, même par un possesseur de
bonne foi, en vertu d'une longue possession.
Digeste, liv. ar, tit. 1,, loi 17; liv. 47, tit.
2, loi 20. Code, liv. 7, tit. 33, lois 1 et 2.
Institutes, liv: 2, tit. 6, §.2.

Un esclave est estimé fugitif, principalement
par l'intention qu'il a eue en fuyant, plutôt que
par la fuite elle-même. En effet, si un esclava
s'était enfui à l'approche des ennemis où des;
voleurs, ou dans un cas d'incendie ou de ruine t
on ne pourrait pas dire qu'il fût fugitif, quoi
que dans le fait il aurait fui. De même ,un
esclave qui se serait enfui de chez un maître
près duquel on l'aurait mis en apprentissage
ne peut pas êtee regardé comme fugitif, s'il
ne s'est enfui qu'à cause des mauvais traité-
mens qu'il recevait de lui. Il en est de même
de l'esclave qui s'est enfui pour la niêjne raison
de chez celui à qui son maître l'avait donné à
garder. Mais ceci n'a lieu qu'autant que l'es
clave en fuyant de chez ces personnes sera re
tourné °près de son maître: car s'il n'y était
point retourné , il n'est pas douteux qu'il de
vrait être considéré comme fugitif. Digeste ,
liy. 21, tit. 1, loi 17, §. 3.

Un esclave qui s'est caché dans la maison
4*
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tic son maître afin de trouver une occasion

de s'enfuir, est regardé comme fugitif, quoi
qu'il n'ait pas pu trouver cette occasion. Mars
s'il ne s'était tenu caché dans la maison que
pour attendre que la colère de sort maître s'ap-
paisàl, il ne serait"pas fugitif. lien est de même
à l'égard de celui qui est sorti de la maison dé
son maître dans le dessein de se donner la mort

en se précipitant : car on ne peut pas dire qu'un
esclave qui serait monté au haut de la maison
de son maitre pour se précipiter, est fugitif.
Digeste, liv. ai, lit. i,-loi; 1.7, §. 4.

Uu esclave qui est sorli 3e chez le maître
qui l'instruisait, et qui s'est retiré près de sa
mère est fugitif, s'il s'y est retiré pour s'y
cacher avec intention de 11e point retourner
chez son maître; mais il n'en serait pas de
même si cet esclave ne s'était retiré chez sa

mère qn'afin qu'elle obtînt plus aiséméft pour
lui le pardon de quelque faute qu'il aurait faite.
Digftte, liv. 2.1, tit. r, loi 17, §. 5.

Si 011 a vendu un esclave qui s'est jeté autre
fois dans le Tibre, et qu'il n'ait quitté son
maître que dans l'intention de se donner la
mort, cet esclave n'est point fugitif ; mais s'il a
eu d'abord l'intention de s'enfuir, et qu'ensuite,
ayant changé de dessein, il se soit jeté dans
le Tibre, cet esclave est censé fugitif. Il en
est de même , à l'égard, d'un esclave qui se sera
précipité de dessus un pont. Dig. liv. 21 , tit.
1, loi 17, $. 6.

Un esclave s'est enfui, et a emmené avec
lui un esclave cfb'il avait sous lui et dans son
pécule ; si cet esclave en second n'a sui vi l'es
clave en chef que malgré lui, ou sans connaître

>son intention, et qu'il n'ait laissé échapper au
cune occasion qui pût lui permettre de retour-
ne-i chez son maître , il ne sera pas réputé fu
gitif. Mais s'il a connu l'intention de l'esclave
en chef lorsqu'il est parti avec lui, ou s'il l'a
connue depuis, et qu'il ne soit pas retourné
chez son maître lorsqu'il pouvait le faire , il
doit être réputé fugitif. Dig. liv. 21, tit. 1,
loi 17, §, 7.

Si un esclave qui était dans, la terre de son
maître sort de la maison dans le dessein de s'en

fuir, et qu'il soit ramené par 'quelqu'un qui
l'a arrêté avant qu'il fut sorti de la terre , cet
esclave est considéré comme: fugitif : car c'est
l'intention qui fait le fugitif. Dig. liv. ai , tit.
1 , loi 17, $. 8.

Uu esclave qui n'a fait qu'un pas ou deux
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pour s'enfuir, ou même qui a déjà commencé
à courir, n'est pas fugitif, s'il n'a point été
hors de la portée de son maître qui le poursui
vait. Dig. liv. ar , tit. r , loi 17 , §. 9.

Un esclave donné en gage a toujours pour
maître le débiteur qui l'a engagé ; mais s'il s'en
fuit de -chez le créancier qui a exercé le droit
qu'il avait d'en demander la possession, il peut
être, regardé comme fugitif. 'Dig. liv. ai , tit.
1, loi 17, §. 11.

Un esclave qui s'est enfui dans un lieu d'asile
011 dans la place où les esclaves sont exposés en
vente, n'est pas fugitif, parce qu'il fait une
chose qu'on croit publiquement que les esclaves
ont droit de faire. U en est de même de celui

qui court embrasser la statue de l'empereur
pour y trouver un asile ; parce qu'il ne le fait
pas dans le dessein de s'enfuir. Dig. liv. a/ ,
tit. 1 , loi 17, §. 12.

On regarde comme fugitif un esclave qui se
retire dans un endroit où sou maître 11e peut
le prendre. Dig. liv. 21 , tit. 1, loi 17, §. i3,
14 et 15.
Uji esclave ivest pas réputé fugitif, si ayant

été envoyé en province par sou maître, et
ayant .appris sa mort et eu mèuîe tems que la
liberté lui était laissée par testament, il reste
dans le poste qui lui avait été donné , mais
commence seulement à s'y conduire comme un
homme libre : car cet esclave, en disant faus
sement qu'il était libre , n'a pas pu par-là com
mencer à être fugitif, puisqu'il s'est conduit
ainsi sans dessein de s'enfuir. Dig. liv. ai, tit,
1 , loi 17, §. 16.

Un esclave qui s'enfuit chez l'ami de son
maitre pour l'engager à obtenir sa grâce , n'est
pas fugitif; et quand même il serait dans l'in
tention de ne point retourner'chez son maitre
s'il n'obtient pas sa grâce , il n'est pas encore
fugitif; parce que ce terme de fugitif ne dési
gne pas ceux qui ont eu l'intention de fuir,
mais ceux qui se sont enfuis réellement. Dig.
liv. 21 , tit. 1, loi 43, §. 1.

L'esclave qui, à la sollicitation d'un autre ,
s'est enfui de chez son maître est fugitif, en
core bien qu'il n'eut point pris la fuite, s'il n'y
eût pas été excité par les conseils de l'autre.
Dig. liv. 2r, tit. 1 , loi 43 , g. 2.

Si vous possédez de bonne foi comme voire
esclave un esclave qui m'appartient, et qu'il
s'enfuie de chez vous , il est fugitif, soit qu'il
ait su qu'il m'appartenait, soit qu'il l'ait ignoré 5
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à moins qu'il ne l'ait fait dans l'intention de
revenir chez moi. Dig. liv. 21, lit. 1, loi 43,
S': 5-

Comme une esclave fugitive est censée se
voler elle-même à son maître, en soustrayant
son enfant elle lui fait encere un vol. Dig, liv.
47, tit. a, loi 6"s.

En montrant le chemin à un esclave fugitif,
on no commet pas un vol. Dig. liv, 47 , lit.
a, loi 64.

Un esclave n'est pas censé fugitif pour avoir
eu le dessein de s'enfuir, quand même il l'au
rait divulgué, il n'y a que celui qui a réelle
ment comnisncé de s'enfuir qui soit réputé
tel. Dig. liv. 5o, tit. 16", loi 225.

Celui qui recèle un esclave fugitif se rend
coupable de vol. Dig. liv. 11, tit. 4 , loi t.

Quiconque'arrête un esclave fugitif doit le
conduire devant le magistrat qui a l'autorité
publique. Dig. liv. 11 , tit. 4, loi r , §. 3.

Les esclaves vagabonds sont compris sous la
dénomination d'esclaves fugitifs. Mais Labéon
dit qu'on ne peut pas comprendre sous cette
dénomination l'enfant qui est né d'une esclave
fugitive. Dig. liv. 11 , tit. 4, loi 1, g. 5.

Les esclaves fugitifs sont censés être conduits
devant l'autorité publique, quand ils sont li
vrés aux magistrats municipaux ou aux offi
ciers publics. Dig. liv. 1 r, tit. 4, loi r, §. 6.

Les esclaves simplement fugitifs doivent être
rendus à leurs maîtres ; mais ceux qui se sont
lait passer pour libres sont punis plus sévère-
ïnent. Dig. liv. 11 , tit. 4, loi s.

Ceux qui ont empêché qu'on ne fit la re
cherche dans toute l'étendue de leur maison

d'un esclave fugitif qui s'y serait réfugié, sont
condamnés envers le maître à cent écus d'or;

tle même que les magistrats qui nonobstant la
Commission qui leur a été adressée de la part
du sénat, de faire la recherche d'un esclave

fugitif, n'ont point donné le secours nécessaire
pour cet effet à celui qui l'a obtenue. Dig. liv.
ï 1 , lit. 4, loi 1. 3. Code, liv. 7 , tit. 1,
lois 2, 5 et 4. .

Si un esclave fugitif se livre pour combattre
dans les jeux publics, il ne pourra, même en
s'exposant à un aussi grand dauger, se sous
traire à la puissance de son maître. Car l'em
pereur Antonio à décidé dans un rescrit, que,
«fans tous les cas , les esclaves fugitifs devaient
être rendus à leurs maîtres, soit avanjt, soit
après avoir combattu dans l'arène contre les
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betes feroces ; parce que souvent ces esclaves
préféreraient d'être employé dans les combats
de l'arène pour éviter d'être recherchés et pu
nis pour l'argent qu'ils auraient vqJLé à leurs
maîtres, ou"même pour quelqu'aulre.crime
plus considérable. Dig. liv. 11 , tit. 4, loi 5.

Remarque dit Droit Français. Ce qui est dit
des esclaves dans cet article n'a lieu ni dans nos.

mœurs ni dans notre législation.
Fuite. Celui qui prend la fuite au moment

où un crime vient d'être commis, est présumé
en être l'auteur. Novelle 53, chap. 4, §. r.

La fuite de quelqu'un le rend suspect, et
cette suspicion suffit pour le faire condamner
quand il s'agit d'un délit. Dig. liv. 26, tit. 10,
loi 7 , g. 2 et 3.

La fuite Seule ne prouve pas le crime-, il faut
qu'il y ait quelques autres indices. Dig. liv.
ag , tit'. 5 , loi 20.

La fuite d'un esclave 11e prive pas son maître
de la possession civile qu'il a sur lui. Dig. liv."
41, tit. 2 , loi-1, £. 14.

La fuite d'un esclave lui procure une espèce
de liberté, parce que, dans le fait, il est li
béré poux le moment de la puissance de son
maître. Dig. liv. 21', tit. 1, loi 1.7, §, 10.

Fumée. On 11e peut pas faire passer par la
maison voisine la fumée qui sort d'un endroit
où on enfume, par exemple, des fromages; à
moins qu'on n'ait une servitude à cet égard.
De même un voisin supérieur n'a pas droit de
faire évacuer ses eaux , ou toute autre chose,
par le fonds inférieur ; car chacun peut faire
sur son fonds ce qu'il veut, pourvu qu'il 11e
fasse rien passer sur le terrain d'un autre : or
il est de la nature de l'eau, comme de la fumée,
de se répandre au dehors. Ainsi on a donc ac
tion dans ce cas pour soutenir que son adver
saire n'a pas le droit de faire ce qu'il fait ; c'est-
à-dire qu'on peut actionner celui qui f ût éva
cuer ses eaux ou qui cause cette fumée, en pré
tendant qu'il n'a pas droit de l'envoyer sur le
fondsd'autrui. Dig. li v. 8, tit. 5 , loi 8, §. 5.

Quelqu'un peut acquérir ou abandonner îe
droit de faire sur lui une fumée légère , par
exemple celle du foyer, ou de construire un
tuyau pour conduire la fumée des bains du voi
sin jusqu'à sa maison. Dig. liv. 8, tit. 5, loi
8 , S. 6' et 7.

Voyez, pour le Droit Français, ce qui sera dit
4 la suite du mot Servitudes,

Fumier. Si quelqu'un 3 amassé du fumier
42 *
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le long du mur de son voisin, mais clans un
lieu public , le propriétaire voisin a contre lui
line actioii possessoire pour recouvrer la pos
session où»i 1 est d'aveir son mur exempt de
cette incommodité. Si ce fumier est placé daus
tuh lieu particulier, il faut lui contester soir
droit de servitude ; et dans le cas où il s'est
obligé à réparer le tort qui pourrait en arri
ver , cette stipulation donne contre lui une ac
tion pour le forcer à indemniser. Dig. liv. 8,
lit. 5 , loi 17, §• 3- — S',m locataire a amassé
du fumier le long du rnur de la maison qu'il
tient à louage, et que le mur en soit devenu
humide, il est tenu de l'action de louage, et
obligé à réparer le dommage qui pourra en
résulter. Gloss. ibid.

Voyez aussi pour le Droit Français, ce qui
est dit à la suite du mot Servitudes. ,

Fundus instruclus. On entend par ces mots
latins un fonds garni, qui signifie autre chose
•que fondus cum instrumenta, c'est-à-dire 1111
IoîkIs avec ses ustensiles : car par 1111 fonds avec
ses ustensiles , 011 entend le fonds avec tout ce
qui est nécessaire pour la récolte et la conser
vation des fruits 5 mais par un fonds garni,
011 entend toutes choses qui servent au pro
priétaire du fonds, et qui se trouvent dans le
fonds, tels que sont les meubles et les usten
siles , et tout ce qui était destiné pour la vie,
comme du vin, de l'huile et autres choses sem
blables. Toutefois les choses qui sont destinées
pour vendre ou pour être conservées, ne sont
pas comprises sons ce terme. Dig. liv. 33, tit.
7, loi 1a, §. 27 et suivans. Code, liv. 6, tit. 58,
lois 1 et 2..—Voyez Legs d'un Fondsgarni.

Voyez l'art, 5a4 au Code Napoléon.
Funérailles. Obsèques et cérémonies qui se

font.aux enterremens. Quand on fait quelque
dépense pour les funérailles d'un mort, on est
censé contracter avec lui, et non avec son hé
ritier. Dig. liv. 11, tit. 7, loi 1.

Si le mort qu'il s'agit d'inhumer tenait une
terre on une maison à louage, et qu'il ne laissât
rien pour payer les dépenses de ses funérailles,
elles doivent être prises sur les meubles et us
tensiles qui garnissent la ferme ou la maison ;
et ce qui restera répondra des loyers. Mais si
un testateur 11e laissait rien pour ses funérailles,
et qu'il eut légué quelques effets, il faudrait
s'en saisir pour-payer les dépenses de ses funé
railles ; parce qu'il est plus convenable que le
testateur soit enterré de son bien que de faire
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gagfter cles legs à quelques personnes. Dig. liv.
11, lit. 7, loi 14, $•

Si un testateur a chargé quelqu'un de faire
ses funérailles, et que celui-ci, ayant reçu l'ar
gent, ne veuille point faire ces dépenses, le ju
risconsulte Mêla dit qu'on a coutre lui l'action-
de dol, et que le préteur peut le forcer extraor-
dinairement à faire les funérailles du-définit.

Dig. liv. 11 , tit. 7 , loi 14, §. 2.
Lorsqu'un testateur a ordonné par son testa

ment que son héritier ferait une dépense de
cent écus d'or seulement pour ses funérailles ou
lui faire un tombeau , l'héritier ne peut dépen
ser moins ; mais il lui est permis cl'auginenCbr
la dépense s'il le veut, parce qu'en ce cas il ne
contrevient pas aux dernières volontés du tes
tateur. Dig. liv, 5o, tit. 16', loi 202 ; liv. 3r,
loi 88, §. 1 ; liv. 3, tit. 5 , loi 3i , g. 4; liv.
5, tit. 3, loi 5o, §. 1.

Quand une femme vient à mourir en laissant
une succession insolvable, toutes les dépenses
(le ses funérailles doivent être prises sur la dot.
Dig. liv. 11., tit. 7, loi 20, 5. a.

Celui qui a avancé les frais des funérailles
d'une fille de famille mariée , avant que la dot
ait été rendue à son père , pourra actionner le
mari ; si la dot a été rendue au père, il aura
action contre lui. Mais s'il a déjà actionné le
mari, celui-ci, en rendant la dot au père de "la
lemme, se fera tenir compte de ce qu'il aura
pavé. Dig. liv. 11 , tit. 7 , loi 29 , g. 1.

Celui qui a fait les funérailles d'un esclave
appartenant à 1111 autre, de quelque sexe qu'il
soit, a contre le maître l'action funéraire. Dig.
liv.. 11, lit. 7, loi 3i , §. 1.

Si quelqu'un qui possède de bonne foi une suc
cession a fait les funérailles du défunt, et que
la succession lui ayant été contestée.eu justice,
il ait succombé, il aura une action funéraire
utile pour se faire rembourser les dépenses
qu'il a faites pour les obsèques du définit , s'ils
11e les a pas retenues en rendant la succession.
Digeste, liv. if, lit. 7, lui 3a.

Les dépenses des funérailles doivent être
faites «1 égard à la qualité et aux biens du
défunt. Digeste, liv. 11,.tit. 7, loi 14, £. 6".
— Ces dépenses sont si favorables qu'elles sont
payées de préférence à toutes autres dettes,
de .quelque qualité'et nature qu'elles puissent
être,' et elles précèdent même les legs et la
légitime. Dig. liv. u, tit. 7, loi 45. Code,
liv. 6", lit. 3o, loi 22, 5*. y.— Voyez aussi
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Digeste, lîv. n, tit. 7, loi 37. Code, liv. , on fut obligé de lui donnerUne caution, à
5 lit. 44, loi 3-, et liv. 3, tit. 5i, loi 4. l'effet de souffrir que le défupt fût inhumé.

'L'empereur Justinien , par sa Novelle 43, C'est pourquoi l'empereur fait défenses aux
avait confirmé les immunités accordées par les créanciers d'entrer dans la maison .;de leurs
empereurs Constantin le Grand et Anastase, à débiteurs encore vivans, ou après leur mort,
onze cents boutiques de l'église principale de pour les vexer et molester, leurs femmes, leurs
Constantinople, pour faire toutes les dépenses enfans et leurs familles, ou d'apposer leurs
des funérailles sans qu'il en coûtât rien aux sceaux et cachets sur leurs effets , sans être
particuliers. Et par la Novelle 5y , il dit que assistés d'un^officier, sous peine, de la part
Constantiu avait donné à l'église de Cous- des créanciers qui y contreviendront, d'être
tanlinople , neuf cent cinquante boutiques déchus de leur dû, et d'être condamnés à payer
exemptes de toutes impositions, qu'Anastase aux héritiers du défunt autant qu'il se trouve-
y en avait ajouté cent cinquante, et de plus rait leur être <iù ; de souffrir la confiscation du
le revenu de cent autres, afin que les funé- ' tiers de leurs biens, et d'être notés d'infamie:
railles se fissent gratuitement; que néanmoins Qui cni/11 hominis naluram non erubuit, dignus
il ne cessait de recevoir des plaintes sur ce est et pecuniis et glariâ et aïiis omnibus con~
qu'on exigeait avec des duretés incroyables, demnarl-, dit l'empereur. 11 veuLaussi que les
même des pauvres, de l'argent pour les in- créanciers qui empêcheraient les funérailles de
humations : nec sine mercedefierï dçfunclorum leurs débiteurs soient sujets aux mêmes peines ;
exequias, sed exigi amarè, etc. ehatn invitas et il ordonne que, comme cette injure est coni-
exigunt lugentes, et cogunt dure non habentes. mune à tous les hommes, cette constitution qui
C'est pourquoi, pour remédier à cet abus , il la défend soit généralement observée dans
ordonne que les économes de l'église prin- tout son empire. C'est de ce chapitre qu'a été
cipale prendront soin des terres destinées pour tirée l'Authentique Item qui domum, au Code,
les frais des funérailles, et de trois cents bouti- liv. 9, tit. 19. —.Voyez Fraisfunéraires.
$ies, afin qu'ils donnent les sommes taxées aux Voyez l'article 2101 du Codé Napoléon,
doyens, aux religieuses, aux chano'inesses et et les Décrets impériaux des z3 prairial an 12,
aux acolytes qui seront aux funérailles; vou- Bulletin 5 , no. 25 ; 4 thermidor an i3, Bulle-
lant que si ces économes manquent à faire ces tin 5a , no. 865 : 4 et 20 février 1806 , Bulle-
distributions en argent aux officiers des funë- tin 74', no. i3i4, et Bulletin 7G, n". i336.
railles, le patriarche leur ôte les fonds qu'ils Fureur. Manie ; frénésie. Le juge nommé
ont pour cet effet, afin qu'on n'exige rien par le magistrat conserve son pouroir, quoi-
pour les funérailles. Il règle le nombre de qu'il soit tombé en fureur, parce'qu'il a été
ceux qui doivent servir et accompagner gra- valablement nommé dans l'origine ; mais,
tuitement les funérailles, afin que ceux qui comme une maladie qui empêche toute fonc-
cn désireront un plus grand nombre fournis-, tion décharge de la nécessité de juger, il doit
sent à cet effet l'argent qui sera nécessaire. être changé. l)ig. liv. 5 , tit. 1 , loi 46.

L'empereur Justinien, dans la préface de Celui qui étant tombé en fureur, n'a pas
la Novelle 60, expose le fait qui lui a donne comparu en justice comme il l'avait promis,
lieu de faire cette constitution: Un particu-. n'est pas obligé de payer la peine stipulée; parce
lier, dit-il, sachant que sou débiteur était . que la fureur est une maladie. Dig. liv. 2, tit.
prêt à mourir , entre dans sa maison avec 11, loi 2, §.5,
des soldats et des esclaves, lesquels se jet- La fureur est un obstacle aux fiançailles;
tent sur ce. pauvre moribond, et le font ex- mais si elle ne survient qu'après elle ne les dis-
pi rer par violence. Le créancier appose lui- sout pas. Dig. liv. a3, tit. r , loi 8.
même de sa propre autorité son cachet sur Si une femme tombe en fureur pendant le
ses effets, sans être assisté d'aucun officier , mariage, mais qu'elle ait des intervalles lucides,
et sans aucune permission, proférant cou- ou que sa fureur, quoique perpétuelle, soit
tre lui mille injures, déclarant qu'il einpè- supportable à ceux qui sont auprès d'elle, alors
cherait qu'on lui fît des funérailles, et qu'on le mariage ne doit point être dissons ; et le con-
le fit exposer hors de la maison avant qu'il joint qui, ayant conservé sa raison, répudie-
11e fût payé de ce qui lui était dû; et qu'enfin rait ainsi une femme tombée eu iureur, serait
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regardé comme ayant rompu 1s ïuariage,par sa pille ou â tin mineur tombé en fureur. Dig. Hyv
faute : car rien n'est si naturel et si conforme 26, tit. 5 , loi 8, $. 3.
à l'humanité , que de décider qu;e le mari doit Si un maître, après avoir donné ordre à son
supporter les infirmités de sa femme, comme esclave d'accepter une succession , est tombé
la 'femme doit supporter celles de son mari, en fureur avant que l'esclave eût satisfait à son
Cependant si la foreur ide la femme est si vio- ordre ,_ l'esclave ne peut plus accepter valable-
lente et si dangereuse qu'on ne puisse espérer ment; parce qu'un esclave ne peut acquérir une
aucune guérison, alors si le conjoint qui a con- succession que duconsentement'etpar la volonté
seryé son bon sens veut rompre son mariage , de son maître : or un homme tombé en fkreur n'a
soit à, cause de la violence de là*fureur de sa pas de volonté. Dig. liyv 29 , tit. 2, loi 47.
femme', soit par le désir qu'il a d'avoir des en- Lorsqu'un particulier a chargé quelqu'un de
fans, il lui sera permis de signifier le libelle de demander pour lui au préteur la possession des
divorce , sans que le mariage soit alors regardé biens, et qu'ensuite il soit tombé en fureur,
comme rompu par sa faute. Dig. liv. 24» tit. la possession des biens ne lui en est pas moins
3 , loi 23, §. 7, acquise. Mais s'il tombe en fureur avant que

Si une femme est attaquée d'une fureur très- la demande ait été formée par celui qu'il en
violente, et que-son mari, par finesse, né veuille avait chargé , la possession dès biens ne lui est
pas rompre, le mariage , mais-qu'il n'ait aucun pas acquise aussitôt ; il faut que cette demande,
égard pour la maladie de sa femme , et ne soit pour être confirmée, soit ratifiée. Dig. liv. 29,
pas touché de son malheur ; qu'il soit prouvé tit. 2, loi 48.
qu'il n'a aucun soin d'elle, et qu'il abuse de la Si ceux par lesquels je possède viennent à
dot qu'il a entre ses mains , alors le curateur tomber en fureur, tant que l'effet qu'ils possè-
nommé à la femme tombée en fureur, ou ses dent restera entre leurs mains, je continuerai de
parons , pourront se présenter devant le juge le posséder par eux, et. je pourrai le prescrire,
competent, et obtenir de lui que le mari soit Dig. liv. 41 , tit. 3 , loi 31 , §. 3.
tenu de supporter le malheur de sa femme , dé Si celui qui a acquis une possession prccairô,
lui fournir des alimens et ce qui pourra être violente ou clandestine vient à tomber en fu-
nécessaire pour sa guérison , et de la traiter reur, sa possession et la cause qui la vicie reste
avec tous les égards qu'il lui doit, suivant la toujours la même : de même qu'on peut inten-

,dot qu'il en a reçue. Si même on prouve qu'en ter l'action possessoire au nom d'un furieux à
lui laissant la dot entre les mains il la dissipera raison de la possession qu'il a acquise par lui—
et n'en jouira pas en bon père de Camille, les même ou par un autre avant sa fureur. Dig.
biens dotaux doivent être mis en séquestre, et - liv. 41 > tit- 3 , loi 3i , §. 4.
011 en prendra une partie pour fournir à la Quoiqu'un esclave ait couru quelquefois avec
femme et à ses esclaves les secours- suHisans. fureur autour des temples comme un fanati-
Le père de la femme tombée en fureur peut que, et qu'il ait prétendu rendre des oracles
aussi intenter utilement l'action dotale,-à l'effet comme s'il était.inspiré, on ne peut cependant
de se faire rendre lai dot à lui ou à sa fille ; parce pas dire qu'il est vicieux s'il a cessé de se con
que , quoique la femme tombée en fureur ne du ire ainsi. Mais s'il persévère toujours à cou-
puisse pas elle-même signifier .le libelle du di- rir de même comme un furieux'aulour des lem-
vorce, jl est certain qhe son père a cette fa- pies et à rendre des espèces d'oracles comme
culté. Digeste , livre 24, titre 5, loi 22,-g. un insensé, quand même il le ferait par mé-
8 et 9. chanceté plutôt que par folie , il serait regardé

Un homme tombé en fureur ne peut ni sti- comme défectueux ; et ce serait alors un défaut
puler ni promettre; parce qu'il n'entend pas ce de l'ame et non du corps, qui par conséquent
qu'il lait, et qu'il n'y a point de contrat qui ne ne donnerait pas lieu à la rédhibition. Digeste,
requiert le consentement de celui qui le passe, livre 21 , titre 1 , loi 1 , 10.
Instit. liv. 3, tit. 20, §. 8. Dig. liv. 2, tit. 14, Voyez, relativement au Droit Français, ce
loi i,§. 3; liv. 5o , lit. 17, loi 5 ; et liv. 44, qui est dit à la suite du mot Furieux.
tit. 7 , loi i , g. 13. Parmi nous, la fureur n'est point une cause

Le préteur ou.le président d'une, province, de divorce; voyez le chapitre premier, titre G,
peut donner un tuteur ou. un curateur à un pu- livre premier du Code Napoléon. Voyez aussi
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le chapitre a, titre n de la majorité , dç l'in— conséquence de l'intérêt qu'il peut avoir que
terdiction et du conseil judiciaire. son testament ait son exécution; Instil. liv. a

Furia. La loi Furia qui fut introduite par lit. 22. Dig. liv. 35., tit. 2, loi 71.
Caïus Furius, tribun du peuple, défendait à Furieux. Qui est en fureur -, frénétique ;
un testateur de léguer à chaque légataire plus insensé. Les furieux et ceux , qui sont .en x\é~
de mille sous. Ce magistrat n'avait pas prévu mence ne peuvent pas faire dç testament, parce
le défaut de cette loi, il n'y eut que son exé- qu'ils n'ont pas. l'usage de la raison. jûjg-; fîv."
çution qui le fit connaître: elle ratoeignait la 27, tit. ro, loi t. . .
quantité des legs envers chaque légataire; mais, . On reconnaît si un. homme est.furieux,? par
comme elle n'en limitait pas le nombre , il ar- ses actions , par les actes qu'il l'ait ou qu'il a
rivait que quelques biens que le testateur pos- faits, et par les dispositions contenues clans .son
sédât, il pouvait en disposer en faveur des lé- iestameut. Ainsi le testament d'un furieux est
gataires seulement, sans en laisser aucune par- valable, quand il est tait après que .le furieux
tic à celui qu'il avait honoré du .nom de sou a. recouvré son bon sens ,r.ou dans des inter
héritier et de maître de toutes ses facultés, et valles lucides : quia lempum dUuciçïi inturvalli
lui donner ainsi un, litre qui lui était entière- J~iiriosus sunis comparatur. Code ,. liv. 6, ;til,
ment inutile : cai-, par exemple, un homme 22, loi 9. . • - ...-•
ayant cent mille francs de biens n'avait qu'à Quoiqu'un, furieUx-ne-puisse.pas.JfaLre .de
faire autant de legs qu'il y avait dans cette testament, celui qu'un homme sain d'esprit et
somme de ibis mille sous, il ne restait rien des d'entendement,aurait fait, ne serait pas infirmé
biens de la succession à l'héritier , qui cepen- par la fureur qui surviendrait depuis malgré
dant devait en soutenir les charges. qu'un testament fait dans les règles soit infirmé

Voconius crut avoir trouvé un moyen plus par le changement d'état qui surviendrait au
assuré pour remédier à cet inconvénient ; et testateur depuis que son testament a été fait,
par cette raison faisant abroger la loi Furia, La raison de la différence est, que le change-
il eh fit établir une autre à sa requête , qui fut ment d'état qui arrive.au testateur après son
appelée Foconia, et qui défendait au testateur testament fait, lui ôte la faculté de.testeç ; au
de léguera chaque légataire plus que ce qui de- lieu que le furieux ne perd point le droit de
vait rester à l'héritier ou à ses héritiers. Mais . tester par la survenance de cette maladie , il
cette loi ne se trouva guère plus avantageuse perd seulement l'exercice de ce droit. Instit.
que la précédente pour les héritiers ; parce liv. 2, tit. 12. Dig. liv. 28, tit. 1, loi 20,
que , ne déterminant pas la quantité des biens §. 4 ; et liv. 2B , tit. 3, loi 6 , g. 5 çt suiv.
qui devait appartenir à l'héritier sur la succès- Un furieux est considéré comme ne pouvant

•«ion, il arrivait encore que le testateur multi- faire aucun acte qui suppose la volonté , et
pliant le nombre dés légataires , et laissant par dans toutes fts affaires il est regardé comme
conséquent à chacun peu de choses , l'héritier absent et incapable d'agir par lttf-méme, Dig.
ne tirait aussi qu'un petit avantage de sa suc- liv. 29, tit, 7 , loi 2 3 ; liv. 47 , tit.r 10 r
cession. loi 17 , g. 11 5 liv. 5o , tit. 17 , loi 124, J- 1,

Enfin Caïus Falcidius, tribun du peuple au Un juge oii un arbitre ne peut pas prononcer
tems de l'empereur Auguste, trouva mi re- de jugement contre un furieux. Dig. liv. 4a,
liiède à ce mal, en établissant une loi appelée tit. 1 , loi 9. . •
de son nom Falcidia , par laquelle, eu abro- Les furieux ne peuvent commencer à possé-
geant les deux lois ci-dessus , il lut permis à der que par l'autorité, de leur curateur ; parce
chacun de disposer de ses biens à sa volonté, que, quoiqu'ils .puissent toucher les choses de
pourvu qu'il eu laissât la quatrième partie à leurs mains, ils n'ont point l'intention d'en être
l'héritier qu'il instituerait ; voulant que si le possesseurs. On peut les comparer à un homme
testateur y contrevenait, l'héritier eût la li- endormi à qui on mettrait quelque chose dans
berté de diminuer les legs à proportion, et la mai»; Dig. |iy. , tit. a, loi 1 ? <f. 3.
d'en retrancher la part que la loi lui donnait. L'n maitre qui envoie- un. esclave furieux
Ainsi cette dernière loi a été faite principale- pour se mettre en possession d'une chose:, n'ac-
ment en faveur de l'héritier et non en faveur quiert point par lui la possession. Dig. liv. 41,
du testateur, si ce n'est indirectement, et en tit. 2, loi 1, $. 10.
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Sur la question de savoir si mie femme qui
a perdu l'esprit et qui est furieuse peut répu
dier son mari ou en être elle-même répudiée ,
le jurisconsulte Julien décide qu'elle peut èlre
répudiée, parce que sa fureur la met seulement
à cet égard au rang des personnes qui n'ont
point de connaissance-; mais qu'à cause de sa
folie, elle ne peut point répudier son mari,
par la raison que la folie ne rompt'point le ma
riage. Dig. liv- »4> t't- a> 1°' 4-

Avant l'empereur Justinien, les fds et les filles
defamille dont les pères étaient furieux ouen dé
mence , étaient obligés d'attendre trois ans pour
se marier sans-le .consentement de leurs pères,
on d'obtenir un rescrit du prince qui leur per
mit de le contracter avant ce teins. Mais cet

empereur, par la loi 20 au Code, liv. 5 , til. 4,
permit aux fils et-filles de famille de se ma
rier f sans observer aucune de ces formalités,
en se conformant toutefois à ce qui est prescrit
dans son ordonnance. Et par la loi 28 au Gode,
liv. 1 , tit. 4, il voulut qu'en ce cas le mariage
se fit du consentement du-curateur du père fu
rieux , ét de l'avis des plus proches parens, et
sous l'autorité de l'évêque de la ville ou du ma
gistrat. Voyez aussi dans cette espèce, Institut,
liv. 1 , tit. 10.

Lorsqu'un furieux, poursuivi par ses créan
ciers , n'a personne pour le défendre, 011 doit
lui nommer un curateur, ou il faut une per
mission expresse pour saisir ses biens. Si 011 ne
trouve point de curateur pour le furieux, ou si
le curateur 11e le défend pas, on doit renvoyer
ce curateur, et en nommer un autre du nombre
des créanciers , afin qu'on ne vende pas des
biens du furieux plus qu'il ne faut. Il y à- ce
pendant des cas où l'on permet en connaissance
de cause" la v.ente des biens d'un furieux , par
exemple si ses dettes sont considérables, et

Sue le délai de la vente doive porter du préju-ice aux créanciers. Mais ces biens doivent

être vendus de manière que ce qui se trouvera
de surplus soit rendu au furieux ; parce que
l'état d'un furieûx n'est pas fort éloigné de ce
lui d'un pupille. Dig. liv. 42, lit. 4, loi 7,
§. 10 et 11.

Les furieux jouissent de tous les privilèges
qui sont accordés aux pupilles. Dig. liv. 27,
tit. 9 , loi 8.,

Les furieux, dont les proches ne peuvent
pas réprimer les accès, méritent l'attention du
président de la province, qui, suivant un res-
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crit de l'empereur Antonin , doit les faire ren
fermer. Dig. liv. 1 , tit. 18, loi i3 , g. r.

On donne aux furieux des gardiens, non-
seulement pour les empêcher d'altenter sur eux-
mêmes , mais aussi pour les mettre hors d'état
de nuire aux autres : c'est pourquoi ceux qui
les ont gardés avec négligence doivent être
punis. 1%. liv. 1 , tit. 18 , loi 14, vers la fin.

Un furieux qui a été envoyé en possession
par un décret du préteur, et qui est mort avant
d'avoir recouvré son bon sens , et avant d'avoir
obtenu la succession prétorienne, ne doit, pas
faire d'obstacle à sa mère. Dig. liv. 38, tit. 17,
loi 2 , J. 11'.

Un furieux acquiert par prescription ce qu'il
a commencé de posséder avant sa folie ; mais
il faut pour cela qu'il possède à un titre qui
donne lieu à la prescription, Dig. liv. 41, tit,
3, loi 4, %. 3 et 11.

Si un furieux , qui passait pour être revenu
dans sou bon sens, a chargé son débiteur de
payer à un de ses créanciers, et qu'ensuite le
furieux redemaude à ce débiteur la somme qu'il
a payée, celui-ci pourra lui opposer l'exception
de dol ; parce qu'il ne doit pas payêr deux
fois la même dette. Dig. liv.*44, tit. 4 , loi 4,
S. 26.

Un furieux qui stipule ou qui promet quel
que chose fait un acte nul. En effet on peut
comparer au furieux un enfant qui est daus un
âge si tendre qu'il n'a point de connaissance de
ce qu'il fait. Néanmoins on use à son égard
de plus de faveur : car on pense que l'enfant
qui peut parler peut valablement stipuler et
promettre. Dig. liv. 44, tit. 7, loi 1, -g. 12
et 13.

U11 père furieux conserve sous sa puissance
non-seuleinent les enfans nés avant la fureur,
mais aussi "ceux qui, étant conçus avant, sont
nés dans le tems de la fureur ; l'enfant mémo

qu'une femme conçoit pendant la fureur de son
mari, est sous la puissance de son père ; parce
que, quoiqu'un furieux ne puisse pas se ma
rier , le mariage qn'il a contracté est toujours
valable. Ainsi si c'est la femme qui est fu
rieuse, l'enfant qu'elle a conçu avant sa fu
reur, celui même que pendant sa fureur elle
a conçu de son mari qui n'était pas furieux,
est sous la puissance, de son père , par la raison
que le mariage subsiste. L'enfant conçu de pa
rens qui sont tous deux furieux , est aussi sous
la puissance de son pèrs : car on présume qu'il

reste
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reste aux furieux quelque volonté ; et puisque
le mariage lie doit pas être dissous lorsque l'un
des conjoints est furieux , il doit subsister aussi
lorsqu'ils le sout tous les deux. Dig. liv. i, tit.
6, loi 8.

La curatelle d'une mère furieuse doit être

déférée à son fils : car l'amour filial doit, être

le même pour le père et pour la mère, quoi
qu'ils n'aient point tous deux le même degré de
puissance sur leurs enfans. Dig. liv. 27, tit.
10, loi 4. "

Si quelqu'un a reçu:de l'argent à titre de
prêt d'un furieux qu'il regardait comme homme
sensé, et qu'il l'ait employé à son profit, l'ac
tion du prêt est acquise à ce furieux ; parce
qu'un furieux acquiert une action à son profit
par toutes les causes qui nous.en font acquérir
une à notre insu. De même, si celui qui avait
prêté de l'argeat â im esclave est ensuite devenu
furieux , et que la somme prètëé'ait tourné au
profit du maître, elle pourra être redeman
dée au 110111 du furieux par l'action du prêt.
Dig. liv. 12, tit. i, loi 12.

Celui qui a affermé un fonds pour un certain
tems, reste fermier même après l'expiration
du tems s car dès que le propriétaire souffre
que le fermier reste dans la ferme , il est censé
lui louer de nouveau le fonds en entier. Mais

si ce propriétaire devient furieux, ou vient à
mourir pendant le bail, on ne peut pas dire
que le louage se renouvelle de lui-même après
l'expiration du bail. Dig. liv. 19, tit. 2 , loi 14.

Si l'aïeul étant furieux, sou petit-fils veut
se marier, il doit prendre nécessairement le
consentement de son père ; mais si c'est son
père qui est furieux , il suffit qu'il prenne celui
de son aïeul. Dig. lir. a3, tit. 2, loi 9.

Quand un père forme la demande de la dot
de sa fille, il est censé agir du consentement de
celle-ci, si elle est furieuse ; mais lorsque la
fillé jouit de son bon sens, on exige qu'elle ait
connaissance de l'action formée par son père
pour décider qu'elle ne s'y est point opposé».
Dig. liv. 24, tit. 3? loi 2, g. 2.

Un furieux n'a pas de volonté. Dig. liv. 29,
tit. 2, loi 47; et liv. 5o , tit. 17 , loi 40.

Un furieux ne peut point s'acquérir une suc
cession en vertu d'un teslament, à moins qu'il
ne s'agisse d'un fils qui est héritier nécessaire
de son père, ou d'un esclave qui est héritier
nécessaire de son maître ; mais il peut acquérir
cette succession par le ministère d'une autre

J'orne I.
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personne, par exemple de son esclave ou du
fils qu'il à sous sa puissance. Dig. liv. 29 , tit.
a , loi 6'3.

Les furieux ne peuvent donner de consente
ment ; c'est pourquoi ils ne peuvent acheter ni
vendre , quoiqu'ils soient censés consentir ta
citement. Code, liv. 4, tit- 38, loi 2.

Le curateur d'un furieux peut accorder ou
refuser à l'esclave, on au fils de celui dont il a
la curatelle , l'administration di» pécule. Dig.
liv. i5 , tit. 1, loi 24.

Quand on agit contre un furieux , l'action
doit être intentée contre la personne de sont
curateur. Dig. liv. i5 , tit. r, loi 3, g. 4.

Si un furieux s'est reudu coupable d'un par
ricide , il faut examiner si sa folie était feinta

ou réelle. Dans le premier cas il doit être puni,
et enfermé dans le second. Dig. liv. 1 , tit. 18,
loi i3, §. 1 -, et liv. 48 , tit. 9, loi 9, g. 2.

Si un furieux ou un enfant a tué un homme,
il n'est pas tenu de la peine portée par la loi
Cornélia ; parce que l'un est défendu par l'in
nocence cfe ses intentions, et l'autre par le mal
heur de son sort. Dig. liv. 48 , tit. 8 , loi 12.

Si un furieux cause du dommage ou du tort
à quelqu'un, il n'y a pas lieu contre lui à l'ac
tion de là loi Aquilia > parce qu'on ne peut im
puter de faute à celui dont l'esprit est aliéné.
Dig. liv. 9, tit. 2 , loi 5 , 2.

Il est si certain qu'un père furieux conserve
la puissance paternelle, que tout ce que son fils
acquiert lui appartient. Dig. liv. r, tit. 6, loi
8,S- r.

Le f urieux et l'enfant peuvent prescrire un©
chose en vertu de la possession qui leur en est
acquise par la tradition faite à leur esclave.
Dig. liv. 41, tit. 3, loi 28.

Vhéritier d'un furieux qui a été institué
dans un testament, doit rendre au substitué ou
au plus proche parent du testateur, les fruits
du tems intermédiaire qui ont rendu le. furieux
plus riche par" l'administration de son cura
teur, en déduisant les dépenses , tant néces
saires qu'utiles , qui ont été faites dans la suc
cession , ainsi que celles qui ont été faîtes pour
la subsistance du furieux, s'il n'avait d'ailleurs
de quoi se la procurer. Dig. liv. 5 , tit. 3,
loi 51.

Les furieux et les enfans sont soumis à l'action

appelée condictio furtiva, quoiqu'elle ne puisse
pas être dirigée personnellement contre eux.
Dig. liv. i3, tit. 1, loi a.

43
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Un furieux ayant été institué"héritier et d'un furieux , ne peut point mettre une chose
chargé cle remettre la succession.à un autre , appartenante au furieux hors du commerce ,
1 cmpcicur Antomn & décidé (jsic son curateur , en la consacrant a la religion ; car îe proche
en obtenant du préteur la possession des biens parent curateur d'an furieux, n'a pas un pou-
eonfirmative du testament, pouvait faire passer voir absolu d'aliéner les biens du furieux ; il
les actions au fidéicommissairè. Dig. liv. 36", ne ie peut faire qu'autant qu'une sage adminis-
tit. i, loi 35. ? tratiçn l'exige. Dig. liv. 27, tit. 10, loi 12.

Si quelqu'un a été substitué à un furieux, Le furieux a un privilège sur les biens de son
le tems fixé pour demander la succession pré- curateur. Dig. liv. 27, tit. 10, loi i5, g. 1.
tcirieniie ne court ni contre l'institué ni contre Le curateur d'un furieux ou d'une furieuse
îe substitué, tant que le furieux reste dans le a action contre celui ou celle dont il est cura-
même étaf ; et, quoique le curateur du furieux teur. Dig. liv. 3, tit. "5 , loi 3 , g. 5.
puisse demander en son nom la succession pré- Le curateur d'un furieux doit avoir soin nott-
torienne , il ne s'ensuit pas que l'espace de seulement de ses biens ,-mais encore de sa por
teras pour former cette demande, et qui n'est sonne et de sa conservation. Dig. liv. 27 lit.
marqué que pour ceux qui ont connaissance 10, loi 7. '
do leurs droits, court;contre lui.- Dig. liv. 37, : • Le curateur donné à un furieux ne peut pas
tit. o, loi 1. valablement affranchir l'esclave du furieux.

Quand un pore donne par testament un eu- Dig. liv. 40^ lit. 9, loi 2a.
xateur à son fils furieux , quoique majeur de Un furieui-ne petit point servir de témoin
vingt-cinq ans , le préteur doit le nommer, et dans un testament , puisqu'il ne jouit pas de
suivre en cela la volonté du père. Dig. liv. 27, sou bon sens. S'il avait cependant des inter
dit. 10, loi 16'. . va lies lucides , il pourrait être témoin pendant

Le curateur du furieux ne diffère pas de ce- ces intervalles. Le testament qu'un furieux a
lui du mineur, pour ce qui est de l'obligation fait avant de tomber dans cet état de démence
de donner caution , de prêter serment et faire est valable , et le préteur doit accorder la pos-
inventaire. Code, liv. 5 , tit. 70 , loi.7, §. 5. session de biens à celui qui y est institué. Dig,

Cette curatelle dure tant que dure le défaut liv. aS , tit. i-, loi 20 , %. 4.
d'esprit de celui qui y est : ainsi, $i le furieux Un furieux n'a pas la faculté de faire un
recouvre son bon sens, il 11'a plus besoin- de codicille : car en toute autre matière il est
curateur, et sa fonction finit de plein droit, considéré comme ne pouvant faire aucun acte
Mais il n'en est pas de même lorsque le furieux qui suppose la volonté. Dig. liv. zq tit. 7
n'a seulement que quelques bons intervalles: loi 2, 3. Code, liv. 6, tit. 36", loi 5. '
car, quoiqu'il puisse tort bien faire ses affaires, Il y a, dans les obligations , une g'rande dif-
et que tout ce qu'il fait soit valable, sa cura- férence entre un furieux et un pupille au-dessus
telle ne cesse pas pour cela, afin qu'on 11e soit de l'enfance , quoiqu'il y en ait peu par rap-
pas obligé de le pourvoir à tout moment de eu- port.à l'intelligence qui y est requise. Cette
rateu 1. Code, liv. 5 , tit.. 70, loi 6. différence vient de ce qu'un furieux ne peut

l.e cuiateur cl un furieux peut livrer vaht*- contracter aucune obligation , ni par soi ni par
blement sa propre chose comme appartenante autrui, et qu'un pupille peut en contracter de
au fui ioux ? et alors la tradition qu'il en fait toutes sortes, pourvu qu'il soit autorisé de son
transfère le domaine ; mrvis s'il'livre une chose tuteur. Dig. iiv. 5o, tit. 17, loi 5 ; et liv. 44
appartenante au furieux comme étant à lui, il tit. 7, loi 1 , §. 12. ' '
n^en transféré pas le domaine, parce qivc ce Quand 011 donne pour juge 1111 furieux , il
n'est pas comme administrateur des biens du n'en est pas moins bien donné , quoiqu'il ne
furieux qu'il a fait cette .tradition. Dig. liv. puisse pas juger actuellement ; en sorte que la
.27 , tit. 10, loi 10 , $. 1. . sentence qu'il aura prononcée après avoir re-

Le gage donné par le curateur d'un furieux couvre son bon sens, sera valable : car il n'est
est valable , si le bien du furieux a exigé que pas nécessaire que le juge donné soit présent
ce gage fût# contracté. Dig. liv. 27 , tit. 10 , lors de sa nomination , n-i qu'il en soit instruit,
Î0\IÏ- Dig. liv. 5, tit. ! , loi 39.

Le proche parent ou; tout autre curseur ; Un furieux qui a des intervalles lucides
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peut, flans ses momens de bon sens, accepter loi 5 ci-dessus explique quelques termes dont
une succession sans l'autorité de son curateur, l'intelligence est nécessaire relativement à cette
et faire lotit ce, qui eompète aux h oui mes' qui matière,: Ccvdere est non solàm succidere sed
sont, sains d'esprit. Code, liv. 5,'tit. 70 , loi 6. ètiamjerire cœdendicausa. Cinsete est desla-

Quand un furieux est mineur de vingt-cinq brare, id est corticem detrafiere , ,we in or-
ans, il ne faut pas lui donner de curateur comme bem décorticam, quod arbores nùcat; c'est-à-
à un fou , mais seulement comme à un mineur, dire que couper, c'est non-seulement trauchej-
de même que s'il n'avait contre lui que la lai- mais encore frapper dam l'intention de cou-
blesse de l'âge. Dig. liv. 26, tit. 1, loi 3, per ; ceindre, c'est écorcer, enlever toute l'é-
§• r* • corce d'un arbre pour le taire mouk-ir. —Si

Si un pupille qui devient furieux n'a point plusieursont furtivement coupé le''même arbre,
de tuteur , on doit lui en donner 1111, et non un tons peuvent être poursui vis solidairement un
curateur; et si le pupille avait un tuteur lors- seul pour le tout, ad pœnamduntaxat. Dig.
qu'il est devenu furieux , il reste toujours sou- liv. 47 , tit. 7 , loi 6' Celui qui a donné or-
mis a la tutelle, Dig. îiv. 26, tit, 1 , loi 3, cire a quelqu'un -de commettre ce délit, peut

Si on donne un furieux pour tuteur, il sera être poursuivi par cette action. Die. liv. 47
"censé donné sous cette condition : quand il aura tit. 7, loi 7; £: 4."—SOTsieiiora^arbres sont
recouvré le bon sens. Instit. liv. 1 , tit. 14, g. compris la vigne, les lierres, les roseaux le»
». Dig. liv. 26', lit. 1, loi 11 ; et liv. a6 , tit. saules, quand cependant ils ont pris racines, et
a , loi 10 , §. 3. ^ les souches d'olivier, soit qu'elles aient ou non

Les furieux, ainsi que les pupilles et les pro- poussé des racines. Digeste , livje 47 titré 7 ,
digues , peuvent répéter ce qu'ils ne devaient loi 3. '
que par une obligation naturelle , quand le En France, celui qui coupe furtivement un
paiement a été fait sans l'autorité de leur tu- arbre qui ne lui appartient pas, commet un dé-
teur ou curateur ; mais si le paiement avait été lit, et doit subir les peines prononcées par les
fait avec cette autorité , il n'y aurait pas lieu lois pénales.
à répétition. Dig. liv. 12 , tit. 6, loi 29. C'est Fusia Caninia. Cette loi qui avait été faite
ainsi qu'il faut entendre la loi 64 au Dig. liv. du tems d'Auguste, ordonnait entre autres dis-
36, tit. 1. positions, que la liberté qu'un maître donnerait

Voyez, pour le Droit Français, la note sur à ses esclayes par testament serait inutile, si
le mot Fureur. elle leur était laissée sans la désignation de leurs

Furtivement. Ceux qui coupent furtivement noms. Mais l'empereur justimen, par faveur •
des arbres, c'est-à-dire à l'insu de celui à qui ils pour la liberté , a aboli entièrement cette loi.
appartiennent, sont poursuivis pour ce délit par Instit. liv. 1, tit. 7. Dig. liv. 40, tit 4 lois 24
l'action qui descend de la loi des douze tables, et 37. Code, liv. 7, tit, 3, loi unique.'
par laquelle le maître poursuit le double de Fustiger. Battre à coups de (ouei . Tous ceux
l'intérêt qu'il a que ses arbres n'aient point été qu'il est défendu de fustiger ne peuvent être
coupés. Cette action concourt avec celle de la condamnés aux mines. Dig. liv. 48 tit. iq,
loi Aquilia, avec l'action criminelle extraor- loi 28, §.5.
dinaire , avec l'action de vol, avec la condio Toutes les personnes ne sont pas soumises au
tion turtive , etc. Dig. liv. 47, tit. 7, lois 1, fouet, il n'y a^ que celles qui sont de basse Con-
2, 7 et 8. ^ Cette action compète à celui qui ditiou ; mais les personnes d'uu rang distingué
est propriétaire direct des arbres, et non à ne peuvent pas être fustigées. Dig. liv. 46,
celui qui n'eu a que l'usufruit ; elle est accor- tit. 19 , loi 28 , g. a.
dée a ses héritiers et autres successeurs ; et s'il Si quelques jeunes gens, qui ont coutume
y a plusieurs propriétaires ou maîtres, ils n'ont dans les villes turbulentes de seconder les accla-
tous qu une seule action, et il n'y a qu'une seule mations des partis, n'ont commis outre cela au-
peine. Dig. liv. 47, tit. 7 , loi 5 , g. 3 , loi 6, cun délit, et qu'ils n'aient point reçu aupara-
$. .), et loi 7 ,§. 6. — Cette action est donnée vant d'admonition de la part du président de
contre celui qui a coupé les arbres furtivement, la province , ils seront fustigés et renvoyés ,
mais non contre son héritier, parce qu'elle est ou on leur interdira les spectacles. Mais si,
pénale. Dig. liv. 47, tit. 7, loi 7, §. 6. — La après "cette correction, ils sont pris dans le

/Z *
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même délit, on cloit les punir par l'exil, et
quelquefois d'une peine capitale ; par exemple
quand ils se sont conduits très-souvent d'une
manière turbulente et séditieuse, et qu'arrêtés
plusieurs fois et traités avec trop de clémence ,
ils ont persévéré dans leurs prajets audacieux.
Dig. liv. 48 , tit. 19 , loi 28, S- 3. _

Les esclaves, après avoir été punis du fouet^
ont coutume d'être rendus à leurs maîtres. Dig.
liv. 48 , tit. 19 , loi 28 , §. 4-

La fustigation n'emporte point infamie, mais
seulement la cause qui a donné lieu à cette con
damnation , si elle est de uature à emporter in
famie. Dig. liv. 3, tit. s, loi 22; Code, liv.
2 , tit. 12 , loi 14. •

La peine du fouet, autrefois en usage en
France, a été abrogée par le Code pénal.

O"âge. En latin Pignus. Ce terme tire son
étymologie de pugnum , poignet ; parce que
tout ce qui se donne eu gage se livre à la main.
D'où il paraît, d'après le sentiment de quel
ques jurisconsultes, que pignus ne se dit pro
prement que du gage d'un effet mobilier. Dig.
liv. 5o , tit. 16 , loi 23.8 , §. 2.

A prendre les termes dans leur propre signi
fication , on appelle gage l'effet qui est livré au
créancier , et hypothèque la convention par
laquelle on oblige une chose sans en transférer
la possession. Dig. liv. i3 , tit. 7 , loi 9 , $. 2.
— Ainsi le gage est un contrat par lequel celui
qui emprunte met entre les mains et en la pos
session de son créancier un meuble pour assu
rance de sa dette , à l'effet de le retenir jusqu'à
ce qu'il en ait reçu le paiement. 11 diffère de
l'hypothèque , quoique souvent ces deux con
trats soient compris sous le mot de pignus :
car l'hypothèque ne se fait que d'immeubles,
et sans que lè débiteur s'en dessaisisse ou en
transfère la possession en la personne de son
créancier. Instit. liv. 4, tit. 6,'§. 7. Dig. liv.
i3, tit. 7 , loi 1.

On peut donner un gage , non - seulement
pour la sûreté du paiement d'une somme d'ar
gent , mais même en toute autre matière ; par
exemple si on donne un gage à quelqu'un pour
l'engager à répondre pour soi. Dig. Kv. i3,
tit. 7, loi y, §. r. '

L'obligation du gage se contracte non-seu
lement par la tradition , mais encore par la
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simple convention sans tradition. Dig. liv. i3,
tit. 7, loi r.

Le gage produit,deux actions, l'une directe
et l'autre contraire. L'action directe est intro

duite en faveur du débiteur, pour poursuivre
contre son créancier la restitution de la chose

qu'il lui a donnée en gage après l'avoir entiè-
rement payé ou satisfait de quelque manière
qui soit capable d'éteindre l'obligation de plein
droit, comme par acceptilation ou novation ;
ou par le moyen d'une exception , comme en
vertu d'un pacte de ne pas redemander ce qu'il
aurait . prêté. Néanmoins le débiteur peut se
servir de cette action avant que d'avoir payé
ou satisfait son créancier, en offrant en justice
de le payer et satisfaire. Dig. liv. i3, tit. 7,
lois ro et 11.

L'action contraire du gage est celle par la
quelle le créancier agit contre son débiteur
pour ses dommages et intérêts dans les cas sui-
vans : i°. S'il lui a donné en gage une chose
qui ne lui appartenait pas ou qui était vicieuse.
Dig. liv. i3 , tit. 7 , loi 9, loi 16 , $. 1, et loi
36, §. r.— 2°.-S'il a tait des dépenses pour
la conservation de la chose engagée. Dig. liv.
i3 , tit. 7, loi 8. — 7)0. Si par adresse ou par
fraude il a retiré le gage d'entre ses mains. Dig.
liv. 10 , tit. 7, loi 3.

Si quelqu'un avait montré une matière d'or
comme voulant la donner en gage, et qu'il n'eût
ensuite donné qu'une matière de cuivre, la ma
tière d'or serait obligée et non celle de cuivre ;
parce que les parties n'ont pas consenti à don
ner et rècevoir en gage cette dernière matière. -
Néanmoins si un débiteur en donnant du cui

vre en gage assurait que ce fût de l'or, et l'en
gageait sous cette qualité, la matière de cuivre
serait engagée, par la raison que les parties
ont consenti à donner et recevoir pour gage le
corps qui a été présenté ; mais le débiteur qui
a donné cette matière serait condamné sur l'ac^.
tion contraire du gage, outre qu'il serait puni
comme stellionataire. Dig. liv. i3, tit. 7 , loi
1 , §. 1 et 2.

L'obligation du gage ne peut point être ac
quise à quelqu'un par le ministère d'une per
sonne libre ; il arrive même souvent qu'elle ne
l'est point par un fondé de procuration et par
un tuteur : au moyen de quoi l'action du gage
aura lieu contre ces personnes elles - mêmes.
L'ordonnance de l'empereur qui permet de s'ac
quérir la possession d'une chose par le minis-
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tère d'une personne libre ne contrarie pas la vienne par la suite à acquérir le domaine de
décision ci-dessus : car on pourrait bien en cette chose, on se déterminera difficilement à
conclure qu'on peut acquérir par son procu- accorder au créancier l'action utile pour de-
reur ou par son tuteur la possession de la chose mander le gage, s'il a su que la chose qu'on lui
donnée en gage*, mais l'obligation elle-même engageait n'était pas à son débiteur-, mais s'il
ne peut pas nous être acquise par une personne est en possession de la chose qui lui a été en-
libre. Dig. liv. i3 , tit. 7, loi r r, S- gagée, il lui sera plus aisé de s'y faire mainte-

L'obligation du gage peut descendre d'un nir. Dig. liv. 20, tit. 1 , loi r.
testament. Dig. liv. i3 , tit. 7 , loi 26. Dans tous les cas où il reste «ne obligation

Quelqu'un demandait de l'argent à emprun- naturelle , il est certain que le gage subsiste,
ter à un autre. Celui-ci n'en ayant pas, lui a Dig. liv. 20, tit. 1 , loi 14, §. 1.
donné des bijoux d'or , afin qu'il les mit en On peut contracter un gage ou une hypothè-
gage chez un autre créancier. Si celui à qui ces que,-sous la clause que, si la dette n'est point
ouvrages ont été donnés les retient après que payée dans tel tems, le créancier pourra gar-
son créancier, qu'il a satisfait, les lui a rendus, der la chose à titre d'acheteur, suivant l'esti-
il y a lieu contre lui à l'action en représentation, mation qui en sera faite alors : car cette clause
S'ils sont encore entre les mains du créancier formé une espèce de vente conditionnelle. Dig.
chez lequel ils ont été mis en gage, ils sont liv. 20, tit. 1, loi 16, g. 9.
affectés au paiement de la dette du consente- Le droit qu'a le créancier de poursuivre son
ment du propriétaire ; mais celui-ci a une ac- gage contre tout détenteur , lui donne à cet
tion qui lui est particulière contre le créancier, effet une action réelle. Dig. liv. 20, tit. r,
pour se faire rendre par lui ces gages lorsqu'ils 10117. .
seront libérés. Dig. liv. i3, tit. 7 , loi 27. Le créancier qui a reçu plusieurs choses en

Sur la question de savoir quelle action on gage, ne peut être forcé d'en décharger aucune
aurait contre un débiteur qui, feignant de don- de l'obligation dont elle est affectée avant d'être
ner dé l'or en gage à son créancier, auraitsubs- entièrement satisfait. Dig. liv. 20, tit. r, loi ig.
titué du cuivre à la place, le jurisconsulte Sa- Si on est convenu que celui qui a prêté de
binus a répondu que si, après avoir donné de l'argent pour la réparation d'une maison se
l'or, il substituait du cuivre, il y aurait lieu paierait de sa créance sur les loyers, qui lui
contre lui à l'action pénale du vol 3 que s'il tiendraient lieu de gage, on accordera au créan-
avait fait celte manœuvre subtile au moment cier l'action hypothécaire utile contre les loca-
xnême de la tradition , il était coupable , non taires, à l'instar d'un créancier à qui son tlébi-
pas de vol, mais il pense qu'en ce cas il y aurait teur aurait donné en gage la créance qu'il avait
lieu contre lui à l'action contraire du gage 5 et droit d'exercer contre un autre. Dig. liv. 20,
qu'il est d'ailleurs, suivant plusieurs rescrits, tit. 1, loi 20.
punissable extraordinairement, comme coupa- Si mon procureur, affermant mon bien , re-
We de sîellionat. Digeste, livré i3, titre 7, çoit dù fermier un gage ou une hypothèque ,
loi 36. cette hypothèque sera censée contractée entre

Une femme, en donnant un gage pour quel- le fermier et moi si je ratifie la convention , ou
qu'un, est censée s'obliger pour autrui. Mais si j'ai chargé par un mandat mon procureur de
il n'en est pas de même du cas où une femme la faire Dig. liv. 20, tit. 1 , loi 21.
rend un gage : car si une femme, créancière, L'obligation du gage peut se contracter
tait remise au débiteur du gage qu'elle avait même entre absens. Dig. liv. 20, tit. 1, loi
reçu de lui, elle 11e jouit pas du bénéfice du 23, §. 1.
sénatus-consulte Velléïen, comme si en cela Lorsque le contrat de gage est nul ou vi
elle se fût'obligée pour autrui. Dig. liv. 16, cieux, le créancier n'a pas le droit de retenir
tit. 1, loi 8. la chose qui lui a été donnée ; le fisc même qui :

Quelqu'un peut engager ou hypothéquer tous représenterait un pareil créancier auquel il
ses biens présens et à venir. Mais si 011 suppose aurait succédé n'aurait pas ce droit. Dig. liv,
que quelqu'un a obligé à son créancier la chose 20,' tit. 1, loi a5.
d'autrui qui ne lui étais pas due au tems ou il a Quand un créancier vend à quelqu'un la.
contracté cette obligation, et que le débiteur créance qu'il a sur un autre, avec les gages qu'il
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a reçus, il n'est point obligé de garantir à l'a
cheteur la validité de ces gages, pourvu qu'il
foit en état de prouver qu'ils lui ont été veri-
lablement obligés. .Dig. liv. 20, fit- 1 >

Si un débiteur promet de paye :i s®n crejJn"
cier ou à un tiers, il ne peut pas redemander
comme indu le paiement qu'il aura fait a ce
tiers ; mais s'il lui avait, donné un gage avant
de le payer, Il pourrait le repetei.. Dig. uv. *
«o , tit. 1 , loi 35. ,

Une obligation de gage peut etre contractée
par lettre; et elle 11'est point vicieuse, quoique
la lettre soit saus date et sans désignation de
consulat. Dig. liv. 20 , tit. 1, loi 34, 1.

On est dans l'usage de regarder pour tacite
ment engagés au propriétaire les effets appor
tés par un locataire dans une maison, comme
s'il y avait à cet égard une convention entre
les parties. Dig. liv. 20 , tit. 2 , loi

Si quelqu'un répond pour un débiteur qui
nvait donné en gage une chose appartenante à
lui répondant, il fait bien voir par-là qu'il a
autorisé le débiteur à engager sa chose. Mais
si le débiteur ne donnait en gage la chose du
fidej tisseur qu'après que celui-ci aurait répondu,
la chose ne serait point valablement engagée.
Dig. liv. 20 , tit. 2 , loi 5 , 2.

Deux frères ont partagé entr'eux, par can
tons séparés, une terre dans laquelle ils avaient
auparavant chacun une moitié par indivis.
Après quoi ils sont convenus ensemble que si
l'un d'eux, qui avait engagé sa moitié par in
divis, ne libérait pas du gage la moitié échue
à l'autre ,. celui-ci pourrait vendre la moitié
de la portion de son frère. Cette convention
fait présumer un contrat de gage au profit du
frère dont la moitié était libre ; mais dans ce
cas, le premier créancier n'a point la préfé
rence sur le second , parce que le second gage
fait au profit dn frère pafaît affecter dans la
moitié échue à son frère la portion que celui-
ci n'a pu valablement obliger à son créancier
sans le consentement de son associé. Dig. liv.

?o, tit. 4, loi 3 , §. 2,
Si un débiteur , avant de libérer son gage

du premier créancier, le donne à un autre
pour argent prêté , et qu'avant de payer aucun
des deux créanciers , il vende au premier une
chose différente de celle qu'il lui a engagée,
en compensant ce qui lui est du à titre de vente
avec ce qu'il doit d'ailleurs, on peut dire que
cette compensation a le même efl'et que si le
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premier créancier eût été pavé : car peu im
porte que le premier débiteur ait payé son
créancier , ou qu'il ait compensé ce qu'il lui
devait avec ce qui lui était dû par lui. C'est
pourquoi le secgpd créancier commencera dans
ce cas à avoir la préférence sur les autres. Dig.
liv. 20, tit. 4, loi 4.

Le créancier à qui le débiteur a donné un
gage pour sûreté de la dette, est préféré à tons
autres créanciers, à l'effet d'être payé sur le
gage; parce que le créancier avant un droit
réel et spécial sur la chose qui lui a été donnée
en gage par son débiteur, il est par conséquent
préférable à tous autres sans distinction, n'é
tant point obligé d'ailleurs à s'en dessaisir qu'il
ne soit entièrement satisfait. Dig. liv. 20, tit.
1 , loi 10. ...

Il n'y a entre le gage et l'hypothèque qu'une
différence de mots. Dig. liv. 20, tit. r , loi 5,
S- I-

Quand un débiteur met entre les mains ds
son créancier quelque chose pour sûreté de sa
dette , c'est à la charge que ce gage lui sera
rendu en espèce , lorsqu'il aura entièrement
payé la dette ou satisfait le créancier par quèl-
qu'aulre manière; et à la charge qu'il sera per
mis au créancier de vendre le gage s'il ne paye
pas au tems dont on est convenu. Dig. liv. ro,
tit, 7 , loi 9 , $. o, loi 40, $.2, et lois 4,
5 et 6'.

Le contrat de gage ne subsiste jamais seul,
et suppose une obligation principale dont il n'est
que l'accessoire, et pour la sûreté duquel il
intervient. Si quelquefois il arrive qu'on le
fasse dévancer d'une obligation future, il ne
subsiste point avant que cette obligation soit
contractée. Dig. liv. i3, tit. 7, lois 4 et 5 ;
liv. 20, tit. 4, loi 11 ; et liv. 20, tit. 6 , lois 5
et 6.

Le droit que le débiteur a sur le gage qu'il
a donné 11e peut être prescrit par quelque tems
que ce soit. La raison en est, que le débiteur
est le maître de la chose qu'il a engagée , qu'ainsi
il peut la dégager quand il voudra, en sa
tisfaisant son créancier, et ensuite lui répé
ter la chose qu'il lui a engagée par l'action de
gage ; et on ne peut pas lui opposer que cette
action est éteinte par l'espace de quarante ans,
puisque là prescription quadragénaire ne peut
point éteindre une action qui n'était pas encore
née : car l'action directe de gage 11e peut être
intentée qu'après que le débiteur a satisfait son
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créancier. En sorte que ce qui est dit en la loi infeclo ; si cette caution lui es!, refusée, le juge
4 au Code , liv. 7 , tïfc. _3y , que les.actioris qui le met en possession de la maison de son voisin
ne sont pas prescrites par trente ans sç, près- ex primo decreto , comme pour sûreté pignoris
crivent par quarante, se doit entendre des ac- causa ; en cas que la maison de celui qui a re-
tions qui sont déjà nées, et qui peuvent être fusé celte caution endommage par sa ruine celle
intentées, et non pas du droit de dégager une du demandeur. Dig. liv. 3gr, tit. 2 , loi 4, g. 1.
chose obligée , lequel dépend toujours de la Ce gage est accordé au créancier, à la i'em-
volonté du débiteur,: et qui ne peut être détruit nie, aux légataires et aux fidéicommissaires,
par quelque raison que ce soit. Voyez aussi pour la conservation de sa dette, de la dot,
I)ig. liv. i3, tit, 7 , loi 9 , §. 3. des legs et des fkléicommis ; afin que, par le

Le gage se divise en exprès et tacite. Le gage moyen de ce gage , ils soient en possession de
exprès est celui par lequel une chose est enga- la chose sur laquelle lo gage est constitué, au
gée ou hypothéquée; et cet engagement se cas que le débiteur ne satisfasse pas, ou que
constitue, ou par la convention des parties, l'héritier ne lasse pas la délivrance des legs
c'est pourquoi il est appelé conventionnel ; ou faits par le défunt. Ce gage est encore accordé
par l'autorité d.i juge , et il est dit gage préto- lorsque celui -qui est poursuivi ne comparaît
rien. .Le gage est constitué pour celui qui le pas en jugement , et--qu'41~se-eaehe, Dig.-liv.
constitue pour lui, quoique ce soit eu con- 42, lit. 5 , loi 9 ; et liv. 20, tit. 4, lois 2 et 3.
séquence d'un prêt fait de l'argent d'autrui : Par le moyen de ce gage, le créancier n'ac-
comme si je prête à Titius de l'argent qui ap- quiert pas tant la possession des choses de son
partient à Mœvius, que je le prête comme m'ap- débiteur qu'une sûreté sur icelles. Dig. liv.'36",
partenant, et que je stipule hypothèque sur les tit. 4, loi 5.
biens de Titius en mon nom et pour ma sûreté, Ce gage peut être constitué sur toutes espèces
celte hypothèque est acquise pour moi et non de biens , tant corporels qu'incorporels, tels
pour Titius ; et Muevius n'a ni l'action person- que sont les droits et actions, et sur les-meubles
nelle contre Titius , ni l'action hypothécaire et immeubles. La raison en esc que toutes ces
sur ses biens, parce que nous n'acquérons point choses peuvent être obligées par convention,
d'obligation par les personnes libres qui ne sont et que par conséquent elles peuvent l'être aussi
point sous notre puissance, et que l'argent que par autorité du juge. Code, liv. 8 , tit. 17,
Titius m'a prêté est devenu mien par l'emploi loi 4; et liv. 8, tit. 22, loi r.
que j'en ai fait : reconcîliatur mutuumconsump- Le gage prétorien requiert l'appréhension
tione pevuniœ'. Dig. liv. i3 , tit. 7 , loi 11, $. et la possession de la chose sur laquelle il est
6. Code, liv. 8 , tit. 14, loi 16. constitué. Dig. liv. 13 , tit. 7 , loi 26.

Le gage se contracte tacitement d'après la dis- Ce gage se constitue sur la chose même, par
position de la loi par une tacite présomption, les la prise de possession faite par autorité du juge ;
parties étant présumées avoir consenti à cette c'est pourquoi elle sert à tons les créanciers,
hypothèque, quoiqu'elles n'en aient fait aucune en sorte que celui qui l'a obtenue n'est pas pré-'
mention. Dig. liv. 20, tit. 2 , lois 3 et 4. féré aux autres. 11 n'en est pas de.même du gage

Le gage prétorien est ainsi appelé, parce judiciaire, qui est constitué pour l'exécution
qu'il est ordonné par le préteur avant le juge- d'un jugement, dans lequel on a égard à là
ment de la contestation en cause : prœtorium priorité du tems. Dig. liv. 43, tit. 5, loi ra.
prgnus est, c/uod non à debitore , svd à prœ- Le gage judiciaire est celui qui est constitué
tore creditori ex edicto datur et decernitur, par l'autorité du juge pour l'exécution de ses
ut ei in tutum sit crcdùum, misso in posses- jugeinetis , celui qui a été condamné ne satis-
sionem boiioratn , vel c/i/asi possessionem cre- faisant pas à sa condamnation ; c'est-à-dire que
ditora ; s;'est-à-dire que le gage prétorien se fait le juge ordonne la saisie et exécution des biens
quand par mandement et commission du juge, de celui qui ne satisfait pas à la sentence par
le créancier est mis en possession des biens de laquelle il a été condamné. Code, liv. 8 , tit.
sou débiteur, quoiqu'il n'ait stipulé aucune hy- 20, lois 1, 2 et 3.
pothèque sur iceux : par exemple quand un Un créancier peut donner à son créancier
voisin poursuit son voisin , dont la maison me- le gage qu'il a reçu de son débiteur, par la
wace ruine, et lui demande la caution dadamno raison qu'on peut transférer en la personne d'un
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autre le droit qu'on a sur les biens d'autrui.
Ainsi un créancier peut valablement hypothé
quer ou donner eu gage la chose qu'il tient par
droit de gage ou d'hypothèque : de manière
cependant que le droit du second créancier
sera éteint, lorsque l'hypothèque du premier
sera détruite; parce que rcsohitojure dantis,
resolvitur et jus- accipientis. La raison en est
que le gage ou l'hypothèque du second créan
cier n'est qu'accessoire à l'hypothèque du pre
mier et qu'ainsi elle ne peut subsister sans
elle. Dig. liv. »3, tit. 7, loi 40, §. 2.

Comme l'enfant d'une esclave suit la condi
tion de sa mère , il s'ensuit que si elle est don
née en gage, son enfant l'est aussi. Code, liv.
8, tit. 25 , loi r.

Quand quelqu'un a payé pour son débiteur
à son créancier, et qu'il lui a rendu le gage
que le créancier lui avait remis entre les mains,
l'obligation du gage est éteinte, en sorte qu'elle
ne peut plus revivre , quoique la dette subsiste
toujours ;.'ët celui qui a payé ne peut poursui
vre le débiteur pour la somme dont il l'a ac
quitté envers son créancier que par l'action de
mandat, ou par l'action de la gestion des affai
res, Code, liv. 8, tit. 26, loi 9 ; et liv. 2 ,
tit. iq, loi 2.

Le créancier est encore présumé avoir dé
chargé le gage de son débiteur de l'obligation
réelle, quand il a'expressément consenti à la
vente de la chose qui lui était engagée; en sorte
que l'obligation réelle ne peut être rétablie sans
un nouveau consentement du débiteur , quand
même elle retomberait dans les biens du débi

teur par une manière d'acquérir, comme si le
débiteur l'avait rachetée de l'acquéreur ou de
son héritier , ou si le débiteur succédait à l'a-
chetur. Code , liv. 8, tit. 36, lois 2, 4 et
ir. — Quoiqu'on puisse objecter sur cette dé
cision la loi 10 au Dig. liv. 20, „ tit. 6 , où il
est dit qu'après que la vente du gage faite du
consentement du créancier a été résolue de la

volonté du débiteur et de l'acheteur, l'obli
gation de la chose est rétablie pour le créancier
qui conserve son droit d'hypothèque ; par la
raison que, sicut débitori, ita et créditori pris-
tinum jus rcstituitur ; neque omnimodb crédi
tât• pigniis remittit, sed ita demum si emptor
rem retineat, nec reddat venditori ( c'est-à-
dire que , de même que le débiteur est rétabli
en son premier état, de même aussi le créan
cier reprend ses premiers droits ; car le créan-
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cier qui consent à la vente ne fait point absolu
ment remise du gage , il ne l'abandonne qu'au
teins cpie l'acheteur gardera la chose et ne la
rendra pas au vendeur : d'où il sujt que le gage
est rétabli quoiqu'il soit éteint, quand il re
tombe dans les biens du débiteur); on répon
dra que la vente laite par le débiteur ayant été
résolue, les parties sont remises dans le même
état qu'elles étaient auparavant, la vente étant
présumée comme non faite, et qu'en consé
quence le gage subsiste comme avant que la
vente fût faite ; mais qu'il n'eu est pas de même
lorsque l'aliénation a été faite du consentement
du créancier, qu'elle a été suivie de la tradi
tion, et qu'ensuite le débiteur a acquis la chose
qu'il avait aliénée par une autre manière d'ac-
quérir : car en ce cas le gage n'est pas rétabli,
parce que c'est comme si le débiteur n'avait
jamais eu la propriété de la chose qu'il ac
quiert, qui cependant lui appartenait, et qu'il
avait aliéiiée auparavant. Telle est l'espèce dè
la loi 11 au Code, liv. 8 , tit. 26 ; et cette dis
tinction est confirmée par la loi 8, §. 6 au Dig.
liv. 20, tit. 6.

Si le débiteur, ou un tiers possesseur avait
aliéné la chose hypothéquée à I'insu du créan
cier, le gage ne serait pas éteint; parce que la
chose passe en la personne de l'acquéreur curri
suo onere. Il en faut dire de même lorsque
l'aliénation du gage a été faite sans le consen
tement du créancier : car l'obligation de la
chose engagée 11e serait pas éteinte, quoiqu'il
eût connaissance de l'aliénation et qu'il ne s'y
fût point opposé ; il faut un consentement
exprès pour lui faire perdre son droit. Cepen
dant le gage serait éteint si la vente avait été
faite publiquement, c'est-à-dire si elle,avait été
rendue publique par des affiches. Dig. liv. 20,
tit. 6, loi 8, g. 15 et 17. Code, liv. 8 , tit. 20,
lois 6, 8 et 10; liv. 8, tit. 28, loi 12 ; liv. 8,
tit. 14, loi i5.

Quand un débiteur donne en gage sa chose à
un second créancier du consentement du pre
mier, en ce cas le premier créancier n'est pas
présumé avoir remis l'obligation réelle à son
débiteur, mais seulement avoir cédé sa pré
férence au second créancier ; de manière que
de premier créancier qu'il était il devient le
second, et qu'il ne peut venir en ordre qu'a
près lui. D'où il suit que si le premier créan
cier consent que la chose soit engagée à un
créancier qui soit précédé d'autres créanciers,

ce
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èe premier créancier sera postérieur à ceux qui
devancent le créancier en faveur duquel le pre
mier créancier a cédé son droit de préférence :
en sorte néanmoins que ce créancier posté
rieur ne sera pas subrogé aux droits du pre
mier , parce que ejus pecuniâ prlmus non est
dimissus, sed ullro pritnus se exuit pignoro suo,
lit id tertio traderet novissi/no creditori. Ainsi

le second créancier devient le premier, le troi
sième devient le second, et le premier vient en
ordre après celui à qui la chose a été engagée
de son consentement. Telle est l'espèce de la
loi iaau Digeste, liv. 20, lit. 4.

Si un gage est constitué pour le principal
d'une dette, et non pour les intérêts, le princi
pal étant payé, le gage ne peut être retenu par
le créancier. De même si le gage est eonsti-
tié pour les intérêts, il ne peut être retenu
pour le principal. La raison en est que la vo
lonté des parties a été que le gage fût seulement
constitué pour l'un et non pour l'autre. Dig.
liv. i3, tit. 7, loi 11, §, 3.

Le créancier peut vendre le gage de son
débiteur, s'il en a été ainsi convenu au teuis
du contrat, en sommant et interpellant toute
fois auparavant le débiteur de le satisfaire,
ïnstitutes, liv. 2, tit. S, $. 1. Code, liv.
8, tit. 28, lois 4 et 9.

Mais si les parties n'ont point parlé de la
vente du gage à défaut de paiement de la dette
par le débiteur, le créancier est obligé d'aver
tir par trois fois différentes le débiteur que ,
faute de le satisfaire, il vendra le gage. Néan
moins , d'après l'ordonnance de l'empereur
Justjnien, loi 3, §. 3 au Code, liv. 8, tit.
34, la vente ue peut s'en faire que deux ans
après cette sommation.

Si au contraire, lors de la constitution du
gage, le créancier est tombé d'accord de ne
pouvoir vendre le gage, il est tenu de vol
s'il je vond ; à moins qu'il n'ait averti trois
fois auparavant son débiteur de le satisfaire,
et que deux années ne se soient écoulées entre
cette sommation et la vente dudit gage. Mais
après trois sommations et le téras de deux années
écoulé, il lui est permis de le vendre ; parce qu'il
lie peut être obligé de ne pas contrevenir à
sa promesse faite en fâveur du débiteur, qui
lui a manqué de parole le premier. Code, liv.
4, tit. 24, loi 4; et liv. 2, tit. 3, loi ar.

Lorsque le débiteur est convenu avec son
créancier qu'il ne pourrait vendre le gage qui

Tunis /.
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lui a été donné jusqu'à ce qu'il l'eût satisfait »
il n'est pas au pouvoir dudit débiteur, quoi
que maître de la chose, de le faire au préju
dice de sa convention ; à cause de l'intérêt que
le créancier a de ne pas trouver un adversaire
plus fâcheux et plus difficile que son débiteur.
Digeste, liv. 20, tit. 5, loi 7, $. 2.

Enfin le débiteur nè peut empêcher son
créancier de vendre le gage qu'il lui a donné,
pourvu qu'il observe les formalités nécessaires,
et que la chose soit vendue publiquement et
délivrée au plus offrant et dernier enchéris
seur. Un créancier postérieur en hypothèque
n'est pas en droit de le faire, à moins qu'il
n'offre au créancier .Intérieur.,le_paiement. .do
ce qui lui est dû. Si le prix du gage vendu
excède la somuie que le débiteur aura reçu®
de son créancier, le créancier est obligé de
lui rendre le surplus; niais si au contraire la
prix est moindre que ce qui aura été prêté,
le créancier aura action contre son débiteur

pour l'obliger à lui payer ce qui reste. Di
geste, liv. 20, tit. 5, loi 9. Code, liv. 8,
tit. 29, lois 1 et a.

Le créancier peut vendre ou le gage oui©
droit qu'il a sur le gage; cependant avee cette
différence, qu'il 11e peut vendre la chose qui
lui est engagée, que lorsque le débiteur est
en demeure de le satisfaire ; mais il peut toutes
et qualités fois il lui plaira vendre et trans
porter à qui il voûdrale droit qu'il a sur ladite
chose. Et en vendant la chose sur laquelle il
a hypothèque, il transfère en.la personne da
l'acheteur tous les droits que le débiteur y a ;
en sorte qu'il n'est plus au pouvoir du débi
teur ni-d'autres de l'en retirer. Digeste, liv.
20, tit. 5, loi 2. Code, liv. 8, tit. 28, loi
18 ; et liv. 4, tit. 24, loi 4.

S'il arrive que le gage vendu par le créan
cier soit évincé à l'acheteur, le créancier n'est
pas tenu de l'éviction, d'autant qu'il l'a vendu
croyant qu'il appartenait au débiteur; et il suffit
qu'il prouve qu'il est le plus ancien créancier,
ou enfin qu'il doit être préféré à tous les au
tres. Digeste, liv. ao, tit, 5, loi 10. — Ce qui
a également lieu lorsque le créancier vend la
chose qui lui a été donnée en gag-e par son
débiteur, quoiqu'elle n'appartienne pas audit
débiteur ; parce qu'il Sufiit qu'il livre à l'ache
teur la possession de la chose qu'il a entre ses
mains, et qu'il fasse voir le droit qu'il y a. Dig.
liv. 20, tit. 5, loi 12, et loi i3. —Haï&
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au cas ci-dessus l'acheteur peut intenter contre
le débiteur une action utile, à l'effet de le faire
condamner à la restitution du prix qu'il en a
payé, ou poursuivre le créancier pour lui faire
cession de l'action contraire du gage, et par
le moyen de cette action agir contré le dé
biteur pour ses dommages et intérêts. Di
geste, liv. 20, fit. 5, loi ia, i ; liv. sr,
tit. a, lois 5o et 74. Code, liv. 8, tit. 46,
loi i3.

Le créancier ne peut pas se faire adjuger le
"gage; cependant s'il 11e se trouvait personne
qui voulût l'acheter, il pourrait le faire, et
en acquérir ainsi la propreté par 'l'autorité du
prince. Code, liv. 8, tit; 28, loi 105 liv.
8, lit. 34, loi 3; et liv. 8, tit. 23, loi 3.

Tout ceci-n'a lieu qu'au cas que le créan
cier se trouve en possessibn du gage ; mais
si la chose engagée est entre les mains du débi
teur, et qu'il soit en demeure de payer, le
créancier doit le poursuivre pour l'en retirer,
et pour, après en avoir obtenu la possession,
exercer ses droits : car il ne peut et ne doit pas
se faire justice à lui- même dé son autorité, ni
devoir à sa violence la possession de la chose
qui lui a été engagée, quaud même cela sem
blerait lui être permis par une convention ex
presse du débiteur , intervenue au tems du
contrat. Digeste, liv. 21 , tit. 2 , loi 66. Code,
liv. 9 , tit. i2 , loi 5 ; liv. 8, tit. 14 j loi 3 ;
et liv. 4 , tit. 24, loi 11.

Si le'gage a été vendu parle créancier faute
par le débiteur de Ravoir satisfait de sa dette ,
le débiteur peut se servir de l'action directe
du gage pour redemander à son créancier le
reste du prix avec les intérêts : car ordinai
rement ce qui a été donné en gage vaut plus
que ce qui a été prêté. Digeste, liv. i3, tit. 7,
loi 24, S- 2> et loi 42-

Le créancier a' la faculté de vendre ; entre

plusieurs effets qui lui sont èngagés, celui qu'il
voudra , pour se rempli? de sa créance. Dig.
liv. 20, lit. 5 , loi 8. .

Le débiteur ne peut point acheter du créan
cier l'effet qii'iîlui a donné en'gage , parce que
personne ne doit acheter sa chose si elle est
vendue pour un prix moins considérable que
la dette, et que s'il redemande son gage ou en
revendique la propriété , le créancier n'est
ponvt obligé de le loi rendre, à moins qu'il
n'oive de le payer en' entièr. Dig. liv. i3, tit.
7 , loi 4°.

g a a

Le débiteur ne peut pas empèc-hcr la vente
de la chose qu'il a donnée en, gage , si ce n.'est
en pa}rant et satisfaisant entièrement ses créan
ciers, au en consignant les sommes qu'il leur
devrait, ou qu'ils fussent refusans de les rece
voir. Code, liv. 8, tit. 29, loi 2.

La. vente du gage est faite jure, soit qu'elle
soit faite de bonne loi, ou en fraude du débi
teur , comme si elle est faite pour un moindre
prix que ne vaut la chose vendue ; pourvu que
la vente n'ait pas été faite par un -dol qui en
aurait été la cause , modo dohts venditioni
causant non dederit : car ce dol rendrait ce

contrat nul, parce qu'il est de bonne foi. .Mais
la vente du gage faite à vil prix est valable,
pourvu que lès formalités-requises par les bis
y soient observées, et qu'elle soit faite par
celui qui avait droit de la faire. La vente iu
gage est faite non jure, quand les formalités
de droit n'y ont pas été observées, ou que
celui qui a vendu n'avait pas droit de vendre.
Dans ce dernier cas le débiteur peut revendi
quer sa chose des mains de l'acheteur, sans
même lui rendre le prix qu'il en a payé ;
parce que la vente étant nulle de droit, la
propriété de la chose est toujours demeurée
en la personne du débiteur, et qu'ainsi il peut
se servir de l'action réelle pour la ravoir de
celui qui s'en trouve possesseur. Le débiteur
peut aussi agir contre son créancier pour
l'obliger à lui tenir compte du supplément du
juste prix, sa chose ayant été vendue moins
qu'elle ne valait. Code, liv. 8, tit. 3o, loi 2.

Mais si la vente du gage avait, été faite à
vil prix sans la faute de l'acheteur, le débiteur
11e pourrait exercer aucun recours contre lui,
eu cas que le vendeur fût insolvable. Code, liv.
8, tit. 3o, lois 1, 3 et 4.

Quand la vente du gage est faite de bonne
foi de part et d'autre, le débiteur n'a aucune
action contre le créancier ou l'acheteur; si

ce n'est contre le créancier de superfluo , pour
l'obliger de rendre ce qu'il a reçu de plus qu'il
11e lui était dû; et cette action n'est pas réelle,
mais personnelle contre le créancier ou son
héritier. Cods^ liv. .8, tit. 3o> loi: 5.

La-chose engagée 011 hypothéquée est dé
chargée du gage ou de l'hypothèque par le
paiement ou la consignation réelle et actuelle
de la dette pour laquelle le gage ou l'hypothè
que avait été constituée-. Mais il tfant que le
paiement soit de la dette entière; car, quoi-
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que par le paiement cl'une partie de la dette
l'obligation principale s'éteigne à proportion,
toutefois l'obligation réelle subsiste toute en
tière, parce qu'elle ne peut point être partagée,
malgré que la chose engagée et hypothéquée
Je puisse être, res est dU'idua, sed obligatio
est individua : en sorte que le créancier peut
vendre toute la chose qui lui est engagée pour
sa dette. D'où il suit que si tin débiteur qui
avait obligé ses biens décède laissant deux hé
ritiers, ils sont l'un et l'autre obligés person
nellement pour la moitié des dettes hérédi
taires, et Chacun pour le tout hypothécaire
ment, Ainsi si un des héritiers a payé pour
sa part, il est déchargé de l'action personnelle,
mais il ne l'est'pas de l'action hypothécaire,
par laquelle il peut être poursuivi pour le tout
et solidairement ; par la raison que causa pigno-
ris est individua. Code, liv. 8, tit. 28, loi 6 ;
et liv. 8 , tit. 3i, lois 1, 2 et 3. — De même
si un créancier a laissé plusieurs héritiers, le
gage du débiteur leur est obligé à chacun pour
le tout, quoiqu'il ne puisse exiger qu'une par
tie de la dette, les autres parties d'icelle ap
partenantes à ses cohéritiers. Code, liv. 8 ,
lit. 3a, loi, r.

Si le gage qui a été donné vient à périr
entre les mains du créancier sans sa faute,
la perte regarde le débiteur : pigrius in bonis
debitoris permanet, ideoque ipsi perire in du-
bium non venit, disent les empereurs Dioclé-
tien et Maximien dans la loi 9 au Code, liv.
4, tit. 24, D'où il suit que la chose périt pour
celui qui en est le maître.

Un débiteur ne se libère point envers ses
créanciers en leur abandonnant les gages qu'il
leur avait donnés pour sûreté de sa créance.
Code, liv. 8, tit. 14, loi 1.

U11 créancier peut intenter Faction de vol
pour raison du gage qui lui a été dérobé ,
quand même son 'débiteur serait bon et sol-
vable ; parce qu'il est plus avantageux à un
créancier de se reposer sur la possession de
son gage , que d'agir par action personnelle
contre son débiteur: quia plus cautionis est
in re, quàm in persona. Et quand même ce
serait le débiteur qui aurait dérobé à son
créancier la chose qu'il lui avait donnée en
gage, cela n'empêcherait pas que le créancier
ne put intenter cette action contre lui. Instit.
liv. 4, tit. 1, g. 14. Dig. liv. 47, tit. 2, loi 12,
g. 2, et loi 19, liv. 5o,tit. I7,l©i25.
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Riais il y a une très-grande différence entré

le cas où il arrive que c'est le débiteur qui
a dérobé à son créancier le gage qu'il lui a
donné, et celui où un autre l'a dérobé. Quand
c'est un autre que le débiteur, la condamna
tion du double ou du quadruple se fait par
rapport à la valeur de la chose qui a été don
née en ga»e ; et tout ce que le créancier perçoit
en vertu de cette action ne tourne pas à son
profit ; mais il est obligâ d'en tenir compte
à son débiteur sur ce qu'il lui doit, ou bien
de lui rendre, par la raison. qu'un gage n'est
donné à un créancier que pour lui servir de
sûreté de son dû, et non pour gu'il, en tire
du profit. Digeste, liv. i3, tit. 7, loi 22; et
liv. 47, tit. 2, loi i5.

11 n'en est pas'de même-quand tî'est-le dé
biteur qui a dérobé à son créancier le gage
qu'il lui avait donné : car alors on double ou
on quadruple ce qui, est dû au créancier avec
les intérêts, ainsi que ce qu'il a reçu en vertu
de l'action de. vol*, et il n'est pas obligé de
tenir compte à son débiteur de ce qu'il a perça
en raison de cette action, tant à cause que ce
que l'on a pa}^é par forme de peine ne se répète
point, qu'à cause qu'il ne serait pas convena
ble que l'action de vol fût inutile et sans etlet
contre le* voleur._ Digeste , liv. 12, tit. 6",
loi 42; liv. i3, tit. 7, loi 22; liv. 46, tit.
3, loi 76; et liv. 47, tit. a, loi 87.

Si le débiteur vend et livre à l'acheteur la

chose qu'il avait donnée en gage à son créan
cier,, et qu'un autre lui ait prêté de l'argent
pour payer ce créancier, sous la condition que
cet effet déjà vendu lui serait donné en gage,
il est certain que cette convention est nulle,?
parce' que ce second créancier a reçu en gage
la chose d'autrui: car, par cet arrangement,
l'aeheteur s'est trouvé propriétaire de l'effet
qui a cessé d'être engagé; et peu importe qu#
ce soit des deniers dje ce second créancier que
le gage ait été libéré. Digeste, liv. i3, tit. 7,
loi a. .

Un esclave à prêté à l'insu de son maître
un plat qui lui appartenait, celui qui l'avait
emprunté l'a mis en gage et s'est enfui. Le
créancier qui l'avait reçu pour gage disait qu'il
ne le rendrait, qu'autant qu'on lui paierait sa
dette. L'esclave l'a payé et a repris le plat.
Sur la question de savoir si on pourrait se faire
rendre par le créancier l'argent qu'il avait reçu
de l'esclave, le jurisconsulte Paul a répondu,
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que si le créancier avait su que le plat qtii lai
était donné cp gage eût été volé, il s'était rendu
complice du vol : en sorte que s'il a reçu de l'ar
gent de l'esclave, qui cherchait par-là à se sous
traire à l'accusation de vol, l'argent pourrait
lui être redemandé ; mais que s'il ignorait que
Je plat qui lui était engagé eût été volé, il 11e
pouvait être considéré comme coupable de vol;
de même que, si la somme lui a été payée par
l'esclave au nom de celui qui avait mis le plat
engage, l'argent ne pourrait pas lui être re
demandé. Digeste, liv. 12, tit. 6, loi 36.

Si un débiteur a donné en gage à son créan
cier l'obligation qu'il avait d'un débiteur, le
préteur doit confirmer cette convention; de
manière qu'il permette au-créancier d'exiger
sa somuie du débiteur dont l'obligation lui a
été engagée, et qu'il défende ce même débi
teur dans le cas où, après avoir payé ce créan
cier , celui vis-à-vis duffuel il est obligé vou
drait agir contre lui. Ainsi si l'obligation don
née en gage avait pour objet une somme d'ar
gent, le créancier qui aura reçu la somme
diminuera sa créance d'autant; si l'obligation
avait pour objet un corps certain, le créancier
qui l'aura reçu le gardera â titre de gage. Dig.
liv. r3, tit. 7, loi 18.

Si on donne en gage la nue propriété d'une
chose, l'usufruit qui y sera retourné sera lui-
même engagé. Il doit en être de même de ce qui
aura été ajouté à îyi fonds donné en gage par les
accroissemens insensibles des terres. Digeste ,
liv. i3, tit. 7, loi 18., §. 1.

Quand quelqu'un vend le fonds qu'il a en
gagé, il reste toujours frappé du gage, parce
qu'il passe à l'acheteur avec sa cause; comme
il arrive à l'égard de l'enfant dont une esclave
vendue est enceinte, et dont elle accouche après
la vente. Dig. liv. i3, tit. 7, loi 18, $. 2.

« Les servitudes réelles dues aux maisons ne

peuvent point être données en gage: d'où il
suit qu'on 11e peut pas les hypothéquer, Dig,
liv. 20, tit. 1 , loi ri , g. 3.

Mais ou peut valablement engager les ser
vitudes dues: aux terres, comme les droit? de
chemin, de sentier, de passage, d'aqueduc ,

•en convenant que le créancier jouira de ces
droits jusqu'à ce que son argent lui soit payé,
et que s'il ne l'est pas au tems marqué, il pourra
vendre ces servitudes à un voisin de la terre

par qui elles sont dues. Digeste, liv. ao, tit.
1, loi ia. .
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Lorsqu'on donne en gage 1111 troupeau, le
croît du troupeau est aussi censé engagé. Si
même tout le troupeau se trouve renouvelé par
le croît, parce que les animaux qui le compo
saient lors de la convention sont morts, ce
nouveau troupeau sera censé engagé. Digeste,
liv. ao, tit. r, loi i3.

Un esclave qui attend la liberté de l'événe
ment d'une condition peut, être donné en gage,
quoique ce gage doive s'évanouir par l'événe
ment de la condition. Dig. liv. 30, tit. 1 , loi
i5, g. 1.

Comme il est reçu qu'un créancier peut en
gager pour lui-même le gage qu'il a reçu de
son débiteur, le gage sera obligé envers le
second créancier tant que les deux dettes au
ront lieu, et ce second créancier aura une
action pour s'en procurer la possession, et une
exception pour s'y maintenir. Digeste, liv.
20, tit. 1, loi i3, §.2.

Les choses qui n'existent point encore, mais
qui doivent exister, peuvent être engagées ou
hypothéquées; comme sont les fruits pen-
dans par racines, l'enfant dont une esclave est
enceinte, la portée des troupeaux, et les autres
choses qui doivent commencer d'exister. Et cela
doit s'observer, soit que la convention qui
oblige l'usufruit d'un fonds, ou ce qui en doit
naître, soit faite par le propriétaire du fonds
ou par l'usufruitier. Digeste, liv. 20, tit. r,
loi i5.

On peut donner en gage un bâtiment ou au
tre chose qu'on a élevée sur le terrain d'autrui ;
mais le propriétaire du terrain sera toujours
préféré à tous les autres créanciers relative
ment au droit de sol qui lui est dû par le pro
priétaire de la superficie. Digeste, liv. 20 ,
tit. 4, loi i5.

Si je possède de bonne foi une chose qui
vous appartient, et que je vous la donne en1
gage à vous qui ignorez également qu'elle vous
appartienne, ma prescription est interrompue ,
parce qu'on n'est jamais censé vouloir tenir
à titre de gage sa propre chose. Mais si je
n'avais fait que vous hypothéquer la chose ,
je continuerais de prescrire, par la raison que
de cette manière on ne contracte point de
gage. Digeste, liv. 41, tit. 3, loi 33, §. 5;
et liv. 5o, tit. 17, loi 40.

Un créancier n'est point censé avoir consenti
à la vente du jjage, pour avoir eu connaissance
que le débiteur le vendait, s'il n'a souffert
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cette vente que parce qu'il savait c[ue son droit qu'ensuite le propriétaire de k chose m'insti-
lui était conservé'. Cependant si lé créancier tuât son héritier, il n'y a plus de gage; il
avait signé l'acte de vente , U serait censé avoir ne reste que la cause de précaire en vertu de
donné un consentement absolu ; à moins qu'il laquelle vous possédez. Ainsi la prescription
Be prouve évidemment qu'il a été trompé. Mais que vous aviez commencée est interrompue,
si le débiteur, après avoir eu permission de Dig. liv. i3, tit. 7, loi 29.
vendre le gage, a cessé d'en être en posses- Si un esclave donné en gage a.été'tué par
sion , et que la vente ait été faite par le nou- quelqu'un , l'action Aquîlienne appartient au
veau possesseur, le créancier conserve son droit débiteur qui en est resté le maître; et cette
sur le gage, parce que la permission qu'il a ac- action n'est accordée au créancier que dans
cordée reste attachée à la personne du débiteur, deux cas seulement, par exemple quand son
Digeste , liv. 20, tit. 6 , loi 8, i5 et 17- action personnelle se trouve éteinte par le laps

Si quelqu'un libère le gage de son débiteur de tems , ou que le débiteur est insolvable ;
par un acte à cause de mort, et qu'ensuite il le auxquels cas le créancier a cette"action jusqu'à
charge d'un fidéicommis ,: ce fidéicommis 11'est la concurrence de sa dette, et le débiteur pour
pas valable ; .parce que la décharge du gage le surplus. Digeste, liv. 9, tit. 2 , loi 3o, $. r.
n'est pas une donation. Digeste, liv. Sa, loi Le gage s'éteint lorsque le corps qui a été

4- Code, liv. 8, tit. 26, loi 5. engagé cesse d'exister ; de même il s'éteint
Un créancier peut retenir le gage pour ce quand., étant contracté par un usufruitier, le

qui lui est dû sans hypothèque, mais en vertu droit d'usufruit retourne à la propriété. Di<>\
d'une dette chirographaire. Code, liv. §, tit. liv. 20, tit. 6, loi 8. °
27 , loi unique. Le gage produit par la simple convention,

Pour libérer un gage, il ne suffit pas de une action prétorienne qui devient de nul effet
payer au créancier une partie de la dette. Dig. par le moyen de l'exception , lorsqu'il y a une
liv. 41 , tit. 1, loi 85,'.g. 6. convention de ne rien demander. Digeste, liv.

Si un débiteur à qui le serment a été déféré 2, tit. 14, loi 17, g. 2.
jpar sou créancier, affirme ne rien devoir, le Si lin débiteur, en donnant un gage à son
gage est libéré, parce que cette affirmation da créancier , était convenu avec lui qu'il'resterait
débiteur a le même effet qu'un jugement d'ab- chargé de payer le tribut imposé sur le fonds
solution qu'il aurait obtenu : car, dans le cas donné en gage , et que le créancier n'en serait
où un débiteur aurait été absous par un juge, aucunement tenu, une pareille convention ne
même injustement, le gage serait libéré. Dig. vaudrait point relativement au fisc.; parce que
liv. 26, tit. 6, loi i3. les conventions des particuliers ne peuvent pas
. Quand un débiteur donne en gage sa moitié détruire les droits du fisc. Digeste, liv. a lit.
indivise dans un chose dont il est eoproprié- 14, loi .42.
taire, il faut observer qu'en cas de partage, Titius ayant prêté une somme à Sempro-
ce n'est point la portion échue au débiteur qui nius, reçut de lui un gage. Ce gage allait être
est obligée au créancier, mais que l'obligation vendu par le créancier faute de paiement. Le
du créancier frappe sur la moitié des portions débiteur engagea le créancier à acheter lui—
échues a chaque copartageant. Digeste, liv. même le fonds qu'il avait en gage, moyennant
20, tit. 6 , loi 7 > g. 4. un certain prix : ce qui étant convenu , il écri-

Le gage n'est point éteint par la contestation vit une lettre à son créancier par laquelle il lui
en cause avec le débiteur sur la dette, ou quand marquait qu'il lui vendait ce fonds. Sur la
le fidéjusseur est actionné par le créancier, question de savoir si le débiteur pouvait faire
Mais lorsque l'obligation principale est chan- annullér cette vente en offrant le principal et
gce en une autre, le gage est éteint; ; à moins les intérêts, le jurisconsulte Marcellns a répondu
qu'on ne soit convenu expressément que les qu'il ne le pouvait pas. Digeste, livi. i3^ tit.
mêmes gages suivraient la nouvelle obligation. 7 , loi 34.
Digeste, liv. i3, tit. 7, loi 11, et 5. 1. Quand un débiteur doit quelque chose sur

Si après avoir acheté de bonne foi la chose le capital et les intérêts, le prix provenant de
d'autrui, vous me la donniez en gage, en en la vente des effets donnés en gage doit être im-
gardant la possession à titre de précaire, et puté d'abord sur les intérêts qui se trouvent
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dus, et le restant sur le principal. On rsc doit
pas admettre un débiteur qui sait (/»''' n est
pas trop solvable, à choisir de quelle obli
gation il aime mieux que son gage sojt dé
chargé. Digeste, liv. i3, lit- 7 i )°j v);'-

Le gage laisse la propreté au débiteur , et
ne transfère au créancier que la possession.
Digeste, lï V. " 13 > tiL 7» loi .35 i.

Il est certain que l'héritier d'un débiteur
peut en formant la demande en hérédité,
î-Hirer le gage qui a été donné par le dé-
tot. Dig.1i;. 5 , lit. 5 , loi 54, s. t.

Si'un testateur laisse dans sa succession une

chose qu'il avait reçue en gage, elle entre dans
le partage ; mais celui à qui elle est adjugée
doit paver à son cohéritier une somme pour sa
part, et il ne doit pas lui donner caution de
le garantir contre le débiteur dans le cas où il
viendrait à demander son gage, parce que le-
cohéritier lient en ce cas la place d'un posses
seur contre lequel le créancier aurait formé
l'action hypothécaire ou Servienne, et qui au
rait préféré de payer la condamnation au lieu
de rendre le gage. Car on sait que celui qui
offre, de payer cette condamnation , acquiert
une exception contre le maître qui voudrait
revendiquer le gage. L'héritier à qui le gage
est adjugé , aura aussi une exception contre
le maître qui revendiquerait le gage sans of
frir le paiement en entier de la dette. Il n'en
serait pas de même si la chose donnée en gage
au testateur avait été licitée entre les héri

tiers , moyennant quoi celui qui aurait le gage
en aurait acheté une partie. La différence vient
de ce que l'adjudication est une aliénation
forcée , au lieu que la vente est volontaire ; à
moins que le débiteur ne prouvât que le créan
cier à demandé la licitation de mauvaise foi,

Dig. liv. 10, tit. 12, loi 29.
Quand on est convenu que le gage serait

aliénable, non-seulement il peut être aliéné à
défaut de paiement du principal , mais encore
à défaut de ceux voulus par l'obligation, comme
des intérêts ou des dépenses laites pour la con
servation du gage, Digeste, liv. 10, tit. 7,
loi 8 , g. 5.

Si un créancier qui avait reçu un fonds en
gage laisse plusieurs héritiers , à l'un desquels
le débiteur aura payé sa part, les autres héri
tiers ne doivent en souffrir aucun préjudice ;
et ils pourront aliéner le fouds en entier, en
offrant au débiteur de le rembourser de ce qu'il
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a payé à un des héritiers. Digeste, liv. i3,
tit. 7 j loi i r, § 4-

Si la chose qui a été donnée en gage a depuis
changée do forme, elle reste toujours affectée
de l'hypothèque : par exemple si d'une maison
donnée en gage on en fait un jardin. Il en est
de même si on a donné en gage un terrain sur
lequel 011 a élevé depuis un bâtiment, ou dans
lequel on aura depuis planté des vignes. Dig.
liv. 20, tit. 1, loi 16, g. 2.

Lorsqu'un créancier réclame son,gage, toute
la question est de savoir si le défendeur, contre
lequel il dirige son action est possesseur du gage :
car s'il ne le possède pas , et si ce n'est pas par
sa mauvaise foi qu'il a cessé de le posséder, le
défendeur doit être absous. Il doit également
l'être dans le cas où il sera en possession du
gage , s'il rend la chose engagée ou s'il paye le
créancier. Ainsi la condamnation n'aura lieu

contre lui qu'autant qu'il ne voudra faire ni
l'une ni l'autre de ces choses. Cependant, si le
défendeur était dans l'intention de rendre la,

chose, mais qu'il fût dans l'impossibilité de le
faire , parce qu'elle est éloignée , par exemple
en province, on est dans l'usage de se contenter
des cautions. Conséquemment le défendeur est
absous en donnant caution do rendre la chose.

Dans le cas où le défendeur aura cessé de pos
séder de mauvaise foi, et qu'il aura fait en vain
tous ses efforts pour se mettre an état de recou
vrer la chose et do la rendre, il sera condamné
à la somme que le demandeur affirmera en jus
tice tant pour l'estimation de la chose que des*
fruits. Dig. liv. 20, tit. 1 , loi i(i, $, 3.

Lorsque, d'après une convention, le créan
cier prolonge le délai où doit se faire son paie
ment, les parties paraissent convenir que celui-
ci n'usera pas avant ce tems de la faculté qu'il
p de vendre le gage. Digeste, liv. 20, tit. 5,
loi 4.

Quand un second créancier s'est fait subro--
ger au premier dont il a acquitté la créance, il
a droit de vendre le gage pour se faire payer
tant de sa créance particulière que de celle du
premier créancier qu'il a acquittée, Dig. liv.
20, tit, 5 , loi 5.

Lorsqu'un créancier a vendu le fonds qui
lui avait élé donné en gage, et qu'il a retiré
tout ce qui lui était dû , le débiteur est libéré.
Mais si un esclave douné en gage était vendu
par le créancier, le débiteur 11e serait pas li
béré tant que cet esclave serait soumis à l'aç-
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lion redlùbitoire ; de même que dans tout gage " Mais si les associés sont convenus expresse-
vendu , tant que la vente peut être annullée. ment des parts de chacun dans le gain et dans
Digeste , liv. 4^ ? ^ ? lo* 26, perte , cette convention doit être observée

Si pour trente écus d'argent prêté , quel- quoique les portions du gain et de la perle
qu'un a donné un (idejussenr pour vingt et un soient illégales ; c'est-à-dire, par exemple f que
gage pour dix , le créancier peut imputer l'ar- l'un ait les deux tiers du gain , et ne supporte
gent qu il a retiré de la vente du gage sur telie qu'un tiers de la perte : modo tam.en plus con—
partie de la dette il voudra , c est-à-dire soit iulcrit, vel pecuniœ , vel operœ. On peut même
sur la somme due par le iidejusseur ou sur celle, "valablement convenir que l'un des associés par-
aue par le débiteur. Dig. liv. 46, tit. ,'>,loi <j?k ticipera au gain et sera exempt de la perte,

Si quelqn un a affiché un gage pour le ven- parce que l'industrie d'un associé peut être
di e , connue 1 ayant reçu de moi, et cela pour quelquefois si considérable et si utile à la so-
ifte diffamer, je puis intenter contre lui l'ac- cieté, qu'il est.juste qu'il profite plus du gain, .
tiou d injures. Digeste , liv. 47 , tit. 10, loi et qu il souille moins de la perte, ou même
i5,, §. 3a. : qu'il ait quelque part dans le gain, sans par-

bi mon procureur ou mon tuteur, avait donné tieiper à la perte. Instit. liv. 3 , tit. '26, 5. a.
une chose en gage, il pourrait intenter lui- Digeste /ïiy.'Tf, tit.',3 ,lois (TeT 29V -^ciecî
meme Inaction du gage : ce qui ne doit avoir u'a pas laissé d'être fort;controversé. Quintus
lien à 1 égard du procureur, qu'autant qu'il Mucios a prétendu qu'une telle convention était
auiait été chargé de donner cette chose en contre la nature de la société , qui semble ad-
gage, ou qu il auia une procuration générale mettre entre les associés une espèce de droit
pour administrer les biens d'un homme qui est de fraternité , d'où it parait que l'égalité doit
«ans 1 usage d emprunter de l argent en don- être observée entr'eux à proportion qu'ils met-
nant des gages. Digeste , liv. i3, tit. 7, loi tent de fonds dans la société. Mais l'opinion
1I' 7 •> loi 12. ^ ^ de Serv.ius Sulpitius a prévalu, par la raison

Vovez le titre 17 du livre 3 au Code Na- qu'en rapporte l'empereur Justinien vers le
poleon , sur le nantissement et stir le gage des milieu du %. 2 aux Instit. liv. 3, tit. 26. —
domestiques, les articles 1020 et 1781. Quoique les opinions de ces deux jurisconsultes

Gain. -Ku latin l^ucrum ; profit, lucre. Celui paraissent opposées, fin peut néanmoins dire
qui fait les affaires d un absent à son insu est qu'elles ne le sont pas absolument, et que Ser-
responsable de sa mauvaise foi, de sa negii- vius Snlpitiusne désapprouve pas tout-à-fait
gence, et même quelquefois des cas. fortuits : le sentiment de Quintus Mucius , mais qu'il y
car s il entreprend au nom de l'absent une af- apporte seulement quelque tempéraminent ; en
faire que celui-ci n'avait point coutume de ce qu'on ne doit compter de gain dans toute
faire, par exemple en achetant des esclaves société que déduction faite des pertes, et des
novices, ou faisant quelqu'autre entreprise, la pertes que déduction faite du gain. Digeste,
perte qui peut en résulter le regarde, et. le liv. 17, tit. 2 , loi 3o.
gain est pour 1 absent ; s il y a du gain d'un II est certain .que si les parts ont été réglées
côté et de la perte de 1 autre , l'absent est sur un point , par exemple fur le gain et
obligé de faire la compensation. Dig. liv. 3, qu'elles, n'aient point été réglées sur l'autre,
tit. 5 , loi 11.. . ; c'est-?,, dire sur la perte, on doit observer par

^ le partage du gain ou de la perte entre asso- rapport an point omis les mêmes parts qui ont
ciés se fait diversement, suivant les différentes été réglées pour l'autre. Instit. liv. 3, tit. 26
manières dont la société a été contractée. Car, §. "o. .1 . '
pu exemple, si; on a simplement fait une, SO7 Si l'a société porte qu'on mettra en commun
ciété , sans exprimer les.parts^que chacim. peut les ga^ns-et^ les profits., ce;s4erme.<i ne doivent
prétendre dans lç gain ou dan^ la perte, ces s'entç^dréqoe des gains qu'pn fera à l'occasion
paris doivent elre égales filtre tous.les asso- de ses travaux, Diiç. liv. 17, tit. loj ip,
ciés, suivant néanmoins la portion que chacun ,, Le .gftin qu'un assacié-a procuré par, son in-
d eux a dans la .société , par rapport à cè que dustrie'fne .vjoif,-, point pire compensé? ayee la
chacun y apporte de fonds. Instit, liv. 3,, tit. perte "arrivée parsa faute et sa négligence. Di"-.

?>$• I- liv. 17, tit., 2, lois 5 et 29. °
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Le gain, ainsi que la perte qui ai-rive sans la
faute d'un associé, doivent être supportés en
commun. Dig. liv, 17, tit. 2, loi 5a, 3.

Il est certain, que les gains faits par un as
socié en conséquence d'un vol ou d'un autre
délit dont il s'est rendu coupable, 11e doivent
pas être rapportés à la société ; parce qu'une
société de crimes est elle-même criminelle. Si
cependant la chose acquise a ces titres est euti éc
dans la société, le gain sera commun. Digeste,,
liv. 17, tit. 2, lois 53, 64 et 53.

Si quelqu'un qui faisait un commerce de
marchandises dans un endroit, par exemple
à Ephèse, avait stipulé de son débiteur une
somme payable en cet endroit, et que par le
retardement "de paieinerit du débiteur, le créan
cier ait manqué l'occasion de faire quelque gain,
le juge de l'action doit avoir égard nen-seule-
rnent aux occasions de gain que ce retardement
lui aurait fait manquer, mais aussi à la perte
réelle qu'il en aura éprouvée. Dig. liv. i3, tit.
4, loi a, §. 8.

Un fondé de procuration doit les intérêts de
l'argent qu'il a entre les mains du jour qu'il
est en demeure de le rendre; et s'il a fait valoir

cet argent, il est obligé de rendre le gain qu'il
a fait 4 cette occasion, quelque considérable
qu'il soit, soit qu'il ait été chargé de faire va
loir cet argent ou non ; parce que la bonne foi
exip-e qu'on 11e s'enrichisse pas du bien d'au-
truf. Dig. liv. 17 , tit. i ,'loi 10, $. 5,'

Un fermier n'est point responsable des per
tes qui arrivent par une force majeure, que J,es
Grecs appellent &ù 0m, force divine, si les
frliits ont été frappés d'une manière extraor
dinaire ; mais si le dommage est peu considé
rable, le fermier doit le supporter, avec d'au
tant plus de raison qu'on 11'exige rien de lui
quand il fait un gain immense : ce qui doit s'en
tendre d'un fermier qui pave sa' ferme en ar
gent, car celui qui donne au propriétaii'f'pour
loyer une 'portion des fruits est dans lé cas d'Un
associé, et.partage avec le propriétaire le gain
et la perte. Digeste, liv. 19 , tit. a , loi »5,
s- ^ ; •' ••r,-™;.- ' ..

Celui-:là n'est pas' censë-faire-un qui
évité'une perte ou'une fraude. Dïgéste,!!Kvl 4^,
tit. 9 -, loi ; - : ! 0 \

Un gain pécuniaire ne doit:iphs 'ê'ftfé -pré
féré à' là vengeance de l'hèntietir;'fiDig,éSté,
liv. 48,-tit. 5, loi 11, §. 3: ' ; : ,r' •Vf i

Celui qui nianque- de faire un gaïh n'est pas
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réputé supporter une perte. Code, iîv. 6, tit.
56', loi 8, $. 2.

Lorsque le contrat de vente est parfait, il
transfère de la personne du vendeur en celle
de l'acheteur tout le gain et la perte qui peut
arriver en la chose vendue; en sorte que le
péril de cette chose arrivé après le contrat dé
vente parfait, ne délivre pas l'acheteur du
paiement du prix qu'il a promis d'en donner.
Code, liv. 4, tit. 48, loi 6.

Si on vend une espèce ou un corps, la perte
ou le gain arrivé auparavant que la tradition
en soit faite regarde l'acheteur; ainsi les fruits
qui étaient pendans par les racines aa tems du
contrat de vente d'un héritage appartiennent
à l'acheteur : de même que si l'.héritage vendu
a réçu quelqu'augmentation entre la vente et la
tradition par lé moyen de quelque rivière.
Digeste, liv. 18, tit. 6, lois 1 et 7, et loi
i3, $. 10.

Les gains et profits inespérés qui provien
nent d'une succession appartiennent à l'héri
tier, et non à l'acheteur de la succession. Dig.
liv. r8,"tit. 4, loi 2, $. e.

Le juge dans les cas incertains ne doit pas
seulement avoir égard aux pertes que le de
mandeur en dommage et intérêts aurait souf
fertes par la faute de sa partie, ce que les
jurisconsultes appellent damnum emergens,
mais'aussi au gain qu'il aurait manqué de làira
par ce moyen, ce qu'ils appellent lucrum ccs-
sans : car on doit considérer l'un et l'autre

dans l'estimation des dommages et intérêts,
comme l'enseigné le jurisconsulte Paul dans
la tei i3 au Digeste, liv. 46, tit. 8, en ces
termes : Intéressé est, quantum tnihi abest,
quantUmq'uc lucrari potui.

Le gain que le demandeur aurait manqué
de faire n'est d'aucune considération s'il n'est

juste et certain : car S'il né pouvait être fait que
par injustice , ou qu'il dépendit de quelque
hasard, le juge n'y aurait aucun égard ; comme
celui que quelqu'un aurait reçu du bien d'au
trui contre la volonté du maître de la chose,
selon la loi 7^,1 au Dig. liv. 47, tit. 2.

L'és'timat'ipn du doffiinage causé ou du gain
qu'on a manqué de faire, doit être faite seloji
le véritable prix des choses, sans considérer
lés inclinations particulières de chacun pour
les ' choses qui lui appartiennent. Par exemple,
si un vendeur ne livrait pas la chose qu'il au
rait vendue à l'acheteur, on doit cousidérer
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les intérêts que l'acheteur pouvait avoir que donnance sur celte matière, en interprétation
la chose lui fût livrée, eu égard au gain qu'il de la loi 9 ci-dessus au Code, liv. 5, tit. 14 ;
en aurait retiré, ou à la perte qu'il aurait et cette ordonnance est la loi 1 o eodem tit.où '
soufferte immédiatement pour ne l'avoir pas il dit que si Uun fait une convention d'un gain
eue; et 011 ne doit pas considérer les pertes ou plus avantageux pour lui au cas de la înort de
les gains qu'il aurait reçus par les causes éloi- l'autre, et l'autre au contraire convienne d'un
gnées , comme le jurisconsulte Paul nous l'en- gain moins considérable au cas de survie , il
seigtie daas la loi ai, g. 3 au Digeste, liv. est alors incertain si le pacte'qui est le plus
19, tit. r. Ainsi il faut dire, suivant cette fort aura lieu , ou si c'est celui qui contient un
loi, qu'on ne considère pas un gain éloigné moindre gain. C'est pourquoi l'empereur or-»
que le demandeur aurait pu faire si sa partie donne que le plus grand gain sera réglé sur le
avait exécuté sa promesse: par exemple s'il plus petit ; de sorte que si F1111 était convenu da
alléguait qu'il aurait fait un gaia considérable gagner le tiers , et l'autre de gagner seulement
eu trafiquant sur le vin qu'il avait acheté s'il - le quart, celui qui aura stipulé de gagner le
lui avait été livré; parce que le gain qu'il tiers ne gagnera que le quart au cas qu'il sur-»
aurait pu faire est un gain incertain, et qui vive. Et la raison qu'il rend de ce que minus
ne viendrait pas immédiatement delà chose, non augètur'ad paritalém màjoris, 'est"'"qu'il
mais plutôt de l'adresse et de l'industrie de faut empêcher autant qu'il est possible l'excès
l'acheteur. des libéralités. II y a encore une autre raison,

Voyez les articles 1104 TI49 du Code c'est que minus eontinetur in majori, et non
Napoléon, et le tit. 9, liv. 3 sur le contrat pas au contraire. Digeste, liv. 17, tit. 1 ,
de société. loi 33!

Gains nuptiaux. L'empereur dans le eom— L'empereur a depuis abrogé cette Novelle
mencement du chap. 20 de la Novelle aa, par laNovel. 97, chap. 1 , par laquelle il a or-
dit que la mort est la cause de la dissolution donné que l'égalité serait observée pour la con-
du mariage, comme de beaucoup d'autres vent ion du gain de la dot et de. la dotation à
choses: c'est pourquoi, si la femme vient à cause de noces, tant pour la qualité que pour la
mourir, le mari gagne la dot, ou si au con- quantité; en sorte que le mari ne peut pas gagner
traire le mari prëdécède, la femme gagne la une plus grande somme sur la dot de sa femme,
donation à cause de noces, s'il en a été ainsi si elle décède avant lui, qu'elle aurait gagné
convenu par l'acte de mariage; et que telle de la donation à cause de noces si elle l'avait
convention est valable, quoique les avantages survécu. Voyez cette Novelle.
et les gains ne soient pas égaux, pourvu que L'empereur dans le §. 1 du chap. 20 de la
les conventions soient égales, suivant l'ordon- Novel. 22, dit que le mariage étant dissous
iiance de l'empereur Léon en la loi 9 au Code, suivant les distinctions expliquées dans les eha-
liv. 5, tit. 14. Par exemple s'il a été con- pitres précédens , il est glorieux et avantageux
venu que* le mari gagnerait la moitié de la aux conjoints de s'en tenir à leur premier ma-
dot de sa femme dans le cas où elle viendrait riage , et de 11e point affliger des enfans eu pas-
à mourir, il faut aussi qu'il ait été convenu saut à d'autres noces : quoi faisant, ils repren-
qu'avetiaut la mort du mari, la femme emporte- lient les biens qui leur appartiennent, c'est-à-
rait la moitié de la donation propter nuptias ; dire la femme sa dot, et le mari la donation 4
car le pacte ne serait pas recevable s'il avait été cause de noces qu'il avait faite à sa femme au
convenu que la femme ne gagnerait que le tiers cas qu'elle lui survécût; et le survivant em-
de la douat ion propler nuptias ; qu'au contraire portera le gain stipulé , ou sur la dot, ou sur
le pacte par lequel on est convenu que le sur- la donation à cause de noces, qui devient pro
vivant gagnera entièrement la dot ou la do- pre à celui qui le fait, sans que ces gains de
nation propler nuptias, est valable, quoique la dot ou de donation à cause de noces diffèrent
donation propter nuptias soit plus forte que la en aucune façon des autres biens qui leur sont
dot;» comme si la femme n'avait apporté'en propres : de sorte que le survivant peut dispo-
dot que dix mille livres, et que la donation ser du gain qu'il a fait par telle convention do
fût de douze mille livres. . la manière qu'il lui plait, soit par actes entre

L'empereur Justiuien dit avoir fait une or- vifs ou par dernière volonté} conformément à
Tome I. 45
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la loi B, $, i et 2 au Code, liv. 5, tit. g.
Enfin l'empereur permet au père ou à la mère
de disposer à sa volonté des gains nuptiaux
qu'il a faits par la mort du prédéeédé , au cas
qu'il ne se remarie pas, quoiqu'il y ait des en-
fans issus de leur mariage. Mais par la No
velle 98, l'empereur a abrogé cette disposition,
voulant qu'au cas qu'il y ait des enfans , la dot
011 la donation propler nuptias soit conservée
aux enfans, de manière que le survivant n'en ait
que l'usufruit.

Depuis, par la Novelle 127, chap. 3, l'em
pereur a ordonné que le survivant qui ne se re
marierait pas aurait sa part en propriété de la
donation ou de la dot, ainsi qu'un des enfans,
avec l'usufruit des autres parties de là dot. ou
de la donation. Voyez la Novelle 118.

Dans le chap. 21 de la Novelle.22, l'empe
reur dit que si un des enfans s'est rendu indigne
de participer dans les gains nuptiaux en con
séquence de son ingratitude envers le survivant
desespère et mère, sa portion doit accroître
aux autres qui n'en ont pas usé de même , afin
d'apprendre aux enfans, par l'exemple de leur
IVère privé des avantages qu'il pouvait espérer
après la mort de son père , à rendre l'honneur
tet le respect qu'ils doivent à leurs parens ; que
si tous les enfans Nont été si malheureux que
d'être ingrats envers le survivant de leurs père
et mère, ces gains appartiendront aux héritiers
institués, comme si en effet ils faisaient partie
des biens du testateur, les enfans étant indigues
de recevoir aucun avantage de leurs parens,
qu'ils n'ont pas honorés comme ils devaient ;
enfin que s'il y a des enfans vi vans, et que
d'autres soient morts, qui aient laissé des en
fans'au teins de la mort de leur père, la por
tion' de ces gains qui aurait appartenue au fisc
appartiendra à ses enfans, au cas qu'ils soient
héritiers de leur père ; et s'ils n'ont pas été hé
ritiers de leur père,, la portion du fils décédé
demeurera aux autres onfans, frères et sœurs
du fils décédé. L'empereur ordonne que cela
soit exécuté, non-seulement pour la dot et la
donation à cause de noces, constituées par le
contrat de mariage, mais aussi, quant aux gains
ci-dessus introduits, pour les mariages qui sont
contractés sine dotalibus instruriienlis, sans
contrats dotaux ; lesquels , au cas qu'ils se
trouvent entre les biens du survivant au tems

de sa mort, appartiennent à ses enfans} comme
ijl vient d'être dit.
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Pour rendre les enfans du survivant des père
et mère qui se remarie plus assurés de la pro
priété des gains nuptiaux provenans-du pré—
décédé des père et mère, l'empereur défend
dahs le chapitre 24 de la Novelle 22,, aux pères
et mères qui se remarient, de les aliéner ni
obliger ; voulant que-si celui qui se remarie
aliène ou engage les gains nuptiaux , ses biens
soient dès-lors obligés à ses enfans pour leur
sûreté ; ne leur permettant pas néanmoins d'em
pêcher le survivant de faire ce qu'il lui plait à
l'égard de ces gains, parce que erubescit lux
castigatores Jilios genitoribus stah/ere ; niais
il déclare pour peine contre ceux qui feront de
semblables acquisitions, que les contrats qu'ils
en auront faits seront nuls et de nul effet, taie
erit , qnale nec gestum , nec scriptum cjuod

Jactum est : ordonnant que les enfans et leurs
successeurs pourront les revendiquer contre
les acquéreurs, sans qu'on puisse leur opposer
que la prescription en a transféré, par le moyen
de la possession, la propriété en la personne
de ceux qui les auraient acquis.

Les gains nuptiaux qui viennent du prédé
cédé des conjoints au survivant, appartiennent,
d'après les dispositions du chapitre a5 de la
Novelle aa, eu propriété aux enfans qui sont
issus du mariage, quand le sur vi vaut se remarie,
pour être partagés également entr'eux sans que
le survivant puisse les donner aux uns et les
ôter aux autres, ainsi que cela était permis
par le droit ancien, c'est-à-dire par les lois 5,
et 7 au Codé, liv. 5, tit. 9. Mais l'empereur
à abrogé cette jurisprudence par le susdit chap.
n5, et par la Novel. 2, chap. 1. La première
raison qu'il eu rend dans,1e chapitre 20 de la
Novelle ci-dessus, et que oinnés secundis si~
militer exhonornti sunt m/pliis, c'est-à-dire
que tous les enfans sont déshonorés par les
secondes noces de leur père 011 mère; et la
seconde est que les parens succèdent tous à
leurs enfans, et qn'ainsi les enfans doivent leur
succéder. Cette dernière raison ne parait pas
tout-à-fait juste : car premièrement les pa
rens ne succédaient pas seuls à leurs enfans ,
puisque les mères étaient même-exclues de leurs
successions par leurs enfans mâles frères du
défunt, d'après la décision du $. 3 aux lnstit.
liv. 5, tit. 5. En second lieu, parce qae les
enfans pouvaient disposer de leurs biens au pré
judice de la portion qui aurait pu appartenir
autrement au survi vant de leurs père et mère,
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en leur laissant sa légitime, suivant les lois
au Code, liv. 3, lit. 28. Néanmoins, d'après
le chap. 25 de la Novelle 22, et le chapitre
1 de la Novelle 2 cites ci-dessus, le survivant
des père et mère convolant en secondes no
ces, ne peut disposer des gains nnptiaux pro
venais du prédécédé au préjudice de ses en-
fans , auxquels la propriété d'iceux appartient.
— Mais la raison pour laquelle tous les enfans
doivent succéder également, est que la- loi a
voulu que la propriété, de ces gains nuptiaux
venant du prédécédé appartînt aux enfans ,
comme pour punir celui qui se remarie d'avoir
perdu la mémoire du prédécédé, y ayant lieu
de croire que le prédécédë n'aurait: pas avan
tagé de ces gains le survivant au préjudice de
ses enfans, s'il avait su que le survivant se
remarierait. Et d'autant que la propriété des
gains nuptiaux du prédécédé des conjoints ap
partient aux enfans issus du mariage, â cause
du tort que le survivant leur fait en se ma
riant, il s'ensuit que la propriété des gains
nuptiaux^ne leur en appartiendrait pas moins,
quand môme le prédécédé aurait déclaré qu'il
voulait qu'après sa mort le survivant en dis
posât à sa volonté, comme en ayant la pleine
et entière propriété ; parce que ce n'est pas
en considération du défunt que ces gains sont
étés au survivant, mais en faveur de ses en

fans ; et puisque la loi leur accorde ce privi
lège et la propriété de ces gains, on doit dire
que le prédécédé -n'y a pu contrevenir par
quelque manière que ce soit, sui vant la Novel.
22, chap. 20, §. 2, à la fin; où l'empereur
dit, unde siprœmium est ex legedescendons in
eos, nullâ adjectione neque turhelur, nec/ue rtli-
nuatur, cfc.

Les enfans succèdent donc dans les gains
nuptiaux chacun selon leur part et portion; et
si l'un d'eux est décédé, il transmet son droit
à ses enfans, en sorte qu'ils succèdent pour
la môme portion que leur père aurait eue s'il
avait vécu ; ils partagent ensuite cette portion
entr'eux également, et le survivant des. père et
mère n'en peut pas avantager un de ses enfans
du premier lit au préjudice de la portion qui
appartient à chacun des autres. Novelle 22 ,
chap. 25. — C'est de ce chap. qu'a été tirée
l'Authentique Lucritm hoc, au Code, livre
5, titre 9, mise à la suite de la loi 3, qui
permettait au survivant de disposer des gains
nuptiaux en faveur de qui il voulait entre ses
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enfans. Voyez aussi sur cette matière le chap.
2tr de la susdite Novelle 23; et la Novel 68.

L'empereur dans la préface et le chapitre r
de la Novel. 98, ordonne que le survivnnt des
conjoints soit tenu de réserver aux enfans issus
du mariage le gain de la dot ou de la dona
tion à cause de noces j qu'il aurait fait à cause
du prédécès de l'autre dçs conjoints, soit que
le survivant passe en de secondes noces, ou
qu'il demeure en viduité, l'usufruit néanmoins;
réservé au survivant pendant sa vie; vou
lant que cela soit observé ainsi de quelque
manière que le mariage soit dissous, soit par
la mort <le l'un des conjoints ou autrement.
Ainsi celte Novelle déroge à la Novelle 22,
chap. 20, §. 1, et à la loi 5, §. 2 au Code,
li vre 5, titre' 9," par lesquelles tes gains nup
tiaux appartenaient entièrement au survivant:
eu sorte qu'il pouvait en disposer à sa vo
lonté au préjudice de ses enfans, pourvu qu'il
11e convolât point en secondes noces; auquel
cas, suivant la Novel. 22, iln'avait que l'usu
fruit dans les gains îiuptiaux, la propriété
en-étant réservée a ses enfans. Cette Novelle

a été abrogée en partie par la Novelle 127,
par Inquelle l'empereur a ordonné qu'au cas que
le survivant 11e passât pas en de secondes noces ,
il prît en pleine propriété dans ces gains nup
tiaux, une portion semblable à celle de chacun
de ses en tans. Voyez la Novelle 12.7.

C'est du chapitre premier de cette Novella
98 qu'a été tirée l'Authentique Uxore mortuâ,
au Code, liv. 5, tit. 9.

Dans le chap. 2 de cette Novelle 98 , l'em
pereur veut que si les conjoints ont dissous leur
mariage de gré à gré et d'un commun consen
tement, soit par transaction ou autrement, au
cas qu'il n'y ait aucun enfant issu du mariage ,
les gains nuptiaux appartiennent en pleine pro
priété à celui des conjoints à qui ils auront été
accordés par la transaction ; mais que s'il y
a des enfans, la propriété leur en soit réser
vée , et l'usufruit à celui des conjoints à qui
ils auront été donnés : à la charge cependant
de fournir des alimens aux enfans du revenu de

ces gains nuptiaux. Néanmoins comme il pour
rait arri ver que par .l'accord ou la transaction
faite entre les conjoints touchant leur divorce,
qu'ils convinssent entr'eux que le mari repren
dra la donation à cause de noces, et la femme sa
dot, de sorte cependant que l'un donnerait à
l'autre quelqu'autre chose dans le dessein de
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frustrer les enfans de la propriété de cet avan
tage, il ordonne que toutefois la propriété eu
soit réservée aux enfans et l'usufruit au père
ou à la mère.

Voyez le-chap. 3, tit. 5, liv. 5 du contrat
de mariage; la section 2, cliap, 4, titre 1 ; les
chapitres 8 et 9 du titre 2 du même livre 3,
au Code Napoléon.

Gaïus Ce jurisconsulte est un des plus sa-
vans qui aient paru dans Home, il a fait quan
tité de livres qui ont beaucoup servi à la com
position du Digeste. Il a vécu sous Antonin le
bienfaisant, et sous Marc- Aurèle, comme
Oïsélius le prouve dans la préface qu'il a faite
sur les Institutes de ce jurisconsulte. Ainsi, en

supposant'qu'il y-ait du teins de la république
un Gains, comme il est dit dans la loi 2, g.
4, au Digeste, liv. 1, tit. 2, il faut croire que
c'ait été un autre que celui-ci. Les historiens
11'ont pas fait mention par quelles charges il a
passé, et n'ont rapporté aucune particularité
de sa vie ; mais ses doctes écrils font assez
son éloge. Gaïus a fait trente-deux livres ad
cdiclum provinciale, cinq ad loges, quatre ad
edictum publicum, sept auclorum, six sur la
loi des douze tables, trois des Institutes, trois
des alfranchisseniens , deux des fidéicommis,
quatre, dont i'un est regularum, l'autre de ca-
sibus, le troisième dolalitiorum, et le quatrième
hypothecariw , et sept livres de origine vocabu-
lorum. Histoire de la Jurisprudence.

Galerie. Si vous avez fait couper une galerie
ou un balcon que j'avais fait avancer sur votre
terrain, même sans aucun droit, j'ai contre
vous l'action de la loi Aquilia ; parce que vous
deviez intenter contre moi l'action que vous
aviez pour soutenir que ce droit ne m'appar
tenait pas, et il n'est pas juste que je souffre
du dommage que vous m'avez causé en faisant
couper mes poutres. Digeste, liv. 9, tit. 2,
loi 29, $. 1.

Gallien, après la mort de Valérien son père,
resta seul possesseur de l'empire, qu'il occupa
pendant environ neuf années. C'était un prince
assez savant dans les arts, mais fort indolent
et Irès-adonné aux femmes. Ayant associé à
l'empire. Licinius Valerianus son frère , ils
firent conjointement quelques constitutions qui
ne sont pas venues jusqu'à nous. Ils régnèrent
ensemble pendant environ six ans, et furent
ensuite tués tous deux à Milan par les sol
dats d'Aurélius qui commandait en lllyrie. On

trouve seulement quatre constitutions de Gal
lien dans le Code. Hist. de la Jurisp.

Gallus Aijuilius. Ce jurisconsulte , qui était
disciple et successeur de Quintus Mucius Scé-
vola, eut une grande autorité parmi le peuple ;
il fut tribun , et ce fut pendant son tribunat
qu'il fit la loi Aquilia dont il est parlé aux
Instit. liv. 4, tit. 3 \ et au Digeste, liv. 9,
tit. 2. Il exerça l'office de préteur avec Cicé-
ron, auquel il était lié d'une amitié très-étroite.
Chevalier Romain, issu d'une famille noble,
il comptait des tribuns , des consuls et des am
bassadeurs parmi ses aïeux. Il passait pour
avoir tant de probité'et d'érudition, que les
préteurs le nommaient souvent juge en dernier
ressort dans les causes des particuliers, et que
son suffrage " était d'une très-grande autorité
dans l'établissement des lois. Ce fut lui qui in
venta la novation par la stipulation Aquilienne,
et qui régla là manière dont on devait instituer
ses petits-fils posthumes. On en trouve la for
mule dans \a fameuse et peu intelligible loi de
Gallusi 29 au Digeste, liv. 28 , tit. 2. La mé
moire de ce jurisconsulte-sera toujours chère à
la jurisprudence : outre cette stipulation Aqui
lienne , et la loi Aquilia, qui réprime le dom
mage fait injustement à quelqu'un, on trouve
dans le Digeste quelques décisions de ce juris
consulte qui sont dignes d'admiration. Hist.
de- la Jurisprudence.

Garantie. Dédommagement auquel on s'o
blige. Comme il arrive souvent que l'acheteur
stipule dans le contrat de vente, que le ven
deur sera garant de l'éviction, et qu'en cas
que la chose lui soit évincée par celui qui en
serait le propriétaire , il sera obligé de lui ren
dre le double du pt^ix qu'il lui en a payé, c'est,
pourquoi on a ajouté au litre 2, liv. 21 du
Digeste les mots, et duplœ stipulatione.

Si, en vendant un esclave, le vendeur a
promis de garantir l'acheteur de toute évic
tion , excepté de celle qui pourrait arriver par
la liberté de l'esclave , il ne sera point obligé
envers l'acheteur évincé , soit que l'homme
vendu fut libre lors de la tradition , soit qu'il
eut depuis acquis sa liberté par l'événement
d'une condition sous laquelle elle lui avait été

-laissée par testament. Digeste, liv. 21 , tit. a,
loi 69.

Quelqu'un qui a vendu une créance sans ga
rantie est obligé simplement à faire voir que
la créance existe 3 mais non pas à en procurer le
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recouvrement. Digeste, liv. ar, tit, 2, loi 74 j
$.3.

Si vous me vendez la chose d'autrui, et que
je l'abandonne comme ne voulant plus qu'elle
fasse partie de mes biens, il est décidé que je
perds mon recours en garantie contre vous.
Digeste, liv. ai, tit. 2, loi 76. ,

Si une femme en achetant un fonds; qui n'ap
parienait point au vendeur, s'est fait.donner
par ce dernier des répondans pour s'assurer la
garantie en cas d'éviction, et qu'ayant donné
ce même fonds en dot à son mari, le véritable

propriétaire ait fait condamner en justice le
mari à lui rendre son fonds, la femme peut à
l'instant intenter son. action contre les fidéjus-
seurs qui lui ont;été donnés pour la sûreté-de;
la vente; parce que celte éviction fait que cette:
femme a une dot moins considérable ,.oumême
qu'elle n'en a plus du tout, si on suppose que
le mari ait payé au demandeur la valeur entière
du fonds contesté. Digeste, liv. ai, tit; a:,
loi 22 , §. x. - .

La garantie a lieu à l'égard de tous ceux
entre lesquels un partage de biens communs a
été fait, à moins que l'un d'eux n'ait volontai
rement pris une chose qu'il savait être à au
trui ; car alors il ne pourrait , sans une pro
messe expresse , agir en recours de garantie-
contre les autres, étant présumé y avoir re
noncé. Digeste, liv- ai, tit. a, loi 27, Code,
liv. 3, tit. 38, loi 7.

On peut en tout teins actionner le vendeur
pour l'obliger à se présenter en cause à l'effet
de garantir l'acheteur qui est évincé, parce que
cette stipulation n'est limitée par aucun tems ;
à moins cependant que l'acheteur.ne différât
d'appeler le vendeur jusqu'au tems où ta. con
damnation est sur le point d'être prononcée.
Digéste, liv. ai, tit. 2, loi 29, g. a. Voyez
JLviclion.

Voyez la section 3 du chapitre 4, titre 5,
liv. 3 de la vente, sur la garantie due par le
vendeur; les articles 884 et 1476 sur la garan
tie dans les partages; et les articles 1440, i5i3
et 1547 relatifs à la dot et aux dettes des époux,
au Code Napoléon.

Garde. En latin Cuslodia. Un maître de

vaisseau, un hôtelier, 1111 loueur d'écurie reçoi
vent un salaire, mais qui ne leur est pas donné
pour la garde des effets : le maître de vaisseau
le reçoit pour le transpost des passagers, l'hô
telier pour loger ceux qui restent dans son
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hôtelleriele loueur d'écurie pour souffrir que
des animaux soient renfermés dans ses étables;
néanmoins ils sont tenus de la garde : car un
foulon et un tailleur ne reçoivent pas de sa
laire pour garder les étoffes qu'on leur donne,
mais pour leur travail; ils sont néanmoins, te
nus de la garde des effets qu'on leur a,confiés,(
et on a contç'eux à cet égard l'action directe
du,louage. Digeste, liv. 4, tit. 9^ loi 5..

Lorsque des habits donnés en garde à un
maître de bd'îns ont,été perdus; s'il n'a reçu,
aucun salaire pour les garder, il en est déposi
taire, et ne doit tenir compte que de sa mau
vaise foi ; mais s'il a reçu un salaire, il ;y a.
lieu contre lui à l'action contraire du louage.
D;ige»ste., liv. 16, tit. 3, loi 1, g. 8.

SI Ta chose qu'un vendeur- devait livrer: à
l'acheteur lui a été enlevée par violence, on
peut dire que, quoiqu'il soit tenu de la garde
de celte chose, il 11'est cependant obligé en
ce cas qu'à transporter à l'acheteur les actions
qu'il a pour en poursuivre la restitution ; parce
que les soins qu'on prend pour garder une chose
ne sont pas d'une grande utilité contre la vio
lence. Digeste, liv. 19, tit. 1, loi 3r.

Si a3'ant donné un esclave à garder à quel
qu'un, il l'a fait travailler dans un moulin , et
qu'il ait reçu un salaire pour le garder, j'aurai
contre le meunier l'action contraire du louage.
Si je recevais moi-même de l'argent pour 'ccfc
esclave qu'il a reçu dans son moulin , j'aurai
contre lui l'action directe du louage.. Si les ser
vices de l'esclave étaient donnés en compen-
sation-de ce qu'on devait payer pour sa garde,
c'est une espèce de louage ; mais comme le
prix du louage n'est pas en argent, il y aura
lieu à une action expositive de la convention, -
Enfin si celui qui était chargé de la garde de
cet esclave ne lui fournissait autre chose que
sa nourriture, sans qu'il y ait eu aucune con
vention sur les services de l'esclave, c'est un
véritable dépôt. Dig. liv. 16', tit. 3, loi i,§. 9.

Si je vous ai donné une chose, à condition
que si Tilius ne voulait pas s'en.charger vous
la garderiez, et qu'il ne s'en soit pas chargé,
j'aurai contre vous ï'actibii du mandat et uoii
celle du dépôt; parce que la chose a été plus
particulièrement confiée à vos soins que dans
le dépôt même , puisque vous vous êtes soumis
à la garder soigneusement. Dig. liv. 16, tit. 3,
loi 1 , S'-

Celui qui reçoit de l'argent pour garder une
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chose, est responsable de la détérioration qui
lui est arrivée par son défaut de soin. Dig. hv.
19, lit. 2, loi 40. — Cependant, suivant le
sentiment du jurisconsulte Julien,' on ne peut
point l'actionner relativement au dommage
causé à la chose par Un tiers : car, maigre tout
le soiii qu'on apporte à garder une chose , on
ne peut pàS' empêcher qu'un tiers y causé du
dommage. Sur cjiioi le jurisconsulte JV1 <11 cellus
observe qu'on peut cependant quelquefois ac
tionner celui à qui on a confié une chose en
garde, à l'égard du dommage qui y a été
causé, par exemple s'il pouvait la garder de
manière qu'on n'y fit aucun dommage, ou s'il
l'a lui-même causé. Dig. liv. 19, tit. 2, loi 4.1.

Les esclaves qui sont préposés à la gfirde. de
certains magasins peuvent être mis à la question
si ces magasins ont été forcés. Dig. liv. 1, tit.
,i5, loi 3 , §. 2.

Il est certain que celui à qui on a prêté une
chose doit la garder môme avec soin. Dig, liv.
i3 , tit. 6', loi 5 , g. 5.

Celui à qui une chose est prêtée"doit apporter
tant de soin à la conserver , que ses soins doi
vent même s'étendre aux choses qui suivent
celle qui est prêtée : par exemple si je vous ai
prêté une jument qui était suivie de son pou
lain , vous êtes responsable aussi de la garde
du poulain. Dig. liv. 13 , tit. 6 , loi 5 , $. 9.

On 11e doit pas facilement confier la garde
d'un prisonnier à un nouveau soldat : car si le
prisonnier vient à s'évader , la faute sera im
putée.à celui qui le lui aura confié. O11 ne doit
pas non plus donner la garde d'un prisonnier à
un seul soldat, mais à deux. Dig. liv. 48, tit.
3, loi 14.

Voyez le chap 2, tit. a, liv. 3 des quasi-
délits"; le chap. 3 , tit. 8 du louage ; le tit. ir
du prêt et séquestre ; et l'art. 2060 de/la con
trainte par corps , au Code Napoléon.

Garde-Robe. En latin Vesliarium. Si un
testateur lègue à l'un sa garde-robe , et à l'au
tre en particulier les habits de femme, 011 doit
citer de la garde-robe les habits de femme , et
les donner à celui à qui ils ont été légués en
particulier; le reste appartiendra au premier
légataire. Dig. liv. 34, tit. 2 , loi r.

\)uand un testateur fait 'un legs en cette ma
nière , je charge mon héritier de donner à un
tel ma garde-robe , mon argenterie , le legs
comprend ce que le testateur en a laissé lors de
sou testament 5 parce que ces paroles se rap-
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portent au tems présent s'il n'ajoute pas autre
chose : car le testaLeur qui dit garde-robe,
mon argenterie , indique par ce mot démons
tratif mon, le présent et non l'avenir. Dig.
liv. 34, tit. 2, loi 7.

O11 comprend dans le legs de la garde-robe
tout.s les étoffes de laine, de_ lin et de soie laites
pour servir d'habits, de ceintures , de man
teaux, de couvertures, de tapis, de housses
de lits, et tous les accessoires de ces choses ,
comme les broderies qui y sont jointes , -les
dessins faits sur les étoiles, lés agraHes qui les
tiennent, ainsi que les fourrures. Dig. liv. 34,
tit. 2-,'loi 20 , g. 1 eL 3:

Le jurisconsulte Ariston pense que le legs de
la 'garde-robe comprend aussi les feutres , les
housses de fauteuils, les tapis qu'on a coutume
d'étendre sous soi, ou de jeter sur ses épaules,
les bandes dont on se serre les reins ou les

jambes, les rubans de coëffures, les chaussons
de laine , • parce qu'ils serv ent à l'usage de la
chaussure , les coussins, les matelas , ainsi que
les peaux de' chèvre et (l'agneau. Dig. liv. 34,
tit. 2 , loi 25. ^

Voyez Ricard et Furgole, Traité des testa-
mens.

- Gendre. En latin Gener. Celui qui a épousé
là fille de quelqu'un. Nous appelions gendre le
mari de notre fille, Digeste, liv. 38, lit. 10,
loi 4, §. (>'. '

Si un gendre a stipulé de son beau- père une
dot, payable dans les termes qu'il plairait au
beau-père de prendre, sans désigner les effets
ni la somme dont celte dot serait composée ,
la stipulation est valable , comme si le choix
n'avait point été déféré au beau-père. Digeste,
liv. 23, tit. 3, loi 69 , $. 4-

Lorsque la loi excepte le gendre et le beau-
père , et qu'elle défend de les forcer à porter
témoignage, le fiancé à la fille ou h la mère
est compris sous le nom de gendre ou de beau-
père. Digeste, liv. 32 , lit. 5, loi 5; et liv.
48 , lit. 9 , loi 4.

Si un gendre institue pour son héritier son
beau-père, le soupçon qu'il l'a fait dans le
dessein d'avantager sa femme, quoique con
firmé par la raison de l'affection naturelle que
le père a pour sa fille , ne doit point porter
d'atteinte à la validité de l'institution. Digeste,
liv. 34, tit. 9, loi 25.

Si un gendre est convenu avec son beau-
père qu'il ne lui demanderait pas la dot de sa
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fille de son vivant, et qifensuite le mariage
étant rompu , le père soit mort après avoir
déshérite sa fille et institué des héritiers étran

gers comme la fille se trouve en droit de fors-
mer la demande de sa dot, son père étant mort
après l'avoir déshéritée, le mari doit, ou lui
rendre la dot en nature, s'il s'en est fait payer,
ou au moins lui transporter les actions qu'il a
à cet égard contre les héritiers de son beau-
père. Digeste, liv. 24,.tit. 3, loi 44, £. 1.

Si un gendre, après son divorce, a rendu
la dot à son beau-père à l'insu de sa fille, il
n'est pas libéré, mais il peut la redemander
par condiction à son beau-père, à moins que
la fille ne ratifie le paiement. Le gendre est
presque semblable'à celui qui paierait au pro
cureur fondé d'un absent ; parce que, dans la
cause de la dot, la fille est avec son père par
ticipante à l'obligation et comme son associée.
Pig. liv. 46 , lit. 3 , loi 34, §. G.

Il est certain que sons la dénomination de
gendre sont aussi compris les maris de nos pe
tites-filles et arrière-petites-filles, et toujours
en descendant, soit qu'elles viennent des mâles
ou des filles. Dig. liv. 5o, lit. 16, loi 136 ; liv.
3, tit. 1, loi 3 , §. a. Code, liv. 6 , tit. 38,
loi 5.

Voyez les articles 911, 1099 et 1100, sur les
personnes interposées; et les sections a et 3 âa
chap. 3, titre 5, liv. 3 du Contrat de mariage,
au Code Napoléon.

Génération. Action d'engendrer. Un homme
qui est pour un lems inhabile à la génération
peut instituer un posthume pour son héritier ; -
parce que c'est un empêchement passager qui
n'est fondé ni sur l'impuissance de l'âgé ni sur
]a mauvaise conformation. Mais il n'en est pas
de même à l'égard de celui qui est privé des
parties de la génération : car il ne peut point
instituer un posthume. Dig. liv. 28, tit. 2, loi 6.

Si quelqu'un institue dans un second testa
ment des posthumes, lorsque son âge ou sa
santé le met dans l'impossibilité d'espérer d'a
voir des enians, ce second testament est va
lable , et rompt le premier ; par la raison que
l'on considère la nature de l'homme et la l'a

cuité d'engendrér , plutôt qu'un vice passager
qui dérange un homme.de l'exercice de cette
faculté. Dig. liv. 28, tit. 2, loi 9.

Voyez les-articles 906", 960 et 966 au Code
Napoléon.

Génie. E11 latin Genium. Si dans la demande
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d'une somme, le défendeur affirme par le génie
du prince qu'il ne la doit pas, et qu'il soit con
vaincu d'avoir fait un faux serment, ou si le
demandeur affirme faussement qu'elle lui est
due , celui qui s'est ainsi parjuré doit être puni
à coups de bâton, après lui avoir mis un écri-
teau portant ces mots : Ne jure pas téméraire
ment: Dig. liv. ra , lit. a , loi i3, §. 6.

Voyez, pour le Droit Français, cc qui est dit
sur les mots Faux et Serment.

Genre, En latin Genus. C'est un principe
général en droit que l'espèce déroge au genre,
et qu'on ikût toujours s'attacher à suivre ce
qui a été spécialement arrêté entre les parties
contractantes. Dig4 liv. 5o, tit. 17 , loi 80.

Une créance diffère de l'obligation du prêt
comme le génrë'diïfèrë" (te" l'espèce"." Dig.* liv.
12 , tit. 1 , Joi 2 , §. 3.

Un héritier chargé de donner à quelqu'un
un certain nombre de marcs d'argent, se li
bère de plein droit du legs en lui donnant de
l'argent comptant pour la même valeur, si le
testateur n'a pas fixé l'espèce d'argent qu'il
léguait. Dig. liv. 34, lit. 2 , loi 1 , ,£. 1.

Le legs de l'argenterie façonné comprend les
gravures d'airain ajoutées à des pieds d'argent,
et les autres choses du même genre. Dig. liv.
54, tit. a , loi 3a.

Le droit naturel n'est pas particulier au genre
humain ,. il est commun à tous les animaux qui
vivent dans l'air, sur la terre et dans les eaux.
Instit. liv. 1 , tit. a.

Gens. Personnes. Le droit des gens est celui
dont se servent les hommes. Dig. liv, 1, tit. 1,
loi 1, g. 4.

On rapporte au droit des gens la piété en
vers Dieu , l'obéissance due aux parens et à la
patrie. Dig. liv. 1, tit. 1, loi a."

Le droit des gens est celui que la raison
naturelle a établi parmi tous les hommes , èt
qui est communément reçu et observé par tou
tes les nations. Institutes, liv. 1, tit. a, f? r.
Dig. liv. x, lit. 1, loi 9.

La servitude est une disposition du droit
des gens. Instit. liv. 1, tit, 3, £. 3.

Par le.droit des gens, on acquiert les es
claves "qui sont pris sur les.-ennemis, et ceux
qui sont nés <lts femmes esclaves.: Dig. liv. 1,
tit. 5 , loi 5, •§. 1. • : "

Suivant le droit des gens , on a une ac-»
tion personnelle contre ceux qui retiennent
injustement le bien d'autrui, à l'effet cie Içs
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forcer à le rendre. Digeste , livre a5 , tit. 2, que Cieéron ajoute, ils doivent s'entendre des
loi 2,5. , affranchis, qui, quoiqu'ils ne fussent pas de la

Le droit des gens est le plus ancien, puisqu'il même race que leurs patrons, en prenaient
a pris naissance avec le genre humain. Instit. cependant le nom et le surnom: ceux-là ne
liv. 2, tit. 1 , 11. Dig. liv. 41 ? tit. 1, loi i, pouvaient pas être appelés gentiles, parce que

Les choses qui nous appartiennent en vertu ceux dont ils tenaient la naissance avaient été
d'une tradition nous sont acquises par le droit dans l'esclavage; et à l'égard de ceux qui étaient
des gens : car rien n'est plus conforme à l'é- nés libres, et dont la race n'avait point été
quité naturelle que de faire exécuter la vo- dans l'esclavage , ils ne pouvaient jouir du droit
lonté de celui qui a intention de transférer sa degentilité, qu'autant qu'ils n'avaient éprouvé
chose à un autre. Dig. liv. 41 , tit. 1, loi 9 , - aucune dégradation d'état ni de personne,
g. 3. Géométrie. En latin- Geometria. Ce mot tire

Le droit des gens est commun à tous les son étymologie du grec y», terre, et imtçov ,
liommes. Instit. liv. 1, tit. 2, $.2. mesure. Ce qui s'entend de l'art de mesurer la

Le droit civil est différent du droit des gens, terre. Il est de l'intérêt public qu'on apprenne
parce que tous les peuples; qui se gouvernent et qu'on exerce l'art de la géométrie. Code,
par des lois et par des coutumes,--se servent--en liv. çjy tit. 18,- loi 3.
partie du droit qui leur est particulier, et en Ceux qui professent la géométrie ne sont
partie du droit qui leur est commun avec les pas exempts des charges personnelles. Glos.
autres nations. Intitules, liv. r, tit. 2, g. 1. sur la loi 4 au Code, liv'. 10, tit. 5a.

C'est le droit des gens qui a inlroduit les Gérer. Administrer. En latin Gercre. Labéon
guerres, distingué les peuples, établi les roya'u- en donnant la définition des termes agir, gérer,
mes, séparé les domaines , borné les terres, contracter, dit qu'agir doit s'entendre en géné-
invenlé les édifices, lé commerce, les achats, ral de ce qui est fait par les paroles ou par la
les ventes, les louages et les obligations. Instit. chose, comme dans la stipulation ou numéra-
'liv. 1, tit. 2, g. 2. Dig. liv. t, lit. 1, loi 5. tion ; que contracter doit recevoir un sens

Gentiles. On entendait par ce mot latin tous plus étendu que celui d'obligation, ce que les
ceux qui portaient le même nom ; et quoique Grecs appellent contrat, comme l'achat, la
les gentiles fussent alliés du côté masculin, vente, la location, la-conduction, la société;
cependant dans la loi dés douçe tables où il en et mm gérer signifie une chose faite sans parole
est fait mention, ils étaient distingués des donnée. Dig. liv. 5o, tit. 16, loi 19 ; et liv. 4»
agnati: car on appelait agnati tous ceux qui lit. 4, loi 7.
descendaient de la même branche d'une même Celui qui a géré ou administré les affaires
famille. Par exemple tous les Scipions étaient d'un fou a action contre lui. Digeste, liv. 3,
agnats à Fublius Cornélius Scipion; mais tous tit. 5, loi 3, §. 5.
ceux, qui descendaient de la race Cornélia, . Si un pupille a géré les affaires d'autrui, il
comme les Lentulusyl.es Cossus, les Cinna, les peut, depuis le rescrit de l'empereur Antonin,
Sylla, et les Ûolabellà, n'étaient à Publius Cor- être actionné jusqu'à la concurrence du béné-
nélius Scipion que ce qu'on appelait gentiles. fice qu'il a fait. S'il actionne lui-même, il est
C'est ce qui a fait dire à Cieéron dans sesTopi- obligé de souffrir la compensation qu'on lut
qu^j : Gentiles sunt qui inler se ejusdem nomi- oppose en conséquence de ce qu'il a géré. Dig.
nis sunt ,quiab ingenuis oriundisurit, quorum liv. 3, tit. 5, loi 3, §. 4.
majorum nemo servilutem scrvwit, qui capite Si lorsque j'avais dessein de gérer les af-
11011 sunt diminuti. l'estus, sur le mot Gentilis, faires de quelqu'un, vous m'avez tnsndé de le
s'exprime ainsi : Gentilis dicitur, et ex eodem faire , j'aurai contre celui dont j'ai géré les af-
genere ortus, et ~is qui simili nomine appèlla- faires l'action appelée negotiorum geslorum ,
tur , ut ait Cineius gentiles milii Sunt.qui meo et contre vous celle demandai. Digeste, liv.
nomme hppellantùr. D'où l'on voit Clairement 3, tit. 5, loi 3, §. 11.
que par ce mot gentiles on entendait tous ceux Si, croyant avoir reçu un mandat de votre
•qui portaient le même nom. Pour ce' qui est part, je gère vos affaires, l'action de mandat
de ces termes, qui ab ingenuis oriundi sunt', n'a pas lieu , mais j'ai l'action de la gestion des
quorum majorum nemo servitutem sèrvivit, affaires. Dig. liv, 3, tit. 5, loi 5.

Si
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Si j'ai géré les affaires de Sempronius pen
sant gérer celles de Titius, il n'y a que Sem
pronius qui sùit obligé envers moi par l'action
de la gestiondes affaires. Digeste, liv. 5, tit.
5, loi 5, g. i.

Celui qui, après avoir commencé à gérer.
les affaires d'un absent, les a ensuite abandon
nées impunément, est tenu à cet égard. Dig.
liv. 13, tit. 6", loi 17, g. 3.

Un tuteur est censé avoir géré la tutelle
lorsqu'il s'est immiscé dans quelque affaire qui
concernait le pupille, quand inèiBe cette affaire
serait très-peu importante. Digeste, liv. 26,
tit. 7, loi 5, g. 1.

Si un tuteur, après avoir géré les affaires
d'un pupille, cesse d'en prendre soin, on peut
l'accuser comme suspect. Digeste, liv. 26, tit.
7, loi 5 , g. a.

Lorsqu'un tuteur charge quelqu'un de gérer
la tutelle pour lui, et qu'elle a été gérée par
celui qu'il en a chargé, il y a lieii à l'action
de la tutelle, parce qu'un tuteur est.censé gérer
lui-même quand il gère par le njinistère d'au
trui. Si celui qu'il a chargé de gérer la tutelle
ne s'en est point mêlé, on aura contre le tu
teur l'action utile de la tutelle. Digeste, liv.
«6, tit. 7, loi 5, g. 3,

Dans l'action à laquelle donné lieu la .ges
tion des affaires, le jurisconsulte Labéon pense
que quelquefois celui qui a géré n'est teuu qu'à
raison de sa mauvaise foi: car si, par amitié
pour moi, vous vous êtes mêlé de mes affaires
pour vous opposer, par exemple, à la -vente
qu'on devait faire de mes biens, il est très-
juste que vous ne soyez tenu qu'à raison de
votre mauvaise foi. Digeste, liv. 5, tit. 5,
loi 3, g. 9.

Si quelqu'un a reçu de l'argent, ou quelque
autre chose, pour nie l'apporter, comme il a
en cela géré mon affaire, j'aurai contre lui l'ac
tion de la gestion des affaires. Digeste, liv. 3,
tit. 5, loi 6, §. 2.

Si quelqu'un gère mes affaires, moins à ma
considération que pour en tirer du protit, il est
censé avoir plutôt fait son affaire que la mienne :
car celui à qui il vient dans l'esprit de tirer un
gain pense plus à son intérêt qu'au mien ;
néanmoins j'aurai contre lui l'action delà-ges
tion des affaires. Quant à lui, s'il a dépensé
quelque chose pour gérêr mes. affaires , il a
contre moi une action pour se faire payer,
non de ce qu'il a dépensé, puisqu'il s'est ingéré

Tome I.
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de mauvaise foi dans mes affaires, mais seule
ment pour me demander ce dont sa gestion
m'aura enrichi. Dig. liv. 3, tit. 5, loi 6, g. 3.

Si un particulier est assez simple pour faire
ses affaires croyant gérer les miennes, il n'y
a point d'action de part ni d'autre; parce que
la bonne foi s'y oppose. Mais s'il a fait en même
tems ses affaires et les miennes , croyant ne
gérer que les miennes , il ne sera teuu envers
moi que relativement aux isiennes : car si
j'avais mandé à quelqu'un de gérer pour moi
une affaire qui m'était commune avec vous ,
s'il avait connaissance que l'affaire vous re
gardait, il est obligé envers vous par l'action
de ia gestion des affaires. Digeste, liv. 3, tit.
5, loi 6', g. 4. .

Lorsque quelqu'un a géré mes-affaires sous
la qualité de mon esclave , tandis qu'il était
affranchi ou libre de naissance, il y a lieu 4
l'action de la gestion des affaires. Dig. liv. 3,
tit. 5, loi 6, g. 5.

Quand quelqu'un gère mes affaires, il n'y a
qu'un seul contrat, et non pas plusieurs affaires
séparées ; à moins qu'il ne se soit mêlé dès lo
commencement d'une affaire particulière dans
l'intention de se retirer lorsqu'elle serait finie :
car dans ce cas, s'il se détermine de nouveau à
entreprendre une autre affaire, il y a un nou
veau contrat. Dig. liv. 3, tit. 5, loi 16.

Lorsqu'on a touché l'argent d'autrui en gé
rant ses affaires, on dpit lui rendre non-seule
ment les sommes principales, mais aussi les
intérêts qu'on a perçus ou pu percevoir. Par
la raison contraire, on a action contre lui pour
se faire rendre les intérêts qu'on a payés pour
lui, et pqur se faire payèr des intérêts des
sommes qu'on a avancées. Digeste , liv. 3 ,
lit. 5, loi 19, g- 4-

Quand ou gère des affaires qui appartiennent'
à une succession qui n'est pas encore acceptée ,
on est obligé envers la succession et on oblige
la succession envers soi. Digeste, liv. 3, tit.,
5, loi ai, g. 1.

Si vous avez chargé quelqu'un de faire mes
affaires, et qu'il les ait mal gérées, j'ai contre
vous l'action de la gestion des affaires, et vous
n'en serez pas quitte pour me céder l'action
de mandat que vous avez contre lui. Digeste,
liv. 3, tit. 5, loi 21 , g. 3.

Lorsqu'on a géré les affaires d'autrui, ou
celles qui dépendent d'une succession vacante,
on a action pour se faire payer des choses qu'on

46
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a été obligé d'acheter, quand même ces choses
seraient venues à périr. Digeste , liv. 3, tit. 5,
loi 22.

Quand on a géré les affaires d'un homme
pendant sa vie, on ne doit pas les interrompre,
à sa mort: cependant on n'est point obligé
de rien entreprendre de nouveau, il suffit de
terminer les affaires commencées , on du moins
de les conserver dans le même état, comme il
arrive dans le cas de la mort d'un associé;

car lorsqu'on fait quelque chose pour arranger
iiue affaire commencée, on n'examine pas le
tems où l'affaire a été consommée, mais celui
où elle a été commencée. Digeste, liv; 3, tit.
5, loi 241, §• 2-

Si en gérant les affaires {l'un autre, on a
exigé en son nom ce qui ne lui était pas dû,
on doit le lui remettre; mais si on avait payé
pour lui ce qu'il ne devait pas, on devrait se
l'imputer. Digeste, liv. 3, tit. 5, loi a3.

Si celui qui a géré mes affaires a dépensé
plus qu'il ne fallait, je ne suis obligé à lui
rendre que la dépense qu'il a dû faire. Dig.
liv. 3, tit. Î5, loi 25.

Une succession ayant été laissée par fidéi-
commis à un corps de ville, les magistrats ont
établi trois personnes pour gérer les biens qui
en dépendaient. Ces trois personnes ont divisé
entre elles l'administration des biens , mais
cette division s'est faite sans l'autorité et le

consentement des magistrats. Quelque tems
après, le testament qui contenait ce fidéi-
commis a été déclaré nul en justice. En con
séquence l'héritier légitime s'est présenté pour
recueillir la succession ab intestat ; mais des

trois personnes qui ont géré les .biens, l'une
est morte insolvable et sans héritier. Sur la

question de savoir , dans le cas où l'héritier
légitime actionnerait ceux qui ont géré les
biens cfui est-ce qui souffrirait la perte occasion
né^ par celui qui est mort insolvable, le juris
consulte a~ répondu que ce qu'on ne pourrait
point retirer par l'action de la gestion des af
faires de celui qui est mort insolvable pour la
portion qu'il a gérée seul, serait' perdu pour
l'héritier légitime. Dig. liv. 3, tit. 5, loi z6.

Quelqu'un qui a été chargé par un autre .de
gérer les affaires d'un tiers, est obligé envers
celui qui l'a chargé .par l'action de mandat.
Digeste, liv. 3, tit. 5, loi 28.

Si en gérant les affaires de Sempronius ,
j'ai fait aussi, sans le savoir, une aU'aire qui
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concernait Titius, je dois rendre compte 4
Sempronius de ce que j'ai fait, même dans
l'affaire qui ne le concernait pas; mais comme
Titius a également action contre moi relati
vement à cette affaire, le juge forcera Sempro
nius à me promettre avec caution qu'il m'in
demnisera contre Titius. Digeste,-, liv. 3, tit.
5, loi 3i., §. 1.

Un tuteur qui gère la tutelle s'oblige en
vers son pupille à chaque acte d'administration
qu'il fait, et suivant les dilférens tems où ces
actes se passent, comme s'il s'obligeait chaque "
fpis pour une nouvelle cause. Digeste, liv. a6 ,.
tit. 7, loi 37.

Si un tuteur, irrégulièrement nommé dans
un testament, a géré les biens de l'impubère
suivant la volonté du père, qu'ensuite il vienne
à'découvrir son erreur, le plus sage parti qu'il
ait à prendre est de faire nommer un .autre tu
teur par le préteur ; autrement s'il abandon
nait la gestion qu'il a commencée, on pour
rait le faire condamner comme s'étaut rendu

coupable, de mauvaise foi,, ou au moins de
négligence. Mais il n'en serait pas do même
de quelqu'un qui se serait ingéré de lui-même
dans une affaire concernant un tiers, parce
que c'est bieu assez qu'un ami veille aux inté
rêts de son ami dans une seule espèce d'af
faire. Digeste, liv. 26, tit. 7, loi 3y, §. 2.

Le tuteur qui n'a plus rien géré depuis qu'il
a été nommé d'autres tuteurs, n'est pas res
ponsable des pertes arrivées au pupille pen
dant'l'administration de ces tuteurs. Digeste,,
liv. 26, tit. 7, loi 3g, g. 1.

Un fondé de procuration qui achète nn ef
fet faisant partie des biens de son constituant,
vendus à l'enchère, peut le prescrire. Il en est
de môme à l'égard de celui qui n'aurait point de
procuration d'un absent, mais qui gérerait ses
aflaires en se portant fort pour lui. Dig. liv»
41, tit. 4, loi 2, §. 9.

Lorsqu'on a géré les affaires d'un absent,
même à son insu, on a contre lui une action
pour se faire rembourser les1 dépenses utiles
qu'on a faites, ou se faire garantir des obli
gations qu'on a contractées en gérant ses af
faires. Et dans ce cas il naît de part et d'autre
une action qu'on appelle aetion en conséquence
de la gestion des affaires. Car, comme il est
juste que l'un rende Compte de ce qu'il a fait,
et qu'il doit subir condamnation relativement '
aux affaires, qu'il a mal faites, ou pour le paie-
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ïtient des sommes qui lui restent entre les
smains, aussi est-il juste que s'il a bien géré les
affaires, on lui rende tout ce qui lui manque
ou doit lui manquer pour s'en être mêlé. Dig.
liv. 3, lit. 5, loi a. *

L'action qui naît de la gestion des affaires a
lieu au préfet de l'héritier d'un homme mort
chez les ennemis, et dont les affaires ont été
faites. Elle a lieu aussi au profit de celui qui a
géré les affaires d'un fils de famille soldat qui
a laissé un testament. De même qu'il suffit,
quand on se mêle des affaires d'un homme vi
vant , qu'on ait géré utilement ; de même celui
qui a fait les affaires d'un défunt a action lors
qu'il a gëré utilement, quoique l'événement
n'y ait point répondu. Digeste, liv. 3, tit. 5 ,
loi is. - ,

Si j'ai géré les affaires de votre fils ou de
votre esclave, le jurisconsulte Labéon dit qu'il
faut faire cette distinction : que si c'est à votre
considération que j'ai géré les affaires qui dé
pendaient de leur pécule ? vous êtes obligé
envers moi ; que si c'est par amitié pour yotre
lils ou pour votre esclave, ou à leur considé
ration , je n'ai contre vous qu'une action pro
portionnée au bénéfice que vous tirez de leur
pécule. Mais Pomponiùs observe que s'il ne
se trouvait rien dans le pécule, parce qu'il
vous serait dû davantage, on doit m'accorder
«ne action contre vous jusqu'à la Concurrence
du bénéfice que vous avez tiré de la gestion
des affaires. Dig. liv. 3, tit. 5, loi 6, g. 6.

Si un particulier qui entendait gérer les af
faires d'un répondant, a payé au créancier
vis-à-vis duquel ce dernier s'était obligé, de
manière que le créancier ait libéré le répon
dant et le principal obligé , et que la libération
soit valable , le répondant est soumis envers
lui.à l'action de la gestion des affaires d'autrui.
Peu importe que le répondant ait ratifié ou
non : car en ratifiant le paiement fait en son
nom, et avant d'avoir satisfait celui qui a payé,
il a l'action de mandat contre le principal dé-
Jeteur. Digeste, liv. 17, tit. r, loi 5o.

Sj l'ami d'un débiteur absent s'étant chargé
de gérer ses affaires, a libéré de ses deniers
les gages qu'il avait donnés à sou créancier sans
se les faire transporter par vente, le débiteur
est libéré et rétabli dans son premier état; au
'moyen de quoi l'ami qui a géré ses affaires ne

Feut point demander d'être admis à intenteraction hypothécaire utile. Si cependant il pos-
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sède la chose qui a été engagée, il aura une
exception pour en garder la possession jusqu'à
ce qu'il soit payé. Dig. K, ao . tjL g, loi 1.

Lorsqu'on a géré utilement les affaires de
quelqu'un, les dépenses honnêtes qu'on a faites
pour l'aider à parvenir aux charges qu'on ob
tient par dégrés, peuvent être demandées par
l'action de la gestion des affaires. Digeste , liv.
3, tit. 5 , loi 45. '

Si un frère qui gère les affaires de sa sœur
à son insu , a demandé sa dot à son mari, la
sœur pourra, en intentant contre son frère
l'action de la gestion des affaires, le contrain
dre à libérer son mari de l'obligation qu'il a
contractée envers lui à cet égard. Digeste, liv.
3, tit. 5, loi 48.

Quand on-a géré les affaires d'un pupille
sahs l'autorité de son tuteur, et qu'on exerce
à cet égard son action contre lui, on doit exa
miner si au tems de la contestation en cause

le pupille se trouvait enrichi par la'gestion.
Digeste, liv. 3, tit. 5, loi 3y.

Lorsqu'on gère lès affaires d'autrui, on; est
obligé de lui payer les intérêts de l'argent
qu'on a gardé après avoir payé les dépenses
nécessaires. Dig. liv. 3, tit. 5, loi 3i 3.

Une femme peut gérer les affaires de son fils,
qui lui ont été confiées par son mari ; mais elle
n'a pas le droit de lui donner 1111 procureur qui
poursuive ses affaires en justice à ses risques;
parce qu'elle ne pourrait point elle-même agir
en justice au nom de son fils, ni aliéner ses
biens, ni libérer valablement le débiteur de
l'impubère qui paierait entre ses mains. Dig.
liv. 3, tit. 5 j loi 3i , §. 6.

Celui qui a géré,les biens de quelqu'un doit
remettre à ses héritiers les registres où sont
portés ses comptes, ainsi que les sommes dont
il se trouve reliquataire, calcul fait de la re
cette et de la dépense. Digeste, liv, 34, tit.
3, loi 3i, §. t.

L'action de la gestion des affaires est don
née à celui qui a intérêt de s'en servir. Peu
importe qu'on intente l'action directe ou l'ac
tion utile ; parce que dans les jugemens extraor- 0
dinaires, où on ne fait point usage des formu
les, cette distinction subtile est surperflue,
surtout puisqu'on convient que chacuue de ces
actions a la même force et produit le même
effet. Digeste, liv. 3, lit. 5', loi 47.

Voyez lelit. 4, liv. 3 au Code Napoléon,
des engagemens qui se forment sans conveutioni

' 46*
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le lil re i3 du mandat ; et l'art. 421 au titre delà
tutelle. ' - . i

Gerontocomi. C'pst ainsi qu'étaient appelés
les administrateurs des lieux destinés pour- les
pauvres vieillards. Code, liv. 1, tit. 3, loi
46. Novelle i3i , chapitre i3. ;

Gestion > ou Maniement des affaires d'au-
trui. La gestion des, affaires d'autrui. est un
quasi-contrat, par lequel celui qui s'ingère de
lui-même de prendre le soin et la conduite des
affaires d'une personne absente, sacs en avoir
reçu de pouvoir , et sans qu'elle en sache au-
cune chose , s'oblige envers cette personne qui
lui devient réciproquement obligée. Ce quasi-
contrat produit une obligation mutuelle et ré
ciproque; d'où il dérive une action appelée
negoliorum geslorum, qui est double, c'est-
à-dire directe et contraire. La directe, cpnmte
étant la principale, est, celle qui est donnée
à celui pour qui on a géré, et qui a le plus
grand intérêt en cette affaire, contre celui qui
a géré, pour lui faire rendre compte de son
administration, de manière qu'il soit tenu de
sa lourde faute et de sa faute légère. Il y a
même.un cas où celui qui a géré les affaires
d'autrui est tenu de sa faute très-légère :
savoir quand il a voulu être préféré à un au
tre plus habile qui se présentait pour en pren
dre soin. Au contraire il y a un cas où il n'est
précisément tenu que du dol qu'il aurait admis,
ou de sa lourde faute, qui est quand il a bien
voulu se charger des aifaires d'une personne
absente, qui étaient entièrement abandonnées,
de manière qu'il ne se présentait personne
qui voulût s'en charger. Institutes, liv. 3 , fit.
28,,1. Digeste,-lir.. 2, tit, 14, loi 7;.liv.
5, tit. 5, lois 1 et 2, loi 3, §. 9, loi 19, §. 4$
loi 31, $. 3, loi 37, g. 1. Code, liv. s, tit.-19,
loi 2, loi 6, g. 3, et lois 8,11, 17, 20, 21 et 22.

L'action contraire est. celle qui est donnée à
celui qui a fait les affaires d'autrui, pour ré
péter les frais qu'il a faits nécessairement et
utilement à raison de son administration ,

» quand même l'affaire n'aurait pas eu un succès
favorable, pourvu que celui qai a géré ait
eu raison d'en attendre un heureux événement

dans le teins qu'il a commencé d'agir. Nec
enim requintur ut resjelicern hahucrit exiluni,
modàJuerit ab initio rite inchoata. Instit. liv.
3, tih 28,. §. 1. Dig. liv. 3,; tit;-5, lois 1,
2 et 10. '

Cette action ji'a pas lieu à l'égard, de-celui
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qui a fait les affaires de quelqu'un contre sa
volonté et nonobstant ses défenses, ou qui a
fait quelques frais sans avoir le dessein de le»
répéter. Par exemple si une mère donne quel
que somme pour l'éducation de son lils, ou si
elle fait quelques dépenses pour faire ôter à
son tuteur, qui lui est suspect, Administra
tion de sa tutelle, elle n'en peut pas poursuivre
la répétition, si elle ne fait voir qu'elle ne les
a avancées que pour les répéter quand ella
voudrait. Dig. liv. 3 , tit, 5 , lois 34 et 44,
Code , liv. 2 , tit. 19 , loi 24.

Voyez Gérer, et le renvoi au Code Napo
léon qui est à la suite.

Gîta a occupé l'empire pendant un an avec
Anlonin Caracalla son frère , qui le tue après
ce tems. Voyez Caracalla.

Gladiateur. En latin Gladiator. Celui qui
se battait sur l'arène pour le plaisir du peuple.
Les spectacles sanglans des gladiateurs ont été
défendus par l'empereur Constantin. Code, liv.
11, tit. 43 , loi unique.

Glaive.. En latin Gladius. Celui à qui la
puissance du glaive ou de toute autre punition
a été confiée, fie peut point la transférer à un
autre. Dig, liv. 1, tit. 16, loi 6 ; et liv. 5o,
tit. 17 , loi 70.

Ceux qui gouvernent une province entière
ont droit de glaive et peuvent condamner aux
mines. Dig. liv. i, tit. 18, loi 6", §. 8; et liv.
2, tit. t , loi 3.

Gland. Fruit du «hêne. Glans. Quand
on dit qu'il est permis de ramasser le gland
qui est tombé, cela s'entend de celui qui est
tombé de lui-même d'un arbre sur le terraiu

d'autrui. Dig. liv. 5o, tit;. 16, loi 30, g. 4.
Le jurisconsulte Javolénus dit que sous la dé

nomination de gland sont compris toute espèce
de fruits. Dig. liv. 43, tit. 28 , loi 1, §. 1 ; et
liv. 5o, lit. 16, loi 236", S- 1.

L'édit du préteur à ce sujet porte : Je vous
défends d'empêcher votre ï'oisin de ramasser
dans l'espace de trois jours le gland qui tombe
de sonfonds sur le vôtre. Dig. liv. 43, tit. 28 ,
loi 1.

S'il tombe du gland de vos arbres sur mon
terrain , et que j'y fasse entrer un troupeau qui
consomme tout le gland, le jurisconsulte Pom-
ponius dit que vous avez contre, moi l'actioa
en représentation du gland , si c'est par mau
vaise foi qus j'ai introduit le troupeau pour
qu'il le consommât ; et que si c'est sans xnau-
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vaisefoi, vous avez contre moi l'action subsi
diaire de la loi Aquilia , ou expositive du fait.
Dig. liv. 10, tit. 4 , loi 9 ,' %, 1 *, et iiv. 19 ,
tit. 5 , loi 14 , g. 3. — Mais si le gland qui est
ainsi tombé de mes arbres sur votre ferrai»

existait encore, je pourrais me servir de l'in
terdit par lequel' le préteur me permet d'aller
tous les trois jours ramasser mou gland sur
votre terrain, en vous donnant caution de ré
parer le dommage que vous pourriez souffrir à
cette occasion. Dig. liv. to , tit. 4 , loi 9 , §. 1,

Voyez l'article 27 du titre 27 de l'Ordon
nance de iC'6g,sur les eaux et forêts.

Glaneur. Eu latin Spicilcgus. Il est permis
aux glaneurs de ramasser dans un cliantp les
épis de blé qui , lors de la.moisson , 11'oiU pas
élé recueillis par les moissonneurs. Dig. liv.
5o , tit. 16, loi 3o , g. r.

Voyez l'article 21 du titre a delà loi du s8

septembre 1791 sur la Police rurale.
Glèbe. Le tonds, le sol d'un héritage. Quoi

que ceux qui étaient serfs de la glèbe, qu'on
appélait servi adscriplilii, ou glebœ addic—
ti, ne fussent pas véritablement esclaves,
ils ne pouvaient pas non plus être considérés
comme jouissant entièrement de leur liberté ,
puisqu'ils étaient tellement attachés à la terre
dont ils dépendaient, qu'ils ne pouvaient en
être séparés, et qu'ils étaient compris dans la
vente qui en était faite. Code, liv. 11, lit. 47,
lois 7 et ai.

L'empereur Justinien , par la Novelle 54,
chap, 1 , a voulu que les enfans de ceux qui
sont attachés à la glèbe fussent libres, lorsqu'ils
seraient nés d'une mère libre. Voyez aussi la
INovelle 162, chap. 2.

La servitude personnelle et réelle et la main
morte étaut abolies en France, tout ce qui y
avait rapport ne peut plus être utile que relati
vement à l'histoire.

Gnaus-Flavius. L'his'oire nous apprend
que ce Gmrus-Flavius, dont Pomponius parle
dans la loi 2, 7 au Dig. liv. 1, tit. a,'était
fils d'un affranchi ; qu'ayant trouvé le moyen
d'avoir communication des fastes et des formu

les par l'entremise d'Appius-Claudius-Caecus,
dont il était secrétaire , il les communiqua lui-
même au peuple, et que c'est ce qu'oïl a ap
pelé le Droit Fz^triEN. Postca citni Appitis-
Claudius proposuissel , et adformant redegis-
set lias actioncs : Gnaus-Flavius scrtba ejus,
liberlintjilius, subreptum librum populo t/a-
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dulit ; et adeo gratumfuitid munus populo , ut
tnbunus plebis Jieret , et senator , et œdilis
curuhs : lue liber, qui aclione's continet , ap—
pellalur jus civile Fi.aviauum. Ce pas
sage de Pomponius répand un grand jour sui*
cette partie de l'histoire ..de la Jurisprudence
Romaine. Car ces termes, postea cùm Ap-
piits Çlaudius proposuissel, cl adformant re-
degisset lias actiones , nous font connaître
qu'Appius-C laudius- Ccceus , qui était de l'or
dre des patriciens, et qui fut consul l'an de
Iiome 446", fui apparemment celui qui avait
été choisi par eux et par les pontifes pour ré
diger les formules , et pour en composer un.
corps de-jurisprudence. Or, comme ce travail
exigeait qu'Appius-Claudius-Cacus eût la li
berté d aller fbuiller"d<îîïs Ses archi vas îles' pon
tifes , pour faire la collection dont 011 l'avait
chargé , il arriva delà que Gnseus-Flavius son
secrétaire tira une copie de tout ce qu'il trouva
dans les mêmes archives, et communiqua cette
copie au peuple: Gnœus-Flavius scriba ejus,
liberhniJih.us , subreptum hbruni populo Ira—
didit ; ce qui est con^rmé par ce passage dû
lite-Live, Décad. 1 , liv. 9, où il dit, eu
parlant de Gnteus ï lavius : Civile jus reposi-
tum tn penetrahbus pontijicum evutgaçit. ;Jas~
tosque cirea forum in albo proposait , ut
cjuando lege agi posset, sciretur. On Irouvo
ensuite dans le passage ci-dessus cité de Pom
ponius, que le peuple par reconnaissance du
présent que Flavius venait de lui faire , le
nomma tribun du peuple , le fit sénateur et
édile curule : et adeo gralum fuit id munus
populo, ut tribunus plebisJieret, et senator,
et œdilis curulis. Pline , li v. ?>7>, Hist. Nat.,
qui rapporte aussi le même fait dans d'autres ter
mes, ajoute que les sénateurs furent tellement
irrités de l'élévation de Gnaeus-Flavius, et de
ce qui y avait donné lieu, que chacun d'eux
jeta à terre l'anneau qu'il portait: Qt/o facto,
tarita senalus indignatione exarsit, ut annulas
ab eo ab/cctos fuisse in antiquissirnis reperia-
tur annatibus. Pline, qui nous instmit.de
cette circonstance, et Pomponius qui nous
apprend les autres, ont cependant confondu
les époques, lorsqu'ils ont prétendu que ce
fut la publication des fastes et des formules
qui mérita à Flavius la charge d'édile. Mais
Valère-Maxime, liv. 2, chap. 1, qui raconte
l'histoire de cette publication, ne la place qu'a
près que Gnaeus-Flavius eût été fait édile eu-
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tule :/actus œdilis curulis ,pulgavitt ditcetau- V état oà elles sont, marque la Servitude qui
teur. D'ailleurs Tite-Live, à l'endroit çi-dessus est due par Les voisins de recevoir sur eux les
cité, remarque que ces fastes et ses formules gouttières de la maison qu'on livre, et n'im-
furent proposés au peuple sur des tables de pose point à l'acquéi'eur la nécessité de rece-
pierre blanche, in albo. Or les particuliers voir sur lui les gouttières des édifiées voisins,
n'avaient pas le droit de proposer la moindre Ainsi le vendeur déclare par celte clause qu'on
chose sur ces sortes de tables, ce privilège lui doit la servitude des gouttières, et qu'il ne
n'appartenait qu'aux préteurs et aux cdiles. la doit à personne. Ce qui est dit des goût-
D'où il faut donc conclure que Flavius oc- tières doit être étendu aux autres servitudes,
cupait l'une de ces deux charges lorsqu'il pu- lorsqu'il n'y a pas de clause expresse au cou-
iblia les fastes et les formules r qui depuis ce traire. Dig. liv. 8, tit. 2, loi 17, §. 3 et 4.
tems-là retinrent le nom de Droit Flavien. Si j'ai sur mon voisin la servitude de détour-
.Voyez l'Histoire de la Jurisprudence*! ner ma gouttière sur son terrain, il ne peut

Goitre. Tumeur grosse et spongieuse qui point bâtir sur l'endroit où l'eau de la gouttière
vient à la gorge. Un esclave qui a un goitre tombe. Mais si ayant le droit d'avancer ma
dé naissance, n'en est pas moins regardé comme gouttière sur votre terrain, je vous ai permis
sain; ainsi il n'y a pas lieu à son égard à la de bâtir sur ce même terrain, je perds mon
rédhibition. Dig. liv. ai, tit. 1, loi 12, g. 2. droit. Digeste, liv. 8, tit. 2, loi ao, S- 3; et

Gordien, qui avait été élu empereur par le liv. 8. tit. 6", loi 8.
sénat en même tems que les soldats avaient élu Lorsqu'on a acquis, de quelque manière que
Maximien, eut un règne trop court et trop ce soit, le droit de gouttière,,on peut élever
traversé pour qu'il put s'appliquer à la juris- sa gouttière plus haut, parce que là servitude
prudencé. Il avait cependant du goût pour les en devient toujours plus légère , en ce que l'eau
sciences, puisqu'il composa -un poé'me sur la qui tombe déplus haut tombe plus doucement,
vie desAntonins. Son tils, qu'il avait associé et est souvent en chemin dispersée par le vent,
à l'empire, ayant été tué dans une bataille, il de manière qu'elle n'arrive pas sur le fondsser-
en conçut un si grand désespoir qu'il se tua vànt. Maison 11e peut pas placer la gouttière
lui-môme, étant âgé de plus de quatre-vingts plus bas, par la raison que laservitude en devient
ans, n'ayant possédé l'empire qu'un mois et plus onéreuse, et qu'au lieu d'une gouttière il
six jours. -, faudrait souffrir un ruisseau. Par la même

Gordien le jemie, son petit-fils, ayant été raison le domiuant peut retirer sa gouttière sur
nommé empereur par les partisans qu'il' avait lui, parce que l'eau tombera plus aisément sur
à Rome, tut mi très-bon prince. Dès la se- son terrain. II ne pourrait pas néanmoins l'a-
conde année .de son règne il était parvenu à vancer davantage sur le voisin, parce qu'il
rétablir la tranquillité dans l'empire, et il ne doit pas faire tomber l'eau sur nu endroit
s'était ensuite appliqué à faire des lois. Son différent de celui où la servitude est établie,
zèle pour le maintien de la justice 11e le mit On peut user d'une servitude plus modéré-
cependant pas à l'abri delà trahison; car, ment, mais non pas plus rigoureusement. Enfin,
après un règne de six ans, il fut assassiné pas on peut rendre meilleure la condition du t'omis
les ordres de Philippe, auquel il avait confié le servant, mais on ne peut pas la rendre plus
soin de son armée. Gordien le. jeune fit uu désavantageuse, à moins qu'on ne change
grand nombre de constitutions, dont il y en expressément quelque chose à l'ancienne ser-
a plus de deux cents insérées dans le Code, vitude, en en imposant une nouvelle. Digeste,

, Histoire de la Jurisprudence. liv. 8, tit. a, loi ao, §. 5.
Gouttière. Eu latin Stiilieidium. Le droit . Celui qui bâtit sur un terrain sur lequel

qu'on a de détourner sa gouttière sur le toit tombe l'eau d'une gouttière, ne peut élever
ou le terrain de son yoisin, ou d'empêcher le son bâtiment que jusqu'à l'endroit d'où elle
voisin de le faire, est une des principales servi- tombe directement. Mais si la gouttière tombe
tudes dues à des maisons. Institutes, liv. 2, tit. déjà sur un bâtiment, il peut bâtir au-dessus,
3, £. 1. Digeste, liv. 8, tit. 2, loi. a. de manière cependant qu'il laisse toujours le

Cette cause insérée dans l'acte de tradition passage pour la gouttière. Digeste, liv. 8,
d'une maison, les gouttières resteront dans tit. 2, loi 20, $. 6.
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Il est permis à chacun de faire ouvrir le mur
de sa maison dans l'intervalle des gouttières,
et d'y faire une porte, si d'ailleurs le voi
sin n'en souffre'aucune incommodité, ni pour
son jour, ni pour son chemin, ni pour ses
gouttières.Dig. liv. 8, tit. S, loi .41, §. 1.

Si l'eau a commencé à tomber d'une gout
tière placée sur un toit couvert de tuiles ,
on 11e peut pas la faire couler ensuite sur un
toit de planches ou d'une autre matière qui
puisse rendre la chute plus forte. Digeste, liv.
8, tit. a, loi 20 4.

Si votre maison doit à la mienne deux ser

vitudes , par lesquelles vous vous êtes obligé
à ne la point exhausser et à recevoir l'eau de
mes gouttières, et que je vous aie remis la
première servitude , on doit dire, quant à ce
qui concerne la seconde qui me reste, que si en
exhaussant votre bâtiment vous empêchez l'eau
de mes gouttières de tomber sur vous, cette
raison fait qu'il ne vous est point permis de
l'exhausser. Si cependant vous ne nuisez pas
à mes gouttières, vous pouvez élever votre
bâtiment à volonté. Dig. liv. 8, lit. 2, loi 21.

Si le bâtiment dont la gouttière tombe sur
mon terrain vient à être détruit, il convient
qu'on puisse le rétablir dans le même état,
quoiqu'en s'atfnchant à la rigueur des princi
pes, le nouveau bâtiment ne fût plus le même
que le premier, et qu'ainsi on pourrait dire
que la servitude serait éteinte du moment que
le bâtiment est détruit. Digeste, liv. 8, tit. a,
loi 20, §. 2.

Voyez sur l'égoût des toits, l'article 681 du
Code Napoléon.

Gouverneurs des provinces. En latin Redo
res provinciarum. Les gouverneurs des pro
vinces avaient dans leur territoire le même

pouvoir que les proconsuls et les légats du
prince avaient chacun dans le leur. Us con
naissaient des adoptions, des affranchissemens
et des émancipations. Leurs lieutenans faisaient
leurs fonctions en cas d'absence , et avaient
outre' cela certaines fonctions particulières ,
u'ils exerçaient en présence et sous l'autorité
es gouverneurs dont ils étaient délégués. Les

gouverneurs des provinces avaient aussi droit
.de glaive et pouvaient condamner aux mines,
quoiqu'ils ne pussent pas condamner à l'exil
ou à la déportation. Digeste, liv. 1 , tit. 18,
loi 6 , §. 8 ; liv. 2 , tit. 1, loi 3 j et liv. 48,
tit. 13, loi 2, §. i.
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^ Les gouverneurs connaissent, dans leurs pro

vinces , de toutes les causes dont connaissent

a Rome le préfet de la ville, le préfet du pré
toire , les consuls, les préteurs et les autres
magistrats. Digeste, liv. iv, tit. 18, loi io,
et le titre en entier. Code, liv. r, tit. 40.
Novel, 8, 17, 3r, 69, g5, 134, 149, etiô'r.

Le gouverneur ne pouvait contracter dans
sa province , si ce n'était pour des choses ab
solument nécessaires à la conservation de la

vie. Gocle, liv. 1, tit, 53, loi unique.
Personne , d'après la constitution de l'em

pereur Anastase , loi unique au Code, liv. if
tit. 41 , ne peut être gouverneur de la pro
vince dans laquelle il est né, ou dans laquelle
il a son domicile, sans la permission de l'em
pereur.

D'après une ordonnance de l'empereur Zé—
non, qui est la loi 20 au Code, liv. r2, tit.
5t , il est défendu aux gouverneurs, dès qu'ils
sont entrés dans leur province, -de -se servir du
char ou des postillons publics pour voyager j
ils sont obligés dans ce cas de monter îeurs
propres chevaux , même pour les expéditions
militaires. — Le même empereur veut aussi
que les gouverneurs des provinces ne se mêlent
en aucune manière d'entreprises d'ouvrages pu
blics , ou d'aqueducs faits aux frais du pu-
blicou par suite d'une munificence spontanée.
Code, liv. 8, tit. i3, loi 1. —Voyez aussi
sur cette espèce le tit. i3 au Digeste, liv. 5o.

Gradus. Degré. Le jurisconsulte Paul dans
la loi 10, g. 10 au Digeste, liv. 38, tit. ro,
nous apprend îjue le mot latin gradus tire sou
origine à simililudine sçalarum, locor.umque
proclwium, quos ita ingredimur, ut à proxi-
mo inproximum , id est in eum qui quasi ex
eo nascitur , Iranseamus ; c'est-à-dire de la
similitude des échelles ou des endroits qui sont
en pente ; nous y montons en passant de de
grés en degrés qui Semblent naître les uns des
autres.

Grain. Ce que renfermé l'épi de blé, de
seigle, d'orge, etc. Celui qui a semé de bonne?
foi ses grains dans le fonds d'autrui, peut se
servir de l'exception de dol 'pour se faire rem
bourser des frais de labours et de semences»
Institutes, liv. a, lit. 1, -Jf. 3a; Digeste, liv.
41 , titre r, loi 9. Voyez Froment.

Grammairiens. En latin Grammatici. Les
grammairiens, les rhéteurs et les médecins
sont exempts des charges de tutelle et de cis-
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râtelle, afin qu'ils puissent mieux s'acquitter de
leur profession ; ^l'intérêt public leur fait don
ner ce privilège : car les lettres étant un ap
pui de l'état aussi bien que les armes, il est
juste d'y attacher quelque récompense. Insiit.
liv. t, tit. 25, §. i5. Dig. Hv. 27, tit. 1, loi
6, §. 1 et 5. Code, liv- 10, »it. 5a, loi a. —
Cependant cette exemption.de tutelle et de cu
ratelle ne l'ut accordée qu'a ceux qui exer-
eaient publitjticnifînt ccs professions ^ ou d&ns
leur pays, ou à Rome", qui était la com
mune patrie de tous les sujets de l'empire,
encore fallait-il qu'ils fussent du nombre de
ceux qui sont préposés pour cela, caries au
tres n'avaient pas le même privilège. Mais
Constantin semble l'avoir «accordé à tous éga
lement. Digeste, Hv. 27, tit .1, loi 6, $. 12. .
Code, liv. 10, tit. 5a, loi 6. — L'empereur
Valentinicn a voulu que les grammairiens,
tant grecs que latins, les sophistes et les juris
consultes distingués par leurs bonnes mœurs et
leurs talens, qui ont été élevés à la dignité de
comte, jouissent, après vingt-ans d'exercice,
des mêmes honneurs qui ont été attachés a la
dignité de vicaire. Code, liv. 12, tit. i5, loi
unique.

Voyez la section 6 des causes qui dispen
sent de la tutelle, chap. 2 , tit. 10, liv. 1 au
Code Napoléon. Les ecclésiastiques ont depuis
obtenu la même dispense.

Gratien. Ce prince, successeur de Valen-
tinien son père à l'empire , avait beaucoup d'es
prit et un grand courage ; et tout cela était
soutenu par une modestie et une sagesse qui
lui attirèrent l'affection et l'estime de ses peu

ples. Ausone, qui avait été son précepteur,
fut revêtu par lui d'une charge de consul.
Gralien publia divers édits contre les héréti
ques, et ce l'ut lui qui eut la gloire d'abolir
entièrement l'idolâtrie. Ce bon prince ayant
été trahi par Mérobaud, se trouva obligé de
fuir devant Maxime, qui s'était fait déclarer
empereur; et ce même Maxime le fit assassi
ner -à Lyon , dans la sixième année de son
règne, et l'an de J. C. 383. Comme Valen-
iinien avait associé à l'empire son frère Valons,
et ensuite Gratienson fils ainé, c'est ce qui fait
qu'on trouve dans le Code Justinien plusieurs
constitutions faites par eux pendant qu'ils ré
gnèrent ensemble. Histoire de la Jurisp,

Gratification. Don; libéralité. La défense
portée par les ordonnances des princes aux
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proconsuls et autres personnes en charge, de
rien recevoir au-delà des besoins de la vie,
ne s'étend point jusqu'aux petits présens, mais
aux gratifications'qui excèdent les choses qui
sont d'usage pour la vie. Digeste, liv. 1, tit.
16, loi 6, g. 3.

Gratuit. Le mandat est gratuit de sa na
ture, parce qui! n'est fondé que sur le seul
office d'amitié à qui rien n'est plus contraire
que la récompense conventionnelle. Institutes,
liv. 3, tit. 27, §. i3.-Digeste, liv. 17, tit. r,
loi 1, §. 4. Voyez Mandat.

Grèce. Pays d'Europe. Après l'expulsion
des rois par là loi Tribunitia, toutes les lois '
royales cessèrent d'être en usage, et le peuple
Romain commença à se conduire plutôt par un
droit incertain et par l'usage, que par aucune
loi fixe ; et cet état dura près de vingt ans. "
Ensuite pour ne plus être dans cette incerti
tude , on résolut d'envoyer des députés en
Grèce pour y chercher celles d'entre les lois
grecques qui pouvaient le mieux s'accorder
avec les moeurs et les usages du peuple Romain.
Les consuls furent de cet avis ; et en vertu d'un

sénatus-consulte qui fut ratifié par un plébiscite,
trois députés partirent chacun dans un vais
seau richement équipé, pour aller chercher,
des lois dans les principales villes grecques.
L'opinion commune veut que ces trois dépu
tés aient employé trois ans à leur voyage.
Mais si on lit avec attention ce qui est dit dans
les auteurs, on y verra que ces trois députés
partirent vers la fin de l'an de Rome 3oo ,,
et qu'ils étaient revenus en l'année 3o2. Aussi
tôt après leur retour 011 supprima les consuls,
et l'on créa dix magistrats que l'on nomma dé-
cemvirs. On leur confia le soin de rédiger ce
prodigieux assemblage de lois, que les dépu
tés avaient rapporté des villes grecques. La
langue grecque étant alors presqu'inconnue à
Rome,-les lois apportées d'Athènes eussent été
inutiles aifx dix législateurs, si elles ne leur
eussent été expliquées par un certain Hermo*
dore, qui, exilé d'JEphèse sa patrie, se trouva
par hasard à Rome. Les auteurs nous appren
nent qu'Héraclite, ami d'Hermodore, lai écri
vit pour le féliciter du soin qu'il avait pris de
travailler à la rédaction des lois Romaines:.

J'ai vu, lui manda-1-il, j'ai vu dans un songe
tous les peuples de la terre se courber devant
ces lois, et les adorer à la Persanne. Ce songe,
supposé qu'il soit véritable, n'eut pas son exé

cution ;
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èution : caries lois des douze tables ne s'éten

dirent point non-seulement cliez les autres peu
ples, mais encore elles ne subsistaient déjà plus
à Rome vers la fin de l'empire. Dig, liv. r,
tit. 2, loi 2, 3 et 4. Et Hist. de la Jurisp.

Grégorien. Les Codes Grégorien et Hernio-
génieu tiennent un rang considérable dans la
jurisprudence. Pancirole prétend que ce Code
fut composé par Gregorius, préfet de l'épar
gne , et proconsul d'Afrique sous les empe
reurs Valons et Gratien, qui n'ont vécu qu'a
près Constantin ; il est fait mention de ce Gre
gorius dans la loi i5 au Code Théodosien,
titre de Pistoribus, des Boulangers. Mais
Jacques Godefroy attribue le Code Grégorien
à un autre Qregorius qui fut préfet du prétoire
sous l'empire de Constantin ; il est parlé de cet
autre Gregorius dans la loi 3 au Code Théo
dosien , titre des Tributs en nature et de ceux
en argent ; dans la loi 2 du Contrat de vente ;
et dans la loi 1 au Code Justinien , liv. 5 ,
tit. 27. Ainsi il n'est pas encore décidé lequel
de ces deux Gregorius a compilé le Code dont
il s'agit. Quelques jurisconsultes , et entr'au-
tres l'auteur de la conférence des lois Mosaï

ques et Romaines , qui vivait peu de tems
après , le nomme toujours Grecorianus et
non pas Gregorius : Item Gregoriakus , co
dent titulo et libro talcm constitutionem ponit.
Or ces termes , qui désignent suffisamment un
compilateur de constitutions, paraissent s'ap
pliquer assez à l'auteur du Code Grégorien,
pour qu'on en puisse conclure qu'il se nom
mait Grecoriantts, et non Gregorius, line
reste donc plus qu'à fixer le tems où il a vécu ;
et cette époque ne paraît pas impossible à. dé
couvrir, pour peu que l'on fasse attention au
tems où cet auteur a fini sa compilation. En
effet, dans les fragmens qui nous restent du
Code Grégorien, on trouve des constitutions
d'Antonin-Caracalla, de Sévère , d'Alexan
dre, de Gordien, des Philippes , de Valé-
rien et de., Gallien, de Carus et de Numé-
rien, de Dioclétien et de Maximien. L'auteur
finissant là sa compilation-, il est à présumer
qu'il a vécu sous l'empereur qui a régné après
Dioclétien et Maximien; et cet empereur est
Constantin, lequel possédait déjà une partie de
l'empire avant la mort de Maximien. Voilà les
meilleures preuves qu'on puisse donner sur cet
article.

Ou ne-sait rien de plus positif sur l'auteur du
Tome I.
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Code Hcrmogênien. Pancirole attribue cette
compilation à un Eugenius -Hermogenianus ,
qui, selon Baronius dans ses annales, fut pré
fet du prétoire sous Dioclétien, et qui fut em
ployé dans la persécution que cet empereur fit
aux chrétiens. Il y en a d'autres qui conjectu
rent que l'auteur de ce Code est un TIermo-
ceniakus , jurisconsulte, qui vivait sous le
grand Constantin et sous les enfans de cet em
pereur. Jacques Godefroy serait-assez porte
à croire que les constitutions des mêmes princes
dont Grégorien fait mentiondansson Code, fu
rent aussi rapportées dans le Code Hermogé-
nien. Ce n'est pas cependant que Godefroy
prétende que les constitutions insérées dans les
deux Codes soient précisément les mêmes, et
y- soientrapper4ées--de.la.jnême manière s car
il dit au contraire que plusieurs de ces cons
titutions diiï'èrent entr'elles eu plusieurs cho
ses dans les deux Codes. La preuve de cette
différence est même donnée d'une manière bien

claire par l'auteur de la conférence des lois
Mosaïques et Romaines , qui , après avoir
rapporté un passage d'Hermogénien qui con
tient une constitution des empereurs Dioclétien
et Maximien, observe que cette même cons
titution était aussi rapportée par Grégorien,
mais avec une date différente des jours et des
consulats : Hanc quoque, dit-il, constitutio
nem Gregorianus titulo de nuptiis inseruit,
quœ est tricesima et secundo., aliis tamen die
et consuïibus , etc. Au reste, il n'y a rien qui
démontre avec certitude qu'Hermogénien avait
compris dans sa compilation les constitutions
des empereurs qui ont régné depuis Adrien.
Enfin il reste à croire, d'après tous les indices,
que le Code Hcrmogênien n'était autre chose
qu'un supplément au Code Grégorien ; en
sorte-qu'à cela près de quelques constitutions
qu'Hermogénien aura répétées de4'autre Code,
pour les donner d'une manière plus correcte ,
soit du côté de la disposition, soit du côté des
dates, ce supplément n'a renfermé que les cons
titutions faites par Dioclétien seul, aussi bien
que par Maximien et ses successeurs jusqu'à
l'an 3t2, ou tout au moins jusqu'à l'an 3oS
de Jésus-Christ.

Quoi qu'il en soit, il ne paraît pas que les
deux Codes Grégorien et Hermogcuien aient
eu aucune autorité sous Constantin, ni sous

les empereurs qui lui succédèrent ; ces deux
collections étant demeurées dans la classe des

"47
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ouvrages que chacun lit pour sa propre ins
truction , plutôt que par l'obligation de s'y.
conformer : on ne voit pas même qite les ma
gistrats aient été obliges d'en suivre les dis
positions dans leurs jugemens. Il est cependant
vrai que Justinien cite ces deux Codes au com
mencement du sien, et qu'il les fait aller de
pair avec le Code Théodosien, en parlant du
grand nombre de constitutions qui étaient con
tenues dans ces. trois Codes, quœ tribus Codi-
cibus, Gregoriano , Iiermogeniano atque
Theodosiano oontinebantur. Mais tout ce que
l'on peut conclure delà, c'est que les Codes
Grégorien et Hermogénien, sans avoir été
revêtus de l'autorité du prince, s'observèrent
tacitement, comme contenant des constitutions
qui avaient force de loi. Peut-être ne voulut-
on pas donner à ces deux Codes une autorité
publique, parla raison que ceux qui en étaient
les auteurs étaient payens, ainsi qu'il y a lieu
de le croire par l'affectation avec laquelle Gré
gorien et Hermogénien n'ont inséré dans leurs
compilations que les constitutions des empe
reurs payens. Cela n'a pas cependant empêché
que Justinien ne se soit servi de ces deux Codes
lors de la composition du sien. Car on trouvé
dans le Code Justinien plusieurs constitutions,
faites après Dioeléiien, et antérieures à la pu
blication du Code Théodosien : tellés sont ,
par exemple, la loi 5 au Code, liv. 5, lit. 42,
qui fut faite en l'an 3o6 5 et la loi 1 au Code-,
liv. 3, tit. 12, qui est d'une date un peu plus
ancienne que cette première. Or ces deux cons
titutions n'étant point dans le Code Théodo
sien, il y a grande apparence qu'elles ont
existé dans l'un des deux Codes Grégorien ou
Hermogénien, d'où elles auront été transpor
tées dans celui de Justinien. Hist. de la Jurisp.

Grenier. En latin Horreum. Si un grenier
qui a été loué est pillé avec effraction, le maître
ne peut être tenu à rien; à moins qu'il ne se
soit chargé de garder ce qui était dedans. Dig.
liv. 19, lit. 2, loi 55.

Si quelqu'un qui a donné à louage un gre
nier , ne voyant pas paraître depuis long - lems
le locataire, et n'étant point payé de sou loyer,
demande à faire ouvrir les portes, et à faire
faire par des personnes publiques la description
de ce qui s'y trouve , on doit lui accorder cette
permission. Mais le tems d'absence dos loca
taires doit être de deux. ans. Digeste, liv. iy ,
tit. 2, loi 5(>.
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Si un mari fait construire Un grenier néces
saire pour l'exploitation d'une terre qui fait 1
partie du fonds dotal, cette dépense est misa
au nombre de celles qui sont nécessaires. Dig.
liv. 25, tit. i,*loi 1, $. 3.

Si.quelqu'un , après avoir fait un grenier à
blé de nouvelle invention, l'a transporté sur le
terrain d'autrui, cette machine n'appartiendra
pas au propriétaire du terrain, "mais elle sera
attachée à la terre. Digeste, liv. 41, tit. r ,
loi 60.

D'après les ordonnances des empereurs , les
particuliers étaient obligés de vendre au fisc
des vivres, comms des blés, du vin, del'huile,
et autres choses semblables ,'que l'on inettaitdans
les greniers publics pour les besoins du peuple,
et pour les soldats ; et ces greniers étaient or
dinairement dans les places frontières. Car ou
tre les soldes qu'on donnait aux soldats, on
leur donnait aussi des vivres, et principalement
du blé. Code, liv. 10, tit. 26, loi 1. Codei
Théodos., titre de la Distribution des vivres
militaires.

Personne ne pouvait s'exempter de vendra
au fisc des vivres, quand la nécessité y obli
geait , le prince ordonnant pour lors que le fisc
achetât des blés, et autres vivres de ceux qui en
avaient, pour mettre dans les greniers publics ;
et personne ne pouvait s'exempter d'en vendre
selon leur juste valeur. Code, liv. 10, tit. 27,
loi 1 ; liv. 10 , tit. 48, lois 1 et 3 ; et liv. 11 ,
tit. 23, loi 1.

Lés greniers à amasser du grain, qu'on a
coutume de faire avec des planches, ne font
partie d'une maison qu'autant qu'ils ont leur
fondement en terre. S'ils sont posés simplement
sur la terre , ils sont regardés comme les autres
effets mobiliers. Dig. liv. 19, tit. 1 , loi 18.

Guérir. Recouvrer la santé. Sanare. Lors

qu'un esclave a été parfaitement guéri, et a
recouvré son premier état de santé, il n'est
pas plus dans le cas de la rédhibition que s'il
n'eût jamais été malade. Digeste, liv. 21, tit.
r, loi 16'.

Guerre. En latin Bellum. Le droit d'acquérir
par la guerre tire son origine du droit des gens,
et fut une suite de l'établissement des royaumes
et du partage des choses. En effet, ce tut par le
moyen des guerres que les peuples étendirent
leurs empires, que les souverains reculèrent les
limites de leur domination, et rendirent tribu
taires les terres voisines, les îles et les laers
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«lont ils s'étaient rendus les maîtres. Ainsi les
choses immobiliaires dont une armée s'em

pare sur ses ennemis, appartiennent au peu
ple ou au prince. Il en est de même des hommes
et des dépouilles qui se prennent par toute une
armée. Mais les chosesmobiliaires qui sont pri
ses sur les ennemis par des particuliers, appar-...
tiennent à chaque particulier qui s'en est em
paré. Voilà quelle était la disposition des lois
Romaines : car par le droit des gens, toutes
les choses mobiliaires, et qui se prennent sur
les ennemis, même par toute une armée, ap
partiennent chacune à celui qui les a prises.
Instifutes, liv. 2, tit; 1, 17. Dig. liv. 49,
tit. il, loi 20, g. 1 ; liv. 49, tit. 14,loi 3e ; liv.
1, tit, 5, loi 4, §. 2 ; liv. 41, tit. 1, loi 5, g.
7, et loi 5r, §. 1 -, liv. 41, tit. 2, loi 1 r.

C'est le droit des gens qui a introduit les
guerres; et ce sont les guerres qui ont inventé
les servitudes. Digeste, livre 1, litre 1, loi 5.
£iovelle 8g, chapitre 1.

Si quelqu'un est mort à la guerre, on doit
en porter le deuil, quoique son corps 11'ait
point été trouvé. Digeste, liv. 5, tit. 2, loi
25, $, 1.

Les guerres illicites n'ont pas été introduites

Ear le droit des gens. Glos. sur la loi 5 au>igeste, liv. 1, tit. 1,
Ceux qui sont morts à la guerre en combat

tant pour la patrie, sont censés vivre tou
jours par la gloire qu'ils se sont acquise. Instit.
liv. 1, tit. sa. Dig. liv. 27, tit. 1, loi 18; et
liv, 5o, lit. 5, loi 14.

On entend par perdu en guerre ce que l'on
a perdu à l'occasion de la guerre. Digeste, liv.
47, tit. 9, loi r, S- 2.

Le droit de retour, appelé jus postliminii,
s'applique et à la guerre et à la paix. Mais ceux
qui, vaincus dans les combats, se sont livrés
aux ennemis, ne jouissent pas du droit de re
tour. Dig. liv. 49, tit. i5, lois 5 et 17.

On ne perd pas ses armes à la guerre sans
honte. Dig. liv. 49, tit. i5, loi 2, $. 2.

On ne peut déclarer la guerre que par l'or
dre du prince. Glos. sur la loi unique au Code,
liv. 11, tit. 4.6; et liv. 12, tit. 64, loi r.

Les guerres qui sont^faites pour la défense
de la patrie, sont justes et légitimes. Glos.
sur le troisième édit de l'emp. Justinien.

On appelle mancipia, esclaves, ceux qui sont
pris à lu guerre par la main des vainqueurs,
lusiilutes, liv. 1, tit. 3, g. 3. Digeste, liv.r,
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tit. 5, loi 4, JJ. 2 et 3, et loi 5,"g. 1 ; liv. 5o,
tit. ij6, loi 23g , 1.

D'après les dispositions de la loi Papia ,
appelée aussi Poppœa, faite du tems d'Auguste
par Marcus Papius Mutilus, et par Q. Pop-
paeus, les legs et les successions entières étaient
appliqués au fisc pour subvenir aux frais de la
guerre. Mais l'empereur «Justinien , par sa
constitution unique au Code, liv. 6, tit. 5r ,
abrogea cette loi, comme étant indigne de la
grandeur d'un prince de remplir ses trésors
des biens d'autrui.

Les douceurs dont on jouit pendant la paix
font oublier tous les maux que la guerre entraine
après elle. Code, liv. 6, til. 51, loi unique.

Gynécée. En latin Gynœcium. C'est ainsi
qu'on appelait le lieU'ciû l'oTt-travaillait à la
fabrication des étoffes destinée.^ à l'usage de la
maison impériale. Code , liv. 11, lit. 7, loi 2.

Gynéciaires. Ouvriers qui travaillaient dans
le gynécée. Code, liv. 11, lit. 7, lois a et suiv.

H

IL.,***. Capacité. Habilitas. Il ne faut
pas examiner l'habileté ou capacité d'un héri
tier avant le teins où la succession commence

à lui appartenir. Inslit. liv. 2, tit. 19, g. 4.
Dig. liv. 3i, loi 52,

Habillement. En latin Vcstimentum L'ha

billement est compris dans le legs des alimens,
ainsi que l'habitation, parce que ces choses
sont nécessaires à l'entretieu du corps. Dig.
liv. 34, tit. 1 , loi 6. ,
' Quoiqu'il y ait des espèces d'habiilemens qui

sont inventés pour la parure plutôt que pour
couvrir le corps , néanmoins, comme ils sont
compris sous le nom d'habiilemens , ils doivent
appartenir à la garde-robe plutôt qu'à lu pa
rure. Ii n'en est pas de même des coëffures et
leurs barbes : car, malgré qu'elles servent à
couvrir la tête, elles sont plutôt réputées paru
res qu'habillemens. Dig. liv. 34, lit, 2, loi 26.

Les rubans et les agraifes de diamans appar
tiennent plus à la parure qu'à l'habillement.
Dig. liv. 34, tit. 2, loi 20, S- 2- — Voyez
Habit ; Vêtement.

Habit. Habillement; vêtement. Sous Sa dé

nomination d'habits sont compris ceux d'hom
me et de femme, tant ceux d'ordinaire, qua
ceux à l'usage du théâtre et du la comédie»
Dig-liv. 5o, lit. 16, loi 127.

47 *
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Ou distingue les habits en habits d'hommes,
d'enfans, de femmes, les habits communs à
tous fes sexes et à tous les âges, et les habits
des esclaves. Les habits d'hommes sont ceux

que le père de famille a pour son usage, comme
robes, manteaux, justaucorps, couvertures,
mantes, casaques, et autres semblables. Les
habits des. enfans'sont ceux qui ne peuvent
point servir à d'autre usage , comme les robes
d'enfans, les robes prétextes qu'on porte jus
qu'à dix-sept ans, les robes d'enfans avec des
manches les petits manteaux ou casaques,
qu'on achète pour les enfans. Les habits de
femmes sont ceux qui sont consacrés à l'usage
des femmes, et qu'un homme ne peut pas por
ter sans se faire moquer, comme les robes traî
nantes , les mantelets, les tuniques, les capes
de femmes, les ceintures , les grands bonnets
de femmes , dont elles se servent pour se cou
vrir la tète plutôt que par parures , les voiles,
les casaques de femmes. Les habits communs
sont ceux dont l'homme et la femme se servent

indifféremment, comme les manteaux , les ca
saques et les autres habillemens de cette espèce,
dont l'homme et la femme peuvent se servir
indistinctement sans être ridicules. Les habits
des esclaves sont ceux qui sont destinés à l'ha-
tillement des esclaves , comme les casaques,
les tuniques, les manteaux, les sarraux de toile
et autres semblables. Dig. .liv. 34, tit. %, loi
a3, $. a.

Un habit fait partie du pécule de l'esclave,
quand le maître le lui a donné dans l'intention
qu'il le gardât pour s'en servir , sans qu'il dut
servir à un autre, et que l'esclave le conserve
pour son usage. Néanmoins si le maître ne le
Jui a pas donné pour s'en servir toujours , mais
seulement dans de certaines occasions et pour
de certains usages , comme pour marcher à sa
suite, pour le servir à table, l'habit ne fait point
partie du pécule. Dig. liv. i5 , tit. i, loi s5.

Lorsque des habits donnés en garde à un
maître de bains- se trouvant perdus ; s'il n'a
reçu aucun salaire pour les garder, il en est
dépositaire , et ne doit tenir compte que de sa
mauvaise foi ; mais s'il a reçu un salaire , il y
a lieu contre lui à l'action contraire du louage.
Dig. liv. 1.6, tit. 3, loi i , S- 8,

Celui qui a déchiré ou taché des habits est
soumis à la peine de la loi Aquilia, comme les
ayant gâtés et corrompus.Dig. liv. 9,tit. 2, loi
37> S- l8-
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Si, lorsque vous vouliez me vendre des ha
bits , je vous ai prié de me les laisser pour les
montrer gens à ce connaissant, et que ces
habits aient péri par le feu ou par quelqu'autre
force majeure, je 11e suis obligé à rien envers
vous à cet égard. Mais on voit par-là que je
suis responsable en ce cas de mes soins à gar
der ces habits. Dig. liv. 19, tit. 5, loi 17, g. 4.

Si je vous donne des habits à faire, ou des
étoffes à lustrer, il y aura lieu entre nous à l'ac
tion de mandat si vous vous chargez de ce tra
vail gratuitement ; mais si je vous ai donné ou
promis cm salaire, l'obligation que nous contrac
tons est.un contrat de louage, Si vous ne vous
chargez point de ce travail gratuitement, et
qu'on ne vous donne ou qu'on ne convienne
point â l'instant avec vous d'un salaire, mais
seulement que les parties aient intention qu'il
y en ait un par la suite tel qu'il sera fixé en-
tr'elles , on doit dire qu'il y a lieu à l'action
expositive delà convention. Dig. liv. 19, tit.
5, loi 22.

La laine n'existe plus quand elle est em
ployée en habit, parce qu'alors il y a un nou
veau corps de matière de laine. Dig. liv. 4r >
tit. 1 , loi 26.

Quoiqu'on déchirant les habits de quelqu'un
on ne fasse pas injure au corps , c'est-à-dire
qu'on ne le frappe pas, cependant l'injure peut
être atroce ; parce que c'est la personne qui en
fait l'atrocité. Dig. liv. 47 , tit. 10, loi g.

Sous la dénomination d'habits ne sont point
comprises les étoffes qui ne sont pas encore
cousues. Dig. liv. Zz , loi 5a , §. 5.

Si un mari a donné de l'argent aux esclaves
de sa femme pour qu'ils s'habillent, et que le
divorce arrive ensuite, les habits doivent être
rendus au mari tels qu'ils se trouvent au tems
de la dissolution du mariage ; et si 011 refuse
de les lui rendre, il en fera entrer le prix en
compensation avec la dot dont il est débiteur.
Il en serait de même quand le mari aurait lui-
même acheté ces habits, et qu'il les aurait
donnés aux esclaves de sa femme. Dig. liv.
24 , lit, 3, loi 6b, §. 1.

Lorsqu'un testateur se sert de ces termes,
mes habits, il est censé avoir entendu parler
des habits qu'il employait à son usage person
nel. Digeste, liv. 34, tit. a, loi 25, (>.

Les peaux de chèvre et d'agneau sont com
prises sous le nom d'habit. Digeste, liv". 04,
tit. a , loi a5 , 8.
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Si quelqu'un, en vertu d'une stipulation ,
s'est fait promettre d'un autre ses habits quel
conques de femme, 011 doit s'en référer plus à
la pensée du stipulâteur qu'à celle du pro
metteur ; en sorte qu'il faut estimer oe qui
existe de ce genre, et non pas ce que le pro
metteur a pensé. Mais si le prometteur avait
coutume de se servir d'an certain habit de

femme, il n'en sera pas moins dû. Digeste,
liv. 45, lit. 1, loi 110, §. 1.

Les héritiers, ainsi que les esclaves, doivent
porter les habits de deuil qu'ils avaient pour
assister aux funérailles du défunt. Glos. sur la

loi 28 au Digeste, liv. 45, tit. 3.
11 est défendu à quelqu'un de porter en pu

blic, à l'occasion d'une personne qui est accu
sée d'un crime, un habit noir ou une longue
barbe, symbole de la tristesse ; à moins qu'elle
ne lui soit tellement liée par l'affinité, qu'il ne
puisse être forcé de déposer contre elle en jus
tice. Digeste, liv. 47, tit. 10, loi 3g.

La beauté des liabits doit avoir lieu en tems
de paix, et la beauté des armes en tems de
guerre. Glos. sur le.tit. 9 au Code, liv. 11.

On ne doit faire entrer dans l'habit militaire
ne les ornemens dont le mérite consiste tout ou

ans l'or ou la façon. Code,liv. 11, tit, ri,loi ï.
11 est défendu aux particuliers de fabriquer

et d'user d'habits dont le tissu soit composé
d'or et de soie, ces sortes d'ouvrages ne devant
être fabriqués que dans les gynécées. Code ,
liv. 11, tit. 8, loi 1.

Pe'rsonne ne peut faire usage d'habits dont le
tissu soit formé avec de la laine ou du lin et de

l'or ; ce luxe n'est permis qu'au prince. Code ,
liv. 11, tit. 8, lois 2 et 4; et liv. 11, tit. 1 r ,loi r.

Toute fourniture d'habits militaires, à comp
ter des calendes de septembre jusqu'à celles
d'avril, doit être laite par la république. Code,
liv. 1.2, tit. 40, loi 1.

Les habits d'hiver doivent être fournis aux

soldats à compter des calendes de septembre
jusqu'à celles d'avril, et ceux d'été à compter
des calendes d'avril jusqu'à celles de septembre.
Glos. sur la loi 1 au Code, liv. 12, tit. 40.
Voyez aussi sur cette espèce lois 2 , 3 et 4.

Il n'y a point de différence entre le legs d'ha
bits on d'habillemens.Dig. liv. 34, tit. s ,loia3.

Voyez la section 2 , chapitre 2 , tit. 2, liv.
a au Code Napoléon, art. 10185 et le traité
des testamens par Furgole.

Habitation. Eu latin Habitalio. L'habita-
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tion est un droit particulier d'habiter dans une
maison sans en payer de loyer. Cette espèce
de servitude personnelle difl'ère d'avec l'usags
d'une maison, en ce qu'il consiste dans le droit
d'habiter ; mais l'habitation consiste dans la
fait de celui auquel elle est accordée, c'est-à-
dire que par l'habitation il semble qu'une mai
son sojt accordée pour y habiter, et non pas le
droit d'habiter à celui à qui l'habitation est
donnée. C'est pourquoi il peut louer ou céder
à un autre son habitation, parce que quee sitnt
facti, rectè prœstanlur per alium , c'est-à-
dire , que les choses qui sont de fait peuvent
s'accomplir par d'autres. Ce qui fait aussi que
l'habitation ne périt pas par le non usage, ni
par le changement d'état, comme l'usage. Ins-
titutes, liv. 2, tit. 5, §. 5. Digeste y liv. 7,
tit. 8, loi 10. Code, liv. 3 , tit. 33, loi i3.

Si je vous ai laissé une habitation croyant
tous la devoir, je vous redemanderai l'argent
des loyers, non pas suivant le prix que j'aurais
pu en retirer, mais suivant le prix qu'il vous
en aurait coûté à vous-même pour un logement
que vous auriez loué. Digeste, liv. 12 , tit. 6 .
loi 65 , §. 7.

Celui qui a accordé à quelqu'un une habita
tion gratuite dans sa maison a contre lui l'action
exposilive de la convention. Digeste, liv. ig,
tit. 5 , loi 17.

L'habitation finit par la mort de celui à qui
elle a été accordée , et il ne peut en aliéner la
propriété même par disposition de dernière
volonté. Code, liv. 3 , tit, 33 , loi 1 r.

Si quelqu'un accorde udc habitation gratuite
à ses affranchis, à ses cliens ou à ceux de sa
femme, il est tenu en leur nom du dommage
qu'ils auront causé en jettant ou répandant

quelque chose par les fenêtres. Digeste, liv. 9 ,
tit, 3 , loi 5 , $. ï.

Du legs d'habitation annuelle est dû dès le
commencement de chaque année. Digeste, liv.
33 , tit. 2 , loi r r.

L'habitation est indivisible. Glos. sur la loi

-1, §. 9 au Digeste , liv. 35 , tit. 2.
Un vagabond n'a point d'habitation certaine,

Glos. sur la loi 4, §. 5 au Dig. liv, 3g, tit. 2.
Si celui à qui le droit d'habitation a été

accordé vient à éprouver des difficultés de la
part des héritiers de celui qui le lui a laissé,
et qu'il soit expulsé de sou appartement, il
peut se présenter devant le juge , et opposer
un interdit ou action possessoire, telle qu'elle
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appartient à un usufruitier troublé clans son
usufruit j comme ayant été constitué possesseur
tle cet appartement par le droit d'usage qu'il
en a reçu. Dig. liv, 3g , tit. 5 , loi 27-

Le legs d'habitation fait à un lils de famille
ou à un esclave n'est point acquis au père ou
au maître, si le fils ou l'esclave meurt avant
l'acceptation de l'hérédité. Dig- liv. 36 , tit.
2 , loi 9.

Si on a laissé à quelqu'un une certaine somme
par an pour tenir lieu d'habitation , la tran
saction qui <1 pour objet de fournir l'habitation
elle-même peut être faite sans l'autorité du
préteur; parce que celui à qui le legs est fait
recueille le fruit de l'habitation.^ Cependant
une pareille transaction 11e donne qu'une habi
tation exposée aux ruines et aux incendies. Si
l'habitation est laissée en nature , on peut éga
lement transiger pour l'avoir en argent. Dig.
liv. 2 , tit. i5 , loi 8 , §. 25,

Le droit d'habitation appartient au légataire
pendant sa vie. Dig. liv. 7, tit. 8, loi 10,§. 5.

L'habitation ne passe point à l'héritier du
légataire. Dig. liv. 7, tit. 8, loi îo^

Celui à qui on a laissé l'usage d'une maison
ne'peut y accorder le droit d'habitation sans
occuper lui-même, ni vendre son usage. Dig.
liv. 7 , tit. 8 , Joi 8.

L'habitation est comprise dans le legs des
alimens et des vêtemens , parce que toutes ces
choses sont nécessaires à l'entretien du corps,
Dig. liv. 34, tit. 1, loi 6.

Voj'ez le chapitre 2 , titre 3, de l'usage et
de l'habitation, au Code Napoléon, livre 2.

Habiter. Demeurer; occuper. Habitaro. Ce
lui qui habite une maison est responsable de
sa faute et de celle des siens. Digeste, liv. 9 ,
tit. 3, loi 6", $. a.

On est censé habiter une maison, quand on
y loge comme propriétaire ou à titre de louage,
ou même gratuitement. Digeste, liv. 9, tit. 3,
loi 1, S- 9- .

Lorsque plusieurs habitent une maison d'où
Ton a jeté ou répandu quelque chose qui a nui
aux passaus, on a action contre chacun d'eux
en particulier ; parce qu'il est impossible de sa
voir celui qui a jeté ou répandu. L'action en
ce cés est même solidaire; mais si on "fait con

damner un de ceux qui habitent la maison ,
les autres sont libérés. iNf-anmoins celui qui a
payé aura contre Ses autres i'aetion de la so
ciété, ou une action utile pour se faire payer

H A I

par eux de leur part dans la condamnation.
Digeste, liv. 9, tit. 3, loi 1,. J. 10, et lois 2,
s. 3 et 4.

Le jurisconsulte Labéon dit que lorsque ce
lui qui habite une maison a été condamné par
Faction que donne la loi Aquilia pour cette
espèce de délit, il doit avoir une actioa expo
sitive du fait contre celui qui a jeté ou répandu
quelque chose ; et que si celui qui a commis le
délittenait le logement de lui à titre de louage,
il aura en outre l'action de la location. Dig,
liv. 9, tit. 3, loi 5, 4.

La permission qui a été accordée à quel
qu'un d'habiter un appartement pendant sa
vie, à titre de récompense, 11e doit point
être révoquée; et si celui à qui elle est accor
dée vient à en'êlrê èxplusé, il est du devoir
du juge -de le réintégrer dans son droit. Dig.
liv. 39, tit. 5, loi 27.

Ou est censé habiter 1111 certain lieu quand
on y fait sa demeure pendant la plus grande
partie de l'année, et'qu'on, s'y relire pour y
demeurer. Dig. liv. 33, tit. 7, loi 18, $. 12.

Il n'est pas permis à celui qui a été con
damné à la relégation , ou qui a été condamné
pour une cause qui emporte infamie, d'habiter
Rome. Dig. liv. 24, tit. 3, loi 22, §. 4.

Quelqu'un, quoiqu'absent, est réputé habi
ter la maison dans laquelle il a laissé ses escla
ves. Dig. liv. 7, tit. 4, loi 22.

Voyez le chap. 2, tit. 4, et le ebap. 2, tit.'
8, liv. 3 au Code Napoléon.

Habitude. Il est détendu aux femmes d'avoir
habitude charnelle avec leurs esclaves, sous

peine pour la femme d'avoir la téte tran
chée, et pour l'esclave de mourir par le feu;
et les biens dè la femme et des enfans qui sont
provenus de cette copulation , appartiennent à
ses héritiers légitimes. Code, livre 9, tit. 11,
loi unique.

L'habitude que quelqu'un aura eu avec celle
qui sera fiancée avec un autre, doit être punie
tanquam stuprum, et non pas comme adul
tère : car on ne peut pas dire qu'elle viole les
droits du mariage, puisqu'il n'est pas encore
contracté , et que d'ailleurs il y a une grande
différence entre l'adultère et l'habitude avec
celle qui a été fiancée avec un autre. Dig.
liv. 48,. tit. 5, loi 10, g. 3"et 8.

Haine. Inimitié. Ininiicitia. Celui qu'un,
testateur a donné pour tuteur, à ses entnns par
haine et dans le dessein "de lui causer de l'eni-



II A S

barras, peut s'exempter de la tutelle ; parce que
les lois n'autorisent point ce qui provient de la
malice des hommes. D'ailleurs, c'est abuser de
son pouvoir que de donner un tuteur à ses en-.
fans , moins par affection paternelle, que pour
satisfaire le désir de faire de la peine à quel
qu'un, Institutes, Uv. i, lit. zo, §. 9. Digeste,
liv. 27, tit. 1, loi 6, $. 17.

Haras. Chevaux et jumeus propres à faire
race. Celui qui aurait été convaincu d'avoir
pris des bestiaux dans le haras de l'empe
reur était condamné à l'amende d'une livre

d'or par chaque cheval ou jument qu'il avait
enlevé, s'il n'en offrait volontairement la res
titution ; et ceux qui auraient enlevé des bes
tiaux des autres haras étaient condamnés à

l'amende de six onces d'or envers le fisc. Code,
liv. 11, lit. 75, loi unique.

Hasard. Le préteur, connaissant l'intérêt
que le public avait d'empêcher les jeux de
hasard, comme étant ordinairement les écueils
contre lesquels les jeunes gens font naufrage et
perdent tous leurs biens, au préjudice de ceux
qui leur ont prêté de l'argent de bonne foi,
pour détourner les particuliers d'établir chez
eux un commerce désavantageux à la répu
blique, ordonna par un édit, que ceux dans
la maison desquels chacun était reçu à mettre
au hasard d'un dé toute sa fortune, n'au
raient aucune action pour poursuivre la ré
paration des torts et.des injures qui leur se
raient fa i ls par ceux qu'ils auraien t reçus chez
eux pour jouer, ou des vols qui leur seraient
faits dans leurs maisons pendant le tems du
jt*i. Car enfin- qui jugera digne du bénéfice
de la loi celui qui y contrevient le premier ?
Digeste, liv. 11, tit. 5, loi 1 ; et liv. 4, tit.
4, loi 27, §. 4. — Et comme il y avait dans
ces sortes do jeux, qu'on peut nommer des aca
démies publiques de filouterie, des gens dont
la profession n'était que de duper et d'à!tirer
"dans leurs pièges ceux qui n'avaient pas encore
fait apprentissage à leurs dépens-, qui obli
geaient à jouer contre eux ceux qu'ils étaient
sûrs de faire succomber à leurs ruses et à leurs

finesses , lé préleur en fit mention dans sou
édit, et voulut qu'ils fussent punis par le juge,
ù sa volonté, suivant les circonstances du fait ,
ou qu'ils fussent condamnés aux. imues ou mis
dans des prisons publiques ; et il ordonna que
celui qui aurait perdu son argent contre eux
en jouant à crédit, ne pourrait être contraint

II E $ 375
par aucune action à le payer, et même qu'il
pourrait répéter celui qu'il aurait payé comp
tant. Dig. liv. x 1, tit. 5, loi 1, g. 4, et loi 2.
Code, liv. 5, tit. 43, lois 1 et 2.

Cet édjt du préteur ne regarde pas les jeux
qui ont été inventés pour faire paraître l'adres
se, la vigueur et la force de ceux qui y sont re
çus , comme sont les jcux.de combats, de lutte,
de la course, de la paume, et antres sembla
bles, dans lesquels la victoire ne dépend pas
du hasard qu'un joueur par ses tromperies peut
se rendre favorable, mais de la dextérité et
de la valeur de celui qui aura surpassé son
adversaire. C'est pourquoi le victorieux peut
poursuivre en jugement celui qu'il aura vaincu,
pour avoir le paiement de l'argent qui a été
joué, comme étant dû pour une cause très-
légitime et très-favorable. Digeste, liv. ir,
tit. 5, 1oî3 2 et 3.

Voyez le chap. 1 du tit. 12, liv. 3 du jeu
et du pari, au Code Napoléon.

Havre. En latin Portas. On appelle havre
un endroit fermé dans lequel 011 peut sûrement,
transporter des marchandises, et ensuite les ex
porter. Cet abri ou station pour les navires n'est
pas moins bien fermé que fortifié. C'est delà que
le terme de cul-de-sac tire son étymologie. Dig. .
liv. 5o, tit. 16, loi 09; liv. 43, tit. 12, loi 1,
J?. i?)-, liv. 47, tit. 10, loi i5, §. 75 et liv.
39 , lit. 4, loi i5. Code, liv. 8, tit. 12, loi 7,

Hébreux. Les juifs. Par la No v cl le 146 ,
l'empereur Justinien permet aux hébreux de
se servir et de lire dans.lcurs synagogues l'écri
ture sainte en langue grecque ou en langue la
tine, sans être obligés de se servir seulement de
la langue hébraïque, et même de toute autre
langue, selon les lieux et les circonstances des
personnes, afin que-la lecture puisse servir à
ceux qui l'entendent, et qu'en lisant une langue
étrangère les interprètes ne puissent point en im
poser à ceux qui ne l'entendent pas. Ainsi l'em
pereur était donc d'avis que tout le monde "lût
ou entendit la lecture des écrit urës saintes; et

cela avec raison, puisque chacun a. intérêt d'en
tendre sa religion, et d'en pouvoir rendre rai-,
son. Et d'autant qu'il y a eu plusieurs traduc
tions en grec de la bible, l'empereur estime qu'il
vaut mieux se servir de celle des Septante,parce
qu'elle est la plus exacte e! la nfeilleure.

Ce qu'il y a de remarquable en cette traduc
tion , suivant l'empereur, c'est que, quoique
cette version ait été iaité avant la venue deJ.-C^
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cependant ces interprètes , par un esprit de
prophétie, ont expliqué fort à propos quan
tité d'endroits obscurs : ce qui a donné lieu aux
apôtres de s'en servir dans le nouveau tes
tament.

> L'empereur permet aussi de se servir de
la version d'Aquila, qui était de Pont de na
tion, natif de Synope, Grec de religion, sous
l'empire d'Adrien. 11 suivit ensuite la religion
chrétienne, et fut baptisé à Jérusalem; mais
ayant quitté quelque tems après le christianis
me , il embrassa la religion judaïque; et en
viron trois cent trente années après la traduc
tion des Septante, il en fit une autre, qui se
trouve différente en plusieurs endroits de celle
des Septante ; comme le remarque l'empereur
dans le chapitre premier de ladite NovelléV

Il y a lieu de s'étonner que l'empereur ait
permis aux hébreux la lecture de cette ver
sion, étant contraire en plusieurs choses à celle
des Septante , qu'il trouve la meilleure. Mais il
leur défend de se servir d'une version qu'ils
appelaient seconde édition ; parce que, comme
dit l'empereur, sacris non conjunctam litris,
neque desuper traditam de prophetis, sed in-
ventionem constitutam virorum ex sola loquen-
tium terra, et divinum inJpsis habentium ni—
hil; c'est-à-dire, parce qu'elle ne fait pas partie
des livres sacrés, qu'elle n'est pas transmise
par les prophètes, et qu'elle est une pure fic
tion inventée par des hommes qui ne par
laient que des chosés terrestres, et qui n'a
vaient en eux rien de divin.

Dans le deuxième chapitre, l'empereur or
donne qu'on chasse de son empire ceux d'entre
les hébreux qui niaient la résurrection des
morts, le dernier jugement de Dieu, et que les
anges aient été créés. On croit devoir observer
ici que l'inscription n'est pas conforme au
texte: car à la fin de l'inscription, il est dit
aut dicentes Angelos subsistere creaturam
Dei: ce qui est conforme à la foi et à la doc
trine de l'église ; et dans le texte sont ces mots,
prœsumpserint, aut resurrectionem et judicium
negare, autJacturam Dei et creaturam Ange-
los subsistere : ce.qui est une hérésie condam
née par l'église. Ainsi au lieu du terme dicentes
qui se trouve dans l'inscription, il faut lire
negantes. 1

Dans le troisième chapitre, l'eirtpereur re
commande aux hébreux, soit qu'ils se servent
de la bible hébraïque ou dé la traduction grec-
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que, de ne pas s'arrêter aux termes, mais à
l'esprit et au sens de l'écriture, non soles con-
siderare scripluras , sed rébus refici, et divi
num veraeiler intellectum excipere, ul et redo-
ceri quod melius est, et quiescera aliquanda
errantes, etc.

Hérédité. Succession. Heréditas. Le terme

d'hérédité s'entend du droit qu'on a dans les
biens d'une succession. Ce droit comprend teufc
ce qui est accru à la succession depuis qu'elle
est déférée , comme ce qui en est diminué :
car les fruits augmentent l'hérédité de beau
coup. Digeste, liv. 5o, tit. 16, loi 178, §. r,
et loi 24; liv. 5o, tit. 17, loi 62; et liv. 5,
tit. 3, loi 20, §. 3.

Suivant les lois Romaines, une hérédité
était ordinairement divisée en douze parties,
qu'on appelait onces; lesquelles avaient cha
cune leur nom. Uncia, était un douzième,
c'est-à-dire une once de douze. Sextaxs, uu
sixième, qui fait deux onces de douze. Qua-

le quart, qui fait par conséquent trois
onces de douze. Triens , le tiers, qui con
tient quatre onces de douze. Quincunx, c'est-
à-dire cinq'onces. Semis, six onces, ou 1»
moitié de l'hérédité, comme s'il y avait semi-
as. Septunx , sept onces. Bes , quasi bis
triens, deux tiers de l'bérédilé, et par con
séquent] huit onces. Dovjians , neuf onces,
quasi dempto quadrante as, et par conséquent
les trois quarts de l'hérédité. Dextans , dix
onces, quasi dempto sextante as, c'est-à-dire
douze onces moins deux. Deunx , onze de
douze, quasi dempta uncia as. As, qui com
prenait toute l'hérédité, est un mot latin qui
signifie dans la division d'une chose sa to
talité , ou le tout, qui pouvait être divisé
en douze onces, qui faisaient une livre Ro
maine. Ainsi heresexasse, est l'héritier qui
avait droit de prendre toute l'hérédité, ou
les douze onces qui la composaient. Néan
moins, quoique l'hérédité se divisât ordinai
rement en douze onces, il n'était pas toujours
nécessaire qu'il y en eût douze : car le testa
teur pouvait diviser son hérédité en tant de
parties qu'il lui plaisait, c'est-à-dire en moins
ou en plus de douze onces. Institutes, liv, 2 ,
tit. 14, §. 5. Digeste, liv. 38, tit. 5, loi i3,
$. 1, et loi 5o.

Il y avait autrefois trois actes par lesquels
un héritier étranger acceptait une hérédité ;
savoir l'aditiou, la crétion, et l'acte d'héritier,

appelé
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appelé en droit pro herede gestia. Il y en avait
pareillement trois par lesquels il renonçait à
une hérédité 5 savoir la répudiation, la récu
sation et l'omission. Mais depuis que les for
mules des crétions ont été abrogées, premiè
rement par Théodose le jeune, et ensuite par
Justinien, il n'y'a plus de répudiation d'héré-
tlité, ni d'adition ni crétion ; en sorte qu'il n'y a
que deux manières par lesquelles on accepte une
hérédité , c'est-à-dire en faisant acte d'héritier,
ou en faisant une déclaration, qui est appelée en
droit agnilio nuda. Instit. liv. 2 , tit. ig , $ 7*
Dig. liv. 29, tit. a, loi 20 , loi 21 , §. 7, et loi
88. Code, liv. 6, tit. 3o, lois.6, ia et 17.
Code Thésdos., tit. des Biens maternels, lois
1 , 2 , 4 et 8.

On appelle une hérédité déférée, celle que
l'on peut acquérir ou répudier valablement.
Or une hérédité est déférée , ou par testament
eu ab intestat car l'hérédité légitime n'est dé
férée qu'au défaut de la testamentaire. L'héré
dité testamentaire est déférée à l'instant de la

îiiort du testateur, à moins qu'il n'y ait quel
que condition apposée à l'institution d'héritier,
qui suspende l'effet du testament'. L'hérédité
légitime et ab intestat, n'est déférée qu'au
tems qu'il est certain que le défunt est décédé
intestat. Instit. liv. 3, tit, 1 , f, 1. Fragment
d'Ulpien, tit. 16. Digeste, liv. 29, tit. 2, lois
8 et i3 ; et liv. 5o , tit. 16, loi 1 rg.

Quoique la demande d'hérédité soit une ac
tion réelle, elle renferme cependant quelques
obligations personnelles. Telles sont celles qui
obligent le possesseur à rendre les sommes qu'il
a touchées des débiteurs de la succession , et le
prix des effets vendus. Digeste, liv. 5, tit. 3,
loi 23 , g. 18.

La pétition d'hérédité 11e peut se prescrire
que par trente ans, suivant la loi 8 au Code,
liv. 6', tit. 3o, par laquelle les empereurs Dio-
clétien et Maximien n'ont pas voulu que la
prescription de dix ans entre présens, et vingt
ans entre absens , ' suffit pour exclure les héri
tiers du sang. Mais il faut remarquer que cette
disposition n'a pas lieu au préjudice de ceux
qui ont possédé des biens d'une succession en
vertu de titres particuliers, comme de dona
tion , d'achat et autres semblables , lesquels
peuvent se défendre par la même prescription
de dix ou vingt: ans ; par la raison que la mau
vaise foi est un vice personnel qui ne passe point
en la personne d'un tiers acquéreur de bonne

Tome J.
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foi. Gode, liv. Z, tit. 3 r , loi 7; et liv. 7>
tit. 34, loi 4.

Le croît des troupeaux et; des bestiaux forma
une augmentation à l'hérédité. Digeste, liv. 5,
:tit. 3, loi 25 , g. 20 , et loi 26V'

On conçoit une hérédité abstraction faite des
corps qui la composent. Digeste, liv. 5 , lit. 3,
loi 5o.

Lorsque les mêmes personnes ont plusieurs
hérédités en commun, qui leur sont échues à
différons titres, elles peuvent former la demande
en partage de toutes ces hérédités par uue seule
et même action. Digeste, liv. 10, tit. 2, loi
a5 , g. 3.

Pour être admis à former contre un héritier

la demande en partage d'hérédité, peu importe
qu'il possède ou non les effets de la*succession»
Digeste , liv. 10 , tit. 2 , loi 20 , §. a.

11 n'y a pas de doute qu'un certain nombre
d'héritiers ne puissent former entre eux l'action
en partage d'hérédité, quoique les autres co
héritiers ne la forment pas. Digeste, liv. 10,
tit. 2 , loi 2, §. 4.

Dans l'action en partage d'hérédité , chaque
cohéritier est en même tems demandeur et dé

fendeur. Digeste , liv. 10 , tit. 2 , loi 2 , g. 3:
On ne peut obtenir par le jugement sur la

demande en hérédité la dissolution de la com

munauté , qu'on obtient par celui qui est rendu
sur la demande en partage ; parce qu§ les fonc
tions du juge se bornent à faire restituer au
demandeur la partie indivise qui lui appartient
dans la succession. Dig. liv. 5 , tit. 4, loi 7.

Celui qui forme contre quelqu'un la demande
en partage d'hérédité, n'est pas censé pour cela
convenir qu'il soit son cohéritier. Dig. liv, 10,
tit, 2 , loi 37.

Si un héritier ne se détermine à accepter
une hérédité que sur la caution qu'on lui offre
de l'indemniser en cas que son accepîation lui
porte préjudice, et qu'on lui ait mandé sous
cette caution d'accepter l'hérédité , l'action de
mandat doit avoir lieu. Digeste, liv. 17, tit.
1 , loi 32.

Ce qui a fait décider qu'on pouvait instituer
l'esclave dépendant d'une hérédité avant même
qu'elle fût acceptée , c'est qu'on personnifie
l'hérédité, qu'on la regarde comme maîtresse
de l'esclave, et comme tenant la place du dé
funt. Digeste, liv. 28, tit. 5 , loi 3i, $. 1.

Lorsque deux frères conservent par indivis
leurs portions dans l'hérédité de leurs pareus
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•dans .l'intention tlo partager entr'eux le gain et
la perte, les acquisitions qu'ils ont faites (Tail
leurs ne doivent point entrer idans la société.
.Digeste, liv. .17.' tit. a., loi 5a, $. 6.

Un pupille ue.peut point accepter nue héré-.
dité sans être autorisé de son tuteur, quand
-même elle serait profitable, et 11 ou onéreuse.
Digeste, liv. s6, tit. 8 , loi 9 , §. 3.

Celui-là fait acte d'héritier qui marque son
intention d'accepter l'hérédité , quoiqu'il ne
touche à.aucun des effets qui composent la suc-,
cession. Digeste, liv. 29, tit. 2 , loi 88.

Le jurisconsulte Paul dit que l'hérédité ci
vile 11e peut point être acquise par le ministère
d'un curateur. Digeste, liv. 29, tit. 2 , loi 90.

Tontes les fois qu'un père donne ordre à son
.fils d'aecepter une hérédité, il doit savoir si
elle est déférée à son fils en tout ou eu partie.,
en vertu d'une institution ou d'une substitu

tion, par testament ou ab intestat. Digeste ,
liv. 29 , tit. 2, loi 93.

Celui qui renonce à l'hérédité d'un homme
encore vivant ne perd point pour cela le droit

- d'accepter sa succession, suivant le droit civil
-ou prétorien, aprèssa mort. Digeste, liv. 39,
tit. 2 , loi 94.

On peut renoneer à une hérédité, non-seu
lement par une déclaration expresse, mais en-
core. par un fait qui fasse présumer sa renoncia
tion , et en général par tout acte de sa volonté.
Digesteliv. 29 , tit. 2 , loi 95.

Un héritier, en acceptant l'hérédité , est
censé avoir succédé au défunt du jour de sa
mort. Digeste, liv. 29 , tit. 2, loi 54.

Quand un fils héritier nécessaire renonce à
l'hérédité de son père , son cohéritier, soit
qu'il soit du nombre des héritiers sieas, soit
qu'il soit du nombre des héritiers étrangers,
a, quoiqu'il ait accepté pour sa part, le choix
ou d'accepter l'hérédité en entier ou d'y re
noncer en entier. Dig. liv. 2g, tit. 2 , loi 55.

Xorsqu'un héritier accepte une hérédité de
cette manière., si elle se trouve' salvahle, son
acceptation est nulle. DigesteT liv. 29., tit. 2,
loi Si, $. 2.

Sous le terme d'hérédité, les legs et les fidéi-
eemmis ne sont pas compris. Digeste, liv. Zz ,

4oig6.
Quand il s'agit d'estimer la valeur des biens

de l'hérédité pour fixer la falcidie ; ces biens
doivent être prisés au juste. Dig. liv. 35.^ tit.
2, loi 4a.

IIEM

Une hérédité non appréhendée n'est encore
dans les biéns de personne, elle n'appartient
plus au défunt, puisqu'il n'existe plus ; elle
-n'appartient pas non plus à son héritier, qui
n'a pas encore appréhendé la possession des
biens héréditaires : c'est pourquoi le crime de
spoliation d'une hérédité , appelé crimenex-
pilâtœ hereditatis, n'est pas qualifié de vol,
parce que Je vol sé fait à quelqu'un. Ce crime
est puni extraordinairement, et ne peut être ^
poursuivi que par ceux qui y ont intérêt,
comme l'héritier , contre ceux qui ont fait la
soustraction des choses héréditaires, au cas
qu'ils fussent tenus de vol, si l'hérédité avait
été appréhendée. Ainsi la femme ne peut pas
être poursuivie à ce titre, parce que l'action de
vol ne peut point être intentée contre elle, mais
seulement l'action des choses soustraites, ap
pelée rerum amotarum. Dig. liv1. 47, tit. 19,
lois 1, 2 et 5. Code , liv. y, tit. 3a, en en
tier:

Celui qui vend une hérédité , n'est censé
vendre que les biens qui appartiennent à la suc
cession au tems de la vente. Dig. liv. 18, tit,
4, loi 2 , 1.

Quelqu'un qui veut accepter une hérédité,
ou demander au préteur la possession des biens,
doit être certain de la mort du testateur, Dig.
liv. 29, tit. 2, loi .19.

Un étranger qui tient entre ses mains un effet
dépendant d'une hérédité, qu'il a voié et pillé,
ne fait point acte d'héritier : car son délit
marque de sa part une volonté toute contraire.
Dig. liv. 29, tit. 2 , loi 2r. •

L'acceptation d'une hérédité, même non sol-
vable , soumet l'héritier à toutes les dettes.
Dig. liv. 29, tit. 2 , loi 8.

C'est une règle dans toute hérédité , que ce
lui qui succède à quelqu'un qui a accepté l'hé
rédité d'un autre, est lui-même héritier de cet
autre ; en sorte qu'il ne peut renoncer à une
hérédité pour s'en tenir à celle à laquelle il est
appelé directement. Dig. liv. 29, tit. 2, loi
7> S- 'z-

Il y a des cas où un fils de famille acquiert
une hérédité à celui sous la puissance de qui il
est sans un acte solennel d'acceptation ; par
exemple si un testateur, après avoir déshérité
son fils , institue son petit-fils : car ce petit-fils
acquiert l'hérédité à son père sans acceptation,
et le rend même héritier ; nécessaire. Dig. liv.
29 , tit. s5 loi 0', S". 5.
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Il est certain que celai qui est interdit peut
accepter une hérédité à laquelle il est appelé
par testament. Dig. liv. 2g, tit. 2, loi 5 , §. 1.

Uiï fils qui 11'a point accepté expressément
l'hérédité, mais qui en est resté long-tems en
possession, est censé l'avoir acceptée solennel
lement. Dig. liv. 29, tit. 2, loi 6 , g. 3. •

Celui qui aia faculté d'accepter une hérédité
en entier ne peut point morceler son accepta
tion , et ne l'accepter qu'en partie. Die; liv.
39, tit. 2 , loi r.

Tant queThéxûtier est dans le cas de pouvoir
accepter une hérédité , le substitué ne peut s'y
présenter. Dig. liv. 29 , tit. 2 ,. loi 3.

L'héritier qui-ne peut point accepter une
hérédité n'est pas censé faire refu's de l'accep
ter. Dig. liv. 29, tit. 2, I014. —

Quand on dit que celui qui a- été institué
héritier, ou à qui une hérédité est déférée
ab intestat, la perd en y renonçant, cela n'est
vrai qu'autant que l'hérédité était dans le cas
de pouvoir être acceptée : car si un héritier
institué sous' condition renonce à l'hérédité
avant l'événement de la condition, sa rmon-
ciation n'a aucun effet, de quelque nature que -
soit la condition, et quand même elle dépen
drait, de l'héritier. Dig. liv. 29, tit. 2, loi i3.

Celui qui peut accepter une hérédité peut
valablement renoncer. Dig. liv. 29, tit. 2,
loi 18.

Quelqu'un qui renonce à une hérédité doit,
pour renoncer valablement, être sûr dè son
droit. Dig. liv. 29, tit. 2 , loi z5.

L'acquisition de l'hérédité qui se fait par
l'héritier étranger, est appelée aditio ; celle
qui se fait par l'héritier sien est dite immixtio.
Kt au contraire la renonciation àl'hérédité par
l'héritier sien est appelée abstenlio, et par
l'héritier étranger, repudiatio, Instit. liv. 2,
tit. 19, $.6.

L'adition d'hérédité 11e peut se faire qu'a
près la mort du testateur ; et l'héritier qui'ac-
cepte une hérédité doit être certain du décès
de celui à qui il succède, savoir si c'est par tes
tament ou ab intestat, s'il a été institué pure
ment ou sous condition, de toute la succession
ou d'une partie seulement. Autrement l'erreur
ou le doute de l'héritier en ces circonstances

rendrait l'adition vicieuse. Dig. liv. 29, tit. 2,
loi i3 , 1 , et loi i5.

Pour accepter une hérédité i| faut donner
son consentement ; ainsi u-n muet ou un sourd
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en est capable. Instit. liv-. 2 , tit. rg:, §. 7.
Dig. liv. 29 , tit. 2 , loi 5.

IJn prodigue peut accepter une hérédité ,
quoique la loi 40 .au Dig. liv. 5o , tit. 17, dise .
qu'un fou et un prodigue n'ont pas de volonté,.
Juriosi, vcl ejus eut bonis est interdictum ,
•nidia est Ooluntas ; parce que cette loi et les
autres qui comparent le prodigue au furieux,,
doi vent s'entendre pour ce qui regarde l'alié
nation de ses biens, mais non pas quand il s'a
git d'en acquérir d'autres. Dig. liv. 29, tit. 2 r
loi 5 , r j et liv. 45 , tit. r-, loi G.

Le consentement de celui qui a passé l'en
fance est requis ; pour l'acceptation d'une hé
rédité , par la personne du tuteur. Gode, liv.
6 , tit. 3o , loi 18.

Le père n'acquiert pas une hérédité par la
personne de son fils, non plus que le maître
par l'esclave, si son consentement n'en a pré
cédé l'adition. Toutefois le legs fait au fils est
acquis au père dès la mort du téstateur. La
raison en est, que le legs est un avantage qui
ne peut causer aucun préjudice à celui qui l'ac
cepte, au lieu qu'une hérédité est souvent plus
onéreuse qu'avantageuse, à cause des dettes-
dont elle peut être grevée, propter œs alienum
latens. Code, liv. 6 , tit. 3o, loi i5.

L'acquisition d'une hérédité 11e requiert pas
une appréhension corporelle des biens dans les
quels elle consiste ; le seul consentement de
l'héritier suffit , soit qu'il s'explique par paroles*
seulement, ou qu'il le fasse connaître par quel
que fait. Instit. liv. 2 , tit. 19 , $. 7. Dig.
liv. 29 , tit. 2, loi 20, $. 4, et loi 88.

Par l'adition de l'hérédité l'héritier en ac

quiert tous les émolumens , mais aussi il se
rend sujet à toutes les charges qui s'y, ren
contrent, et il ne peut s'en décharger en décla
rant qu'il renonce à la succession ; à moins que>
la faveur de l'âge ne lui fasse obtenir la*restitu
tion contre son adition. Digeste, liv. 4, tit. 4,
loi 7, S* 1 j loi if, et loi 24, 2. Code,
liv. 2, tit. 3y j.loi 1 ; et lir. 2, tit. 22, loi 9.

Celui qui est héritièr pour une part , et qui
appréhende l'hérédité, acquiert par droit d'àc-
croissementles>parts des autres qui 11e veulent'
pas appréhender ; de sorte qu'il est obligé'de
soutenir toutes les charges de la succession.
Digeste, liv. 29'., tit. 2, loi 53, 1, et loi £7,

Il faut dire le contraire au cas que deux
cohéritiers aient appréhendé une hérédité cha
cun pour leur part et portion, et que Tu*-

4^
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d'eux se fasse relever de l'adition qu'iLaurai
faite pour minorité ou autre cause, on qu'il
en soit privé par qùelqu'autre raison : car alors
sa portion n'accroît pas à celui qui » appré
hendé l'hérédité, pour sa part malgré lui, et
les créanciers ne peuvent le poursuivre que :
pour la part dont il s'est porté héritier. Dig.
liv. 29 , tit. a, loi 61. '

Le mineur étant restitué contre l'adition

d'hérédité , tout ce qu'il a fait de bonne foi en
qualité d'héritier avant cette restitution est va
lable, et ne peut être révoqué, comme la vente
qu'il aura faite des biens dépendans de l'héré
dité. Toutefois les legs qu'il a payés peuvent
être répétés condictione indcbi.li par l'héritier
al intestat, pour satisfaire les créanciers, dont
la cause est plus favorable que celle des léga
taires, parce que la délivrance des legs ne doit
être faite qu'après les dettes payées, nisi soluto
œre aliéna. Dig. liv. 29, tit. a, loi 44; liv. 4,
tit. 4, loi 22; et liv. 12, tit. -6', loi 5.

Le droit d'acquérir une hérédité per adi~
tionom vel immixlionem est perpétuel, c'est-à-
dire qu'il dure trente ans; à moins que le tes
tateur n'ait prescrit un certain teins potir se
porter héritier. Le teins que-le testateur pres
crivait à son héritier, dans son testament était

1 appelé crétion, et ce tems était ordinairement
de cent jours ; il se donnait en ces termes : Filius
meus heres esto , cernitoque in centum dicbus •
proximis, quib'us scieris polerisque, nisi ita
creveris , cxheres eslo. Et l'héritier se portait
héritier en ces termes : Cùm Mœvius me hcre-

dem instituent, eam heréditatem adeo cerno-
que. Fragment d'Ulpien, tit. 22. Code, liv.
3, tit. 3i , loi 7; et liv. 6, tit. 3o, loi 8.

Lorsque le testateur n'avait point prescrit
de teins à l'héritier pour appréhender l'héré
dité, il était de règle que le préteur en assignât
un, quand un substitué ou un créancier du dé
funt le demandait, et ce iemsétait de cent jours
an moins. Digeste, liv. 28, tit. 8!, loi 1, $. i,
lois 2 et 3; liv. 29, tit. 2, loi 128. Code, liv.
G, fit. 3o, loi 9. — Mais cet usage a'été abrogé
par l'enipereur Justinien, qui à voulu qu'une
hérédité fût appréhendée ou répudiée dans l'es
pace dé trois mois, et que l'on ne pût demander
d'autre délai pour cela, à moins qu'on 11e fût
hors d'état de le faire pendant ce tems pour
de grandes causes, auquel cas il perniit d'ob
tenir. 1111 autre délai, à condition qu'il ne fût
au,plus que d"un ; au quand on l'obtenait du
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prince, et dé neuf mois quand on l'obtenait
du magistrat. Code, liv. 6, tit. 5o, loi 22,
et §'. i3-

Sous le terme d'hérédité est comprise la
succession prétorienne. Digeste, liv. 5o , tit.
16', loi i38; liv. tit. 11, loi 2; et Code,
liv. 6', tit. ti , en entier.

Une hérédité ne peut être déférée à quel
qu'un par donation à cause de mort. Code,
liv. 2, tit. 3, loi 19.

L'hérédité d'un père mort intestat doit être
partagée également entre ses enfans de l'un et
de l'autre sexe. Code, liv. 3, tit. 36, loi 11.

Une hérédité peut être laissée par testament
à des étrangers. Code , liv. 5, tit. 14, loi 5.

Celui qui ne peut acquérir par lui-même
une hérédité, ne peut pasl'âcquérir non plus par
le ministère de son esclave. Code, liv. 6, tit. 24,
loi 10.

Celui qui a dépensé somptueusement son bien
en considération de l'hérédité qui lui était dé
férée, ne peut point faire passer ces dépenses
en compte à celui à qui l'hérédité appartenait,
et qui, après en avoir formé la demande, a
réussi, s'il n'a pas touché aux eilets de la suc
cession. Il en est de même s'il a emprunté
de l'argent se croyant riche. Digeste, liv. 5,
tit. 3, loi a5, g. ta et i3.

Si un débiteur héréditaire refuse de payer,
non qu'il se prétende héritier, mais parce qu'il
nie que l'hérédité appartienne à celui qui exige
la dette, ou qu'au moins il en doute, 011 11e
pourra pas former contre lui la demande de
l'hérédité. Dig. liv. 5, tit. 3, loi 42.

Un héritier ne peut point acquérir par un
esclave héréditaire les efl'ets dépendans de
l'hérédité , et encore moins l'hérédité elle-,
même. Digeste, liv. 41, tit. 1, loi 18.^

Comme l'hérédité tient lieu en plusieurs
rencontres de la personne du défunt, ce que
Fesclave*d'une hérédité jacente stipule, il l'ac
quiert.à l'hérédité, et par conséquent à celui
qui deviendra héritier dans la suite. Instit.
liv. 3., tit. 18. Dig. liv. 28, tit. 5, loi 3r,
g. 1; et liv. 41, tit. 1, loi 6t.

i L'héritier et l'hérédité ne tiennent lieu, que
d'une même personne sous deux noms diffé-
rens.'Dig. liv. 41, tit. 3, loi 22.

Si un esclave héréditaire a stipulé et reçu
des cautions, et qu'ensuite l'hérédité ait été
acceptée, l'obligation court du jour de l'adi
tion de l'hérédité. Dig. liv. 4&J tit. 3, loi a5.
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Le but fie l'action en partage d'hérédité
est de faire diviser miè succession entre plu
sieurs cohéritiers, de quelque manière que cette
succession leur soit déférée, par testament ou
ab intestat, par la loi des douze tables ou par
quelqu'autre loi particulière. Mais on ne petit
partager une hérédité que quand quelqu'un
a une action pour soutenir qu'elle lui appar
tient. Dig. liv. 10, tit. 2, loi 2.

Uu testateur peut diviser son hérédité en
autant de parties qu'il jifge à propos; mais la
division ordinaire d'une hérédité est en douze

parties qu'on appelle onces. Ainsi si le testa
teur a divisé son hérédité en un moindre nom

bre de parties, le droit rappelle la division
qu'il a faite à la division ordinaire. Voyez
Dig. liv. 28, lit. 5, loi i3, g. 1, etsuiv.
Code, liv. 6, lit. 37, loi 23; et liv. 6, tit. 56,
loi 2.

L'héritier peut intenter l'action de la loi
Aquilia à raison du dommage causé à l'héré
dité avant qu'il l'eût acceptée, et qui est arrivé
après la mort de celui auquel il succède. Dig.
liv. 9 , tit. a, loi 43.

Si quelqu'un , avant d'avoir accepté une
hérédité , déclare èn justice qu'un esclave qui
en dépend luis appartient, cette déclaration
l'oblige ; parce que l'hérédité représente le
maître de l'esclave. Dig. liv. 1 r t tit. 1 , loi
i5 ; et liv. 43 , tit. 24, loi i3, §. 5.

Celui qui, pouvant en vertu du testament
acquérir l'hérédité , soit par lui-même , soit
par celui qui était sous sa puissance, a renoncé
aux droits que lui donnait le testament pour
prendre l'hérédité ab intestât, est tenu envers
les légataires comme s'il avait accepté l'héré
dité en vertu du testament. Dig. liv. 29 , tit.
4, loi 1, g. 1.

Lorsqu'un père donne ordre à son fils d'ac
cepter une hérédité en partie, il peut aussi
l'accepter pour le tout. Il n'en serait pas de
même si le père ordonnait à son fils d'accepter
ime hérédité ab intestat, et que celui-ci l'ac
ceptât en vertu d'un testament : car l'accep
tation serait nulle. Mais si le père donne or
dre d'accepter en vertu du testament , le fils
pourra accepter l'hérédité ab intestat, parce
qu'il ne porte par-là aucun préjudice à son
père. 11 en serait de même si le père donnait
ordre à son fils d'accepter l'hérédité en qualité
d'institué, et que ce fils se trouvât substitué ,
eu réciproquement. Dig. liv. 29, tit. », loi
23, $. 11.
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- Lorsqu'un héritier est certain qu'un testa
ment qui est argué de faux, de nullité, ou qu'on
attaque connue corrompu , n'est infecté d'au
cun de ces vices , il peut accepter l'hérédité.
Dig. liv. 29, tit. 2, loi 3o, 8.

L'héritier institué 11e peut accepter l'hérédité
s'il croit le testateur encore vivant, quoiqu'il
soit mort. Dig. liv. 29, lit. 2, loi 3a.'

Tant qu'une hérédité peut être acquise en
vertu d'un testament, elle n'est jamais déférée
ab intestat. Dig. liv. 29 , tit. 2 , loi 3g.

Quand un pupille, après avoir accepté l'hé
rédité de sou père , y renonce ensuite , les
biens du père passent sous la puissance des
créanciers. Dig. liv. 29, tit. 2, loi 44.

L'héritier qui sait qu'il est institué, irais
qui ignore s'il' l'est purement ou sons-condi
tion , ne peut point accepter l'hérédité , quoi
que dans la vérité il soit institué purement,
ou qu'étant institué sous condition, cette con
dition se trouve remplie. De même s'il ignore
quelle était la condition du défunt, s'il était
père ou fds de famille , il ne peut point accep
ter l'hérédité, quand même le défunt aurait
été vraiment capable de. tester. Dig. liv. 29,
tit. 2 , loi 3a , $. 1 et 2.

L'adition d'une hérédité n'est point regar
dée comme le fruit du travail d'un esclave.

Dig. liv. 29 , tit. 2 , loi 45.
On pupille s'oblige en acceptant une héré

dité sous l'autorisation d'un tuteur , quand
même ce tuteur ne serait pas chargé de l'admi
nistration de la tutelle. Dig. liv. 29 , tit. 2 ,
loi 49.

Si un tuteur donne ordre par une lettre «
l'esclave du pupille d'accepter une hérédité,
et qu'après avoir signé la lettre le tuteur vienne
à mourir, le pupille n'est pas-, en vertu de
cette seule lettre , obligé à la succession avant
que l'esclave ait accepté l'hérédité. Dig. liv.
29, tit. 2 , loi 00.

Lorsqu'un héritier est institué dans deux
testamens faits par le même testateur, et qu'il
doute si le secoud testament est bon, il ne peut

accepter l'hérédité en vertu d'aucun des' deux
testamens. Dig. liv. 29, tit. 2, loi 5i.

Si 1111 mineur de vingt cinq ans, après avoir
accepté une hérédité en parlie se tait restituer,
son cohéritier ne doit point être chargé des
dettes dont cette portion était affectée; nnfis
les créanciers obtiendront la possession des
biens pour cette portion. Dig. liv. 29, tit.
loi 61.



'Si celui ,qui est appelé à l'hérédité légitime
est institué sous une certaine condition, il ne
peut l'accepter ni y renoncer valablement
avant l'expiration du terme fixé pour cette con
dition. Ainsi , dans ce cas , s'il déclare qu'il
renonce aux deux litres qu'il a pour se présen
ter à cette hérédité, les biens du défunt seront
abandonnés à ses créanciers. Dig. liv. 29, tit.
s , loi 70, g. 1.

Quand un héritier sien déclare ne pas vou
loir garder l'hérédité , et qu'il en a soustrait
quelques effets, il.doit être déchu du bénéfice
«l'abstention. Dig. liv. 29 , tit. 2 , loi 71 , $. 4.

Lorsque quelqu'un accepte une hérédité y
étant forcé par une crainte grave ; comme c'est
malgré lui qu'il accepte , il est dans le cas de
pouvoir obtenir la faculté,'de s'abstenir. Dig.
liv. 29 , tit. 2, loi 85.

Celui qui, après avoir acheté une hérédité,
veut revendiquer un effet qui en dépend, et
qui lui avait été livré , peut se servir de l'ac
tion publicieane. Dig. liv. 6, tit. 2, loi 9, §r 5.

Si quelqu'un vend ses droits dans l'hérédité,
d'uii homme vivant, qu dans une hérédité où
il 11e se trouve rien, la vente est nulle ; par la
raison que son objet n'existe pas. Dig. liv. "18,
tit. 4 ,\ loi 1.

Celui qui vend ses droits dans une hérédité
n'est pas obligé de garantir la bonté de l'héré
dité , parce que cette convention a pour but de
transmettre à l'acheteur précisément les mêmes
droits qu'a l'héritier vendeur ; mais ce dernier
doit donner caution à l'acheteur de l'indemni

ser à l'égard de ce qu'il touchera de moins,
par son fait. Dig. liv. 18 , tit. 4, loi a.

Comme tous les avantages de l'hérédité pas
sent à l'acheteur, de même aussi toutes les
charges le regardent. Dig. liv. 18, tit. 4, loi
s, §. 9.

Si on est convenu dans la venle des droits

successifs. qu'on achetait les droits de l'héri
tier dans telle hérédité, s'il se trouvait en avoir,
sans aucune garantie de sa part, et que par la
suite il paraisse que l'hérédité n'appïirtenait
point au vendeur, il ne doit point être con
damné envers l'acheteur à cet égà*rd ; parce
qu'il est clair que l'intention des parties a été
que l'acheteur courrait les risques de la con
vention , de même qu'il en profiterait si elle
pouvait lui être avantageuse. Dig^. liv, 18 , tit.
4, loi 10. —Mais ceci ne peut avoir lieu qu'au
tant que le vendeur n'a pas eu connaissance

qu'il n'avait aucun droit dans l'hérédité, au
trement il serait condamné envers l'acheteur

à raison de sa mauv;.i;e loi. Dig. liv. 18 , tit.
4? loi 12.

Si l'hérédité existe, et qu'on ne soit pas
convenu qu'on vendait tous les droits qu'on
pouvait avoir dans cette hérédité, 011 est obligé
de garantir qu'on est véritablement héritier.
Si on a ajouté cette convention, le vendeur
est exempt de cette garantie, s'il se trouve
que l'hérédité ne lui appartienne pas. Dig. liv..
18, tit. 4, loi i3.

_ On peut faire une vente de droits succes
sifs en ces termes : Si fai quelques droits clans
telle hérédité, Je vous les vendscomme si ou
ne vendait que l'espérance de l'hérédité : car
ou vend alors une chose qui dépend d'un évé
nement incertain, comme lorsqu'on vend ce
qui résultera d'un coup de filet. Digeste, liv.
18, tit. 4 , loi 1 r.

Le vendeur des droits successifs est obligé
de li vrer à l'acheteur les, effets de l'hérédité.
On n'examine point si l'hérédité est . ou n'est
point considérable; à moins que le vendeur

- n'ait assuré qu'elle montait à une certaine
somme. Digeste, liv. 18, tit. 4, loi 14, §. 1,
et loi i5. -4

Si un fidéicommissaire à qui une hérédité
a été remise suivant la disposition du sénatus-
consulte Trébellien, vend ses droits successifs
comme s'il était héritier direct, il sera con
damné envers l'acheteur à l'indemniser de

l'intérêt qu'il a que le vendeur ait la qualité
qu'il a affecté d'avoir. Digeste, liv. 18, tit.
4, loi 16.

Si vous m'avez vendu vos droits dans l'hé

rédité de Titius, qui avait un débiteur dont
vous êtes depuis devenu l'héritier, je puis
intenter contre vous l'action qui vient de mon
achat , pour me faire payer de cette héré
dité que vous m'avez vendue. Digeste , liv.
18, tit. 4, loi 20.

Si un héritier accepte l'hérédité d'un homme
qui a été assassiné avant d'avoir fait mettre les
esclaves du défunt à la question , ou avant
d'avoir vengé la mort du testateur, les léga
taires peuvent former la demande de leurs legs
au lise, à qui cette succession a passé. Mais
si le fisc avait refusé d'accepter cette héré
dité , l'héritier eu resterait nécessairement
chargé. Digeste, liv. 3o; loi 5o, g. 2. Code,
liv. 6, tit. 55, loi 3.
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Lorsqu'une hérédité a été ôtée pour raison a répudiée, et à la lui remettre; cette faculté

d'indignité à l'héritier qui l'avait acceptée, les n'est accordée qu'an fidéicommissaire à qui
actions qui se trouvaient confondues par son les actions héréditaires peyvent passer. Car il
acceptation ne sont plus confondues. Digeste,ne serait pas juste .de. forcer un héritier à ac-
liv. 34, tit. 9, loi 8é .cepter une hérédité j>our qu'il en remit à un

On regarde comme indigne d'aue hérédité autre tous les avantages, pendant qu'il reste-
l'héritier qui est convaincu d'avoir par sa faute rait soumis aux charges. Dig, liv. 36, lit. -j,
et par sa négligence laissé mourir le testateur loi 14, g. 5. — Ainsi il n'y a que l'héritier
qui l'a institué. Dig. liv. 34, tit.-9, loi 3. chargé de remettre l'hérédité elle-même, qui

On ne prive point de l'hérédité, comme in- puisse être forcé à l'accepter. Dig. liv. 3 6,
digne, un héritier qui a argué de faiix un co- tit. 1, loi 14, g. 7.
dicilîe fait par le testateur, quoiqu'il ait suc- Pour tout ce qui concerne les hérédités fi-
combé dans sa prétention. Cependant, si dans déicomniissaires, voyez Institutes, liv. 2, tit.
ce même codicille qu'il a argué de faux, son a3. Dig. liv.v5, tit. 6. Code, liv. 6, tit. 42.
cohéritier était chargé envers lui d'un legs ou Voyez les titres 1 et a du livre 3 au Code
d'un fidéicoinmis, il en serait privé. Digeste, Napoléon , concernant les succession, les do-
liv. 04, tit. 9, loi 15. nations et les testamens. -

Les portions qui appartiennent aux patrons Ileredium. Festus et Varron nous- appren
drais l'hérédité de leurs affranchis sont cou-: nent que le mot heredium dans la loi des
fisquées, lorsque, sur lesoupçonnjue ces afî'ran- douze fables, avait la même signification que
chis sont décédés de mort violente, les patrons prœdium parvulum, ce qui signifie en français
n'en ont "pas poursuivi la vengeance. Digeste^ une Ferme.
liv. 34, tit. 9, loi ai. lierennuis - Modestinus. Ce jurisconsulte,

Lorsqu'une hérédité est confisquée à cause qui vivait en même tems que Julius- Paulus,
de la faute ou du délit de l'héritier, le ^fise avait été disciple d'Clpien , ainsi qu'Ulpien
retient la quarte qui aurait appartenu à l'hé— nous l'apprend lui-même, lorsque dans la loi
ritier d'après la disposition du sénatus-consulte 53, 20 au Digeste, liv. 47, tit. 2 , il dit :
Trébellien, et les actions héréditaires passent Çitod et Herennio Modestino siudiosu meq
su fidéicommissaire. Digeste, liv. 36, tit. 1, de JJalmatia. consulenti rcscripsi, Modestinus
loi 3, §. 5. avait une connaissance parfaite des beautés de la

L'héritier institué qui a refusé d'appréhen- langue grecque et de la latine. Sous Alexandre-
der l'hérédité, dans la crainte de souffrir quel- Révère, qui le mit au nombre de ses con&eil-
que préjudice par cette acceptation, -et qui y 1ers, il fût élevé au consulat avec Prcbus, l'an
a été contraint par le fidéicommissaire, ne peut 228, et fut depuis nommé pour être le prê
tas distraire la quarte tréhellianiqup à son cepteur ^du jeune Maximien , qui étant devenu
profit; parce que se portant héritier aux ris- par la suite empereur , conserva toujours pour
ques et périls d'autrui, il est juste qu'il soit lui beaucoup d'estime. Ce jurisconsulte a fait
privé de toute l'utilité que cette appréhen- plusieurs ouvrages de droit, et eutr'autres dei^x
sion pourrait lui procurer, cùm alieno péri- livres eu grec, des Excuses des tuteurs. Hist.
culo adiret hereditaiem , mérita omni com~ de la Jurisp.
modo arcebitur. Dig. liv. 56, tit." 1, loi 4. Hérésie. Sentiment contraire aux principes

L'héritier qui accepte forcément une héré- de la religion. Hœresis. Les empereurs Cré
dité est privé de tous les avantages qu'il au- tien, Valentinien et Théodose, après avoir
rait pu en tirer, au point même que s'il se ordonné dans la loi 2 au Code , livre 1 , ti-
repentait d'avoir voulu répudier l'hérédité , tre 1, à tous leurs sujets de suivre la reli-
et offrait de l'accepter volontairement, il ne gion et la foi catholique qu'ils ont reçue de
pourrait plus profiter de la quarte; et ce en leurs prédécesseurs ; et de reconnaître le père
considération de l'affront qu'il a fait au dé- Dieu Tout-Puissant, et son fils ne faisant
f'unt, en refusant d'appréhender son hérédité, qu'un seul Dieu, et le St.-Esprit procédant du
Digeste, liy. 36, tit. 1, loi 14, g. 4. père, parlent de l'hérésie des Grecs touchant

Tout fid'eicommissaire ne peut pas forcer la procession du St.-Esprit, qui croyaient que
l'héritier institué à accepter une hérédité qu'il le St.-J£sprit ne procédait que du père; car
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c'est une hérésie condamnée par l'église, et résie et ses circonstances; en sorte cependant
c'est un article de foi de croire que le St.- qu elles n'excèdent pas l'exil ou la déportation.
Esprit procède du père et du fils, ainsi qu'on Code, liv. i, tit. 5, lois 4, 5 et 8.
le remarque dans le Credo qui se dit 4 la L'hérésie des Manichéens était visionnaire,
messe, où il'est dit en parlant de cette troi- ils prétendaient qu'il y avait deux Dieux, l'un
sième personne de la Trinité , qui ex paire bon et l'autre mauvais ; ils soutenaient plu-

Jilioque procedit. Dans la loi 3, qui est des sieurs opinions contre la foi catholique, et
empereurs Théodose et Valentinien, ces em- principalement contre l'humanité du fils de
pereurs condamnent l'hérésie des Nestoriens , Dieu. Saint-Augustin a réfuté ces hérésies, et
permettant à chacun de les dénoncer, accuser les empereurs Romains voyant qu'elles étaient
et poursuivre comme hérétiques ; voulant et très-pernicieuses à la république, ont ordonné
ordonnant que les écrits de Nestorius soient des peines très-rigoureuses contre les sectateurs
jetés au feu et brûlés, afin qu'ils 11e tombent de ces hérésies, voulant que ce fût un crime
dans les mains de personne, et que ceux qui se- public de les suivre, et que l'accusation en fût
raient surpris à le1» lire fussent punis du dernier permise à chacun. Code, liv. 1, tit. 5, lois
supplice. Voyez aussi Novelle 109. 4, 5 et suiv.

La foi consiste encore à croire tout ce qui est • L'empereur Justinieti dans la préface de la
renfermé dans les quatre conciles écuméniques, Novelle 109, fait mention de quelques héré-
et dans tout ce que l'église catholique, apos- sies : comme celles des Nestoriens, qui niaient
tolique et romaine nous a prescrit pgr les lu- que J.-C. fût Dieu ; celle d'Eutiehès , qui
mières du St.-Esprit, et qu'elle uous oblige niait deux natures en J.-C. après sou ascen-
tle croire, sotis peine d'être déclarés liércti- sion ; celle des Acéplialiens , qui n'admettaient
ques, Et d'autant qu'on ne doit point douter de qu'une nature en J.-C. , etc. — Voyez aussi
la foi sans hérésie, ou ne doit point aussi faire l'Authent, Idem est, au Code, liv. 1, tit. 5;
des disputes publiques de ses mystères, parce et Novel. ii5, chap. 3, §. 14.
qu'elles seraient d'une périlleuse conséquence. Hérétiques. Les hérétiques sont ceux entre
C'est pour cela que l'empereur Marcien les dé- les chrétiens <jui ont des sentimens particuliers
fend expressément sous des peines graves, se- contraires à la foi catholique, qu'ils soutien-
Ion la qualité des personnes. Code, liv. x, tit. nent avec opiniâtreté. Ceux qui ne suivent pas
x, loi - . la foi de Jesus-Christ ne sont point hérétiques,

Comme l'hérésie est un crime public qui mais ils sont ou juifs, ou payens, ou maho-
trouble le repos et la tranquillité de l'état, métans. Code, livre r, titre 5, lois a et 13.
c'est ce qui fait que la connaissance en appar- Novelle" 118, chap'. 6.
tient tant au juge ecclésiastique que séculier ; Les églises ne servent point d'asile aux héré-
et c'est aussi pour cette raison que îês peines tiques, aux juifs et aux payens, parce que ne
établies contre ce crime sont canoniques et croyant pas en la sainteté des églises, ils ne méri-
civiles. Les 'peines canoniques sont l'excora- tent pas les secours qu'elles donnent à ceux qui
munication et l'expulsion de la communauté les révèrent. Code, liv. i, lit. ta, loi r.
-des fidelles chrétiens, et pour les enfans des Par la Novelle 109, l'empereur, comme vé-
hérétiques d'être déclarés incapables de pos- ritablemeut chrétien, exclut les femmes héré-
séder des bénéfices ecclésiastiques jusqu'à, la tiques des privilèges accordés aux dots des
troisième génération; les hérétiques sont en femmes, savoir la tacite hypothèque sur les
outre privés de la sépulture après leur mort biens des maris qui les ont reçues, et lapréfé-
eomme les infidèles. Authent. Credentesprœ- rence à tous autres créanciers des maris, quoi-
terea, au Code , liv. 1, tit. 5. — Néanmoins qu'antérieurs en hypothèque; voulant qu'elles,
par le droit civil, il est permis de les inhu- eu soient privées tant qu'elles persévéreront
nier comme les autres chrétiens : Humanum dans leur hérésie, mais qu'elles en jouissent aussi-
et phtmesse putanles, hœreticos permittimus tôt qu'elles seront rentrées dans lesein del'église.
sepeliri kgitimis sepulchris , dit l'empereur C'est de cette Novel. qu'a été tirée l'Authen-
Marcien dans la loi y au Code, liv. 1, tit. 5. tique Item privilegium, au Code,Jiv. 1, tit, 5.

Quant aux pejnes établies par le droit civil, Dans le chap. 3, g. 14 de la Novelle 115 ,
elles sont différentes, selon la qualité de l'hé- l'empereur J ustinien défend aux pères et mères

des
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des enfans catholiques, qui sont hérétiques ou
de la secte des jNestoriens ,_ou de celle des
Jïcéphaliens, d'instituer pour leurs héritiers
d'autres que leurs enfans-, et au cas qu'ils n'aient
point d'enfans, d'instituer d'autres que leurs
plus proches parens catholiques ; que si entre les
enfans il y en a de catholiques et d'autres
hérétiques, l'empereur ordonne que tous les
biens du père appartiennent aux enfans catho
liques , quoique le père eût autrement disposé de
ses biens par son testament. Et s'il arrive dans la
suite que ceux qui étaient hérétiques rentrent
dans le sein de l'église, il veut que leur part
et portion dans la succession de leur père leur
soit restituée par leurs frères et sœurs catho-
Jiques, sans néanmoins leur restituer les fruits
perçus medio tempore, dans l'intervalle du
teins.

L'empereur défend aux frères et sœurs ca
tholiques l'aliénation des parts et portions de
la succession paternelle ou maternelle, appar
tenantes à ceux qui sont hérétiques, jusqu'à ce
qu'ils soient décédés, auquel terns il ordonne
que la propriété incommutable appartienne à
ceux qui sont catholiques, au eas que ceux "qui
sont hérétiques soient décédés dans l'hérésie.
Si tous les enfans sont hérétiques, il veut que
les biens de leurs père et mère appartiennent à
leurs parens de la religion catholique ; et s'ils
n'ont laissé aucun enfant ni parent de la re
ligion catholique, il ordonne que si celui de
la succession duquel il s'agit était clerc, ses biens
appartiennent à l'église de la ville où il avait
son domicile, et que faute par cette église de
s'emparer de ces biens eu vertu de cette; consti
tution dans l'espace d'un an , ils appartiennent
au fisc; et que s'il était laïque ses biens soient
confisqués. C'est de ce $. i4q»'a été tirée l'Au
thentique Idem, est, au Code, liv. i , tit. 5.

Héritage. Fonds de terre ; domaine, etc.
Les héritages appelés stipendiaria payaient
tribut au peuple Romain, et ceux appelés tri-
iularia en payaient un au prince. Ces hé
ritages qui étaient situés dans les provinces ,
étaient ceux qui avaient été pris sur les enne
mis , et assignés aux soldats ou aux vétérans ,
à la charge d'une certaine redevance annuelle
et perpétuelle. Cette redevance était appelée
stipendiant quand elle était réservée au profit
du peuple, et quand c'était au prince à qui
elle était réservée, elle était nommée tribu-
tum. Les héritages situés dans l'Italie étaient
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exempts de ces charges ; en sorte que ceux qui
les possédaient en étaient véritablement pro
priétaires, à la différence de ceux qui avaient
des héritages situés dans les provinces , qui
n'en étaient à proprement parler que les pos
sesseurs, et qui ne pouvaient pas les posséder
pleno et optimo jure, ni en acquérir le domaine
appelé cjuirilarium ; parce que la propriété di
recte en appartenait au peuple ou au prince,
et c'est pour cette raison que ceux qui en étaient
détenteurs payaient une certaine redevance.
Mais quoique ces héritages ne fussent pas pîeai
domirtii, ceux qui les possédaient pouvaient les
aliéner par rapport au droit qu'ils avaient des
sus , et quand ils mouraient, ils le transmet
taient en la personne de leurs héritiers, Instit.
liv. 2"y tit. i, §. 40. Fragm. d'Ulpien, tit. *9,
§. 6". — L'empereur Justinien, par la loi uni
que au'Code , liv. 7 , tit. 3i, a ôté toutes les
différences qu'il y avait entre les choses qui
étaient mancipi, c'est-à-dire les héritages situés
en Italie, et celles qui étaient neo mancipi,
c'est-à-dire les héritages situés dans les pro
vinces ; voulant que la tradition qui èn serait
faite à titre de donation, de dot, ou autre sem
blable , emporte aussi sans difficulté l'aliénation,
sans qu'il soit nécessaire de celle qui se faisait
autrefoisper œs et libram, vente simulée. Voyez
aussi Instit. liv. a , tit. 1, f. 40.

Les héritages situés en Italie 11e pouvaient,
par le droit civil, s'acquérir par la prescrip
tion ; cependant le préteur donnait une excep
tion à ceux qui les avaient possédés de bonne
foi et en vertu d'un juste titre, contre ceux
qui poursuivaient par action réelle ; et cette
exception était appelée prœscriptio longi tem~
poris .' de sorte que ce qu'on appelle eu droit
usucapio a été introduit par la loi des douze
tables, c'est-à-dire par le droit civil) et que
ce qu'on appelle prœseriptio descend du droit
prétorien , comme on peut le remarquer par la
loi 8 au Code , liv. 7, tit. 5g. Mais l'empereur
Justinien, par la loi unique au Code, Ûv. 7 ,
tit. 3i, a abrégé toutes les différences qu'il y
avait entre les héritages situés dans l'Italie et
ceux situés dans les provinces ; voulant que
toutes les choses et droits mobiliers se pres
crivent dans trois ans, en quelque lieu qu'elles
soient, et que pour les immeubles , en quel
que lieu qu'ils soient situés , ils se prescrivent
par dix, vingt, trente ou quarante ans.

Les héritages acquis des deniers des pupilles
4.9
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et des soldats leur appartiennent, et ils ont l'ac
tion réelle utile pour les revendiquer. Dig. lir.
6, tit. i , loi 8 ; et liv. 20, tit. 4, loi 7.

Celui qui achète des héritages sujets à payer
quelque tribut au prince, ne peut être exempt
de le payer, quoiqu'il les ait achetés à condi
tion de n'en être point tenu : en sorte même
que le possesseur d'un héritage est non-seule

ment obligé de payer les arrérages échus de
son tems, mais aussi ceux qui étaient dus avant
sa détention. La raison en est que les tributs
rcels sont dus par la chose , qu'ainsi c'est une
charge qui suit la chose et celui qui en est pos
sesseur. Code , liv. 4 , tit. 47, lois 2 et 3.

Si deux particuliers ont vendu 1111 même hé
ritage avec faculté de rachat, un seul peut re
tirer tout l'héritage , en offrant de rembourser
l'acheteur de tout le prix qu'il en a payé ;
par la raison que cet héritage qu'ils ont ainsi
vendu leur appartenant par indivis, ils sont
présumés l'avoir vendu chacun solidairement,
et que d'ailleurs chacun d'eux ayant vendu
tout l'héritage, la faculté de rachat est pré
sumée concédée à chacun aussi toute entière

et pour le tout. Cet argument est fondé sur la
loi 78, g. 2 au Dig. liv. 18 , tit. 1 ; et sur la
.loi i3 au Dig. liv. 18 , tit. 2.
. Tant qu'un héritage est inondé, 011 n'eu
retient ni la possession, ni la propriété, ni l'u-
.sufruil, pas même pour en avoir la pèche, ni
aucune servitude. Mais dès que les eaux se
sont retirées , tous ces droits reviennent, et
retournent à ceux à qui ils appartenaient avant
l'inondation. Insiit. liv. a, tit. r, g. 24. Dig.
liv. 41., tit. a, loi 3-, g. 17; liv. 43 , tit. tz,
loi 1, g. 9 ; liv. 41 5 tit. 1 , loi 3o, g. 3 5 liv.
8 , tit. 6 , loi 14 ; et liv. 7, tit. 4, lois 23 et 24.
.— Ceci doit cependant s'entendre d'une , inon
dation temporelle : car si elle était perpétuelle,
en sorte qu'elle eût fait d'un héritage un étang
ou un lac, la propriété en demeurerait à celui
ù qui elle appartenait ; mais il n'en serait pas
de même de l'usufruit , lequel serait éteint.
Dig. liv. 7 , tit. 4, loi 10, g. 2. Voyez Fonds.

Voyez la sertie» première, chapitre 2, ti
tre 2, livre 2 ; et la section première , chapi
tre 6 , titre 6, livre 3 au Code Napoléon.

Héritier. En latin Heres. 11 y avait chez les
Romains trois sortes d'héritiers; savoir, les hé
ritiers nécessaires, les héritiers siens et néces
saires , et les héritiers étrangers. Les héritiers
nécessaires simplement étaient les esclaves que
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les maîtres avaient institués, qui devenaient
libres et héritiers de plein droit à l'instant de
la mort du testateur, soit qu'ils le voulussent
ou non ; et c'est pour cette raison qu'ils étaient
appelés héritiers nécessaires. Mais le préteur
leur accordait le bénéfice de séparation, en
vertu duquel ils avaient la faculté de séparer
ce qu'ils acquéraient après la mort de leurs
maîtres des biens qu'ils avaient laissés, afin
de le soustraire aux créanciers de la suc

cession. Institutes, liv. 2, tit. 19, et g. r.
Digeste, liv. 42, tit. 6, loi 1, g. 18.

Les héritiers siens et nécessaires étaient les

enfans qui s'étaient trouvés dans la puissance
du défunt au tems de sa mort, et qui avaient
été dans sa famille au premier degré au tems
que la succession leur avait été déférée. Ils
étaient héritiers siens et domestiques , parce
qu'ils étaient censés avoir été propriétaires
des bi' tis du .cjéfunt , même de son vivant :
ainsi l'hérédité de leur père, ou autres asccn-
dans par mâles, était plutôt une continuation
de propriété en leur personne, qu'une nou
velle acquisition. Ils étaient héritiers néces
saires, parce que sola existenlia ernni here-
des, par la loi des douze tables qui les fai
sait héritiers de plein droit, soit qu'ils le vou
lussent ou uon. Mais le préteur leur accordait
le bénélice d'abstention, en vertu duquel ils
pouvaient, s'ils le jugeaient à propos, s'abs
tenir de l'hérédité , pourvu qu'ils ne se fussent
pas immiscés dans les biens de la succession.
C'est pourquoi ils étaient considérés par le
droit prétorien comme héritiers volontaires,
et ils avaient le droit de délibérer. Institut,

liv. 2, tit. 19, g. 2.
Les autres héritiers qui n'étaient point sons

la puissance du testateur au tems de sa mort,
,étaient appelés héritiers étrangers. Ils avaient
la faculté de délibérer s'ils accepteraient la suc
cession ou s'ils y renonceraient. Instit. liv. 2,
tit. 19, g. 3 et 4. Code, liv. (>, tit. 3o, lois 7
et 19; et liv. (», iit. 5a, loi unique.

Avant la constitution de l'empereur Justi-
nien, qui est la loi 22 au Code, liv. 6, tit.
3o, les héritiers n'avaient point de moyen de
se mettre à couvert des dettes d'une succes

sion, et quand ils l'avaient une fois acceptée,
ils en étaient tenus personnellement, à quelque
somme qu'elles pussent se monter. Cela était
d'autant plus rigoureux que ces dettes ne se ma
nifestaient le plus souvent qu'après que l'héritier
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avait acquis la succession. C'est pourquoi l'em
pereur a introduit le bénéfice (l'inventaire, qui
est un privilège et un remède de-la loi, qui l'ait
que l'héritier n'est tenu des dettes de la succes
sion que jusqu'à concurrence des biens, et em
pêche même la confusion des droits actifs et pas
sifs d'uue succession avec les droits particuliers
de l'héritier , en faisant par lui inventaire,
c'est-à-dire la description des biens et effets du
défunt avec les conditions et les formalités re

quises. La première est, que l'inventaire soit
commencé dans uni mois, à compter du jour
que l'héritier a connaissance que la succession
lui est déférée, et qu'il soit achevé daus les
deux mois suivans. La seconde est, qu'il soit
fait en présence des créanciers et des légatai
res , ou eux dûment appelés. La troisième ,
que l'inventaire soit fidelle, et comprenne tous
les biens que le défunt a laissés après son dé
cès, de quelque nature qu'ils puissent être,
meubles ou immeubles. Celui qui n'a pas fait
un inventaire fidelle, et qui a commis des re
cèles et des divertissemens, n'est pas pour cela
réputé héritier pur et simple, mais il est puni
de la peine du double, La quatrièrtie, que l'in
ventaire soit signé de l'héritier qui prétend se
servir de ce privilège. Code, liv. 6, lit. 3o, loi
22, §. 10. Novel. i, chap. a, g. 2; et Novel.
.119, chap. 6.

Le bénéfice d'inventaire à trois principaux
effets. Le premier est, que l'héritier n'est pas
tenu des dettes au-delà des forces de la succes

sion , c'est-à-dire au-delà des biens compris
dans l'inventaire; en sorte qu'après avoir em
ployé tous les effets de la succession, ou les
deniers provenans de la vente d'iceux au paie
ment des dettes, s'ils ne sont pas suffisans,
l'héritier par bénéfice d'inventaire ne peut plus
être poursuivi; au lieu que l'héritier pur et
simple est tenu de payer toutes les dettes, et
à faire la délivrance des legs faits par le testa
teur: de sorte que depuis la Novel. 1, chap.
s, §. 2, il n'a pas même le droit d'en dis
traire la falcidie. Le second effet est, que
l'héritier ne fait aucune confusion des ac

tions qu'il avait contre le défunt, parce que ce
bénéfice empêche la confusion des biens du
défunt avec ceux de l'héritier. C'est pourquoi
il peut poursuivre le paiement de ce qui lui
est dû comme les autres créanciers; et jusqu'à
ce qu'il soit entièrement payé, il n'est pas tenu
•Le faire la délivrance des legs aux légataires.
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Mais lorsque les biens de la succession sont
suilisans pour payer les dettes, l'héritier béné
ficiaire est en droit de distraire la falcidie des
legs faits par le testateur. Le troisième effet de
ce bénéfice est, que s'il s'agit entre l'héritier
bénéficiaire et les créanciers de rendre compte
de la succession bénéficiaire, et de discuter
les biens et effets qui en dépendent , l'héri
tier prend par préférence aux autres créanciers
les frais funéraires, ceux d'inventaire, et les
autres dépenses nécessaires qu'il a faites pour la
succession. A l'exception de ces trois effets, il
n'y a aucune différence entre l'héritier par bé
néfice d'inventaire et l'héritier pur et simple ;
d'autant plus que l'héritier n'est pas recevâble
à renoncer à la succession qu'il a aeceptée par
bénéfice d'inventaire." Néanmoins l'héritier

qui, sans vouloir se servir du bénéfice d'in-
%'entaire, a demandé du tems pour délibérer,
peut obtenir à cet effet un ail du prince, ou
neuf mois du magistrat; mais il perd tous les
avantages du bénéfice d'inventaire. Iustit. liv,
a, tit, 19, §.'6. Code, liv. 6, tit, 3o , loi 22.

U11 héritier bénéficiaire ne peut être pour
suivi par aucune action réelle ou personnelle,
par les héritiers du défunt, ou par les léga
taires, pendant le tems qui lui est accordé pour
la confection de l'inventaire et délibérer pour
prendre qualité. Ce qui n'empêche pas cepen
dant que l'héritier ne puisse poursuivre les débi
teurs de la succession ; parce que ce tems est
accordé en sa laveur,'et 110a pas pour d'au
tres. Code, liv. 6, tit. 3o, loi 22, g. ir.

L'héritier bénéficiaire peut satisfaire les
créanciers de la succession pour ce qui leur »
est dû, en leur donnant les biens de la succes
sion , en cas qu'il ne soit pas facile de les
vendre, et qu'il n'y ait point d'argent comptant.
Si les créanciers ne veulent pas se conten
ter des chosos héréditaires , l'héritier doit les
vendre le plas qu'il pourra, et ce à sa com
modité ; et si ces choses ne pouvaient pas être
vendues, il faudrait qu'il les fit adjuger aux
créanciers pour ce qui leur serait du. Cet
argument est tiré de la loi i5 , $. 3 au Dig.
liv. 42, tit. 1. —Mais s'il y a de l'argent
comptant, l'héritier doit payer les dettes de
cet argent, quand même il aurait été légué
par le testateur, par la raison que les léga
taires ne doivent point recevoir la délivrance
de leurs legs au préjudice des créanciers.
Autljent. Jlocnisi, au Code, livv 8, tit. 43.
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Il y a plusieurs peines établies contre l'héri
tier, pour n'avoir pas fait inventaire, et avoir
disposé des biens héréditaires. La première
est que l'héritier est sujet à toutes les dettes
du défunt comme s'il les avait contractées lui-

même ; en sorte qu'il n'est point reçu à prou
ver que la succession n'est pas suffisante pour
y satisfaire, et qu'elle ne se monte qu'à une
certaine quantité. Code, liv. 6, tit, 3o , loi
22 , §. 12.

La sëconde est, que l'héritier est tenu de
paver les legs et les fidéicommis à ceux aux
quels ils sont laissés , quoique les biens du
défunt ne suffisent pas, et il serait mal-fondé
d'alléguer l'insuffisance de la succession 5 parce
que la présomption de droit est contre lui.
Novelle r, chap. a.

Les trois mois accordés â l'héritier pour
faire inventaire commencent du jour de l'ou
verture du testament, ou du jour que l'héri
tier a connaissance qu'il est institué héritier.
Code, liv. 6, tit. 3o, loi 22, §. 2.

Celui qui se porte héritier , ou qui prend
qualité d'héritier, sans protestation que c'est
sans préjudice du droit de faire inventaire ,
est déchu du bénéfice d'inventaire , d'après la
loi 22 , §. i au Code, liv. 6 , tit. 3o. D'où
on peut justement inférer que l'héritier doit
protester de faire inventaire en cas de besoin,
ou qu'il doit seulement se dire habile à se por
ter héritier, pour éviter d'être sujet aux dettes
du défunt au-delà des forces de la successison.

Si l'église est instituée héritière , elle est,
d'après les dispositions de la Noyel. r, chap.
4, §. 2 , obligée aux dettes du défunt pour
11'avoir pas fait inventaire. Il en est de même
à l'égard du fisc.

Un testateur peut décharger son héritier de
faire inventaire. Ainsi, dans ce cas, les léga
taires 11e peuvent pas obliger l'héritier à faire
inventaire et à leur payer les legs qu'à raison
de ce qu'il affirmera être en la succession, les
dettes payées. Ce qui est confirmé par la rai
son pour laquelle l'empereur a, obligé les hé
ritiers de faire inventaire, exprimée dans l'Epi
logue de la Novelle 1.

Il est permis d'instituer héritiers toutes sortes
de personnes, libres et esclaves ; et on peut ins
tituer ses esclaves et ceux d'autrui. Par l'ancien

droit, ou ne pouvait instituer ses propres escla
ves, selon l'avis de la plus grande partie des
jurisconsultes, qu'en leur donnant en même
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tems la liberté. Aujourd'hui on peut les ins
tituer sans leur donner nommément la liberté.

Il faut cependant excepter l'esclave institué
par sa maîtresse , qni est accusée d'avoir com
mis le crime d'adultère avec lui : car cet es

clave n'est ni libre ni héritier , s'il est insti
tué avant qu'il y ait eu un jugement d'abso
lution là-dessus. Instit. liv. a, tit. 14. Dig.
liv. 28 , tit, 5 , loi 48 , g. 2 ; liv. 40 , tit. 9,
loi 12. Code , liv. 6, tit. 27, loi 5.

Il faut, pour que les héritiers étrangers puis
sent être institués, qu'ils aient la capacité de
recevoir par testament, soit qu'ils soient eux-
mêmes institués héritiers , soit qu'on ait ins
titué quelqu'un qui fût en leur puissance ; et
cette capacité est requise en trois tems, savoir
au tems que le testament est fait, au tems de la
mort du testateur, et au tems de l'adition da
l'hérédité. Instit. liv. 2, tit. 19, §.4. Dig.
liv. 28, tit, 5, lois 49 et suiv. ; et liv. 28, tit.
1, loi 16.

Un fils institué héritier avec un posthume,
ne peut exiger des débiteurs de la succession
que,le quart de leurs dettes, parce qu'on ne
sait point si la femme n'accouchera pas de trois
enfans. Dig. liv. 5, tit. 1 , loi 28, §. 5.

L'héritier institué par Titius, héritier dé
Séitis, est dit aussi héritier de Séius. Dig. li v.
5 , tit. 5 , loi S.

On succède aussi en vertu de la loi des douze

tables ab intestat, soit parce qu'on est héritier
sien du défunt ou son parent, ou son patron ou
le fils de son patron. Les héritiers qui ont cette
qualité par la nouvelle jurisprudence, sont tous
ceux qui sont appelés à la succession par les
sénatus-consultes ou par les constitutions des
princes. Dig. liv. 5, tit. 3, loi 5.

Si un des héritiers cause quelque tort à la
succession, ses cohéritiers, dans le jugement
de partage, doivent en retirer la réparation pure
et simple. Dig. liv. 10, tit. a, loi 17.

Lorsqu'un héritier a fait quelques dépenses
pour conserver les effets de la succession -, il
peut les retirer, avec les intérêts du jour de
la demande. Dig. liv. 10, tit. 2, loi 18, §, 3.

Un des héritiers ayant payé en entier le legs
à un légataire qui avait saisi un effet de la suc
cession pour s'assurer du paiement de son legs,
doit s'en faire tenir compte par ses cohéritiers
en formant sa demande en partage. Dig. liv.
10 , tit. 2 , loi 18 , $. 6. — De même si un hé
ritier a payé à un tiers ce qui lui était dû par
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la succession, pour ne pas vendre un gage qu'il
avait entre ses mains, ses cohéritiers sont obli
gés de lui en tenir compte. Dig. liv. 10, tit.

§• 7-
Si un des héritiers trouve un trésor laissé

par le défunt, il doit entrer dans l'action en
partage. Dig. liv. 10, tit. 2, loi 22.

L'héritier doit compte de sa négligence à ses
cohéritiers, si ayant accepté la succession avant
les autres, il a souffert que des servitudes dues
aux fonds dépendans de la succession se per
dissent par le 11011 usage. Dig. liv. ro, tit. 2 ,
loi 20 , $. 18. , .

Si un testateur lègue par préciput à un de
ses héritiers une chose qu'il a donnée en gage
à son créancier, le juge doit ordonner que la
chose soit dégagée avec l'argent de la succes
sion , et passe ainsi à celui à qui elle a été lé
guée. Dig. liv. i.o , tit. 2 , loi 28.

Si un testateur laisse dans sa succession une

chose qu'il avait reçue en gage, elle entre dans
le partage ; niais l'héritier à qui elle est adju
gée doit payer à son cohéritier une somme
pour sa part, et il n'est pas obligé de lui don
ner caution de le garantir contre le débiteur,
dans le cas où il viendrait à demander son gage ;
parce que le cohéritier tient en ce cas la place
d'un possesseur contre lequel le créancier au
rait formé l'action hypothécaire ou servienne,
et qui aurait préféré de payer la condamnation
au lieu de rendre le gage : car on sait que celui
qui offre de payer cette condamnation, acquiert
une exception contre le maître qui voudrait re
vendiquer le gage. L'héritier à qui le gageest ad
jugé a aussi une exception contre le martre qui
revendiquerait le gage sans offrir le paiement en
entier de la dette. Il n'en serait pas de même si la
chose donnée en gage au testateur avait été li—
citée entre les héritiers, moyennant quoi; celui
qui aurait le gage en aurait acheté une partie.
La différence vient de ce que l'adjudication est
une aliénation forcée , au lieu que la vente est
volontaire •, à moins que le débiteur ne prouvât
que le créancier a demandé la licitation de
mauvaise foi. Dig. liv. 10, tit. 2, loi 29.

Lorsque de plusieurs héritiers appelés à une
succession , les uns l'acceptent et les autres
délibèrent, ceux qui l'ont acceptée 11e peuvent
former la demande en hérédité que pour les
portions qu'ils doivent avoir , en supposant
l'acceptation des autres, et ils ne pourront tirer
avantage de ce que quelques-uns ont renoncé.
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Mais si les autres'renoncènt ; 'ils pourront alots
former'la demande de leurs portions, en sup
posant qu'elles doivent leur accroître. Dig. liv.
5, tit. 4, loi 2.

Un héritier peut justement revendiquer un.
effet de la succession , quoiqu'il n'en ait pas
encore eu la possession. Dig. liv. 6, tit. 1,.
loi 5o, g. i. .

Les héritiers d'un possesseur qui a cessé
frauduleusement do posséder avant la contes
tation en cause , ne peuvent être forcés de dé
fendre contre l'action en revendication ; mais
sur l'exposition du fait, le juge doit donner
contre eux une action , par laquelle 011 les obli
gera à restituer ce qui leur est parvenu du dol
de leur auteur. Dig..liv..G,. Ut. 1, loi 52.

U11 héritier peut être interrogé en justice,
afin de déclarer pour quelle portion il est hé
ritier, toutes les (ois que l'ignore celui qui veut
intenter une action contre lui. Dig. liv. 11 ,
tit. 1, loi 1.

Il y a des cas. où quelqu'un interrogé.s'il est
héritier , n'est point tenu de répondre ; par
exemple, lorsque sa qualité d'héritier lui est
contestée par un autre : de peur qu'en niant
qu'il soit héritier , il 11e se cause quelque pré
judice , ou qu'en se déclarant héritier , il ne ses
trouve obligé , même dans le cas où par l'évé
nement de la contestation la succession lui serait

ôtée. Dig. liv. 11, tit. 1, loi 6, §. 1.
Celui qui étant interrogé, répond qu'il est

héritier , sans ajouter pour quelle portion ,
est censé avoir répondu qu'il est héritier pour
le tout ; à moins qu'on ne lui eût demande,
êtes-vous héritier pour moitié ? et qu'il ait ré
pondu , je le suis : car dans ce cas. il est plus
probable qu'il ;i répondu dans le sens de la
question qui lui était adressée. Dig. liv. 11 ,
tit. 1 , loi 9, g. 5.

Comme le tems qu'on accorde à l'héritier
pour délibérer est avantageux aux défunts ;
en ce que par-là ils trouvent des héritiers., co
même délai est aussi avantageux aux héritiers;
afin que, lorsqu'ils ont une juste raison pour
délibérer , ils ne puissent souffrir aucun dom
mage pendant ce délai. Dig. liv;. n, tit. 1,
loi 6. _

Ou ne peut point instituer d'héritier sans
qu'il ne soit désigné avec certitude. Dig. liv.
28, tit. 5, loi 9 , $. 9.

Quand un testateur 11e nomme pas son hérir-
tier par son nom, mais qu'il le désigne par un#
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marque indubitable, et absolument équivalente petit point substituer un héritier â ses enfans, à
au nom, sans cependant lui donner pour le moins qu'il ne s'en soit nommé un à lui-même :
distinguer une qualification injurieuse , l'insli- car, sans institution d'héritier , aucune dispo
sition est valable. Dig. liv. 28 , lit. 5, loi 9, sition testamentaire n'est valable. Dig. liv. 26,
S*. 8. . tit. G, loi r, $. 3.

Les héritiers succèdent aux droits du défunt. Ces paroles d'un testateur , je substitue à
Ainsi, si le testateur en institue plusieurs , il monfils impubère quiconque aura été mon hé-
doit partager entr'eux ses droits ; s il ne l'a pas ritier, signifient, non que quiconque aura pris
fait, ils succèdent tous également. Dig. liv. 28, la succession du père sera substitué , mais seu-
iit. 5, loi <), S- I2, lement quiconque l'aura eue en vertu du tes—

Si nn esclave institué héritier avec le don de tament. Ainsi on ne doit point admettre à la
]a liberté a été aliéné , il peut acquérir la substitution ni Je père à qui Ja succession du
succession au nom et par l'ordre du maître à testateur aura été acquise par son.{ils, ni le
qui il a passé. Mais si le testateur l'a racheté, maître à qui elle aura été acquise par son es-
son institution est valable, et il est héritier né- clave , ni l'héritier de l'héritier; parce que
cessaire. Dig. liv. 28, tit. 5, loi 3, §. 16. ces personnes n'ont point eu la succession ea

Si un testateur, ne voulant instituer qu'un vertu de la volonté directe du testateur. Dig.
seul héritier pour la moitié de sa succession, liv. 28, tit. 6, loi 8, §. r.
en institue deux pour celte moitié, il n'j' a que Si un testateur a substitué à son fils les mêmes
le premier qui a été écrit qui doit succéder, et héritiers qu'il s'est institué à lui-même eon-
il est censé institué seul héritier pour cette jointement , et de plue une autre personne qu'il
moitié. Dig. liv. 28, tit. 5, loi 9, §. 7. s'était institué , mais séparément , cette der-

Celui qui" substitue un héritier à celui qui a nière personne doit avoir à elle seule la moitié
c'té institué sous une certaine condition , sans des biens du fils , et l'autre moitié appartiendra
répeter cette condition dans la substitution, en commun aux héritiers institués ; de sorts
31'est point censé l'avoir imposée au substitué, que la personne qui a été instituée séparément
Dig. liv^ 28, tit. 5, loi 73. par le testateur aura encore à elle seule une

Celui qui institue un héritier en ces termes , moitié dans cette moitié , et l'autre moitié sera
finstitue pour héritier monfils tout dénaturé divisée entre les héritiers institués à propor—
qu'il est, et malgré tous ses torts vis-à-vis de tion des parts qu'ils auront eues dans la suc-
moi, fait une institution valable ; parce qu'eu cession du père. Dig. liv. 28, tit. 6, loi 9.
ce cas le fils est institué sans aucune condition, ['eu importe en quel degré un testateur subs-
quoiqu'avec bien des reproches ; mais ces sor- titue un héritier à ses enfans. Dig. liv. 28, tit.
tes d'institutions sont reçues dans l'usage. Dig. 6 , loi r3.
liv. 28 , tit. 5 , loi 48, §. 1. S'il y a plusieurs héritiers institués pour des

Quand' un testateur se trompe sur le père, portions différentes, et substitués les uns aux
la patrie on quelqu'autre qualité de celui qu'il autres , on doit décider qu'ils ont dans lasubs-
institue héritier , l'institution n'en est pas moins titution les mêmes portions qu'ils ont eues dans
valable; pourvu toutefois qu'il le désigne d'une l'institution : par exemple s'il y a trois héritiers
manière non équivoque. Dig. liv. 28, tit. 5, institués , un pour un douzième , le second
loi 48 , £.3. pour huit douzièmes, et le troisième pour trois

Les héritiers sont ou institués ou substitués, douzièmes ; ce troisième venant à renoncer à

On appelle institués ceux qui sont écrits dans sa portion, elle sera divisée en neuf parties,
le premier degré, et substitués ceux qui sont dont huit appartiendront à l'héritier institué
écrits dans le second ou dans le troisième. Dig. pour huit douzièmes; et une à l'autre ; à moins
liv. 28, tit. 6 , loi 1. que l'intention du testateur n'ait été différente :

Un testateur peut substituer un héritier à ses ce qu'il ne faut croire qu'autant que cette in-
enfans, soit qu'il les ait institués, soit qu'il tention aura été exprimée clairement. Dig.
les ait déshérités. Il peut leur substituer ou liv. 28 , tit. 6, loi 24.
l'héritier même qu'il a déjà institué dans le Un testateur peut substituer des héritiers à
premier degré, ou toute autre personne. Dig. chacun de ses enfans impubères, ou n'en subs-
liv. 38, tit. 6, loi 1, §. 2. — Mais un père ne , tituer qu'à celui d'entr'eux qui mourra le der-



ÏI E R

nier ; à chacun d'eux s'il ne veut pas qu'aucun
d'eus meurt intestat ; à celui qui mourra le
dernier, s'il ne veut pas déranger entr'eux l'or-
dre des.successions légitimes. Digeste, liv. 28,
tit. 6 , loi 37.

Si le premier héritier a été institué pour six
douzièmes, le second pour huit douzièmes, le
troisième pour ce qui resterait, ou même sans
part, ce troisième héritier doit avoir lui seul
ci'nq douzièmes dans la succession ; parce que
si 011 double la division ordinaire, et qu'on di
vise l'hérédité en vingt-quatre parties, le troi
sième héritier devra avoir dix vingt-quatriè
mes : ce qui, suivant toutes les règles du cal
cul, revient à cinq douzièmes. Dig. liv. 28,
tit. 5 , loi 87.

Il peut arriver qu'un testateur qui meurt
insolvable ait un héritier, outre l'esclave qu'il
aura institué, et à qui il aura donné la liberté :
par exemple si testateur, après avoir institué
son esclave Stiehus, ajoute, si Stichus est mon
héritier , f institue aussi 'Filins ; car Titius ne
peut pas être héritier avant que l'esclave Sti
chus ait accepté la succession en vertu du tes
tament ; et lorsque cet esclave aura une fois été
héritier, le cohéritier qu'il aura ne pourra pas
faire qu'il cesse d'être héritier. Dig. liv. 28,
tit. 5 , loi 88.

Il est indécent d'instituer l'empereur pour
héritier, dans la vue d'opposer à ses héritiers
légitimes un adversaire puissant ; car la majesté
impériale 11e doit pas servir à couvrir la mau
vaise foi. Dig. liv. 28, tit. 5, loi 91.

Si un fils est mort avant de savoir que son
père était mort, et qu'il était son héritier né
cessaire, laissant un petit-fils pareillement son
héritier nécessaire, on doit permettre à ce
petit-fils de s'abstenir, s'il le veut, de la suc
cession de son aïeul ; parce que cette faculté
aurait été accordée à son père. Dig. liv. 29 ,
tit. 2 , Loi 7, $. 1.

Celui qui a été institué héritier, ou à qui
une succession est déférée ab intestat, la perd
en y renonçant. Dig. liv. 29, tit. 2, loi 10. —
Hais si l'héritier renonce dans un tems où il

ignore si le testateur est mort ou vivant, la re
nonciation est nulle. Dig. liv. 29, tit. 2, loi
i3, §. x.

Quelqu'un qui pense être héritier nécessaire,
pendant qu'il est héritier volontaire, ne peut
pas renoncer valablement : car l'opinion fait
plus ici que la vérité. Dig. liv. 29, tit. 3,loi 15.
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L'héritier qui peut accepter peut renoncer
valablement. Dig. liv. 29, tit. a , loi 18.

Si l'héritier qui est institué est le même que
celui à qui la succession est due ab intestat, et
qu'il renonce comme institué, il ne sera pas
admis à la même succession comme héritier
légitime. Mais s'il renonce comme héritier lé
gitime , si même il sait qu'il est institué héri
tier , il est censé avoir renoncé à cette succes

sion sous les deux rapports sous lesquels elle
pouvait lui appartenir. S'il ignore qu'il est ins
titué héritier, sa renonciation 11e lui nuira à
aucun égard, ni quant à la succession testamen
taire , parce qu'il n'y a pas renoncé , ni quant
à la légitime , parce que , lors.de sa renoncia
tion , elle ne lui était paj encore déférée. Dig,
liv. 29 , tit. 2 , loi 17 V. "

On est censé faire acte d'héritier lorsqu'on
fait quelque chose en qualité d'héritier. En
général, le jurisconsulte Julien écrit que c'est
se porter pour héritier que de faire quelque
chose comme héritier; mais que se porter pour
héritier dépend plus de l'intention que du fait:
car celui qui se porte pour héritier doit avoir
ii! te ut ion de prendre la qualité d'héritier. Au
trement s'il fait quelque chose afin de témoi
gner son affection pour le défunt, il n'est pas
censé faire acte d'héritier. C'est ce qui fait que
les enfans qui sont héritiers nécessaires ont
coutume de protester que ce n'est point eu
qualité d'héritiers qu'ils disposent de quelques
effets de la succession , mais qu'ils le font pour
témoigner leur affection envers le défunt , ou
pour garder ces effets, de peur qu'ils ne se per
dent, ou enfin parce qu'ils sont par eux-mêmes
propriétaires de ces effets , indépendamment
de leur qualité d'héritiers. Par exemple, un
enfant donne .la sépulture à son père, ou fait
les frais funéraires. S'il fait ces dépenses dans
l'intention de prendre la qualité d'héritier, il
fait acte d'héritier ; s'il le fait par un devoir
de piété envers le défunt, il ne fait.point acte
d'héritier. I/enfant nourrit les esclaves de la

succession, il nourrit ou vend des chevaux :
s'il le fait en esprit d'héritier, il fait acte d'hé
ritier; s'il ne le fait pas eu esprit d'héritier,
mais seulement dans l'intention de conserver

ces effets, ou parce qu'il croit en être proprié
taire, indépendamment de sa qualité d'héri
tier , ou s'il le fait afin de conserver les effets
de la succession pendant qu'il délibère s'il l'ac
ceptera ou non, et que par la suite il se dé ter-
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mine à ne point l'accepter, on ne pourra pas
dire qu'ii ait fait acie d'héritier. Il en est de
jjiême s'il a réparé ou. loué des maisons de la
succession , ou fait quelqu'autre chose sembla
ble sans avoir l'intention de prendre la qualité
d'héritier. Dig, liv. 29, tït. 2 , loi 20.

II arrive quelquefois que l'institué fait acte
d'héritier par la seule intention : par exemple,
s'il dispose en esprit d'héritier d'un effet qui
ne dépend pas de la succession. Cependant un
héritier ne peut s'acquérir une succession en
faisant acte d'héritier, qu'autant que cette
succession lui sera déjà déférée. Dig. liv. 29,
lit. a , loi ar, g. 1 et 3.

Quoiqu'un héritier ignore pour quelle por-^-
tion il doit succéder, cela ne l'empêche pas
de se porter pour héritier, pourvu toutefois
qu'il n'ignore pas la condition sous laquelle il
a été institué héritier. Dig. liv. 29, lit. 2,
loi 21, 3.

L'héritier succède à tous les droits du dé

funt, et non pas à la propriété de quelques,
effets en particulier : car les obligations con
tractées par le défunt, ou acquises à son pro
fit, passent à l'héritier. Dig. liv. 29, lit. 2,
loi J7.
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indignes par la soustraction qu'ils ont faite»
soit que sans cette soustraction la falcidie eût
lieu*>u non à leur égard. Si on lit le texte sans
la négation, il y a encore moins sujet de douter
que l'empereur n'ait voulu défendre à l'héri—
ritier la distraction de la falcidie , quoique les
choses qu'il a soustraites 11e la valent pas
car sans la particule négative , ces ternies
signifient que l'héritier ne doit pas prétendre
introduire et jouir de la falcidie par le moyen
des soustractions qu'il aurait faites dans la
succession du testateur , quoiqu'autrement il
eût pu se servir du bénéfice de celte loi.

Par la jurisprudence du Digeste, l'héri
tier n'était pas entièrement privé de la falcidie
pour avoir soustrait des biens héréditaires, il
n'en était privé que dans les choses qu'il avait
soustraites : c'est la décision de la loi 6 au

Digeste, liv. 34-, tit. 9, où il est dit, que
l'héritier ne peut point retenir la quartefal
cidie par rapport aux effets qu'il a recelés.
Le jurisconsulte Paul, dans la loi 24 au Dig.
liv. 35, titv2, dit la même chose. C'est encore
la décision de la loi 5g au même titre, où la
jurisconsulte Modestin dit, que l'héritier qui a
fait ce qu'il a pu pour détourner le legs ou le
Jidéicommis, est indigne de jouir du bénéfice
de la falcidie ; en sorte qu'il ne peut pas la.
distraire sur ce legs ou ce fidéicommis.

Dans le $. 2, chap. 2 de la Novelle 1 ci-
dessus citée, il est dit.que la falcidie n'a lieu
en faveur de l'héritier , que quand le testateur,
sans y penser, et ignorant la quantité et qualité
de ses biens hoc egit, c'est-à-dire a fait par ses
dispositions particulières que la falcidie eût
lieu, et que l'héritier fût obligé de se servir
du bénéfice de cette loi, parce qu'il ne lui
serait rien resté du tout, les charges du tes
tament étant exécutées ; ce qui arrive même
quand le testateur ne laisse qu'une petite partie
de ses biens à son héritier , devant lui en
laisser une plus grande , qui vaille la qua
trième partie de ses biens, pour empêcher
que son héritier n'ait recours au bénéfice de
la falcidie pour le supplément de cette qua
trième partie. La raison en est qu'il y a lieu
de croire que le testateur s'est trompé, qu'il
avait dessein de laisser une partie de ses biens
à son héritier, et de ne pas lui donner un
nom et un titre sans effet et sans éi»olument.

C'est par cette^présomption que la loi Falcidia
a voulu que l'héritier pût retenir la qua-

5o
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trième partie des biens de la succession, dont
la quantité se considère'après le paiement de»
dettes , hoc errantis sententiœ est ,'ct note pu-
rœ et intégrai designationis. Mais cetle pré
somption cesse quand le testateur a détendu
expressément à son héritier la distraction de
cette quarte: car dans ce cas l'héritier ne peut
pas la reteuir au préjudice des légataires; et
s'il veut exécuter la volonté du testateur, qui
a peut-être fait des legs pieux, il ne doit pas
mettre l'avantage qu'il peut tirer de son ins
titution dans La perception d'une partie de'ses
biens , niais seulement dans l'honneur qu'il
reçoit en exécutant des dispositions pieuses :
en' sorte qu'une telle succession ne semble pas
lui être inûtile. Si au contraire l'héritier refuse

d'accomplir les volontés du défunt, parce qu'il
ne peut tirer aucun profit de son institution, la
succession doit passer aux substitués et ensuite
aux autres, à la charge d'exécuter toutes les
volontés du testateur.

On remarque donc que dans cette partie de
ce paragraphe , l'empereur a dérogé au droit
ancien , par lequel il n'était pas permis au tes
tateur de détendre la distraction de la faici

die. Voyez la loi i5, g. i au Digeste, liv. 35,
tit. 2, où il est (lit que la faicidie aurait lieu,
quoique l'héritier eût consenti du vivant du
testateur de ne pas en faire la distraction ,
parce que c'est une convention contre la dis
position et la volonté de la loi, privatorum
cautionc legibus non esse refragandum cons-
titit ; et la loi 55 au Digeste , ,iiv. 3q, où le
jurisconsulte Pomponius dit , riemo potest in
testamenlo suo cavero , ne legesin suo testa
mento locum haheant, c'est-à-dire qu'un tes
tateur ne peut point insérer dans son testament
qu'il ne veut pas qu'on.y observe les lois por
tées en matière de testament,

La raison de cette ancienne jurisprudence est,
que si l'héritier n'avait pu distraire la faicidie,
parce que le testateur le lui aurait défendu, il
n'aurait pas voulu se porter héritier, et qu'ainsi
le testament du défunt et toutes dispositions se
raient devenues inutiles, l'héritier n'appréhen
dant point la succession, loi i8i au Digeste,
liv. 5o> tit. 17. Ce que les lois prévoyant, elles
n'ont pas voulu que les testateurs pussent vala
blement défendre à leurs héritiers la distrac

tion de cette quarte, parce que ce serait en
effet leur permettre de défendre l'exécution
tle leurs dernières volontés. Mais l'empereur
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41 pourvij à cet inconvénient, en ordonnant
que la succession passerait à ceux qui sont
mentionnés dans le testament.

D'après les dispositions des lois 7, et g, g. 5
au Dig. liv. 2a, tit." 6", l'héritier pouvait ré
péter la quarte sur les legs qu'il avait payés
par erreur de fait, mais quand il les avait payés
par erreur de droit la répétition cessait. C'est
de l'héritier qui a payé par erreur de lait
qu'il faut entendre la loi i5, g. a au Digeste,
liv. 35, tit. 2. Et la loi 16" au même titre,
dans laquelle le jurisconsulte Scévola dit que
si la faicidie n'a pas été déduite ex una re,
elle peut être déduite entièrement exalta re,
n'est pas contraire à cette décision : car elle
doit s'entendre de l'iiéritier qui a payé pa-

' reiiiemeijt à un légataire un legs entier d'une
chose par erreur de droit. C'est pourquoi il
est dit qu'il peut déduire sa quarte entière sur-
un autre legs qui aurait été fait au même léga
taire. Voyez sur toute cette espèce, Tnstilutes,
liv. 2, tit. 22. Dig. liv. 35, tit. a. Code, liv.
6", tit. 5o. Novel. 1 , chap. a et 3.

Un héritier institué n'en est pas censé pour
cela plus riche avant d'avoir accepté la succes-
siôn. Digeste, liv. 35 , tit. 2 , loi 63.

Comme il peut arriver que l'héritier institué
11e veuille point accepter la succession dans la
crainte de souffrir quelque préjudice par cette
acceptation, le fidéicommissaire peut, en vertu
du bénéfice du sénatus-consulte Trébellien,
dire qu'il veut que l'héritidr accepte la succes
sion à ses risques et la lui remette. Digeste,
liv. 36, tit. 1 , loi 4. — Ce sénatus-consulte
a également lieu par rapport aux héritiers ins
titués , et par rapport aux hériti(^ ab intestat

• chargés d'un fidéicommis. Digeste, liv. 56",
tit, 1 , loi 1 , %. 5.

Si l'héritier institué a été chargé par le tes
tateur d'accepter sa succession dans 1111 endroit
différent de son domicile, et que cet héritier'
,se trouve absent pour le service de la républi
que , le jurisconsulte Julien décide qu'il peut
également être forcé à accepter la successioii,
et à la remettre , le tout sans sortir de l'endroit
où il se trouve. Digeste , liv. 36 , tit. 1 , loi 9.

Si un héritier institué demande du tems pour
délibérer s'il acceptera, et qu'il l'obtienne,
qu'ensuite après l'expiration du tems qu'il a
obtenu il accepte la succession et la remette ,
il ne sera point censé l'avoir acceptée forcé
ment ; car, dans ce cas, l'héritier n'accepte
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point forcément cette succession qu'il a cru
onéreuse, mais il l'accepte volontairement après
^voir délibéré. Dig. liv. 36, lit. i, loi 9, §, j,

Quand l'héritier institué.prétend avoir à se
plaindre du testament dans lequel il est chargé
de remettre la succession à un autre, il ne doit
point cire admis à proposer ses raisons s'il
s'obstine à vouloir répudier la succession. Dig.
liv. 36 , tit. 1, loi i3, £. a.

Si l'héritier institué est charge par le tes
tateur de remettre la succession à un autre,
non en tout, mais en parties ou si ce même
héritier est chargé de remettre la succession
en entier à deux personnes, dont l'une de
mande et l'autre ne veut pas qu'elle lui soit
remise , cet héritier en acceptant forcément
est déchargé en entier dans les d'eux cas , et
toute la succession passe à celui qui a forcé
l'héritier à l'accepter. Digeste, liv. 36, tit. 1 ,
loi, 16,5.4. .

L'héritier chargé de remettre une succession
est censé chargé de remettre tout ce qui en a
été dépendant : or les fruits perçus par l'hé
ritier sont un émolument des choses hérédi

taires, mais non pas de la succession elle—
tnême. Dig. liv. 36, lit. x, loi 18, g. 2.

Si un testateur a laissé un legs à un deses hé
ritiers, et l'a chargé de rendre à quelqu'un sa
portion dans la succession , il ne doit pas ren
dre au fidéicommissaire la portion du legs qu'il
touche de son cohéritier ; mais celle qu'il prend
sur lui-même, et qu'il se doit à lui-même
comme héritier , entre dans le fidéicommis.
Digeste, liv. 36, lit. 1, loi 18, g." 3.

Un héritier ne peut refuser de faire ce que
celui^à qui il succède n'aurait pu lui-même
refuser. Dig. liv. 36, tit. 1, loi 44.

L'héritier écrit contre qui le fils émancipé
forme la demande en succession prétorienne
infirmalive du testament, doit ctre condamné
à' lui rendre les fonds et les esclaves de la

succession: car il est juste que celui que le pré
teur met à la place de l'héritier ait tous les
droits que celui-ci avait en vertu de son titre
et de son droit à la succession. Dig. liv. 37,
tit. 4, loi i3.
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pas l'héritier qui n'en a pas connaissance , et
qu'ainsi l'interdit en matière de précaire n'ait
pas lieu contre lui,. néanmoins il ne peut pas
prescrire ce que le défunt n'aurait pas pu lui-
môme prescrire. Il en est de même si l'hé
ritier voulait profiter de la longue possession
de son auteur, si cette possession n'a point eu
la bonne foi pour principe. Dig. liv. 44, tit. 3,
loi 11,

Si un héritier institué pour un douzième ,
qui pouvait se monter à deux cents, a préféré
de prendre un legs qui lui était laissé par le
même testament, et qui n'était que delà valeur
de cent, afin de se soustraire à tous les em
barras de la qualité d'héritier, on 11e peut,
lorsqu'il forme la demande du legs, lui oppo
ser l'exception de la mauvaise foi. Mais si-un
héritier a reçu de l'argent, ou l'équivalent,
de celui qui est substitué , pour ne point accep
ter la succession , et qu'il demande ensuite un
legs qui lui est laissé, on peut le faire débou
ter de sa demande en lui opposant l'exception
de dol. Dig. liv. 44, tit. 4, loi 4, $.11.

L'héritier institué n'est pas en quelque sorte
débiteur, tant que le fils peut demander la suc
cession prétorienne. Dig. liv. 44, tit. 7, loi i5.

U11 héritier est tenu de tous les dommages et
intérêts résultaiis des obligations contractées

par le défunt auquel il succède. Dig. liv. 5o,
tit. 17, loi 102, $. 3.

Quoique ceux qui deviennent héritiers soient
au second degré, ou même plus éloigné , ils ne
jouissent pas moins des mêmes droits que ceux
qui sont au premiei- degré dans l'ordre de la
succession. Dig. liv. 5o, lit. 17, loi 194. :

Le terme d'héritier ne s'entend pas seule
ment du plus proche héritier, mais des héri
tiers à l'infini; car l'héritier de l'héritier, et
ainsi de suite, sont compris'sous cette déno
mination. Dig. liv. 5o, tit. 16, lois 65 et 170.
Code , liv. 6", tit. 37, loi 22.

Tous les droits qui concernent une succes
sion , ne sont pas moins acquis à l'héritier qui
a accepté quelque tems après le décès du tes
tateur , que s'il avait accepte aussitôt sa mort.
Dig. liv. 5o , tit. 17 , lois 108 et 193 ; et liv.
29 , lit. a , loi 54.

'La succession doit être ôtée, comme en étant
indigne , à celui qui, ayant été institué héri
tier en qualité de lils, a été après la mort de
celui que l'on disait son père déclaré supposé.
Dig. liv. 49 7 M* l4> loi 46,
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Un testateur ne peut laisser à son1 héritier
d'autres droit» que ceux qu'il avait lui-même,
Dig. liv. 5o , tit. 17, lois Sjj-et tzo.

Lorsque le préteur donne une action contre
l'héritier jusqu'à la concurrence d'e ce qu'il a
retire des biens de la succession , acquis frau
duleusement par le défunt , l'héritier doit
tenir compte des choses, qu'il a en sa pos
session, quand même il ne les aurait possé
dées qu'un moment. Dig. liv. 5o , tit. 17,
loi 127.

Ceux qui succèdent à un défunt à titre
universel, sont regardés en droit comme hé
ritiers. Dig. liv. So, tit. 17, loi 128, §. 1.

Sous la dénomination d'héritier sont com

pris les héritiers de l'héritier. En eflet il y a
peu de cas où par ce terme on entende seule
ment l'héritier du premier degré; si ce n'est,
pas exemple, dans une substitution pupillairs
faite en ces termes, Je substitue à mon JUs
impubère quiconque sera mon héritier : car dans
ce cas l'héritier de l'héritier n'est pas compris,
parce qu'il est. incertain. De même, d'après la
loi iElia-Sentia, le fils qui est le plus proche
héritier peut accuser d'ingratitude l'affranchi
de son père ; mais cette faculté n'est pas accor
dée à son héritier. Il en est de même à l'égard
de la demande des services de l'affranchi pater
nel, que le fils du défunt a droit d'exiger,,
quand même il ne serait pas héritier de son
père. Dig. liv. 5o, tit. 16, loi 70; liv. 28, tit.
6, loi 8, g. I ; liv. 38 , tit. 1 , loi 2», g. 1, et
loi 29, Code, liv, 6, tit. 24, loi 14; et liv. 6',
tit. 7, loi 3.

Un héritier n'est censé profiter d'une succes
sion que de ee qui lui reste après les dettes
payées. Dig. liv. 5o, tit. 16, loi i6"5.

. O11 est censé avoir renoncé au titre d'héri

tier quand a souffert qu'un autre s'emparât de
la succession. Dig. liv. 5o, tit. 17 , loi 6.

Ceux qui succèdent à un défunt à titre d'hé
ritiers peuvent alléguer en leur faveur l'igno
rance où ils sont que ce qu'on leur demande
soit véritablement dû par le défunt. Mais ua
héritier ne peut profiter de cet avantage qu'en
défendant et non en demandant : car un deman

deur doit être assuré de son fait, puisqu'il est
en sou pouvoir de commencer sa poursuite ou
de s'en abstenir, étant obligé, avant que d'in
tenter son action, d'examiner s'il est bien fondé.
Dig. liv. 5a, tit. 17, loi 42.

Un héritier n'est tenu à l'égard du dol per-
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sonnel du défunt, qu'à proportion du profit
qu'il en a retiré. Dig. liv. 5o , fit. 17 , lois 38
et 44 > liv. 44, tit. 7 , loi 33.

L'utilité d'uns poursuite légitime passe aux
héritiers de celui quPl'a faite dûment contre
les héritiers de sa partie adverse. Dig. liv. 5o,
tit. 17 , loi 87 ; et liv. 44, tit. 7, loi 58.

Deux héritiers d'une même personne ne peu
vent être en même teais chacun héritier pour
le tout. Dig. liv. 5o , tit. 17, loi 141, g. 1,

Toutes les exceptions et actions qu'on peut
intenter contre ceux qui ont contracté quel-
qu'engagement, peuvent aussi s'intenter contre
leurs héritiers. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 143;
et liv. 29 , tit. 2, loi 37. Code, liv. 8, lit. 24,
loi 2.

Si des magistrats municipaux avaient loué à
quelqu'un un fonds tributaire de leur ville,
sous la condition que lui et son héritier en joui
raient , le droit de l'héritier pourrait même
s'étendre à son légataire. Dig. liv. 5o, tit. 16,
loi 219.

Les héritiers sont tenus solidairement à l'é

gard des choses qui, par leur nature , ne peu
vent se diviser, connue une portion des servi-
vitudes de chemin , de sentier, de passage,
d'aqueduc. Ainsi, si celui qui a acquis une ser
vitude meurt en laissant plusieurs héritiers-,
chaque héritier redemandera le chemin en en
tier, De même que si celui qui s'est engagé à
la fournir meurt pareillement èn laissant plu
sieurs héritiers, ils seront tenus chacun soli
dairement de la fournir. Dig. liv. 8, tit. r , loi
17; liv. 5o, lit. 17, loi 192; liv. 33, tit. 3,
loi 7 ; liv. 02, loi 11, $. 24 ; et liv. 4», tit. 1,
loi 2, §. 2.

Un héritier doit être garant des faits et pro
messes de ceh|i à qui il succède , puisqu'il
en relire le profit. Digeste, liv. 5o , tit. 17,
loi 149 ; liv. 29, tit. 4, loi 10 ; liv. 41, tit. 2,
loi 13, §. 1 ; liv. 6, tit. 1, loi 14. Code, liv.
8, lit. 54, loi i5.

Les héritiers sont tenus des dommages occa
sionnés par lé dol du défunt auquel ils succè
dent , à l'égard des engagemens qu'il avait
contractésnon-seulement à raison des profils
qu'ils ont retirés de sa succession , mais encore
de tout ce qui est dù en conséquence de ces
obligations : de mauière cependant que chacun
des héritiers ne peut être poursuivi qu'à pro
portion de la part qu'il retire de la succession.
Dig. liv. 5o, tit. 17/loi 102, g. 3, et loi 107,
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§. 2 ; liv. iS , tit. 1, loi 9 ; et liv. 44, tit. 7 ,
loi» 1 a et 49.

Comme un héritier n'est pas tenu de la peinà
que méritait le.crime du défunt auquel il suc
cède, il n'est pas juste non plus qu'il profite
des avantages que le défunt a pu recueillir de
ce crime. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 38. Code,
liv. 8, tit. 4, loi 2.—Sur quoi le jurisconsulte
Paul observe que les constitutions qui ont dé
cidé que lapeine ne passait pas contre les hé
ritiers, veulent néanmoins que si le défunt a
été actionné de son vivant à cause de spn dé
lit, la peine puisse être poursuivie contre les
héritiers, parce qu'il y a eu contestation en
cause avec le défunt. Dig. liv. 44, tit. 7,
loi 33.

Il est certain que l'héritier a les mêmes droits
et les mêmes avantages qu'avait le défunt au
quel il succède. De même qu'il est tenu des
obligations contractées par le défunt. Ainsi,
dit le jurisconsulte Celsus, si le défunt avait
fait quelque convention sans y faire mention
de son héritier, comme on peut douter s'il a
voulu que sa convention ne s'étendît point au-
delà de sa personne , c'est au demandeur à
prouver que la convention était personnelle et
11e comprenait pas l'héritier ; parce-qu'en con
tractant, on entend ordinairement obliger ses
héritiers comme soi-même. Dig. liv. 22, tit.
3, loi 9 ; et liv. 00, tit. 17, loi 5g.

Lorsqu'aucun des héritiers institués n'accepte
l'hérédité, le testament perd sa force et devient
nul. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 181 5 et liv. 30,
tit. 2 , loi 12, g. 5.

Si un héritier chargé de faire un ouvrage
pour une ville, offre au corps de ville de l'ar
gent pour qu'il fasse cet ouvrage, pendant que
le testateur a voulu qu'il le fit lui-même, ses
offres doivent être rejetées. Dig. liv. 32, loi
11 , §. 25.
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y a lieu au retranchement de la falcidie ,
comme les servitudes sont indivisibles, l'héri
tier ne peut être obligé de faire la délivrance
du legs en entier, qu'à la charge par le léga
taire de lui donner l'estimation d'une partie de
cette servitude. Dig. liv. 35, tit. a, loi 7.

Si un héritier est chargé seul d'acquitter
mie dette de la succession, et qu'il y ait lieu à la
falcidie, les légataires ne doivent tenir compte
de cette dette qu'à l'héritier seul qui est chargé
de l'acquitter. Dig. li'v. 35, tit. 2, loi 8.

Les héritiers des absens ou des soldats oc
cupés à l'armée peuvent se servir du béné
fice de restitution du chef de ceux auxquels
ils succèdent, et comme représentant leur per
sonne. L'héritier du défunt peut même de
mander la restitution que le défunt, n'a pas
demandée, comme la restitution contre la
prescription de ses biens et des actions, pourvu
qu'elle 11e soit pas demandée contre le fait du
défunt : par exemple si .le défunt a fait un
contrat qui lui ait été désavantageux, l'héri
tier ne peut pas se faire restituer contre, parce
que le défunt n'aurait pas pu lui-même obte
nir la restitution contre ce qu'il aurait fait.
Digeste, liv. 4, tit. 4, loi 18, §. 5, et loi 19.
Code, liv. 2, tit. 5i, lois 1, 2 et 7.

Les héritiers de ceux qui pouvaient se plain
dre contre uii testament succèdent dans le

même droit, pourvu que la plainte d'inoffi-
ciosité ait été commencée par le défunt (ce
qui se fait par la contestation en cause), .qu'il
lie s'en soit pas désisté, et qu'il n'ait pas aban
donné la poursuite dé l'instance : car il ue serait
plus reeevable à vouloir la reprendre ni son
héritier. C'est une~disposition du droit ancien,
qui a lieu encore à présent à l'égard de l'héri
tier étranger de celui qui pouvait se plaindre;
mais ce droit a été corrigé à l'égard de l'héri
tier sien , lequel peut en qualité d'héritier sipn
intenter la plainte d'inofficiosilé comme repré
sentant celui auquel il succède, et qui avait
droit de la poursuivre: par exemple si le fils
a été exhérédé sans cause, son fils après sa
mort, petit-fils du testateur, peut se plaindre
contre son testament, pourvu que ce fiîs exhé
rédé 11'.ait pas transigé avec les héritiers insti
tués , ou n'ait pas renoncé à l'action qu'il pou
vait avoir pour faire casser le testament. Dig.
liv. a, tit. i5, loi 6"; liv. 5 , tit. 2, loi 6", §.
a; et loi 7. ('ode, liv. 3, tit. 28, lois 5 et 34.

L'exhérédation du père empêche que le petit-
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foutes les dettes sont adjugées à un seul des
héritiers. Digeste, liv. ro, tit. 2 , lois 2 et 3.
Code, liv. 3, tit. 36, loi 6.

Lorsqu'un des héritiers est insolvable pour
sa partie de la dette héréditaire, le créancier
11e peut pas poursuivre les autres héritiers pour
cette partie ; à moins que ce ne soit par action
hypothécaire, le défunt ayant affecté et hypo
théqué ses biens pour la sûreté du paiement de
la dette. Dig. liv. 3r, loi 33.

Les actions héréditaires sont des actions

personnelles qui sont dffenées aux héritiers et
contre les héritiers par droit de succession. La
raison en est que l'héritier représente la per
sonne du défunt, qu'ainsi les actions person
nelles tant actives que passives passent eu la
personne de l'héritier, cortime sont lès actions
qui descendent des contrats. Partant les créan
ciers du défunt peuvent poursuivre personnel
lement son héritier, mais ils ne peuvent pas
agir contre les légataires , parce qu'ils ne sont
pas successeurs universels comme l'héritier, et
que 11e succédant que pour une certaine chose,
ils ne représentent pas le défunt. Toutefois les
légataires ne peuvent être payés qu'après que
les créanciers ont été satisfaits de leurs dettes,
les legs n'étant dus que deducto œre aliéna,
après déduction faite des dettes. Dig. liv. iio,
tit. 16, loi 24; liv. 5o, tit. 17, loi 6a, Code,
liv. 4, tit. 16, loi 4.

Une femme peut poursuivre personnellement
l'héritier de .sou mari pour la restitution de sa
dot, et hypothécairement les débiteurs de la
succession. Code, liv. 4, tit. 16, loi Z/

Les héritiers ne peuvent être poursuivis par
action personnelle que chacun pour telle part
et portion qu'il est héritier, môn\e parle lise ;
en sorte qu'un des héritiers ne peut pas être
tenu pour plus, quoiqu'un d'entr'eux se trouve
insolvable dans la suite. Dig. liy. 3i, loi 33.
Code, liv. 4, tit. 16, loi a.

Mais les héritiers peuvent être poursuivis
solidairement par action hypothécaire , quand
ils se trouvent possesseurs et détenteurs des
biens du défunt.aflectés et obligés à une dette ;
parce que l'action réelle suit la chose et non la
personne. Ainsi l'héritier qui est poursuivi
par cette action est obligé de reconnaître toute
la dette , ou de déguerpir et abandonner la chose
en vertu de laquelle il est poursuivi hypothé
cairement. Code, liv. 4, tit. 16, loi 2 ; et liv,
8 , tit. 32, loi a.

Tome I.
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Le créancier qui est héritier du débiteur

peut exiger ce qui lui es{ dû de ses cohéritiers
pour leur part et portion , et il peut les pour
suivre par action personnelle. Il peut aussi les
poursuivre par action hypothécaire ; en sorte
néanmoins qu'il y a confusion pour la part et
portion pour laquelle il est héritier . parce
qu'on ne peut pas être créaucier et débiteur
de soi-même. Mais si ce créancier a lieu do
craindre que ses cohéritiers ne soient pas sol-
vables, il peut demander le bénéfice de sépa
ration des biens dans les ciuq ans , à compter
du jour de l'adition de l'hérédité. Dig. liv.
4a , titre 7, loi 1, §. i3. Code, liv. 4, tit 16,
lois 1 , 6 et 6.

L'action de délit est accordée a l'héritier
de celui contre loquel il a été tait , parce que
le délit n'est pas éteint par la mort de celui
envers lequel il ji été commis ; autrement un
délit resterait impuni contre l'intérêt public.
Il faut cependant excepter l'action d'injure,
qui est éteinte parla mort de celui qui l'a re
çue. La raison en est que l'action d'injure ne
poursuit pas tant les dommages et intérêts de
celui auquel l'injure a été faite, que sa ven
geance particulière. Instit. liv. 4, tit. 12, §, r.

L'action de délit ne passe pas contre l'héri
tier, parce que cette action ne poursuit que la.
peine et la vengeance contre celui qui a com
mis le crime; et comme l'héritier ne succède

pas en la peine, les peines n'étant établies que
pour punir ceux q.ui ont délinqué, il s'ensuit
que l'action descendante de délit est éteinte par
la mort du coupable. Dig. liv. 48 , tit. ig,
lois 20 et 26. Code , liv. 9 , tit. 6, en entier.
— Ce qui a lieu à l'égard des actions prove
nantes de délit ad rei persecutionem compa~
ratœ, lesquelles ne passent point contre les hé
ritiers , si ce n'est à raison de l'utilité qu'ils
ont tirée du délit commis par celui auquel ils
succèdent; excepté la condiction furtive qui est
donnée contre l'héritier pour le tout, avant
même la contestation en cause, quoique la suc-

. cession n'ait aucunement profité du vol du dé
funt, suivant les dispositions de la loi 7, g. 2
au Dig. liv. x3, tit. 1. La raison qu'en rend
le jurisconsulte Ulpien eu cette loi, est que rei
habetpcrsecutionem condictiofurtiva, c'est-à-
dire, que la condiction furtive a pour but de
faire rendre la chose. Cependant il n'est pas
vrai que les actions descendantes de délit qui
ont pour objet la poursuite de la chose soient





la vengeance publique, ainsi les héritiers n'y
succèdent pas à l'accusateur ; en sorte que l'ac
cusé étant mort, l'accusation est éteinte', sans
qu'on puisse la poursuivre, et que les biens de
l'accusé appartiennent à ses héritiers, quoique
si le jugement fût ifitervenu, il eût été con
damné avec confiscation de ses biens. Il faut

excepter le cas où le coupable se serait détruit
lui-même. Code, liy. 9, tit. 6, loi 5; et liv.
9, tit. 47 , loi 22.

Voyez, au liv. 3 du Code Napoléon, le titre
premier des successions, le litre 2 des donations
ettestamens.

La chap, 3 , tit. 4, liv. 1, sections 1 et a
concernant les effets de l'absence, etc.

L'art. 225 , sur le droit qu'ont les héritiers
de la femme de faire arinuller les actes pour les
quels elle n'a pas été autorisée ; les art. 317, 318
et 329 , sur le droit de contester la légitimité
des erilans, lorsque ce droit peut passer aux
héritiers.

Les articles 35o, 35 r et 352, relatifs aux
adoptés.

L'art. 419, sur le cas où les héritiers du tu
teur sont tenus de continuer la tutelle.

L'art. 53g, relatif aux biens de ceux qui dé-,
cèdent sans héritiers ; les art. 590 et 599, con
cernant les héritiers des usufruitiers.

Voyez aussi les art. 1122, 1179 , 1209 et
1220, sur les cas où on est réputé avoir stipulé
pour ses héritiers et ayans cause ; sur les droits
au créancier qui passent à ses héritiers ; sur la
confusion lorsque le débiteur et le créancier
deviennent héritiers l'un de l'autre, et sur les
effets des obligations divisibles ou indivisibles,
relativement aux héritiers du créancier ou du
débiteur.

Les art. 1232 et 1233 , relatifs aux clauses
pénales, et leur effet contre les héritiers.

L'art. 1201, qui concer»e la subrogation de
l'héritier bénéficiaire aux droits des créanciers

qu'il pa}re.
Les art. i3i<), 1Z22, i3a3 et i324 , con

cernant les actes authentiques ou sous seing
privé à l'égard des héritiers des signataires.

L'art. 1040, sur les cas où l'héritier peut op
poser la nullité d'une donation ; l'art. i365,
sur les effets du serment décisoire à l'égard des
héritiers -, et l'art. 1073, sur l'obligation im
posée à l'héritier du gérant des affaires d'au-
trui de continuer la gestion. .
, Voyez encore le titre 5, livre 3 du contrat

de mariage, pour ce qui a rapport aux ïiéritiers
des époux.

Sur les droits des héritiers d'un associé dé
cédé, 1 art. 1868 du Code Napoléon, et l'art.
64 du Code de commerce.
. Sùr les engagement entre l'emprunteur et le
prêteur à l'égard de leurs héritiers, vovez
l'art. 1879.

Sur la prescription à l'égard de l'héritier
bénéficiaire, voyez l'art. 22Ô8.

Les art. 1G69, 1670 et 1672 , concernant!»
faculté de rachat relativement aux héritiers.

Les art. 1935 et 1959 , concernant le dépôt;
l'art. 2010 sur l'obligation imposée aux héri
tiers du mandataire; l'art. 2017, concernant
les héritiers de la caution ; l'art. 2o83, relatif
™ gage.

Voyez enfin l'art. 174 du Code de procédure
sur le délai accordé aux héritiers pour faire in
ventaire et délibérer , et sur les cas où ils peu
vent encore se porter héritiers bénéficiaires ;
l'art. i3a, sur ceux où ils doivent être con
damnés aux dépens ; les articles gSa', 935 et
942, concernant la levée des scellés et les in
ventaires. '

Hermaphrodite. Qui a les deux sexes. Her-
maphrodilus. Les hermaphrodites sont réputés
du sexe qui parait en leur personne prédominer
sur l'autre. Dig. liv. 1 , tit. 5, loi 10.

Pour savoir si un hermaphrodite peut être
admis pour témoin dans un testament, il faut
examiner quel est le sexe qui domine dans sa
personne. Digeste, livre 22, litre 5, loi i5,
S- '

Un hermaphrodite peut instituer un pos
thume si ce sont les parties viriles qui dominent
chez lui. Dig. liv. , tit. 2, loi 6", 5. 2.

Hermites. Les hennîtes , dont parle Justi-
nien dans la Novelle 5 , sonUfceux qui ont au
trefois habité dans les déserts, et qui demeu
rent aujourd'hui dans'les villes; comme ceux
de St. Augustin.

Hermogénien. Ce jurisconsulte, auquel on
attribue le Code Hermogénien , était contem
porain de Modestinus. Voyez ce que j'en ai dit
sous le mot Grégorien.

Bippocentaure. En latin Hippocenlaurus.
Monstre que l'on prétend avoir été engendré
par une cavale et uii taureau, et qui selon la
table, était moitié homme et moitié cheval.
Instit. liv. 3 , tit;. 20,5. 1.

liippoQraie. Le ccièbre Hippocrale tient que
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la formation et l'infusion de l'ame se fait pour
les mâies à trente jours de la conception , et à
quarante jours pour les filles. Aussi a-t-il fait
regarder comme parfait l'enfant né au septième
mois, D'oi'i il suit qu'un entant né au septième
mois d'un légitime mariage, est légitime. Dig.
liv. r , tit. 5, loi 12.

Hippodrome. En latin Ilippodromus. Lice
on l'on disputait le prR de la course des che
vaux et où on les exerçait. Ge mot vient du
grec , cheval. Voyez la Glos. sur la loi
54 au Dig. liv. 19, tit. 1.

Histrion. Farceur; bouffon. Ilistrio. Les ta
bleaux qui représentent des vils histrions ou des
pantomimes, ne doivent pas être places dans les
lieux destinés ordinairement à recevoir l'image
de la majesté impériale. Code, liv. 11, tit. 40,
loi 4. Dig. liv. 7, tit. 4, loi 12, g. 1.

Homère. Le plus célèbre poëte .qu'il y ait eu
chez les Grecs, Homère a lait quarante-huit "li
vres en un seul volume. Dig. liv. 3a , loi 5s ,
§. 1. — Si on lègue à quelqu'un un Homère, et
qu'il ne se trouve point entier, le legs com
prend toutes les parties d'Homère qui existent,
qu'on peut trouver aujourd'hui. "Dig. liv. 3a,
loi 5a , §. 2.

Homicide. Meurtre. Homicidium. La loi

Comélia punit les homicides, qui sont appelés
dans ce titre sicarii, c'est-à-dire qui tuent avec
un poignard, qui ad hominem occidendum sied
itlunlur ) cependant ce terme se prend généra
lement pour toute autre espèce d'armes dont
.on peut se servir pour commettre un homicide.
La loi Cornélia fut établie sur la réquisition de
Lucius Cornélius Sylla , dictateur ; elle veut
que celui qui aurait tué un homme à dessein ,
fût accusé et condamné- conformément à ses

dispositions. Digeste, livre 1, titre 2, loi a,
s. 3a. .

Celui-là est coupable du crime d'homicide,
qui a tué quelqu'un , de quelque sexe, condi
tion et âge qu'il soit ; en sorte que celui qui
a tué un esclave peut être accusé et puni selon
la rigueur de cette loi ; parce que orruies homi-
nes ad imaginent Dei cr.eati sunt, qui omnibus
commtinern naLuram dédit. Dig. liv. 48, tit. 8,
loi 1, $. 1 ; liv. y, tit. 2 , loi 20 , g; 9 ; liv.
48, titi 2, loi 12, g. 4. Code, liv. 9* tit. 47,
loi 27.

Ceux qui tuent des en fans sont également
coupables de ce crime , parce qu'ils sont com
pris sous le nom d'homiuq. Mais à l'égard des
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etifans qui 11e sont pas encore nés, il faut dis
tinguer : car si on fait sortir le fétus avant qu'il
soit véritablement animé, la peine en doit être
plus légère •> ..parce qu'on ne peut pas dire que
ce soit un homicide , puisqu'il n'y avait point
encore d'ame, et la peine est l'exil ou la relé-
galion. Mais si 011 le fait sortir quand il est
animé, par exemple après le quarantième jour
depuis la conception, c'est véritablement com
mettre un homicide, comme s'il avait été au
monde ; car il doit: être réputé tel. Quand c'est
la mère qui s'est procuré l'avortement, l'enfant
étant vivant et animé, elle est sujette à la loi
Pompéia sur le parricide, et doit être punie
comme coupable de ce crime, parce qu'en effet
elle a donné la mort à son enfant. Digeste,
liv. -48, titv 8-, loi 8; liv. 48, tit. 19, loi
58, g. 5 ; liv. 47, tit. 11, loi 4; et liv. 48, tit.
9, loi 1.

Celui qui cause la mort de quelqu'un par
d'autres moyens que par des armes, par exem
ple par le poison, ou par enchantemens et arts
magiques, est puni aussi par la loi Cornélia.
Ceux môme qui vendent du poison, peuvent
être poursuivis suivant cette loi comme homi
cides. Code, liv. 9, tit. 16, loi 7.

La peine de cette loi n'était autrefois que
la déportation, avec la confiscation des biens;
mais Justinien a voulu que la peine de ce crime
fût capitale : les empereurs l'avaient même or
donné ainsi avant lui. Institutes, liv. 4, tit.
18, §. 5. Digeste, liv. 48, tit. 8, loi 3, g. 5,
Code, liv. 9, tit. 16, loi 8.

Pour que cette peine ait lieu, il ne suffit
pas que l'homicide ait été commis , il faut
qu'il ait été fait à dessein: car 011 ne consi
dère pas seulement le fait, mais s'il a été pré
cédé de la volonté de celui qui l'a commis.
En effet si l'homicide avait été commis sans

dol, mais seulement par une faute, quoique
ce fût une lourde faute, il ne serait pas puni
de mort, mais d'une peine plus légère: par-
exemple si un homme en ëmondant des arbres
avait tué quelqu'un sans y penser, faute d'avoir
crié et d'avoir averti les pa'ssans de prendre
garde: ou si 1111 couvreur avait fait tomber
une tuile sur la tète de quelqu'un qùi l'eût
tué, faute de l'avoir averti; car dans ce cas
et dans d'autres semblables, il n'y a pas de
dol, mais une lourde faute qui n'est pas punie'
comme un dol et une volonté de commettre

uu homicide. Institutes. liv. 4, tit. 3, §. 5.
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Digeste, liv. 48, tit. 8, loi r, g. 3, lois 7 et
14. Code, liv. 9, tit. 5 , lois 1, 5 et 7.

C'est pour cela qu'un entant et un furieux
qui auraient tué quelqu'un, ne peuvent, comme
le dit la loi 12 au Dig. livre 48, titre 8, être
poursuivis; parce que, dit cette loi, altcrum
innoGcnlia co.nsilii tuetur, alterum j'ati inje-
licitasexcusai, c'est-à-dire, parce que l'un est
défendu par l'innocence de ses intentions, et
l'antre par le malheur de son sort. Mais un
mineur de vingt-cinq ans 11e peut pas légiti
mement prétendre l'impunité de ce crime,
sous prétexte de sa minorité, par la raison
que dans les crimes, 011 n'a aucun égard à
l'âge , et que la restitution n'est point accordée
pour les crimes: ils sont seulement punis de
peines plus légères ^ ce qui dépend de la pru
dence du juge et des circonstances. Digeste,
liv. 4, tit. 4, loi 37, §. 1. Code, liv. 9, tit.
16', loi 6.

Il arrive quelquefois néanmoins que l'on
accorde l'impunité à l'homicide commis par
dol, et de volonté, quand c'est par un effort
que tout autre n'aurait pu surmonter, ou au
moins on le punit plus légèrement; comme quand

°tm mari tue sa îeiume surprise en adultère,
011 qu'il tue son adultère, parce que dij/icit-
limurri est justum dolorem tempcrarc, c'est-à-
dire parce qu'il est très-difficile de retenir une
juste douleur. Ou si une femme ou une fille
tue celui qui -veut la forcer; ou quand on tue
un voleur de nuit, qu'on ne peut épargner
s;yis s'exposer à perdre la vie ; ou quand quel
qu'un tue celui qui l'attaque et attente à sa vie,
parce que la raison naturelle nous force à nous
servir de tous les moyens pour la conservation
de notre vie. Mais il faut que nous ne puissions
nous sauver autrement, sinon celui qui au
rait tué sou agresseur serait puni, non pas de
la peine portée par la loi Cornélia, mais d'une
peiue plus légère. Digeste, liv. 48 , tit. 8, loi
1, g. 5 , et loi 9; liv. 48, tit. 5, loi 58, $, 8. -
Code, iiv. 5, tit. 27, loi i> et liv. 9, tit. 16,
lois 2 et 4.

L'ivresse n'excuse pas du crime d'homicide,
et ne délivre pas de la peine dont, il est puni :
car, quoique celui qui est ivre soit privé de
sens et de connaissance, et qu'il 11e sache pas
ce qu'il fait, toutefois il n'est pas excusable,
parce que ce défaut vient de sa faute, pour
avoir fait ce qu'il ne devait pas faire; ainsi il est
tenu de ce qui arrive en conséquence de son
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ivresse. Cependaut il serait puni d'une peine
plus légère.. Dig. liv. 49, tife. 16, loi 6, §. 7.

L'homicide est toujours présumé fait par
dol et de dessein prémédité; c'est pourquoi,
celui qui l'a commis, et qui allègue qu'il l'a
fait par malheur et sans y penser, doit le prou
ver : ce qui se justifie par les circonstances
du fait; comme si, dans une rixe, il avait
frappé avec une clef 011 un bâton, ou avec
quelqu'autre instrument qui ne fût pas destiné
pour tuer. Digeste, liv. 48, tit. 8, loi 1, §. 5.
Code, liv. 9, tit. i(>, loi 1.

Celui qui aurait donné un breuvage qu'on
appelle vulgairement philtre amoureux, qui
aurait causé la mort à celui qui l'aurait pris ,
serait tenu de. la peine de la loi Cornélia ;
parce que' res est mali c.rempli, i't ple/ia pa-
riculi ; nam ex venenatis kerbis J'requenter
moflern solerc sequi, scire debuit. Digeste,
liv. 48, tit. 19, loi 38, §. 5.

Ou n'excuserait pas celui qui aurait tué
Titius voulant tuer Mœvius, parce qu'il au
rait eu dessein de tuer, ce qui suffit pour le
faire condamner comme homicide. Digeste ,
liv. 47, tit. 10 , loi i8, § 3 ; et liv. 48, tit. 8,
loi 14. — Il en faut dire de même de celui qui
voudrait seulement blesser son ennemi, et ne
le pas tuer, mais qui cependant l'aurait tué
contre sa volonté ; car il 11e serait pas moins
homicide volontaire ; par la raison que la
volonté de celui qui frappe tend à tout ce qui
en arrive immédiatement, et qu'on ne peut pas
dire que c'ait été par accident, puisqu'ayaut
frappé il a bien voulu s'exposer à tout ce qui
en arriverait, ne devant pas ignorer que la
blessure qu'il ferait pourrait être mortelle. Cet
argument est tiré de la loi 6 au Digeste, liv.
48, tit. 6.

Quand la mort a suivi une blessure, elle est
présumée en être-l'effet, et c'est à celui qui a
iait la blessure à faire voir qu'elle n'a point
causé la mort de celui qu'il a blessé; mais qu'il
est mort de quelque maladie interne, ou pour
avoir été mal pansé par les médecins et chirur
giens ; et c'est sur le rapport des experts méde
cins et chirurgiens.que le juge doit en ces cas
établir sa décision. Digeste, liv. 49 , tit. 16",
loi 6.

Celui qui donne ordre à un autre de tuer -
quelqu'un est coupable d'homicide , comme
s'il'l'avait commis lui-même, en cas que ses
ordres aient été exécutés ; car le mandataire
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n'aurait pas commis l'homicide .si ce n'avait
été d'après l'ordre qui lui en a été donné. Pig.
]iv. 47, lit. 10, loi 11, 5 -, liv. 48, tit.<ï,
loi i5. Voyez aussi la loi'169 auDig- liv. 5o,
tit. 17, qui dit, is damnuin dat, quijubet dari.
— On pourrait dire qu'un ordre pour une chose
déshomiéte et défendue par les lois 11 est pas
obligatoire , qu'ainsi celui qui 1 aurait execute
en serait seul tenu, et non pas celui qui le lui
aurait donné. Instit. liv. 3, tit. 27, 7. Dig.
liv. i7j tit. 1, loi 6", §. 3, loi ia,, 11, et
loi aa, S- 6. — Toutefois 011 répond que cela
se doit entendre à l'égard de l'obligation et de
l'action descendante du mandat, laquelle n'est
point accordée à celui qui a exécuté un ordre
contraire aux lois et aux bornes mœurs contre

celui qui l'aurait reçu ; mais lion pas quant à la
peine due au crime qui aurait été commis eu
vertu d'un ordre qui aurait été donné par quel
qu'un à un autre ; car en ce cas celui qui a exé
cuté le crime, et celui par l'ordre duquel il a été
exécuté, peuvent être accusés du même crime.
A l'égard de celui qui a donné l'Ordre, il est ré
puté l'avoir commis , puisqu'il est à croire qu'il
11e l'aurait pas été sans lui,, et que celui qui l'a
commis l'a t'ait ou pour la récompense qu'il en
aurait reçue , ou par quelqu'autre raison de
considération pour celui qui l'en aurait chargé»
Dig, liv. 17, tit. 1, loi 6', S. 3; et liv. 48, tit.
a, loi 7.

Ceux qui donnent des secours et des moyens
pour exécuter un homicide , en sont coupables
connue ceux qui l'ont commis : par exemple si
Tjn domestique ouvrait les portes de la maison
de son mailre à ceux qui voudraient l'assassi
ner, et dont il connaîtrait le dessein. Dig. liv.
48 , tit. 8, loi f 5. — Mais qur la question de
savoir si celui qui aurait conseillé de faire un
homicide'en serait tenu, n'y ayant aucunement
contribué que par son conseil, on répond que
la loi 53 , |. 1 au Dig. liv. 5o, tit. 16, dit que
celui qui a donné conseil pour faire un vol , en
est tenu en cas qu'il soit exécuté par ce conseil.
Voyez aussi la loi 1, g. 3 au Dig. liv. 11, tit. 3.

Il n'en serait pas de même si un conseil de
tu%r quelqu'un était donné à celui qui aurait
déjà conçu le dessein de le faire. Dig. liv. 47,
tit. 10 , loi 11.

Pour décider comment un crime commis par
plusieurs doit être puni, il faut distinguer ces
trois cas. Le premier est, quand plusieurs ont
de dessein prémédité et concerté entr'eux cotu-
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mis un homicide, étant incertain qui d'entre
eux a donné le coup. Dans ce cas tous les au
tres ne sont pas moins coupables que celui qui
a exécuté le dessein, parce que tous ayant eu
la même volonté, l'exécution n'en est qu'une
suite. Dig. liv. 48, tit. 8 , loi r, $. 3. Code,
liv. 9 , tit. 16, loi 7.

Le deuxième est, quand plusieurs commet
tent un homicide dans une querelle ou une rixe,
en sorte qu'on ne sait lequel de la compagnie a
donné le coup. En ce cas ils doivent tous être
punis d'une peine extraordinaire , et non de la
peine de la loi Cornélia; parce qu'il vaut mieux
punir tous ceux de la compagnie d'une peine
plus légère, que de ia taire supporter à ceux
qui se trouveraient innocens. Voyez Dig. liv.
48 , tit. 19 , loi 5 5 et liv. 48, tit. 8, loi 1.7...—
La loi 11, g. a, et la loi 5i 1 auDig. liv. 9,
tit. 2, qui disent que tous ceux qui se sont trou
vés quand un esclave a été tué, sont tenus de
la loi Aquilia, ne sont pas contraires à cette
décision ; parce qu'il s'.agit dans ces lois de l'ac
tion de la loi Aquilia intentée civilement pour
l'eslimation de la perte causée au maître de l'es
clave par sa mort, dont ils sont tous tenus so
lidairement un seul pour tous ; en sorte néau-3
moins qu'un d'eux ayant payé , tous les autres
en sont déchargés (ce qui est fort équitable,
de peur que par l'insolvabilité de quelques-uns
le maître de l'esclave n'en reçoive quelque
dommage). Mais quand il s'agit de la loi Cor
nélia et de la peine de mort, dont elle punit
ceux qui sont coupables d'homicide, il faut
être dûment informé de celui qui l'a eommià ;
car il serait injuste qu'on condamnai à mort
celui qui né l'aj.irait pas commis, et qui n'au
rait pas même eu dessein de le commettre,
parce qu'on ne connaîtrait pas celui qui l'aurait
véritablement commis. Dig. liv. 48, tit. 8,
loi 7. Code, liv. 9 , lit. 16, loi 7.

Le troisième est, lorsque quelqu'un a été
blessé de plusieurs coups donnés par plusieurs
dans une querelle qui se serait élevée ; en sorte
néanmoins qu'il y a eu un coup mortel, et que
l'on connaît celui qui l'a donné. En ce cas ce
lui-là seul est tenu de l'homicide , et tous les
antres des blessures qu'ils ont faites. Dig. liv.
9 , lit. 2 , loi 11, S- 2 et 3.

Celui qui a commis un homicide par con
trainte et par nécessité , par exemple qui au
rait tué un voleur ou un agresseur, n'est pas tenu
de la peine de la loi Cornclia : car là raison natu-
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relie bous enseigne de défendre nos biens et
notre vie, et de tuer même ceux qui nous les
veulent ôter , ail cas que nous n'ayons point
d'autres moyens pour les conserver. Alors cet
homicide est appelé homicide nécessaire,' et il
n'est sujet à aucune peine. Dig. liv. i,tit. x,
loi 3 ; liv. 9, tit. a, loi 4, loi 5 , §. 1 , et loi
45, g. 4, — C'est aussi ce que dit l'empereur
Gordien dans" les lois 2 et 5 au Code, liv. 9,
tit. 16, en ces termes : Si quis percussoretri ad
se venienlem glailio repulerit, non ut homiçida
tenetur ; quia iefensor propriœ salutis in nullo
peccasse vidutur. En eif'et on ne peut rien im
puter à notre conduite, quand nous exécutons
ce que la loi naturelle nous inspire : c'est elle
qui nous enseigne , comme à tous les autres
animaux, de mettre tout en usage pour la con
servation de la vie. Ce n'est pas une loi qui
nous ait été donnée par écrit, car elle est aussi
ancienne que les hommes. Nous ne l'avons point
apprise de personne , nous ne l'avons point lue
dans les auteurs , et nous ne l'avons pas re
çue de nos ancêtres , mais nous l'avons tirée
et puisée de la nature môme -, en sorte que
si notre vie se trouve exposée aux embûches
des voleurs et des brigands, il n'y a point de
moyen de l'en sauver qui né soit jugé très-
juste et très-légitime. Car, comme dit Cicéron,
in oratione pro Milone, les lois sont sans force
et sans vigueur au milieu des armes, et l'on ne
doit pas s'attendre à leur autorité , puisque ce
lui qui voudrait y avoir recours , souffrirait
une juste peine avant qu'elles eussent condamné
les coupables au supplice qu'ils auraient mé
rité.

Il est csrtain qu'une fille ou «ne femme
qui aurait tué celui qui «voulait lui ôter son
honneur,,ne serait pas tenue delà peine de la
loi Cornélia sur l'homicide. C'est la décision

de la loi 1, $.4 au Digeste, liv. 48, tit. 8. La
raison en est, que cette injure ne souffre point
de retardement, et qu'elle ne peut point être
réparée par le juge, pudicitia semel amissa
nonpotest restitni , dit la loi unique au Code,
liv. 9, tit. i3. Mais 011 ne pourrait pas tuer
celui dont on aurait reçu un soufflet. Cet ar
gument çst tiré de la loi 2 au Code, liv. 9 ,
tit. 16., où il est dit qu'on peut tuer l'agresseur
au cas qu'on soit en péril de sa vie; par consé
quent si on n'est pas dans ce péril, il n'est pas
permis de commettre un homicide, is qui ag-
gressorem vel que/neu/ique alium in dabio vitou
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discrimine constitulus occidcrit, nitllam ob id

factura calumniam metuere débet.
Il y a quelque difficulté de savoir si on peut

tuer pour la défense de ses biens. La plus com
mune opinion est qu'il est permis, en cas qu'on
ne les puisse pas conserver autrement sans
péril de la vie; et elle est fondée, 10. sur |a
9 an Digeste, liv. 48, tit. 8; 20. sur la loi 4
au Code, liv. 9, tit. 16'; 3°. sur la loi 1 au
Code, liy. 8, tit. 4; 4°. sur la loi 3, g. 7
au Digeste, liv. 43, tit. 16'; et 5°. sur la loi.
1 au Code, liv. 3 tit. 27, qui permet de
tuer ceux qui ravagent les terres et les voleurs.
En effet l'équité semble nous permettre de tuer
ceux qui veulent s'emparer (le nos biens par
force, lorsqu'il n'y a pas moyen dé les con
server autrement: car s'il n'était pas permis
de les tuer, cela donnerai t'Iieu- à plusieurs gens
de néant de faire violence aux particuliers,
dont ils emporteraient par force les biens.

Quand un homicide a été commis par cas
fortuit et par malheur, celui qui l'a fait n'eu
est point coupable, pourvu qu'il n'y ait point
de sa faute; comme quand un chasseur, en
tirant sur une hôte, a tué quelqu'un sans y
penser. Code, liv. 9, tit. iÔ,lois 1 et 5.—
Mais si le malheur est arrivé par la faute de
celui qui l'a causé , en ce cas l'homicide est
imputé plutôt à la faute qu'au malheur, et il
doit être puni non pas de la peine de la loi
Cornélia, mais d'une peine extraordinaire,
comme de la relégation pour un certain terns*
Par exemple si quelqu'un s'exerçant à lancer
des javelots dans un lieu qui n'était pas des
tiné à cet exercice, tuait par malheur un pas
sant, il en serait tenu , parce que reiilUciiœ
opérant dédit ; ou si un chirurgien saigne mal
une personne , en sorte qu'elle en meure; où
si un médecin donne des remèdes contraires à
la maladie du malade, et par ignorance, tout
autre qui aurait été plus éclairé ne l'ayant pas
fait, et qu'en conséquence la mort s'en soit en
suivie. Dans tous ces cas la mort est attribuée

à la faute et non pas au malheur. Instilutes,
liv. 4, tit. 3, $. 6 et 7. Digeste, liv, 9, tit. 2/
loi 6, $. 8, loi 8, et loi 9, $. 4-

L'homicide commis par le poison estyplus
énorme que celui qui est fait par le fer, plus
est hominem cxlinguere veneno, quàm occidere "
gladio , dit la loi 1 au Code, liv. 9, tit. 18. La
raison est qu'il n'y a point de précautions suffi
santes contre le poison, et qu'on peut même
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être empoisonné sans qu'on en puisse découvrir
l'auteur.

Il est permis de tuer les déserteurs de l'ar
mée s'ils t'ont résistance , et de venger ainsi la
la fidélité qu'ils ont promise par serinent à la
république qu'ils violent par leur désertion.
Code liv. 3, tit. 27, lois r et 2.— C'est ainsi
qu'il faut entendre les termes publicam devo-
tionem qui se trou veut flans l'inscription de
ce titre. — Voyez aussi sur cette espèce, Dig.
liv. 29, tit. 5, lois r et suiv. - ^

Voyez le Code pénal-de 1791, et les lois
criminelles subséquentes.

Homme. Animal raisonnable. Homo. La pre
mière naissance, état et qualité des hommes
était l'ingénuité, tous les hommes étant par le
droit naturel ingénus. Voyez Digeste , liv.
40, tit. 10 et 11. Code, liv. 6., tit. 8.

Il est certain que par le terme d'homme ,
011 entend les personnes des deux sexes. Dig. *
liv. 5o , tit. 16", loi i5a.

On. ne peut pas regarder .comme un homme
l'eniant qui est encore dans le sein de sa mère.
Digeste, liv. 55, tit. 2, loi 9, %. 1.

Lorsqu'un homme libre a été blessé par
quelque chose qui a été jeté oirrépandu sur
lui, le juge doit avoir égard aux salaires payés
au médecin et aux autres dépenses nécessaires
pour la guérison. Il doit encore faire attention
aux journées de travail qu'il a perdues, et qu'il
doit perdre par la suite, si cet accident l'a
mis hors d'état de travailler. Mais il n'aura

point égard aux cicatrices ni à la difformité
que cet accident a causé, parce qu'on ne peut
point admettre d'estimation à l'égard du corps
d'un homme libre. Dig. liv. 9, tit. 3, loi 7.

La nature ayant "mis entre tous les hommes
«ne certaine alliance, c'est un crime que d'at
tenter à la vie d'un autre homme. Dig. liv.
1, tit. 1 , loi 3.

Il est difficile qu'un homme en représente
deux. Dig. liv. 2, tit. 14, loi 9.

Si quelqu'un délivre un homme des mains
des brigands ou des ennemis, et qii'il reçoive
quelque chose de lui eu considération de ce
service, la donation est irrévocable : car cela
doit, être regardé comme la récompense d'un
service très-important ; et on ne peut point
fixer de bornes à une générosité faite par un
homme en considération de la vie qu'on lui a
sauvée. Dig. liv. 3g, tit. 5, loi 34, g. 1,

Les hommes ont un penchant naturel à être
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d'avis différent. Digeste, liv. 4, tit. 8, loi 17 "
s-,6. '

Tout ce qu'un homme libre, un esclave ap
partenant à autrui, ou une personne libre pos
sédée de bonne foi comme esclave ne peuvent
point acquérir pour nous, l'homme libre l'ac
quiert pour lui, et l'esclave d'autrui pour son
maître. Digeste, liv. 41, tit. 1 , loi 54, §. 4.

Un homme libre ne peut point nous ac
quérir par son ministère une succession. Dig.
liv. 41, tit. 1 , loi D4.

Si un homme libre qui s'est vendu est af
franchi , il ne recouvre pas l'état d'ingénuité ,
dont il s'est dépouillé- mais il est de la même
condition que les affranchis. Digeste, liv. 1,
lit. 5, loi 21.

Quelquefois un homme commet un larcin
d'une chose qui lui appartient; par exemple
s'il soustrait à son débiteur la chose qu'il lui
a donnée en gage. Néanmoins dans ce cas le
larcin qu'il fait n'est pas delà chose, puisqu'elle
lui appartient, mais de la possession de la chose
qu'il avait transmise à son créancier. Instit.
liv. 4, tit. r, g. îo.

Les peines sont propres à l'homme; GIos.
sur la loi 6 au Digeste, liv. 49, tit. 1.

Les hommes sont honorés selon leurs mérites

et leurs vertus. Glos. sur le chapitre y de la
Novelie 5.

De toutes les créatures , l'homme est la plus
noble. Glos. sur le g. 12 aux Institutes, liv.
1, tit. a.

Selon la division générale des personnes, les
hommes sont libres ou esclaves. Instit. liv. 1,
tit. 3.

Un homme libre 11e peut être condamné à un
emprisonnement perpétuel : car à peine peut-
on prononcer une pareille punition contre les
esclaves. Code, liv. 9, tit. 47, loi 6.

Homologuer. En latin Ilotnologare, Diction
grecque qui signifie la même chose que laudare
vel conjirmarc, c'est-à-dire approuver ou con
firmer. Voyez la Glos. sur la loi 9, g. 2 au
Dig. liv. 4, tit. fi.

Honneur. Pudicité ; chasteté. Pudicitia.

Celui qui ravit l'honneur à une fille qui n'est
pas encore nubile, est condamné aux métaux ,
s'il est de basse condition ; mais s'il "est d'une

condition honnête, il souffre la perte d'une par
tie de ses biens, avec la relégation. Dig. liv.
48, tit. 19, loi 38, g. 3j liv. 475.tit. 10,
loi »5,

Une
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Une fille ne peut être exhérédee pour avoir,
étant majeurè de vingt-cinq ans , péché contre
son honneur, ou s'être mariée avec un homme
libre sans le consentement de ses parais;; parce
que cet âge étant celui où la passion del'qjmour
est la plus violente, ils ne devaient pas différer
dë lui donner un mari. Novel. 115 , chap. 3,
S- ri- ' 1 • "

Celui qui se sert de ternies déshomiètes en
s'adressant à une fille, n'est pas réputé attenter
à son honneur, mais il est tenu de l'action d'in-
jures. Dig. liv. 47, lit. 1.0, loi r5, g; 21.,

Ou attente à l'honneur ou àlapudicité d'une
femme, lorsque l'on tâche d'en faire d'une per
sonne pudique une impudique. Dig. liv. 47,
tit. 10, loi 10.

Honneurs. Dignités; places honorables."Ho
nores. L'honneur municipal est l'administra
tion de la ville avec titre de la dignité, soit
que cette administration oblige ou non à des
dépenses. Dig. liv. 5o, tit. 4? loi 14. Code,
liv. 1*0, tit. 40 , en entier.

Celui qui a l'ait des dépenses honnêtes pour
aider quelqu'un à parvenir aux honneurs ou
«barges qu'on obtient par degrés, a l'action de
la gestion des affaires pour s'en faire rembour
ser. Dig. liv. 3 , tit. 5, loi 45.

Quand une femme donne quelque;chose à son
mari pour acquérir quelques honneurs, la do-
narfion est valable jusqu'à, la concurrence de ce
qui a été nécessaire pour fournir aux dignités
de son mari. Car il est même permis à une
femme de donner à son mari, constitué en di

gnités, de quoi en favoriser les progrès.^ Dig.
liv. M, tit. x, lois 40 et 41.

L'honneur doit être préféré au profit. Dig.
liv'. 29, tit.'4, loi 26.

On ne doit pas admettre les propositions de
ceux qui, étant appelés aux honneurs munici
paux ou à d'autres dignités, offrent une somme
d'argent pour être exempts; d'en remplir les
fonctions. Dig. liv..sortit. 4., loi î6.

•Celui qui , étant considéré dans une assem
blée comme.devant parvenir aux'prena.iers hon
neursv c'est-à-dire aux fonctions de président,
chercherait un asile à la.campagne, par exem
ple chezji'ses fermiers, à l'effet de se soustraire
a ces honneurs, ne. peut par ce stratagème en
être exempt. Dig. liv, 5o , tit. 5, loi 1, $. 2.

Le nombre des enfans, ou l'âge de soixante-
dix ans, ne peut servir d'excuse pour les hon
neurs municipaux et les emplois qui y sont co-

Totne 1.

liérens, mais seulement pour les charges civiles.
Dig. liv. 5o, tit. 5 , loi 2 ; g. 1.

L'es pupilles, quand même il y aurait-pénu
rie de sujets, ne doivent pas être admis aux
honneurs. Dig. liv. 5o, tit. 6", loi 2,.g. 2..

Un père qui a son fils sous sa puissance , ne
peut s'opposer.â ce qu'il soit appelé aux hon
neurs municipaux, lorsqu'il n'a pas une juste4
raison d'excuse. Dig. liv. 5o, tit, 4-, loi 3, g. 4.

Les honneurs municipaux sont interdits aux
femm^. Dig. liv. 5o, tit. 4, loi 3, §. 3.

Si un particulier condamné au travail des
mines a été rétabli dans tous ses droits, il est;
appelé aux emplois et aux honneurs munici
paux comme s'il n'avait jamais été condamné.
On 11e peut pas objecter que par'son.état et sa.
fâcheuse "aventure, il- n'est plus censé ^citoyen
de,1a patrie. Dig. liv. 5o , tit. 4 , loi 3, g. 2.

Le président de la province doit avoir soin
que les emplois et les honneurs de la république;
soient conférés également , et qu'ils lie soient
pas toujours gérés par les mcines. Dig. liv. 5o,
tit. 4, loi 3y g. i5. Code, liv. 10, tit. 42,-loi 3.

L'excuse de la pauvreté, à raison de laquelle
on est exempt des emplois et des honneurs mu
nicipaux , n'est pas perpétuelle, elle ne dure
que pendant le teins de la pauvreté. Dig. liv."
5o , tit. 4, loi 4 y-S-' ' ' - : * •'

Quoiqu'une loi municijmto porte qu'on doit
préférer pour les honneurs les hommes d'une
certaine condition -, néanmoins-cette ordonnance

municipale ne doit être observéequ'autant
qu'ils peuvent obtenir1 cette préférence par leurs
facultés. Dig. liv. 5o, tit.'4-, loi ri ,.:f. r.,!

Les honneurs doivent ètrei déférés par degré',
on doit passer par les petits avant de,parvenir,
aux grands; Dig. liv. 5o , lit. 4, .loi 11.

Les fonctions de la'magistrature soht plus
honorables que celles des emplois pubMes. Djg.
liv. 5oj tit. 4,'loi 12. ; ' s: >.

Quelqu'un qui s'est reridu coupablé dftin délit*
ne peut être exclus des lionneurs, s'il,n'a .point
d'accusateur. 11 en.est dé même à lïégard de
celui dont l'accusateur .s'est désisté, iDig. liv.
5o, tit. 4, loi 6, §. 2. - ; ,v;i . H'-' .'

Les débiteurs des deniers; publics ne - peu--
vent être élevés aux lionneiurs «municipaux:,
qu'après avoir payé à: la ville ce .qu'ils lui doi-,
vent. Dig. liv. 5o, tit. .4,,loi 6, $. r.. ,, '

Quelqu'un ne peutètre nommé à des dignités,
inférieures à celles qu'il a déjà exercées.-Code,
liv. 1:0;, tit. 42, loi.#..

5a
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Celui qui usurpe un honneur qui ne lui est
pas dû, est puni comme infracteur des lois.
Code , liv, 12 , tit. 8 , loi

Il convient de- procurer à chacun l'occasion
de signaler son honneur, non p$»r son ambition,
mais par ses fatigues et son courage. Code, liv.
is , tit. 36 , loi 14.
* La vieillesse a toujours été en grande véné
ration dans'Rome : car on accordait presque le
menie honneur aux vieillards; qu'aux magis
trats. Dig. Hv. 5o, tit. 6, loi 5.

Il es.t défendu de continuer les charges et les
honneurs entre le père et le fils ; de sorte que si
un père a été décemvir cette année:, son iils n»
pourra pas l'être l'a u née prochaine. La raison
en est qu'ils.sont censés.une même personne'.
Code , liv. 10, lit. 40 ,loi 1. - - —

Les empereurs Gratien, Valentinien etThéo-
dose ordonnent par leur constitution au Code,
liv. 11, tit. 19 , que ceux qui jouissent des hon
neurs civils ou militaires-,, ue cessent: de faire

usage dans lai ville impériale de Constantinople
de la voiture conveiiaixlè àleur 'dignité , ap
pelée parrosse.: v';,\

• Lorsqu'il s'agiilde déférer les honneurs inu-
îiicipairx-à'-quelqu'un, tbfeufc d'abord examiner
sa •pérsoinùe.,. l'origine de sa .naissance et ses fa
cultés, et enfin suivre la: coutume qui est ob
servée dans ces'casx.pigu liv* 5o , lit;. 4, loi
14,3. •! "'j èil ?" :

; llonorius* st^rcadiuss. Ces- empereurs1 vé
curent ot; régnèrent dains- une .grandi)', union ;
ils travaillèrent chacun de leur côté amprogrès
de la religion "chrétienne, ne donnant, aucun
repos aux payeùsJebaùx hérétiqués.' Ces deux
fcères firent un grandi nombre de constitutions ,
dont il .y ; en-a. plus Sdc cent rapportées dans Je
Godf.Meycz>iMrèadius; •' -

, llàpiiai des ekfans trouvés. En. latin 'Breplia-
iropiiium , du grec Bfifor, enfant.et rpo^H-'-Xes
admiuistttïfcedEs;d«:cBS''hêpitaux étaient appelés
brepkoimpMk, iiscjw«issaieiït <des /.mêmes; prLvi»
lcgcs< quë'ljbsmccléyostiques. ; Vdyez Gode -, li v.
1, tit.'ja'^-loiï.-ï^iëtîîsail-vantes; et-Novel.. t3i.

lîortus. Pline, liv. ty, ciiâp. 4 , de Jforto-
r-utn cura , nous, apprend que le mot Rortus
signifiait dans» la loi des douze tables la'même
chose; que:villa. Ainsi çel mot ayant la.même si
gnification que. villa, il doit s'entendre d'une
maison de campagne. Voyez Dig. liv. 5o, tit.
i.(>, loi an. . •.

Hoslis. Ennemi. Cicérony dans le premier
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livre de ses offices, dit que dans l'ancienne
latinité le mot hoslis était employé au lieu de
peregrinus : Hostis enim àpud majores noslros
is (licebalur, quern nunc peregrinum dicimus.
Cela vient de ce que dans les cominencemens
de Rome, lés habitans de cette ville regar
daient les étrangers comme autant d'ennemis.
Biais lorsque les Romains eurent étendu leur
commerce chez les nations voisines et chez les

peuples les plus éloignés, ils donnèrent aux
étrangers le nom de perègrini. Et depuis ce
tems-la on ne se servib plus ..du mot hoslis que
pour signifier, un ennemi ou un assassin. Le
jurisconsulte Caïus, dans la loi 204 au Dig.
livre 5o, titre ib' , dit aussi que le mol hostis t
a eu autrefois la même signification que-celui
Ae'perdueUi-s-• t- Quos .nos Jiosles. appcllamus
eos.veteres perduelles appellabunt, per eatn ad*
jèctionem mdicantes^ cum quibas hélium esset.

Hôte:. En. latin Hospes. Il y a autant de
différence entré un homme qui occtipe un&mai
son et l'hôte qui y est reçu, qu'entre un homme'
qui a un domicile et un homme qui n'en a pas.
Digeste, liv. 9, tit. 3, loi r, g. 9.

Hôtelier. Celui qui tient hôtellerie. Cavpo
vel Slabularius. Un hôtelier est obligé en con
séquence d'un quasi-délit à raison des vols ou
dommages que quelqu'un souffre dans son hôtel
lerie, pourvuque le délit ue vienne pas de sa
part, mais de la part de ceux qu'il emploie,
pour l*e .service de son hôtellerie ; car comme
il n'y a point contre lui d'action en vertu d'un
contrat, et qu'il y a toujours quelque faute de
sa par| à se servir de mauvais sujets, il est censé
obligé en vertu d'un quasi-délit. Instit. liv. 4,
tit. 5 , $. 3. Dig.: liv. 44,-tit'. 7, loi .5., g. 6.

Un hôtelier qui fait de sa maison un li.eu in-;
famé, c'est-à-dire qui tient des filles qui, sous
prétexte de servir les étrangers, se prostituent
pour de l'argent, est noté d'infamie. Digeste,
liv. 3, -titvra ,< loi: 4-,; §',-'2.•

U11 hôtelier est responsable du fait, de, ceux
qui sont- dans son 'hôtellerie pour en; faire
le' service , ainsi que1 du fait de- ceux :quit
y logent-jamais il n'est point responsable,.du;
fait des voyagçurs! : car uni' hôtelier n'es't. pas;
censé se choisir les 'voyageurs y puisqu'il n9
peut refpser les passans. Digeste, liv. 4, tit. 9,
loi 6, 3 5 et liv. 47, tit. 5 , loi 1, g. 6\

Les hôteliers et ceux qui louent des écuries
doivent rendre ce qu'ils ont reçu et promis de
garder en bon état; autrement, d'après l'édit
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L'hypothèque se contracte su généralement
on spécialement. Celle-là affecte et oblige tous
les biens généralement quelconques du débi
teur, tant présens., que ceux qu'il pourra ac
quérir , sans les spécifier. Celle-ci au contraire
n'oblige et n'engage que certains biens qui sont
spécialement marqués et désignés dans le con
trat. Dig, li,v. 20, lit. i j lois ia et 29,

L'hypothèque- conventionnelle se contracte
pour la sûreté d'une dette-actuellement contrac
tée , ou contractée auparavant, ou de celle'qui
doit être contractée par les parties : car rien
n'empêche que nous ne cherchions nos assu
rances pour les obligations qui seront faites à
notre profrit » et il importe peu d'où proviennent
ces obligations, soit de prêt mutuel, de vente,
de louage , de procuration, ou de-quelqu'autre
contrat lait purement, ou à certain tems. ou
sous condition. 11 importe peu aussi que. celui
qui hypothèque ses biens les hypothèque pour
ses propres dettes ou pour celles d'un autre :
car il n'y a pas de dilfieulté qu'on ne puisse
obliger ses biens'pour les dettes d'autrui. Dig.
liv. 20 , tit. 1, loi 5.

Une même chose peut être obligée à plusieurs
solidairement ; et en ce cas ils peuvent tous pour
suivre solidairement leur débiteur en déclara

tion d'hypothèque. Dig, liv. 20, tit. i,.loi xo.
Dans les constitutions d'hypothèques, il y a

deux pactes qui sont ajoutés clans ce contrat
plus ordinairement que les autres. Le premier
est l'autichrèse, c'est-à-dire la convention par
laquelle le débiteur consent que son créancier
jouisse de l'héritage qu'il lui hypothèque, pour'
et au lieu de l'intérêt de l'argent qu'il lui prête,
jusqu'à ce qu'il i'ait.entièrément payé. Car sans
cette convention expresse:, les fruits que le
créancier tirerait de l'héritage hypothéqué se
raient imputés sur le principal ; en sorte qu'ils
éteindraient, la dette et détruiraient l'obliga
tion", tant réelle que personnelle, s'ils égalaient
le principal. Dig. liv. i5 , tit. 7 , lois 7 , 11 et
53; liv. 20, tit. r * I91 11, |. 1. Codé, liv.4,.
tit..24, lois 1 et 2 ; .et liv. 8 , tit. 28, loi 1. —
Xe second pacte est appelé cornrnissorium , et
il se tait lorsqu'il a été,convenu entre les par
ties, 5 que.si le débiteur 11c payait pas cç qu'il
emprunt®, à son créancier dans an certain, tenis,
la chose qu'il lui a hypothéquée demeurerait
audit créancier, sans espérance de la pouvoir
retirer, Dig. liv. 20, tit. 1, loi 16, §. 9. Code,
]Uv. 2, tit, 3, loi i.
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. L'hypothèque,tacite est celle qui descend de
la disposition et, de la volonté de la loi, sans
le fait 011 la convention des parties, laquelle es|.
accordée par une faveur ou un privilège parti
culier , ou en considération de la personne des
créanciers, ou de la cause de la dette, comme
dans les cas suivans. 10. Le iisc a une hypo
thèque tacite sur tous les biens de ceux qui ont
contracté avec lui, ou qui ont manié et ad
ministré ses biens. Néanmoins lorsque le fisc
succède aux droits de son débiteur, qui a d'au
tres débiteurs, lë fisc n'a pas plus de préférence
que son débiteur aurait sur lesv biens, de ses dé
biteurs ; parce qu'en ce cas il exerce les droits
d'un particulier auquel il succède, et qu'il ne
peut pas se Servir île son privilège. Ce.de, liv.
'à., .UL.j.^Jokjl>1£ct 3'; liv. 7, tit. > loi
ij.elliy-. 10, tit.,!i , loi 6.

2°. Le propriétaire a une hypothèque spé
ciale sur tous les meubles appartenans à son
locataire ou à d'autres qui se trouvent occuper
la maison louée , pour le paiement du loyer et
les réparations auxquelles le locataire est obli
gé. Mais il n'en est pas de même des hérita
ges ou fermes de la campagne , pour la sûreté
du loyer desquels les biens meubles du fermier
qui s'y trouvent ne sont pas obligés par une
hypothèque spéciale au propriétaire , sans une
convention expresse à ce sujet. La raison de
la différence est fondée sur la sûreté: que le
propriétaire a d'être payé de son, loyer par
le moyen des, fruits de l'hévitage qu'il peut
saisir , et sur lesquels il est préférable à tout
autre créancier de son fermier , laquelle sûreté
ne se rencontre pas dans les maisons de villes,
qui sont stériles et ne produisent rien d'elles-
mêmes. Digeste , liv. 20, tit. 2, lois 2, 4 et 7.
Code, liv. 8, lit. i5 , loi.7 ; et liv. 4, tit. 6'5,
loi 5. — Ce n'est pas à djre que lès choses qui
soiit .apportées;dàn? une maison soient tellement
àfiectées' et obligées au paiement du loyer ,; cque
cette obligation et .hypothèque les suiye eri
quelque lieu qu'elles soient transportées, puis-"
qu'on peut les aliéner, et qu'on peut affranchir
les esclaves qu'on y aura amené.s.. Mais,cette
hypothèque doit s'entendre tant que, lesdites
choses se trou vent dans la irtaison ; car autrement

le propriétaire perd par je transport1* dé ces
choses l'hypothéqué çt la préféretiee qii'îl pour
rait y avoir. Dig.,,li.v. 20 , Ht, .2 ,:16i $t.

7)0. Le maçon a une hypothèque'spéciale
sur le prlxjde la maiiiojui qu'il a bàfie,, relative-
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mont à ce qui lui est dû pour le bâtiment ou
la réfection d'icclle. Il eu est de même de celui

qui a prêté de l'argent pouf- la faire bâtir ou
refaire, pourvu qu'il soit fait mention expresse
dans le contrat que l'argent a «té prêté pour le
bâtiment. Dig. liv, 20, lit, 2, loi 1 5 et Iiy.
42, lit. 6, loi 9, g 1. _

4°. Les pupilles et les mineurs ont hypothé
qué sur les biens de leurs tuteurs ou curateurs,
pour le reliquat de compte, du jour de l'acte
de tutelle ou curatelle ; ils l'ont aussi sur les

biens de leur beau-père, si leur mère, avant
que d'avoir apuré ses comptes, a passé en se
condes noces. Digeste, liv. 46', tit. 6, loi ra.
Code, liv. 5 , tit. 37, loi 20; liv._5, tit. 35 ,
loi z-, et liv. 8 , tit. i5 , loi 6. .

5o. La témme a hypothèque sur les biens dé
son mari, pour ses convèntions matrimoniales,
du jour du contrat. Code, liv. 5, tit. i5, loi

"unique, g. 1 ; liv. 5', tit. 12, loi 3o ; et liv. 8,
til. 18, loi 12.

60. Le lils a hypothèque sur les biens de son
père en considération des biens maternels et ad-
venlifs qu'il a administrés. Code, liv. 0, tit; 9,
loi 8.

7°. Les villes ont hypothèque sur les biens
de ceux qui ont pris le soin de leurs affaires.
Code, liv. 11 , tit. 33 , loi 1.

8°. Les légataires ont hypothèque sur les
biens du défunt pour la délivrance de leurs
legs. Code ,Jiv. (i, tit. 45', loi 1.

La femme qui a cru contracter un mariagè
légitime , quoique dans la suite il soit cassé et
déclaré nul, par'exemple,pour fait d'impuis
sance, a également hypothèque sur les hiens de
celui avec lequel elle avait contracté mariage,
pour la répétition de ce qu'elle lui a apporte èu
«lot ; parce, qu'il n'est pas moins digne de:la loi
de favoriser celle qui a cru contractés* un Wa-f
ri'age légitime. Dig. liv.' 34 t)f, 3loi 22 ^
&\ï3. •* ' ; _ " ' • ;; '

Néanmoins le privilège de la femme cesse,
10, Quand elle poursuit sa dot sur un bien qui
a. été acheté des deniers du Créancier avec
lequel elle concourt j Car ce créaùcïéi* est pré
féré à Ja femme s'il lui est àhtérieûr, c'est-
à-dire s'il a prèle son argent' pour l'acquisi
tion de la chose ,â sou mari avant cju'eHe -eût
donné sa do!, ; autrement, par la Novel 97,
chap. 7f\ elle lui serait prêféréé comme étant
créancièi-e antérieure : en sorte qu'en ce cas
le créancier et la feuHije couLouranteBseuible,.
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sont préférés l'un A l'autre suivant-la priorité
de leur hypothèque; — 2°. A l'égard clu fisc,
qui est préféré à la femme quand sa dette est
plus ancienne que la dot. Code, liv. 7, tit.
73, loi 2.— 3o. A l'égard de celui qui a prêté
de l'argent pour acheter une charge publique ,
qui est, d'après la Novel. 97, chap. 4, préféré
à la femme, quoiqu'elle ait une hypothèque
antérieure. Voyez aussi Novel. 53, chap. 5.

Quoique par la rigueur de droit, celui qui
s'est constitué une hypothèque spéciale sur un
certain bien de son débiteur, et ensuite un©
hypothèque générale sur tous ses biens , le
contrat portant qu'il se réserve une hypothè
que spéciale sur tel héritage , et une hy
pothèque générale sur tous ses autres biens,
n'ait pas "moins de droit' sur les biens généra-
lement hj'pothéqués que sur ceux qui ne sont
obligés que par une hypothèque spéciale, et
qu'il puisse être préféré sur les uus et sur les
autres à tous autres créanciers qui sont posté
rieurs ; cependant, d'après l'équité , il doit
discuter premièrement les bleus qui sont af
fectés et obligés spécialement: en quoi il 11e
souffre 1aucun préjudice, puisque si les biens
spécialement hypothéqués ne suffisent pas pour
le satisfaire-entièrement de sa dette, il a son
recours sur les autres biens, sur lesquels il est
préféré à tous les autres créanciers postérieurs.
Code, liv, 8, tit, 28, loi 8. ' •

Quand les mêmes tiens se trouvent hypo
théqués à plusieurs créanciers, ils concourent
ensemble si l'hypofhèque a été constituée dans
le même tems. Mais si elle été constituée en

divers tems, le plus ancien créancier est pré
féré aux autres , quoique ie plus ancien n'ait
qu'une hypothèque générale sans spécialité , -et
que les créanciers postérieurs soient fondés'sur
une hypothèque spéciale, Digeste, liv. aoy'tif.
4, loi 2, ,ètloi,7, §1 1; Codé, liv. 8y tit^ 18",
loi (). ! "

Quoique l'hypothèque ne puisse pas valable
ment être constituée sur une chose appartenante
à autrui, et que telle hypothèque ne produise
pas l'action hypothécaire, parce qu'elle à été
constituée sur une chose sur laquelle le débi
teur n'avait aucun droit, toutefois là conven
tion pôrtànt hypothèque sur' une chose:qui
n'appartiendrait pas au débiteur ne; serait pas
entièrement inutile; car eUe'produiraitl'action
personnelle de gage, appelée pigneralil ia actio,
tant directe que contraire, soit que le débiteur
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eût constitué l'hvpolhèque sachant ou ignorant
que la chose, appartenait à un,autre ; et même
si le débiteur savait que la chose qu'il hy
pothéquait ne lui appartenait pas -, il pourrait
être poursuivi connue steliionataire. Digeste,
livre r 3, litre 7, loi y , loi 16, 1, et lois
3a et 56. Code, livre 8,. litre 16, lois 2,
6 et 8. '

Malgré que le créancier n'ait pas l'action
hypothécaire sur la" chose que son débiteur lui
a hypothéquée sans ([«'elle lui appartînt, tou
tefois ie créancier peut retenir la chose, quoi
qu'il sût bien qu'elle n'appartenait pas à son
débiteur; parce rne in pari causa poilus est
jus possideniis. S'il n'en à-pas la possession,
et qu'il ignorât quand Ja chose lui a été hypo-;
tliéiiuée, ([ti'elle n'appartenait pas à son débi
teur , il peut se servir de l'action hypothécaire;
contre lui. ou contre un autre créancier posté-;
rieur de son- débiteur,• ainsi que contre tout
autre possesseur qui n'en aurait pas la pre-:
priété ; par-la raison que, quoiqu'il n'y ait
aucun droit, il est néamnoins plus juste qu'il
en ait la possession que tout autre qui l'aurait
obtenue après lui par le nioj'en de son débi
teur. Mais il ne pourrait pas poursuivre par
cette action celui qui en aurait acquis la pos
session du propriétaire d'icelle. La: raison en
est, que la possession d'une chose donnée par
leproprictaire, ne peut être ôtée que par le pro
priétaire seul. Digeste , liv. i5, tit. 7 loi 9,
§. 4, et loi 22, f. 2 ; et liv. 20, tit. 4, lo-i 14.

Ainsi un fils de famille ne peut pas engager
ou hypothéquer les biens de son père sans son
consentement; ni l'esclave, ou lé procureur,
ou l'agent ou celui qui a pris à louage , les
choses qui 11e-sont pas à' eux.- La mère ne
peut pas non plus engager lès chdses qu'elle:
a données à ses en fans, parce qu'elle en a
transféré la propriété en leurs personnes par
le moyen de la donation qu'elle leur en a faite.
Code, liv. 8, tit. 16, lois 4, 6 et 8.

Les tuteurs-et les curateurs pourraient en
core avec moins de raison hypothéquer les biens
meubles de leurs pupilles ou mineurs; à moins
que ce ne fût'pourde l'argent qu'ils emprun
teraient pour employer à leur iitilité ou à leurs
affaires. Mais si le prêt était fait par lé tuteur
ou par le curateur en son nom et pour ses
affaires, et qu'il donnât en gage des choses
inobiliaires du mineur, la constitution du gage
serait inutile ; à nioius que le pupille ou lé mi-
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neur ne la ratifiât quand il serait parvenu à sa
majorité. Code , liv. 8 , tit. 16, lois 3 et 7.

Il n'y a donc, que le maître d'une chose qui
la puisse valablement engager et hypothéquer :
ainsi ou ne peut être obligé personnellement
que par soi-même. Dîg. liv. 17, tit. 1, loi ar,
et liv. 5o, tit. 17, loi 54. •— Delà vient que le
preneur à emphytéose ne peut point obliger la
chose-qu'il a prise-à cë titre par de-la le terns"
porté par le contrat. Dig. liv. 20, tit. r, lois
i3 et 3r. —Toutefois il y a quelques cas où
l'obligation d'une chose appartenante à autrui
est valable. ïo. Quand la chose a été obligée
du consentement dé celui qui en était proprié
taire ; parce que la chose ayant été hypothé
quée tîd là volonté du màttre,j)ar un autre , le
propriétairfe est pr^mé'FaVÔirTuilmTiàV obli
gée. Il en est de même lorsque l'hypothèque
a été, eoiistiiueV sur la' choSe d'autrni sans le

consentement du propriétaire, et qu'il l'a en
suite ratifiée et approuvée ; et cette ratification
a un etïet rétroactif au jour de la constitution
pour la rendre valable dès'soh commencement,
pourvu: què ce lie'soit pas au préjudice d'un
créancier du propriétaire'auquel elle aurai t été
hypothéquée auparavant ; parce que res inter
alios acta alleri nocere non débet. Dig. liv.
i3, tit. 7 , loi 20; liv. 20, tit. 1, loi 16', g. 1.
Codé, liv. 7 , tit. 60, loi 1, v

2°. Une hypothèque est valablement consti-
tuéè par un procureur sans le consentement dit
propriétaire, pour de î'argéht emprunté, au
cas que1 cet argent eût'été employé pour l'uti
lité du maître 5 en sorte que le créancier n'est
pas obligé de rendre la chose, s'il en a la pos
session , qu'il n'ait été payé par le maître de
ce qu'il a prêté , ou au moins jusqu'à concur
rence de ce qui a tourné au profit du proprié
taire de la chose, sauf à lui son recours pour
le reste contre le procureur à qui il a prêté soa
argent. Code, liv. 8 , tit. x6, loi 1.

Quand le propriéîaire d'une chose souf
fre frauduleusement qu'elle.soit obligée par un
autre à son créancier, qui ignore que la chose
que son débiteur lui oblige n'est pas à lui : car
en cè cas l'hypothèque est valablement consti
tuée'; parce qu'il y a lieu de croire que le maî
tre de la chose a bien voulu qn'élle servît de
sûreté au créancier de celui qui la lui a obligée
comme à lui appartenante. Code, liv. £>, tit.
16, loi

4°, Quand la chose qui n'appartenait pas



4x6 H Y P
au débiteur a été par lui hypothéquée, et
qu'il en est devenu depuis le,propriétaire, par
exemple pour avoir succédé à celui qui en avait
la "propriété ; car alors l'hypothèque , qui n'é
tait pas valablement constituée dans son com
mencement, devient valable dans la suite, se
lon la loi 5 au Code, liv. _8, tit. 16. La
faison en. est que celui qui a hypothéqué la
chose est débiteur , et qu'il en est propriétaire,
et que eomme il peut pour lors utilement l'o
bliger , il y a l'eu d® déclarer l'hypothèque
valable, afin d'empêcher par ce .moyen que le
créancier soit déçu par le dol de son débiteur :
en sorte que s'il est en possession de la chose il
a droit de la retenir ; mais s'il n'en est pas .pos
sesseur, il ne peut, suivant la rigueur du droit,
poursuivre, celui .'qui en est possesseur par ac
tion hypothécaire ; parce que ce qui est nul et
vicieux dans son commencement, ue peut plus
valoir par la suite du tems, ou par «quelque
moyeu que ce soit : toutefois, d'après Péquittï,
il peut se servir de l'action utile hypothécaire.
Dig. liv. i5 , lit. 7, loi 41. ; :

Lorsqu'une chose a été hypothéquée à plu
sieurs séparément et par portions, chacun d'eux;
ne peut en poursuivre la possession que, pour
la portion pour'laquelle-elle lui a été hypothé
quée. Mais si les parties ne sont pas convenues
pour quelles portions la chose leur serait, hy
pothéquée , alors ils peuvent agir contre un
tiers possesseur chacun pour le tout et solidai
rement, comme si véritablement la chose leur
avait été ainsi hypothéquée ; néanmoins les
créanciers 11e peuvent agir. l'un.contre l'autre
que pro modo debiti , en sorte qu'ils viennent
en concurrence et à contribution. Dig. liv- 201.
tit. 1 , loi 10 , et loi iG, §. 8. - ,

Des créanciers sont réputés hypothécaires
d'un.même teins, quoique séparément,. quand
ils-ont stipulé hypothèque un même jour, mal
gré que ce soit à des heures : différentes. La
raison en est que la priorité de quelques heures,
n'est pas considérable, et qu'on peut facilement
s'y tromper. Dig- li v. 20 , lit. s , loi 16, §.8,
la Glos. jointe. .

Quand une même chose a, été hypothéquée
à plusieurs séparément et dans.divers ,tems,,
ceux-là sont préférés aux autres qui ont prêté
leur argent le^premiers , et qui ont en consé
quence acquis }es premiers hypothéqué sur les
biens de leur débiteur : car le tlroit de préfé
rence 11e s'acquiert pas seulement par le pi;êt,
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mais pat l'hypothèque qui' a été constituée en
conséquence. D'où il suit que celui qui aurait
prèle le premier sans se pourvoir par hypothè
que pour sa sûreté, et qui depuis aurait stipulé
hypothèque après qu'un second créancier l'au
rait stipulée sur les biens du débiteur commun,
ne viendrait en ordre qu'après ce second créan
cier. Code, liv. 8 , tit. iÔ, lois 2, 7 et 8, .

De même si le premier créancier a prêté
pour la seconde fois à un débiteur commun une
somme après un second créancier hypothé
caire , il sera préféré pour la première dette au
second créancier, et pour la seconde il sera mis
après lui. Dig. liv. 20, tit. 4, loi 12, §. 2 et 3.

Quand un créancier qui a prêté de l'argent
le premier est convenu avec son débi^ur que
quelques brens lurseraient obligés dans un cer
tain tems, si ce même débiteur, avant que ce
jour soit arrivé , emprunte'de l'argent d'un au
tre avec hypothèque, ce premier créancier est
préféré au second ; par la raison que l'hypo
thèque. constituée a un effet rétroactif au jour
du .prêt, en conséquence de la convention faite
eii .ee tems. Dig. liv. 20, tit. 4, loi 12, g. 2 y
ves's la fin. ...

Lorsqu'un premier créancier.à stipulé hypo
thèque sur les biens de son débiteur sous con
dition , et qu'avant l'événement de la condition
un autre créancier stipule aussi hypothèque,
ce premier créancier est préféré au'secônd, au
cas que la. condition arrive ; parce que la na
ture de la condition apposée en un contrat est
de causer un effet rétroactif au contrat quand
elle arrive ; en sorte qu'en ce cas la chose, ést
censée avoir été hypothéquée premièrement au
premier créancier, Ce qui doit s'entendre néan
moins de la condilion dont l'événement ne dé

pend pas de la volonté du débiteur, par exem
ple si navisiex Asia venerit. Car si l'é vénement
de la condition dépend entièrement de la vo
lonté du débiteur, en ce cas on ne considéré
que le tems qu'elle est arrivée, et non celui du
contrat; de sorte que, dans l'espèce précédente,
le second créanciersera préféré au premier. Dig.
liv..20, tit. 4, loi 9 , $. 1, loi 1 i ,;g. 1 eta.

Le plus ancien créancier hypothécaire est
préféré aux autres créanciers postérieurs, non-
seulement sur les biens que le débiteur avait au
tems de Hypothèque coustituée , mais aussi
sur ceux qu'il a acquis depuis. Code, liv. 5,
tit. 9, loi 6, g. 2.

Cependant la règle ci-dessus, qui prior est
lempore ,
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tempore, etc. n'a pas lieu entre les créanciers alors il aurait autant de force qu'un acte pu~
hypothécaires clans les cas suivans. Le premier blic. Code, liv. 4 , tit. 10, lois 5 et suiv. »
est quand la cause de l'hypothèque ou de la liv. 8, tit.. 18, loi n ê't l'Authent. qui suit-
dette est plus favorable que celle d'un autre. Novel. 70, chap. 1 et 2.
Ainsi celui qui a prêté de l'argent pour la cou- Le troisième est, quand un créancier suc-
servation de la chose obligée-, comme pour la cède au lieu et-place du premier et pkis ancien
réparation d'un navire, est préféré sur icelle à créancier hypothécaire pour l'avoir remboursé
tous autres créanciers ; par la raison que l'ar- de sa dette : car en ce cas le créancier qui fa
gent qu'il a prêté , ou qu'il a employé pour la remboursé le premier est subrogé aux droits
chose, saham fcc.il latius pignaris causant : de ce premier créancier, et est'par et-moyen
car s'il ne l'avait pas prêté ou employé, la préféré à tous les autres, quoiqu'ils soient
chose hypothéquée serait périe; et puisqu'elle antérieurs à sa dette. Ce qui doit s'entendre de
n'a été conservée que par son moyen, les manière que cette subrogation n'a effet que
autres créanciers ne doivent pas lui £ter sa pour le faire payer de la dette du premier créan- -
préférence pour ce qui lui est dû seulement cîer préférable à tous les autres, comme re-
pour cette cause. Digeste, liv. 20, tit. 4, lois présentant sa personne, mais non pas pour ètr®
5 et 6. — Ce qui doit s'entendre ainsi, au cas payé dé celle qui lui serait due. Dig. liv. ao,
qu'il se soit stipulé une hypothèque spéciale tit. 4, loi 1 r, g. 4, et loi 12, g. 8. Code, liv.
sur la chose pour le paiement de l'argent qu'il 8, tit. 18, lois 1 et 5.
a prêté ou employé pour cet effet; car autre- Une chose commune entre plusieurs ne peut
ment il ne serait réputé que créancier chiro- être engagée ou hypothéquée pour le tout sans
graphaire et personnel, parce que la loi n'a le consentement de tous les copropriétaires : en
point introduit d'hypothèque tacite à son égard, sorte que si un de plusieurs associés obligeait
puisqu'elle n'en fait aucune mention. Digeste, une chose commune, l'obligation ne vaudrait
livre 20 , titre 4, loi 7. — Mais il n'en est que pour la part qu'il y aurait, et elle serait
pas de même de Gelui qui a prêté de l'argent nulle pour les portions des autres associés ou
pour la réparation d'uue maison: car il a, en copropriétaires. Code, liv. 3, tit. 38, loi 7}
vertu d'un sénatus-consulte porté sous le règne et liv. 8, tit. ar, loi unique. —L'hypothè-
de l'empereur Marc-Aurèle, une hypothèque que ainsi constituée par un débiteur pour la
tacite, et est préféré, comme je l'ai déjà dit, part qu'il a dans une chose commune, est cous-
à tous autres. Ce qui a été introduit spéciale- tituée pour une portion indivise ; en sorte, qua
ment, afin que les bàtimens ne soient pas aban- si cette chose tétait ensuite partagée entre le
donnes, et qu'ils soient refaits, achevés et en- débiteur et son associé, le créancier n'aurait
trepris avec plus de facilité, pour conserver pas hypothèque sur toute la portion qui serait
parce moyen la beauté des villes dans l'erii- échue à son débiteur par le partage, mais seule-
pire Romain. Digeste, liv. 20, tit. 2, loi 1. ment sur la moitié: il aurait cependant aussi hy-
Code, liv. 8, tit. 10, loi 2 ; et l'Authent. . pothèque sur la moitié delà portion qui serait
Çuo jure ulalur, au Code, liv. 8, tit. 18. tombée dans le partage de l'autre associé.
Kovel. 97, chap. 3. C'est la disposition de la loi 7, §.-4 au Dig.

Le deuxième est, quand le premier créan- liv. 20, tit. 6. Utriusque pars pro indivisa
cîer n'a stipulé hypothèque que sous signature pro parle dimidia manebit obiigata. La raison
privée: car en ce cas les autres créanciers dont en est que le fait du débiteur ne peut point
les hypothèques sont stipulées dans des actes être préjudiciable au créancier, et que puis-
publicsJui sont préférés comme plus anciens qu'au tems que le débiteur a hypothéqué la
créanciers. La raison en est que l'écriture pri- portion qu'il avait en la chose commune sa
vée ne peut point être valablement alléguée portion était possédée par indivis , ét qu'il
au préjudice d'un tiers; autrement on pour- avait une portion sur le tout, la chosè étant
rait facilement tromper les anciens créanciers partagée entr'eux le créancier a son hypo-
par les antidates, qui peuvent plus aisément thèque sur chaque partie pour la moitié seule-
se faire sous, signatures privées que dans des ment. -
actes publics ; à moins que l'acte fait sous signa- ^ Les fruits des fonds hypothéqués sont obligés
turcs privées ne fût signé de trois témoins ; car par une hypothèque tacite, quoique les parties
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n'en aientfait aucune mention; parce que quand savoir, cju' il survivrait l'héritier, d'autant que
une chose'est obligée généralement , toutes dies incertus facit conditionem. Conséquein-
ses parties, avec ce qui en dépend, sont censées ment c'était mal-à- propos que ce fidéicom-
être aussi hypothéquées', Ôr les fruits d'un missaire demandait que les biens lui fussent
fonds font partie du fonds Jusqu'à ce qu'ils en restitués avant la môrt de l'héritier, puisqu'il
soient séparés; partant l'hypothèque du fonds pouvait mourir auparavant; auquel cas la
s'étend aussi sur les fruits. Dig. liv. 6, lit. i, restitution aurait cessée, et le fidéicommis se-
loi 44. Code, liv. 8, lit. i5, loi 3. rait devenu caduc, par la raison que la con-

La convention portant l'engagement ou l'hy- dition sous laquelle elle devait être faite aurait
pothèque.d'une chose ne suffit pas pour rendre manqué. Mais si l'héritier décédait avant le
une chose obligée, mais il. faut que' l'argent fidéicommissaire, le fisc serait obligé de lui
pour lequel, elle avait été obligée ait été ac- faire la restitution des biens qui lui seraient
tuelîement et réellement compté. 'Ce qui arri- parvenus par le moyen de la confiscatiôn , tan-
verait si quelqu'un, dans l'espérance qu'un quant impieta conditione. Digeste, liv. 35, tit.
autre lui prêterait une somme d'argent, lui obli- r, loi 1, 'Jf. a, et loi 75 ; liv. 36, tit. a , loi i3.
geait et hypothéquait quelque chose : carsans la Le principal effet du gage et de l'hypothè-
numération'actuelle de la somme promise, il que, est que Je débiteur ne satisfaisant pas
n'y a point d'hypothèque ni d'obligation y'éèHë, son' creàticlér dans le fems convenu , ou étant
parce que l'obligation réelle est une suite de la suspect d'insolvabilité, le créancier peut, en
personnelle, et qu'elle ne peut être valable- vertu de l'obligation et dé l'hypothèque-qu'il
ment contractée sans elle; en sorte que le débi- a sur les bieiïs de son débiteur, les vendre:
teur pent opposer à l'action hypothécaire par car ce droit est annexé à la nature de ce con-
laquelle il serait poursuivi, l'exception non trat, et en est en quelque façon une suite.
numeraiœpecuniœ, c'est-à-dire de l'argent non Ainsi le créancier peut donc vendre le gage
compté. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 178. Code, liv. de son débiteur, s'il en a été ainsi convenu au
8, tit. 33, lois 1 et 2. ' tems du contrat, en sommant et interpellant

I.e fisc 11'a point d'hypothèque tacite sur toutefois auparavant le débiteur de le satis-
Ies biens de ses débiteurs pour les peines pécu- faire. Insfitutes, liv. a, tit. 8, §. r. Code,
maires: c'est pourquoi il n'est pas préféré aux liv. 8, tit. 28, lois 4 et 9,
autres créanciers. Digeste, liv. 2, tit. 14, loi .Mais si les parties n'ont point parlé de la
ïo. — Quoique la loi 48, §. 1 au Digeste , vente du gage faute de paiement de la dette
liv. 49 , tit. 14, dont voici i'eSpèce : Un tes- par le débiteur, le créancier est obligé d'aver-
tateur prie son héritier de restituer après sa tir par trois fois le débiteur, qu'à défaut de
mort sa succession à Titius; il arrive que les le satisfaire, il vendra le gage. La vente néan-
biens de cet héritier sont confisqués sans être moins ne peut s'en faire que deux ans après
condamné à la mort ; lefidéicommissaire pré- cette sommation, d'après l'ordonnance de Jus-
tend devoir être préféré au fisc, dans les biens • tinien, qui est la loi 3, J. 3 au Code, liv.
qui devaient lui être restitués après sa mort, di- 8, tit. 34-,
sont, se esse ante pœuam, c'est-à-dire qu'il de- Si lors de la constitution de l'hypothèque,
voit passer avant la peine. Lefisc au contraire le créancier est tombé d'accord de ne pouvoir
voulait que la succession lui appartînt. Quoique vendre le gage, il est tenu de vol s'il le vend;
cette loi, dis-je, semble contraire à la décision à" moins qu'il n'ait averti trois fois aupara-
ci-desstis , en ce que le jurisconsulte Paul a ré- vant son débiteur de le satisfaire, et que deux
pondu en faveur du fisc, néanmoins elle ne l'est années se soient écoulées entre cette somma-
pas ; parce que dans cette espèce le fidéicom- tion et la vente de la chose engagée. Mais après
missaire n'était pas encore créancier de celui trois sommations et le tems de deux années
dont les biens avaient été confisqués , puis- écoulé il peut la vendre ; parce qu'il n'est pas
qu'ils ne devaient lui être restitués-qu'après obligé de ne point contrevenir à la promesse
sa mort, et que pendente conditione sub qua qu'il a faite en faveur du débiteur, qui lui a
dcbiïum est, creditor non est. Ainsi il ne pou- manque de parole le premier. Code, liv. 2, tit.
Tait pas concourir avec le fisc: car les biens 5, loi 21 ; et liv. 8, tit. 34, loi 3.
devaient lui être restitués sous cette condition, Si au contraire le débiteur est convenu avec

*
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soncréancier dene pouvoirvendrelachose qu'il térèts. Digeste, liv. 20, tit. 5, loi T2, f. t;
lui a.engagée et hypothéquée jusqu'à ce qu'il liv. 21, tit. 2, lois 5o et 74- Code, liv. 8,
l'ait satisfait, il n'est pas au pouvoir duditdébi- tit. 43 , loi i3.
ieur, quoique maître de la chose, de le faire • Le créancier ne peut se faire adjuger la
au préjudice de sa convention, à cause de chose engagée ; néanmoins s'il ne se trouvait
l'intérêt que le créancier a de ne pas trouver personne qui voulût l'acheter, il pourrait le
un adversaire plus fâcheux et plus difficile que faire , et en acquérir ainsi la propriété par
son débiteur. Dig. liv. 20, tit. 5, loi 7, $. 2. autorité du prince. Code, liv. 8, Ut, 34, loi

Enfin le débiteur ne peut pas empêcher que 3; liv. 8 , tit. «3, loi 3 ; et liv;. 8, tit. 28, loi 10.
son créancier ne vende la chose qu'il lui a don- Mais çeci n'a lieu qu'au cas que le créancier
liée en gage ou qu'il lui a hypothéquée, pourvu se trouve en possession du gage : car si la chose
qu'il y observe les formalités nécessaires, et engagée est entre les mains débiteur , et
que la chose soit vendue publiquement et dé- qu'il soit en demeure de payer, le créancier
livrée au plus offrant et dernier enchérisseur, doit le poursuivre pour l'eu retirer, et pour,
Un créancier postérieur en hypothèque n'est après en avoir obtenu la possession, exercer
pas en droit de le faire,.à moins qu'il n'offre ' ses droits; parce qu'il ne peut et 11e doit pas
au créancier antéri'eur le paiement de ce qui se faire justice ;a lui-mêmé cle -soft autorité ,
lui est dû. Si le prix du gage vendu excède la et devoir à sa violence la possession de là
gomme que le débiteur aura reçue de son, créan- chose qui lui a été engagée, quand même
cier, le créancier est obligé de lui rendre le cela semblerait lui. être permis par une cen-
surplusj et si au. contraire le prix est inoindre ventipn expresse du débiteur inter venue au
que ce qui aura été prêté, le créancier aura tems du contrat. Digeste, liv. 21, tit. 2, loi
action contre sou débiteur pour l'obliger à lui 66, Code, liv. 9, lit, 12, Ipi 5; liv. 8, tit. 14,
payer ce qui reste. Digeste, liv. 20, tit. 5, loi 3; et liv. 4, tit. 24, loi 11.
loi 9. Code, liv. 8, tit. 29, lois 1 et 2. La chose engagée ou hypothéquée est dé-

Le créancier en vendant la chose sur laquelle chargée du gage ou de l'hypothèque par le
il a hypothèque, transfère en la personne de paiement ou la consignation réelle et actuelle
l'acheteur tous les droits que le débiteur y a; de la dette pour laquelle le gage ou l'hypo-
en sorte qu'il n'est plus au pouvoir du débi- thêque avait été constituée. Maïs il faut que'
teur ni d'autres de l'en retirer. Digeste, liv. 20, , le paiement soit de la dette entièrecar inal-
tit. 5, loi a. Code, liv. 8, tit. 28, loi r8; et gré que par le paiement d'une partie de la
liv. 4, tit. 24, loi 4. ' dette l'obligation principale s'éteigne à pro-

S'il arrive que le gage vendu par le créan- portion, cependant l'obligation réelle subsiste
cier soit évincé à l'acheteur, le créancier n'est toute entière, parce qu'elle 11e peut point être
pas tenu de l'éviction, d'autant qu'il l'a vendu partagée, quoique la chose obligée et hypo-
croyant qu'il appartenait au débiteur ; et il théquée puisse l'être, res est ditndua, sed obli-
suffit qu'il fasse voir qu'il est le plus ancien gatio est indwidua ; tn sorte que le créancier
créancier, ou enfin qu'il doit être préféré à peut vendre toute la chose qui lui est engagée,
tous les autres. Digeste, liv. 20, tit. 5 , loi 10. D'où il suit que si un débiteur qui &vait obligé
— Ce qui a également lieu lorsque le créancier ses biens décède laissant deux héritiers , ils
vend la chose qui lui a été engagée, quoiqu'elle sont l'un et l'autre obligés personnellement
11'appartienne pas à son débiteur -, parce qu'il pour la moitié des dettes héréditaires, etcha-
suffit qu'il livre à l'acheteur la possession de cun pour le tout.hypothécairement. Ainsi si
ladite chose qu'il a entre ses mains, et qu'il un des héritiers a payé pour sa part, il est
prouve le droit qu'il y a. Digeste, liv. 20, déchargé de l'action personnelle, mais il ne
tit. 5, loi 12, $. 1 , et loi 13. — Mais dans l'est pas de l'action hypothécaire, par laquelle
ce cas ledit acheteur a une action utile contre il peut être poursuivi pour le tout et solidaire-
le débiteur pour le faire condamner à restituer ruent; par la raison que causa pignons est
le prix qu'il en a payé, ou il peut poursuivre indwidua. Code, liv. 8, tit. 20, loi 0; et liv.
le créancier pour lui faire cessiop de l'action 8, tit.'3i, lois 1, a et *
contraire de gage, et agir par cette action ^L'hypothèque-s. eteint non-seulement par la
contre le débiteur pour ses dommages, et in- (f^harga qu'en fait le^créancier, mais aussi par



une novation volontaire; parce*que la «ova
tion est un moyen d'éteindre l'obligation prin
cipale : comme si un.créancier stipule avec
Masvius qu'il lui donnera ce que Titius lui
doit sub çerto pignore, à dessein de faire une
novation et d'avoir Maevius pour débiteur de
la même somme au lieu de Titius ; en sorte
qu'en ce cas les biens que Titius avait obligés
sont déchargés de l'obligation ou de l'hypo
thèque qui avait été constituée, à moins qu'en
faisant la novation le créancier n'ait déclaré
qu'il voulait les biens de Titius lui demeu
rassent obligés jusqu'à ce qu'il lut payé pat
Maevius. lus lit: liv. 3, tit. 3o, $. 3. Codej
liv. 8, tit. 27, loi unique,

La novation nécessaire ne cause pas l'extinc
tion de l'hypothèque; comme, si Titius était
condamné par sentence du juge _ à payer à
Mcevius une somme qu'il lui devrait: en ce cas
il y a novation de la dette, parce que Titius
qui devait auparavant, par exemple ex causa
mutai, commence à devoir ex causa rei judi-
catœ; et comme cette novation est forcée et
nécessaire, elle ne cause pas l'extinction de l'o
bligation réelle. Digeste, liv. 20, tit. 1, loi i3,
$. 4. Code, liv. 8, tit. 14, loi 8; et liv. 8, tit.1
27, loi unique.—ta raison de la différence
est, que le. créancier qui fait condamner son
débiteur à lui payer ce qu'il lui doit , n'est
pas présumé avoir voulu décharger les biens
de son débiteur de l'hypothèque qui aurait
été constituée pour sa sûreté, parce que w-
mo agendo rem sitam detoriorem , sed melio~
rem faccre soki, dit le jurisconsulte Papinien
dans la loi 87 au Digeste, liv. i5o, tit. 17.
Mais -dans la novation volontaire, ou ne peut
point douter que la volonté du Créancier n'ait
été d'éteindre l'obligation principale, et par
conséquent aussi Tôbiigation réelle des biens
du débiteur. Dig. liv. 46', tit. 2, loi 29.

L'obligation du gage ou de l'hypothèque
s'éteint de plusieurs manières : 1». par le paie
ment actuel de la dette, ou par ce qui équipolle
aii paiement, comme les 0 tires et consignation
de ce qui est dû ; ou une solution feinte, comme
si le créancier donne à son débiteur ce qu'il lui
doit ; ou s'il convient avec lui de ne jamais lui
en faire la demande; ou s'il consent que son
débiteur lui donne une autre assurance de sa

dette que le gage, par exemple une «fàution.
Digeste, liv, 20 , tit. 6 , lois 1, 5 et 6. Codef
livre 4, titre5a, loi 19»livre 8, titre43, loi^Y
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livre 8 , titre 14, loi 23 ; et livre 8 , titre 26,
loi 2. • '

2°. Par le consentement exprès du créancier,
par exemple s'il renonce expressément au droit
qu'il a sur la chose qui lui est obligée ; 011 par
la volonté tacite du créancier, comme s'il con
sent d'une manière expresse l'aliénation du
gage, ayant permis que le fonds qui lui est hy
pothéqué fut donné en dot ou que le débiteur
l'obligeât ou l'engageât envers un autre créan
cier. Car on ne peut pas prouver que le créan
cier a rèooncé ït son droit d'hypothèque, parce
qu'il a su que son débiteur vendait ce qui lui
était obligé sans s'y opposer , à moins qu'il ne
s'agisse de choses privilégiées, comme de la li
berté. Mais if faut donner d'autre preuve du
consentement dudit créancier, soit parce qu'il
l'a déclaré par parole ou par écrit eu souscri
vant au contrat, soit parce qu'il a rendu au
débiteur l'acte par lequel sa chose lui était obli
gée ou hypothéquée. Si le créancier permet
que la chose qui lui est hypothéquée soit aliénée
par son débiteur, et qu'après l'aliénation elle
revienne dans la puissance dudit débiteur, l'hy
pothèque en ce cas étant une fois éteinte, elle
ne peut revivre en faveur du créancier, si l'a
liénation en a été faite sans dol de la part du
débiteur. Dig. liv. 20 , tit. 6 , loi 4, g. 1, loi
8 , §. 6, 7, 8 et i5. Code, liv. 8, tit. 26, lois
1, 7 , 'à et 11.

L'hypothèque s'éteint encore tacitement,
lorsque le créancier rend la promesse ou l'o
bligation au débiteur. Mais au contraire la red
dition du gage 11'éleint pas l'hypothèque ou le
droit qu'à le créancier sur la chose qui lui est
engagée. La raison en est que le créancier peut
avoir rendu le gage au débiteur par constiiut
ou précairè. Dig. liv. 2, tit. 14, loi 3.

3». L'obligation de l'hypothèque s'éteint
aussi par la perte entière de la chose obligée ;
car le péril 011 la perte d'une partie ne délivre
pas l'autre de l'obligation : c'est pourquoi si
une maison qui est obligée vient à être brûlée,
le fonds sur lequel elle était bâtie n'est pas
moins obligé pour toute la dette; ou même lors
que le droit du débiteur dans la chose engagée
est éteint. Ainsi l'usufruitier étant mort, le gage
de l'usufruit est éteint. Dig. liv. 15, tit. .7,
loi 21 ; liv. 20 , tit. 1, loi ay , §. 2 , et loi 35 ;
liv. 20, lit. 6 , loi 8.

4°. Par la prescription, c'est-à-dire par une
possession de quarante ans du fonds afléeté et
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convention expresse. Digeste, II v. 20, tif. r, i,loi î r, §. 3, etloi ia. Quoique les deux lois
loi 5a. Code, liv. 8, tk 17, lois 7, 8, et ci-dessus citées semblent être contraires, et que
l'Authent. Jgricultores qui suit. quelques-uns veuillent, en s'appuyant sur la

70. Les servitudes mixtes ducs aux per- loi 12, que les servitudes rustiques^puissent
sonnes par les héritages, savoir l'usufruit, être hypothéquées, cependant on peut ne que
l'usage et l'habitation. Ce qui doit s'enten- ces deux lois n'ont rien de contraire, et que
dre, tant à l'égard du propriétaire, que de les servitudes, tant rustiques qu urbaines, ne
celui auquel telle servitude est due.. Quant au peuvent être hypothéquées. Car le juriscon-
propriétaire, il est certain qu'il ne peut pas suite Paul dans la loi 12, ne révoque pas. eu
hypothéquer l'usufruit qui appartient à l'usu- doute si les servitudes rustiques peuvent être
fruitier ; de même que l'usufruitier ne peut pas hypothéquées, à l'effet de les distinguer d avec
hypothéquer la propriété du fonds dont il a la les servitudes urbaines, mais il fait la ques-
iouissance. Code, liv. 3, lit. 33, loi 6. — tion de savoir, si le propriétaire d'un tonds
Celui qui a la pleine propriété d'un fonds peut constituer en ce fonds une servitude au
n'en peut pas constituer valablement l'usu- profit de son créancier pour sûreté de sa dette,
fruit à son créancier par forme d'engagement ; ' et par une espèce d'hypothèque, ^lin que ce
parce que la constitution de l'usufruit en donne créancier s'en serve jusqu'à ce qu il soit satis-
le domaine à celui au profit duquel il est cons- fait de ce qui lui est du; et il répond que le
iitué : ce qui ne sse fait-pas par le gage. Dig. propriétaire peut le faire. Ce n est pas qu il
liv. 42, tit. 5, loi 8, §• 1> 2, tit. 8, veuille que la servitude puisse être établie juste-
loi i5, $. 2. ment et selon la disposition des lois : car cela ne

I/usufruitier ne peut pas non plus hypothé- se peut pas, puisque les servitudes ne peuvent
quer son usufruit, parce qu'il est personnel, être constituées ipso Jure pour un certain teins,
qu'il est attaché à sa personne, et qu'il n'en la cause de la servitude devant, comme on ie
peut être séparé. Digeste , livre 10, titre 2, voit dans la loi 14 au Dig. liv. 8, tit. 1, être
loi i5. perpétuelle. Maïs il prétend que telle consti-

X'usage peut encore moins être hypothéqué, • tution doit valoir pour 1 utilité des contrac-
par la raison qu'il est réglé par la nécessité et tans, et pour s'accommoder à leur volonté,
le besoin que peut avoir celui auquel il appar- Ces termes, scilicel sivicinumfundum habeat ;
tient, qu'il est même plus personnel que l'usu- et si inlra diem certum pecunia soluta non
fruit, et que la jouissance d'icelui ne peut être sit, vendere cas vieino liceat, font d ailleurs
cédée à un autre; vu qu'au contraire l'usufrui* assez connaître que ce jurisconsulte suppose
tier peut céder à un autre le droit de perce- qu'un débiteur avait consenti que son créan-
voir les fruits du fonds dans lequel il a l'usu- cier jouit d'une servitude dans son fonds jus-
fruit. Ainsi telle hypothèque serait inutile au qu'à ce qu'il lui eût payé ce qu'il lui devait,
créancier. Il en faut dire de même de l'habi- Les servitudes urbaines ne peuvent être hy-
tation : car quoique celui qui a droit d'inbita- pothéquées, ni par le propriétaire du fonds
tion dans une maison, la puisse faire habiter dominant, ni par celui du fonds servant. Le
par un autre, toutefois ce droit né peut servir propriétaire du fonds dominant ne peut pas
de sûreté au créancier de celui auquel il appar- les hypothéquer, par la raison qu'elles sont
tient, puisqu'il 11e peut être vendu. Instiiutes, attachées au fonds dominant, duquel elles ne
liv. 2, til. 5, £. 5. peuvent être séparées, et qu'il faut qu'elles

. . Quant à l'usufruit il peut être hypothéqué, soient éteintes de son consentement, ou qu'elles
en vertu du.droit prétorien, par l'usufruitier suivent lé fonds en quelques mains qu'il passe,
ou par celui qui a la pleine propriété du fonds, Or un gage ne peut être valablement constitué
de même qu'il peut être vendu : ce qui doit que sur une choso qui peut être distraite et re-
s'entendre sétilement pour la' seule perception tirée des mains de celui qui le constitue. Le
des fruits pendant la vie de l'usufruitier. Dig. propriétaire du fonds servant 11e peut pas non
liv. 20, tit. 1, loi 11, g. 2. - plus les hypothéquer, parce qu'elles ne lui

Les servitudes réelles, soit urbaines ou rus- appartiennent pas. 14 en est de même à l'égard
tiques, ne peuvent être hypothéquées, d'après des servitudes rustiques, qui ne peuvent, par
les dispositions du droit. Digeste, liv. ao, tit. les mêmes, raisons, être hypothéquées par le
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propriétaire du fonds servant Digeste, liv. 20,
lit. 1, loi 9.

Lorsqu'on hypothèque un troupeau, le croit
du troupeau est aussi censé engagé. Si même
tout le troupeau se trouve renouvelé par le
croît, parce que les animaux qui le compo
saient lors de la convention sont morts, ce

nouveau troupeau est ceusé hypothéqué. Dig.
liv. 20, tit. 1, loi 13.

Si,on hypothèque un fonds, et qu'ensuite
il s'agrandisse par l'accroissement insensible
des terres , l'augmentation fait partie du gage.
Digeste, liv* 20, tit. 1, loi 16.

Voyez, pour leDroit Français, ce qui est dit
à la suite du mot Hypothèque.

1

J[cxo7?anck. Manque de savoir. Tgnoranlia ;
imperitia. L'ignorance est une raison d'excuse
de la tutelle ou de la curatelle, c'est-à-dire que
celui qui ne sait ni lire ni écrire peut s'excuser
de la tutelle ou curatelle, à cause du compte
de recette et de dépense qu'un tuteur est obligé
de rendre. Mais si c'est une tutelle qui soit
exempte d'embarras, vu la modicité du patri
moine du pupille, le jurisconsulte Paul écrit
qu'on ne doit point admettre l'excuse de celui
qui dit ne savoir ni lire ni écrire , s'il est d'ail
leurs entendu en affaires. Instit. liv. 1, tit. a5,

8. Dig. liv. 27 , tit. r, loi 6, $. 19.
L'ignorance du fait n'est préjudiciable à per

sonne. Mais on ne peut s'excuser par l'igno
rance du droit. L'ignorance de fait est lors
qu'on ignore ce qui est arrivé ; comme Si j'i
gnore que celui dont je suis héritier est mort,
ou que celui qui m'a institué par son testament
a fait des codicilles. Dig. liv. aa, tit. 6. Code,
liv. 1, tit. ià.

Le fait qu'on ignore est ou un fait propre ou
un fait d'autrui. Dig. liv. 16 , tit. 1 , loi 7 ; liv.
22 , tit. 6, loi 3 ; et liv. 41, tit. 10, loi 5 1.

Néanmoins la maxime ci-dessus, que l'igno
rance du fait n'est préjudiciable à personne,
n'a pas lieu lorsqu'il s'agit de tirer quelque
profit de l'ignorance de son propre l'ait au pré
judice d'un tiers : car qui pourrait souffrir un
homme qui voudrait s'excuser par l'ignorance
de ce qu'il aurait fait lui-même :' En eiîet, on
ne peut pas s'imaginer qu'une personne , même
une femme , pût être capable de perdre la mé
moire de ce qu'elle aurait fait ; à moins que le
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fait ne fut si ancien , qu'il y eût lieu de pré
tendre que le tems en eût fait perdre le souve
nir. Dig. liv. 22 , tit. (5, lois 3 , 6 et 7 ; liv.
41 , tit. 2, loi 44; liv. a, tit. 14, loi 47 , §.
i 5 liv. 4a , lit. 2 , loi 7. — Il en est de «lème
de l'ignorance des faits qui sont si publics qu'ils
ne peuvent être ignorés de personne, qui est
appelée ignorance de droit commun , de la
quelle le jurisconsulte Ulpien dit, nec supina
ignoranlia Jerenda est , etc. Voyez la loi G
au Dig. liv. °Î2 , tit. 6".

On excuse néanmoins en ce cas l'ignorance
des mineurs de v'mgt-ciuq ans, des femmes,
des soldats et des paysans. Dig. liv. 22, tit. 6,
loi 9. Code, liv. 1 , lit. 18, lois 1 et i5.

On peut cependant se servir de l'ignorance
de son fait , propre , quelque lourde qu'elle
soit, lorsqu'il est question d'éviter "quelque
perte : comme si un homme faisait si peu de
réflexion sur ses affaires, que, ne se souvenant
pas d'avoir payé à son créancier ce qu'il lui
devait, il lui en fit encore une autre fois le paie
ment ; autrement ce créancier, contre toute

équité et par une mauvaise foi insupportable,
profiterait de la simplicité de son débiteur.
Dig. liv. 22 , tit. 3 , loi a5.

L'ignorance des faits d'autrui est excusable ,
puisque la prudence des plus éclairés y est sou
vent inutile , prudentissimos ahetiiJ'acti inter-
pretatio sœpè decipit, et elle ne nuit à per
sonne : par exemple dans les prescriptions, les
transactions, les partages, les contrats, les paie-
mens et les actions personnelles , tant lorsqu'il
s'agit de tirer quelqu'utilité, que quand il est
question d'éviter quelque perte. Dig. liv. 22,
fit. 6, lois 2, 4, 8 et 9. Code, liv. 1 , lit. 18,^
lois 6 , 9 et 10.

L'ignorance des faits d'autrui est toujours
présumée, jusqu'à ce qu'on prouve que celui
qui prétend s'en défendre ne les a pas ignorés.
Dig. liv. 22, tit. 3, loi 21.

L'ignorance de droit est lorsqu'on ignore le
droit dont on se sert ; comme si un héritier

paj'e une somme léguée dans un testament im
parfait au légataire, ignorant qu'un testament
imparfait est nul, et qu'en vain on y fonde
quelque demande. Dig. liv. 28, tit. 1, loi 29.
Code , liv. 6 , tit. 23 , loi.3.

Le droit est ou divin, ou naturel , 011 civil.
L'ignorance du droit divin et du droit naturel
ne peut excuser personne ; parce que ces deux;,
espèces de droit étant inspirées à l'homuie dès
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le premier moment de sa naissance, il ne peut
valablement s'excuser de les avoir ignorées ,
puisqu'il est présume n'avoir jamais été sans
en avoir eu une parfaite connaissance. Dig. liv.
22 , lit. 6, lois3 et 8. Code, liv. a, lit. 2, loi a. •

L'ignorance du droit civil n'est pas excusable
lorsqu'on veut s'en servir pour profiter ; parce
que juris ignorantia slultilia est potius, quàm
error ; que le'droit civil est une loi qui ne doit
être ignoré de personne, et parce qu'on ne peut
attribuer l'ignorance de tout ce*^ue le monde
sait qu'à une très-lourde faute et négligence, et
à une bêtise insupportable. Dig. liv. 22, tit. 6,
lois 4.5 7 et 8. Code, liv. 1, tit. 18, loi 10.

Toutefois l'ignorance de ce droit 11e nous
empêche pas de conserver ce que nous préten
dons nous appartenir , juris ignorantia non
prodest aoquirerc volentibus, suum vero pe~
tentibus non nocet ; c'est-à-dire que celle igno
rance fait que je ne perds pas ce qui est à moi,
mais elle ne fait pas que je cesse d'avoir perdu
ce que j'ai effectivement perdu, et que je ren
tre dans la propriété dUrne chose que j'ai per
due , quodfactum est, infectum jieri nequit.
Ainsi, d'après l'opinion de Cujis, qui est con
traire à celle d'Acourse, je n'ai point d'action
pour répéter ce que j'ai donné par ignorance
de droit, par exemple pour m'acquiiter d'une
dette que je ne devais pas. Mais voyez Dig.
liv. 22 , tit. 6 , loi 7.

1,'ignoraiice de droit est excusable à l'égard
des femmes, des mineurs de vingt-cinq anS,
des soldats et des rustiques ? pourvu qu'ils
n'aient pas eu d'occasion de prendré conseil de
personnes éclairées ; parce que omnesjus scire
debenl. Dig. liv. 22, tit. G, loi 9. Code, liv. 1,
tit. 18, lois 1, 2 et 1 r.

Celui qui se fonde sur l'ignorance de fait doit
la prouver , parce que allagantiprobandi onus
est quod allegàt ; à moins que ce ne soit dans
les cas où il y aJieu de croire en sa faveur qu'il
se fonde justement sur l'ignorance , par exem
ple quand il s'agit du fait d'autrui, et des choses
qu'il n'est pas obligé de savoir. Cette ignorance
se prouve par des conjectures ou îles circons'-
tances qui accompagnent l'affaire dont s'agit,
sinon les parties ont recours au serment. Dig,
liv. 22 , tit. o, lois 1 , 2 et 21.

Ceux qui succèdent à un défunt à titre d'hé
ritiers peuvent alléguer en leur faveur l'igno
rance où ils sont que ce qu'on leur demande soit
véritablement dû par le défunt, tes fidéjusseurs
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peuvent aussi opposer l'exception d'une juste
cause d'ignorance. Mais un héritier ne peut
profiter de cet avantage qu'en défendant et non
en demandant : car un demandeur doit être as

suré de sou fait, puisqu'il est en son pouvoir
de commencer sa poursuite ou de s'en abstenir,
étant obligé , avant que d'intenter soii action,
d'examiner s'il est bien fondé. Dig. liv. 5o,
tit. 17 , loi 42 : liv. 16, tit. r , loi t r.

Si Je vendeur d'un fonds ne parle point des
redevances que ce fonds doit, et dont il a con
naissance , l'acheteur aura contre lui l'action
de la vente. Mais si le silence qu'il a gardé en
cette occasion est. causé par l'ignorance où il
était que ce fonds dût quelque redevance , par
exemple parce qu'il venait de lui échoir par
succession , il ne sera point soumis à cette ac
tion. Dig. liv. 19, tit. 1, loi 21 , §. 1.

On peut prescrire ce qu'on a possédé coinma
le croyant à soi, quand même celte croyance
serait fausse. Ce qui doit cependant s'entendre
de manière que l'erreur du possesseur ne nuit
pas à sa prescription , pourvu que cette .erreur
soit fondée et probable : par exemple si je pos
sède une chose parce que je crois qu'elle a été
achetée par mon esclave, ou par un défunt
auquel j'ai succédé ; par la raison que l'igno
rance est tolérable dans le fait d'autrui. Dig.
liv. 41 , tit. 10, loi 5, g. 1 ; liv. 45, tit. r,
loi 49 2.

Celui qui contracte ne doit point ignorer
quelle est la qualité de la personne avec la
quelle il contracte, autrement il n'est pas ex
cusable; mais, on 11e peut imputer cette fauta
à un héritier , parce qu'il 11e contracte pas de
sou propre mouvement avec les légataires , et
qu'il ne fait qu'exécuter la volonté de celui
auquel il succède. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 1 g.

Si quelqu'un prête à un particulier qu'il
croyait père de famille, sans que cette opinion
puisse être attribuée à une simplicité inexeu-*
sable ou à l'ignorance du droit, mais'parce qu'il
passait publiquement pour l'être", et qu'il con
tractait et remplissait des charges en qualité
de père de famille, les dispositions du sénatus-
eonsulte Macédonien sur l'usui'e n'ont pas lieu.
Dig. liv. 14, tit. 6, lois 3 et 19 ; liv. 46, tit.
r, loi 48.

On ne peut imputer de fraude à celui qui
intente de bonne foi une action, s'il ignore les
exceptions qu'on peut opposer -à sa demande,
Dig. liv, 5o, tit. ij , loi 177, r.

li'ignoraocd
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L'ignorance est considérée comme une né
gligence dont on est responsable. Dig. liv. 5o,
lit. 17, loi i5a. — Ainsi les fautes qu'un'mé
decin a commises par ignorance doivent être'
punies ; parce que celui qui trompe des per
sonnes exposées aux dangers, ne peut point
être regardé comme innocent, sous prétexte
de la faiblesse des connaissances humaines,

lustit, liv. 4, lit. 3, g. 7. Digç liv. 1, tit.
18 , loi 6, g.,7.

Si quelqu'un charge un ouvrier de lui faire
une coupe de cristal, et qu'i M'ait cassée par
ignorance , il y a lieu contre lui à l'action qui
descend de la loi Aquilia. Si ce n'est pas par
ignorance qu'il l'a cassée, mais parce que la
matière était pleine de gerçures, il. est digne
d'excuse. Dig. liv. 9, tit. 2, loi 27, §. 29.

L'ignorance doit être mise an nombre des
fautes. C'est pourquoi si quelqu'un reçoit à
titre de louage une étoffe pour la travailler,
ou une matière pour la polir , il doit répondre
de sa faute ; et on regarde comme telle celle
qu'il a commise par ignorance, parce qu'il s'est
présenté comme ouvrier pour recevoir ces cho
ses à louage. Digeste, livre 19, titre 2, loi 0,
.$ S- < .

Si on donne à un ouvrier une pierre pré-,
cieuse pour l'enchâsser ou la graver, el qu'elle
vienne à être brisée , l'ouvrier ne sera point
soumis à l'action du louage si cet accident est
arrivé par un défaut dans la matière; mais si
l'accident est arrivé par son ignorance il y sera
soumis; à moins que l'ouvrier 11e se soit chargé
des événemens : car alors il serait soumis à

l'action du louage , quand même l'accident au
rait été causé par un défaut dans la matière.
Dig. liv. 19, tit, 2, loi i3, g. 5.

Si une femme emprunte de l'argent comme
devant l'employer à son usage , mais dans l'in
tention de le prêter à un autre, le sénatus-
consulte Velléien n'a pas lieu en sa faveur : au
trement personne ne voudrait contracter avec
des femmes, parce qu'on peut ignorer quelle est
leur intention. Dig. liv.'16 , tit. 1-, loi ri.

Quoiqu'un héritier ignore pour quelle por
tion il doit succéder, cela ne l'empêche pas
de se porter pour héritier; pourvu qu'il n'i
gnore pas la condition sous laquelle il a été
institué. Il en est de même s'il ignore si la
portion de son cohéritier à qui il a été substitué
lui est accrue par sa renonciation. Dig. liv. 29 >
tit, 2, loi 21 , §. 5.

Tome I.
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L affaire qui a été faite avec uh pupille en
fraude de ses créanciers doit être annullée ;
parce que 1 ignorance où est le pupille, â cause
de son âge , ne doit pas tourner à . son profit
et au préjudice de ses créanciers. Dig. liv. 4a ,
tit. g , loi G, §. 10.

Si un débiteur a fait une donation à quel
qu'un en fraude de ses créanciers, on 11e doit
pas examiner si le donataire a eu connaissance
de la fraude, mais simplement si les créanciers
sont fraudés : car en ce cas on ne fait point de
tort au donataire qui a igaoré la fraude, puis
qu'on ne lui cause aucune perte, mais qu'on
lui ôte seulement un moyen de gagner. INéan-
moins on ne doit donner action contre ceux

qui ont reçu quelque libéralité d'un débiteur,
et qui ont ignoré l'intêntibn dé frauder", que
jusqu'à concurrence de ce dont ils ont profité
et non au delà. Dig. liv. 42 , tit. 9 , loi 6, g.
11 et 12.

Celui qui préteud avoir payé cé qu'il 11e de
vait pas , doit justifier par de bonnes preuves
que c'e-st. par la mauvaise foi de celui à qui
il a payé , ou par de justes raisons d'ignorance
qu'il a ainsi payé ce qu'il ne devait pas ; autre
ment il ne doit avoir aucune action pour se
faire rendre ce qu'il a payé. Dig. liv. 22, tit.
3, loi 20.

, Si un fils de famille, ayant emprunté dans
un tems où il était sous la puissance de son
père, devient père de famille, et qn'ignorant
que son obligation est nulle , il en fasse au lieu
et place de celle-ci une nouvelle, par laquelle
il se constitue débiteur de cette même somme,
lorsque le créancier agira en vertu de celte
nouvelle promesse , on pourra lui opposer une
exception tirée de" l'exposition même du fait.
Dig. liv. 14 , tit. 6 , loi 20.

Il serait très-injuste qu'un homme sou [frit
du préjudice de la connaissance qu'aurait eue
un autre, et qu'il n'aurait point eue, ou que
l'ignorance de quelqu'un fût avantageuse à un
autre. Dig. liv. 22 , tit. 6, loi 5 ; et liv. 40 ,
tit. 2, loi 7*, §. 3.

La connaissance ou l'ignorance de l'un no
peut nuire ni profiter aux autres. Dig. liv. 40,
tit. 12, loi 22, g. 2 etsuiyans.

L'ignorance ou l'impéritie du juge ne doit
point nuire aux parties. Glos, sur la loi 21 au
Code, liv. 7, lit. 62.

Une juste raison d'ignorance ne doit point
causer de préjudice 4 quelqu'un. Glos. sur la
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loi 26 au Dig. liv. 17, tit. 1 ; et liv. 3i, loi
89,5.7-

Le Code Napoléon ne place pas au nombre
des excuses de la tutelle celle de ne savoir ni lire

ni écrire. Voyçz la section G, chapitre a, titre
10, livre premier.

Voyez aussi ce qui est dit à la suite du mot
Erreur, et les art. 1109, iiso, 1117, 1260,
1299, 1376, i377, I6*45 et 1646.

Ile. Espace de terre entourée d'eau, de tous
côtés. .Insida. Les îles qui naissent dans la nier
(ce qui est rare), appartiennent à celui qui
s'en empare. Celles qui naissent dans les fleuves
ou dans les rivières, navigables (ce qui ar
rive plus fréquemment), appartiennent aux
propriétaires des terres joignant les bords du
fleuve de l'un et de l'autre côté; par la raison
que ces iles sont présumées avoir été, pour
ainsi dire, formées de ces terres. D'ailleurs
comme ceux qui ont des terres près des gran
des rivières eu reçoivent de grandes incommo
dités, il est juste qu'ils en tirent quelque profit
quand l'occasion s'en présente, suivant la règle:
Par debet esse ratio commodi el incommodi.

Instit, liv.. a, tit. 1, §. 22. Dig. liv. 41, tit.
loi 7, $. 3 et 4. Code, liv. 7, tit. 41, loi r.
Si une île vient à se former dans une rivière

publique , et qu'on y fasse quelqu'ouvrage ,
il ne sera point censé fait dans un lieu public:
car cette île appartient au premier occupant
si les fonds voisins ont été concédés avec limi

tes, ou elle appartient à celui qui a des fonds
cohtigus; ou, si elle s'est formée au milieu de
la rivière, elle appartient ù ceux qui ont des
possessions le long des deux rives. Dig. liv.
43, tit. 12, loi 1, g. 6.

Une ile venant à se former dans un fleuve,
est commune entre ceux qui ont des fonds le
long de la rive la plus proche de l'ile, non
par indivis, mais par cantons distincts et sé
parés : car chacun doit avoir dans l'ile autant
de terrain qu'il a de face sur la rire, comme
si on tirait une ligne droite entre chaque fonds
jusqu'au bord de l'île. Digeste, liv: 41,-tit. 1,
loi 29.

Ainsi, supposez qu'une île qui s'est formée
ait accru à mon fonds , et que je vende la
partie inférieure de mon fonds qui n'est point
en face de l'ile, l'acheteur ne pourra rien pré
tendre dans celte île; par la raison, qu'il n'y
aurait eu aucun droit dans l'origine, quand
£>iea même il eût été propriétaire de cette par-
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lie de mon fonds lors de la formation de l'île.

Digeste, liv.- 41, tit. r, loi 3o.
Une île se forme dans un fleuve de trois

manières : 1°. lorsque l'eau du fleuve entoure
1.111 terrain qui ne faisait pas d'abord partie du
lit du fleuve; 2». lorsqu'elle laisse à sec un ter
rain qui faisait d'abord partie du lit du fleuve,
et commence à couler autour de ce terrain;
3°. enfin, l#rsqu'en élevant insensiblement des
matières crasses et grasses, elle forme une
éminence au-dessus du lit du fleuve el l'aug
mente par Palluvion. Dans les deux derniers
cas l'île appartient en particulier à celui qui
était propriétaire du fonds le plus- proche ds
l'ile lors de sa formation : car il est de la na

ture des fleuves de changer leur lit lorsqu'ils
détournent leur cours. Dig. liv. 41, tit. 1,
loi 3o,.g, 2.

Quand il y a dans un fleuve une île qui vous
appartient, rien de cette île 11'est public. Le juris
consulte Paul décide le contraire, et il soutient
que dans ces sortes d'îles la rfve qui est le long
du fleuve ou le rivage de la mer est publie, de
même que dans un fonds qui serait sur le bord
du fleuve où de la mer. Digeste, liv. 41, tit.
1, loi 6'5, §. 1.

L'ile qui vient à se former dans un fleuve
proche de votre fonds vous est acquise. Dig.
liv. 41, tit. 1, loi 65 , g. 2.

Une île s'est formée dans un fleuve de mon

côté, le long du terrain que j'ai auprès de la
rive. Celte île n'excédait pas d'abord la lon
gueur de mon terrain, mais depuis elle a reçu des
augmentations au-dessus et au-dessous de mon
bien. Sur la question de savoir si cet accrois
sement m'appartient comme élant ajouté à une
chose qui m'appartenait déjà , le jurisconsulte
l'roculus a répondu que l'île m'appartenait
toute entière, ainsi que ce qui y avait été
ajouté depuis par alluvion, quoique cette aug
mentation se trouvât le long de la face de mes
voisins supérieurs ou inférieurs, ou même
qu'elle eût approché l'ile des terrains qui sont
de l'autre côté du fleuve. Digeste, liv. 41 ,
tit. 1, loi 56.

Si vous avez acquis la propriété d'une ile
qui s'est formée dans un fleuve, et qu'ensuite
une nouvelle île se forme entre la vôtre et la

rive opposée, on prendra la mesure de la lon
gueur sur votre île, et non sur votre fonds qui
vous a fait gagner la première ile. En effet
qu'importe la qualité du fonds à raison duquel
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on prétend acquérir une île qui se forme au
près? Digeste, liv. 4r,"tiLT i, loi 6'5, §. 3.

Celui qui, ayant échoué dans la demande
d'un fonds, forme la demande d'une île qui
s'est formée le long de ce fonds , doit être
débouté do sa demande par la fin de 11011-
recevoir tirée du premier jugement. Dig. liv.
44, tit. 2, loi 26, i.

Les îles voisines de l'Italie en font partie. Il
en est de même de chaque province à l'égard
des iles adjacentes. Dig. liv. 5, tit. r, loi 9.

Voyez les articles 56o, 56i et 56a du Code
Napoléon.

ïrnbécille. Faible d'esprit. Un imbécille 11'est
capable d'aucune affaire, de môme qu'un fu
rieux. Voyez Furieux.

Immeubles. Biens fonds; maisons, etc. res
immobiles. La propriété des immeubles ne s'ac
quiert qu'en vertu de la tradition faite par une
juste cause capable d'en transférer le domaine
eu la personne qui la reçoit, et par celui qui
a le pouvoir d'aliéner ses biens. D'où il suit
que celui qui a acheté une chose qui ne lui a
pas été livrée 11e peut pas la revendiquer ;
parce que par l'achat il 11'a acquis que jus
ad rem,, et non pas jus in rem, c'est-â-dire
que par ce contrat il a une obligation par
laquelle il peut contraindre son vendeur à lui
livrer la chose qu'il lui a vendue , mais il n'a
pas droit dans la chose, puisqu'il n'en a pas
la propriété: car la propriété ne s'acquiert
pas par de simples cou veillions ou par des con
trats, mais parles traditions; les contrats ne
sont que des moyens par lesquels les choses
nous sont dues , et les traditions sont des cau
ses par lesquelles la propriété des choses est
acquise. Code, liv. 3, tit. 3a, loi 27; liv.
2, tit. 3, loi 20.

Ainsi un immeuble étant vendu à deux suc

cessivement, celui auquel il aura été livré,
quoique dernier acheteur, en sera le proprié
taire. Code, liv. 3, tit. 32, loi i5. — Toute
fois si celui auquel la tradition avait été faite
était de mauvaise foi, sachant que la chose
aurait été vendue à un antre auparavant, sans
doute que cette tradition ne lui en aurait pas
transféré la propriété; atin qu'il ne tirât pas
de l'avantage de sa mauvaise foi. Cet argu
ment est tiré de la loi 26 au Digeste, liv. 6,
titre 1.

Celui qui agit par action réelle pour la re
vendication d'un immeuble, doit en déclarer
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les limites ou les tenans et aboutissans , la
qualité et la forme, et autres circonstances;
en sorte que le détendeur n'ait pas lieu d'igno
rer la chose pour laquelle il est poursuivi. Dis:,
liv. 6", tit. i, loi 6. '

La loi Julia défend au mari d'aliéner l'im
meuble qui lui a été donné en dot contre la
volonté de sa femme ; et l'empereur Justiuien
par sa constitution au Code, liv. 5 , tit. i3,
S*- i5, n'a pas même voulu que le consentement
de la femme rendit valable l'engagement ou
l'aliénation dudit immeuble faite par le mari.
La raison de cette décision est fondée sur la

fragilité des femmes, qui travaillent souvent
contre leur propre utilité, et sur ce que l'intérêt
public se trouve mêlé avec celui des femmes
dans la cohsérvaîiollTdëlëiif dot f outre que co
serait un sujet de .discorde entre le mari et la
femme , le mari voulant obliger sa femme à
consentir, contre sa propre inclination , à l'a
liénation de ses biens. Dig. liv. 20 , tit. 3, loi
2; et liv. 23, tit. 5,lois 1 et suiv.—Néanmoins
la loi Julia n'empêche pas que le mari ne puisse
vendre et aliéner les meubles qui lui ont été
donnés en dot par sa femme, comme les es-,
claves et autres choses mobiliaires; parce qu'elle
ne comprend dans l'interdiction d'aliéner que
les immeubles. Voyez Fonds dotal.

Les biens immeublés de l'église, par quel
que moyen qu'ils soient acquis , 11e peuvent
être aliénés ou engagés sans une grande néces
sité. O11 ne peut pas non plus les donner à titre
de louage, d'emphytéose , ou de précaire , si
ce n'est sous les conditions que le tems du louage
n'excède pas trente années; que le bail emphy
téotique ne passe pas la vie du preneur à em-
phytéose et celle de deux héritiers ; et que le
précaire soit accordé à la vie du preneur ou
pour quelqu'autre tems,.pour la chose laissée
à ce titre revenir à l'église aux mêmes droits
qu'elle la possédait. Code, liv. 1 , tit. 2, loi
14. Novelie 7.

L'église a un autre privilège pour la con
servation des immeubles qu'elle a acquis, sa
voir que, d'après lesNovelles 104, et i3i ,
chap. g, ils 11e peuvent se prescrire que par
l'espace de quarante années. L'empereur Jus->
tinien a accordé la prescription ae cent ans
aux églises occidentales et à l'église de Jlome
par la Novelie 9 , laquelle il n'avait accordé
auparavant, par la loi 23 au Code , liv. 1 t
tit. 2, qu'aux églises orientales.
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Par le chnp. 10 de la Novellc 119, l'empe
reur Justinien révoque ]aNovelle,5b , chap. 1,
p:ir laquelle il avait défendu que les immeubles
qu'il avait acquis des lieux pieux et'vénéra
bles , pussent être acquis par les particuliers,
et il permet aux particuliers d'en laire l'acqui-
.siiion.

Dans le chap. premier de la Novelle 120 , le
même empereur défend aux administrateurs de
l'église de Constantinople , et des lieux pieux
qui sont dans celte ville et dans les environs,
excepté- les monastères , de vendre, donner,
échanger, ou faire des donations mutuelles et
réciproques de leurs immeubles, ou des re
devances et rentes foncières qui leur sont dues,
ou des esclaves destinés pour la culture des hé
ritages ; défendant aussi d (^disposer de jure co-
lonario, dont il est parlé dans la Novelle,.7.
Ainsi il faut lire dans le chap. 1 de la Novelle
120 ci-dessus, de colonario jure, et non pas
d.a colonis juste. C'est le sentiment de Contins
d'après le texte grec.

ii permet aussi à l'église de Constanti
nople et aux lieux mentionnés ci-dessus , de
foire des emphytéoses de leurs immeubles à la
vie du preneur et de deux de ses successeurs,,
leur permettant de diminuer la sixième partie
du revenu de ces immeubles : car autrement il

n'y aurait personne qui voudrait les prendre.
Quant aux immeubles, c'est-à-dire aux mai
sons ou héritages qui sont dans les faubourgs
de Constantinople, apparlenans à l'église ca
thédrale de cette ville, et aux lieux susdits,
siiués dans cette ville ou auprès, s'ils produi
sent quelque revenu ordinaire , il ordonne
qu'ils pourront être donnés à emphytéose pour
la vie du preneur et de deux successeurs l'un
après l'autre , sans qu'on en puisse rien dimi
nuer au preneur. Mais si qes immeubles ne
produisent aucun revenu certain, il permet de
les donner à emphytéose pour quelque pension
annuelle. La raison pour laquelle l'empereur
ne veut pas qu'on puisse donner à emphytéose
les immeubles situés dans les .faubourgs qui
rapportent un certain~revenu, en diminuant
celui qu'ils produisent ordinairement, et qu'il
faut plutôt l'augmenter, est que les preneurs
peuvent facilement les rendre meilleurs et en
augmenter le revenu.

.Dans le §. 1 de ce chap. l'empereur dit que
s'il arrive qu'un immeuble appartenant aux
lieux susdits ait été donné à emphytéose ou
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a la maison impériale , ou aux administrateurs
de l'empereur, ou à quelque ville, 011 à l'ordre
des décurions , ou à quelque maison religieuse,
il permet aux administrateurs du lieu dont l'im
meuble a été laissé à bail emphytéotique , de
déclarer dans deux ans qu'ils veulent le retirer
ou résoudre le bail, ou le leur laisser pour en
jouir suivant le contrat, et à la charge de payer
la pension, ainsi qu'il a été convenu entre les
parties; ayant le choix de l'un ou de l'autre ,
suivant l'avantage qu'ils y trouveront.

Dans le g. 2 , il dit que si l'cglise de Cons
tantinople et les lieux ci-dessus mentionnés ,
ont des maisons ruinées qui 11e rapportent au
cun revenu, et que ceux auxquels elles appar
tiennent ne puissent pas les rétablir, il permet
en ce cas aux administrateurs d'iceux de lés

donner à emphj'téose à perpétuité ; à la charge
que les preneurs paieront dès le commencement
du bail le tiers du revenu que ces maisons rap
portaient quand elles étaient en leur entier : ou
il donne le choix aux preneurs de les rétablir,
et quand elles le seront, d'en payer une pension
estimée à la moitié du revenu qu'elles produi
raient après avoir été bâties, en permettant
aux pïeneurs à ce titre de se servir des maté
riaux des maisons ruinées qui se trouveront sur
les lieux. C'est de ce qu'a été tirée l'Authcnt.
Si quas ruinas, au Code, liy. 1, tit, 2, mise
après la loi 14.

Dans le chap. 2 de la même Novelle, l'em
pereur ordonne que si quelqu'un veut prendre
des immeubles de l'église , ou appartenans aux
lieux pieux mentionnés ci-dessus, à litre d'u
sage, il doit, dans le même teins et par le même
contrat, donner à l'église ùn immeuble en pro
priété, dont le revenu soit aussi grand que celui
de l'héritage qu'il prend à usage, et qui 11e soit
pas chargé envers le Ose d'une plus grande re
devance, pour rendre après sa mort à l'église
la chose qu'il aurait prise à usage et celle dont
il lui aurait donné la propriété retento usu—
fructu pendant sa vie.

Dans le chapitre 3, l'empereur permet de
donner à titre de louage les immeubles de
l'église pour trente années , et non au-delà :
de sorte que les baux faits pour un plus long
tems ne seraient pas nuls, mais seraient ré
duits aux termes de trente années, au cas que
cela fût avantageux pour l'église. Néanmoins
s'il était utile à l'église que le teins du bail fût
accompli, quoiqu'il excédât trente années, le
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preneur ne pourrait pas cependant en deman- noplc, pour les maisons des 'orohelms et au-
der la réduction j parce que, suivant ce cha- 1res semblables lieux pieux de la mémo ville
pitre,, le iems du contrat <ie louage n'étant et qu'il veut clans ce chapitre faire une or-
limité -qu'en faveur des églises, les preneurs doiinance pour les autres églises, les monas-
ne peuvent pas s'en servir. tères, et maisons de piété., qui sont dans son

Dans le chapitre 4,. l'empereur permet aux \ empire, et même pour les monastères qui sont
églises d'obliger et d'hypothéquer leurs immeu- dans la' ville de Constaniinople.
Blés, ou même d'en donner par engagement à Dans le §. 1, il permet aux susdites mai-
leurs créanciers, an cas que les redevances en- sons de donner leurs immeubles à bail tra
vers le tisc ou leurs dettes les y obligent ; en sorte phyiéolique à perpétuité ; et si ce sont des .
que le créancier auquel un immeuble aura été églises ou maisons que l'évêque gouverne et
donné par engagement en percevra les fruits, administre par lui ou par des ecclésiastiques,
pour les déduire tant sur le principal que sur il veut que de tels baux ne se puissent faire
les intérêts, qui ne doivent pas être stipulés sans le consentement de l'évoque, des ecclé-
plus forls que trois pour cent par an, qui est, siastiques et des clercs qui sont dans ces, églises
suivant les termes de ce chapitre, quarto, pars ou maisons pieuses ; à la charge que les baux
'cm!esinuv. Voulant que si les administrateurs se feront en présence .des...é.cottoiues..,.._a.dmi-
remboursaient le créancier de sa" dette, ou mslrateurs, cartulaires, et autres officiers des-
qii'â la fin il se trouvât remboursé, tant du dites maisons, et qu'ils prêteront serment que
principal que des intérêts , par les fruits de les baux qui en sont faits ne sont point pré-
l'immeuble, il retournât à l'église qui l'aurait judiciabies à icelles. Que si au contraire ce
Ainsi engagé à son créancier. — Ce chapitre est sont des maisons pieuses qui "aient l'adminis-
contraire à la Novcl. 7, chap. 1, qui défend tration de leurs biens, comme sont les hô-
de donner par engagement au créancier les pi faux, des pauvres, des pèlerins, des pauvres
biens de l'église. malades, les baux se fassent du consentement^

Dans le chapitre 5 , l'empereur permet à de la pins grande partie des ecclésiastiques
l'église de Constant inople de donner ses biens qui y desservent et de l'économe.
immeubles à bail emphytéotique, ou de les L'empereur permet aux monastères dans le
hypothéquerez ultra qninquennium ; voulant g. 2, de donner leurs immeubles à emphy-
que les administrateurs de cette église qui don- téose, pourvu que cc soit du consentement
rient ses biens à emphytéose, ou qui les hypo- des supérieurs et de la plus grande partie des
thèquent prêtent serment sur les évangiles que moines ; et il veut, tant pour les susdites mai—
les baux qu'ils en font ne sont point préjudicia- sons que pour les monastères, que les baux qui
blés aux églises dont ils administrent les biens 5 sont faits de leurs immeubles soient rédigés;
défendant néanmoins aux économes des mai- par écrit, et que ceux qui les passent pré-
sons et lieux pieux de la même ville de prendre tent serinent qu'ils sont faits non ad lœsio~
le bail des biens d'iceux, soit sous leur propre nemaut prœscriptionem'earumdem, et que celui
110m, soif sous le nom de personnes interposées; qui les prend les reçoive à la charge d'une
faisant les mêmes défenses et prohibitions à pension annuelle, qui 11e soit pas moindre que;
leurs parens et alliés , sous peine de nullité îe revenu des biens qui sont donnés à emphy-
des baux qui en auraient été faits à leur profit, téose, sinon de la sixième partie d'icelui, suii-
et de la perte des biens tant desdits économes vant ce qui est dit eu la Novel. 7, chap, 5.
qui auraient, fait ou pris les baux, que de leurs 11 déclare que l'ordonnance qu'il a faite ci-
parens et alliés au profit desquels ils auraient dessus touchant les maisons ruinées apparte-
été faits, applicables après leur mort aux égli- liantes à l'église de Constantinopîe, sera ob-
ses dont ils auront pris les baux "ou faits à leurs servée pour celles qui appartiennent aux au-
parens et alliés. C'est de ce chapitre qu'a été très églises.
tirée l'Authent. Çuibuscumque modis, mise Que si les lieux pieux et maisons de piété
après la loi 14 au Code, liv. 1, lit. 2. se trouvent tellement chargés de redevances

Dans le commencement du chapitre 6, l'em- envers le fisc qu'ils ne puissent pas payer,
pereur dit que ce qu'il a ordonné dans le pré- même en vendant leurs, .biens meubles, ils
cédeut, n'est que pour l'église de. Constauli- doivent.commencer par engager leurs immeu-
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bles à quelqu'un â l'effet d'avoir de l'argent vingt est de deux. Le créancier qui prend ainsi
pour les paver; à la charge, comme il a été dit une chose la reçoit pour la posséder en pleine
précédemment, que JYuctus ejus colligens re- propriété, certo dorninio possessurum r sans
putet sibi iani in ipsis debilis mutais pecuriiis , qu'elle puisse lui être retirée, l'ayant acquise
tjuàm in usuris non amplius quartâ parle cen- par uu titre translatif de propriété, qui estpro
tesimœ. Et si personne ne veut prêter de l'a- solulo , semblable à celui de vente.
geut sons cette condition , l'empereur ordonne Si l'église possède plusieurs immeubles-, l'em-
que les administrateurs des lieux pieux dressent pereur ne donne pas le choix.au créancier,
un acte ou mémoire pardevaut l'archevêque ou Mais comme elle peut posséder des immeubles
l'évêque diocésain, des dettes de la maison avec fertiles et d'autres stériles, et qu'il-serait in
serment , et du consentement de la plus grande juste qu'on donnât en paiement au créancier
partie des clercs qui y desservent, par lequel ils ceux qui ne produiraient aucuns fruits, qu'il
déclareront qu'il est impossible de payer les det- serait d'ailleurs très - préjudiciable à l'église
tes contenues dans le mémoire des biens meu- qu'on donnât au créancier ses meilleures pos-
bles et effets mobiliers de la maison, sans sessions, il ordonne que, selon l'équité, le
que pour ces actes ou mémoires il soit du au- créancier prendra celles qui sont entre les fer-
cuns droits ou frais aux notaires. Ces actes tiles et les;stériles. Un immeuble est réputé sté-
seront ensuite présentés aux juges des pro- rile, soit eu égard au revenu qu'il produit, ou
vinces , pour empêcher par toutes sortes de aux redevances auxquelles il est obligé envers
moyens que les maisons et lieux pieux ne sout- le fisc.
frent aucun dommage dans leurs biens ; et après C'est par un privilège spécial pour l'église ,
on fera publier pendant vingt jours dans les que son créancier ne peut pas prendre à son
lieux publics de la ville par des. affiches, que choix l'immeuble qu'il trouvera meilleur, afin
tels immeubles appartenans à une telle maison de conserver par ce moyen les intérêts de ré
sout à vendre , aiin d'avertir par ce moj'en glise : car uu particulier qui ne pourrait pas
ceux qui voudraient les acheter qu'ils seront satisfaire son créancier, serait obligé de lui
vendus au plus offrant et dernier enchéris- permettre de prendre tel immeuble qu'il vou-
seur. Ce qui, étant ainsi observé, les choses drait en paiement, faclâ subtiliœstimatione,
doivent être vendues , pour le prix en prove- comme on peut le voir dans la Novel. 4 chap. 3.
liant être donné aucréanciér : en sorte que la Dans le chap. 7 de la Novelle 120 ci-dessus ,
vente ne peut être faite que sous la condition l'empereur permet à toutes les églises, à toutes
que l'acheteur sera chargé de satisfaire le créan- les maisons de piété, et aux monastères qui
cierde cette maison ; parce qu'autrement il pour- sont dans son empire , excepté l'église de Cons-
rait arriver que le prix étant donné à l'église, tantinople, les hôpitaux des pauvres, des or-
il serait dissipé , et qu'elle ne serait pas dé- phelins et des pèlerins qui sont clans la ville de
chargée des dettes qui l'auraient obligée d'eu Constantinople , d'échanger leurs immeubles
"venir à l'aliénation de ses immeubles. les uns pour les autres , pourvu que l'échange

Si on ne trouvait personne qui voulût ache- no soit point préjudiciable à l'une des maisons
ter les immeubles de l'église aux conditions ci- qui le feront, gardant eu cela l'égalité autant
dessus, l'empereur veut que le créancier de qu'il sera possible , pour l'intérêt des unes et
l'église soit obligé de prendre pour la somme des autres ; voulant que ces échanges d'immeu-
qui lui est due un immeuble appartenant à cette bles se fassent du consentement, par écrit, aut
maison à titre de pro soiuto , c'est-à-dire de per depositio/ws , non-seulement des adminis-
paiement , suivant la juste estimation .qui en trateurs des maisons, mais aussi de la plus
sera laite par des experts et gens à-ce connais- grande partie de' ceux qui y desserviront. Il
saut , en augmentant toutefois un dixième sur défend ensuite de faire des échanges des im-
l'estimation du total, additâ in pretio decimâ meubles qui auront ' passé de la maison de
parte utiwcrsœ œstimationis' : de manière que l'empereur dans les maisons de piété , ni de
si la chose' est estimée vingt mille livres , le les rendre, ou de les engager â des créanciers,
créancier devra la prendre pour vingt-deux ni de les aliéner en quelque manière que ce
mille, parce que l'estimation du total doit être soit, quoique l'échange soit fait avec une autre
augmentée d'un dixième, et que le dixième de maison pieuse, net/ne sLad altéras vcncrabiles
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pieuse, la même chose que dans le chap, 2 de
3fi Novelle ci-dessus, pour celui qui prend au
môme titre des immeubles de l'église de Ccms-
tantinople. Voyez page 428 de ce volume.

L'empereur, dans le chap. 11. de la susdite
Novelle 120, ordonne, i°. que si les immeu
bles des églises ou des maisons pieuses sont
aliénés contrairement à ce qui a été prescrit
dans les chapitres précédens, ils leur soient
rendus , avec les fruits qui auront été perçus
par les acquéreurs «Jepuis !eur acquisition ,
sans que l'église'qui a fait l'aliénation soit
obligée de rendre l'argent qu'elle en aurait
reçu, ou ce qui lui aurait été donné en ré
compense ou par échange.

20, Que si les immeubles ecclésiastiques sont
donnés à emphytéose sans les formalités pres
crites. ci-dessus,' ils soient rendus, et que le
preneur soit obligé de paver les arrérages da
la pension cclnïs et à échoir, et d'exécuter
les clauses du contrat.

3°. Que si un immeuble de l'église a été
donné, il soit rendu, avec les fruits perçus
medio tempore, et le donataire oblige de don
ner à l'église la valeur de la chose dont il
avait accepté la donation.

40. Que si des immeubles ecclésiastiques
sont hypothéqués contre ce qui est porté par
cette ordonnance , lo créancier perde ce qu'il
a prêté, et rende la chose qui lui aurait étc
engagée.

5o. Que les notaires qui auront passé des
actes et contrats contrairement à cette .or
donnance, soient condamnés à l'exil à per
pétuité.

G0. Que ce qui a été fait avant cette ordon
nance, conformément aux précédentes, soit
valable et ait son exécuiiotï, et que ce qui
a été fait contre les anciennes lois sur cette
iHàlière soit inutile et sans effet ; que les im
meubles ecclésiastiques qui auraient été don
nés à d'autres, soient rendus aux églises ou
aux maisons auxquelles ils appartenaient.

7°. Enfin, qu'à l'avenir 011 observe cette or
donnance, et que les précédentes demeurent sans
force et sans vigueur, étant abrogées par celte
dernière, au moins pour les cas où elle leur est
contraire. C'est de ce chapitre qu'a été tirée
l'Authent. Qui rcs jam dictas, mise après la
loi 14 au Code, liv. 1, tit.. 2.

Il est permis à l'empereur d'acheter quel-
nu'immeuble des églises et sacrées commu-
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nautés, en les récompensant et indemnisant
entièrement, au cas que la commodité et.l'uti
lité publique le requièrent : en sorte que l'em
pereur est obligé de donner à l'église une chose
qui vaille au- moins celle qu'il en reçoit, pou
vant lui eu donner une de plus grande valeur ;
ce qu'il semble devoir (aire, et parce qu'il le
peut, étant le maître de toutes choses, et parce
qu'en faveur de l'église on ne doit point garder
de mesures dans les donations qui leur sont
faites. Ainsi, il n'y a pas lieu de trouver â
redire aux échanges qui se font entre l'église-
et l'empereur, quand ils ne sont pas préjudi
ciables aux biens immeubles de l'églisepourvu
que les conditions requises par celte ordon
nance s'y rencontrent, c'est-à-dire que l'église
soit entièrement indemnisée, que l'aliénation
soit faite pour l'utilité publique, et en consé
quence d'une ordonnance qui oblige l'église â
faire l'aliénation de ses biens immeubles. Car

si une aliénation est faite sans ces trois con

ditions, elle est nulle, quoiqu'elle soit faite au
profit de l'empereur ou de toute autre per
sonne, soit par vente, ou par donation, par
échange , ou par emphytéose' à perpétuité, ou
par la tradition d'un immeuble faile en vertu
d'une hypothèque spéciale, pour sûreté d'une
somme que l'église attrait empruntée. Voyez
Novelle 7, chapitre 2, sur la lin duquel l'em
pereur ordonne que cette Constitution aura lieu
pour toutes les églises, les lieux pieux et toutes
les communautés saintes et religieuses; défen-
daut à qui ce soit d'en prendre ou recevoir
des immeubles à quelque titre que ce soit.
Ainsi l'ordonnance de l'empereur Anastase est 0
entièrement inutile, aiissi bien que les décrets
qui se faisaient par le juge en vertu de cette or
donnance , portant l'aliénation des immeubles
ecclésiastiques: car en détruisant.les caisses qui
donnaient lieu à ces décrets , qui étaient les
aliénations qu'il défend, on n'a plus besoin
d'aucuiie recherche ni enquête,.à l'effet de
savoir s'il est nécessaire ou utile à l'église d'a
liéner ses immeubles ou partie d'iceux , puis
que l'aliénation lui en est absolument interdite.
Voyez aussi sur cette matière les chapitres 1 ,
3 et suivuns de la susdite Novel, 7.

Celui qui est propriétaire d'un immeuble
moyennant une certaine redevance , .en ac
quiert les fruits dès qu'ils sont séparés de la
terre. Dig. liv. 22, tit. 1, loi a5, S- "•

Vovez l'art. 3 du Code Napoléon, relatif
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aux immeubles que les étrangers possèdent en
France. Voyez aussi le chap. i, tit. i du liv.

la section 2, chap. 5, du tit. 5 du contrat
de mariage, et le tit. 6 de la vente , liv. 3.

Immiscer. En latin Immisccre. Celui qui
s'immisce comme héritier dans les biens d'une

succession, ne peut refuser d'en acquitter toutes
les charges. Dig. liv. 29, tit. 2, loi 58.

Les enfans pubères n'ont la faculté de s'abs
tenir de la succession de leur père, qu'autant
qu'ils 11e se sont pas immiscés dans la succes
sion. Dig. liv. 29, tit, 2, loi 11.

Lorsqu'un enfant ne s'est pas immiscé dans
la succession de son père, soit qu'il soit ma
jeur ou mineur, il n'a pas besoin de recourir
au préteur pour obtenir la faculté de s'abs
tenir, il lui suffit de ne pas s'immiscer. Dig.
liv. 29, lit- 2, loi 12.

Si un [ils intente une action contre celui qui
a violé milieu de sépulture, quôiqu'appartc-
nant à la succession de son père, comme ce
qu'il touchera en vertu de la condamnation
qui interviendra ne vient pas des biens de son
père, il ne sera pas censé s'être immiscé dans
la succession ; parce que cette action a pour
but la vengeance et la punition d'un délit,
plutôt que la restitution d'une chose due. Dig.
liv. 29, tit. 2, loi 20, §. 5.

Un fils qui renonce à la succession de son
père, et qui s'est immiscé dans celle de son
frère, qui avait été déshérité , et auquel il
avait été substitué, pourra prendre cette suc
cession en vertu de la substitution portée par
le testament. Dig. liv.'29, tit. 2, loi 41.

Un fils qui affranchit un esclave apparte
nant à son père est censé s'immiscer dans sa
succession, pourvu qu'il en ait agi ainsi en
qualité d'héritier: car s'il s'était abstenu de
la succession, et que néanmoins il eût, sur la
prière de son père, affranchi un esclave de
là succession, il ne devrait point être molesté
par les créanciers du père comme s'étant im
miscé dans sa succession. Digeste, liv. 29, tit.
2, loi 42, §, 2 -et 3. ' '

Si de deux héritiers l'un s'abstient, et l'au
tre meurt après s'être immiscé, on doit déférer
à l'héritier de celui-ci le même choix qu'aurait
eu le défunt auquel il succède. Digeste, liv. 29,
tit. 2, loi 56.

La (acuité de s'abstenir de la succession est

accordée aux impubères , même après qu'ils
ss sont immiscés, au lieu qu'elle n'est accordée

Tome I.
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aux pubères qu'autant qu'ils ne se sont point
immiscés. Cependant des pubères mineurs de
vingt-cinq ans, qui se seraient immiscés in
considérément dans une succession désavan
tageuse, pourraient recourir, pour se faire
restituer, à la disposition générale de l'édit con
cernant la restitution des mineurs de vingt-
cinq ans: car si des mineurs héritiers étran
gers avaient accepté inconsidérément 1111e pa
reille succession , ils seraient restitués contre
leur immixtion en vertu de cet éclit. Digeste,
liv. 29, tit. 2, loi 67.

Si quelqu'nn demande des alimens à l'affran
chi do son père, non comme héritier de son
père, mais comme se'trouvant dans le besoin, •
et étant fils ctu"patron"cîë'Tairràhcfrile "jûri's-
consnile Labéo» décide avec beaucoup de rai
son que ce n'est pas là s'immiscer dans la suc
cession du père. Dig. liv. 29, lit. 2, loi 73.

11 est établi que les pupilles pourront en
s'abstenant de la succession , ou même après
s'être immiscés, être déchargés des dettes de
la succession; mais on doit leur rendre les ac

tions qu'ils avaient contre le défunt, et qui ont
été éteintes par leur acceptation. Digeste, liv.
29, tit. 2, loi 87, $. 1.

Si un pupille s'abstient de la succession ils'
son père après s'être immiscé, les fidéjusseurs
qu'il aura pu donner doivent aussi être dé
chargés , s'ils sont actionnés relativement à
l'exécution d'un contrat fait par le défunt. Dig.
liv. 29, tit. 2, loi 89.

Si un fils qui s'est abstenu des biens de son
père est convaincu de les avoir achetés par le
ministère d'une personne interposée, il peut
être actionné par les créanciers comme s'il
s'était immiscé dans la succession. Dig. liv.
29, tit. 2, loi 91.

Un héritier sien est plus facilement réputé
s'être immiscé dans les biens de la succes

sion de son père, qu'un étranger n'est ceusé
avoir fait acte d'héritier , comme on peut en
conclure d'après ce qui est dit dans les lois
1 et 3 au Code, liv. 6, lit. 3r, et les lois 20 et
21 au Digeste, liv. 29, tit. 2.

Voyez les articles 778 et soivans, et les art.
1464 et 1459 du Code Napoléon.

[mmissum et projectum. Le jurisconsulte
Labéon dit que la différence qu'il y a entre
ces deux mots latins, c'est que projectum s'en
tend de tout ce qui est avancé de telle sorte
en dehors, qu'il ne repose et n'est appuyé sur
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rien, tels que les balcons et les saillies d'an
toit sur la rue ; et qn'immissum s'entend de
iout ce qui est appuyé et reposé sur quelque
chose, comme les solives et les poutres. Dig.
liv. 5o, tit. 16, loi 242, g. 1; liv. 8, lit. a,
lois 2 et 20; liv. 9, lit. 3, loi b, S- 12; liv. 09,
tit. e; et liv. 43, tit. Ô, loi 2, §. 6.

Immixtion. Maniement des effets de l'héré
dité. L'immixtion est tout acte de celui qui
est l'héritier sien , par lequel il fait acte d'hé
ritier. Ainsi l'immixtion est semblable à ce

qu'on appelle en droit pro herecle gestio, qui
était l'acte d'héritier qui se faisait parles hé
ritiers étrangers. Voyez Immiscer.

Voyez, pour le Droit Français, ce qui est
dit n ia suite du mot Immiscer.

Immobilier, ière. Qui concerne les biens
immeubles. On ne peut faire un vol de choses
immobilières , parce qu'elles ne se peuveut
point enlever ni transporter d'un lieu à un
autre. Institutes, liv. 4, tit. 1, g- n Voyea
Immeubles.

Immunité. Exemption des charges. Immu
nités, L'immunité des charges civiles accordée
îV quelqu'un, ne passe pas à ses héritiers. Dig.
liv.So, tit. 6, loi i,g..r. — De même l'im
munité des charges civiles qui est accordée à
une famille et à ses descendans, 11e passe pas aux
enfans qui sont nés des femmes de cette liguée.
Digeste, liv. 5o, lit. 6, loi 1 , g. 2.

L'immunité des emplois publics accordée aux
enfans et aux descetidans de quelqu'un ne
s'étend qu'à ceux de sa famille. Dig. liv. 5o,
tit. 4, loi 10.

L'immunité des charges viles, accordé spé
cialement aux personnes, ne passe point aux
héritiers et successeurs. Code, liv. io, tit.
47, loi i3.

Les immunités que le prince accorde pour
les charges publiques , ne doivent s'étendre
qu'à celles de ces charges qui s'imposent ex-
traordiiiaireinént, et non à celles qui sont or
dinaires , pour lesquelles l'iuipétration serait
inutile. Dig. liv. 5.0, tit.4, loi la. Code, liv.
10, tit. 45, loi unique.

Les décurions peuvent accorder l'immuui té
des charges publiques- à quelques personnes,
et ce pour l'intérêt public, comme aux pro
fesseurs publics des arts libéraux et aux mé
decins. Code, liv. 10, lit, 46, loi 1 j et liv.
jq , tit. 5a , loi 6".

Ceux, qui ont obtenu Pimruunilé des char-
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ges publiques sont néanmoins tenus de suppor
ter les charges patrimoniales , parce que per
sonne ne doit être exempt des charges qq,e les
besoins publics ont exigé qu'on imposât sur
les patrimoines. Code, liv. 10, tit. 41 , lois
2 et 3. 1

Le prince accorde l'immunité des charges
publiques et personnelles, ou pour toujours ou
pour un certain tems, comme pour maladie,
ou pour quelqu'autre cause?; mais le juge n'a
pas le même pouvoir. Dig. liv. 5o, lit. 5 , loi
11. Code , liv. 10, lit. 44, loi unique.

L?empereur Dioclétien a accordé l'immunité
des chargés civiles et personnelles à ceux qui
étaient élevés aux dignités de protecteurs et de
préposés.-Code, liv. 10, tit, 47, loi 2.

Celqi qui a obtenu l'immunité des charges
civiles ou publiques n'est pas pour cela exempt
des charges, personnelles. Dig. liv. 27, lit. 1,
loi i5, |*. 12.

Pour obtenir l'immunité des charges publi
ques par le moyen de soixante-dix ans , il ne
suffit pas d'avoir atteint sa soixante-dixième
année, il faut l'avoir accomplie. Mais ceux qui
ont été nommés avant qu'ils eussent soixante-
dix ans, et qui ont exercé les charges qui leur
ont étc imposées , 11e peuvent pas s'en exemp
ter sous prétexte qu'ils sont parvenus à cet
âge, si le tems de leur fonction n'est pas encore
expiré ; à moins qu'ils ne prouvent qu'ils en
sont incapables çar quelqu'autre cause, parce
qu'il arrive quelquefois que ceux qui ont soi
xante-dix ans accomplis , peuvent valablement
exercer les charges auxquelles ils auront été
nommés. Dig. liv. 5o, tit. 6, lois 3 et 5.

Ceux qui ont passé vingt années dans l'exer
cice des armes, ou dans le barreau à plaider,
ainsi que ceux qui prennent à ferme les droits
et tributs qui se payent au fisc, jouissent de
l'immunité des charges personnelles. Dig. liv.
5o, tit. 6", loi 5,^*. 11. Code, liv. io, tit. 55,
lois 1 et 2 ; et liv. 2, tit. 7, loi 14.

L'immunité des charges accordée aux vété
rans ne passe pas à leurs enfans. Dig. li v. 00 ,
tit. 5 , loi 8, 2. — Voyez Exeriiption des
charges.

Impenses. Dépenses qu'on a faites pour amé
liorer un bâtiment, un héritage. Impenses ;
expensœ. Les impenses sout de trois sortes ;
savoir, ou nécessaires, ou utiles, ou faites pour
le plaisir et la satisfaction seulement. Les im
penses nécessaires sont' celles que la conserva-
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Sion de quelque chose exige absolument; com
me de rétablir les anciens bâtimens ruinés, de
faire refaire les chemins rompus, et autres sem
blables, lesquelles 011 a droit de répéter parce
qu'elles sont nécessaires. Et le mari même est
obligé de les l'aire, autrement il serait tenu en
vers sa femme des dommages qui arriveraient
dans son héritage , faute d'avoir fait lesdites
dépenses en tems et lieu. Dig. liv. a5, lit. i,
loi 14.

Ces impenses diminuent.la dot ; ce n'est pas
à dire que les héritages soient rendus de moin
dre valeur par les dépenses qu'on y a faites,
mais que la quantité de la dot est diminuée
ipso juro par lesdites dépenses , sur laquelle le
le mari peut les retenir. Et si le mari a restitué
la dot entière, il peut poursuivre les impenses
nécessaires qu'il a faites par les actions suivan
tes, qui sont condiclio indebiti, aclio mah-
dati, et aclio ncgotiùrum ges/orum ; à moins
que lesdites impenses ne fussent de peu de con
séquence , parce qtie de niodicis non est eu—
randum, c'est-à-dire , parce qu'on 11e doit pas
faire attention aux impenses modiques. Dig.
liv. 24, tit. 3, loi 7, §. 16-5 et liv. »5, tit. 1,
lois 5 et 12.

Les impenses utiles sont celles qui sont faites
utilement, et qui augmentent le prix de la chose
pour laquelle elles sont faites, lesquelles toute
fois ne sont pas nécessaires ; comme si le mari
fait faire 1111 moulin dans.l'héritage de sa femme,
etc. Dig. liv. 25, tit. 1, loi 5 , g. 5 ,loi 6, et
loi 14, S- if-

Ces impenses se poursuivent par l'action de
procuration , si elles ont été faites du consente-
jueut de la femme ; ou par l'action appelée ne~
gotioj-um gestorum , si le mari les a faites sans
ia volonté expresse de sa femme. Toutefois si
les impenses étaient si hautes , que la femme ne
pût les payer qu'en aliénant le fonds dans lequel
elles auraient été faites, le mari en ce cas n'au
rait pas droit de les répéter. Dig. liv. 25 , tit.
1 , loi 8; liv. 6, tit. 1, lois 8 et 38. Code, liv.
5, tit. i3, loi unique, §. 5.

Les impenses qui sont faites seulement pour
le plaisir sont celles qui ornent la chose et qui
la rendent pins agréable, mais qui n'en aug;-
Mientent pas le prix ni le'revenu : comme les
fontaines ou jets d'eau , les peintures et autres
semblables. Et parce que ces impenses ne ren
dent pas le fonds dans lequel elles sont faites de
plus grand prix , le mari ne peut pas les repe-
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ter, quoiqu'il les ait faites du consentement de
sa femme; mais il peut les ôter et emporter
pourvu que le fonds n en souiïre aucune cîinii—
nulion , et qu'ilpuisse tirer• qnelqn'tililité de
les avoir ôtées. Dig. liv. 2a , tit. 1, lois g et
11 ; et liv. 5o, tit. 16 , loi 79.

Les impenses, quelques nécessaires qu'elles
soient, ne se peuvent répé-ter , si elles ne sont
pas "faites pour l'utilité perpétuelle du fonds,
mais seulement pour la perception des fruits.de
chaque année ; comme celles qui se font pour
cultiver les terres, lanourriture des esclaves, et
les menues réparations des maisons; de même
que les charges réelles et foncières auxquelles
les bérilnges sont sujets, qui se payent par celui
qui en jouit. Dig..liv. a5., lit. 1 , loi 3, §, 1 ,
et lois 13 et 15.

Le mari a droit de retenir l'héritage seule
ment pour les impenses nécessaires qu'il y a
faites, mais non pas pour les autres. Dig. liv.
24 , fit. 3, loi 8, $. 5. Code, liv. 5, tit. i5,
loi unique , $. 5. „

• Tout possesseur, même de mauvaise foi,
peut répéter les impenses qu'il a faites , et
même retenir la chose jusqu'à ce qu'elles lui
soient rendues ; car on 11e peut pas dire, quant
au possesseur de mauvaise foi, qu'il est pré
sumé les avoir données, puisqu'il a été obligé
de les faire , et que s'il ne les avait pas faites ,
il aurait été obligé de réparer le dommage
qui aurait été causé par ce moyen. Dig. liv.
5 , tit. 3 , lois 38 et 54. — Néanmoins les im
penses faîtes pour la nourriture d'un enfant
par celui qui l'aura volé , quoique nécessaires,
ne peuvent pas être répétées ; parce que le vo
leur étant obligé par sou délit à payer l'esti
mation de l'enfant qu'il a volé , il ne peut pas
répéter les alimens qu'il lui a fournis. Code,
liv. 8, tit. 5z , loi 1.

Celui qui a dépensé somptueusement son
bien en considération de l'hérédité qui lui était
déférée, ne peut faire passer ces impenses en
compte au demandeur, s'il 11'a pas touché aux
effets de la succession. Dig. liv. 5, tit. ,3, loi
25 ' s-12•

Un dépositaire peut retenir re dépôt pour les
impenses qu'il aura faites in rem depositam, ic
dépôt en ce cas lui tenant lieu de gage. Ce qui
est prouvé par la loi 23 au Dig. liv. 16, lit. 3 ,
dans laquelle le jurisconsulte Modestin dit,
actione depositi cornentus , servo conslitulo
cibariorum nomino, apud eundum judicem uti-
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Hier eaperietur.. D'où il s'ensuit qu'il peut re
tenir l'esclave jusqu'à ce qu'il suit payé des
alimens qu'il lui a fournis , autrement'il serait
obligé d'en faire la demande pardevant le juge
du déposant.

Les impenses faites dans une chose sujette à
restitution doivent être rendues par celui à qui
la restitution en est faite. Dig. liv. 5o, loi 58.

L'usufruitier peut retirer les impenses et les
améliorai ions qu'il a faites dans le fonds dont il
a joui ; parce que n'étant pas tenu d'améliorer
le fonds dont il a la jouissati.ee , il peut par con
séquent retirer les augmentations qu'il y a fai
tes , pourvu que ce soit sans diminuer la valeur
de la chose. Dig. liv. 7, tit. 1 , loi 7, §.2, loi
i5 , et loi 02 ,-g. 1.

Le possesseur de bonne foi qui a fait des im
penses sur un fonds qu'on a découvert apparte
nir à un autre , ne peut les redemander ni à ce
lui qui aurait donné ce fonds ni à celui qui en
serait le maitre ; mais le juge doit avoir soin de
les lui conserver , comme l'équité le demande,
en l'admel tant à opposer au demandeur l'excep
tion de dol, en supposant que ces impenses ex
cèdent la jtpnimc des fruits perçus avant la con-
testalion en cause : car la compensation doit
avoir lieu, et le .maître est obligé "de restituer
les impenses quî ont amélioré le bien , et qui
excèdent les fruits. Dig. liv. 6 , tit. 1, loi 48."

Il n'y a aucun cas où on puisse recevoir des
fruits saiis faire déduction des impenses. Dig.
liv. 10, tit. 2, loi 5r.

Les fruits perçus, ou les impenses faites sur
mie chose avant qu'elle fut commune , 11e peu
vent être la ïualière d'un jugement par lequel
on la partage. C'est pour cette raison que le ju
risconsulte Julien écrit que si nous sommes en
voyés, vous et moi, en possession d'uue mai
son dont il y a lieu de craindre que la chute ne
nous cause du dommage', et qu'avant que cette
maison nous ait été adjugée, faute par le maître
dé la rétablir, je l'aie fait réparer , je 11e pour
rai point par l'action eu division de la chose
cqnmume retirer les impenses que j'y aurai fai
tes; il faudra que j'aie recours à une action
utile. Mais si ley-maitre de celte maison ne vou

lant point se défendre contre ses voisins qui
l'attaquent, le prêteur adjuge sa maison aux
voisins, qui en acquièrent par-là la propriété,
le jurisconsulte Proculus dit qu'en partageant
cette maison avec. L'autre voisin , le juge devra
me faire tenir compte des impenses que j'aurai
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faites depuis l'adjudication du préteur pour ré
parer la maison. Dig. liv. 10, tit. 3, loi 4, £.
5 et 4, et loi 5.

Si quelqu'un pensant qu'un fonds était com
mun entre lui et Titi.us , pendant qu'il était
commun avec un autre , en a perçu des fruits ,
où a lait des impenses à l'occasion de ce fonds,
11 tiendra compte des uns et se fera tenir compta
des autres par une action utile, lorsque le fonds
sera partagé entre les véritables consorts, Dig.
liv. 10 , tit. 3 , lois.6 , 14 et 23. .

Si nous sommes plusieurs à qui il soit dû uïi
chemin par le même endroit, et que l'un de
nous ait fait quelques impenses pour le faire ré
parer, il pourra s'en faire tenir compte non par
l'action en-partage , mais par l'action de la ges
tion des affaires d'autrui. Dig. liv. 10, tit. 3,
loi 19, §. 2.

Quand quelqu'un "qui se croit héritier fait
des réparations à une maison dépendante de la
succession , il 11e peut s'assurer la restitution de
ses impenses qu'en retenant la chose. Dig. liv.
12 , tit. 6 , loi 33.

Si un associé voj'ant qu'une maison de la
société tombait en ruine , et que ses associés
refusaient de la rétablir pour leurs portions,
l'a rétablie en entier, il a dans les quatre mois
du jour où le bâtiment a été réparé une action
pour se faire rendre ses impenses , avec les in
térêts ; et il est, en vertu de celte créance,
privilégié sur les autres créanciers. Dig. liv.
17 , tit. 2 , loi 02, §. 10.

La question de savoir si un mari a fait des
impenses sur les biens de sa femme comme en
tendant les gérer ou comme remplissant son
devoir de mari, est une question de fait et
non de droit. 11 n'esc pas difficile d'avoir des
conjectures de son intention par la quantité et
la qualité des impenses qui auront été faites.
Dig. liv. 24, lit. r , loi 47.

On doit tenir compte aux tuteurs des im
penses qu'ils ont faites de bonne foi pour se
mettre eai état de gérer la tutelle, et non pas
de celles qu'ils ont faites pour eux-mêmes-, à
moins qu'on n'ait jugé à propos en les consti
tuant de leur donner un salaire. Dig. liv. 26,
tit. 7, loi 33, §. 3. ~

C'est au juge qui connaît du compte de tu
telle à allouer les impenses raisonnables faites
par le tuteur ; par exemple celles qu'il dit
avoir faites pour la nourriture et l'éducation
du pupille-. Et si le préteur a fixé ces impenses,
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on doit observer ce qu'il-aura statué; autre
ment ie juge; les fixera suivant sa prudence , â
raison des facultés dir pupille : car on ne doit
pas permet Ire au tuteur de faire entrer dans
son compte tontes les impenses cju'il a faites,
s'il en a fait plus cju'il ne devait. Dig. liv. ay,
lit, 2, loi i. % .

Un testateur avait fait un legs en cette ma
nière : Mon héritier donnera à Publias Cor—

rielius le fonds Seïen , en remboursant par lui
à mon héritier les impenses ijue fuifaites dans
ceJ'onds. Le jurisconsulte Cascellius était d'avis
que le légataire devait donner aussi à l'héritier
le prix du fonds. Mais GOlius a soutenu que
sous le terme d'impenses le prix du fonds ne
pouvait pas y être compris , mais seulement lès
impenses que le testateur avait faites depuis
l'acquisition du fonds. Le jurisconsulte Cinna
a ét.e du même avis, en ajoutant que le léga
taire devait tenir compte à l'héritier de ces im
penses , sans pouvoir demander la déduction
des fruits. Dig. liv. 35, tit? i , loi 40, §. 1.

Celui qui cultive le champ d'autrui dans
l'intention de lui faire nue donation ne peut
rien retenir pour se rembourser de ses impen
ses; parce qu'il transmet; à l'instant au prd*-
priétaire les ustensiles qu'il porte dans le ter
rain. Dig. liv. 3y, tit. 5, loi 14.

Celui qui a bâti-sur le terrain d'autrui 11'e
peut se taire tenir compte de ses impenses
qu'autant qu'il est en possession, et que le pro
priétaire du soi forme contre lui la demande
en revendication, à laquelle il peut opposer
l'exception de dol. Dig, liv. 44, tit. 4, loi-14.

Une mère 11e peut pas répéter les impenses
qu'elle a faites pour ia nourriture , l'éduca
tion et l'instruction de son fils, les ayant faites
par un pur motif de piété et d'amour, si elle
ne prouve qu'elle avait dans ce tems la vo
lonté de les répéter , comme si elle était tu
trice de son fils, ou qu'elle eût protesté et
déclaré qu'elle les répéterait. Il en faut dire
de même du beau-père à l'égard des en fans de
sa femme; ainsi que des impenses qu'un mari a
faites pour la maladie de sa femme, qu'il ne
peut répéter de son beau-père ; mais quant
aux impenses faites pour les obsèques de sa
femme, ii peut les répéter de son beau-père au
quel il est obligé de restituer la dot. Code,
liv." 2, tit. 19, lois 11, 13 et 15.

L'héritier bénéficiaire peu-t retenir les im
penses qu'il a faites pour les funérailles du dé-
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font, pour la confection de l'inventaire, et
toutes les autres impenses qu'il a été obligé de
faire pour la succession et en qnaîitéjphéritier,
comme les frais qu'il aurait faits dans les pro
cès qu'il aurait été obligé d'avoir, tant 'en
demandant qu'en défendant , en cette qualité.
Code, liv. 6, tiP, 3o, loi 22, §. g.

Les impenses que quelqu'un a faites en agis
sant en justice au nom d'un autre peuvent être
répétées, soit qu'il ait gagné ou non le procès.
.Digeste, liv. 10., tit. 2, loi 3g.

Les iinpenses faites ponr percevoir les fruits,
comprennent tout ce qui est dépensé pour la
bourer la terre et l'ensemencer, pour conser
ver des édifices, soigner un esclave dans ses
maladies, en supposant""louEêTriis" qu'on per
çoive quelques fruits de cet édifice ou de cet
esclave. Mais ces sortes d'impenses ne se re
demandent pas par le mari lorsqu'il relient
tous les fruits de l'année, parce qu'elles doi
vent être prélevées sur les fruits avant toutes
choses. Si le mari a construit une nouvélle

ferme qui était nécessaire à la terre, ou s'il a
..rétabli l'ancienne, qui était tombée sans négli
gence de sa part, il pourra former la demande
de ces impenses. Il en serait de-même s'il avait
remué la terre avec la houe; car toutes ces im

penses étant ou nécessaires ou utiles, elles don-
» nent action au mari. Digeste, liv. 24, tit. 3 ,

loi 7, §. iG,
Les impenses faites pour la semence du blé

peuvent être déduites sur les fruits provenans
de la^endange, si la récolte du blé n'a pas été
suffisante pour payer les frais de semence ; parce
que tous les fruits perças dans la même année
sont regardés comme la même espèce de fruits.
Digeste, liv. 2,4, tit. 3, loi 8, §. 1.

Si un mari a pris sur la dot de quoi ra
cheter des mains des brigands des enclaves
nécessaires à sa femme, ou s'il a donné à sa
femme de quoi dégager des liens de l'empri
sonnement quelqu'un de ses proches, et qu'il
n'ait 'dépensé à cela qu'une partie de la, dot,
on doit lui tenir compte de ces impenses; s'il
l'a dépensée toute entière, l'action de la dot
est éteinte. Il en faut dire de même à plus
forte raison dans le cas oiV le beau-père for
mera la demande de la dot, si ces impenses
ont été faites pour l|.ii, soit par le mari, soit
par la fenimç, à qui le mari aura donnée de
l'argent : car les impenses faites en pareils cas
par le mari diminuent d'autant l'action détale-,
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surtout si ces impenses ont été faites du con
sentement de la femme. Digeste , liv. H >
lit. 3, loi 2i.

Lorsqu'il s'est élevé une contestation sur
l'état de liberté d'une femme, et que l'évé
nement du jugement ayant prouvé qu'elle était
esclave, le mariage a été annuité, il est juste
qu'en ce cas le mari se fasse payer des im
penses nécessaires et utiles qu'il aura faites sur
les fonds prétendus dotaux , en compensant
avec ces impenses les fruits qu'il aura perçus,
et se faisant rendre ce dont elles les excéde

ront. Dig. liv. 24, tit. 3, loi 4a,*§. 1.
Quand 011 a géré utilement les aliaires de

quelqu'un , les impenses honnêtes qu'on a faites
pour l'aider à parvenir aux charges qu'on
obtient par degrés, peuvent être répétées par
l'action de la gestion des affaires. Dig. liv.
3, tit. 5, loi 45.

Un fermier a planté des vignes sans y être
obligé par le contrat de louage, et Ja terre
a été , en conséquence de celte augmentation ,
louée dix pièces d'or de plus par an. Sur la
question de savoir si le fermier ayant été expulsé
de la terre faute de paiement des loyers, et
étant actionné pour être condamné à les payer,
pouvait, en opposant l'exception de dol, se
faire tenir compte des impenses utiles qu'il
aurait faites pour planter la vigne, le juris
consulte Scévola a répondu, ou qu'on lui ren~
drait ses impenses, ou qu'il serait déchargé
d'autant sur ses loyers. Digeste, liv. 19, tit.
a, loi 61. ^

Quand on dit que la dot est diminuée de
plein droit par les impenses nécessaires qui
ont été faites sur le corps qui en font l'objet,
cela ne signifie pas qu'un fonds, par exemple
donné en dot, cesse d'être dotal pour quelque
portioa à l'occasion de ces impenses : le sens
de ce principe est que, sur le refus de rendre
les impenses , on peut retenir le fonds en entier
ou en partie. Si cependant on a (ait en dit-,
férentes fois sur ces fonds des impenses qui,
réunies ensemble , en égalent la valeur , le
jurisconsulte Scévola décide que le fonds cesse
d'être dotal ; à, moins que la femme n'ait tait
dans l'anuée à son mari ;des offres-du total

des impenses qu'il peut avoir faites. Digeste*
liv. a3, tit. 3, loi 5b",•£. 3; liwâS, tit.' 1,
loi 5; et liv. 33, tit. 3, loi 1, $..4. ,

Un. mari est censé faire des impenses néces
saires lorsqu'il provigne la vigne, qu'il prend
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soin des arbres, qu'il plante des pépinières
pour l'utilité du fonds. Digeste,- liv. ao, tit.
1, loi 3.

On regarde enfin comme impenses néces
saires toutes celles pour l'omission desquelles
le juge condamnerait le mari à indemniser sa
femme de tout l'intérêt qu'flle a que ces im
penses aient été faites; mais avec cette'diffé
rence, que si le mari a fait ces impenses, 011 lui
eu tient compte, quand même la chose sur la
quelle il les a faites n'aurait pas été conservée ;
s'il 11e les a pas faites, il n'est condamné qu'au
tant que la chose sera périe par cette omission.
Par exemple s'il a réparé une maison qui tom
bait en ruine, et qu'ensuite cette maison ait
été consumée par leieu, on lui tiendra compte
de ces impenses ; s'il ne l'eût pas réparée et
qu'elle eût pareillement été brûlée, il ne de
vrait aucune indemnité à sa femme. Digeste >
liv. a5, tit. 1, loi 4.

Le mari a droit d'exiger de sa femme les im
penses d'embeliissïmens qu'il a faites, à moins
que la femme ne lui permette de les emporter.
Car si la femme veut garder ces embellisse-
mens, elle doit rendre à son mari ce qu'ils lui
îfiit coûté; si elle ne veut pas les garder, elle
doit souÛrir qu'il les emporte, en supposant
pourtant qu'il s'agisse d'ornemens qnrpuissent'
êtreséparés du fonds: car s'ils ne peuvent point
en être séparés, le mari doit les laisser, parce
qu'il n'est admis à reprendre .lès ornemens qu'il
a ajoutés au fonds, qu'autant qu'en les empor
tant, il pourra en être propriétaire. Digeste,
liv. 25, tit. r, loi 9.

Le jurisconsulte Ariston dit qu'à l'égard des
impenses de pure fantaisie, le mari 11e peut
point les exiger de sa femme, quand même il
les aurait faites du consentement de celle-ci. Di

geste, liv. 25, tit. 1, loi 11.
Un mineur qui s'est fait restituer en entier

contre la vente qu'il avait faite d'un fonds,
11'est pas obligé de tenir compte à l'acheteur
des impenses qu'il y a faites poiir son plaisir
et sa satisfaction. Cependant si l'acheteur peut
ôter ces embellisseiîsens sans changer l'ancien
état des bâtimens , c'est-à-dire en les laissant
tels qu'ils étaient avant la vente , on doit lui
permettre de les emporter. Digeste, liv. 26,
tit. 7 , loi 32 , g. 4 et 5.

Lorsque la dot se rapporte, on fait déduc
tion des impenses nécessaires, et non des autres.
Digeste, liv. 37, tit. 7, loi 1 5.
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Celui qui a acquis en fraude des créanciers
doit restituer tous les fruits qu'il a perçus ou
pu percevoir , niais il faut lui tenir compte des
impenses qu'il,a faites; et le juge ne peut même
le condamner à rendre la chose qu'autant qu'il
lui assurera la restitution de ses impenses né
cessaires. Il en est de même dans le cas ou ces

impenses" auraient été faites par un tiers du"
consentement des fidéjusseùrs et des créanciers.
Digeste, liv. 42 , lit. 9 , loi 10 , §. 20,

Autrefois le mari qui était traduit èn justice
'pour la restitution de la dot de sa femme avait
droit de retenir une partie de la dot, non-seu
lement pour raison des impenses nécessaires
qu'il avait faites dans les biens dotaux , mais
aussi pour les impenses utiles ^aujourd'hui cette
rétention n'est accordée que pour,les impenses
nécessaires. Et depuis la constitution de l'em
pereur Justinien, ce n'est plus à proprement
parler un droit de rétention , puisque les im
penses nécessaires diminuent la dot de plein
droit, et que le mari devient propriétaire ipso
jure des biens dotaux , jusqu'à concurrence
des impenses. Instit. liv. 4 , tit. 6, $
Digeste, liv. z5, tit. 1 , loi 5 ; liv. z3, lit.
3, loi 56, §. 3. Code, liv. 5, tit. 13, loi
unique, $. 5.
. Voyez les articles 599, 861, 862, i38i ,
14^7 et 1675 au Code jNapoléon.

Impérilie. Ignorance ; défaut d'habileté dans
une profession. Imperitia. L'impéritie est une
lourde faute dans celui qui fait profession d'un -
art dans lequel il commet par son ignorance
du dommage à quelqu'un. C'est pourquoi un
médecin qui a fait mourir un esclave par une
saignée mal faite ou par des remèdes contraires
à sa maladie, est tenu de l'action de la loi
Aquilia. Instit. liv. 4, tit. 3, g. 7. Digeste,
liv. 9, tit. 2, loi 7 , §. 8, et loi 8 ; et liv.
5®, tit. 17 , loi i3z.

Un muletier qui, par impérilie, ne sait point
retenir ses mules qui s'échappent, se rend cou
pable d'une faute si elles écrasent quelqu'un.
Il en est de même s'il est trop faible pour les
retenir ; "et on ne doit pas trouver injuste que
la faiblesse soit ici regardée comme une faute,
parce que personne ne doit se mêler d'un mé
tier qu'il ne connait pas, et qu'il sait ou doit
savoir que sa faiblesse pourra nuire à quelqu'un.
Il en est encore de même à l'égard d'un ca
valier qui, par impérilie ou par faiblesse, ne
peut point retenir un cheval fougueux qui l'em-
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porte. Digeste, liv. 9, tit. 2, loi 8, §. r.
* L'impéritie doit être mise au nombre des
fautes : c'est pourquoi si quelqu'un reçoit à
titre de louage des veaux pour les nourrir,
ou une étoffe pour la travailler, ou une ma
tière pour la polir , il doit répondre de sa
faute; et on regarde comme telle celle qu'il
a commise par impérilie, parce qu'il s'est pré
senté comme ouvrier pour recevoir, ces choses
à louage. Dig.. liv. ,19 , lit. 2, loi 9, §. 5.

Voyez les articles i3Ô2 et i383 au Code
Napoléon.

împerium merum. On entend par ces termes,
dont il est fait mention dans la loi 3 au Dig.
liv. 2 , tit. 1 , la juridiction ou le pouvoir
absolu de vie et de niorl. Ce pouvoir n'est
annexé à aucune charge, mais il est accordé
par un privilège spécial et personnel à certains
magistrats. Et par mixtvm imperium, le pou
voir qui n'est pas donné par quelque loi par
ticulière, mais qui est attaché à la charge;
de sorte que comme il est exercé par le juge
qui en est pourvu, il passe aussi en la per
sonne du délégué. Voyez Juridiction.

Impétuosité.Violence. Impeti/s. Si un fleuve,
par son impétuosité,, a emporté une partie de
votre fonds et l'a jointe à la terre de votre voi
sin, cette parlie ne cesse' pas de vous apparte
nir; parce que ce qui vous appartient ne"peut
être transféré à un autre sans votre fait. Toute

fois si elle est demeurée pendant un long teins
jointe à l'héritage de votre voisin,, et que les
arbres qu'elle a emportés avec elle y aient prlï
racine, le tout lui appartient. Inslitutès, li v. a,
tit. 1 21. Digeste, liv. 6, lit. 1, loi 5, f. 3;
liv. 41, tit. 1, loi 7, §. 2, et loi 9; liv. 5o,,
tit. 17, loi 11.

L'impétuosité d'un fleuve peut avoir lien
sans tempête. Dig. liv. 2, tit. 11, loi 2, £. 7,

Quand on dit que l'impétuosité d'un fleuve
sert d'excuse à celui qui avait promis de com
paraître en justice, on entend par l'impétuo
sité du fleuve, par exemple s'il est trop grand,,
si le pont est rompu, et s'il ne porte point de
bâtiment pour le traverser. Digeste, liv. 2,
tit. 1 r, loi a, J. 7.

L'altuvion remet un fonds dans l'état où il

était avant que l'impéluosité du fieuve 11e l'eût
entièrement ôté à son mait-re. Ainsi supposez
qu'un terrain situé entre un grand chemin et
un fleuve ait été couvert d'eau par l'inondation
du fleuve, soit insensiblement, soit autrement.



le fleuve venant à se retirer avec la même

impétuosité, le terrain reste à son ancien mai-"
tre. Dig. liv. 4r, tit. r, loi 3o, g. 3.

Si l'impétuosité d'un fleuve renverse une île,
et qu'ensuite les bâtimens de celui qui a exigé
la caution appelée c.aulio damni infecti, vien
nent à tomber, il ne pourra rien demander en
vertu de cette stipulation; parce que cet évé
nement ne peut être imputé ni au vice du
terrain ni au vice de la construction. Mais si

l'eau qui coule dessous un bâtiment en avait
miné les'fondemens, et que par cette raison l'édi
fice eût écroulé, la stipulation aurait son effet :
caV il y a bien de la différence entre un bâti
ment' qui, étant très-solide, a écroulé tout de
suite par l'impétuosité d'un fleuve, et celui
qui a été miné peuà-peu, et qui ensuite est
tombé. Dig. liv. 09, tit. 2, loi 24, g. 5.

Voyez le chapitre 2, tit. 2, livre 2 du Code
Napoléon.

Impositions. Impôts; tributs; Tributa. Il
y a deux sortes d'impositions qui se lèvent
sur le peuple; les unes sont réelles et les autres
personnelles. Celles qui sont réelles sont atta
chées aux fonds et se lèvent à raison de leur va

leur et de leurs revenus, t-lles sont appelées
proprement census. Les impositions person
nelles sont celles dont les particuliers sont char
gées, appelées pour cela capitalionesj parce
qu'elles sont imposées par tète. percapita im
portun!ur, plus on moins foiles, selon le gain
que chacun fait dans sa profession. Code, liv.
10, titre 16, loi 2; et liv. n, titre 48, loi
unique.

I.e droit de faire des levées, et d'imposer
dés tributs , est un droit 'de souveraineté.- Dig.
liv, 5y, tit. 4, loi 10. Code, liv. 4, tit. 6'a ,
loi 3.

Tous ceux qui possèdent des terres sont obli
gés aux impositions réelles, môme les étran
gers , et il n'y a personne qui puisse s'en
exempter : car il u'y a aucune exemption pour
les charges réelles, soit en considération des
personnes, de l'âge, ou de toute autre cause.
C'est pourquoi on obtiendrait inutilement du
prince d'être exempté de ces sortes de charges,
parce qu'il est de l'intérêt public que les im
positions réelles soient payées ; et les privi
lèges qui seraient obtenus au contraire seraient
censés obreptices et obtenus du prince par
fraude ; à moins que le prince n'eût exprimé
dans les lettres, qu'il a déchargé et exempté
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des impositions avec connaissance de cause, de
son propre mouvement, et sans avoir "égard
au droit commun. Digeste, liv. 5o, tit. 4,
loi 6, §. 4. Code, liv. 10, tit. 16, lois 4
et 6, et liv. 10, tit. ta, loi r. •

Les ecclésiastiques et les églises ne sont pas
exemptes des impositions réelles, parce qu'elles
se payent â raison des héritages. Code, liv.
10, tit. 16, loi i3.

Si celui qui avait la jouissance de certains
fonds ne payait pas dans l'année sa cote an
nuelle des impositions, ni dans les six mois
suivans, le propriétaire de ces fonds était obligé
à les payer lui-même. Code, liv. 10, tit. 16',
loi 10.

Pour la sûreté de ceux qui paj^aient leurs
imposilions , 011 leur donnait des quittances
appelées apochœ, par le moyen desquelles on
ne pouvait les inquiéter pour le paiement des
tributs dont ils étaient, chargés. Code, liv.
1.0, tit. 22, lois r, 2 et 3.

Les impositions ne peuvent pas être paj'ées
par parties, si ce n'est du consentement des
collecteurs. Code, liv. 10, tit. 22, loi 3.—
On voit par le titre 22 ci-dessus qu'afin que les
particuliers ne fussent point chargés de plus
d'impositions que leurs biens ne le permet
taient, ou faisait l'estimation de leurs patri
moines et possessions; ce qu'on appelai! patrie
moiuorum descriptionos, wstimationcs et ap
préciai iones.

Les deniers provenans des impositions en
trent dans les.trésors parliculiers du prince
pour exercer ses libéralités ; et des deniers
provenans des levées qui se faisaient sur le
peuple, il en entrait une partie dans les coffres
particuliers du prince, pour ses nécessités par
ticulières ou pour en faire des largesses : ce
qu'on appelait arca sacrarum largiiio/ium,
sacrum ararium, aut ihesauruni. Code, liv.
10, tit. 2?), loi 1; liv. 10, tit. 70, loi 75
et liv. io, tit. 76', loi unique.

Il était permis, d'après la disposition ds
la loi unique au Code, liv. 10, tit. 76, à
ceux qui étaient obligés de payer des tributs
au lise cousistans en argent, de les payer en
or pour la même valeur et estimation.

D'après la constitué ion de l'emp. Constantin,
loi 2 au Code, liv. 10, tit. 19, on ne pouvait
point emprisonner ceux qui étaient en retard
de payer les tailles et les autres impositions.
— Voyez dans cette espèce Code, liv. 11, tit.
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57, en entier; elles Novelles 147 et 148, par
lesquelles l'empereur décharge ses sujets des
impositions dont ils étaient reliquatâires pour
les années précédentes.

Par les constitutions de l'Empire français,
aucune imposition ne peut être établie qu'en
vertu d'une loi décrétée par le corps législatif.

Impossibilité. Caractère de ce qui est im
possible. Impossibilitas. Les raisons d'impos
sibilité qui ne permettent pas de faire ce qui est-
contre la nature, les,'lois ou les bonnes mœurs,
sont éqnipollentes. Digeste, liv. 2, tit. 8, loi
4; et liv. 45, tit. 1, Joi 35, et loi 137, §. 6.

L'impossibilité d'engendrer provient plutôt
d'un fait, c'est-à-dire d'un accident, que de
la nature. Glos. sur le mot spadones aux
ïnstitates, liv. 1, tit. r 1, §. 9.

Impossible. Ce qui ne peut être; qui ne se
peut faire. Impossibilis. On né^ peut s'engager
par stipulation à faire que ce qui est ne soit pas ;
d'autant plus qu'une chose impossible ne peut
être le sujet d'aucune convention, ni produire
aucune action qui ait quelqu'effet. Digeste, liv.
5o, tit. 17, loi 3i.

Les conditions impossibles ajoutées à des dis
positions testamentaires sont regardées comme
non écrites, et l'institution, le legs et le fidéi-
commis n'en sont pas moins valables. ïnstit.
liv. 2, tit. 14, J. 10. Digeste, liv. 35, tit.
1, loi 3; liv. ai, tit. 2, loi 3i ; et liv. 45, tit.
1, loi 35, et. loi 137, $. 6. Code, liv. 6", tit.
41, loi unique. :

Au contraire, une condition impossible ap
posée à un contrat le rend nul ; parce que les
contrats se font du consentement des contrac-

tans, pour les obliger.les uns envers les autres,
et qu'ainsi ils ne sont présumés avoir voulu
s'obliger que suivant les termes et les clauses
du contrat. Partant celui qui s'est obligé à un
autre sous une condition impossible, est censé
n'avoir pas voulu s'obliger; et on ne peut pas
interpréter cette convention à son'préjudice,
puisqu'au coutraire celui au profit duquel, le
contrat a été fait, doit s'imputer à faute d'avoir
consenti à ce qu'on apposât une condition qui
rendait nul de droit le contrat qui était fait
à" son avantage. Digeste, liv. a, tit. 14, loi

; et liv. 44, tit. 7, loi 3r.
On nè s'oblige pas par la promesse de choses,

impossibles. Digeste, liv. 5o, tit. 17, loi i85;
et liv. 45 , tit. 1, loi 69. Code, liv. 8 /tit. 38 ,
loi 8.

Tome I.
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On doit regarder comme convention inu

tile celle qui contient des conditions qu'il est
impossible de remplir, ou qui ne peuvent exis
ter. Dig. liv. 5o,-tit." 17, loi 155. — Voyez
Condition.

Les conditions impossibles insérées dans une
donation ou un testament, sont censées non

écrites, art. 900 du Code Napoléon. La condi
tion d'.une chose impossible est nulle, art. 1172.

Imposture. Calomnie; chose faussement im
putée à quelqu'un. Impostura. Celui qui a fait
une imposture, ou qui a colludé pour la mort
de quelqu'un, peut être accusé du crime de
stellionat. Dig. liv. 47, tit. 20, loi 3, g. r.

Impôts publics. En latin publica Vectigalia.
On entend par ces termes les droits que le
fisc lève sur certaines choses; par exemple sur
les marchandises qui se vendent dans les ports ,
ainsi que sur les salines, les métaux et la poîxv
Digeste, liv. 09, tit. 4, lois 10, u, 12, et
le tit. en entier. Code, liv. 4» tit 61 et 62;
liv. ro, tit. 55;.et liv. 12, tit. 47, loi r.

Les impôts ou droits qui se payent au prince
pour les entrées et sorties des marchandises,
et pour les passages en certains endroits, sont
donc appelés vectiga.Ua, qui vient de à vec-
tura, siue à vehendo ; ils diffèrent des tributs
qui sont payés au prince par chaque parti
culier à raison des facultés qu'il possède. Code,
liv. 4, tit. 61, lois 5 et i3.

Ces droits sont encore appelés portoria ,
c'est-à-dire péages ou impôts qui se payent
aux ports. Code, liv. 4, tit; 61, loi 3.

• Les choses qui ne regardent pas le commerce
ne sont pas sujettes à ces droits ou impôts ;
comme celles qui sont pour l'usage de celoi à
qui elles appartiennent, ou qui sont destinées
pour la culture des héritages. Code, liv. 4,
tit. 61, lois 5 et 6". ; ;-

Il n'y a personne qui puisse être exempt du
paiement de ces impôts ; en sorte que l'exemp
tion qui en aurait été obtenue du prince serait
présumée subreptice, obtenue par surprise, et
n'aurait aucun effet. Code, liv. 4, tit. 61 ,
loi 12.—Il faut néanmoins excepter le fisc,
car il est exempt de tout impôt; les pilotes ou
maîtres de nayires, appelés navicularii ; les
églises et les ecclésiastiques ; ainsi que ceux qui
voyagent pour leurs études, par l'ordonnancé
de l'empereur Frédéric. Dig. liv. 3g, tit. 4, loi
9, $. 8. Code, liv. 4, tit. 61 , loi 6"; et Au-
th'ent. Habita quidam y au Code, liv. 4,tit. i3.-

5ti
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Comme les impôts ou droits dus au prince
ne peuvent être exigés par lui-même, c'est
pourquoi il les donne à ferme. Personne ne
«peut être obligé d'en prendre le bail, ni d'être
contraint à le continuer, si ce n'est lorsque les
fermiers ont fait pendant leur bail des gains
considérables ; car en ce cas ils peuvent être
contraints d'en faire un autre aux mêmes clauses
et conditions portées -par le précédent. -Dig.
liv. 39 , tit. 4 , loi y , S- i , et loi 11 , £ 5.

On reçoit à 1'eilchère de la ferme des impôts
publics celui qui est solvable, et qu'on ne pré
sume pas pouvoir devenir insolvable ; en sorte
qu'en n'y reçoit point ceux qui sont reliqua-
taires de quelques sommes pour les droi ts qu'ils
ont pris à ferme auparavant. Digeste , liv. 39,
tit. 4, loi 9 , g• a- — n'y reçoit point no»
plus les débiteurs du fisc et de la république ,
s'ils 11e donnent des cautions suffisantes ; non

plus que les tuteurs et curateurs, même après
leur ionction finie, si leurs comptes ne sont
pas apurés. Digeste, liv. 39, tit. 4, loi 9,
$. 3. Code, liv. 5 , tit. 4r, loi unique.

L'enchère et l'adjudication de la ferme des
impôts publics doit être faite publiquement, et
après avoir été publiée , propositis prius liccn-
ter ediclis. L'adjudication doit être faite à celui
qui ofi'rira la condition la plus avantageuse,
soit pour le prix 011 pour les cautions. Les
adjudications se font pour plusieurs années,
comme pour trois ou cinq ans. Digeste, liv.
39 , tit. 4, loi 9. Code , liv. 4," tit. 61 , loi 4 ;
liv. 4, lit. 65 , loi 7 -, liV. 11 , tit. 70, loi 3.

Ceux auxquels les fermes des impôts publics
ont été adjugées , doivent exiger les droits or
dinaires et accoutumés jusqu'au tems de l'ex
piration de leur bail,, et peuvent y contraindre
ceux qui refuseraient de les payer. Digeste,
liv. 3g, tit. 4, loi 9, §. 6.

Il n'y a que le prince seul qui puisse imposer
de nouveaux tributs, ou augmenter ceux qui
sont déjà imposés. Digeste, liv. 39, tit. 4,
loi 11. Voyez aussi Code, liv. 4, tit. 62, lois
3 et 4. -

Les princes tirent des impôts ou droits suy
le blé , le vin , l'huile , et les autres choses
qui sont destinées pour la nourriture et l'usage
de l'homme, ainsi que pour les salines, qu'ils
se réservent en les donnant à ferme à d.es fer

miers , qui ont seuls le droit de vendre du sel
aux particuliers. Digeste, liv. 39, tit. 4, loi
16, 7. Code, liv..4, tit. 6i, loi n.
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La confiscation ne comprend que les choses
qui ont été célées ou cachées pour éviter' le
paiement des impôts ou droits , et non les
autres qui ont été déclarées, ou qui ne sont
pas sujettes à ces impôts, parce que pœna non
debet excedere culpart}. Digeste, liv. 3g, tit.
4 , loi 16. — Voyez Confiscation, Fermiers ,
publics.

Pour le Droit Français, voyez ce qui est dit
à la suite du mot Impositions.

Improbité. Défaut de probité. Improbitas.
On ne péut taxer d'improbité celui qui igno
rant en quoi consiste une dette, en diffère le
paiement. Digeste, liv. 5o, tit. 1,7, loi 9.9,
et lois 42 et 63.

Improuver. Désapprouver; blâmer; con
damner. I/nprobare. On ne doit point inr-
prouver le fait de quelqu'un lorsqu'on en retire
du profit. Glol. sur la loi 22, g. 3. au Dig.
liv. 24, tit. 3.

Imprudence. Défaut de prudence. Impru~
dentia. Il y ,a de l'imprudence à prendre pos
session d'une chose où l'on n'a aucun droit,
et à se mêler d'une affaire dans laquelle on
n'a aucun intérêt. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 36.

Impubère. En latin Impubes. Qui n'a point
atteint l'âge de puberté, qui est de quatorze
ans accomplis pour les mâles, et de douze aus
aussi accomplis pour les filles. Les pères de
famille impubères, c'est-à-dire qui n'ont pas
atteint l'âge de puberté, que l'on appelle pu
pilles , sont sous l'autorité de leurs tuteurs,
qui ont le gouvernement de leurs personnes et
l'administration de leurs biens , mais sans au
cune puissance sur eux. Instit. liv. 1, tit. i3.

Il y a trois sortes d'impubères; savoir,
ceux qui sont dans ,1'enfance, ceu* qui sont
proches de l'enfance, et ceux qui sont pro
ches de la puberté. L'eniance s'étend jusqu'à
sept ans accomplis. Ceux-là sont proches do
l'enfance qui sont plus éloignés de la puberté
que de l'enfance, c'est-à-dire qui étant sortis
de l'enfance, n'ont pas encore dix ans et demi
passés; enfin ceux qui sont parvenus à cet âge,
et n'ont pas encore atteint quatorze ans accom
plis, sont ceux qui sont proches de la puberté^
Institutes, liv. 3, tit. 20, £. 9. Digeste, liv.
26, tit. 7, loi 1, §. 2. Code, liv. 6, tit. 3o,
loi 18,

Les impubères ou pupilles qui sont encore
dans l'enfance ne peuvent pas stipuler, même
avec l'autorité de leur tuteur ; parce que cette
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autorité peut bien suppléer dans un pupille le
manque de jugement, mais elle ne peut pas
suppléer les paroles solennelles qui sont de la
substance de la stipulation. Digeste, liv. 45,
tit. 1, lois 1 et 70.

Les impubères qui sont proches de l'en
fance ne peuvent stipuler, à moins que ce
ne soit sous l'autorité de leur tuteur, avec
laquelle ils peuvent passer toutes sortes d'actes,
et même s'obliger. La raison pour laquelle ils
ne peuvent pas, suivant la rigueur des lois,
stipuler sans être autorisés de leur tuteur est
que, quoiqu'ils puissent proférer les paroles
nécessaires pour la stipulation, ils n'entendent
pas ce qu'ils font. Cependant, par une inter
prétation favorable , il a été reçu qu'un pupille
proche de l'enfance peut stipuler. Institutes,
liv. 3, tit. 20, 10. Digeste, liv. 44, tit.
7, loi i, $. i3.

Un impubère ne peut être soumis à l'ac
tion pénale du vol, qu'autant qu'il approche
de la puberté, et qu'il connaît qu'en déro
bant il fait mal. Instit. liv. 4, tit. 1, g. 18.

Quoique les impubères qui approchent de la
puberté n'aient point encore le jugement par
faitement formé, néanmoins ils peuvent être
coupables des crimes qui sont condamnés par
la raison naturelle ; parce qu'étant capables de
malice, qui supplée le défaut d'âge, ils doivent
encourir les peines dues au délit qu'ils com
mettent avec préméditation. Code, liv. 9, tit.
47, loi 7. — Mais si la faiblesse de l'âge n'em
pêche pas qu'on puuisse les délits, il y a cepen
dant des circonstances où le juge, par compas
sion pour cette faiblesse, sç détermine à porter
une peine moins rigoureuse que celle qui de
vrait être infligée. Dig. liv. 4 , tit. 4, loi 3y,
§. 1 ; et liv. 48, tit. 19 , loi 16", §. 3.

On donne une action utile pour exiger après
la puberté des travaux de l'affranchi qui les a
promis avec serment étant impubère , pourvu
qu'il fût d'un âge compétent pour pouvoir prê
ter serment ; quoiqu'il y ait même des impu
bères dont on puisse tirer des services : par
exemple si un impubère est nomenclateur oh
farceur. Digeste, livre 40, titre 12, loi 44,
S- *•

Les impubères, quand même il y aurait pé
nurie de sujets, ne doivent pas être admis aux
charges civiles. Dig. liv. 5o, tit. 6, loi a, §.
1 ; et liv. 5o , tit. 17, loi 2 , $. 1.

Les impubères, quoique capables de recevoir
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quelque chose par testament, ne peuvent pas
néanmoins être témoins testamentaires. Instit.

liv. 2, tit. 10, g. 6.
Un père peut substituer à ses enfans impu

bères qu'il a dans sa puissance, non-seulement
vulgairement, mais aussi pupillairement. Ins
titutes , liv. 2, tit. 16. Dig. liv. 28, tit. 6,
lois 2 et 41.

L'impubère qui est sous- la puissance d'au-
trui, quoiqu'incapable par. lui-même d'aucune
résolution, lui acquiert la succession en l'ac
ceptant par son ordre. Dig. liv. 29, tit. 2,
loiS, S. 1.

Les enfans impubères doivent avoir dans
tous les cas la faculté de s'abstenir de la suc

cession de leur père ; mais les.pubères n'ont
celte faculté , qu'autant qu'ils ne se sont point
immiscés dans la succession. Dig. liv. 20,
tit. 2, loi II.

Il est difficile de croire qu'un impubère
puisse se rendre coupable du cri me de faux y
cet âge ne pouvant admettre le dol. Dig. liv.
48, tit. 10, loi 22.—Néaumoius un impu
bère peut faire un vol, s'il est déjà capable de
dol. Dig. liv. 47, tit. 2, loi 23.

On peut en connaissance de cause donner un
tuteur à un impubère, pour l'autoriser à ac
cepter la succession de son père, dans le testa
ment duquel on pense qu'il y a un tuteur nom
mé. Dig. liv. 26, tit. 5 , loi 9.

Si un esclave impubère reçoit par le testa
ment de son maître la liberté et la succession

à titre de fidéicommis , et que l'héritier insti
tué refuse d'accepter la succession, il y a un
sénatus-consulte qui veut que cet héritier soit
forcé à i'dccepter, si on l'exige au nom du pu
pille : de manière que le magistrat donnera un
tuteur au pupille ou à la pupille , lequel res
tera tuteur jusqu'à ce que la succession ait été
restituée, et que l'héritier, tuteur légitime,
ait donné caution, en qualité de patron, da
conserver en bon état les biens de l'impubère.
Dig. liv. 26 , tit. 5 , loi i3.
1 Les impubères sont censés tout ignorer quand
ils ne sont point autorisés de leurs tuteurs. Dig.
liv. 22 , tit. 6, loi ro.

Les impubères sont obligés par l'autorité d»
leurs tuteurs, quand ils auraient eux-mêmes
gardé le silenpe : car s'ils ont emprunté de l'ar
gent, quoiqu'ils n'aient point parlé, néanmoins
si l'autorisation des tuteurs est intervenue, ils
sont obligés. Par la même raison, si ou leur

56*
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paye une somme qu'on ne leur doit pas, quoi
qu'ils n'aient rien dit, l'autorisation du tuteur
suffit pour qu'ils soient soumis à l'action en
restitution d'une chose payée indûment. Dig.
liv. 26, tit. 8, loi i3.

On ne permet point aux impubères d'accu
ser leurs'tuteurs comme suspects; mais il est
permis aux mineurs d'accuser comme tels leurs
curateurs , s'ils le jugent à propos, pourvu qu'à
cet eflet ils se fassent assister du conseil de leurs
proches. Dig. liv." 26 , lit. 10 , loi 7.

Si yn esclave ayant reçu de son maître la li
berté ét l'hérédité , conteste la qualité de fils à
l'impubère qui se prétend fils du testateur , et
soutient qu'en cette qualité il rompt le testa
ment dans lequel il est passé sous silence, le
jurisconsulte Julien dit que les deux jugemens
qui doivent intervenir en ce cas, tant sur la
validité de la liberté que sur le droit à la suc
cession , doivent être différés jusqu'au teins de
la puberté ; parce qu'aucun des deux ne peut
être terminé sur le champ, que l'impubère qui
se prétend fils n'en souffre du préjudice. Dig.
liv. 07, tit. 10, loi 5, g. 11.

Lorsqu'il se présente un impubère qui se dit
fds du défunt, et que les débiteurs de la succes
sion soutiennent qu'il n'a point cette.qualité ,
et que l'hérédité du défunt intestat appartient
à un parent qui est au-delà des mers, l'enfant
a besoin du bénéfice de l'édit Carbonieu ; mais_
il faut en même tems veiller aux intérêts de

l'absent à l'effet de lui faire donner caution.

Dig. liv. 37, tit. 10, loi 3, g. 12.—Néanmoins
si celui qui'forme'la contestation contre l'impu
bère était du nombre des descendans du défunt,
celui contre lequel la contestation est formée
devrait être envoyé en possession avec l'autre,
soit qu'il donne ou ne donne pas caution. Dig,
liv. 37 , tit. 10, loi 5. — Le jurisconsulte UÏ-
pien dit que si le préteur envoie l'adversaire de
l'impubère en possession, il.ne doit pas lui per
mettre dé garder en sa puissance les papiers;
autrement le pupille serait lésé , ou par les
éclaircissemens que prendrait son adversaire;
ou même par la soustraction qu'il pourrait faire
des papiers qui lui seraient nécessaires. Dig.
liv. 37, tit. io, lof 5 , §. 4-,

Si ce sont les biens maternels que l'on con
teste à l'impubère, l'édit Carbonien ne peut
avoir lieu en ce cas ; mais on accordera un

long délai qui traînera l'affaire jusqu'au tems
tle la puberté. Si on conteste en même tems à
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l'impubère les biens maternels et paternels , ou
même fraternels, cette contestation doit être
différée jusqu'au tems de la puberté. Dig. liv.
07 , tit. 10 , loi J5 , et g. '•

Si celui qui élève la contestation contre l'im-'
pubère a été envoyé conjointement avec lui en
possession, il ne doit pas être nourri sur les
biens de la succession, ni rien prendre pour lui
sur ces biens; parce qu'on ne lui accorde cette
possession que pour lui tenir lieu de caution.
Mais on doit fournir à l'impubère sur la suc
cession , non-seuiement des alimens, mais en
core les dépenses nécessaires pour son éduca
tion et ses autres besoins, proportionnellement
aux facultés de la succession. Dig. liv. Zj, tit.
10 , loi 6 , §. 4 et 5.

Si 011 soutient qu'un impubère n'a pas été
légitimement adopté, et que par cette raison
on lui conteste la succession de son père adop-
tif, l'équité veut que le préteur rende un dé
cret semblable à celui qu'exige l'édit Carbo
nien. Digeste, liv. 07, tit. 10, loi 7.

De même si 011 soutient qu'un impubère
a été donné en adoption, et qu'on lui con
teste par cette raison la succession de son père
naturel; comme il s'agit alors de savoir s'il
aura cette succession en qualité de fils, l'édit
Carbonien doit avoir lieu. Digeste, liv. 37,
tit. 10, loi 7, S- 1.

Lorsque le préteur à rendu le décret en
vertu de l'édit Carbonieu, les choses sont au
même état où; elles seraient si Pimpubère'ijui
a pris la succession prétorienne n'avait souf
fert aucune contestation. Digeste, liv. 37, tit.
I0) loi 7, §. 4.

Si un impubère demande la succession pré
torienne contre le testament d'un affranchi de

son père, et qu'on lui conteste la qualité de fils
du patron, comme il 11e s'agit pas des biens
de son père , le jugement ne doit pas être dif
féré; Dig. liv. 37, tit. 10, loi 7, jf. 7.
. Toutes les fois qu'on prétend qu'un impu
bère à qui on conteste la succession de son
père est un enfant supposé , le préteur doit
adjuger la possession à cet enfant. Ce-qui doit
s'entendre d'un enfant qui, né depuis la mort
d'un père de famille, soutient être son fils,
quoique le défunt ait cru décéder sans pos
térité : car à l'égard de celui qui a été reconnu
par le défunt de la succession duquel il s'agit,
sa cause est encore plus juste que celle du pos
thume. Digeste, liv. oj, tit. 10, loi 9.
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L'édit Carbonien n'a pas lie» lorsque l'im
pubère dont l'état est contesté peut avoir la
succession sans le secours du préteur, par
exemple s'il a été institué héritier. Dig.' liv.
37, tit. 10, loi h.

L'héritier écrit, contre lequel le fils impu
bère qu'on prétend être supposé , demandant
la succession prétorienne en vertu du pre
mier chef de l'édit, ne peut point demander
la succession contirmative du testament , à
l'exemplè de l'héritier ah intestat, qui en ce
cas serait aussi exclus de la succession pré
torienne. Dig, liv. 37, tit. 10, loi 12.

Sur la question de savoir si l'impubère qui
a pris la succession prétorienne en vertu de
l'édit Carbonien a atteint"l'âge de puberté avant
que la possession lui ait été transférée, doit.se
présenter comme demandeur, le jurisconsulte
Scévola a répondu que par rapport aux de
mandes qu'il formerait contre le possesseur, il
serait chargé de faire preuve. Digeste, liv.
3y, tit. 10, loi 14.

L'envoi en possession doit servir à l'impli-
bère , s'il a donné caution , non-seulement
pour se faire mettre réellement en possession ,
mais encore pour poursuivre contre les tiers
la restitution des effets dépendans de la suc
cession , pour l'aut®riser à exiger ce qui est dû
à la succession , et à faire le rapport des biens ,
die la dot et des autres choses qui y sont sujettes.
Digeste, liv. 57, tit. ro', loi i5. Voyez Edit
Carbonien.

De même qu'on aurait contre un impubère
qui approche de la puberté une action en cas
de vol, de même on aurait contre lui l'action
qui descend de la loi Aquilia pour le délit qu'il
aurait commis , si on suppose toutefois cet
enfant capable de vouloir «uire. Dig. liv. y,
tit. 2, loi 5, $. a.

Les impubères ne doivent point éire appli
qués à la torture, on a coutume de les épou
vanter seulement, et de les punir à coups de
férule ou de nerf de bœuf. Digeste , liv. ay,
tit. 5, loi 1, §• 33.

Un esclave impubère n'est pas tenu des pei
nes portées par le sénatus-consultc Syllanien ,
pour n'avoir point donné de secours à son
roaitre quand il a été assassiné par quelqu'un;
à moins qu'il ne s'agisse d'un impubère qui,
n'étant pas éloigné de l'âge de la puberté ,
se trouvât couché aux pieds de son maître
lorsqu'il a été tué, et qu'ensuite il n'eût point
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découvert cet assassinat. Car le sénatus-con-
suite 11 a cm devoir excuser les esclaves im
pubères , qu autant qù ils n'auraient rien contre
eux q«c d'avoir logé avec leur maître' sous
le même toit, mais nou les esclaves impubères
qui ont été les ministres et les complices du
crime, et qui ne sont pas fort éloignés de l'âge
de puberté , quoiqu'ils ne l'aient pas encore
atteint. Dig. liv. 29, tit. 5, loi 14.

Les impubères sont tenus des délits qu'ils
ont commis; à moins que le magistrat, en
considération de l'âge, ne juge à propos de
leur infliger une peine plus légère que celle
qu'ils ont encourue; car il y a des circons
tances où l'âge mérite quelqu'excuse. Glos.
sur la loi 14 au- Digeste ,• liv. 2g-, tit.- 5.

Les impubères ne peuvent être poursuivis
comme adultères, parce qu'un tel crime 11e
peut se commettre avant la puberté. Glos.
sur la loi 14. au Dig. liv. 29, tit. 5.

Un impubère et un furieux peuvent souffrir
une injure, mais 11011,1a faire : car comme l'in
jure ne peut exister que par l'intention dé celui
qui la fait, il s'ensuit que ces personnes, soit
qu'elles frappent, soit qu'elles insultent par des
paroles, ne paraissent pas avoir fait line in
jure. Dig. liv. 47, tit. 10, loi 3, g. r.

Impuissance. Défaut naturel ou accidentel
qui empêche la génération. Impolenlia. Le
mariage est cassé par une cause nécessaire et
légitime, quand celui qui l'a contracté se
trouve incapable de le consommer pour fait
d'impuissance, au cas, suivant la loi ro au
Code, livre 5, titre 17, que le mari ait passé
deux années , à compter du jour du mariage ,
sans en avoir fait la consommation ; et pour
ne pouvoir point donner de preuves de sa vi
rilité, la femme ou ses parens peuvent faire
dissoudre le mariage en envoyant au mari un
acte de répudiation , qui peut même être exé
cutée contre sa volonté. La femme en ce cas

retire sa dot, et le mari la donation à cause
de noces , n'étant pas juste qu'il reçoive en
cela aucun dommage.' Cependant l'empereur
Justinien , par la Novelle. 22, ebap. 6, a ré
formé la loi 10 au Code ci-dessus citée, et a
voulu qu'au lieu de deux années il fallût at
tendre trois ans pour poursuivre la cassation
du mariage pour cause d'impuissance; parce
qu'il est arrivé plusieurs fois que tel qui n'avait
pu consommer le mariage dans deux années,
s'était trouvé ensuite capable de le faire,
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edoctinamc/ue surnus ex iisc/uœ antehœcprove-
nerunt, quosdam amplius ijuàm biennium t'cm-
poris non patentes , posteà patentes ostemos
ministratJiliorumprocreationi. C'est du chap.
6' de la Novelle 2a ci-dessus qu'a été tirée
l'Auth. Sedhodie non, au Code , liv. 5, tit. 17.

L'impuissance se considère de trois manières,
ou elle est évidente et manifeste, ou apparente
et vraisemblable, ou douteuse et présomptive.
Au premier cas , le juge de l'église doit d'a
bord prononcer sur la séparation et nullité du
mariage, sans aucune cohabitation ; parce que
in claris non est opus cànjccturis , et J~rustrà
cxpectatur tempus, cujus nullus est futurus
d'entus.

Au second cas, si l'impuissance est appa
rente et vraisemblable 011 se contente de la

déclaration des conjoints, qu'ils n'ont pu con
sommer leur mariage par un défaut naturel,
que les experts déclarent avec serment.

Au troisième cas, ou ordonne que le trien-
nium, c'est-à-dire les trois ans, soit observé.

Il en est de même si le mariage ne peut pas
être consommé par la faute de la femme ; ce
qui arrive quando adeo arcta est, yt virum
pâli non possit. Voyez sur cette espèce, chap.
5 et 6 Ext. defrigid. et malejic.

Quoique l'impuissance soit une cause légi
time de dissolution du mariage, néanmoins il
n'est pas permis aux parties de la consentir vo-
lonl ,i renient, et sans y observer les solennités
requises , conformément à la Novel. 117.

Incapable. En lalin Incapax. Quelqu'un
peut être incapable de prendre une succession ,
et conséquemmentd'en recueillir les avantages,
à cause de quelque peine à laquelleil aura été
condamné depuis son institution. Dig. liv. 28,
tit. 6 , loi r r.

C'est se rendre coupable d'une fraude contre
la loi que de donner sa parole à un testateur de
remettre ce qu'il laissera à une personne décla
rée par la loi incapable de protiter d'une dis
position testamentaire , soit qu'on ait fait cette
promesse au testateur par billet ou verbale
ment. Dig. liv. 34, tit, 9, loi to. — Toute
fois le fils qui se serait engagé par lo comman
dement de son père à restituer le legs qui lui
aurait été fait à une personne incapable, serait
excusable , à cause de la nécessité où il est de
porter obéissance à son père. Dig. liv. 34, tit.
9, loi 10 , g. a , et lois 18 et a3.

Un testateur ayant institué dans un second
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testament des héritiers incapables de recueillir
sa succession, quoiqu'une pareille institution
ne soit pas valable, et par conséquent ne puisse
pas rompre le premier testament, il a été ce
pendant décidé que les héritiers écrits dans le
premier testament, n'ayant pas pour eux la
dernière volonté du testateur , devaient être
exclus dé la succession comme indignes. Dig.
liv. 34, tit. g , loi 12.

Voyez l'article 1037 du Code Napoléon.
Incarcérer. Mettre en prison. Incarcérais.

Il est défendu d'incarcérer ou de retenir dans

les prisons les femmes, pour quelque cause ci
vile que ce soit ; l'empereur voulant que si les
femmes sont poursuivies en justice pour dette
privée , publique ou fiscale, elles se défendent
par elles-mêmes ou par leurs maris, ou par
toutes autres personnes qu'elles voudront,
qui soient capables de prendre leur défense;
et que si elles sont veuves, elles puissent se
défendre par elles-mêmes ou par ceux qu'elles
voudront. Si la femme qui est poursuivie en
justice refuse de donner pouvoir à quelqu'un
de la défendre, ou qu'elle soit amenée de
vant le juge, l'empereur défend encore de la
retenir et de l'incarcérer, exigeant que le juge
rende justice aux parties conformément aux
lois. Lorsqu'il s'agit de trime commis par
une femme qui oblige de s'assurer de sa per
sonne , il veut qu'elle soit déchargée do l'in
carcération , en donnant un fidéjusseur qui s'o
blige de la représenter toutes et quantes fois
il en sera requis ; et qu'au cas qu'elle ne puisse
pas donner de fidéjusseur, affirmant par ser
ment qu'elle ne peut en donner , elle soit reçue
à sa caution juratoire, qu'elle se représentera,
quand elle en sera requise, et qu'elle exécu
tera le jugement qui sera porté contre elle.
Toutefois s'il est question d'un crime énorme ,
l'empereur ordonne qu'elle soit renfermée dans
un monastère , pour, être gardée par des fem
mes jusqu'à ce que son procès lui soit fait. La
raison pour laquelle l'empereur défend d'in
carcérer les femmes pour quelque cause que
ce soit, civile ou criminelle , est la crainte de
leur donner par-là occasion de manquer contre
leur honneur, 11eper hujusmodi occasiones in-
veniantur circa castitatem injuriatœ. Novelle
i34, chap. 9 , duquel ont été tirées l'Authent.
Sedhodie, au Code, liv. 1, tit. 48, et l'Authent.
Hodie hovo jure, au Code j liv. 9 , tit. 4- Ainsi
cette constitution déroge à la loi 3 qui pré-
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cède cette dernière Authentique, par laquelle parce qu'il se trouve obligé de causer ce tort
l'empereur Constantin ordonne que les pri- par une force majeure. En effet, c'est une justo
sons des femmes seront séparées de celles des raison de crainte qui.le force à renverser 1$
hommes. maison de son voisin, de peur que le feu ne con-

Tous ceux qui sont incarcérés ou retenus sume la sienne, Dig. liv. 19, tit. 2, loi 49, g.
dans les prisons publiques , doivent être mis 1 ; et liv. 47, tit- 9> loi 3, g. 7.
en liberté à la fête de pâques ; à moins qu'ils Si une maison vendue a été brûlée, comme
ne soient coupables d'un crime capital. Code, un incendie n'arrive jamais sans la faute de quel-
liv. 1, tit. 4loi 3. qu'un , mais qu'il peut cependant arriver sans

Voyez le tilre 16, livre 3 au Code Napo- la faute du père de famille lui-même, 011 ne
lé011 ; et le titre i5, livre 5 du Code de pro- doit pas décider légèrement qu'il est en faute ,
cédure.. parce que l'incendie a été causé par ses esclaves.

Incendiaire. Celui qui met à dessein le feu. Ainsi, si le vendeur a apporté pour la garde de
en un lieu. Incendiarius. Celui qui a mis le la maison vendue le soin qu'un homme exact
feu dans une maison, ou dans quelque matière apporte dans ses affaires, il ne peut pas souffrir
combustible auprès d'une maison pour la cou- de cet incendie , dont le péril regarde l'ache-
sumer , est puni de mort. Dig. liv. 47, tit. g, leur. Dig. liv. 18, tit. 6, loi 1 r."
loi 1 % , 1. Un fermier a reçu une ferme bâtie sous la

Celui qui a mis le feu à un édifice, ou à un condition de la rendre en bon état, à'moins
tas de blé près d'une maison, doit être en- qu'elle ne fût endommagée par vétusté ou par
chaîné, battu de verges et jeté au feu s'il l'a violence. Le feu ayant pris à cette ferme, non
fait sciemment et avec connaissance. Mais si par cas fortuit, mais parce que l'esclave du
c'est par hasard, c'est-à-dire par négligence, fermier y a mis le feu, le jurisconsulte a. ré—
11 doit réparer le dommage ; ou s'il n'est pas pondu que ce n'était pas là la violence que les
splvable, subir un léger châtiment. Dig. liv. parties avaient entendu réserver ; que la con-
47, tit. 9 , loi 9. vention n'avait point été que le locataire 11e se-

Les incendiaires sont punis de mort, lors- rail pas garant d'un incendie causé par les gens
que, pour cause d'iniinitic ou de pillage, ils de sa maison, et que l'un et l'autre n'avaient en-
ent mis le feu dans l'intérieur de la ville, et la tendu parler que d'une violence qui aurait une
plupart du tems ils sont brûlés vifs. Mais ceux cause étrangère. Dig. liv. 19 , tit. a, loi 3o,
qui ont incendié une cabane ou une maison de $. 4.
campagne, éprouvent un peu moins de riguçur. Lorsqu'une maison a été brûlée et réparée
Dig. liv. 48, lit. 19, loi 28, §, 12. Code, liv. des deniers de l'héritier qui était chargé de la
9 , tit. 1, loi 11. remettre à quelqu'un après sa mort, elle doit

Voyez les articles 7 et 8, section 6, titre être rendue au fidéicommissàire, qui en ce cas
premier ; les articles 02, 33 et 34, section s du est obligé de tenir compte à dire de prud'hom-
titre 2 du Code pénal, contre les incendiaires,, mes des dépenses qui ont été faites , eu égard

Incendie. En lalin Incendium. Lorsque les à la qualité du bâtiment ; pourvu toutefois que
incendies fortuits que l'on pouvait éviteront, l'incendie ne fût point arrivé par la faute de
par la négligence de ceux chez qui ils ont corn- l'héritier. Dig. liv. 3o , lois 58 et.59.
inencé , causé du dommage aux voisins , 011 les Si un incendie est arrivé par hasard, il faut
poursuit,ci vilement pour la réparation des per- le pardonner; à moins que ce ne soit par une
tes que ceux-ci ont souffertes , et pour une pu- faute ou négligence si grande qu'elle approche
ziition légère. Dig. liv. 48, lit. 19, loi 28,$. de la folie ou du dol. Dig. liv. 47, tit. 9,
12 -, et liv. 1, lit. i5, loi 4. loi t 1.

Les incendies arrivent le plus souvent par la Si quelqu'un a reçu une chose à titre de
faule de ceux qui habitent les maisons. Dig. prêt, et qu'il l'ait perdue par incendie, il n'en
liv. ï , tit. 15 , loi 3 , i ; et liv. 19 , tit. 2 , reste pas moins obligé envers celui qui la lui a
loi 27 8, 9 et 11. prêtée. Instit. liv..3, tit. i5, $. 2. Code, liv.

Celui qui sape la maison de son voisin pour 4, tit. 2, loi 11.
empêcher un incendie de gagner jusqu'à lui, Les incendies sont mis- a11^ nombre des cas
n'est pas soumis à l'action de la loi Aquilia; fortuits. Instit. liv. 3, tit. io, §. a.
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Voyez les articles 624, 1348 , 1733 et 17^4
au Code Napoléon.

Incendier. Brûler ; consumer par le feu.
Incendere. Si quelqu'un a voulu incendier ma
maison, et que le feu ait gagné celle du voisin,
il sera aussi tenu de la peine de la loi Aquilia
envers le voisin, et n'en sera pas moins encore
obligé envers les locataires dont les effets au
ront été brûlés. Dig. liv. 9, tit. 2, loi 27,
g, 8. — Il en est de même à l'égard de celui qui
aura incendié nia ferme ou brûlé mes arbres.
Dig. liv. 9, tit. 2 , loi 27, §. 7.

Ceux qui ont incendié une cabane ou une
maison de campagne sont punis d'une peine
plus légère que ceux qui ont mis le feu dans
l'intérieur de la ville, qui la plupart du teins
sont condamnés à être brûlés vifs. Dig. liv*
48 , tit. 19, loi 28 , g. 12.

Celui qui par dol a incendié la maison de
quelqu'un, est puni, comme incendiaire, d'une
peine capitale, Dig. liv. 48 ,*tit. 0 , loi 10,

Voyez-, pour le Droit Français, ce qui est
dit à la suite du mot Incendiaire.

Incertain , aine. En latin Incertus, a, uni.
Un, héritier incertain ne peut être institué ni
substitué ; à moins qu'il 11e soit désigné sous
une démonstration qui épuipolle à son nom pro
pre : comme , j'institue le posthume qui naîtra
de moi; car par cette désignation on peut dire
que l'héritier est certain , puisqu'il est indubi
table que le posthume doit naître de moi. Glos.
sur la loi 20 au Dig. liv. 28 , tit. 6.

Un legs incertain qui a pour objet des ali-
mens, ou quelqu'autre cause pieuse , est, par
un droit particulier, déclaré valable. Glos. sur
la loi 14 au Dig. liv. 33 , tit. 1.

Une promesse incertaine faite dans les con
trats est de nulle valeur. Glos. ibid.

L'ignorance fait qu'on ne peut donner ni re
cevoir une chose qui est incertaine. Dig. liv.
41 , tit. 2, loi 26.

Nous enteadons par possesseur incertain ce
lui que nous ne connaissons pas. Dig. liv. 5o,
tit. 16, loi 39 , §. 3.

On.ne doit pas coyrir les risques de l'incer
tain quand on peut avoir le certain. Glos. sur
la loi 16', S- 14 au Dig. liv. 36', tit. 1.

On ne peut laisser un legs ou une hérédité à
des personnes incertaines; à moins que ce ne
soit aux pauvres, ou pour quelqu'autre cause
pieuse. Glos. sur la loi 24 au Code , liv. 1,
tit. 3.
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Par le droit ancien , on ne pouvait faire de
legs, ni laisser de ficiéicommis à des personnes
incertaines. Une pei*sonne incertaine était celle
que le testateur se représentait à l'esprit, sans
en avoir une idée certaine ; comme s'il disait :
J'ordonne à mon héritier de donner un tel

Jonds à celui qui donnera safille en mariage à
monfils. Un legs était aussi censé fait à une
personne incertaine, quand il était fait à ceux
qui seraient les premiers nommés au consulat,
après que le testament serait fait. On ne pou
vait pas non plus léguer la liberté à une personne
incertaine; parce qu'il fallait déclarer par leurs
noms les esclaves qu'on afl'ranchissait. On pou
vait toutefois léguer à une personne incertaine
sous une certaine démonstration, c'est-à-dire à

une personne incertaine entre plusieurs person
nes certaines : comme si le testateur disait :

Je veux que mon héritier donne telle chose à
celui d'entre mes parens qui donnera safille en
mariage à monfils. Si cependant les legs ou
les fidéicommis laissés aux personnes incertai
nes avaient été payés par erx-eur, les constitu
tions des empereurs portent qu'ils no pouvaient
pas être redemandés. Instit. liv. 2 , tit. 20 , §.
a5. Dig. liv. 12,lit. 6, lois i3 et 19; et liv.
44, tit. 7 , loi 10. Voyez aussi Code , liv. 6 ,
tit. 48 , loi r.

Mais Justinieu , voulant qu'on ait plus d'é
gard à la volonté du testateur qu'à la subtilité
des lois , a ordonné que les legs faits à des per
sonnes incertaines l'ussejit valables , pourvu
qu'on pût connaître sur qui tombait sa libéra
lité. Instit. liv. 2, tit. 20, $. 27.

Ou ne peut pas donner pour tuteur une per
sonne incertaine ; parce que, quand il s'agit de
la tutelle , un père doit pourvoir à ses enfans
par un jugement certain et déterminé. Instit.
liv. 2 , tit. 20 , $. 27.

Les cas incertains sont ceux qui ne contien
nent qu'une quantité incertaine, ou par lesquels
une partie est obligée d'un fait dont la nature
et la quantité sont incertaines ; car quand celui
qui s'est obligé à faire quelque chose n'a pas
exécuté sa promesse, on considère seulement
l'intérêt que sa partie peut avoir que la conven
tion soit accomplie , ce qui est incertain ; et en
ce cas l'estimation des dommages et intérêts est
très-difficile à faire, d'autant qu'ils sont esti
més par les uns plus , et moins par les autres.
C'est pourquoi il est nécessaire d'apposer une
peine dans ces sortes de stipulations , afin que

le
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le profit qu'elles doivent produire ne soit pas fet de procurer la liberté à la mère ell'ingé-
incertain. Instit. liv. 3 , tit. 16, §. 7. nuité à la fille née après. Dig. liv Ttâ. tit 5

L'empereur Justinien, dans la loi unique au loi 11 , '
Code , liv. 7, tit. 47 * dit que dans les cas in- L'incertitude où est un testateur à l'égard des
certains, c'est au juge à faire l'estimation des • personnes qui cacheteront son testament ne
dommages et intérêts selon la vérité, c'est-à- vicie pas le legs qu'il leur a laissé ; par exemple
dire qu'il doit examiner quels sont ceux que le s'il a dit, je lègue une somme de tant à ceu.v
demandeur peut , dans la justice et l'équité , qui serviront de témoins dans mon testament
prétendre. Voyez aussi Digeste, liv. 46, tit. 8, Dig. liv. 34 , tit. 5 , loi 15.
1°' I*'- _ . _ Si de plusieurs esclaves du même nom, on

Voyez la section 5 , chapitre 3 , titre 3, li- en affranchit un dans un testament, sans qu'on
vre 3 du Code Napoléon. puisse distinguer qael est celui qu'on a voulu

Incertitude. En latin Incertitudo. L'incer- affranchir, cette incertitude fait qu'aucun d'eux
titude de celui qui revendique une chose comme ne sera libre. Dig. liv. 40, tit. 4 loi 31.
lai appartenante, empêche qu'il puisse être con- Quand on est dans l'incertitude laquelle de
ffàmné. Dig. liv. 6', tit. x, loi:5 , §. 5; deux actions on peut valablement intenter, il

Si j'ai acheté le coup de filet d'un pêcheur, faut les proposer toutes les deux, en protestant
et que celui-ci ne veuille point jeter son filet qu'on entend parvenir par'l'une ou l'autre à
dans l'eau, il faudra estimer le tort que souffre avoir ce qui forme l'objet de la demande. Dig.
l'acheteur, en ayant égard à l'incertitude où on liv. 43, tit 3, loi 1, §. 4.
est de ce que ce coup aurait valu. Si le pécheur Lorsqu'on est dans l'incertitude de savoir
refuse de me donner les poissons qu'il a tirés de quel est, d'entre plusieurs qui ont frappé , ce-
l'eatt de son coup de filet, on estimera ce qui lui qui a donné la mort, tous doivent être, par
aura été tiré. Dig. liv. 19, tit. 1, loi 12. une raison d'utilité publique, tenus de l'ho-

Si quelqu'un a stipulé qu'on lui bâtirait une mioide ; parce que tous sont délinquans, et que
maison sans dire où , cette incertitude fait que ce crime ne doit pas rester impuni. Glos. sur la
la stipulation est nulle. Dig. liv. i3, tit. 4, loi 3o au Dig. liv. 26, tit. 2.
loi 2 , g. 5. Voyez l'article 1104 du Code Napoléon , et

Lorsqu'un testateur a nommé pour tuteur le traité des tgstamens par Furgole.
Titius , et qu'il se trouve deux personnes de Inceste. Conjonction illicite entre parens ou •
ce 110m , le père et le fils ; l'incertitude de sa- alliés au degré prohibé par les lois. Incestus.
voir quelle a été l'intention du testateur fait On se rend coupable d'inceste, suivant le droit
qu'aucun des deux ne peut être tuteur. Dig. des gens, lorsqu'on épouse un de ses parens en
liv. 26", tit. 2 , loi 3o. ligne directe. Dig. liv. 23, tit. 2, loi 68.

L'incertitude ou l'obscurité dans le legs d'une La peine de l'inceste est la même que celle da
chose ne vicie pas le legs : c'est pourquoi si l'adultère. Glos. sur la loi 38 au Dig. liv.
un testateur ayant plusieurs esclaves qui se 48,'tit. 5.
nomment Sticbus, lègutM'esclave Stichus, sans * L'inceste en ligne directe èst plus énorme que
qu'on puisse savoir lequel il a eu en vue , l'hé- celui qui se commet en ligne collatérale. Delà
ritier doit fournir celui que le légataire choi- vient que la femme est punie de la même peine
sira. Dig. liv. 3o, loi 02, g. 1. que l'homme, quand il s'agit d'inceste contais

Si une fille esclave reçoit sa liberté sous cette en ligne directe; mais la femme est excusée par
condition , j'affranchis une telle si le premier l'ignorance dù droit fli cas d'inceste en ligue
enfant dont elle accouchera est mâle, et'cjue collatérale. Dig. liv. 48, tit. 5, loi 3811, g. 2.
cette femme accouche en même lents de deux — Cependant quelquefois à l'égard des mâles,
enfans, l'un mâle et l'autre femelle? mais qu'on le crime d'inceste, quoique plus grave de sa
ignore quel enfant a vu le premier le jour, et nature, a coutume d'être puni moins sévère- *
qu'on ne puisse pas prouver judiciairement que ment que le crime d'adultère, si l'inceste a été
c'est l'un plutôt que l'autre, on doit toujours commis par un mariage illicite. Dig. liv. 48,
dans celte incertitude se ranger de l'avis le plus tit. 5 , loi 38 , §. 3,
favorable : en sorte que dans cette espèce on L'inceste qui se commet par l'union d'un ma*
supposera que le mâle est né le premier, à l'ef- riage illicite s'excuse ordinairement par le sexe,
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par l'âge , ou môme par la séparation si elle est
faite de boune foi, ou si on allègue une erreur, et
plus facilement si personne ne s'est porté pour
accusateur. Dig. liv. 48, tit. 5 , loi 58, §.7.

Lé crime d'inceste, joint à l'adultère, ne se-
prescrit point par cinq ans. Dig. liv. 48, tit. 5,
loi 3g, 5.

L'accusation d'un inceste Commun peut être
intentée contre les deux personnes à la fois.
Dig. liv. 48, tit. 5, loi 7, S- 1, et loi 3g, §. 7.

L'inceste se commet avec une belle-fille, une
bru et une belle-mère. Glos. sur la loi 38 au

Dig. liv. 48 , tit. 5._
Incident. En latin Incidens ; casus, O11

entend par incident tout ce qui survient pen
dant le cours d'une affaire. "Glosrsur la loi-

au Digeste, liv. 42, tit. 1, et sur la loi 74
au Digeste, liv. 5, tit. r.

On doit prononcer sur l'incident quand il
îie peut être autrement procédé en justice.
Glos. sur la loi 7, §. 5 au Digeste, liv. 40,
iit. 12.

Le président de la province en prenant con
naissance de la cause de faux, peut différer la
question incidente de la propriété. Code, liv.
,1, tit. 40, loi 1.

Un juge peut connaître de la question in
cidente , quoiqu'il ne prononce pas sur l'in
cident, mais*sur le principal. Code, liv. 3,
tit. 8, loi 1.

Voyez au Code de procédure, les articles
180, 192, 337 et suivans,

Ineola. On entend par ce mot latin, celui
qui fait son domicile dans quelque pays, que
les Grecs appellent paroïcon, c'est-à-dire
joignant quelque chose. Car ceux qui habi
tent la ville ne sont pas appelés incolœ , non
plus que ceux qui font leur séjour ordinaire
dans quelque terre qu'ils ont près de la ville.
Dig. liv. 5o, tit. 1 ê> loi a3g, g. z-, liv. 5o,
tit. 1, loi 29 ; et liv. 5o, tit. 4, loi 6, 5.

Incompétence. Défaut de compétence. Non
légitima potestas. L'incompétence d'un juge
vient,*011 à raison de ceux qui plaident par-
flevant lui, par exemple s'ils ne sont pas sujets
à sa juridiction, comme si un juge militaire
voulait juger des différens d'autres personnes ;
ou à raison de la contestation des parties, par
exemple quand le juge pardevant lequel elle
est mue n'en peut pas connaître; car un juge
qui ne pourrait juger que de la propriété d'une
#hose est incompétent pour juger de la posses-
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sion de cette chose; de môme que si un juge
qui ne pourrait juger que jusqu'à une certaine
somme jugeait d'une plus grande, la sentence
qu'il aurait prononcée %n ce cas serait nulle,
en sorte même qu'elle ne pourrait valoir pour
la somme pour laquelle il était compétent,
selon la commune opinion des docteurs. Code,
liv. 7, tit. 48, lois a, 3 et 4. — Voyez Juge.

Voyez sur la compétence des tribunaux , la
Code de procédure, celui de commerce, et le
Code des délits et des peines du 3 brumaire
an 4.

Incorporation. Réunion d'un domaine à un
autre. Incorporatio. Avant que des biens va-
cans puissent être incorporés au fisc, il fsËÉk
qu'il en soit fait une description ou inventaire^,
et qu'on publie dans les lieux où les biens se
trouvent, que la succession d'un tel est va
cante, et que ceux qui sont ses héritiers aient
à se présenter, et à s'opposer à l'incorpora
tion des -biens qu'il a laissés au fisc. Code,
liv. 10, tit. 10, loi 5.

Incorporel, elle. Qui 11'a point de corps.
Incôrporalis. Les choses incorporelles ne re
çoivent point de division. Glos. sur la loi 8
au Digeste, liv. 6, tit. 1. - .

La tradition et l'usucapion ne peuvent point
tomber sur des choses incorporelles. Digeste ,
liv. 41, tit. 1, loi 43, g. 1.

Les choses incorporelles sont celles qui con
sistent-en droits et actions, comme les servitu
des. Glos. sur la loi 43, g. 1 au Digeste, liv.
4r, tit. 1.

Les choses incorporelles ne sont pas censées
être par elles-mêmes dans nos biens; mais
c'est arec raison que l'on dit qu'elles sont
réunies et font partie de nos biens. Glos. sur
la loi f)2 au Digeste, liv. 41, tit. 1.

Les droits incorporels sont l'usufruit et les
servitudes. Glos. sur la loi 12 au Code, liv.
7, tit. 33.

Les choses incorporelles sont celles qui ne se
peuvent toucher, mais qui consistent purement
dans le droit, quœ in jure consistunt, et intel—
lectu tanfàm percipiuntur; comme une héré
dité", par Exemple , quoique la plupart des
choses qui la composent soient corporelles :
car l'hérédité est un droit qu'on a de succéder
à un défunt, qui est tout-à-fait séparé des
biens héréditaires. Institutes, liv. a, tit. a.
Dig. liy. 1, tit. 8, loi ï , §. 15 et liv. §, tit. 3#
loi 5q,
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Voyez les art. 5a6', 1607, 1689 et suivans Inculper. Accuser quelqu'un d'un délit,

du Code Napoléon. Inculpare, ou accusare. Si quelqu'un est in-
Inconnu. En lai in Ignotus. On ne doit point eulpé, il doit prouver son innocence et il

écouter l'excuse d'un tuteur qui se fonde uni- ne peut en inculper un autre avant d'être ab-
quement sur ce qu'il était inconnu au testa- sous. Glos. sur la loi fTati Dig. liy. 48 5 tit. r.
teur. La raison en est que quand il s'agit de Indécence. Action contraire à la. décence,
charges p.ubliqpes , nous 11e sommes pas moins Indeccntia; indecorum ; mala ratio. Il y a de
obligés de secourir les inconnus, s'ils ont be- l'indécence à une femme d'épouser l'affranchi d®
soiu de nous, que ceux qui sont nos amis. Instit. son mari. Dig. liv. 23, tit. 2, loi 62, §. 1.
liv. 1, tit. 2D, 10. Dig. liv. 27, tit. 1, loi Indemnité. Dédommagement. Indemnitas.
i5, §. 14. La caution d'indemnité à raison d'un dommage

Incontinent. Aussitôt; sur l'heure. Statim. qui n'est pas encore causé , mais qu'il y a-lieu
Quand la loi dit que si un père trouve l'adul- d'appréhender, appelée cautio damni infecti,
tère avec sa fille, il lui est permis de le tuer, est exigée par celui qui a sujet de craindra
pourvu qu'incontinent il tue aussi sa fille, cela quelque dommage par la ruine de la maison
doit être entendu ainsi, qu'ayant tué aujour- de son voisin.- .1111e. slcxpxUuejen-Ces.ie.rmes ,
d'hui l'adultère ,.ilne garde pas sa fille pour la çuod mihi ex domo tua damnum accidere po—
tuer quelques jours après. Dig. liv. 48, tit. 5 , test, prœstare spondes ? Celui qui l'exige a
loi 23, g. 4. coutume d'y comprendre les héritiers ou sue-

Nous pouvons repousser avec des armes celui cesseurs de celui qui la donne et qui y sont in-
qui vient nous attaquer avec des armes, mais téressés. Dig. liv. 3cj, tit. 2, loi 24, §. 1.
il faut que cela se, fasse incontinent, et non Celui qui donne la caution d'indemnité ,
après un certain tems. De même il est per- s'oblige à réparer la perte qui peut arriver à ce-
niis nonrseulement de résister afin de ne pas lui qui l'exige par la ruine de sa maison. Cepenr
être expulsé d'un fonds, mais on peut même, dant cette caution a lieu pour les dommages
après en avoir été expulsé, expulser celui qui Vjui peuvent être causés à l'occasion de quelque
s'en est emparé, pourvu que cela se fasse in- * héritage, quelle que soit sa nature. Dig. liv.
continent, et non après un certain tems. Dig. 3y, tit. 3, loi 19, §. 1.
liv. 43, tit. 16, loi 3, §.9. Cette caution a lieu pour les entreprises

Quand on dit qu'ordinairement les simples, faites dans les fonds publics, comme sur les
pactes font partie des actions de bonne foi, rivages, pour l'intérêt de quelques particuliers;
cela doit s?entendre dans ce sens, que les sim- niais lorsqu'elles sont faites pour l'utilité publi-
ples pactes ajoutés incontinent à un contrat de que, celui qui craint le dommage doit avoir re-.
tonne foi en font partie,, de manière qu'on cours au prince pour son indemnité, ou en son
acquiert une action pour forcer à les exécu- absence au président. Dig. liv. 3g, tit. 2, loi 24.
ter ; mais que s'ils sont ajoutés par la suite , Le vice ou lé défaut d'un héritage qui cause
ils ne sont plus censés faire partie du con- cette caution est celui, comme dit le juris-
trat, et ne donnent pas le droit d'agir, parce consulte Labéon, quod qccidens extrinsecus
qu'un simple pacte ne produit point d'action, infirmiores eas facit, c'est-à-dire qui, ar-
Par exemple, si on convient après lie divorce rivant par une cause étrangère, en cause
que la dot 11e sera point rendue dans les délais la détérioration ; en sorte que Je vice qui vient
fixés, mais incontinent, cette convention n'a de la nature du lieu qui peut cajusër du dom-
point l'effet de donner une action, parce qu'un mage ne donne pas lieu à la caution d'in-
simpje pacte ne peut pas produire d'action, demnité : par exemple si ce vice provient de
Dig. liv. tit. 14, loi 7, $. 5. ce que le lieu est sablonneux et ^marécageux.

Une chose n'est p* censée faite incontinent Digeste, liv. 39, tit. 2, loi 24, $. 2. il en
quand elle l'a été par intervalles. Glos. sur la faut dire de même des défauts;qui arrivent, ou
loi a3, §. 4 au Digeste, liv. 48, tit. 5. parle débordement d'un fleuve, ou par un

Si quelqu'un offre de prouver incontinent tremblement de terre, ou par-la violence des
une chose, il suffît qu'il donne ces preuves vents. Car où trouvera-t-on un édifice si solide
dans l'espace de trois jours. Glos. sur la loi qu'il puisse soutenir l'impétuosité d'un fleuve,
3 au Code, liv, a, tit. 10. de la mer, d'une tempête, de la ruine, d'au
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incendie ou d'un tremblement de terre? Dig.
liv. %, tit. 2, loi 24, g. 4,

Celui qui peut recevoir du dommage du
vice de la maison de son voisin, a droit d'exiger
la caution d'indemnité, soit que la chose sur
laquelle la perte petit tomber lui appartienne
ou non. Ainsi l'usufruitier et celui qui tient
un héritage à titre d'emphytéose, sont bien
fondés à demander cette caution, aussi bien que
le créancier hypothécaire. Digeste, liv. 39,
lit. a, loi iï, et loi i3,§. 8.— Il faut en
dire de même du possesseur de bonne foi, 11011
suivant la rigueur du droit, mais sélou l'é-
quiié. Clos. ibid.

Le locataire et sa femme peuvent aussi exiger
cette.cautlon du propriétaire voisin dont laipai-
son est vicieuse, niais non pas de celui dont
ils ont pris à louage la maison; parce que,
ou dès. le principe ils ont pris iy louage une
maison vicieuse, auquel cas ils doivent s'en
prendre à eux-mêmes; ou la maison est de
venue vicieuse'depuis la location, auquel cas
ils ont une action en vertu' de leur bail. Dig.
liv. 39,'tit, », loi i3, $. 5 et 6".

Quoique la stipulation d'indemnité ait son
effet lorsque le dommage est arrivé par le vice
de la construction , cependant elle n'aura point
d'effet si la. construction a été faite par un
tiers , sans que celui qui a donné la caution ait
pu s'y opposer. Mais s'il avait pu s'y opposer,
là stipulation d'indemnité aurait son effet.
Néanmoins, si l'ouvrage nuisible a été fait au
nom de celui qui a donné la caution, ou au
nom de celui pour qui la caution a été donnée,
ou si cet ouvrage a été fait par un autre à
qui 011 aurait pu s'opposèr, la stipulation aura
son eflat. Dig. liv. 39, tit. 2? loi 24, g. S.

Si cette caution avait été donnée à l'occasion

d'un four, et que le dommage fût arrivé par
la faute de celui qui tient ce four, plusieurs
jurisconsultes pensent que ce dommage ne serait
pas compris dans la stipulation d'indemnité
faite par- le propriétaire. Dig. liv. 3g, tit. 2,
loi 24,. g. 7. ;

On peut; demander la caution d'indemnité
à raison du dommage qui peut arriver, ou
en son noin ôu au nom d'autrui. Un esclave
même, peut la demander pour son maître,
parce que vox servi, çox domini, et que la
stipulation de l'esclave est utile au maitre, Dig.
liv. 39,.tit. 2, loi 5, §. 1, loi j3, §. i3,et
loi 4a.
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Il y en a qui ne peuvent pas exiger cette
caution, 10. Celui qui s'en est rendu indigné,
tel qu'est celui qui a souffert qu'on bâtît un
monument auprès de sa maison : car la loi des
douze tables veut qu'on 11e puisse bâtir des
sépulcres qu'à soixante pieds des édifices des
voisins. Dig. liv. 09, tit. 2, loi i3, §. 7.

s°. Celui qui peut se pourvoir d'une autre •
manière contre le dommage qu'il appréheiwle.
Ainsi le locataire ne se sert pas de Pédit du pré
teur contre celui dont il a pris la maison à
louage. L'acheteur n'exige pas non plus cette
caution avant que la chose qu'il a achetée lui
ait été livrée, parce qu'il peut avoir son re
cours contre son vendeur par l'action d'achat.
Dig. liv. 39, tit.,2, loi i3, §. 6. Il s'ensuit
delà que si un de ceux qui possèdent une mai
son par indivis a un édiiiee près de cette mai
son commune^ il ne peut pas exiger cette cau
tion de ses copropriétaires ; parce qu'il peut re
faire cette maison commune , et répéter les
liais qu'il aura faits pour son rétablissement
ou par l'action de la société, ou par l'action
en partage, appelée communi dwidundo. Dig.
liv. 39, tit. 2, loi 32.—Toutefois au cas que
cet associé ne pût pas trouver son indemnité
par une autre voie, il pourrait se servir du re
mède introduit par le préteur, c'est-à-dire de
cette caution: par exemple, comme daus les
deux cas rapportés dans la loi 3g au Digeste ,
liv. 3g, tit. 2; savoir, 10. si j'ai une liai
son qui ne soit séparée de la vôtre que par
un mur mitoyen ruineux , sur lequel vous
bâtissez pour vous loger, et dont la ruine
puisse endommager ma maison ; 20. lorsque
nous bâtissons sur le mur mitoyen au cas ci-
dessus, et que j'appréhende avec raison que
la chûte de ce mur 11e cause un dommage
considérable à ma maison, qui est de bien plus
grand prix que la vôtre.

La caution d'indemnité à raison du dom

mage qu'on craint se demande au juge séant
en son siège , c'est-à-dire au préteur ou au
président, ou même au juge municipal, au
cas que le préteur ou le président soit trop
éloigné, Dig. liv. 3g, ti<. 3, loi, 4, $. & et 9.

La stipulation qui se fait pour cette cau
tion, doit faire mention du tems pendant lequel
celui qui la donne est responsable de la perte
qui peut arriver par la ruine de sa maison,
neque enim in vifinitum obligalus esse débet
stipulatione, dit le jurisconsulte Ulpieu dans
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ïa loi i3, g. i5 au Dig. liv. 5g, tit. 2-, et
si les parties n'eu sont point convenues, le
préleur doit le déterminer eu égard aux cir
constances. _

Le tems de la caution d'indemnité donnée

par celui qui a bâti dans un fonds public dure
dix ans, Dig. liv. 3y, tit. a, loi i5, §. 2. .

Cette caution se donne quelquefois par une
simple promesse sans fidéjusseur, par exemple
quand celui qui est obligé de la donner la
donne en son 110111; et elle a lieu en donnant

des fidéjusseurs, quand elle se donne pour et
au nom d'un autre, comme l'usufruitier et le
preneur à emphytéose. Dig. liv. 39, tit. 2,
loi 9, S- 4 et 5 , et loi r3.

L'effet de cette caution donnée entfc les par
ties, est que celui qui a souffert le dommage
demande d'en être indemnisé , c'est-à-dire
qu'on je fasse réparer. Or parle dommage,
nous entendons la diminution du patrimoine ,
danmum ab ademptione, et quasi dirrtinulione
patrimonii dictum est, dit le jurisconsulte
Paul dans la loi 5 au Digeste, liv. 3y, tit. 2.
Ainsi celui qui, faisant creuser un puits dans
son fonds a donné la caution de damno irifeclo
au voisin, est obligé par cette#cautio» , en cas
que cette entreprise ait endommagé les fonde-
Biens de la maison de celui au profit duquel
la stipulation d'indemnité a été faite. 1111e faut
pas toutefois s'imaginer que cette caution ait
lieu, en supposant que par ce moyen les sources
du puits de ce voisin aient été détournées,
en sorte que son puits so'it devenu à sec, ne-
que enim existimalur operis mei vitio damnum
tibi dan in ea re, in auu jure meo usus sum ;
c'est-à-dire, parce qu'il n'y a pas lieu de croire
que je vous fasse aucun tort par le vfce de la
construction que je fais, lorsque j'use sur mon
terrain d'un droit qui m'appartient. Digeste ,
liv. 5y, tit. 2, loi 24, §. 13.

L'action qui descend de la stipulation d'in
demnité est accordée à celui au profit duquel
elle a été faite et à ses héritiers, contre celui
qui a promis et contre ses héritiers. Quand
plusieurs ont reçu la caution d'indemnité sur
nne même chose, par exemple sur la même
maison, chacun d'eux peut poursuivre celui,
qui a promis, non pas solidairement, mais
seulement en partie; parce que chacun d'eux
n'est présumé avoir stipulé que pour son in
térêt et ce qui le regarde, et non pour l'inté
rêt de ses costipulans. Il en faut dire de même
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si plusieurs ont promis aii même titre, quoi
qu'ils a\ent promis simplement; car ils ne sont
obligés qu'à proportion de la part qu'ils ont
dans l'édifice qui a causé le dommage par sa
ruine ou par quelqu'autre vice. Dig. ljv. 5^.
tit.^2,. loi 40, §. 2 et 3.

Le stipulant poursuit, en vertu de cette
stipulation, l'indemnité du dommage: qu'il a
souffert par la ruine 0*1 le vice de la maison
du voisin ; en sorte qu'il comprend dans les
intérêts les frais qu'il a été obligé de faire
pour étayer sa maison, et la perte des loyers
qu'il aurait reçus des locataires, si une juste
crainte ne les avait fait sortir de sa. maison..

Il faut néanmoins que l'estimation des domma
ges et intérêts- soit -modérée.,.surtoutlorsqu!i.l
s'agit de la faire pour les peintures faites sur
le plâtre, honoslus modus seruandus est, non
iinmoderata eujusque luxuria suhsequenda
c'est-à-dire qu'il faut dans ce cas observer une.
juste mesure, et ne pas trop accorder aux dé
penses excessives que le luxe d'un particulier.,
a causées. Dig. liv. 3g, tit, 2 , loi 40. •

Si celui qui pouvait exiger la caution d'in
demnité 11e.l'a pas fait, il n'a aucun recours,,
pour la perte qui lui aura été causée par la.
ruine de la maison voisine, contre le proprié
taire d'ièelle : de manière qu'il ne peut pas
même l'obliger à faire enlever les décombres de
l'édifice ruiné. Digeste, liv. 3g, tit. 2, loi 6.:

Il en est de même si cette caution est de

mandée extrajudiciairement, et que le dom
mage soit arrivé âvant que de s'être présenté
pardevant le préteur ; parce que cette perte lui
arrivant par sa faute, il n'est pas censé la re
cevoir. Digeste, liv. 3g , tit. 2, loi ,44; et
liv. 5o, tit. 17, loi 2o5. — La raison qu'en,
rend le jurisconsulte Ulpien dans la loi y,
1 au Digeste, liv. 39, tit. 2, est tirée des.
animaux qui nous appartiennent, qui 11e pou-
vent nous obliger au-delà de leur valeur ; car
puisque nous sommes toujours déchargés de
la perte que nous pourrions recevoir à leur
occasion en les abandonnant pour servir de
réparation , il est juste aussLque nçus puis
sions abandonner les choses inanimées; dont-
nous sommes, les maîtres, lorsque nous:voyons
que,leur prix ne suffit pas pour, réparer,le dom
mage qu'elles peuvent non?. çauser;.'outre que
les maisons qui ont causé quelque perte par
leur ruine n,e subsistent plus : JEdes autem, si
ruina sua damnum dederunt, desierint ç$tara.
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Néanmoins si on ne peut pas attribùér à la que de ce qui est sain et entier : car autrement
faute du demandeur de n'avoir pas exigé la eau- cette possession pourrait être inutile à celui qui
tion d'indemnité , par exemple s'il a eu quelque l'aurait ; comme au cas de celui qui n'est pas pro-
justc empêchement, ou que le tems ne lui ait priëtaire du fonds sur lequel une maison rui-
pas permis de prendre ses sûretés à cette oc- neuse est bâtie. Dig. liv. 3g, tit. 2 , loi i5,
casion 5 le voisin en ce cas est obligé à sonjn- ix et 18.
demnité ou à lui donner caution pour ce sujet, Il faut toutefois excepter les maisons qui
et à faire enlever les décombres, à inoins qu'il contiennent plusieurs corps de logis séparés;
ne veuille lui abandonner ce qui reste de la car en ce cas missio fit in eam parlern tantùm ,
maison tombée en ruine et le sol sur lequel elle quœ est vitiosa ; c'est-à-dire qu'en ce cas il
était bâtie. Digeste, liv. , tit. 2 , loi 7, g. suffit que le demandeur soit envoyé en posses- "
s, et loi 8. sion de la partie vicieuse. Dig. liv. lit. a,

Mais si le préteur ayant ordonné que le loi i5 , §. i3.
voisin donnerait caution, et qu'à .son relus lé Si celui qui tient une maison à emphytéose
demandeur entrerait en possession de la mai- refuse de donner la caution d'indemnité , le
son ruineuse, cette maison-venait : à-tomber- demandeur sera envoyé en possession, mais il
auparavant que la caution fût donnée, ou que 11e sera pas autorisé par un second décret à
]e demandeur, fût entré en possession de cette posséder civilement; parce qu'il ne pourrait
maison, ce voisin est tenu de l'indemnité du jamais acquérir la propriété par sa possession,
demandeur, perinde omnia sarvanda esse exis- Néanmoins le préteur doit ordonner que. le
timavit, atque sipostquam in possessionem vs- preneur à emphytéose sera de la même condi-
nissem, corrucrint ades. Digeste, liv. og, tit. tion que tout autre qui refuserait de donner
2, loi 44- ' . caution ; et, après ce. décret, le preneur à em-

ïlUaudrait dire le contraire si la maison fût phytéose n'aura plus d'acti.on en vertu île son
tombée avant l'ordonnauce du pré-teut;, quoi- bail emphytéotique. Dig. liv. 3^, tit. ? , loi
qu'après la requête présentée; cependant le . ;5 , ,Ç. 26.
préteur en ce cas peut, par équité, ordonner La caution d'indemnité en cas d'accident
la caution pour le dommage qui a été fait, doit être donnée non-seulement au propriétaire
ainsi que pour celui qu'on a encore sujet de du fonds voisin pour lequel on craint le dan-
craindre; il peut même accorder une action ger, mais aussi à celui aux risques duquel est
utile, comme descendante de la stipulation ce même fonds. Dig. liv. 3y., tit. 2 , loi 18.
qu'on suppose être intervenue «ntre les parties. Le juge qui connaît de la caution d'indemnité
Digeste, liv. 3g, tit. 2 , loi i5 , g. 28. à raison du dommage qu'on appréhende, dans

Si le défendeur refuse de donner la caution le cas où le fonds aurait été aliéné par le dé-
d'indemnité suivant l'ordonnance du préteur, fendeur , fait toujours l'estimation du dem
ie demandeur est mis en possession des biens mage qui a été causé avant le jugement. Dig.
au nom desquels il a demandé cette caution ; liv. 3y , tit. 2, loi 17 , g. 4. "
quoiqu'elle défendeur soit un pupille dépourvu Le propriétaire du sol ne doit pas donner la
même de tuteur, de l'autorité et du conseil- caution d'indemnité , par rapport au dommage
tentent duquel 'il puisse promettre au deman- qui pourrait arriver à cause du sol, à celui qui
deur son inderiinité , parce que cette obliga- a pris ce même sol à louage pour y bâtir, et
tion ne provient pas de l'autorité du tuteur ou réciproquement celui qui a pris le sol à louage
du curateur. Dig. liv. 3q , tit. 2 , loi i5, g. ne doit point cette caution au propriétaire du
29 ; et liv. 27 , tit. 9 , loi 3 , g. r. sol pour le dommage qui pourrait survenir par

Si plusieurs demaudent à entrer en posses- rapport aux vices de son bâtiment.; par la rai-
sion, its y^sont tous reçus également, et non à son qu'ils ont-réciproquement l'un contre l'au-
prdportiërt de la part du dommage que chacun tre les actions qui naissent du contrat de louage,
d'eiixpeut.souffrit, en sorte qde chacun tl'eux II est vrai cependant que dans ces actions les
entre en possession dë toute la maison; néan- parties ne sont responsables que de leur né-
moins c'est leur concours qui fixe leurs parts, gligence , an lieu que la caution en matière
Un seul même est mis en possession de toute la d'indemnité donne une action plus avantageuse,
maison^ c'est-à-dire taWdé cfe qui menace ruine en ce qu'on est responsable des dommages oc-
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casionlrés par le vidg de la chose. Dig. liv;. 5y,
lit. s , loi 18, 4.

Si l'acheteur d'un fonds a demandé au voisin
la caution d'indemnité avant que le fonds lui
eût été livré, cette caution aura lieu par rap
port au dommage survenu depuis la tradition
du fonds. Dig. liv. 3g, tit. 2 , loi 18 7.

Le vendeur, d'une maison doit demander la
caution d'indemnité avant la tradition, parce
qu'il serait égarant du dommage qui arriverait
auparavant. Dig. liv. 3y , tit. 2, loi 18 , g. 8.

Le jurisconsulte Proculos pense avec raison
que quand quelqu'un fait sur son terrain une

"construction qu'il a droit d'y faire , il 11'est
obligé à rien envers son voisin , quoiqu'il lui
ail donné la caution d'indemnité : par, exem
ple si vous avez des Mtimens. auprès des
miens , et que vous jugiez à propos de les éle
ver suivant le droit que vous en avez ; ou si
ayant un champ, voisin du mien , vous y faites
un tuyau ou îmefosse pour détourner l'eau de
mon champ au profit au vôtre. Car, quoique
dans le second cas vous détourniez mon eau ,

«t que dans le premier vous nuisiez à mon jour,
cependant je 11e peux pas vous actionner en
vertu delà caution d'indemnité que vous m'a
vez donnée ; parce qu'on ne doit pas regarder
comme causant du . dommage celui qu'on vou
drait empêcher d'user d'un droit qui lui a tou
jours appartenu. Et il y a bien de la différence
entre celui qu'on veut empêcher dé causer du
dommage , et celui qu'çn veut empêcher d'user
d'un droit qui lui appartient. Dig. liv. 3g, tit. a,
loi 26.

Je puis encore stipuler la caution d'indem
nité relativement à un ouvrage que mon voisin
fait sur mon fonds pour conduire l'eau dans le
sien. Car on peut faire des constructions sur
le terrain d'autrui : c'est ainsi que celui "qui a
un droit de servitude sur le fonds d'un autre

peut y faire des ouvrages nécessaires à sa ser
vitude. Dig. liv. 39, tit. 2, loi 3o.

La caution d'indemnité a lieu entre les pro
priétaires de deux maisous séparées par un
mur commun. Biais cette caution ne doit être

exigée que dans le cas où l'un des deux bâtit
seul, et que son voisin a lieu de craindre quel
que dommage de sa construction , ou lorsque
l'un des deux a un édifice plus considérable
que l'autre ; en sorte qu'il doive souffrir un
plus grand tort si le mur commun vient à tom
ber. Autrement si les risques sont égaux pour
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chaque propriétaire , celui à qui on donnera
la caution rendra autant qu'il a reçu. Dig. liv.
39 , tit. 2, loi 3g.

Lorsque la propriété d'une maisôn est con
testée , la nécessité de donner la caution d'in
demnité en cas de dommage regarde .celui qui
est en possession; parce qu'il pourra se faire
rendre cè qu'il aura payé à cet égard par celui
qui sera jugé propriétaire. S'il refuse de don
ner cette caution, la possession sera transférée
au demandeur : car il serait injuste que le de
mandeur fût obligé d'abandonner le fonds à
l'occasion duquel il craint du dommage , pour
aller chercher le véritable propriétaire. Dig»
liv. 3g , tit. 2, loi 3g , r.

Ces termes, vous promettez de m'indemniser
de tous les engâgëmçiîFaSxqûël^p^m~êëTaiA "
soumis à l'occasion de la chose t/ue je vous res
titue, s'entendent des risques et périls que le
siipulateur pourrait éprouver à cet égard ; par
exemple s'il avait donné caution au voisin de
la chose de réparer les torts qu'elle pourrait lui
causer. Dig. liv. 6, tit. 1 , loi 19; et liv. 5o,
tit. 16, loi 71 , %i 1.

La caution pour l'indemnité d'un pupille ou
d'un mineur s'exige de tons les tuteurs et cura
teurs , excepté des tuteurs testamentaires et de
ceux qui sont élus par le juge avec information
de vie et mœurs et. de facultés, ainsi que des
légitimes , c'est-à-dirë seulement les parens et
et les patrons , auxquels toutefois le cotutcur
peut donner le choix ou de donner la caution
d'indemnité ou de la recevoir. Dig. liv. 46',
tit. 6, loi 4,- g. 2, 4, 7 et 8, et lois 7 et 8. -

La caution d'indemnité se donne , pour plus
grande sûreté du pupille ou du mineur, par ré
pondons Dig. liv. 46, tit. 6, loi 4, §. 1 et 2.,

Le pupille ou celui qui est en curatelle stipule
la caution d'indemnité s'il est présent et qu'il
puisse parler , si prœsens sit et J'ari possit,
quoiqu'il ne soit pas encore parvenu à un âge
de pouvoir savoir ce qu'il fait. S'ilést a>sent
ou qu'il ne puisse pas parler, son esclave l'exige
pour lui ; s'il n'a point d'esclave, on doit lui
en acheter un; s'il n'a pas le moyen d'en ache
ter un, un esclave public stipule pour lui par-
devant le préteur ; ou même, le préteur lui en
donne un d'office qui stipule pour lui, et qui
par ce moyen acquiert au pupille une action
utile. Dig. liv. 46, tit. 6, lois 2, 3, 4, et 6.

La stipulation d'indemnité n'a lieu que lors
que la tutelle a pris tin. La raison en est qu'il
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serait absurde que quelqu'un fût obligé de
rendre compte d'une tutelle qu'ik gérerait en
core. L'action descendante de cette stipula
tion est donnée contre les tuteurs et les fi-
déjusseurs la tutelle .étant finie ; contre le pro
tuteur ou! le curateur et leurs iidéjusseurs,
aussitôt que chaque chose cesse d'être con
servée: Digeste , liv. 27, tit- 3 , loi 9 , 4 ;
et liv. 46, tii. 6, loi t, èt loi 4, §. 4-

Sur les différentes indemnités, voyez les art.
369 et 42-i, relatifs aux mineurs et aux tuteurs ;
les art. 540 et 555; les art. 699, 643, 658,
682 et suiv. H20 et i3j5 du Code Napoléon.

hidevolè. Ce terme, dont s'est servi l'em
pereur Justinien dans le §. 1 de la Novelle
première, a dans cette phrase presque la même,
signification que ceux qui suivent, et guod
est jussu m nonJaciunt, en parlant des héritiers
qui ne Teint -pas"ce que le testateur a ordonné.

Jndicasse. Le jurisconsulte Ulpion dit qu'on
doit entendre par ce terme, indiquer, dénoncer,
accuser et convaincre. Et c'est dans cette es

pèce qu'il décide qu'il n'y a que l'esclave qui
se porte de son propre mouvement à indi
quer les assassins de son niaitfe qui mérite
de recevoir la liberté pour récompense. Dig.
liv. 2(j, tit.' 5, loi 3, §. i3 et 14; liv. 47, tit.
ro, loi 5, 11 ; et îiv'.- 5o , tit. 16, loi 197.

Indice, Signe apparent et probable d'une
chose. îndicium. Lorsque quelqu'un est accusé,
d'un crime capital, le juge, pour être informé
de la vérité, ne doit pas commencer par or
donner que l'accusé sera appliqué à la torture;
il doit examiner si les charges et les infor
mations sont suffisantes pour convaincre l'ac
cusé , en sorte qu'il semble qu'il ne faille plus
douter qu'il soi.) l'auteur du crime : ce 'qui

-arrive quand il y a des indices probables'qui
font conjecturer que l'accusé a commis lb crime
dont 011 l'inculpe. Digeste, liv. 48, tit. 18 ,
loi 1, loi 18, %. %, et loi sa. Code, liv. 9, tit,
41, loi 3, et loi 8, §, 1.

Pour connaître quels indices sont suffisans
pour pouvoir appliquer un accusé à la ques
tion , cela dépond des circonstances du lait,
lesquelles sont différentes dans tous les crimes';
et le juge doit les examiner avec une très-grande
exactitude et une très-grande prudence, afin
de 11e rien taire contre l'équité dans une affaire
de si grande conséquence. Les indices se ti
rent ou de la chose ou hors de la chose. Les

indices qui se tirent de la chose, consistent
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dans les. circonstances qui se trouvént en la
personne de l'accusé, dans la cause, dans le
lieu, dans le tems, dans ce qui a précédé ,
accompagné ou suivi le fait. Les circonstances
en k personne de l'accusé sont, si c'est un
méchant, un homme à entreprendre toute
sorte de crimes,' et qui ait même autrefois
commis le crime dont il est accusé. Les cir

constances de la cause sont, par exemple, si
l'accusé était l'ennemi mortel de celui qui a été
tué , ou si sa mort lui cause un avantage con
sidérable, comine une succession ou quelqu'au
tre avantage semblable; s'il a eu une occasion
favorable de commettre le crime dont on l'ac

cuse , et s'il avait lieu de penser qu'on ne Fen
croirait pas Goupable. Les circonstances du lieu
sont, si le lieu était commode à l'accusé pour
commettre le crime. Il en faut dire de même

du tems, qaand il se trouve avoir été très-
commode à l'accusé pour commettre le crime.
Ce qui a précédé, accompagné ou suivi le fait
sert d'indice contre l'accusé; comme s'il a me

nacé .celui qui a été tué, s'il avait préparé les
chosës nécessaires pour lui procurer la mort ,
par exemple s'il avait acheté du poison, et que
celui de la mort duquel il s'agirait, serait mort
de poison ; enfin si on a vu le prévenu entrer
dans la maison de celui qui a été tué. Digeste,
liv. 23, tit. 5, loi 3. Glos. sur les lois 3 et 9 au
Digeste, liv. 48, tit. 4; et sur la loi »o au Dig.
liv. 48, tit. 18.

Il y a des indices qui sont hors du fait,
par exemple s'il n'y a qu'un témoin , ou s'il
y en a plusieurs, mais qui ne sont pas suffi
sans pour convaincre du crime celui qui en est
accusé , si le bruit public est que c'est lui qui
a c.ommis le crime, et s'il a été déclaré com
plice du crime par celui qui en a été convaincu.
(Quelquefois un témoin lié suffit pas pour appli
quer à la question celui, qui est accusé d'un
crimé , par exemple si c'est un enfant, ou quel
qu'un qui serait suspect à l'accusé, comme si
le témoin est un domestique de l'accusateur ;
et c'est par cette raison que le jurisconsulte
Paul dans la loi 20 au Dig. liv. 48, tit. 18 , dit
que la déposition faite par, celui qui avait été
produit de la maison de l'accusateur, n'était pas
suffisant pour avoir ordonné la question.

Celui qui prendrait la fuite dans le teins où
un crime aurait été commis serait présumé en
être l'auteur. Novelle 53, chapitre 4, §. 1.—
(Quelquefois néanmoins la fuite n'est pas un

indice
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indice suffisant pour la torture, d'autant qu'elle
peut provenir de quelqu'autre cause probable;
et pour savoir quand elle suffit pour la torture,
il faut l'aire cette distinction, ou la fuitc,de l'ac
cusé est arrivée avant qu'il fût accusé, ou
après. Au premier cas, il y a quelque sujet
de soupçonner l'accusé coupable du crime dont
il s'agit ; parce qu'il semble que les remords
de conscience et la crainte de la mort l'ont

obligé de prendre la voie la plus sûre d'échap
per à la peine que mérite son crime. Cepen
dant cet indice peut se purger par l'accusé, en
faisant connaître qu'il avait une cause de sa
fuite. Il y en a qui prétendent que celui qui serait
appréhendé dans la fuite serait tenu pour être
l'auteur du crime, réputé l'avoir commis, et
qu'il devrait être puni comme tel : de même
que celui qui aurait brisét les prisons pour
s'enfuir pourrait être appliqué à la question.
Néanmoins l'opinion contraire est plus équi
table, en sorte que le juge doit examiner si les
causes que l'accusé allègue de sa fuite son pro
bables et vraisemblables, et il ne doit pas sur
ce seul indice le condamner à la question. En
effet celui qui s'est échappé des prisons après
en avoir brisé les portes doit être puni, non
pas comme-coupable du crime dont il serait
accusé , et pour lequel il aurait été emprisonné,
mais pour avoir brisé les prisons: ce qui est
«ne espèce de crime de lèse majesté et contre
l'autorité du prince. Digeste, liv. 48, tit. 3,
loi 14. — Au second cas, il y a moins lieu de se
fonder sur la fuite de Paccusé, d'autant qu'il
semble ne l'avoir prise que pour éviter une in
juste condamnation, qui pourrait arriver sous
des indices trompeurs, craignant que des té
moins ne le prissent pour un autre. Voyez
Novelle 53..

Ce n'est pas toujours non plus un indice suf
fisant pour la toçture, que l'accusation faite par
celui qui aurait été couvain,eu d'un crime : car
il peut se faire que celui qui est convaincu d'un
crime nomme plusieurs complices, espérant
par-là son impunité, ou même que cette dé
claration et accusation soit faite en haine de

ceux qu'il aura nommés ; et c'est ce que la loi
4 au Code, liv. 9, tit. 41 nous enseigne, quand
elle dit qu'il ne faut pas ajouter foi à celui qui
a confessé le crime dont il était accusé, ou qui
en a été convaincu, lorsqu'il accuse d'autres
complices et associés dans ce crime.

Ce 11e serait pas encore un indice suffisant
Tome I.
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pour la torture, que le défunt eût en mourant
déclaré qu'un tel était son assassin ; parce
qu'il y a lieu de croire qu'il a pu se tromper,
que les trayeurs de la mort lui ont ôté son bon
sens, et l'ont empêché de dire la vérité. De
plus, si cela s'observait ainsi, il arriverait en
ce cas que le défunt serait témoin dans sa pro
pre cause. Néanmoins si les circonstances qu'il
aurait déclarées en mourant pour faire con
naître celui qu'il aurait nommé l'auteur de sa
mort, étaient vraisemblables et probables, le
juge serait obligé d'ordonner la torture pour
avoir un plus grand éclaircissement de la vé
rité. Comme au contraire si le défunt en mou

rant avait déclaré que celui qu'on aurait pu
accuser de l'avoir assassiné,n'en était pas cou
pable , i 1 en' serai't'vàlablFméTvt" déchargé; parce
que lés lois sont toujours plus portées pour ab
soudre que pour condamner. Cependant si ou
prouvait d'ailleurs que l'accusé fût coupable,
la déclaration du défunt n'empêcherait pas sa
condamnation ; car il pouvait bien lui remettre
et lui pardonner sa mort, mais non pas la vçp-
geance publique et la punition du crime, qui
11e dépend pas des particuliers : c'est l'intérêt
public qui la demande. Dig. liv. 29, tit. 5,
loi 2.

Ce ne serait pas en un mot un indice suffisant
pour la torture la déclaration que ferait celui
qui aurait commis un crime, et qui en serait
convaincu , qu'il ne l'a commis que par l'ordre
d'un tel ; il faudrait encore que cette déclara
tion parût véritable par d'antres circonstances,
pour répùter complice du crime celui qui aurait
donné cet ordre , et l'appliquer à la question : '
autrement il serait facile à des ma liai leurs de

charger et noircir la réputation des plus hon
nêtes gens. Il en faut dire de même de la
confession seule d'un crime faite hors de juge
ment : car ce 11e serait pas un indice suffisant
pour la question , s'il n'y avait quelques autres
circonstances qui pussent faire connaître que
celui qui l'aurait faite serait véritablement cou
pable da crime qu'il aurait déclaré avoir com
mis , et dont il se serait: vanté j parce qu'il y à
des gens qui se glorifient d'avoir commis des
crimes qu'ils n'ont pais faits. La loi 1 , $, 27
au Dig. liv. 48 , tit. 18 ne dit pas le contraire :
car dans ectte loi il s'agit d'un esclave condamné
à 1a- question en conséquence de sa prOpfe con
fession faite en jugement.

Après que le juge a examiné les indices, et
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qu'il les a trouvés suflisans pour ordonner la
question , il condamne, par une sentence in
terlocutoire , l'accusé à y être condamné , afin
qu'il puisse en iuterjeter appel s'il le veut.
Toutefois le juge doit auparavant déclarer les
indices sur lesquels il fonde son jugement, pour
que l'accusé puisse y répondre et les détruire
s'il le peut ; à quoi il est admis avant que d'être
appliqué à la question. S'il n'a rien à répondre
aux indices qu'on lui objecte, ou que ce qu'il
allègue ne soit pas suffisant pour les détruire ,
il est mis à la question, si sa qualité permet
qu'il y soit appliqué. Dig. liv. 49 , fit.. 5 , loi
5 ; liv. 48, lit. 18 , loi 8 , g. r. Code, liv. 7,
tit. 65, loi a. Voyez Question.

La torture ou question étant abolie en France,
aucun indice ne peut servir à la faire Ordonner.

Indiction. Révolution de quinze années. I/i-
diclio. Indiction première, seconde, etc. ; la
première , seconde année de chaque indiction.
Glos. sur la loi 1 au Code , liv. 1, tit. 17.

Le terme d'indiction tire son origine de ce
que les anciens Romains obligeaient toutes les
provinces à leur fournir pendant quinze ans des
tributs de trois espèces payables de cinq en cinq
ans. Les cinq premières années devaient cire
acquittées en fer destiné à fabriquer des armes
aux soldats , les cinq suivantes en argent pour
fournir à la solde des soldats, et les cinq der
nières devaient être payées en or, que l'on
mettait dans lé trésor publie pour pourvoir aux
besoins' de la République* Glos. sur la No-
vellc.47..

Indigne. Qui n'est jks digne , qui ne mérite
pas. Indignas. 11 y a des cas où des legs, quoi
qu'ils ne soient pas réputés comme non faits,
sont toutefois inutiles pour les légataires , leur
étant ôtés comme indignes de la libéralité et de
la bienveillance du testateur ; en sorte que ces
legs sont ordinairement appliqués au fisCi Code,
liv. 6, tit. 5i , loi i, la.

• L'héritier qui a négligé de venger la mort
du testateur dans le tems qui lui a été prescrit
par le juge, est privé de sa succession comme
indigne, en cas qu'il ait pu tirer cette ven
geance. Code, liv. 6, tit. 35, lois 1 et 10.

Celui qui est convaincu d'avoir par sa faute
et par sa négligence causé la mort du testateur
qui l'avait institué, doit être privé de sa suc
cession comme indigne. Dig. liv. 34, tit. q,
loi 3.

L'affranchi qui a découvert que son patron
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faisait commerce de marchandises défendues,
est indigne de ce qu'il lui a laissé : car quoique
les délateurs soient dignes de récompenses , et
qu'ils reçoivent la moitié des marchandises dé
fendues pour le prix de leur dénonciation,
toutefois ils se rendent indignes de ce qu'ils au
raient pu autrement espérer des biens de celui
qu'ils ont dénoncé , à cause de leur ingratitude
envers lui. Dig. liv. 34, tit. 9, loi 1.

Celui qui s'inscrit témérairement en faux
contre un testament ou un codicille est indigne
de cè qu'il contient en sa faveur, en supposant
qu'il ait persévéré dans son accusation jusqu'à
la fin, et qu'il n'ait pas prévenu le prononcé
définitif du juge par un désistement volontaire.
Dig. liv. 49, tit. 14, loi i3 , §. 9 ; liv. 5 , tit.
5 , loi 8 , -g. r4 ; liv. 54, tit. 9, loi 5 , g. 1 eS;
9, et lois 7 et i5. Code, liv. 6, tit. 35, loi 8.

Celui qui poursuit en son nom la cassation
du testament pour cause d'inofficiosité , est in
digne d'en recevoir aucun avantage. Mais celui
qui poursuit la cassation d'un testament pôur y
être obligé par la fonction de sa charge, ne
perd pas le profit qu'il en peut espérer. Di
geste , liv. 5, tit. 2 , loi 8, §. 14, loi 22, loi
3o, g. 1 ; liv. 34, tit. 9 , loi 2 , loi 5, §. i3, et
loi'22.'

Ceux qui ont servi de témoins à celui qui
a argué un testament de faux, doivent être
privés comme indignes des libéralités qui leur
sont faites dans le même testament. Dig. liv.
34, tit. 9, loi 5, g. 10.

O11 doit aussi regarder coriime indignes des
libéralités portées dans un testament ceux qui
ont assisté l'accusateur, ou qui ont répondu
pour lui. Dig. liv. 34, tit. 9, loi 5, J. 11,

Un esclave qui.a donné son témoignage pour
faire casser un testament dans lequel la liberté
lui était donnée, est non-seulement indigne de
recevoir le fidéicommis qui lui a été laissé ,
mais il doit encore être privé de la liberté. Dig.
liv. 34, tit. 9, loi 5, §. i5.

L'héritier écrit qui s'est rendu indigne, doit
même être privé du bénéfice de la falcidie.
Digeste, liv. 34, tit. 9, loi 5, g. 19.

Lorsqu'une succession a été ôtée pour rai
son d'indignité à l'héritier qui l'avait acceptée,
les actions qui se trouvaient confondues par
son acceptation ne sont pas rétablies. Digeste,
liv. 34, tit. 9, loi 8. Voyez aussi ISovelle zz ,
chapitre 21..

Le mari, qui ne venge pas la mort de sa



I N D

femme perd sa dot comme indigne. Digeste,
liv. 34, lit. 9, loi 20.

Le légataire qui a une haine mortelle contre
le testateur, ou qui lui a fait une injure con
sidérable , ou qui lui a suscité ou intenté un
procès touchant son état ou sa qualité, pré
tendant qu'il était son esclave ou son affranchi,
est indigne de recevoir ce qu'il lui a laissé
dans son testament. Digeste, liv. 54, tit. g,
loi 9.

Celui qui s'est excusé de la tutelle testa
mentaire, s'est rendu par-là indigue de la libé
ralité qui lui aunait été faite par le même tes
tament ; et s'il a accepté la libéralité du testa
teur, il n'est pas recevable à s'excuser de la
tutelle qu'il lui a donnée. Digeste, liv. 34, tit.
9, loi 5, §. 2.

Celui qui a caché le testament d'un défunt
au préjudice des héritiers, est privé, comme
indigne , des faveurs qu'il lui aurait faites.
Il en est de même à l'égard de ceux qui dé
tournent là chose léguée, ils perdent la part
qu'ils y peuvent prétendre. Digeste, liv. 34,
tit. 9, loi 6; liv. 36, tit. 1, loi 48. Code, liv.
6, tit. 35, loi n.

Les avantages laissés par testament, et ôtés
à ceux qui s'en sont rendus indignes, appar
tiennent ordinairement au fisc. C'est la princi
pale différence qu'il y a intcr incapacem et in-
dignum, entre un incapable et un indigne :
car on ne peut pas A ter ce qui est donné à
un incapable de recevoir, puisqu'il est pré
sumé n'avoir jamais rien reçu, et qu'ainsi on
ne peut pas lui ôter. Digeste, liv. 3g, tit. 5,
lois 29 et suivantes; et liv. 49, tit. 14, loi r.

Voyez les art. 727 et 728 du Code Napo
léon, sur les personnes déclarées indignes de
succéder et l'effet de l'indignité.

Indiquer. En latin Indicare. Indiquer un
coupable, c'est le dénoncer, l'accuser et le con
vaincre. Dig. liv. 5q, tit. 16, loi 197.

L'esclave qui se porte de son propre mouve
ment à indiquer les assassins de son maître,
mérite de recevoir "la liberté pour récompense.
Digeste, liv. 29, tit. 5, loi 3, g. i3 et 14; liv.
47, tit. 10, loi 5, g. 11.

L'argent qu'un voleur a donné à quelqu'un
pour qu'il ne l'indiquât pas ne peut être répété,
parce qu'il y a crime des deux côtés. Digeste,
liv. 12, tit. 5, loi 4, 1.

Si je vous ai donné de l'argent pour que
vous m'indiquassiez l'endroit où s'est retiré mon

I N D 45 p
esclave qui s'est enfui de chez moi, ou que vous
me découvrissiez celui qui m'a volé, je ne pour
rai pas vous le redemander, parce qu'il n'y a
point de crime de votre part. Mais si l'esclave
qui s'est enfui de chez moi vous avait donné de
l'argent pour que vous ne l'indiquassiez pas,
j'aurais, pour vous redemander cet argent,
l'action en restitution de la chose volée. Si

le voleur lui même, ou le complice du vo
leur ou de l'esclave fugitif, avait-reçu de moi
de l'argent pour me l'indiquer , il y aurait
lieu à la répétition. Dig. liv, 12, tit. 5, loi 4,
$. 4, et loi 5.

Indu, ne. Qui n'est pas dû. I/idebitus, a, um.
On regarde comme indu, non-seulement ce qui
n'est pas absolument dû, mais aussi ce qu'on
paye à un autre qu'à celui "à qui" on doit ; ou
ce qu'on payeà quelq'un comme si on le lui
devait, quoique cela lui soit dû par uii autre.
Digeste, liv. 12, tit. 6, loi 65, g. 9.

L'action pour la répétition de ce qui a été
payé comme dû ne l'étant pas, est une action
personnelle de rigueur de droit, appelée con-
dictio indebili. Ainsi celui qui a payé une chose
indue, dans la fausse opinion où il était qu'il
la devait, a cette action pour la redemander.
Mais elle n'a pas lieu à l'égard de celui qui
a payé indûment une chose qu'il savait ne point
devoir. Digeste, liv. 12, tit. 6, loi r, %, r ; et
liv. 5o, tit. 17, loi 53.— Cette action a été
introduite en considération de la bonne foi et

de l'cquité, qui ne permettent pas de retenir
sans raison le bien d'un autre. Dig. liv. ra, tit.
6, loi 66.

L'action en répétition d'une chose payée in
dûment est aussi quelquefois un privilège ac
cordé à la personne; comme il arrive dans
le cas d'un pupille-, d'un fou, d'un interdit,
qui ont payé sans l'autorité de leur tuteur ou
curateur. Il n'y a pas de doute qu'il y a tou
jours lieu à la répétition à l'égard de ces per
sonnes. Si la somme payée existe, elle sera re
vendiquée par une action réelle ; autrement
il y aura lieu à l'action personnelle. Digeste,
liv. 12, tit. 7, loi 29.

Lorsqu'un pupille a payé ce qu'il avait pro
mis sans l'autorité de son tuteur, il peut le re
demander comme indû; parce qu'il n'est pas
obligé même naturellement. Digeste, liy. 12,
tit. 6, loi 41.

Un affranchi qui se soumet sciemment à
des services indus est obligé de les acquitter,

58 *



460 I N D I N D

parce qu'il est censé avoir fait une donation, en conséquence à l'effet d'éviter la peine du
Dig. liv. 38, lit. i, loi 47. > double. Or ce qui est payéen vertu d'une trau-

Quand 011 a payé par erreur une chose inclue, «action 11e peut -pas être répété, quoiqu'indù ,
en redemande ou la chose même qu'on a don- parce que le paiement qui est fait dans la vue
uée, ou une autre de pareille valeur. Dig. liv. d'éviter les embarras d'un procès est fondé sur
ia, tit. 6, loi 7. „ ^ une juste cause. Hoc ipsum quodù lïte disce~

Celui qui a reçu une chose indue, c'est-à- ditur, justa causa est solvendi. Dig. liv. 12,
dire qui ne lui était pas due, et qu'on lui a tit.-6", loi 6'5, $, 1. Code, liv. 4, tit. 5, lois 4
payée par erreur,-est obligé comme si on lui et 11. Voyez aussi Code, liv. r, tit. 6, loi 23.
eût prêté la somme, et on a contre'.lui la même Celui qui a payé à un procureur une chose
action que tout créancier a contre son débiteur, indue, peut à l'instant, en vertu do cette sti-
Muis on ne peut dire qu'il soit obligé_en cotisé- pulation, agir contre le procureur, â l'effet
quence d'1111 contrat : car celui qui a payé par qu'il demande la ratification du maître; afin
erreur a eu plutôt intention de dissoudre une de savoir s'il peut redemander par condictioa
obligation que d'en contracter une. Institutes, au maître ce qui a été payé indûment, dans

^ S- 1 • Digeste, liv.,-44, tit. 7, loi le cas où il ratifierait, ou au procureur si le
5>S- 3- maître ne ratifie pas. Digeste, liv. 46, tit. 8,

Le paiement fait d'une chos» indue est un loi 16'.
quasi-contrat, par lequel celui qui a payé par Un fils qui est héritier peut répéter une
erreur de. fait une chose qui n'était pas due, chose indue que son père a payée. Code, liv.
oblige celui qui en a reçu le paiement comme 4, tit. 5, loi r.
s'il l'avait reçue à titre de prêt. Institut, liv. 3, On 11e peut répéter comme indû ce qu'on
tit. 28, S- t>- _ ; a payé sachant qu'on ne le.devait pas, qu'au-

Celui qui a payé une chose induè qu'il tant qu'on a payé par erreur de droit. Glos.
croyait devoir payer dans un lieu déterminé , sur la loi 77, $. 6 au Digeste, liv. 3i, et sur
peut la redemander par tout : car l'action en . k loi 6 au Code, liv. 4, tit. 5,
répétition d'une chose payée indûment 11e suit L'héritier qui a payé un fidéicommis qu'il
point l'opinion erronée de celui qui la paye, savait être indû n'a aucune action pour se le
Dig. liv. 12, tit. 6, loi 27. faire rendre. Dig. liv, 5, tit. 2, loi 21, $. 1.

On ne redemande les sommes payéees in- Ce qui a été payé à titre de fidéicommis ne
dûment qu'à ceux à qui elles ont été réellé- peut être redemandé comme indû, si on ne l'a
ment payées de quelque manière que ce soit, pas payé par ignorance. Dig. liv. 22, tit. 6
et non à ceux au profit de qui le paiement a loi 9, g. 5.
tourné. Dig. liv. 12, tit. 6, loi 49. Si un héritier s'est engagé par une promesse

Les sommes payées par erreur pour l'acquit solennelle à remettre à quelqu'un un fidéicom-
des obligations qui sont nulles de droit, ou qui mis, quoiqu'indù; cependant, comme il s'y est
n'ont pu avoir leur effet, peuvent être rede- engagé en connaissance de cause, et qu'il doit
mandées comme indues. Digeste, liv. 12, remplir sa parole, le fidéicommis sera regardé
tit. 6, loi 54. comme dû. Dig. liv. 12, tit. 6, loi 62.

Les legs payes par erreur aux églises et au- On peut répéter comme indû ce qui a été
très lieux saints destinés aux actes de piété, payé indûment. Dig. liv. 33, tit. 2, loi 27.
quoiqo indus, ne peuvent être redemandés. C'est à celui qui dit avoir payé une chose
Institutes, liv. .>, tit. 28, §. 7,^ La Glose sur indue à prouver qu'il ne la devait pas;-à moins
ce rapporte plusieurs cas ou la répétition qu'il ne s'agisse d'une femme, d'utf mineur,
d une chose payée par erreur, quoiqu'indue, ou d'un homme attaché à la culture des terres ;
n a pas lieu; et principalement lorsqu'il s'agit car ces derniers obligent ceux auxquels ils ont
d allai res où la dette monte au double par le payé une chose qu'ils prétendent ne pas devoir
déni qu'on en fait. La raison en est que celui à prouver qu'elle leur était due. Dig. liv. 2a,
qui croyant devoir en vertu d'une telle cause, tit. 3, loi 25. Voyez Répéter et Répétition.
et\jni paye par erreur ce qu'il ne doit pas vé- Voyez les articles i37b et suivans du Code
rîtablement, est censé avoir fait un accommo- Napoléon.
dement avcc la partie adverse, et avoir payé lndustrial} pl. aux. Fruits industriaux. Les
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fruits industriaux sont ceux que,Ja nature pro
duit par le moyen de la culture et du-travail
de l'homme, comme sont les blés, les raisins,
etc. Dig. liv. 22, lit. i, lois 28 et 4:").

Infâme. Diffamé; noté; llétri par la loi ou
par l'opinion publique Irifamis, "Voyez le mot
Infamie^ qui suit.

Infamie. Flétrissure faite à l'honneur, à la
réputation. Infamia. L'infamie est ou de droit
ou de fait. L'infamie de droit est la diminution

ou la perte de l'estime qu'on peut avoir pour
quelqu'un, qui se fait ou par l'ordonnance des
lois ou des coutumes pour;quekjue sujet. Les
jugemens dans lesquels la condamnation em
porte infamie, sont, par exemple, celui de vol,
de rapine, d'injure, de dol, et généralement
toutes les actions qui descendent de délits qui
sont infamaus, quoiqu'elles ne regardent que
l'intérêt des particuliers» Institutes^ liv. 4,fit.
16, J. 2,

L'infamie de fait est la diminution de la ré

putation de quelqu'un parmi les honnêtes gens,
laquelle diminution 11e rend pas proprement un
homme iufame, mais qui lui cause quelque honte
parmi les honnêtes gens; comme quand un père
dans son testament traite son iils d'une manière

outrageante et honteuse pour quelque cause
juste. Code, liv. 2, tit. 12, lois i3, 17 et 19.

.L'infamie de droit est ordonnée ou par l'édit
du préteur ou par le droit civil. L'édit du
préteur marque d'infamie, i«. ceux que l'in
térêt a fait combattre contre les bêtes farou

ches , ou paraître sur les théâtres pour les
plaisirs du peuple, ou qui ont fait rie leur
maison un lieu infâme. Digeste, liv. 3, tit.
2, lois 1 et suivantes.

2°. Ceux qui ont été chassés de l'armée
pour quelque cause ignoiwineuse. Dig. liv. 3,
tit. 2, loi 2, et a. '

3°. Ceux qui se sont adonnés a des plaisirs
condamnés par la nature. Dig. liv. 3, tit. 1,
loi r, 6'.

40. Ceux qui sont condamnés par jugement
public de calomnie, de prévarication , de
vol, d'injure, de dol, et d'avoir enlevé par
violence le bien d'autrui, et ceux qui ont traité
pour n'être pas poursuivis de ces crimes , parce
qu'ils sont présumés les avoir commis ; ainsi
que ceux qui sont condamnés en leur nom pour
dol par action de société , ou par "les actions
directes de tutelle, de procuralion ou de dé
pôt. Car les actions contraires qui descendent
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de ces contrats ne rendent pas infâmes ceux
qui en sont condamnés , puisque le sujet de ces
actions n est pas la perfidie de ceux contre les
quels elles sont intentées , mais la répétition
des dépenses et l'indemnité de ceux 'qui • les
poursuivent ; et parce qu'il n'y a point d'ac
tion, de quelque délit qu'elle descende, qui
marque d'infamie, s'il n'en est ainsi ordonné
par quelque loi. Dig. liv. 3 , tit. 2 , .lois r , 4,
(> et 18 ; liv. 48 , tit. 1, Joi 7. Code , li>/. 2 ,
tit. 12, loi 22. — On n'est pas infâme pour
êlre condamné par l'action quod metiis causa,
par l'action de la loi Aquilia, par l'interdit
iinde i'i, èt par l'action appelée eoiuïictio J'ur—
twa ; ou pour avoir été obligé par un revers
de fortune d'abandonner tous. ses. biens A ses
créanciers. Code, liv. 2, tit. 12, loin.

5o. Ceux qui volontairement ont contracté
deux épousailles ou deux mariages dar,s le
même teins. Dig. liv. 3, tit. 2, loi r à la fin,
et loi i3 , §. a. — Il en est de même à l'égard
d'une femme fiancée à un homme et mariée à
un autre. Kt comme c'est ici le fait même du

mariage qui nuit, on n'en serait pas moins noté,
quoiqu'on eût épousé une femme avec laquelle
on ne pouvait s'unir. Dig. liv. 3, tit. 2., loi'
i3 , g. 3 et 4.

6°. Celle qui se remarie dans l'année da
deuil ou de la mort de son mari, et celui dans
la puissance duquel elle est qui le permet, de
même que celui qui la prend pour femme, ainsi
que celui qui, pouvant l'empêcher, y consent.
Dig. Irv. 3 , tit. 2 , loi 8 , loi 1 r, JJ. 4 , et lois
12 et i3. Code , liv. 2 , tit. 12 , loi i5. — La
raison de l'édit en ce cas. est pour empêcher
l'incertitude qui peut naître à l'égard des en-
fans par des mariages si précipités, et non pour
donner aux femmes te tems de pleurer la perte
qu'elles ont faite ; car le préteur n'ignorait pas
que de son tems, aussi bien qu'en celui-ci, les
femmes inspiraient à ceux qui les voyaient, par
le deuil et les lugubres vêtemens qu'elles por
taient , la tristesse qu'elles n'avaient pas véri
tablement dans le cœur. C'est pourquoi aussi
cette raison n'a pas lieu pour les hommes , et
qu'ils peuvent, sans encourir l'infamie , se re
marier immédiatement après la mort de leurs
femmes. Dig. liv. 3 , tit. 2, loi 9. Code, liv.
5, lit. 9, loi 1. Novelle 22, chap. 22.

La loi et les édits du sénat marquent aussi
d'infamie ceux qui ont violé Içs sépulcres, les
parjures, les hérétiques, et ceux qui ont tiré'
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un intérêt-illicite de leur argent; les femmes
qui, par le commerce infâme qu'elles font de
leurs corps , joignent leur intérêt avec leurs
plaisirs, et celles qui sont trouvées en adultère;
ceux qui contractent un mariage défendu ; ainsi
que ceux qui profèrent des paroles outrageuses
contre le jugé, des jugeinens duquel ils se dé
clarent appelans. X5ig- liv. 23 > tit. a, 43,
§. 4, 12 et i5 ; liv. 4710 ; loi 4a. Code,
liv. a , lit. 12 , loi 20 ; liv. 5 , tit. 6, loi 7.

Le jugement d'un arbitre choisi par com
promis n'emporte point infamie.' parce que ce
11'est pas un jugement à tous égards. Dig. liv.
3 , til. 2 , loi i3 , g. 5. — (^uant à ce qui re
garde l'infamie , il est bien différent qu'on ait
prononcé en connaissance de cause sur ce qui
faisait partie de l'affaire , ou qu'on ait avancé
quelque chose d'étranger à la cause : car dans
ce dernier cas le jugement ne porte point infa-
famie. Dig. liv. 3, tit. 2, loi i3 , §. 6.

La condamnation en matière de stellionat

emporte infamie, quoique ce crime se pour
suive extraordinairement. Dig. liv. 3, tit. a,
loi i3 , %. 8.

Une femme qui assure faussement qu'elle est
enceinte , et qui se fait comme telle envoj'er en
possession au nom de l'enfant-qu'elle porte
dans son sein, est notée d'infamie , soit qu'elle
lie fût pas enceinte , soit qu'elle ait conçu d'un
autre. Néanmoins cette note d'infamie ne

tombe que sur celle qui était maitressé de ses
actions, et non sous la puissance d'autrui.
Mais si une femme se croit enceinte par une
erreur qui ne soit pas affectée , on ne peut
pas dire qu'elle se soit calomnieusement fait
envoyer en possession. Ainsi une femme en
pareil cas n'est marquée d'infamie , qu'autant
qu'il y a contre" elle un jugement qui porte
qu'elle s'est fait calomnieusement envoyer en
possession. Dig. liv. 0 , tit, 12, lois i5, 16
et suivantes.

" Une sentence esneue en ces termes, Vous

paraissez avoir calomnieusement intenté cette
action, couvre de honte, mais non pas d'in
famie : car celui qui exhorte n'est pas censé
donner un mandat. Dig. liv. 3, lit. 2 , loi 20.

La condamnation aux coups de bâton n'em
porte point infamie , mais seulement la cause
qui a donné lieu a cette condamnation, si elle
est de nature à emporter infamie. On doit ob
server la même chose dans les autres espèces

de peines. Dig-liv. 3, Lit. 2 , loi aa.
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Une femme n'est point notée d'infamie pour
avoir été prostituée pour de l'argent dans la
servitude. Dig. liv. 3 , tit. a, loi 24.

L'effet de l'infamie de droit est que ceux
qui en sont notés sont jugés incapables de tou
tes charges et dignités , de plaider, de juger,
de servir de témoins dans les causes criminelles,
et de demeurer dans les lieux où le prince fait
sa résidence. Dig. liv. 3 , tit. a , loi a , §. 4 ;
liv. aa , tit. 5 , loi 3, g. 5, et loi ar.

L'infamie de fait produit cet effet, qu'elle
éloigne des charges et des honneurs , qu'elle
repousse d'une succession laissée par testament,
non-seulement lorsque les parens ou les enfans
du testateur prétendent faire casser le testa
ment, comme étant fait contre les devoirs de
la piété , mais aussi lorsque ceux qui en pour
suivent la cassation sont ou frères ou sœurs du

défunt, ou ses collatéraux par ligne masculine;
et enfin qu'elle diminue la force et la croyance
qu'on aurait à une déposition ou à un témoi
gnage fait en jugement. Code, liv. 3 , tit. 28,
loi 37 ; et liv. ia , tit. 1, loi a.

Les athlètes ne sont pas regardés comme
exerçant une profession infamante , parce que
leur but est de montrer leur force : en sorte que
ni les joueurs d'instrumens , ni les lutteurs , ni
les conducteurs des chevaux destinés au spec
tacle, ni enfin ceux qui remplissent quelques
fonctions aux jeux.sacrés ne sont point infâmes.
Celui qui est juge .de ces; combats n'exerce pas
non plus une profession infamante , parce qu'il
a un ministère différent de celui des acteurs.

Cette place est même accordée par le prince à
titre de faveur. Dig. liv. 3 , tit. a , loi 4.

Voyez la section première du chap. 2, litre ,
premier, livre premier du Code Napoléon ; les
articles 23a , 443 et 444 du même Code ; et le
titre 4-de la première partie du Code pénal.

Infirmité. Indisposition ou maladie habi
tuelle. Injirmitas. On accorde une exception
à celui qui, après avoir promis de se présenter
en justice , en a été empêché par infirmité ; et
c'est avec raison : car, comme on promet d'être
présent , comment un homme malade peut-il
exécuter cette promesse ? Aussi la loi des douze
tables veut-elle que le jour du jugement soit
différé par l'infirmité du juge ou de l'une des
parties. Dig. liv. a, tit. 11 , loi 2 , §. 3.

Celui qui étant absent pour le service de la
république, ne peut, à cause d'une infirmité ou
maladie qui lui est survenue, revenir ou conti-
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nuer sa route , doit néanmoins toucher les ap-
pointemens qu'il recevait à ce titre, quoique
ses fonctions soient remplies ; parce qu'alors il
est toujours censé absent pour le service de la
république. Dig. liv. 4, lit. 6, loi 38, 1,

L'infirmité est une raison d'excuse de la tu

telle, quand elle a une cause continuelle et per
pétuelle, et qu'elle empêche un homme de va
quer à ses propres affaires. Cette raison exempte
non-seulement des tutelles qui pourraient sur
venir , mais décharge encore de celles dont on
est déjà chargé. Dig. liv. 27, tit. 1 , loi 10,
§. 8 5 et loi 11.

I/tfortiat. En latin Infortiatum. La Glos.
sur la loi 1 au Dig. liv. 24, tit. 3, dit que ce
mot est un terme ba'rbare, qu'on ignore d'ou'il
vient, et pour quelle raison on a ainsi appelé
la seconde partie du Digeste.

Ingénu. En latin lngenuus. L'ingénu est
celfti qui est libre au moment de sa naissance,
soit qu'il naisse du mariage de deux ingénus.,
ou de deux affranchis, ou d'un affranchi et d'un
ingénu. Instit. liv. 1, tit. 4.

Celui-là est aussi ingénu qui est né d'une
mère libre , et il suffit que la mère ait été libre
au tems de la naissance de l'enfant, quoiqu'elle
fût esclave au lems de sa conception; ou qu'elle
ait été libre au tems de sa conception , et qu'au
tems de son accouchement elle fût devenue es

clave. Instit. liv. 1 , tit. 4.
On doit encore regarder comme ingénti,

celui qui a été déclaré tel en jugement, quoi
qu'il fût de la condition des affranchis; parce
que les choses jugées sont regardées comme
vraies. Dig. liv. 1 , tit. 5, loi 20.

Si un ingénu, se trouvant possédé comme
esclave, ne veut point réclamer son véritable
état, dans l'intention peut-être de se faire tort
à lui-même ou à sa famille, il est de l'équité
de permettre à certaines personnes d'entrer
pour lui en instance ; par exemple à tin père
qui soutiendra que ce prétendu esclave est un
fils qu'il a sous sa puissance : car il pourra
soutenir le procès même malgré son fils. Le
père aura ce droit, quand même l'enfant 11e
serait pas sous sa puissance, parce qu'il est
toujours de l'intérêt d'un père de ne pas voir
son fils réduit à la servitude. Dig. liv. 40, tit.
12 , loi 1. —Les collatéraux ont même cette
faculté , ainsi que les enfans à l'égard de leurs
parens. Dig. liv. 40, tit. 12 , loi r, §. 1 et a.

Celui qui éprouve une question sur sou état
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d'ingénu, doit prouver que sa mère"était.libre.
Code, liv. 4, tit. iy, lois 17 et 22. Voyez
aussi Code, liv. 7, tit. 14, eu entier; et liv.* .7,
tit. 16 , lois 10, 12 et 17.

Il y avait deux moyens par lesquels un affran
chi devenait ingénu. Le premier se faisait par
les anneaux d'or, quand le prince accordait

. aux affranchis le droit de porter des anneaux
d'or. Le second, quand il le réhabilitait, c'est-
à-dire qu'il le restituait à sa première naissance
et le rendait ainsi ingénu comme s'il n'avait
jamais été affranchi : car la première naissance,
état et qualité des hommes était l'ingénuité,
tous les hommes étant par le droit naturel tous
ingénus. Voyez Dig. liv. 40, tit. 10 , et Code,
liv. fi.., tit.. ,8,. en .entier.. ... :

Ceux qui ont été rachetés des ennemis en
payant leur rançon, sortent par ce, moyen de la
captivité et reprennent leur ancien état d'iu-
génus , si toutefois ils se sont rachetés, eux-
mêmes de leur argent ; mais s'ils se sont rache
tés de l'argent d'un autre, ils ne recouvrent
leur ingénuité qu'après avoir satisfait celui qui
a payé leur rançon ; parce que celui qui a payé
la rançon d'un autre le retient comme son es
clave , comme son gage jusqu'à ce qu'il en ait
été satisfait. Code, liv. 8, lit. 5r,lois2, 5
et 16.

Si l'affranchi d'un particulier a été déclaré
ingénu par un jugement intervenu sur une con
testation qu'il a eue avec un autre que son vé
ritable patron, son véritable patron pourra for
mer la même demande contre lui sans qu'on
puisse lui opposer de prescription. Dig. liv.
40, lit. 14, loi r.

Par ces mots, agnitis natalibus, lorsqu'on
aura reconnu leur naissance, les sénatus-con-
snltes n'entendent parler que de ceux qu'011
aura reconnus pour ingénus. Dig. liv. 40 , tit.
14, loi 3.

Par ce terme rclinquerent, auraient laissé,
il faut entendre que ceux qui sont déclarés in
génus doivent restituer tout ce qu'ils ont acquis
en administrant les biens de ceux qui les ont
affranchis. Dig. liv. 40, tit. 14, loi 3, g, x.

Ingénuité. En latin Ingenuitas. Ou ne peut
être admis à réclamer l'ingénuité de l'état d'af
franchi que dans les cinq ans de l'affranchisse
ment. Et ceux qui disent avoir recouvré, depuis
les cinq ans des actes qui prouvent leur ingé
nuité , doivent s'adresser directement au prince,
qui eu prendra connaissance. Digeste, liv. 40,
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tit. 14, loi 2, §. 1 et 2. Code, liv. 4, tit. 20,
loi r.

L'ordonnance qui défend de réclamer l'ingé
nuité devant les consuls ou les présidens des
provinces après les cinq ans du jour de l'af
franchissement, s'étend à toutes les clauses de
réclamations et à toutes les personnes qui veu
lent réclamer. Dig. liv.40, tit. 14,1014. Code,
liv. 3 , tit. 22 , loi ().

L'ingénuité est la première naissance, état
et qualité de tous les hommes, Yoyêz Dig, liv.
40 , tit. 10, et Code, liv. 6 , tit. 8 , en entier.

Si un homme libre qui s'est veudu est affran
chi , il ne recouvre pas l'étal d'ingénuité dont
il s'est dépouillé ; mais il est de la même con
dition que les "affranchis; Dig, liv. 1, tit. 5 ,,
loi 21. Voyez aussi sur cette matière, Code,
liv. 4, tit. 19 , lois 10 et 17 ; liv. 7 , tit. 14,
lois 3 et iS) liv. 7 , tit. 16, lois r5 et 17.

Ingrat. En latin. Ingratus. Voyez ie mot
Ingratitude qui suit.

Ingratitude. Manque de reconnaissance.
Ingratitudo. Il est permis à un donateur de
révoquer la donation qu'il a faite, s'il se trouve
de l'ingratitude de la part du donataire. Instit.

" liv. 2, lit. 7, g. 2.
Les causes d'ingratitude pour lesquelles les

donations peuvent être révoquées, sont ré
duites à cinq par la loi ro au Code, liv. 8, tit.
56'. La première est, si le donataire a fait une
injure considérable au, donateur, par paroles,
libelles diffamatoires, ou autrement.

La deuxième, si le donataire a battu et ou
tragé le donateur, sans qu'il lui en eût1 donné
un sujet légitime.

"La troisième est, si le donataire a procuré
au donateur, malicieusement et de dessein pré?
médité , la perte de ses biens.

La quatrième, si le donataire a attenté à la
vie du donateur, ou qu'il lui ait fait dresser
des embûches par d'autres.

La cinquième, si le donataire n'a pas voulu
satisfaire aux clauses apposées à la donation en
faveur du donateur : ce qui jse doit entendre,
non pas d'une négligence de la part du dona
taire à exécuter les clauses et les charges sous
lesquelles la donation aurait été faite, mais
d'une contumace affectée ; en sorte que le do
nataire ait malicieusement et à dessein refusé

d'exécuter telles clauses, et de satisfaire aux char
ges portées par l'acte de la donation , nonobs
tant les sommations qui lui auraient été faites
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par le donateur d'y satisfaire : car on ne pour
rait pas raisonnablement induire le crime d'in
gratitude â l'effet de révoquer une donation,
pour avoir de la part du donataire négligé
d'exécuter ce qu'il aurait promis, et ce à quoi
il se serait obligé en acceptant la libéralité du
donateur.

Ces causes d'ingratitude doivent être prou
vées en jugement par le donateur, en présence
du donataire ou dûment appelé pour cet effet.
Mais si de son vivant le donateur ne s'est point
plaint de l'ingratitude du donataire, il n'est pas
permis à ses héritiers de la poursuivre après sa
mort, et de vouloir en conséquence faire casser
la donation qu'il aurait faite. Code, liv. 8,
tit. 56, lois r, 9 et 10. •— La raison en est
que l'action que le défunt pouvait intenter con
tre le donataire pour révoquer la donatiou
qu'il lui aurait faite est personnelle et bornée
en sa personne, n'ayant pour but que la pour
suite de sa vengeance; outre que le donateur
est d'ailleurs présumé avoir oublié l'injure qu'il
aurait reçue du donataire ne l'ayant pas voulu
poursuivre. Et comme l'héritier du donateur
11e peut pas poursuivre le donataire pour cause
d'ingratitude, le donateur ne peut pas pour
suivre non plus l'héritier du donataire pour
les ingratitudes que ce dernier aurait commises
envers lui. La raison en est que toutes les ac
tions quœ vindictam et ultionem persequwntur,
qui tendent à la vengeance, ne sont accor
dées ni aux héritiers ni contre les héritiers.

Institutes, liv. 4, tit. 4, 12. Dig. liv. 2,
tit. ir, loi 10; liv. 37, tit. 6', loi 3, 4. Code,
liv. 8, tit. 56, lois s et 10.

Les enfans émancipés retombent dans la puis
sance paternelle, de laquelle ils sont sortis par
l'émancipation, pour leur ingratitude envers'
celui par lequel ils ont été émancipés. Code,
liv. 8, tit. 5o, loi unique.

La révocation des donations pour cause d'in
gratitude a lieu entre toutes sortes de per
sonnes, soit entre ascendans et descendans, ou
étrangers, comme on l'apprend par les lois
au Code, livre 8 , titre 56". Cette maxime
néanmoins' reçoit une limitation à l'égard des
mères qui convolent en secondes noces, ou qui
se compoi-tent impudiquement ; car elles ne
peuvent pas révoquer pour cause d'ingrati
tude les donations qu'elles auraient faites à
leurs enfans du premier lit, selon la loi 7
eodem tit. Cependant l'Autlient. Ouod mater,

mise
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mise après la loi 7 ci-dessus, a voulu qu'en
ces cas la mère pût révoquer la donation faite
à ses enfa 11s pour les trois causes d'ingratitude
qu'elle rapporte en ces termes : Çuod mater
jilio douât, ex ingratiludine non revocatur,
postquam , transit ad secundas nuptias , tilsi
ex tribus causis. Prima, si vitœ ejus ihsidia-
tur. Item si manus impias in eam intulerit.
Tertia y si totius substantiœ molitus est jac-
turam.

L'empereur, par la Novelle 22, cliap. 21,
veut que lorsqu'un des enfans s'est rendu in
digne de participer dans les gains nuptiaux en
conséquence de sou ingratitude envers le sur
vivant de ses père et mère, sa portion ac
croisse aux autres qui n'en ont pas usé de même,
afin d'apprendre aux enfans, par l'exemple de
leur frère privé des avantages qu'il pouvait
espérer après la mort de son père, à rendre
à leurs parens l'honneur et le respect qu'ils leur
doivent.. Si tous les enfans ont été si mal-r

heureux que d'être ingrats envers le survi
vant de leurs père et mère, il ordonne que
ces gains appartiennent aux héritiers institués,
comme si en effet ils faisaient partie des biens
du testateur, les enfans étant indignes de re
cevoir aucun avantage de leurs parens qu'ils
n'ont pas honoré comnie ils le devaient.

Il est défendu aux parens d'exhéréder com
me ingrats leurs enfans qui entrent dans les
monastères, et aux enfans d'exhéréder leurs
parens pour la même cause, Novelle iz3f
chap. 41. — Ce qui doit s'entendre dans ce cas
de l'ingratitude commise avant l'entrée dans le
monastère. Car l'empereur, par la Novel. n5,
chap. 3, ayant déclaré nulle l'exhérédation
faite pour d'autres causes que celles qui sont
exprimées dans ce chapitre, et l'entrée en re
ligion n'y étant pas comprise, il est à présu
mer qu'il a voulu ordonner que si un laïque,
après avoir commis quelqu'ingratitude envers
ses père et mère, et vice versâ, suffisante pour
être exhérédé, est entré dans un couvent et y
a fait profession, il ne pût plus être exhérédé,
la profession monastique ayant effacé l'injure
dont il s'était rendu coupable. C'est le senti
ment du jurisconsulte Julien dans sa para
phrase, num. 488.

L'empereur, dans le commencement du
chapitre 47 de la Novelle 22, dit que l'in
gratitude n'a pas seulement lieu contre la mèro
pour l'exclure de la succession de ses enfans,
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comme il a été déclaré dans la Novelle s t
chap. -3, et dans le chap. 46 de la Novelle
22, mais qu'elle a lieu pareillement contre le8
frères; et comme plusieurs diflérens considé
rables se sont rencontrés entre des frères sur

ce .sujet, il ordonno, que celui-là seul passera
pour ingrat envers son frère, et qu'en,con
séquence de son ingratitude il pourra être
exhérédé par lui, qui a attenté à sa vie, ou
qui lui a fait perdre un procès criminel en
l'accusant .d'un crime capital, ou qui lui a
causé la perte d'une partie de ses biens. Cs
sont-là les trois causes pour lesquelles l'empe
reur permet au testateur d'exhéréder son frère.
Voyez aussi sur cette matière Code, liv. 3, tit.
28, lois 28, 3o et 33.

Voyez l'es articles g53', t)55 et 1046 au Code
Napoléon.

Inhumanité. Cruauté ; dureté ; barbarie.
Inhumanitas. On- doit éviter l'inhumanité.

Institutes, liv. a, tit. 9, g. 1.
Inhumation. Enterrement. Humatio. C'est

s'opposer à l'inhumation d'un mort que de re
fuser à celui qui en a le droit l'usage du che
min qui conduit au lieu de la sépulture. Dig.
liv. 11, tit. 8 , loi 1, $. 1 et 3.

Inhumer. Enterrer. Morluum inferre, 01»
humare. Celui qui a inhumé ou fait inhumer
un mort dans le terrain d'autrui est soumis à

une aelion expositive du fait. Digeste, liv. 11,
tit. 7, loi 2, g. 1.

Celui qui a l'usufruit d'iin terrain ne peut,
en y inhumant un mort, rendre le terrain re
ligieux. Dig. liv. 11, tit. 7, loi z, g. 7.

Celui qui a inhumé un mort dans le terrain
d'autrui, est condamné, en vertu de l'action
expositive du fait, à exhumer le mort, ou à
payer le prix du terrain. Cette action se trans
met pour et contre les héritiers, et elle est per
pétuelle. Digeste, liv. 11, tit,-7, loi 7.

Si quelqu'un inhume un mort dans un lieu
destiné aux usages publics, le préteur le con
damnera, s'il y a mauvaise foi de sa part; il
pourra même êtfe poursuivi extraordinaire-
ment et encourir une punition légère. Digeste,
liv. ri, tit. 7, loi 8, $. 2,

Si 011 empêche quelqu'un d'inhumer dans
Un lieu où il a droit de le faire, il" peut intenter
une action expositive du fait; il a aussi une
action possessoire pour se maintenir dans la
possession de son droit, quand même il n'au
rait pas été empêché lui-même, mais seulement
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dans la personne de son fondé de procuration ; principale partie du corps est inhumée, c est—
parce que ce dernier est censté le représenter, â-dire la tête, dont on a coutume de ira des
Digeste,liv. ii, tit. 7, loi-8, g. 5- . représentations, et par laquelle un homme est

Celui qu'on empêche d'inhumer le corps on reconnu. Dig. liv. ii , tit. 7 , loi 44.
les osseaiens d'un mort, est le maître de se II est défendu d inhumer une femme moi c
servir de l'interdit établi contre ceux qui trou- enceinte avant d'avoir tire de son sein le fruit
Lient par violence quelqu'un dans l'exercice, qu'elle portait. Celai qui contrevient a cette
de son droit ou d'inhumer le mort ailleurs* défense se rend coupable de la mort d un cLre
et ensuite d'intenter l'action expositive du fait, animé auquel 011 peut espérer de conserver la
par laquelle il fera condamner son adversaire ci vie. Dig. liv. 11, tit. 8, loi 2.
l'indemniser de l'intérêt qu'il avait de ne point Lorsqu'on obtient la faculté de transporter
soudVir ce trouble. On doit faire entrer dans dans un nouvel endroit les restes d'un mort,
cette condamnation le prix du terrain qu'il celui où il était inhumé cesse d'être religieux,
aura été-obligé d'acheter, ou le loyer de celui Dig.. liv. 11, tit. 7, loi 44, g. x.
qu'il aur.a été obligé de louer à cette occasion. Si quelqu'un a fait inhumer un mort à ses
Il aura pareillement le prix de son propre teiv frais, se .croyant son héritier, il n'a pomfc
rain s'il y a inhumé le mort, parce qu'il n'au- d'action pour se les (aire rembourser ; parce
rait pas rendu cet endroit religieux s'il n'y eût qu'en faisant ces frais il n'a pas eu l'intention
été forcé. Dig. liv. 11, tit. 7, loi * . de gérer les affaires d'autrui. Néanmoins le

Si le mort qu'ils'agit d'inhumer tenait une jurisconsulte Ulpien pense qu'on peut en ce cas
terré à ferme ou une maison à louage, et qu'il lui accorder une action utile en connaissance
ne laissât rien pour payer les frais funéraires, _ de cause. Dig. liv. 11, tit. 7, loi 14, $. 11.
ils doivent être pris sur les meubles et usten- * 11 est certain que les Romains avaient des
siles qui garnissent la ferme ou la maison, et ce sépulcres particuliers destinés pour leurs fa-
qui restera répondra des loyers. Mais si le testa- milles. Les lois même défendaient d'inhumer
teur qu'ils'agit d'inhumer 11e laisse rien, et dans les villes ne funestarentur sacra civita-
qu'il ait légué quelques effets, on doit s'en tis, selon Paul-au liv. 1 de ses sentences,
saisir pour les frais funéraires, parce qu'il vaut L'empereur Adrien avait ordonné une amende
mieux.que le testateur soit inhumé de son bien, de quarante écus d'or contre ceux qui met-
que -de faire gagner des legs à quelques per- traient un sépulcre dans la ville. L'empereur
sonnes. Dig. liv. 11, tit.. 7, loi 14,1. Pie avait aussi défendu d'inhumer dajns les

Lorsqu'un testateur a chargé quelqu'un de le villes, et les empereurs Dioclétien et Maxi-
faire inhumer , et que celui-ci ayant reç-u l'ar- mien avaient fait la même défensè. âîais de-
gent ne veuille point faire les frais d'inhuma- puis l'empereur Léon le permit par sa Novel.
lion, on a contre lui l'action de dol ; et le pré- Cependant il était défendu d'inhumer dans
teur peut même le forcer extraordinaireinent à les églises, de crainte de mêler les corps des
faire les obsèques du défunt. Digeste, liv. it, martyrs avec les autres. Digeste, liv. 47, tit.
tit. 7, loi 14, §. a. 12, loi 3, g. 5. Code, liv. 1, tit. a, loi 2; et

Celui qui a droit d'inhumer un mort ne doit liv. 5, tit. 44, loi 12.
souffrir aucun obstacle dans l'exercice de ce II était défendu de transférer les corps in
droit. Dig. liv. 7, tit. 8, loi 1, §. 1. humés dans-un autre lieu, sans l'autorité du

Si on vend le terrain où se trouve un lieu prince. Néanmoins cela était permis so\is la
de sépulture, sous la condition qu'on ne pourra seule autorité du magistrat, lorsque la néces-
plus y inhumer ceux qu'on avait droit d'y site l'obligeait; par exemple si un fleuve, oc-
porter, il ne suffira pas d'une simple conven- cupait le lieu où le corps aurait été inhumé,
tion, niais on exigera qu'il en.ait une stipula- ou autre semblable. Code, liv. 3, tit. 44, lois
tion particulière. Dig. liv. 1 f, fit 7, loi ir. x et r4. Voyez Enterrer.

Lorsqu'un mort est inhumé en diflërens en- Voyez les décrets impériaux des prairial
droits, chacun.de"ces endroits n'est pas reli- an 12, 10 et 20 février 1806; les art. 77 et
gieux parce que la sépulture d'un seul homme 2101 du Code Napoléon.
11e peut'pas faire plusieurs sépulcres. Ainsi on Inimitié. Haine. Inimicilia. Les inimitiés
doit regarder comme religieux 'l'endroit où la entre le tuteur ou le curateur, et le père du
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pupille ou du mineur, excusent ordinairement
de la tutelle ou de la curatelle, quand elles
ont été capitales, et qu'il n'y a point eu de ré
conciliation. Les inimitiés capitales sont celles
qui viennent de l'accusation d'un crime qui
mérite la mort, soit que le père l'eût intentée
contre lé tuteur, ou le tuteur contre le père
du pupille. Mais l'accusatioa d'un crime capi
tal. 11'excuse le tuteur testamentaire que lorsque
le testateur l'a intentée, contre lui. Si au con

traire le tuteur eût accusé le testateur, ce der
nier serait censé lui avoir pardonné cette in
jure, en le nommant tuteur par son testament.
Ainsi cette accusation serait inutile pour obte
nir l'exemption de la tutelle, à moins que l'of
fense n'eut précédé le testament, et qu'il.ne
parût y avoir du ressentiment de la part du
testateur, en faisant choix de son ennemi pour
tuteur de ses enfans, à dessein de lui faire de la
peine. Inslitutes, liv. i, lit. s5, §. ir. Dig.
liv. a6, lit® 10, loi 3, g,- 12; et liv. 27, tit. 1,
loi (> , §. 17. '

Le légataire qui a une inimitié mortelle con
tre le testateur, ou qui lui a fait une injure
considérable j ou qui lui a suscité ou intenté un
procès touchant son état et sa qualité, préten
dant qu'il était son esclave ou son affranchi,
est.indigne de recevoir ce qui lui a été laissé
4aus son testament, Dig. liv..34 , tit. 9 , loi 9.

Le .legs est censé ôté par les inimitiés mor
telles survenues entre le testateur et le légataire
depuis que le testament a été fait. La raison en
est, que le testateur n'ayant pas sujet de vou-1-
loir du bien à celui qu'il hait mortellement, on
ne peut pas croire qu'il veuille qu'il prenne
part dans ses biens après sa mort. Mais cette
présomption cesse par la réconciliation qui au
rait été faite entr'eux avant le décès du testa

teur. Dig. liv. 54, tit. 4, loi 3, §, 11, et lois
4 et aa.

Iniquité. Vice contraire «àl'équité; injustice.
Iniquilas. Lorsque, dans une affaire douteuse,
le juge se trouve obligé de prononcer contre
l'équité , il faut qu'il choisisse le parti le moins
dur et le moins onéreux pour celui contre le
quel il doit prononcer,- œquum bonum ; uti—
lius ; c'est-à-dire le plus équitable, le plus
avantageux. C'est delà qu'est venue cette ma
xime , que de deux peines à infliger on devait
pencher pour la plus douce, Dig. liv. a3, tit.
3 , loi 6 , g- a ? liv. 5 , tit. 4, loi 5 ; liv. i3 ,
tit. 5 , loi 3 ; liv. 5o, tit. 17, lois y et 200.
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. Injare- En latin Injuria. Le terme d'ilijurfj
signifie en général tout ce qui se fait injuste
ment. Ce tei me, pris dans une acception moins
étendue , sigmhe mépris , en. latin coAtumelia,
quœ à conlemnmdo dicta est. Quelquefois il
signifie faute; et c'est dans cette signification
qu'il doit être pris, quand on parle dans la loi
Aquilia du dommage fait, injuria. Ce terme
signifie aussi iniquité et injustice. C'est par
cette raison que quand le préteur ou le juge a
prononcé injustement contre quelqu'un , on dit
qu'il lui a fait injure. Instit. liv. 4, tit. 4. Dig.
liv. 47, tit. 10, loi 1. Code, liv. 9, tit. 35.

L'injure se commet re, verbis et lit teris ,
par effet, par paroles et par écrit ; par l'effet,
lorsqu'on emploie les mains , c'est-à-dire qu'on
excède un autre en son corps en le battant et
outrageant, ce qui est appelé par les juriscon
sultes tealis injuria, injure réelle. Elle se com
met encore par gestes on autres actions insul-

/tantes : par exemple en levant la main ou le
bâton sur quelqu'un, sans cependant le frapper.
L'injure se fait par paroles, ^uand on en pro
fère d'injurieuses contre quelqu'un , soit,en sa
présence ou en son absence. Enfin elle se com
met par écrit, lorsqu'on publie un libelle ou um
poème diffamatoire contre quelqu'un. Instit.
liv. 4, tit. 4, g. 1. Dig; liv. 4.7, tit. 10, loi 1,
$. 1, loi 5 , g. 9 , et loi i5 , g. 1 et suiv.

Ou peut recevoir une injure non-seulement
en sa personne, mais aussi en celle des enfans
qu'on a dans sa puissance ou sous sa protec
tion , à cause de l'affection qu'on leur porte.
Aiusi un 'père est censé recevoir une injure
par eelie qui est faite à son fils; le maître par
celle qui est faite à son esclave ; le beau-père
par celle qui est faite à sa bru , et le mari par
celle qui est faite à sa femme. Institutes, liv.
4, tit. 4, §. a. Dig. liv. 47, tit. 10, loi i,

3, et loi r8 , $. 2 et suiv. —Néanmoins
quoiqu'un père puisse agir pour raison de l'in
jure qui a été faite à son fils , et le mari pour
raison de o^lle qui a été faite à sa femme, le
fils ne peut agir pour raison de l'injure qui a
été faite à son père, ni la femme pour raison
de celle qui a été faite à son mari ; parce qu'il
est naturel que le père soit le défenseur de ses
enfans, et le mari celui de sa femme, puisqus
l'injure qui est faite aux enfans est censée faite
au père, et que celle qui est faite à la femme
est réputée faite au «mari, qui est le chef da
toute la famille ; mais ce n'est pas aux enfans à

h '
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agir pour leur père, ni â la femme à agir pour
sou mari. Instit. liv. 4i tit. 4, §. a.

L'injure ne se peut commettre sans dol et
sans dessein d'offenser celui à qui elle a cté faite.
D'où il suit que ceux qui sont exempts de dol
ne peuvent point commettre ce crime, ni par
conséquent en être poursuivis , comme les fu
rieux , les insensés, les pupilles , et ceux qui
sont tombés en démence. Dig. liv. 47, lit. 10,
loi 3, f. i. — Quant au prodigue, il est ca
pable de la faire, parce qu'il sait ce qu'il fait,
et qu'il n'est assimilé au furieux que pour ce
qui concerne l'administration de ses biens. Dig.
liv. 26 , tit, 5 , loi 12, §. 2. — Mais pour celui
qui est ivre , il n'est pas censé capable de pou
voir faire injure, au cas qu'il, soit si pris de .vin
qu'il ne connaisse pas ce qu'il fait ; et -on ne
doit avoir aucun égard à ce qu'il a fait en cet
état, puisqu'il l'a fait non tam ex proposito,
tjuàm ïmpetu, c'est-à-dire non pas tant de pro
pos délibéré que par impétuosité. Dig. liv, 48,
tit. 19, loi 11 , §• ».

L'action d'injure est civile ou criminelle;
elles sont toutes deux pénales, et tendent à la,
vengeance : c'est pourquoi l'une met.empêche
ment à l'autre. Dig. liv. 47 , tit. 10 , loi 6.

Dans l'action civile, le demandeur conclut
à ce que le défendeur soit condamné en une
certaine somme d'argent envers lui, faisant
l'estimation de l'injure eu égard aux circons
tances. Mais dans l'action criminelle , le de
mandeur conclut à ce que le défendeur soit
condamné à quelque peine corporelle à l'arbi
trage du juge, suivant la qualité de l'injure;
et celui qui est condamné par cette action est
noté d'infamie. Instit. liv. 4, tit: 4 , g. 7 et
ïo. Dig. liv. 47, tit. 10, loi 45.

La griéveté d'une injure se tire de cinq cir
constances. La première est du fait, comme
quand une personne a été battue à coups de
bâton ; la deuxième est de la qualité de la per
sonne qui a reçu l'injure , comme si c'est un
magistrat ; la troisième est de la qualité de la
personne qui a fuit l'injure , par exemple si
c'est un affranchi ou uu fils de famille ; la

quatrième est du lieu où l'injure a été faite,
comme si c'est dans une assemblée publique;
la cinquième est de l'endroit du corps où l'in
jure réelle aurait été faite , par exemple si on
a crevé l'œilà quelqu'un, instit. liv. 4, tit.
4 , S- 9- -V'S; 11 v- 47 S 10, loi 7, $. 7 et S,
loi 8, loi i5, 28, et loi 17, §-. 3.
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Quand la réparation d'injure se poursuit par
la voie civile, il est permis à toutes sortes de
personnes d'agir et de se défendre par proeu-
reur ; mais quand elle se poursuit par la voie
extraordinaire, il faut agir et se défendre soi-
même , et non par procureur. Il faut toutefois
excepter les personnes très-illustres, auxquelles,
par un privilège spécial, il a été accordé par
l'ordonnance de l'empereur Zénon de pouvoir
agir ou se défendre par procureur. Instit. liv.
4, lit. 4, f. 10. Dig. liv. 48, tit. 1, loi t3, g. 1.
Code , liv. 9, tit. 35 , loi 11. Et Novel. 71.

Si quelqu'un fait injure à un esclave , en le
maltraitant d'une manière qui marque le mé
pris qu'il fait de son maître , le maître a en ce
cas l'action en réparation d'injure contre lui.
Mais si 011 faisait simplement affront à un es
clave , ou si on lui donnait seulement un coup
do poing, son maitre n'aurait aucune action.
Instit. liv.4, tit. 4, §. 3. Dig. Kv.47,
loi 10, §. 54 et 44.

Si 011 a fait vme injure considérable à un es
clave commun entre plusieurs maîtres, il est
juste que l'estimation de l'injure se jasse, non
pas selon la part et portion que chacun d'eux
a dans cet esclave , mais eu égard à la qualité
de chacun d'eux ; parce que c'est à eux que
l'injure est faite. Institut, liv. 4, tit. 4, §.4.
Dig. liv. 47 , lit. 10 , loi 16*.

Non-seulement celui qui a fait l'injure, c'est-
à-dire qui a frappé , est tenu de l'injure, mais
aussi celui qui, par méchanceté , a été cause
que l'injure a été faite, ou qui s'est entremis
pour faire donner par un autre un coup dô
poing sur la joue à quelqu'une Instit. liv. 4,
tit. 4, g. n. Dig. liv. 47, tit. 10, loi 11.
' Quoiqu'en déchirant les habits de quelqu'un
on 11e fasse pas injure au corps , c'est - à-dire
qu'on ne le frappe pas , cependant l'injure peut
être atroce ; parce que c'est la personne qui en
fait l'atrocité. Dig. liv^j/j, tit. «10, loi 9.

Celui qui fait quelqu'injure à un prêtre dans
le teins qu'il est employé au sacré ministère do
l'église, est puni d'une peine capital». Code,
liv. 1, tit. 3, loi ro, et l'Aulhent. qui suit.

L'injure qui se fait par libelles diffamatoires
est plus atroce que l'injure verbale, parce que
les écrits demeurent et se publient plus facile-?
ment que les paroles. C'est pourquoi celui qui
est convaincu d'avoir fait, ou publié ou fait
publier des libelles et écrits diffamatoires contre
l'honneur et la réputation de quelqu'un est dé-
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claré intestable et infâme; en sorte qu'il est in
capable de servir de témoin et de foire un tes
tament. Paul au liv. 5, tit. 4 de ses sentences,
dit que ce délit est puni d'une peine extraordi
naire. Mais depuis la constitution des empereurs
Valentinien et Valens, ce crime est puni du
dernier supplice. Et celui qui en est coupable
ne peut pas s'en excuser, sous prétexte que les
crimes qu'il a publiés sont véritables; par la
raison qu'il devait les poursuivre par les voies
ordinaires. Dig. liv. 22, tit. 5, loi 21 ; liv. 28,
tit. 1, loi 18, §•. 1 ; liv. 47, tit. 10, loi 5, g. 9.
Code, liv. 9, tit. 36", loi unique.

L'action d'injure s'éteint, 1°. par la mort
du dèmandeur ou du défendeur, car elle ne

passe pas aux héritiers ni contre les héritiers,
si ce n'est par la contestation en cause. 2.0. Par
la remise de l'injure, soit expresse du tacite;
commo quand celui qui a été injurié a laissé
passer une année sans poursuivre l'injure qui
lui avait été faite; parce que cette action étant
prétorienne, elle se prescrit par l'espace d'un
an. 3». Par la dissimulation ; par exemple
quand après l'injure reçue on fréquenté encore
celui dont on l'a reçue: car on est censé par-là
lui en avoir fait la remise, et on ne peut plus
la poursuivre quand même on le voudrait. La
pleine et entière satisfaction de ce délit est la
déclaration que le défendeur fait, à celui qu'il a
injurié, qu'il le reconnaît pour un honnête
homme, et qu'il se dédit de ce qu'il a dit contre
lui ; que cela est faux, et qu'il le prie de le lui
pardonner. Instit. liv. 4, tit. 4, S* 12. Dig.
liv. 47, tit. io, loi i3. Code, liv. 4, tit. 17,
loi unique; et liv. 9, tit. 35, loi 5.

Notre législation est bien imparfaite sur la
manière des injures; elle 11e prononce de peines
que contre ceux qui outragent les fonctionnai
res publics dans l'exercice de leurs fonctions,
ou pour l'injure réelle. A l'égard de la diffa
mation verbale ou par écrit, aucunes peines
ne sont prononcées, il ne peut y avoir lieu
qu'à une action civile. Voyez les articles i3
et suivans du tit. 2 de la loi sur la police cor
rectionnelle du 19 juillet 1791. Voyez aussi les
art. a31 et 269 du titre du divorce ; les art.
ç)55 , soS et 1047 au titre des donations,
Code Napoléon.

Injuste. En latin In/uslus, «, 11m. On peut
répéter à quelqu'un l'argent qu'il a reçu pour
une cause injuste. Dig. liv. 12 , tit. 5, loi 6.

Si ou a donné quelque chose à quelqu'un
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pour y avoir été forcé, 011 peut le répéter
comme donné injustement. Glos. sur la loi 6
au Dig. liv. 12, tit. 5. •

Lorsqu'on a promis à quelqu'un une somme
pour une cause injuste, dans le cas où il agi
rait en vertu de cette promesse, on peut lui
opposer l'exception de dol, ou se défendre en
exposant le fait.. Dig. liv. 12, tit. 5, loi 8.

Entre les noces injustes, il y en a qui sont
incestueuses, d'autres qui sont simplement nul
les, et d'autres qui subsistent quoiqu'injustes
et illégitimes', comme celles qui sont contrac
tées par les fils de famille sans le consentement
de leur père. Paul, liv. 20, tit. 20 de ses sen
tences. Voyez Noccs.

. Innocence,. .Eu. latjn . Imo^entia... .Lorsque
le serment ayant été déféré au défendeur, il
jure n'être point coupable du délit qu'on lui
oppose, ce serment prouve en quelque sorte
son innocence. Dig. liv. 3, tit. 2, loi 6, §.4.
— En effet le serment sert à prouver l'inno
cence . et à détruire toute espèce de suspicion.
Clos, sur la loi 6, g. 4 au Dig. liv. 3, tit. 2.

Les empereurs Honorius et Théodose, par
la loi 17 au Code, liv. 9, tit. 2, ont ordonné
que l'accusé d'un crime digne de mort, ne soit
point 'aussitôt réputé coupable par cela seul
qu'il a été accusé, afin que l'innocence 11e soit
pas frappée de la peine qui n'est due qu'au
crime; mais que l'accusateur, quel qu'il soit,
comparaisse devant le juge, donne le nom de
l'accusé, prenne une inscription, et que, sauf
les égards qui peuvent être dus à sa dignité, il
se constitue lui-même prisonnier; et qu'en cas
que l'accusation soit trouvée fausse, le coupa
ble accusateur soit soumis au même supplice
qu'il voulait infliger à l'innocence par sa ca
lomnie.

Ceux qui sont Accusés de crimes ne peu
vent prétendre à de nouvelles dignités -ayant
d'avoir purgé leur innocence ; mais ils retien
nent celles qu'ils on'tau tems de leur accusa
tion jusqu'à ce qu'ils soient condamnés par un
jugement définitif; en sorte même que pen
dant l'appel ils conservent leur état. Digeste,
liv. 49, tit. 7, loi r, g. 3 et 4. Code, liv. 10,
tit. 58, loi unique.

Innocent. En latin Innocens. Celui qui
trompe des personnes exposées aux dangers,
ne peut point être regardé comme innocent,
sous prétexte de la faiblesse des connaissances
humaines. Ainsi les fautes qu'un médecin a
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commises par ignorance (loiveut être punies, cause, 01? injustement omis. Digeste, îiv. 5,
Digeste, liv. 1, lit. 18 , loi 6", "g. 7. tit. 2, loi 5.

Un innocent ne peut être poursuivi pour le On attaque un testament comme inofficieux,
fait d'un suicide volontaire. Code, liv. 9 , lit. quand 011 expose des raisons pour prouver qu'on
2 loi 12. a été injustement déshérité ou passé sous si-

Innombrable. On entend par innombrable lence: ce qui arrive lorsque des pareils, animés
ce qu'il est difficile dénombrer. Glos. sur le g. sans fondement contre leurs enfans, les déshé-
i3 aux Institut, liv- 2 , tit. 10, etsur le g. ra,. ritent ou les passent sous silence. Digeste, liv.
liv.-4, tit. 6. 5, tit. 3, loi 5.

hinomés. Contrats irinomés, Innominati II est permis aux ascendahs , aussi bien
contractus. Les contratsinnomés sont ceux qui qu'aux enfans, d'attaquer un testament comme
11'ont point de nom particulier : comme laper- inofficieux. Mais pour mi frère ou une sœur,
imitation et là transaction. Digeste, liv. rg, cela ne leur est accordé par les ordonnances,
tit. 4, loi 1§. 2. Code, liv. a, tit. 4, loi 2 ; que quand on a institué à leur préjudice des
et liv. 4, tit. 64, loi 3. • personnes infâmes, et hors ce cas, ils ne le peu-

II y avait un nombre infini de contrats imio- vent faire. Les collatéraux- 11e peuvent point
niés , puisqu'on pouvait en compter autant utilement se plaindre d'un testament comme
qu'il se formait de conventions différentes en- inofficieux, sous prétexte que le testateur leur
tre les hommes ; mais les jurisconsultes Romains aurait préféré quelque personne infâme. Instit.
les ont réduits aux quatre espèces suivantes, liv. 2, tit. 18, g,i. Digeste, liv. 5, lit. a, lois
do ut des, do utfacias,facio ut des, et Jacio 1 et 4.
ut facias. Dig. liv. 2,tif. 14, loi 7, §.2. Les enfans naturels , ainsi que les enfans

Innover. Contracter une obligation à des- adoptifs, suivant la distinction portée par l'or-
sein d'innover la première; transmuer la pre- donnance de l'empereur Justinien, qui est la
mière obligation en la seconde. Novare. Les loi 10 au Code , liv. 8, tit. 48, peuvent se plain-
pupilles et les prodigues ne peuvent pas in- dre du testament inofficieux, pourvu qu'ils
noverleurs obligations sans l'autorité de leurs n'aient point d'autre voie pour obtenir les biens
tuteurs où curateurs, si ce n'est pour rendre du défunt: car s'ils peuvent venir autrement à
leur condition meilleure: cui bonis interdic- sa succession, ils ne sont pas admis à intentsr
lurit est, novare obligationem simm non po- la plainte d'inofficiosité. Les posthumes aussi
test, nisi meliorem suant condiiion'em faciat. qui n'ont pas d'autre moyen de venir à la suc-
Dig. liv. 46 , tit. 2, loi 3. , cession du défunt, peuvent intenter cette

Quoique ceux que nous avons en notre puis- plainte. Institutes, liv. 2, tit. 18, g. 2. Dig.
sance puissent quelquefois recevoir le paiement liv. 5, tit. 2, loi 6".
de ce qu'ils ont prêté et qui nous est dû, ce- Un fils exhérédé, à qui son père n'a rien
pendant il ne peuvent innover, à moins que laissé par son testament, n'est pas exclus d'at-
nous 11e leur ayons donné la libre administra- tàquer ce testament comme inofficieux, pour
tion de leur pécule : car en ce cas ils peuvent avoir reçu 1111 legs que son père avait laissé
innover, pourvu que ce ne soit pas à dessein à celui dont il administrait la tutelle, c'est-
de faire une donation ; parce que l'administra- à-dire à son pupille; par la raison qu'un tu-
tion de leur pécule leur est accordée pour le teur "qui a reçu le legs fait à son pupille , n'a
faire profiter, et non pour le perdre, Digeste , pas approuvé ce testament de bon gré, mais
liv. 4.6, tit. 2, lois 16, 2,5 et 04. —Voyez uniquement par nécessité et par le devoir de
]Sovation. ' sa charge: quia scilicet tutor spontè non pro-

Inojjicieux , ense. Testament inofficieux , bat poluntatem defuncti, sed tantùm ex ojjicii
inojjiciosum testamentum. Donation, inoffi- necessilate eam exequitur . ojjicium autem
cieuse , donatio inqjjiciosa. Dot inofficieuse, nemini debet esse danin&sum. Instit. liv. 2,
dos inojfïciosa. Un testament ihofficieux est tit. 18, g. 4. Dig. liv. 5, tit. 2, loi 3o-, §. 1 ;
celui qui n'est pas fait selon les règles de la et liv. 29; tit. 3, loi 7.
piété, c'esf-â-dire dans lequel ceux à qui le On peut attaquer comme inofficiéux le tes-
testateur devait, suivant les règles de l'a piété, tament d'un soldat vétéran, quand même il
laisser son hérédité, se trouvent exhérédés sans n'aurait d'autres biens que ceux qu'il a acquis
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àr l'armée. Néanmoins on lie peut attaquer
comme tel le testament privilégié qu'un mi
litaire a fait, quoiqu'il soit mort dans l'année
qui a suivi la guerre. Digeste, liv. 5, tit, 2,
loi 8, g. 3 et 4.

Si celui qui attaque un testament prétend
prouver qu'il est mil, qu'il a été rompu, et
qu'il est inofficreux, on doit lui faire opter

. quelle preuve il entend faire la première. Dig.
liv, 5, tit, 2, loi 8 , §. 12.

Celui qui a témérairement attaqué un testa
ment comme inofîicieux, et qui a succombé
clans sa prétention, perd les legs qui lui étaient
faits dans le même testament, lesquels sont
confisqués comme étant ôtés à une personne in
digne; mais il ne perd ce qui lui est laissé par
ce testament, qu'autant qu'il a persévéré opi-
niàtrément jusqu'à là fin de son accusation :
car s'il s'est désisté, ou s'il est mort avant la
condamnation, il ne perd rien. Digeste, liv.
5, lit, 2, loi 8, 14.

Si un testament est attaqué comme inofficieux
après cinq ans, ce qu'on ne permet que pour
des causes très-justes et très-importantes ,
les libertés que l'héritier institué a données
en vertu du testament , ainsi que celles qui
appartenaient de plein droit, ne sont pas ré
voquées : celui qui obtient alors un jugement
favôrable doit se contenter de vingt pièces d'or
pour chaque esclave. Digeste, liv. 5, tit. 2,
loi 8, $. 17,

Lorsque celui qui attaqué le testament do
son père comme inofficieux, éprouve une con
testation sur sa qualité de fils, il ne doit pas
demander au préteur la possession de biens con
nue sous le nom de Carbonienne. Digeste, liv.
5 , tit. 2, loi 20.

Un fils peut attaquer comme inofîicieux le ,
testament de sa mère, quoique son père, sous
la puissance duquel il est, ait reçu un legs par
ce même testament, ou même y ait été insti
tué héritier ; et rien n'empêche en ce cas que
lé père n'attaque le testament au nom de son
fils, parce que c'est l'injure'faite au fils qu'il
s'agit de venger. Dig. liv. 5, tit. 2, loi 22.

S'il y a deux enfans déshérités qui «tient l'un
et l'autre, attaqué le testament comme inoffi-
cieux, et que l'un d'eux ait renoncé à' pour
suivre , sa part accroît à l'autre. Il en est de
même si l'un des deux frères se trouve ex

clus par le laps de tems. Digeste, liv. 5, tit.
2, loi 20, §. 2.
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Lorsque quelqu'un a été déshérité par un
testateur qui 1 a désavoué pour son fil® , il peut1
toujours attaquer le testament comme inoffi-
cieux, en prouvant qu'il est véritablement fils
du testateur. Dig. liv. 5, tit. 2, loi 27,

Personne ne peut attaquer comme inofficieux
le testament d'un soldat, pas même un autre
soldat.- Digeste, liv. 5, tit. 2 , loi 27, 2. 1

Un fils peut attaquer comme inofficieux; le
testament de sa mère, qui , le croyant mort,
a institué un héritier étranger. Digeste, liv.
5, lit. 2, loi 27, g- 4-

Si je succède à titre d'héritier à une per
sonne instituée dans un testament que je veux
attaquer comme inofîicieux, rien rie'm'empê
chera de le faire, surtoàt si je ne suisNpas civ
possession de l'a pflffion'poTir 3aqtreHex:fle avnife-
été instituée, ou du moins si je ne la' possède
que comme étant à ses droits. Digeste, liv.
5, lit. 2, loi 3r, $. 2.

La donation inofficieuse est une. libéralité

excessive faite contre^ le devoir .de la piété
pour que la légitime ne reste point aux enfans;
ou aux descendans,'tous les biens du donateur se
trouvant épuisés par la donation. Code, liv.
3,.lit. 29.

Il semble, d'après la loi 87, £. 5 au Dig.
liv. 3i, que la donation inofficieuse a été intro
duite par l'empereur Alexandre. Voyez Dona
tion inofficieuse, page 140.

Les dots inofficieuses peuvent être cassées
comme les donations, par la constitution ds
l'empereur Justinien, loi unique au Code ^
liv. 3, lit. 3o.

Une dot est inofficieuse quand elle est consti
tuée par une femme, en sorte que ses enfant
ne peuvent pas avoir leur légitime sur ses biens.
Ce qui arrive quand la femme a consenti que"
son mari gagnerait sa dot en cas qu'il décédât
avant elle. Code, liv. 3, tit. 3o, loi unique.
— Telle constitution de dot néanmoins est va

lable , parce que la femme peut légitimement
donner à Son mari tous ses biens en dot; mais
comme elle est contre les devoirs de la piété et
contraire à l'affection que les nlères doivent
avoir pour leurs enfaris-, c^test pôu* cette raison
que la loi a introduit la plainted'inôfficiosité ,
non pas potir*casser entièremierit et pour 4e tout
la dot constituée , mais pont-: ia?féduh<e ad legi-
timum modum-, à la légitime : car la nière n'a
pas manqué contre la loi en 'dônriant ses biens
en dot, puisqu'elle y est obligée, mais en œns-
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tituant une dot excessive au préjudice des in- deux de leur mère. Les bâtards ont le même
téréts et des droits que la loi a établis pour les droit, parce que comme la mère est toujours
enfans, consistais principalement dans la legi— certaine, ils lui succèdent ab intestat, ex-
time , à l'exemple de la donation inofticieuse , cepté toutefois si la mère est d'une famille il-
qui n'est révoquée que usqua ad legitimum mo- lustre. Mais ils ne peuvent pas prétendre que
dum. Code , liv. 3 , tit. 29 , lois 5 et 7. le testament de leur père est inofiïcieux , vu

Les interprètes, prétendent que cette action qu'ils ne sont pas censés en avoir, puisqu'il
n'a plus eu lieu depuisl'Authent.ïZrore/raortea, n'y a que le mariage qui fait connaître quel
au Code, liv. 5 , tit. 9, par laquelle tout le gain est le père d'un enfant, pater est, quem justœ
qui parvient au père ou â la mère par le moyen ' nuptiœ demonstrant. Instit. liv. 2, tit. r8,
de la dot ou de la donation à cause de noces, §. 6". Dig. liv. 5 , tit. 2 , loi 3, loi 27 , g. t ,
appartient aux enfans communs issus de leur et loi 39, §. t. Code, liv. 6, tit. 5y, loi 5.
mariage ; quoique même la dot soit constituée Et Novelle 115 , chap. 3.
par une femme en faveur de son second mari., Cette action est refusée à ceux qui sont,
parce qu'elle appartient aux enfans restés du adoptés par une personne étrangère. Ceux qui
premier mariage, à l'intérêt desquels la loi 6 sont arrogés n'en ont pas besoin, parce qu'eu
au Code eodem. a pourvu , én défendant à tuie cas d'exhérédation ils ont, d'après l'ordon-
femme de donner eh dot à son second mari une nance de l'empereur Pie, la quatrième partie
plus grande portion qu'un de ses enfans nés du des biens. Dig. liv. 5 , tit. 2 , loi 8 , §. i5.
premier mariage n'en peut prétendre ; en. sorte Code, liv. 8, tit. 48, loi 10, g. 1.
qu'il n'est pas nécessaire de faire casser une Les enfans d'un soldat qu'il a passés sous
telle constitution faite directement contre la silence dans son testament, 11e peuvent pas se
prohibition de la loi. servir de cette action pour le faire casser;

Pour le Droit Français, voyez ce qui est dit parce que, par un privilège spécial, il n'est
ci-après à la suite du mot Inojjîciosité. . permis à personne de se plaindre d'un testa-

Iriofficiositê. En latin Inqfficiosi c/uerela. ment militaire. Dig. liv. 5, tit. a, loi 8, $. 4,
L'action par laquelle les véritables et légitimes loi 27, §. a. Code, liv. 3, tit. 28, lois 9 et 24.
héritiers d'un défunt poursuivent.sa succession 2°, Aux parens contre le testament de. leurs
contre les héritiers qu'il a institués dans son enfans, fait des biens dont ils pouvaient dis
testament à leur préjudice, est donc appelée poser, en cas qu'ils n'aient point laissé d'en-
querela inojficiosi, c'est-à-dire la plainte que fans descendans d'eux ; parce qu'il semble que
forment les héritiers légitimes contre le testa- là piété n'oblige pas moins les enfans à laisser
ment du défunt par lequel ils ont été injuste- de leurs biens àleurs parens, lorsque la nature,
ment déshérités ou passés sous silence. Le pré- diangeant l'ordre qu'elle a coutume d'observer
texte sur lequel est fondée cette plainte , c'est parmi les hommes, les retire les premiers de
qu'on prétend que le testateur ayant l'esprit ce monde, pour leur donner quelqu'espèce de
aliéné se trouvait hors d'état de faire un tes- consolation de la perte qu'ils ont faite, et à la-
tament. Ce n'est pas qu'il ait été véritablement quelle ils ne devaient pas s'attendre. Dig. liv.
furieux ou insensé, car son testament est fait 5, tit. 2, loi i5.
suivant lés lojs , mais non pas suivant ce que Par le droit des Novelles, il arrive difficile—
prescrit la piété paternelle ou filiale. En effet, ment que la plainte en inofficiosité puisse avoir
si le testateur eût été véritablement furieux ou lieu dans la ligne directe, puisque les parens
insensé, son testament serait nul dans son prin- sont obligés d'instituer leurs enfans dans leurs
dpe. Dig. liv. 5 , fit. 2 , loi 2. testamens , et que les enfans ne peuvent se faire

Cette action est accordée, i», aux enfans, d'autres héritiers que ceux auxquels ils sont
sans aucune distinction , ayant droit de succé- redevables de la vie, en cas qu'ils les précèdent
der au testateur au tems de sa mort-, en cas dans le tombeau ; à moins que les dernières dis-
qu'ils aient été déshérités sans cause ou passés positions contenant l'exhérédation des uns et
sous silence dans son testament, Dig. liv. .5, des autres,ne soient fondées sur des causes justes
tit. 2, loi'3. . • et légitimes qui y soient énoncées, et qui soient

Les enfans naturels et légitimes peuvent se eusuite justifiées par les héritiers en faveur des
servir de cette action contre le testament inofli- quels elles ont été faites. Car si l'exhérédation

ou
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ou la prétention est faite sans cause, le testa
ment étant cassé et le défunt réputé mort ab
intestat, alors ils n'ont droit que'de poursuivre
le supplément. Ainsi le seul cas pour lequel
.cette action peut avoir lieu en ligne directe,
est lorsque l'exhérédation a été faite pour une
cause de l'équité de laquelle on ne peut pas
douter, mais qui n'a pas été dûment justifiée
par les héritiers testamentaires. Novelle x 15 ,
cjiap. 4.

3°. Aux frères et sœurs de père et de mère, ou
au moins du côté paternel, contre les. testameus
de leurs frères et sœurs, en cas qu'ils y aient
disposé de leurs successions en faveur de per-
sounes dont la vie est infâme et scandaleuse.

Instit. liv. 2, tit. 10, §. 1. Code, liy. 3, tit.
28 , loi 27. — Néanmoins c'est inutilement
qu'ils poursuivent la cassation du testament,
comme fait contre les devoirs de la piété pour
les trois causes que l'empereur Justinien rap
porte dans la Novelle 2a, chap. 47, qui sont,
premièrement lorsque le frère ou la sçéur a
dressé des embûches à la vie du testateur ou de

la testatrice ; secondement lorsqu'il a formé
contre lui uue accusation-capitale > et troisiè
mement quand il lui a causé à dessein une perte
considérable dans ses biens. —Les autres colla
téraux seraient mal fondés à vouloir intenter la

plauite eu inofficiosité par quelque maison et
prétexte qu'ils pussent avoir. Instit. liv. 2, tit.
18, g. 1. Dig. liv. 5, tit. 2, loi 1.

Par cette action les eiifans ou les parais
poursuivent donc la cassation du testament
prétendu inollicieux contre les héritiers ins
titués, de quelque rang et condition qu'ils
soient ; excepté contre les héritiers institués
par testament militaire, et contre les héritiers
institués par le fils de famille de son pécule
appelé quasi-castrense. Digeste, liv. 5, tit. s,
loi 8 , §. 2, loi 27, $. 2,.et loi 31, §. 1. Code,
liv, 3, tit. 28, lois 9, 24 et 37.

La plainte en inofficiosité peut même être
intentée contre l'empereur, en cas qu'il ait été
institué héritier par le testateur au préjudice
de ceux que la nature on la piété appelait à
sa succession ; parce qu'il n'est pas de la jus
tice d'un prince de vouloir, contre l'intérêt
des particuliers, retirer du prolit au préju
dice des lois qu'il a lui-même établies. Dig.
liv. 5, tit. 2,, loi 8 , §, a.

Cette action peut aussi être intentée contre
l'église et contre Iqs pauvres ; car quoique Jour
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cause soit très-favorable, celle des enfans OU des
parens 1 est encore davantage. EUe peut encore
l'être contre ceux qui tiennent la place des héri
tiers (comme sont les héritiers des héritiers),
contre le fisc et le fidéicommissaire universel.
Code, liv. 3, tit. 28, loi 1.

La plainte eu inofficiosité n'est intentée par
les frères et sœurs, que contre les personnes
déshonnêtes instituées à leur préjudice, comme
il a été dit plus haut. Digeste, liv. 5, tit. 2 ,
loi ro. Code, liv. 3, tit. 28, lois ret 10.

Les héritiers de ceux qui pouvaient se
plaindre contre un testament succèdent dans le
même droit, pourvu que la plainte d'inoffi-
ciosité ait été commencée par le défunt ( ce
qui se fait par, la contestation en.cause), qu'il'
ne s'en soit pas désisté, et qu'il n'ait pas aban
donné la poursuite de l'instance : car il ne
serait plus rec«*rable à la vouloir reprendre
ni son héritier. C'est une disposition du droit
ancien qui a lieu encore à présent à l'égard
de l'héritier étranger de celui qui pouvait ses
plaindre ; mais: ce droit a été corrigé à l'égard
de l'héritier sien, qui peut en cette qualité in
tenter la plainte d'inoffîciosité, comme repré
sentant celui auquel il succède, et qui^ avait
droit de la poursuivre. Par exemple si "le fils
a été exbérédé sans cause, son îils après sa
mort, petit-fils du testateur, peut se plaindre
contre son testament, pourvu que ce fils exhé-
rédé n'ait pas transigé avec les héritiers ins
titués, ou n'ait pas renoncé à l'action qu'il
pouvait avoir pour faire casser le testament.
Dig. liv. 5 , tit. 2, loi 5 , loi 6} §. 2, lois 7 et
34; liv. 2, tit. i5, loi 6.

Le jugement étant rendu en faveur du de
mandeur , le testament est entièrement cassé à
l'égard de l'institution seulement: car, pour
les autres chefs, il subsiste et doit avoir son,
exécution -, comme pour les legs, les fidéicom-
mis, les tutelles, et autres semblables dispo
sitions particulières. Novel. n5. Et i'Atîthent.
Ex causa exhœredalionis, au Code, liv. 6 ,
tit. 28.

Il est bon d'observer ici un cas où un tes

tament n'est cassé à l'égard de l'institution
qu'en partie, qui est lorsque plusieurs héri
tiers institués étant poursuivis par,cette ac
tion , quelques-uns succombeut et les autres
sortent victorieux du jugement. Digeste, liv.
5, tit. 2, loi r5, §. 2} et loi 24. Code, liv. 3,
tit, 28 j loi i3.
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La demande en inofficiosité dè testament doit

être portée dans la juridiction où les héritiers
écrits sont domiciliés, si ce n'est au cas que le
fisc ait succédé aux droits de l'héritier institué:
car alors la cause doit être agitée pardevant
le procureur de César, quia seul le droit de
connaître des causes du fisc. Digeste, liv. 5,
tit. 2, loi 29, g. 4. Gode, liv. 3, tit. 28,
lois 10 et 17.

Il y a plusieurs causes qui empêchent la
poursuite cle cette action en ligne directe. La
première est si l'exhérédatiou est ("ondée sur
des causes justes et légitimes qui aient été prou
vées par celui qui y avait iuLérêt. Novel. 115,
chap. 4.

La deuxième est, lorsqu'on peut parvenir
aux biens du défunt par une autre voie sans
préjudiciel* au testament : en sorte que celui
à qui le testateur a laissé moins que sa légi
time par quelque manière que ce soit, ne peut
sons ce prétexte faire casser le testament,
mais seulement poursuivre le supplément de
sa légitime. Institutes, liv. 2, tit. 18, §. 3.
Dig. liv. 5, tit. 2, loi 25. Paul, liv. 4, lit.
5, g. 7 de se3 sentences.

L'empereur Justinien , pour conserver les
droits que les enfans ont en la succession de
leurs père et mère, et obliger- les enfans à
garder la piété qu'ils doivent à ceux qui leur
ont donné la vie, a voulu que les enfans et
les parens acquissent leur légitime par le titre
honorable d'héritier. Ainsi un testament est

réputé inofficieux, et peut être attaqué parla
plainte en inofficiosité ^ quoique le testateur ait
laissé à un de ses enfans plus que sa légitime
alio lilulo, à un autre titre. Novelle 115,
chap. 3 et 4.

La troisième cause est si celui qui avait droit
d'intenter la plainte en inofficiosité avait re
connu la volonté du défunt, en faisant, par
exemple, la demande du legs qui lui aurait été
laissé dans son testament. Mais si cette de

mande avait été faite eh vertu de sa charge,
comme en qualité de tuteur de celui auquel le
legs était laissé, il ne serait pas présumé avoir
consenti à l'exécution et accomplissement de la
volonté du défunt, qu'il prétendrait lui être
préjudiciable; n'étant pas juste que l'obliga
tion que nous avons de faire notre devoir,
dont nous ne pouvons nous dispenser, puisse
tourner à notre préjudice, institutes, liv. 2,
tit. 18 , 4 et 5. Dig. liv. 29, tit. 3; loi 7.
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La quatrième cause est la renonciation ex
presse à cette action , faite par celui qui pou
vait la poursuivre autrement. Digeste, liv. 5 ,
tit.; 2 , loi 8 , g. 1.

La cinquième, si cinq ans se sont écoulés
depuis l'adition de l'hérédité par les héritiers
institués , sans que cette action ait été intentée
contr'eux. Digeste, liv. 5, tit. 2, loi 8 , 17.
Code, liv. 3, tit. 28, lois 34 et 36.

Il est certain aussi qu'on n'est plus admis à
intenter l'action en inofficiosité , lorsqu'on a
touché un legs laissé dans le testament dont
on veut se plaindre; à moins qu'on ne l'ait
touché pour le remettre en entier à un autre.
Digeste, liv. 5 , tit. 2, loi 1.0, §. 1.,

Si quelqu'un qui n'aurait aucun droit dans
une succession ab intestat intente la plainte en
inofficiosité de testament, sans que personne»
lui conteste le droit d'exercer cette action,

et que par hasard il réussisse, son succès ne
lui servira de rien ; tout ce qu'il aura fait
tournera au profit des héritiers légitimes, car le
testateur est alors censé décédé intestat. Dig.

liv. 5, tit. 2, loi 6', %. 1. ,
Si les juges se trouvent partagés en matière

de demande eu inofficiosité de testament ,

comme cela peut arriver, l'avis qui confirme
le testament doit prévaloir ; à moins qu'il ne
soit prouvé que les juges qui ont confirmé le
testament étaient corrompus par l'héritier ins
titué. Dig. liv. 5, tit. 2, loi 10.

Il ne peut plus y avoir parmi nous de tes
tament qualifié inofficieux et de querelle d'inof-
ficiosité ; le Code Napoléon détermine les
quotités dont il n'est pas permis de disposer, et
quelles sont les personnes en faveur desquelles les
réserves sont faites ; d'après cèla le surplus des
biens est de disposition libre, et le fils, le frère
ou le parent 11e peut pas attaquer le testament
sous prétexte d'inofficiosité. Voyez le titre des
Testamcns.

Inondation. Débordement d'eau. Inunda-
tio. Comme l'inondation ne change ni la face
ni l'état des terres , il s'ensuit que, dès que les
eaux sont retirées, la propriété des terres inon
dées demeure toujours à celui à qui elle appar

tenait auparavant. lustit. liv. 2, tit. 1 , §. 2,4.
Dig. liv. 41, tit. 1, loi 7, S*. 6.

Tant qu'un héritage est inondé , 011 n'en re
tient ni la possession , ni la propriété, ni l'usu
fruit, pas même pour en avoir la pêche, ni
aucune servitude. Mais aussitôt que les eaux
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se sont retirées, tous ces droits reviennent, et
retournent à ceux à qui ils.appartenaient avant
l'inondation. Dig. liv. 41, tit. 2, loi 3, g. 117;
l'y. 43, lit. 12, loi 1, 9 ; liv, 4r, tit. 1, l0l
3o, 5 -, liv. 8 , tit. 6, loi 14 ; et liv. 7 , tit.
4, lois 3,3 et -24.. — Cela doit cependant s'en
tendre d'une inondation temporaire ; car si elle
était perpétuelle, en sorte qu'elle eût fait d'un
héritage un étang ou 1111 lac, la propriété en
demeurerait à celui à qui elle appartenait ; niais
il n'en serait pas de même de l'usufruit, lequel
serait éteint. Dig. liv. 7 , lit. 4 , loi 10 , $. 2 ;
liv. 41 y tit. 2, loi 1, §. 6, etloi 3, g. 5.—C'est
ce qui fait dire au jurisconsulte Labéon que si
quelqu'un ayaut l'usufruit d'un jardin, les eaux
d'un lieuve Tout inondé, et se sont ensuite re
tirées, l'usufruit est aussi rétabli, par la raison
que le sol est toujours demeuré dans la même
propriété ; qu'il en serait de nièine s'il s'agissait
d'une inondation arrivée par une crue d'eau;
niais il pensait que si le ileuve avait changé de
lit et pris son cours par le jardin, l'usufruit se
rait éteint, parce que le nouveau lit serait de
venu public, et ne pourrait retourner à sa pre
mière nature. Dig. liv. 7, tit. 4, lois 23 et 24;
liv. 41, tit. 1 y loi 7, 5 -, et liv. 43 , tit. 12,
loi 1, §. 7.

Voyez la section première, chapitre atti
tré 2, livre a du Code Nëpoiéon ; l'article. 177^
au titre du louage ; l'article 16" du titra 2 de la
loi du 28 septembre 1791 sur la Police rurale.

Inquisition. En latin Inquisitio. L'inquisi
tion est la recherche d'un crime, et le rapport
d'icelui en justice : elle se fait par le juge d'of
fice, quand il s'agit de quelques crimes énor
mes dont on ignore les auteurs ; et le"juge en
fait la recherche par ses officiers, ou par des
jnonitoires. Voyez la Glos. sur ce mot aux Ex-
travag., ainsi que sur la loi 34 au Dig. liv. 26,
tit. 7 ; et sur la loi 23 au Code, liv. 5, tit.

Inscription. En latin Inscriptio. Celui qui
accuse quelqu'un par dénonciation , n'est pas
obligé de s'inscrire à la même peine de laquelle
celui qu'il dénonce serait puni si la dénoncia
tion était juste. Dig. liv. 48, tit. iC, loi 6",

'§. 3. Code, liv. 9, tit. 2 , loi 7.
L'inscription n'est pas nécessaire non plus

quand l'accusation est î'aite par exception. Mais
quand le crime se poursuit par accusation so
lennelle, il faut que l'accusateur souscrive à la
même peine due au crime dont il poursuit la
vengeance , c'est-à-dire qu'il déclare son nom
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dans sa requête , et qu'il veut être puni de la
peine dont l'accusé devra l'£tre , au cas qu'il
soit convaincu d'avoir faussement accusé sa
•partie ; en sorte que si pour le crime dont il est
question l'accusé est mené en prison, il faut
aussi que l'accusateur s'y mette jusqu'au juge
ment sur l'accusation. Code, liv. 9, tit. 1, loi
10, et lit. 2 , lois 16 et 17.

Lorsque las libelles d'inscriptions ne sont pas
faits dans les règles, le nom. de l'accusé est
rayé ; mais 011 peut recommencer de nouveau
l'accusation. Dig. liv. 48 , tit. a , loi 3, §. 1.

L'inscription étant faite, l'accusation se pour
suit en présence de l'accusateur et de l'accusé ;
parce que les Crimes ne se poursuivent et ne sa
défendent point par procureur. Cela est ainsi,
afin que l'un ou l'autre puisse ècrc punr, Pac-
cusateur, s'il est convaincu d'avoir accusé d'un
faux crime, et l'accusé, s'il est convaincu d'a
voir commis le crime porté par l'accusation.
Dig. liv. 48 , tit. 1, loi §. r ; liv. 49 , tit.
9, loi 1, Code, lir. 9, tit. s, loi i5.

Celui qui croit être fonde à accuser des es
claves ne peut les faire mettre à la question ,
sans préalablement avoir pris une inscription ,
tout comme si son accusation était dirigée con
tre des hommes libres. Code. liv. q , tit. 2 ,
loi i3.

Inscriptions. Titres ou armes. Il est défendu
à tout particulier de faire mettre sur ses héri
tages les inscriptions du prince ou ses armes
pour faire croire qu'ils appartiennent au prince,
sous peine de confiscation d'iceux ; parce qu'il
n'y a que les biens du prince et ceux de sa mai
son qui peuvent porter ces inscriptions , et être
ainsi distingués des autres. Code, liv. 2 , tit,
16, loi 1.

Celui qui a fait mettre les inscriptions du
prince ou ses armes sur l'héritage d'autrui, est
puni de mort, si c'est une personne de basse
condition ; et si c'est une personne de quelque
considération , elle est punie par la confiscation
de ses biens et la condamnation à l'exil. Code,
liv. 2, tit. 6, loi a; etNovelle 164.

Insensé. Qui a perdu le sens, qui est fou.
Furiosus. La curatelle d'un père insensé doit
être donnée de préférence A son fils , si celui-ci'
est aussi honnête homme que les autres cura
teurs qu'on pourrait prendre. Il en faut dire
de même à l'égard d'une mère insensée : car
l'amour filial doit être le même pour le père et
pour la -mère, quoiqu'ils n'aient point tous

bo*
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deux le même degré de puissance sur leurs en-
fans. Dig. liv. 27, lit. 10 , loi r, g. 1, et
loi 4.

Lorsque le préteur accorde la succession pré-;
toricnne au curateur d'un insensé, les légataires
peuvent actionner, pour avoir leurs legs, ce
curateur, qui est chargé de défendre l'insensé ;
mais en formant-cette demande, ils doivent

promettre avec caution de rendre les legs qu'ils
auront reçus, dans le cas où l'insensé serait
évince de la succession. Dig. liv. 3i , loi 48 ,
$. 1.

Les insensés ne peuvent pas faire de testa
ment , perce qu'ils 11'onl pas l'usage de la rai
son. Dig. lis'. 27, tit. io, loi 1. — Voyez Fu
rieux.

Insinuation. En iajin Tnsinuatio. L'insinua
tion est l'enregistrement qui se fait dans les re
gistres publics des dispositions qui doivent être
rendues publiques. Ce fut l'empereur Constan
tin qui ordonna que les donations seraient insi
nuées , ne c landesliais J'raudibus creditores
fjuolidie circunivenirentur, pour obvier aux
fraudes et aux inconyéniens qui pourraient
naître des donations secrètes et clandestines.

Code, liv. 8, tit. 54, lois 25 et 27. — Mais
l'empereur Théodose restreignit cette loi aux
donations qui excéderaient deux cents écus
d'or. Ensuite Justinien voulut, par sa pre
mière constitution, que l'insinuation ne fût.né-
cessaire que pour les donations qui excéde
raient trois cents écus d'or ; et par sa der
nière ordonnance il réduisit la nécessité de

l'insinuation aux donatious qui seraient de plus
de cinq cents écus d'or. Cependant celles qui
excèdent cette somme sont valables jusqu'à cette
somme , mais elles sont nulles et sans effet
pour l'excédant : Nam utile per inutile non
yitialur. Instit. liv. 2, tit. 7, g. 2. Code,
liv. 8, tit. 54, lois 34 et 36 ; liv, 5, tit. 3,
loi 17.

L'insinuation est.requise dans les cas sui-
vans. i'o. Au cas de renonciation à l'iusinua-
tion par les contractans: car les contractans
ne peuvent renoncer à l'insinuation, et la do
nation ne serait pas confirmée par leur renon
ciation ; parce qu'on ne peut pas renoncer
aux lois qui ordonnent certaines solennités ou
formalités dans les actes , et qui défendent de
faire do certains contrats ous dispositions sans
certaines solennités; outre que les insinuations
11'étant pas tant introduites en faveur des con-
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tractans que de ceux qui ne sont pas parties
dans les donations , c'est-à-dire en faveur des
créanciers des donateurs, lesdits contractans
n'y peuvent pas renoncer. Digeste, liv. 3o,
tit. r, loi 55. Code, liv. 8, tit. 54, lois 27
et 36.

2°. Quoique la donation soit faite entre
personnes unies par les liens du sang, par
exemple par les enfans à leurs parais , si elle
excède la légitime. Code, liv. 8, tit. 54,
loi 27.

3°. Lorsque plusieurs donations sont faîtes
à différentes personnes en un même teins: car
dans ce cas si toutes ces donatious ajoutées en-
semblo excèdent la somme de cinq cents écus
d'or; elles sont sujettes à insinuation pour ce qui
regarde lé surplus dé cette somme; 'quoique lo
donateur ait déclaré dans les actes de ces do

nations, qu'il veut et entend que ce soit au
tant de donations différentes qu'il y a de choses
qu'il donne séparément. La raison en est qu'au
trement il ne serait pas difficile par ce moyen
d'éviter l'insinuation de quelque somme dont
le donateur voulût faire sa libéralité envers

quelqu'un. Mais il faut dire le contraire si ces
donations sont faites en faveur d'une même

personne eu divers tems. Code, liv. 8, tit.
54, loi 34.

4°.' Quoique la donation soit faite pour une
cause pieuse : car, malgré que la faveur des
causes pieuses soit très-grande, néanmoins elle
ne l'est pas tant qu'elle puisse empêcher ce dont
l'établissement n'a eu d'autre cause que l'inté-.
rêt public. Code, liv. 1, tit. 2, loi 19; et liv.
8, tit. 54, loi 34, g. r.

A l'égard de la donation d'une certaine
somme payable par chaque année, qui n'excède
pas celle de cinq cents écus d'or, comme si
quelqu'un s'oblige à donner à un autre trois
cents ëcus d'or tous les ans; savoir si une telle

donation est sujette à insinuation, l'empereur
sur cette question, drins la loi 34 au Code, liv.
8, tit. 54, distingue cinq cas. Le premier,
quand le donateur s'oblige et ses héritiers à
donner dix à Titius et à ses héritiers.

Le deuxième, quand le donateur promet
pour lui et pour ses héritiers de donner dix
à Titius tant qu'il vivra.

Le troisième, quand le donateur promet 3e
donner dix pendant sa vie seulement à Titius et
à ses héritiers. Dans ces trois cas l'insinuation

est nécessaire ; parce qu'une donation où il
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est fait mention des héritiers du donateur et

du donataire, quoiqu'elle soit faite pour cha
que année, n'est réputée toutefois qu'une même
donation : en sorte que ce qui se trouverait
excéder la somme de cinq cents écus d'or serait
nul sans insinuation.

Le quatrième, quand le donateur promet
simplement de donner dix à Tilius sa vie du
rant.

Le cinquiènfe quand le donateur promet de
donner (Jix tant qu'il vivra à Titius. Dans
ces deux cas l'insinuation d'une donation faite

d'une somme payable tous les ans, qui n'excède
pas celle de cinq cents écus d'or, n'est pas né
cessaire ; parce que ne faisant point mention
des héritiers'du donateur et du donataire, elle
n'est pas présumée excéder ladite somme de
cinq cents écus, à causp de l'incertitude de la
vie des contractais, à laquelle elle est bornée
ci/m possibile sit uniiis anni tantummadb , vel
brevioris, vol etiam amplioris temporis mêlas
svpervwere, vel donatorem , vel cum qui dona-
tionem àccepit, dit l'empereur dans le £. 4 de
la loi 34 au Code, liv. 8, tit. 54.

Une donation faite par quelqu'un à plusieurs,
qui excède la somme de cinq cents écus d'or,
quoique la portion de chacun soit moindre que
ladite somme, est sujette à insinuation ; parce
qu'une telle donation, eu égard à la per
sonne du donateur, n'est réputée qu'une. Il
faut dire le contraire si le donateur avait

donné à plusieurs séparément, par la raison
qu'en ce cas il y a autant de donations diffé
rentes que de personnes auxquelles elles sont
faites. Code, liv. 8, tit. 54, loi Z4.

L'insinuation doit être faite avant la mort

du donateur, et en présence du juge compé
tent, autrement elle est nulle. Code, liv. 8,
tit. 54, loi 3s. *

L'empereur Justinien, dans le chap. 2 de
la Novel. 127, veut que les maris ne puissent
prétendre les donations en faveur de mariage
excédantes cinq cents écus d'or, qui leur au
ront été faites par leurs femmes, ou par d'au
tres personnes, si elles ne sont valablement
insinuées ; et qu'ils 11e puissent non plus pré
tendre aucune portion dans la dot de leurs
femmes, en conséquence des conventions faites
par contrat de mariage, sans insinuation; mais
qu'au contraire 011 ne puisse point opposer aux
femmes le défaut d'insinuation, pour leur empê
cher de prendre les donations qui leur auront
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été faites par leurs maris. Ainsi cette constitu
tion est contraire, à'là-Novelle. 119, chapitre
premier, qui déchargeait, le mari et la femme
de la nécessité de faire insinuer les douai ions
et avantages qui se font par contrarie mariage
et en faveur de noces. Il semblait qu'il n'y avait
aucune différence à faire entré le mari et la

femme au sujet de l'insinuation des avantages
qui se font par les futurs conjoints l'un à
l'autre, et ce pour conserver l'égalité enir'eux.
Néanmoins l'empereur a jugé à propos de ré
former cette ancienne jurisprudence, par uns
raison fort juste , qui est que les hommes doi
vent s'imputer de n'avoir pas fait insinuer leur
contrat de mariage; ce qu'on ne peut pas si
facilement imputer aux femmes, qui n'ont ni
la faculté d^gir, ni l'administration de-leurs
biens : Viris enim habentibus potestatem i/i-
sinuare dorialiones, pro non insinuatis peri-
cuit/m mulicribus imminere , ineptum nobis
esse vidélur. C'est de ce chapitre et du cha
pitre premier de la Novelle 119, qu'a été ti
rée l'Authent. Eo decursum est, au Code,
liv. 5, tit. 3.

L'insinuation, en plusieurs cas n'est pas
nécessaire, quoique la donation excède la
somme de cinq cents écus d'or. 1°. En do
nation rénumératoire ou par récompense de
services, pourvu que la valeur des choses don
nées n'excède pas celle des mérites du dona
taire ; parce que causa donationis subest, oh
quam Jacta est, et qu'ainsi la présomption de
fraude cesse. Par conséquent la donation faite
à celui qui a retiré le donateur des mains des
brigands ou des ennemis, est valable sans in-,
sinuation, quelque grande qu'elle soit ; car cela
doit être regardé comme la récompense d'un
service très-important, et on ne peut point; fixer
de bornes à une générosité qui est faite en
considération de la vie qu'on a sauvée : nain-
merccs eximii laboris appellanda est , quod
contemplations salutis certo modo œstimari
non placuit. Digeste, liv. 3g, tit. 5, loi 34,
J. 1. — Il en faut dire de même delà do
nation qui est faite à quelqu'un à condition
qu'il portera le nom du donateur. Voyez loi
19, §. 5 au Digeste, liv. 3y, tit. 5, où le juris
consulte Ulpien eu rend cette raison, stipula-"
tiones quœ ob causantjiunt, non habent dona-
tionem, c'est-à-dire que les stipulations qui ont
une cause ne sont point censées des donations ;
parce que cette condition étant à charge ivu
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donataire, il arrive que plusieurs refusent des
donations très-avantageuses laites sous de sem
blables conditions. — Il est bon d'observer ici

qu'il ne suffit pas de déclarer dans l'acte d'une
donation, qti'elle est faite pour et en reconnais
sance de plusieurs services considérables que le
donateur a reçus du donataire , niais qu'il faut
les exprimer et spécifier, sans quoi elle serait
sujette à insinuation ; parce qu'autrement il ne
serait pas difficile'd'éluder l'autorité des insi
nuations , eu faisant de semblables déclara
tions généralement exprimées. Digeste, liv.
59 tit. 5 , loi 27.

2°. En donation faite par l'empereur à un
particulier, ou par 1111 particulier à l'empereur;
parce que nuiujuam potest aliquid occulteJieri
coram principe , qui semper proccres ad latus
habera prœsumilur. Cocle , liv. 8, tit. 54, loi
7)4, 5. 4, etl'Authent. Ilcm à prwatis ; &t liv.
6', tit. 23 loi 19.

3°. «Eu donation de meubles faite par les
capitaines aux soldats, soit de leurs biens ou
du butin pris sur leurs ennemis. Code, liv.
8, tit. 04, loi 36, $. 1.

40. En donation faite pour la rédemption
des captifs , parce que piatas non patitur ut
hujusmodi causa; ponatur irnpedimentum. Mais
ce privilège ne doit pas être étendu aux autres
causes pieuses, par exemple aux donations fai
tes pour bàl-ir un monastère ou fonder un hô
pital ; par la raison que l'empereur, en la loi
19 au Code, liv. 1, tit. 2, ordonne expressé
ment l'insinuation des donations pour causes
pieuses: en sorte qu'il n'est pas permis de faire
extension de ce privilège exparitate rationls ;
parce qu'une exception fondée sur un droit
spécial ne souffre point d'extension , mais elle
confirme la règle dans tous les cas non excep
tés. Code, liv. 8, tit. 54, loi 36. — Ce serait
en vain qu'on voudrait opposer à celte déci
sion la loi 34, 4 au Code, liv. 8 , tit. 54,
où les donations qui ont pour objet des causes
pieuses sont exceptées indistinctement ; parce
que la loi 19 au Code, liv. 1 , tit. 2, n'exempte
de l'insinuation les donations que pour les deux
causes pies qui y sont mentionnées; savoir
pour la rédemption des captifs, et la réfec
tion des maisons tombées en ruine ou con

sumées par le feu.
Les intérêts qui sont déjà dus, ainsi que

ceux qui courent et qui seront dus à l'avenir,
peuvent être remis à titre de donation sans in-
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sinualion à quelque somme qu'ils puissent mon
ter, d'après la loi a3 au Digeste, liv. 3y , tit.
5 ; parce que, suivant la loi 34, §. 4 au Code,
liv. 8, tit. 54, spectaritur singula: summœ sin-
gulorum temporum.

5o. En donation faite pour rebâtir 1111e mai
son ruinée ou consumée par incendie, mais il
faut que l'argent donné soit employé pour son
rétablissement ; et ce privilège est fondé sur
la commisération et la piété. Code, liv. 8,
tit. 54, loi 36, §. 2. o

6°. En donation réciproque, comme quand
deux personnes se font une donation mutuelle
de .quelques biens, selon l'opinion des juris
consultes sur la loi 04 au Code , liv. 8, tit. 54.

7°. En donation à cause de mort, pourvu
qu'elle soit faite eu présence dë'ciuq témoins ;
parce qu'une telle donation est plutôt présumée
une espèce de dernière volonté, qui est exempte
d'insinuation, qu'une donation. Codé , liv. 8 ,
tit. 57, loi 4.

L'insinuation se fait sans connaissance de

cause ; parce que la donation n'est pas d'une
juridiction contentieuse, et que cet enregistre
ment n'est iutroduit que pour empêcher la

' fraude. Code, liv. 8, tit. 54, loi 27.
L'insinuation des donations était nécessaire

parmi nous, sous peine de nullité ; cette formalité
a été abrogée par le Code Napoléon, et rem
placée p\r celle de la transcription dans les
registres de la conservation des hypothèques.
Voyez lès articles 939, 940 et 941 du Code au
titre des Donations.

Insintiatiea ou Insinuata. On entend pac
ces mots les droits d'entrée ou de bienvenue

qu'il était permis d'exiger des clercs qui rece
vaient les ordres dans l'église métropolitaine
de Conslantinople. Voyez la Novel. 56.

Insolence. Manque de respect. ïnsolentia.
Le préfet de la ville avait droit de réprimer et
de punir l'insolence des affranchis-envers leurs
patrons. Dig. liv. 1, tit. is , loi 1, §. 10.

Insolvable. Qui n'a pas de quoi payer ses
dettes. Qui non est solvendo. Quelqu'un qui
ne peut pas payer tout ce qu'il doit est regardé
comme insolvable. Dig. liv. 5o, tit. 16, loi

. 114. — Mais on ne peut considérer comme in
solvable un débiteur absent, qui, étant pour
suivi en justice par son créancier trouve quel
qu'un qui prend sa défense. Dig. liv. 5o, tit.
17, loi ° '

Instance, Demande en ustice. Instantia.



I N S

Tsutes les instances une fois commencées pas
sent contre les héritiers et autres successeurs.
Dig. liv. 44 , tit, 7, loi 58.

L'instance en partage d'hérédité a deux obr
jets, : le partage des effets de la succession et les
comptes respectifs que se doivent les cohéri
tiers , et qui donnent lieu à une action person
nelle. Dig. liv. 10 , lit. 2, loi 22 , g. 4.

L'instance en partage d'hérédité a lieu entre
les possesseurs des biens et celui à qui l'héré
dité a été restituée. Dig. liv. 10, tit. 2, loi
^4 ) §• 1 »

Si un fils , défendant son père ou de son vi
vant ou après sa mort, a été condamné et a
ptvyé , l'équité veut qu'il puisse s'en faire tenir
compte par ses cohéritiers dans l'instance de
partage. Dig. liv. 10, tit. 2, loi a5, g. ig.

Dans l'instance en matière de partage, le
juge doit prononcer sur les intérêts «de toutes
les parties : car s'il a omis de régler le partage
par rapport à l'une d'elles, ce qu'il aura décidé
par rapport aux autres ne pourra valoir ; parce
qu'une chose décidée par un jugement ne peut
point avoir en partie son exécution et en partie
ïie la point avoir. Dig. liv. 10, tit. 2, loi 27.

Dans les actions en partage d'une succession
ou d'une chose commune , si, l'instance étant
encore pendante, il survient quelque contesta
tion sur un droit appartenant à un fonds de la
succession, tous les héritiers qui sont parties
dans l'instance peuvent agir pour réclamer le
droit dû au fonds ; chacun pour sa part pourra
sommer celui qui fait quelque chose au préju
dice de ce droit, de ne pas continuer ; et lors
que le juge du "partage adjugera ce fonds en
entier à un des copartageans , on devra lui
donner caution de lui rendre ce qu'on aura reçu
à l'occasion de ces actions , aussi bien que les
dépenses qu'il aura faites pour la conservation
du droit contesté. Si on n'a point intenté d'ac
tion pendant que l'instance de partage était pen
dante , celui à qui le fonds a été adjugé en en
tier acquiert le droit d'intenter cette action en
entier , ou en partie si 011 ne lui- a adjugé qu'une
partie du fonds. Dig. liv. 10 , tit. 2 , loi 47.

Les choses mobilières entrent aussi dans l'ins

tance de partage ; et si elles ont été*volées, l'ac
tion de vol appartient à ceux aux risques des
quels a été la chose. Dig. liv. 2, loi 47 , g. 1.

Si on a commencé l'instance en partage d'hé
rédité , en division d'une chose commune, ou
en bornage de terres, et qu'une des parties

meurt en laissant plusieurs héritiers, l'instance
ne peut pas se subdiviser entr'cnx ; mais, ou
tous les héritiers doivent reprendre l'instance
eux-mêmes on constituer un procureur contre
lequel les cohéritiers du défunt puissent former
leur demande comme agissant epntr'eux tous.
Dig. liv. 10, tit. a, loi 48.

Celui qui a fait quelque chose, par exemple
qui a enterré le défunt avant d'avoir accepté la
succession , ne peut porter cette dépense dans
l'instance de partage. Mais s'il l'avait fait après
avoir accepté la succession , il pourrait dans
l'iustance de partage se faire faire raison des
frais funéraires qu'il aurait avancés. Dig. liv.
10 , tit. 2 , loi 49.

Dans l'instance en partage de succession ou
en division de "chose commune, on" doit "esti
mer la chose entière, et non pas les différentes
parties dont elle peut être composée. Dig. liv.
10 , tit. 2 , loi 5a , 3.

Lorsque, dans les instances en partage d'hé
rédité ou en division d'une chose commune,
la division de la chose est si difficile qu'elle est
presqu'impossible , le juge peut adjuger tous
les effets à l'un des copartageans, et le con
damner à payer'à l'autre sa part entière eu
argent. Dig. liv. 10, tit. 2, loi 55.

Dans les instances en partage de succession ,
ainsi que dans l'action en bornage de terres,
le juge prononce la restitution des fruits perçus
avant l'instance. Dig, liv. 10, lit. 2, loi 56".

I.'instance commencée passe au successeur,
qui doit continuer le procès au même endroit*
quand même il aurait son domicile au-delà des
mers, parce qu'il tient la place du défunt au
quel il succède. Dig. liv. 5, tit. 1 , loi 34..

On doit accorder l'action de dol contre ce

lui par la mauvaise foi duquel une instance
est périe par le laps du tems fixé pour la pour
suivre ; et l'effet de cette action ne sera point
de faire ordonner la restitution par le juge ,
mais de faire condamner le défendeur à tous les

dommages et intérêts du demandeur ; de peur
""qu'autrement le demandeur ne soit lésé. Dig.
liv. 4 , tit. 5 , loi 18 , §. 4.

Si une partie de la dot d'une femme vient
à être confisquée après l'instance formée pour
la redemander , le juge pourra condamner le
mari à rendre seulement la partie qui restera ;
mais si toute la dot est confisquée, l'instance

"périt. Dig. liv. 24, tit. 3, loi 24, $. 7.
Lorsque l'instance est commencée contre un
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tuteur suspect, elle est périmée si la fin de la
tutelle arrive avant le jugement. Dig. Hv. 26 ,
tit. 1,0 , loi 11.

Le possesseur 'le bonne, foi est obligé de res
tituer les fruits perçus depuis la contestation en
cause jusqu'au jugement par lequel il a été con
damné à déguerpir le fonds , quoique 1 instance
contestée soit périe pour ne 1 avoir pas pour
suivie^ dans le tems, le demandeur ayant été
obligé de reprendre et recommencer une nou
velle action. La raison en est que par la con
testation en cause un possesseur est constitué en
iuauvaise foi, malgré que 1 instance soit périe,
et qu'ainsi il doit restituer tous les fruits qu'il
a perçus dès ce jour ; il arrive même delà que
ce possesseur , après contestation en cause , ne
peut plus prescrire, parce que la bonne foi
manque , quoique l'instance contestée ne soit
pas poursuivie, Jnslit. liv. 4 > '7 ? S- 2-
Code, liv. o, tit. 3a., loi aa; liv. 4 , tit. 9,
loi 3 ; liv. 7 , lit. 33 , loi r ; et liv. 7 , tit. 5 1,
loi 2. — <)n no peut pas objecter sur cette dé
cision , que l'instance étant périe le défendeur
a eu lieu de croire que le demandeur était mal
fondé dans sa poursuite, puisque l'effet de l'ins
tance contestée dure après sa péremption ; sa
voir à l'égard du possesseur, qui ne peut pres
crire à cause qu'il a été constitué en mauvaise
loi par la contestation en cause , le demandeur
pouvant avoir interrompu sa poursuite pour
d'autres causes, comme s'il avait eu d'autres
affaires qui l'eussent empêché de poursuivre le
jugement de .l'instance. Code, liv. 7 ? ^ j
loi 1 J et liv. 7, tit. 3y , loi 9.

Voyez, pour le Droit Français, ce qui est
dit à la suite du mot Aclion. Voyez aussi lo
Code de Procédure civile.

Insliloire. L'action iustitoire , appelée ins-
litoria, est une action personnelle, indirecte,
prétorienne, qui est donnée pour raison du
contrat fait par un facteur, dans l'étendue de
sa commission, contre celui qui l'a préposé.
Et le maître n'a aucune action pour agir en
vertu du contrat fait par son commis; à moins*
qu'il ne l'ait dans sa puissance,'- ou que son
commis ne soit insolvable. Institutes, liv. 4,
tit. 7, K- a- Digeste, liv. 14, tit. .3, loi 1.

Ainsi si un agent ou facteur d'un maître de
messagerie a contracté touchant ladite messa
gerie, comme pour faire raccommoder des voi- _
tures ou en acheter, le maitre se trouve obligé
sans "son exprès consentement par les contrats
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ainsi passés par ses facteurs et commis : ce qui
est fondé sur l'équité , qui veut que celui qui
tire de l'utilité de quelque chose soit obligé
d'en supporter la perte quand elle arrive.
Outre que celui qui a commis le soin d'une
affaire à un autre^ est présumé lui avoir per
mis de faire tout ce qui est nécessaire pour
son exécution , sans qu'il soit besoin d'un con
sentement plus'exprès. Ce qui a lieu , soit qu'ou
ait commis un esclave ou une personne libre,
ou un majeur ou un mineur, même un pupille.
Digeste", liv. 12, tit. 6, loi 14; et liv. 14,
tit. 3, lois 2, 3, 5, 7, 17, 18 et suivantes.
Code, liv. 4, tit. a5, lois 1 et 5.

Cette action est perpétuelle, et passe aux
héritiers et contre les héritiers. Digeste, liv.
14, tit. 3, loi i5.

Voyez sur ce motet sur le suivant le chapitre
1 du Titre 4, et les chapitres a et 3 du tit. i3,
liv. 3 du Mandat, au Code Napoléon.

histitor. C'est ainsi qu'on appelle un com
mis , parce qu'il veille à l'affaire dont il es4s
chargé. Peu importe qu'il soit commis à la
vente dans une boutique, pu chargé de toute
autre affaire. Digeste, liv. 145 tit. 3, loi 3.

Le peu de cas que l'on faisait à Rome des mar
chands détailleurs, était cause que les marchands
en gros ne tenaient point de boutiques; ils les
faisaient tenir par des affranchis, et même par
des esclaves, quelquefois aussi par des per
sonnes libres , qui n'étaient pas si délicates
qu'eux sur les bienséances. Ceux à qui le com
merçant confiait le soin de son négoce étaient
nommés institores; parce que negolio gerendo
instabant. C'est par cette raison que le juris
consulte Paul, liv. 3, tit. 6' ,§. 72, Rccapta-
rurn sentenliarum, faisant rémunération des
différentes sortes d'esclaves qu'un père de fa
mille employait dans sa maison , y comprend
les institores. Quoique le commerçant eût re
mis à ceux-ci le pouvoir de négocier les mar
chandises , et qu'il parut en quelque sorte 118
point se mêler de son négoce , cependant lors
qu'un particulier avait contracté RvecVinstùor,
il pouvait en cas de contestation diriger son
aclion contre le maitre; et cette action s'in

tentait par une requête qu'il présentait au juge.
Voyez. Digeste , liv. 14, tit. 3 en entier; et
l'Histoire de la Jurisprudence.

Instituer. Nommer, faire un héritier par
testament. Instituera. On n'est pas censé ins
tituer quelqu'un pour héritier eu le chargeant

de
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de payer un legs. Digeste, livre 2S. titre 5 ,
lo i i)3.

Instituer un héritier n'est autre chose qu'éta
blir quelqu'un maître _de ses biens, et le subro
ger en son lieu et place après son décès. Cest
pour cela que, par une fiction de* droit qui
produit plusieurs effets considérables, l'héri
tier et le défunt sont censés une môme per
sonne ; et l'héritier est ainsi appelé quasiherus',
c'est-à-dire maître. Digeste, liv. 5o, tit. 17,
lois 59 et 62.

Celui qui .croit avoir été institué héritier
sous la condition de donner une sommé de

dix à quelqu'un~tpendant qu'il n'était obligé
qu'à donner une somme de cinq, sera héritier
en acceptant la succession, s'il a payé la somme
de dix. Dig. liv. 29, tit. 2, loi 74.

Lorsque l'esclave institué par quelqu'un
doute si la liberté que son maître lui a laissée
par testament lui appartient, parce qu'il ignore
si la condition sous laquelle cette liberté lui a
été laissée est arrivée, ou si sa 'succession a
été acceptée par quelqu'un, cet esclave de
viendra héritier en acceptant la succession qui
lui a été déférée. Digeste, liv. 29, tit. 2, loi
74>_S- 4-

Si. celui qui a été institué pour une moitié
ne demande par erreur la possession des biens
que pour un quart, cette demande qu'il a for
mée n'a aucun effet; comme il arriverait si un

héritier écrit pour une moitié, n'acceptait'ci-
Tilement la succession que pour un quart. Dig.
liv. 29, tit. 2, loi 75.

Celui qui est institué seul pour différentes
portions ne. peut pas en abandonner une pour
s'en tenir aux autres, quand même il aurait un
substitué relativement à la portion qu'il aban
donne. Il en est de même dans le cas où un

héritier institué avec plusieurs aura été nommé
spécialement pour différentes portions : car en
acceptant une seule de ces portions, il les ac
quiert tontes, si pourtant toutes lui sout dé
férées. Dig. liv. 29, tit. 2, loi 80.

Quelqu'un qui est institué héritier est censé
avoir accepté, même pour le cas de la substi
tution qui pourrait avoir lieu, toutes les fois
qu'il est en éSat d'acquérir pour lui l'objet de
la substitution : car s'il est mort lorsque la subs
titution vient à avoir lieu, il 11e la transmet
pas à son héritier. Dig. liv. 29, tit. 2, loi 81.

Si un testateur passe sons silence un pos
thume , et institue son fils émancipé ou un

Tome I.
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étranger, tant que le testament sera dans 1®
jcâs de pouvoir être rompu par la naissance du
'posthume, la succession ne sera-,pas due à
l'héritier institué. Dig. liv. 29, lit. 2:, loi 84.

Un testateur peut instituer ï'esèlàve de celui
qui doit naître héritier sien après sa mort. Le
jurisconsulte Labéon prouve la vérité de cette
opinion en rappellant qu'on peut instituer l'es- %
clave d'une succession non encore acceptée ,
quoiqu'au terns où se fait le testament cet es
clave n'appartienne à personne. Digeste, liv.
28, tit. 5, loi 64,

Lorsque des héritiers sont institues sans
parts, il faut distinguer s'ils sont institués con
jointement ou séparément. La différence con
siste en ce qùè parmilëFhénTiére'ihlitîriiës côh-
jointemeiit, si un meurt, sa part n'accroît pas
à tous les héritiers en général, mais seulement
à ceux qui sont institués conjointement avec
lui; au lieu que si c'est un des héritiers ins
titués séparément, sa part accroît à tous les
autres héritiers écrits dans le testament. Dig.
liv. 28, tit. 5, loi 6*3.

11 est indécent d'instituer l'empereur, dans
la vue d'opposer à ses héritiers légitimes un
adversaire puissant; car la majesté impériale ne
doit pas servir à couvrir la mauvaise foi. Dig.
liv. 28 , tit, 5, loi 91.

Qliand 011 substitue un héritier à celui qui
a été institué sous une certaine condition, sans
répéter cette condition dans la substitution,
elle n'est point censée imposée au substitué.
Digeste, liv. 28, tit. 5, loi jZ.

Si un testateur institue son héritier de cetfe

manière, j'institue un tel pour toute ma suc
cession , à la réserve de telfonds ou à la ré
serve de l'usujruit, cette institution, suivant
le droit civil, aie même effet que si un héri
tier était institué sans une telle chose ; 'et c'est

l'autorité de Gallus-Aquilius qui a fait valoir
ces institutions. Dig. liv. 28, tit. 5, loi 74.

On peut instituer valablement un muet et un
sourd. Dig. liv. 28, lit, 5 ,"loi r, §. 2,

Si on institue un seul héritier pour un fonds
en particulier, il sera valablement institué,
comme s'il l'eût été purement et simplement,
et sans cette mention d'un fonds en particu
lier. Dig. liv. 28, tit. 5, loi r,.§.4.

O11 esclave qui appartient en entier à un
autre qu'au testateur, ou qui lui est commun
avec un autre, peut être institué héritier sans
recevoir la liberté. Dig. liv. »8, tit. 5 , loi 3.

(it
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Si un testateur institue son esclave sans au- valable nu moyen de ce qu'on ne fait point

cune condition, et qu'il ne lui donne sa liberté attention à la mention qui a été faite du tems.
que sous une certaine condition , l'institutiorf Digeste, liv. 28, tit. ;>, loi 34.
est .suspendue jusqu'à l'événement de la cou- On peut instituer un héritier de cette ma-
di t ion"; sous laquelle la liberté a été accordée, niùre : J'institue un Ici pour mon héritier sije
Digeste, liv. 28, tit. 5 , loi 3, S". *• " meurs dcfns.la soixante-dixième année de mon

Toutes les fois qu'un testateur voulant insti- âge., Car cet Jiéritier est censé institué sous
tuer un héritier en nomme un autre par erreur condition, et le testateur a'est pas en. partie
sut- Y individu, par exemple, mon frère, mon testât et en partie intestat. Digeste, liv. 28,
patron, ni l'un ni l'autre ne spnt héritiers : tit. 5, loi 56.
celui qui est écrit ne l'est pas, parce qu'il n'a Pour savoir quelles parties de la succes-
pas pour lui la volonté du testateur; et celui que sion les héritiers-institués emportent, au cas
le testateur a eu intention de nommer ne l'est que le testateur les ait institués de moins ou de-
pas non plus, parce qu'il n'est pas écrit. Dig. plus de douze parties, ou .qu'il les ait institués
liv. 20, tit. 5, loi 9. sans exprimer de quelle partie il voulait que

Si un testateur ne voulant instituer quruu chacun d'eux lui succédât,'il i'aût faire cette
seul héritier pour la moitié de sa succession, distinction : ou le testateur a institué plusieurs
en.institue deux pour cette moitié, il n'y aura héritiers sans exprimer quelle part de biens il
que le premier qui aura'été écrit qui y suc- laissait à chacun d'eux; ou il leur a assigoé à
cédera, et il sera censé institué seul pour cette" chacun une certaine portion de sa succession ; ou
moitié. Dig. liv. 28, tit. 5, loi 9, 7. il a attribué à quelques-uns une certaine por-

On ne peut instituer d'héritier sans qu'il ne tion, et il en a institué d'autres sans faire au-
soit désigné avec certitude. Digeste, liv. 28, cime mention de quelle partie il voulait qu'ils
tit. 5, loi 9, 9. lui succédassent. Au premier cas tous les héri-

Celui qui est institue sous un terme cer- tiers instituas succèdent également: car si le
tain ou incertain peut demander au préteur la testateur avait voulu qu'ils lui eussent succédé
possession de biens confirmative du testament, inégalement, il l'aufait-exprimé dans son tes-
et aliéner la succession comme héritier. Dig. tajnent. Digeste, liv. 28, lit. 5, loi 9, §. 12.
liv. 28, tit. 5, loi a5. Pour expliquer clairement le deuxième cas,

Si un testateur institue quelqu'un sans con- il faut encore distinguer; car le testateur ayant
dition, et qu'ensuite il l'institue sous comli- assigné à chaque héritier institué mie partie
tion, cette seconde institution n'est pas vala-, de sa succession, ou il n'y a aucune partie
ble ; parce qu'il faut que la première soit rem- de la succession qui reste et qui manque pour
plie avant l'autre. Digeste, liv. 28 tit. .5, satisfaire 4 tous les héritiers, et pour lors
loi 37, g. 1. chacun des héritiers prend la partie pour la-

On peut instituer indifféremment des es- quelle il a été institué; ou il y a quelques
claves ou des personnes libres, pourvu que parties qui restent ou qui manquent, comme
ces esclaves appartiennent à des maîtres qu'on si le testateur institue seulement trois héritiers
puisse eux-mêmes instituer ; parce que la fac- d'onze parties ou de treize, en ce cas cette par-
tion du testament qu'on a avec les esclaves tie qui reste ou qui manque accroît ou décroît
vient du chef de leurs maîtres. Dig. liv. 28, à chacun des héritiers selon les parties dont
tit. 5, loi 3i. le testateur a voulu qu'ils lui succédassent:

Ce qui a fait décider qu'on pouvait insti- en sorte que celui qui serait institué pour la
tuer l'esclave dépendant d'une succession avant moitié de la succession aurait une fois plus de
même qu'elle fût acceptée, c'est qu'on per- la partie restante que celui auquel le testateur
sonniiie la succession, qu'on la regarde comme n'aurait assigné que le quart de ses biens;
maîtresse de l'esclave, et comme tenant la autrement le testateur décéderait en partie

. place du défunt. Digeste, liv. 28, tit. 5, loi testât et en partie intestat, si la partie restante
Si,, §. 1. n'était pas distribuée entre tous ceux qui ont

On ne peut point instituer valablement quel- été institués; ce qui est contraire au droit
qu'un à commencer d'un certain tems ou, jus- Romain. Ainsi, si un soldat institue un seul
'qu'à un certain tems; mais l'institution devient héritier pour le quart de ses biens, le reste
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appartiendra à son. héritier légitime ab in
testat. Institutes, liV- a, tit. 14, g. fc> et 7. Dig.
liv. 5, tit. a, !oi 15, §. 2, et loi 24 ; liv. 2y ,
tit. 1, lois 19 et Zj -, el liv. 5o, tit, 17, loi 7.

A l'égard du troisième cas, qui est lorsque
le testateur a institué plusieurs héritiers, en
assignant aux uns certaines parties de sa suc
cession , et en instituant les autres sans faire men
tion de ce" dont il voulait qu'ils lui succédas
sent , il faut encore faire cette distinction : ou
quelque partie n'a été assignée à aucun héri
tier; ou enfin il n'y a aucune partie qui reste ou
qui manque, en sorte que toutes les douze parties
dont une succession est composée ont été as
signées aux héritiers. Dans le premier cas
alors ceux qui sont institués sans portions pren
nent Ja partie de la succession qui reste. Instit.
liv. 3, tit. 14, $. 6. Digeste, liv. 28, tit. 5,
loi 17. — Dans le second cas ceux qui sont
institués sans portions prennent les parties de
la succession restantes jusqu'à vingt-quatre ;
parce que transitus fit ad dupondium quod ex
partibus quatuor et viginti constat. Institutes ,
liv. 2, tit. 14, S' M-—Dans le troisième,
les mêmes héritiers obtiennent la moitié de

la succession, par la raison que nous venons
de rapporter dans le second cas.

On peut instituer pour héritiers ceux que la
loi n'a pas défendu de l'être, les étrangers ou
les héritiers siens , et les personnes libres, ainsi
que les esclaves, lesquels sont capables de suc
cession , /ion ex suâ, sed ex do/ninorum per—
sona ; et'enfin tous ceux qui peuvent recevoir
quelque chose par testament, quoiqu'inconnus
au testateur, comme si le testateur institue les
enfans de sou frère qui sont dans des pays étran
gers , sans les avoir jamais vus : ig-norantia
enim testantis inutilem institutionem nonJa~
cit, car ce manque de connaissance ne rend

Îias nulle l'institution que f&it le testateur. Instit.iv. a, tit. 14, §. 12. Gode, liv. 6", tit. 24,
lois 10 et r r.

O11 peut instituer un ou plusieurs héritiers,
à l'infini ; parce que la loi n'a prescrit aux testa
teurs aucun nombre d'héritiers. Instit. liv. 2,
tit. 14, §. 4.

Ceux qui ne peuvent être institués sont les
déportés , les condamnés aux métaux , les hé
rétiques , les enfans nés d'une conjonction in
cestueuse, les communautés défendues, les per
sonnes incertaines , en sorte qu'on ne puisse
connaître par aucune «onjeclure ceux que le
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testateur a institués. Instit. liv. 2, lit. so ,
§. 25. Code, liv. r , tit. 5 , loi 4, et l'Authen
tique Crcdentcs prœterca. Code , liv. 6 , tit.
34, lois 1 et 8. Novelle 89, chap. i5.

Voyez au Code Napoléon les sections 3,4»
5 ef 6 du chapitre 5 , titre 3, livre 3 des -Do
nations et Testamens.

Institutes. En latin Institutiones. On en

tend par Institutes du droit civil, les premiers
é lé mens de la jurisprudence, composés par Tri-
Jhonien , Dorothée et Théophile, et confirmés
par l'empereur Justinien, qui leur a donné
force de loi. Cet ouvrage parut un mois avant "
la publication du Digeste. Ainsi les Institutes
furent publiées le 21 novembre 553 , et le Di
geste- ne- fut publié que -le-i 6- décembre de la
même année.

Du vivanL de l'empereur Justinien, le corps
de droit civil ii'était composé que de trois par
ties; savoir des Institutes, du Digeste et du
Code. Mais cet empereur fit plusieurs lois pos
térieures à soii secon,d Code, eu divers tems et
sur différentes matières, à mesuré que les af
faires lui en firent nailre l'occasion. Ces der

nières constitutions sont appelées Novelles,
quasi noçœ constitutiones. La compilation qui
en a été faite est appelée Authenticum, c'est-
à-dire qui a une très-grande autorité , quia
posteriores leges, prioribus, si contraries sint,
derogant. Ces Novelles qui ont été rédigées
par un auteur anonyme en un seul volume , se
trouvent au nombre de cent soixante-huit, les
quelles, avec treize édits de l'empereur Justi
nien , composent la quatrième partie du corps
de droit civil. Voyez la Préface des Institutes.

Institution d'héritier. Nomination d'un hé

ritier. Institutio heredis. L'institution d'héri

tier est le principal fondement d'un testament ;
eu sorte qu'une dernière volonté 11e peut être
appelée de ce nom , si elle ne contient cette ins
titution. Dig. liv. 28, tit. 5, loi r ; et liv. 28,
tit. 6, loi 2, §. 4.

Il fallait autrefois qu'un testament, pour être
valable, commençât par l'institution d'héritier,
sans quoi les legs et autres dispositions qui la
précédaient ne pouvaient avoir aucun effet.
VoyezUlpien au tit. 24, g. i4,et tit. 25, §. 6f
joint à Paul, liv. 3 de ses sentences, lit. 6,$. 1.
Mais cette rigueur de droit a été corrigée par
l'empereur Justinien, qui a voulu que l'insti
tution d'héritier pût être mise en tel endroit
du testament que le testateur jugerait à propos,

61 *
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et qu'ainsi les legs et les autres dispositions qui
la précéderaient ne fussent pas pour cela inu
tiles ; parce qu'il est plus conforme à la droite
raison de suivre la volonté du testateur, que

d'avoir égard à l'ordre de l'écriture et aune
subtilité de droit trop recherchée. Code, liv.
6, lit. ao, loi 24.

L'institution d'héritier se tait 011 au premier
degré, et elle est appelée proprement de ce
nom 5 ou elle se fait au deuxième , troisième ou
autre degré, et elle est dite substitution. Dig.
liv. 2.8, tit. 5 et (>. Code , liv: 6 , tit. 24 et 26.

L'institution d'héritier est ou universelle,
consistante en tous les biens de celui qui la fait,

>soit meubles ou immeubles; ou elle se fait de
certaines choses , ou d'une partie de la succès-1"
sion seulement. Code , liv. 6", tit. 24, loi i3.

L'institution d'héritier ne se tire point par
des conjectures , il finit qu'elle se fasse en ter
mes exprès. Dig. liv. 28 , tit. 1, loi a 1. Code,
liv. (), tit. a3 , loi 29.

L'institution d'héritier ne peut pas se faire
ad interrogalionem alt.erius, suivant la loi 29
au Code , liv. 6 , tit. 20 ; à moins que le testa
teur déclare qu'il institue pour son héritier ce
lui qui lui aura été nommé par quelqu'un , se
lon l'opinion des jurisconsultes. Mais l'institu
tion ne peut pas dépendre de la volonté d'un
autre que du testateur, en sorte qu'il puisse lui
choisir un héritier tel qu'il voudra ; comme,
par exemple, J'institue pour héritier celui que
Mcevius voudra. Dig. liv. 28, tit. 5, lois 32
et 68. —Toutefois l'institution d'héritier peut
être laissée à la volonté de quelqu'un tacite
ment , par le moyen de l'accomplissement de la
condition apposée en l'institution : comme si Je
testateur dit , Mœvius sera mon héritier , si
Titin.s monte au capitale ; parce que multa ex-
pressa nocent , quœ tacila seu non expressa
non nocent. -Dig, liv. 28 , tit. 5 , loi 68.

L'institution que le jurisconsulte Gaïus ap
pelle captatoire est nulle, parce qu'elle dé
pend de la volonté d'un autre, qu'elle est faite
à dessein de tromper celui qui est institué ,
et d'en attraper la succession. .Digeste, liv.
3o, loi 64.—'Mais l'institution suivante.est
lionne , et n'est pas captatoire : J'institue Mœ
vius pour la même portion de mes biens qu'il
m'a institué dans son testament ; parce que le
testament de celui qui est institué étant fait r
cette institution se fait par une espèce de re-
connaisance , et non pas à dessein de l'obliger
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par ce moyen à l'instituer. Dig. liv. 28, tit,
5 , loi 7 r.

L'institution d'héritier peut se faire pure
ment ou sous condition , mais non pas pour
commencer ou finir d'être héritier à un certain

tems , parce qu'il arriverait que le testateur
décéderait: en partie testât et en partie intestat
toutefois cette, institution ne serait pas nulle ,
par la raison qu'on 11'a aucun égard à la men
tion qui a été faite du tems. Instit. liv. 2, tit.
14, 9. Dig. liv. 28 , tit. 5 , loi .'>4. — T,a
raison pour laquelle une institution peut être
faite sous condition, et non pas ad certum lem-
pus vel ex certo tempore , est que la condition-
apposée a son effet rétroactif au jour du testa
ment, en sorte que le testament est censé avoir
eu son effet du jour de la mort dit testateur ;
mais il n'en est pas de même du jour ajouté a
l'institution, qui 11e peut avoir son effet rétroac
tif au tems de la mort du testateur, puisque lui-
même a déclaré qu'il voulait que son héritier
11e le fût, par exemple, que deux ans après sa
mort : ainsi jusqu'à l'événement de ce jour il
serait censé mort intestat. La loi 33 au Dig.
liv. 28 , tit. 6, 11'est pas contraire à cette dé
cision, où le jurisconsulte Africanus dit qu'une
mère en instituant son (ils lorsqu'il aura qua
torze ans, fait une institution valable ; parce
qu'en ce cas c'est plutôt une condition apposée
à l'institution qu'un certain tems. Dig. liv. 3o,
loi 45, g. 2 ; liv. 36 , lit. 2 , loi 22.

Il est permis aux soldats, par un privilège
spécial, de faire une institution d'héritier pour
un certain tems, et cette institution est valable.
Dig. liv. 29, tit, 1 , loi 41.

L'institution et l'exhérédation font voir clai

rement que le testateur 11'a pas voulu faire un
codicille, mais un testament. Code, liv. 6, tit.
23, loi 14.

L'institution conçue en ces termes, que Ti-
tins soit maître de ma succession, est valable.
Dig. liv. 28 , tit. 5 , loi 48.

L'institution suivante est aussi valable: J'ins

titue pour héritier mon Jils tout dénaturé qu'il
est, et malgré tous ses torts vis- à t-'is de moi ;
parce qu'en ce cas le fils est institué sans aucune
condition , quoiqu'avec bien des reproches ;
mais ces sortes d'institutions sont reçues dans
l'usage; Dig. liv. 28 , tit. 5 , loi 48 > S- r-

Si leiteslateur se trompe sur le père, la patrie
Ou quelqu'autre qualité de celui qu'il'institue
héritier, l'institution n'en sera pas moins vala-
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lie, pourvu qu'il le désigne d'une manière non dans le tems intermédiaire, c'est-à-dire depuis
écjftivoque. Dig. liv. 28 , tit. 5,-loi 48, g. 3. la date du testament jusqu'à la mort du tcsta-

Celte institution, je donne la liberté à Sli- teur , ne vicie point son institution. Dig. liv.'
chus , et s'il est libre je l'institue pour mon hé- 28 , tit. 5 , loi 6, 2.
ritier , est valable , comme si le testateur n'a- Une institution laite en cette manière : J'ins-
vai t pas ajouté ces mots, s'il est libre. Dig. li v. titue Titius ; s'il est mon héritier, /institue
28 , tit. 5 , loi 5i. Ma-i'ius. Si Titius vient à abandonner ses

Si un testateur a fait cette institution, Tins- droits testamentaires et à prendre la succession
titue Tithasus s'il monte au>capilole ; j'institue aù intestat, son cohéritier Msevius ne pourra
Tilhasus, doit s'en rapporter à ce qui est pas former contre lui la demande en hérédité,
écrit en second lieu, parce que cette seconde pour la portion qu'il devait avoir dans le cas
institution est plus complète que la première, où l'institué n'aurait point abandonné ses droits!
Dig. liv. 28, lit. 5, loi Gj. testamentaires s car lorsqu'on abandonne ses

Il est certain qu'une institution étant faite de droits testamentaires pour prendre la succession
cette manière , J'institue pour les trois qu'arts ab intestat, on reste redevable des legs et des
celui de mes deux frères qui épousera notre libertés qui. ont été., laissés-,j!.4HS.Je_LesJament 5_
cousine , j'institue l'autre pour un quart, celui par la raison que la délivrance ne peut s'en faire
des frères qui épousera cette cousine aura les par d'autre que par l'héritier écrit. Dig. liv.
trois quarts de la succession, et l'autre le quart. 29 , tit. 4, loi 22. — Par conséquent, si l'ins-
Cepcndant si aucun (ks deux ne l'épouse, non titulion était faite ainsi : J'institue Titius ; si
qu'ils refusent de le faire, mais parce qu'elle se quelqu'un de ceux quej'ai institués accepte ma
marie à un autre ou qu'elle ne veut pas se ma- succession, alors j'institue mon esclave Stichus,
rier, ils seront tous deux admis à lasuccession par à qui je donne la liberté ; Titius abandonnant
égales portions : car ces conditions, s'il épouse ses droits testamentaires , le préteur ne doit
tellefemme , s'il donne telle somme, signifient point assurer à Stichus sa liberté , ni lui per-
ordinaireiisents'il ne refuse point d'épouser telle mettre d'intenter la demande en hérédité. Dig.
femme ou de donner telle somme. Dig. liv. 28, liv. 29, tit. 4, loi 22 , g. r.
tit. 7, loi 23. Cette institution , j'institue celui d'entre Ti-

L'institutien faite de cette manière.: Celui lins ou Caïus qui montera le premier au capi-
àe mes deuxfrères qui épousera notre cousine tole, est valable. Dig. liv. 3o, loi 108 , ,S-
sera héritier- pour les deux tiers, l'autre hé— L'institution taiteen cette manière : Si Titius
ritier pour un tiers. Si la cousine est morte du est mon héritier , j'institue Séius , j'institue:
vivant du testateur, les deux frères succéderont Titius. Pour que Séius soit héritier, il faut
également ; parce qu'il est vrai que tous deux attendre que Titius ait accepté l'hérédité. Dig.
ont été institués, et que les portions n'avaient liv. 28, tit. 5, loi 3, g, 2.
été distribuées inégalement entr'eux qu'en cas La variété de l'ordre ne vicie pas une insti-
de mariage. Dig. liv. 28, tit. 7, loi 24. tution. Dig. liv. 28, tit. 5 , loi 28.

L'institution faite d'un déporté est regardée Cette institution , j'institue pour héritiers:
comme non écrite ; parce qu'un déporté est in- Publius, Marcus, Gains, que je substitue
capable d'accepter une hérédité. Code, liv. 6, réciproquement, doit être entendue de ma-
tit. 24 , .loi 1. nière qu'on dise que le testateur a feriève-

L'institution que fait un testateur de l'enfant nient institué trois héritiers, et qu'il les a subs-
cjui naîtra après, son testament de lui et d'une tiiués les uns aux autres; comme s'il avait écrit,
femme yé.n ve quiconque, est valable. Dig. j'institue pour héritiers tel, tel et tel, et je
liv. 28 ,Vtit. 2 , loi 27. les substitue les uns aux autres. Digeste , liv.

L'institution de plusieurs héritiers pour dif— 28 , tit. 5, loi Zj, §. 1. Code, liv. 6', tit. 58,.
féreutes'espèces de biens est valable; mais c'est loi 4. ^ ^
au juge qui doit prendre connaissance du par- Cette institution , qu'un tel soit héritier, est
taga de la succession, à faiîte en sorte que chaque valable; parce qu'on sous-entend, je veux,
héritier n'ait que la chose qui lui a été laissée. Dig. liv. b8 , tit. 5 , loi t, %. 7.
Dig. liv. 28/,: tit. 5 , loi 35. Lorsqu'une institution est faite ainsi, finslt-
Le changement d'état qu'un héritier a éprouvé tue pour héritier 'litius ,j institue encore Séius
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et Mœpius, la succession doit èlre partagée eu est contre les bonnes mœurs. Digeste, liv. <gy
deux moitiés, dont une sera donnée à ceux qui tit. 2 , loi,"9 , §. r.
ont été institués conjointement. Dlg.liy.z8, L'institution ou l'exhcrédation des enfmis est
lit. 5 , loi 5g , g. 2. l,n° des choses principales qui doit être ordon-

L'einpereur Antonin a décidé que cette ins- née dans les testamens, à défaut de quoi ceux-
ii tution était yalable, que ma. femme le soit, ci étant prétérits, le posthume en naissant
sans ajouter héritière. Dig. Iiv. 28, tit. 5, loi exposerait le testament à être rompu comme
1 g, inutile. Dig. Iiv. 28, tit. 2, loi 5o;

L'institution suivante est valable : J'institue L'institution d'un posthume par un herma-
pour héritier celui de Cornélius ou de Mœvius phrodite est valable, si ce sont les parties viri-
qui voudra de ma succession ; parce qu'on doit }cs qU; dominent en sa personne. Dig. Iiv. 28,
regarder comme superflue cette, addition , celui tit. ]0j g „ g. a.—Maiscelui qui est privé des
des deux qui voudra : car quand, cela n aurait parties de la génération 11e peut point instituer
pas été ajouté, on sent bien que celui qui un posthume. Digeste, liv. 28, tit. 2, loi 6,
voudra de la succession sera héritier, et que r

celui qui n'en vôiidra; pas.ne le sera -pas. • Dig. A l'égard de l'institution d'un posthume,
liv. 28 , tit. 5 , loi 6y. si celui qui l'a institué contracte après son tes-

Si un testateur institue son esclave^pour he- tament un nouveau mariage, ce sera l'enfant
ritier sans aucune condition, et qu'il 11e lui qU} viendra à naître de ce second mariage qui
donne sa liberté que sous une eeriaiue condi- sera censé institué. Dig. liv. 28, tit. 2, loi 5.
tion , l'institution est supendue jusqu à 1 évé- Lorsqu'un homme marié institue un posthu-
nement de la condition sous laquelle la liberté nie^ l'institution ne s'entend pas seulement du
a été accordée. Dig. liv, 28, tit. 5 , loi 5, $, 1, posthume qui est né ou qui doit naître de la-

Lorsqu'un père déshérite son fils nommé- fenime qu'il a actuellement, mais de celui qui
ment, et l'institue ensuite héritier, 1 institu- devra naître d'une femme quelconque dont il
tiou doit prévaloir sur l'exhérédation. Dig. liv. sg trouvera le mari lors de son décès. Digeste,
28 , tit. 2 , loi at. liv. 28 , tit. 2, loi 4.

L'institution d'un posthume étant faite sous L'institution suivante, finstitue Séius si je
une certaine condition, il ne rompra point le j0 nomme pour mon héritier dans le codicille
testament par sa naissance, si la condition sous çUC je feraj^ n'est nulle que par rapport ait
laquelle l'institution a été faite est arrivéeavant lUs j elle est valable à l'égard de tout autre
qu'il tût né. Dig. liv. 28 , tit. 2, loi 22. licritiec - car il nés'agit ici que d'une institution;

Si l'institution d'une posthume est faite sous conditionnelle, faite dans un testament, puis-
condition, et qu'elle vienne à naître du vivant qU0 ja succession 11e peut être donnée dans un
de son père , la condition étant encore incer- codicille. Ainsi s'il s'exprime de cette manière,
laine, elle rompt le testament par sa naissance, j'institue celui dont j'écrirai le nom dans mon
Dig. Hv. 28,^ tit. 2, loi 24. Voyez aussi sur codicille, on doit dire parla même raison que
cette espèce Code, liv. 6, tit. 39. ^ -, cette institution est valable, et que le droit n'y

L'institutiou faite en ces termes, finstitue porte aucun empêchement. Digeste, liv. 28,
iin tel pour mon héritier s'il veut l'etre, forme tit. 7, loi 10. — Par conséquent cette institu
ée condition par rapport à l'héritier néces- tion, un tel sera mon héritier s'il se trouve
saire, en sorte qu'il 11e sera point héritier s'il écrit dans le codicille que j'ai fait, est vala-
ne veut pas l'être : car, par rapport à un ble à l'égard même d'un fils qui eft sous la
héritier volontaire, ces paroles sont superflues; puissance paternelle, parce tpi'il n'y a pas'de
puisque , quand même elles n'auraient point condition toutes les fois que celle qu'on expri-
été ajoutées, cet héritier ne doit prendre la nie est relative à un teins passé ou présent,
succession qu'autant qu'il"le voudra. Digeste, Digeste, liv. 28, tit. 7, loi 10 , ?. 1.
liv. 28, tit. 7, loi 13. ' Le fils déshérité ayant l'institutiou d'héri—

Si un homme institue pour héritier l'enfant tier, est censé déshérité de tous lés degrés,
qui, après sa mort, naîtra de lui et d'une Digeste, liv. 28, tit. 2, loi 5, —11 en
femme actuellement mariée à un autre, l'ins- est de même, suivant le sentiment du j ins
titution est nulle de plein droit, parce qu'elle consulte Scévola du fils déshérité entre l'insti-
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tution et la substitution. Digeste, liv. 28, tit.
3, loi 3, g. 4.

L'institution d'ilériIiev ne peut point dé
pendre de la volonté d'autrui;. Glos. sur la loi
17 au Dig. liv. 4, tit. 8. — Car les anciens
ont toujours soutenu fermement que les tesia-
mens devaient tirer leur validité d'eux-mêmes,
et 11e point dépendre de la volonté d'autrui.
Digeste, liv. 28, tit. 5, loi 3a,

Lorsque dans l'institution d'héritier, le tes-
lateur a imposé une condition qui consiste à
i:e point faire quelque chose, et que cette
condition se trouve impossible, l'héritier doit
succéder comme s'il eut été institué purement.
Dig. liv. 28, tit. 5, foi 5o, g. 1.

L'institution faite sous une condition impos
sible, ou sous quelqu'autre condition vicieuse,
n'e>,t pas nulle^ Dig. liv. 28, tit. 7, loi 1.

L'institution d'héritiers faite sous cette con

dition , .sY/s restent ensemble en société do
tous mes biens pendant seize ans sans les par
tager , est valable ; parcç que les héritiers ,
avant d'accepter la succession , peuvent con
tracter une société dont l'objet sera futur. Dig.
liv. 28, tit. 7, loi 4.

Les conditions impossibles , soit par la na
ture, le droit, le fait, l'obscurité ou la con
trariété des termes dont s'est servi le testateur,
11e rendent pas uulle l'institution, parce qu'elles
sont regardées comme non écrites, excepté la
dernière, étant impossible que la volonté du
testateur puisse être exécutée : par exemple si
le testateur dit dans son testament : Si Titius

est mon héritier, Seins soit mon héritier ; si
Séius et mon héritier, Titius soit mon héri

tier. Car ce sont des propositions tellement
contraires et opposées, qu'elles ne peuvent pas
subsister ensemble, l'existence de l'une em
pêchant celle de l'antre. C'est pourquoi le ju
risconsulte Celsus dit, ubi pugnantia inter se
in testamento jubentur, neutrum ratum est ;
c'est-à-dire que lorsque dans un testament il
y a deux clauses qui se contredisent, toutes
les deux sont nulles et sans effet. Dig, liv.
28, tit. 7, loi 16j liv. 34, tit. 5, loi i3,
3, et loi 27; liv. 5o, tit. 16', loi 124; et liv.
5o, tit. 17, loi 188. Code, liv. 4, titre 21,
loi 14.

Les conditions suivantes apposées à une
institution n'étant pas honnêtes, elles ne doi
vent pas eonséquemment être accomplies pour
rendre l'institution -valable. 1°. Titius soit
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mon héritier , s il jure qu il donnera cent écus
à Mandas. La raison que le jurisconsulte en
apporte est, qu il y a des hommes qui mépri
sant la religion du serment, sont toujours prêts
à jurer avec trop de facilité ; et qu'il y a
d'autres que la crainte de la divinité, poussée
à un excès outfé, retient et empêche de faire
jamais aucun serment. Dig. liv. 2, tit. 7 , loi
8. — 20. 'Titius soit mon héritier s'il donna

caution de payer aux légataires les legs que j'ai
J'aits dans mon testament; parce qu'il arri
verait que par ce moyen on pourrait laisser
quelque chose, contre la disposition du droit,
à ceux qui seraient incapables de le recevoir.
Dig. liv. 2.8, tit. 7, loi 7. — 3°. _ Titius soit
mon héritier, s'il jette mes cendres dans la
mer; parce que , dit le jurisconsulte Modestin,
l'héritier qui n'a pas voulu remplir la volonté
du testateur en jettant ses cendres dans la mer,,
est digne de louange plutôt que de blâmé, et
qu'il a eu raison de les ensevelir dans la terre,
en considérant que la sépulture est un devoir
dont 011 doit s'acquitter e-nvers l'humanité :
Laudanduspotins heres, quàmreprehcndendits,
qui in memoriam humante conditionis rel/çuias
sépulture: tradiderit. Digeste , liv. 28, tit. 7,
loi 27.

Les conditions possibles apposées aux ins
titutions doivent être accomplies, et il n'y a
que leur événement qui donne lieu à l'insti
tution. Ainsi si un testateur a institué quelqu'un
sohs cette condition, /il a des en/ans, les
enfans qui sont venus au monde, quoiqu'ils
aient été tirés du sein de leur mère par l'opé
ration césarienne, causent l'accomplissement
de cette condition. Les enfans monstrueux y
servent également; par la raison que non obest
quod Jataliter accidit , dit le jurisconsulte-
Ulpienj c'est-à-dire que ce qui arrive par un
événement malheureux ne peut point porter
depréjudice. Digeste, liv. 5o, tit. 16, loi i35.
— Et cette condition est censée accomplie et
produit son effet, quoique les enfans soient
aécédés avant la mort du testateur, ('ode,
liv. 6, tit. 25, loi 7. Voyez aussi loi 6 eodem.

Les conditions possibles apposées aux ins
titutions sont réputées accomplies lorsque celui
qui y a intérêt en empêche l'accomplissement,
ou lorsqu'il ne tient qu'à lui qu'elles ne soient
accompliescomme si le testateur lègue la li
berté à Pamphile, s'il doniie dix à son héri
tier, ou s'il le sert pendant un an, et que l'hé-
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rilier empêche que Pamphile n'accomplisse la
condition sous laquelle la liberté lui a été léguée

. par son maître: in jure rebeptum est, quoties
per eum cujus inlcrmt conditionem non im~
pleri,j'iat quominus inipleatur perinde h'aberi,
ac si impieta conditiofuissel. Et cette règle a
lieu dans les legs, dans les institutions, dans les
contrats et dans les autres affaires civiles. Dig.

liv. 5o, tit. 17, loi 16'r; liv. 28, lit. 7, loi 3;
liv. 36, tit. 2, loi 5,'g. 5, et loi 24; liv. 40,
tit. 7, loi 3, g'. 10, loi 20, S- 3, et loi 28; liv.
.45, tit. 1 , loi 85.

L'institution d'un liéritier étranger peut
être faite sous quelque condition possible qu'il'
ait plu au testateur d'y apposer ; de manière que
cette institution devient inutile parle défaut de
sou événement.. Mais un héritier sien ne peut
être institué que sous une condition potestati ve >
en sorte que le testament vaut dès le commen
cement, comme si l'institution avait été faite
sans aucune condition, parce que son exis
tence ne dépend que de la volonté de celui qui
est institué. Mais si l'héritier sien est institué

sous une autre condilion que celle qui est en
sa puissance, le testament est nul, même par
le droit nouveau. Digeste, liv. 28, tit. 5, lois
4 et 86. Code, liv. 6", tit. 24, loi 4.

L'institution d'héritier se peut faire sous une
condition dont l'événement dépende d'un au
tre que de l'héritier institué. Digeste , liv.
28, tit. 5, lois 3a et 33.

L'institution d'héritier peut être faite sous
plusieurs conditions, lesquelles, si elles sont
apposées conjointement, doivent être toutes
accomplies , parce qu'elles sont réputées pour
une seule: comme si le testateur institue un

héritier, s'il est élu consul, et s'il épouse sa
fille. Institutes, liv. 2, tit. 14, g. 11. Digeste,
liv. 28, tit. 7, loi 5. — Mais si au contraire
elles sont apposées avec la particule disjonc-
tive ou alternative aut, il suffit que l'une
d'elles soit accomplie, par interprétation da
la volonté de celui .qui s'est servi de celte par
ticule : par exemple, si Titius est institué en
cas qu'il soit élu consul,, ou qu'il épouse, la
fille du testateur ; ubi verba conjuiicta non sunt,
sufficil alterutrum esse factum. Dig.'liv. 5o,
lit. 17, loi no, §. 3. — Cependant il est bon
d'observer que quelquefois dans les testamens
l'alternative se prend pour la conjonctive;
comme si le testateur dit dans son testament:

Si. monfils ou mafille rfest pas mon héritier,
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que Scias le soit. En ce cas Sëius n'est pas ap
pelé à la succession du défunt après la mort
du fils du vivant de la fille. Digeste, liv. 04,
tit. 5, loi i3, §. 6.

L'effet de la condition apposée à nne insti
tution est qu'avaiit son existence l'héritier ne
peut passe porler pour héritier, ou renoncer
à la succession qui ne lui appartient pas encore.
Mais, pour empêcher que les biens de la suc
cession ne dépérissent, et pour donner occasion
aux créanciers héréditaires de poursuivre leurs
dettes contre quelqu'un, le préteur crée ordinai
rement un curateur, ou accorde la possession
des biens confirmalive du testament aux héri

tiers institués qui la lu" demandent; en sorte
néanmoins qu'ils n'en ont que l'administration
jusqu'à son événement. Dig. liv. 28, tit. 5. loi
a3 ;et liv. 37, tit. ri, loi 2, §. 1, et lois 5 et 6.

Une institution d'héritier qui était nulle
dans son principe, 11e peut devenir valable
par la suite du tems; parce que le tems ne peut
valider un acte qui est nul dans sou principe.
Digeste, liv. 5o, tit. 17, lois 29 et 210.

Voyez le titre 2, livre 3 des Donations et
Testamens au Code Napoléon, et le traité des
Testamens par Furgole. .

Instrumenta. Il serait très-difficile de don

ner toutes les significations de ce mot. Néan
moins on peut entendre par ce terme toutes
espèces- de pièces qui peuvent servir à l'ins
truction d'une affaire, et à raison desquelles
on doit accorder un délai à l'effet de les pro
duire. Sur quoi le jurisconsulte Paul dit qu'on
entend en général par pièces tout ce qui peut
servir à instruire une cause; qu'ainsi les dé
positions des témoins et les témoins eux-mêmes
peuvent être regardés comme des pièces. Dig.
liv. 22, tit. 4, loi 1 ; et livre 5o, titre r6, loi
99» S- a.

Instrument. Acte public ; contrat, etc.
Instrumentum'. Un acte ou instrument se prend
pour toute écriture qui justifie quelque chose,
et qui établit le principal fondement d'une cause.
Voyez Digeste , liv. 22 , tit. 4. Code, liv.
.4, tit. 21; et le mot Acte.

Le mot instrument s'eutend encore des us

tensiles d'un fonds, que le jurisconsulte Ulpien
définit , apparatus rerum diutiùs mansura-
rum , sine quibus exerceri nequiret possessio ,
c'est-â-dire l'assemblage des choses sans les
quelles le fonds 11e pourrait point être exploité,
et qui doivent rester long-tems dans le fonds.
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Ce terme d'ustepsilcs convient à toutes sortes
de choses, par exemple à des terres laboura
bles, à une métairie, à un vignoble, comme
sÔnt les instrumens nécessaires pour la culture ;
à une maison, comme sont,les bancs, les esca-
helles, les tables, etc. Toutes ces sortes d'ins-
1 rumens sont expliqués dans le tit. 7 au Dig.
liv. 7)7).

Lorsqu'un fonds est légué avec tous ses ins-
trumens, et généralement avec tout ce qui y
est, ce legs comprend tout ce qui se rencon
tre dans le fonds au tems de la mort du tes

tai eur. Dig. liv, 33, tit. 7, loi 27, g- 3.
Le legs d'un fonds étant fait ainsi, je lègue

à Titius le fonds Tusculan tel qu'il est, ce
legs comprend le fonds avec les in.strnmens.
ï)ig. liv. 33, tit. 7, loi 27, §. 4. Voyez
JLegs d'un fonds garni.

Insu ; à L'insu. Sans qu'on le sache. Ins
cientc: L'origine d'une possession est clandes
tine , quand 011 entre furtivement en posses
sion à l'insu de celui de la part duquel on craint
contestation. Dig. liv. 41 , tit. 2 , loi 6".

Les esclaves nous acquièrent la possession des
choses qui composent leurs pécules , même à
notre insu. Dig. liv. 41 5 tit. a, loi 1 , §. 5.

Lorsque des esclaves avaient été élevés à
l'insu de leurs maîtres à des fonctions réservées
exclusivement aux hommes libres, les maîtres,
en portant leurs réclamations devant les juges
compétens , et en prouvant que les promotions
de leurs esclaves avaient eu lieu à leur insu,
les faisaient rentrer en servitude et sous leur

joug. Code , liv. 12 , tit. 34, loi 6.
Celui qui, sachant qu'un fonds lui est com

mun avec un autre,, en perçoit néanmoins tous
les fruits à l'insu de son associé , n'acquiert sur
ces fruits qu'un domaine proportionnel à sa
propriété sur le fonds. Dig. liv. 2a , tit. 1,
loi sa.

Ceux qui coupent furtivement des arbres ,
c'est-à-dire à l'insu de celui à qui ils appartien
nent , sont poursuivis pour ce délit par l'action
de la loi qui descend des douze tables, par la
quelle le maître poursuit le double de l'intérêt
qu'il a que ses arbres n'aient point été coupés.
Dig. liv. 47, tit. 7 , loi 1..

Celui qui fait les affaires d'un absent à son
insu est responsable de sa mauvaise foi, de sa
négligence, et même quelquefois des cas for
tuits. Dig. liv. 5, tit. 5 , loi 11.

Un gendre qui, après son divorce, a rendu
Tome X. ,
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la dot à son beau-père à l'insu de sa fille , n'est
pas libéré ; mais il peut la redemander par con
dition à son beau-père, à moins que la fille ne
ratifie le paiement. Dig. liv. 46, lit. 3, loi 34,
s- s.

Si un frère qui gère les affaires de sa sœur i
son insu, a demandé sa dot à son mari, la sœur
pourra, en intentant contre son frère l'action
de la gestion des affaires , le contraindre à li
bérer son mari de l'obligation qu'il a contrac
tée envers lui à cet égard. Dig. liv. 3 , tit. 5 ,
loi 48.

Celui qui a répondu en l'absence d'un débi
teur et à son insu, ne peut point répéter c»
qu'il a payé pour lui par l'action de mandat,
et il ne peut avoir que l'action de la gestion des
affaires. Dig. liv.3 , tit. 5 , lois 3' et 4 y et livv.
46 , tit. 1, loi 3o.

Lorsqu'on accuse quelqu'un d'avoir falsifié
le testament à l'insu de l'héritier , alors l'héri
tier ne peut point accepter la succession j parco
qu'il a lieu de douter si le testament est véri
table. Dig. liv. 3.9, tit. 2, loi 46.

Intenter. Commencer. Intenter une action ;

une accusation. Intendere; agere. Chacun peut
à présent intenter une action non-seulement en
son nom, mais encore au nom d'autrui. On
agit au nom d'autrui comme en qualité de pro
cureur, de tuteur , de curateur ; au lieu qu'au
trefois l'usage était qu'on ne pût agir au nom
d'autrui, à moins que ce ne fut pour le peu
ple , pour la liberté ou pour la tutelle, Outre
cela il était encore permis par la loi Hostilia
d'intenter Faction de vol au nom de ceux qui
étaient détenus par les ennemis, ou qui étaient
absens pour les affaires de la république, ou qui
étaient en tutelle. Mais comme il était très-

incommode qu'on ne pût point intenter d'action
au nom d'autrui, ni prendre la défense de per
sonne eu justice, on commença à plaider par
procureur : caries maladies , l'àgèetles voya
ges que les hommes sont quelquefois obligés de
faire, et plusieurs autres causes, les empêchent
souvent de pouvoir agir par cujçrmémes. Instit.
liv. 4., tit. 10, Dig. liv. 5o, tit. 17, loi ia3.

Ainsi, depuis que les actions ont cessé d'êtrs
solennelles, et que les jugemens ordinaires sont
devenus extraordinaires, il a donc été réglé,
pour le bien commun, qu'on pourrait plaider
par procureur dans les, causes civiles et pécu
niaires seulement 5 car cela n'a jamais été admis,
dans les affaires criminelles > excepté quand il



49o I N T '
s'agit d'injures, auquel cas l'empereur Zenon
a permis aux personnes illustres de pou voix*
agir par procureur, soit qu'elles intentassent
elles-mêmes le procès criminel pour raison d'in
jures à elles faites, soit qu'il fût intente contre
elles pour raison d'injures qu'elles auraient fai
tes à d'autres. Code , liv. 9, tit. 56 , loi rx.

Personne xie peut intenter un procès au nom
d'un autre sans en avoir de mandat '> mais on

peut sans mandat prendre la défense d'un autre.
Dig, liv. 3, tit. 3, lois r et 33, et loi 40, $. 4.

Le syndic nommé par une ville ou par une
communauté pour intenter un procès , n'est pas
censé être donné par plusieurs particuliers y il
agit au nom de la ville ou de la communauté,
et non au nom de chaque membre en particu-

. lier.. l)ig. liv. 3, tit. 4, loi ».
11 n'est permis d'intenter une action au nom

d'une ville où d'une curie, qu'autant qu'on a
reçu cette permission de la loi, ou qu'on aie
sulfrage des deux tiers au moins de l'ordre.
Dig. liv. 3 tit. 4 , loi 3.

Un peut intenter une action pour demander
line servitude quand-on a le droit de passage
sur un fondsou le droit d'y faire passer des
bètes de somme, quand même on aurait un de
ces droits sans l'autre. Et si le fonds â qui ap
partient le droit de passage est commun entré
plusieurs propriétaires, chacun d'eux a une ac
tion pour le réclamer en- entier. Dig. liv. 8,
tit. 5, loi 4, g. 1 et 3, /

Chacun doit intenter xme action d'après son
droit, et non d'après celui d'un autre. Dig.
liv."^ , tit. 6, loi 5.

Un héritier peut en intentant l'action de par
tage , demander que son cohéritier soit con
damné à payer un créancier qm a uu effet de
la succession éii gage , quoiqu'il "ne l'ait p;is
payé lui-même; parce que le créancier ne se des
saisira pas du gage, à moins qu'il ne soit satis
fait eu entier. Dig. liv. 10, tit. a, loi 18, §.4.

On peut constituer,un procureur pour suivre
un procès qui n'est pas encore intenté. Dig. liv.
3, tit. 3, loi 3.

Un fils de famille peut constituer un procu
reur, même pour intenter une action', non-
seulement lorsqu'il a un péciilé casfrens&,
mais même lorsqu'il n'en à pas, pourvu que;
l'action soit telle qu'il puisse l'intenter lui-
même : par exemple s'il a souffert une injure.
Dig. liv. 3, tit. 3, loi 8.

Le procureur constitué pour intenter l'ac-
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tion en division d'une chose commune, est
aussi censé donné pour défendre. Dig. liv. 3 ,
tit. 3, loi i5, g. 1.

Il est certain que celui qui poursuit en jus
tice son état peut avoir un procureur, non-
seulement pour l'administration de ses biens,
mais même pour intenter les actions qui lui
appartiennent en vertu de la possession où il
est de la liberté, ou pour défendre aux ac
tions qu'on peut intenter contre lui en vertu
de la possession de la servitude qu'on réclame»
Digeste, liv. 3 , tit. 3 , loi 33, 1.

Celui qui intente. an nom d'un autre une
action, de quelque nature qu'elle soit, doit
donner caution que ce qu'il fait sera ratifié
par le maître de l'affaire. Digeste, liv. 3, tit.
3, loi 39, g. t.

On ne peut point intenter par procureur
toutes sortes d'actions : car un procureur 11e
pourrait point intenter l'action par laquelle ou
revendiquerait un enfant qu'on prétendrait être
en la puissance d'un absent, si ce n'est en
connaissance de cause, en prouvant qu'il a unes
procuration spéciale, et qye le père ne peut
pas se présenter à cause de sa sauté ou pour
quelqu'autre juste raison. Digsste, liv. 3, tit»
3, loi 40.

Si on intente une action réelle contre quel
qu'un qui prend la qualité dç défenseur, outrer
la caution accoutumée, qui regarde l'exécu^
tiou du jugement, il doit donuer caution de
la ratification. Dig. liv. 3, tit. 3, loi 40, f. 2.

A l'égard de ceux qui n'ont pas besoin de
procuration pour intenter une action ou agir
en justice au nom d'un autre , on peut dire qua
si on voit évidemment qu'ils agissent contre
la volonté de ceux au nom desquels ils se pré
sentent,' ils doivent être rejetés. Dig. liv. >3,
tit, 3, loi 40, $. 4.

Quoique dans les actions qui peuvent être
intentées par tout le inonde on ne puisse point
constituer de procureur, cependaut lorsqu'un
particulier agit contre celui qui embarrasse la.
voie publique, et qui par-là fait un tort per
sonnel à celui qui s'en plaint, ce particulier
peut nommer un procureur, cot'ume exerçant
une action particulière. Dig. liv. 3, tit. 3, loi 42.'

Le créaucier qui intente l'action Servienne,
pour se faire rendre par un tiers la chose qui
lui a été donnée en gage, peut constituer pour
son procureur le maitre du gage lui-même.
Digeste, liv. 3, tit. 3, loi' 42, 4.
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Celui qui a constitué un procureur pour in
tenter uu procès, ou pour administrer ses af
faires, ne doit point être préféré au procu
reur constitué dans une affaire qui lui est pro
pre : car celui qui a des actions utiles à exercer
peut toujours le faire. Dig. liv. 3, lit. 3, loi S5.

Celui qui stipule ainsi, si d'ici à deux ans vous
ne montez pas au copilote, vous me donnerez
tant, ne peut intenter d'action valable qu'a
près deux ans. Dig. liv. 45, tit. i, loi-27, §. i-

Lorsque l'action sur le pécule est intentée
contre l'héritier en parLie du père ou du maître,
il 11e doit être condamné que relativement à la
portion du péculëqu'il a. Digeste, liv. i5, tit.
i, loi 3o, g. 1,

Après avoir intenté une fois son action sur
le pécule, on peut la renouveler pour deman
der ce qui reste dû, lorsque le pécule se trouve
augmenté. Dig. liv. i5, tit. 1, loi 3o, §. 4.

A l'égard de ceux qui peuvent du uou inten
ter une accusation , voyez Accusation.

Vo3?ez, sur la manière d'intenter les actions,
le Gode de procédure civile.

Intention. Dessein par lequel on tend à
quelque fin. Inteniio. Dans les conventions qui
ont lieu entre particuliers, on doit s'attacher plu
tôt à l'intention des parties contractantes qu'aux
termes dont elles se sont servies. Dig. liv. 5o ,
lit. 16, loi 219.— C'est dans cette espèt'e que le
-jurisconsulte Marcellus dit, qu'il ne faut s'écar
ter de la signification propre des termes dont
un testateur s'est servi, qu'autant qu'il est
évident qu'ils ne sont pas conformes à sa vo
lonté. Digeste, liv. 3a, loi 69.

Quand quelqu'un qui a contracté s'est servi
de termes équivoques, ou que son intention
est douteuse, il faut entendre la convention
dans le sens qui lui est le plus favorable. Dig.
liv. 5, tit. 1, loi 66.

Lorsque quelqu'uu paye une chose qu'il sait
ne pas devoir, dans l'intention de la redeman
der après, il est privé du droit de la répéter.
Digeste, liv. 12, tit. 6, loi 5o.

On acquiert la possession par les sens et l'in
tention , et non par chacun des deux séparé
ment. Mais quand 011 dit qu'on acquiert la
possession par les sens et l'intention, il ne faut
pas croire cependant que celui qui veut prendre
possession d'un fonds doive passer sur toutes
les plus petites portions, il suffit qu'il entre
dans chaque partie de la terre', pourvu qu'il
•soit dans l'intention de la posséder toute entière
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et jusqu à ses bornes. Digeste, livrç 41 j
2, loi 3, §. 1.

Le jurisconsulte Labéon dit qu'il y a cer
taines choses dont nous pouvons acquérir la
possession par l'intention : par exemple si j'a
chète un monceau de bois que le vendeur me
dit d'emporter quand je voudrai, cette quan
tité de bois m'est censée livrée dè-s que j'y
ai mis un garde pour le garder. Il en est de
même à l'égard d'une vente de vin, si toutes
les bouteilles sont tlans un tas : car dans ces

deux cas il y a une sorte de possession qui
s'estime par l'intention. Digeste, liv. 41, tit—
a, loi 51.

Celui qui entre dans le fonds d'un ami à
titre de familiarité n'est point censé posséder
ce fonds; parce que, quoiqu'il en ait une pos
session corporelle et de fait, cependant il n'y
est pas entré dans l'intention de s'en acquérir
la possession. Dig. liv. 41, tit. 2, loi 41.

On perd la possession des choses inobiliaii-
ics de plusieurs manières : par exemple si 011
n'a plus l'intention de les posséder, ou si 011
affranchit un esclave. Digeste , liv. 4r, tit. a ,
loi. 3o, g. 4.

On peut bien retenir, mais non acquérir la
possession par la seule intention. Digeste, liv.
4r , tit. 2, loi 3o, f. 5.

Un pupille peut perdre la possession sans
l'autorité de son tuteur, non pis par inten
tion , mais par fait : car un pupille peut perdre
ce qui est de fait. Il n'eu serait pas de nfême
s'il voulait perdre la possession par l'inten
tion ; il ne le peut pas. Digeste, liv. 41 , tit.
2, loi 29.

Pour ce qui regarde la perte de la posses-.
sion , il faut aussi considérer l'intention du
possesseur. Ainsi, quoique vous restiez dans un
fonds, si cependant votre intention n'est pas
d'en garder la possession, vous la perdez à
l'instant. Par conséquent on peut perdre la
possession par la seule intention, quoiqu'on no
puisse pas l'acquérir de cette seule manière.
Mais quand vous ne continueriez de posséder
que par intention , quoiqu'un autre fut actuel
lement dans ce fonds, vous ne laisseriez pas de la
posséder. Dig. liv. 41 > S- G 7* •

Il arrive quelquefois que celui qui est insti
tué fajt acte d'héritier par la seule intention :
par exemple s'il dispose en esprit d'héritier
d'un effet qui ne dépend pas de la succession.
Dig. liv. 29, tit. a , loi 31, $. r- — Néanmoins

6a *



4921 I N T
se porter pour héritier dépend plus de l'inten
tion que du fait : car celui qui se porte pour
héritier doit avoir intention cfe prendre cette
qualité. Dig. liv. 29, tit. 2 , loi 20. .

Si une femme emprunte de l'argent comme
devant l'employer à son usage , mais d'ans l'in
tention de le prêter à un auire, le sénatus-
consulte Velléïen n'a pas lieu eu sa faveur : au
trement personne ne voudrait 'contracter avec
des femmes; parce qu'on peut ignorer quelle
est leur intention. INéanmoiiis ce sénatus-con-
sulte a lieu toutes les fois que le créancier vis-
à-vis de qui la tennue s'oblige sait qu'elle a in
tention de s'obliger pour autrui. Dig. liv. 16 ,
tit. r, lois 11 et 12.

Celui qui paye une chose par erreur a plutôt
intention de dissoudre une obligation que d'en
contracter une. Dig. liv. 44, tit. 7 , loi 5,
S- 3. .

La dot donnée pour un premier mariage
qui a été dissous, n'est censée convertie en
dot pour un second contracté entre les mêmes
personnes, qu'autant que telle aura été l'in
tention des parties ; mais on présume toujours
cette intention de leur part, à moins que le
contraire ne soit prouvé. Dig. liv. a3, tit. 5,
loi 3o.

Si un mineur de vingt ans se laisse vendre
pour avoir sa part du prix, 0x1 ne pourra pas
lui objecter cette intention quand il réclamera
après avoir atteint vingt ans. Biais si, s'étant
ven cl 11 dans cette intention avant l'âge de vingt
ans, il avait réellement tiré sa part du prix
après avoir atteint vingt ans accomplis, la li
berté pourrait lui être refusée. Dig. liv. 40 ,

•tit. 12 , loi 7 , S. 1.
Interdiction. En latin Interdictio. Le droit

de cité se perdait anciennement chez les Ro
mains par l'interdiction de l'eau et du feu, c'est-
à-dire par les défenses que faisaient les magis
trats de donner à quelqu'un de l'eau et du feu;
ce qui contenait des défenses de l'assister d'au
cune chose. Ainsi, c'était tacitement le bannir
des terres de l'empire , puisque le privant des
choses nécessaires à la vie, ou l'obligeait à se
retirer ailleurs. Mais celte peine fut ensuite
changée en une autre sorte de bannissement,
qu'on appela déportation ; parce que ceux qui
étaient bannis.de la cité, étaient transportés
dans queiqu'ile, qui était désignée dans le ju
gement de condamnation, avec défenses d'en ja-
xnais sortir ; peine qui était bien différente de la
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relégation, en ce que celle-ci n'était qu'un sim
ple exil pour un certain tenas, et qu'elle, ne pri
vait pas des droits de citoyen : à quoi l'on peut
ajouter que ceux qui étaient relégués 11'élaient
pas transportés dans une île, comme cela se
pratiquait à l'égard des déportés , mais 011 les
condamnait à se retirer dans l'île qui leur était
désignée. Instit. liv. 4, tit. 18, $. 2. Dig. liv.
28, tit. a , loi 29 , §. 5 ; liv. 48 , tit. 1 , loi
2. Et Glos. sur la loi 1 au Code, liv. 5, tit. 17.

Celui qui était condamné pour violence pu
blique était soumis à la peine de l'interdiclion
de l'eau et du feu. Dig. liv. 48, tit. 6, loi 10,
£•' 2.

Lorsque quelqu'un perdait la vie civile par
l'interdiction du feu et de l'eau , le testament
qu'il avait fait avant sa condamnation, ou qu'il
aurait fuit depuis, était nul 5 les biens qu'il avait
lors de la condamnation étaient confisqués ; 011
si le fisc ne croyait point trouver d'avantage à
les prendre, on les abandonnait à ses créan
ciers. Dig, liv. 28, tit. r, loi 8, §. 1.

L'interdiction se faisait, ou pour un certain
lieu ou pour plusieurs, comme s'il était expres
sément défendu à quelqu'un d'aller en une telle
province ; ou elle se faisait d'une dignité , ou
d'une négociation ou profession, ou de l'exercice
de son art ou de son emploi, comme quand on in
terdisait le barreau à un avocat, ou qu'on lai fai
sait défense d'en faire la fonction 5 ou l'interdic

tion n'était seulement que pour le spectacle, por
tant défense à quelqu'un de s'y trouver ; et cette
peine était perpétuelle ou pour un certain tems
seulement. L'interdiction n'emportait pas la
confiscation des biens. DigMiv. 1, tit. 12, loi r,
S- liv. 48, tit. 19, loi 40; liv. 48, tit. 22,
lois 1 et 7 ; et liv. 49 , tit. 7, loi 1 , g. 3 et 4.

Interdire. En latin Inlerdicere. Ou peut in
terdire de demeurer dans la province où l'on
commande, mais non dans une autre. Dig. liv,
48 j tit. 22 , loi 7 , §. 10 et suivans.

Celui à qui on a interdit sa patrie doit sortir
de Home ; mais celui à qui 011 a interdit la
ville de Rome ne parait pas écarté de sa patrie.
Dig, iir. 48, tit. 22, loi 7, g. i5.

On a.coutume d'interdire les décurions ds

leur charge, ou pour un certain tems, oi^pour
toujours. Dig. liv, 48, tit. 22, loi 7, g. 20.

On peut aussi interdire à quelqu'un 1111 seul
honneur; et l'effet de cette interdiction est non-

seulement de ne pouvoir demander cet honneur
en particulier} mais encore ceux qui sout plus
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élevés : car il serait très-ridiculc que celui qui
par punition est écarté des moindres puisse as
pirer à de plus considérables. Dig. liv. 48, tit.
22 , loi 7, S- 22.

Ceux qui sont interdits de la fonction de
leur charge pendant un certain tenu , peuvent
la reprendre ce teras étant passé. Ainsi celui à
tpii 011 a interdit le barreau pendant six mois,
peut, après qu'ils sont écoulés, exercer sa pro
fession d'avocat comme il faisait auparavant ;
parce que, dit la loi 1 au Code, liv. 10, tit.
5y , posé implelum temporis spatium non pro-
rogaèitur injamia , c'est-à-dire que l'intamie
cesse après l'expiration du tems déterminé par
la condamnation.

Interdit. Celui à qui on a ôtc l'administra
tion de son bien. U11 interdit n'a point de vo
lonté. Ainsi il ne peut point faire de testament,
ni par conséquent être témoin valable dans le
testament d'un autre. Dig. liv. 28, tit. 1, loi
18 ; et liv. 5o, tit. 17, loi 4o.

Ceux qui sont interdits ne peuvent disposer
de rien en faveur do quelqu'un ; parce que toute
aliénation leur étant défendue , ils 11e sont pas
censés avoir de biens. Dig. liv. 27, tit. 10,
loi 10.

On peut interdire une femme qui dissipe ses
Mens. Dig. liv. 37, lit. 10, loi i5.

Les interdits ont un privilège sur les biens
de leur curateijr. Dig. liv. 27, tit. 10, loi i5,
%, 1. Voyez Prodig

Voyez, pour le Droit Français, le titre 11,
livre premier au Code Napoléon.

Interdits. En latin Interdicta. Les interdits

étaient de certaines formules ou arrangemens
de mots, par lesquels le préteur ordonnait ou
défendait de faire quelque chose : ce qui avait
lieu, surtout dans les contestations qui s'éle
vaient entre des personnes sur la possession ou
quasi-possession de quelque chose, lus tit. liv.
4, tit. i5.

D'après la division générale des interdits, il
y en a qui sont prohinitoires, d'autres résolu
toires , et d'autres exhibitoires. Les uns ont
pour objet de faire acquérir à quelqu'un la pos
session d'une chose, les autres de le maintenir
dans la possession où il est, d'autres enfin de le
réintégrer dans la possession qu'il a perdue.
Les uns sont simples et les autres sont doubles.
I.es simples sont ceux dans lesquels l'un est de
mandeur et l'autre défendeur. Les doubles sont
ceux dans lesquels ou est en même teins deman-

. I N T -4&3
detir et défendeur. Instit. liv. 4, tit. i5. Dig.
liv. 43 , tit. i etsuivans. Code, liv. 8 , tit. 1
et suivans.

Mais comme ces formules d*rnterdits ne sont
plus aujourd'hui d'usage, et que tous les juge
ment sont devenus extraordinaires , elles ne
•diffèrent point des actions appelées in factum
exlraordinariœ, par lesquelles le demandeur
conclut nuementet simplement citra solemncm
verborutn solumnilalem, à ce qu'il soit remis
en possession, ou que la chose soit exhibee ,
en expliquant sommairement ses moyens, et
réservant une plus grande et plus exacte dis
cussion de ses droits au pétitoire. Instit. liv. 4,
tit. 15, S. 8.

Tous interdits sont personnels dans leurs ef
fets , quoique la foriuule"'danS'làïp;îelîe ils s«nt
conçus soit réelle. Il y a des interdits qui ne
durent qu'un an, et d'autres qui sont perpé
tuels. Dig. liv. 43 , tit. 1, loi 1 , $. 3 et 4.

En matière d'interdits, on n'a égard pour la
restitution des fruits, qu'au tems où les inter
dits ont été obtenus , et non au tems antérieur.
Dig. liv. 45, tit; 1 , loi 3.

Dans les cas où les interdits ne durent qu'une
année, on peut agir, même après l'année à
raison de ce dont l'adversaire a profité. Dig,
liv. 43 , tit. 1, loi 4.

L'interdit quorum bonorum est celui qui re~
. garde l'acquisition de la possession, il est ac

cordé au possesseur des biens .ou à l'héritier
d'un défunt, pour acquérir ia possession cor
porelle de ses biens, contre ceux qui sont pos
sesseurs de quelques choses héréditaires par les
titres de pro herede , aut pro possessore. Celui
qui possède pro herede, c'est-à-dire à titre
d'héritier, est celui qui croit être héritier, quoi
qu'il 11e le soit pas véritablement ; et celui qui
possède pro passes,sorg, à titre de possesseur ,
est celui qui sait bien que la succession ne lui
appartient pas. Instit. liv. 4, lit. i5 , g. 3. Dig.
liv. 5 , tit. 3 , loi 11.

Il faut en dire de même de celui qui cessa
frauduleusement de posséder ; parce que pro
possidente habetur, et pro possessions do/us
est. Digeste, liv. 5o, tit. 17, lois i3i et i5o.
Code , liv. 8 , tit. 2 , loi 2.

Cet interdit n'est pas accordé contre celui
dont la possession est soutenue par la bonne loi
et par un juste titre ; par la raison que in pari
causa cum petitore , potior est ratio possulcn-
tis : car il n'est pas juste que celui qui n'est
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point incontestablement le maître , puisse dé
posséder celui qui se préfend le maître d'une
chose en vertu d'un juste- et légitime titre de
possession. Il n'a pas lieu contre les débiteurs
de la succession, mais il faut les poursuivre par
action personnelle , d'autant "que le défunt n'a
vait eu aucun droit sur les" choses dues et non

livrées : c'est pourquoi ils doivent se servir de
l'action personnelle , comme le défunt aurait
l'ait pour la répétition de sa dette. Dig. liv.
40, lit. 2 , loi 2.

L'interdit t/uod legalorum concerne aussi la
possession-, il est accordé à l'héritier-et'au pos
sesseur des biens, contre des légataires qui, de
leur propre autorité et sans lé consentement de
l'héritier , se sont saisis des choses qui leur ont
été léguées. Dig. liv. 43, tit. 3, loi 1 , §. 2.
— Et quoique l'héritier soit" le maître et le
propriétaire de la chose léguée dès la mort
du testateur, toutefois il n'est pas moins obligé
de la restituer à l'héritier. La raison en est que
l'héritier a intérêt d'èire mis en possession de
tous les biens de la succession , afin de pouvoir
plus facilement distraire la falcidie à proportion
de ce qui se trouvera légué au-delà des trois
quarts de la succession. Dig. liv. 43, tit. 3,
loi 1, ,S*. 6.

L'utilité-de cet interdit est si grande, qu'il
faut l'étendre à l'héritier de l'héritier civilou

prétorien, et autres successeurs. Dig. liv. 43,
tic. 3 , loi 1, g- 3.

Cet interdit n'est pas accordé contre le do
nataire à Cause de mort, parce que e:e voluntate
dej'unctipossidet. Dig. liv.43, tit. 3, loi i,§. 5.

L'interdit ne visjiat ei, qui in possessionem
missus est, qui est prohibitoire , est celui par
lequel le prêteur défend de faire violence à ce
lui qu'il a mis en possession de quelque chose,
pour quelque cause qucce soit, comme lega
lorum , rei servandœ , aut ventris nom/ne.
Dig. liv. 40, tit. 4 j loi t, $. 2.

Cet interdit est accordé à celui qui a été em
pêché par violence de prendre la possessimi
qui lui était donnée, contre celui qui aempe-
ché en son nom ou au noni d'un autre qu'il
n'entrât en possession -, pourvu que cet empê
chement soit fait frauduleusement : car autre

ment, si dolus malus a ' esset, cet interdit n'au
rait pas lieu; par exempte si quelqu'un avait
empêché un autre d'entrer en possession d'un
héritage , parce qu'il croyait en être le maître.
Dig. liv. 43 , tit. 4, loi 1, g.-4.
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C'est pour celte raison que cet interdit ne
peut point être donné contre un pupille où un
lurieux , parce que qffectu care.nl, c'est-à-dire
parce qu'ils n'ont pas de volonté/ Ce qui s'en
tend du pupille cfid doli capax non est, qui n'est
pas capable de dol, dit la loi 1 ,$.6 au Dig.
liv. 43, tit. 4.

L'interdit de labulis exhibendis } qui est ex-
hibitoire^ est celui par lequel on agit pour
l'exhibition d'un testament, ou de quelqu'autre
deriiiére volonté , pardevant le préteur. Dig.
liy, 43, tit. 5 , loi 1 , §. a,*

Par cet édit le préteur ordonne qu'un testa
ment soit représenté à ceux auxquels le testa
teur a laissé quelque chose, par celui qui l'a
entre ses mains, ou qui a cessé de l'avoir par
dol, soit qu'il dise qu'il ne l'a pas, ou qu'il ne
doit pas l'exhiber pour quelque cause probable;
et faute de satisfaire à l'ordonnance du juge , il
est condamné quanti actoris interest, c'est-à-
dire proportioimément aux intérêts de la partie
à qui 011 refuse la représentation. Dig. liv. 43,
tit. 5 , loi 1 , et loi 3, %. 1 et suivans. — C'est
pourquoi si un héritier se sert de cet interdit,
l'estimation se fait eu égard à la succession ; si
c'est un légataire, on fait l'estimation de ce
qui est contenu dans le legs, quand mêuie il
serait laissé sous condition. Dig. liv. 43, tit.
5, loi 3.

Exhibera, dit la susdite loi 3f g. 8 , est ma
ter;a; ipsius apprehendendœ copiamJacere. On
pourrait donc dire, suivant la traduction de
M. Pft'LOT, qu'exhiber, c'est,mettre un autre
à portée de prendre la chose qu'il demande.
Néanmoins par le mot apprehendendœ , on doit
entendre ici, mettre à même de la lire, de la
décrire ou d'en prendre copie, selon la Glose.

Cet interdit est accordé, même après l'an,
à l'héritier et aux autres successeurs, mais non
contre les.héritiers, si ce n'est que detineant ,
aut in dolo sint. Dig, liv. 43, tit. 5, loi 3, §. 16
et 17.

Il faut que celui du testament duquel il s'agit
soit mort : car cet interdit n'aurait pas lieu pour
le testament decelui~qui serait encore vivant.
Dig. liv. 43 , tit. 5 , loi 1, ro.

L'interdit ne quUL in loco sacroJîat, qui est
en partie prohibitoire et en partie restitutoire,
est celui par lequel le préteur défend qu'on fasse
ou qu'on apporte aucune chose dans un lieu sa
cré , qui puisse y causer quelque difformité ou
incommodité; et il ordonne qu'en cas qu'on ait
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contrevenu à son ordonnance, les choses .soi eut
rétablies comme elles étaient auparavant. Dig,
liv. 40, tit. 6, loi 1, et §. 2.

Cet interdit est étendu aux lieux saints et re

ligieux. Il est accordé à tout le monde ; parce
qu'il est de l'intérêt public qu'on ne fasse rien
qui puisse endommager les lieux publics. Dig.
liv. 40, tit. 6, loi 2.

L'interdit de làcis et itineribus publiais, "est
celui par lequel le préteur défend qu'on fasse
aucune chose qui puisse empêcher l'usage d'un
lîcu public. Ainsi on ne peut pas bâtir un mo
nument sur un chemin public, dont, chacun
peut se servir, parce que causant publicani con-
ceruit. Dig. liv. 43, tit. 1 , loi 2, 1 ; et liv.
45 , tit. 7, lois 1 et a.

L'interdît ne qu 'ici in. loco publico vel itinere
Jiat, est celui par lequel le préteur défend de
l'aire ou d'apporter aucune chose dans un lieu
ou un chemin public, qui puisse* iucommoder
quelqu'un ; à moins qu'on n'en, ait la permis
sion par une loi expresse , ou par un édit du
sénat, ou par une ordonnance du prince. Dig.
liv. 43 , tit. 8 , loi a.

Cet interdit est seulement prohibitoire, et
son reslitutoire : car le préteur dit dans son
«dit , de eo (fiiod factura erit, judicium non
dabo, c'est-à-dire qu'il ne donnera point d'ac
tion à l'égard de ce qui sera bâti, de peur de
nuire à la décoration de la ville, ne ruinis
urbsfacile deformetur ; à moins que ce qui
aura été lait ne puisse facilement s'ôter. Dig.
liv. 43 , lit. 8-s loi 2, S- et 7-

Cet interdit est populaire, comme les deux
précédens, parce qu'il est de l'intérêt de cha
cun d'empêcher qu'on fasse quelque chose
dans un lien public. Il est perpétuel, contre
la nature des actions populaires. Dig. liv. 43,
lit. 8 , loi 2, S- 6 , 54 et 44- — Et parce qu'il
était de l'intérêt général que les chemins pu
blics fussent libres, et que leur usage 11e lut
empêche par aucun moyen , c'est pourquoi le
préteur en a fait.un édit particulier. Dig. liv,
40, tit. 8, lot 2, g. 35 et 40.

Les mots facus publicus ne se prennent pas
ici pour les choses qui appartiennent au fisc,
mais comme il est dit en la loi 2 , g. 3 et 4 au
Dig. liv. 40 , tit. 8 , ad arcas , et ad insuias,
et ad agros, et ad vias publicas , itineraque
publica pertinet ; c'est-à-dire que ces termes
s'entendent des places , dés maisons, des terres
et des chemins publics.
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L inteidit de loco publicofruendô , qui est

prohibitoire, est celui par lequel* Je préteur
conserve le droit de ceux qui ont pris A ferme
un lieu public, pour en jouir selon les clauses
portées par le contrat. ; en défendant qu'on leur
fasse aucune violence. Car il .est de l'intérêt
public d'autoriser ceux qui prennent les tenues
publiques , contre tous ceux qui voudraient les
y troubler. Dig. liv. 43, tit. 9, loi 1.

Ceux qui sont associés au fermier peuvent se
servir de cet interdit ; ce qui est particulier
pour les fermiers publics ; car les associés ne
peuvent servir des actions qui compétent à
celui avec lequel ils ont été associés en vertu
du contrat qu il a passé , msi cessai fuerinl.
Dig. liv. 17 , tit. s , loi 3.

Et comme il est parlé "ci"-'dessus-des che
mins publics, et que leur usage ne doit être;
empêché par aucune cause, il est dit dans la
loi unique au Dig. liv. 43, tit. 10, que les édi
les curules doivent avoir soin que les rues des
villes soient tirées au cordeau, que l'écoulement
des eaux ne nuise pas aux maisons, et qu'on
fasse des ponts où il sera nécessaire ; enfin que
c'est à eux d'empêcher qu'on ne mette on qu'on
11e jette quelque chose dans les rues de la ville
qui puisse incommoder les passans. C'est pour
quoi ils ordonnent que chacun ait soin de faire
refaire et de tenir proprement les chemins qui
sont devant sa maison.

L'interdit <fe via publica , et itincrc publica
reficicndo , qui est prohibitoire, est celui par
lequel le préteur défend qu'on empêche un par
ticulier de réparer un chemin public. 11 faut
excepter lorsque quelqu'un, sous prétexte do
refaire un chemin, le rend pire qu'il n'était:
car en ce cas 011 peut s'oppose*- impunément 4
son entreprise , impunè vim à quovis patitur,
dit la loi 1 , 5*. 2 au Dig. liv. 43, tit. n.

Cet interdit est perpétuel , il est accordé
pour et contre tout le monde, in id quod aclo
ris interesl. Dig. liv. 4^ ? tit. 11, loi 1, §. 3,

Le rétablissement d'un chemin public doit se-
faire sans que les particuliers-en souffrent au
cune incommodité. AinM celui qui, faisant ré
tablir un chemin, fait jeter les immondices dans
le (onds de son voisin , est eïi' ce cas tenu de
l'action viœ rcjectœ, par laquelle il sera con
damné en dommages et intérêts envers celui ai*
fonds duquel il aura fait tort. Dig. liv. 43 ,
tit. 11 , loi 3.

L'interdit deJlùinirdbus} ne c/uid inJlumiam-
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ripavc e/usfiai, quo pejus navigelur, qui est en beat : plerumqueenim utilitas sunclet exùep-
partie nrohihitoîre et en partie restituioîre, est tioncrn istarrt dari : car on ne doit point élever
celui par lequel le préteur défend qu'on fesse ou les bords eu causant du tort aux autres voisin*
qu'on jette aucune chose dans un fleuve public ou du fleuve. Cepcnuaut il est d usage que le pi e-
sur ses bords , qui puisse empêcher la naviga- teur décide si cette exception doit avoir heu ,
lion , ou la délériorer ; et en cas que , sans avoir parce qu'il est souvent avantageux de 1 accord-
égard à sa prohibition , on y ait fait ou jeté der. Dig. liv. 4? , »*• ^ » loi unique 6.
quelque chose il ordonne que les choses soient L'interdit ut mflurnine pubhco navigare h~
rétablies comme elles étaient auparavant. Dig. ceat, est celui que le préteur donne contre ceux
liv 43 lit. 13, loi f, S• *9- <îui empêchent l'usage-de la navigation et des

La naviyntion est censée détériorée , suivant fleuves, permettant à chacun de naviguer dans
la loi 1 ' g" ail Dig. liv. 43 , tit. 12 , quand les fleuves, cl de se servir des bords pour la
l'uspge en est interrompu , ou deviei^plus dif- navigation, comme pour charger et décharger
ficiie, ou moindre, ou moins fréquent, ou s'il les bateaux ; étendant cet interdit à l'usage des
est entièrement défruit. lacs et étangs publics on fossés. Dig. liv. 43,

On se sert de l'interdit utile, suivant la loi r, lit. 14, loi unique. — Cet interdit se doit en-
%. 1 a et 17 aux mêmes liv. et tit,, lorsqué r/a/J tendre seulement des fleuves publics, et non d»
fit in mare vel in liitorc, quo porlus , sletio, ceux qui appartiennent à des particuliers. Dig.
velnavigalio dclerior fil ; etinjlumineiianna- hv. 40, tit. 14, loi unique, $. 1 et 2. — Le
vigabili. si quid fiai quo arescal, vel aquœ préteur a aussi défendu qu'on empêchât ceux qui
cursus impediatur ; c'est-à-dire , quand on fait viennent abreuver leurs bestiaux aux fleuves
quelque chose dans la mer ou sur le rivage qui publics. Dig. liv. 43 , tit. 14, loi unique, g. 3.
peut incommoder le port, la rade et la naviga- L'interdit de ripa munienda, est celui par
lion ; et dans un fleuve non navigable quelque lequel le préteur défend qu'on empêche un par-
chose qui soit capable de le dessécher ou d'em- liculier de fortifier le bord d'un fleuve public
pêcher le cours de l'eau. pour détourner son cours de ses terres, pourvu

L'interdit ne quid inJlumine publico ripave qu'il ne nuise point â la navigation, et qu il
cius fiai , quo aliter aqua fluat, quàm priorc donne caution à l'égard du dommage que ses
costale fluxit, est celui par lequel le préteur voisins pourraient craindre à raison du travail
défend 'de faire aucune chose dans un fleuve qu'il entreprendrait de faire pour munir le bord
navigable ou non, ou sur ses bords, qui donne • du fleuve agri sui tuendi causa , et ce pendant
à l'eau un cours différent de celui qu'elle avait dix ans, selon qu'il serait arbitré par experts et
l'été précédent, et oblige celui qui a fait quel- gens à ce connaissant. Dig. liv.,43, tit. i5, loi
que chose au préjudice de ses défenseà, à ré- unique.
tablir le fleuve comme il était auparavant. La Le préteur a donné plusieurs interdits tou-
raison pour laquelle le préteur veut qu'on ait chant l'intérêt des particuliers. Le premier est
égard à la disposition du fleuve asiate prioro, celui qui est appelé de viet de vi armata, c'est-
e'est,*dit le jurisconsulte Ulpien, parce que à-dire contre la violence simple et contre la vio
les rivières ont toujours un cours plus naturel lence à main armée. Il a lieu pour la restitution
l'été que l'hiver. Dig. liv. 43, tit. i3 , loi delà possession d'un meuble qui aura été ôtée
unique , 'et g, 8. par violence ; ainsi il est restitutoire, puisqu'il

Cet interdit est populaire et perpétuel, et sert à faire recouvrer la possession. Dig. liv..
Î1 a lien même contre les héritiers. Dig. liv. 43, tit. 16, loi 1.
40 , tit. i-3, loi unique, g, 9 et 10. — Mais il II y a donc ici deux espèces de violence :
n'a'pas lieu contre celui qui a élevé les bords l'une est publique appelée armata, l'autre est
d'un fleuve pour l'empêcher de prendre son privée. La première se fait coactis armatisque
cours sur ses terres, ou qui a fait d'autres tra- kominibus ; et c'est^pour cette raison qu'elle est
vaux à ce dessein , pourvu que ses voisins n'en publique, d'autant que celui qui se sert d'armes
reçoivent poiut d'incommodité ; neque enim contre les citoyens pour s'emparer de leurs
ripee cum incommoda accolentiummuniendœ biens, viole le droit public, qui tend toujours
sunt. Hoc tamen jure utimur ut prœtor ex à maintenir la paix et la tranquillité entre les
eausa-œstimet an hanc exceptionem dure de- citoyens. La seconde se fait sans armes, lors-
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que quelqu'un dépossède par force un autre de
quelque héritage. Dig. liv, 43 , lit. 16, loi i,
s. 3.

Le préteur a proposé uu interdit relativement
à ces deux espèces de violence, étant très-juste
que la violence ne serve de moyen à personne
pour s'enrichir au préjudice d'autrui, La vio
lence qui se fait sans armes s'entend de expul-
sù'a et atroci, non de compulsiva ; en sorte
que celui qui aurait quitté la possession d'ua
héritage par une juste crainte, ne, pourrait pas
se servir de cet interdit, s'il n'y avait eu en.
effet aucune violence ; mais il pourrait se servir
de l'action quod metûs causa, pour recouvrer
son héritage contre tout possesseur,; selon la
loi r, g, et la loi 14, §. 3 au Dig, .liv, 4 ,
tit. s.'

Cet interdit n'a lieu que pour la possession
des immeubles, et non pour celle des meubles,
à l'égard, de laquelle on peut se pourvoir par
l'action pi bonorum raptorum. Il n'a pas lieu
non plus pour les droits incorporels , parce,
qu'ils 11e se possèdent point à proprement par
ler , comme pour le droit de juridiction, de
patronage, et autres semblables. Dig. liv. 43,
tit, 16 , loi 1, 3 et 6', et loi i3.

Il y a cependant un cas où cet interdit sert
pour la possession des meubles, par exemple
à l'égard de ceux qui sont dans un fonds de la
possession duquel le possesseur a été expulsé :
car en ce cas il demande par cet interdit à ren
trer dans la possession de ce fonds et des meu
bles qui y étaient lorsqu'il en a été expulsé.
Dig. liv. 43, tit. 16, loi 1 , §. 6.

Cet interdit est donné à celui qui a été ex
pulsé par force de la possession d'un héritage
ou d'une maison , soit que sa possession fût na
turelle seulement ou civile, ou naturelle et ci

vile au tems de l'expulsion; mais il faut que
celui qui a été chassé ait été en possession,
autrement on ne pourrait pas dire qu'il eu au
rait été chassé. Néanmoins il importe peu que le
maître d'un héritage le possède par lui-même
ou par un autre , d'autant que nous possédons
par d'autres qui sont dans notre héritage en
notre nom , comme un esclave, un procureur
et un fermier. Ainsi, s'ils sont chassés et mis
hors de l'héritage, il est vrai de dire que le
maître a été expulsé de la possession de cet hé
ritage. Dig. liv. 43, tit. 16, loi i, $. y, sa
et a3. ,

La possession injuste du possesseur n'empê-
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che pas qu'il ne se serve de cet interdit : car
celui qui s est emparé par violence d'un héri
tage , peut rentrer dans la possession de cet hé
ritage, au cas qu'il en ait été expulsé par force.
Digeste, livre 43, titre 16 , loi 1 ,*§. 30, et
loi 12. ' _ .

Il eu faut dire de même de celui qui a acquis
la possession de quelqu'un qui possédait aut vi,
aut clam, mit precaria. D'où il suit que cet
interdit compète à l'usufruitier, à l'emphytéote
et au vassal, si on les empêche de jouir des
fonds dont ils ont droit de percevoir tous les
fruits et les émolumensà l'égard desquels ils
sont réputés et considérés comme maîtres et
propriétaires. Dig. liv. 43, tit. 16 , loi 3, g.
i3 et suivaas.

Le fermier qui a été expulsé du fonds qu'il
tedÉit à ferme ou à louage, 11e peut pas se ser
vir de cet interdit, parce qu'il ne possède pas
en son nom , pas même naturellement , non,
possidet., sed rem delinet', aut est in passes-
sione, comme le dépositaire, le commodataire,
et celui qui est en possession par'précaire. A
l'égard du fermier , le jurisconsulte Ulpien le
dit expressément dans la loi 1 , §. *0 au Dig.
liv. 43 , tit. 16'. La raison que la Glose en rend
est qu'il ne possède pas. Toutefois le juriscon
sulte Marcellus, dans la loi 12 aux mêmes livre
et titre, dit au.contraire que le fermier peut
se servir de cet,interdit ; et c'est aussi le sen

timent de Papinien en la loi 18 eodem. Pour
concilier ces lois qui paraissent contraires,
quelques interprètes disent que tant que le fer
mier est dans le fonds, comme il ne possède
pas, il. ne peut, s'il en est expulsé , se servir
de cet interdit pour recouvrer la possession
qu'il n'a jamais eue, selon le §. 10 de la loi r,
ci-dessus cité. Que s'il n'a pas reçu dans ce
fonds celui que son maître avait envoyé pour
le pos;éder en sa place, par exemple celui à qui
le maître aurait vendu ou donné cet héritage,
ce fermier en ce cas n'est plus considéré comme
tel, mais comme un possesseur, ou comme ce
lui qui s'en serait emparé par violence, qu'ainsi
il peut être poursuivi par son maître par cet in
terdit; et au contraire qu'au cas qu'il soit chassé
par un autre, il peut se pourvoir,contre lui par
cet interdit, selon les lois 1, 2 et 18 des mêmes
livre et titre. Mais on peut objecter contre celte
réponse que ce fermier n'a pas pu de son chef
changer la cause de sa possession, ou plutôt se
faire possesseur ne l'étant point, sans»Tinter-
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vention de quelque cause ou titre capable de le
faire possesseur. ,

Cet interdit est donné contre celui qui a ex
pulsé , ou par lui-même , ou par un autre d'a
près son ordre, ou en approuvant l'expulsion
qui a été faite en son 110m. Dig. liv. 43 , tit. iG,
loi r, §. 12 et 14. — Il est encore donné contre
celui qui a expulsé , et non contre le tiers pos
sesseur , quoiqu'il fût de mauvaise foi; parce
que cet interdit étant personnel, il est donné
expressément contre celui qui a fait la violence.
Dig. liv. 43, tit. 16' , loi 7.

Par cet interdit, on poursuit la restitution
de la possession, avec les dommages et intérêts
qu'on peut prétendre à raison de l'expulsion,
pourvu qu'il soit demandé dans l'an utile, à-
compter du jour que l'expulsion a été faite : car
après l'an on ne peut prétendre que id quod ad
spoliatorcm pervenit, aut dolo maloJbcit quo-
minus perveniret. Et de ce que cet interdit est
pénal, il s'ensuit qu'il n'est pas donné contre
les héritiers, si ce 11'est à raison de ce dont ils
•ont profité , nisi quatenus ad eos pervenit. Dig.
liv. 43, tit. 16, loi 1, §. 48, et lois 2 et3. f

L'interdit uti possidetis , qui est prohibi-
toire, est celui qui est accordé à quelqu'un qui
possède des immeubles, pour en conserver la
possession quand il y est troublé ; et pour être
défenses faites à la partie de le troubler à l'ave
nir, donner caution pour sûreté, et cependant
payer les dommages et intérêts pour le trouble
tju'il lui a fait. Cet interdit est direct ou utile.
Celui-là est pour la possession des choses cor
porelles, et celui-pi pour la possession des cho
ses et droits incorporels. Dig. liv. 43 , tit. 17,
loi 1.

Cet interdit est 1°. pour la possession des
choses corporelles immeubles , comme les mai
sons et les héritages," soit qu'ils soient possédés
pour le tout ou pour une partie seulement. Dig.
liv. 43, tit. 17, loi 1, g. 7. — 20. Pour les
droits incorporels, comme les servitudes, selon
la Glose sur la loi 1 au Dig. liv. 43, tit. £7;
Bur la loi unique au Code, liv. 8, tit. 6" ; et
sur la loi 8, 5 au.Dig. liv. 8, tit; 5.

Cet interdit est accordé, i°. à celui qui
possède seulement civilement , quand il est
troublé dans sa possession civile par celui qui
possède naturellement : par exemple si celui
<|ui a donné à emphytéose est troublé dans sa
possession civile par le preneur à ce titre ; car
celui-là 'possède civilement, ' et celui-ci nâtu-
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Tellement. Dig. liv. 43, tit. 17, loi 4. Code,
liv. 8 , tit. 6 , loi unique.

20., A celui q,ui possède seulement naturel
lement , s'il est troublé dans sa possession.
Dig- liv. 43 , tlti 17 , loi 4.

3o. A celui qui possède naturellement et
civilement. Digeste, liv. 43, tit. 17, loi 1,
$. 8.

Pour que cet interdit ait lieu , il faut pre
mièrement que le demandeur soit en posses
sion. Inslit. liv. 4, tit. i5 , §. 4. — Seconde
ment, que le demandeur n'ait pas sa posses
sion du défendeur, par violence, clandestinité
ou précaire : car il ne pourrait pas demander
au juge qu'il le conservât dans sa possession
contre le-défendeur ;• niais s'il l'a eue, d'un au

tre , il peut se servir de cet interdit contre sa
partie, quoique sa possession soit violente et
injuste. Par exemple, si j'ai expulsé Titius de
la possession d'un héritage, je pourrai 111e ser
vir de l'interdit uti possidetis contre Maevius
que je n'ai pas expulsé, parce qu'étant posses
seur j'ai plus de droit que celui qui ne possède
pas ; mais je ne pourrai pas m'en servir contre
Titius, par la raison que je tiens ma possession
de lui. Dig. liv. 43, tit. 17, loi 1, $. 9, et
loi 2.—Troisièmement, que le demandeur soit
troublé dâns sa possession par le défendeur,
Dig. liv. 43 , tit. 17 , loi 1.

Dans cet interdit la condamnation est pronon
cée.suivant la valeur de la chose, quanti res
est, c'est-à-dire suivant l'intérêt qu'a la partie
d'être en possession. Le jurisconsulte Servius
pensait qu'il fallait estimer la possession autant
que la chose même; mais ce sentiment n'a pas
été admis, par la raison que la possession et la
propriété ont un prix bien différent. Dig. liv.
43 , tit. 17, loi 3 , §. n.

L'interdit de superjiciebus, est celui par le
quel le préteur maintient en la possession quel
qu'un qui a bâti sur le fonds d'autrui, qu'il a
pris à louage, ou pour toujours, ou pour plu
sieurs années, moyennant une pensiou annuelle,
qui est appelée solarium. Le mot superficies
signifie tout ce qui est bâti: sur le sol; et celui
de supèrjiciarius se prend pour celui qui a bâti
dans lé fonds d'autrui , qu'il tenait à louage.
Dig. liv. 45 , tit. 18 , loi 1. — Outre cet in
terdit, celui qui a bâti dans le cas ci-dessus a
encore l'action réelle utile, mais il vaut mieux
se servir de cet interdit que de se pourvoir par
l'action réelle, propter commodum possessio-



I N T

nis, à cause de l'avantage de la possession.
Dig. liv. 43 , tit. 18 , loi r , g. 1.

L'interdit de itinere actuque privâto, qui
est prohibitoire, et-qui tend à conserver ies
servitudes qu'on appelle iter , actus et via, est
celui par lequel le préteur défend qu'on fasse
violence à quelqu'un qui s'est servi de ces trois
espèces de servitudes rustiques, par lui ou par
un autre pendant l'année précédente, ;\ comp
ter en rétrogradant du jour de l'interdit. Ce
qui doit s'entendre , pourvu qu'il n'ait pas ac
quis sa jouissance sur son adversaire , par vio
lence, par clandestinité ou précairement : car
alors le préteur ne le défendrait pas contre cet
adversaire. Dig. liv. 43, tit. ig, loi 1. — Il
n'est pas nécessaire que je demandeur se soit
servi ae ces servitudes pendant tout le tems de
l'année précédente, il suffit qu'il en ait joui au
moins pendant trente jours; modico tempore ,
dit le jurisconsulte Ulpien , id est non minus
çuàm triginta diebus. Dig. liv, 43, tit. 19 , loi
1-, g. a.

Par cet interdit, le demandeur conclut en
raison de l'intérêt qu'il a de n'avoir point été
troublé dans, la jouissance du chemin ou du
passage. Dig. liv. 43, tit. rg, loi 3, $. 3.

Le titre 19 ci-dessus au Dig. liv. 43 , contient
encore un autre interdit, par-lequel le préteur
défend de faire violence à celui qui fait répa
rer, suivant le droit qu'il en a, le chemin ou
le passage, iter, actum et viam. Pour se servir
tle cet interdit, il faut avoir joui de ces servi
tudes Paunée précédente, non vitiosè à l'égard
de sa partie ; avoir droit de faire rétablir ces
chemins, et prouver son droit; vu qu'au con
traire dans l'interdit précédent, il suffit que le
demandeur justifie sa jouissance. 11 faut encore
que celui qui veut faire cette réparation donne
caution à sa partie à raison du dommage qui
pourrait arriver par sa faute. Dig. liv. 43, tit,
19 , loi i, $. 1 , loi 3, g. r 1 et 13.

Le mot re/icere est ainsi expliqué dans la
susdite loi 3 , §. i5 : Re/icere sic accipimus,
adpristinam formam iter et actum reducere ;
hoc est, ne quis dilatet, aut producat, aut
deprimat, aut exaggerct. Aliud est enim re/i
cere , longé aliudJ'acere; c'est-à-dire qu'on en
tend ici par refaire, rétablir le chemin dans
son premier état ; de manière qu'il ne soit, ni
alongé , ni baissé , ni haussé. Car autre chose
est de faire un chemin, autre chose est de le
refaire.
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.Le préteur an titre ao du Dig. liv.,43, nous

propos? plusieurs interdits relativement à la
servitude appelée aquœductus, Le premier,
qui est prohibitoire , est-tfe aqua quolldiana y.
relatif à l'eau quotidienne , c'est-à-dire à celle
qu'on est dans l'usagé de conduire l'été et .l'hi
ver, quoiqu'on ne la conduise pas toujours.
On appelle encore eau quotidienne celle dont
la servitude est divisée par des intervalles de
de tems. Dig. liv. 43, tit. 20 , loi r, g. 3.

Par cet interdit, le préteur défend qu'on em
pêche quelqu'un de conduire de l'eau de las
même manière dont il Fa fait conduire pendant
cette dernière année (ce n'est pas à dire tous
les jours, car i! suffit qu'il l'ait fait un seul jour
ou une seule nuit dans l'année) depuis sa source ;
autrement" cet interdit n'aurait pas lieu- hœo
interdicta de aqua, ad eam aquam pertinera
videntur, quœ à capite ducitur, non aliunde.
Dig. liv. 43, tit. 20 , loi 1, S. 4 et 7..

Cet interdit est donné contre celui qui em
pêche de conduire l'eau : peu importe qu'il soit
propriétaire du fonds ou non ; excepté contre
celui à quo vi, aut clam, aut precario duxit.
Dig. liv. 43, tit. 20, loi r, §. s.5. —Pour que
cet interdit ait lieu, il n'est pas nécessaire que
cette servitude soit véritablement-due au de

mandeur, qu'elle soit dans la ville ou hors de
la ville, que ce soit pour la commodité d'un
héritage de ville ou des champs, et enfin pour
quel usage, il suffit que le demandeur croye
être bien fondé dans la prétention de cette ser
vitude. Dig. liv. 43, tit. 20, loi 1, §. ro, i i,
14 et 19. *

Cet interdit défend encore de faire aucune

chose dans le fonds par où l'eau est conduite,
qu'on y fouille, qu'on y seme, qu'on y coupe,
qu'on y taille , qu'on y bâtisse, de manière que
le conduit d'eau dont la partie s'est servi, soit
souillé , vicié, corrompu ou détérioré. Dig,
liv. 43 , tit. 20, loi 1, $. 27.

Le deuxième interdit est de aqua œstiua,
c'est-à-dire concernant l'eau qu'on ne conduit
ordinairement que pendant l'été, ou de la
quelle on n'a besoin* que pendant cette saison.
Dig. liv. 43, tit. 20, loi 1, S• 3 etsuivans,
et £. 3o. Voyez aussi loi 6.

Cet interdit, qui est semblable au précé
dent , est donné contre les héritiers , les pos
sesseurs des biens, et. les acheteurs, Dig. liv.
43, tit. 20, loi 1, S, 7, 29, 37 et 3y.

Le troisième, de aqua quœ ex castello dit-
63 *
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citur, c'est-à-dire concernant l'eau que l'on con
duit depuis un réservoir dans lequel tombe l'eau
publique, est celui par lequel le préteur défend
qu'on empêche aucûn particulier de conduire
l'eàu, suivant la permission qui lui en à été
donnée par ceux qui eii ont le droit, d'un ré
servoir dans son fonds. Comme il n'y a que le

prince qui puisse accorder ce privilège , il s'é
teint avec la personne ; à moins qu'il ne fût
accordé à l'héritage, parce qu'alors ce serait
•un droit rcel et non personnel. Dig. liv. 43,
tit. 20 , loi i, §. 38, 39, 4» et 4?>-

L'interdit de rwis , concernant les conduits
d'eau, est celui par lequel le préteur défend
qu'on empêche quelqu'un qui dans la mêjne
année oh l'été précédent a conduit de l'eau
dans son fonds, de faire refaire, ou de faire
nettoyer les aqueducs pour la conduite de l'eau,
ce que le jurisconsulte Ulpien appelle rivus ,
specus , et septa, pourvu qu'il 11e conduise pas
l'eau autrernenl qu'il a fait auparavant. Ce qui
a lieu , quoique celui qui se sert de cet interdit
ail droit ou non d'aqueduc, en cas qu'il ait
conduit l'eau sans violence ni clandestinité, ci
à titre de précaire. Digeste, liv. 43, tit. 21,
loi 1 , et 9 , loi 3 , §. 4 et 5.

JRwus , le conduit , est ira endroit creusé
dans sa longueur par où l'eau coule. Dig. liv.
43, tit. ai , loi 1-, g. 2,

Specus, le bassin, est un lieu d'où on regarde
en bas. C'est de ce mot que vient celui de spec
tacle. Dig. liv. 43, tit. 21, loi 1, g. 5.

Scpta se prend pour les chaussées, c/iice ad
incile (canal ou conduit des eaux), opponuntur
aquœ dirivandœ compellendœve ex Jlumine
causa ; siçe eu l'gnea sint, sive lapidea , sivo
<juali.bet aliâ màteriâ sinl ad continendam
Iransmiltendamc/uc aquarn cxcogilala, dit le
jurisconsulte Ulpien; c'est-à-dire que les chaus
sées sont ce qui est opposé à l'endroit creusé
pour recevoir l'eau de la source, et qui servent.
à dériver et à pousser l'eau, soit qu'elles soient
de bois ou de pierres , ou de toute autre ma
tière; elles sont imaginées pour contenir et
transmettre l'eau. Dig. liV. 43, lit. a i, loi 1,
$-4- '

L'interdit do fonte., est celui qui est relatif
aux fontaines. Le préteur au tit. 22 du Dig.
liv. 43, propose deux interdits touchant l'usage
des fontaines, bu de la servitude appelée aquœ
hauslus , et de celle qui est pour abreuver les
troupeaux.
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Par le premier , le préleur défend qu'on
empêche de se servir de l'eau d'une fontaine
celui qui s'en est déjà servi l'année précédente,
soit en y puisant , ou en y conduisant ses bes
tiaux pour les abreuver , pourvu que ce 11e soit
pas par violence, clandestinité ou à litre de
précaire. Ce qui est dit de fonte, relativement
à une fontaine-, doit s'entendre d'un lac, d'un
puits et d'une piscine. Dig. liv. 40, tit. 22,
loi unique, g. 2, 4 et 6.

Par le deuxième , le préteur défend qu'on
empêche de réparer et nettoyer la fontaine , le
lac j le puits ou la piscine. Cet interdit a la même
utilité que celui qui aété proposé pour la répara
tion des conduits d'eau, et il est accordé à toutes
les personnes à qui on accorde l'interdit concer
nant l'eau d'été. Dig. liv. 43, tit. 22, loi Uni
que , §. 6 et suivans.

L'interdit de cloacis, est relatif aux e'geuts.
Cloaca, selon le jurisconsulte Ulpien dans la
loi 1., §. 4 au Dig. liv. 43, tit. 23, est locus
caçus, per quem colhwies quœdamJluit ; c'est-
dire qu'un égout est un endroit creusé par où
011 fait couler des ordures.

L'égdut est ou particulier ou public, A l'é
gard de l'égout particulier, le préteur par son
interdit, qui est prohibitoire , défend qu'on
empêche quelqu'un de le rétablir ou de le net
toyer , pourvu qu'il donne caution de réparer
le dommage , quoique sa possession soit vi
cieuse , parce qu'il est dé l'intérêt public que
les égouis soient nettoyés. Dig. liv. 43, tit.
20, loi 1.

Quant à l'égout public, le préteur défend
qu'on en empêche la réparation ou le nettoie
ment, et qu'on y jette aucune chose. Et en
cas que quelqu'un ait fait ou jeté , ou fait ap
porter quelque chose qui en empêche l'usago
ou le rende moins commode, il ordonne qu'il
le rétablisse comme il était auparavant.' Dig.
liv. 43, tit. s3, loi 1, $. i5 et 16, et loi 2.

L'interdit quod vi aut clam , qui est général
et qui concourt avec les autres actions, est celui
par lequel le préteur ordonne de rétablir un
ouvrage qui a été fait de nouveau vi aut clam,
par violence ou clandestinité, dans un lieu pu
blic ou particulier, sacré ou religieux , contre
l'intérêt public ou celui d'un voisin. Dig. liv.
45 , tit. 24, loi 1 , loi i5, §. 12, et loi 20,"
S- 5-

Par un ouvrage nouveau, on entend non—
seulement celui qui est nouvellement fait, et
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qui n'existait pas auparavant, mais lorsqu'un
ancien ouvrage a clé détruit. Dig. liv. 43, tit.
24, loi i5 , 8.

Le jurisconsulte Ouintus-Mucius définit les
ouvrages faits par violence, ceux qui sont faits
maigre l'opposition de quelqu'un. Dig- liv. 4?),
tit. »4, loi 1, S. 5. —Les jurisconsultes Paul
et Pomponius-disent aussi, que celui qui con
tinue de faire un ouvrage auquel le voisin s'est
opposé, en jettant dans les travaux la plus pe
tite pierre , est censé entreprendre l'ouvrage
par violence. Dig. liv. 43, tit. 24, loi 1, $. 6.

Celui-là est présumé faire un ouvrage clam,
clandestinementquand il le cache à son ad
versaire et qu'il ne l'en avertit pas, en suppo
sant qu'il craigne ou qu'il doive craindre quel
que difficulté de sa part, c'est-à-dire qu'il ne
le permettrait pas : en sorte que resupina exis-
timatio non excusât , ne melioris conditionis
sint stulii quàm periti; c'est-à-dire, en sorte
qu'on ne peut s'excuser sur une opinion mal
fondée, parce qu'autrement les sots seraient
plus avantagés que les gens d'esprit. Dig. liv.
43, tit. 24, loi 3, g. 7 et 8, et lois 4 et 5. ^

Cet interdit est accordé à celui qui a intérêt
qu'un nouvel ouvrage ne soit pas fait, contre
celui qui l'a fait, ou qui l'a fait faire, et contre
ses héritiers et successeurs, quoiqu'il eût droit
de le faire; parce que , dit le jurisconsule Ul-
pien dans la loi 1, 2, au Dig. liv. 43, tit. 24,
lueri jus suurn debuit, non injuriant commi-
nisci, c'est-à-dire, parce qu'il lui est bien per
mis de défendre son droit, mais non de faire
tort à autrui de dessein prémédité. Voyez aussi
loi 5.

Le but de cet interdit est de faire réintégrer
le demandeur dans le droit qu'il a pu perdre a
l'occasion du .nouvel ouvrage, et de faire con
damner le défendeur relativement à l'intérêt

qu'a le demandeur que le nouvel ouvrage n'ait
point été fait. Dig. liv. 4^j tit. 24» *5 > $•
7, et loi 21, §. 3.

Par cet interdit,, on.démande encore que si
le défendeur possède ce qui a été fait de nou
veau , il remette les choses dans leur premier
état à -ses frais et dépens, en détruisant ce
qui aurait été fait. Et si au contraire le défen
deur m'est pas en possession de ce qu'il a fait,
qu'il fasse rétablir les choses comme elles
étaient auparavant par celui qui en est en pos
session. Dig. liv. 4^* tit. 24, lois 7 et 16".

Cet interdit est donné contre les héritiers
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et autres successeurs seulement à raison de ce

dont ils ont profité. Digeste, liv. 43, tit. 24,
loi i5, 3.

Celui qui a donné ordre de faire un ou
vrage nouveau n'est pas tenu de cet interdit,-
c'est celui au nom duquel l'ordre a été donné.
Dig. liv. 43, tit. 24, loi 5; §. 12.

Cet interdit n'a pas lieu , 10. si celui qui a
fait un nouvel œuvre a eu quelque-sujet légi
time de le faire, par exemple pour la fcul-
ture des terres ou pour empêcher un incen
die. Dig. liv. 43, tit. 24, loi 7 , g. 4 et 7.

2°. Si le nouvel ouvrage a été dénoncé au
voisin, et qu'il né s'3' soit point opposé, parce
qu'on 11e peut pas dire qu'il ait été fait»vio-
lemment ou clandestinement. Il en est de même

si le défendeur a offert de donner cà'uiion à

raison du dommage qui pourrait arriver. Dig.
liv. 45, tit. 24, loi 3, £. 2 et G.

7)0, Si le demandeur veut poursuivre par
cet interdit le défendeur pour avoir détruit
vi aut clam le nouvel œuvre, que le deman
deur avait fait aussi violemment ou clandes

tinement au préjudice du défendeur : car cette
exception paraît, très-équitable , dit le juriscon
sulte Julien dans la loi 7, g. 3 au Dig. liv. 43,
tit. 24.

40. Si cét interdit est proposé après l'année,
à compter du jour que le nouvel œuvre a éié
terminé, ou a cessé d'être continué , quoiqu'il
ne fût pas porté à sa perfection. Dig. liv. 43,
tit. 24 5 loi *5 > §.3 et 4*

bo. Si le demandeur a dénoncé au défendeur

' qu'il cessât son nouvel œuvre , et qu'ensuite le
demandeur lui ait donné main-levée de son op
position : car en ce cas le demandeur ne peut
pas se servir de cet interdit. Dig. liv. 43 , tit.
24, loi 7, §. 2. — Voj'cz aussi-la loi unique ail
Dig. liv. 43, tit. 24, concernant la main-levée
d'une opposition formée à'un nouvel œuvre,
au sujet de laquelle le préteur a proposé un in
terdit en ces termes : L'opposition tiendra si
elle est faite par celui qui a droit d'empêcher
qu'on fasse un nouvel oeuvre malgré lui ; au
trement jq donnerai main~levêe de l oppostt&on*

L'interdit de precorio, qui est restitufoire ,
est celui par lequel le préteur ordonne qu'on
restitue la chose dont s'agit à celui de qui on la
tient à titre de précaire , ou qu'on a cessé de
posséder par mauvaise foi. Dig. liv. 43, tit.
2(i, loi a.

Cet interdit est fonde sur l'équité naturelle}
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et il appartient à celui qui veut révoquer-le
précaire : car l'équité naturelle veut que vous
lie jouissiez (le ma libéralité qu'autant de. teins
que je voudrai, et que je puisse la révoquer
quand j'aurai changé de volonté. Ainsi dans
le cas du précaire, on peut se servir non-seu
lement de cet interdit, niais aussi de l'action
prœscriptis verbis, qui descend de la bonne foi.
Dig. liv. 43, tit. 26, loi a, g. 1 et 2,et loi i5.
— Il a été introduit, dit le jurisconsulte Paul
dans la loi 14 au Dig. liv. 4?), tit. 26, par la
raison qu'il n'y avait point d'action civile sur
cette matière : car le précaire tient plus de la
nature des donations et des* libéralités que de
cell»des conventions.

Cet interdit est accordé à celui qui a donné
à titre de précaire par lui-même ou par procu
reur , quoiqu'il 11e soit pas le maître de la chose.
Il est aussi accordé à son héritier ou autre suc

cesseur , contre celui qui a reçu par précaire,
s'il se trouve possesseur de la chose, ou s'il a
cessé par dol de la posséder ; il est même ac
cordé contre le maître de la chose, au cas qu'il
ait demandé par précaire le gage qu'il avait
donné à son créancier. Dig. liv. 43 , tit. 26,
loi 6', g.. 1 et 4 , et loi 8, g. 1, 2 et 3.

L'héritier peut être aussi poursuivi par cet
interdit, quoique la possession delà chose ne
passe pas du défunt en sa personne, soit qu'il
ait la chose , soit qu'il ait cessé de l'avoir, ou
qu'il ait empêché par son dol qu'elle ne lui par
vint ; mais à l'égard du dol du défunt, il n'en
est tenu nisi quatenus ad cum pervenit, c'est-
à-dire que jusqu'à concurrence de ce dont iï
en profite. Dig. liv. 43 , tit. 26, loi 8, g. 8.

Les conclusions du demandeur en cet inter

dit , sont que la chose soit restituée, sinon que
le défendeur soit condamné à tous ses domma

ges et intérêts, avec les fruits , prœslando om-
nem cu/pam après l'interdit proposé et la con
testation en cause. Dig. liv. 43, tit. 26, loi 8,
§. 5, 4 , 5 et 6.

Cet interdit est perpétuel, c'est-à-dire qu'il
a lieu même après l'année : car comme on ac
corde souvent un précaire pour loiig-tems , il
serait absurde de ne point étendre cet interdit
au-delà d'un an ; parce que rei est persecuto-
rium. Dig. liv. 45 , tit, 26, loi 8 , g. 7,

On 11e peut pas se servir de cet interdit lors
qu'on a stipulé avec sa partie la restitution
de la chose, mais on peut se servir de l'action
de stipulation. J)igeste, liv. 43, tit. 26, loi i5,
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g, 3. — La raison qu'en rend la Cïlose sur cctti»
loi, c'est qu'on est censé par la stipulation avoir
renoncé à cet iuterdit. Voyez Précaire.

L'interdit de arboribus eœdendis, est celui
dont il est traité dans le tit. 27 au Dig. liv. 43.
Le préteur a fait deux interdits sur cette ma
tière ; l'un est de arboribus rusticis , et l'autre

'de arboribus urbanis, qui sont tous deux pro-
hibitoires. .

Le premier est pour obliger le voisin de cou
per ses arbres qui incommodent la maison du
demandeur; sinon qu'il soit permis à celui dont
la maison en est incommodée de couper les ar
bres de la maison voisine par,la racine, et d'en
faire enlever le bois à son profit. Dig. liv. 43,
tit. 27, loi 1 , et g. 1 et 2.

Le second est au cas que l'arbre du voisin
nuise à mon héritage rustique par l'ombrage
qu'il y cause, pour l'obliger d'en couper les
branches depuis la terre jusqu'à quinze pieds
de haut et faute de ce, qu'il me soit permis
de le faire et d'en emporter le bois. Dig. liv.
4a , tit. 27, loi r, g. 7. — Si le vent a fait
pencher l'arbre du voisin sur mes terres, la loi
des douze tables veut qu'il soit obligé de le faire
abattre. Dig. liv. 43, tit. 27, loi 2.

L'interdit de glande legenda , qui est pro-
hibitoire, est celui par lequel le préteur dé
fend que vous empêchiez le voisin de ramasser
et emporter les fruits qui sont tombés de ses
arbres dans votre fonds, tous les trois jours.
Dig. li V. 43, tit. 28 , loi unique. — On doit
observer ici que par le mot glans on entend
toutes sortes de fruits , glandis nomine onmes

Jructus conlinentur. Dig. liv. 43 , tit. 28 , loi
unique, g. r.

L'interdit de homine libero exhibendo, qui
est exhibitoire, est celui par lequel le préteur
ordonne que quelqu'un qui retieut par dol un
homme libre, le représente, soit qu'il soit
puhère ou impubère, de l'un ou de l'autre
sexe, soit enfin qu'il jouisse de son droit
ou qu'il soit eu la puissance, d'autrui. Digeste,
liv. 43, tit. 29, loi 1, et-loi-3,.g. 1. — Cet in
terdit est public et perpétuel. Dig. liv. 43,
tit. 29, loi 5, g. 9.

L'interdit de liberis exhibendis, item ducen-
dis, est celui dont il est traité dans le tit. 3o

au Digeste, liv. 43. Le préteur a proposé deux
interdits sur cette matière. Le premier est ex
hibitoire et le second prohibitoire.

Par le premier, le préteur ordonne qu»
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celui qui a chez lui un fils de famille , le repré
sente à son père. Digeste, li'v. 43, tit, 3o,
loi i, et S- t

Par le second, le préteur défend qu'on em
pêche que le père ne conduise chez lui ses en-
fans qu'il a dans sa puissance. Digeste, liv. 43,
tit. 3o, loi 3.

Le premier interdit est préparatoire du se- ,
cond: car pour quele père puisse emmener ses
enfans chez lui, il faut auparavant qu'on les
lui représente. Dig. liv*. 43, tit. 3o, loi 3, §. i.

Le mari peut aussi se servir de ces interdits
pour obliger son beau-père à lui représenter sa
femme et à l'emmener chez lui, même contre
son gré, quoiqu'elle soit en la puissance de
son père ; imà magis uxore exhibenda ac du-
ceuda, pater etiam quiJiliam in potestate A«-
bet, à marito rectè convenitur. Dig. liv. 4*>
tit. 3o , loi s.

L'interdit utrubi, qui est prohibitoire, est
accordé pour retenir la possession des choses
jnobiliaires ; ce qui a lieu en deux cas ; le pre
mier est lorsque celui qui possède un meuble est-
troublé dans sa possession ; l'autre est quand il
y a contestation entre deux ou plusieurs pour
la possession d'un meuble, en sorte que cha
cun d'eux se prétend en être possesseur. Le
préteur par cet interdit défend d'ôter par
force la possession Ji'un meuble à celui qui le
possède sans violence, sans clandestinité, ni
à titre de précaire. Digeste, livre 43, titre
3r , loi unique. — Par le droit du Digeste,
celui-là l'emportait sur son adversaire, qui
avait possédé le aieuble en question pendant
la plus grande partie de l'année. Mais par le
droit des Institutes, celui-là gagne sa cause,
qui s'en trouve possesseur au tems de la con
testation , pourvu qu'il ne tienne pas sa posses
sion de la partie adverse par violence, clandes
tinité, ni à titre de précaire. Institutes, liv. 4,
tit. 15, $. 4.

Le terme utrubi est composé de utrum et
vin) comme si le préteur disait, apud quem
est res mobilis, apud eum remaneat ; en sorte
que si deux personnes sont en contestation pour
la possession d'un meuble, la sentence rendue
sur cette contestation porte que le meuble de
meure entre les mains de celle qui l'a en sa
possession: Mais d'autant qu'il pourrait arri
ver que l'on demandât comment deux per
sonnes peuvent prétendre être en possession
d'un meuble, je citerai l'exemple suivant : J'ai
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un cheval que Je soutiens posséder en qualité
de maître, Titius au contraire prétend qu'il
est en possession de ce cheval, parce que je le
tiens de lui à titre de commodatou autres sem
blables , par lesquels la possession des choses 11e
passe pas en la personne de ceux qui les. reçoi
vent. Avant de décider à quel titre je tiens le
cheval-dont s'agit, il faut donc savoir qui de
nous deux le possède ; et c'est pour cette raison
que le préteur donne cet interdit à l'un et à
l'autre.

L'interdit lie migrando, qui est prohibitoire
et introduit pour la rétention de la possession
est celui par lequel le préteur défend d'empê
cher qu'un locataire d'une maison emporte les
choses qu'il, y a fait apporter, lesquelles ne
sont pas obligées au propriétaire de la maison
pour sûreté de son loyer , soit parce que le
loyer lui a été payé, soit que le propriétaire
refuse de recevoir le paiement de ce qui lui est
dû pour le louage de sa maison. Dig. liv. 43,
tit. 32 , loi r.

Cet interdit est donc accordé au locataire

qui veut déménager après avoir payé son loyer.
Mais il n'a pas. lieu en faveur d'un fermier.
Néanmoins il peut être exercé utilement par
celui qui aune habitation gratuite. Digeste,
liv. 43, tit. 3a, loi 1, g. 1 et 3.

Cet interdit est perpétuel, et il est donné
pour et contre les héritiers. Dig. liv. 43, tit.
3a, loi 1, §. 6.

L'interdit Salvianum , qui est restitutoire,
est celui qui est accordé au propriétaire d'un
héritage de campagne, "appelé prœdium rus-
ticum, pour demander la possession des choses
mobiliaires que son fermier a apportées dans
son fonds, et qu'il lui a expressément obligées
et engagées poar la sûreté de ses fermages.
Ainsi les choses mobiliaires apportées dans un
fonds par le fermier ne servent pas de sûreté
au propriétaire du fonds sans une convention
expresse, quoique les meubles apportés dans
une maison par le locataire soient tacitement
obligés pour le paiement du loyer. Institutes,
liv. 4, tit. i5, §. 3. Dig.Jiv. 43, tit. 33, loi
1 ; et liv. 20, tit. 2, lois 5 , 6 et 7.

Cet interdit, qui est ainsi appelé du nom de
Salvius Julianus, jurisconsulte, qui composa
l'édit perpétuel par ordre del'eHsipereur Adrien,
et l'ajouta aux interdits prétoriens , est dorme
pour et contre les héritiers, parce que est rti
persecutorium. Code, liv. 8, tit» 9, loi a.
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1/interdit de mortuo infercmlo .et sepulcro
œdificando, est celui dont il est traité dans le
tit. 8 au Dig. liv. n. Lé préteur a proposé
deux interdits sur cette espèce, qui sont tous
deux prohibitoires.

Le premier est celui dont se sert quelqu'un
qui est empêché injustement de faire inhumer
un mort dans un lieu où il a droit de le faire,
à l'effet d'obtenir défenses de n'être plus trou
blé dans ce droit; ou il peut céder à la force et
à la violence qui lui. est faite , enterrer le
mort ailleurs , et ensuite intenter l'action expo
sitive du fait, par laquelle il fera condamner
son adversaire à l'indemniser de l'intérêt qu'il
avait de ne point souffrir ce trouble. Digeste,
liv. ii, tit. 7, loi 9; et liv. 11, tit. 8, loi 1. _

L'autre est celui dont se sert quelqu'un qui
est empêché de faire bâtir un sépulcre dans un
lieu où il peut le faire, à l'effet qu'il soit fait
défenses à celui qui le trouble dans son droit
de l'empêcher de bâtir. Digeste , liv.' 11, tit.
8, loi 1 , $. 5 •

Le préteur a proposé cet interdit, parce
qu'il a cru qu'il importait à la religion qu'on
pût construire et orner des tombeaux. Digeste,
liv. 11 , tit. 8 , loi-1 , %. 6.

11 est iuutile de faire remarquer que tous
ces interdits sont inconnus dans notre droit et

dans notre procédure *, cependant la connaissance
n'en est pas inutile, elle sert à faire distinguer les
les différentes actions directes et contraires que
nous pouvons intenter. Voyez Action.

Intéressé. Qui a intérêt à quelque chose.
Lorsque le succès d'une affaire est profitable
pour tous les intéressés , chacun d'eux doit en
supporter pour sa part la dépense. Digeste,
liv. 5o, tit. 17, loi 148,

Ce qui a été déterminé par la plus grande
partie des intéressés, est censé avoir été dé
terminé à l'unanimité. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi
160, %. 1. Voyez Société.

Intérêt. L'intérêt que les jurisconsultes ap
pellent usura, se prend quelquefois pour les
fruits et l'utilité que l'on peut retirer de quel
que chose. Mais daqp sa propre signification ,
il se prend pour de l'argent qui est donné au
créancier par le débiteur dans le prêt mutuel,
sans diminution du principal. Digeste , liv. 2,
tit, 14, loi 17 ; liv. 12, tit. 1 , loi 11, %. 1 ; liv.
22, tit. 1, loi 3a. Code, liv. 4, tit. 32, lois
2 , 5 et i3.

Les lois ont permis les intérêts, parce que
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celui qui prête de l'argent peut souffrir quelque
perte, ou manquer de faire quelque gain par
le défaut de ce qu'il a prêté, et parce qu'encore
il se trouverait peu de personnes qui voudraient
prêter de l'argent, quclqtw sûreté qu'on leur
pût donner, si l'espérance de quelque gain ne
les y faisait résoudre, et qu'ainsi le trafic ou
commerce public, qui conserve la société ci
vile, en souffrirait quelqu'altération. Voyez
au Digeste, liv. 22, lit. 1 ; et au Code, liv."
4, tit. 52.

L'intérêt légitime, par la disposition du droit
ancien, était celui qu'on appelait usui*a cen-
tesima, c'est-à-dire, pour lequel le débiteur
payait à son créancier la centième partie du
principal par chaque mois, autrement douze
pour cent par chaque année : car autrefois les
intérêts se payaient par mois. Mais comme ces
intérêts étaient excessifs, et qu'ils causaient la
ruine des débiteurs, ils furent défendus par
l'ordonnance de Justinien(excepté à l'égard de
l'argent pour porter au-delà des mers), et ils
furent réglés et modérés ainsi j savoir, qu'à
l'égard des personnes nobles et illustres, ils no
passeraient pas quatre pour cent par chaque
année , appelés tertia centesima ; que pour les
marchands, qui doivent faire un gain plus con
sidérable de leur argent, ils pourraient aller
jusqu'à huit pour cent; et çpfin que pour tous
les autres, ils se termineraient.à six pour cent :
en sorte que les stipulations portant de plus
forts intérêts seraient nulles de plein droit, et
que celui qui les aurait reçus serait obligé , ou
de les restituer, ou de les imputer sur le prin
cipal; Toutefois, hors le prêt mutuel, une peine
apposée dans un contrat du consentement des
parties peut excéder la quantité définie desdits
intérêts. Code, livre 4, titre 32 , lois 9 , 20
et 26.

Le créancier n'est pas présumé avoir pris des
intérêts excessifs, pour avoir , en paiement de
ses intérêts, habité dans une maison de son dé
biteur du consentement de celui-ci , encore
qu'elle eût été donnée à loyer à plus haut prix
que ne moutaient les intérêts légitimes. Code,
liv. 4, tit. 23 , loi 14.

Les intérêts qui proviennent de la loi sont
ceux qui sont dus de l'argent des mineurs , en
faveur desquels le retardement se fait re ipsa ,
c'est-à-dire dès que le débiteur a été en demeure
de payer, sans en avoir été sommé ni inter
pellé. Code, liv. 2, tit. 41, loi 8._ .
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tes intérêts sont dus dans les actions de
bonne foi du jour du délai, pourvu que le juge
les ait adjugés ; car autrement le créancier en
ferait en vain la demande. Dig. liv. 22, tit. 1 •
loi 17, et loi 3a-,§. 2. Code,liv.4, lit. 34, loi2'

Ces intérêts ne sont pas adjugés au deman
deur connue un gain qu'il doive faire de son
argent, omis pour punir le débiteur qui ne paye
pas ce qu'il doit dans le tenis convenu, et après
en avoir étc averti par le créancier. Dig. liv.
22, tit. x, loi ij , g. 3.

Les intérêts ne sont dus dans les contrais de

rigueur de droit, qu'en vertu de la stipulation
qui y est apposée ; en sorte que les simples con
ventions , ou les retardenicns et délais, même
du jour de la contestation en cause, ne sont pas
capables de produire les intérêts dans ces sortes
de conirats. Cependant les intérêts pavés en
vertu d'une simple convention ne peuvent être
répétés ni imputés sur le sort principal. Dig.
liv. 46, tif. 3, loi 5, g- 2- Codej liv. 4, tit.
Zz, lois 3 et 4.

Il faut excepter l'argent qui est prêté par les
villes , et celui qui est dû au fisc , lequel pro
duit des intérêts sans aucune convention , qui
peuvent même ctre exigés par celui qui exerce
les droits du fisc. Dig. liv. as, tit. 1 , loi 17,
g. 5 , et lois 3o et 43.

Dans les contrats de bonne foi les intérêts de

l'argent dont le paiement a élé fait plus tard
•qu'il ne devait l'être, s'ordonnent par le juge,
du jour du retardement, quoique les parties
•n'en soient pas conveuues. Dig. îiv. aa , tjt. r,
loi 12, $. 2.

Si celui qui emprunte de l'argent obligé et
li}rpothèque à son créancier son héritage pour
sa sûreté, avec stipulation d'en jouir pour les
intérêts jusqu'à l'entier paiement de ht.somme
prêtée (ce qu'on appelle anlichrèse); en ce
cas, quoique les fruits de cet héritage excèdent
les intérêts légitimes, ce n'est pas une usure
défendue , à cause que les fruits de la terre
sont sujets à plusieurs accidens et cas fortuits
avant qu'ils puissent être cueillis. Code, liv. 4,
tit. 3a, lois n, 14 et 27.

Les intérêts de l'argent tiennent la place des
fruits et ne doivent pas en être séparés. On
en use ainsi en matière do legs, de lidéicom-
mis, de tutelle, ,et dans toutes les actions de
bonne foi. Dig. liv. 22, tit. 1 , loi 54.

Les intérêts courent après la contestation en
cause. Dig. liv. 22, tit, 1 , loi 35.

Tome I,
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Les intérêts de l'argent prêté ne sont dus
que quand il y a eu une stipulation à leur
égard. Dig. liv. 19, lit. 5, ioi H. et liy> l5
tit. 3 , loi 10 , g. 5.

Lorsqu'on a reçu d'avance les intérêts de son
débiteur, ou est censé être convenu de ne pou
voir pendant tout ce tems lui demander le prin
cipal. Dig. liv." 3 , tit. 14,.loi 57.

Quand quelqu'un a touché l'argent d'autrui
en faisant ses affaires, il doit lui rendre non-
seulement les sommes principales, mais encore
les intérêts qu'il a perçus ou pu percevoir. Par
la raison contraire il a action contre lui pour
se faire rendre les intérêts qu'il a payés pour
lui, ainsi que pour se faire payer des intérêts
des sommes qu'il a avancées. Dig. liv. 5 . Lit.
5 , loi 19, §. 4. Voyez'aùssïlois7et'33coaëm.

On fondé de procuration doit les intérêts de
l'argent qu'il a entre les mains, du jour qu'il
est. en demeure de le rendre. S'il a fait valoir'

cet argent, il doit rendre le gain qu'il a fait à
celle occasion , quelque considérable qu'il soit,
soit qu'il ait été chargé ou non de faire valoir
cet argent ; parce que la bonne foi exige qu'on
11e s'enrichisse pas du bien d'autrui. S'il n'a
pas fait valoir l'argent, mais qu'il l'ait employé
à son usage , il en devra les intérêts suivant le
taux de l'argent fixé par l'usage des lieux. Le
jurisconsulte Papitiieu va même jusqu'à dira
que le fondé de procuration doit les intérêts
des intérêts, dans le cas où il aura touché des
intérêts de la somme qu'il a entre les mains,
et s'il les a employés à son usage. Dig. liv.
17, tit. r , loi 10, §. 3.

Lorsqu'un tuteur rend son compte de tutelle,.
il doit payer les intérêts , savoir , s'il le rend
en justice, jusqu'au jour de la sentence ; s'il le
rend extrajudiciairement, jusqu'à ce qu'il ait
payé tout ce qu'il peut dévoir à cet égard.
Mais si le pupille refusant de recevoir son
compte, le tuteur se présente volontairement,
lui fait offre de ce qu'il lui doit, et dépose la
somme dans un sac cacheté, les intérêts cessent
.de courir dès ce moment. Dig. liv. 23 , tit. r,
loi 1, S- 3.

Dans les jugemens prononcés sur les actions
de bonne foi, les intérêts sont fixés suivant la
prudence du juge , relativement à la coutume
des lieux où les parties ont contracté, sans ce
pendant contrevenir au taux fixé par la loi.
Dig. liv. aa, tit. 1 , loi 1.

Lorsque, dans un jugement prononcé en
64
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mali^re de société, il s'agit de condamner un moyennant quoi cette stipulation ne pourrait
associé qui s'est emparé des deniers communs, avoir lieu qu'à proportion du tems que la somme
ou qui les a tournés à son profit, il y aura lieu aura cté due, déduction faite de ce qui aura été
absolument à la condamnation aux intérêts, "ajouté aux intérêts légitimes. Dig. iiv. 22, lit
quand mémo cet associé ne serait point en de- 1, loi 9.
meure, Dig, liv, 2a , tit. 1* loi 1, 1. La stipulation des intérêts a son eflet, quand

Quand un débiteur qui devait une somme à bien même le débiteur n'aiirait point été ae-
intérêt en a offert le remboursement à son tionné. La stipulation des grands intérêts per-
créancier, et que sur le refus qu'a fait celui-ci mis par la loi n'est pas inutile , lorsqu'on les-
de le recevoir, le débiteur a renfermé son ar- stipule dans le cas où des intérêts moins forts
gent dans un sac qu'il a cacheté et déposé , les dont 011 est convenu ne seront pas payés : car
intérêts cessent de courir de ce jour. Mais s'il le débiteur ne se soumet pas en ce cas à une
a été depuis actionné pour payer, et qu'il ait peine, mais il promet lin intérêt plus fort par
été en demeure, les intérêts reprendront leur une juste raison. Dig. liv. sa, lit. 1 , loi 9 ,
cours. Dig. liv. 23 , tit. 1, loi 7. §. 1.

Il est certain que dans le cas où un créancier Un créancier peut compter les intérêts qui
aura stipulé des intérêts illicites, ou les intérêts lui sont dus par son débiteur , jusqu'au jour
dès-intérêts, on doit regarder comme non ajouté où il aura vendu les gages qui lui avaient été
ce qui est illicite, et qu'on peut demander les donnés. Dig. liv. 22 , tit. r , loi 4.0.
intérêts légitimes. Dig. liv. 22, tit. 1, loi 29. Personne 11e peut stipuler nue peine à la place

Celte clause ajoutée à une stipulation , avec des intérêts, si cette peine excède le taux per—
les intérêts, s'il s'en trouve quelques-uns dus, mis des intérêts, Dig. liv. 22, tit. 1, loi 44.
est nulle , si on'ne fixe pas la somme à laquelle Lucius-Titius devait une somme de cent, et
ces intérêts doivent monter. Dig. liv. 22, tit. les intérêts depuis un certain tems; il a fait
1, loi5i. offre d'une somme moins considérable que celle

Lorsque des intérêts illégitimes se trouvent qu'il devait et i'a déposée. Sur la question de
mêlés avec le capital, ces intérêts 11e sont pas savoir si Titius ne devait plus les intérêts de la
dus ; niais la capital n'en souffre aucun preju- somme qu'il a offerte , le jurisconsulte Modes-
dice. Dig. liv. 22 , tit. 1, loi 20, v tin a répondu, que si on n'était pas convenu

On 11'exige point les intérêts d'une somme lors du prêt que le débiteur pourrait s'aequit-
donnee à une république à titre de libéralité, ter par portions , les intérêts dus pour toute la
Dig. liv. 22, tit. 1, loi 16. somme ne devaient point souffrir de diminn-

Sur la question de savoir si un fondé de pro- tion. Dig. liv. 22, tit. 1, loi 41', g. 1.
curation ou celui qui s'est cliargé„de lui-même I.e fisc ne donne point d'intérêts pour les
des affaires d'autrui, pouvait, lors du jugement sommes dont il est débiteur ; il en reçoit pour
prononcé sur le compte qu'il doit rendre, être celles dont il est créancier. Il en use ainsi à
condamné à remettre les intérêts des sommes l'égard de ceux qui tiennent de lui des bouti-
qui seraient restées oisives entre ses mains , si ques et qui diffèrent d'en payer les loyers, de
le maître n'était point dans l'usage de prêter même qu'à l'égard de ceux qui doivent des
son argent à intérêt, le jurisconsulte Scévola a impôts. Mais lorsque le fisc succède à un par—
répondu que s'il avait gardé cet argent en dépôt ticulier , il paye les intérêts des sommes dues
chez lui sans le faire vàlojr, suivant l'usage du par son auteur. Dig. liv. 32, tit. 1 , loi 17,
mandant, il ne pouvait, pas être condamné aux £.5.
intérêts de cette somme. Dig. îiv, 32, tit. r , Lorsque ceux qui payaient à leurs créanciers
loi i3, $. 1. des intérêts au-dessous de six pour cent de—

Une somme ayant été prêtée à intérêt, le viennent débiteurs du Esc, ils doivent alors
créancier a stipulé de son débiteur que s'il 11e payer à celui-ci les intérêts à six pour cent,
le payait pas dans tel tems il lui paierait le dou- Dig liv. 22 , tit. 1 , loi 17, g. 6.
ble. Le jurisconsulte Papinien a décidé que Ceux à qui on fait rendre compte des de-
cette stipulation 11e pouvait valoir en ce qui , niers publics qu'ils ont administrés, sont sou-
excéderait le taux légitime des intérêts, lors- mis aux intérêts. On observe la même chose
Qu'ils seraient parvenus à égaler le principal ; à l'égard des oiliciers chargés de payer les ou-
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vrages publics, s'ils ont gardé l'argent entre
•leurs mains ; niais à l'égard de l'argent qu'ils
ont donne aux entrepreneurs , on leur fait re
mise des intérêts , quand même ils auraient
donné cet argent trop légèrement, pourvu tou
tefois qu'il n'y ait point de dol de leur part,
autrement les intérêts auraient lieu. Dig. liv.
32, tit. i , loi 17,-5. 7-

Le cours des intérêts 11'est point interrompu
par la contestation en cause sur la somme prin-,
cipale. Digeste, liv. 45 ,«*tit. 1, loi 90.

Tout ce qu'on a retiré des biens d'un débi
teur dûit être imputé d'abord sur les intérêts
et ensuite sur le principal. Dig. liv. 46, tit. 1,
loi 68, $. r.

Les intérêts que l'on perçoit d'une somme
d'argent ne sont pais mis au nombre des fruits}
parce qu'ils ne proviennent pas du corps de la
chose même, mais d'une autre cause, c'est-
à-dire d'une obligation. Il s'ensuit donc delà
qu'on ne peut pas dire que les intérêts que
l'on perçoit d'une somme d'argent sont con
traires au droit naturel, puisque les,obliga
tions ont été introduites par le droit des gens
ou par le droit civil. Dig. liv. J , tit. 1., loi S;
et liv. 5o, tit. 16', loi 121.

Quand on paye indûment, non pas le ca-
pital, mais les intérêts , on ne peut point les
redemander si on doit le capital. Mais lors
qu'on a pavé des intérêts au-dessus du taux
fixé, l'empereur Sévère a décidé qu'on ne
pourrait pas à la vérité les redemander, mais
qu'on les imputerait sur le principal ; en sorte
que si on vient aie payer par la suite, on
pourra le redemander comme indu. Si le prin
cipal a ék'r payé, et qu'ensuite on paye les in
térêts au-delà du taux fixé par la loi, on pourra
répéter ces intérêts comme un capital qui n'était
point dû ; enfui si on a payé le principal avec
des intérêts illégitimes, il doit encore y avoir
lieu à la répétition. Dig. liv. 12, tit. 6 , loi 26.

On ne peut ni stipuler ni exiger les intérêts,
ou les intérêts des intérêts au-delà du double,
aussi bien que les intérêts des intérêts qui n'ont
pas encore commencé à courir. Digeste, liv.
i s , tit. 6 , loi 26 , 1.

Si quelqu'un, croyant faussement devoir le
capital, paye les intérêts, il peut les rede
mander •„ et on ne Je regardera pas comme
payant une chose indue en connaissance de
cause. Dig. liv. 12, tit. 6, loi 26 , Jj. 2.

Les tuteurs doivent paver les intérêts Icgiti-
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mes de l'argent des pupilles qu'ils auront em
ployé à leur propre usage, pourvu toutefois
qu'on prouve évidemment qu'ils l'y ont em
ployé: car on ne doit pas présumer qu'un tu
teur ait employé l'argent à son usage , parce
qu'il ne l'a pas prêté à intérêt, ou parce qu'il
ne l'a pas déposé. Digeste, liv. 26, tit. 7, loi
7» S- 4. , , , .

Si un tuteur a prête en son nom a intérêt
l'argent de son pupille , il ne sera forcé à ren
dre les gros intérêts qu'il aura pu en retirer t
qu'autant que le pupille voudra prendre sur
lui les risques des autres prêts que le tuteur
aura pu faire. Dig. liv. 26, tit. 7, loi 7, §. 6.

Si un tuteur ou un curateur a gardé les in
térêts qu'il a reçus des sommes dues au mi
neur, et les a employés à- son propre usage.,
il doit les intérêts de ces intérêts; parce qu'en
fin il importe peu qu'il ait employé à son usage
le principal ou les intérêts des sommes dueslui
pupille. Dig. liv. 2b', tit. 7, loi 7, g. 12.

Les héritiers d'un curateur doivent payer
les intérêts des sommes appartenantes au mi
neur, et qui ont été déposées dans un ceff're,
jusqu'au jour où ils auront demandé qu'on nom
me un autre curateur en la place du défunt.
Digeste, liv. 2,6, tit. 7, loi 7, $. i3.

Lorsqu'un tuteur est condamné en consé
quence de l'administration de son cotuteur, il
doit payer les intérêts, comme s'il, avait lui-
même été condamné en conséquence de son
administration. Digeste , liv. 26, tit. 7 , loi 7,
§- H-

Le tuteur doit les intérêts des sommes qu'il
a entre les mains, appartenantes à son pupille,
jusqu'au jour où il rend et apure son compte
de tutelle. Dig. liv. 26, tit. 7, loi 7, g. i5.

Les intérêts d'un fidéicommis laissé à une

fille quand elle aurait atteint l'âge de vingt-
cinq ans, sont dus du jour que l'héritier est en
demeure de l'acquitter, après que la fille a
atteint les vingt-cinq ans accomplis# Car, quoi
qu'il soit de droit que les intérêts soient tou
jours dus aux mineurs de vingt-cinq ans, ce
principe n'a pas lieu par rapport au cas où "le
débiteur est en demeure de les payer ; parce
qu'il suffit, sans autre privilège, que le débi
teur soit une fois en demeure, pour que les in
térêts soient toujours dus. Digeste, livre 3t y
loi 87, g. 1.

Les intérêts dus en vertu d une convention
cessent de courir par la consignation de la

64 *



So8 I N T I N T

somme principale dans un dépôt public. Glos. senr s'est obligé pour tout ce qui concernait
sur la loi 7 au Dig. liv. 4, tit. 4. ' l'obligation du locataire, il parait juste qu'il

Les intérêts d'une somme d'argent cessent soit aussi chargé de payer les intérêts. Dig,
de courir par l'offre, la consignation on le dé- liv. 19, tit. a, loi 64.
pot delà somme principale. Digeste, liv. 22, Dans les actions de bonne foi, l'office da
lit. i, loi 1, g. 3, juge a le même efiet, lorsqu'il prononce qûe les

Si un père, après le décès de sa fille dans le intérêts sont dus,>que la promesse expresse
mariage , demande à spn gendre les intérêts, de qu'on aurait l'aile de les payer. Digeste, livre
la portion de la dot qu'il a reçue, et que le- 16, tit. 3, loi 24.
gendre ait à demander ceux de la portion de Si un mari donne à sa femme une somme
la dot oui ne lui a pas été*payée (on suppose d'argent , et que celle-ci en ait perçu des inté-
qu'il y ait eu de part et d'autre une stipula- rôts, elle en profitera. Et si d'une somme d'ar-
tion sur les intérêts ), le gendre 11e pourra de- gent que le mari avait donnée à sa femme, la
mander à faire entrer «1 compensation, les in- moitié se trouve perdue par l'insolvabilité du
térêts qui lui sont dus avec ceux qu'il doit, débiteur, niais que la femme ait reçu l'autre
qu'autant qu'il aura nourri et entretenu sa moitié doublée par les intérêts, le mari 11e
femme de ses deniers : car si la femme, était... pourra exiger. de sa femme., par rapport à cette
entretenue des douiers du père, la stipulation donation , que la moitié qui reste. Digeste,
par laquelle le gendre- s'est fait promettre les liv. 24,. lit. 1 , loi i5, g. 1, et loi 16.
intérêts de la portion de dot qu'il n'avait point Si une femme prête à épouser un homme qui
encore reçue, ne peut avoir aucun effet, ni par lui devait une certaine somme sous des intérêts ,
conséquent lui fournir un moyen de compen- lui a promis en dot ce qu'il-lui devait, les in-
salion. Digeste, liv. 24, tit, 3, loi 42 , g. z. térêts qui courront après le mariage 110 doi-

Gn ne peut point exiger d'intéréls dans les vent poiut faire partie de la dot; parce que
condamnations pénales. Digeste, livre 27, tit. toute l'obligation se trouve éteinte, comme
8, loi 9. ' si la femme eût été payée de sa créance, et

Lorsque le principal du prix est payé, même qu'elle eût donné en, dot- c-e qu'elle aurait
après qu'on a été en demeure, on ne peut plus reçu. Digeste, liv. 23, tit. 3, loi 77.
demander les intérêts; parce que ces intérêts Lorsque celui qui a été condamné 11e satis-
ne sont pas dus en vertu d'une obligation, fait pas à la sentence de condamnation dans le
mais à cause de l'équité à laquelle le juge a tems fixé-, il est obligé de droit aux intérêts
égard. Digeste, liv. 19, tit. 1, loi 49, S- 1. du sort principal de la somme, au paiement de

Les intérêts dus en vertu d'une simple con- laquelle il .a été condamné. 'Mais il n'est pas
vention peuvent être demandés par l'action du obligé aux intérêts des intérêts qu'il devait
dépôt, quoique la convention passe les bornes avant sa condamnation , quoiqu'ils eussent été
d'un dépôt. Dig. liv. 16', tit. 3, loi 26, g. 1. réduits en une même somme, parce que l'em-

Sur la question de savoir si celui (pii a ré- pereur Justinien a, par la-loi 3 au Code, liv.
.-pondu pour un autre en matière de louage est 7, tit. 54, détendu l'anatocisme, c'est-à-dira
obligé aux intérêts des loyers qui n'ont pas les intérêts des intérêts. Ea sorte quesi le juge
été payés, ou s'il doit profiter de la disposition condamne le défendeur à mille francs, tant
des ordonnances, qui portent que ceux qui pour le sort principal qui serait de buit cents
payent pour un autre 11e sont obligés que pour francs, que de deux cents pour les, intérêts'
le principal de la dette, le jurisconsulte Paul qui seraient dus 3 cependant le défendeur ne
a répondu que si le (idéjusséur s'était oblige satisfaisant pas à sa condamnation dans le teins
pour le locataire en tout-ce .-qui concernait porté par la loi, les intérêts 11e courent que
l'obligation qu'il contractait:, il devaitcomme pour la somme de huit cents francs, et non â
le locataire Jni-m.éme, payer les intérêts des l'égard des autres deux cents francs. Voyez
loyers que celui-ci a été en de111eure.de payer. Code, liv. 7 , tit. 54, en en Lier.
Car , quoiqu'il soit vrai que dans les contrats Le fisc» ne peut pas prétendre des intérêts' à
de bonne foi les intérêts soient plutôt dus en die morcc , pour les peines pécuniaires non
vertu du jugement qui y condamne qu'en vertu payées ; parce que pœnapœnœ exigi non débet.
de 1 obligation jiieme, cependant, si le fidéjus- Cependant il peut exiger les intérêts des amen—
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des qui lui sont adjugées par les magistrats, au
cas qu'elles ne soient pas payées dans le tems.
Dig. liv. 27, tit. 8, loi 9, Code, liv._ 10, lit.
8, loi r.

Lorsque le fisc succède à quelque particulier,
il n'a pas plus de droit que celui à qui il succède
pour le tems passé , pour lequel il ne peut pré
tendre aucun intérêt, s'il n'en était point dû
à celui aux droits duquel il a succédé; niais,
pour, le iems à venir, il jouit de son privilège.
Il faut dire aussi au contraire, que le fisc est
obligé de paver les intérêts auxquels était obligé
celui à qui il a succédé. Digeste , li'v. 49 , til.
14, loi 6\ Code, liv. 10, tit. 8, loi 2.

Le lise a cela de commun avec les particu
liers , qu'il ne peut pas stipuler des intérêts
plus forts qu'il n'est permis par les lois ; et il
ne peut pas même exiger ceux qu'un parti
culier auquel il succéderait aurait stipulés.
Code, liv. ïo, tit. 8, loi 3.

Il faut observer que, d'après les lois 37.et
2B au Code, liv. 4, tit. 3a, les intérêts-ne
doivent point excéder le double du principal.
Et d'après la loi 10 aux mêmes livre et titre,
qui est de l'empereur Antonin, il est décidé
que les intérêts payés dans divers tems ne doi
vent point être imputés sur le principal, quoi
qu'ils se trouveut excéder ce principal. La rai
son qui en est rendue dans cette loi est que ",
tune ultra sortis sitmmam 1/surce non exigun—
iur} guoties temporé soltdionis summa usura-
rurn cxccdit eam computationem. Cette ques
tion , quoique décidée par celte loi, s'était pré
sentée pardevant l'empereur Justinien dans
l'espèce qui est proposée au chapitre 1 de la
JNovel. i2i : « Démétrins avait emprunté cinq
cents écus d'or d'Artémidore , avec promesse
et stipulation d'intérêts. Eusèbe et Aphtonius,
petits-lils de Déinélrius, avaient présenté leur
requête à l'empereur Justinien, par laquelle ils
lui représentaient qu'Arterni dore avait reçu
pour intérêts neuf cent quarante-neuf écus
d'or, et demandaient qu'en pavant encore cîn-
quante-un écus, ils fussent entièrement déchar
gés de la dette contractée par Démétrins leur
aïeul, de la somme de cinq cents écus d'or, sui
vant sa promesse , conformément à la loi 27 au
Code , liv. 4, tit. 32. Epimachus et Artémon ,
héritiers d'Artémidore, disaient pour leur dé
fense, que les petits-enfans de Démétrins étaient
mal fondés dans leur requête, et que la ques
tion ne devait pas être décidée par la susdite
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loi 27, parce que cette loi devait s'entendre
lorsque dans une aunée les intérêts payés excè
dent le double du sort principal, et non lorsque
ceux payés pendant plusieurs années se trouvent
excéder le double du principal ». Sur cotte
contestation l'empereur a ordonné que , sans
avoir égard.aux lois laites auparavant, les in
térêts payés dans quelque tems que ce soit ne
puissent excéde.r le double du sort principal .;
en sorte que s'ils se trouvent même égaler le
double de ce principal, le débiteur soit en
tièrement déchargé de la dette. La raison pour
laquelle les lois ont empêché que les intérêts
n excédassent le double du sort principal, c'est
que les Romains croyaient que le créancier de
vait être content d'avoir exigé en intérêts le
double dit principal-,- pour- que-1e--débiteur fût.
déchargé tant du principal que des. intérêts, et
qu il n était pas juste qu'il lût toujours obligé
de payer des intérêts sans pouvoir être dé
chargé du principal. Voyez les Koveîles 10!}
el i(k). ' .

On n'a point tiré d'Authéntique de cette
Novelle isi ; ce que néanmoins ïrnérius aurait
dû faire, puisqu'elle déroge expressément à la
loi fo nu Code, liv. 42 , tit. 02.

Les intérêts cessent d'être dus, 10. lorsque
l'obligation principale est éteinte par la pres
cription de trente ans. Dig. liv. 22, tit/i, loi
17 , S- *• Code, liv. 4, tit. 02, loi 26, — 2°.
Par l'oiîre et la consignation dé la somme due,
qui a pour eflet non-seulement de faire dé
charger le 'débiteur des intérêts , dont aulre^-
rnent il serait tenu, mais aussi du péril et de'
la perte qui pourrait arriver dans la chose qu'il
a consignée et déposée. Digeste, liv. 22, lit. r,
loi 1, 3, loi 7 , et loi 18, $. 1. Code, liv.
4, tit. 7>2, lois 6 et 19 ; liv. 8 , tit. 45, loi 6.

Quand un créancier a reçu pendant quelques
années des intérêts moindres que ceux -qu'il
avait stipulés, il est présumé avoir renoncé au
surpins. !%. liv. 22, tit. 1, loi i5. Code,
liv. 4, tit. 3a, loi 3.

Les simples conventions ne suffisent pas pour
obliger le débiteur à payer les intérêts de l'ar
gent qu'il emprunte à son créancier, il faut des
stipulations faites selon les solennités ordinai
res; néanmoins il y. a quelques cas où les sim
ples conventions suffisent, comme quand ou
prête de l'argent pour porter, au-delà des mers,
appelé pour ce sujet pecurda trajectitia. La
raison en est que le créancier prenant sur lui
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lous les périls qui peuvent arriver, en sorte
que le vaisseau faisant naufrage et l'argent étant
perdu il perd le droit de pouvoir l'exiger de
son débiteur, il peut stipuler non-seulement des
intérêts légitimes , mais tels qu'il lui plaira. Et
ces intérêts extraordinaires sont, comme dit le

jurisconsulte Scévola y le prix et la récompense
du péril auquel il s'expose volontairement,
contre la nature du prêt mutuel» Instit. liv. 3,
lit. i5 , $. 2. Dig. liv. 22, lit. a, lois i et 5.
Code, liv. 4î lit, 33, lois i et 4.

Ainsi, par le droit: ancien, il était donc per
mis au créancier de stipuler tels intérêts mari
times qu'il pouvait avec son débiteur , sans
qu'ils soient réductibles aux intérêts réglés
pous les autres affaires, comme nous l'apprend
encore Paul au liv. a, lit. 14 de ses seatences,
où il dit : Trajectitia pecunia propler pericu-
lum crcdiloris , quandiu nwigat uavis , infini-
tas itsuras recipcre poterat. Mais l'empereur

' Juslinien, par la loi 2<>" au Code, liv. 4, tit. 3a,
a défendu de stipuler des intérêts maritimes plus
forts que pour les autres affaires : ce qu'il a
change depuis par la Novelle 106', par laquelle
il a permis de stipuler des intérêts plus forts.
Mais par sa Novelle 110, il a rétabli la juris
prudence établie par la susdite loi 36 au Code,
liv. 4, tit. 3a. C'est pourquoi Irnérius n'a point
fait d'Authentiques tirées de ces deux Novelles;
par la raison que la Novelle 110 abroge la No
velle 106 , et rétablit la jurisprudence du Code
sur cette matière, suivaut la paraphrase de
Julien.

L'intérêt de l'argent ainsi prêté se poursuit
ou par l'action de stipulation , s'il a été stipulé
entre les parties , ou par l'action personnelle
appelée condictio ex loge, qui descend en ce
cas d'une simple convention , qui semble être
légitime. Dig. liv. 22 , tit. 2, loi 5, g. t, et
loi 7.

'Les intérêts diffèrent de ce qu'on appelle id
quod interest, c'est-à-dire des décfommage-
mens, ou ce qui peut être légitimement de
mandé à cause d'un gain qu'on a manqué de
faire, ou de la perte qu'on a soufferte par le
dol, la faute'ou'le fait d'autrui, ee qa'onnomme
lacrum cessans et damrium emergens , que le
jurisconsulte Paul , dans la loi i3 au Dig. liv.
46, tit. 8, exprime en ces termes : Quantum
mihi abest, quantumque lucrari potui. — Ces;
dedommagemens ne sont pas dûs par stipulation
ou convention, mais ils sont adjugés paréquité,

et suivant les circonstances, par le juge d'office.
Code, liv. 4, tit. 54, loi 4 ; et liv. 7 , tit. 47,
loi 8.

Voyez, sur les intérêts à l'égard des pupilles
et des tuteurs, les articles 456 et 474 du Code
Napoléon ; sur la nature des intérêts , les arti
cles 5ag et 584; relativement à l'usufruit, les
articles 602, 609 et 61 a. En matière de rapport
à succession, l'article 856. En matière d'obli
gation , les articles 1153 et suivans, 1207, 1212,
is54 et 1258. Sur la restitution des intérêts in

dûment reçus, l'article 1378. Relativement à
la communauté entre époux et à la dot, les ar
ticles 1401 , 1409, 1440, 1473, 1479, 'Sis,-
r548, 1549,1570. Sur la prescription des in
térêts , l'article 2227. Voyez aussi le chapitre 3
du titre 10, livre 3, et la loi du 3 septembre
1807 » bulletin 158 , sur le taux de l'intérêt.

Interjeter. Interjeter appel d'un jugement ;
appeler. Appellare. L'appel ne s'interjette que
d'un juge inférieur pardevant un juge supé
rieur. Ainsi on 11epeut point appeler du juge
ment du priuce , puisqu'il est souverain , et
qu'il ne reconnaît point de supérieur. On no
peut pas non plus interjeter appel de la sentence
rendue par un juge donné par le prince, por
tant sans appel; ni des jugemens du sénat, ni
du conseil du prince, appelé sacrum consisto—
rium, ni des juges donnés par le conseil du
prince. Dig. liv. 49, tit. 2 , loi 1 , J. 1 , 2 et 4.
Code, liv. 7, tit. 6'a, loi 37, Voyez Appel-
lation.

Pour le Droit Français, voyez le livre 3 du
Code de procédure civile. •

Interlocutoire, L'interlocutoire est un juge
ment rendu par l'empereur qui ne termine pas
définitivement le différent des parties pour le
quel il est intervenu ; néanmoins ces sortes de
jugemens ont autorité de loi comme les juge
mens définitifs. La raison en est que les sen~"
tences interlocutoires n'ont pas moins 'de force
à l'égard de la question sur laquelle elles sont
intervenues, que les décrets. Dig. liv. 1 , tit.
3 , loi r. — La loi 3 au Code , liv. x , tit. 14,
eù il est dit, interloculiones in uno negotio
prolatoi in commune nihil prœjudicare , n'est
pas contraire à cette décision. Car ces termes
doivent s'entendre des sentences interlocutoires

qui sont rendues touchant quelque fait particu
lier : ainsi elles 11e doivent tirer à aucune con
séquence. .

Une sentence interlocutoire est celle qui est
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rendne sur quelque incident survenu dans le
commencement ou dans le cours d'un procès,
pendant que la cause principale demeure indé
cise, Par exemple si entre plusieurs saisissans de
deniers ou choses mobiliaires appartenais à un
débiteur, le premier prétend devoir être préféré
aux autres en vertu de sa saisie, et qu'il se
trouve quelque défaut dans ladite saisie, il faut
que le juge prononce sur la validité ou la nullité
de la saisie, avant que de prononcer sur la pré
férence des créanciers saisissans ou opposans ;
et cette prononciation est appelée sentence in
terlocutoire. Code, liv. 7, tit. 45, loi 9.

On ne peut point appeler de la sentence in
terlocutoire. Dig. liv. 4.9, tit. i,*loi 1 , 2.

Le préteur peut réformer, détruire , renou
veler les sentences interlocutoires qu'il à* pro
noncées 5 mais il n'en est pas de même des sen
tences définitives. Dig. liv. 42, tit. 1, loi 14.
Voyez aussi dans cette espèce la Glose sur la
loi 27 au Dig. liv. 4, tit. 8.

Voyez pour le Droit Français les articles 15,
451 et 402 du Code de procédure.

Interpeller. Sommer. Iriterpellare. Quelque
fois un débiteur se trouve en demeure par le
fait même, et sans avoir été interpellé par son
créancier : c'est ce qui arri ve lorsque le créan
cier ne trouve personne qu'il puisse actionner.
Dig. liv. 23, tit. 1, loi 20, §. 1. Code, liv. 8,
tit. 38, loi 12.

Si quelqu'un qui avait promis un esclave a
été sommé et interpellé de le livrer avant le
jour auquel il l'avait promis, et que l'esclave
soit décédé, il .ne parait pas qu'il soit en de
meure. Dig. liv. 45 , tit. j , loi 23 , loi 49, g.
5, et loi 127. Voyez aussi sur cette matière
Code, liv. 2 , lit. 41 , loi 8.

Sur les interpellations qui peuvent être faites
aux témoins, voyez les articles 27001 du
Code de procédure , et les articles 333 et 334
sur les interpellations lors d'un interrogatoire.

Interprétation. Action d'interpréter. Inler-
pretaho. Pour exécuter la volonté des lois, il
•fout toujours leur donner une interprétation fa
vorable. Dig. liv. 1, tit. 3, loi 18.

Comme il n'y a que le prince qui ait l'auto
rité d'établir des lois, il n'y a aussi que' lui
seul qui ait le pouvoir d'interpréter celles qui
so«t établies ; parce que l'interprétation de la
loi sert de loi et qu'elle en a l'autorité : Quis
en 'm legum wnigmata solvere, ei omnibus ape-

- rire idoneus esse vid<;bitur} nisi is cui soli legis-
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lalorem esse concessum ? dit l'empereur Jus-
tinien 'dans la loi 22 au Code, liv. 1 , tit. 14.
Toutefois l'interprétation des lois peut se faite
par ceux- auxquels le prince en aura donné le
pouvoir; par la raison que parui refert art
princeps per sevelper aliumJaciat. Code , liv.
1 , tit. 14, lois 1 et 9.

Pour faire une juste interprétation de la loi,
il faut la lire toute entière et 11011 en partie
seulement. Il faut aussi observer toutes celles

qui sont établies pour le même sujet : car les
unes prennent souvent leur interprétation des
autres. En un mot il faut considérer soigneu
sement quel a été l'esprit du krgislàteur ; et s'il
est obscur , il faut s'arrêter à la propre signi
fication des mois dsnit se.sert la loi, ainsi qu'à
la nature et à la qualité de la chose dont il s'agit.
Si la loi est conçue en ternies si clairs, qu'on
11'ait aucun lieu de douter du sens qu'elle con
tient , il faut la suivre exactement, quoiqu'elle
paraisse trop sévère: car il n'y a que le prince
qui puisse en modérer la rigueur. Dig. liv. 1,
tit. 3, lois 11 , 23, 24, 57 et 38.

Quand une loi s'est expliquée sur une ma
tière , c'est une occasion favorable de l'étendre
par interprétation ou par application aux cho
ses qui tendent à la même utilité. Dig. liv. 1 ,
tit. 3, loi i5.

On doit interpréter pleinement et favorable
ment les bienfaits du prince, pourvu que ce
ne soit pas au préjudice d'un tiers. Supposons,
par exemple, que l'empereur ait octroj'é à
quelqu'un la permission de bâtir dans un fonds
public, cette faveur doit s'entendre, pourvu
qu'aucun particulier n'y soit intéressé. JJigeste,
liv. 1 , tit. 3, loi 3; et liv. 43, tit. 8, loi 2,
$. 16.

Il faut toujours, dans les testamens , donner
une interprétation favorable aux volontés des
testateurs. Dig. liv. 5o, tit. 17, lois 12 et 04,
Code, liv. 6, tit. 28, loi 3.

Voyez sur le mode d'interprétation des con
ventions, la section 5, chap. 3, lit. 3, liv. 3
du Code Napoléon.

Interrogatoire. En latin interrogalio. Il faut
observer que, suivant l'ancien usage, le pré
teur voulait qu'auparavant que quelqu'un fut
ajourné pardevant le magistrat, il fût obligé
de répondre sur faits et articles qui lui seraient
proposés par le demandeur, afin que ses ré
ponses, en confessant.ou en niant contre la
vérité du fait, servissent à le charger eu à
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établir le fondement des -conclusions de sa

partie : car s'il cachait la vérité d'une chose
par une fausse réponse, ou s'il refusait de ré
pondre devant le juge sur les faits dont il serait
interrogé, il était puni , eu ce qu'il était pour
suivi et condamné solidairement et pour le tout
par l'action pour laquelle ies interrogatoires
avaientélé proposés; et comme cette action était
fondée sur l'interrogatoire qui avait été fait, elle
était appelée interrogatoria. Ce n'est pas a dire
que 1'actiou interrogatoire soit une espèce d'ac
tion particulière et distinguée d§s autres : car
ce n'est en effet qu'une .qualité qui survient
aux autres actions , par lesquelles on poursuit
celui qui a répondu sur les faits qui lui ont été
proposés (levant le juge. Dig. liv. 11 ? tit, i,
lois 2,3, 4-et suivantes.

I/espèee suivante suffira pour donner une
entière intelligence de cette action-établie par
l'ancienne jurisprudence : Titius, créancier de
Scias, ayant intérêt après sa mort de savoir
si Mx'vitis-est son héritier, et pour quelle part
et portion il l'est, lui fait ces interrogations
en jugement; savoir si véritablement il est
héritier de Séiùs, et pour quelle part et portion
il l'est. Selon la supposition de ccfait ou do celte

-espèce, si Ma:vins répond qu'il n'est point hé
ritier de Séius, ou qu'il est son héritier pour
un quart, tandis qu'il l'est pour un tiers; alors,
comme ses réponses sont contraires à la vérité,
il sera poursuivi et condamné solidairement,
et pour tout, ce qui se trouvera être dû à Titius
par le défunt. Digeste , liv, 11 , tit. i , loi 11 ,
S- 1 et4.

Mailla jurisprudence moderne ne trouvant
pas à propos que quelqu'un pût être engagé
par ses réponses faites sur dos interrogatiojis
proposées à dessein de le surprendre, et pour
établir un jugement "qui pourrait lui être dé
savantageux, a abrogé ces actions interroga
toires, sans touleibis ôter aux parties la liberté
de se faire interroger én tout état de cause sur
faits et articles pertinens concernant la, matière
dont il s'agit ; afin que par les répouses de celui
qui est interrogé en jugement, le juge puisse tirer
telle conséquence qu'il jugera à propos pour la
décision de l'affaire dont il est question. Dig.-
liv. ii, tit r, loi i, i. Voyez aussi la Glos.
sur la loi z, $. 2 au Code, liv. 2, tit. 59 ; sur
loi 11 au liv. 3, tit. 3i ; et sur loi r au liv. 7,
tit. 5g.

V oyez l'article 496 du Code Napoléon., les
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articles 3a5 et suivaus du Code de procédure,
ainsi que l'article 8y3.

Interruption. Action d'interrompre. L'in
terruption de la prescription, par laquelle le
tems de la possession requis pour accomplir
la prescription est interrompu, et que le juris
consulte Paul, daus la loi 2 au Dig. liv. 41 ,
tit. 3, déiinit: usucapionis interruption se di
vise en naturelle et'civile.

L'interruption uaturelle est celle par laquelle
la possession de quelqu'un est interrompue par
quelque fait naturel, par exemple, par la vio
lence d'un fleuve ou de la mer ; ou par le
lait d'un homme, comme quand une chose [no
biliaire est emportée par force, ou qu'un im
meuble est occupé par violence et le possesseur
expulsé de la possession d'icelui, soit que ce
soit par le maître de la chose ou par un autre.
Toutefois il ne suffit pas que le possesseur soit
chassé, il faut que le fonds soit possédé violem
ment par un autre. Dig. liv. 41 , tit. 3, loi 5,
et loi 33, g. 3 et 4.

La prescription est interrompue , quand la
chose vient dans 1111 état â ne pouvoir être pos
sédée/ Instit. liv. s, tit. 6', $. ia. Dig. liv.
41 , tit. 2, loi 3, 17. .

La prescription des choses corporelles est in
terrompue cessante patientia. Dig.' liv. 4' 1
tit. 3 , loi 4 , §. 27.

L'interruption civile arrive par quelqn'acte
civil, par exemple parla contestation en cause.
Il faut observer ici que par le droit ancien il y
avait, quant à cette manière d'interruption,
une différence entre l'usucapion et la prescrip
tion , en ce que la prescription était interrom
pue par la contestation en cause , et que l'usu
capion ne l'était pas. Dig. liv. 41 , tit. 4, loi
2, £. at,— Mais l'empereur Justinien a ôté
cette différence, voulant que par uu simple
ajournement devant le juge, ou si cet ajourne-
mont judiciaire ne peut pas se faire à cause de
l'absence de la partie bu d'une autre juste cause,
la seul<? dénonciation faite hors de jugement à
la partie en présence de témoins suffise. Code ,
liv. 7, tit. 40 , loi 2 ; et liv. 2, tit. 56', loi 5 ,
s. I.

L'effet de l'interruption est d'arrêter le cours
de la prescription ; en sorte que celui qui n'a
pas possédé pendant le tems défini par la lokne
peut acquérir la propriété de la chose s'il ne la
possède de nouveau; et alors il faut que la
bonne foi se trouve au commencement de celte

nouvelle
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nouvelle possession en la personne du posses
seur, autrement si elle était vicieuse elle em

pêcherait le cours de la prescription. Dig. liv.
41, tit. 3, loi i5, g. 2.

Voyez le chapitre 4, titre 20, livre 3 du
Code Napoléon,

Intervalle. En latin Intervallum. Lorsqu'une
femme séparée de son mari retourne avec lui,
il n'y a qu'un seul et niêîne mariage, s'il ne
s'est écoulé qu'un petit intervalle de tems entre
leur réunion et leur séparation, et qu'il n'y ait
point eu de mariage intermédiaire. Dig. liv.
a3, tit. 2 , loi 33.

Le testament qu'un furieux a fait dans des
intervalles lucides est valable, quia tempore
dilucidi intcrvalli furiosus sanis comparatur.
Code, liv. 6, tit. 32, loi 9.

Si une femme tombe en fureur pendant le
mariage, mais qu'elle ait des intervalles lucides,
ou que sa fureur, quoique perpétuelle, soit
supportable à ceux qui sont auprès d'elle , alors
le mariage ne doit point être dissous. Digeste,
liv. 24, tit. 3, loi 23 7.

Voyez l'article 90 r au Code Napoléon.
Intestable. Incapable de faire un testament.

Intestabilis. Lorsque la loi déclare quelqu'un
intestable, cette peine consiste en ce qu'on ne
reçoit pas son témoignage, et même , suivant
quelques-uns, en ce qu'on ne reçoit le témoi
gnage de personne en sa faveur. Digeste, liv.
28 , tit. 1, loi 26.

Intestat, En latin Intestatus. On entend

proprement par intestat, celui qui pouvant faire
un testament n'en a point fait, ou qui en a fait
«11 qui est nul par le défaut des conditions re
quises, ou qui a été cassé ou rendu de nul
effet, ou enfin en vertu duquel personne ne s'est
porté héritier. Mais 011 entend improprement
par intestat, celui qui n'a pu faire de testa
ment. Institutes, liv. 3, tit. r. Digeste, liv.
38, tit. 16, loi 1; et liv. 5o, tit. 16, loi 64.

Lorsqu'un père est mort intestat, la tutelle
est déférée à son plus proche parent. Un père
est censé mort intestat, non-seulement quand
il n'a point fait de testament, mais même quand
il en a fait un dans lequel il n'a point nommé
de tuteurs à ses enfans ; parce qu'on peut dire
qu'à l'égard de la tutelle, il est mort intestat.
Institutes liv. 1, tit. i5,§. 2. Digeste,liv. 26^
tit. 4, loi 6,

Quelqu'un est censé mort intestat quand il
n'a point fait de testament, quoiqu'il ait fait

Tome I.
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un codicille. Digeste, liv. 10, tit. 2 . loi 3q ,
S' {'

Ces termes dont se sert le préteur dans son
édit, celui que le défunt aurait du avoir pour
héritier s'il était mort intestat, doivent être
pris dans un sens étendu , et supposent un cer
tain espace de tems ; ils ne doivent pas être rap
portés au tems de la mort du testateur, mais à
celui où la demande de la succession préto
rienne est formée. Dig. liv. 38, tit. 7, loi r.

Si les héritiers siens renoncent à la succes

sion prétorienne ab intestat, ils font obstacle
aux agnats, c'est-à-dire à ceux à qui la suc
cession légitime a pu être déférée ; par la rai
son qu'en renonçant à la succession prétorienne
comme enfans , ils,commencent à y être appelés
comme agnats. Dig. liv. 38 , tit. 7 , loi 3.

On ne peut appeler proprement intestat
celui qui n'a pu faire de testament, comme un
impubère, un furieux , ou un interdit; ils doi
vent cependant être regardés aussi comme in
testats. Dig. liv. 38, lit. 16, loi r.

On regarde encore comme intestat celui
qui est mort prisonnier chez les ennemis, parcs
qu'en vertu de la disposition de la loi Cornélia,
sa succession est déférée à ceux à qui elle l'eût
été s'il fût mort dans sa patrie. Dig. liv. 38,
tit. 16 , loi 1.

Un impubère à qui le père a fait une substi
tution pupillaire meurt intestat, lorsque les
substitués qui lui ont été donnés renoncent.
Par la même raison, si un impubère meurt
après s'être donné en adrogation , sa mère est
admise aux biens qu'il aurait laissés s'il fût
mort intestat. Dig. liv. 38, tit. 17, loi a, $. 5.

Celui à qui une succession est déférée ab in
testat, la perd en y renonçant. Dig. liv. 29,
tit. 2, loi i3.

Lorsqu'un bâtard meurt intestat, son héré
dité n'appartient à personne par droit de con
sanguinité ou d'agnation, parce que ces deux
droits viennent toujours du père. Mais, à rai
son de la proximité, sa mère, ou son frère né .
de la même mère, est admis à sa succession.
Dig. liv. 38, tit. 8, loi 4.

Voyez la section 8, ch^p. 5, tit. 2, liv. 3
du Code Napoléon, et la section r, chap. 4 %
tit. 1 du même livre sur les successions.

Intimé. Celui qui se défend en cause d'ap
pel, Quand un appel est jugé raisonnable par
le juge d'appel, il doit infirmer la sentence de
laquelle l'appel a été interjeté, et condamner

6'5
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l'intimé à restituer tout ce qu'il aurait reçu en
conséquence de la sentence qu'il aurait obtenue
à son profit du juge duquel ii aurait été appelé ;
et c'est à lui à faire mettre son jugement à exé
cution. Digeste, liv- 49, tit. r, loi 11. Code ,
liv. 7, tit. 62, loi 3a, $. 5.

Voyez les articles 44-3 , 4^8, 669, 7a®>
734 et 764 du Code de procédure civile.

Intronisation. ïnstallationtd'un évêquedans
son siège épiscopal. Il est permis à ceux qui
sont promus aux évêchés, archevêchés et pa-
triarchats, de donner pour leur intronisation
ou droit d'entrée ce qu'ils ont coutume de don
ner suivant l'usage des lieux ; ce qu'on appelle
droit de cathédratique, lequel néanmoins ne
doit pas excéder une certaine somme, eu égard
au revenu du bénéfice, ainsi qu'il est ordonné
et prescrit par l'empereur dans le chapitre 3 de
la Novelie ia3; détendant d'exiger une plus
grande somme, sous peine de restituer le triple
de ce qui excédera la somme qui pouvait être
légitimement payée.

Inventaire. En latin Inventariiim. Pour

faire solennellement un inventaire ou descrip
tion des biens délaisses par quelqu'un après sa
mort, ilfaut 10. qu'il soit achevé dans trois
mois, à compter du jour que le testament a été
ouvert. Code, liv. 6 , tit. 3o, loi 22 , r 1.

2°. Qu'il soit fait en présence de plusieurs
personnes. Code, liv. 6 , tit. 3o , loi 22, g. 3.

3°. Que celui qui fait l'inventaire fasse dû
ment appeler ceux qui peuvent y avoir intérêt,
comme les créanciers de la succession , les lé
gataires et les fidéicommissaires. Novelie 1,
chap, 2 , $. 2 ; et Novelie 119, chap. 6.

4°. Que cet inventaire comprenne tous les
Liens que le défunt a laissés, meubles ou im
meubles. Code, liv. 6 , tit. 3o, loi 22, §. 10.

5°. Que l'héritier signe cet inventaire, en
déclarant que tous les biens du défunt y sont
compris, et qu'il n'en a soustrait aucune partie.
Code, livre 6', titre 3o, loi 22, g, 2. Voyez
Jlénéfice d'inventaire.

Voyez les articles n3 et 126 du Code Na
poléon concernant les absens.; les articles 270
et 279 concernant le divorce ; l'article 45i~sur
les obligations du tuteur; les articles 769, 794,
795 , 800 , 8or ,810, 813, 821, ïo3i et io58
concernant les successions, etc.; et relative
ment aux époux et à la communauté, les arti
cles 1414 et suivans jusques i552.

Investir. 32a latin Jnvestire. Mettre en pos-
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session de quelque fief; donner l'investiture
d'un bénéfice. Voyez les Coutumes des Fiefs,
liv. 1 et 3.

Irenarchi. C'est ainsi qy'on appelait ceux
qui étaient chargés de la police et de la correc
tion des mœurs, comme dit l'empereur H0110-
rius dans la loi unique au Code, liv. 10, tit.
75 : Irenarchœ surit gui ad provinciarum iu-
telam , quietis ac p'acis per singula tcrriloriâ

J'aciuni stare concordiam , à decuriohibus ida—

nei nominali, prohantur judicio prœsidis.
Irnéritis. C'est ce jurisconsulte qui a mis le

_ premier au jour la traduction latine des Novel-
les dont ou se sert aujourd'hui, et qui a été
faite par un auteur dont le nom n'est pas connu,
(/'est à Irnérins qu'on attribue aussi les Au
thentiques du Code. Hist. de la Jurisp.

Isthme. En latin Isthmus. On entend par
ce mot une langue de terre serrée entre deux
mers. Glos. sur la loi 37 au Digeste, liv. 8,
tit. 3.

Italie. En latin Itaïïa. Lorsque le préfet de
la ville exile quelqu'un hors de l'Italie, ou peut
l'empêcher de demeurer dans le pays de sa nais
sance. Dig. liv. 1 , tit. 12, loi j , §. i3.

A l'égard des villes qui jouissaient des mêmes
droits et privilèges que l'Italie, voyez Dig. liv. .
5o,tit. i5, lois 6 et suivantes.

Ivresse. Etat d'une personne ivre. Ebrictas.
L'ivresse n'excuse pas du crime d'homicide,
et ne délivre pas de la peine dont il est puni :
car, quoique celui qui est ivre soit privé de
sens et de connaissance , et qu'il ne sache pas
ce qu'il fait, toutefois il n'-est pas excusable ;
parce que ce défaut vient de sa faute, pour
avoir fait ce qu'il ne devait pas faire : ainsi il
est tenu de ce qui arrive en conséquence de son
ivresse. Cependant il serait puni d'une peine
plus légère. Dig. liv. 49, lit. 16, loi 6", g. 7.

J

Jacques. On ne sait autre chose de ce juris
consulte, dont il est parlé dans la loi a, g. 9 au
Code, liv. r , tit. 17, sinon qu'il fut employé
avec Tribonieu aux compilations du droit, et
qu'il était avocat plaidant au principal siège de
la préfecture, où ressortissaient toutes les juri
dictions des préteurs de l'empire d'Orient.
Hist. de la Jurisp.

Janus. Suivant la division que Cicéron nous
donne dans son second livre des lois des divi-
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ni tés que les Romains adoraient, Janus, ancien
roi du Latiuni, et que les Romains faisaient
passer pour être fils du ciel et d'Hécate , était
dans la première classe, c'est-à-dire qu'il était
placé à la tète des grands dieux ; et ce en re
connaissance de ce que c'était lui qui avait ins
truit les habitai» du Latiuni sur la manière
d'adorer la divinité et de faire les sacrifices.

C'est par cette raison que dans tontes les priè
res on commençait par invoquer Janus, et que
dans les libations c'était à lui qu'ou offrait d'a
bord le vin et la farine. On prétend aussi que
ce fut lui qui le premier introduisit l'usage des
serrures, de»clefs et des verroux, à.l'abri des
quels on peut être eu sûreté dans les maisons,
et que c'est delà que les portes furent nommées
Januœ. Quoi qu'il en soit, Romulus ayant
trouvé la mémoire de Janns en grande vénéra
tion dans le Latium,ilcrut ne pouvoir rien faire
de plus agréable aux habitans, que de lui bâtir
un temple sous le titre de Janus à deux visages,
pour marquer que deux nations (les Latins et
les Sabins ) ne faisaient plus qu'un seul peuple.
Janus fut toujours la principale divinité des
Romains-, qui lui sacrifiaient tous les ans un
bélier le cinquième jour des ides de janvier.
Voyez l'Hist. de la Jurisp,

Janvier. En latin Jahuarius. Ou décernait

les honneurs aux calendes de janvier. Glos. sur
la loi 7 au Code, liv. 3, tit. 12.

Jardin. En latin Horlus. Un testateur avait

légué à quelqu'un, pendant sa vie , le droit
d'habitation dans sa. maison. Mais comme il y
avait auprès de cette maison un jardin qui n'a
vait point été légué , et qu'il était d'usage
qu'on passât par la maison léguée pour arriver
à ce jardin, on demandait si le légataire devait
fournir ce passage. Le jurisconsulte Scévola a
répondu qu'il n'y avait point là de servitude,
mais que l'héritier pourrait passer par la maison
léguée pour arriver à ce jardin, sans toutefois
nuire au légataire. Dig. liv. 8, tit., 3 , loi 41.

Lorsqu'un testateur a légué ses jardins ainsi
qu'ils étaient garnis, le jurisconsulte Papinien
dit que le légataire doit avoir les vins que le
testateur y a mis pour que sa maison fût bien
servie ; mais qu'il n'en est pas de même s'il y
avait des caves d'où il tirait sou vin pour son
usage dans sa maison de ville ou dans ses terres.
Dig. liv. 53, tit. 7, loi 12, g. 3g.

Voyez l'article 682 au Code Napoléon.
Javçlot. Espèce de dard j. arme de trait.
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Jaculum. Celui qui en lançant des javelots pour
se divertir, a tué un esclave est tenu de l'ac
tion de la loi Aquilia. Mais cette action cesse
si l'esclave passe par un lieu destiné à cet exer
cice, parce qu'il n'a pas dû passer parce lieu
là ; si cependant quelqu'un avait lancé un ja
velot contre lui en le visant, il serait'dans ca
cas tenu de l'action de la loi Aquilia. Dig. liv.
9 , tit. a , loi 9 , $. 4.

Javolénus-Priscus. Ce jurisconsulte excella
dans la jurisprudence, quoiqu'il eût un génie
peu propre à ce genre d'étude. En effet, Javo
lénus-Priscus avait l'esprit fort léger, et pas
sait même pour être un peu fou. Voici ce qui
lui avait attiré cette réputation. Un jour le
poêle Passénius récitant en sa présence quelques
vers élégiaques dans lesquels il y., avait ces
mots Prisce jubés , Javolénus l'interrompit
mal-à-propos, en lui disant Priscus-Javolénus
nonjubeo; ce qui excita tout d'un coup une
envie de rire aux dépens du jurisconsulte. Quoi
que Javolénus-Priscus eût quelquefois des tra
vers d'esprit qui jetaient un ridicule sur sa
personne, on convient néanmoins qu'il a été
l'un des plus subtils jurisconsultes qui aient paru
dans l'empire. Etant parvenu à une extrême,
vieillesse, l'empereur Autoniii le Pieux, du
tems duquel il vivait encore, eut beaucoup do
déférence, pour ses senthnens, et le fit préfet de
Syrie. Javolénus-Priscus composa quinze li
vres d'après Cassius, quatorze livres de lettres,
cinq livres sur les ouvragés de Plautius, qui
fut lui-même un grand jurisconsulte, des notes
sur les livres de Labéon, et plusieurs antres
ouvrages. Mais de ce grand nombre d'écrits
de Javolénus , il ne nous reste qu'envirorrdeux
cents passages dispersés dans le Digeste. Hist.,
de la Jurisprudence.

Jean. Le patrice Jean, qui avait été consul
et trésorier de la maison de l'empereur, fut
employé avec Tribonien aux compilations du
droit. Voyez loi 1, §. 1 au Code, liv. 1; et
l'Histoire de la Jurisprudence.

Jet d'eau. Eau qui jaillit hors d'un tuyau.-
Aqua saliens. Les figures d'animaux qui for
ment les jets d'eau , les tuyaux qui communi
quent aux jets d'eau, quoiqu'ils s'étendent bien
loin au-delà de l'édifie», font partie de la mai
son. Digeste, liv. 19, tit. 1, loi i5, et liv. 53,
tit. 7, loi 12, S» 24-

Voyez les articles 5a3, 624 et 525 du Cou®
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Jeter, iîn latin Jactare. Par la loi appelée
Jihodia de jactu, il a été ordonné que lors
que dans un cas de péril et de naufrage émi-
nent, il aurait été jugé nécessaire de jeter
quelques marchandises dans la mer pour dé
charger le vaisseau, la perte de ces marchan
dises sei'ait supportée et réparée par tous ceux
dont les marchandises auraient été conservées;

parce que sans cette précaution, elles auraient
encouru la même fortune et auraient été enve

loppées dans le naufrage. Digeste, liv. 14, tit.
a , lois 1 et a.

Si les marchandises jetées dans la mer sont
retrouvées, la nécessité de la contribution cesse
d'avoir lieu. Si elle est déjà faite, ceux qui au
raient payé auront l'action de louage contre le
proposé , afin que celui-ci se pourvoie , et rende '
ce qu'il a exigé. Digeste, liv. 14, tit. a, loi
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Les marchandises jetées, ainsi dans la mer

restent dans la propriété de leurs maîtres, elles
n'appartiennent point, au premier occupant ;
parce le maître en les jetant n'a pas eu inten
tion de les perdre ni de les abandonner, mais
qu'il a voulu se soustraire avec le vaisseau aux
dangers de la mer. (l'est pourquoi celui qui les
trouvant dans la mer ou sur ses bords les pren
drait pour eu faire son profit, commettrait un
vol. Dig. liv. 14, tit. 2 , loi a, g. 8 ; liv. 41,
tit. 1 , loi 9 , 8 ; et liv. 47, tit. a, loi 44,
S- "

Si im vaisseau qui a échappé à une tempête,
parce que les marchandises d'une personne ont
été jetées dans la mer, fait ensuite naufrage
dans un autre endroit, et que les marchandises
de quelques-uns aient été retirées de la mer par
des plongeurs , moyennant salaire , ceux qui
auront ainsi recouvré leurs choses devront te

nir compte de la perte vis-à-vis du marchand
dont les marchandises ont été jetées dans la
mer pour décharger le vaisseau. Dig. liv. 14,
tit. a, loi 4, g. 1.

Ceux qui jettent des marchandises dans la
mer pour décharger un vaisseau n'ont point
intention d'en abandonner la propriété ; ils se
proposent au contraire les reprendre s'ils
peuvent les retrouver, et d'en faire la recher
che s'ils découvrent dans quel endroit elles au
ront été jetées par la nier; comme il arriverait
à un homme qui, chargé d'i#i fardeau trop
pesant, le jeteraïî dans un chemin, pour re
tenir clana ie moment avec d'autres personnes
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afin de l'emporter. Dig. liv. 14 5 s > loi 8 ;
et liv. 41 , tit. 7, loi 7.

Quand on a jeté des marchandises dans la
mer pour décharger le vaisseau et éviter le
naufrage, et que celles qui sont restées dedans
ont été gâtées, quoiqu'il semble que le maître
de ces dernières ne puisse pas être obligé de
contribuer à la perte, en ce qu'il ne doit pas
souffrir des deux côtés, et par la contribution,
et par la détérioration de sa chose , cependant
il est vrai de dire qu'il est contribuable sur le
pied de la valeur présente de ses marchandises.
Dig. liv. 14, tit. 2 , loi 4, §. 2.

Le préteur accorde une action'contre ceuX'
de la maison desquels on a jeté ou répandu
quelque chose qui a causé du dommage à
quelqu'un en passant, par laquelle [action , à
l'exemple de celle qui descend de la loi Aqmfe»
ils sont obligés au double de l'estimation dudit
dommage, quoiqu'en effet ils n'aient rien jeté
ni répandu de leur maison, mais ceux qui y
demeurent, de la faute et du fait desquels ils
sont responsables et obligés par un presque dé
lit , pour n'avoir pas pris garde , comme ils le
devaient. qu'ils ne tissent aucun dommage aux
passans. Dig. liv. 9, tit. 3, lois 1, et§. 5, loi
6 , S- 2 , et loi 7.

Cependant si ce qui a été jeté ou répanda
avait causé la mort de quelque personne libre ,
le maître de la maison ne pourrait pas être
tenu du double de l'estimation de la perte,
puisqu'un homme libre ne reçoit point d'esti
mation , et qu'il n'a point de prix étant hors
du commerce ; mais il est condamné à cin

quante éctis d'or, ou aux frais de la maladie,
médicamens et nourriture de celui qui aurait
été blessé , avec l'estimation de ce qu'il aurait
manqué à gagner dans sa profession à cette oc
casion. Dig. liv. 9, tit. 3 , loi 1 , g. 6 , et loi 7.

Quand c'est un escl.ive qui a jeté ou répandu
quelque chose sur quelqu'un en passant , son
maître peut être poursuivi par l'action appelée
noxalis ; en sorte qu'il évite toute poursuite
qui pourrait être faite contre lui eu abandon-*
liant son esclave pour tenir lieu de réparation.
Dig. liv. 9 , tit. 3, loi 1, et §. 8.

Si un fils de famille a loué une chambre

d'où on aura jeté ou répandu quelque chose,
l'action n'est pas dirigée contre le père jus
qu'à concurrence du pécule, parce que cette
action ne descend pas d'un contrat passé par
le 0s de famille. Ainsi l'action sera intentée
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contre le fils de famille lui-même. Dig. liv.
9 , tit. 3 , loi i, g. 7.

Si plusieurs occupent la maison d'où on a
jeté ou répandu quelque chose, 011 a action
contre chacun d'eux en particulier; parce qu'il
est impossible de savoir quel est celui qui a jeté
ou répandu. Dig. liv. 9, tit. 3, loi 1 , $Vio,
et loi 2„

Ge qui tombe pendant qu'on le suspend est
regardé comme jeté ; il doit en être de même
de ce qui tombe d'un endroit cù il est suspendu.
Ainsi si un vase qu'on avait suspendu se ré
pand-, il y a lieu à cette action , quoique per
sonne ne l'ait renversé. Dig. liv. 9, tit. 3, loi

Cette action est perpétuelle, accordée à l'hé
ritier,. niais non pas contre l'héritier, parce
qu'elle est pénale. Dig. liv. 9 , tit. 3 , loi 1 ,
S- 4. . • , .

Si 011 jette quelque chose de dessus un vais
seau , il y aura lieu à une action utile contre
celui qui est préposé au commandement du
vaisseau. Dig. liv. 9 , tit. 3, loi 6, |. 3.

On peut sommer quelqu'un d'interrompre
un ouvrage qu'il a commencé, en jetaijt solen
nellement une pierre dans le bâtiment. Dig. liv.
8, tit. 5 , loi 6, $. 1.

Lorsque quelqu'un veut bâtir sur n^ire ter
rain , appuyer ses poutres sur notre maison ,
faire des saillies sur notre fonds, on peut l'en
empêcher en recourant à l'autorité du préteur,
ou par un signe de la main, c'est-à-dire en je
tant une pierre dans sonouvrage. Dig. liv. 3q,
tit. r, loi 5 , $. 10.

Voyez le titre 12 , livre 2 du Code de Com
merce ; le chapitre 2 du litre 4, livre 3 du
Code Napoléon , et les Lois sur la Police.

Jeu. En latin Ludus. L'empereur Juslinien
dans le %. 9, première Préface du Digeste,
défend à ceux qui étudieut dans la ville de
Conslanlinople ou dans celle de Béryte , de se
livrer à ces jeux bas et indignes qui.ne convien
nent qu'à des esclaves, et qui finissent toujours
par nuire à quelqu'un. Car , dit-il, 01111e peut
appeler jeu ce qui devient la source de plusieurs
crimes.

Dans le chap. 10 de la Novelle 123 , l'empe
reur défend aussi aux évêques, aux prêtres,
aux diacres , aux sous-diacres, aux lecteurs, et
à tous ceux qui sont de quelque vénérable com
munauté , de jouer à des jeux de hasard, de
s'intéresser avec ceux qui y jouent, ou de Içs
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regarder jouer ; sous peine contre les contre-
venans d'interdiction pour trois ans , et d'être
envoyés dans uu monastère. C'est de ce cha
pitre qu'a été tirée l'Authentiq. Interdicimus,
au Code , liv. t , tit. 3.

Le préteur connaissant l'intérêt que le public
avait d'empêcher les jeux de hasard, connue
étant ordinairement les écueils contre lesquels
les jeunes gens font naufrage et coulent à fond
tous leurs biens , ordonna par un édit que ceux
dans la maison desquels chacun était bien venu
à mettre au hasard d'un dé toute sa fortune,
n'auraient aucune action pour poursuivre la
réparation des torts et des injures qui leur se
raient faits par ceux qu'ils auraient reçu chex
eux pour jouer. Voyez Hasard.

Il y a un sénatus-consulte qui * défend de
jouer de l'argent à d'autres jeux qu'à-lancer
le javelot, à la course, au saut, à la lutte
et aux combats du ceste ; parce que ces jeux
sont des exercices utiles. 11 est permis aussi
par les lois Titia, Publicia et Co&iélia , de
faire des gageures dans ces sortes de jeux.
Digeste, livre 11, titre 5 , loi 2 , g. 1 . et
loi 3.

Si un esclave 011 un fils de famille a perdu
de l'argent au jeu , le maître ou le père a droit
de le redemander. De même si un esclave a

reçu de l'argent qu'il a gagné à des jeux de
hasard, on a contre le maître une action re-'
lativement aa pécule de l'esclave , mais non
pas l'action noxale ; parce qu'il s'agit alors,
d'une affaire que l'esclave a faite au profit de sotx
maîlre. Néanmoins le maître eu ce cas ne peut
être forcé à rendre que l'argent du jeu qui est
parvenu dans le pécule. Dig. liv. 11, tit, 5 ,
loi 4, 1.

Le jeu des chevaux de bois est défendu.
Voyez au Code, liv. 3, tit. 43, l'argumeut
qui se trouve avant la loi 3.

Un jeu dangereux est mis au nombre des
fautes. C'est pourquoi il y a lieu à l'action de
la loi Aquilia dans le cas où un esclave est tué
par des gens qui lancent des javelots pour se
divertir. Dig. liv. 9, tit, 2, loi 9, §. 4, et
loi 10. Voyez ce qui est dit à ce sujet au mot
Javelot.

Les officiers préposés aux jeux publics des
différentes provinces, comme de l'Asie, de la
Biihynie, de la Cappadoce, peuvent s'exemp
ter des tutelles tant ,qu'ils sont dans cette di
gnité. Dig. liv. 27 , tit. 1 , loi 6, $. 14.
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Pour le Droit Français , voyez le chapitre
premier du titre ia, livre 3 au Gode Napo
léon.

Jeune. Qui n'est guère avancé en àge.Juve-
nis. Un testateur a fait cette disposition : Je veux
quon donne à Publius-Mcevins tous les jeunes
esclaves qui me servent. Sur la question de sa
voir depuis et jusqu'à quel âge un esclave est
réputé jeune , le jurisconsulte Marcellus a ré
pondu que c'était au juge qui connaîtrait des
«flaires de la succession à examiner quels escla
ves le testateur a voulu désigner par ces paro
les ; mais qu'on doit regarder comme jeune un
esclave qui a passé l'adolescence, jusqu'à ce
qu'il commence à être mis au nombre des vieux.
Dig.. liv. 3a, loi 6g , §. i.

Une jeune personne résiste difficilement à
l'impulsion de la nature. C'est ce qui fait dire
à l'empereur Justinien, dans le chap. 3 de la
Novelle a, que, quoiqu'on ne puisse trop louer
nue femme qui s'abstient des secondes noces,
cependant si la chaleur de la jeunesse ne lui
permet pas de vivre dans la continence , il ne
faut pas lui interdire l'usage des lois communes
établies pour l'utilité de chacun , et qu'il est
plus à propos qu'elle vive honnêtement dans
un second mariage, que de mener une vie hon
teuse et luxurieuse.

11 convient de modérer les folles passions des
jeunes gens, afin de leur épargner le tristo sort
qui les attend après avoir dissipe leurs biens.
-Code, liv. (>, tit. 6i, loi 8, §. 5.

Joie publique. En latin Lœtitia publica. Ceux
qui sont chargés d'aller annoncer la paix ou
quelqu'autre bonne nouvelle dans les provinces
ne doivent rien exiger des provinciaux, qui
puisse les entraîner à de fortes dépenses. Code,
liv. ta , tit. 64, loi i.

Joint. Uni. Conjunctus. Le droit d'accrois
sement n'a lieu qu'entre ceux qui sont joints et
unis par un legs qui leur est fait, et qui par
leur concurrence seulement font autant de parts
qu'ils se rencontrent à accepter la chose qui
leur est léguée. Dig. liv. 7, fit. 2, loi 1.

On doit distinguer trois différentes espèces
de ceux qu'un legs joint et unit ensemble ; car
les uns sont joints et unis tant par la chose qui
leur est léguée, que parce qu'elle leur est lé
guée par une même énonciatiou, re et verbis
conjuncli dicuntur : comme je lègue à Titius
et à Mœvius l'usufruit du fonds Cornélien.
Les autres sont joints et unis verbis tantàm,
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non etiarn re, quand quelqu'un dit dans son
testament, et dans une même énonciation , Je
laisse à chacun de Titius et Mœvius Vusufruit
de la moitié du fonds Cornélien. Enfin il y en
a d'autres que le testateur joint et unit re tan-
tàm, non verbis; comme s'il dit, Je lègue à
Titius Pusufruit du fonds Cornélien; et après,
Je lègue à Mœvius l'usufruit dufonds Corné
lien. Dig- liv. 52 , loi 8(j ; et liv. 5o , tit. 16 ,
loi 142.

Ainsi il n'y a point de difficulté qu'il n'y ait
lieu à l'accroissement entre ceux qui sont joints
re et verbis, ou qui le sont re tantàm. La rai
son en est que l'usufruit leur a été légué à tous
solidairement, et qu'ils ne sont désunis et dis
joints que par leur concurrence ; en sorte que
si de trois il n'y en a qu'uni qui accepte l'usu
fruit du fouds qui lui a été ainsi légué avec
d'autres , il l'obtient tout entier ; mais si les
deux autres en forment aussi la demande, ils

font par leur concurrence trois parties de cet usu
fruit qui leur était légué à tous solidairement :
Jbties est jus accrescendi, quoi les in duo-
bus , qui solidum habnerant, concursu divisus
est ususfructus. Digeste, liv. 7, tit. a, loi 3.
Voyez Accroissement.

jonction des possessions. Action de join
dre ; uffton. Accessio possessionum. En ma
tière d'exception ou prescription , In jonction
des possessions se fait en faveur de ceux qui
succèdent à un premier possesseur, soit en vertu
d'un contrat, soit en vertu des dernières volon
tés -• car cette jonction à lieu en faveur des hé
ritiers civils ou autres successeurs à titre uni

versel. Dig. liv. 44, tit. 3, loi 14, §. 1.
La jonction des possessions se fait non-seule

ment du vendeur à l'acheteur , mais encore de
celui de qui le vendeur tient la chose à celui à
qui il l'a revendue. Cependant, si un des ven
deurs n'a pas possédé avec bonne foi, on 11e
peut pas se servir de la possession des vendeurs
précédens, parce que leur possession n'a pas
continué dans sa personne. De même que la
possession d'un vendeur ne peut point être con
tinuée au profit de celui qui -ne possède pas.
Dig. liv. 44, tit. 3, loi i5 , g. 1. Voyez Pos
session.

Jouer. En latin Ludere. Il est défendu de

jouer de l'argent à d'autres jeux qu'à lancer
le javelot, à la course , à la paume, à k lutte
et aux combats. Dig. liv. 11 , tit. 5 , loi a,
S- I.
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Les esclaves d'une maison peuvent jouer en
tre eux à qui aura le repas qu'on leur a donné
pour se nourrir. Dig. iiv. i1 , tit. 5 , loi 4.
. Plusieurs personnes jouant à la paume, une
d'entr'elles a poussé un jeune esclave qui vou
lait ramasser la balle ; l'esclave est tombé et

s'est cassé la cuisse. Sur la question desavoir
si le maître de cet esclave pourrait intenter
l'action de la loi Aquilia , le jurisconsulte Al-
fénus a répoudu qu'il ne le pouvait pas ; parce
que c'était plutôt par accident que par la faule
du joueur que l'esclave avait été blessé. Dig.
Iiv. 9 , tit. a , loi 5a , g. 4.

Si quelqu'un, en jouant à la paume, pousse
la balle avec trop de violence , et qu'il la fasse
tomber sur la main d'un barbier qui rasait un
esclave, de manière qu'il lui ait coupé la gorge
d'un coup de rasoir, celui qui a poussé ainsi
la balle est tenu de l'action de la loi Aquilia;
à moins qu'on 11e puisse imputer cet accident à
la faute du barbier, pour avoir rasé dans un
endroit où on a coutume de jouer, ou bien où
il passe beaucoup de monde. Dig. Iiv. 9, tit.
2 ; loi I I .

Voyez sur ce mot et le suivant la note mise
à la fin du mot Jeu.

Joueur. En latin Lusor. Lorsque des joueurs
se volent quelque chose les uns aux autres , On
11e leur refuse point l'action qui vient du ravis
sement du bien d'autrui : car l'édit du préteur
11e refuse d'action qu'à celui qui donne à jouer
chez lui, et non aux joueurs, quoiqu'on de
vrait aussi les regarder comme indignes de la
protection des lois. Dig. Iiv. 11, tit. 5 , loi 1,
S. 1. Voyez aussi sur cette matière Code, liv.
3, tit. 45.

Jouir d'une femme. Avoir commerce avec
elle. Sluprare. Si quelqu'un a joui d'une es
clave, on accorde à son maître l'action d'in
jure ; et même celle de la loi Aquilia, si cette
esclave était encore trop jeune pour souffrir la
-copulation charnelle. Dig. liv. 47, tit. 10, loi
25. Voyez Fornication.

Jour. En latin Dies. Un jour contient de
sa nature douze heures et la nuit, autant. La

moitié du jour est la sixième heure •, mais la
plus grande partie du jour comprend la sep
tième heure. Dig. liv. 33, tit. 1, loi a ; et liv.
5o, tit. 16 , loi 2 , g. 1.

Le jour commence et finit à minuit. Ainsi
tout ce qui se passe pendant ces vingt-quatre
heures, c'est-à-dire pendant les deux moitiés
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de nuit et.le jour qui les sépare, est censé fait
à toute heure du même jour. Dig. liv. a , lit.
la, loi 8.

Quand on dit que quelqu'un doit faire vingt
milles par jour pour se rendre à tel endroit,
cela doit s'entendre ainsi : que si après ce nom
bre de vingt milles il en 1 esteun moindre nom
bre à faire, il compte pour un jour de marche ;
parexemplesi celui quidoitfairelechemin pour
se rendre à cet endroit en est éloigné de vingt-
un milles , ces vingt-un milles sont comptés
pour deux jours de marche. Ceci doit surtout
être observé de cette manière, lorsqu'il n'y a
eu aucune convention à cet égard. Dig. liv. 5o,
tit. 16 , loi 3.

Lorsqu'un légataire meurt après le jour où
le legs a commencé .à.être du , il le transmet à
son héritier. Ainsi tout legs pur commence à
être dû du jour de la mort de celui qui l'a fait.
Si le legs est fait payable dans un terme cer
tain , il commence à être dû du jour de la
mort, ainsi que les autres legs purs ; à moins
que le legs ne soit de nature à n'èitc pas traus-
missible à l'héritier du légataire : car un legs
de cette espèce ne commence à être dû que lors
de l'échéance du terme qui lui a été fixé. Dig.
liv. 36 , tit. a , loi 5, g. 1.

Cicéron, dans son second livre des lois, nous
apprend qu'après queNuma Pompilius eut ré
formé le calendrier de Romulus, il partagea les
jours de l'année en plusieurs classes. Les uns
étaient nommés dies Jastî, et les autres dies
nefasti-, et sous cette division générale étaient
comprises toutes les autres subdivisions des dif-
férens jours de l'année. On appelait diesfasti
tous les jours pendant lesquels il était permis
de rendre la justice et de vaquer aux affaires,
soit particulières, soit publiques. Au contraire,
les jours nommés dies nefasti, étaient ceux
peudaut lesquels la poursuite de toutes sortes
d'affaires était suspendue. Ces deux classes, de
jours étaient pu entières , ou mixtes ; ce qui
s'exprimait en latin par ces mots diesfasti loti,
et diesfasti non toti. Pour entendre cette dis
tinction , il faut savoir qu'il y avait cor tains
jours qui avaient une double destination , sui
vant les différentes heures de la journée. Par
exemple , une matinée était consacrée au culte
des dieux, et le reste de la journée pom'ïtêtre
employé à toutes sortes d'affaires ; c'est ce qui
s'appelait dies fasti non toti : au lieu que les
jours qui étaient destinés entièrement au corn-



520 J 0 TT

merce et aux autres affaires, étaient nomine's
diesfasti toli.

Parmi les jours appelés fasti, qu'on peut
nommer en français jours libres, les uns étaient
destinés à la tenue des comices, et on les distin
guait par ces mots dies comitiales ; les autres
étaient employés à tenir des marchés , et ils
étaient appelés dies nundinis. Pendant ces
jours , qu'on doit comparer a ce que nous
nommons jours ouvrables , chacun pouvait va
quer à ses affaires et exercer les emplois qui lui
étaient confiés. Ces jours se subdivisaient en
core en plusieurs classes. On appelait les uns
dies stali, parce qu'ils étaient consacrés aux
jugemens des causes que les étrangers appor
taient aux tribunaux de Rome -, les autres
étaient nommés dies prœliarcs, parce que les
Romains croyaient que dans ces jours ils pou
vaient légitimement faire des actes d'hostilité.

Les jours auxquels on avait donné le nom de
dies nefasti, étaient ceux qui avaient une des
tination fixe et déterminée. Quelques-uns de
ces jours étaient consacrés aux cérémonies de
ia religion ; quelques autres étaient emploj'és
à la pratique de plusieurs usages anciens au
torisés par la république. Les jours consacrés
aux cérémonies cîe la religion étaient nommés
diesfesli , et il ne faut pas les confondre avec
ceux qu'on appelait diesfasti, car ces derniers
mots reviennent à ceux-ci dies.quibusfarï H—
cebat ; au lieu que les autres diesfesti, signi
fient la même chose que s'il y avait dies quitus
feriœ indicebantur. En eilet, les jours appelés
festi comprenaient non-seulement les grandes
l'êtes , mais ils renfermaient eucore tout ce qui
portait le nom de fériés, soit qu'on entendît
par-là les fêtes publiques ou particulières , soit
qu'on entendît seulement les jours de repos et
de cessations d'affaires, comme les jours non
plaidoyables. Voyez Fériés publiques et Fêtes.

Jour. Clarté ; lumière que le soleil répand,
et qu'on reçoit dans les bâtimens par le moyen
des ouvertures qu'on y fait. Lumen. La servi
tude des jours consiste à forcer le voisin de re
cevoir nos ouvertures ou fenêtres sur lui ; et

lorsqu'on impose à quelqu'un la servitude de
ne point nuire à son jour, on acquiert le droit
d'empêcher son voisin d'exhausser son édifice,
et de tiiminuer ainsi le jour qu'on reçoit de ses
ouvertures malgré le propriétaire du fonds do
minant. Dig. liv. 8, tt. 2 , loi 4.

Jl y a des règles différentes à l'égarjl de la
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servitude de ne point nuire au jour du voisin,
et celle de ne point nuire à son point de vue.
Cette dernière servitude est plus considérable ,
en ce qu'elle empêche qu'on puisse ôter au voi
sin la liberté d'une vue gracieuse, et que la
première empêche seulement qu'on puisse di
minuer son jour. Ainsi tout ce que fera le pro
priétaire du fonds servant pour nuire au jour
du voisin, pourra être empêché. Celui-ci pourra
le sommer d'abandonner un ouvrage qu'il aurait
commencé , s'il le fait construire de manière
que son jour doive en être obscurci. Dig. liv.
8 , tit. 2 , loi i5.

Le jour est la faculté de voir le ciel, il dif
fère du point de vue, en ce que celui-ci peut
avoir pour objet des choses placées plus bas ,
au lieu que le jour vient toujours d'en haut.
Dig. liv. 8 , tit. 2, loi 16.

Si le propriétaire du fends servant plante un
arbre qui"' puisse nuire au jour du voisin , il
contrevient à la servitude qu'il doit : car uu
arbre peut empêcher de voir le ciel. Si cepen
dant ce que le voisin place devant le bâtiment
de celui à qui il doit la servitude n'ôte pas le
jour, mais seulement le soleil ; par exemple s'il
est plus agréable pour le maître dominant que
cet endroit de sa maison soit ombragé , on
peut dire que le voisin n'a rien fait au préjudice
de la servitude qu'il doit. Mais il n'en serait
pas de même s'il y avait de ce côté de la mai
son une serre ou un cadran solaire, parce qu'il
contreviendrait à la servitude , en donnant de
l'ombre dans un endroit qui a besoin de soleil.
Dig. liv. 8, tit. 2 , loi 17. — Par la raison
contraire, si celui qui doit la servitude du jour
jette à bas un bâtiment ou élague un arbre, et
que par-là il expose en plein soleil un endroit
qui en était auparavant à l'abri, 011 ne peut
pas dire qu'il contrevienne à la servitude im
posée : car s'étant engagé à ne point nuire au
jour du voisin , il n'y nuit pas par ce change
ment , il lui donne tout au plus un trop grand
jour. Dig. liv. 8 , tit. 2 , loi 17, S* l-

Il y a des cas où on nuit au jour d'une maison
en abattant l'édifice qui était devant, ce qui
arrive lorsque le jour entrait dans la maison
par une réfraction de lumière, par une espèce
de reflet ou de réverbération. Dig. liv. 8 , tit.
a, loi 17, §. a.

Celui qui veut nuire aux jours de ses voi
sins , ou leur faire supporter quelqu'autre désa
vantage , doit toujours se souvenir qu'il est

obligi
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obligé (le conserver la forme de l'ancienne cons
truction du bâtiment. Dig. liv. 8 , tit. a, loi 11.

Celui qui a une maison peut imposer à son
voisin une servitude , par laquelle il s'oblige
non-seulement à conserver les jours que la mai
son tire à présent, niais même ceux qu'elle
pourrait tirer dans la suite par de nouvelles ou
vertures. Dig. liv. 8, lit. 2, loi 22.

Lorsque la servitude est imposée de celte
manière, les jours de ma maison seront con
servés dans l'état où ils sont, la servitude ne
s'étend pas aux jours qui seront percés par la
suite. Mais si on s'était servi de cette clause,
vous vous engagez à ne pas nuire à mes jours,
ceite phrase serait équivoque ; parce qu'on ne
voit pas d'abord si la clause doit être restreinte
aux jours actuels de la maison, ou étendue aux
jours qu'on y pourra percer par la suite. Dans
ce doute , il est plus naturel d'étendre celte
clause à tous les jours que peut avoir une mai
son , tant à ceux qu'elle a au tems de la conven
tion,.qu'à ceux qu'elle pourra avoir par lasujte.'
Dig. liv. 8, tit. 2 , loi a3.

Si un héritier a été chargé par testament de
ne point nuire aux jours du voisin, et do lui
accorder celte servitude ; dans le cas où il vien

drait à abattre le bâtiment qui doit cette servi
tude , le voisin a une aclion utile pour empê
cher l'héritier, en reconstruisant son bâtiment,
de l'élever au-dessus de sa première liauleur.
Dig. liv. 8 , tit. 2, loi 3i.

Quand on n'a point stipulé de servitude de
percer des jours, on n'a pas droit d'ouvrir des
fenêtres sur un mur même commun. Dig. liv.
8, tit. 2 , loi 40.

Si ma maison a un droit de servitude surja

vôtre , par lequel vous vous soyez engagé à 11e
pas exhausser votre bâtiment, à ne point nuire
aux jours de ma maison, et que pendant le tems
prescrit j'aie bouché mes fenêtres, je ne perds
mon droit qu'autant que , pendant le même
tems , vous aurez eu votre bâtiment exhaussé ;
autrement je le conserve. Dig. liv. 8, tit. 2,
loi 6".

Quoique le propriétaire d'un bâtiment pût
parvenir à prescrire la liberté de la servitude
qu'il doit, il n'en serait pas de même si cette
servitude, par exemple de ne pas nuire aux
jours du voisin, était due à cause d'un arbre
qui serait situé au même endroit ; parce que
l'arbre , par l'effet de son mouvement naturel,
ne doit pas toujours rester dans le même état

Tome J.
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comme une muraille. Digeste, liv. 8, tit. 2,
loi 7.

Si le-voisin vient à bâtir de manière à ôter

le jour à une chambre, le propriétaire est obligé
d'indemniser le locataire ; et il n'y a pas de douta
qu'en ce cas le locataire ne puisse abandonner
la maison, et que si on l'actionne pour payer
son loyer, 011 doit l'admettre à demander la
compensation. Il en faut dire de même daus la
cas où le propriétaire refusera de remettre en
bon état des portes et des fenêtres qui seront
absolument rompues et brisées. Dig. liv. 19,
tit. 2 , loi 2D.

Voyez la section 3, chapitre premier, titre
4, livre 2 du Code Napoléon, sur les servi
tudes.

J'ovien, qui succéda à Julien.; fut nommé
empereur par l'armée Romaine, l'an de Jésus-
Christ 363. Il refusa d'abord ce titre, en (lisant
qu'il ne voulait pas commander à des soldats
idolâtres*, mais tous lui ayant protesté qu'ils
étaieut chrétiens , il se détermina à accepter la
pourpre impériale. Il ne régna que huit mois,
pendant lesquels il répara tous les torts que Ju
lien l'apostat avait faits au progrès du christia
nisme. Il n'y a qu'une seule de ses constitutions"
rapportée dans le Code de Justinien. Hist. de
la Jurisp.

Judicare et jus dicere. Il y a cette différence
entre ces deux termes, eu ce que.judicat qui
nullam habet jurisdictionem , c'est-à-dire en ce
que celui qui n'a point de juridiction peut juger^
tels que sont les juges pédanés, et que jus di~
cere, qui s'entend du pouvoir de donner tel juge
qu'on veut pour la décision d'un procès, n'ap
partient qu'au juge qui a juridiction. Or les
juges 11e peuvent ni l'un ni l'autre dans les cau
ses où ils ont intérêt. Code, liv. 3, tit. 5, loi
unique.

Judiciaire. Qui est fait en justice. Le ser-
meut judiciaire est celui qui est déféré par le
juge à l'une des parties, lorsque l'incertitude
de la cause le requiert. Voyez Serment.

Juge. Celui qui est revêtu d'une charge de
judicature. Jude.r. Le juge est. un homme juste
et éclairé, choisi pour terminer les différens
des particuliers; son principal devoir est da
prendre garde à 11e juger que conformément
aux lois , aux ordonnances et à l'usage. Par les
lois, l'empereur entend les parties du droit qui
en ont l'autorité, même les édits des préteurs ; et
quoique les constitutions des empereurs fussent

66
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comprises sous le nom de lois en général, Jus-
tinien les distingue, pour faire sentir davantage
leur autorité, il n'a pas omis dans le livre 4,
litre 17 aux Institutes, de parler expressément
des usages particuliers des lieux , pour nous
faire voir que ces usages ont aussi autorité de
loi, en tant que le souverain les souffre, et
qu'il ne les abolit pas par une loi contraire.

Ainsi comme le juge est obligé de juge» se
lon les lois , il s'ensuit qu'un jugement qui est
rendu directement coulre les lois , est nul de

plein droit, et qu'une sentence ainsi rendue
ne peut jamais passer en force de chose jugée,
quoiqu'on n'en ait point appelé dans le teins
prescrit. Dig. liv. 49 , lit. 5 , loi 19 ; liy. 49 ,
tit. 8, loi 1 , $. a. Code, liv. 3, tit. r, loi 5.,
— 11 n'eu est pas de même d'une sentence qui
n'est pas rendue directement contre les lois,
mais seulement contre le droit de l'une des-par
ties : car elle est valable jusqu'à ce qu'elle ait
été cassée par la voie d'appel. Dig. liv. 49, tit,
8, loi 1.

Lorsque la juge prononce contre la disposi
tion des ordonnances qui lui sont représentées,
parce qu'il ne croit pas que la cause soumise à
son jugement soit dans le cas d'être décidée par
ces ordonnances, il n'est pas censé juger contre-
les lois. Ainsi on doit interjeter appel desa-sen
tence , autrement elle acquerrait l'autorité de
chose jugée. Jlig. liy. 42, tit. 1 , loi 52.

L'olliee du juge appelé ojficium judicis no-
lile, est un pouvoir qui est inhérent à la juri
diction des magistrats ; comme de restituer en
entier, de donner la succession uuiverseile pré
torienne d'un défunt, appelée bomrum pos-
sessio , de mettre en possession , de donner des
tuteurs ou des curateurs, donner des- juges-,
ordonner des cautions prétoriennes, de décer
ner des amendes , et de faire mettre à exécution

les sentences des juges qu'ils- ont donnés. Dig.
liv. 2 , tit. r, lois 1 et 4 ; liv. 2, tit. 3 , loi I;
liv. 39 tit. a , loi 4 , $. 2 -, et liv, 42 , tit. 1 ,
loi i5. Voyez aussi aux Itfstitutes, liv. 4 , Ut,
17, en entier.

Autrefois l'office du juge appelé ojficium ju
dicis servile et mercenarium, était exercé par
le juge qui était donné par le magistrat ; aussi-
l'appelait-on simplement officium judicis : au
lieu que l'office du juge appelé officiumjudicis
nobsle , était dite ojficium jus diccntis , c'est-à-
dire du magistrat. Mais comme depuis Cons
tantin les magistrats ne donnèrent plus de jugesj
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et qu'ils commirent par èux-mêmes des contes
tations des particuliers , les interprètes n'ont
établi la distinction de ces deux offices, que
pour faire voir ce que les magistrats ont fait
depuis et) qualité de magistrats, et ce qu'ils ont
l'ait en qualité de juges. Voyez lé Lexicon de
Calvin , aux mots Ojficium. judicis.

Les juges'doivent plus conformer leurs juge-
niens à l'équité qu'à la rigueur de la loi, lors
que les circonstances qui se rencontrent le re
quièrent. On ne peut pas dire alors qu'ils aient;
jugé contre la loi, quand il y a eu quelque forte
raison qui les a obliges de s'en écarter, c'est-à-
dire lorsque la singularité des> circonstances
donne lieu de croire que la loi n'a point été
faite pour l'espèce qui se présente : car quand
sa disposition est précise , et qu'elle ne peut:
admettre d'interprétation qui la. détruise en
tièrement , le juge est obligé de s'en tenir à la
loi, ou d'avoir recours au souverain , pour
savoir de lui ce qu'il doit faire. Code, liv. i,
tit. 14, loi j ; et liv. 3 , tit. 1, loi 8.

Il n'y a personne qui ne puisse être juge, ex
cepté ceux qui en sont empêchés. La puissance
paternelle n'est pas un empêchement légitime :
car la fonction de juge étant publique, elle est
donnée à ceux qui en sont capables , sans avoir
égard s'ils dépendent d'autrui ou non, pourvu
qu'ils soient citoyens Romains. Dig. liv. 5,
tit. 1 , loi 12 , §. 3 ; et liv. 1 , tit. 6 , loi 9.

Les causes pour lesquelles la charge de juge
ne peut pas être donnée à quelqu'un provien
nent, ou de la nature , ou de la loi, ou de la
coutume. Les causes provenantes de la nature
sont d'être muet , sourd , furieux ou en bas
âge. Dig. liv. 5, tit. 1 , loi 12, %. 2.

La loi refuse pour juges ceux qui Ont été
chassés de l'ordre des sénateurs, et ceux qui
par leurs délits ou par leur conduite déshon-.
nête ont été marqués d'infamie, ainsi que ceux
qui n'ont pas encore dix-huit ans accomplis.
Digeste, liv. 5, tit. 1, loi 12, §. 2; et liv.
42, tit. 1, loi 57, — Enfin la coutume ou
l'usage en a rendu indignes les femmes et les
esclaves. Dig. liv. 5, tit. 1, loi 12, 2.

Un aveugle peut exercer les fonctions tla
juge. Digeste, liv. 5, tit. 1,, loi 6.

Le père peut être juge dans les affaires par
ticulières de son fils, et réciproquement le fils
daas celles de son père : car la fonction de
juge appartient au droit public. Dig. liv.
tit. 1, lois 77 et 78.
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Le Juge ne peut obliger les parties 'à s'ac
commoder ensemble, cependant il peut les y
engager. Glos. sur la loi 6, g. 3 au Dig. liv.
5, tit, 2.

Quand les parties se soumettent volontaire
ment à une juridiction et consentent à y être
jugées , leur consentement rend compétente la
juridiction de tout juge qui a un siège ou une
juridiction. Dig. liv. 5, tit. i, loi i.

Si le magistrat a donné un juge en lui fixant
un certain tems pour terminer le procès, ce teins
peut être prolongé du consentement de toutes
les parties j à moins que le prince ne s'y oppose.
Digeste, liv. 5 , tit. i, loi 2, J. 2.

Lorsqu'il doit s'écouler un long espace de
teins avant que le juge nommé puisse prendre
connaissance de la contestation, le préteur or
donne qu'il soit changé : ce qui arrive quand
le juge est détourne par des occupations, par
des raisons de santé ou d'un voyage nécessaire,
ou enfin par la nécessité où il est de vaquer à
ses affaires domestiques qui périclitent. Dier.
liv. 5, tit. 1, loi 18.

Si le magistrat donne pour juge un homme en
fureur, il n'en est pas moins bien donné, quoi
qu'il ne puisse pas juger actuellement ; en sorte
que la sentence qu'il aura prononcée après
avoir recouvré le bon sens sera valable : car

il n'est pas nécessaire que le juge donné soit
présent lors dé sa nomination ni qu'il en soit
instruit. Dig. liv. 5, tit. 1, loi 39.

Le magistrat doit observer de ne point nom
mer pour juge celui qui est demandé par une
seule des parties, cela serait de mauvais exem
ple, comme l'a dit l'empereur Adrien dans un
resent -, à moins que le prince, sur la connais
sance qu'il avait des lumières et de l'intégrité
du juge demandé, n'ait permis de le faire. Dig.
liv. 5, tit. 1, loi 47.

Tout ce que le juge a pouvoir d'exiger n'est
pas pour cela de nécessité de droit. Digeste,
liv. 5, tit. 1, loi 40,

Si un juge omet par mauvaise foi quelque
cl)ose dans son jugement contre les ordonnan
ces, il contrevient aux lois. Dig, liv. 5, tit.
1, loi 40, r.

Les présidons ont coutume de répondre aux
juges qui les consultent dans les questions diffi
ciles. Cependant lorsque la consultation roule
sur le fait qui se présente à la décision des
juges, les présidens ne doivent point leur don
ner do conseils , mais leur ordonner de pronon-
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cer suivant leur conscience : car les conseils

donnés en pareille matière nuisent quelque
fois à la réputation, et font que les juges ac
cordent tout à la faveur ou au crédit. Digeste,
liv. 5, tit. 1, loi 79, S*. 1.

Lorsqu'il y a eu quelqu'erreur dans le nom
ou le prénom du juge nommé, il doit êtr»
regardé comme juge s'il a été nommé du con
sentement des parties. Digeste, liv. 5, tit. r,
loi 60.

Pour être juge il faut ou avoir une juridiction,
ou tenir du prince le pouvoir de juger, où ètr®
nommé juge par le magistrat qui a 1'auioritë
suffisante poui* le faire, ou enfin être choisi par
un compromis, ou confirmé par quelque loi.
Dig. liv. 5 , tit. 1, loi 81.

• Celui-qui est. appelé pardevant un juge in
compétent doit comparoir pour alléguer son
exception déclinatoire, quoiqu'il soit très-assuré
qu'il n'est point son justiciable ; parce que c'est
au juge à connaître de sa compétence. Digeste,
liv. 5, tit. 1, loi 5.

Pour qu'une sentence soit valable, il faut
que le juge qui l'a rendue soit juge compétent
des parties : car la sentence rendue par un
juge incompétent est nulle, soit en matière ci
vile ou criminelle, particulière ou publique:.
Dig. liv. 28, tit. 3, loi 6,-§. 10. Code, liv.
7, tit. 48, lois 2 et 4.

Un juge Compétent est celui qui petit con
naître d'une cause ; et au contraire le jugé in
compétent est celui qui n'a pas droit de Con
naître d'un différent qui est agité pardevant lai.
Or l'incompétence d'un juge vient, ou à raison
de ceux qui plaident pardevant lui, par exem
ple s'ils ne sont pas sujets à s'a juridiction^
comme si un juge militaire voulait jugêr du
différent d'autres personnes ; ou à raison dé la
contestation des parties, par exemple, lors
que le juge pardevant lequel elle est mue n'en
peut' pas connaître, comme un juge qui rie
pourrait juger que de la propriété d'une chose,
est incompétent pour juger de là possession
d'ieelle; ou si un juge qui ne pourrait juger que
jusqu'à une certaine somme, jugeait d?unë plus
grande, en ce cas la sentence serait nulle, eii
sorte même qu'elle ne pourrait pas valoir pour
la somme pour laquelle il était juge compétentv
Code* liv. 7, tit. 48, lois 2', 3 et 4.

La compétence d'un juge provient dè six
causes. La première est le domicile du défen
deur : car le demandeur est obligé de fairq
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ajourner sa partie pardevant le" juge-du lieu
où son domicile ordinaire est établi, aclor
forum rel sec/uitur, quoique le demandeur soit
demeurant dans une autre province-, et soit
par conséquent sujet à une autre juridiction ;
ce qui doit s'entendre des causes personnelles
civiles, c'est-à-dire lorsque le défendeur est
poursuivi à raison de contrats ou quasi-con
trats.-Digeste, liv. 5, lit. i, loi s, g. 3, et
lois 5i et 74. Code, liv.®3, tit. i3, loi a, et
tit. ig, loi 3.

La deuxième est un contrat ou convention

passé dans un lieu, qui attribue la juridiction
au juge du lieu, et le rend compétent pour
l'exécution dtulit contrat et des clauses y con
tenues. Dig. liv. 5, tit. r, loi 19, 1 , et loi
45. — Toutefois si l'accomplissement d'un con
trat, ou un paiement doit se faire en consé
quence d'icelui dans un autre lieu que dans
celui où il a été fait, le juge du lieu où le
paiement doit être fait sera compétent pour
connaître du contrat, et non pas le juge du lieu
où il a été fait et passé. Digeste, liv. 44, tit,
7, loi a5.

La compétence du juge du lieu où le con
trat est passé n'empêche pas celle du juge du
domicile du défendeur: en sorte qu'en ce cas il
est au choix du demandeur d'intenter son ac

tion 011 pardevant le juge du domicile du dé
fendeur ou du lieu où le contrat a été passé ,
pour en obtenir l'exécution et l'accomplisse-
ment. Dig. liv. 5, tit. 1, loi 29. — L'héritier
du défunt doit être aussi poursuivi en la même
juridiction que le défunt auquel il a succédé ,
parce que l'héritier et le déîunt sont réputés
vue même personne ; ce qui doit s'entendre
<juand le procès a été commencé contre le
défunt, car où la cause est liée elle doit y être
jugée. Mais si le défunt n'a pas été poursuivi
de son vivant, son.héritier ne pourra l'être
qu'au lieu de son domicile, ou du contrat passé
par ledit défunt ; à moins qu'étant privilégié ,
il ne pût faire renvoyer la cause pardevant
le juge de son privilège : comme sont les lieu-
tenans, les clercs, ceux qui jouissent des pri
vilèges de scolarité, et autres semblables.
Digeste, liv. 5, tit. 1, loi a, $. 3, et lois 10
et 3o,

La troisième cause est le délit, qui rend le
juge du lieu où il est commis compétent pour
en connaître et pour condamner le criminel,
quoiqu'il ait son domicile dans une. autre pro-
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vince, sans qu'il puisse obtenir son renvoi en
vertu de quelque privilège qu'il puisse avoir."
Authent. Qua in prouiricia, an Code, liv. 3,
tit. i5.—La raison en est, afin qu'on puisse
plus facilement faire les informations, les ré—
coleiiiens et reconfrontations, et par ce moyen
convaincre l'accusé du crime dont il s'agit: de
sorte que le juge du lieu où le crime a été com
mis , peut prier par lettres le juge du lieu où,
l'on dit que le criminel s'est retiré, de le faire
chercher et lui envoyer pour lui être son procès
fait et parfait ; et ce juge l'ayant fait appréhen
der ne peut pas prendre connaissance du crime
dont il est accusé, mais il est tenu de le ren
voyer au juge qui l'a requis. Novclle, 134,
chapitre 5.

La quatrième cause en matière réelle, est la
situation de l'héritage pour lequel il y a procès
entre les parties. Digeste, liv. 5, tit. 1, loi 39.
Code, liv. 3, lit. 19, loi 3;^

La cinquième cause est lorsque le jugement
est commencé, ce qui se fait par la contestation
en cause; en certains cas néanmoins, le seui
ajournement rend le juge pardevant lequel il est
tait compétent de la cause par prévention. Le
jugement commencé rend le demandeurjusticia
ble du juge pardevant lequel il a fait ajourner
sa partie, en cas de reconvention ou de mu
tuelle et réciproque demande faite par le dé
fendeur au demandeur ; car autrement il 11e se

rait pas obligé d'y répondre. C'est pourquoi
un clerc poursuivant un laïque pardevant son
juge séculier, peut être reconvenu par le laïque
pardevant le même juge ; parce que les recon-
ventions sont favorables , étant des ijjoyetis
pour empêcher la multiplicité des procès. Dig.
liv. 5, tit. 1, lois 7, 32 et 3o.

La sixième est la soumission du défendeur â

un autre juge que celui de son domicile volon
tairement faite. Cependant cette soumission ou
renonciation à la juridiction de son domicile f
ne peut être laite en faveur d'un juge dont la
connaissance est restreinte â un certain genre
de causes, le différent des parties n'étant pas de
celui dont il a droit de connaître: par exemple
on ne peut pas se soumettre à un juge criminel
relativement à une cause civile, parce que la
connaissance ne lui en appartient pas. Code,
liv. 3, tit. io,lois 1, 3 et suivantes.

Le juge doit prononcer sur tous les objets
dont il a pris connaissance. Digeste, liv., 5, tit>
1, loi 74,
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Le juge ne doit prononcer sa sentence qu'en
présence des parties. Cependant si le procès est
commencé en présence des parties, la sentence
peut être valablement rendue en l'absence d'une
d'elles ;-pourvu que ce ne soit pas uirjour de
fête, ou dans un autre lieu que dans celui où
le juge est obligé de juger les différais des par
ticuliers. Dig. liv. 42, tit. 1, loi 47; liv. 48,
lit. 5, loi 19. Code, liv. 7, tit. 43, lois 4 et 5.

Dansies cas incertains, c'est au juge à faire
l'estimation des dommages et.intérêts selon la
vérité. Aifisi dans ces cas, le juge ne doit pas
seulement avoir égard,aux pertes que le de
mandeur en dommages et intérêts aurait souf
fertes par la faute de sa partie, mais aussi au
gain qu'il aurait manqué de f'aîre par ce moyen:
car on doit considérer l'un et l'autre dans l'es

timation des dommages et intérêts, comme
nous l'enseigne le jurisconsulte Paul dans la
loi i3 au Digeste, liv. 46", tit. 8. Voyez aussi
Code, liv. 7, tit. 47, loi unique.

La sentence qu'un juge a rendue eontre la
disposition des lois, des ordonnances ou des
coutumes, est valable; parce qu'il est de l'in
térêt public de conserver l'autorité des choses
jugées, sans quoi 011 ne verrait jamais la fin des
procès. Ce qui doit s'entendre, pourvu que le
juge ait jugé par erreur ou par imprudence;
en sorte qu'en ce cas la sentence ne peut être
infirmée que par le moyen de l'appel ; mais le
juge peut être pris à partie pour cet effet, et
être condamné envers la partie contre laquelle
il aura jugé injustement, in quantum pro ra-
tionc admissi, cvquum religionijudicantis vi-
sumfuerit. Si au contraire le juge avait rendu
une sentence injuste par faveur et en considé
ration de quelqu'un , la sentence serait pareil
lement valable ; mais il serait condamné à tous

les dommages et intérêts de celui au préjudice
duquel il l'aurait rendue, et en outre noté d'in
famie. Digeste, liv. 5, tit. x , loi 15, £. 1 ; liv.
26, tit. 1, loi 65, g. 2; liv. 4a, tit. 1, loi 55;
liv. *5o, tit. 10, loi 6. Code, liv. 7, tit. 49,
loi a.

Mais si un juge avait jugé avec injustice
sordibus et avariliâ .corruplus, en ce cas sou
jugement serait nul; il serait marqué d'infamie
et condamné à. tous les dommages et intérêts
de celui contre lequel il aurait jugé. Code,
liv. 7, tit. 49 , loi 2; et liv. 7, tit. 64, loi 7.

Celui quia corrompu uu juge.par présens
pour le faire juger injustement, ou qui'acor-
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rompu sa partie pour le faire prévariquer ,
perd sa cause. Code, liv. 7, tit. 49, i0; , _

IJn juge ne doit pas seulement juger du prin
cipal différent des parties, il doit aussi juger
des fruits de la chose dont il s'agit, et des dé
pens du procès ; en sorte que si le juge avait
omis de juger des fruits de la chose et des dé
pens du procès, les fruits pourraient après être
redemandés par une nouvelle action contre la
partie; mais les dépens devraient se poursuivre
contre le juge qui aurait omis de les compren
dre dans la condamnation. Code, liv. 3, tit.
1, loi 15, g. 6 ; et liv. 7, tit. 5 r f loi

Le juge doit juger ex officia des fruits de la
chose dont il est question dans le procès; en
sorte qu'il doit condamner à la restitution d'i-
ceux le possesseur en action réelle, quoiqu'ils
ne soient pas demandés, pourvu qu'ils soient
nés pendant le procès. Mais à l'égard de ceux
nés avant le procès intenté, il n'en peut point
connaître, s'ils ne sont pas demandés "dans
l'exploit. Dig. liv. 6, tit. 1, loi 20, et loi 35,
$. 1 ; liv. ai, tit. 1, loi s5, g. 8; et liv. 227
tit. 1, loi ro.

Le juge doit condamner aux dépens le de
mandeur, quand il a fait une demaude injuste, *
et qu'en conséquence il l'en a débouté; et le dé
fendeur, quand il a contesté injustement, les
prétentions du demandeur étant jugées légiti
mes et bien fondées. Mais quand la demande
du demandeur se trouve juste, et que le défen
deur a eu raison de contester sur l'action in

tentée contre lui, le juge doit ordonner la com
pensation des dépens; par exemple quand le
défendeur a contesté fondé sur une ignorance
probable de fait. Dans la taxe des dépens n'en- '
trent que ceu. A i ont été faits nécessairement,
comme ceux sans lesquels le procès n'eût pas
pu être jugé. Code, liv. 3, tit. 1, loi i3,§. 6 ;
et liv. 7, tit. 5i, loi 5.

C'est au juge qui a rendu une sentence à la
faire mettre à exécution, pourvu qu'il ait cette
espèce de juridiction, appelée mixlum impa-
rium. Ainsi un arbitre ne peut pas faire mettre
sa sentence à exécution, il faut avoir recours
au juge ordinaire. Digeste, liv. 2, tit. 1, loi
4; liv. 42, tit. r, loi i5.

11 arrive quelquefois que le juge qui a fendu
un jugement 11e peut pas le mettre à exécution,
par la raison que les choses sur lesquelles il de
vrait être exécuté sont situées dans la juridiction
d'un autre juge. Mais en ce cas il doit envoyer
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une commission au juge du lieu, par laquelle il
le prie, ou lui commande (s'il a droit de ce
faire) d'exécuter pour et en sa place une telle
sentence. Dig. liy. 42, tit. 1 , loi i5 , g. i- —
La raison en est qu'un juge n'a point d'autorité
hors de son territoire. .Dig. li-v- 1 > '01
45>S- 1. r. „ .

Lorsque la saisie des biens est faite pour 1 exé
cution du jugement, le juge doit avant que d en
permettre la vente, connaître des oppositions
faites par ceux qui en prétendent la piopiiete,
qui sont appelées oppositions afin de distraire.
Il doit aussi recevoir tes oppositions de ceux
qui prétendent droit d'hypothèque sur les cho
ses saisies, qu'on nomme oppositions afin de.
décharge ; mais elles n'empêchent pas que le
juge ne fasse procéder à la vente, leurs^oppo-,
sitions ne tendant qu'à ce que les biens soient
déclarés affectés et hypothéqués à leurs dettes,
et non pour en empêcher la distraction ; et
pour, en conséquence , être pavés de préfé
rence à tous autres créanciers postérieurs, se
lon l'ordre de leurs hypothèques. Dig. liv. 42,
tit. 1 , loi i5, g. 4 et 5.

Si le. saisi ne satisfait pas à la sommation qui
lui a été faite de payer dans deux mois, à comp
ter du jour de la saisie, le juge doit ordonner
que les biens saisis seront vendus publique
ment, et adjugés au plus offrant et dernier en
chérisseur , pour su-r les deniers provenans de
la vente le créancier être payé jusqu'à la coiï-
currence de sa dette, et le surplus être rendu
au débiteur , les frais préalablement payés.
Code , liv. 7, lit. 53, lois 2 et 9. — Si les
Liens du débiteur 11e suffisent pas., il peut être
appréhendé au corps et mis en prison par or
donnance du juge; et si ainsi détenu il n'a pas,
de quoi se nourrir, les créanciers qui l'y dé
tiennent sont obligés de lui dorçner des ali-
mens. Il faut excepter quelques personnes qui
ne peuvent être appréhendées pour dettes en
exécution des jugemens , comme; sont les fem
mes, ok sexus pudorem. Code, liv. 7, tit.
7r, loi 1 ; et INovelle 1^4, ebap, 9.

Tous les prononces du juge; n'ont pas l'auto
rité des jugemens, il n'y a que ceux qui se
font avec connaissance de cause pour la dé^.
cision du différent des parties. C'èst pourquoi
si un. juge a déclaré à un débiteur qu'il; ïe con
damnerait au double ou au quadruple , s'il ne
payait dans un certain tems , cette déclaration
ne vaut pas une sentence dç condamnation >
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quoique le débiteur ne satisfasse pas son créan
cier dans le tems qu'il devait. Les affiches efe
placards qui sont mis dans les canrefours par
l'ordonuauce du juge, n'ont pas non plus la
force des jugemens. Il eu est de même des
lettres envoyées par le juge à des débiteurs,
par lesquelles il leur ordonne de payer ce qu'ils
doivent à leurs créanciers ; ainsi que des re
quêtes présentées et répondues par le juge ,
parce que les jugemens 11e doivent être rendus
qu'avec connaissance de cause : or souvent les
requêtes sont répondues par le juge sans coiw
naissance de cause. Code, liv. 7, lit. 57, lois
2 , 3 et suivantes.

Le renvoi d'une cause se fait par le juge in-t
férieur au juge souverain, comme au préfet
du prétoire ou au prince , quand il y a de la
difficulté de la décider sur l'interprétation am-i
biguë d'une loi. Et sur le renvoi le prince en
voie sa décision , qui est appelée consullatio.
Code, liv. 7 , tit. 61, loi 2.

Ces renvois avaient lieu par le droit du Di
geste et du Code, mais par le droit des Novel-.
les, l'empereur a voulu que les juges pussent
décider toutes les contestations , selon la dispo
sition des lois, ou par interprétation d'icelles ,
sans avoir recours à lui ou au juge souverain ,
la partie lésée ayant la voie d'appel contre le
jugement injuste qui lui aurait causé quelque,
préjudice. Novelle 120, chapitre 1. C'est de
cette Novelle qu'a été tirée l'Àuthenliq. ISovo
jure, au Code., liv. 7, tit. 61.

L'appel 11e s'iuierjetant que d'un juge infé
rieur pardevant un juge supérieur , on ne peut,
point, par conséquent appeler du jugement du,
prince, puisqu'il est souverain et qu'il ne re-.
connaît point de supérieur. On ne peut pas
non plus appeler de la sentence rendue par uu
juge donné par le prince , portant sans appel,
ni des jugemens du sénat, ni du conseil du.'
prince , appelé consistorium , ni des juges,
donnés par le conseil du prince. Dig. liv. 49 ,
tit. 2 , loi 1. '

Le juge pardevant lequel l'appel est porté
doit examiner exactement les productions et
actes de la procédure faite pardevant le juge
duquel l'appel est interjeté , afin de rendre un
jugement équitable sur l'appel : toutefois les.
parties peuvent produire de nouvelles raisons
et de nouvelles pièces en cause d'appel. Code,,
liv. 7, tit. 62, loi 6, g. 1, et loi 37; et liv.
7-y tit. 65, loi 4.
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Si le juge d'appel prononce selon la sentence
du juge duquel est appel, il né condamne pas
seulement l'appelant aux frais et dépens du pr'à-
Cès mais il le condamne aussi à une amende,
pour avoir témérairement appelé du jugement
du juge inférieur ; et l'exécution de la séritèfïce
<iera renvoyée au juge par lequel elle aura été
rendue. Oig. liv. 42 , lit. 1, loi i5. Code, liv.
7, tit. 62 , loi C, g. 4- Voyez Appellation.

Une accusation doit être poursuivie parde
vant le juge compétent, c'est-à-dire pardevant
le juge de l'accusé , selonJa règle delor foruni
J'ei sc'quitur. Code, liv. o, tit. i3, loi 5.

On ne condamne point un acCusé quand il
est absent, niais il laut le faire ajourner a com
paroir devant le jugé, Dig. liv. 48 , tit. 17 ,
lois 1, s et suiv. ; liv. 48, tit. 19, loi 5. Codé,
liv. 9 , tit. 2, loi 6".

Quand l'accusé ajourné à certain jour par-
devant le juge ne comparaît pas, il doit être
crié par un crieur public dans le lieu des plaids,
être réajourné par plusieurs fois ; et en cas qu'il
ne comparaisse pas , le juge doit le condamner
en son absence par contumace -, néanmoins il
11e doit pas le condamner s'il n'a pas des preu
ves suffisantes. Digeste, liv. 48 5 tit. 19, loi 5.
Code, liv. 3, tit. 1 , loi 105 et liv. 7, tit. *3,
lois 8 et 9.

Le juge doit condamner le coupable à la
peine due au.crime qu'il est convaincu d'avoir
commis , eu égard aux personnes et aux cir
constances , lesquelles- aggravent ou diminuent
l'atrocité et la griéveté du crime. Code, liv.
9, tit. 2, lois 1 et 11.

Les criminels doivent être appréhendés au
corps et renvoyés pardevant les juges qui doi
vent les juger ; mais ils ne peuvent être appré
hendes que ce 11e soit par autorité du juge,
qui ait ordonné un décret de prise de corps
sur les charges et informations qui ont été
.faites, sans toutefois que ce décret soit signifié,
de peur que l'accusé ne prit la fuite par le
moyeu de cet avertissement. Cependant celui
qui serait pris eu flagrant délit pourrait être
arrêté sans la permission du juge , pour être
dans les vingt-quatre heures menés dans la pri
son de son juge. Digeste , liv. 48 , tit, 5 ,
loi 25. Code, liv. 9, tit. 5, loi 3.

Le juge ordonne le décret de prise de corps
sur les indices qui lui semblent assez forts pour
croire que l'accuse est coupable du crime dont
on l'accuse : car ces indices ne pouvant point
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être déterminés , c'est au juge à examiner s'ils
sont suffisans poùr autoriser une appréhension
de corps, comme le jurisconsulte Ulpien l'ob
serve dans la loi 1 au Digeste, liv. 48 , tit 3.

Lorsque le criminel s'est retiré dans une
autre province que celle où il a commis le
crime , le juge du lieu où il est appréhendé
doit le renvoyer pardevant le juge du lieu où
il a commis le crime , afin qu'il serve d'exem
ple. Digeste, liv. 48, tit. 2, loi 7, §. 5 ;
liv. 48, tit. 3, loi u,'S* 1 *' et liv- 48»
tit. 19, loi 28, §. 10. Code, liv. y, tit. 3,
loi i.

Les soldats doivent être renvoyés à leur juge,
qui est le maître de la milice , quand c'est un
crime militaires autrement le juge ordinaire'
peut connaître du crime. Digeste, liv. 49,
tit. 16, loi 3. Code, liv. 9, tit. 3, loi 1.

Quand le juge ordonne la prise de corps , il
doit examiner la qualité du crime , et la per
sonne de l'accusé, avec toutes ses circonstances.
Digeste, liv. 48, tit. 3, loi 1.

Tout juge peut juger et condamner un té
moin dont la déposition se trouve fausse , quoi
que ce témoin pût d'ailleurs décliner sa ju
ridiction , et demander son renvoi pardevant
son propre juge : car l'exception déclinatoire
n'ayant pas lieu dans ce cas , le juge peut
lui f'ajre son procès et le condamner selon les
circonstances delà fausseté , pourvu toutefois
que le juge soit juge compétent pour juger
des crimes. C'est la décision de l'empereur
Zénon dans la loi 14 au Code, liv. 4, tit.'
20. Mais si le juge n'est pas conipéteut pour
connaître des crimes, il n'a pas droit en ce
cas de juger la fausseté du témoin ; et c'est
la décision de la loi 3i au Digeste, liv. 48
tit. ro. C'est ainsi qu'il faut concilier ces deux
lois qui paraissent contraires.

Un juge n'est pas moins tenu du crime de
concussion pour avoir pris de l'argent pour
une bonne causé que pour une mauvaise. La
raison en est qu'un juge ne doit rien prendre
pour rendre la justice, puisqu'il y est obligé
par la fonction de sa charge. Digeste, liv.
12, tit. 5, loi 2, §. 25 liv. 48, tit. 11,
lois 3 et 4. Code, liv. 9, tit. 27, loi 3.

Le juge auparavant que d'ordonner qu'un
accusé soit mis et appliqué .aux tourmens ou
à la question, doit examiner avec une grande
prudence si le crime dont il s'agit mérite que
l'accusé soit premièrement mis à la question,
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qui ne doit s'ordonner que pour les crimes
griefs, et dont la peine excède la relégation :
car il serait injuste que, pour s'informer si le
prévenu aurait commis le crime dout il serait
accusé , on ordonnât une peine plus forle que
celle qui serait imposée à celui qui serait con
vaincu de l'avoir commis; et ce ne serait pas,
le moyen d'en savoir la vérilé, l'accusé ai
mant mieux avouer le crime qu'il n'aurait pas
commis, puisqu'il.serait puni d'une peine plus
légère en l'avouant qu'en ne l'avouant pas.
Aiusi il faut pour ordonner légitimement la
question que le crime soit puni du dernier
supplice. Digeste, liv. 48, tit. 18, loi 8.

Après que le juge a examiné les indices ,
et qu'il les a trouvés suflisans pour ordonner
la question , il condamne l'accusé à y être, ap
pliqué par une sentence interlocutoire , afin
•que l'accusé en interjette appel s'il le veut.
^Néanmoins le juge doit auparavant déclarer les
indices sur lesquels il fonde son jugement,
afin que l'accusé puisse y répondre et les dé
truire s'il peut ; à quoi il est admis avant que
«l'être appliqué à la question. La question doit
être ordonnée selon l'usage du lieu où elle est
donnée ; et le juge doit la faire donner avec
modération , selon que les forces du condamné
peuvent le permettre; en sorte que le con
damné ne puisse pas mourir dans les supplices.
Dig. liv. 48, tit. 18, loi 8, loi 10, g. 3; et liv.

,49 , tit. 5 , loi 2. Code , liv. 7, tit. 65 , loi 3.
Lé juge doit aussi diminuer les peines en

considération de l'âge : car quoique les mineurs
ne soient pas exempts des supplices quand ils
ont commis des crimes qu'il est de l'intérêt
public de punir, cependant ils doivent être
punis de peines plus légères. Il faut en dire
de même à l'égard des personnes qui sont en
décrépitude. Digeste, liv. 4, tit. 4, loi 9,
§. 2, loi 37, g. 1; liv. 29, tit. 5, loi 3,
§. 7 ; liv. 47., tit. 21 ? loi 2 ; et liv. 5o, tit.
17 , loi 108. — La qualité oblige aussi le juge
à augmenter ou à diminuer les peines dues aux
crimes : car les personnes de basse condition
sont punis plus sévèrement que ceux qui sont
d'une condition honnête. Digeste % liv. 48 , tit.
*9> '°' 9 j S- 11 ? 1°' , Joi 28, §. 2 et
5, loi 38, g. a et 3, loi 43, g. 1. Code,
liv. 9, tit. 47, lois 5, 9 et 12. — Le juge
enfin doit modérer la rigueur des peines pour
les femmes, parce qu'elles sont d'une nature
plus faible et plus fragile que les hommes. Dig.
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liv. 48 , tit. 5 , loi 38 , g. 1 et * , et loi 3o ,
$. 4 Code, liv. 9 , tit. 8 , loi 5 , $. 3. Voyez
Question.

Lorsque dans une affaire douteuse le juge
se trouve obligé de prononcer contre l'équité,
il doit choisir le parti le moins, dur et le moins
onéreux pour celui contre lequel il doit pro
noncer, c'est-à-dire le plus équitable et le
plus avantageux. C'est delà qu'est venue cette
maxime% que de deux peines à infliger on de
vait pencher pour la plus douce. Digeste , liy,
5, tit. 4, loi 5; liv. i3, tit. 5, loi 3; liv.
23, tit. 3, loi 6, g, 2; et liv, 5o, tit. 17
lois 9 et 200.

U11 juge doit avoir soin que sa sentence porte,,
autant qu'il est possible , une condamnation
d'une somme ou d'une chose certaine, quoique
l'action ait été formée pardevant lui pour unes
quantité incertaine ; parce qu'autrement son
jugement serait nul. Instit. liv. 4, tit. 6. S- 3*^
Code, liv. 7, tit. 46, loi 3.

Lorsqu'un juge a mal jugé une affaire , il
n'est pas à proprement parler obligé en vertu
de son mal juge; mais malgré qu'il 11e soit pas
obligé en vertu d'un contrat, il peut assuré
ment être considéré comme ayant jugé contra
l'équité , quoique par imprudence. C'est pour
quoi il doit être censé obligé comme tenu da
l'action expositive du fait, et soumis à la peina
que le juge qui en connaîtra croira juste da
lui imposer. Digeste, liv. 5o, tit.' i3, loi 6.

Un juge ou un arbitre ne peuvent pas pro
noncer de jugement contre un furieux. Dig,
liv. 42, tit. r, loi 9.

Quand deux juges délégués portent deux
sentences contraires, l'exécution des deux sen
tences doit être suspendue, jusqu'à ce que l'un®
des deux soit confirmée par un juge compétent.
Digeste, liv. 42, tit, 1, loi 28.

Le juge cessé de l'être dès qu'il a prononcé
son jugement. Et il est reçu dans l'usage, que
dès qu'un juge a une fois prononcé une con
damnation plus ou moins forte, il ne peut plus
réformer sa sentence; parce qu'il s'est acquitté
une fois de sa fonction bien ou mal. Dig. liv»
42 , tit. 1, loi 56.

Il suffit que le juge exprime la somme dans
la sentence, et ordonne qu'elle soit payée ou
fournie, ou qu'il se serve de tel autre terme
qu'il jugera à propos : car il a été même décidé
par un rescrit qu'une senteuce était valable,
quoique la somme n'y soit pas exprimée, si le

demandeur
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demandeur l'ayant'lui-même exprimée, le juge
a dit, payez ce qu'on vous demande ou autant
çu'on vous demande. Digeste, liv. 42, tit. i ,
loi 59.

Le juge ecclésiastique connaît des causes ci
viles des ecclésiastiques, mais non pas de celles
des laïques, si ce n'est du consentement des
parties, et qu'elles se soient volontairement
soumises à sa juridiction, le reconnaissant juge
compétent pour juger et terminer leur différent.
Néanmoins il peut en juger lorsque le différent
est fondé sur quelques points de la foi, ou sur
quelque chose spirituelle, ou lorsqu'il s'agit de
l'intérêt des pauvres ou de la rédemption des
captifs. Code, liv. r, tit- 4, lois 1, 7, 8 et
11 ; et liv. 1, tit. s, loi 6.

Comme il est impossible que les lois renfer
ment tous les cas qui peuvent arriver, l'esprit
humain n'étant pas capable de les pénétrer,
il s'ensuit que le juge peut étendre le cas
exprimé à celui qui ne l'est pas, lorsque la
cause et la raison qui a donné lieu à l'établis
sement de la loi le requiert; à moins que la
loi ne soit pénale : car dans les peines établies
en certains cas, il n'y a point d'extension à
d'autres, d'autant que les délits doivent être
punis par des peines qui dépendent de la vo
lonté expresse au législateur. Le juge ne doit
point non plus faire d'extension quand la loi a
été établie contre la raison du droit commun.

Dig. liv. 1, tit. 3, lois 3, 5, 10, 12 et 14.
Comme les juges inférieurs en dignité doi

vent le respect à ceux qui ont des charges qui
les obligent à leur porter, les juges inférieurs ne
doivent pas traiter leurs supérieurs du nom de

frères , afin que les dignités ne soient pas con
fondues. Code, liv. 1, tit. 48 , loi 2.

Les juges 11e doivent point permettre qu'on
fasse sortir les femmes et les filles de leurs mai

sons sous prétexte de dettes et de les faire venir
elles-mêmes eu jugement, ou qu'on les mette
en prison pour dettes qu'elles pourraient devoir
même au fisc. Code , liv. 1 , tit. 48 , loi 1, et
l'Authentique Sed hodie novo jure, qui est mise
à la suite.

Les juges des provinces, tant civils que mi
litaires , doivent demeurer pendant cinquante
jours dans les villes, à compter de celui que
laJonction de leurs charges est finie. La raison
qu'en rend l'empereur Zénon dans son ordon
nance , qui est la loi unique au Code, liv. 1 ,
tjt, 49, est afin que e<$ magistrats puissent pen-

Toms I-

J U G 529

dant ce tems être poursuivis par les_particuliers
à raison des torts et des griefs qu'ifs pourraient
leur avoir faits pendant l'administration de leurs,
charges. _ '

Il n'y a que les juges, c'est-à-dire les grands
magistrats de la ville de Rome et les gouver
neurs des provinces qui puissent condamner â
l'amende, les autres n'ont ce pouvoir qu'autant
qu'ils l'ont reçu du prince par une grâce parti-"
culière. Dig. îiv. 5, tit. r, loi a, §. 8 ; et liv*
5o, tit. 16, loi i3i , §. 1.

Les juges qui ont ce droit ne peuvent con
damner à des amendes qui excèdent les sommes
définies par les ordonnances. Ainsi les préfets
du prétoire ne peuvent condamner que jusqu'à
cinquante livres d'or; et si leur condamnation
excédait cette somme, elle serait nulle , et ils
seraient condamnés à restituer le double de c®

qui excéderait cette quantité à celui qu'ils au
raient condamné, et envers le fisc à la mem»
quantité qui serait portée par leur sentence.
Code, liv. r, lit. 64, loi 6, g. 4.

Les juges 11e doivent condamner à l'amende
qu'avec grande connaissance de cause, et après
avoir entendu les défenses de celui qui est amen-
dable ; et lorsqu'une fois ils l'ont condamné, il»
ne peuvent plus rétracter ou changer leur juge*
ment, ni remettre l'amende, si ce n'est que lai
pauvreté du condamné 11e les y oblige. Code,
liv. 1 , tit. 54, loi 6 6. -

Le juge doit suppléer ce que l'avocat ou la
partie a omis, surtout si l'omission est de droit,
parce que le juge est présume en avoir une par
faite connaissance. Ainsi, si l'avocat ne s'est pas
servi d'une loi qui pouvait faire décider la cause
en sa faveur, le juge doit suppléer cette omis
sion, et juger selon celte loi. Pour ce qui re
garde les faits, le juge ne les doit point sup
pléer, par la raison qu'il doit juger selon ce qui
est allégué et prouvé par les parties. Digeste,
liv. 1, tit. 18, loi 6, g. 15 et liv. 3, tit. 1,
loi 6. Code, liv. 2, tit. 1 r, loi unique.

Un juge qui ne peut pas connaître d'une ma
tière en cause principale, peut en connaître in
cidemment, c'est-a-dire quand elle suit la cause
principale dont le juge a droit de connaître, et
cela afin que différens juges ne prennent pas
connaissance de plusieurs causes que l'on ne peut
juger que conjointement. Ainsi le juge qui con
naît du possessoire doit connaître du pétitoirej
et celui qui ne peut connaître de l'étal d'une per
sonne en cause principale peut en connaître iftn
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cidenimentj ne continentia causce dividalur.
Code, liv. 3, tit. i, lois 5 et io".

' Lorsque le défendeur appelé dûment par trois
fois ne comparaît pas , le juge le condamne aux
fins et conclusions du demandeur, s'il, trouve
qu'elles soient justes ; et le défendeur ne peut
plus s'opposer à ce jugement rendu par défaut,
ni en appeler. Code, liv. 3, lit. i, loi i3, §. 3,

On peut récuser un juge suspect, soit qu'il,
soit ordinaire on délégué du prince. Ce qui
doit se faire avec une juste cause de récusation
de la part de celui qui le récuse, et dont il doit
faire preuve pardevant des arbitres qui sont
pris pour examiner si les causes de récusation
sont légitimes et suffisantes ; comme si le juge
est son ennemi , ou s'il est ami particulier,
parent ou allié de sa partie ; où s'il a servi
d'avocat dans la même affaire qui est traitée
pardeyant lui ; ou s'il a une cause avec quel
qu'un qui soit absolument, semblable, parce
qu'il y a sujet de craindre qu'il n'établisse
un droit entre ceux qui plaident devant lui,
afin qu'il soit aussi établi en sa faveur. Les
causes de récusation étant admises, l'affaire
«si renvoyée pardevant un autre juge. Codej
liv. 3, tit. i , lois 16 et t8. Voyez aussi Extr.
chap. iS, tit. de Judiciis, et chap: é'i , tit.
de Appe.Ualionibus.

La. récusation d'un juge doit être faite avant
îa contestation en cause , et auparavant -que le
défendeur ait proposé ses moyens de défenses,
parce qu'après ii n'y serait plus recevable ,
étant présumé avoir renoncé au droit qu'il
avait de le récuser ; à moins que les causes
de récusation ne fussent survenues après : par
exemple si le juge était devenu l'ennemi mortel
du défendeur pour quelque cause qui serait in
tervenue depuis, ou qui aurait véritablement
existée devant le procès , niais dont le défen
deur n'aurait pas eu connaissance , comme s'il
n'avait su qu'après la contestation en cause que
le juge était proche parent de sa partie , parce
que ignorantia consensum tacitum excludit.
Voyez Extr. chap. 20, tit. de Judiciis.

Les juges qui ont juridiction' peuvent délé-r
guer leur pouvoir, mais ils 11e peuvent déléguer
que le droit de juger les causes qui sont de leur
juridiction, et entre ceux qui sont dans leur
ressort. Digeste, liv. 2, tit, 1, loi i3. Code,
ïiv. 3, tit. 4, loi unique.

Celui qui a éLé expulsé par force de la pos-
sçsîion d'un fonds peut se pourvoir pardeyant
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le juge du lieu où la violence lui a été faite ; il
peut aussi se pourvoir à raison de la possession
pardevant le juge du lieu où la chose de la pos
session de laquelle il s'agit est située. Code,
liv. 3, tit. 16 , loi unique.

En matière de tidéicommis , l'action person
nelle se poursuit contre l'héritier pardevant le
juge de son domicile , ou pardevant le juge du
lieu où est la succession ou la plus grande partie
des biens héréditaires. L'action réelle se pour
suit dans les mêmes lieux ; et si une certaine

espèce est laissée par iidéicommis, elle peut
être poursuivie, pardevant le juge du lieu où
elle est. Digeste, liv. 5, tit. 1, lois 38, 5o
et 52. Code, liv. 3, tit. 17, loi unique ; et
liv. I), tit. 43, loi 1.

Celui qui a promis de faire un paiement
qu de donner quelque chose dans un certain
lieu ne peut pas être poursuivi pardevant le
juge du lieu où il a contracté , mais où il a
promis de faire le paiement; néanmoins si le
lieu où il a fait la promesse était celui de sou
domicile, il. pourrait y être poursuivi. Dig.
liv. 5, tit. 1 , loi 19, g. 2; liv. 43, lit. 5.,
lois 1 , 2 et 3. Code, liv. 3, tit. 18, loi
unique.

Quoique l'action réelle soit intentée contre
le possesseur d'une chose, et qu'ainsi elle puisse
être poursuivie pardevant le juge de son do
micile , toutefois elle peut être intentée par-
devant le juge du lieu où elle est située ; parce
que cette action regarde plutôt la chose que
la personne : ce qui ne s'entend pas seulement
d'un immeuble, mais aussi d'un meuble ; en
sorte qu'il est au choix du demandeur de pour
suivre cette action ou pardevant le juge du
domicile du possesseur, ou pardevant le juge
du lieu où la chose est située. Digeste, liv.
5, tit. 1, loi 38, g, 1. Code, liv. 3, tit.
iç), lois r , a et 3.

Le pétitoire d'une succession se poursuit ou
pardevant le juge du domicile du défendeur,
ou pardevant le juge du lieu où les biens héré
ditaires ou la plus grande partie d'iceux se
trouvent, si le défendeur y a son domicile , ou
qu'il s'y rencontre; parce qu'autrement il serait
obligé de faire des frais considérables pour
venir se défendre daus un autre lieu que celui
de son domicile. Mais l'héritier poursuit le
possessoire d'une succession au lieu où les biens
de la succession sont situés. La raison en est

que le possessoire regardé les choses hérédi-
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taires, et qu'en conséquence il dojt être de
mandé pardevant le juge du lieu où les biens
de la succession sont situés. Code , liv. 3 ,
tit. ao, loi uuique.

Les comptes d'une administration» tant pu
blique que particulière, doivent être rendus
pardevant le juge du lieu où l'administration
a été faite, parce qu'ils regardent plutôt la
chose administrée-que la personne, quoique
la personne y soit obligée personnellement à
raison de sa gestion. Ainsi, si le tuteur ou le
curateur, ou tout autre administrateur des af
faires d'autrui, a administré hors du lieu de
son domicile , il peut être poursuivi pardevant
le juge du lieu où il a administré pour rendre
compte de son administration ; parce qu'il peut
plus facilement en ce lieu justifier l'équité de
sa conduite et de son administration par des
titres et d'autres preuves, que dans aucun
autre lieu ; de sorte qu'il ne peut pas décliner
la juridiction du joge de ce lieu sous prétexte
de quelque privilège. Code, liv. 3, tit. ar,
lois i et a.

Les questions dans lesquelles il s'agit de l'état
d'une personne, c'est-à-dire desavoir si elle
est libre ou esclave, doivent être agitées par-
devant le juge ou le défendeur a son domicile,
sans qu'il puisse y être dérogé par quelque
privilège que ce soit d'autre juge. Codé, liv.
3, tit. 22, lois 3, 4 et 6.

On peut poursuivre ceux qu'on prétend être
du corps des décorions ou de la garde du gou
verneur de province pardevant le juge du lieu
où ils seront trouvés. Code, liv. 3, tit. a3,
lois i et a.

Les sénateurs et ceux qui sont appelés par
le droit clarissimi ne peuvent être poursuivis
en matière civile dans la ville de Rome par
d'autres juges que pardevant le préfet du pré
toire ou le préfet de la ville , ou le maître
des offices ; et dans les provinces pardevant le
juge de leur domicile ou celui du lieu où ils ont
la plus grande partie de leurs biens. Dans les
causes criminelles-, ils ne peuvent être accusés
que pardevant le gouverneur de la province.
Code, liv. 3, lit. 24, lois 1 et 2.

Les soldats étant" poursuivis pardevant le
juge ordinaire peuvent décliner sa juridiction
et faire renvoyer la cause pardevant leur juge,
c'est-à-dire le maître de la milice ou le maître

des offices. Toutefois il y a des cas où ils ne
peuvent pas décliner la juridiction du juge or-
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dinaire pardevant lequel ils sont assignés. Le
premier est quanti ils ont renoncé à leur pri
vilège ; le second quand ils ont déserté , parce
qu'ils se sont rendus par-là indignes de leur pri
vilège ; et le troisième quand il s'agit de crimes
énormes qu'ils ont commis. Code , liv. a , tit.
3, loi 29 ; liv. 3, tit. i3, loi 6 ; liv. 3, tit. z5f
loi unique ; et liv. 9, tit. 3 , loi 1.

. Quoiqu'on ne puisse pas se faire justice à sqî-
"mêine, parce qu'on est un mauvais juge quand
on l'est de ses intérêts, toutefois la nécessité ,
qur 11e reconnaît point de lois , nous oblige
souvent de 11e pas nous attendre à leur autorité,
et de prendre vengeance sans l'autorité du juge,
en tuant les voleurs qui nous dressent des em
bûches sur les chemins, et ceux qui attentent A
ilotre vie, ou qui ravagent'les moissons pen
dant la nuit, melius est occurrere in tempore,
c/uàm post exitum vindicare, disent les em
pereurs Valenlinien , Théodose et Arcadius
dans la loi r au Code , liv. 3 , tit. 27,

Le juge ne peut pas ordonner le séquestre
d'une somme d'argent qui est demandée en
vertu de quelque contrat. Code, liv. 4, tit. 4,
loi unique.

L'empereur Justinien , dans la préface et le
chapitre premier de la Novelle 8 , fait défenses
aux juges de rien exiger du peuple; il veut
qu'ils se contentent des rétributions qui leur
sont données par le fisc ; qu'en conséquence
les charges soient données aux juges sans qui
leur en coûte rien, non pas même pour la
droit des suffrages, tant pour ceux qui don
nent les charges que pour tout autre. La rai
son pour laquelle l'empereur veut que les
charges soient données aux juges gratuitement,
quoique par ce moyen il perde des revenus
considérables, est que les peuples s'enrichiront
quand les juges ne feront sur eux aucune exac
tion , et que l'empire et le fisc seront comblés
d'abondance , lorsqu'il n'y aura que des sujets
opulens. Il dit que ce qui oblige les juges qui
achètent leurs charges à faire des exactions illi
cites sur les peuples, c'est qu'il ne leur en coûte
pas seulemenf ce qu'ils ont payé pour le droifc
des suffrages à l'empereur , mais qu'ils sont
obligés de donner, et à ceux qui leur donnent
les charges , et à ceux qui les leur font avoir %
qu'ainsi celui qui donne à un pat* un mauvais
principe se trouve contraint de remplir plu
sieurs mains, et sic uno principio illicito dalo y
plurimas mcésse est manus circumire eum qui
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daiationem facit. C'est pourquoi , dit-il ,: il
arrive que les juges tirent des sujets dix fois
plus qu'ils n'ont payé de leurs charges ; ce qui
par l'événement retombent sur le lise.

. Par le titre 3 de ladite Novelle 8, l'empereur
prescrit la l'orme du serment que les juges sont
obligés de prêter en entrant dans leurs charges. „
Ils sont tenus de jurer et de promettre par le
Dieu tout-puissant, par Jésus-Christ, par le
Saint-Esprit, par la sainte Vierge , par les li
vres des saints évangiles qu'ils tiennent entre
\eurs mains , et par les saints archanges Michel
et Gabriel, i°. de rendre à l'empereur et à
l'impératrice tout le service dont ils seront ca
pables, en leur conscience et sans fraude, selon .
la charge qu'ils en auront reçue.

b°. Ils jurent et affirment parce serment,.'
qu'ils sont catholiques, qu'ils prendront tou
jours le parti et les intérêts de la religion ca
tholique , et n'en souffriront point d'autres au
tant qu'ils le pourront.

3o. Us affirment qu'ils n'ont rien donné ni
promis pour être pourvus de la charge en la
quelle ils sont reçus; ettjue, comme ils n'ont,
rien donné , ils ne prendront rien non plus que
les droits qui leur sont attribués par le prince.

4°. Qu'ils défendront les droits du lise , en
contraignant par toutes voies ceux qui résistent
au paiement des droits qui lui sont dus, en trai
tant doucement ceux qui n'y font point de ré
sistance , et eu prenant la déïense de l'empereur
et de l'impératrice.

5°. Qu'ils rendront la justice selon leur pro
pre conscience, et qu'ils seront équitables lors
qu'il s'agira de la discipline publique.

6». Qu'ils puniront les crimes selon leur qua
lité et les circonstances, et qu'ils prendront la
défense des innocens ; entin qu'ils rendront la
justice tant dans les affaires publiques que par
ticulières , et ne souffriront pas qu'on fasse au
cun préjudice aux droits du fisc.

70. Que pour rendre la justice comme il
faut, ils feront en sorte d'avoir avec eux des
personnes qui emploieront conjointement leurs
soins pour s'acquitter dignement de leurs em
plois, étant inutile qu'ils fussent seuls justes s'ils
avaient avec eux des personnes capables de dé
lits et de malversations ; voulant et consentant

que s'il s'en rencontrait de pareilles auprès
d'eux , ils fussent garans et responsables des
pertes et des dommages qu'elles auraient causés,

g». Qu'ils se soumettent et conseillent, eu

J U G

cas qu'ils contreviennent à leur serment, à re
cevoir la punition due à leurs crimes, tant dans
ce monde que daus l'autre.

Dans la Novelle 17, l'empereur fait plusieurs
ordonnances. Par la première, il veut que les
juges rendent la justice sans rien exiger des
particuliers , et qu'ils aient soin que les droits
du fisc soient payés. Chap, 1.

Par la deuxième, que les juges empêchent
les séditions, qu'ils maintiennent la tranquillité
publique autant qu'il est possible , et qu'ils ne
se laissent point corrompre en considération de
la perte que des particuliers pourraient en re
cevoir. Chap. 2.

Par la troisième, qu'ils jugent sommaire
ment et en l'audience les affaires légères et de
petite conséquence , sans les appointer, a£in de
ne pas obliger les parties à de grands frais.
Chap. 7>.

Par la quatrième, que les juges ne permet
tent pas que les criminels jouissent d'aucun pri
vilège lorsqu'il s'agit de la punition des crimes,
mais qu'ils les condamnent aux peines qu'ils
méritent, et qu'ils ne renvoient absous aucuns
accusés que sur leur innocence ; parce que la
mort des coupables est la conservation des au
tres, reoram supplicium alios omnes satvosfa
cit. Chap. 5 , au commencemsnt.

Par la cinquième , que les juges se rendent
terribles aux médians, qu'ils fassent paraître
une affection paternelle envers les bons, ainsi
qu'envers ceux qui se soumettent volontaire
ment à leur devoir et à l'observation des or

donnances. Chap. 5, §. 3.
Par la sixième , l'empereur dit que les juges

doivent punir les coupables de la peine due à
leurs crimes, sans toucher à leurs biens , qu'ils
doivent laisser à leur famille et à leurs héri

tiers ab intestat, parla raison qu'il en rend,
non enim res sunt quœ âelinquuat, sed qui res
possident ; que cependant les juges ordinaires
renversent ce,t ordre , car ils épargnent les cri
minels , mais non pas leurs biens. Voyez le
chap. ta de la susdite Novelle 17.

L'empereur Justinien dans la- préface de
la Novelle 79 , après avoir rapporté les motifs
de sa constitution, en disant que plusieurs,
qui veulent, poursuivre des moines et des reli
gieux pardevaut des juges séculiers, envoient:
des sergens ou huissiers dans le dessein de les
amener en jiigement, et font par ce moyen une
injure considérable aux lieux pieux et saints
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flans lesquels ils sont enfermés ; ordonne dans
le chapitre premier de cette Novelle, que les
moines et les reclus ne seront plus poursuivis
pardevant les juges, séculiers, niais pardevant
l'évêque du lieu : voulant que le monastère
nommât des abbés, ou des apdcrisiaires ou syrt»
dics pour comparaître devant l'évêque , qui
doit juger avec modestie et charité ; en sorte
que la connaissance doit en être entièrement
ôtée aux juges séculiers.

Dans le chapitre a, l'empereur veut ^ue cette"
ordonnance soit observée dans tous les autres

diocèses ; et dans le chapitre 3 , il défend aux
juges séculiers de connaître des causes des moi
nes, sous peine de nullité, de privation de leurs
charges et d'une amende de dix livres d'or ; et
contre les huissiers ou sergens d'être emprison
nés. Dans l'épilogue, l'empereur étend cette
constitution aux religieux et religieuses qui ne
demeurent pas dans des couvens. -

Par la Novelle i a5, l'empereur ordonne aux
juges de juger et terminer incessamment, selon
les lois et l'équité , les contestations des parti
culiers qui sont portées pardevant eux, sans les
^apporter au prince, pour quelque causé et en
quelque tems que ce soit, sauf à la partie lésée
d'appeler du jugement du juge. Ainsi par cette
constitution, l'empereur abroge l'usage des rap
ports des procès qui se faisaient au prince parles,
juges, et qui étaient, appelés relations. Ces rap
ports, qui avaient lien lorsque le juge n'avait
aucune loi ou constitution précise pour termi
ner les difîërens qui se préseniaient, ou lorsque
les lois ou constitutions .qui élevaient 3'servir
pouvaient recevoir de la difficulté , se faisaient
par écrit, le juge mettant par écrit la contesta
tion des parties avec les procédures qui avaient
été observées, et son sentiment, en suppliant
l'empereur de vouloir lui envoyer sou ordon
nance pour la décision de la contestation ; et
l'ordonnance du prince sur ce rapport était ap
pelée Rescriptum.

Une grande partie des lois du Code ont été
faites sur ces relations 5 elles ont aussi donné

lieu à quelques Novelles, et il en est fait mention
dans les Novelles 82., 113 , et 115, chap. x.

C'est l'intérêt des parties, i^ui consiste prin
cipalement à accélérer et à sortir de procès,
tant par les frais qui s'y font, que parce qu'elles
sont obligées de négliger leurs antres affaires,
qui adonné lieu à cette constitution.—C'est du
chapitre de la INovelle izS ci-dessus qu'a été
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tirée l'Authentiq. Novo jure causa, au Code,
liv. 7 , tit. 61.

Le juge doit exécuter ou achever ce qui aura
été commencé par son prédécesseur"; parce
que , quoique les juges changent, le jugement
demeure toujours le même , idem tamen manet
judicium ac tribunal. Dig. liv. 1 , tit. 16, loi
10; et liv. 5, tit. i, loi 76. Novelle 134,
chap. 6.

L'empereur, dans les quatre premiers cha
pitres delà Novelle i34, défend à tous juges
d'avoir des lieutenans, s'il n'en accorde la per
mission expresse.

Tout ce qu'un juge fait en outre-passant ses
pouvoirs n'a pas force de chose jugée. Dig.
liv. 2 , tit. i, loi ao -, et liv. 5o, tit. 17, loi 170.

Un citoyen ne peut être tiré par force de sa
maison pour être conduit devant le juge ; parce
que la maison de chaque citoyen doit être peur
lui un asile sûr et une retraite inviolable, et
que d'ailleurs 011 se rendrait coupable de vio
lence envers un homme que l'on tirerait ainsi
de chez lui pour le conduire en justice. Sur
quoi le jurisconsulte Paul observe, qu'on peut
bien citer devant le juge un homme qui est
dans sa maison , mais qu'on ne doit point effec
tivement l'en tirer malgré lui. Dig. liv. 2 , tit.
4, lois 18 et 21 ; liv. 3g , tit. 2 , loi 4 , §. 5 ;
liv. 48 , tit. 22 , loi 7 , §.8 et 9, et loi 9 ; liv.
5o, lit.- 17, loi io3. —Néanmoins dans les cau
ses criminelles , il peut être enlevé de sa mai
son. Voyez Novelle i54, chap. 5.

Ceux qui dénoncent aux juges du fisc des
biens caducs et vacans , doivent .être assistés
de l'avocat du fisc , sinon ils sont punis de
mort. Code, liv. 10, tit. 11 , loi 5.

Le juge qui connaît des cas prévôtaux ne
peut prendre connaissance des affaires civiles
et pécuniaires. Dig. liv. 5, tit. 1 , loi 61, g. 1.

Voyez les articles 4 et 5, et les articles i5tjy et
2276* du Code Napoléon ; le Code de procédure
civile , et les lois sur l'organisation des tribu
naux.

Juges pédanés. En latin Judices pedanei.
Ces juges étaient ceux qui jugeaient sans tri
bunal et debout, sedmtes ex imo locoac hu-
mum>pedîbus calcantes. Ils ne connaissaient
que des affaires de peiite conséquence, savoir
jusqu'à trois cents écus d'or. Ils 11e pouvaient
pas exécuter leurs sentences, les magistrats qui
les avaient donnés pour juges aux parties
avaient seuls ce pouvoir. Ils recevaient leurs
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salaires des parties, qui étaient deux cens d'or
dans la contestation de la cause , et deux au
tres à la fin du procès, en cas que la cause
excédât cent écus d'or. Mais les juges ordi
naires ne recevaient point de salaire des par
ties , parce qu'ils avaient des appointeinens de
la république. Digeste, liv. 42, tit. r , loi i5.
Code, liv. 3, tit. 3, loi 5; et Novelle 8a,
chap, 5 et 7.

Les juges pédanés qui se sont laissés corrom
pre par argent, sont pour la plupart du tems
rayés par le président du nombre des juges , ou
envoyés en exil, ou relégués pour un tems,
Dig. liv. 48, tit. 19, loi 38, 10.

Les juges pédanés ne peuvent connaître des
causes où il s'agit de-la liberté. Glose sur le
g, 1 de la préface de la Novelle 83.

Jugé. La caution judicatum soh'i, c'est-à-
dire de payer le jugé, s'exige au commence
ment du procès, lorsque quelqu'un défend une
action au nom d'un autre; elle est fournie par
le maître du procès s'il est présent, ou par son
procureur s'il est absent. C'est le demandeur
qui la stipule, soit qu'il soit le maître du procès
ou non ; comme le procureur, le tuteur ou le
curateur qui a l'administration des affaires.
Institut, liv. 4, tit. 11 , 2 et d. Dig. liv. 46',
tit. 7, loi 3, §. 1 et suivans, et loi 10.

Cette stipulation contient trois clauses : la
première de payer le jugé -, la seconde de dé
fendre la cause; et la troisième est relative au

dol, Voyez au Dig. le liv. 46', tit. 7, en entier.
Voyez les art. 166', 16701423 du Code de

procédure.
Jugement. En latin Jùdicium. Le jugement

est la décision d'une cause légitimement faite
entre les parties pardevant le juge qui a été
donné par le magistrat pour sa décision. Pour
entendre cette définition, il est bon d'observer
tle quelle manière on procédait autrefois dans
les jugemens. Si celui qui était ajourné parde
vant le magistrat touchant quelque différent,
ne s'opposait, pas à la demande qui lui était
faîte, en ce cas il n'y avait point de procès,
parce que la reconnaissance faite en- justice a
l'autorité dés jugemens ; mais lorsqu'il s'y op
posait, alors si les droits du demandeur parais
saient si justes qu'il n'y eût pas lieu d'y con
tredire, le magistrat en jugeait sur le champ ;
ou si au contraire on ne pouvait pas douter
que la poursuite du demandeur ne fût calom-
nieusement faite, le magistrat lui refusait une
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.action ou le droit de poursuivre sa demande.
Cependant si l'affaire était d'une si grande con
séquence qu'elle méritât quelque plus grande
réflexion, il la renvoyait pardevers les cen-
tumviis, auxquels le préteur et les décemvirs
présidaient, en cas que ce fût une question
de utoit 5 ou il iu reBvoynii pardevant de moin-
dres juges, appelés judiccs pcdanci, si c'était
une question de fait qui fît le sujet du différent
des parties. Digeste , liv. 42 , lit. a , loi r.

Les jugemens des juges appelés pedanei, pé
danés , étaient ordinaires ; et ceux qui étaient
rendus par les magistrats touchant certaines
causes dont ils se réservaient la connaissance,
parce qu'ils passaient le pouvoir de ces juges ,
étaient extraordinaires. Mais toutes ces ma

nières de procéder ayant été abrogées , et tous
les jugemens étant devenus extraordinaires,
les magistrats cessèrent de donner des juges,
et commencèrent à juger eux-mêmes les procès
qui se présentaient. Voici comme on procède
aujourd'hui. Le défendeur ajourné pardevant
le juge par un exploit qui lui est donné par
un sergent ou huissier , délibère pendant le
délai de l'ajournement s'il trouve à propos de
contredire à la demande qui lui est faite, ou
d'y acquiescer , et dans ce dernier cas il n'y
a pas de procès ; mais s'il s'oppose aux pré
tendus droits de sa partie, il forme la con
testation en proposant ses défenses ou excep
tions , auxquelles le demandeur fournit des ré
pliques ; et enfin sont proposées par les parties
les dupliques, tripliques et quadrupliques, jus
qu'à ce qu'elles n'aient plus rien à s'opposer
l'une à l'autre pour établir ou maintenir leurs
prétentions ; et ayant prouvé et justifié réci
proquement les questions de fait, la cause est
jugée par un jugement définitif, qui est mis
à exécution par le juge qui l'a rendu ; à moins
que son exécution ne soit suspendue par un ap
pel interjeté pardevant un juge supérieur. lus—
tit. liv. 4, tit. i5 , g. 8. Codé, liv. 3, tit.
1 , loi i3 ; et liv. 7, tit. 52, loi t5. — Ainsi
011 voit que dans les jugemens il 3' a trois per
sonnes qui y interviennent : savoir le juge, le
demandeur et le défendeur. Voyez Digeste,
liv. 5, tit. 1. Code, liv. 3, tit. 1 ; et Extrav.
liv. 2 , tit. 1.

Le commencement du jugement est la con
testation en cause f et la fin en est la sentence.
Digeste, liv. 42, tit. 1, loi 55. Code, liv.
3, tit. 9, loi x.
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Pour qu'un jugement soit légitimement et qui avait délégué, ou de celui qui a une plus

-valablement rendu, il faut que le demandeur grande autorité dans la juridiction DieeFte
el le défendeur soient parties capables de e0m- fjv 5 ^ t ]0i 58. , J^eau,,
paroir en Jugement, tels que sont ceux qui \ Jj0rsque la commission qui nomme le mee
11e dépendent de personne , et qui ont le pou- «'exprime point 1? lieti où le jugement doit se
voir d'administrer leurs biens a leur volonté rendre ;j. àoit être rendu dans le lieu aceou-
sans qu'on y puisse trouver à redire. C'est tumé , de manière qu'aucune des parties ne
pourquoi les pupilles et les mineurs ne peuvent puisse. en souffrir i)j„ ||v- 5 ? fit. r, loi 59.
pas valablement agir ou soutenir aucune pour- Le jugement'ne doit avoir pour objet que ce '
suite dirigée contre eux sans l'autorité de leurs dont les parties sont expressément convenues,
tuteurs ou curateurs. Digeste, liv. 42 , tit. 1 , Digeste, liv. 5 , t j0; gt
loi 40, §. 2. Les jugemens qui renferment quelque peine

It n'y a pas de doute que celui qui est cou- peuvent être continués contre les héritiers lors-
damné par un jugement ne puisse se libérer qu'elle a commencée contre le défunt. Instit.
de plusieurs manières pendant le teins prescrit liv. 4, tit. 12, §. 1. Digeste , liv. 44 tit!
pour l'exécution des jugemens, quoiqu'on ne 7, lois 26' et 58-, liv. 48, tit. 2, loi 30
puisse pas pendant ce tems intenter contré lui 5o, tit. 17, loi 164. Code, liv. 4., tit.. 17,
l'action en exécution de la chose jugée ; parce loi unique.
que la iixation que la loi a faite de ce tems (Je qui a été décidé par un jugement défi-
est en laveur de celui qui est condamné, et . nitif doit êfre regardé comme constant et vé—
11011 contre lui. Digeste, liv. 42 , tit. 1 , loi 7. ritable. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 207. — C'est

Le tems qui est accordé à celui qui est con- dans ce sens que le jurisconsulte Ulpien dit qu'on
damné pour satisfaire au jugement, est aussi doit considérer comme libre de naissance celui
accordé à ses héritiers et autres successeurs, qui a été déclaré tel en jugemeut, quoiqu'il
au moins pour ce qui reste de teyis à remplir ; fût de la condition des affranchis ; parce que les
parce que ce bénéiiee est accordé à la cause dusses jugées sont regardées comme vraies,
plutôt qu'à la personne. Digeste, liv. 42, tit. Dig. liv. 1, tit.- 5, loi a5.
1 , loi 29. Un jugement rendu contre ceux qui sont

On ne peut pas dire, lorsqu'après le juge- incapables d'ester en jugement est nul, comme
ment il est survenu quelques droits à pour- sont les enfans , les pupilles sans l'autorité de
suivre, qu'on a entendu les faire entrer dans leurs tuteurs, et les mineurs sans celle de leurs
le jugement qui vient d'èLre rendu. Ainsi 011 curateurs; en sorte que les jugemens rendus
doit ù cet égard former une nouvelle demande, contre un mineursanscette autorité, sont nuls de
Digeste, liv. 5, tit. 1, loi 23. plein droit, sans qu'il soit besoin de restitution

U n'eu est pas du jugement comme de l'o- pour les faire déclarer tels. C'est pour cette
bligation d'un répondant: celle-ci peut être raison que les mineurs qui n'ont point de cu-
contractée avant l'obligation principale, et jus- rateurs, lorsqu'ils sont poursuivis, sont obligés
que-là elle est en-suspens, elle peut même être d'en recevoir contre leur volonté. Institutes,
faite sous condition'j mais le jugement ne peut liv. 1, tit. 23, $. 2. Code, liv. 2, tit. 27,
ainsi demeurer en suspens,, et on ne peut faire loi 4 ; liv. 3, tit. 6, lois 1 et 2; et liv. 5 , tit.
entrer dans la demande les choses qui ne doi- 34, loi n.
vent arriver que dans la suite. Il est également Les esclaves ne peuvent pas non plus compa-
certain qu'on peut donner et accepter un ré- roir en jugement dans les causes civiles, parce
pondant avant l'obligation principale ; niais on qu'ils sont iucapables du droit civil; mais quel-
11e peut concevoir un jugement avant que la que-fois ou les reçoit dans les causes criminelles,
chose demandée 11e soit due. Digeste, liv. 5 , quand les crimes dont il s'agit sont de consen
tit.^ 1 , loi 35. quence. Dig. liv. 5, tit. 1, loi 44, g. 1 , et loi

Si un juge omet par mauvaise foi dans sou 53. Code, liv. 3, tit. 1, lois 6 et 7.
jugement quelque chose contre les ordonnances, Les fils de famille ne peuvent 11011 plus ester
il contrevient aux lois. Digeste,, liv. 5 , tit. 1 , en jugement sans le consentement de leur père,
loi 40 , §. 1. . si ce n'est pendant son absence, ou qu'il y ait

Le jugement cesse sur la défense de celui sujet de permettre au fils d'agir sans ce cou-
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sentement , comme pour la poursuite d'une né, soit en action réelle ou personnelle, en cas
injure considérable qu'il, aurait reçue. Dig. qu'elle se trou ve ; mais que si elle ne peut se
liv. 5, tit. i, lois 18 et 57; liv. 3, tit. 5, loi trouver, ses biens peuvent être saisis pour le
8; et liv. 44, tit. 7, loi 9. prix et l'estimation d'ieelle. Code, liv. 7, tit.

Les femmes ne peuvent pas non plus com- 53, loi 7.
paraître eu jugement sans Je consentement de Un jugement rendu sur défaussés pièces, ou.
leurs maris, parce qu'elles sont sous leur puis- sur de faux témoignages, ne peut pas être mis
sance, si ce n'est en cas qu'ils soient absens. à exécution; mais il faut que celui qui prétend
Cet argument est tiré de la loi 18, 1 au Dig. que le jugement a été rendu ainsi le justifie 5
liv. 5, tit. 1. que le juge n'en ait eu aucune connaissance, et

Le mineur, en action possessoire, peut in- qu'il n'ait fondé son jugement que sur les pièces
tervenir en jugement sans l'autorité de son eu- fausses produites par la partie, ou sur les laus-
rateur ; parce que souvent cette action ne souf- ses dépositions des témoins ouïs sur le différent
fre point de retardement, et qu'il s'agit de vio- des parties. Digeste, liv. 5, tit. 1, loi 75 ; liv.
lence et de réintégrer dans la possession celui 42, Ut. 1, loi 33, Code, liv. 7, tit. 58, lois
qui en a été expulsé, sans que le jugement du 1, 2 et 3.
possessoire puisse préjudicier au pétitoire. C'est Pendant l'appel, le jugement demeure en
pour cela que quand il est question du posses- suspens, sans pouvoir être mis à exécution,
soire les esclaves peuvent ester en jugement Code, liv. 7, tit. 62, loi 02, §.3.
pour leurs maîtres, et que l'appel ne suspend Lorsqu'un jugement est contraire aux cons—
point le jugement du juge intervenu sur le titutions impériales , on est dispensé de l'appel,
possessoire. Code, liv. 3, tit. 6, loi 3; et liv. ^ Digeste, livre 49, titre 8, loi r, 2. Voyez
7, tit. 69, loi unique. Sentence.

Personne ne peut être contraint d'agir en ju- Les jugemens publics diffèrent des jugemeus
gement. 11 faut toutefois en excepter le défen- privés, 1», en ce que le demandeur, dans les
deurj lequel est contraint de se défendre, sinon jugemens prives, poursuit ce en quoi il est iu
le jugement est rendu contre lui, et malgré lui. téressé en particulier ; au lieu que dans les ju-
Dig. liv. 45, tit. 1, loi 83. Code,liv. 3, tit.7, gemens publics on poursuit la vengeance publi-
loi unique. que. C'est pourquoi les délits privés ne peu-

Un jugement doit être terminé dans la juri- vent être poursuivis que par ceux qui se trou-
diction où il est commencé. Digeste, liv. 5, vent avoir quelqu'intérèt particulier; mais les
tit. 1, loi 3o. . délits publics peuvent l'être par quelque citoj^en

Les jugemens doivent être mis à exécution, que cesoit. Institutes, liv. 4, tit. r8,et§. r.
pourvu qu'ils aient .-été valablement rendus, 20. Parce que les jugemens privés se poux--
jparce que quod nullum est, nullum producit suivent par la voie ordinaire des actions qui se
effectum, et que les parties n'aient pas fait une donnent par le préteur ; au lieu que les juge-
novation, comme si celui qui aurait fait con- mens publics ne se poursuivent pas de cette
damner sa partie à lui payer une certaine som- manière , mais par la voie de l'accusation et de
me , lui en faisait^ passer une obligation à son l'inscription. Dig. liv. 48, tit. 2, lois 3 et 7.
profit : car la ... ' ation détruit l'ancienne obli- 3o. Parce que les jugemens privés doivent
gation, ainsi que l'action qui en descendait, et être terminés dans l'espace de trois ans, au
par conséquent aussi l'exécution d'un jugement, lieu que les publics doivent l'être dans l'espace
au profit-duquel celui qui a fait la novation est de deux ans. Code, liv. 3, tit. 1, loi-13.
présumé avoir renoncé. Digeste , liv. 42, tit. Par l'ancienne manière de, procéder en ces
1, loi 4, $. 4. Code, liv. 7, tit. 53, loi 6. jugemens, quelqu'un qui voulait poursuivre un

C'est au juge qui a rendu un jugement à criminel dénonçait le nom de celui qu'il accu
le faire mettre à exécution, pourvu qu'il ait sait à l'enquêteur des crimes, qu'on appelait
cette espèce de juridiction appelée mixluni quœstor rerum capitalium, requérant qu'il fut
imperium. Voyez Juge, page 5a5. enregistré, et déclarant la loi par laquelle il

O11 doit observer, touchant la manière d'exé- l'accusait, ou contre laquelle il le prétendait
cuter les jugemens, qu'on peut contraindre à la criminel. Et au cas que l'accusé niât le fait
restitution d'une chose celui qui y est condam- ou le crime dont il était accusé, l'accusateur

demandait
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demandait au juge un certain tems pour infor- la mort de celui qui en est accusé. Dig. lir. 48 j
mer. Mais cette manière d'instruire les juge- tit, 4, loi r 1 ; liv, 48, tit. r t loi a-et liv. 48,
mens publics a cesse d'èlre en usage, comme Ut. 19, loi £0. * ' '
il est dit dans la loi 8 au Dig. liv. 48, tit. 1. .3°. Qu'ils ne peuvent pas s'instruire par

Tous les jugemeus dans lesquels on poursuit procureur , tant de la part de l'accusé , que de
un crime 11e sont, pas publics, il n'y a que ceux celle de l'accusateur. La raison en est 'que l'ac-
qui sont poursuivis en vertu des lois rendues sur cusateur , en cas qu'il soit convaincu de ca
les jugemeus publics, telles que les lois Julia sur loinnie, est condamné à la même peine qu'nu-
le crime «fe lèse majesté, Julia sur les adultè- rait été condamné l'accusé, si son accusation
res , Cornélia sur les assassins et les empoison- avait été trouvée juste , et qu'il eût convaincu
iieurs, Pompéia sur les parricides, Cornélia l'accusé. Ôr on 11e peut pas imposer une peine
sur les testamens , Julia sur la violence privée, à celui qui est absent, ni à celui qui agit pour
Julia sur la violence publique , Julia sur la lui. Néanmoins un accusé peut proposer les
brigue des charges, J ulia sur la concussion , raisons de son absence par procureur. Les per-
ét Julia sur la cherté des vivres. Instit. liv. 4, sonnes illustres, lorsqu'il s'agit d'injures , soit
tit. 18, §. 5 , 4 et suivans. Dig. liv. 48 j tit. 1, en poursuivant,ou eu défendant, peuvent se
loir. ' servir de procureur ;^eu~sorte toutefois que la

Les jugemens publics sont ou capitaux ou sentence rendue contre elles ne les note point
non capitaux. Les capitaux sont ceux qui em- d'infamie. Les esclaves présens ou absens peu-
portent la peine de la mort naturelle ou civile, vent être défendus par leurs maîtres , par leurs
Les non capitaux sont ceux qui emportent in- procureurs, ou par d'autres personnes en la
famie ou quelque peine pécuniaire. Car comme place de leurs maîtres. Dig. liv. 48 , tit. 1 ,
les peines ont été principalement introduites lois 10, n et i7>. Code, liv. 9, lit. 35, loi 11.
pour détourner les hommes de mal faire, on Tous les jugemens publics et criminels sont
les a réduites à la privaîion des choses qu'ils prescrits par vingt ans.'Code , liv. 9 , tit. 22,
chérissent le plus, qui sont la vie, la liberté , loi ra.
l'honneur et les biens. Instit. liv. 4, tit. 18, Voyez le Code de-procédure civile , le Code
g. 2. Dig. liv. 48, tit, 1 , loi 2. de,conimerce et le Code de procédure crimi-

11 n'est pas permis à une femme d'accuser nelle,
quelqu'un dans un jugement public ; à moins Juger. Décider en justices Judicare. Le
qu'elle 11e poursuive la vengeance de la mort père peut juger dans les affaires particulières
de ses ascendans, de ses enfans, de son patron, . de son fils, et réciproquement le fils dans celles
de sa patronne , de leurs fils ou fille , petit-fils de son père : car la fonction de juge appartient
ou petite-fille. Dig. liv. 48, tit. 2, loi 1. au droit public. Dig. liv. 5, tit. 1 , lois 77

Celui qui a été condamné par un jugement et 78.
public n'a plus le droit d'accuser, si ce n'est II faut juger chaque affaire en présence de
que dans ce jugement il ne poursuive la mort tous ceux qu'elle concerne ; autrement la chose
de ses enfans, ou de ses patrons, ou sa propre jugée n'a sou effet qu'entre ceux qui ont été
affaire. Dig. liv. 48, tit. 2, loi 4. présens. Dig. liv. 42, tit. 1, loi 47.

A l'égard des jugemens publics , il faut ob- Tous les juges sont censés avoir jugé quand
server, 1 °. qu'ils marquent d'infamie pelui qui ils ont tous été présens. Dig. liv. 42 , tit. if
est condamné par sentence , et non autrement : loi Zj.
infamem non ex omni crimine sententiajacit, Le jurisconsulte Aîfénus- Varus dit qu'un
sed ex eo cjiiodjudicii publici causant habuit. juge qui a mal jugé ne peut pas juger une se-
Dig. liv. 48 , tit. 1 , loi 7. coude fois le même jour. Dig. liv. 42, tit. 1,

2°. Qu'ils sont entièrement éteints par la loi 62. Voyez Juge.
mort de l'accusé , parce que l'héritier 11e suc- Voyez les articles 44 , 378, ^79 et 38 r du
cède pas à la peine. Il faut excepter le crime Code de procédure civile sur les récusations
de lèse majesté , par lequel la mémoire du dé- des juges. Jamais le père et le fils 11e peuvent
funt est condamnée ; et le crime de concussion, être juges l'un de l'autre. _ ,
appelé rcpelundarum, par lequel l'héritier peut Juifs. En latin Judœi. Les juifs sont ceux
être poursuivi dans l'an, à compter du jour de qui jeçoivent l'ancien testament ou la loi de

Tome I.
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Movse , mais qu'ils interprètent mal ; ils ne testament, et qu'ils ne peuvent point contracter
reconnaissent point le nouveau testament ni la mariage avec les chrétiens. Code, liv. i , tir.
venue du messie. Les Juifs étaient divisés en 9, lois 1, 7 et 19. — Ils ne peuvent exhéréder
sept sectes ; savoir, celles des Saducéens , des leurs enfans qui ont embrassé la foi catholique.
Scribes, des Pharisiens, des Hémérobaptistes, Code, liv. 1, lit. 5, loi 12.
des Nazaréens, des Osséniens et des Iléro- Un juif qui aurait circoncis'un chrétien était
«liens. Code, liv. r , tit. 9. ' puni du dernier supplice, Code, liv. 1, tit.

Les Saducéens croyaient que les âmes des 9, loi 16; et liv. 1, tit. io, loi 1.
hommes étaient mortelles, ils niaient la résur- Quoi qu'il en soit, on ne peut refuser aux
rection, et qu'il y eût des Anges et des Esprits, juifs la gloire d'avoir reçu de l'auteur même de

Les Scribes tenaient les mêmes opinions que la nature les principes de justice qui doivent
les Saducéens , mais ils étaient plus supersti- servir de règle à tout le monde, ni nier l'ex-
tieux j et outre les préceptes divins, ils s'en cellence des lois que le grand législateur Moyse
étaient prescrit plusieurs autres qu'ils obser- leur a laissées. Voyez Exode, chap. 3, vers,
vaient aussi soigneusement ; ils se lavaient sou- 14 ; chap. 18, vers. 14, i5 et 16 j et l'Hist»
vent les mains et observaient d'autres supers^- de la Jurisprudence.
titions semblables. Les juifs peuvent être tuteurs des pupilles

Les Pharisiens attribuaient les événemens qui ne sont pas de leur religion : car les or-
de toutes choses au destin, sans néanmoins ex- donnances ne leur interdisent que les actes par
dure entièrement le libre arbitre. Ils croient lesquels ils pourraient blesser la religion reçue
qu'il y a des Anges et des Esprits, et que les daus l'empire. Digeste, liv. 27, tit. 1, loi
ames sont immortelles, que Dieu jugera tous - i5, §. 6.
les hommes", chacun selon ses crimes ou ses Les églises 11e peuvent servir'tVasile aux juifs,
mérites ; et dans cette pensée, ils mènent une parce que ne croyant pas en leur sainteté , ils
vie fort austère. . sont indignes du secours qu'elles donnent à ceux

Les Hémérobaptistes sont presque de mêmes qui les révèrent. Et si un juif, poursuivi à
senlimens que, les Scribes et les,Pharisiens, si l'occasion de dettes ou de quelque délit, se
ce n'est qu'ils se baptisent tous les jours, et réfugie dans une église feignant de vouloir se
que, selon l'opinion des Saducéens, ils nient la convertir et "d'embrasser le christianisme, il
résurrection morts. peut en ctre tiré par force. Code, liv. 1, tit.

Les INazaréens ont cela de particulier d'avec 12, loi 1.
les autres, qu'ils ne mangent point de chair, Jules-César, premier empereur Romain,
et qu'ils ne reçoivent point le pentateuque de tirait son origine des plus anciennes familles
Moyse. de Rome. Après qu'il se fut signalé dans les

Les Osséniens ont plusieurs superstitions , plus grands emplois de la république , il fut
comme de se laver tous les jours d'eau froide , nommé empereur l'an 700 de Rome. Quoique
de vivre dans le célibat et éloignés des villes, ce grand homme ait toujours été abandonné à
pour éviter la méchanceté des hommes , qui y toutes sortes de voluptés , il s'est acquis l'es-
est pltis fréquente ; d'avoir tous leurs biens en time de l'univers par sa sagesse, par sa valeur,
commun, et de mépriser les richesses. Ils croient par son savoir, par son éloquence, et par sa
que les ames des bienheureux vont aux îles foiv magnificence , qui allait jusqu'à la profusion,
lunées, ét celles des damnés aux enfers. Il aimait la justice , et il avait projeté de faci-

Les Hérodiens disent que le vrai Jésus-Christ liter l'étude de la jurisprudence, en faisant un
que Dieu a promis à ses en fans est Hérode. abrégé des lois, mais il n'exécuta pas ce des-

Par les ordonnances des empereurs, il leur sein. Il n'y a pas même lieu de croire qu'il ait
est permis d'avoir des temples et des syna- fait beaucoup de lois ; car la plupart de celles
gogues, de vivre selon leurs lois et leurs sen- qui sont appelées Leges Juliœ ont été faitçs par
timens touchant la religion, avec défense de Auguste, qui ayant été par lui institué son
les molester et inquiéter ; ils jouissent des mêmes héritier, en portait aussi le nom.

. droits que les autres citoyens Romains, excepté 11 joignait à toutes ces rares qualités une
qu'ils sont déclarés incapables d'exercer aucune fierté extraordinaire. Les plus puissans de la
cliarge } qu'on ne peut rien leur laisser par république, jaloux de sa gloire et de son au-
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iorité, aussi bien que des honneurs que le
peuple lui rendait, irrités du mépris qu'il fai
sait d'eux en toute occasion , conspirèrent con
tre lui. Il fut assassiné dans le sénat le quin
zième jour de mars, l'an 709 de Rome, qui
était le cinquante-sixième de son âge , qua
rante-trois ans avant la îwrissancè de J. C. ,
trois ans quatre mois et six jours depuis sa dicta
ture perpétuelle. Voyezl'Hist. delà Jurisp.

Julia. Voyez Loi.
Julien. Après la mort de Constance, Julien ,

son cousin et son beau-frère, prit possession de
l'empire, l'an de J. C. 361 , et signala Son
avènement au trône par le rétablissement du
culte des faux dieux, dont il fit rouvrir les
temples. Cette action, jointe à la faveur sin
gulière qu'il accorda aux payens et aux hé
rétiques, lui firent donner le surnom d'apostat.
L'aversion qu'il avait pour les chrétiens sè ma
nifesta par plusieurs persécutions particulières
qu'il leur fit éprouver. Il en méditait une gé
nérale , dans laquelle il se flattait d'abolir -le
nom chrétien, lorsqu'il mourut d'une blessure
qu'il reçut en faisant la guerre aux Perses.
11 avait régné un peu plus de sept ans et demi,
à compter du jour qu'il fut déclaré César ,
environ trois ans depuis qu'il avait pris le titre
d'Auguste, et seulement un an huit mois et
-vingt-trois jours depuis qu'il était seul posses
seur de l'empire. Sans la haine qu'il eut tou
jours pour la religion chrétienne , il aurait
laissé une réputation des plus brillantes : car
outre qu'il avait naturellement du courage,
il y joignait encore une grande sobriété , beau
coup de vigilance , une honnête libéralité
et une profonde-érudition. On a de lui plu
sieurs ouvrages ; mais pour ce qui est des lois ,
on ne sait pas s'il en fit un grand nombre, on
trouve seulement de lui huit ou neuf constitu
tions dans le Code Justinien. Hist. de la Jurisp.

Julius-Aquila. On 11e sait autre chose de
ce jurisconsulte, sinon qu'il était contempo
rain de Modestinns, et qu'il avait écrit plusieurs
livres Responserum: Hist. de la Jurisp.

Jumeau. Un des en (ans mâles nés d'une même

couche. Geminus. Une femme qui a eu trois
enfans d'une même couche n'est pas censée être
accouchée trois fois , mais avoir mis au monde
trois jumeaux. Digeste, liv. 5o, lit. 16', loi
1S7; liv. 04, tit. 5, loi 8; et liv. 1 , tit.
5 , loi 15.

Jument, Femelle du cheval } cavale. Equa,
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Celui qui a fait avorter une jument en la frap
pant , ou en la chassant d'un endroit avec vio-
îence et clans une mauvaise intention ? est tenu
de l'action de la loi Aquilia. Digeste, liv. 9
tit. 2, loi 27 , §, 22, et loi 39.•

Si un héritier, chargé par ficléicommis de
donner des jumens à quelqu'un , a été en
demeure de le faire, les poulains nés de ces ju
mens sont dus au fidéicommissaire, comme
fruits de la chose j et la seconde portée sera
due comme cause ou dépendance de la chose.
Digeste, liv. 22, tit. r, loi 8.

Jumentum. Ce terme signifiait anciennement
deux bêtes jointes ensemble à un même timon.
Voyez l'Histoiré de la Jurisprudence, loi 4.

Juratoire. Caution juratoire, serinent qu'on
fait en justice de représenter.sâ personne , ou
de rapporter quelque chose dont on est chargé.
Voyez Caution.

Jurer. Faire serment. Jurare. Celui qui
jure sur sa vie, jure par Dieu même, car alors
il se rapporte à l'être suprême. Cepeudant sou
serment ne serait pas valable si on ne lui avait
pas déféré précisément de cette manière: c'est
pourquoi il devrait recommencer de nouveau
l'affirmation solennelle. Digeste, liv. 12, tit. 2,
loi 33.

Si j'ai exigé que vous jurassiez sur votre sa
lut, et que vous l'axiez fait, 011 doit s'en rap
porter à votre serment : car tout serment licite
fait de la manière que l'a voulu la partie qui l'à
déféré, doit avoir son cfl'et, et il faut que le
magistrat interpose son autorité pour soutenir
celui qui l'a prête. Digeste, liv. 12, tit.'2,
loi 5. Voyez Serment.

L'empereur Justinien, dans le chap. 1 de la
3Novei. 77, défend de jurer par les cheveux ou
par la tête de Dieu, ou de faire d'autres blasphè
mes semblables > parce que ces crimes sont sou
vent la cause que Dieu envoie la tamme, des ma
ladies contagieuses et des tremblemens de terre.'
11 ordonne que ceux qui après cette défense
persisteront dans leur crime, outre qu'ils se ren
dent indignes de la miséricorde de Dieu, soient
condamnes au dernier supplice : car si ceux qui
profèrent des injures contre les hommes sont
punissables de quelques peines, quels supplices
ne doivent pas souffrir ceux qui prononcent des"
blasphèmes contre Dieu? Si enim contra homi-
nés factœ blasphemiœ impurâtœ non relinquim-
tur ; mullo magis qui ipsum JJcum blasphé
mant , disni sunt supplicia sustinere.

68*
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Juridic d'Alexandrie. En latin Juridlcus pourra pas condamner aux métaux, si ce poit-
Alexandriœ. Quoique l'empereur Auguste eût voir ne lui est également accordé par la loi.
établi dans l'Egypte un président, appelé pré- Dig. liv. i, lit. 21, en entier.
fet d'Auguste, et que les présidens des provin- La deuxième espèce de juridiction est un
ces eussent l'autorité de donner des juges chacun pouvoir qui n'est pas donné par quelque loi
dans les villes de sa province; cependant ce particulière, raaisqui est attaché à lu charge^
prince, appréhendant que le préfet n'eût trop en sorte qu'il est exercé par le juge qui eu est
d'autorité dans l'Egypte, y élisait un magis- pourvu: c'est pourquoi il passe en la personne
trat particulier, appelé Juridic, pour Alexan- du délégué. Dig. liv. 1, lit. 21, loi 5; et liv.
drie, ville de cette province des plus puissantes 2, tit. 1, loi 4.
et des plus fortifiées. Les actes publics, comme Celte juridiction est appelée Imperium, parce
les adoptions, les émancipations , les affran- qu'elle consiste dans le commandement et dans
chissemens et autres semblables, se faisaient l'exécution, et imponendo et exequendo. Dig.
pardevant ce magistrat ; il avait aussi l'autorité liv. 2, tit. 1, lois 1 et 4.
de donner des tuteurs, non pas en vertu de sa La juridiction esf jointe à ce pouvoir, parce
propre juridiction , mais d'après l'ordonnance que le magistrat ne commande et n'exécute pas
de l'empereur Marc. Dig. liv. 1, tit. 20, lois r sans connaissance de cause. Digeste, liv. 2, tit.
et 2. Code, liv. 1, tit. 57, loi unique. Novelie 1, loi 3; et liv/r , tit. 16', loi 9, g. 1. — Ce
i5, cliap. 3. . pouvoir consiste à mettre en possession, à res-

Juridiction."En latin Jurisdictio , qui vient iituer en entier, à condamner à l'amende et à
àjure dicendo. Cependant ces termes jus dicere des peines légères, à emprisonner, et enfin à
11e conviennent pas à tous les juges, mais seu- expédier toutes choses sans lesquelles on 11e peut
lemeiit aux grands magistrats, qui pro tribu- exercer la juridiction. Digeste, liv. 2, tit. 1 „
nali statis temporibus more majorum cognos- lois r, 3 et 4.
cant. Digeste , liv. 1 , tit. 1, loi ti ; liv. ir, La troisième, qui est la juridiction simple,
tit. r, loi 4. Code, liv. 3 , tit. 5, loi unique. est un pouvoir accordé aux inagistrats,pour ter-

La juridiction se prend proprement pour la minér les différais des parties, et faire exécuter
fonction que le magistrat exerce par le pouvoir leurs jugemens dans le ressort de leur juridic-
qui est attribué à sa charge, suivant le senti- tion, comme celle que les édiles,ont. Cette ju
ment des jurisconsultes sur la loi 10 au Dig. ridiction 11e peut être sans le droit de punir
liv. 2, tit. 1. légèrement, 011 de faire exécuter les meubles

Ce. terme se prend aussi pour le pouvoir du du condamné; autrement elle serait sans effet
juge, qui consiste vel in mero, vel in mixto et sujette au mépris, selon l'opinion de Cujas
imperio. Dig. liv. 1, tit. 21, loi 1. sur la loi 2 au Digeste, liv. 2, tit. 1.—Mais

11 se prend encore pour la juridiction délé- comme la force de cette juridiction consiste
guée par le juge ordinaire. Digeste, liv. 2, plus à juger les diflérens des particuliers qu'à
tit. 1, loi îr. imposer des peines aux condamnés, il est dit

Il y a trois espèces de juridictions, l'une par la loi 3a au Digeste, liv. 47, tit. ioT qug
appelée merum imperium, l'autre mixtum im- la juridiction est sans pouvoir.
perium, et la troisième est la simple juridiction. La juridiction se divise aussi en volontaire
La première est un pouvoir absolu de vie et de et contentieûse. La première connaît des tna-
mort, c'est-à-dire de condamner les coupables tières -et des affaires qui se présentent, dans
au dernier supplice, ou entiu à des peines cor- lesquelles les parties sont d'aeord; telles que
porelles les plus rigoureuses, selon les circons- sont les adoptions, les affranchissemens, les
tances et qualités des crimes; comme de con- émancipations et autres semblables. La seconda
damner aux métaux, d'exiler à perpétuité et n'a pour objet que les choses dans lesquelles les
à d'autres semblables. Digeste, liv. 2, tit. 1, parties sont opposées et contraires dans leurs
loi 3; liv. 5o, tit. 16, loi aiS; et liv. 5o, tit, prétentions; comme des restitutions en entier,
17, loi 70. —Ce pouvoir n'est annexéà aucune et autres semblables. Dig. liv. 1, tit. 16, loi 2.
charge, mais il est accordé par un privilège . Enfin la juridiction se divise encore en juri-
spécial et personnel à certains magistrats. Ainsi diction ordinaire et en juridiction déléguée ou
tel aura le droit de condaxuuer à mort, qui ce commise. Néanmoins cette dernière espèce
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n'est pas à proprement parler une juridiction,
puisqu'elle n'appartient pas àrcelui qui l'exerce.
Dig. liv. i, tit. ai, loi i, i, et loi 3 ; liy.
s, tit. r, loi 16. Voyez aussi Dig. liv, i, tit. 16.

Le juge exerce la juridiction ou solennelle
ment séant dans son siège ou tribunal, lorsqu'il
s'agit de causes qui requièrent une connaissance
particulière; ou hors de son tribunal, seu de
piano , dans les matières qui se traitent et ju
gent sommairement; ou même en passant. Dig.
liv. r, tit. 16., loi 9; g. 1 etsuivans; et liv.48,
tit. 16, loi 1, g. 11.

La juridiction vient du prince, penes quern
âicitur esse omnis jurisdiclio, qui la distribue
entre ses sujets selon qu'il le trouve à propos
et qu'il les en juge capables. Digeste , liv. 48,
tit. 14, loi unique; et Noveile i5.

Les particuliers ne peuvent pas donner droit
de juridiction à celui qui ne l'a pas, mais ils
peuvent consentir pour juge celui qui n'est pas"
leur juge, ou qui n'est pas compétent pour juger
leur différent. Digeste, liv. a, tit. 1, lois 14
et 18 ; liv. 5, tit. 1, lois 1 et a.

La juridiction s'acquiert par la coutume et
l'usage des lieux. Glose sur la loi 5 au Digeste,
liv. 2, tit. 1.

Les personnes et les choses sont le sujet des
juridictions. Voyez Digeste, liv. 2, tit. 1 j et
Code, liv. 3., tit. i3.

Quand on examine une quantité pour con
naître la compétence d'une juridiction, c'est à
la somme demandée qu'on doit faire attention,
et non à la somme due. Digeste, liy. 2, tit.
1, loi 19, g. 1.

11 y a plusieurs cas ou le juge ne peut pas
exercer sa juridiction : i°. dans les causes où
il a qjielqu'inlérèl, ou quelqu'un de sa famille;
comme sa femme, ses en fans, ou ceux qui de
meurent avec lui, si ce n'est du consentement
des parties. Dig. liv. 2, tit. 1, loi 10; et liv.
5, tit. 1, loi 77.

20. Le juge ne peut exercer sa juridiction
hors de sou ressort ou territoire, parce qu'il
n'est dans ce cas çonsidéré que comme un parti
culier. Dig. liv. s; tit. 1, loi 20.

3°. Lorsqu'il s'agit de causes qui excèdent
son pouvoir, comme si le différent mu entre
les parties est pour une somme dont la quan
tité excède celle qu'iladroitde juger. Digeste,
liv. a, tit. 1, loi 20.—Néanmoins, si quel
qu'un poursuit en justice par différentes actions
plusieurs sommes contre une pième personne,
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dont chacune ne passe pas là juridictiou du
juge, mais qui étant réunies et mises ensemble
le rendent incompétent, il n'y a pas lieu en ce
cas de prétendre l'incompétence du juge ; parce,
que l?on doit considérer la quantité de chaque
somme dont 011 a formé la demande en parti
culier. Dig. liv. 2) tit. 1, loi u,

4°. Dans les causes de ceux qui ont une égale ,
ou une plus grande autorité : car il serait peu
raisonnable qu'un inférieur pût contraindre et
condamner celui qui aurait plus de pouvoir, à
moins qu'il ne se fût volontairement soumis à
son jugement et à sa juridiction. Dig. liv. a,
tit. t, loi 14; et liv. 4, tit. 8, loi 4.

5°. Dans les causes des particuliers qui de
meurent hors de son territoires ce qu'il faut
«mtendrè des"'défendeurs7-parce-tfue4e-deman- -
deur est ordinairement tenu de reconnaître la

juridictiou du défendeur; à moins que le dé
fendeur ne se soit volontairement soumis à la
justice d'un autre juge, ou qu'il y ait eu contes
tation en cause entre les parties : car en ce cas
la compétence du juge est établie par la contes
tation. Digeste, livre 2, litre 1, lois 18 et 20..
Code, liv. 3, tit. i3, loi 5.

Il y a trois édits proposés par le préteur
touchant la juridiction. Le premier est celui
par lequel il est défendu de corrompre les édits
que le préteur expose eu public dans un tableau
de couleur blanche, appelé par cette raison
album, lesquels on devait observer pendant
l'année de sa préture, Cette défense était for
tifiée d'une peine pécuniaire de cinquante écus
d'or contre ceux qui frauduleusement y avaient
contrevenu, ou qui avaient donné ordre à d'au
tres d'y contrevenir. La contravention à cette
défense était suivie d'une peine corporelle pro
portionnée à la qualité et aux circonstances du
délit, lorsqu'il avait été commis par des es
claves abandonnés par leurs maîtres à la ri
gueur de la justice, ou par ceux dont les facultés .
ne suffisaient pas pour satisfaire à la condamna
tion pécuniaire portée par l'édit. Instit. liv. 4,
tit. 6, g. 12. Dig. liv. 2, tit. 1, loi 7.

Le second édit du préteur appartenant à la
juridiction, est celui par lequel il est ordonné
que Se magistrat qui a établi frauduleusement
un droit nouveau , c'est-à-dire un droit injuste
contre quelqu'un, soit obligé, à la requête de,
son adversaire, de se servir du même droit.

Cependant si ce droit a été établi contre les lais
ou contre l'équité, par le conseil et l'avis duo
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assesseur, cet édit en ce cas ne peut tomber que
sur l'assesseur, qui doit seul souffrir la peine
due à sou dol ou à son ignorance. Dig. liv.
a, tit. 2, lois r, 2 et suivantes..

Le troisième édit concernant la juridiction est
contre celui qui n'obéit pUs au juge, lequel pour
sa contumace est condamné, non pas aux inté
rêts de la partie, comme quelques-uns préten
dent, mais à une peine pécuniaire proportion
née au mépris qu'il a fait du juge: car il est
de l'intérêt public que le juge ne laisse pas
impuni le mépris de sa juridiction. Digeste,
liv. a, tit. 3, loi unique. —Et le pouvoir de
maintenir l'autorité de sa juridiction en la per
sonne du magistrat finit avec l'exercice de sa
charge. Dig. liv. 4a, tit. r, loi 55.

La juridiction finit par la mort do celui à qui
elle est accordée, et non par la mort du prince
qui l'a donnée ; par la raison que quand le
prince accorde à quelqu'un le droit de justice
ou de juridiction , il l'accorde comme prince ;
qu'ainsi ce droit se continue après son décès,,
jusqu'à ce qu'il plaise aux princes ses succes
seurs de le révoquer. Dig. liv. a. tit. 1, loi 5.

La juridiction déléguée finit, 10. par la
mort du délégué, ainsi que par la mort du
déléguant, pourvu que les choses soient en
tières; 2°. par la révocation ; 5°. par le laps
de tems fixé pour ls jugement ; 40. parla ré
cusation *, 5°. par l'appel ; et 6°. par la fin de
l'affaire pour laquelle la délégation avait été
faite. Digeste, liv. 5, tit. 1, lois 12, 55 et
58. Extrav., chap. a etsuiv., litre de Appella-
tionibus.

Voyez les constitutions de l'empire sur le
pouvoir judiciaire, les lois organiques sur les
tribunaux, le Code de procédure civile et celui
de procédure criminelle.

Jurisconsulte. Celai qui fait profession du
droit et de donner des conseils. Jurisconsulte.

Après l'établissement de la loi des douze tables,
on ne fut pas long-tems sans s'appercevoir que
sa trop grande précision la rendait obscure et
ambiguë, ce qui donnait occasion d'en tirer
des sens contraires et opposés. C'est pourquoi
011 jugea nécessaire de donner le pou-voir à des
sages versés dans le droit de l'interpréter, et
d'en faire des extensions à des cas semblables :

hœc disputatio , et hoc jus , quod sine scripto
venit 1 composilurii à prudentibus, commùni
nomine appnllatur Jus civile. Digeste ? liv.
I, tit, 2, loi a, S.
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Les réponses des jurisconsultes , appelées
responsaprudentu'ih, composèrent dans la suite
la meilleure partie de la jurisprudence. Cai
elles acquirent une si grande autorité, qu'outrt
lô nom de Jus civile que Cicéron leur donne
dans son oraison pour Céecina , et qui leur es!
confirmé par Justinien lui-même dans la loi
a, §. 5 au Digeste, liv. 1 , tit. a; cet em
pereur dans le %. 3 aux Instit. liv. 3, tit. 2,
les nomme aussi. Jurisprudentia média. Enfin
les auteurs de ces réponses sont appelés Juris
aucloris dans la loi 3 au Digeste, liv. 5 , tit,
4 ; dans la loi 3g au Digeste, liv. rg , tit. 1 j
et dans la loi 17 au Digeste , liv, 37, tit. 14.

Mais pour mieux entendre quelle était l'au
torité de ces jurisconsultes, et de quel poids
étaient leurs décisions, il est à propos de re
monter jusqu'à leur origine. C'est le droit de
patronage établi par Romulus qui avait donné
naissance à ces jurisconsultes. En effet les pa
triciens devaient, pour ainsi dire, servir de
pères aux plébéïens-4 et c'est delà qu'ils avaient

-/ tiré leurs noms de patroni, C'est-à-dire quasi
patres. Chaque plébéien se choisissait parmi
les patriciens un protecteur ou patron qui l'as
sistait de ses conseils, qui dirigeait ses affaires,
qui prenait ouvertement sa défense dans les
tribunaux, et qui le délivrait des charges pu
bliques. Par un juste retour , les plébéiens
étaient obligés de doter les filles de leurs pa
trons ; de les aider d'argent et de services ,
quand il s'agissait ou de quelque imposition
laite par la république, ou de l'obtention de
quelque charge. C'est ce qui fit donner aux
Plébéiens le nom de Clientes, qui est la môme
chose que quasi colentes, en français gens qui
cultivent leurs protecteurs ; et cette obligation
était cimentée par des devoirs si étroits , et par
une confiance si entière, que Caton cité par
Aulu-Gelle, liv, 5, chap. i3, appelle les pa
trons des seconds pères.

Le droit dé patronage n'avait pas lieu seule
ment à l'égard des particuliers; les colonies,
les villes alliées, les nations vaincues, se choi
sissaient dfins les familles patriciennes des pa
trons qui fussent les médiateurs des différais
qu'elles avaient avec le sénat. Il n'y avait
même, aucune confrairie ni aucun corps de
métier qui 11e se mît sous la protection de qnel-

' quefamille patricienne. Le devoir des patrons
de celte dernière espèce consistait à entrepren
dre et à suivre les affaires des colonies, des
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villes, des confrairies qui étaient sous leur
protection, et d'en soutenir ou augmenter les
privilèges. Mais il arriva que ces patrons, sous
prétexte d'avoir fait des avances, rançonnèrent
si violemment leurs cliens, qu'on fut quelque
fois obligé de faire des lois expresses pour modé
rer les rétributions que ces patrons exigeaient,
et pour réprimer leur avidité. Il y en eut d'au
tres qui, se conformant davantage à l'ancienne
institution, exei-cèrent gratuitement le patro
nage ; et alors leurs cliens leur faisaient des
présens, qui, n'ayant d'autre source que la li
béralité et la reconnaissance, étaient nommés
honoraires.

Comme on avait d'abord donné le nom de

patrons aux patriciens qui donnaientdes conseils
à ceux qu'ils protégeaient, et que ceux qui
avaient des patriciens pour protecteurs avaient
été nommés cliens, on conserva ces noms aux

interprètes des lois et à ceux qui venaient les
consulter. Le nombre de ces interprètes ne fut
pas d'abord bien considérable; mais il se
multiplia tellement dans la suite que les plé
béiens trouvant chez les interprètes des lois
toutes sortes de ressources pour la conduite
de leurs affaires, l'ancien patronage diminua
insensiblement. On eut recours aux juriscon- '
suites ; et ceux-ci répondaut à toutes les ques
tions qui leur étaient proposées, se chargèrent
volontairement de la défense des particuliers,
et transférèrent ainsi en leurs personnes les
principales fonctions des anciens patrons.

Pour expliquer en quoi ces fonctions consis
taient , il tant commencer par observer que
depuis que Gnscus-Flavius et Sextus-Œlius
eurent publié les formules des procédures,
plusieurs particuliers se mirent à écrire et à
composer des commentaires sur les lois. Ces
commentaires furent toujours d'un grand poids ;
mais ils ne commencèrent à faire véritablement

partie du droit écrit, que depuis-que l'empe
reur Théodose eut donné force de loi aux écrits

de plusieurs anciens jurisconsultes. Voilà ce
qui regarde les commentaires qui composèrent
la première partie de l'interprétation des lois.
Passons maintenant aux réponses des juriscon
sultes.

Ces réponses se donnaient à ceux qui ve-
naieut consulter pour des affaires qui les con
cernaient personnellement, ou aux juges qui
étaient venus demander conseil, pour savoir
quelle décision ils donneraient dans certains
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cas. tes consultations étaient ou verbales ou
écrites, selon l'importance de la matière, ou la
nature du lieu où elles se donnaient. En effet,
les jurisconsultes se promenaient quelquefois
dans la place publique, afin d'être plus à por
tée dç donner des conseils à ceux qui pour
raient en avoir besoin pour la conduite de leurs
affaires, et dans ce cas il ne se donnait que des!
consultations verbales. Mais pour l'ordinaire
les jurisconsultes .se tenaient dans leurs mai
sons , où ils établissaient une espèce de tribu
nal , d'où ils donnaient la solution des difficul

tés qu'on venait leur proposer.
L'usage avait aussi introduit des formalités

pour ces sortes de consultations. Celui qui al
lait chez le jurisconsulteou. qui le rencon
trait dans la place publique, l'abordait en lui
disant licet consulcre, c'est-à-dire est-il per
mis de consulter ? Si le jurisconsulte, agréait
la proposition, il répondait consule, c'est-à-
dire je consens que vous consultiez. Alors le
client lui expliquait son affaire, et terminait
son récit en. lui disant quœro an existimes ,
ou bien id jus est , nec ne ? c'est-à-dire, je
vous prie de me dire si cette affaire est bonne.
Enfin si le jurisconsulte se décidait en'faveur
de celui qui le consultait, il lui donnait cette
réponse, secundàm ea quœ proponunlur exis-
iimo, placel, puto ; c'est-à-dire, l'affaire que
vous me proposez me parait juste. Quelque
fois même le jurisconsulte motivait son avis,
et l'appuyait de quelques autorités , ou d'une
loi à laquelle il appliquait le cas particulier
sur lequel on le consultait. Et c'est-là à quoi
se réduisait la seconde manière d'interpréter
les lois. Passons à la troisième j nommée dis-
pulatio fori.

Quel qu'excellent es que pussent être les dé
cisions d'un seul jurisconsulte sur les affaires
ordinaires, il survenait quelquefois des ques
tions importantes, sur lesquelles la décision
d'un seul homme n'aurait pas été suffisante.
C'est pourquoi 011 proposait publiquement ces
grandes questions : on les discutait en pré
sence d'un grand nombre de citoyens ; et cette
discussion , dans laquelle chacun soutenait son
avis, était ce qu'on nommait disputatio j'ori,
dont Poraponius fait mention dans la loi 2,
g. 5 au Dig. liv. 1 , tit. 2. 11 serait aisé de
rapporter plusieurs exemples de cet usage ;
mais on se contentera de citer celui qui- est
rapporté dans les Institutes, liv. a , tit. s5?
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ou l'on voit qu'Auguste , ayant voulu faire
décider une question célèbre sur la nature des
codicilles, convoqua plusieurs jurisconsultes,
du nombre desquels était Trébatius , dont les
décisions avaient alors un grand .crédit à
Rome. Ces disputes ou consultations solen
nelles se faisaient ordinairement auprès du
temple d'Apollon, ainsi que nous l'apprend
un ancien scoliaste de Juvenal, qui pour ex
pliquer ce demi-vers, Jurisque péritus Apollo,
dit que ce dieu était appelé Juri-speritus ,
parce que c'était auprès de son temple que les
jurisconsultes s'assemblaient pour discuter les
questions qui leur étaient proposées, quia
juxta Apollonis templum jure consùlti sede-
bant et iractabant. Les matières après-avoir
été ainsi discutées, procuraient une décision
qui se réglait sur le plus grand nombre des
voix. Il est vrai que les décisions qui résul
taient de ces sortes de disputes n'avaient pas
d'abord force de loi , mais elles acquerraient
une autorité pleine et entière , quand elles
avaient été confirmées par l'usage : Receptum
enim dicilur , dit Festus , quicquid à pierisc/ue
prudentibus upprohatum est, Il y a lieu de
croire que le litre de Ri'gulis juris , qui est le
dernier du Digeste, n'est autre chose qu'un as
semblage de maximes les plus positives qui ré
sultaient de ces sortes de disputes publiques.
Quoi qu'il eu soit, l'autorité que les réponses
des jurisconsultes avaient dans la république,
n'alla pas d'abord jusqu'à obliger les magistrats
à y conformer leurs, jugemeils. C'est par cette
raison que Cicm)» dans son oraison pro Mu-
rœna, a dit que les repenses et les décisious
des jurisconsultes étaient souvent détruites par
les discours des orateurs ; et dans son oraison

pro Cœcina,, il allègue l'exemple de Crassus,
qui , plaidant devant les centumvirs , obtint
qu'on ne ferait aucune attention à une réponse
du jurisconsulte Scévola.

Mais ces sortes de réponses acquirent beau
coup d'aîitorité, depuis qu'Auguste accorda à
un certain nombre de personnes illustres le
droit d'interpréter les lois, et de donner des
décisions auxquelles les juges seraient obligés
de conformer leurs jugemens. Il est vrai qu'en
suite l'empereur Caligula menaça d'abolir l'or
dre entier des jurisconsultes ; mais cette me
nace n'eut point d'effet 5 et après cela les em
pereurs Tibère et Adrien confirmèrent les ju
risconsultes daus les privilèges qu'Auguste leur

J U R

avait accordés, Institutes , liv. r , tit. 2, $. 8^
Code, liv. 1, tit. 17, en entier.

Il faut cependant convenir que les empe
reurs Théodose le jeune et Valentinien III f
pour ôter cette incertitude qui résulte toujours
du grand nombre d'opinions différentes , vou
lurent par la suite qu'il n'y eût plus que les
ouvrages de Papinien, de Caïus , de Paul,
d'Ulpien et de Modestin qui eussent force de
loi dans l'empire. Ces empereurs ordonnèrent
même que quand les avis de ces jurisconsultes
seraient partagés sur une question, le parti
dont Papinien se trouverait l'emportât sur
l'autre en nombre égal. Mais peu de tems après
eux , Justinien et ceux qui travaillaient sous ses
ordres , connurent mieux le mérite des écrits
de tous ces anciens jurisconsultes , dont Valen
tinien III et Théodose le jeune avaient voulu
proscrire l'usage : car ils sont tous également
cites dans le Digeste de Justinien. Code Théod.
loi unique, titre des Réponses des Juriscon
sultes.

En effet la loi 27 au Digeste, liv. 28, tit.
1, est composée d'une citation tirce des écrits
de Celsus, qui n'était point un des juriscon
sultes aux ouvrages desquels Valentinien III et
Théodose le jeune avaient donné force de loi ;
et cette citation sera ici d'alitant mieux pla
cée, qu'elle servira en même tems à donner un
exemple de ce que c'était que les réponses des
jurisconsultes. Dans cette citation, qui est tirée
du quinzième livre des Digestes de Celsus, on
voit qu'un Domitius-Labeo , que quelques au
teurs ont pris rual-à-propos pour un juriscon
sulte , s'adresse à Celsus pour le consulter sur
la question de savoir si celui qui a été prié par
le testateur d'écrire le testament, et qui l'a
aussi signé , peut y servir de témoin , Do
mitius-Labeo, Cei.so stjo Quœro
an testium numéro habendus sit is , qui cùm
rogatus esset ad testamentum scribendum ,
idem quoque , eum tabulas scripsisset, si-
gnaverit". La réponse de Celsus sert à nous faire
connaître que quand on proposait à un juris
consulte quelque question simple ou qui n'était
pas raisonnable , il se contentait d'en faire sen
tir en peu de mots le ridicule, sans se jeter
daqs de grands raisonoemens, qui n'auraient
fait quelquefois qu'embarrasser la matière.
Voici la rtponse du jurisconsulte: Jubentius
Celsus , Labeoni suo salutsm. Aut non

intelligo quid sit, de quo me consulueris ; aut
vaide
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valâe stulla est consultalio tua : plus enhn
quhm ridicùlum est dubkare , an aliquis jure
tcstis adhibitus sit, quoniam idem et tabulas
testarnenti scripserit. La loi 18 au Dig. liv. 29,
lit. 7, et la loi 48 , au liv. 3r , contiennent
clos formules de ces sortes de consultations faites
et répondues par lettres. Il y avait aussi des
consultations qui se faisaient en proposant une
espèce, sur laquelle le jurisconsulte donnait son
avis. On en trouve un exemple dans la loi
16' au Digeste, liv. 53 , til. 2, où le juriscon
sulte Modestin donne une décision très-judi
cieuse an sujet d'un legs. La question consistait
à savoir l'usage que l'on ferait d'un legs fait
à mie ville à condition que les revenus de la
chose léguée seraient employés à célébrer-tous-
les ans, pour perpétuer la mémoire du défunt,
un spectacle qui n'était pas de nature à pouvoir
être célébré dans la ville au profit de laquelle
la fondation était faite : Légalum cwilati relic-
tum est, ut ex redilibus quotannis in ea ci-
vitate memoriœ conservandœ defuncti gratia
spectaculum celebretur, quod illic cclcbrari non
licet. Le jurisconsulte décide que le défunt
ayant destiné la chose léguée à la célébration
d'un spectacle, il serait injuste que le legs tour
nât au profit des héritiers ; mais que dans une
pareille circonstance les héritiers et les princi
paux de la ville devaient s'assembler , pour
trouver le moyen d'employer le legs à quel-
qu'autre chose qui fût de nature à pouvoir per
pétuer la mémoire du défunt d'une autre, ma
nière permise et praticable dans la même ville.
Enfin on trouve encore plusieurs autres de ces
réponses et consultations dispersées en diiférens
endroits du Digeste. Voyez l'Hist. de la Jurisp.

Le §. 47 de la loi a au Digeste, liv. r, tit.
2, nous apprend que les jurisconsultes formè
rent différentes sectes. Mais cela n'est pas éton
nant , et il n'y a pas sujet de blâmer ces grands
jurisconsultes s'ils ont été partagés et de diffé
rais sentimens sur plusieurs questions, puisque
nous voyons que dans toutes les sciences tous
les auteurs n'ont pas été d'une même opinion,
à cause du penchant naturel qu'ont les hommes
à être d'avis différent, propter naturalem ho—
minum ad dissentiendum facilitatem , dit la
loi 17, $. 6 au Digeste, liv. 4, tit. 8. Il y:
a eu de tout tems différentes sectes de philo
sophes et de théologiens, ce qui a causé de
teins en tems plusieurs hérésies. Il y a eu aussi
différentes sectes de médecins, itaque alia est
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îlyppocratis secta, alla Asclcpiadis, al!a T/ic-
misoms, dit Sénèque, Epi t. 90. —Voyez à
l'égard des sectes des jurisconsultes Antistius-
Labeo, page 3y de ce volume.

La connaissance des choses divines est re

quise dans un jurisconsulte, en tant qu'il doit
savoir à quel usage elles doivent être em
ployées , et de quelle manière. La connais
sance des choses humaines lui est nécessaire,
pour connaître par quels moyens on les ac
quiert , on les conserve ou on les perd. Instit.
liv. 1, tit. 1, g. 1. Digeste, liv. 1, tit. r,
loi 10, g. ».

Jurisprudence. En latin Jurisprudentia. La
jurisprudence est la connaissance des choses
di vines, fet humaines, lasrience de ce qui est
juste et de ce qui ne l'est pas. Instit." liv?\r,,
tit. i , g. r. Digeste, liv. 1, tit. 1., loi 16,
$

La jurisprudence enseigne de vivre honnê
tement, de ne faire tort à personne et de rendre
à chacun le sien. Elle a rapport à l'intérêt pu
blic et à l'intérêt de chacun ; elle tire sa source

du droit naturel, du droit des gens et du droit
civil. Instit. liv. 1 , tit, 1, §. 3 et 4. Voyez
aussi l'Hist. de la Jurisp.

Jussion. Commandement ; ordre. Jussio

L'empereur Justinien , par laNovei. i5a , or
donne que les lettres de jussion concernant les
affaires publiques, n'aient aucune force ou va
leur, si elles ne sont ou n'ont été insinuées' aux
très-glorieux préfets des prétoires , et qu'alors
seulement elles aient leur èffet. Voyez aussi
Novel. n3, 114 et 104 -, et le mot Lettres.

Justice. En latin Justifia. La justice est
une volonté, c'est-à-dire une habitude de la
volonté, qui nous porte à rendre à chacun le
sien. Ainsi, pour être juste, il faut non-seu
lement faire des actions justes , mais il faut en
core qu'on ait en les faisant l'intention d'être
juste, et que l'on n'y soit pas porté par d'au
tres mouvemens. Jttstus non est qui justàfa-
cit, nisi et velif^eaJdcer'e. Instit. liv, 1, tit.
1. Digeste, liv. 1 , tit. 1 , loi 10.

Le principal objet de la justice est de rendre
à chacun le sien ; mais il faut que ce soit avec,
raison et avec une parfaite connaissance, et
qu'on n'en soit pas empêché par le droit d'un
autre, qui serait plus juste et plus favorable î
ou par rapport à l'équité, ou' à la religion ,
ou à l'utilité publique, ou pour quetqu'autre
considération. Voyez auDigeste, liv. 16, tit.
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3, loi 3i, g. 1; liv. 4, lit. 9, loi r, g.
7 ; liv. 11 , tit. 7 , loi 34 ; liv 41 , lit. 3 , loi
t ; et liv. 4, tit. 4-, loi 54.

La justice est divisée en justice distributivè
et en justice commutative. La justice distribu-
tive est celtè vertu de la volonté qui distribue
tes emplois et les charges publiques par pro
portion géométrique entre les particuliers, sui
vant la qualité et le. mérite des personnes, et
qui impose des peines et des supplices aux cri
minels eu égard à l'atrocité et aux circons
tances de leurs crimes. Voyez Digeste , liv.
48, tit. 19; liv. 5o, tit. 4. Code, liv. 9,
tit. 47 ; et liv. 10, tit. 40, en entier.

La justice commutative est celle qui nous
enseigne à garder une entière égalité dans les
contrats et dans les affaires qui se traitent avec
les particuliers, et qui ne permet pas quel'un
y trouve de l'utilité au préjudice de l'autre.
Voyez Digeste, liv. 18 , j:it. 1 ; et Code, liv.
4, tit. 3ft, en entier.

De toutes les vertus la justice est la plu#gran-
de. Glose surleg. 1 de la Novelle 10, et sur
la préface de la Novelle 69.

La justice est la mire du droit. Glose sur le
titre 1 aux Institutes, liv. 1. Digeste,, liv. 1,
tit. 1 , loi 1.

Le mot de justice s'entend de plusieurs ma
nières. On s'en sert premièrement pour expri
mer Ce qui est bon et juste, comme le droit
naturel ; secondement pour ce qui est utile dans
une nation, soit à tous, soit à plusieurs, comme
le droit civil. Ce n'est pas avec moins de rai
son qu'on donne ce nom au droit prétorien :
car quand 011 dit que le préteur rend la jus
tice, même lorsqu'il prononce contre l'équité,
c'est qu'on ne considère pas tant ce qu'a fait le
préteur que ce qu'il était convenable qu'il fit.
Le mot de justice se dit aussi du lieu oii on la
rend, en transportant le mot du propre au fi
guré, c'est-à-dire en rapportant ce qui est fait
au lieu où 011 le fait. D'ailleurs on peut déter-
miner le lieu où 011'rend la j'i^tice, par l'en
droit où le préteur, en conservant sa dignité
et la coutume de ses prédécesseurs, rend la
justice. C'est avec raison que ce lieu s'appelle
la justice. Dig. liv. 1, lit. 1, loi 115 et liy.
11, tit. 1, loi 4, $. ï.

Il faut que ceux qui sont appelés en justice
s'y présentent, ou promettent de s'y rendre en
donnant une caution, Dig. liv. 2, tit. 6, loi 1.

£elui qui empêche que l'appelé en justice
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n'y comparaisse, est tenu de l'édit que le pré
teur a fait à ce sujet. Voyez Digeste, liv. a,
tit. 7, loi 1 ; et liv. 2, tit. 10, loi 1.

Le préteur ordonne d'accorder à celui qui
doit se présenter en justice un jour pour faire
tàngt milles, sans compter le jour où il promet
de se présenter, et celui où il doit comparaître.
Ce calcul n'est onéreux à aucune des parties.
Dig. liv. 2, tit. 11, loi 1.

D'après l'ordonnance de l'empereur Marc-
Aurèle, il est détendu de traduire en justice
dans les teins de la moisson et des vendanges ;
parce qu'étant occupés à recueillir les biens de
la terre, les plaideurs ne doivent point être
forcés à paraître en justice. Dig. li v. 2, tit. 12 -,
loi 1.'

Assigner en justice, c'est appeler quelqu'un
devant le juge pour y proposer son droit. Dig.
liv. 2, tit. 4, loi 1.

Là citation -en justice se faisait autrefois sans
exploit et sans le ministère d'un huissier ou ser
gent : car chacun pouvait lui-même appeler
son adversaire devant le juge en présence de'
témoins, et lui indiquer le jour, le lieu et la
juridiction en laquelle il l'ajournait, pour se voir
condamner suivant sa demande; et en cas de

refus , il pouvait le traîner par force devant le
juge, sans en avoir préalablement obtenu la
permission du préteur: non pas toutefois étant
dans sa maison, qui doit servir d'asile à cha
cun, et dans laquelle chaque citoyen doit être
en sûreté. Et personne ne pouvait impunément
empêcher, par quelque manière que ce fût,
que celui qui était ainsi traîné en justice n'allât
devant le juge. Digeste, liv. 2, tit. 4, lois 18
et suivantes ; et liv. 2, tit. 7, en entier.—Mais
ensuite le préteur défendit d'appeler en justice
sans permission, ceux qui, par le respect qui
leur est dû, semblent anéantir" ce privilège :
savoir les parens, les patrons, lès parens eL les
enfans des patrons.. Digeste, liv. 2,' lit. 4, lois
4, 5, 6 et i3.

Il défendit encore d'appeler en justice, même
avec permission, quelques autres personnes ;
les unes en considération de leur autorité et de

leur dignité, comme les consuls, les préfets, les
préteurs, les proconsuls, et les autres magis
trats qui ont la puissance coërcitive ,'el le droit
d'infliger des peines et d'emprisonner ; les au
tres pouc quelque juste empêchement, comme
les pontifes, lorsqu'ils sont occupés aux sacrifi
ces, ceux qui se marient, et ceux qui font les
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funérailles de quelqu'un, etc. Digeste, liv. 2,
tit. 4, lois 2 et 3.

Mais le droit nouveau a abrogé cette ma
nière d'intenter les actions et d'appeler en jus
tice, et a défendu expressément que les citations
et ajournemens se fissent par force et autorité
privée, voulant que dorénavant ils se fissent
par le.ministère d'un sergent ou huissier avec
Ja permission et l'autorité du juge. Code, liv. u,
tit. 3, loi 3.

Celui qui est convaincu d'avoir téméraire
ment traduit son adversaire en justice, doit
être condamné envers lui à lui rembourser ses

irais de voyage et les dépens. Dig. liv. 5, lit.
i, loi 79.

Quoiqu'il soit vrai que pour présenter une
cause en justice il faille que le demandeur ab
sent ait un véritable procureur, cependant si
la cause était contestée par un étranger non
fondé de procuration , elle serait censée lé
gitimement contestée si le maître ratifiait ee
qui a été fait; et cette ratification aurait un.
effet rétroactif. Dig. liv. 5, tit. i, loi 56'.

Un fils de famille qui a juré en justice que
son père ne devait rien, acquiert à son père
l'exception à laquelle ce serment donne lieu.
Dig. liv. 44, tit. 1, loi 24.

Lorsqu'une partie refuse de représenter des
pièces, il est permis à son adversaire d'affir
mer en justice l'intérêt qu'il a que ces pièces
lui soient représentées, afin que sa partie soit
condamnée d'après cette affirmation. Dig. liv.
12, tit. 3, loi 10.

Celui qui a avoué en justice est regardé- com
me étant jugé : c'est lui-même en quelque sorte
qui porte une sentence de condamnation con
tre lui. Digeste, liv. 42, lit. 2, loi 1. Voyez
Confession.

A l'égard des saisies et ventes de biens faites
par autorité de justice, voyez Dig. liv. 42,
tit. 5 ; et Saisie de biens.

Voyez les deux Codes de procédure civile et
de procédure criminelle, sur la manière de tra
duire en justice et devant les tribunaux.

Justin, qui succéda à Anastase, ne parvint
à l'empire que par son mérite. Né d'un père
et d'une mère dont l'extraction était très-basse,
il n'avait été employé dans sa jeunesse qu'à
garder les troupeaux. Son inclination l'ayant
ensuite porté à aller à la guerre comme simple
soldat, ses qualités personnelles lui attirèrent
tellement l'afleetiou des troupes et l'estime des
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généraux, qu'on î'éleva peu de teins après à
quelques emplois militaires ; et ayant succes
sivement passé par tous les grades, il se trouva
insensiblement à la tète de l'armée. Alors l'em
pire étant venu à vaquer par la mort d'Anas
tase, les soldats de la garde prétorienne crurent
ne pouvoir pas se choisir un plus digne maître
que Justin. Leurs epérances ne furent point
trompées : car indépendamment des vertus
militaires, qu'il posséda au souverain degré,
il ne fut pas moins grand par la conduite qu'il
tint dans les affaires de religion. Son zèla
pour le christianisme se fait suffisamment con
naître par la manière dont il fit mourir Aman-r
tius, dont le seul crime était d'avoir persécuté
les catholiques..pourl plaire_aux_ Eutychiens.
Il rappella. les évêques exilés, il chassa les
hérétiques, et voulut que le concile de Chai*»
cédoine fût exactement observé. On trouve de

lui cinq ou six constitutions dispersées dans
îe Code. Justin après avoir régné seul pen
dant l'espace de sept années et quelques mois,
adopta Justinien son neveu, et l'associa à l'em
pire, après l'avoir fait successivement passer
par les charges de consul,. de. patrice et de
général d'armée. Ces deux empereurs régnè-
reut ensemble environ quatre mois , pendant
lesquels ils firent quelques constitutions , dont
il n'y en a qu'une qui soit rapportée dans le
Code. Au bout de ces quatre mois Justin
mourut âgé de soixante-dix-sept ans, dont il
n'en avait régné que huit et demi; et Justi-
nien demeura seul possesseur de l'empire.
Hist. de la Jurisp.

Justiniani novi, les nouveaux Justiniens.
Tel était le titre que l'empereur Justinien
avait assuré aux étudians en droit à la fin d$
la première année de leurs études, afin d'ex-*
citer l'émulation des jeunes gens. Hist. de la
Jurisp.

Justinien. Cet empereur nàquit l'an de Jé
sus-Christ l'an 483, de Sabatius et de Vigi
lance , que Théophile nomme Béglinise. Us
étaient l'un et l'autre d'une famille obscure j
mais, comme Béglinise était sœur de Justin-,
qui, malgré la bassesse de son extraction, était
heureusement parvenu à l'empire, Justinien
reçut beaucoup de splendeur de cette parenté.
Ce fut aussi pour cette raison que Justinien,
sous l'empire de son oncle, obtint successive
ment les dignités de patrice, de consul et da
général d'armée. Justin, qui l'adopta solen-

H*



S48 JUS

Bellement, voulut qu'il partageât avec lui les
honneurs de l'empire, l'an (le-Jésus-Christ
627, le premier jour d'avril, qui était la fête
de pàqne. Quatre mois après Justinien de
meura seul maître de l'empire , par la mort
de Justin , son oncle maternel et son père par
adoption.

Le bonheur, la piété et le courage de l'em
pereur Justinien , étoient seuls capables de lui
attirer la vénération de ses peuples, et mémo
des autres nations qui 11c lui étaient pas sou
mises. On n'a point eu# d'empereur depuis
Constantin , plus attaché au christianisme, que
le fut Justinien dans les premières années de
son empire. Ses sentimens étaient tous ortho
doxes. Sa profession de foi, qui se trouve au.
commencement de "son Code, en est une preuve
authentique, aussi bien que le soin qu'il prit
de réparer les temples ruinés. La protection
particulière qu'il fit paraître envers l'église,
l'attention qu'il eut à publier un très-grand
nombre de lois contre les hérétiques ; le ma
gnifique temple qu'il fit bâtir à Conslantinople
sous le nom de sainte Sophie, dont Procope et
tous les écrivains préconisent tant la magnifi
cence, sont des inonumens éternels du zèle que
cet empereur avait pour la religion. S'il était
heureux à la guerre, il était aussi très-habile
à démêler les affaires civiles, très-équitable
dans ses jugemens, très-prudent et très adroit
dans toutes ses entreprises, et très-sage dans
toutes ses actions. C'est le témoignage qu'en
rendent plusieurs autres auteurs. Sabellic, Pla
tine , Isidore et autres disent en termes for
mels , que cet empereur avait bien du génie,
et qu'il était doué de grandes lumières. L'on
peut aisément juger de l'étendue de son esprit
par l'attention extraordinaire qu'il eut toujours
pour le bien public, pour faire rendre la justice
et pour en faciliter les moyens, en faisant ré
diger dans un bel ordre une multitude de lois ,
qui, répandues dans une infinité de volumes ,
en rendaient l'étude presqu'impraticable. Il est
vrai que Tribonien,. Dorothée, Théophile et
quelques autres sa vans jurisconsultes ont tra
vaillé à la composition des lois et des ouvrages
de droit qui ont paru sous le nom de cet em
pereur , mais il a toujours la gloire d'avoir
donné ses ordres pour les. faire, de les avoir
fait paraître sous son nom , et de les avoir re
vêtus d'une autorité authentique. Parlons main
tenant de ses conquêtes. Il eut pendant tout le
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cours de son règne de cruelles guerres à sou
tenir, mais qui furent heureusement terminées
par la valeur et par la prudence de Bélisaire ,
son général d'année. Justinien vainquit les
Parthes , chassa les Goths de toute l'Italie , et
de l'Afrique les Vandales et tous les autres
barbares qui s'en étaient emparés ; enfin il fit
si bien valoir les forces Romaines , qu'il re
prit presque tout ce que ses prédécesseurs
avaient perdu. Cet empereur eut encore quan
tité de guerres civiles â soutenir contre les
Juifs et les Sarrasins , qui s'étaient fait 1111 roi
appelé Julien, et qui , se jetant sur les chré
tiens , tuaient tous ceux qu'ils pouvaient at
traper à Césarée de Palestine et ailleurs. Cet
empereur y apporta un si bon ordre , et pour
suivit les rebelles avec tant de vigueur, qu'ils
furent presque tous défaits en même tems.

Quoique Justinien ait pris un très-grand
soin pour faire fleurir l'étude de la jurispru
dence , qu'il ait toujours triomphé de ses en
nemis, et qu'il se soit acquis par ses rares qua
lités et par ses glorieux exploits le surnom do
Grand, Suidas n'a pas laissé de vouloir flétrir
la réputation de ce prince : il en a parlé comme
d'un homme stupide , grossier , et qui n'avait
pas la moindre teinture des belles-lettres. Lau
rent Vallc, Antoine Lefevre, Alciat et quel
ques autres, prévenus au désavantage de Jus
tinien par le témoignage que Suidas en a
rendu , onl écrit que cet empereur n'était
guère plus savant que ceux qui 11e savent rien.
Mais il parait que ces auteurs , qui ont ainsi
parlé de Justinien, sont très - blâmables de
s'être laissés trop facilement séduire par la
calomnie. En effet n'y a-t il pas une injustice'
manifeste de préférer aveuglément ce bisarre
sentiment de Suidas â toutes les preuves au
thentiques que-l'histoire nous fournit du con
traire ? A-t-on jamais douté sous l'empire de
Justinien, que ce prince n'ait en la plus grande
partie des qualités qui mettent au-dessus du
commun des hommes ? Il a toujours fait pa
raître une valeur à toute épreuve, jointe à
une piété exemplaire , et à une parfaite con
naissance de toutes sortes d'affaires. Quels élo
ges ne lui donne pas Jornandès , quand il dit
au livre de rébus Gothor. , que Justinien a
triomphé de plusieurs nations par la valeur de
Bélisaire, et que les siècles futurs ne pourront
point effacer la gloire qu'il s'est acquise! Que
l'on examine en quels termes Cassiodore rap-
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porte en ses épitres 19 et 23 , que Théobalde,
roi des Goths , a parlé de cet empereur : Tou
tes les nations vous honorent ; ce n'est pas une
chose nouvelle que les peuples louent leur em
pereur -, mais c'est une chose fort singulière
que les étrangers y joignent leurs suffrages.
On peut croire que leurs louanges sont véri
tables , parce que ce n'est pas la crainte qui
les fait parler.

Tous les témoignages que l'on a des vertus
et des bonnes qualités de ce grand homme,
sont trop forts pour être balancés par l'autorité-
d'un Historien Grec , qui avait peut-être le
même défaut que Cicéron a si fort reproché
aux auteurs de cette nation dans l'oraison qu'il
a faite pour Flacons. Pour ce qui est des faus
setés que Procope a insérées dans son histoire
secrette contre la réputation de cet empereur ,
tout le monde sait qu'elles n'ont été inventées
par cet auteur , que dans le dessein de se ven
ger de quelque sujet de mécontentement qu'il
reçut de lui. Aussi, quand cet auteur a voulu
parler de bonne foi, connue dans le livre pre
mier de la guerre des Goths, il a témoigné
que Justinien montra toujours beaucoup de
fermeté et de grandeur d'ame dans tout ce
qu'il entreprit. A juger de la chose sans pré
vention , Procope doit-il être plus croyable ,
lorsqu'il s'emporte contre Justinien avec tant
d'aigreur dans ses anecdotes , que dans les
louanges qu'il lui donne dans ses autres livres,
qui méritent qu'on y ajoute d'autant plus de
foi , qu'ils sont en cela conformes à ce qu'ont
rapporté de cet empereur les écrivains qui ont
vécu de son tems , ou peu après ? Enfin la plu
part ont déclaré que Justin le jeune, fils de
Dulcissine et de Vigilance , sœur de Justinien,
qui a tenu l'empire après lui, jaloux de la gloire
de son prédécesseur , a tâché de faire répandre
quantité de faux bruits pour ternir sa mémoire.

Si Justinien eut de grandes qualités, il ne
fut pas exempt de défauts très-blâmables. On
l'accuse d'un excès d'avarice qui l'a souvent
porté à charger ses peuples d'impôts, et à in
venter de nouveaux moyens pour avoir leurs
biens. Quelles fautes ne lui a pas fait faire le
faible qu'il a eu pour le sexe ? Aussi voit-on
qu'il a toujours favorisé la cause des femmes,
et qu'il a fait plusieurs lois en leur faveur.
Son aveuglement pour Théodore n'a pas peu
contribué à jeter dans les esprits une préven
tion désavantageuse contre lui. Elle était iille
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d'un nommé Acatius, qui avait vécu dans uu
très-vil emploi.

Quelques efl'orts que put faire Béglinise pour
détourner Justinien de l'épouser , foutes ses
prières et toutes ses larmes furent inutiles. Il
n'y eut rien à la vérité de plus admirable que
cette impératrice, sous le rapportjde son esprit
et de sa beauté ; mais ce chef-d'œuvre de la na
ture en fut un monstre horrible, si on fait
attention à ses inclinations perverses et" bru
tales. Ceux qui ont écrit sa vie, tiennent qu'il n'y
a point d'imagination si corrompue et si vaste,
qui puisse aller jusqu'où cette messaline porta
ses débauches. Cependant elle captivait l'esprit
de Justinien et l'a toujours gouverné selon sa
fantaisie. A larsollicitation de cette Théodore,
qui avait embrassé-les-epinioHs-eurouées„des,
Eutychiens, il soutint en.plusieurs rencontres
les..ennemis de l'église, fit des violences ex
traordinaires aux prélats qui voulaient mainte
nir la sainte doctrine. Son opiniâtreté pour le
parti des hérétiques fut si grande , qu'il tomba
sur la fin de ses jours dans des hérésies très-
grossières.

Il y a des auteurs qui assurent que ce prince,
étant occupé à dicter un édit, par lequel il
bannissait plusieurs évêques qui n'avaient point
voulu favoriser ses erreurs, perdit tout d'un
coup l'esprit, et mourut quelque tems après.
D'autres croient qu'il 11e fit que projeter cet
édit, mais qu'il ne le publia_pas. D'autres
enfin disent qu'il se repentit avant de mourir.
Quoi qu'il en soit, il est certain que les pères
du sixième concile, et les papes Grégoire et
Agathon, déclarèrent après sa mort qu'il avait
eu la gloire et l'avantage d'avoir été un très-
sage empereur et un très-bon catholique.

Il mourut le i3 novembre de l'an de J. C.

565 ou 566. Il était âgé de quatre-vingt-trois
ans , et en avait régné trente-neuf sept mois et
vingt-jours. Il laissa pour successeur à l'empire
Justin le jeune, qui ne régna que douze ou
treize ans , pendant lesquels il fit connaître
qu'un prince, après d'heureux commencemens,
fait quelquefois paraître beaucoup de corrup
tion dans les mœurs. Hist. de la Jurisp.

Juventius Caïus. Ce jurisconsulte, 'qui était
disciple de Scévola, se rendit célèbre dans la
plaidoirie, quoique , suivant Cicéron , il par
lât lentement, et que sa déclamation fût un
peu froide. Mais il avait une grande finesse
d'esprit 2 çt sa subtilité allait même jusqu'à
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mettre quelquefois ses adversaires hors d'état
de lui répondre. Juventius Càius était d'ail
leurs très-habile dans le droit; il n'est cepen
dant cité qu'une seule fois dans le Digeste,
encore est-ce dans la loi 2 liv. i, tit. s. Voyez
l'Hist. de la JurisD.

*

L

J_jjbèon (Aniist jus). Voyez Antistius-Labeo.
Labourer. Fendre la terre avec la charrue ;

la remuer avec la houe , la bêche. Araru. Lè

propriétaire d'un fonds supérieur labourait son
champ de manière que l'eau pluviale tombait
par ses sillons dans le champ du-voisiijyinfé-
rieur. Sur la question de savoir si celui-ci ne
pouvait pas le forcer à labourer son champ de
manière que les sillons fussent tournés dans un
autre sens , sans regarder son champ , le juris
consulte Alfénus a répondu qu'il ne pouvait pas
empêcher son voisin de labourer à sa fantaisie.
Mais que s'il faisait dans son champ de grandes
rigoles de travers par où l'eaU coulerait abon
damment dans le champ du voisin, le juge de l'ac
tion ai/uce pluviœ arcendœ pourrait le forcer à
les combler. Dig. liv. 39 , tit. 3, loi 24.

Celui qui laboure violemment ou clandesti
nement le champ d'autrui est tenu de l'inter
dit quod vi aut clam , de même que s'il avait
fait un fossé dans ce champ. Dig. liv. 43, tit.
24, loi .aa, §. 1. _ .

Voyez l'art. 701 du CodeNapoléon^t lestit.
1 et 4, liv premier du Code de procédure.

Las. Grand amas d'eaux dormantes. Lacus.

Les lacs sont susceptibles d'accroissement, quel
quefois aussi ils se dessèchent, mais ils gardent
toujours leurs limites. C'est pourquoi on ne
connaît point par rapport à eux de droit d'al-
luvion ou d'accroissement. Dig. liv. 41, tit. 1,
loi 12.

Pour qu'un droit puisse être regardé comme
une servitude, il faut qu'il ait une cause per
pétuelle : c'est ce qui fait qu'on ne peut pas éta
blir la servitude de faire conduire chez soi de

l'eau d'un lac ou d'un étang. Dig. liv. 8, tit.
2, loi 28.

Dans le tems de l'accroissement ou du dc-

croissement des lacs, les voisins ne peuvent rien
faire qui les augmente ou qui les resserre. Dig.
liv. 3g, tit. 3, loi 24, §. 3 ; et liy. 18 , tit. 1,
loi 69.

Les bords d'un lac sont publics, à moins qua
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le lac n'appartienne tout entier à an particulier.
C'est-pourquoi le préteur défend par un inter
dit qu'on empêche de naviguer sur un lac ou
un étang public. Dig. liv. .40, tit. 14, loi uni
que ; et liv. 5o, tit. 16, loi 112.

Lacs. Filet 5 piège. Lac/ueus. Celui qui a
tendu des lacs dans un endroit où il n'avait pas
droit de le taire , est tenu de l'action utile de la

loi AquiJia , ou de l'interdit quod vi aut clam,
si quelque bête appartenante au voisin y est
tombée ; à moins qu'il n'ait averti que ces piè
ges étaient tendus. Dig. liv. g, tit. 2, loi 29.

Si un sanglier, on quclqu'autre bête farou
che , ou un oiseau s'est pris dans tin lacs , il
n'appartient à celui qui a tendu le lacs qu'au
tant qu'il s'en est emparé, ou que tant qu'il lg
poursuit sans le perdre de vue dans l'intention
de le prendre : car une fois qu'il a cessé de le
poursuivre , il appartient au premier occupant.
Glose sur la loi 55 au Dig. liv. 4.1 , tit. r.

Voyez, pour le Droit Français, les lois et
ordonnances sur la chasse.

Lœlius. Ce jurisconsulte nous apprend lui-
même , dans la loi 3 au Dig. liv. 5, tit. 4,
qu'il vivait sons l'empire d'Adrien, Il faut
que ce Lselius eût été un homme dont le senti
ment était d'un très-grand poids dans la ju
risprudence , puisque le jurisconsulte Paul,
dans la loi 43 au Dig. liv. 5, tit. 3 , le cite
pour appuyer son avis. Ce Laelius est peut-être
le même que Lœlius-Félix dont Aulu-Gelle ,
liv. 10, chap, 27, cite un livre adressé à Q.
Mucius, lequel livre contenait des choses re
marquables au sujet des anciens comices des
Romains. Voyez l'Hist. de la Jurisp.

Laine. En latin Lana. Un "legs de laine
comprend toute celle qui n'est pas-teinte, et
qui est encore dans son état naturel. Dig. liv.
32, loi 70.

On entend aussi par ce terme la laine tra
vaillée et celle qui 11e l'est pas. Dig. liV- 3s,
loi 70 , S*, r. _

Sur la question de savoir si, par le terme de
laine, il ne fallait entendre que celle qui n'est
pas filée, ou même aussi celle, qui est filée,
par exemple une trame qu'on a commèncé 4
ourdir, le jurisconsulte Sabinus décide que ce
terme comprend aussi la laine filée. Dig. liv.
3a , loi 70, 2. ^

Le terme de laine s'étend jusqu'à ce qu'elle
soit devenue toile. Dig. liv. 3a, loi 70, S* 3.

On comprend encore sous le nom de laine
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indifféremment la laine grasse et la laine nette, Si un mari donne à sa femme de k laine, et
pourvu qu'elle ne soit pas teinte. Dig. liv. 7)2, qu'elle s'en fasse un habit, le jurisconsulte
loi 70, g. 4. ' Labéori décide que l'habit appartient à la

Sous le nom de laine , on ne comprend pas femme. Mais si un mari fait lui-même un hà-
la bourre, non plus que celle dont quelqu'un bit pour sa femme avec sa laine, quoiqu'il
s'est fait un vêtement ou pour sa santé ou pour l'ait fait pour sa femme et par ses soins, l'ha-
sa commodité. Dig. liv. 3a , loi 70, g. 5 et 6. bit cependant reste toujours à lui; et on ne doit

On doit comprendre sous le nom de laine les point s'arrêter à chicaner sur ce que la femme
peaux dont la laine n'est pas encore séparée : a été pour ainsi dire l'ouvrière qui a apprêté la
car il est certain q&e ces peaux sont des accès- laine, et qu'elle a travaillé pour son mari,
soires de la laine. Dig. liv. 5a , loi 70., g. 8. Dig. liv. 24, tit. 1, loi 29, g. 1 , et loi 3i.

Le legs de la laine comprend le poil des lié- INéanmoins si une femme emploie sa laine, et
vres, les plumes d'oie et le poil de chèvre, qu'elle se serve du ministère des femmes esclaves
aussi bien que la laine qu'on tire d'un certain de son mari pour s'en faire un habit, l'habit lui
arbre d'Arabie, qui est ce qu'on appelle coton, appartiendra, sans qu'elle soit obligée de rien
Mais le legs de la laine ne comprend pas le lin. donner à son mari pour les journées des esela-
Dig. liv. 3a, loi 70 , g. 9 et 10. ves qu'elle a employé?! ; mais si avec cette

Quant aux laines qui ont changé de couleur, même laine elle a fait des habits pour so
il est certain que les anciens ne comprenaient mari, les habits seront à lui, en rendant à sa
pas celles-ci sous le tèrme de laine, tuais qu'ils femme le prix de la laine. Si la femme avait fait
comprenaient sous ce terme tout ce qui était avec cette laine des habits de. femme en son
teint et filé sans être encore tissu. Sur la ques- nom, et qu'elle les eût ensuite donnés à son
tiou de savoir si la pourpre devait être com- mari, la donation serait nulle : elie n'est va-
prise sous le nom de laine teinte, le juriscou- lable qu'autant qu'elle les a faits au nom de
suite Ulpieu a répondu que comme la pourpre son mari ; et dans aucun cas la femme n'est
et l'écarlate n'étaient pas des couleurs naturelles pas obligée de lui tenir compte des journées
de la laine , elles devaient être comprises sous des fermes esclaves qu'elle a employées à ce
le nom de laine teinte; à moins que la volonté travail. Digeste, liv. 24, tit. 1, loi 3i, g. 1.
du testateur 11e paraisse contraire. Dig. liv. 32, Voyez aussi Code, liv. 11, tit. 8, loi 4. .
loi 70, g. 12, et loi 78, g. 5. • Voyez la section 2, chap. a, tit. 2, liv. a

La laine n'existe plus quand elle est employée du Code Napoléon.
en habit; parce qu'alors il y a un nouveau Laïque. Qui n'est ni ecclésiastique ni reli-
corps de matière de laine. Dig. liv. 41, tit. 1, ' gieux. Laicus. Les laïques doivent, eu raison
10126. de leurs délits, être poursuivis pardevant le

Si quelqu'un, s'est fait un habit de la laine juge ecclésiastique. Glose sur l'Authent. Item
que je possédais , je perds la possession de ma nulla, au Code, liv. 1, tit. 3.
laine ; par la raison qu'elle est changée de Le juge ecclésiastique connaît des causes
forme. Néanmoins lorsqu'on fait un habit civiles des ecclésiastiques , mais non pas de
avec de la laine volée, il est plus convenable celles des laïques, si ce n'est du consentement
de considérer la matière première et de regar- des parties, et que volontairement elles se
der l'habit eomigfe volé. Dig. liv. 42 , tit. 2 , soient soumises à sa juridiction, le reconnais-
loi 3o , g. 4 ; et liv. 41, tit. 3 , loi 4, g. 20. sant juge compétent pour terminer leur difïé-
— Mais si un particulier a teint ma laine en rent. 11 peut néanmoins en. juger lorsque le
couleur do pourpre, elle ne cesse pas pour cela différent des laïques est fondé sur quelques
de m'appartenir ; parce qu'il n'y a point de dit- points delà foi ou sur quelque chose spirituelle,
férence entre une laine ainsi teinte, et celle qui ou lorsqu'il s'agit de l'intérêt des pauvres -ou
aurait perdu sa couleur pour être tombée dans de la rédemption des captifs. Code, liv. 1,
la boue ou dans la fange. Dig. liv. 41 , tit. 1, tit. 2, loi 6; et liv. r, tit. 4, lois 1, 7,8 et
loi 26', g. 3. 11. — Mais voyez à ce sujet les Novelles, 73

La laine est mise au nombre des fruits in- et 83.

duslriaux. Glose sur le g. 20 de la loi 4 au Dig. 11 n'existe plus de juridiction ecclésiastique
liv. 41, tit. 3. contentieuse eu France,
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Larcin. Aclion de celui qui dérobe , qui
prend furtivement. Furtum. Le mot J'urtum
vient de j'urpum, c'est-à-dire obscur ou noir,
parce que le larcin se fait clandestinement et en
cachette , ordinairement même pendant la nuit ;
ou bien ce mot vient defraus, fraude, ou dej'erre
et au/erre, emporter : car ce que les Latins appel
lent Jures, les Grecs l'appellent Phoras, qui
vient de Phereùi, qui signifie emporter. Inslit.
liv.4, tit. i , $. 2- Voyez Vol.

Lares. En la!in Lares. On entend ici par
Lares l'endroit où quelqu'un tient le siège de
ses affaires domestiques. Voyez Glose sur la
loi i, §. 2 an Digeste, liv. 25, lit. 3.

Larron, Celui qui vole et dérobe le bien
d'autrui en cachette. Fur. La seule intention

de commettre un larci* ne fait pas un larron.
Dig. liv. 47, tit. 2 , loi i, $. i. Voyez Voleur.

Latercules. En latin Lalcrculï. C'est ainsi

qu'on appelait les officiers qui avaient soin de
la chambre du trésor de l'empereur. Voyez
Glose sur la loi unique au Code, liv. 12, tit. 6.

Lecteur. L'un des quatre ordres mineurs.
Lector. Les lecteurs étaient exempts des char
ges personnelles. Code, liv. r, tit. 3, loi 6.

Un lecteur pouvait se marier, mais s'il con
volait «n de secondes noces, ou qu'il épousât
en premières noces une femme veuve, ou qui
fût séparée d'avec son mari, ou qu'il contrac
tât tin mariage prohibé par les lois civiles ou
canoniques j il ne pouvait plus passer à un au
tre ordre; et s'il le faisait, il devait en être
chassé. Novelle 6, chap. 5; et Novelle 123,
chap. 14»

Lecticaires. En latin Lecticarii. C'est ainsi

. qu'on appelait ceux qui faisaient des litières ,
ainsi que ceux qui les portaient. Voyez Dig.
liv. 3o, loi 8, S.' a ; liv. 3a , loi 49.

Les lecticaires étaient mis au nombre des ar

tisans qui peuvent légitimement s'exempter des
charges publiques et personnelles. Voy. Code ,
liv. 10, tit. 64, loi r.

Légataire. Celui à qui on a légué. Légata-
rius. Un légataire en demandant un legs n'est
pas obligé de donner copie des termes du tes
tament , parce que les héritiers sont présumés
en avoir une. Dig. liv. s, tit. i3, loi 2.

Le légataire à qui on a mandé de ne point
renoncer à un legs, n'a pas l'action du mandat
contre le mandant. Mais il n'en est pas de même
à l'égard de l'héritier à qui on aurait mandé
d'accepter une succession ; car alors l'action
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du mandat doit avoir lieu. La raison en est que
l'acceptation d'un legs ne peut jamais nuire,
au lieu qu'une succession peut être onéreuse à
celui qui l'accepte. Digeste, livre 17, tit. 1,
loi 32.

Lorsque l'héritier a donné au légataire 1111
esclave que le testateur lui avait légué en géné
ral et sans désignation expresse, en prometl.'rnt
an légataire de le garantir de ce qu'il pourrait
perdre par son dol ; si ensuite l'esclave vient à
être évincé, le légataire a contre l'héritier l'ac
tion provenante du testament, quoique cet hé
ritier ait ignoré que l'esclave qu'il donnait au
légataire appartenait à autrui. Dig. liv. 21,
tit. 2, loi 58,

Les légataires ont hypothèque sur les biens
du défunt pour la délivrance de leurs legs.
Code, liv. 6 , tit. 43, loi 1.

Aussifôt que les légataires ont accepté les
avantages qui leur ont été faits, ils acquièrent
la propriété des legs qui leur sont laissés dès
la mort du testateur. D'où il suit'que l'héritier
ne peut'point les aliéner, et qu'en cas d'alié
nation les légataires peuvent les revendiquer
contre tout possesseur , pourvu qu'ils soient
laissés"puremeut et sans coïulilion. Code, liv.
6, tit. 43, lois 1 et 3, — Mais si les legs
avaient été laissés sous condition , et qu'ils
fussent aliénés avant l'événement de la con

dition , l'aliénation serait valablement faite ,
parce qu'auparavant l'héritier n'en était pas
débiteur ; néanmoins elle est cassée et révo

quée si la condition arrive, et l'héritier est
obligé de délivrer les legs aux légataires : il
peut même être poursuivi par l'acheteur en
garantie, au cas qu'il ait été évincé par les
légataires, sans que l'acheteur puisse leur op
poser la prescription , par la raison que contra
non valcntem agere non currit prœscriptio , et
que la prescription ne commence à courir con
tre les légataires qu'au tems^me la condition
est arrivée. Code , liv. 7, titf%9 , loi 7, $. 4.

Lorsque l'héritier et les légataires sont en
procès touchant l'adition d'hérédité, les in
térêts et les fruits sont dus aux légataires du
jour de la contestation en cause. La raison
en est que l'héritier est devenu débiteur de
mauvaise foi par la contestation en cause ; en
sorte même que la ,perte des legs qui pourrait
arriver appartiendrait à l'héritier. Code , liv.
6, tit.-'47, lois 1 , 2, 3 et 4.

Le droit d'accroissement n'a lieu entre les
légataires
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légataires que quand ils sont joints et unis par
les legs qui leur sont faits, les legs étant ré
putés leur être faits à chacun in solidum ; en
sorte que les choses léguées ne sont partagées
entre eux que quand ils concourent ensemble
dans l'acceptation des legs qui l*ur ont été faits.
Digeste, liv. 28, tit. 5 , loi 66".

Il y a trois différentes espèces de ceux qu'un
legs joint et unit ensemble. Les uns sont joints
et unis, tant par la chose qui leur est léguée,
que parce qu'elle leur est léguée par une même
énonciation; ce sont ceux que le droit appelle
t e et verbis conjuncli : par exemple lorsque le
testateur dit dans son testament, je lègue à
Titius et à Mœvius lefonds Tusculan. Ceux-
là sont joints et unis verbis, non re, par les
paroles et non pas par la chose léguée, quand
le testateur lègue différentes choses à deux per
sonnes par une même énonciation ; comnie en
cet exemple, je laisse à Titius et à Sempranius
le fonds Tusculan, chacun pour moitié. Ceux
auxquels le testateur a légué une même chose
par une même énonciation sont joints èt unis
re et verbis : comme si le testateur dit, je laisse
à Titius et à Mœvius le fonds Tusculan. Dig.
liv. 3o, lois 34 et 85 ; liv. 3a, lois 80 et
89; liv. 5o, tit. 16, loi 142. Code, liv. 6,
tit. 5r, loi unique, §. 10.

Lorsque des légataires sont joints et unis,
celui qui accepte le legs qui lui est fait ne peut
pas le diviser avec sou colégataire et refuser la
portion défaillante du colégataire ; parce que
ceux qui sout unis sont réputés légataires in
solidum ab initio, et que chacun d'eux en ac
ceptant le legs est réputé acquérir la chose
léguée en totalité ; ainsi il ne peut pas accepter
une partie et refuser l'autre : de même qu'un
légataire ne peut pas accepter en partie le legs
qui lui est fait, et le refuser en partie. Insti-
tutes , liv. 2, tit. 20 , §.8. Digeste, liv. 3i,
loi 4.

La différence qu'il y a entre les légataires
qui sont uuis et ceux qui sont disjoints et dé
sunis , est, à l'égard de ceux qui sont unis
re et verbis, que la part de celui qui manque
accroît à l'autre avec la charge dont le tes
tateur l'avait chargée , ainsi que la portion
d'un héritier accroît au cohéritier avec sa

charge ; parce que la charge étant plutôt im
posée sur la portion que sur la personne, elle
regarde conséquemment celui auquel cette por
tion échoit. Mais au contraire le legs aecroit
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sans charge au légataire qui est joint re tan-
tàm, ou qui est désuni par la diversité des
énonciations. La raison en est que ceux qui
sont unis re tantàm, et désunis verbis , sont
réputés légataires de toute la chose ab initio ,
et qu'il n'y a que la concurrence des autres
colégataires qui (rende la chose divisible, et
qui empêche que chacun d'eux 11e l'ait toute
entière; d'où il arrive que si celui à qui elle
est léguée sous une charge est défaillant, elle
appartient à l'autre , comme si elle n'avait été
léguée qu'à lui : car comme le légataire qui
a accepté le legs ne reçoit aucun émolument
par le moyen de l'autre qui est défaillant, il
n'est pas juste qu'il en reçoive aucun dom
mage,.. XI n'en est pas de même de celui qui est
joint re et verbis; parce que, comme il reçoit
la portion défaillante par le moyen de la per
sonne de celui qui est défaillant, recevant ainsi
une chose qui semble n'être pas à lui, il est
juste qu'il la reçoive avec la même charge que
l'aurait reçue celui qui l'aurait pu avoir s'il
avait voulu : car celui qui entre aux droits d'un
autre ne peut pas avoir plus d'avantage que
lui. Digeste, liv. 28, tit. 5, loi 5g,. g. 3,
et loi 66; liv. 3f , loi 4a; liv. 36, tit. r,
loi 78 , g. 4. Code, liv. 6 , tit. 5i, loi unique,
S. ro et 11,

Sur la question de savoir quels légataires
doivent être préférés dans le droit d'accrois
sement quand plusieurs se rencontrent conjoints
par divers genres de conjonction , le juriscon
sulte Paul, dans la loi 89 au Digeste, liv.
32 , décide la question en faveur de ceux qui
sont unis re et verbis, lesquels doivent être
préférés aux autres qui 11e sont conjoints que
re tantùm ou verbis tai}tàm. Ceux qui ne sont
unis que re tantàm ne sont pas préférés aux
autres, puisqu'ils n'ont rien qui ne leur soit
commun avec les autres, autrement ils ne se
raient pas unis et conjoints. Quant à ceux qui
sont joints verbis tantàm, ils sont préférés à
ceux qui le sont re tantàm. Supposons, par
exemple, que la disposition du testateur soit
conçue en ces termes : Je lègue lefonds Tus
culan à Titius et à Sempronius ; je lègue la
même fonds.à Caïus ; je lègue aussi ce fonds
à Lucius ; je lègue encore ce fonds à Séïus et
à Mœvius chacun par portions égales. En cette
espèce si Titius manque, sa portion accroîtra
seulement à Sempronius. Si Caïus manque,
sa portion n'accroîtra pas au seul Lucius, qui
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lui est joint re iantùm, mais elle lui accroîtra
conjointement avec tous les autres.

Quand une sentence a été rendue contre l'hé
ritier testamentaire au profit de l'héritier légi
time , les légataires ne peuvent point demander
leurs legs ; parce que où il n'y a point de tes
tament, il ne peut y avoir de legs. Dig. liv.'
20, tit. i, loi 3. — Néanmoins par le droit
nouveau , il n'y a que l'institution d'héritier
qui soit infirmée quand un testament est casse
par la plainte d'inofficiosité, et les legs subsis
tent et peuvent être demandés à l'héritier légi
time. Voyez Novelle n5, chap. 3 et 4.—
Toutefois si l'héritier testamentaire laissait in

firmer un testament par intelligence avec l'hé
ritier légitime pour rendre nuls les legs qui
auraient été laissés , en ce cas les légataires qui
prouveraient cette fraude faite à leur préjudice,
seraient reçus à appeler de la sentence qui au
rait infirmé le testament., .contre l'héritier lé
gitime qui aurait obtenu gain de cause. Dig.
liv. 3o , loi 5o ; et liv. 49 , tit. 1, loi 14.

Les créanciers clûrographaires sont préférés
à ceux qui ont hypothèque, c'est-à-dire aux
légataires ; car les legs 11e peuvent êlre payés
que déduclion faite des dettes. La raison en est
que les créanciers certant de damno vilando,
et les légataires de lucro captando. Dig. liv.
35, tit. 2 , loi 16. Code , liv. 6, tit. 3o, loi 22.

L'héritier est toujours obligé de donner cau
tion au légataire pour lui assurer le paiement
de son legs, quelque considérable que soit la
fortune de l'héritier, et quelque éminente que
soit sa dignité. Dig. liv. 36 , tit. 3 , loi 1 ; §. 1.

Si le légataire est sous la puissance d'au
trui , la caution doit être donnée à celui sous
la puissance duquel il est. Dig. liv. 36, tit.
3, loi 1, §. 5.

Si un légataire néglige de se faire donner
cette caution, et demande le legs lui-même , la
stipulation 11'a plus lieu. Dig. liv. 36, tit. 3,
loi 1 , $. 9.

Lorsqu'un légataire qui s'est fait promettre
par l'héritier un legs sous une certaine condi
tion vient à mourir avant l'événement de la

condition , la promesse tombe ; parce que ce
legs n'est pas transmissible à l'héritier du lé
gataire. Dig. liv. 36, tit. 3, loi 1 , §. 14.

Si le léga>aire a reçu de l'héritier institué
caution pour la sûreté de soniegs , et que cet
héritier, qui était chargé par fidéicomniis de
remettre la succession à. un autre, ait reçu sem-
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blable caution du fkléicommrssaire à qui il en
faisait la remise, le légataire pourra former
contre l'un et l'autre la demande de son legs ;
mais l'héritier pourra lui opposer valablement
une exception , parce qu'il ne lui devait pas
cette caution. Néanmoins s'il n'y Rivait qu'une
partie de la succession qui eut été remise, le
légataire doit se faire donner caution par l'hé
ritier et le fidéicommissaire, chacun pour la
part qu'ils ont entre les mains. Dig. liv. "36,
tit. 3, loi 15, $. 1.

Lorsqu'il s'agit du legs de la libération d'une
créance , le légataire 11e peut point demander
de caution à l'héritier , parce qu'il a lui-même
le legs entre ses mains. Dig. liv. 36 , tit. 4,
loi 1, §. 2.

Tant que l'hérédité n'est point acceptée , les
légataires ne peuvent ni exiger la caution , ni
demander à être envoyés en possession des cho-,
ses léguées. Dig. liv. 36, tit. 4, loi 2.

Si plusieurs légataires demandent à être en-
voj'és en possession pour sûreté de leurs legs,
ils doivent y être envoyés tous spécialement.
Eu effet la possession d'un légataire ne sert qu'à
lui seul, et non aux autres légataires qui n'ont
point été envoyés en possession. En quoi cette
espèce diffère du cas où les créanciers sont en
voyés en possession pour s'assurer le paiement
de ce qui leur est dù : car alors le créancier ne
possède pas pour lui seul, sa possession sert
aux autres créanciers. Dig. liv. 36, tit. 4, loi
5 , g. 2.

Le légataire qui a été le premier envoyé eu
possession n'est pas préféré à un autre légataire
qui y a été envo3'é depuis lui : car 011 a cru
ne devoir garder aucun rang de préférence en
tre les légataires, mais qu'ils devaient être pro
tégés tous également. Dig. liv. 36, tit. 4, loi
5, S. 3. _

Le légataire envoyé en possession pour la
sûreté de 6on legs, n'est pas préféré aux créan
ciers qui y sont envoyés avant lui pour sûreté
de ce qui leur est dù. Dig. liv. 36, tit. 4, loi

.5, S. 4.
Le légataire qui est envoyé en possession

pour sûreté de son legs entre en possession de
tous les biens héréditaire^, c'est-à-dire de tous
ceux qui restent dans la succession. Mais,
par rapport aux effets qui ont cessé de faire
partie de la succession, la possession 11e doit
pas lui en appartenir, à moins que ces effets
n'aieut été frauduleusement distraits de la suc-
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session ; et en ce cas même la possession ne lui
en est pas toujours acquise, le juge doit en dé
cider en connaissance de cause. Dig, liv. 36,
tit, 4, loi 5, §, 5.— Le légataire envoyé ainsi
en possession n'a également aucun droit sur les
effets donnés au défunt à titre de dépôt ou de
prêt à usage, parce que ces effets ne font point
partie de la succession. Dig. liv. 36, tit. 4,
loi 5, §. 10.
. Le légataire envoyé en possession pour la
sûreté de son legs, doit conserver les fruits qui
peuvent se garder et les autres effets ; il doit
permettre que l'héritier cultive les fonds et en
retire les fruits ; mais le légataire gardera ces
fruits, de peur que l'héritier ne les dissipe.
Si l'héritier ne veut pas recueillir les fruits,
le légataire doit être autorisé à lès recueillir et
â les garder. Il y a plus, s'il s'agit de fruits
<ju'il soit utile de vendre au premier moment,
on doit permettre au légataire de les vendre et
d'en garder le prix. Par rapport au légataire
qui sera envoyé en possession des autres effets
de la succession , il doit avoir soin de recueillir
ces effets et de les garder dans le lieu du do
micile du défunt ; et s'il n'y a pas de maison ,
il pourra en louer une ou un gardé-meuble
dans lequel il puisse retirer ces effets et les con
server. En un mot le légataire doit garder les
effets de la succession de manière que l'héritier
Ji'en soit pas frustré, et que d'ailleurs ces ef
fets ne soient pas en risque d'èire perdus ou dé
tériorés. Dig. liv. 36 , tit. 4, loi 5 , §. 22.

Si un légataire qui est envoyé en possession
d'un certain fonds pour la sûreté de son legs,
a soutenu un procès à raison de ce fonds,
l'héritier ne pourra l'obliger à déguerpir,
qu'en lui donnant caution de l'indemniser de
tout ce qui lui coûtera relativement à ce pro
cès. Dig. liv. 36, tit. 4, loi 5, g. 26.

Le légataire envoyé en possession des biens
d'une succession pour lasûreté et la conservation
de son legs, n'interrompt point la possession de
celui qui prescrit à titre d'héritier ; parce qu'il
île possédé les biens que comme gardieu : d'où
il suit que même après l'accomplissement de la
prescription, il gardera les biens à titre de gage,*
ét qjj'ii n'en quittera la possession que quand
on lui aura payé son legs, ou qu'on l'aura
satisfait d'une autre manière. Digeste, liv. 41 ,
tit. 5, loi 2.

Lorsqu'un légataire qui a été envoyé en pos
session trouves des obstacles à son entrée, il a
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l'interdit proposé contre ceux qui font violence
a ceux qui y sont envoyés par justice, ou bien
il doit être mis en possession par le ministère
d'un huissier, ou par l'officier du préfet, ou par
le magistrat. Dig. liv: 36, tit. 4, loi 5 , $. 27.

On possède à titre de légataire quand la
chose a été léguée à celui qui la possède: car
la possession et la prescription à titre de léga
taire ne peut avoir lieu qu'en faveur de celui
à qui la chose a été léguée. Digeste, liv, 41,
tit. 8, loi r.

Si je possède une chose croyant qu'elle m'a
été léguée, quoique dans le fait elle 11e me l'ait
point été, je ne puis la prescrire à tilre de lé
gataire ; pas plus que si quelqu'un croit avoir
acheté ce qu'il n'a point acheté. Dig. liv. 41,
tit. 8, lois 2 et 3.

On peut prescrire à titre de légataire, quand
le défunt a légué la chose d'autrui, ou quand
on ignore qu'il a ôté par codicille un legs qu'il
avait fait par testament : car on a alors une
juste cause d'erreur qui sufiit pour opérer la
prescription. On peut dire la même chose du
cas où l'erreur tomberait sur le nom du léga
taire ; par exemple si le legs est fait à Titius,
et qu'il y ait deux Titius, dont l'un ait reçu la
chose léguée croyant qu'on avait pensé à lui.
Digeste, liv. 41, tit. 8, loi 4.

On peut aussi prescrire à titre de légataire
une chose qu'on a reçue en vertu d'un legs,
quand même le maître de la chose serait vi
vant; pourvu que celui qui l'a reçue à tilre de
legs croye qu'elle appartient au défunt. Dig.
liv. 41, tit. 8, lois 5 et 6.

Ou ne peut posséder à titre de légataire
qu'autant qu'on a la faction passive du testa
ment avec le testateur, parce qrfen ce cas la
possession tire son droit du testament, Dig.
liv. 41, tit. 8, loi 7.

Lorsqu'un légataire entre sans fraude en
possession de la chose qui lui a été léguée, et
qui ne lui a pas été délivrée, la prescription a
lieu en sa faveur. Dig. liv. 41, tit. 8, loi 8.

On prescrit à titre de légataire quand la
chose a été léguée valablement; et quafad même
la chose n'aurait pas été léguée valablement, ou
que le legs aurait été ôté par une nouvelle vo
lonté, il a été décidé, après bien des difficultés,
qu'on pourrait encore la prescrire à litre de lé
gataire. Dig. liv. 41, tit. 8 , loi g.

Lorsqu'un légataire 11'a formé sa demanda
contre l'un. des héritiers-que pour la moitié de
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la somme qui lui a été léguée^ il peut de
mander le reste à l'autre. Il en est de même
si, sans qu'il y ait eu de demande formée,
l'un des héritiers n'a payé que sa moitié. Dig.
liv. 3o, loi 8, $. i.

Un légataire n'est censé toucher d'un legs
que ca^'qui lui reste, déduction faite de ce qu'il
a dû donner pour satisfaire à une condition
que le testateur lui av^t imposée. Digeste,
liv. 3o, loi 26.

Lorsqu'un testateur a légué une certaine
portion de ses biens , l'héritier a le choix de
donner au légataire une portion dans les effets
eux-mêmes ou seulement l'estimation. Il sera

cependant obligé de donner au légataire une
portion dans les effets qui peuvent se partager
sans perte ; mais si ces effets sont indivisibles,
ou qu'ils ne puissent être partagés sans perte ,
l'héritier ne devra que l'estimation. Il pourra
aussi dans ce cas fournir au légataire sa por
tion dans les effets de la succession, en lui
abandonnant un certain nombre d'effets, ou
même un effet seul, à la valeur duquel le léga
taire lui-même ou le juge aura fixé la portion ,
afin que le légataire ne soit pas obligé de re
vendiquer une portion dans tous les effets. Dig.
liv. 3o, loi 26, g. 2, et loi 27.

Lorsque l'intention d'un testateur aura été
de transférer le legs d'un premier légataire à
un second, le legs ne sera plus dû . au premier,
quand bien même le second légataire serait
une personne incapable de recevoir le legs.
Mais si les légataires sont joints ensemble, ou
qu'étant séparés ils aient été réunis par le tes
tateur, ils représentent à eux tous une seule et
même personne. Dig. liv. 3a, loi 34.

Quoiqu'un de deux légataires à qui une même
chose a été léguée succède à l'héritier chargé
d'acquitter le legs, son colégataire n'en sera
pas moins réduit à une seule moitié dans le
legs ; parce qu'il retient sou legs pour moitié.
Digeste, liv. 3o, loi 34, g. x.5.

Si un testateur a légué un terrain, et qu'il
ait élevé un bâtiment sur ce même terrain, le
bâtiment sera dû au légataire, s'il n'y a point
de preuve de changement de volonté du testa
teur. Dig. liv. 3o, loi 44, $. 4. •

Lorsqu'un légataire demande la délivrance
d'un legs qui a pour objet des quantités qui se
comptent, se pèsent et se mesurent ; si même
on lui a laissé ces quantités ramassées en un cer
tain cyrps ; par exemple le blé renfermé dans
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un grenier, le vin contenu dans tel tonneau,
le legs doit être fourni dans l'endroit où il.a
été laissé ; à moins que l'intention du testateur
n'ait été différente. Mais si ces quantités ne
sont pas réunies dans une même espèce, dans
un même corps, elles doivent être fournies
dans l'endroit où le légataire en forme la de
mande. Digeste, liv. 3o, loi 47, §. 1.

Si un légataire veut obliger par stipulation
l'héritier à lui garantir que l'esclave qu'il lui
fournit n'est sujet à aucune poursuite à raison
de ce qu'il se serait enfui de chez quelques-
uns de ses maîtres, une pareille stipulation ne
peut avoir aucun effet contre l'héritier 5 parce
qu'il suffit que l'héritier fournisse au légataire
l'esclave tel qu'il se trouve dans la succession ,
et qu'il ne .fait aucun préjudice au légataire en
lui donnant l'esclave tel qu'il est. Digeste, liv.
3o, loi 56.

Un esclave légué par le testateur, et qui était
chargé de l'administration de ses comptesne
doit être fourni au légataire qu'après qu'il aura
rendu ses comptes ; et si le légataire se pré
sente devant le juge pour demander son legs,
celui-ci doit y avoir égard. Digeste, liv. 3o,
loi 69, g. 4.

Lorsqu'un fonds légué est chargé d'une ser
vitude , l'héritier doit le fournir au légataire
en l'état où il se trouve. Mais si le testateur

l'avait légué ainsi , je lègue telfonds dans le
meilleur élat où il puisse être , l'héritier doit
fournir le fonds au légataire affranchi de toute
servitude. Digeste, liv. 3o, loi 6g, $. 3. -

Un légataire qui a reçu d'un testateur une
moitié dans l'esclave Stichus, et d'un autre
testateur la moitié dans le même esclave, peut
demander les deux moitiés eu vertu de chaque
testament. Digeste, liv. 3o, loi 83.

Un légataire à qui on a légué une maison
envers laquelle une autre maison appartenante
à l'héritier était chargée d'une servitude, acorr-
tre cet héritier, s'il 11e veut pas constituer la
même servitude à son profit, une action en
vertu du testament, fondée sur ce que l'hé
ritier n'a pas fourni le legs en entier. Dig„
liv. 3o, loi 84, $. 4.

Un légataire qui aurait reçu de l'héritier un
esclave devenu infirme par le dol ou la fraude
de cet héritier, pourrait à cet égard intenter
l'action en vertu du testament. Digeste, liv,
3o, loi 84, %. 4, à la fin.

Un légataire à qui on a légué un esclave
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qu'il avait engagé à quelqu'un, a , en vertu du
testament, action contre l'héritier pour l'o
bliger à libérer son gage. Digeste, liv. 3o,
loi' 86.

Un légataire à qui on a légué un fonds de
la valeur de cent, sous la condition de donner
cent à l'héritier, ne peut être forcé à fournir
le fidéicommis dont le testateur l'a chargé ; par
la raison qu'il ne tient rien de la libéralité du
testateur, puisqu'il donne d'un côté autant qu'il
reçoit de l'autre. Digeste, liv. 3o, loi 12a,
§• 2-

Si un légataire s'empare d'un fonds qui lui
a été légué sous condition avant l'événement
de la condition , et qu'il ne tienne pas ce fonds
de l'héritier, celui-ci peut le revendiquer sur
lui avec les fruits. Dig. liv. 3i, loi 3a, g. 1.

Lorsqu'un testateur a chargé un légataire de
remettre sfon legs à un autre, si le légataire est
mort avant l'échéance du legs, l'héritier doit
l'acquitter. Digeste, liv. 3i , loi 3a, 4.

Le légataire a action pour demander son legs
contre chacun des héritiers pour sa portion hé
réditaire , et les cohéritiers ne doivent point
être chargés du legs pour ceux qui sont in
solvables. Digeste, liv. 3i, loi 33.

Un légataire se peut pas se servir de plu
sieurs actions différentes pour demander son
legs, parce qu'un legs 11e peut pas se diviser
en plusieurs parties. En effet ce n'est pas dans
cette intention qu'on a accordé aux légataires
plusieurs actions pour demander leurs legs ; 011
a en simplement en vue de leur rendre plus
facile la faculté de former leur demande, de
manière qu'ils pussent choisir entre ces dif
férentes actions celle qui leur plairait davan
tage , et n'exercer à la fois que celle qu'ils
auraient choisie. Dig. liv. 3i, loi 76, §. ii.

Un légataire en agissant contre le fait de
l'héritier, et non contre le testament, ne se
rend pas par-là indigne du legs qui lui a été
laissé. Digeste, liv. 3i , loi 88, §. 4.

Quoique personne ne puisse être témoin dans
sa propre cause, cependant il est permis aux
légataires d'être témoins dans les testamens où
des legs leur sont laissés. InStit. liv. 2, tit. 10,
g. ir. Digeste, liv. 28, tit. 1, loi 20.

Un légataire ue peut avoir plus de droit sur
un fonds qui lui a été légué , que l'héritier
n'en aurait, ou le testateur lui-même s'il vivait.
Digeste, liv. 5o, tit. 17, loi 160, g. 2.

Si un légataire à qui un testateur avait laissé
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toute son argenterie par testament, et qui
croyait qu'on ne lui avait légué qne les tables
d'argent, a exercé son action contre l'héritier,
et n'a porté en justice que l'estimation des
tables d'argent, le jurisconsulte Tr'ébatius dé
cide qu'il peut ensuite intenter action pour
avoir toute l'argenterie qui lui a été léguée,
et qu'on ne pourra pas le faire débouter par la
fin de non recevoir tirée du premier jugement,
et fondée sur ce qu'if n'a point alors formé
cette demande, puisque le demandeur n'a pas
entendu la former, et que le juge n'a pas en
tendu prononcer sur cet objet. Digeste, liv.
44 , tit. 2 , loi zt>.

Lorsqu'un légataire, après avoir formé la
demande de son legs, a transigé, et s'est con
tenté du billet d'ïïn dcliiteur en place de son
legs; quoiqu'il n'y ait eu aucune délégation
ni libération, néanmoins le périr du billet le
regarde. C'est pourquoi, si contre la conven
tion , il vient à demander son legs, on pourra
lui opposer une exception tirée de la transac
tion. Digeste, liv. 46, tit. 3, loi 96, g. 2.

Un légataire qui confirme des codicilles faits
avant un testament dans lesquels un legs lui
était laissé , est soumis à la peine de la loi
Cornélia. Digeste, liv. 48, tit. 10, loi 22,
S. 6.

Les legs et les fidéicommis étant égalés en
toutes choses , il n'y a plus de différence entre
les légataires et les fidéicomruissaires. Instit.
liv. 2, tit. 20, §. 3. Codé, liv. 6, tit. 43,
loi 1.

Les légataires particuliers ne peinent pas
contraindre l'héritier à appréhender là suc
cession. Aussi il arrive ordinairement dans ce

cas que les légataires composent avec l'héri-x
tier, pour l'engager à ne point répudier l'hé
rédité. Voyez Instit. liv. 2, tit. 22, g. 2.

Un légataire qui, ayant été nommé tuteur
par testament, refuse de se charger de la tu
telle, doit perdre le legs qui lui a été laissé î
à moins que le testateur n'ait marqué préci
sément que son intention était qu'il l'eût,
quand même il ne se chargerait £>as de la tu
telle: car autrement ce legs est toujours censé
fait en considération de la tutelle dont le testa

teur le chargeait. Dig. liv. 27, tit. 1, lois 3a,
et 33. Code, liv. 6, tit. 37, loi 2.5,

Lorsqu'un testateur lègue telle ou telle chose
au choix du légataire , si le légataire meurt
après l'échéance du legs ..sans avoir fait de
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choix, la faculté de choisir passe à son hé
ritier. Dig. liv. 33, tit. 5, loi 19.

' Si un testateur a chargé son légataire de
donner à ses deux héritiers une somme de dix,
et de prendre pour lui, moyennant cette som
me , un certain fonds, il est certain que ce lé
gataire ne peut pas diviser la condition en
offrant à un des héritiers la moitié de la somme :

car autrement son legs se trouverait aussi di
visé. Ainsi, quoiqu'il ait payé à un des héritiers
là somme de cinq, il ne pourra encore demander
aucune portion du fonds avant qu'il n'ait com
pté pareille somme de cinq à l'autre héritier qui
acceptera la succession; et dans le cas où un
des héritiers renoncera à la succession, le léga
taire ne pourra rien demander qu'il n'ait payé
la somme entière de dix à celui qui aura seul
accepté la succession. Digeste, liv. 35, tit. 1,
loi s3.

Si un légataire à qui un certain fonds a été
légué dans dix ans, sous la condition de ne pas
exiger de caution de l'héritier, vient à mourir
avant l'expiration des dix années, il transmet
le legs à son héritier 5 parce que la condition se
trouve accomplie par sa mort. Dig. liv. 35? lit.
x , loi io5.

Lorsqu'un légataire meurt après le jour où
le legs a commencé à être dû, il le transmet à
son héritier. Dig. liv. 36, tit. 2, loi 5.

Un légataire est toujours sur de son legs,
soit que l'héritier purement.institué difière vo
lontairement d'accepter la succession, soit qu'é
tant institué sous condition, cette même con
dition l'empêche de l'accepter. De même si on
suppose que l'héritier institué n'est pas encore
né, ou qu'il est sous la puissance des enne
mis, le légataire n'en souffrira point, par la
raison que son legs a commencé à être dû. C'est
ce qui fait encore dire au jurisconsulte Ulpien,
que si un substitué est chargé d'un legs envers
un légataire qui meurt pendant le tems où l'hé
ritier délibère s'il acceptera ou refusera la suc
cession , l'héritier venant, ensuite à répudier la
succession, le legs dont le substitué était chargé
n'en souffrira rien ; parce que le légataire en
a transmis en mourant la demande à son héri

tier. Dig. liv. 36', tit. 2, loi 7, $. 1, 2 et 3.
Lorsqu'un légataire à qui un testateur a légué

lin esclave en"général, meurt avant de l'avoir
demandé , il transmet le legs à son héritier.
Dig. liv. 36, tit. 2, loi 12, 7.

Voyez l'article 12.0 du Code Napoléon, re-
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latif au légataire des biens d'un absent; les"
sections 3,4, 5 et 6 du chap. 5, tit. 2, liv. 5
du même Code. Voyez aussi le traité des tes-
tamens par Furgole.

Légation. En latin "ï.egatio. Le père da
trois enfans vivans est exempt des légations
publiques. Code,.liv. ro, tit. 63, loi 1.

Un débiteur de la république ne peut être
chargé d'une légation. Mais les débiteurs du fisc
peuvent en être chargés. Dig. liv. 5o, tit. 7
loi 4, et g. 2.

Ceux qui sont chargés d'une légation ne peu
vent en substituer d'autres à leur place, à moins
que ce ne soit leurs enfans. Digeste, liv. 5o
tit. 7, loi 4, g. 4^

Le tems de la légation se compte du jour où
le député a été nommé, et non de celui où il
est arrivé à Rome. Et s'il n'est pas suffisam
ment prouvé par ses lettres de légatian qu'il
soit ou nsn député, le préteur de Rome doit en
connaître. Dig. liv. 5o, tit. 7, loi 5.

Celui qui ne s'acquitte pas de sa légation,
est ordinairement soumis à une peine extraor
dinaire et chasâé de l'ordre qui l'avait député.
Dig. liv. 5o, tit. 7, loi 1.

Ceux qui sont chargés d'une légation sont
teuus de répondre à Rome lorsqu'ils y sont ac
cusés de délits commis pendant leur mission ,
soit par eux-mêmes, soit par leurs esclaves.
Dig. liv. 5, tit. 1, loi "24, §. 1 ;

Quoique celui qui est chargé d'une légation
ne puisse être actionné dans ce tems, de crainte
de le détourner des affaires de sa mission ;
cependant si uu député achète pendant sa mis
sion un esclave ou toute autre chose, ou s'il
en acquiert la possession à quelqu'autre titre
que ce soit, il peut êtrp forcé à répondre si
on lui conteste la validité de son acquisition :
autrement les députés pourraient sous ce pré
texte emporter impunément chez eux les choses
d'autrui. Dig. liv. 5 , tit. r, loi 34, $. a, et
loi,25.

Dans tous les cas où celui qui est chargé
d'une légation n'est point obligé de répondre
en justice, il n'est pas non plus obligé d'affir
mer qu'il ne doit rien, parce que celte affirma
tion tient lieu de la contestation en cause.

Dig. liv. 5, tit. 1, loi 28, §. 2.
Les empereurs Sévère et Antonin ont ac

cordé une vacance de deux ans à ceux qui ont
été chargés de légation, c'est-à-dire qui onfe
rempli les fonctions de députés, soit à Rome ou
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dans les provinces. Digeste, liv. 5o, tit. 7, loi
8> S" '• , , . ,

Le jurisconsulte Paul était d'-avis que celui
qui était chargé d'une légation 11e devait pas s'en
tremettre à l'égard des affaires d'autrui ni des
siennes propres ; mais qu'un légat qui éprouve
toutefois quelque dommage dans le tems de sa
légation, pouvait, même pendant ce tems, in
tenter action contre celui qui en était l'auteur.
Dig. liv. 5o, tit, 7, loi 8, §. a, et loi 9. .

Si celui qui est chargé d'une légation est
mort pendant sa mission, et avant d'être re
venu dans sa patrie, l'argent qui lui a été donné
à son départ pour fournir à ses dépenses ne doit
pas être rendu, il passa à ses héritiers. Dig.
liv. 5o, tit. 7, loi 10., g. 1.

Légion. Corps dé gens de guerre. Lcgio.
Une légion était composée de dix cohortes ;
et chaque cohorte était de cinq cents hommes.
Glose sur la loi 3i au Code , liv. 4, tit. 6'5.

Celui qui commande sous l'autorité du
prince une ou plusieurs légions avec les trou
pes auxiliaires , est regardé comme étant à la
tète de l'armée. Digeste, liv. 3, tit. a , loi
a, S- '

Une légion est -toujours la même, quoique
plusieurs de ceux qui la composaient soient
morts, et qu'ils aient été remplacés par d'au
tres. Dig. liv. 5 , tit. 1 , loi 76.

Législateur. Celui qui fait des lois. Zegis-
lator. Le législateur 11e fait pas des lois sur les
choses qui n'arrivent que rarement, mais sur
les objets qui se présentent souvent : car ce
qui n'arrive qu'une ou deux fois , comme îe
dit Théophraste ,, ne mérite pas l'attention da
législateur. Dig. liv. 1 , tit. 3 , lois 3 , 4 et 6.
Code, liv. 1, tit. 14, loi S.Novel. 94, chap. 2,

Légitimation. En latin Legitimatio. La lé
gitimation est un acte qui rend légitimes les
en fans naturels, c'est-à-dire les enfans nés
d'une concubine et d'un commerce qui imitait
le mariage : car pour les enfans adultérins ©u
incestueux , ils 11e peuvent, suivant la dispo
sition des lois Romaines, être légitimés ; elles
leur refusent même le nom d'enfans naturels,
comme si la nature les désavouait. L'empereur
Justinien dans le §. i3 aux Institntes , liv. 1,
tit. 10, parle de deux manières, de légitimer les
enfans naturels. La première, q\ii fut intro
duite par Théodose le jeune, était appelée per
obtalwnem curiœ, c'est-à-dire lorsqu'un bâ
tard se faisait admettre dans l'ordre des dé-
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curions de la ville où il avait pris naissance,
ou lorsque son père l'y faisait admettre : car
en ce cas ce bâtard devenait légitime. Cette lé
gitimation rendait' un fils 'naturel capable de
succéder à son père-, quoiqu'il eût des enfans
nés d'un légitime mariage > mais elle ne lui
donnait pas le droit d'agnation. Code, lïv. 5,
tit. 27 , lois 3 et <j. Novelle 89, chap. a et 3.

La seconde manière de légitimer, suivant le
droit Romain , se faisait par le mariage subsé
quent. Elle fut introduite par Constantin, et
se faisait lorsque le père des enfans naturels
épousait leur mère, pourvu qu'au tems de leur
conception il n'y eût point eu d'empêchement
au mariage. Dans les premiers teins cette sorte
de légitimation n'avait lieu que lorsqu'il n'y
avait point d'enlans' li'gifniïes^ 'Mais Justinien
voulut que cette légitimation eût lieu, quoi
qu'il naquit des enfans légitimes du mariage
subséquent. Ce même empereur admit ensuite
cette légitimation, quoiqu'il n'y eût aucun
enfant légitime du mariage subséquent. Code,
liv. 5 , tit. 37 , lois 5 , 10 et 11. Et Novelle
8q , chap. 8.

Pour que ce mariage procurât la légitimation
aux enfans naturels , il fallait qu'ils y donnas-;,
sent leur consentement ; parce qu'un homme
qui est indépendant et père de famille , ne peut
être soumis à la puissance d'un autre qu'autant
qu'il y consent. Nemo invitas in patriam po-
testatem redigitur. Mais Justinien ajouta â
cette condition la .formalité dont il est parlé
dans le $. i3aux liist i tûtes, liv. 1, tit. 10 ;
c'est-à-dire qu'il ordonna qu'afin que le mariage
subséquent procurât la légitimation aux enfans
naturels leurs père et mère fissent un acte qui
réglât les conventions de la dot, ce qu'on ap
pelle contrat de mariage ; par la raison que,
par ce moyen , ceux qui ont vécu ensemble
sans être mariés rendent publique la célébra
tion de lear mariage, et font connaître évidem
ment qu'ils changent leur habitude en affection
conjugale. Code, liv. 5, tit. 27 , ioi 10. —•
Néanmoins ce même empereur ôta dans la
suite cette solennité , et iV voulut que les en
fans légitimés par le mariage subséquent de
leurs père et mère, leur succédassent, ainsi
qu'à leurs parens, de la même manière que
les enfans légitimes ; d'autant que cette légi
timation les rend en tout semblables à ceux
qui sont nés d'un, légitime mariage. Novell®
117, chap. 1 et 4•
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Justunen introduisit par la Novelle 74 , Légitima qûoad substantiam naturah debi-
chap. 2 , et par la Novel. 89, chap. 9 et 10, une tum est. Code, liv. 3, tit. 28 , loi 36', jointe
troisième manière de légitimer les enfans natu- à la loi 7 au Dig. liv. 48, tit. 20. Et Novél. r.
rels, appelée per rescriptum principis. Elle se Parla disposition des lois Romaines, la por-
faisait par lettres du prince, qui légitimait par tion légitime fut réduite dans son établissement
une grâce spéciale les enfans naturels d'un * la quatrième partie de ce qu'il eût appartenu
homme , pourvu qu'il n'eût point d'enfans lé- aux enfans ab intestat. Ainsi elle était réglée
gitimes, et qu'il ne fût plus en son pouvoir de la même manière que la falcidie ; c'est pour-
d'épouser la concubine dont il avait eu ces en- quoi aussi est-elle quelquefois appelée de ce
fans -, comme si, par exemple, elle fut morte, nom. Voyez loi 3i au Code, liv. 3, tit. 28; loi
ou qu'elle se fût fait religieuse. 5 , §. 3 au Code, liv. 9 , tit. 8 -, et Novel. 92.

Sur la question de savoir si, pour la lé- ne «ait pas bien dans quel tems, ni par
gilimation des enfans naturels par le mariage qui la légitime fut réglée au quart des biens
subséquent de leurs père et mère, on doit du testateur; plusieurs prétendent que la loi
considérer le tems de leur naissance ou celui Falcidia a donné lieu aux jurisconsultes d'in-
de leur conception, c'est-à-dire si les enfans traduire ce quart pour la légitime des enfans.
sont légitimes par le mariage subséquent de Quoi qu'il en soit cette jurisprudence a été in-
leprs père et mère, en cas qu'ils eussent pu traduite par un principe d'équité, pour sup-

; contracter mariage au tems de la naissance de pleer à la piété des pères et mères envers leurs
leurs enfaas, quoiqu'ils ne l'eussent pu faire enfans. Instit, liv.. 2, tit. 18, $. 6.
au tems de leur conception, les docteurs sont L'empereur Justinien, par la Novel. 18 ,
partagés ; néanmoins l'opinion de ceux qui a changé cette jurisprudence. Après avoir dit
veulent que le mariage subséquent des père dans la préface, qu'il s'étonne comment les
et mère ne puisse opérer la légitimation de législateurs ont borné la légitime des enfans au
l'enfant s'il n'avait pu être contracté au tems quart de leur portion héréditaire, vu qu'ils ap-
de la conception parait être celle qu'il faut pellent ce qui est laissé aux enfans par leurs pa-
préférer, en ce qu'elle est fondée sur la loi reus une dette dont ils s'acquittent envers eux,
ir au Digeste, liv. 1, tit. 5, où le juris- et qu'ils ont permis aux parens de disposer du
consulte Paul dit qu'il faut avoir égard au reste de leurs biens à leur volonté, môme eu
tems de la conception des enfans quand il s'a- faveur des étrangers et des esclaves, sans que
git de leur ëfat, quoiqu'il ne leur soit pas les enfans, en quelque nombre qu'ils soient,
avantageux! Ce jurisconsulte s'explique en ces puissent prendre plus d'un quart de la succes-
termes : Paulus respondit euni , qui vivente sion pour être divisé entr'eux, en sorte qu'ils se
pâtre, et ignorante de conjunctione jiliœ, trouvent dans l'indigence après la mort de
conceptus est , licèt post mortem avi natus leur père , du vivant duquel ils ne manquaient
sit, justum filium ei, ex quo conceptus est, point de toutes les choses qui leur étaient néces-
esse non videri. Le sens de cette loi est, que saires ; l'empereur dit dans le chapitre pro
ie fils de celui qui a contracté mariage sans le mier que toutes ces raisons lui ont servi de
consentement de son père, n'est pas juste et motif pour réformer cette jurisprudence et atig-
légitime s'il a été conçu du vivant de son aïeul meuter la légitime des enfans, en ordonnant
paternel, lequel n'aurait pas consenti à ce ma- qu'elle serait de la troisième partie de tous
ria»e , quoiqu'il soit né après la mort de son les biens du testateur, s'ils n'étaient que quatre
aïeul, auquel tems le mariage de sou père était et au-dessous, et de la moitié s'ils excédaient
juste et légitime. D'où il suit que le tems de ce nombre. De sorte que si le détunt , par
la conception des enfans doit être considéré, exemple,"a laissé deux enfans, il faut qu'ils
et non celui de leur naissance, pour ce qui re~ profitent chacun d'un sixième des biens de
garde leur état et leur qualité. leur père pour être remplis de leur légitime.

Voyez le chapitre 3 , tit. 7, liv. 1 du Code S'ils sont cinq ils auront six onces, c'est-à-dire
•Napoléon. la moitié delà succession , à partager entr'eux.

Légitime. La légitime est, à. proprement Les enfans qui ne prennent point de part à
parler une portion des biens qui est due aux la légitime, soit qu'ils en soient exclus à cause
enfans par le droit naturel, et réglée par la loi. de leur incapacité , comme les religieux pro-
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fès, ou en conséquence de la renonciation'puro
et simple qu'ils ont faite, ne doivent point
.être comptés pour augmenter la légitime de
ceux qui succèdent, non plus que ceux qui au
raient été exhérédés légitimement; par exem
ple si quelqu'un laisse cinq.enfans, et qu'il
en ait exhérédé un pour quelque juste cause,
les autres ne peuvent demander que le tiers
pour leur légitime. La raison en est que la
légitime dépend de la succession et en compose
une partie : en un mot la légitime est une por
tion héréditaire. Ainsi l'exhérédé ne pouvant
rien prétendre dans la succession de son père,
elle appartient de plein droit aux autres en-
fans , sans qu'on puisse dire qu'une partie d'i-
eelle leur est accrue par ce moyen ; et puisque
la légitime se prend en qualité d'héritiers , et
qu'il n'y a que celui qui peut être héritier
qui la puisse prétendre, celui qui n'est point
héritier ne fait point nombre pour augmenter
la légitime des autres. Glose sur l'Authent.
Si qua mulicr, au Code, liv. r , tit. 2. Voyez
aussi Digeste, liv, 3y , tit. 4, loi 10 , §. 4.

Les petits-enfans 11e sont comptés que par
souches; ainsi tous les petits-enfans venant d'un
fils ou d'une fille 11e sont comptés que pour
un : ce qui a lieu , soit qu'ils concourent a.vec
des enfans au premier degré , soit qu'il n'y ait
que des petits-enfans de plusieurs enfans décé
dés , à qui la légitime appartienne; parce que
en l'un et l'autre cas les petifs-enf'ans viennent
à la succession de leur aïeul par souches et non
par tètes, en sorte que quotquot fuerint ex
uno jilio vel filia , habentur pro uno. Instit.
liv. 3, tit. 1 , g. 6; el Novel. 118, chap. 1.

La légitime doit être livrée aux enfans en
corps héréditaires, parce qu'elle s'étend sur
tous les biens du défunt : or il est certain que
les enfans ont leur part sur chacun des corps
héréditaires. Voyez Glose sur le §. 6 aux
Instit. liv. 2 , tit. 18 ; et sur la loi 8 au Code,
liv. 3 , tit. 28. Novel. 18 , chap, 1.

La légitimg, de même que la falcidie, se
prend sur les biens qui se trouvent appartenir
au défunt au teins de sa mort, déduction faite
de ses dettes. La raison en est que la légitime
est une portion de la succession de celui qui
la doit. Or on ne peut pas comprendre dans
la succession de quelqu'un les biens qui ne lui
appartiennent pas. Code, liv. 3 , tit. 28, loi
6, et loi 36', g. r.

L'action pour demander la légitime ou le
Tome I.
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supplément de cette portion, passe aux héri
tiers de celui qui avait droit de la demander.
Il y a plus, c'est que les créanciers de l'en
fant qui est en droit de demander sa légitime,
ont droit de demander la même distraction,
comme exerçant ses droits, quand bien mémo
leur débiteur y aurait renoncé. Cet argument
est tiré de la loi 2 au Code, liv. 6", tit: 19 ; et
de la loi 1, %. 7 au Dig. liv. 38, tit. 9.

Avant la Novelle 1 r5 de l'empereur Justi-
nien , tout ce qu'un fils avait ex substantiel
patris y et ex suprema ejus volunlale , était
imputé sur la légitime, soit que, ce fût à titre
d'héritier, soit que ce fût à titre de légataire
ou de fidéicommissaire, ou même de donataire
à cause de" mort ; nrais'Kiioii* ce qu'il- avait- reçu
à titre de donation entre vifs, à moins que
le père n'eût exprimé qu'il faisait la donation
de telle chose à son fils, à. la charge qu'elle
lui serait imputée sur sa légitime; ou à moins
que la donation 11e fût faite en contemplation
de la légitime, comme la dot,- la donation à
cause de noces, et quelques autres qui sont
énoncées dans les lois 29 et 3o au Code, liv.
3, tit. 28. Voyez Dig. liv. 5, tit. 2, loi 8, g.
6, et loi 25 ; et Novelle r 15, chap. 3.

On observe donc que les choses données à un
fils par disposition entre vifs, 11'étaient pas de
leur nature imputées sur la légitime ; et qu'au
contraire tout ce qui lui était donné par dis
position de dernière volonté y était imputé.
La raison de la différence est que ce qui est
laissé à titre de donation entre vifs se trouve

aussitôt séparé des biens du donateur, au
lieu que ce qui est laissé par donation à causd"
de mort y reste jusqu'à ce tems. Il y a en
core uue autre raison, qui est que l'impu
tation 11e se fait que des choses que quelque
loi a déclarées expressément être imputables
sur la légitime. Voyez loi 20 au Code, liv.
6, tit. 20, où l'empereur Justinien dit, ea
tantummodo ex his quœ conferuntur, memo-
ratœ portioni computabuntur, pro quibus spe—
cialiler legibus, ut hocJierel expressum est.

Mais depuis que par la Novelle n5, chap.
3, cet empereur a voulu que la légitime fût
laissée à titre d'institution, on doit conclure

que ni les donations entre vils, ni les dona
tions à cause de mort, ni même les legs, ne
s'imputent point sur la légitime, au moins pour
la part et portion qui en vient au fils jura prœ-
legatif c'est-à-dire à titre de prélegs.

, 71
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Ainsi le fils institué héritier pour une moin
dre portion que le tiers de la succession, peut,
depuis cette Novelle, demander le supplément
de sa légitime, quoique la portion pour laquelle
il a été institué, jointe à ce qu'il preud à titre
de prélegs, comme légataire et étranger, excède
le tiers des biens héréditaires : car un héritier

n'est pas obligé de tenir compte à ses cohéritiers
de ce qu'il prend de cette succession en cette
qualité. C'est pourquoi ces prélegs ne dimi
nuent point la légitime, qui doit se prendre
jure heredilario car il ne suffit pas que ce qui
se preud par le fils soit des biens du testateur ,
mais il faut qu'il le prenne en qualité d'héri
tier. Voyez Glose sur la loi 5o au Codé, liv.
3, fit. 28 ; et Cujas sur la loi 15, g. 7 au Dig.
liv. 35, tit. 2.

La raison pour laquelle l'empereur Justinien
a voulu par la Novelle 110, chap. 3, en ré
formant les dispositions de la Novelle 18 sur
ce point, que la légitime fût laissée aux enfans
à titre d'institution d'héritier, est que l'insti
tution n'est pas seulement un titre plus hono
rable , mais qu'il est encore un titre plus avan
tageux que n'est un simple legs, parce que le
droit d'accroissement a lieu en faveur de l'hé

ritier particulier de la légitime, si l'héritier
du surplus vient à manquer. Ainsi Irnérus,
compilateur des Authentiques, a commis une
erreur, quand, dansl'Authent. Novissimâ lege
cautum est, au Code, liv. 3jtit. 28, il a mis
ces mots, ijuoquo relictititulo, vu que voulant
faire observer la dernière jurisprudence, il de
vait marquer que la légitime devait se laisser
aux enfans à titre d'institution; puisque, d'a
près cette Novelle n5, quand un testateur
laisse' à ses enfans leur légitime à quelqu'autre
titre que d'héritier, le testament est nul pour
cause de prétérition, et celui de la mère peut
être cassé par la plainte d'inofFiciosité.

La légitime étant une portion des biens du
défunt, qui vient de la disposition de là loi,
et non de la libéralité du testateur, non-seule
ment il ne la peut pas ôter à ses enfans pour
quelque cause que ce soit, pas même pour
cause pieuse, quand ils n'ont pas mérité d'être
exhérédés, ruais il ne peut pas non plus la dimi
nuer , ni charger d'usufruit, de fidéicommis, ou
de quelque autre manière que ce soit. Si le père
le faisait, la charge qu'il lui aurait imposée
serait nulle, et cette portion demeurerait à l'en
fant sans qu'il en fût tenu. Code, liv. 3 , tit.
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28, lois Sa et 36, et l'Aufhent. Novissimâ lege.
Voyez aussi Dig. liv. 7, tit. 1, loi 46".

11 parait que la portion appelée légitime tira
son origine de la loi Falcidia. En effet !e juris

consulte Paul au livre 4, titre 5 Receptarum
sententiarum, et Ulpien dans la loi 8, $. 9 et
4 au Digeste, livre 5, titre 2, disent positi
vement que la quarte falcidie est due aux hé
ritiers qui pourraient intenter la plainte d'inof-
ficiosité : d'où il paraît qu'anciennement la
légitime et la falcidie étaient la même chose j
mais qu'on cessa de les confondre ensemble de
puis que Justinien eut ordonné par les Novelles
18 et 92, que dorénavant la légitime serait du
tiers s'il y avait quatre enfans ou moins, et de
la moitié s?il y avait cinq enfans-ou davantage;

Voyez le chapitre 3, tit. 2, livre 3 du Code
Napoléon.

Légitimer. Rendre un enfant naturel capa
ble des droits des enfans légitimes. Legitimare.
L'empereur Justinieu dit au commencement du
chap. 4 de laNovel. 12, que la loi qu'il a faite
touchant les enfans nés dans le concubinage et
légitimés par son ordonnance par un subséquent
mariage, a causé du doute à quelques per
sonnes ; qu'ainsi il est à propos de faire ces
ser les difficultés qu'elle pourrait avoir laissées.
C'est pourquoi il prévient que cette loi doit
s'entendre ainsi ; savoir, que si quelqu'un ayant
des enfans nés en légitime mariage,, sa femme
vient à mourir, ou qu'il s'en sépare selon les
formalités ordinaires, et qu'ensuite il ait habi
tude avec une autre femme avec laquelle il pou
vait légitimement contracter mariage , de la
quelle il ait eu des enfans avant que de l'avoir
épousée, qu'ensuite il la prenne pouf femme ?
et que les enfans nés pendant le concubinage
lui restent, sans qu'il en ait aucun né de cette
femme pendant son mariage, ou que s'il en
avait eu ils fussent décédés, quelques-uns ont
cru que les enfans nés en concubinage ne pou
vaient pas être légitimés par le subséquent ma
riage de leurs père et mère, parce que leur
père avait des enfans vivans nés d'un premier
mariage contracté légitimement. Mais l'empe
reur dit que leur doute est mal fondé, nullarn
rectam et conséquentem habet consonantiam.
La raison en est que si les enfans nés de celle
qui était auparavant la concubine de leur père
sont légitimes, parce qu'ils sont nés en légitime
mariage, ceux qui sont nés auparavant ce ma
riage doivent aussi être légitimés, et que leur
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père meurt père légitime , tant des enfans
qu'il a eu d'un premier mariage, que de ceux
qui sont nés en concubinage de la femme qu'il
a épousée ensuite après leur naissance, quoique
de ce second mariage il n'ait eu aucun enfant,
ou que s'il en a eu, ils soient décédés avant lui ;
et la loi lui permet de disposer à sa volonté de
ses biens entre tous ses enfans, pourvu qu'il ne
contrevienne point à celles qui veulent que tous
les enfans soient appelés à une certaine portion
de-la succession de leur père.

Ainsi ces enfans nés hors le mariage, en con
séquence du mariage subséquent de leurs père
et mère, succéderont à leur père par son testa
ment ou ab intestat, selon que le père aura dis
posé de ses biens en leur faveur, et selon que
la loi le permet, et ils succédero* comme en
fans légitimes par l'un ou par l'autre., c'est-à-
dire, ou par le testameut de leur père, comme
héritiers testamentaires, ou par disposition do
la loi, comme héritiers légitimes et ab intestat.

Enfin , dit l'empereur sur la fiu dudit chap.
4, qu'est-il besoin d'une plus longue et plus
ample ordonnance, puisque la légitime et le
nom d'héritiers qui leur convient, suffit pour
faire voir qu'ils sont en la puissance de leur
père et pour leur donner contre son testament
le secours que les lois fournissent aux enfans et
tout ce qui peut leur appartenir à ce nom ;
comme la plainte d'inoOiciosité et la posses
sion des biens contre le testament? Voyez aussi
Institutes, liv. 2, lit. i3, 5.

La loi dont l'empereur fait mention dans ce
chapitre, et qui a donné lieu à l'interprétation
qu'il en a fai e ici pour le doute qu'elle laissait,
est la loi io au Code, livre 5, titre 27. Dans
cette loi l'empereur dit que les enfans nés en
concubinage, dont les père et mère se marient
après ensemble, sont légitimes aussi bien que
ceux qui sont nés desdits.père et mère pendant
leur mariage. Mais il ne dit pas dans cette loi
s'ils doivent être réputés légitimes à l'égard de
ceux qui seraient nés d'un précédent mariage ;
et c'est ce qui a donné lieu à quelques-uns d'en
douter, ainsi que le fait voir l'empereur au
commencement du chap. 4 de la Novelle 12 ci-
dessus citée. Ce qui a pu augmenter leur doute,
c'est que l'empereur Zénon dans la loi 5 au
Code, liv. 5, tit. 27, dit que ces enfans nés

' avant le subséquent mariage de leurs père et
mère , sont légitimes non existentibus justis et
legitimis liberis. Par conséquent il,y avait su-
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jet de douter si ces termes omis dans l'ordon
nance de Justinien,,c'est-à-dire en la loi 10 au
Code, liv. 5, tit. 27, y devaient être suppléés.
Voyez Légitimation.

Legs. En latin Legatum. Le legs est une do
nation faite par testament. Dig. liv. Si, loi 36.

Le legs est appelé donation , parce que c'est
une libéralité, qui doit par conséquent appor
ter quel qu'avantage au légataire. Institutes,
liv. a, tit. 20, g. r. Dig. liv. 3o, loi 39.

Le jurisconsulte Florentin dans la loi 116 au
Dig. liv. 3o, définit aussi le legs, delibatïo here-
ditatis , qnâ testator ex eo quod universum
heredisforet, alicui quid collatumforet. C'est
en effet une diminution des droits que l'héritier
acquiert par la disposition de celui qui l'a ho
noré da- sa suceession^-niais^Ate définition ne

nous marque pas assez la nature des legs, elle
ne convient qu'à ceux qui sont laissés par tes
tament.

Quoique le legs soit un moyen d'acquérir la
propriété des choses toutefois il ne saisit pas
le légataire, il faut qu'il en demande la déli
vrance à l'héritier, qui représente la personne
du. défunt, et qui est subrogé dans tous ses
droits. Dig. liv. 43, lit. 3-, loi 1.

Le droit ancien avait introduit quatre genres
de legs exprimés par ces termes, savoir ,per vin-
dicationem, par vindication; ^er damaationem,
par ordre de donner ; sinendi modo, par ordre
de laisser prendre ; et per prœceptionem , par
préciput, dont les effets et les propriétés étaient
très-différentes. Mais l'empereur ayant ôté les
différences qui se rencontraient eutr'eux, n'en
a fait qu'une espèce de même nature, de mêmes
qualités, et produisant de mêmes effets; il a
ordonné qu'on pût poursuivre la délivrauce
d'un legs, de quelque manière qu'il aurait été
laissé, par trois actions: savoir par l'action
réelle, par l'action personnelle, et par l'action
hypothécaire. Instit. liv. 2, tit. 20, 2.

Le droit ancien avait aussi établi quelques
différences entre les legs et les lidéicommis,
dont les principales sont : la première, que les
legs ne pouvaient être laissés que par testament
en termes directs latins et non grecs, ou par
codicilles confirmés par testament, et qu'ils
devaient être laissés avant l'institution d'héfi-
tier. Voyez Fragm. d'Ulpien, tit. 25, S- 9:
La seconde , qu'il n'y avait que l'héritier qui
pouvait en être chargé ; parce qu'il ne parais
sait pas équitable qu'on pût commander à d'au-
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tre qu'à celui qui avait été avantagé de sa
succession, et qui représente sa personne après
sa mort. Et la troisième, que les legs ne pou
vaient-point se laisser après la mort de l'héri
tier ; tandis qu'au contraire les fidéiconuuis
étaient laissés ab intestat en termes obliques
et grecs , et par testament avant l'institution
(l'héritier ; que d'autres que l'héritier pou
vaient eu être chargés, comme les légataires,
et qu'ils pouvaient être laissés après la mort
de l'héritier , etc. C'est pourquoi l'empereur
dit que par l'ancienne-jurisprudence, piriguior
erat natura Jideicommissorum , quàrn legato-
rum. Instit. liv. 2, lit. 20, §. 5.

Mais cet empereur a abrogé toutes ces dif
férences. Ce qui doit s'entendre quant à l'effet
et à l'usage; en sorte que les legs ont em
prunté de la nature des fidéicomniis ce qui
leur manquait, et que ce qui se trouvait de plus
dans les fidéicommis a été attribué aux. legs,
sans toutefois détruire par ce moyen la subs
tance des uns et des autres, qui consiste en ce
que le legs est acquis au légataire rectâ via
dès la mort de celui qui l'a fait, comme s'il
le recevait de lui-même; mais l.e fidéicomniis

au contraire 11'est acquis au fidéicommissaire
qu'obliquement et par le ministère d'un autre
<|tie du testateur, comme de l'héritier ou d'u»
légataire. Instit. liv. 2, tit. 20, g. 3. Code,
liv. 6, tit. 43 , lois 1 et 2.

Par la loi 1 au Dig. liv. 3o, tirée d'Ulpien,
liv. 67 sur l'Edit -y il semble qu'avant l'empe
reur le legs et le fidéicommis avaient pris la
nature l'un de l'autre , per omnia et exœquata
sunt legatafideicommissis, dit ce jurisconsulte.
Mais cette loi doit s'entendre quantum ad de-
ductionemja/cidiœ, qui a lieu dans les legs par
la disposition de la loi Falcidia, et qui a été
étendue-aux fidéicomniis par le séuatus-con-
sulte Pégasien ; et quantum ad interdictum
quod legatorum , qui a lieu dans les fidëicom-
inis pour la rétention delà quarte, dont Ulpien
a traité, comme il le paraît par l'inscription
de la loi 1 au Dig. liv. 43, tit. 3.

Ou peut uharger d'un legs non-seulement
son héritier, niais aussi celui qu'on lui a substi
tué même pupillairement, pourvu que la subs
titution ne soit pas faite à un pupille e.xhérédé;
parce que comme ce pupille , en cas d'exhéré-
dation, ne peut pas être chargé de legs , celui
qui est substitue ne peut pas l'être "non plus.
Code, liv. 6, tit, 37, lei-s4.
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Le légataire peut aussi être chargé d'un legs,
pourvu qu'il n'excède pas ce qu'il a reçu de la
libéralité du défuut. Dig. liv. 3r , loi 70.

On peut faire un legs de toutes sortes de
choses corporelles et incorporelles , qui exis
tent actuellement ou qui doivent exister : car
on peut léguer des servitudes, des obligations
et des dettes ; par exemple un testateur peut
dire : Je lègue à Tttius les die pistâtes que,
Caïus me doit j et dans ce cas l'héritier est
obligé de céder au légataire les actions qu'il a
contre le débiteur ; à moins que le- testateur
n'eût exigé la dette de son vivant : car alors
le legs serait éteint. L'héritier doit céder ses
actions , parce que le légataire n'a aucun droit
de poursuivre le débiteur du défunt., il n'y..a
que l'héritier, qui est subrogé dans tous ses
droits et qui représente sa personne. Dig. liv.
3o , loi 41 , loi 44 , g. 6 , loi 75 , g. 1 et 2 ,
et loi 8a , §. 5.

Non-seulement un testateur peut léguer les
choses qui lui appartiennent ou à son héritier,
mais aussi celles qui appartiennent à d'autres ;
en sorte que l'héritier est tenu de les acheter
et de les livrer au légataire , ou de lui en don
ner l'estimation, au cas qu'il ne les puisse ache
ter. Mais si la chose léguée n'était pas dans
le commerce des hommes , ou que personne ne
la pût acquérir , l'héritier 11e serait pas obligé
d'eu payer la valeur; comme si quelqu'un avait
légué le champ de mars, lés palais des princes,
les temples , et enfin les choses qui sont desti
nées à l'usage public : car tels legs sont inutiles.
Ainsi quand on dit qu'on peut léguer ce qui ap
partient à autrui, cela doit s'entendre, au cas que
le testateur sut que la chose appartenait à au
trui , et non pas s'il croyait qu'elle lui apparte^
nait ; d'autant que s'il eût su ce qui en était,
peut-être ne l'aurait-il pas léguée. Et c'est
au légataire à prouver que le testateur sa
vait que la chose léguée appartenait à autrui,
et non à l'héritier à prouver que le testa
teur l'ignorait, parce que c'est toujours à ce
lui qui avance quelque chose à en faire preu
ve ; à moins toutefois que par uue conjec
ture favorable, 011 puisse croire que le testateur
le savait bien, comme si un homme lègue une
chose appartenante à autrui, à quelqu'un de ses.
pareils ou alliés. Instit. liv,, 2., tit. 20, 4*
Dig. liv. 3o, loi 3tj, $. 9 ; liv. 3i, loi 67, $. 8*
Code, liv. 6, tit, 37, loi 10.

Xa loi 77, f. 8 au JDig. liv. 3i, semble coq-
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traire à cette dernière décision de la loi 10 au

Code, liv. 6, lit. 3y, ci-dessus citée. Le juris
consulte Papinien dit, dans cette loi 77, que si
un père qui se croyait propriétaire d'un fonds
qu'il possédait, l'a légué à un de ses enfans,
l'hériiier, en cas d'éviction, n'est pas tenu à
faire valoir ce legs : ainsi le legs d'une chose
qui n'appartient pas au testateur, quoique fait
cpnjunclœ personœ, n'est pas valable, le testa
teur ignorant qu'elle n'est pas à lui.

Pour la conciliation de ces.deux lois qui sem
blent contraires, il faut faire cette distinction;
savoir, que l'héritier n'est tenu de l'estimation
de la chose léguée qui n'appartenait pas au tes
tateur et qu'il croyait être à lui, que quand
elle est possédée par un autre ; niais si le testa
teur là possédait lui-même au tems de son dé
cès , l'héritier n'est pas tenu de faire valoir le
legs qui en est fait, quoiqu'il ait été fait con-
junclœ personœ. C'est le sentiment de Bartole
sur la loi 77 ci-dessus.

Sur la question de savoir si le legs est valable
quand il est fait d'une chose qui est dans le
commerce , mais qui ne peut être acquise par
le légataire ou par l'héritier, on répond d'a
bord qu'il importe peu que le testateur ou l'hé
ritier n'ait point eu le droit d'acquérir la chose
léguée ; leur incapacité à cet égard ne nuit
point au legs, pourvu d'ailleurs que la chose
léguée ait cté dans le commerce ordinaire des
hommes. Dig. liv. 3i , loi 49, §. 3, Cet argu
ment peut encore se tirer de la loi 34 au Dig.
liv. 45 , lit. 1.

Pour ce qui est du légataire, il faut voir
d'où lui vient l'incapacité qui se trouve en lui
d'acquérir la chose. Si elle vient de la disposi
tion de la loi, qui lui a ôté le commerce de la
chose léguée, comme quand 011 a légué à un
gouverneur de province uu fonds situé dans
l'étendue de sa province, ou un esclave chré
tien à un juif; en ce cas il n'est dû au lé
gataire ni la chose léguée ni sa valeur. Digeste,
liv. 3r, loi 49, §. 2; liv. 18, tit. 1, loi 62.

. Code, liv. 1, tit. ro , loi 1.
Si au contraire l'incapacité vient de quelque

défaut de condition ou de corps, comme si on
a légué une charge à un esclave ou à un eunu
que , la chose qui est léguée n'est pas à la vérité
due au légataire, mais au moins l'estimation lui
en est due. Dig. liv. 3o, loi 104, §. 1 ; liv. 3a,
loi 11, §. 16 ; et liv. 49, tit. 16', loi 4.

Si un testateur lègue plusieurs fois un même

L E G J565

effet dans le même testament, on nè peut le de
mander qu'une seule fois, et on doi t se contenter
de la chose ou de l'estimation qu'on en aura
reçue. Mais si un même effet m'est légué dans
deux testamens faits par différais testateurs, je
pourrai le demander deux fois, et avoir la chose
en vertu de l'un des testamens, et l'estimation
en vertu de l'autre. Instit. liv. 2, tit. 20, g. 8.
Dig. liv. 3o, loi 34, Jf. 1 et 3.
. Un testateur peut léguer un de ses effets qu'il

a engagé à son créancier, ainsi qu'une chose
qui n'existe pas encore, "mais qui doit exister :
par exemple les fruits qui doivent provenir de
tel fonds. 11 peut aussi léguer sa chose comme
appartenante à autrui, et aliéner sa chose après
l'avoir léguée. De même un testateur n'est pas
censé avoir révoqué le legs qu'il a fait, pour
l'avoir engagé en tout ou eu partie. Il en serait
autrement si la chose léguée vient à périr sans
le fait de l'héritier : car alors cette perte tombe
sur le légataire. Voyez Dig. liv. 5o, lois 24,
26 et 57; liv. 3i, loi 67, §. 8 ; et liv. 3a, loi
1 r, §. 12.

Le legs de la chose qui appartenait au léga
taire au tems du testament est nul; par la rai
son que ce qui lui appartenait ne peut plus être
acquis par lui de nouveau. Et quand même il
aurait aliéné la chose, il ne lui serait dû, en
vertu du legs, ni la chose ni sa valeur. Instit.
liv. s, tit. 20, §. 10. Digeste, liv. 3o, loi
41 , §. 2.

On 11e peut faire de legs qu'à ceux avec qui
on a la faction de testament. Instilutes, liv. 2,
tit. 20 , §. 24.

Lorsqu'un testateur a légué un troupeau de
moutons, quoiqu'il se trouve ensuite réduit de
beaucoup, par exemple à une seule brebis, le
légataire a droit de demauder la brebis qui
reste. Instit. liv. a, tit. 20, g. 18. Digeste,
liv. 3o, loi aa ; et liv* 41, tit. 3, loi 3o.

Si un testateur a légué une maison, les co
lonnes et les marbres qu'il y a fait ajouter après
avoir fait .son testament, font partie du legs.
Instit. liv. 2 , tit. 20, $. 19. Digeste, liv. 00,
loi 41 , §. 9 et snivans.

Par le droit ancien, 011 ne pouvait faire de
legs à des personnes incertainès ou à un pos
thume étranger ; par la raison qu'un legs doit
être fait en contemplation de la personne du
légataire , comme étant l'effet d'une volonté
déterminée à lui donner des marquis de son
estime et de sou aniitié. Or cela ne se ren-*
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contre point quand le legs est fait à une per
sonne incertaine, ou à un posthume étranger,
qui est aussi une personne incertaine, puis
qu'on ignore s'il naîtra , et si ce sera un garçon
ou une fille. On pouvait cependant, suivant
lè droit ancien,, léguer à une personne incer
taine sous une certaine démonstration, c'est-à-
dire à une personne incertaine entre plusieurs
personnes certaines : par exemple aux pauvres,
aux villes, aux communautés, etc. Instit. liv.
a, tit. 20 , §. 20. Digeste, liv. 3o , loi 122;
liv. 36, tit. 1 , loi 1 , §. i5 , et loi 26. Code,
]iv. 1 , ti{. 3 , loi 24. — Néanmoins lorsqùe
les legs faits à des personnes incertaines avaient
été payés par erreur , ils ne pouvaient pas être
redemandés. Instit. liv. 2, tit... 20, §. s5.
Digeste, liv. 12, tit. 6, lois i.3 ët 19; et
liv. 44, fit. 7, loi 10. Voyez aussi Code,
liv. 6 , tit. 48 , loi 1.

Mais l'empereur Juslinien voulant qu'on ait
plus d'égard à la volonté du testateur qu'à la
subtilité des lois, a ordonné que les legs faits
à des personnes incertaines fussent valables ,
pourvu qu'on pût distinguer sur qui tombait sa
libéralité. Instit. liv. 2 , tit. 20, $. 27. — On
tient que la constitution par laquelle Justinien
l'a ainsi ordonné a été faite en grec , mais
nous ne l'avons pas. Néanmoins Tribonien a
ajouté ces termes, vel alieno , à la loi 5 ail
Digeste, liv. 34, tit. 5 , pour ajuster cette loi
au droit nouveau introduit par cette ordon
nance.

Si un testateur a erré dans le nom , surnom
et prénom du légataire, le legs n'en est pas
moins valable , pourvu qu'il soit désigné de
manière à être reconnu ; par la raison que
comme les noms n'ont été inventés que pour
désigner les hommes et les différencier, il n'im
porte si on les peut connaître par quelqu'autre
moyen. Instit. liv." 2, tit. 20, §. 29. Code,
liv. 6', tit. 23 , loi 4. — Il en faut dire de
niéme de l'erreur qu'aurait pu faire le testateur
dans le nom de la chose léguée, pourvu que ce
ne fût que dans le nom propre , et non dans le
nom appellatif, id est quo genus signifieatur ;
quippe c/ttod non facilè ignorari potest. Dig.
liv. 3o, loi 4; liv. 33, tit. 10, loi 7, 25
et liv. 34, tit. 5 , lois 3 et 4. —La raison en est
qu'on ne doit avoir égard qu'à la volonté du
testateur, lorsqu'il n'y a pas lieu d'en douter
et qu'elle est reudue manifeste par des circons
tances particulières, quoiqu'il se soit malexpri-
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më. Digeste, liv. 28 , tit. 5 , loi 9. — Néan
moins si la chose qui aurait été désignée sous
une fausse démonstration 11'était pas existante ,
comme dans l'espèce de la loi 73 , <>. 1 et 2 au
Digeste , liv. 3o , le legs ne serait pas valable ,
non à cause qu'il aurait été fait sous une fausse
démonstration , mais parce que la chose léguée
ne pouvait en ce cas être livrée au légataire,
pennde ac si cerlum corpus , quod in rerum
natura non est, legatu/n sit ; puisque le testa
teur est censé avoir légué un corps qui n'existe
pas dans la nature. Digeste, liv. 3o, loi 108,
S- 10.

Un legs fait sous une fausse cause ; par
exemple, je lègue un telfonds à Titius , parce
qu il a eu. soin de rnes- affaires pendant mon
absence, n'en est pas moins valable, quoique
Titius n'ait point eu soin des affaires du testa
teur, La raison en est, que la bienveillance et
la libéralité du testateur est toujours censée
être la véritable cause du legs qu'il fait, et
non pas la cause qu'il y a ajoutée. Ainsi n'étant
point iuhérenteau legs, quoiqu'elle soit fausse,
elle ne le vicie point. Cependant si l'on justifiait
du contraire/c'est-à-dire que la cause, qui a
été ajoutée au legs a été l'objet qu'a eu le
testateur de 11e léguer qu'autant qu'elle serait
remplie , l'héritier pourrait opposer l'excep
tion de doKau légataire. Mais si la cause ajou
tée au legs avait été énoncée couditionnelle-
ment ; par exemple, je lègue un tel fonds à
Titius s'il a eu soin de mes affaires, cette
cause manquant, elle fait tomber le legs, at-
tftidu que les actes conditionnels dépendent de
l'accomplissement de la condition qui leur est
apposée. Instit. liv. 2, tit. 20 , J. 3r. Digeste,
liv. 3o , loi 17, §• 2 et suivans ; et liv. 35 , tit.
1 , loi 72 , g. 6.

Le legs pur fait à l'esclave de l'héritier ins
titué est nul. La raison en est que le legs fait à
un esclave est censé être fait à son maître. Or

personne ne peut être chargé de se payer à soi-
même un legs , d'autant que la qualité de créan
cier ët celle de débiteur étant directement op

posées l'une à l'autre , elles sont absolument
incompatibles dans une même personne. Cette
décision est indistinctement vraie : en sorte que

si cet esclave sortait de la puissance de l'héritier
avant la mort du testateur, le,legs n'en serait pas
plus valable ; parce que les legs ont leur rela
tion au tems où le testament a été fait, et qu'il

faut qu'ils soient valablement faits dans ce tems-
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là, autrement ils ne le deviennent point par le
teins, suivant la règle de Caton , qui porte que
ce qui ne vaut pas dans son commencement, ne
peut par la suite du teins être rendu valable.
Néanmoins ou peut léguer sous condition à
l'esclave de l'héritier institué. La raison en est

que la règle Catonienne n'a point lieu dans les
actes conditionnels, parce qu'on ne les consi
dère qu'au tems que la condition sous laquelle
ils sont faits est accomplie; aussi ne sont-ils dus
que dans ce tems-là. Instit. liv. s, tit. ao, £ 3a.

Autrefois on ne pouvait taire de legs avant
l'institution d'héritier, parce que c'est l'héri
tier qui est chargé des legs, et qui doit en faire
la délivrance. Or il ne pouvait pas être chargé
de ceux qui précédaient son institution ; mais
on pouvait laisser des fidéicoinmis avant l'ins
titution d'héritier, attendu que les lidéicommis
ne sont pas de rigueur comme les legs.- Fragni.
d'Ulpien, tit. 24, $. 14, et tit. a5, g. 6, joint
à Paul, liv. 3, tit. 6,5* 1 sgs sentences.
— Mais l'empereur Justinien, par la loi 24 au
Code, liv. 6, tit. z3, a corrigé ce défaut de
l'ancienne jurisprudence, et a voulu que, quoi
que l'institution d'héritier fût le fondement du
testament, et qu'il n'y en eût point s,ans elle,
il fut permis de faire des legs devant et entre
les institutions d'héritier. Voyez aussi Instit.
liv. a, tit. ao, §. 34.

On ne pouvait non plus par le droit an
cien léguer après la mort de l'héritier, ou
après celle du légataire ; comme si un testateur
disait : Je lègue> lorsque mon héritier sera
mort, etc. ; ou je lègue au jour qui précédera
le décès de mon héritier, ou celui de mon léga
taire. Mais Justinien, par la loi unique au
Code, liv. 4, tit. 11, a abrogé toutes les subti
lités du droit ancien sur cette matière, et a au
torisé ces sortes de legs à l'exemple des fidéi-
commis, afin que le droit des legs ne soit pas
moins avantageux en ce cas que celui des fidéi-
commis. Voyez aussi Institutes, liv. 2, tit. 20,
$. 35.

Enfin l'empereur Antonin avait ordonné que
les legs laissés à titre de peine pour l'héritier,
au cas qu'il fasse ou ne fasse pas quelque chose,
fussent de nulle valeur. Voyez Fragm. d'Ulpien,
tit. a5, S* Mais l'empereur Justinien a or
donné que ces sortes de legs fussent valables,
tant en faveur des dernières volontés qu'à cause
qu'il parait très-juste que celui qui doit recueil
lir de l'avantage de la disposition d'un mourant
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exécute entièrement sa volonté. Institutes, liv.
2, tit. 20, %. 36. Digeste, liv. 35, lit. 1, loi
6. Code, liv. 6, tit. 41, loi unique.

Lorsqu'un testateur fait un legs d'un fonds
qui lui est commun avec un autre, sans dire
qu'il lègue la portion qui lui appartient dans ce
fonds, mais seulement en ces termes, je lègue
telfonds qui m appartient, il est certain qu'on
ne doit au légataire que la portion qui appar
tenait au testateur. Dig. liv. 5o. loi 5, §. 2.

Dans les legs, on fuit une attention particu
lière à ia dernière volonté du testateur; parce
qu'un legs peut recevoir ditl'érens changemens,
soit qu'on lui fixe un terme, ou qu'on y ajoute
une condition, ou qu'on l'ôte entièrement. Si
le legs est laissé sous une condition, et ôté sous
une autre, il faut attendre l'événement de la
condition sous laquelle il a été ôté en dernier
lieu. Dig. liv. 3o, loi 12, %. 3.

Si un testate^- qui a fait un legs à ses filles,
a parlé quelque part dans son testament d'une
posthume, cette posthume est censée aussi être
appelée au legs par la volonté du testateur, si
elle vient à naître. Dig. liv. 3o, loi 17.

Un testateur a fait un legs en ces termes : Si
ma femme accouche d'unefille, je charge mou
héritier de lui donner une somme de cent. Dans

le cas où la femme accouchera de plusieurs filles,
il sera dû à chacune une somme de cent; à

moins que la volonté du testateur ne soit évi
demment contraire. Dig. liv. 3o, loi 17, §. 1.

Un légataire n'est censé toucher d'un legs
que ce qui lui reste, déduction faite de ce qu'il a '
dû donner pour satisfaire à une condition que
le testateur lui avait imposée. Digeste, liv. 3o,
loi 26.

Le légataire ne peut point accepter son legs
et le répudier en partie ; mais ses héritiers le
peuvent, de maniéré que l'un peut prendre en
entier sa portion dans le legs, et l'autre renon
cer à la sienne. Digeste, liv. 3o, loi 38; et
liv. 3i, loi 4. — Mais si 011 reçoit deux legs
dilférens par le même testament, on peut ac
cepter l'un et renoncer à l'autre. Digeste, liv.
3i, loi 5, —Néanmoins il n'en serait pas de
même, si de ces deux legs , celui qu'on rejette
était chargé de quelque prestation de la part
du légataire. Dig. liv. 3i, loi 5, §. 1.

On peut couférer un legs à la volonté d'un
tiers, mais non pas à la volonté de l'héritier.
Dig. liv, 3o, loi 43, §. 2.

Lorsqu'un testateur lègue des vases d'argent.
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lesquels ont depuis été réduits en une masse ,
ou réciproquement, le legs est valable, et ce
qui reste est dû; à moins qu'il ne soit prouvé
que le testateur a changé de volonté. Digeste,
liv. 3o, loi 44, §. 2.

Quelqu'un qui fait un legs du billet de son
débiteur ne lègue pas seulement le papier, mais
bien sa créance. Dig. liv. 3o, loi 44, 5.

Lorsqu'un testateur fait un legs de l'obliga
tion de son'"débiteur, on doit interpréter ce
legs de la manière la plus favorable à l'héritier;
en sorte qu'il soit .libéré en transportant l'ac
tion qu'il a contre le débiteur. Digeste, liv.
3o, loi 44» $• 6.

Si un légataire demande la délivrance d'un
legs qui a pour objet des quantités qui sê comp
tent, se pèsent et se mesurent; si même on lui
a laissé ces quantités ramassées en 1111 certain
corps, par exemple le blé renfermé dans un
grenier, le vin contenu dans t^J tonneau,, alors
le legs doit être fourni dans l'endroit où il a
été laissé ; à moins que l'intention du testateur
n'ait été différente. Mais si ces quantités ne
sont pas réunies dans une même espèce, dans
un même corps, elles doivent être fournies
dans l'endroit où est formée la demande du

legs. Dig. liv. 00, loi 47, §. 1.
Lorsqu'un testateur fait uu legs d'une ma

nière infamante et dans l'intention de déshono

rer le légataire, le legs est regardé comme non
écrit, le testateur ne méritant en ce cas aucune
considération. Dig. liv. 3o, loi 54.

Un legs fait à quelqu'un dans un tems où il
est déjà mort , est regardé comme non écrit.
Il en est de même dii legs fait à un homme
qui, lors du testament, était en la puissance
des ennemis, et qui est mort dans le même
état. Dig. liv. 34, lit. 8 , loi 4,

Si quelqu'un fait un legs à Titia sous la con
dition qu'elle se mariera à la volonté de Séius,
et que Séius étant mort du vivant du testateur,
Tit ia se soit mariée à qui il a voulu, le Içgs
lui est dû. Dig. liv. 3o, loi 54, §. 1.

Si 011 vous a laissé tin legs sous la condition
d'affranchir votre esclave , et que sa mort vous
ait empêché de l'affranchir, le legs 11e vous en
est pas moins dû ; parce qu'il n'a pas tenu à
vous de donner la liberté à votre esclave. Dig.
liv. 5o , loi 64 , §. 2.

Lorsqu'un testateur fait mi legs de cette ma
nière , si mon héritier le juge à propos, s'il
approuve celte disposition, s'il le veut bien ,
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le legs est dû ; par la raison que le testateur est
censé s'en être rapporté à sa bonne foi, et non
pas l'avoir rendu maître de la validité du legs.
Dig. liv. 3o , loi 76.

Un legs fait de cette manière , mon héritier
donnera à un tel une somme de dix , s'il lui
remet mon billet, renferme une condition qui
a le même effet que si le testateur avait dit, s'il
décharge mon héritier de mon obligation. Ainsi
si le billet existe, le légataire ne sera censé avoir
satisfait à l'obligation qu'après qu'il aura donné
quittance à l'héritier. Si le billet n'existe plus,
le légataire, pour remplir la condition, doit
décharger l'héritier de l'obligation. Peu im
porte que le billet ait cessé d'existér au tems
où se faisait le testament , 011..depuis , 011 même
après la mort du testateur. Dig. liv. 5o , loi
H , S- 7-

Quand un testateur fait un legs en cette ma
nière , je lègue telle chose à Titius avec Mœ-
vius, l'un de ces deux légataires est admis à
prendre le legs sans l'autre. Digeste , liv. 3o ,
loi 121.

On peut faire un legs à un corps de ville
pour illustrer ou pour décorer la ville. Pour
la décorer, par exemple si 011 lègue à une ville
pour y faire une place, y construire un théâtre,
3' percer des rues pour l'illustrer, par exem
ple pour la mettre en état d'accorder de£ ré
compenses aux gladiateurs, aux chasseurs, aux
acteurs, à ceux qui courent dans le cirque ; ou
si on lègue quelque chose pour être distribué
aux citoyens, ou employé en repas publics. Il
faut encore mettre au nombre des legs faits par
honneur pour une ville, les sommes laissées
pour la nourriture des personnes qui sont d'un
âge faible, comme les vieillards, les enfans
de l'un et de l'autre sexe. Digeste, liv. 00,
loi 122.

Si des héritiers désignés expressément par
leurs noms sont chargés d'un legs, il est cer
tain qu'ils en Sont chargés par égales portions,
parce que cette désignation particulière des
personnes a l'effet de les charger chacuné éga
lement du legs ; au lieu que si cette désignation
n'eût pas été faite, les héritiers n'en seraient
chargés chacun en particulier que pour leur
portion héréditaire. Dig. liv. 3o , loi 124.

Lorsqu'un posthume est chargé d'un legs
sous celte condition , s'il est mon héritier ;
s'il n'est point né d'enfant, les substitués sont
admis â la succession , et ils doivent les legs

dont
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dont cet enfant serait chargé s'il vivait. Dig.
liv. 3o , kn 126 , §. 1.

Lorsqu'un testateur a fait un legs d'une
somme d'argent, et qu'il n'en laisse point,
quoique d'ailleurs sa succession soit solvable,
l'héritier est obligé de fournir celle somme
d'argent, ou en l'avançant du sien, ou en
vendant les effets de la succession , ou enfin
en là tirant d'où il lui plaira. Digeste, liv. 3r,
loi fa.

Un legs fait de cette manière , mon héritier
donnera à un tel autant qu'il recevra en vertu
de mon testament, a le même effet qu® si le
testateur eût écrit, autant que tous mes héri
tiers recevront en vertu de mon testament.

Dig. liv. 3i, loi 43. —Mais si le legs était
fait ainsi, je veux que mes héritiers donnent à
nn tel autant que Vun d'eux recevra en vertu
de mon testament, il faudrait considérer l'hé
ritier qui a la moindre portion pour fixer la
quantité du legs. Dig. liv. 3i , loi 43, g. 1.

Quand un testateur laisse un legs en celte
manière , mon héritier donnera une somme de
dix ou une somme de quinze, c'est comme s'il
n'avait légué qu'une somme de dix. De même,
si le legs est conçu en ces termes, mon héritier
donnera telle somme un an ou deux après ma
mort, le legs est censé fait pour deux ans après
la mprt du testateur; parce que dans l'un et
l'autre cas le choix appartient à l'héritier. Dig.
liv. 3i, loi 43 , 3.

On 11e peut pas répudier un legs fait sous
une certaine condition ou sous un certain
terme avant l'événement de la condition ou

l'échéance du terme : car, avabt ce tems, le
legs n'appartient pas au légataire. Dig. liv. 3i,
loi 45, ^. r.

Si un testateur a chargé son héritier de don
ner cent écus d'or à sa fille quand elle se ma
rierait , la fille étant déjà mariée lors du tes
tament , sans que son père, qui était abs.ent,
en eût connaissance, le legs n'eu est pas moins
dû à la fille. Néanmoins si le père avait con
naissance de ce mariage , il est censé avoir
voulu rapporter sa disposition au tems d'un
second mariage. Dig. liv. 3i, loi 45 , g. z.

Un testateur ayant fait un legs en ces ter
nies , je lègue à Sempronius tout ce qui m'est
dû par Lucius- Titius, sans ajouter , soit que
la dette soit exigible dès-à-présent, soit qu'elle
ait un terme , le jurisconsulte Protulus a été
d'avis qu'à considérer la signification des ter-

Tome I.
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mes , les sommes qui n'étaient pas exigibles
lors de la mort du testateur ne devaient pas
faire partie du legs ; au lieu que s'il eût ajouté
ces paroles, il aurait fait voir qu'il entendait
aussi léguer les sommes qui n'étaient point en
core exigibles. Dig. liv. 3i , loi 46.

Si on fait un legs au prince, et qu'il vienne
à mourir avant l'échéance, le legs , suivant
une constitution de l'empereur Antonin, est
dû à son successeur. Mais il n'en est pas de
même à l'égard d'un legs fait à la femme de
l'empereur : car si elle vient à mourir avant
l'échéance, le legs est nul. La raison de la
différence vient de ce que la dignité d'empe
reur 11e s'étehit pas par la mort de celui qui en
était revêtu, puisqu^il a;un successeur^ et que
ce qui est laissé au. prince est cënse laissé à
l'empire ; au lieu qu'il en est autrement à l'é
gard de son épouse. Dig. liv. 3r, lois 56 et $7,

Si quelqu'un à qui 011 a laissé un legs a in
tention d'en acquérir une partie , il l'acquiert
par-là même nécessairement tout entier. Dig.
liv. 3i, loi 58.

Les legs paj'és en vertu d'un testament qui
depuis à été déclaré nul, la mémoire du dé
funt ayant été condamnée , peuvent être re
pris sur les légataires, surtout si les legs étant
payés, le défunt a été condamné pour crime
de trahison. Dig. liv. 3r, loi 76, §, g.

Le legs transfère la propriété au légataire,
comme l'hérédité transfère à l'héritier la pro
priété de chaque effet dont elle est composée ;
ce qui fait que si le legs est pur et simple, et
que le légataire n'y ait pas renoncé, le do
maine qui appartenait à l'hérédité passe immé
diatement au légataire, sans avoir jamais sub-#
sisté dans la personne de l'héritier. Digeste,
liv. 3i, loi 80.

Un legs conçu de cette manière, à sa volonté,
a pour terme la vie de celui qui en est chargé.
Mais s'il meurt avant de l'avoir payé, son hé
ritier doit le payer. Dig. liv. 32, loi 1 r, g. 6.

Il serait indécent que le prince revendiquât
des legs qui lui sont laissés dans un testament
imparfait : car il convient à la majesté du
prince de se soumettre aux lois, dont il pa
raît être exempt. Dig. liv. 3a , loi «3.

On peut faire un legs à son créancier, par
lequel on défende à son héritier de lui redeman
der ce qu'on lui aurait payé indûment. Dig.
liv. 32, loi 24.

Si on lègue un fonds avec ce qui s'y trouvera.
. 7S
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les choses qui n'y sont que pour un teins ,ne cependant des choses qui suivent comme des
sont pas censées léguées. Ainsi les sommes d'ar- accessoires nécessaires de la chose léguée : par
gent que le déliait y avait portées pour les exemple, le-legs d'tm lit comprend nécessaire—
l'aire valoir, ne font pas partie du legs. Dig. ment tout ce qui sert à l'appuyer, . et le legs
liv. 7)2., loi 44. d'une armoire ou d'une cassette comprend celui

Si un mari lègue à sa femme les effets des- des verroux, serrures et clefs. Dig. liv. 5a ,
tiués à soii usage, et que depuis ces effets aient loi 52, g. 9.
été fondus, rie manière néanmoins que la nia* Le legs du bois à brûler comprend tout ce
lière reste , cette matière est due à la femme ; que le testateur avait destiné à cet usage, soit
pourvu toutefois que la légataire soit encore ~ pour chauffer les bains, soi! pour faire du feu
femme du testateur au tems de la mort de ce- dans les chambres ou dans des poêles, ou pour
lui-ci; parce que la séparation éteint le legs, des fours à chaux, ou pour quelqu'autre usage
Dig. liv. 32 , loi 49 , $. 5 et 6. que ce soit. Dig. liv. 3a , loi 55 5.

Lorsqu'on fait un legs à un père de famille Ces termes dont on se sert ordinairement en
impubère sous cette clause, quand il sera dans répétant un legs déjà fait à quelqu'un, itssm
sa tutelle , on est censé désigner le tems de la mon héritier donnera , ont la force, suivant le
puberté. (Quelquefois aussi celte clause se rap- jurisconsulte Sabin , de répéter les mêmes cou-
porte à l'âge de vingt-cinq ans, quand la vo- ditions et les mêmes termes de paiement appo-
lonté du testateur donne lieu de l'interpréter ses aux legs faits précédemment. Dig. liv. §2,
ainsi. Dig. liv. 32 , loi 5o, §. 1. loi 63.

Un legs fait à une fille sous cette formule , Le legs des troupeaux comprend les quadru-
loi'Stjii elle sera dans sa tutelle , lui est dû pèdes qui paissent en troupeau. Les porcs sont
quand elle est nubile. Dig. liv. 3a , loi 5i. - aussi compris sous le nom de troupeaux, parce

Le legs des habits 11e comprend pas les étof- qu'ils paissent en troupeau. Dig. liv. 32 , loi
fes qui ne sont point encore cousues. Dig. liv. '65 , §. 4.
7)2,, loi 5a, $. 5. Le legs des bétes de somme ne comprend pas

Le legs des papiers'ne comprend pas les les bœufs, ni réciproquement. Mais le legs des
feuilles destinées pour faire du papier, ni celles chevaux comprend les cavales. Dig. liv. 5a ,
qu'on a commencé à employer sans que lo pa~ loi 65, $. 5 et 6.
pier soit encore achevé. Dig. liv. 3a, loi 02, Le legs des moutons ne comprend pas les
$ 6. agneaux; c'est l'usage des lieux qui détermine
» Sur la question de savoir si le legs d'une bi- le tems qu'un agneau reste tel : car il y a des
blioihèque ne comprenait que l'armoire ou les pays où ils sont réputés moutons dès qu'ils ont
armoires où les livres étaient renfermés , ou été une fois tondu. Dig. liv. 3a, loi 65, S- 7.
s'il devait être étendu même jusqu'aux livres, Le legs delà laine comprend le poil des lie-
Je jurisconsulte Nerva dit qu'il faut examiner yres, les plumes d'oie et le poil de chèvre,
quelle a été l'intention du tes la leur : car le aussi bien que la laine qu'on tire d'un certain
terme de bibliothèque signifie quelquefois le arbre d'Arabie, qu'on appelle coton. Mais le
lieu où sont les livres, quelquefois l'armoire legs de la laine ne comprend pas le lin. Dig.
qui les renferme, comme lorsque nous disons liv. 3a, loi 70, $. 9 et 10.
un tel a acheté une bibliothèque'd'i voire; quel- Le legs du lin comprend également celui qui
quefois il signifie les livres eux-mêmes, comme est travaille et celui qui ne l'est pas, celui gui
lorsque nous disons se taire une bibliothèque, est filé, celui qui est en toile et celui qui n'est
Ainsi le sentiment de Sabin, qui pense que les pas encore tissu. Ainsi il y a une grande diffé-
bibliothèques ne sont pas un accessoire des li- rence entre le legs du lin et celui de la laine,
vres , n'est pas juste en tout point : car quel- Dig. liv. 3a , loi 70, g. 11.
quefois le Ifgs d'une bibliothèque comprend Le legs des choses qui se trouvent dans un
aussi les armoires, qui portent également le fonds comprend aussi celles qui n'y sont pas
nom de bibiioihèque. Mais si on suppose que actuellement, si elles ont coutume d'y être ; et
ces armoires sont scellées dans lannur , elles ne par la même raison les choses qui ne se trou vent
seront pas dues, parce qu'elles font partie du dans le fonds que pat hasard ne font point partie
bâtiment, Dig. Uv. 3a, loi 5a ; g. 7. — Il y a du legs, Dig. liv. 3a, loi 78 , $. 7.
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Lorsqu'un testateur a légué un terrain non
bâti, qu'ensuite il a élevé dessus ce terrain un
bâtiment qui depuis est détruit, en sorte qu'il
ne reste que la place, cette place est due au
légataire , quoiqu'il n'eût pas pu la demander
quand elle était bâtie. Dig. liv. 3a , loi 79,
§- a- ,

Le legs des enclaves mâles comprend celui
des esclaves femelles, les deux sexes étant
compris sous un nom commun. Néanmoins
tout le -monde convient que le legs- des filles
esclaves 11e comprend point celui des esclaves
mâles. Le legs des enfans esclaves comprend
les jeunes filles esclaves, mais non pas récipro
quement. Dig. liv. 3a , loi 81.

Le legs des femmes esclaves comprend aussi
celui des filles ; de même que le legs des hom
mes esclaves comprend celui des garçons. Dig.
liv. 3a , loi 8t, §• *• •

Lorsqu'un testateur a laissé un legs en ces
ternies , je charge mon héritier de rendre à sa
mort à un tel tout ce qu'il aura recueilli de
ma succession et de mes biens , les truits per
çus par l'héritier de son vivant, et ce qui tient
lieu des fruits, ne font pas partie de ce legs;
parce qu'on ne peut pas prouver que le testa
teur ait entendu charger son héritier de rendre
même ces fruits.''Dig. liv. 3a , loi 83.

Celui à qui un testateur a légué ce qu'il avait
à Rome, doit avoir aussi ce que le testateur a
renfermé dans ses greniers hors de la ville pour
l'y garder. Dig. liv. 3a , loi 84.

Un legs est censé laissé nommément lors
qu'on connaît celui qui en est chargé, quoique
son nom propre 11e soit pas exprimé. Dig. liv.
3a, loi 90.

La possession des biens obtenue contre le
testament d'un défunt rend inutiles les legs qui
y sont laissés, excepté ceux qui sont faits aux
enfans, ou aux parens, ou à la femme, ou à la
bru à titre de dot. Dig. liv. 37, tit. 5, loi r.
— Mais le legs tait à une femme qui n'a point
apporté de dot n'est pas dû , quoique le testa
teur lui ait légué sous prétexte dé lui rendre sa
dot. Dig. liv. 37, tit. 5, loi i5, §. 3.

Si l'institué et le substitué vivent lors de la

mort du testateur, celui qui aura pris la succes
sion prétorienne doit les legs dont était chargé
l'institué. Dig. liv. 07 , lit. 5 , loi 11.

Les legs dont les institués sont chargés doi
vent être payés,.soit qu'ils acceptent, soit qu'ils
renoncent ; quoique, sur leur renonciation, les
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substitués aient accepté la succession. Dig. liv.
07, fit. 5 , loi ta.

Les legs laissés par testament, infirmé pour
cause d'exhérédation sont dus, d'après le droit
nouveau ; mais à l'égard de ceux qui sont faits
dans un testament cassé pour cause de prétéri-
tion, ils sont nuls, et l'héritier ah intèstat n'est
pas obligé de les fournir ou payer. Dig. liv. 07,
tit. 5,. loi i5 ; et PAuthent. Ex causa, au
Code, liv. 0 , tit. 28.

Les legs 11e peuvent être dus avant le décès
du testateur , parce qu'il peut changer de vo
lonté jusqu'au dernier soupir de sa vie : ambu-
latoria est hominis voluntas usque ad extre--
mutn vitœ spirilu/n ; en sorte qu'il n'y a que
la mort du testateur qui puisse confirmer ses
dernières-dispositions , auque1l teîns dies Icga-
torurn continué cedere dicitur ; c'est-à-dire que
les legs sont dus sans que les légataires soient
obligés d'attendre l'ouverture du testament,
ou l'acquisition de la succession : de manière
que la propriété des choses, léguées passe en la
personne des légataires ; ce qui a été introduit
afin que les legs fussent transmis aux héritiers
des légataires , en cas qu'ils vinssent à décéder
entre la mort du testateur et la délivrance de

leurs legs. Dig. liv. 34, tit, 4-, loi 4; liv. 36,
tit. a, loi 5. Code, liv. 6 , tit.. 5i, loi unique,
<j\ 5 ; et tit. 53 , loi 3.

Les legs laissés sous un certain tems sont pa
reillement dus à la mort du testateur, quoiqu'ils
ne puissent pas être demandés avant l'échéance
du tems sous lequel ils sont laissés, eorum cedit
dies , sed nondwm venit : ce qui a été établi
par le droit ancien, corrigé depuis par la loi
Papia, par laquelle les legs n'étaient dus que
du jour de l'ouverture du testament; et enfin
par un droit plus nouveau qui rétablit l'ancien,
legata cedunt à morte testatoris. Dig. liv. 5o ,
tit. 16 , loi aro. Code, liv. 6, tit. 5i, loi uni
que, S- 1 et 5.

A l'égard des legs faits sous condition, ils
ne sont dus et ne peuvent être demandés avant
l'événement de la condition, d'autant qu'une
condition donne bien l'espérance d'une obliga
tion, mais elle en diffère l'effet jusqu'à son évé
nement. Il faut toutefois excepter les legs qui
sont faits à l'empereur, lequel venant à mourir
avant l'événement de la condition , les trans
met à son successeur â l'empire ; parce que
ce qui est laissé au prince en cette qualité est
censé laissé à l'empire. Dig. liv. 3i, loi 56.
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— Il en est de même des legs qui sont faits
à certaines personnes élevées à quelques char
ges sous le nom de leur dignité. Dig. liv. 33,
tit. i , loi 20

Il y a cependant des conditions qui 11e sus
pendent point les legs , et qui n'empêchent pas
qu'ils ne soient dus dès la mort du testateur : -
comme sont, i°. les conditions dont le pré
teur décharge , telle qu'est celle du serment.
Dig. liv. 28, tit. 7, loi 8, §.8.

20. Les conditions impossibles, parce qu'el
les sont répuiées accomplies. Dig. liv. 36',
lit, 2 , loi 5 , g. 4.

3«. Les conditions dont l'héritier, ou celui
en la personne duquel elles doivent être ac
complies, a empêché l'accomplissement, parce
qu'elles sont regardées comme remplies. Dig.
liv. 36, tit. 2, loi 5, g- 5.

40. Les conditions sous-entendues, qui ne
rendent pas les legs conditionnels , conditiories
exlrinsecus , non ex testamento venienlcs,
id est, (jiiœ tacite inesse videantur , non fa-
ciunt legata conditionalia. Par exemple , j'ai
légué dix à Titius et l'ai chargé d'en donner
cinq à Caïus ; en ce cas il y a une condition
sons-entendue pour le legs de Caïus, qui est,
supposé que Titius accepta son legs. Or, quoi
qu'une telle condition soit spécialement expri
mée dans le testament , elle n'en change pas
pour cela sa nature, et elle ne rend pas le legs
conditionnel. Digeste, liv. 35, tit. 1, loi 99 ;
liv. 36 , tit. 2, loi 7 , g. 5 , et loi 22, §. 1.

5°. Lofjque le legs est laissé sous la même
condition que l'institution est faite, car en ce
cas le legs n'est pas réputé conditionnel, mais
pur ; en sorte que si la condition s'accomplit
même après la mort du légataire ; le legs est
dû aux héritiers du légataire. Dig. liv. 35,
tit. ï , loi 107 ; et liv. 36 , tit. 2, loi 21 , g. 1.
— La raison eïi est, que la condition apposée
à l'institution a son effet rétroactif au jour de
la mort du testateur, et par conséquent qu'elle
fait que le legs est dû dés ce tenis. Il en faut
dire de même si un legs est laissé purement par
1111 héritier institué sous condition. Dig. liv.
36, tit. 3 , loi 19 , g. 2. — Au cas ci-dessus
un legs conditionnel prand la nature d'un legs
laissé purement ; mais il arrive quelquefois au
conti-aire qu'un legs pur prend la qualité d'un
legs conditionnel, comme celui qui est laisse
purement, mais qui est ôté sous condition ;
parce que adcmpla sub conditione, sub contra-
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na conditiohe data intelliguntur. Ainsi le léga
taire décédant avant l'événement de cette condi

tion, ne transmet pas lo legs eVi la personne de son
héritier. Par exemple si j'ai légué purement
cent écus à, Titius -, et que je les lui aie ôlés
sous cette condition , si un tel vaisseau vient
d'yîsie dans cette année ; assurément ce legs
est censé lui être laissé-, si ce vaisseau 11e vient
pas dans celte année. Digeste, liv. 35 , tit. r,
iei 107.

Les legs sont faits , ou sous 1111 terme incer
tain , ou sous condilion ; autrement ils sont
purs, à moins qu'ils ne soient par leur nature
même conditionnels. Dig. liv. 35, tit. 1, loi r.

Lorsqu'un legs est fait sous un terme certain,
quoique le jour 11e soit pas encore arrivé, l'hé
ritier peut cependaut le payer , parce 'qu'il est
certain que le legs sera dû un jour. Dig. liv.
35 , tit. 1 , loi 1 , §. 1.

Les legs faits sous un terme incertain sont
réputés faits sous condition. Partant si le tes
tateur fait un legs à quelqu'un pour être touché
par lui lors de la mort de l'héritier, le léga
taire ne transmettra rien en la personne de son

• héritier , s'il meurt avant l'héritier du testa
teur. Car, quoiqu'il soit impossible que ce
jour-là n'arrive pas, il peut toutefois se faire
que le légataire décède avant l'héritier, auquel
cas le légataire n'acquiert pas le legs qui lui est
fait, puisqu'il n'ex:iste plus au tems qu'il peut
lui être dû. Dig. liv. 35, tit. 1 , loi 1 , g. 3,
et loi 75 -, liv. 36 , tit. 2, lois 4 et 5. — Sup
posons au contraire que le legs soit fait à Ti
tius quando morietur, c'est-à-dire pour Je lou
cher lors de sa mort ; ce jour est certain.
Ainsi en quçlque tems que le'légataire décède,
soit devant ou après l'héritier du testateur , il
transmet à son propre héritier le legs qu'il ac
quiert au tems de son décès , quoiqu'il soit in
certain quand ce jour-là arrivera en la persoune
du légataire. Dig. liv. 56, tit. 2, loi 4, 1.

Un legs fait à quelqu'un , quand il aura at
teint Cage de quatorze ans, est conditionnel,
quoiqu'il 11e soit pas exprimé par forme de-con
dition; en sorte que le légataire décédant avaut
cet âge, 11e transmet pas le legs en la personne
de son Jiéritier. Dig. liv. 36 , tit. 2., loi 22.

Mais si le legs est fait purement, et que le
testateur ait déclaré que la délivrance en sera
faite au légataire quand il sera parvenu à un
certain état, ce legs n'est pas conditionnel,
mais il contient seulement plutôt un délai de
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payer qu'une condition : Do , lego Aliœ Seve- 35 , tit. 3, loi 5 , g. 5 ; liv. 36 tit. 3 loi
rinœ jiliœ meœ , et secundœ decem , quœ le- J , §. 6 et suivans, et g, 18. '
gata accipere debcbit càm ad legitimum stalum Lorsque plusieurs contestent pour un même
pervenerit ; non canditio fideicammisso vel le- legs , la caution doit être donnée à tous. Die-
gato inserla, sed petitio in tempus légitima; liv. 36, tit. 3, loi rg, — H ne suflit pas dé
œtatis dilata videtur, dit l'empereur Alexan- donner une caution telle quelle , il faut qu'elle
dre dans la loi 5 au Code, liv. 6', tit. 53. Ainsi soit suffisante ; et si la caution donnée parl'hé-
ce legs passe en la personne de l'héritier du lé- ritier a été reçue et acceptée, il ne peut pas
gataire, quoiqu'il soit mort avant que d'être être obligé d'en fournir une autre, sous pré
parvenu à cet état. Dig. liv. 36, lit. z, loi texte d'insuffisance ; à moins que, par quelque

§• !• _ malheur inopiné et imprévu, la caution sufR-
II faut observer qu'il y a des legs qui, quoi- santé acceptée n'eut fait quelque "perte comi

que purs, ne sont cependant dus que du jour dérable qui pût causer l'insolvabilité. Dig.
c|ue l'acquisition de l'hérédité est faite par l'hé- liv. 36, tit. 4, loi 3, §.3, et loi 4.
ritier; tels sont les legs personnels, c'est-à-dire L'héritier ne peut s'exempter de donner
qui sont annexés à la personne du légataire, caution, si ce n'est aux cas suivans : 10. lors-
comme le legs de l'usufruit, de l'usage et de que le teslabur âl(éicîwî^prlôn~ti'slàniefi't
l'habitation, le legs fait à un esclave atfranchi son héritier de donner caution ou qu'il a
ou légué , et le legs de la liberté. La raison défendu d'en exiger de lui ; parce que chacun
en est, que ces legs étant éteints par la mort peut imposer à sa libéralité telle clause et con-
de ceux auxquels ils sont laissés, il serait inu- dition qu'il lui plait : en sorte que l'héritier ne
tile qu'ils fussent dus avant l'adition d'héré- pourrait être obligé de donner caution , quoi-
dité , puisqu'ils ne peuvent passer en la per- qu'il dissipât les biens de la succession. Dio-
sonne des héritiers des légataires. Dig. liv. 36, liv. 36, tit. 3, loi 12. Code, iiv. 6, tit. 54*
tit. a , lois 2 et 3, loi 7, $. 6, et lois 8 et 17. lois a et 4. '
Code, liv. 6, tit. 5i, loi unique, g. 6. 20. Lorsqu'il est constant que le legà est

Lorsqu'un legs est laissé sous condition, ou nul. Dig. liv. 36, tit. 3, loi 14, g. 1,
payable dans un certain tems , l'héritier est 5°. Lorsque l'héritier est prêt à faire voir
obligé de donner caution aux légataires de leur et à prouver que le legs n'est pas dû, parce
restituer les legs qui leur sont faits lors de l'exis- qu'on doit être certain du legs avant de pou-
tence de la condition ou du jour ; parce qu'au- voir exiger la caution. Dig. liv. 36, tit. 4
trement il pourrait arriver que l'héritier deve- loi 3. '
nant insolvable, la volonté du défunt 11e serait Voyez le titre 2 du livre 3 du Code Napo-
pas accomplie, au préjudice des légataires. Par léon ; le Traité des testamens par Ftirgole ;
cette caution l'héritier s'oblige de fournir les Ricard, des donations et testamens; et Lebrun'
legs au jour et au tems spécifié par le testateur, . des testamens. ,
et il promet dolum malum abj'uturum esse, Legs d'alimens. On peut léguer des alimens
c'est-à-dire que les choses léguées ne soufï'ri- et des nourritures, et ils doivent être fournis
ront aucune diminution par son dol. Dig. liv. par l'héritier ou par tout autre successeur du
36, tit. 3, loi 1. défunt. Dig. liv. 34, tit. 1, loi 2.

Cette caution doit être donnée non-senlement Ce legs comprend tout ce qui est nécessaire
par l'héritier du testateur, testamentaire ou pour la conservation de la vie, comme la nour-
ab intestat , mais aussi par celui qui succède à riture, le vêtement et l'habitation , quia sine
cet héritier, par le substitué, et enfin par . his ali corpus "non potest, c'est-à-dire, parce
celui qui est chargé de restituer quelque chose, que toutes ces choses sont nécessaires à l'entre-
Dig. liv. 36', tit. 3, loi 1 , §. 3 et suivans. tien du corps. Dig. liv. 34, tit. 1, loi G.

.11 faut en excepter le fisc, parce qu'on ne Mais ce qui regarde l'éducation n'est pas
peut pas douter de sa solvabilité ou suffisance, compris en ce legs, à moins qu'on ne prouve
aussi bien que les républiques. Cette caution - que telle était la volonté du testateur ; cœtera
doit être donnée aux légataires et à leurs suc- <juœ ad disciplinant pertinent, legato non con-
cesseurs , ainsi qu'à ceux qui agissent pour tinentur : nisi aliud testatorem sensisse pro-
eux en qualité de procureurs. Digeste , liv. jbelur. Dig. liv. 34, tit. 1, lois 6 et 7.
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Le legs Je diariis et c.ibariis , c'est-à-dire

de .ce qu'on dépense par joui* pour vivre, est
]>ien moins avantageux au légataire, parce qu'il
ne comprend ni l'habitation ni les vêtemens,
puisque le testateur n'a pensé qu'à la nourri
ture , quoniam de cibo tanlhm lestator sensil.
Dig. liv. 04, lit. 1 , loi 21.

Le legs des alimens coin prend aussi celui de
l'eau dans les lieux oublie est vénale. Dig. liv.
34 , lit. 1, loi r.

Léguer des alimens, ou charger son héritier
de nourrir et entretenir quelqu'un , sont la
même chose j et au cas que le testateur u'ait
pas déterminé la quantité des alimens qu'il a
légués , il faut interpréter sa volonté suivant
ce qu'il avait coutume de fournir au légataire
de son vivant, ou ce qu'il laisse dans son testa
ment à ceux qui sont de même qualité : sinon
ou doit régler ces alimens eu égara aux facultés
du défunt et à l'affection qu'il témoignait au lé
gataire. Dig. liv. 54 5 tit.. 1 , loi 22.

Si le testateur a affecté quelque héritage
pour sûreté des alimens qu'il a légués à quel
qu'un , le legs n'est ni pins ni moins^avanta-
geux au légataire , parce que cet héritage a
plus ou moins de revenu qu'il n'en faut pour
lui fournir les alimens : Neque ex eo quod pos-
teà pradia fus pignoris jura Icslator obligare
voluit , ut ex reditu eorum alimenta pcrcipe-
rent , minuissc eurn vel auxisse ea quœ rcli
querai y videri. Dig. liv. 34--,' lit. 1 , loi 12.

Le legs des alimens a quelque chose de par
ticulier qu'il est à propos de remarquer.

io. On peut léguer des alimens à ceux qui
sont incapables de succession , comme à ceux
qui sont condamnés aux métaux, ou qui sont
déportés ou faits esclaves de peine. Dig. liv.
54, tit. 1 , lois ir et 175 et liv. 34, lit. 8,
loi 3.

20. Les alimens étant légués jusqu'à l'âge
de puberté, ils sont dus aux mâles jusqu'à dix-
huit ans, et jusqu'à quatorze aux filles. La pu
berté dans ce cas est déterminée autrement que
dans les autres affaires, alimentoruniJlivore.
Dig. liv. 34, tit, 1, loi 14, §. 1.

3°. On ne peut transiger des alimens futurs
sans l'autorité du préteur avec connaissance de
cause. Dig. liv. 2, tit. i5, loi 8.

Un testateur lègue des alimens à Titius tant
qu'il demeurerait avec Justus ; le testateur
meurt, et Justus décède après lui. Le léga
taire demande aux héritiers du testateur que
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les alimens qui lui ont été légués lui soient
fournis comme avant la mort du testateur. Sur
la question de savoir; si ce légataire est bien
fondé, le jurisconsulte Scévola a répondu,
conformément au rescrit de l'empereur A11I0-
nin , que les alimens lui étaient dus et devaient
lui être continués. lianefuisse dq/'unctœ cogi-
talione/n interpretor, ut et post mortern Jusli
eadem vobis prœstari voluorit. Resporidit im
perator ejusmodi scripturùm ita accipi, ut né
cessitas alimentisprœstandis perpetub maneat,
Dig. liv. ?>4, tit. 1 , loi r3, §. 1.— La raison
en est, qu'il ne tient pas au légataire qu'il ne
demeure avec Justus. Mais autre chose serait
s'il l'avait abandonné par sa faute avant sa
mort. Il faut toutefois excepter si le legs est
fait plutôt en faveur de celui avec lequel il a
ordonné que le légataire demeurât, qu'en con
sidération de celui à qui il est fait, selon la loi
84 au Dig. liv. 35 , tit. 1.

Les alimens peuvent ctre demandés parles
légataires , non-seulement à l'égard de ceux
qui sont dus pour le tems futur, mais aussi
pour ceux qui sont dus pour le tems passé,
Dig. liv. 34, tit. 1, loi 18 , g. 1.

Voyez le chapitre 4, titre premier ; le cha
pitre 5 , titre 3 , livre 3 du Code Napoléon ;
et les chapitres 2 et 3 du titre 3 , livre 2 da
l'usufruit et de l'usage.

Legs annuels. Cette espèce de legs a cela de
particulier, qu'il ne semble pas que ce ne soit
qu'un legs, mais que c'en soit plusieursau
tant qu'il y aura d'années ou de mois que
l'héritier sera obligé de le payer ; que le legs
de la première année est la/u/uam ptirè relic-
tum , laissé purement, et que ceux des aimées
suivantes sont conditionnels : car ils sont pré
sumés être laissés sous cette condition , si le

légataire est vivant. Digeste, liv. 33, tit. 1,
lois 4 et 11 ; et liv. 36", tit, 2, lois 10, n
et 12. — D'où il suit que le legs dç la pre
mière année est dû dès la mort du testateur,

et que le légataire décédant peu après lui ,
son héritier peut le demander, quoique le lé
gataire soit mort avant l'adition d'hérédité.
C'est le sentiment de Cujas sur la loi^ 4 au
Digeste, liv. 53 , tit. 1. Mais le legs de l'annéa
suivante ne passe pas en la personne de l'hé
ritier du légataire ; si le légataire n'était pas
vivant au commencement, anni cœpti îega-
tario légatum transmittitur in heredem, anui
non empli non item ; parce que les legs con-
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ditionnels ne passent pas en la personne des
héritiers si la condition n'est pas arrivée, ou
qu'elle n'ait pas été accomplie du.vivant du
légataire. Et au cas que le légataire lût vivant
au premier jour de la seconde année, le legs
de cette année; est transmis tout entier en la

personne de son héritier ; parce qu'il a com
mencé à être dû au défunt. Digeste, liv. 53,
tit. i, lois 5 et 8. Code, liv. 6, tit. 40,
loi 3.

Et comme le légataire est présumé recevoir
autant de legs différons qu'il vit d'années après
la mort du testateur, il s'ensuit qu'il ne suffit
pas qu'il soit capable de les recevoir au teius
du décès du testateur, il faut, qu'il le soit au
commencement de chaque année. Digeste, liv.
3i , loi 82, §. 2; et liv. 33, lit. 1, loi 4.

Un legs annuel peut être dù à perpétuité,
si le testateur a déclaré qu'il voulait qu'il tût.
donné aux héritiers du légataire in injfntium,
à l'infini. Il peut le restraindre à uu certain
nombre d'années , ou sous certaine condition. ;
comme si un père lègue à sa fille une somme
de cent par chaque année qu'elle demeurera
en viduité. Digeste, liv. 35, tit. 1, loi 17,
$. r. Code, liv. 6, tit. 37, loi 22 ; et liv.
6, tit. 40, loi 5.

Uu legs fait à quelqu'un donec nubat, c'est-
à-dire jusqu'à ce qu'il se marie, est réputé
annuel, quoiqu'il ne soit pas dit par chaque
année. Digeste, liv. 33, tit. 1, loi 17.

Un legs annuel laisse à un corps ou à une
république, est présumé perpétuel; parce que,
disent les empereurs Sévère et Antonin , il
n'est pas vraisemblable que le testateur n'ait
voulu faire qu'un legs simp.'.e , c'est-à-dire
pour une seule année, mais bien à perpétuité.
Digeste, liv. 33, tit. 1, lois 6 et a3.

Un legs annuel fait à une certaine personne ,
est semblable à uu legs d'usufruit, en ce que
l'un et l'autre finit par la mort du légataire;
mais ils sont différais en plusieurs choses. i®.
En ce que le legs annuel 11e finit pas par le
changement d'état du légataire , comme l'u
sufruit ; parce que ce legs se renouvelle chaque
année, et. qu'il est plus de fait que de droit.
Digeste, liv. 4, tit. 5, loi 10; et liv. 33,
lit. t , loi 8.

Que le legs de l'usufruit étant fini par
le changement d'état du légataire , il peut être
rétabli par la volonté du testateur ; comme
s'il dit : Tuules lesJ'ois f/ue mon légataire chaii-
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géra d'état, ou toutes les fois qu'il perdra
son usufruit, je le lui donne et lègue do nou-
veau. Mais le legs annuel serait inutilement
répété par le testateur, puisque sans «ne dé
claration expresse il se renouvelle tous les ans
Digeste, liv. 7, tit. 4, loi 3.

3o. Que les fruits pendaus par les racines
dans le fonds sur lequel l'usufruit est cons
titué ? au tems de la mort de l'usufruitier, n'ap
partiennent pas à ses héritiers, parce qu'ils fout
partie du fonds, et qu'ils ne sont point réputés
fruits jusqu'à ce qu'ils soient cueillis et perçus ;
au lieu que le legs annuel de l'année du décès
du légataire, appartient entièrement à son hé
ritier. Digeste , liv. 22 , tit. 1 , loi a5 , 1 ;
liv. 7, tit. 4, loi i3 ; et liv. 33 , tit. 1 , loi 5.

40. Que le legs .anjiuel est dù dès la mort
du testateur, et'non du jour de raditfon^ d'héré
dité; tandis qu'au contraire le legs de l'usufruit
n'est dû que du jour de l'acceptation de la suc
cession, parce que l'usufruit 11'est dû que quand
l'usufruitier peut en jouir : ce qu'il ,ne peut'
que du jour de t'adition de l'hérédité. Dig.
liv. 7, tit. 3, loi 1 ; et liv. 36 , tit. a, lois
2, et 12.

5o. Que l'usufruit laissé à une république
finit par l'espace de cent ans , qui borne la
vie la plus longue de l'homme , Jim's vitœ lon-
gissimus est ; au lieu que le legs anime! d'un
fonds fait à une république, à un corps ou
communauté est perpétuel. Digeste, liv. 33,
tit. 1 , lois 6 et a3 ; et liv. 33 , tit. 2 , loi H.

Sur la question de savoir si un testateur qui
a fait un legs annuel à quelqu'un sans exprimer
la somme, ce legs peut valoir , le jurisconsulte
Ulpien a répondu que dans ce cas le testateur
était censé lui avoir laissé ce qu'il avait cou
tume de lui donner de son vivant, ou qu'au
trement on devait avoir égard à la qualité de
la personne. Digeste y liv. 33, tit. 1 , loi 14.

Voyez, pour le Droit Français , les renvois
aux mois précédons.

Legs de blé, de. vin, etc. On peut léguer
du blé, du vin et de l'huile. Le legs du vin
renferme seulement ce qui provient des vignes.
Ce n'est pas que quelquefois il ne contienne
tout ce qui sert à la boisson, selon la vo
lonté et l'usage du testateur, comme du vi
naigre , de la bière, et autres liqueurs, qui,
selon le goût différent des personnes, ser\en£
de boisson. Dig. liv. 33, tit. ci, lois 1 et y.

Si uu testateur a légué à l'un ses provisions
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de bouche et à l'autre son vin, toutes les pro
visions de bouche, excepté le vin^ont dues
au premier légatairç. Digeste, liv. 33, tit. 6,
loi a.

Si le testateur vous a légué cent pots de vin
à votre choix, vous pouvez intenter l'action
testamentaire à l'effet d'être admis à faire la

dégustation ; ou vous pouvez actionner l'héri
tier , à l'effet de le forcera vous représenter
le vin, ou à vous indemniser du dommage que
vous souffrez, pour ne vous avoir pas permis
de faire cette dégustation. Digeste, liv. 33,
tit. 6, loi a, g. i.

Lorsqu'un testateur a légué une certaine
quantité d'huile, sans ajouter de quelle qua
lité, on ne doit pas examiner de quelle huile
se servait le testateur, ou de quelle huile se
servent les gens du pays. AinsiThéritier est le
maître de donner au légataire de l'huile de
telle qualité qu'il jugera à propos. Dig. liv. *33,
tit. 6, loi 4.

Si un testateur lègue son vin vieux, ce legs
doit être fixé par l'usage du testateur ; en sorte
qu'on sache combien d'années il comptait pour
estimer.sou vin vieux. Mais si on 11e peut avoir
connaissance de l'usage du testateur à cet
égard, 011 doit entendre par vin vieux celui
qui n'est pas nouveau, c'est-à-dire que le via
de l'année précédente sera réputé vin vieux.
Dig. liv. 33, tit. 6, loi 9, g. 4, et lois 10 et 11.

Le legs du vin comprend aussi les tonneaux
dans lesquels il est contenuparce qu'ils en
sont comme les accessoires ; ce qui se doit en
tendre des vaisseaux qui peuvent se transporter
facilement, et dans lesquels le vin se conserve:
car autrement ils n'appartiendraient pas au lé
gataire, comme les cuves et autres vaisseaux,
qu'à raison de leur grandeur on n'a pas cou
tume de transporter. Digeste, liv. 33, tit. 6",
loi 3, $. 1, et lois 6, 14 et r5.

Lorsque le testateur légué des choses qui
consistent en quantité, ou il exprime la quan
tité des choses qu'il lègue, et en ce cas le legs
est dû , soit que les choses se trouvent ou non
dans les biens du testateur après sa mort; parce
que l'héritier peut les acheter de son argent
ou des biens de la succession , et les 'livrer
au légataire ; ou le testateur lègue une chose
consistante en quantité, sans en exprimer et dé
clarer la quantité, et alors ce qui se trouve
de ces choses dans la successiou au tems de

sa mort appartient au légataire ; mais s'il ne

le a

s'y en trouve aucune , le légataire ne peut riea
prétendre. Dig. liv. 33, tit. 6, lois 3 et 7; liv.
3i , loi 12 ; liv. 10 , tit. 2 , loi a5 , §. 22.

Si le testateur a légué cent muids du via
qui serait recueilli du fonds Sempronien, ce
fonds n'en ayant produit que cinquante après
la mort du testateur , l'héritier n'est pas obligé
d'en fournir davantage au légataire ; parc®
que les paroles dont le testateur s'est sérvi, qui
sera recueilli, forment une espèce de taxe au
legs , quasi taxationis vieem obtinent hœc
verba, quoo natum erit. Dig. liv. 33, tit.
6, loi 5.

Un légataire à qui un testateur a légué ses
douceurs , sans aucune désignation particu
lière, doit avoir les vins de liqueur, les vins
cuits au soleil ou au feu , et autres boissons
semblables , et de plus le raisin, les ligues , les
fruits du palmier, les pommes et autres confi
tures. Mais si le testateur avait fait le legs en
cette manière , je ligue à un tel le vin que j'ai
dans mes pots , mon vin blanc , mon vin grec,
et toutes mes douceurs, on ne comprendra
dans ce legs au nombre des douceurs , suivant
le jurisconsulte Labéon , que les liqueurs , à
cause de l'union que le testateur en a faite aveo
son vin. Dig. liv, 33, tit, 6 , loi 16 , §. 1 et a.

Voyez, pour le Droit Français, les renvois
aux mots précédens.

Legs de la dot. Il arrive assez souvent que
les maris lèguent à leurs femmes leur dot. Il
semble que ce legs soit inutile, parla raison
qu'on lègue à la légataire ce qui lui appartient;
toutefois il est valable , parce que , comme dit
l'empereur, il est plus avantageux à la femme
que l'action de dot ; car ou la dot consiste en
argent ou autres choses qui se consomment par
l'usage, appelées en droit res fungibiles seu-
quantitates ; ou elle consiste en corps certains,
qui sont appeles en droit, ccrtœ res aut spe-
cies , vel corpora cerla. Au premier cas, le
legs de la dot était fort avantageux à la femme,
en ce que quand elle agissait par l'action de
dot, la restitution 11e lui en était faite autre
fois qu'en trois paiemens égaux, d'année en
année, ce qu^on appelait annuâ, birnâ, trimd
die , et qu'aujourd'hui , depuis la constitution
de Justinien , la restitution ne s'en fait qu'à la
fin de l'année à compter du jour de la mort du
mari : au lieu que la femme peut redemander
sa dot que son mari lui a léguée , aussitôt qua
la succession de son mari est appréhendée ; en

sorte
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sorte que l'héritier est tenu cle la lui payer sans
délai, et que les intérêts en courent du jour
que son mari est mort. Instit, liv. 2 , tit. 20,
§. ib. Dig. liv. 33, tit. 4, loi 1, §. r et 2.
Code, liv. 5 , tit. i3 , loi unique, §. 7. — Au
second cas , quand la dot consiste en corps cer
tains , le legs de la dot ne laissait pas que d'ê
tre très-utile à la femme, à cause des réten
tions qui avaient lieu dans l'action de la dot,
lesquelles cessent quand la femme en fait la ré
pétition par l'action personnelle provenante du
testament. Instit. liv. 2, tit. ao, §. i5. Dig.
liv. 33 , tit. 4, lois 1 et 2.

Lorsqu'un mari fait un legs à sa femme d'une
certaine chose ou d'une certaine somme d'ar

gent, comme l'ayant reçue d'elle àtitre de dot,
quoique dans le fait il n'en ait rien reçu, le legs
est valable, parce qu'une fausse démonstration
ne vicie pas un legs, pourvu que ce soit d'une
chose certaine;" comme si le legs est conçu de
cette manière : Je lègue à mafemme les cent
écus qu'elle m'a apportés en dot. Instit. liv. 2,
tit. 20, g. 3o. Dig. liv. 33, tit. 4, loi x, g. 8,
et loi fi. Code, liv. 6", tit. 44, lois 3 et 5.

Mais au contraire si n'ayant rien reçu d'elle
à titre de dot, il dit, je lègue à mafemme la
dot qu'elle m'a apportée, sans rien spécifier,
le legs est absolument nul ; parce qu'il est sine
re, et que l'incertitude de la volonté du testa
teur fait qu'on ne peut pas l'accomplir. Code,
liv. 6, tit. 44, loi 3.

Les conventions portées par contrat de ma
riage au préjudice de la femme, relativement
à la restitution de la dot, sont nulles en vertu
du legs qui lui en est fait. Dig. liv. 33, tit. 4,
loi 1, g. 1.

Le mari qui a fait un legs à sa femme en cette
manière, je lègue à mafemme telle somme par
dessus sa dot, est présumé, suivant la loi 3
au Dig. liv. 33, tit. 4, lui avoir auSsi légué
sa dot.

Voyez les renvois précédens , et le chapitre
9 , titre 2 , livre 3 du Code Napoléon.

Legs d'unfonds garni, etc. On peut léguer
un fonds garni, ou les ustensiles d'un fonds, et
ces deux legs sont différens. Dig. liv. 33 , tit.
tit. 7 , loi 1.

Les ustensiles d'un fonds, appelés instru-
mentum , sont définis par le jurisconsulte Ul-
pien , dans la loi 12 au Dig. liv. 33, tit. 7,
apparatus rerum diutius mansurarum, sine
cjuibus exerceri nequit possessio} c'est-à-dire

Tome I.
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i'assêniblage des choses sans lesquelles le fonds
11e peut point être exploité. Ce terme d'usten
siles convient à toutes sortes de choses , par,
exemple à des terres labourables, à une mé
tairie , à un vignoble , comme sont les instru-
Kiens nécessaires pour la culture ; à une mai
son , comme sont les bancs, les escabelles ,
les tables , etc. Voyez Dig. liv. 33, tit. 7 611
entier, où toutes ces sortes d'instrumens sont
rapportées.

Le legs d'un fonds garni est bien plus avan
tageux au légataire que celui d'un fonds avec
ses ustensiles, en ce que ce dernier ne com
prend que les ustensiles nécessaires pour la
culture du fonds , comme les charrues , les
hoyaux , les faulx y etc.y-ertes-esclaves qui
cultivent le fonds ; au lieu que le premier com
prend tous les autres ustensiles qui se trouvent
dans le fonds appartenais au défunt au tems
de sa mort, comme les meubles du testateur
qui sont dans la maison. Dig. liv. 33, tit. 7>
loi 8 , et loi 12, §. 27.

Les ustensiles ne sont que des accessoires de
la chose à laquelle ils servent ; d'où il suit que
le testateur ayant aliéné le fonds, le légataire
ne peut demander les ustensiles , soit que le
legs soit fait du fouds garni, ou du fonds avec
ses .ustensiles : car la chose principale ne sub
sistant plus, l'accessoire ne peut pins avoir
lieu : càm principalis causa non consislit,
plerumque nec ea, ijuœ sequuntur , locum lia
ient. Instit. liv. 2, tit. 20, g, 17. Dig. liv.
5o, tit. 17, loi 178. — Par la même raison un

-legs étant fait du vin avec ses tonneaux, s'il
ne se trouve point de vin, les tonneaux ne peu
vent être demandés. Dig. liv. 33, tit.6',' loi 6.

Le jurisconsulte Paul n'est pas contraire à
cette décision, quand il dit, dans la loi 1 au
Dig. liv. 33, tit. 7 , siçe cum instrumenta fun-
dus légatus est, swe ihstructus, duo légatâ in-
telliguntur. Car à la vérité ce sout deux legs,
mais l'un est accessoire et l'autre principal ; en
sorte que celui-là ne peut subsister sa.ns celui-
ci , mais non pas au contraire.

Le jurisconsulte Labéon , dans la loi 5 au
Dig. liv. 33, tit. 7 , semble vouloir que l'alié
nation du fonds nleœpêche pas que lé légataire
ne puisse demander les ustensiles , au cas que
le legs soit du fonds garni, et non du fonds
avec ses ustensiles, contrairement à la décisioa
de l'empereur dans le $. 17 aux Instit. liv. 2,
tit.-20. —Pour concilier ces deux juriscon-

rr
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suites, on doit décider qu'ils ont raison tons vinis instrvcta inteUigi non potcst, dit le
deux : car sï on conçoit bien la pensée du ju- risconsulte Pomponius dans la loi i5 , g..i au
risconsulle Labéon , on ne la trouvera pas du Dig. liv. 33, fit. 7.
tout opposée à l'ordonnance de l'empereur; Un fonds étant légué absquè instrumenta
puisque , suivant son opinion , il n'y a pas de mentione, n'est-à-dire sans aucune mention (les
dtincuUe qu un fonds étant légué avec ses us-- ustensiles , tout ce qui est édifié et qui est at-
tcnsiles, le legs du fonds n'ayant pas lieu , il 11e taché à fer et à clou est compris dans ce le^s.
puisse valoir pour les ustensiles , si telle est la Voyez Dig. liv. 33, tit. 7, lorai. °

.volonté du testateur. Il en faut dire de même A l'égard des ûstensiles 'd'une boutique , le
si le legs est d'un fonds garni ; avec cette dilï'é- jurisconsulte Nératius dit qu'il faut savoir
rcnce néanmoins , qu'on ne reçoit pas à preuve quelle espèce de commerce 011 y faisait. Di«-.
celui qui prétend que le testateur en aliénant liv. 53, tit. 7, loi z7>.
le fonds n'a pas voulu éteindre le legs des us- Legs de libération d'une dette. Un créan-
tensiles : cette preuve se fait par conjectures et cier peut léguer à son débiteur la libération de
circonstances. C'est pourquoi ce jurisconsulte ce qu'il lui doit, quoique le débiteur soit le
dit, dans la loi 5 ci-dessus citée, sicuipotcrit maître de ce qu'il doit ; parce que ce legs ne
inslrumeril 11m esse légatum. Il aurait dû ajou- consiste pas tant dans la chose qui est due", que
ter, si prohetur testatorem id voluisse. dans le droit et l'obligation pour eti avoir le

Un fonds étant légué avec tous ses ustensiles, paiement, qui appartient au créancier, et dont
et généralement avec tout ce qui y est, ce legs Je débiteur est déchargé par ce legs. Dig. liv.
comprend tout ce qui se trouve dans ce fonds 3/j., tit. 3, lois r et 3.
au teins de la mort du testateur, nisi manifesté Le débiteur est encore déchargé de ce qu'il
contraria vohmias testatoris appareat, c'est- doit au lestateur, lorsqu'il a ordonné par son
a-dire, à moins qiïe la volonté de testateur ne testament qu'on lui rendit sa cédille ou obliga-
soit évidemment contraire. Dig. liv. 35 , tit. tion ; en sorte que s'il est poursuivi à ce sujet
7, loi 27, 3. , . ^ par l'héritier après la mort du testateur, il

Le legs d'un londs étant fait ainsi, je lègue peut se défendre par l'exception de dol. Dig.
à Tiiiijs le fonds Tuscuîan tel ç 11 il est, ce liv. 54, tit. 5, 1 et 2,
legs comprend le fonds avec ses ustensiles. Dig. Un légataire n'est pas par ce legs déchargé
liv. 53, lit. 7, loi 27, 4. ipS0 jure c]c ce qu'il doit; parce que le legs

^ Un testateur avait deux fonds conligus; dans n'est pas capable d'éteindre une obligation de
l'un étaient des bœufs qui servaient à cultiver plein droit, mais par le moyen d'une excep-
l'auîre , en sorte qu'ayant labouréjes terres de tion : en sorte qu'il dépend du légataire, au
cet autre fonds , ils retournaient tous les jours cas de ce legs, de se défendre par une excep—
dans cet héritage; il lègue ces deux fonds à tion contre la poursuite qui lui est faite , ou de
deux personnes différentes avec leurs ustensiles, poursuivre l'héritier en vertu du testament,
Sur la question de savoir lequel de ces deux pour être condamné à le décharger de sa dette
héritages ces bœufs doivent suivre , et s'ils doi- par acceptilation. Dig. liv. 34 ,\\L 5 , loi 3 »
vent appartenir au légataire du fonds qu'ils et f. 5.
cultivent, ou à celui du fonds où ils denieu- Le testateur peut léguer la libération non—
rent, le jurisconsulte Javolénusa répondu, sui- seulement à son débiteur, mais aussi au débi-
vant l'opinion de Labéon et de Trcbatius, teur de son héritier, ou au débiteur d'un àu-
boucs eifundo cessuros, ubi opi/s fecissent, tre ; de manière qu'en ce cas son héritier est
non ubi manere consueçissent ; c'est-à-dire, obligé de satisfaire pour celui auquel la libé-
que les bœufs devaient appartenir au fonds dans ration a été léguée. Digeste, liv. 34, tit. 3?
lequel ils travaillaient, et non à celui dans le- loi 8.
quel ils restaient ordinaire«ient. Dig. liv. 33, Le legs de la libération se fait de plusieurs
tit. 7, loi 4. manières : comme si le testateur lègue au dé-

Sons le legs d'une maison garnie , les meu- biteur sa libération en termes exprès ; ou s'il
bles qui sont dedans y sont compris , mais non lui lègue son obligation ; ou s'il défend à son
pas les vins; parce que les vins ne sont pas héritier de jamais le poursuivre pour telle,
dans une maison pour la garnir : quia dormis dette, ou qu'il l'oblige expressément de le dé-
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livrer de ce qu'il lui doit. Dig. liv. 34, tit.
5, lois i et 3, loi 8, 6, et loi 19.

Ce legs peut se faire de toute la dette ou d'une
partie seulement, ou pour toujours ou pour un
iems. Iiistit. liv. a, tit. 20, i3. Dig. liv,
3s , loi 37, g. 4 ; et liv. 34, tit. 3, loi 7,

Le legs de la libération est non-seulement
utile au légataire , mais il sert aussi à son hé
ritier ; à moins que le testateur ne l'ait fait seu
lement en faveur du légataire : en sorte- que
c'est plutôt un délai de la poursuite qu'on pour
rait faire contré lui pour le paiement de ce qu'il
doit, qu'une remise de sa dette ; par exemple si
le testateur a fait le legs en ces termes : Mon
héritier, vous ne poursuivrez pas Titius seu
lement pour les cent louis qu'il me doit par
obligation ; parce que toutes les fois qu'un legs
est attaché à la personne du légataire, il ne
passe pas à son héritier, à l'exemple des ser
vitudes personnelles. Dig. liv. 34, tit. 3, loi
8>S-3..

Mais si le testateur dit, m&n héritier , vous
ne demandéi-ez point à lïtius ce qu'il me doit,
ce legs sert à l'héritier du débiteur,' quoiqu'il
ne soit pas exprimé -, par la raison qu'il est at
taché à lacEose. Dig. liv. 34, tit. 3, loi 8, 5*.4.

Le legs de la libération n'est pas moins utile
à celui qui a servi de caution au débiteur ; de
sorte que le débiteur étant déchargé de sa dette
par ce legs, le tidéjusseur ne peut plus être
poursuivi : quoiqu'au contraire le fidéjusseur
peut être déchargé de son cautionnement par
le testateur, sans que sa décharge pût servir
au principal débiteur ; parce que l'obligation
du tidéjusseur n'étant qu'accessoire et dépen
dante de celle du principal débiteur, elle peut
être éteinte , sans que pour cela l'obligation
principale le soit aussi, mais elle ne peut subsis
ter après l'extinction de la principale. Dig. liv.
34, tit. 3 , loi 2.

Sur la question de savoir si le testateur ayant
ordonné à son héritier de rendre à Titius les

gages qu'il en a reçus pour sûreté d'une somme
de cent louis qu'il lui a prêtés, est présumé lui
avoir remis celte dette , le jurisconsulte répond
que non , vu qu'en ce cas le testateur a seule
ment voulu décharger les gages qui étaient en
tre ses mains, et remettre la sûreté pleihé et
entière qu'il avait pour le paiement de ce qui
lui était dû , ainsi que les droits qu'il avait sur
les biens de sou débiteur, mais non pas le déli
vrer de sa dette. Ainsi, puisque ce legs^n'est pas
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inutile au légataire, il ne faut pas interpréter
autrement la volonté du testateur au préjudice
de son héritier ; à moins qu'il ne l'ait déclaré
expressément, ou qu'il y ait lieu d'en faire une
favorable interprétation pour le légataire. Dig.
liv. 34, tit. 3, loi r, g. 1. '

Au contraire un débiteur ne peut pas léguer
utilement à son créancier ce qu'il lui doit, si
ce legs n'est plus avantageux au créancier que
la poursuite de sa^dette. Or ce legs peut être
plus utile au créancier pour quatre raisons »
savoir à raisoi) du teins, de la condition, du
moyen et du lieu. Par exemple si le testateur
lègue purement ce dont il ne doit faire le paie-
*ment que dans un certain tems, ou sous quel
que condition , ce legs est utile pour l'avance
ment du paiement ; 'parce "qu'il ne peut être
contraint de payer avant le terme échu , avant
lequel il est présumé ne rien devoir; cùm sol-
uendi tempus obligatio/ii additur , nisi co p rœ-
terito peti non potest. Instit. liv. 2, tit. 20 ,
S- r4- Dig. liv. 34, tit. 3 , loi s5 ; et liv. 5o,
tit. 17, loi 186.—Ce legs est encore avanta
geux au créancier, lorsque le débiteur peut
opposer une exception à sa demande, et qu'il
peut valablement se défendre, parce que l'ac
tion qui peut être détruite par une exception
est utile : Nihil interest, ipso jure (juis actio-
nen\ non habeat, an per exceplionem injir—
metur, dit le jurisconsulte Paul dans la loi
112 au Dig. liv. 5o, tit. 17.

Le legs de la libération est inutile au débi
teur, lorsque le créancier a reçu ce qui lui était
dû •• car si la dette a été exigée du vivant du
testateur, le legs s'éteint. Dig. liv. 34, lit. af
loi 71 S- 4'

Le legs de la libération n'a effet que "pour
éteindre ce qui était dû au testateur au tems
du testament, et non les dettes contractées
après. Cependant les dettes contractées après le
testament sont éteintes, si elles sont accessoires
à celles qui étaient dues auparavant, comme les
intérêts. Dig. liv. 34, tit. 3, loi 28, §. 1 et 6.

Le legs de la libération peut se faire ad tem
pus vel in perpetuum ; et en vertu de la libé
ration léguée pour un certain tems, le légataire
peut exiger qu'on ne lui demande pas la somme
avant le tems fixé par le testateur ; ne ante tem
pus à testatore prœscriptum ea summa ab aa
exigatur. Dig. liv. 04, lit. 3 , loi 28 , §. 8.

Voyez, pour le Droit Français, ce qui est'
dit à la suite des mots Légataire et Legs.

73'
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Legs des meubles meublons. On entend par le
terme supellex, les meubles meublans, c'est-à-
dire ce qui constitue l'ameublement d'un père de
famille, sausfy comprendre les ouvrages dont la
matière est d'or ou d'argent, ni la garde-robe ;
mais seulement les choses qui reçoivent leur
mouvement de l'impression d'autrui, comme
les tables, les sièges, les lits, les tapisseries, les
ustensiles de cuisine, quoique d'argent: car peu
importe de quelle matière soient les effets qui
sont réputés meubles. Dig. liv. 33, tit. 10, lois
i, a et 3.

Il s'ensuit donc delà que le legs des meubles
meublaus ne comprend pas les provisions, l'ar
gent comptant, les vètemens et autres choses
semblables qui ne servent pas. à meubler une
maison. Dig. liv". 33, tit. io, loi 3.,

Ainsi des armoires ou tablettes à mettre

des livres, ou pour renfermer des bardes ou
Jiabiis, ne sont pas comprises dans ce legs ;
parce que ne hœ cjuidem ipsee res, quibus at~
tributœ essent, .supelleclilis instrumenta ce-
àunt ; c'est-à-dire, parce que les choses à
l'usage desquelles on les fait servir, ne sont pas
elles-mêmes comptées parmi les meubles. Dig.
liv. 33, tit. io , loi 3 , §. a.

Le jurisconsulte Paul, dans la loi 4 au Di
geste , liv. 33, tit. 10, met au nombre des
meubles meublans les carrosses et leurs coussins.

Legs d'or et d'argent, etc. Le legs d'or et
d'argent comprend tout l'or et l'argent que le
testateur a laissé après sa mort, soit qu'il soit
en masse et qu'il n'ait encore aucune figure, ou
qu'il soit en œuvre, comme un anneau, un bas
sin , un pot -, mais il ne comprend pas l'argent
comptant ou monnoyé. Dig. liv. 34, tit. 2 , loi
19.—La raison pour laquelle l'argent comp
tant n'est pas compris en ce legs , est parce
qu'étant frappé au coin delamarque publique,
il semble qu'il ait passé en une autre espèce,
et que d'ailleurs nonj'acile quisquam argenti
numéro nummos çomputat, on ne met pas or
dinairement ses écus ati nombre de son ar

genterie. Dig. liv. 34, tit. a, loi 27, §. 1.
Les diamans enchâssés dans de l'or appar

tiennent à celui auquel le legs de l'or est fait ;
parce que les diamans , quoique de plus grand
prix que l'or dans lequel ils sont renfermés,
prennent la nature d'accessoire. Instit. liv. a,
tit. 1. a6. Digeste, îiv. 34, tit. a, loi
ii , et loi rg , §. i3. — Toutefois on peut
léguer l'or dans lequel est un diamant sans le
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diamant, ou le diamant sans l'or dans lequel
il est enchâssé, Dig. liv. 34, tit, a, loi 17.

Lorsqu'un testateur lègue toute l'argenterie
qui lui appartient, il n'entend pas léguer celle
qui lui est confiée ; et la meilleure raison en
est, qu'on ne regarde pas comme sien ce qu'on
ne peut pas revendiquer comme tel. Dig. liv.

. 34, tit. 2 , loi- 27, §. 2.
Le légataire à qui le testateur a laissé tout

l'or qui lui appartiendrait lors de sa mort,
peut demander tout l'or que le testateur pou
vait au tems de sa mort revendiquer comme
sien. Néanmoins si le testateur a laissé plu
sieurs effets d'or, il faut examiner comment
le legs est conçu. Si le testateur a légué son
or façonné , le légataire aura toute la matière
d'or qui sera employée en ouvrages, soit que
le testateur ait fait faire ces ouvrages pour
son usage personnel ou pour d'autres. Ainsi
ce legs comprend les vases d'or, les orneinens,
les cachets, les bijoux d'or de la femme,.et
autres ouvrages semblables. Si le testateur a
légué son or non façonné, ce legs comprend les
lingots, la matière d'or qui est de telle nature
qu'on n'en puisse faire usage sans la faire fa
çonner , et que le testateur a mis au rang de.
son or non façonné. S'il a légué son or ou
son argenterie gravé , il est censé avoir légué
l'or et l'argenterie sur lesquels on a gravé quel
que chose, comme sont les pièces de Philippe,
les médailles, etc. Digeste, liv. 34, tit. 2,
loi 27, §.4.

On entend par mundus muliebris, la toi
lette d'une femme, tout ce qui sert à la rendre
plus propre et plus fraîche ; comme sont les
miroirs, les onguens, les parfums, et les boites
pour les mettre, 11 faut excepter les ouguens
qui sont achetés pour la conservation de la
santé.Dig. liv. 34, ti't. a, loi zî>, §. 10 et 12.

Les ornemens des femmes comprennent tout
ce qui sert à les orner, quibus uti mulieres
venustatis et ornalits causa cœperunt ; comme
les boucles d'oreilles, les bagues ou anneaux
à mettre aux doigts, les bracelets, les colliers,
et aux choses semblablea qui servent d'orne*
mens aux femmes. Digeste, liv. 34, tit. 2,
loi a5, g. 10, et loi a<>.

Si un mari lègue à sa femme quelques choses
qui lui soient propres, et qui aient été ache
tées .pour elle, ce legs est nui si elle a -fait
divorce avec son mari, et qu'elle se trouve
séparée d'avec lui au teias de la mort du ta&-
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tateut1, parce qu'il est censé les lin avoir ôtées ;
en supposant toutefois que le divorce ait été
fait contre la volonté du mari, et non s'il l'a
été de bonne grâce. C'est pourquoi lé juris
consulte Celsus, dans la loi 3 au Digeste, liv.
34, tit. 2 , dit : Facti quœstio est, nam potest
nec répudiâtes adimere voluisse ; c'est-à-dire,
que la question est de l'ait, parce qu'il peut
arriver que, quoique le mari ait répudié sa
femme, il 11'ait cependant pas voulu lui ôter
le legs qu'il lui avait fait.

Par les vêtemens, on entend tout ce qui
sert à couvrir le corps. Ainsi 011 comprend
dans le legs de la garde-robe toutes les étoffes
de laine, d8 lin, de soie faites pour servir
d'habits, de ceintures, de manteaux , de cou
vertures, de lapis ou de housses de lits, et
tous Les accessoires de ces choses. Digeste,
liv. 34, tit. 2, loi 23, g. 1.

Sous ie legs des ornemens ne sont pas com
pris les habits des femmes. Digeste, liv. 34,
tit. 2 , loi 37.

Dans les legs de la vaisselle à boire ou de
la vaisselle à manger, quand 011 doute à la
quelle des deux espèces une pièce doit être
rapportée, oc examine la coutume du père
de famille. Mais cette considération est inutile

quand il est certain qu'une pièce n'appartient
point à telle espèce. Digeste, liv. 34, tit. 2,
loi 3a, §. 2.

Lorsqu'un legs est conçu en ces termes, je lè
gue à un tel l'argenterie qii ily aura dans ma
maisonlors de ma mort, le jurisconsulte Ofilius
pense que le testateur n'a pas entendu léguer
l'argenterie qu'il avait chez lui à titre de dépôt
ou à titre de prêt. Cascellius est du même avis
par rapport à l'argenterie prêtée au testateur.
Mais à l'égard de l'argenterie déposée chez lui,
le jurisconsulte Labéon est d'avis qu'elle est
due au légataire si elle a été déposée pour
toujours, comme un trésor, et non si elle a
été déposée pour être pendant un certain tems
à la garde du testateur; parce que, dit-il,
ces paroles , Vargenterie qui se trouvera dans
ma maison , signifient l'argenterie qui avait
coutume d'y être. Digeste, liv. 34, tit. 2,
loi 39, §, 1.

Une timnie en mourant a légué ses ornemens
de cette manière : Je veux qu'on donne à mon
amie Séia tous mes ornemens. Ensuite elle a

dit dans le même testament : Je laisse mes fu
nérailles à la volonté de mon mari; mais, quelle

LEO 58 f

que soit ma sépulture, je veux qu'on prenne
dans mes ornemens, pour les enterrer avec
moi, deux rangs de mes perles ; et dans mes
diamans, mes bracelets. Les héritiers ni la
mari n'ont point eu soin d'enterrer avec la
défunte les effets qu'elle avait désignés. Sur
la question de savoir si ces effets appartiennent
aux héritiers de la testatrice , ou à celle à
qui elle a légué tous ses ornemens, le juris
consulte Scévola.a répondu qu'ils appartenaient
à la légataire et non aux héritiers. Digeste,
liv. 34, tit. 2, loi ^jo , §. 2.

Voyez le mot Legs ci-devant, et le chapitre
2 du tit, 1 , liv. 2 du Code Napoléon, art.
533 et suivans.

Legs d'option.-ï-.e legs d'option est, quand
le testateur lègue à quelqu'un quelque chose à
choisir d'entre celles qu'il laisse après sa mort ;
comme un esclave, ou un cheval, en disant, par
exemple , Séïus prendra ou choisira lequel il
voudra de mes esclaves , ou de mes chevaux :
car en ce cas le légataire peut choisir un es
clave, ou un cheval, entre tous ceux qui sa
trouvent appartenir au testateur après sa mort.
Digeste ,r liv. 33, tit. 5, loi 2. — Mais il
en serait autrement si le testateur disait, mon
héritier donnera à Titius un de mes esclaves ;
car alors le choix regarderait l'héritier et non
le légataire. La raison de la différence est tirée
de la conjecture de la volonté du testateur.
Digeste, liv. 3o, loi 45.

Le legs d'option, d'après la disposition du
droit ancien , ne passait pas en la personne
de l'héritier du légataire, le choix n'ayant
pas été fait par le légataire avant sa mort,
parce que ce legs semble renfermer tacite
ment cette condition, si optet legatarius ; mai»
d'après le droit nouveau, ce legs est, censé
pur et simple, et par conséquent transmissihle
aux héritiers du légataire, qui ont droit d'op
ter , le légataire ne l'ayant pas fait de son
vivant. Instit. liv. 2, tit. 20, §. a3. Code,
liv. 6 , tit. 43, loi

Mais si un testateur a fait ce legs à plu
sieurs, ou s'il se trouve plusieurs héritiers d'un
légataire à qui le choix d'une chose avait été
légué , qui ne soient pas d'accord sur la chose
qu'ils veulent choisir, en ce cas, pour em
pêcher la perte du legs, le choix doit être
accordé à celui que le sort aura favorisé. Dig»
liv. 33, tit. 5, loi 6. Code, liv. Q tit, 43 ,
loi 3. > * »
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Le choix doit être fait après l'acquisition de Voyez le Code Napoléon aux titres i et
la succession. Si le légataire diffère-de faire 2, livre 3.

le choix qui lui est légué par le testateur, le Legs des provisions. On peut aussi léguer
préteur a coutume de lui prescrire un certain les provisions qu'on a faites pour la nourriture
tems pour le faire , â la requête de celui qui et l'entretien de sa maison ; ce qui est exprimé
peut y avoir intérêt, après leque.l tems il n'y par le mot penus au Digeste, liv. 33 , fit. 9.
est plus reçu. Digeste , liv. 33 , tit. 5 , loi 6. En sorte que ce legs comprend non-seulement

Le choix étant fait, le légataire ne peut les choses qui sont destinées pour boire et man-
plus changer de volonté et oplionis pœniterc, ger, mais aussi le bois et le charbon , et môme
et vouloir procéder à un nouveau ; à moins les vaisseaux dans lesquels les provisions sont
qu'il n'eût choisi par erreur une chose qui ne contenues, comme en étant les accessoires; â
lui était pas léguée, ou qui n'appartenait pas moins que les provisions ne fussent consom-
au testateur , ou que l'héritier 11e lui eût pas mées : car en ce cas ces accessoires seraient inu-
fait voir toutes celles eutre lesquelles il avait tiles au légataire. Digeste, liv. 3, tit. 9, loi
droit de choisir. Digeste, liv. 33, tit. 5, lois a, loi 3, et $. 1 et 9, et loi 4.
3, 3, 4 et 5. Celui qui ne lègue que les provisions de table

Ainsi celui qui ayant le choix d'un muid qui sont dans son garde-manger n'est pas censé
de vin, choisit un muid de vin aigre, 11e con- léguer toutes ses provisions de bouche. Dig.
somme pas son droit d'option, si le vin aigre liv. 33, tit. 9, loi 4, g. 1.
qu'il a choisi n'était pas mis par le testateur Si le testateur a obligé son héritier â donner
au rang de son vin, dit la loi 2 , f. 3 au ses provisions, ou une certaine somme d'argent
Digeste, liv. 3, tit. 5. Mais la loi 3 qui suit en cas de demeure, le légataire ne peut de-
ajoute : Si ante vxhibilionem, hoc est, ante mander que les provisions; et en cas de délai
degustationem acetum elegerit ; c'est-à-dire que il peut les refuser, et demander l'argent 011 la
ceci doit s'entendre du cas où le légataire aura quantité qui a été déterminée par le testateur,
choisi ce vin aigre avant que l'héritier lui ait Dig. liv. 33, tit. y, loi I ; et liv. 36", tit. 2,
présenté tous les vins du testateur., et que la lois fy et 24.
dégustation en "ait été faite , parce qu'après Si quelqu'un qui a coutume de vendre ses
sibi débet imputare, dit la Glose. fruits a légué ses provisions, il n'est pas censé

Sur la question de savoir, si un testateur avoir légué ce qu'il avait destiné pour ven-
ayant légué le choix de ses esclaves à quel- dre. Mais si le testateur n'avait pas coutume de
qu'un, combien le légataire en peut choisir; séparer les fruits qu'il destinait pour son usage
le jurisconsulte Ulpien a répondu qu'il pouvait et pour celui de sa famille d'avec ceux qu'il
en choisir trois. Digeste, liv. 33, tit. 5, loi voulait vendre, le légataire en ce cas aura la
1. — Parce que pluralis locutio coniinet très , partie de provision qui était nécessaire au tes-
licet aliàs duos, dit la Glose, et hoc favori tateur par an pour son usage, celui de sa fa-
ultimœ volunlatis. mille et de ses amis: Tune quantum ad annuum

Si le testateur qui donne le choix de ses i/sum ei suj/iceret ,Jamiliaqne cjus. cœtero-
esclav.es à quelqu'un par son tes!amen' , en ac- rumque qui circa eum surit, légato cedet, dit
quièrent d'autres de plus grande valeur après le jurisconsulte Paul dans la loi 4, g. 2 au Dig.
avoir testé , le légataire a droit de choisir dans liv. 33 , tit.'9. . • ,
tous les esclaves qui se trouvent appartenir au Legs du pécule. On peut léguer un esclave
testateur au tems de l'adition de l'hérédité, et sou pécule, ou le pécule sans l'esclave, ou
y compris tous ceux qu'il a acquis après la l'esclave sans le pécule. Au premier cas, le pé-
confection de son testament, selon la loi 22 au cule est l'accessoire de l'esclave; en sorte que
Digeste, liv. 33, tit. 5, le legs de l'esclave étant éteint, celui dupe-

Le choix légué ne peut se faire qu'après cule l'est aussi : car les choses qui tiennent lieu
l'appréhension de l'hérédité faite par l'héri- d'accessoire s'éteignent avec les choses prin-
tier, l'option que le légataire ferait-avant serait cipales. Dig. liv. 33 , tit. 0, lois 1 et 2. — Au
nulle : Optione legata placet non posse ante second cas, le pécule est dû sans l'esclave, et
aditam hereditatem optari, et nihit agi si op- c'est un legs principal ; et au troisième , le pe-
taretur, dit la loi ib au Dig. liv. 33, tit. 5. cule n'est pas dû ; parce que, dit le juriscon-



L E G

suite Ulpîen dans la loi 24 au Digeste ,^liv.
33, lit. 8 , le pécule ne l'ait partie du legs que
quand il est loi-môme expressément légué.

Quand 011 a légué le pécule d'un esclave ,
tout ce qui y arrive d'augmentation ou de dimi
nution du vivant du testateur est au profit ou-à
la perte du légataire. Cependant si cette augmen
tation ou diminution n'arrive qu'après la mort
du testateur, et avant que l'hérédité ait été
appréhendée, le jurisconsulte Julien dit que
si le pécule est légué à l'esclave avec la liberté,
toute l'augmentation qui sera arrivée au pécule
avant l'adition d'hérédité appartient au léga
taire. La raison en est qu'un tel legs ne com
mence à être dû que du jour que l'hérédité
a été acceptée. Mais si le pécule a été légué à
un autre qu'à cet esclave, l'augmentation sur
venue à ce pécule depuis la mort du testateur
ne suit point le legs, à moins qu'elle ne pro
vînt des choses du pécule même. Institutes,
]iv. 2, tit. 20, ao.

Lorsque le pécule est légué, l'héritier peut
poursuivre les débiteurs péculiaires, et doit
"remettre au légataire les sommes qu'il en re
tire, ainsi que ce qu'il pourrait devoir lui-
même à l'esclave. Dig. liv. 33, tit. 8, loi 5.

Si le pécule qui a été légué consiste en corps
certains, comme en fonds de terre eu en mai

sons, le légataire demandera ces fonds en en
tier, si l'esclave ne doit rien d'ailleurs à son
maître ou à ses enfaus , ou aux autres escla
ves. Mais s'il doit quelque chose aux person
nes ci-dessus, ces effets doivent être diminués
jusqu'à concurrence de ce qui est dû. Digeste,
liv. 33, tit. 8, loi 6.

On peut léguer un pécule à un esclave, ou
à un fils qui n'en a pas; parce que ce legs ne
tombe pas sur le pécule qu'il a à présent, mais
sur celui qu'il pourra avoir dans la suite. Dig.
liv. 33, tit 8, loi ix.

Le legs du pécule devient nul, quand l'es
clave meurt du vivant du testateur; mais s'il

lui a survécu, le legs du pécule est utile. Di
geste, liv. 33, tit. 8, loi ia.

Legs dune servitude. On peut léguer les
servitudes réelles comme le» personnelles; elles
ne peuvent toutefois être léguées qu'à ceux
auxquels elles peuvent être utiles, et qui ont
des héritages; parce que servitusprwdialis si/te
prerdio esse non pulest. Dig. liv. 8, tit. 1,
loi 14.

Les servitudes sont indivisibles. Ainsi, si un
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testateur» légué une servitude de chemin à,
Tilius, il peut la poursuivre contre tous les
héritiers du testateur, qui sont obligés solidai
rement de souffrir qu'il jouisse de la servitude
qui lui a été léguée. Digeste, liv; 33, tit. 3,
loi 7.

Le legs de la servitude réelle est différent
de celui de la servitude personnelle , en ce que
celle-ci est éteinte par la mort du légataire,
au lieu que celle-là est perpétuelle , et passe en
la personne de ses héritiers; par la raison que la
servitude réelle étant due à la chose , le chan
gement de la personne , ou sa mort, n'est pas
capable de causer l'extinction de cette servi
tude. C'est pourquoi on ne peut pas léguer une
servitude réelle pour un certain tems, ou sous
condition ; parce- que-la-cause-de. la servitude
est continuelle. Digeste, liv. 8, tit. 1 , loi 4.

Pour que le legs d'une servitude réelle ,
comme d'un chemin', soit valable , il faut que
le légataire se trouve maître et propriétaire
du fonds dominant au tems de la mort du tes
tateur ; autrement le legs serait éteint, quoi
qu'il le fût au tems de la confection du testa
ment. Dig. liv. 33, tit. 3, loi 3.

Voyez livre 2 , titre 4, chapitre 3 du Code
Napoléon.

Legs d'usufruit. Le legs d'un usufruit est
différent des autres legs pour ce qui regardé le
tems auquel il est dû ; car il n'est pas dû comme
les autres dès la mort du testateur , mais seule
ment au tems de l'adition d'hérédité faite par
l'héritier. Dig. liv. 36, tit. a, lois 2 , 3 et 5.

La principale raison de celte différence est,
que le legs d'une propriété ou de toute autre
chose étant dû dès la mort du testateur, il ne
devient pas caduc , avenant le décès du léga
taire avant l'adition de l'hérédité, mais il passe
en la personne de l'héritier dudit légataire.
Ce qui ne peut avoir lieu dans un legs d'usu
fruit , qui est toujours éteint par la mort de
l'usufruitier ; parce qu'il est tellement annexé
à sa persoune qu'il n'en peut être séparé, et
qu'il ne peut passer en,celle d'un antre, ("ode,
liv. 6", fit. 5i , loi unique1 • Voyez aussi
la loi unique au Dig. liv. 7, tit. 3.

Voyez, pour le Droit Français , ce qui est
dit ci-après au mot Legs de l'usage. etc.

Legs de Tusage, de [usufruit, etc. On peut
léguer l'usage , l'usufruit.et le revenu d'un
fonds, ainsi que l'habitation (l'une maison, et
le travail des esclaves. Tous ces legs ont beau-
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coup de convenance les uns avec les autres,
mais ils ont aussi leurs différences. Ces legs
doivent être donnés aux légataires par les héri
tiers pendant leur vie ; à moins qu'ils ne soient
limités à un certain terns par les testateurs,
comme à celui fixé par la loi 37 au Dig. liv.
33, tit. a. ,

Un testateur peut léguer l'usufruit ou l'usage
d'une chose qui lui appartient, mais non de
celle qui n'est pas à lui. Ainsi nous ne pouvons
pas léguer l'usufruit d'un fonds qui nous est
dû; parce que l'usufruit ou la jouissance d'un
fonds qui est à un autre s'éteint par la mort de
celui à qui il est dû. Digeste , liv. 3o, loi 24,
S- r-

Le legs de l'usufruit e§t différent de celui de
l'usage et de l'habitation, comme 011 peut le
voir par ce qui vient d'être dit: à l'égard de
l'usufruit, de l'usage et de l'habitation ; il est
aussi différent du legs du revenu d'un fonds,
parce que l'héritier ne peut pas vendre la pro
priété pleine et entière du fonds dont l'usufruit
ne lui appartient pas ; mais il peut vendre la
pleine propriété du fonds dont le revenu est
légué à quelqu'un, en payant au légataire la
valeur du revenu de ce fonds. De plus l'héri
tier ne peut pas empêcher que l'usufruitier d'un
héritage n'y habite; mais il peut empêcher que
celui à qui le revenu d'un fonds est légué n'y
demeure , en lui payant ce revenu par chaque
annég. Ainsi le revenu n'est pas une servitude

,personnelle comme l'usufruit. Dig. liv. 55, tit.
2 , loi 38.

On peut léguer l'usufruit d'une certaine chose
ou de tous ses biens ; mais l'usufruit de tous les

biens étant légué, il s'entend des biens mobi
liers ( comme des meubles et des animaux ) ,
et des immeubles. Digeste, livre 33, titre 2,
loi 37.

On peut léguer seulement la propriété ou l'u
sufruit , ou à l'un la propriété et à l'autre l'u
sufruit d'un même fonds. Mais on ne peut pas
léguer l'usufruit d'une servitude ; parce qu'on
ne peut concevoir une servitude de servitude ,
t/uia servitus servitutis esse non polest, dit le
jurisconsulte Paul, dans la loi 1 au Dig. liv.
33, tit. 2.

Lorsque les legs d'usufruit, d'usage ou d'ha
bitation sont faits purement, ces legs ne sont
jamais dus avant l'adition d'hérédité, et ne
sont point exigibles par l'héritier de ceux à qui
ils sont faits. 11 en est de même du legs d'un
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usufruit à commencer d'un certain tèms. DjV
liv. 5b", tit. 2 , loi 2.

On voit, d'après le liv. 7, tit. 4 au Digeste,
que le legs de l'usufruit s'éteint de plusieurs
manières, mais l'entrée en religion n'est pas
une raison pour l'éteindre, quoiqu'elle cause
la mort civile à celui qui fait profession dans
un couvent ; parce que cette mort ne produit
son effet qu'à l'égard des actes civils , comme
de pouvoir tester , de pouvoir succéder , et
d'autres semblables ; mais non pas à l'égard,
des actes naturels, comme de la perception
des fruits d'un fonds. Code, liv. 1, tit. 3,
loi 56".

^ Sur la question de savoir si le testateur ayant
légué la propriété d'un fonds dont l'usufruit
appartenait à l'héritier qu'il a institué , le lé
gataire acquerra par ce legs la simple propriété
sans l'usufruit, ou si la pleine propriété passera
en la personne du légataire l'usufruit étant
éteint, on observe qu'il faut distinguer ainsi :
car ou la propriété est léguée purement ou sous
condition. Au premier cas, la simple propriété
sans l'usufruit est acquise au légataire, parce
qu'elle passe directement en la personne du
légataire dès la mort du testateur : ainsi l'usu

fruit appartenant à l'héritier n'est point éteint.
Mais au contraire , dans l'espèce proposée , si
la propriété est ldguée sous condition , comme
alors le légataire acquiert par l'événement de
la condition sous laquelle le legs lui est fait la
propriété pleine'et entière , l'usufruit qui était
dû à celui qui a été institué héritier est éteint.
I^a raison en est que l'héritier demeurant le
maître du fonds dont la propriété a été léguée,
et dont il avait droit de jouir , l'usufruit ayant
été réuni avec la propriété a été éteint ; en
sorte qu'il n'a pu revivre le légataire venant
à acquérir la propriété d'icelui par l'événement
ou l'accomplissement de la condition sous la
quelle la propriété de ce fonds lui a été lé
guée, suivant la loi 4 au Dig. liv. 33, tit. 2 ,
la Glose jointe.

De ce que l'usufruit s'éteint par la mort de
celui à qui il est dû , il s'ensuit que le legs .
de l'usufruit fait à quelqu'un au tems de sou
décès est inutile : usunifructum càrn moriar,
intitiliter stipuler ; idem est in legato , quia
et constitutus i/susfructus morte intercidcre
solet, dit le jurisconsulte Paul dans la loi 5
au Dig. liv. 33, tit. 2.

L'usufruitier est obligé aux charges réelles
du
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du fonds dont l'usufruit lui a été légué, et même
aux charges extraordinairement imposées par la:
république : usufructuarius tenetur ad solven-
dum colleclam et aliasprœstationcs. Dig, liv,
3a , tit. a , loi 28.

On peut léguer l'habitation d'une maison.
Et sur la question de savoir si le legs de la pro
priété d'une maison 11'enipéche pas le legs de
l'habitation fait généralement, le jurisconsulte
Scévola répond qùe non. Dig. liv. 33, tit. a,
loi 33. 1

Touchant le legs du revenu d'un fonds, il
faut observer, suivant la loi 38 au Dig. liv. 33,
tit. a, la Glose jointe, 1°. que l'héritier du
défunt à qui ce fonds appartient peut offrir au
légataire le revenu qu'on a coutume d'en per
cevoir par chaque atfnée ; 2°. que cet héritier
ou le propriétaire de ce fonds n'est pas tenu de
donner l'habitation de la maison à celui à qui
le revenu de cette maison est légué 5 5o. que
l'héritier est obligé de rétablir ce fonds ou
cette maison en cas que 3e revenu en soit di
minué par sa faute , et non autrement ; 4°. que
le legs du revenu d'un fonds est diflérent de
celui de l'usufruit, en ce que l'usufruitier ne
prend pas de la maiu de l'héritier les fruits du
fonds, mais qu'il en perçoit par lui-même tou
tes les commodités, et qu'il ne peut être vendu
au préjudice du droit qu'il y a, au lieu qu'il
eu est tout autrement à l'égard de celui à qui
le legs du revenu d'un fonds est fait ; enfin que
le propriétaire ne peut empêcher que l'usufrui
tier ne demeure dans le fonds dont il a la jouis
sance , tandis qu'au contraire le légataire du
revenu d'un fonds n'y peut demeurer qu'au
tant que celui qui en a la propriété veut bien
le lui permettre.

Ouant au travail et aux journées des esclaves
exprimées dans le tit. 2 au Dig. liv. 33, par le
mol operœ , on peut les léguer : ce qui doit
s'entendre non-seulement des journées des es
claves , mais aussi des hommes libres, selon la
loi 3 du même titre.

Ainsi le patron auquel l'affranchi doit cer
taines corvées, peut les léguer, les louer et les
promettre. Deinéme si un homme libre m'a loué
son travail pendant un certain teins, je peux
transférer 111011 droit a un autre, ou lui en (aire
un legs. Dig. liv. 38, tit. 1, loi y. Voyez
aussi Dig. liv. 33, tit. a , loi 7.

Voyez le titre 3 , livre a du Code Napoléon,
de l'usufruit, de l'usage et de l'habitation.

1 ome I.
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Apres avoir exposé comment on fait les legs
et leurs différentes espèces, il faut maintenant
expliquer comment ils deviennent inutiles et
sont transférés. IJ11 legs devient inutile,

i®. Par la perte de la chose léguée, laquelle
retombe sur le légataire comme en étant le

maître, res suo domino périt ; pourvu toute
fois que cette perte ne puisse être rejetée sur
la faute légère, ou sur le retardement de l'hé
ritier à faire la délivrance du legs au légataire.
Ce qui doit s'entendre du legs qui consiste en
une certaine espèce, comme en un certain
fonds, en un tel esclave, en un tel cheval,
ou en un tel mnid de vin; car pour celui qui
consiste dans uti genre ou une quantité, comme
en aigent, en blé ,en vin,.par. exemple si le
testateur dit ,/e lègue dix louis, ou dix muids
de vin, ou dix sciicrs de blé • en ce cas la
peite de tout 1 argent , de tout le vin et de
tout le ble que le testateur a laissé après sa
mort, arrivant sans le fait ou la faute de l'hé
ritier, ne regarde point le légataire, et n'em
pêche pas qu'il ne puisse poursuivre le legs
qui a été fait, parce que genus perire non
polest. Instit. liv. 2, tit. 20, §. 16, Dig. liv.
3o, loi 47, g. 5 et 6, et loi rt2, §. j. Code,
liv. 4, fil. 24, loi y. —Il en serait autrement
si le testateur avait dit, je lègue à Mœçius les
dix muids de vin qui sont dans ma cape ; car
comme ce legs consiste dans une certaine espèce,
c'est-à-dire dans ces dix muids de vin, le lé-,
gataire n'a pas droit d'en demander d'autres.
Mais s'il n'y a qu'une partie de la chose léguée
qui soit périe ou éteinte, le legs n'est éteint
qu'en cette partie, et il subsiste à l'égard de
celle qui reste, parce que le legs a été fait de
toute la chose : c'est pourquoi si un troupeau
est réduit à une seule brebis, le légataire peut
k demander. Institutes, liv. 2, tit. 20, §. 18.
Digeste, liv. 3o, loi 22.

2°, Par la m'ort du légataire, arrivée-avant
celle du testateur ; parce que le testateur n'ayant
songé qu'aux intérêts et à l'avantage du léga
taire , et non à celui de l'héritier du légataire,
qui lui était inconnu, il n'y peut par consé
quent rien espérer s'il n'a été acquis au léga
taire , ou si Je testateur n'a fait mention de ses
héritiers dans le testament. 11 faut en dire do

même si le Jégataire a répudié le legs qui lui
a été fait : car alors il 11e peut, au prejudica
de sa répudiation, en poursuivre la délivrance;
par la raison que semel liberatus heres trahi
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non dchel itwitus in obiigationem : .nemo potcst
vmtarc consilium suum in alterhts injuriant;
c'est-à-dire, parce que l'héritier une fois libéré
ne peut être entraîné malgré lui dans une nou
velle obligation, et qu'on ne peut changer d'avis
auprejudice d'autrui. Digeste, liv. 3o, loi 44,
f. 1 ; liv, 34, tit» 4, loi 10; et liv. 5o, lit.
17, loi 70.

7)0. Si la condition sous laquelle un legs a
été fait manque, parce que in de/ectu condi
tions de ademptione heredilatis cogitasse in~
tcliigilnr teslator ; c'est-â-dire parce que le
testateur parait, avoir eu en vue d'ôter sa suc
cession à l'héritier dans le cas où la condi-»

iion viendrait à manquer. Digeste, livre 28,
tit. 7, loi 27, $. 1. ,

4°. Lorsque le legs est ôté par le testateur:
ce qu'il peut faire ou dans le même testament,
«y dans un autre fait daïis les formes et avec

les solennités requises, ou même dans un co
dicille, ou enfin par un simple acte sans forme
de testament et de codicille. Institutes, liv. 2 ,
tit. 21. — Par la raison, dit le jurisconsulte
Celsus, qu'un testateur est libre de corriger,
changer, détruire sa première disposition par
une nouvelle. Digeste, liv. ?>4, tit. 4, loi 17;
et liv. 28 , tit. 6, loi 16'.

Un legs peut être ôté à un légataire, ou
expressément ou tacitement. Il est ôté expres
sément lorsque le testateur ôte en ternies exprès
Je legs qu'il avait tait ; et tacitement lorsqu'on
juge par quelques faits, ou quelques circons
tances et conjectures, que le testateur n'a pas
voulu que le legs fût donné au légataire : ce
qui se fait par plusieurs moyens. Première
ment par les inimitiés mortelles survenues en
tre le testateur et le légataire depuis que le
testament a été fait. La raison en est, que le
testateur n'ayant pas sujet de vouloir du bien
à celui qu'il hait mortellement , on ne peut
pas croire qu'il veuille qu'il ait part dans ses
biens après sa mort. Mais cette présomption
cesse par la réconciliation qui aurait été faite
entr'eux avant le décès du testateur. Dig. liv.
34, tit. 4, loi 3, g. 11 , et loi aa.

Deuxièmement, par l'aliénation de la chose
léguée, volontairement faite par le testateur :
car 11'a-t-on pas lieu de juger que le testateur
a voulu ôter le legs fait à quelqu'un, quand,
sans aucune nécessité, il le vend ou le donne à
queîqu'autre? De manière que le legs 11e peut
subsister, quoique le testateur l'ait racheté de
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son vivant, ou que la donation ait été nulle;
parce que ce rachat ou cette nullité en la dona

tion ne fait pas présumer que le testateur a de
rechef changé de volonté en faveur du léga
taire , si le légataire 11e le prouve , sanè si
probet, légatarius novam voluntatem tesLato-
ris, non submovebitur. Comme si le testateur

a déclaré en faisant le rachat, qu'il le faisait
afin que la chose pût être livrée à celui à qui
il l'aurait léguée. Digeste, liv. 04 tit. 4, lois
15, 18, et 24.

A l'égard de la donation de la chose léguée,
il faut dire sans aucune distinction qu'elle en
éteint le legs*, hœc disiinctio in donantis mu-
nijicentiam non cadit, càm nemo in necessi—
tatibus libéralis- existât ; c'est-à-dire que cette
distinction ne peut point tomber sur l'espèce
d'une donation dans laquelle le donateur a
voulu déployer sa libéralité, personne n'étant
libéral quand il se trouve lui-même pressé par
la nécessité. Digeste, liv. 04, tit. 4, loi 18.

Le testateur n'est pas censé avoir voulu ôter
le legs qu'il aurait fait, par l'aliénation de la
chose léguée, que la nécessité de ses affaires
l'aurait forcé de faire. Dig. liv. 34, tit. 2, loi
34, g. 1 -, et liv. 34, tit. 4, loi 18. — Il en faut
dire de même lorsque le testateur engage et
affecte la chose léguée. Toutefois on reçoit la
preuve contre ces présomptions. Dig. liv. 04,
tit. 2 , loi 34, g. 1. Code, liv. 6, tit. 37 , loi 3.

Troisièmement, par le changement de la
forme de la chose léguée, fait de la volonté du
testateur : comme si une maisbn est tombée en

ruine , ou si un vaisseau est brisé par le com
mandement du testateur; en sorte que h ma
tière u'en appartient pas au légataire, ni même
la maison, quoiqu'elle fût rebâtie des maté
riaux de celle qui aurait été abattue. Dig.
liv. 3o, loi 65, §. 2 , et liv. 32, loi 88, §. 2.
— La raison en est, que le legs étant une fois
éteint par la voWnté du testateur , il ne peut
revivre par le rétablissement, d'une nouvelle
chose, si on ne connaît clairement qu'il l'a ainsi
voulu. Par conséquent si le testateur à légué
de la laine à quelqu'un, dont il se soit eusuite
servi pour faire un habit, il est constant que
le legs est éteint, parce qu'il n'a pas légué un
habit ; et cette nouvelle forme de la chose léguée
fait présumer un changement de la volonté du
testateur. Dig, liv. 32, loi 88.—Ce qui est
dit dans le 3 de la susdite loi 88, semble
contraire à cette décision ; car le jurisconsulte
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Pan! dit, que si le testateur a fait faire (les
tasses à boire de la matière qu'il avait léguée,
le légataire a droit de les demander, massa
Î€gGlci , scyphi ex ea facli possunt exigera ,
quoique cette matière ait été transformée et
convertie en une autre espèce. Toutefois ce
g. n'est pas contraire au commencement de la
loi, et il faut dire qu'une chose n'est pas cen
sée avoir changé de forme, lorsqu'elle peut
retourner à sa première. Ainsi la laine dont on
a fait un habit a changé de forme de manière à
ne,pouvoir la reprendre ; mais une tasse peut
retourner dans la première forme qu'elle avait
étant en masse d'argent , d'or, d'étain ou
d'autre matière. Dig. liy, 3a, loi 49, g. 5.

Le legs d'une place ou d'un fonds sur lequel
011 a bâti, n'est pas éteint à cause du bâti
ment qui semble en avoir changé la forme,
au contraire l'édifice et le fonds appartiennent
au légataire, parce que œdtficmm solo cedit,
l'édifice n'est qu'un accessoire à l'égard du
fonds sur lequel il est bâti ; ainsi il appartient
à celui qui est le maître du sol. Digeste, liv.
3o, loi 24, g. i, loi 44 ? J. 4 5 Rt liv. 31,
loi 3y.

Le jurisconsulte Celsus semble établir une
maxime contraire dans la loi 79 , 2 au Die.
liv. 3a, lorsqu'il dit : ytrea légata, si inœ-
dificata medio lemporej'uerit, ac rursus area
sit ; (juariqunm tune peti non polerat, nune
tamen debetur ; c'est-à-dire que lorsqu'un tes
tateur a légué un terrain non bâti, qu'ensuite
il a élevé dessus ce terrain un bâtiment, qui
depuis est détruit, en sorte qu'il ne reste que
la place, cette place est due au légataire, quoi
qu'il n'eût pas pu la demander quand elle était
bâtie. — Pour ne pas dire que cette loi est
une pure antinomie avec celles qui viennent
d être alléguées , parce que l'empereur a pré
tendu qu'il n'y en avait aucune dans tout le
corps de droit, suivant la loi 1 au Code, liv.
1, tit. 17; Cujas, sur la loi 36 au Digeste,
liv. 7, tit. 1 , dit que le jurisconsulte Celsus
rapporte l'opinion de Procuisis, et que ce n'est
pas celle de Celsus ; mais celui qui lira cette
loi verra bien que celte conciliation n'empêche
pas la contrariété qui se trouve entre cette loi
et celles qui viennent d'être citées précédem
ment. D'autres donnent à cette loi un sens au

quel le jurisconsulte n'a j'amais pensé. Ainsi
il faut dire, sans avoir égard au sentiment de
Celsus, quoique d'un graudpoids dans d'autres

décisions, que l'édifice bâti dans le fonds gui
a été légué suit le fonds dont il est accessoire
et qu'il appartient au légataire ; en sorte néan
moins qu'il est obligé de rendre l'estimation
de cet édifice à l'héritier du testateur, s'il ne
prouve qu'il a été fait à dessein qu'il lui ap
partint : car autrement ce serait, contre la vo
lonté du testateur , favoriser le légataire au
préjudice de l'héritier. En effet, supposons,
par exemple, qu'un testateur lègue un fonds
à quelqu'un, et que quelques années après,
pour sa commodité et pour.se loger, il y fasse
faire une maison ; il n'est pas juste que, contre
sa volonté, elle appartienne à celui à qui il
a légué le fonds. Et quand l'empereur dit,
dans le §. 29 aux Institutes, liv. 2,' tit. 1
que omne quod soIq inœdijicatur, solo cedit r
c'est-à-dire que les édifices sont réputés ac
cessoires du fonds sur lequel ils sont élevés,
cela s'entend en payant par le maître du fonds
à celui qui y a bâti de bonne foi, les frais
et dépenses qu'il a fallu faire pour les élever.
Instit. liv. s, tit. 1, §. 3o. Digeste, liy. 6',
tit. 1 ,' loi 2.

Quatrièmement, lorsque le testateur a rayé
dans son testament le legs qu'il y avait fait.
Car, dît le jurisconsulte Paul dans la loi Yt>
au Digeste, liv. 34, tit. 4, nihilinterest in-
ducatur quodscriptum est, an adimatur; c'est-
à-dire, qu'il n'y a point de différence entre
biffer le legs qu'on a fait, ou l'ôter.

Cinquièmement, lorsque le testateur de son
vivant s'est fait payer de ce qui lui était dû
par son débiteur: car le legs de cette dette
est inutile, puisqu'il est d'une chose qui n'existe
plus ; à moins que le légataire ne prouve que,
le testateur n'a point eu dessein de le priver
du legs qu'il lui a. fait. Instit. liv. 2 , tit. 20,
$, 21. Digeste, liv. 34, tit. 4, loi 3i , g. 3 ;
et liv. 34, tit. 3, loi 7, §. 4. — Mais si
le débiteur paye ce qu'il doit au testateur sans-
eu être pressé ou averti par le testateur , il
n'y a pas sujet de dire, que le legs soit éteint
par ce paiement, parce qu'il n'a pas été au
pouvoir du testateur de refuser la solution qui
lui a été faite. Ainsi il n'est pas présumé avoir
changé de volonté au préjudice du légataire.
Glose sur la loi 7 au Digeste, liv. £4, tit.
3. — On peut en dire de même si le testateur
a donné en garde à quelqu'un la dette qu'il
a reçue en faveur du légataire , ou s'il a prêté
a quelqu'autre l'argent qui lui a été payé : car
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en ce cas il est présumé avoir voulu que ce
legs subsistât et fût conservé pour le légataire.
Cet argument est tiré de la loi 64 au Digeste,
liv. 3i. -

Un legs à prendre sur une certaine somme
appartenante au testateur , comme sur le prix
d'un office, sur un remboursement qu'on doit
lui faire , ou sur autre chose semblable, n'est
pas réputé éteint, si le testateur l'ayant reçue
l'a employée à l'acquisition de quelque hé
ritage,'ou à l'augmentation de son patrimoine,
puisqu'il peut être fourni ex re empta, de la
chose achetée. La raison en est, que absump-
turn non videtur, quod in corpus patrimonii
versum est, c'est-à-dire qu'on ne peut pas re
garder comme consommé et dissipé ce qui est
rentré dans le patrimoine du testateur. Dig.
liv. 34, tit. 4] loi a3.

On peut ôter la propriété d'un fonds légué
èn laissant l'usufruit au légataire, ou lui ôter
l'usufruit en lui laissant la propriété. On peut •
aussi ôter une partie de la chose léguée. Dig.
liv. 34, tit. 4, loi 2.

Un legs ôté peut être rétabli : car il êst per
mis à un testateur de corriger , changer , dé
truire sa première disposition par une nou
velle, Digeste, liv. 34, tit. 4, loi 17.

L'extinction du legs principal cause l'extinc
tion de l'accessoire. .Ainsi un cheval légué
cum phaleris , étant mort avant le testateur,
le legs des ornemens et harnois est éteint; parce
que re principali extinctà , extinguitur accès—
sorii legatum. Il n'en est pas de même du con
traire : car le legs de la chose principale sub
siste , quoique l'accessoire n'existe plus. Mais
si celui en la personne duquel le legs a été trans
féré décède avant le testateur, le legs devient
entièrement inutile, et ne peut être prétendu
par celui à qui il avait premièrement été fait.
Dig. liv. 34, tit. 4, loi 8.

Il en faut dire de même si le legs est fait à
«ne personne incapable de le recevoir : car,
quoiqu'il ne lui soit pas du, il ne l'est pas non
plus à celui à qui il a été ôté : licèt ei non de-
beat ur , nec itli tame/i debebitur , cuifucrit
adcmptvm. Dig. liv. 04, tit. 4, loi 20.

On ne peut f>ter un legs qu'à celui à qui on
l'a donné. Ainsi, si on a fait un legs au fils ou
à l'esclave d'autrui, l'ademption qu'on en fe
rait dans la personne du père ou du maître
serait nulle. Dig. liv. 34, tit. 4, loi 21.

Un legs peut être transféré de quatre nianiè-
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res. 10. De la personne à qui il est fait en fa
veur d'une autre. Comme si le testateur dit,
ce quefai légué à Titius, je le lègue à j\îavius.
Ce qui forme une ademption tacite du legs par
rapport à Titius. Dig, liv. 34, tit. 4, loi 5.

20. Lorsque.le testateur ordonne qu'un au
tre que celui qu'il en avait chargé auparavant
paiera un legs : comme s'il a institué Titius èl
MaeviuS , et qu'il ait chargé Titius de donner
cent écus qu'il a légués à Caïus •, et qu'ensuite
changeant de volonté, il déclare qu'il vent que
ce soit Mœvius qui paie ces cent écus au léga
taire. Dig. liv. 34, tit. 4, loi 6.

3°. Lorsque le testateur change la chose
qu'il a léguée ; c'est-à-dire qu'il laisse, par
exemple , mille écus à Titius au lieu du fonds
Tusctilan qu'il lui avait légué. Dig. liv. 34 ~
tit. 4, loi 6.

4°. Lorsque le testateur lègue sous condition
ce qu'il avait auparavant légué purement. Code,
liv. 6, tit. 37 , loi 6.

Quand un legs laissé à quelqu'un sous une
condition est transféré à un autre, ce dernier
n'est censé appelé au legs que sous la même
condition -, à moins que la condition dont il
s'agit ne fût personnelle et annexée à la per
sonne du premier légataire. Car si un testateur
avait fait un legs à sa femme sous eette con
dition, si elle,a des en/ans de moi, cette con
dition dont l'accomplissement était nécessaire
pour faire parvenir le legs-à la femme, ne se
rait pas censée répétée dans la personne d'une
autre femme à qui le testateur aurait transféré
ce même legs : repetita non videtur conditio
Cjuœ fait in persoria mulieris necessaria , dit
le jurisconsulte Fapiuien dans la loi 24 au Dig.
liv. 34, tit. 4.

Voyez les. diffërens renvois aux articles par
ticuliers; et notamment le traité des successions

de Lebrun , celui des testamens par Furgole,
les œuvres de Ricard, etc.

Léguer. Laisser par testament. Légaré.
Ceux qui peuvent tester, peuvent aussi léguer j
et au contraire ceux qui ne peuvent tester , ne
peuvent pas léguer : par exemple les fils de fa
mille , les captifs, les esclaves, les impubères,
les furieux, les prodigues, et autres sembla
bles ne peuvent tester ni léguer. Dig. liv. 3a,
loi 1.

On ne peut léguer qu'à ceux qui sont ca
pables de succession en deux tems. savoir au
teins que le legs est fait, et au tems de la mort
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de celui qui l'a fait. Cette capacité n'est pas re
quise au-delà du tems de la mort du défunt,
parce que la propriété du legs passe directement
de la personne du défunt en celle du légataire.
Dig. liv. 28, tit. 5, loi 49, g. 1.

On peut léguer toutes choses corporelles et
incorporelles, qui existent actuellement ou qui
doivent exister ; car on peut léguer des servi
tudes , des obligations et des dettes. Par exem
ple un testateur peut dire : Je lègue à Tit tus les
milleJ'rancs que Caius me doit ; el en >ce cas
l'héritier est obligé d'e céder au légataire les ac
tions qu'il a contre le débiteur ; à moins que le
testaleur n'eût exigé la dette de son vivant, car
alors le legs serait éteint. L'héritier doit céder
ses actions, parce que le légataire n'a aucun
droit de poursuivre îe débiteur du défunt; il
n'y a que l'héritier , qui est subrogé dans tous
ses droits, et qui représente sa personne. Dig.
liv. 3o , loi 44, $. 6 , loi , $. 1 et a, et loi
82, S. 5,

Nous pouvons aussi léguer des choses à nous
appartenantes ou à autrui, pourvu que les cho
ses léguées soient dans le commerce des hom
mes ; car autrement le legs serait inutile , com
me celui des choses sacrées, des choses reli
gieuses , des choses saintes, et des personnes
libres , parce qu'on ne peut pas en acquérir
la propriété. Institut, liv. a, tit. so, g* 4-
Voyez Legs. 1

Lémures. Lutins , esprits, ames des morts,
que les anciens ci'03'aient revenir pour tour
menter les vivans. Lemures, rum. Les Ro
mains, suivant Ovide et Apulée , donnaient en
général le nom de Lémures à toutes les ames
des morts ; mais ils en distinguaient de deux
sortes.,.Les uns, bienfaisans et paisibles, qui
faisaient volontiers leur séjour dans les mai
sons , étaient appelés Lares ou dieux domesti
ques ; les autres, malfaisans ou inquiets, qui
n'y revenaient que pour y faire des ravages,
étaient appelés Larves oufantômes. On tenait
que les premiers étaient les ames des ancêtres ,
qui ayant vécu en gens de bien, aimant leur
famille, n'avaient point quitte en mourant la
tendresse qu'ils avaient pour elle, et détour
naient de leurs maisons les maux qui pouvaient
leur arriver. L'autre espèce de Lémures, à qui
ce nom semble particulièrement affecté , inspi
rait plus de crainte que de respect, par les dé
sordres qu'ils causaient dans les lieux où ils
s'avisaient de revenir. Ils passaient pour des

esprits malins, et l'on croyait que c'étaient les
ames des gens vicieux qui étaient condamnés
pour l'expiation de leurs crimes à mener une
vie errante et vagabonde après leur mort. Cotte
situation lâcheuse , jointe à leur malignité na
turelle, les portait à tourmenter les vivans. Ces
apparitions étaient l'effet de la permission des
dieux, et elles se faisaient par l'entremise d»
Mercure, qui après avoir conduit les ames aux
enfers pour subir leur jugement, les ramenait
pour subir leur peine. O11 croyait que ces
ames demandaient des sacrifices pour appaiser
les dieux ; et quand on négligeait ces sortes da
sacrifices, ces ames avaient assez de pouvoir
pour se venger. Ovide raconte au second livre
des Fastes le sujet du renouvellement de la fête
de morts, appelée feralia. Les guerres conti
nuelles l'ayant fait cesser, Rome fut désolée
par la peste. On jugea aussitôt que c'était uti
effet de la vengeance des mânes. On vit, dit-
on , les ombres des morts sorties de leurs tom
beaux , se promener dans la carnpugne et dans
les rues de Rome avec des hurlemens affreux.
On ne trouva d'autre remède à cette désolation
et à ces frayeurs, que de rétablir les cérémouies
négligées. Le peuple étant guéri de sa supers
tition, la dévotion envers les morts devint plus
célèbre et mieux établie qu'elle 11e l'avait jamais
été. Os fêtes s'appelaient IJmurales. Ovide
en rapporte l'origine à Enée, et l'établissement
àJNuma. Voici comment elles se célébraient.

La cérémonie commençait à minuit. Lors
que tout le monde était endormi, le père de
famille se levait de son lit, et s'en allait à une
fontaine, nu-pieds et gardant le silence, fai
sant seulement un peu de bruit avec les doigts
pourdétourner les ombresde son passage. Après
s'être lavé trois fois les mains, il s'en retour
nait jetant pardessus sa tète des fèves noires
qu'il avait dans sa bouche, en disant , je me
rachète moi et les miens ai'ec ces fèves ; ce
qu'il répétait neuf fois sans regarder derrière
lui. 11 est.facile de rendre raison de ces céré
monies.

Elles se célébraient la nuit, parce que ce tems
est consacré aux ombres qui ne pouvaient souf
frir la lumière du jour. Le nombre de neuf,
suivant les Pithagoriciens, était le complément
et le dernier de la première progression numé
rique, comme la mort est la fin de la vie : ainsi
il paraissait affecté aux morts. Les funérailles
duraient neuf jours , au dernier desquels on
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faisait un sacrifice appelé novcm diale. Pour ce si ce n'est la trop grande indulgence qu'il eut
qui est des fèves , il est constant que c'était pour les hérétiques qui vivaient dans sa cour,
line offrande funèbre. Quelques-uns ont dit Ce prince a l'ait bâtir plusieurs églises, et pu—
qu'elles contenaient les aines des morts, et res- . blié diverses lois qui se trouvent dans le Code;
semblaient aux portes de l'enfer. Ce que disait ou y en voit qui sont de Léon et d'Anthémius,
le père de famille , qu'il rachetait par cette of- et d'autres de Léon seul. Il mourut à Cotistan-
frande lui et les siens , était fondé sur une ima- tinople au mois de janvier, l'an de .Jésus-Christ
gination qui subsiste encore aujourd'hui dans 474, après un règne assez tranquille de dix-sept
plusieurs maisons, où l'on croit que l'appari- ans et deux mois. Code, liv. îa, tit. 60, loi 9.
tion de ces fantômes est un présage de la mort Léon II était fils de Zénon l'Isaurien , et
de quelqu'un de la famille, qu'ils viennent, d'Ariadne , qui était fille de Léon premier,
dit-on , emmener avec eux. On les regardait Son aïeul le fit déclarer auguste dès le berceau,
comme les licteurs de Pluton, qui n'étaient pas 11 mourut quelque tems après qu'il eut succédé
d'humeur à s'en aller les mains vides. Les lèves à son aïeul. On trouve néanmoins dans le Code
qu'on jetait aux ombres étaient noires : c'est la Justinien quatre constitutions de Léon le jeune
livrée des morts. On les jetait pardessus la tête : et de Zénon. Ilist. de la Jurisp.,
c'est ainsi qu'on eu usait pour tout ce qui avait Léonides. On ne sait autre chose de ce ju-
servi aux purifications , qu'il n'était pas permis risconsulte, dont il est parlé dans la loi 2 , g
de regarder pour n'en être pas souillé. Ons'i- au Code, liv. 1, tit. 17, sinon qu'il fut ein-
niaginait que les ombres ramassaient ces fèves ployé avec Tribonien aux compilations du
sans être apperçues. droit, et qu'il était.avocat plaidant au princi-

Le père de famille prenait ensuite de l'eau pal siège de la préfecture , où ressortissaient
nne seconde fois; et cela parce qu'on faisait des toutes les juridictions des préteurs de l'empire
ablutions dans tous les sacrifices, soit poujr d'Orient. Hist. de la Jurisp.
marquer la netteté du cœur, soit pour ellacer Les autres et le restant. Par ces termes,
les taches légères. Il frappait ensuite sur un on entend le tout, comme l'a décidé le juris-
vase d'airain , et priait l'ombre de sortir de sa consulte Marcellus à l'égard de celui à qui un
maison , en répétant neuf fois , sortez, mânes testateur avait légué le choix d'un esclave et à
paternels, lin effet le son des vases d'airain Sempronius les autres : car^ce jurisconsulte
ou des cvmbales paraissait très-propre pour soutient que si celui à qui l'option est laissée
faire fuir les ombres , qui aimaient le silence , néglige de la faire , tous les esclaves de la suc-
et les obliger à quitter la place par force, si les cession doivent appartenir à Sempronius. Dig.
sommations et les prières ne pouvaient rien sur liv. 00 , lit. 16 , loi 160. Voyez aussi Dig. liv.
elles- Quand le père de famille avait fait toutes 28 , tit. 4, loi 2 ; liv. 33 , tit. 5 , loi 17 ; liv.
ces cérémonies , il s'en retournait, et croyait 04, tit. 5, loi 5; et Code, liv. 6, tit. 24, loi a.
la fête bien et dûment solennisée. Telles étaient Lèse majesté. En latin Lœsa majestas. Le
les fêtes Lénmrales , que la loi n'avait pas eu crime de lèse majesté est le plus grand de tous,
dessein d'abolir , mais seulement de conserver les crimes. Il se divise en crime de lèse majesté
dans cette simplicité dans laquelle 011 vient de divine, et en crime de lèse majesté humaine,
les représenter. Celte même simplicité était re- Quoique'le terme de majesté n'appartienne
quise dans les cérémonies funéraires dont ces dans sa propre signification qu'à Dieu seul,
fêles étaient une suite : car ces mois Deoram néanmoins il a été attribué par les hommes aux
manium jus, dont il est fait mention dans la puissances souveraines. Sous l'état populaire,
loi doivent s'entendre, tant des sépultures et on disait la majesté du peuple Romain ; niais
honneurs funèbres , que des fêtes que 1 on fai- son gouvernement ayant cessé , ou l'a attribué
sait pour appaiser les Dieux mânes. Voyez aux empereurs, en la personne desquels la puis-
l'Hist. de la Jurisp., loi 83. sance souveraine avait été transférée, lnslit.

Léon , premier de ce 110111, fut, après la liv. 4, tit. 18, 3. Dig. liv. 48 > 4 Code,
mort de Marcien , salué empereur d'Orient, le liv. y , tit. 8.
7 février de l'an de Jésus-Christ 457. On le Le crime de lèse majesté humaine en géné-
met au nombre des bons empereurs , et rien ral, comprend toutes sortes d'offenses qui se
ùo diminue la gloire que l'on rend à ses vertus, commettent par un sujet contre son souverain,
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directement ou indirectement, pour raison de
quoi la loi Julia majestatis ail Dig. liv. 48,
tit. 4, a été publiée.

Cette loi comprend plusieurs chefs, qui mar
quent eti combien de manières 011 se rend cou
pable de ce crime ; elles sont énoncées dans la toi
première et dans les suivantes du titre 4 au
Digeste, liv. 48. Mais la manière la plus cri
minelle est celle qui est appelée perduellio,
dont il est parlé dans le premier chef de cette
loi. Aussi porte-t-elle le nom de crime de lèse
majesté au premier chef. Voyez aussi Code,
liv. y, tit. 8, loi 5.

Le crime de lèse majesté ne se commet que
par les sujets qui font des conjurations contre la
personne du prince, on qui ont des intelligences
secrètes avec ses ennemis et les ennemis de

l'empire, et qui excitent des séditions contre
le pouvoir du prince, ou qui abandonnent aux
ennemis des villes, des places ou des forteresses
de l'empire , sans qu'une nécessité pressante
les y oblige : car s'ils y étaient contraints par
les efforts des ennemis, ou par quelqu'autre
cause, on ne pourrait rien leur imputer, pig.
liv. 48, tit. 4, lois 1, 2 et 3.

Ceux qui découvrent aux ennemis les secrets
du prince et de la république, se rendent aussi
coupables du crime de lèse majesté. Digeste,
liv. 49, tit. 16", loi 6, $. 4.

Ce crime a quelque chose de particulier que
les autres n'ont point, tant à l'égard des ac
cusateurs, des accusés, qu'à l'égard de la ma
nière dont le crime est commis, et de la peine
dont sont punis ceux qui s'en rendent coupa
bles. A l'égard des accusateurs, ce crime peut
être dénoncé et poursuivi par toutes sortes de
personnes, par ceux qui sont notés d'infamie,
par les femmes, par les soldats et parles mineurs.
Les esclaves même peuvent en accuser leurs
maîtres, et les affranchis leurs patrons. Dig. liv.
48, tit. 4, lois 7 et 8.

JPour ce qui est des accusés, on observera
que non-seulement ceux qui ont commis le
crime de lèse majesté en sont punis, mais
encore les complices , les ministres et leurs
enfans. Code, liv. 9, tit. 8, loi 5, §. 1 et 6.

Quant à la manière dont le crime est com
mis, il faut savoir que le dessein seul'suffit
pour rendre coupable de ce crime, quoique
l'effet ne s'en soit pas suivi, pourvu toutefois
qu'on se soit disposé à Pexécuter ; comme si ou
avait préparé du poison pour le donner au
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prince, quoiqu'il ne lui eût pas été donné;
ou si 011 est entré en conjuration avec d'au
tres contre la vie du prince. Digeste, liv 48
tit. 4, lois 5 et 105 liv. 5o,, tit. 16 , loi .,.,5'
Code Jiv. 9, tit. 8, loi 5.

11 est vrai qu'on ne punit, pas la seule pensée
de commettre 1111 crime , notno cogitatiônis
pœnarn. subire debe!, dit la loi 18 au Dig. [|j v,
48, tit. 19; parce que nous ne. sommes pas
toujours maîtres de nos pensées. Cependant-eu
ce cas l'intérêt public veut que les seuls des
seins soient punis, et qu'ils soient, pris pour des
effets. 11 y a aussi, d'autres crimes énormes
dans lesquels les desseins seuls méritent le sup
plice; comme sont l'adultère, l'inceste, le rapt
et l'enlèvement des personnes consacrées â
Dieu. Dig. liv..47, tit. 11, loi 1. — De même
les lois ne punissent-elles pas celui qui se trouve
avec un poignard dans le dessein de commetire
un homicide, quoiqu'il n'ait pu l'exécuter?
Voyez Dig. liv. 48, tit. 8, loi 14.

La peine du crime de lèse majesté était dans
les premiers tems l'exil, comme le remarque
Paul au liv. 5 de ses sentences, tit. 2y. Mais
depuis ce crime a été puni du dernier sup
plice. La mémoire de celui qui est coupable de
ce crime est condamnée, ses biens confisqués,
et il ne peut laisser aucun héritier après sa
mort, soit testamentaire ou légitime. Les alié
nations qui seraient faites depuis , comme par
ventes, par constitutions de dot, par affran-
chissemens d'esclaves, par émancipations d'en-
funs, et par d'autres manières, seraient nulles,
quoique le coupable fut mort de sa .mort natu
relle avant; sa condamnation. Institutes, liv. 4,
tit. 18, $. 3; liv. 3, tit. 1, §• 5. Dig. liv. 3y,
tit. S, loi i5,etloi 3i, 4; liv. 48, tit. 4,
loi 11. Code, liv. 9, lit.- 8, loi 5, §. 4, loi 6,
§. 1, et loi 8.

Il n'en est pas de même des autres crimes ,
dans lesquels les aliénations sont valables ,
quand la mort du coupable est arrivée avant
sa condamnation; ainsi les donations qu'il au
rait faites seraient utiles. Néanmoins à l'égard
des donations entre vifs, faites avant que le
crime soit commis, elles sont valables; mais
il n'en est pas de même de celles qui sont à cause
de mort, parce qu'elles 11e sont confirmées que
par la mort du donateur, auquel tems ses biens
sont confisqués. Dig. liv. 5y, tit. 5, loi i5}
et liv. 3y, tit. 6, loi 7.

Il faut excepter les avantages et les ciona-
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trous â cause (îe noces que le mari a faites à
sa femme avant que d'être coupable de ce cri
me, ou les avantages qu'il a faits à ses enfans
émancipés, ou en les émancipant , lesquels
sont valables et ne peuvent être révoqués.
Code, liv. 5, lit. 16, loi 245 et liv. 9, tit. 49,
loi 9, t. —La raison en est, quant à la
fèmme, que la donation à cause de noces lui
est faite pour une cause, savoir, quasi in prœ-
miu/n defloratœ virginilatts, et in compensa-
tionem dolisy c'est-à-dire, comme en îécom—
pense de la perte de sa virginité , et en com
pensation de sa dot. En sorte néanmoins qu'elle
n'a que l'usufruit de la donation à cause de no
ces, la propriété des biens ainsi donnés étant
confisquée. La dot lui est aussi conservée ,
parce qu'il ne serait pas juste que le crime du
mari retombât sur la femme et que sa condi
tion en devînt pire. Code, liv. 4> ''t- 10, loi
a; liv. 9, tit. 8, loi 5 ; et liv. 9, tit. 12, loi 1.

(Quoique 'es enfuis soient innocens, toutefois
le crime de lèse majesté commis par leur père
retombe sur eux ; en sorte qu'ils sont privés de
tous leurs biens, et déclarés incapables des suc
cessions qui pourraient leur échoir à l'avenir 5 et
ce n'est que par clémence que les empereurs
Honorius el Areadius donnent la vie aux fils des

condamnés. Quant aux filles, ils leur laissent leur
légitime sur les biens de leur mère , pour leur
servir d'alimçns. Code, liv. 9-, tit. 8, loi 5.

Sur la questiou de savoir si les successions
qui échéent aux fils de ceux qui sont condam
nés pour crime de lèse majesté, appartiennent
au fisc , ou aux plus proches héritiers du défunt
ab inlcslal, la plus probable opinion est que
les successions n'appartiennent pas au fisc, puis
qu'il n'y a aucune loi qui le déclare, et qu'il
n'y a point de raison qui le persuade; car puis
que les enfans de ceux qui sont criminels de
lèse majesté ne sont pas indignes des succes
sions, mais incapables de les recevoir, elles
doivent passer à ceux qui s'en trouvent capa
bles. La loi 5, %. 1 au Code, liv. 9, tit. 8, en
parle en ces termes : à materna vei avila orn-
71mm c/[ci1ïï 1 proximorum îxemtl't'taiG ac succès—
sione habeantur alieni ; teslamentis exlraneo-
rUm riihîl capiant, si-d perpetuà egenles , etc.
Or les choses qui sont laissées à ceux qui sont
incapables de les recevoir, sont censées ne leur
avoir point été laissées. Digeste, liv. 34, tit.-
8, loi 3.

Yoyez le Code -pénal.

L E S

Lésion. Tort; dommage. L'œsio. Ledol réel
ne cause pas toujours la rescision de la vente,
il n'y a que quand la lésion e$£ si énorme qu'elle
passe la moitié de la juste valeur et estima! ion
de la chose. Car en ce cas la bonne foi, qui n'a
bandonne point ce contrat, veut ou que les
parties soient rétablies dans l'égalité, ou qu'elles
se départent de leur convention ; et alors le
choix appartient à l'acheteur qui est obligé de
payer le supplément du juste prix, tel qu'il
était au tems du contrat, s'il ne veut pas ac
corder au vendeur la rescision de la vente. La

valeur de la chose n'est pas, dans cette occur
rence, prise de l'inclination particulière des
parties; mais on en juge selon les circonstances
du tems, du lieu, ou de la situation, de la
qualité et quantité de la chose dont il s'agit.
Code, liv. 3, tit. 38, loi 3; et liv. 4, tit.
44, lois 2 et 8.

Lorsqu'une chose est vendue par autorité du
juge, 011 n'a point d'égard à la lésion, quel-
qu'énorme qu'elle soit. Code, liv. 10, tit. 33,
loi 1.

fea bonne foi étant requise dans les actions
en partage d'une succession, ou d'une chosa
commune, il s'ensuit que si le partage se fait
par dol, il doit être réformé par autorité du
juge, qui doit en ce cas donner secours , non-
seulement aux mineurs, mais aussi aux majeurs
de vingt-cinq ans, quand il se trouve que le
partage qu'ils ont fait leur est désavantageux,
et qu'ils en reçoivent un dommage notable ;
en sorte qu'ils peuvent se servir du bénéfice
de restitution , sans qu'il soit besoin que la lésion
excède la moitié du juste prix, comme il serait
nécessaire pour faire casser une vente sous pré
texte de lésion. La raison en est, qu'il parait
qu'il faille plus garder l'égalité dans les partages,
que dans lés autres contrats où les parties n'ont
point été obligées de contracter. Ainsi, comme
il semble permis à chacun de faire sa condition
meilleure par les contrats qu'il tait, par exem
ple en vendant sa chose le plus qu'il peut, ou en
achetant celle d'un autre au plus vil prix qu il
est possible , c'est pour cela qu'il n y a quo la
lésion énorme, c'est-à-dire celle qui excède la
moitié du juste prix de la chose qui puisse don
ner lieu à la restitution contre le contrat de

vente au profit du vendeur; au lieu que les par
ties semblent être, nécessitées de venir au par
tage des choses communes. D'ailleurs le but
du partage est que chacun reçoive justement,

autant
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autant qu'il est possible, la part qui lui appar
tient dans les choses communes. Glose sur le tit.

38 au Code, liv. 3.
La loi i au Code, liv. 3, tit. 38 , qui dit que

le partage est semblable à la vente, n'est pas
contraire à cette décision, parce qu'il n'est pas
semblable à la vente en toutes choses, comme
on peut le remarquer : car , quant à la restitu
tion, ils sont bien diflérens l'un de l'autre. Et
la loi 3 au même titre,qui veut qu'en cas que le
partage soit fait entre les parties sans l'auto
rité (lu juge, il puisse être cassé à la poursuite
même des majeurs de vingt-cinq ans, ne re
quiert point de lésion ultra dimidium, elle
dit seulement vel perperam.

Sur la question de savoir si, pour lésion, un
des copartageans se fait relever contre le par
tage , les copartageans ayant offert de faire le
supplément en argent au demandeur, il peut
poursuivre solidairement un des copartageans
pour avoir le supplément en entier , ou s'il
est obligé de demander à chacun des copar
tageans sa part du supplément, il a été ré
pondu que le demandeur ne pouvait agir contre
ses copartageans, pour le supplément, qu'à rai
son de la part et portion de chacun d'eux ; parce
que, comme c'est une obligation qui n'est p&int
solidaire, elle regarde également tous les copar
tageans , et que le supplément devant se faire en
argent, la somme est divisée de plein droit :
ainsi le demandeur ne peut exiger de chacun
que sa part et portion. Dig. liv. 4a, tit. 1,
ioi43.

Quoiqu'il soit décidé par la loi r au Code,
liv. 5, tit. 71, que lorsqu'une vente se fait par
décret et par criées, il n'y a pas lieu à présu
mer de la lésion; cependant on peut objecter
que, quoique cela soit généralement vrai, rien
n'empêche qu'il n'y. en ait quelquefois, et
que le vendeur ne soit recevable à détruire
celte présomption, en faisant voir qu'il a souf
fert uue lésion énorme.

Sur la question de savoir, si la lésion peut
être estimée énorme en conséquence d'un tré
sor que l'acheteur aurait trouvé dans le fonds
qu'il aurait acheté, quelques jurisconsultes ont
été pour l'affirmative, et d'autres d'une opinion
contraire, fondée sur ce qu'au tems de la vente
le trésor n'étant pas possédé par le vendeur, il
ne rendait pas le tonds de plus grand prix ; que
personne ne l'aurait estimé davantage, vu qu'on
.ignorai t qu'il y fût, et que quand même on aurait

Tome I,

LES 593
cru qu'il eût été dans le fonds, la difficulté delà
trouver n'aurait pas rendu le fonds d'un plus
grand prix *, qu'ainsi le trésor étant trouvé
par l'acheteur, il lui appartient, et non au
vendeur. En conséquence le vendèur ne peut
avec raison prétendre avoir souffert de lésion
sous prétexte du trésor qui aurait été trouvé
dans le fonds qu'ilaurait vendu. Dig. liv. 41,
tit. 2 , loi 3, £. i3 et suivans. — Il y a encore
une autre raison ; c'est que , Lorsqu'il s'agit da
juger de la lésion, l'estimation s'en fait eu
égard à ce que la chose peut être estimée par
la commune opinion des hommes, lesquels
ne peuvent estimer ce qu'ils ne voyent pas et
ce qui leur est inconnu. C'est ce qui fait dire
au jurisconsulte Tryphoninus, dans la loi 63 au
Digeste, liv;--41 , tit. i-,-qH'Hii trésor- esL un
gain inespéré, qu'il appelle fortunœ donum,
qui appartient à celui qui est propriétaire du
fonds dans lequel il se trouve.

La plus commune opinion des docteurs est
que la transaction ne peut être cassée sous pré
texte de lésion d'outre moitié du juste prix ;
et elle est fondée, 1°. sur la loi 78 , 5. 16 au
Dig. liv. 36 , tit. 1 ; 20. sur la loi 65, §. i au
Dig. liv. la , tit. 6 ; 5o. sur la loi 3 au Code,
liv, 3, tit. 10. Voyez ces lois. —Cette opi
nion est encore fondée sur les raisons suivan

tes; savoir, qu'on 11e peut pas alléguer de lé
sion quand l'avantage qu'on pourrait préten
dre est incertain. Or l'avantage qu'on peut pré-,
tendre dans les procès est toujours incertain ;
parce que quod ex hominum judicio pendet,
incertum est. Code , liv. 2, tit. 4 , loi ,11;
et liv. 4, tit. 3a , loi ij. ;

Quoique la rescision pour lésion d'outre
moitié du juste prix ne soit accordée qu'au
vendeur et à ses héritiers et successeurs univer

sels , d'après les dispositions de la loi 6 au Dig.
liv. 4, tit. 1 ; de la loi 9 au Dig. liv. 4, fît. 4 -, et
de la loi 2 au Code , liv. 4, tit. 44 ; toutefoisHes
créanciers chirographaires peuvent aussi faire
casser le contrat de vente fait par leur débiteur,
pour lésion d'outre moitié du juste prix , quoi
qu'il n'ait pas fait la vente pour ,préjudicier à ce
qui leur était dû. La raison en est que le dol n'est
pas dans la personne, mais dans la chose, et qu'il
suffit pour faire casser la vente à leur pour
suite, n'étant pas juste que l'acheteur tire du
profit de leur dommage. Cet argument est tiré
de la loi 17, S 1 au l'v- 42 > tit. 9 oii
le jurisconsulte Julien dit : Quamvis rtonpra-*
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ponatur consilium fraudandi habuisse , tamen
qui creditores habcre se scit, et unwersa bona
sua aliehavit , intelligendus est fraudandorum
creditorum consilium habuisse ; c'est-à-dire
que, quoiqu'on n'expose pas que quelqu'un a
eu intention de frauder ses créanciers, cepen
dant ce!le intention est présumée dans celui
qui , sachant avoir des créanciers , a aliéné
tous ses biens. Voyez Mineur et Restitution.

Voyez les articles 783 , 887 , 1118 , i3o§ ,
2q5b et suivans du Code Napoléon.

•Lettres. Sciences. Litterœ. Les lettres étant

un appui de l'état aussi bien que les armes, il
est juste d'y attacher quelque récompense.
C'est pourquoi l'empereur Valentinien a voulu,
par la loi unique au Code , liv. 12, tit. i5 ,
•que les grammairiens , tant grecs que latins,
les sophistes et les jurisconsultes distingués par
leurs bonnes mœurs et leurs, talens , qui ont
été élevés à la dignité de comte , jouissent ,
après vingt ans d'exercice, des mêmes hon
neurs qui ont été attachés à la dignité de vi
caire. Vo}'ez Instit. liv. 1 , tit. 25, §. i5',
Dig. liv. 27, tit. r, loi 6, ' 1 et 5. Code ,
liv. 10 , tit. 5a, loi 2.

Lettres d'appel. Ces lettres, appelées libélli
dimissorii, ou apostoli, c'est-à-dire lettres di-
missoires, ou de renvoi , sont celles par les
quelles une cause-est renvoyée au. juge parde-
vant lequel l'appel est interjeté , à l'effet de le
recevoir. Ces lettres portent qu'un tel a appelé
d'une telle sentence rendue entre lui et tels.

Dig. liv. 49 , tit. 6, loi unique.
L'appelant ayant obtenu des lettres d'appel

(que nous nommons un relief d'appel), doit ste
présenter en la juridiction du juge avec son
acte d'appel et lesdites lettres, et lui demander
un teins pour poursuivre son appel ; et s'il 11e
le poursuit pas dans le tems qui lui est accordé,
l'appel est déclaré désert. : en sorte que la sen
tence rendue par le juge inférieur peut être
mise à exécution nonobstant l'appel./Code,
liv. 7, tit. Gà, loi 8. ^ ,

Lettres de grâce. Les lettres de grâce sont
celles par lesquelles le prince accorde extraor;-
dinairement quelque faveur à quelqu'un; eôiïi-

. nie s'il exempte .quelqu'un des charges publi
ques, pour et en considération des services
qu'il aurait rendus à l'état. Mais si les raisons
pour lesquelles elles auraient été accordées se
trouvaient fausses, elles seraient nulles et de
nul effet. Et d'autant qu'elles procèdent seule-
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ment de la libéralité du prince , le juge ne doit
pas s'iuformer si les causes qui ont porté l'em
pereur à les accorder sont justes ou injustes ;
car ce serait un sacrilège de douter de l'équité de
ses jugemens. Code, liv. r, tit. 23, lois 4 et 5.

Les lettres de grâce durent pendant le tems
qu'il a plu au prince de les accorder ; et si elles
sont accordées pour toujours , elles ne finissent
pas par la mort du prince. Code , liv. 1, tit.
a3, loi 2. Rescr. Imp. chap. 16' et 17.

Dans les lettres de grâce, on considère le
teins où elles sont accordées, et non celui où
les requêtes ont été présentées ; ce qui a lieu
quand deux personnes ont obtenu la même
faveur, qui ne pouvait être donnée qu'à une.
seule. Voyez Extrav. chap. 12.

Lettres de Justice. Les lettres de justice
sont celles qui sout accordées à celui qui les re
quiert, selon et conformément à la disposition
cîu droit commun ; ou par lesquelles le prince
donne un juge pour connaître de quelque diffé
rent. Ces lettres sont différentes des lettres de

grâce, en ce qu'elles valent quoiqu'elles soient
obreptices , à l'exécution desquelles néanmoins
on peut s'opposer pardevant le juge délégué,
quj doit exactement s'informer si les requêtes
;sui*lesquelles elles ont été obtenues contiennent
la vérité'. Voyez-Extrav; sur ce tit. chap. 20.

'Libelle d'accusation: En latin jiccusationis

libellas. Lorsqu'on accuse quelqu'un d'ùn cri
me , 011 doit d'abord souscrire le libëlle d'ac
cusation. Ce qui a été imaginé , afin que per
sonne ne se porte témérairement à accuser',
quand il saura que son accusation 11e restera
pas impunie. Dig. liv.'48 , tit. 2 , loi 7,

Le libelle présenté at't juge doit contenir les
noms et surnoms de l'accusateur et de l'accusé,
et du juge; le crime commis, avec toutes les
circonstances. Dig. liv. 4^, tit. 2, loi 3. Code,
liv. 9, tit. 3 , lois 16 et 17. Voybz Accusation
et Inscription.

Libelles diffamatoires. Ecrits injurieux.
Farnosi libellï. L'injure qui se fait par libelles
diffamatoires est plus atroce que l'injure ver
bale ; parce que les écrits demeurent et se pu
blient plus facilement que lés paroles. C'est
pourquoi celui qui est convaincu d'avoir fait ,
ou publié , ou fait publier des libelles et écrits
diffamatoires contre l'honneur et la réputation
de quelqu'un , est déclaré intestable et infâme >
en sorte qu'il est incapable dé servir de témoin
et de faire Un testament. Digeste, liv. 22, tit.
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5, loi 21 ; liv. 28, tit. 1, loi 18, g. 1 ; et liv.
47, tit. 10, loi 5, g. 9. —Le jurisconsulte
Paul, liv. 5, tit. 4 de ses sentences, dit même
que ce délit était puni d'une peine extraordi
naire , comme du bannissement et de l'exil.
Mais depuis, par la constitution' des empereurs
"Valentinien et Valens, ce crime est puni du
dernier supplice. Et celui qui en est coupable
ne peut s'en excuser , sons prétexte que les
crimes qu'il a publiés sont véritables; parce
qu'il devait les poursuivre par les voies ordi-.
naires. Code, liv. 9, tit. 36, loi unique.

Les libelles diffamatoires ne portent aucune
atteinte à la réputation de ceux contre qui ils
ont été faits. Code, liv. 9, tit. 36 loi unique.

Libéralité. Donation. Libera/itas.Une libé

ralité ne peut pas être acquise à quelqu'un mal
gré lui. Dig. liv. 39, tit. 5, loi rg, 2.

Ceux contre lesquels on intente une action
pour cause de libéralité, ne peuvent être con
damnés à payer au-delà de leurs facultés ; en
core doit-on retrancher de leurs facultés ce

qu'ils peuvent devoir à des créanciers, mais
non ce qu'ils pourraient devoir à d'autres do
nataires. Dig. liv. 3y, tit. 5, loi 12; et liv. 5o,
tit. 17, loi 28.

On doit favoriser davantage un donateur que
celui qui est obligé de payer une véritable dette;
de peur qu'un donateur ne soil réduit par sa
libéralité à mourir de faim. Dig. liv. 42, tit.
1, lois 49 et 5'j,

L'empereur Constantin a voulu,®ar la loi
unique au Code, liv. 10, tit. 14, que lorsque
l'un de ceux qui ont reçu en commun une libé
ralité de l'empereur, décède sans héritiers, sa
portion dans la libéralité appartint plutôt à son.
codonataire qu'à toute autre personne. Voyez
Donation.

Libération. En latin Liberatio. Le ternie de

libération a la même signification que celui de
paiement. Dig. liv. 5o, tit. itj, loi 47. —Le
jurisconsulte Paul, loi 64 au Dig. liv. 46', tit.
3 , dit que le mot paiement s'applique à toute
libération faite d'une manière quelconque, et
qu'il a plus de rapport à la substance de l'obli
gation qu'à la numération de l'argent.

Un débiteur qui paye à celui qui fait les àf-:
faires d'un pupille pour et âu nom de son tu
teur, n'obtient pas sa libération ; à moins 'que
la somme payée ne soit parvenue au pupille.
Digeste, liv. 46, tit. 3, loi 28,

De quelque façon que votre procureur ait
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obtenu la libération d'une dette, elle doit vous
être utile. Dig. liv. 3 , tit. 3 , loi

Celui qui a payé à un procureur qui n'a lii
procuration expresse ni tacite, n'obtient sa
libération qu'autant que son créancier a ratifié
le paiement qu'il a fait ; et il ne peut pas s'excu
ser sur ce qu'il avait lieu de croire qu'il était
véritablement procureur de son créancier. Il en
faut dire de même de celui qui payé à un pro
cureur ad lil.es. Dig. liv'. 46, tit. 3, loi 34.,
4, et loi 86. -
- La confusion cause la libération du débiteur,
lorsque le droit de deux personnes différentes
concourt en une seule; comme si le débiteur-

est l'héritier du créancier,' velvice versa. Dig,
liv. 46', tit. 3, loi y5, g. 2 , et loi 107.

La consignation .et dépositibn' réelle et ac
tuelle de la chose faite enfre lès mains du ma

gistrat, ou en un lieu sûr ordonné par justice,
donne une entière libération au débiteur, et
arrête le cours des intérêts; enfin elle produit
le même effet que la véritable solution. Code,
liv, 4, tit. 3a, loi 19/, et liv. 8, tit. 43, loi 9.

Il est certain qu'un créancier peut léguer 4
son débiteur la libération de sa dette ; qu'il
peut la léguer non-seuleinent à son débiteur,
mais aussi au débiteur de sou héritier, ou au
débiteur d'un autre; en sorte qu'en ce cas son
héritier est obligé'de satisfaire pour celui au
quel la libération a été léguée. Dig. liv. 34,
tit. 3 , lois 3 et 8. Voyez Legs de libération.

; Libérer. Décharger de quelqu'obligation.
Liberare. Quelqu'un qui est fondé de procu
ration peut payer valablement pour le débi
teur, et même tout autre sans procuration,
pourvu qu'il paye au nom du débiteur: car le
débiteur est libéré de sa dette et de son obliga
tion par le paiement qui en est fait à son insu ,
et même contre sa volonté, puisqu'il est per
mis par le droit civil, de faire meilleure la
condition de celui qui l'ignore, ou même qui
s'y oppose. Dig. liv; 46, tit. 3, loi 53.

Celui qui paye à/quelqu'un qui fait les affai
res d'un pupille pour et au nom de son tutéjjr,
n'est 'libéré qu'autant que la sommé payée est
parvenue au pupille.1 Digeste, liv. 46, tit. 3 ,
loi 28. ''y';:",] #

Orfpéut.ipa'yer par ordre au créancier de sort
creanëi'èrét lè paiement fait ainsi libère la
débiteur, Mais sut- la'qùestion de savoir si celui
qui a paye au «créanfcie'r de son créancier sans
mandat est libéré dé son obligation de plein
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droit, il faut distinguer; car si le débiteur a
eu une juste raison de payer au créancier de
son créancier, il est libéré de droit: comme

dans l'espèce de la loi 36 au Dig. liv. 3, tit. 5,
par laquelle il est dit, qu'un homme ayant em
prunté de l'argent pour moi, et l'ayant con
verti à mou profit, par exemple aux répara
tions nécessaires d'une maison, je peux en ce cas
satisfaire au créancier de mon créancier, parce
que j'y suis intéressé; et je suis libéré de droit
de l'obligation de mon créancier, quoique je
l'aie payé sans son ordre. Mais si le créancier
n'avait point d'intérêt que le paiement fût fait
à son créancier, comme s'il pouvait se défendre
contre son action par quelqu'exception, le dé
biteur en ce cas ne se libère pas de son obliga
tion envers lui par-ce paiement. Glose sur la
loi 4?) au Digeste, liv. 3, tit. 5.

Un débiteur, pour être libéré de son obli
gation par la solution de la chose, doit la
payer d'une manière qu'elle ne soit point ôtée
à s6h créancier, soit qu'il lui doive in specie,
vel in genere. Ainsi celui qui paye une chose
«qui n'est pas à lui, ou qui* est hypothéquée à
quelqu'un , n'est , pas libéré de son obligation,
parce que ipsi auj'erri p.otest; quoiqu'ensuite
il arrive que par quelqu'autre manière le créan
cier l'acquiert. Il en est de même de celui qui a
donné en paiement une chose.qu'il peut répéter
per condiclionem indebiti, ainsi que de celui
qui a donné une chose à dessein de la retirer.
Dig. liv. 46*, tit. 3, lois 20 et 27-, loi 33, j>. 1 ,
vloi 34, §.. 11 , lois 46 et 55, et loi 98, $. 3.

Celui qui doit une même chose par plusieurs
causes, doit spécifier et déclarer de quelle obli
gation il eiitend se libérer par la solution qu'il
en fait, et le créancier .ne peut s'y opposer.
Digeste, lîv- 46,-tit. 3, loi 1, loi 5, g. 1,
et lois 101 et 102.

Non-seulement un débiteur s.e libère des

obligations qu'il a contractées par la solution
ou le paiement de ce qu'il, doit, mais il dé
charge aussi .ses biens <;lè toutes hypothè
ques ou eng^tgeniens , ainsi que ses cautions ,
des "obligations accessoires contractées en son
nom ; k'S billets, cédule.s 01,1 promesses qu'il a,
domics à son créancier en" reconnaissant de
Ses dettes deviennent imi^l^s., .et jl .peu.t.ipème
les répéter par action personnelle, si èllés; sont
demeurées entre les mâiri^-deson créancier,
qui est obligé de les lui rendre et de lé libérer
par, un acte particulier,, si le débiteur le re-
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quiert * de toutes dettes et prétentions qu'il
pourrait avoir eues contre lui. Digeste , liv.
46 , tit. 3, lois 43 et 44. Code, liv. 8} tit. 43,
lois 22 et 25.

Il y a plusieurs autres moyens que la solu
tion , par lesquels le débiteur obtient la libé
ration de ce qu'il doit : comme par l'accep-
tilation et la compensation. Voyez ces deux
derniers mots.

Lorsque , par mon ordre, vous payez à'mon
créancier ce que vous me devez, vous êtes
libéré à mon égard , et je le suis à l'égard
de mon créancier. Dig. liv. 46, tit. 3, loi 64.

Le jurisconsulte Marcellus dit que si une
femme après s'être obligée pour autrui, a été
libérée par le créancier, on doit néanmoins
accorder à ce dernier l'action en restitution :

car l'obligation ne peut lui être utile. Dig. liv.
16," tit. 1, loi 8, 5.9".

Si une femme après s'être obligée pour au
trui paye , de sorte qu'elle ne puisse pas re
demander ce qu'elle a donné, l'ancien débiteur
refusera avec raison de défendre à l'action in

tentée contre lui par son créancier ; et de mêma
qu'en ce cas le débiteur est libéré de son obli
gation, de même aussi il le serait si la femme
eu pareil cas n'eût pas payé, mais eût été libé
rée de quelque manière par le créancier. Dig.
liv. 16', tit. 1, loi 8, §. 10.

Quand une femme s'est obligée pour un dé
biteur, le créancier reprend sa première action
contre lu|| encore bien qu'il eût libéré ce dé
biteur eu considération de l'obligation* de la
femme, et même avant cette obligation. Dig.
liv. r6, tit. 1, loi 8, §. 7.

Si une femme, voulant donner une somme
en dot à. celui qu'elle devait épouser, l'a li
béré d'une pareille somme qu'il lui devait; le
mariage n'ayant pas eu lieu, elle aura contre
lui une action pour répéter cette somme ^
parce que peu importe que cet homme l'ait
touchée réellement à l'occasion d'une cause

qui n'a point eu d'eiîet, ou qu'il ait pour la
même raison été libéré -d'une pareille somme
qu'il devait. Dig. liv. 12, tit. 4, loi 10.

Lorsque quelqu'un s'est engagé en considé
ration d'une cause qui. n'a point eu lieu, il peut
demander d'être libéré. Digeste , liv. 12, tit.
7 > loi 1 < S-, '•

On.se libère ordinairement d'une obligation
par les mêmes moyens qu'elle a été contractée,,
avec des sentimens contraires à ceux que l'on
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Savait en s'cngngeant. Digeste, liv. 5o,tit. 17,
loi i53.

Voyez l'article 1235 et suivans, et l'article
1908 du Code Napoléon.

Lib'eri. On entend par ce mot, dont il est
parlé dans le titre 2 au Digeste, liv. 28, tous
les deseendans sans 'aucune distinction de sexe

et de degré. Yoyez aussi Digeste, liv. 5o, tit.
16,loi 220.

Liberté. Etat d'une personne libre. Libertas.
I.a liberté est un bien inestimable. Dig. liv.

5o, tit. 17, loi 106.
La liberté est la faculté naturelle de faire ce

qui est licite. Car tout ce qui est contre les
bonnes mœurs et contraire aux lois, doit être
regardé par un honnête homme corhme impos
sible. Institutes, liv. 1, tit. 3, §. 1. Digeste,
liv, 28, tit. 7, loi i5. Et Glose sur la loi 7 au
Code, liv. 6, tit. 46.

Toutes les causes qui concernent la liberté
méritent toujours la préférence. Institutes, liv.
a, tit. 20, g. 34. Digeste, liv. 5o, tit. 17, lois
122 et 176.

Toutes les fois qu'il y a du doute entre la
liberté et la servitude, il faut toujours pro
noncer en faveur de la liberté. Dig. liv. 5o,
tit. 17, lois 20 et 179. Voyez aussi Dig. liv..
34, tit. 5, loi 3; liv. 40, tit. 1, loi 24; liv.
40, tit. 4, loi 10, g,.. 1 ; et Code, liv. 7, tit.^
7, loi 1, S 6- ' , . , '

La liberté, suivant le droit naturel, est le
premier état de l'homme. Glose sur la loi 41
au Digeste, liv. 12, tit. 1.

Si un esclave qui croyait avoir reçu la li
berté sous la condition de donner une somme

à°l'héritier, pendant que celte condition ne lui
avait pas été imposée, paye celte somme à
l'héritier, il pourra la lui redemander. Dig.
liv. 12, tit. 4, loi 3, 6".

La concession de la liberté faite à un esclave

par un testateur, est plus favorable que le legs
qu'il aurait fait à sa femme. Digeste, liv. 35,
tit. .1, loi gG, $. 1.

Le droit veut que les enfans, même en bas
âge , aient la capacité de recevoir la liberté.
Digeste, liv. 40, tit. r, loi 26.

Le plus grand service qu'on puisse rendre
aux esclaves, c'est de leur donner la liberté.

Digeste, liv. 40, tit. 5 , loi 3g, g. 1.
On peut laisser les libertés par fidéicommis,

et même avec plus d'étendue que les libertés
directes. Car on peut laisser les libertés par
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fidéicommis, non-seulement à ses propres es
claves, mais encore aux esclaves appartenans
à autrui, pourvu qu'on se serve des ternies
ordinaires, et qui expriment clairement la vo
lonté du testateur. Dig. liv. 40, tit. 5 , loi 16.

La liberté est laissée utilement,par fidéicom
mis à un esclave, en ces termes : quand voum
jugerez à propos de Faffranchir. Dig, liv. 40 ,
tit. 5 , loi 17. •

La liberté laissée par fidéicommis était quand
le maître priait son héritier, ou un légataire -,
de donner la liberté après sa mort à un de ses
esclaves : car dans ce cas cet esclave était l'af

franchi de celui qui en avait été chargé par le
testateur. Voyez Instit. liv. 2, tit. 24, $, 3 ;
Dig. liv. 40, tit. 5 s ét Code, liv. 7, tit. 4, eu
entier. " " "

Comme un maître peut donner dans son tes
tament la liberté à ses esclaves, il peut aussi la
leur ôter ou expressément ou tacitement ; en
sorte que la liberté est regardée ou comme
n'ayant point été donnée , ou comme ayant été
depuis retranchée par le testateur. Dig. liv.
46 , tit. 6, loi unique. Voyez aussi, à l'égard
des libertés laissées par testament, Dig. Hv.
40 , tit. 5 ; et Code , liv. 7, tit. 2.

Ceux auxquels oh a laissé la liberté dans un
certain tems ou sous condition, sont appelés
statulibres. Voyez Dig. liv. 40 , tit. 7, loi 1.

La condition sous laquelle un esclave peut
avoir la liberté est expresse ; ou bien, comme
dit le jurisconsulte Paul en la loi 1 au Dig. liv.
40, tit. 7, inest.vi ipsâ, elle provient de la
chose même : comme quand un maître affran
chit ses esclaves pour frustrer ses créanciers,
ces esclaves demeurent toujours incertains de
leur état, et sont dits statulibres jusqu'à ce
qu'il soit certain si leur affranchissement est
désavantageux aux créanciers de leur maître.
Ils étaient réputés esclaves jusqu'à l'accomplis-,
semeiit de la condition , en sorte qu'ils pou
vaient être vendus et aliénés comme tels. C'est

pourquoi une femme accouchant pendant ce
tems mettait au monde^un esclave, parce
qu'elle était réputée être elle-même dans l'es
clavage. Dig. liv. 40, fit. 7 , loi 1, $. i, lois
2 , 9 et 16.

11 y a plusieurs cas pour lesquels un esclave
obtient la liberté sans affranchissement ; par-
exemple, s'il a découvert le meurtrier de son
maître; ou s'il a été vendu à condition qu'il se
rait affranchi par l'acheteur : car ledit acheteur
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différant sans sujet son affranchissementil ac
quiert la liberté de droit. Voyez Dig. liv. 40,
tit. 8, lois 1 , 3 et 5 ; et Code, liv. 7, tit. i3.

Les esclaves qui acquéraient la liberté par
l'affranchissement étaient appelés affranchis ;
mais ceux qui avaient obtenu du prince le droit
des anneaux d'or acquéraient avec la liberté
l'ingénuité, sans préjudice toutefois du droit
des patrons; en sorte qu'il fallait que les pa
trons consentissent à Timpétralion de ce pri
vilège , comme ou le voit par le titre 10 au Dig.
liv. 40. Mais l'empereur Justinien annexa in
distinctement cette faveur à l'affranchissement.

Novelle 78, chap. 1. "
Les esclaves qui ont obtenu par lettres du

prince d'être rétablis dans les droits de la nais
sance , jouissent du droit d'ingénuité; et le

1 droit de patronage se trouve même éteint. C'est
pourquoi les princes accordaient rarement cette
grâce sans le consentement du patron. Voyex
J3ïg. liv. 40 , tit. 11 ; et Code, liv. 6, lit. 8. —
Mais l'empereur par le droit nouveau, Novelle
78 , a accordé ce privilège â tous les afl'ranchis
indistinctement, du consentement toutefois de
ceux par lesquels ils recevaient la liberté, ut
poilus ingenuis quàm libcrtinis repleretur res-
publica. Code , liv. 6', tit. 61 , loi 3. Voyez
aussi sur cette espèce Dig. liv. 40, tit. 12, i3,
14,.i5 et 16 ; Code, liv. 7, tit. 16, 18 , ao,
at et 22 ; et "Extrav. liv. 5, tit. 22.

Libonien. Voyez Sénatus-consulte.
Libre. Indépendant ; qui n'est pas esclave.

liber. Les hommes sont libres par la naissance
ou lè deviennent par l'affranchissement. Instit.
liv. 1, tit. 3 , g. 5. Dig. liv. i, tit. 5, loi 5.

Un peuple libre est celui qui n'est soumis à
la puissance d'aucun autre peuple, soit qu'il
soit allié ou non. 11 en est de même s'il est allié
d'amitié d'égal à égal, ou s'il est stipulé dans
le traité que ce peuple défendra avec affection
la majesté d'un autre peuple : car cette clause
n'est ajoutée que pour faire comprendre que
l'autre peuple est supérieur , et non pour dé
clarer que celui quilfe défend n'est pas libre.
Dig. liv. 49 , tit. 15 , loi 7 , 1.

L'état d'un homme libre ne peut être altéré
par le vice de l'acte qui constate sa naissance.
Dig. liv. 1 , tit. 5 , loi 8.

Le corps d'une personne libre n'admet pas
d'estimation. C'est pourquoi si un animal a
blessé un père ou un fils de famille, 011 ne doit
point faire contre le maître de cet animal l'esti-
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mation de la difformité qui sera survenue â
cette occasion à-la personne ; maison doit avoir
égar4 aux dépenses qui auront été faites pour
sa guérison , aux journées de travail qu'il aura
perdues, et à celles qu'il doit perdre par la
suite , s'il est devenu hors d'état de travailler.
Dig. liv. 9, tit. 1, loi

Un homme libre peut intenter-l'action utile
de la loi Aquilia à l'occasion du dommage qu'il
a reçu en sa personne ; mais non pas l'action
directe, parce qu'on 11e peut pas dire qu'un
homme soit le maître de ses membres dans la

sens qu'il en ait la propriéfé. Dig. liv.'9 , tit.
2, loi 10.

Lorsqu'un homme libre est péri par suite de
ce qui a été jeté ou répandu d'une maisou sur
lui, 011 ne peut point faire, d'après J'édit du
préteur, l'estimation du dommage au double,
parce qu'un homme libre ne peut être estimé ;
mais la condamnation est fixée à cinquante écus
d'or. Dig. liv. 9 , tit. 3, loi 1 , $. 5.

11 est difficile de distinguer un homme libre
d'avec un esclave. Dig. liv. 18, tit. 1, loi 5.

Lorsqu'une femme a épousé par erreur un
èsclave qu'elle croyait de condition libre , on
doit lui accorder une espèce de privilège sur
les biens de son prétendu mari. JL)ig. liv. 24,
tit. 3, loi 22 , §. i3.

Un homme iibre ne peut être l'objet d'une
stipulation , parce qu'on ne peut pas former de
demande pour qii'il soit donné,, et qu'on ne
peut pas donner son estimation. Dig. liv. 4S ,
tit. 1 , loi io5.

Celui qui est né d'une affranchie est libre et
ingénu. Code, liv. 6', tit,, 3, loi 11. .

Tous les hommes, par le droit naturel, sont
libres. Voyez Dig. liv. 40, tit. 10 et 11 j Code,
liv. 6 tit. 8 ; et la Glose sur la loi 1 au Code,
liv. 7, tit. 24.

Une personne libre ne peut point nous ac
quérir une succession par son ministère. Dig.
liv. 41, tit. 1 , loi 54.

Si un homme libre qui s'est vendu est aSran
ch i, il ne recouvre pas l|état d'ingénuité dont
il s'est dépouillé ; mais il est de la mèine con
dition que les affranchis. Dig. liv. 1, tit. 5 ,
loi 2 x.

Selon la division générale des personnes,
les hommes sont libres ou esclaves. Instit. liv.

1, lit. 3.
Un homme libre ne peut être condamné à

un emprisonnement, perpétuel; car à peine
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peut-on prononcer une pareille punition contre
les esclaves. Code, liv. 9, tit. 47, loi 6.

Celui qui a enchaîné un homme libre n'en
acquiert pas pour cela la possession. Digeste,
liv. 41, tit. 2, loi si5, §. 2.

Quelqu'un qui retient par do! un homme li
bre , est. obligé, en ' vertu de l'interdit de
homine iibero exhibendo, de le représenter,
soit que la personne libre soit pubère, ou im
pubère, d'un sexe ou de l'autre, soit qu'elle
soit indépendante.ou sous la puissance d'autrui.
Digeste, liv. 43, tit. ssg, loi 1, et loi 3, jj. 1.—
Néanmoins cet interdit n'aurait pas lieu contre
celui qui retiendrait une personne^ libre soumise
à sa puissance, parce qu'il n'y a pas mauvaise
foi de sa part, puisqu'il use de son droit. Dig.
liv. 43, tit. 29, loi 3, §. 2.

Celui qui ignore qu'il a chez lui une personne
libre n'est pas de mauvaise foi. Mais il com
mence à être de mauvaise foi quand il en a
connaissance et qu'il la retient. Digeste, liv.
43, tit. 29 , loi 3, §. 6.

Si quelqu'un retient une personne libre de
son consentement, il n'est pas présumé être de
mgftvaise foi. Cependant s'il retenait cette per-*
sonne libre, à la vérité de-son consentement,
mais parce qu'il l'aurait abusée par finesse, ou
qu'il l'aurai t. séduite et sollicitée sans avoir de
raisons probables pour la retenir, on dirait
avec raison qu'il est de mauvaise foi. Digeste,
liv. 43, tit. 29 , loi 3, g. 5.

Celui qui retient un homme libre qui ignore
son état, est obligé de le représenter s'il le re
tient de mauvaise foi. Mais l'interdit n'a pas
lieu contre celui qui a acheté de bonne foi
un homme libre, et qui le' retient. Digeste,
liv. 43, lit. 29, loi 4, et g. 1.

Un homme libre ne doit être retenu par dol
dans aucun tenis. C'est ce qui a fait dire à quel
qu'un qu'on ne devait pas accorder le moindre
délai à celui qui est oblige de le représenter,
parce qu'il subit la peine d'un fait passé. Dig.
liv. 43 , tit. 29, loi 4, $. 2.

Un personne libre que nous possédons de
bonne foi comme notre esclave, nous acquiert,
en administrant nos biens, des mêmes manières
dont nous acquérons ordinairement par nos es
claves. Digeste, liv. 41, tit. 4,* loi 7, §. 8; et
liv. 45, fit. 1, loi 118.

Uu homme libre que nous possédons de
bonne foi comme esclave , est obligé de droit
s'il s'engage envers nous par achat ou vente,

location ou conduction. Digeste, liv; 41, tit.
1, loi 54, $. 1. — De même si cet homme
nous cause du dommage, nous aurons contre
lui l'action en réparation, et nous pourrons
en exiger une réparation plus forte que d'un
étranger. Dig. liv. 41, tit. 1, loi $4, g. 2.

Si un homme libre que je possède de bonne
foi comme esclave, a emprunté de l'.argetit, et
qu'il l'ait employé à mon profit, le créancier a
contre moi, pour l'argent qu'il a ainsi prêté,
l'action de la gestion des affaires ; quoiqu'on ne
puisse pas dire que cet homme libre ait fait
mes affaires en qualité d'ami, mais bien comme
esclave. Dig. liv. 3, tit. 5, loi 36.

Si un homme libre que je possédais de bonne
foi comme esclave m'a causé du dommage, il
est tenu personnellement envers-moi de l'action
Aquilia; néanmoins il n'est pas tenu de sa faute
légère. Glose sur la loi i3,.§. 1 auDigeste, liv.
9, tit. 2.

> Si un homme libre qui se trouve de bonne
foi sous la puissance d'un maître, charge quel
qu'un de l'acheter , et que le paiement soit
fait des deniers de l'acbeteur, il est certain que
ce dernier aura contre lui l'action contraire du

mandat; de manière cependant qu'il sera obligé
de transporter les actions qu'il a contre le
vendeur , en supposant qu'il n'ait point affran
chi l'homme libre dont iî s'agit. Dig. liv. 17,
tit. 1 , loi 54§. 1, et loi 8, $. a. Voyez aussi
Digeste, liv. 46, tit. 3, lois 20 et 33.

Uu homme libre que je possède de bonne
foi comme mon esclave m'acquiert tout ce
qu'il gagne par sou travail ou en faisant va
loir mon bien; mais il acquiert pour lui cè
dont on lui fait donation, ou ce qu'il gagne
en faisant des affaires. Digeste, liv. 41, tit.
1, lpis 19, 21 et 23.

Celui qui est devenu libre en vertu de dis
positions testamentaires, n'est pas obligé de
rendre compte de ce qu'il a administré du
vivant de son maître. Digeste, liv. 3, tk. 5 ,
loi 45, §. 1. Glose sur la loi 4 au Code, liv.
7, tit. 2; et sur la loi 3 au Code, liv. 9, tit. 5i.

Quelqu'un qui a calomnieusement demandé
qu'un homme libre fût réduit dans la servi
tude , doit être puni de la peine de l'exil. Dig.
liv. 40, tit. la, loi 3g, $. 1.

Une ferume libre ne peut devenir esclave
par la raison qu'elle vit dans le concubinage.
Voyez Code, liv. 7, tit. 16, loi 345 et liv.
7, tit., 24, en entier.
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Lorsqu'un homme libre est mort dans la joie que n'avait fait celle de Maximin. Il n'est
servitude , 011 est admis à prouver cinq ans pas difficile d'en convenir pour peu qu'on lasse
après sa mort qu'il était libre. Dig. liv. 40, de réflexion sur son caractère. Licinius , fils
tit. i5, loi 3. d'un laboureur de Transylvanie, s'élait par

Les hommes libres qui se sont laissés vendre, hasard élevé jusqu'au trône ; ses actions 11e ré-
ou réduire en servitude par quelqu'autre voie, pondaient que trop à la bassesse de sa naissance,
ne trouveront point d'obstacle à réclamer leur Une fierté sans égale était chez lui accompa-
liberté, sj toutefois ils ne se sont pas laissés gnée d'une avarice sordide. S011-ignorance et
vendre pour avoir leur part dans le prix. Dig. le peu d'éducation qu'il avait eue clans sa jeu-
liv. 40, tit. la, lois 7, 33 et'40. Glose sur nesse, lui faisaient haïr les sciences et mépriser
loi 24 au Code, liv. 7, tit. 16'; et sur la loi 1 ceux qui s'y distinguaient. Son naturel bar-
au Code, liv. 7, tif. 18. bare lui faisait exercer toutes sortes de cruau—

Licinius , qui fut associé à l'empire par tés envers ceux même qui étaient d'une con-
Maximien Galérus , régna pendant quelque duite irréprochable , et principalement envers
tems avec Constantin, qui l'obligea à se cou- les chrétiens.
tenter de l'empire d.'Orient, et lui donna en Constantin, après la mort de Licinius, étant
mariage sa sœur Flavie-Valère-Constance. devenu seul et paisible maitre de l'empire,
Ensuite après avoir tous deux ordonné que abolit entièrement l'idolâtrie, et montra en-
désormais la religion chrétienne s'exercerait en core plus de zèle qu'il n'avait tait jusqu'alors-
toute liberté dans l'empire Romain, Licinius pour la religion chrétienne; et sans l'hérisie
marcha en Orient pour en chasser Maximin , d'Arius, il eût procuré à l'église une paix par-
qui ayant refusé de le reconnaître, y commet- faite. Voyez l'Hist. de la Jurisp.
tait de grandes cruaatés, surtout contre les Licitation. Vente au plus offrant et dernier
chrétiens. Licinius le poursuivit en Cilicie , enchérisseur d'un immeuble qui appartient à
et l'assiéga dans la ville de Tarse. Avant que "plusieurs, et qui ne peut se partager. Licitêéio.
cette ville fut prise, Maximin mourut d'une Pour qu'il y ait lieu à la licitaiion d'un im
maladie. Liciûius voulant retenir pour lui seul ce meuble, il n'est pas nécessaire qu'il 11e puisse
qu'il avait repris sur Maximin, se brouilla avec absolument se partager , il suffit qu'il 11e puisse
Constantin, qui le força Je lui céder quelques être partagé commodément , c'est-à-dire sans
provinces. S'étant depuis révolté contre lui, que le partage diminuât le prix et la valeur da
et ayant été vaincu pour la seconde fois , il chaque portion , en égard à la valeur du total,
implora sa clémence. Ce vainqueur lui accorda Et c'est ainsi qu'il faut entendre le terme com~
la vie, à condition qu'il renoncerait à l'empire mode , qui se trouve dans le £.5 aux Institut,
et se retirerait à Thessalonique. Licinius, con- liv. 4, tit. ry. Par exemple si une maison qui
traint d'accepter ce parti, ne fut pas plutôt ar- serait à partager entre deux copropriétaires coa-
ri vé à Thessalonique, qu'il fit quantité de mou- sistait en deux corps de logis, qui estimés cou—
vemens pour remonter sur le trône. Constantin jointeinent vaillent cent mille francs , mais qui
indigné de sa perfidie, envoya des troupes qui séparés ne puissent être estimés que quatre-
s'emparèrent de la ville, et Licinius ayant été vingt mille francs; en ce cas le partage de cette
pris, fut étranglé; il était pour lors âgé de maison diminuerait chaque portion de dix mille
soixante ans. francs. C'est pourquoi il serait plus avantageux

, Baronius met cette dernière victoire que. que la maison entière fût adjugée à celui des
Constantin remporta sur Licinius en l'année copropriétaires qui en offrirait le plus, au cas
3i8; mais les fastes grecs et latins, la chro- que la licitation ne se fasse qu'entr'eux ; ou
nique d'Eusèbe, et plusieurs autres historiens, bien indistinctement au plus offrant et dernier
la placent en 324 ou 325. Cette dernière date enchérisseur, si la licitation se faisait à la charge
se justifie par plusieurs lois, et par un grand que toutes sortes de personnes y seraient admi-
nombre de rescrits qui sont dans le Gode Théo- ses. Voyez Dig. liv. 10, tit. 3, lois 1 et sui-
(dosien, où l'on voit aussi la constitution de vantes; et Code, liv. 3, tit. 57, loi 1.
Constantin, par laquelle les lois faites par Li- Lorsqu'une chose commune ne peut commo-
cinius furent cassées. dément se partager , la chose doit être adjugea

La mort de Licinius causa encore plus de à un des copropriétaires qui a la plus grande
•portion
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portion dans la propriété d'icelle, en rembour
sant les autres suivant l'estimation et le prix de
la part qu'ils ont dans cette chose. Et s'ils ue
conviennent pas de cette estimation , la chose
doit être ltcitée publiquement et mise à l'en
chère, pour être adjugée par autorité du juge
à celui qui en aura offert le plus, et le prix en
provenant être divisé entre les copropriétaires.
La licitation se lait, ou seulement entre les co
propriétaires de leur commun consentement,
ou en y admettant tous ceux qui voudront en
chérir. Code, liv. 3, tit. Zj, lois i , 2_ct 3.

Voyez les articles 460 , 676 , 827 , 833 ,
1408 , 1476 , ii>58 , ib'86, 1687 et 1688 du
Code Napoléon ; et les articles 966 , 970 et
974 du Code de procédure ci vile.

Licteur. En latin Liclor. Les licteurs étaient
des ministres qui accompagnaient les prcriliers
magistrats Komains , et qui marchaient devant
eux portant une hache qui sortait du milieu
d'un faisceau de verges. Ils servaient aussi de
bourreaux pour l'exécution des jugemens qui
condamnaient les criminels à être fouettés ou
à avoir la tète tranchée. On les appelait
tares , à Uganda , parce qu'ils liaient les piecls
et les mains des criminels avant l'exécution.

"Vo3rez loi 8 au Dig. liv. 40 , tit. a.
Les proconsuls ne pouvaient avoir que six

licteurs. Dig. liv. 1, tit. 16, loi 14*
Les licteurs qui marchent devant les magis

trats qui président aux combats , sont assujettis
à un emploi personnel. Dig- liv* 5o, tit. 4,
loi 1 , §. 17.

Lien. Voyez Double lien.
Lieu. Endroit. Locas. Lorsqu'on demande le

paiement d'une chose dans un autre lieu que
dans celui dont les parties étaient convenues, on
doit faire mention dans l'action qu'on accorde à
ce sujet, du lieu où le paiement devait être fait.
Dig. liv. i3, tit. 4, lois 1 et 2. Code , liv. 3,
tit. 18 , loi unique.

C'est l'équité qui a donné l'origine à cette
action, afin que le créancier pût poursuivre
ses droits contre son débiteur : car il pourrait

se'faire que le débiteur 11e se trouvât jamais
dans le lieu convenu pour faire le paiement de
sa dette. Dig. liv. i3 , lit. 4, loi 1. — Mais

"de peur que le demandeur ne parût faire une
demande à son débiteur qui excédât véritable
ment sa dette, en la poursuivant dans un autre
lieu qu'en celui qui aurait été désigné par les
parties , et qu'ainsi il 11e déchût de ses droits
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et de ses prétentions , quia loco plus petitur,
le demandeur est oblig^de faire mention du
lieu convenu , afin que le juge puisse juger
combien il est plus avantageux au demandeur
ou au défendeur que le paiement soit fait plutôt
dans le lieu stipulé , qu'en celui où la poursuite
en a été commencée , et condamner le défen
deur aux intérêts du demandeur, si par sa
faute ou son retardement le paieny.nl n'a pu

«être fait audit lieu; ou l'absoudre desdits-in
térêts , s'il n'a pas tenu à lui que le demandeur
reçût au teins et lieu convenu ce qui lui était
dû. Voyez Dig. liv. i3 , tit. 4, lois 2, 4 ,
7 etsuiv. ; et Code, liv. 3, tit. 18, loi uni-
que.

Si étant à Paris, je promets payer à Lyon,
je dois être poursuivi à Lyon pour me voir
condamner à exécuter ma promesse ; si cepen
dant le lieu où j'aurais fait la promesse était
celui de mon domicile , je pourrais y être
poursuivi. Dig. liv. 5 , tit. 1 , loi ig , §. 2,0
et 4 ; liv. 42 , tit. 5 , lois 1 , 2 et 3.

Voyez l'article 1247 du Code Napoléon. .
Les lieux religieux, 11e sont point dans lé

commerce des hommes ni dans leurs biens ;

cependant ils peuvent être poursuivis et re
vendiqués par l'action in jactum, nou comme
faisant partie de notre domaine, mais comme
joints et attachés à nos biens et destinés à notre
famille*, ainsi ils peuvent être revendiqués de
la même manière que les choses sacrées. Dig.
liv. 6', tit. 1 , loi 20, i. Code, liv. 1, lit.
2, loi 2i ; et liv. 3 , tit. 44, lois 2 et 9.

Un lieu religieux est celui où un corps hu
main a été inhumé -, au contraire celui qui
n'est ni sacré , ni religieux, ni saint, est ap
pelé locus parus. Instit. liv. 2 , tit. 1 , §. g.
Dig. liv. 11 , tit. 7. .

Il était défendu de transférer les corps in
humés dans un autre lieu , sans l'autorité du

prince. Toutefois cela était permis sous la seule
autorité du magistrat, lorsque la nécessité obli
geait de transférer des corps ; par exemple si
un fleuve occupait le lieu où le corps aurait été
inhumé. Code, liv. 3, tit. 44, lois 1 et 14.

Chacun peut faire-de sa propre autorité un
lieu religieux, en y ensevelissant un mort. Si
le sépulcre est commun à .plusieurs personnes,
une d'elles peut y euWrrer sans le consente
ment des autres, . On peut aussi enterrer dans
un lieu qui appartient à un autre, pourvu'que
le maître y consente; il suffit même qu'il l'ait
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ratifié dans la suite, pour que le lieu devienne
religieux. Dig. liv. i, tit. 8, loi 6, §. 4.

Un lieu qui renferme un cénotaphe est aussi
réputé religieux.Dig. liv, 1, tit. 8, loi 6, S-

Les lieux sacrés sont ceux qui sont consacrés
par l'autorité publique, soit à la ville, soit à la
campagne. Dig. liv. 1, tit. 8, loi 9.

Un lieu public 11e peut devenir sacré, que
lorsque le prince l'a consacré , ou permis qu'il
le fïtt. Dig. liv. 1, tit. 8, loi 9, §. ï. o

*11 y a de la.différence entre un lieu sacré et
un sacraire. Un lieu sacré est un lieu qui a été
consacré; le sacraire est un lieu où sont ren

fermées des choses sacrées. Il peut y en avoir
dans un édifice particulier; et ceux qui veulent
remettre ce lieu dans le commerce:, ont cou
tume d'en tirer les choses sacrées. Dig. liv. r,
lit. 8, loi 9, g. 2.

Un lieu sur lequel quelqu'un a un droit de
servitude, ne peut devenir religieux que du
consentement de celui à qui la servitude est
due. Dig. liv. 11, tit. 7, loi 2, §. 8.

Le-préteur a proposé différens interdits re
lativement aux lieux saints, religieux et publics.-
Voyez Interdit. •

Voyez aussi le décret impérial du a3 prairial
an ia, sur les sépultures.

Lieutenant. En latin Legatus. Le lieutenant
du préfet du prétoire représentait la personne
du préfet même, et il en avait l'autorité. Il ne
recevait pas son pouvoir de celui dont il était
lieutenant, mais de l'empereur. Code, liv. r,
tit. 38, lois 1 et a.

Le proconsul', dès son entrée dans la pro
vince, déléguait son pouvoir et sa juridiction
au lieutenant qu'il recevait par autorité du sé
nat , excepté la puissance de condamner à mort,
qui ne passe jamais en la personne du délé
gué. Dig. liv. 1, tit. 16, loi 6.

On ne peut point adopter ni affranchir de
vant le lieutenant du proconsul ; parce qu'il n'a
pas une autorité aussi étendue. Digeste, liv,
r , tit. 16, loi 2, g. 1, et toi 3.

Le lieutenant ne doit point consulter le
prince dans ses doutes, il doit s'adresser au
proconsul, qui répondra à ses consultations.
Dig. liv. 1, tit. 16, loi 6, §. 2.

11 est défendu aux proconsuls de faire sortir
leurs lieutenans de la province avant eux. Dig-
livT r, tit. 16, loi i. -

S'il se présente une occasion de porter une
peine grave, le lieutenant doit renvoyer l'af-

L I M

faire au proconsul ; parce qu'il n'a pas le droit
de punir, de corriger ni de condamner à au
cun supplice rigoureux. Digeste, liv. 1, tit.
16, loi it.

Un lieutenant à qui le proconsul a délégué
sa juridiction , a droit de donner des juges. II
peut aussi donuer des tuteurs. Digeste, liv. 1
tit. (6\ lois ia et i5. ,

Les lieutenans n'ont point de juridiction pro
pre; il faut que le proconsul leur ait délégué
la sienne. Dig. liv.- 1, tit. 16, loi i3.

Ligne de parenté. Il y a deux lignes de pa
renté , la directe et la collatérale. La ligue di
recte est l'ordre des ascendans et des descen—
dans, c'est-à-dire de ceux dont l'un a été en
gendré par l'autre. La ligne collatérale, est l'or
dre de ceux dont l'un ne descend pas de l'antre,
mai*qui tirent leur naissance de la même sou
che, et qui sont joints les uns aux autres ex.
latere , comme les frères et sœurs, les oncle»
et tantes, avec les neveux, les nièces,et les
cousins. Institutes, liv, 1, tit. 10, $. r. Dig.
liv. 38, tit. 10,.loi 9.

On divise la ligne directe en supérieure efc
en inférieure. La supérieure est celle des des
cendais , l'inférieure est celle des ascendans.
L'une et l'autre ne sont qu'une même ligne,
qu'on appelle supérieure quand 011 commence
par un des descendans et qu'on remonte ea
haut, mais qu'on appelle inférieure quand on
commence par un des ascendans et qu'on des
cend ensuite aux personnes engendrées. Instit»
liv. 3, tit. 6.

Comme dans le droit civil les degrés se
comptent par le nombre des personnes engen
drées , ainsi qu'il est expliqué au $. 7 des Instit.
liv. 3, tit. 6, il s'ensuit que la ligne directe
commence au premier degré , et que la ligne-
collatérale ne commence qu'au second. Voyez
Degré de parenté.

Voyez les articles 733 et 736 du Code Napo
léon sur les lignes paternelle et maternelle.

Liménarque. En latin Limenarc/ia. C'est'
ainsi qu'on appelait l'officier qui était chargé"
de la garde des frontières, ou le gouverneur
d'un port. Yoyez la Glose sur le lit. 5y au
Code, liv. 11 ; sur la loi 37 au Code , liv. 7, tit.
16; et sur la loi 8 au Code, liv. 12, tit. 60.

Limites. Bornes; termes. Fines ; termini.
L'action en bornage est celle qui concerne les
héritages , quoique séparés par des édifices :
car il 11'y a aucune différence en cette matière
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Bntre ceux qui placent sur les limites de deux
héritages des arbres pu des édifices. Institutes,
liv. 4, lit. 17, S. 6". Dig. liv. 10, tit. 1, loi 2.

Si une inondation causée par l'irruption
d'un fleuve confond les limites de deux ter

rains, et donne lieu au voisin de s'emparer de
quelques portions qui ne lui appartiennent pas,
le président de la province doit rendre une
ordonnance, par laquelle il fera défense au
voisin de rien prendre sur le terrain de l'au
tre, lui enjoindra de lui rendre ce qu'il peut
lui avoir pris , et nommera des arpenteurs

Î>our fixer les limites. Digeste, liv. 10, tit. 1,oi 8.

Lorsque ceux qui ont des héritages voisins
les 11ns des autres sont en contestation relative

ment aux limites qui séparaient leurs héritages,
c'est à celui qui demande le rétablissement des
anciennes limites, qu'il prétend avoir été trans
férées ailleurs, à prouver dans quel endroit
elles étaient autrefois, et cela par des anciens
titres, par les témoignages des plus anciens du
pays, parla présomption de droit, par des con
jectures et autres moyens semblables : car on
11e présume pas que les anciennes limites «ient
été changées, si oh 11e le justifie. Digeste , liv.
10, tit. 1, loi 4, g. 4, et loi 1 r. Code, liv. 3,
tit. 3y, loi 1..— Et si le juge ne peut pas ter
miner le différent des parties sur leurs produc
tions, il est obligé de faire une descente sur
les lieux, ou d'y envoyer un arpenteur, sur
le rapport duquel il juge sur le pétitoire et
le possessoire entre les parties. Digeste, liv.
io, tit. 1, loi 8, i- Code, liv. 5, tit. 39,
loi 3.

Lorsqu'un propriétaire a aliéné 1111 des fonds
qui lui appartenaient, et que la propriété de
quelque portion est contestée, on doit consulter
les limites que le Vendeur a assignées au tenis
delà vente. On ne doit plus faire attention aux
limites qui séparaient anciennement les deux
terres, parce que la désignation qu'a faite le
vendeur des tenans et des aboutissans forme de

nouvelles limites entre les deux terres. Dig.
liv. 10, tit. r, loi 12.

Dans les matières de bornage, 011 s'en rap
porte aux titres anciens et au dernier dénom
brement qui a été fait avant la contestation; à
moins qu'on ne prouve que les limités ont été
changées depuis, et que le terrain a subi des
augmentations ou des diminutions par des chan-
gemens causés par des successions, ou par la
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volonté des propriétaires. Digeste, liv. 10,
tit. r, loi 11.

On voit par la loi i3 nn Digeste, liv. 10,
lit. 1, et la loi 69 de l'Histoire de la Jurisp.,
que Solon avait fait une loi sur les limites des
héritages, par laquelle il ordonnait que chaque
particulier qui voudrait planter des arbres dans
sou propre fonds, ne pourrait les planter qu'à
cinq pieds de distance de son voisin. Mais le
législateur grec et les décemvirs n'ont pas eu les
mêmes vues en promulguant chacun une loi dont
les dispositions paraissent être à-peu-près sem
blables. Car si Solon a voulu que le dernier
arbre du champ d'un particulier fût à cinq
pieds de distance du premier arbre du champ
de son voisin, c'est, dit Pluiarque dans la vie
de Solon, de -peur• qu'un arbre, n'enlevât la
nourriture de l'autre. Cela est môme prouvé
par l'espace de neuf pieds que Solon avait dé-
terminé à l'égard des figuiers et des oliviers ;
parce que ces deux espèces d'arbres, étendant
fort loin leurs racines, auraient pu empêcher les
arbres voisius de profiter. Les décemvirs ont
eu un autre motif, qui est de laisser un espace
suffisant pour passer la charrue, et pour qu'on
ne pût pas se méprendre sur la propriété des
territoires.

L'histoire nous apprend qu'il fut fait dans la
suite une loi appelée Mamilia, qui n'est pas à
la vérité parvenue jusqu'à nous dans son entier,
mais dont on a retrouvé des fragmens dans
les auteurs ; par laquelle il était ordonné que,
conformément à la loi des douze tables, -il y
aurait un espace de cinq à six'pieds entre des
fonds voisins l'un de l'autre; et qui réglait les
différens qui s'élevaient à ce sujet entre des
particuliers : Secundum legem Mamiliam , dit
Jules Frontin, de fiaibus contraversia. est,
cà/n de ca latiludine agitur ; de loco autem
cùm excedit <juin<jue pedes. Cicéron, au liv.
a des lois, parle aussi de cette loi, qui fut
portée par C. Mamilius, tribun du peuple, et
qui lui fit donner le surnom de limitancus, à
cause qu'elle concernait les limites. Manuce
dit avoir vu une pièce d'argent sur laquelle on
lisait ces mots , C. Mamilii Limetan.

La loi soixante-dixième de l'Histoire de la

Jurisprudence , qui est une suite de la précé
dente, et qui nous est indiquée par Cicéron au
liv. 2 dés lois, nous apprend que llomulus
avait établi une société de gens préposés pour
fixer les lirtiites des terres et biens de cani-
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pagne-, que ces experts, qui étaient au nombre
de douze, étaient appelés Soda/es Arvales,
et qu'on les nommait aussi Fratres Arvales.
Massurius Sabinus en fait mention dans Aulu-

Gel!e,liv. 6, chap, 7. C'étaient eux que le pré
teur désignait pour arbitres des dillërens qui
s'élevaient entre les particuliers au sujet des
limites et des servitudes.

Quant à la manière dont on marquait et
dont on distinguait les limites, il faut savoir
que chez les Romains, aussi bien que chez plu
sieurs aiitres peuples du paganisme, chaque ter
ritoire était borné par des pierres, quelquefois

•même par des statues appelées Termes, les
quelles représentaient ordinairement le dieu.
Mercure, qui était le protecteur des chemins
et ie dieu tutélaire des voyageurs. La manière
de poser les termes faisait partie des cérémo

nies de la religion. On commençait par poser
la pierre ou la statue sur un terrain solide près
du lieu où l'on avait creusé une fosse pour la
mettre; et danscet état, 011 ornait le ternie
de Couronnes, de parfums et de bandelettes.
Ensuite, après avoir immolé une victime dans
la fosse où le terme devait être posé, on en lais
sai! couler le sang dans cette fosse; on y jetait
aussi du blé et du vin ; et après que tout cela
avait été consumé par le feu, on posait le terme,
en le scellant avec des cailloux et de la terre,
afin qu'il fût plus ferme et plus difficile à arra
cher. Ce sacrifice se faisait aux dépens de ceux
qui étaient intéressés à ce que leurs limites fus
sent réglées. Cette description, qui est tirée de
Siculus dans son traité de conditionibus agro~
rum, est encore confirmée par Ovide, liv. 2
de ses Cistes, où il dit :

Solito celebretur honore

Séparai indicio qui Deus Arva suo.
. Termine sivelapis, sive es defassus in ctgro

Stipes, ab antiquis tu quoque numen kabes.
Te duo diversa domini de parte coronant ;

Minaqùe séria libi, binaque libaJerunt.

Biais quand il s'agissait de poser ces termes
ou limites, il s'élevait toujours quelque différent
entre ceux qui avaient des terres voisines les
nnes des autres; alors on portait ces contesta
tions devant les juges qui devaient en connaître,
et ces juges envoyaient des arpenteurs nommés
mensores, à qui ils donnaient le pouvoir de
décider suivant ce qu'ils avaient vu. Quelque
fois aussi les juges se transportaient eux-mêmes
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sur les lieux, afin de pouvoir mieux décider ea
connaissance de cause ; oculisque suis subjeetis
locis, dit la loi 8, $. 1 au Dig. liv. 10, lit. r.
Dans les livres qui concernent les limites, et
dans la loi 3 au Code, livre 3, titre 3jj, on
trouve une constitution de l'emper. Constantin
qui sert de preuve à tout ce qui vient d'être dit.
- Celui qui avait transporté ailleurs les pierres
qui servaient de limites, ou qui avait coupé
les arbres qui faisaient les bornes pour'en tirer
quelqu'avantage , était tenu de l'action Jinium
regundorum , et en outre sujet aux peines por
tées chez'les Romains contre ceux qui, par
dol, ôlaient ou transportaient les limites et
bornes des héritages. Si c'était un homme li
bre , il était condamné à cinquante écus d'or
envers le fisc , pour chaque borne, par la loi
Agraria de Jules-César; et si c'était un es
clave , il était puni de mort, par la loi Agra-
ria de Nerva, à moins que le maître de l'es
clave n'offrît de payer la peine portée par la
loi Agraria de Jules-César. Mais depuis, ce
délit fut puni d'une peine extraordinaire, se
lon la condition des coupables, et les circons
tances , comme de la relégation ou du fouet.
Dig. liv. 47 , tit. 21, en entier.

Voyez les articles 644 et suiv. du Code Na
poléon, et le Code rural.

Limon. Boue ; bourbe. Limus. Lorsque
l'eau a bouché par son limon l'endroit par oà
elle coulait, en sorte que par sa stagnation elle
incommode le fonds supérieur, on a action
contre le propriétaire du fonds inférieur, pour
le forcer à laisser nettoyer le passage des eaux.
Dig. liv. 39, tit. 3, loi 2 , g. 6. Voyez Eau.

Liquidation. Fixation de dépens , dédom
magés et intérêts. La liquidation des domma
ges et intérêts est souvent très-dillicile ; parce
que c'est plutôt une question de fait que de
droit, et que le juge ne voyant pas toujours assez
clairement quels peuvent être les dommages et
intérêts qu'une partie peut justement préten
dre contre l'autre, il les réduit autant qu'il
peut. Dig. liv. 5o , tit. 17, loi 24; liv. 4a,
lit. 1, loi 64; liv. 45, tit. 1, loi na, et loi
12a, g. 5 ; et liv. 46, tit. 5, loi 11.

L'empereur Juslinieu , dans la loi unique au
Code, liv. 7, tit. 47, a prescrit aux juges un
moyen pour la liquidation des dommages et in
térêts, en faisant distinction entre les cas cer
tains et ceux qui sont incertains. Voyez Dom
mages et intérêts.
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Lire. En latin I.egere. Les mots effacés, ou
rayés dans uu testament, de manière néanmoins
à pouvoir être lus,, conservent leur valeur s'ils
ont été effacés sans dessein ; mais ils ne la con

servent pas s'ils l'ont été avec dessein. On enT
tend par des mots qu'on peut lire , non ceux
dont 011 peut comprendre le sens , mais en. gé
néral ceux qu'on peut appercevoir des yeux ;
car si on conjecture quelques mots par' ce qui
précède ou ce qui suit, ces mots ne'peuvent
être réputés lisibles. Dig. liv. 28, tit. 4, loi 1.

Lit. Meuble lait pour y coucher, s'y repo
ser , y dormir. Lectus. Des lits vivaient été
vendus et mis dans la rue : comme ils embar

rassaient la voie publique, au milieu delaquelle
011 les avait mis, contrairement à la défense de
l'édit des édiles, l'officier préposé à, là police
des chemins les a t'ait briser. Sur la, question
de savoir lequel de l'acheteur ou du vendeur
en devait supporter la perte, le jurisconsulte
Paul a répondu que si ces lits avaient été livrés
à l'acheteur, ou s'il n'avait tenu qu'à lui que la
délivrance lui en fût faite, c'est lui qui devait
souffrir cette perte; mais qu'elle devait regarder
le vendeur si les lits n'avaient point été livrés
à l'acheteur, et qu'il n'eût pas tenu à lui que la
délivrance lui en fût faite. Dig. liv. 18, tit. 6,
lois 12 et 14.

Lit. Canal par où coule une rivière. Alveus,
Il est de la nature des fleuves de changer leur
lit, lorsqu'ils détournent leur cours. Et peu
importe que le lit du fleuve se sait changé lui-
même , ou que le changement arrive par l'élé
vation des terres qui formai,ent ce lit, puisque
c'est toujours le même lit qui est à découvert.
Mais dans le premier cas l'état de la propriété
ne change pas Dig. liv. 41 « tit. 1, loi 3o, 2.

Quand un fleuve vient à changer de lit, les
terres qu'il quitte appartiennent aux proprié
taires des héritages voisins , et celles qui lui
servent de lit prennent la nature du fleuve et
deviennent publiques. Instit. liv. 2, tit. 1,
$. s3. Dig. liv. 43,, tit. 12 , loi 1 , ,g. 7.

Néanmoins si dans la suite leileuve retourne

dans soii ancien lit, celui qu'il s'était fait de
nouveau , et qu'il abandonne , appartient à
ceux qui sont propriétaires des terres adjacen
tes , selon la rigueur du droit ; mais selon l'é
quité , qu'il convient de prélérer en ce point,
on doit rendre Jes héritages dont le fleuve
s'était fait un nouveau canal, à ceux à qui ils
appartenaient avant qu'il s'en fût emparé. Dig.
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liv. 41 , tit. 1, loi 7-, S- Voyez aussi Dig.
liv. 7 , tit. 4 , loi 24. '

Voyez les articles 56a et 563 du Code Na
poléon.

Litige. Procès ; différent ; contestation en
justice. Lis; conlrovcrsia. La sommation faite
pour empêcher la vente, d'une chose ne fait pas
regarder cette chose comme étant, en litige.
Dig. liv. 44 , ti,l.. 6.,. loi r.

Il est défendu dè rendre sacrée une chose

qui est en^litige. Dig. liv. 44» ^t. 6, loi 0.
Voyez aussi sur cette espèce ? Dig. liv. 49?
tit. 14 , loi 22.

Litigieux.,., etise. Qui peut être en litige,
contesté-. Ltiigiosus, a, um. L'exception d'une
cho.se litigieuse a lieu lorsque, quelqu'un achète
sciemment une ehoseHittgiease-i,-ear-sîii en-de*
mande la possession, bu pour l'avoir perdue,
ou pour ne l'avoir pas.encore acquise, 011 peut
lui objecter valablement cette exception, parce
qu'il n'a pas dû acheter une chose litigieuse.
DigesteT liv, 44, tit. 6, lois 2,

Une chose litigieuse est cplle non de qua coii-
t.rovertilur extra judicium, per denuntiatio-
ne/n forla ; sed de qua lis /nota est. Dig. liy,
44, tit. 6, loi i.

Les lois Romaines empêchent et défendent
l'aliénation des choses et droits litigieux en
sorte que si une chose litigieuse a été aliénée/,
on peut opposer à l'acquéreur qui en préten
drait le domaine et la propriété, l'exception
appelée exceptio Utigîosi; et la chose serait^ re
mise et rétablie dans le même état qu'elle serait
si elle n'avait point été aliénée, et le procès
continué entre ceux qui l'aurait commencé tou
chant celte chose. Code, liv. 8, tit. 37,, ii>i zt.

Laraison pour laquelle l'aliénation des, choses
litigieuses est prohibée, est parce.queparl'.aliéha-;
tionles droits de l'une des parties sont, transférés
en la personne de l'acquéreur, et, (jus .par jee
moyen la partie adverse peut fç recevoir un
préjudice notable , en ce qu'on peiit lui oppo
ser un adversaire puissant, et beaucoup plus
à craindre par son crédit et çpn auforjté,, que
celui qui a fait l'aliénation. Code , fiv. 8,.tit.
3-, loi 4. _ ,.

Mais parce qu'il y avait quelque difficulté
de savoir quelles choses étaient, réputées liti
gieuses, l'empereur le décide dans le chap. r
de la Novelle 112, voulant qu'une chose soit
estimée litigieuse de la propriété de. laquelle
il y a contestation entre celui qui s'en prétend
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le propriétaire et le possesseur par «ne con
vention judiciairement faite, ou par requêtes
présentées au prince, entérinées par le juge et
signifiées à la partie adverse. La chose est ap
pelée litigieuse à lito ; d'où il suit qu'il doit y
avoir procès pour retulre une chose litigieuse,
et qu'il faut pour cet effet qu'il y ait contesta
tion en cause : car jusque-là lis pondéré non
dicitur; en sorte qu'une simple défense faite an
possesseur "de ne pas vendre une chose ne la
rend pas litigieuse. Dig. liv. 44, tit. 6, loi 1.
Code, liv. 8, tit. 57, loi 2.

L'empereur dans le chapitre premier de la
Novelle 112, ne parle que de la chose qui est
poursuivie par action réelle; ainsi lorsque la
contestation est formée pour quelque droit réel
sur la chose, elle n'est pas" rendue litigieuse,"
mais seulement le droit qui est prétendu sur
icelle, selon le sentiment des jurisconsultes sur
les lois 1 et 2 au Code, liv. 8, tit. 37. —C'est
de cex chapitre qu'a été tirée l'Authentique
Liligiosa res, au Code, liv*. 8 , tit. 37.

l'y a certains cas pour lesquels' l'aliénation
des choses litigieuses est permise : comme pour
cause de dot, de donation à cause de noces, de
transaction, de partage, de legs et de fidéi-
commis. Code, liv. §, tit. 37, loi 4.

A l'égard de la chose litigieuse léguée, il
faut observer que par la loi 3 au Code, liv. 8,
tit. 37, l'héritier du testateur était obligé- de
poursuivre et dé faire juger le procès à ses ris
ques et périls ; mais que par la Novelle na,
chap, 1, l'empereur a ordonné que l'héritier
du testateur poursuivrait le procès: en sorte
que s'il obtenait gain de cause, il serait tenu
de faire la délivrance de la chose léguée au
légataire , et que s'il perdait le procès, le lé
gataire ne pourrait rien prétendre; par la rai
son que l'on présume que le testateur ne lui a
légué que l'événement du procès. Et d'autant
que le gain et la perte du procès le regardé
principalement, et non l'héritier, il est permis
au légataire d'intervenir en l'instance, afin
d'empêcher la collusion entre l'héritier et la
partie adverse. — De ce chapitre a été tirëe
l'Authentique Nunc si heres, au Code, liv. 8,
iit. 37. •

L'empereur, à la fin du chap. 1 de la Novel.
112 ci-dessus citée, décide qu'un procès tou
chant l'hypothèque ne rend pas litigieuse la
chose sur laquelle elle est prétendue;-en sorte
«pie le débiteur ou le propriétaire de la chose
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hypothéquée peut valablement l'aliéner, eij
payant à ses créanciers hypothécaires les som-
mesqui leursont duessurle prix provenant delà
vente; et au cas qu'il ne les ait pas payés, ils
peuvent le poursuivre par action personnelle à
l'effet d'en être payé, ou poursuivre par ac
tion réelle l'acquéreur de la chose qui leur a
été hypothéquée, à l'effet'de l'obliger à la
vendre pour être payé de leur dû , suivant la
la loi 14 au Code, liv. 8 , tit. 14, laquelle loi
a été confirmée par l'Authent. Hoc ita qui est
mise à la suite.

Voyez les articles 1699, 1700 et 1701 du
Code Napoléon.

Livre, En-latin Liber. Sous le nom de livres*
sont compris tous les volumes ou rouleaux en
pàpïë'r du~eVi""pàrch6iniu , ôu eirtont® autrema
tière; aussi bien que ceux qui sont en feuilles
séparées, suivant l'usage de quelques-uns, ou
ceux qui sont écrits sur quelque peau que ce
soit. Digeste, liv. 3a , loi 5a.

Si on a légué à quelqu'un cent livres, l'héri
tier dvitlui donner cent volumes, et non pas cent
divisions de volumes qu'on pourrait imaginer
à son gré, et dont chacune paraîtrait sulfire
pour faire un livre : par exemple s'il se trouve
un Homère tout entier, ce volume ne sera pas
compté pour quarante-huit livres, mais seule
ment pour un livre.' Dig. liv. 3a , loi 5a , §. r.

Dans le legs des livres sont comprises les
couvertures qui renferment qiielqu'écriture,
mais les bibliothèques, les armoires, les com
modes et les autres choses qui servent à enfer
mer les livres n'y sont pas comprises. Dig.
liv. 02, loi 52, $. 3.

Le legs des livres 11e comprend pas les pa
piers qui sont en blanc, et celui des papiers ne
comprend pas celui des livres; a moins qu'on
11e soit obligé de "décider le contraire à Cause
de la volonté du testateur. Par exemple si un
homme de lettres lègue à un autre homme de
lettres tous ses papiers, pendant qu'il n'a autre
chose que des livres, il n'y a point de doute
que ces livres ne soient dus; parce, que dans
l'usage plusieurs se servent indifféremment du
terme de livres ou de papiers. Mais si un tes-
tàteiir léguait ses papiers qui sont en blanc," les
parchemins et les autres matières sur lesquelles
On peut écrire ne seraient pas dus, non plus
que lés livres qu'on aurait commencés à écrire.
Digeste, liv. 3a, loi 5a, §. 4.

Le legs des livres ne comprend pas ceux qui
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ne sont pas achevés d'être écrils. Néanmoins ordinaire qui naît du mandat ou des affaires
il comprend les livres entièrement écrits, mais qu'ils ont faites à l'insu de leurs maîtres, ou de
qui n'ont pas encore été battus, ou qui n'ont la société, ou de la tutelle. Digeste, liv. 2, tit.
pas reçu leur ornement, ainsi que ceux qui ne î3, loi 9.
sont pas encore collés, ou qui ne sont pas cor-^ Le banquier est obligé de représenter son
rigés. Il en est de même des feuilles qui ne li vre de compte dans l'eûdroit où il a exercé la
sont pas encore cousues ensemble. Digeste, liv. banque. S'il l'a exercée dans une province, et
3a", loi 5a, $, 5. . que son livre de compte se trouve dans une au-

Les livres qui sont contraires à la foi catho- tre, le jurisconsulte Ulpien dit qu'on peut le
lique doivent être brûlés en présence de l'é vè- forcer à le représenter dans celle où il a exercé ,
que. Code, liv. r, tit. 4, loi 10. Voyez aussi car c'est déjà un délit de sa;part de l'avoir
Code, liv. 1, tit. 5, lois 6 et 8. transporté ailleurs ; mais que s'il tient la bau-

Voyez les articles 533, 534, 535 et 536 du que dans un endroit, et qu'on le force à repré-
Code Napoléon; et sur les livres qui peuvent senter son livre dans un autre, il n'est point'
être saisis sur un débiteur , vo'yeis l'art. 592 obligé dé le faire ; à moins qu'on ne veuille se
du Code de procédure civile ; voyez aussi la contenter d'une copie et se charger des frais.
loi du 19 juillet 1793 sur la propriété des au- Digeste, liv. 2, iih r3~, ~ïoi~~4, "5r
teurs. Voyez le Code de Commerce, tit. 2, liv.'1,

Livre de compte, ou déraison. Registre; et le liv. 3 des faillites et banqueroutes; voyez
journal. Liber rationis. On peut forcer un aussi les articles 1329 et suivnns du Code
banquier à représenter son livre de compte. Napoléon.
Dig. liv. 2, tit. i3, lor 4, §. 4. Locataire. Celui qui tient ùrié: maison ,ou

Les livres de compte des banquiers doivent une partie de maison à louage. Inquilinus. Lé
être représentés avec leur date et le nom du propriétaire a une hypothèque tacite et spéciale
consul qui était en charge, parce qu'on ne peut sur les meubles qui sont apportés dans sa mai-
pas prouver autrement ce qui a été donné et son par celui qui l'a prise à titre de louage , de:
reçu, et que de cette manière il n'y a pas lieu dé même que' si le locataire les avait affectés et
craindre quelque fraude de la part de ceux aux- obligés par une convention expresse pour la'
quels ces livres sont représentés. Digeste, liv. sûreté-des loyers: Ce qui toutefois doit ^êii-
2j tit. i3, loi 1, g". 2, et loi 4. tendre dès meubles qui ont- été apportés dans.

Quant aux livres décompté des banquiers la maison pour, y demeurer toujours; Di'g. liV.
ou de ceux qui ont dans la place publique leur 2, tit. 14, loi 4; liv. i3, tit. 7, loi ir g 5; h'y.
bureau, où ils donnent de l'argent à intérêt, et 20, tit. 2, loi 7. Code; liv. 8, tit/i5, loi 7. -
dont la preuve est renfermée dans leurs regts- Sur la question de savoir si ie locataire avait
très, qui ne leur sont pas particuliers, mais donné à louage à uti'àùtre la m'àrabn^gu'ïl :au-
commuiis à tous ceux qui prennent de l'argent rait prise à ce.titre, lfe propiriétsiré?/de la mai-
à intérêt ou qui donnent le leur pour en tirer son aurait la même hypot hèque "et le mèine pri-
du profit, les banquiers sont contraints par l'é- vilége sur les meubles du feus-lttcaWré^ otf
dit du préteur à les représenter toutes et qualités doit dire que non ; parce qûe'lepropriëtyire'ét ce'
fois ils en sont requis, par l'action inj'aclum, sous-locataire n'ayant pointcbntracféëhsefable
introduite à cet effet ; sinon et faute de ce faire le propriétaire ne peut par conséquent le pour-'
ils sont condamnés aux douimages et intérêts suivre par l'action de. loualge,. qui ri'est ac-
de celui en faveur duquel; le préteur en a or- cordée qu'èn'fre ceux qui ont véritablement
donné la: ^représentation. Digeste, liv. 2, tit. passé le contrat de loùa^. Digésté, lii-, 20,
i3, lois 6, 9 et ro. tit. 2, loi 2. —Cette opmïôriëst éh8ofe fondée-

Ceux c[«i administrent les affairesd'autrui par sur la loi 53' au Digésté; li v. 19, tit." r, dans
procuration ou sans procuration , les associés, laquelle il es.t dit, què si un locataire a reloué
les tuteurs et les curateurs > sont pareillement la maisb'n qu'il a:vaït prisé''â l^uàgè pour un
tenus de représenter les actes qu'ils ont par- plus haut prix, il n'est pas obligé de payer au
devers eux concernant leur administration , propriét^ie d'icelle plùs que lé'prix porté par
comme- leurs livres de compté; lesquels pour le contrat. La raison en est, que l'obligation
cet -effet peuvent être poursuivis par l'action contractée par- le légataire, et à son profit,
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n'est pas acquise au propriétaire. A,insi ce pro-,
priétaire ne peut non plus prétendre aucune
hypothèque sur les meubles.au sous-locataire,
puisque l'obligation" des biens n'est accessoire
qu'à l'obligation personnelle. Il faùt;donc déci
der, conformément à la loin , S- ^ au U'g-
liv. i3, tit.. 7, qu'en ce cas les meubles du
sous-loeataire sont obligés au Jocataire, et non
pas au propriétaire v eu sorte que si le Sous-
locataire paye le loyer dont il est convenu avec
le locataire, ce paiement le décharge, envers le
propriétaire de la maison.

Si l'esclave d'un locataire brûle la maison

que son maître tient à titre de louage, le pro
priétaire a contre le locataire l'action de
louage et celle de la loi Aquilia; de sorte que
le locataire pourra se libérer en abandonnant"
son esclave. Mais ceci ne doit s'entendre que
du cas où il n'y a pas de faute de la part du
locataire: car s'il s'est servi d'un esclave qui
aimait à mal faire, il est soumis à la peine de la
loi pour s'être servi d'un pareil'esclave. Dig.
liv. 9, tit. 2, loi .27 , §. ri.

Le locataire qui a ajouté à^la maison des
portes , ou qui y a fait faire quelques ouvrages,
a l'actiou de louage pour obtenir qu'il lui soit
permis d'enlever ce qu'il y a ajouté,; mpis.i.l.
doit donner caution de réparer .le dommage
qu'il pourra causer en enlevant ainsi ce qui lui
appartient, parce qu'il ne doit pas détériorer
la maison en ôlant ce qu'il y a mis, mais seule
ment la remettre en son ancien état et en sa

première forme. Digeste, liv. 19,' tit. a, loi
19, g. ,4; et liv. 6, lit. 1., loi 59.

Si un locataire a fait entrer un gros bahut
dans la maison qu'il occupe, et que depuis ce
tems le propriétaire, ait rétréci l'entrée de la
ijiaison, le locataire a action contre lui. Il peut
même, intenter contre lui, outre l'action de
louage, celle en représentation de son bahut,
soit que le propriétaire ait su ou ait ignoré
qu'il était dans la maison,,Il est clu devoir du
juge en ce cas d'bJitiger le propriétaire à four
nir à ses frais au locataire un passage suffisant
pour pouvoir, emporter , son coffre. Dig. liv.
19 , tit. 2 ,. loi 19, g, 5. •

Lorsqu'une maison a été louée pour, cinq
ans, le propriétaire peut intenter l'action de'
louage sur le champ contre le.locataire, si ce
lui-ci déloge de%-i maison. Dig. liv. , lit. 2,
loi 24, S- 2- i

Celui qui a loué u»e maison: qu'il se 'd^ter-
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mine par la suite à vendre, doit prendre ses
mesures avec l'acquéreur, atin qu'il laisse jouir
leJLocataire aux conditions de son bail; autre

ment celui-ci a contre le propriétaire l'action
de louage si on empêche sa jouissance. Digeste,
liv. 19, tit. 2, loi 25 , §. 1.

Le locataire doit faire tout ce qui est porté
dans son bail. Dig. liv. 19, tit. 2, loi. 25, £. 3.

Le locataire ne doit point être responsable
des pertes qui arrivent par uue force majeure,
que les Grecs appellent force divine. Dig. liv.
19, tit. 2, loi 2.5 , £. 6.

Un locataire 11e peut pas toujours demander
la remise d'une partie de son loyer, pour avoir
souffert quelque petite iuconnnodité dans uue
partie du logement qu'il occupe. La raison en
est que le locataire "est dans le cas de devoir
souffrir quelque petite incommodité, s'jl ar
rive quelqu'accident qui oblige le propriétaire
à démolir quelque chose pour le réparer; mai»
il ne pourra cependant pas découvrir la partie
du logement dont le locataire fait le plus d'ù-
sage. Dig. liv. 19 , tit. 2 , loi 27.

Sur la question de savoir si un locataire que
la peur aurait, fait déloger devrait payer les
loyers ou non, le jurisconsulte Alfénus a ré-
pondu que si le locataire avait eu de justes rai
sons de crainte, encore bien qu'il n'y eût réel
lement aucun danger, il ne devait point'payer^
de loyers; mais que si les craintes n'étaient pas
fondées il devait les payer. Digeste., liv. 19,
tit. 2 , loi 27 , g. r.

Il y a des cas où le propriétaire n'est point
obligé , quoique locataire le soit : par exemple,
lorsque l'acquéreur d'un fonds le prend à louage
du vendeur jusqu'à ce qu'il en ait payé le prix.
Digeste, liv. 19, tit. 2 , ,loi%ao 2, et loi 21.

. Lorsqu'en vendant une maison, on réserve
aux locataires qui l'occupent l'habitation pen
dant le tems du bail, la réserve est valable,
excepté eu faveur du vendeur. Le jurisconsulte.
Paul remarque à ce sujet que si le vendeur
avait accordé à quelqu'un-iune habitation gra
tuite dans la maison vendue:, et que la, réserve
soit conçue en ces termes, pour le tems que
ceux qui occupent la maison ont de bail à rem
plir , la réserve 11e serait point eiiiçace à .l'égard,
de ceux qui ont le droit d'habitation; parqe
qu'on a dù faire une réserve particulière pour
eux.: autrement: l'acheteur pourra .impunément
lés privçrdq leur habitation. Dig. liv* r# , tit.'
1, loi 53,;^, s,.,
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Le locataire doit avoir soin de ne dété- même de doute qu'en ce cas. le. locataire us

riorer en rien la chose, et, de ne point porter puisse abandonner la maison, et, que si' on l ac-
atteiute aux droits qui y sont attachés} il ne tionne pour payer son loyer, il doit être admis
doit pas non plus souffrir que d'autres y préju- à demander la compensation. 11 en faut dire de
dicient. Dig. liv. 19, tit, 2, loi 11, §. a. même dans le cas où le propriétaire refuserait

I,es locataires, leurs femmes, ainsi que ceux, de remettre en bon état des portes ou des fenê-
qui-demeurent avec eux, peuvent exiger la eau- tres-qui seraient absolument rompues et hrisées.
tion d'indemnité, à l'égard du dommage qu'ils Digeste, liv, .1.9, tit- a,loi 25, Jf. 2; et Glose
ont sujet de craindre par la ruine de la maison- sur la loi 3o au Dig- liv, 7, tit. 1.
de leur voisin. Mais ils ne peuvent l'exiger .."Voyez le tiU 8, liv, 3 du Code Napoléon,
du propriétaire dont ils tiennent la maison à les articles 691 et 819 du Code de procédure
louage. La raison en est, on qu'iîsont pris dès le civile. '
principe à louage une maison ruineuse, au- Locateur. Celui de qui on prend à louage,
quel cas ils doivent s'en prendre à eux-mêmes; Locator. Le locateur est obligé de réparer la
qu que la maison est devenue ruineuse depuis maison qu'il a donnée à louage. Glose sur la
la location, auquel cas ils ont une action en loi 65 au.Dig. liv. 7, tit. r. .
vertu de leur bail. Digeste, liv. 3g-, tit. 2, Le locateur.dQiL.domu:r.a.u.lQca]aire toutes
loi i3, g. 6, £t lois 35 et 34. — Néanmoins le les facilités qu'il lui faut pour enlever les effets
propriétaire est obligé de donner cette caution qu'il a apportés dans sa maison; il doit aussi
à ses locataires, s'il a des maisons voisines de lui permettre d'enlever ce qu'il y a ajouté ppur
celle qu'il occupe, et qui se trouvent ruineuses, sa commodité, en donnant toutefois caution de
Dig. liv, 39, lit. 2, loi 18, g. 3. . . réparer le dommage qu'il pourra causer en

Lorsqu'un locataire empêche un propriétaire enlevant ainsi ce qui lui appartient ; parce qu'il
de réparer sa maison, il y a.lieu à l'interdit uti ne doit pas détériorer la maison en ôtant ce,
possidetis; et le propriétaire doit déclarer de- qu'il y a mis, mais seulement la remettre en
\ant témoins qu'il n'entend pas empêcher le son ancien état et en sa première forme. Par -
locataire d'habiter, mais qu'il ne le regarde exemple si le locataire avait apporté dans la
pas comme possesseur. Digeste, liv. 43, tit. maison un gros coffre, et que le locateur ait
17, loi 3, §.3. fait rétrécir l'entrée de sa maison, Je locataira :

Le locataire, en payant exactement la pen- a. action contre le. locateur, pour le forcer à :
sion convenue pour tout le tems du bail, ne lui fournir, à ses frais un passage'suflîsant pour
peut être contraint d'abandonner la chose louée qu'il puisse emporter son coffre. Dig, liv. 19,
ayant le tems et sans sujet. Code, liv. 4, tit. tit. 2 , loi 19, Jf, 4 et 5.
65, loi 3. Si un fermier sous-loue sa ferme à un autre,

La propriété de la chose donnée à louage les biens du sous-fermier ne sont pas obligés
ne passe pas en la personne,du locataire, ni au locateur.; niais les fruits lui tiennent (ou-
même la faculté de la pouvoir prescrire par jours lieu de. gages» comme s'ils avaient été
quelque tems qu'il en ait joui ; parpe que le lo- perçus par «le fermier principal. Dig. liv.
cataire 11e possède pas en son nom , mais au nom. 19,.tit'.; a, loi 24,1. ,
du propriétaire. Digeste, liv. 19, tit. 2, loi39. . Lorsqu'un fonds a été loué.pour cinq ans,
Code, liv. 7, tit. 39 , loi 2. le locateur peut intenter sur le .champ l'action

Lorsque ceux qui ont.loué des maisons ou de louage contre le fermier s'il abandonne la
des granges ne voyent pas depuis deux ans culture de la terre. Mais si lé locateur ne inet
paraître les locataires , et que, n'étant point pas le fermier en état de.jouir , y peut actionner
payé de leurs loyers, ils demandent à faire à l'instant le locateur pour tçu.te l'étendue de
ouvrir les portes, et à faire fairepar des person- son bail de cinq ans,, encore bien, qùelejo-
nes publiques là description des, effets qui se cateur du fonds, n'einpêçhe^p.as 1^ jouissance
trouvent dans ces lieux, on doit leur accorder des années suivantes^,cjirjp. locateur, ne sera
cette permission. Dig. liv. 19, tit. 2, loi 56. pas toujours libéré, „parpe;;que le .fermier se

. Si un voisin vient à bâtir de manière à ôter trouvera en état de jouir d^ns la seconde ou la
le. jour à une chambre , -le propriétaire est troisième année. Jin efiet.si le fermier, chassé
obligé d'indemniser le locataire. 11 n'y a pas . du fonds qu'on lui .a^0,ufe}:s';esl.retiré dans une
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autre métairie, et qu'il ne puisse pas faire va- trouvé à le louer davantage, il n'est pas obligé
loir les deux fermes ensemble, il ne sera point de vous tenir compte de ce surplus ; à moins
obligé à payer les loyers, et il se fera tenir qu'il n'y ait eu une convention expresse à ce
compte du profit qu'il aurait pu faire par eha- sujet, parce que la clause est censée n'avoir
que année, si sa jouissance eût été libre: car été insérée qu'au profit du locateur. Digeste,
cest offrir trop tard la jouissance au fermier liv. 19, lit. 2 , loi 5i.
que de la lui laisser dans un feras où les autres Si le locateur entend affermer un fonds
occupations auxquelles il» s'est livré ne lui per- mojiennant une somme de dix, et que le lo-
mettent plus d'en profiter. Néanmoins si le cataire n'entende le prendre que pour la sommo
locateur n'a empêché la jouissance que pen- de cinq, il n'y a rien de fait. Mais si le loca-
dant peu de jours , et qu'ensuite il vienne à se teur a entendu louer moins, et le locataire
repentir, tous les intérêts du fermier étant con- louer plus, çe dernier ne peut être obligé
servés en entier, ce délai de quelques jours que suivant l'idée du locateur. Digeste, liv.
ne diminuera rien de l'obligation. Le loca- 19, tit. 2, loi 62.
taire peut encore intenter utilement l'action de Le locateur est obligé d'indemniser son fer-
louage , quand le locateur ne lui fournit pas les mier de tous les malheurs causés par une force
choses qu'il lui avait promises, soit que ;sa majèafe £'Iaqifëite M'^lmpôM'b'Ië'd'é'Fêsisféifi*
jouissance soit empêchée par le locateur, ou par exemple par le débordement des fleuves,
qu'un tiers y mette un obstacle que le loca- par l'irruption des oiseaux ou des ennemis,
teur pouvait lever. Digeste, liv. 19, tit. a, ou par quelqu'autre accident semblable : comme
loi 24, 2 et 4. si la terre vient à se fendre et que tous les

Le locateur est obligé, de mettre en bon état fruits soient perdus -, car il serait injuste qu'a
ies portes et les fenêtres de la maisou qu'il près avoir perdu sa semence, le fermier fût
donne-à louage. Glose sur la loi 2S, 2 au encore obligé de payer le loyer de la terre.
Digeste, liv. 19, tit. a. Digeste, lîv. 19, tit. 2, loi i5 , g. 2.

Si une terre qui a été laissée à louage vient Si un locateur a fait remise des, fermages
à être confisquée, le- locataire a contre le loca- d'un© année à cause de la stérilité, et que les
teur l'action de louage à l'effet de l'obliger à le années suivantes soient abondantes, la remise,
foire jouir, encore bien qu'il ne tienne pas à faite par le locateur ne doit pas lui nuire, et
lui qu'il n'en ait la jouissance. Mais si la jouis- il peut demander les loyers même de l'année
saiace du fermier était empêchée ou par le lo- pour laquelle il a fait la remise. Digeste, liv.
cateur o» paruntiersqu'ildépèndîtdeluid'éear- 19, tit. a, loi i5, § 4. Glose sur la loi 56
ter, le locateur serait condamné à indemniser au Digeste , liv. a, tit. V4.
le férmier de tout l'intérêt qu'il avait d'être Lorsqu'uii locateur a inséré dans le bail
en jouissance, et on devrait y comprendre le cette clause, que le fermier serait tenu de lui
profit qu'il aurait pu faire dans la ferme; N'éan- Journir une certaine mesuré de blé pour un
moins si le fermier est troublé par m tiers que certain prix ; si le locateur refuse de recevoir
le-k>eateurne puisse pasécarter, soit?parce qu'il' dur bïé , sans vouloir pour cela diminuer le
emploie une forçe majeuré (par exemple si ce* prtk du loyer , il pourra intenter son action
trouble est arrivé par une incursion de bri- pour demander le prix du loyer en entier ?
gands)1, ou-qu'il ait une-autorité^ laquelle le mais il est du devoir du juge d'avoir égard
locateur ne puisse pas résister, alors le locateur à: l'intérêt qu'a le fermier de payer "le prix
nedteit être condamné euvers le fermier qu'à M dtr loyer en blé plutôt qu'en argent. Il en sera
rendre le»,foyers' qu'il a-payés* où à Pen dé- de même si Faction est intentée par le loca—
charger s'il né tes a-pas encore payés. Digeste, taire. Digeste , lïv. 19,.tit'. a , foi 19, §. 3.
liv. 19, tit. 2, Ibis 33 et: S4. Si. un; locateur est obligé de jeter bas la "

Un locateur vous a affèriBé-un fonds sons la maison qu'il a donnée à louage , parée qu'elle
condition que s'il n'était pas cultivé suivant la est mauvaise, on doit faire l'estimation vis- •
convention, il aurait la faculté de l'aflfermer à à-vis du- principal locataire, s'il intente l'ac-
un autre, et de se faire tenir compte par vous tion de louage, eu égard au tenas que ses sous-
de ce qu'il en trouverait de moins de loyer. Si locataires 11e pourront point occuper , et eu
le fonds étant resté inculte-, ii a néanmoins égard au. prix du bail fait entre le principal
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locataire et le locateur. Mais si le locateur a- Voyez, pour le Droit Français, les noies
jeté bas sa maison sans nécessité, et seulement qui se trouvent au bas des mots Locataire et
dans l'intention d'en rebâtir une plus belle, Locateur.
il doit, être condamné à payer au principal Locus punis. On entend par ces termes un
locataire l'intérêt qu'il a que ses sous-locataires lieu qui n'est ni sacré, ni religieux , ni saint*
ne soient pas obligés de déloger. Digeste, liv. Voyez Instit. liv. », tit. i , 9 ; et Code,
*9, tit. 2, loi 3o. liv. 3, tit. 44, loi 6\

Les effets qui garnissent une maison louée Logographes. Ifci latin Logographi, du grec
servent de gage au locateur, quoiqu'on n'eu , scr>ptura, et Aoyot t ratio. C'est ainsi
soit pas expressément convenu. Digeste, liv. qu'on appelle ceux qiii sont employés à écrire
2 tit. 14,,loi 4. les comptes des tributs qui se lèvent sur les par-

Lorsqu'une maison est louée pour plusieurs ticuliers, qui examinent ce qui a été levé, ce
années, le locateur doit fournir au locataire, qui a été payé, et ce qui a été employé pour la
non-seulement la jouissance à commencer des guerre. Voyez Code, liv. 10; tit. 69.
calendes de juillet de chaque année, mais en- Loi. En latin ici. La loi se prend ou eu
core la faculté de sous-louer, pour le tems de général ou en particulier. La loi prise géné-
son bail. Delà si la maison reste dans un état ralément renferme~t*Mries~]e&_èspèces. du droit
de dégradation depuis les calendes de janvier écrit, etestdélinie le précepte^général, le çon-
jusqll'aux calendes de juillet, en sorte qu'elle seildesgeuséclairés, lapunition. des crimes qui
n'ait pu pendant ce tems être habitée par per- secommettent de desseiu prémédité pu par igno-
sonne, ni être montrée, le locataire ne doit rauce ,et enfin la sûreté commune, de la répu-
payer aucun loyer pour ce tems. Il ne peut blique. Dig. liv. », tit.,3, lois i [et 2,. Voyez aussi
pas même être obligé, lorsque la maison est Code, liv. r, tit. 14; et Extrav. liv. 1 , tit. a.
réparée, à l'occuper sur le pied qu'il l'au- La loi est divine ou humaine. La loi humaine
rait occupée s'il en avait eu la jouissance dès se divise en naturelle et civile. La loi civile
les calendes de juillet ; àvmoins que le locateur est géuérale ou particulière. Dig. liv. 1, tit. x,
ne lui offre en attendant une habitation éga- loi 1 , $.3 ; et liv. 1, tit. 3, loi a.
lement commode. Dig. liv. 19 , tit. a , loi 60. La ioi prise dans sa propre signification, est

Le locateur peut retenir de sa propre au- ce que le peuple Romain établissait, lorsqu'il
torité les effets qui.ont été apportés dans la étendait son pouvoir souverain sur toutesicbo-^
maison qu'il a donnée à louage, si le locataire ses, et qu'il ne reconnaissait point de maître,
s'en va sans payer le prix de son loyer. Glose Mais ce pouvoir fut éteint dès.qu'il passa en la
sur la loi 9 au Code, liv. 4, tit. 24. personne des empereurs. Institutes, liv. 1, tit.

Voyez la note sur le mot Locataire, et les 2, §. 4 et 6". Dig. liv. 1, tit. 4, loi i. Code,
art. 49, 4o5 et 661 du Code de procédure civile, liv. r , tit. 14, loi 12 , §. 1.

Location. Action par laquelle on donne à Les lois doivent être établies touchant des
ferme, à louage. Locatio. La location et la choses honnêtes, justes, et possibles, puisque
vente ont une si grande affinité , qu'il y a lieu les choses qui sont impossibles ou selon la
de douter dans de certaines conventions si c'est nature au selon le droit , ne peuvent obliger
«ne vente ou une location qui a été contractée, personne à les observer. Dig. liw.âé , tit. 17,
Sur la question de savoir si, par exemple, loi 185.
lorsqu'on convient avec un orfèvre de fournir La loi n'est pas établie pour quelques par-
de l'or et de faire des auneaux d'un certain ticuliers, mais généralement pour tous ceux
poids et d'une Certaine forme, moyennant quoi ~ qui sont daus le ressort de la juridiction de ce-
011 lui paiera telle somme, c'est en ce cas une lui qui l'établit, même pour les étrangers,
vente ou une location , le jurisconsulte Gaïus lorsqu'ils y ont leur domicile. Dig. liv. 1, tit.
décide qu'il n'y a qu'une seule convention, qui 31, loi 8.
tient plutôt de la nature de la vente que de la La loi; oblige aussitôt qu'elle est publiée,
location ; mais que si on fournissait la matière non pas pour les affaires passées , ou qui sout
d'or en payant un salaire pour le travail, il n'y déjà laites , à moins qu'elle ne- l'ordonne ex-
a pas de douté que ce serait une location. Dig. pressèrent, mais seulement pour celles qui
liv. 19, tit. z, loi z,%. 1. Voyez Louage. doivent se faire à l'avenir. Code , liv. 1 tit.
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14, lois o et 7. Et comme l'observance de Lorsque la loi présente deux sens, il faut,
la loi regarde tout le inonde, il s'ensuit qu'il s'attacher à celui qui ne pèche point contre les
ne suffit pas d en^savoir les termes, mais qu'il principes, surtout s'il peut se concilier avec la
faut en connaître la force, le pouvoir, et la volonté de la loi. Dig. liv. 1, tit. 3, loi tg.
raison qui a été la cause dé son établissement. Quand ïa loi pardonne le passé , elle'défend
Dig. liv. 1 , tit. 3, loi 17. pour l'avenir. Dig. liv. r, tit. 3, loi 22.

La force de la loi est de commander, de dé- 11 est contre le droit de répondre ou de juger
fendre, de permettre et «e punir. Digeste, sur une loi dont on ne connaît qu'un fragment,
liv. r , tit. 5 , loi 7. et qu'on n'a pas méditée toute entière. Digeste,

Les lois nouvellement établies dérogent aux liv. r, tit. 3, loi 24.
anciennes, lorsqu'elles sont contraires. Digeste, Jamais les lois ou des raisons de faveur ne
liv. 1 , tit. 4, 4oi 4. - -- doivent nous' obliger à étendre jusqu'à la ri-

Corame les nouvelles lois sont ordinairement gueur, et à interpréter directement des lois
à charge au peuple , le prince ne doit pas en introduites pour l'utilité dès hommes. Digeste,
établir sans en avoir auparavant délibéré avec liv; i , tit. 3, loi a5. li ' .
son conseil et- avec le sénat; et les empereurs II lest d'usagé d'interprétcrjles lois; nouvelles.
Théodose et Yaléfitinién dans là loi 8 au Code, par les anciennes. Ainsi toutes lés lois sont
liv. 1 , tit. 14, déclarent qu'ils ne feront jamais censées faites pour régler les personnes et les
de loi autrement, par cette belle raison qu'ils choses qui se trouveront dans un cas seiHbla-
én;rendent : bénè ù'ognoscimus, quod cum vvslro bie. Dig. liv. r, tit. 3, lois 26 et 27.
consilio fuerit ordinalu/n, id ad beatiludmem C'est agir coutre la loi que de faire ce qu'elle
nostri imperiiï et âd nostram gloriam redun- défend ; c'est agir en fraude de la loi, quand
tiare. • • : . . on attaque son esprit en conservant ses ter-

On ne fait pas des lois sur les choses qui mes. Car on élude la loi toutes lés fois qu'on
n'arrivent que-dans un cas particulier : car les fait ce qu'elle 11'a pas voulu , quoiqu'elle 11e
lois doivent's'accommoder plutôt aux événe- l'ait pas défendu expressément; et-entre agir
mens fréquens-, qu'à ce qui arrive-rarementl contre la loi où éluder la loi, il n'y a pas plus
Digeste, liv. 1', tit. 3, lois 4 et 5, de différence qu'entre la parole et la pensée.

Les Ibis ne peuvent pas renfermer tous lés Dig. liv. 1, tit. 3, lois 29 et 3o.
cas qui peuvent arriver, l'esprit humain n'est Quoique le prince ne jsoit pas soumis, aux
pas capable -de les pénétrer ; mais ,. lorsque lois par une espèce de dépendance, il ne peut
îeûr sens est-clair dans une cause ,- le juge peut néanmoins leur donner plus d'autorité qu'en
les étendre-aux causes semblables ,i et'rendre s'y soumettant volontairement , et reconnais-
en conséqueiiG%ses jugemens. Car quand la sant que l'autorité de son empire dépend prin-
loi s'est expliqué sur . une matière, c'est une cipalement de l'observation qu'il fait lui-même
occasion favorable, de l'étendre par interpré- des lois. Dig. liv. 1, tit. 3, loi3i. Code, liv.
tation ou 'par application aux choses qui teiir- tit. 14, loi 4,
dent à la même utilité ; à moins;toutefois que Si l'empereur est exempt d'observer les lois
la:loi ne soit-pénale, parce que dans les peines qu'il établit, il né peut pas s'exempter d'obser-
établiës dans certains cas , il n'y >a ; point d'ex- ver les lois de la nature, et celles que toutes les
tension à d'autres , d'autant que les délits doi- nations ont établies; ce sont des préceptes qui
veut être punis par des peines qui dépendent sont communs à tous les hommes, et qui
de la volonté expresse du législateur. 11 ne sont au-dessus de l'autorité des empereurs ,
peut non plus faire d'extension , quand la loi a parce qu'ils nous- sont inspirés par, la divine
été établie contre la raison du-droit. Commun, providence j ou/qu'ils ont été établis par une
Dig. liv. 1, tit. 5 , lois 3, 5 j 10 , îauefc; raison naturelle qui étend soi» jpouvoir sur

Les usages reçus contre les décisions des toutes les nations. Delà vient que le prince est
lois, ne doivent jamais être tirés à conséquence, obligé d'exécuter ses contrats, et les conven—
Dig. liv. 1, tit. 3 j lois 14 et î 3. ;• lions qu'il a faites avec les particuliers, parce

Si 011 veut exécuter la volonté des lois, il que la raison naturelle nous défend de violer
faut-toujours les interpréter favorablement, la foi que nous avons donnée. Digeste, liv. 2?
Dig. liv. 1, tit. 3, loi 18./ • • : tit. 14, loi 1.
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Une coutume ancienne a force de loi , an que l'équité l'exige. Digeste, liv. 5o, lit. 17,
défaut de lois écrites. Digeste, liv. 1, tit. 3, loi i83.
lois 7)2, et 33. Celui qui agit contre l!intention de»ialoi ne

Lorsqu'on veut interpréter une loi, il. est doit pas jouir du bénéfice qu'elle accorde. Dig.
bon d'examiner d'abord quel a été sur cette liv. a3, tit. 2, loi 48, g. 1.
matière l'usage du peuple dans les teins anté- La loi de la nature veut que les enfans nés
rieurs : caria coutume est une excellente iuter- hors d'un- légitime mariage suivent la condi-
prète des lois. Digeste , liv. 1, tit. 3, lois 37 tion de leur mère; à moins qu'une loi parti
el 38. culière u'en ait disposé autrement. Dig. liv.

La loi ob%e tant qu'elle est observée, le 1, lit. 5, loi 24.
teins seul n'est pas une cause légitime pour Quoique l'empereur Justinien dans les pré-
ôter la force aux lois, et pour exempter de les faces du Digeste, et dans ses ordonnances au
observer, parce que la loi est perpétuelle; et Code, liv. 1, tit. 1, 3 et 17, déclare qu'il n'y a
quand un prince fait une loi, il prétend qu'elle aucunes contrariétés ni antinomies, car c'est
durera toujours. 11 arrive cependant quelque- ainsi qu'il les appelle, dans tout le corps de
fois que les lois cessent d'être observées, oupar droit, cependant "il est certain qu'il y-aplu-
quelque cause intrinsèque, comme quand le sieurs lois qui sont contraires les unes aux au-
sujet de la loi cesse d'être juste et possible, ou très, et qu'on ne saurait concilier autrement -,
lorsque la raison qui a été la cause de l'établis- sinon en disant que les dernières ont abrogé Ses
semeut de la loi a changé ou cessé , parce que premières. Mais il vaut mieux chercher les
cessante causâ cessare quoque debet effeclus ; véritables conciliations des lois qui paraissent
autrement elle produirait un effet contraire à contraires que de les corriger: car il-y en a
son but. Elle cesse aussi d'être observée par plusieurs qui,-malgré qu'elles paraissent con
nue cause intrinsèque, lorsque le prince n'o- traires, 11e le sont pas véritablement, comme
blige plus personne» l'observer : car, comme il dit l'empereur dans sa première ordonnance
n'appartient qu'à lui de faire des lois, il n'y a au Code, liv. 1T tit. 1, loi 1, §. 2. Voyez aussi
que lui seul non plus qui ait le pouvoir de dé- Code, liv. 3, tit. 3o, loi unique; et liv. 7, tit.
truire celles qui sont établies; ce qui se fuit, ou 62, loi 3a. . >
quand il les abroge , ou lorsqu'il établit des lois Pour concilier les lois qui ne sont pas coh-
contraires à celles qui avaient été établies aupa- traires les unes avec les autres , on doit obser-
ravant, parce que les dernières lois détruisent ver", 1°. que quand on oppose une loi contré
les premières. Dig. liv. 1, tit. 3, loi 38. une autre, il faut d'abord être certain de ulrius-

On ne doit se déterminer à porter de nou- que lectione. Ce qui souvent fait paraître des
velles lois que par des raisons d'une Utilité évi- lois contraires , c'est que l'on n'est pas tout-à-
riente : car il faut de fortes raisons pour s'écar- fait d'accord sur les termes dans lesquels elles
ter d'un droit qui a paru juste pendant long- sont conçues : car le texte de plusieurs lois a
terris. Dig. liv. t, tit. 4, loi 2. été corrompu par l'ignorance des scribes qui

Tout ce qui se fait contre la disposition de s'occupaient à écrire le corps de.droit avant
la loi est nul de plein droit, quoique le iégisla- qu'on eût trouvé l'art de l'imprimerie ; lesquels
teur n'ait pas déclaré la nullité, de l'acte qui omettaient souvent des mots, ou les transpo
serait contraire à la loi, parce qu'on a sujet saient, et transposaient même des périodes
de croire que telle a été sa volonté ; en sorte toutes entières , où les. points et les virgules
qu'il n'est pas nécessaire de faire casser ce qui dans leur transposition ou omission donnent
a été lait ainsi. Code, liv. r, tit. 14, loi 5. souvent des sens différais et même contraires

Le sénat a l'autorité d'interpréter les lois du aux choses : souvent aussi les écrits des juris-
prince , et l'interprétation qu'il en fait a la consultes étaient par abréviations, ce qui troui-
niême autorité que les lois. Ainsi en ce sens pait ceux qui en faisaient l'interprétation ,
011 peut dire que le sénat a droit de faire des comme nous l'apprend Cicéron, livre 2 de ses
lois. Glose sur la loi 1 au Code, liv. 1, tit. 14. Oraisons.

Quoiqu'il ne soit pas permis de s'écarter des 20. Que quand on est certain de la lecture
formalités requises par la loi, 011 peut uéan- de ces lois qui paraissent contraires, il faut eu
moins quelquefois en suppléer le défaut, lors- prendre le véritable sens, et en pénétrer l'es.-
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prit et l'intention ; parce que scire leges non
est verba earum tenerc , sed virn ac potcstatem.
Dig. lm r , tit. 3, loi iy. — Mais comme les
ternies sont insuffisans pour exprimer toutes
les choses et les affaires., les jurisconsultes ont
été obligés de se servir souvent d'un même
terme pour signifier des choses différentes :
d'où il arrive que si ou prend un même terme
dans un sens contraire à l'intention des juris
consultes ) on trouvera des contrariétés dans
plusieurs lois, sans que véritablement il y en
ait aucune. Par exemple, daos la loi 4 au Dig.
liv. 7, tit. r , le jurisconsulte Paul dit que l'u
sufruit fait partie de la propriété; et dans la
loi a5 au Dig. liv. 5o , tit. 16 , le même juris
consulte dit le contraire. Ce sont deux déci

sions qui sont contraires et opposées , et qui ne
peuvent pas être vraies l'une et l'autre. Cepen
dant ce jurisconsulte n'est pas contraire à lui-
même , et ce qu'il dit dans ces deux lois est vé
ritable : car le mol ususfructus a différentes
significations , il se prend quelquefois pour l'u
sufruit appelé par les jurisconsultes ususfructus
causaiis, qui est joint à la propriété , et qui
appartient au propriétaire de la chose, qui a
droit d'en jouir et d'en percevoir les fruits
quand l'usufruit n'appartient pas à un antre ;
et en ce cas on peut dire que l'usufruit fait par
tie du fonds. Dig. liv. 46 , tit. 1, loi 70, <>. 2.

Ce ternie se prend aussi dans sa propre signi
fication pour le droit qu'on a de jouir des biens
d'autrui par- droit d'usufruit, qui est appelé
par les jurisconsultes ususfructusformalis, le
quel est distingué et séparé de sa cause et de la
propriété ; et comme ce droit est attaché à la
personne et non à la chose, c'est pourquoi il se
perd par la mort de l'usufruitier. Dig. liv. 7,
tit. 1, loi 1.

Il y a plusieurs autres termes qui ont diffé
rentes significations ; par exemple , quanti ca
rcs est, qui signifient quelquefois le véritable
prix d'une chose , comme dans la loi unique,
§, 4 an Dig. liv. 2, tit. 3 ; et quelquefois le
profit et l'utilité qu'on peut tirer de quelque
chose , comme dans la loi 5 , §. i au Dig. liv.
a, tit. 7.

Le nïot intestatus s'entend de- celui qui a
fait un testament sans toutefois avoir le droit,

de tester, comme de celui qui pouvant tester
n'a point laissé de testament. Dig. liv. 38,
tit. 16 , loi 1. — De même ou dit que celui-là
n'a point donné caution, qui a donné un fidé-
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jusseur insolvable ; ou que celui-là n'est point
marié , qui a contracté un mariage défendu
par les lois. Dig. liv. 2 , tit. 8, loi 6.

C'est un moyen de résoudre plusieurs diffi
cultés qui se trouvent dans le corps de droit.
Par exemple, sur la question de savoir si l'obli
gation in diem, prœsens est, ou si nascitur
tanlùm post diem, on dit ordinairement que
qui a terme ne doit rien ; ce qui est fondé sur
la loi 108 au Dig. liv. 5o, tit. 16, et la loi 42,
liv. 45 , tit. 1. La loi ro8, quj est du juriscon
sulte Modestin , dit que debitor intelligitur is
à quo invito exigipecunia potest ; et la loi 42,
qui est de Pouiponius, porte : qui hoc anno
aut meftse dari stipulalus sit , nisi omnibus
part-ibus prœleritis anniyvel mensis , non reclè
petet.

La loi 46 au Dig. liv. 45 , tit. r , dit que
l'obligation faite in diem , prœsens est , mais
que in diem differlur obligatio : centesimis
calendis dari utihter sUpulamur , quia prœ
sens obligalio est, in diem autem dilata so-
lutio.

La conciliation de ces lois dépend des ma
nières différentes dont on prend le terme de
bitor : il se prend dans une étroite significa
tion pour celui qui doit, et dont la dette est
présentement exigible , comme dans la loi 108
au Dig. liv. 5o, tit. 16 ; par la raison qu'on ne
considère pas comme débiteur celui qui peut
opposer une exception légitime appuyée sur
l'équité naturelle. Voyez au Dig. liv. 5o , tit.
i7> loi 66; et liv. 5o, tit. 16, lois 10, tt
et suiv. , lois 54, 55 et suiv.

On pourrait rapporter ici plusieurs autres
exemples par lesquels il serait facile de faire
voir que plusieurs lois qui paraissent contraires,
et qui ne le sont pas en effet, ne se peuvent
concilier que parce qu'un même terme se prend
en différentes significations ; mais comme ou
trouvera toutes ces observations dans le corps
de l'ouvrage , je m'abstiendrai d'en dire da
vantage.

Sur la formation , la publication et les effets
des lois, voyez le Reeueil des Constitutions
de l'empire, et le titre préliminaire du Code
Napoléon.

Lois JElia-Sentia et Fusia-Caninia. Ces

deux lois, qui avaient été faites du tems d'Au
guste, restreignaient le pouvoir de donner la
liberté aux esclaves. Entre les différens chefs

de la loi iElia-Sentia, il y en avait quatre qui
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concernaient les affranchissemens, sur quoi on
peut voir Ulpien, tit. i de ses Fragm. Le pre
mier rendait nul l'affranchissement fait par un
débiteur en fraude de ses créanciers. Le se-"
cond défendait au maître d'affranchir avant

qu'il eût atteint l'âge de vingt ans.4 Le troi
sième empêchait qu'on n'affranchît un esclave
qui n'avait pas trente ans, à moins que ce ne
fût vindictâ -y avec la baguette, ou par testa
ment ; et même quand c'était par testament
l'esclave ne devenait pas citoyen Romain, mais
seulement Latinus Junianus. Le quatrième
introduisit les affranchis qu'on appelait Dedi~
titii. Justinien , au liv. r , tit. 6 des Institutes,
et au Digeste, liv. 40 , tit. g , ne parle que des
deux premiers chefs de cette loi, parce qu'il a
entièrement aboli les autres, comme o» le voit
au liv. 1 des Inslitutes, tit. 5, $. 3 ; au Code,
liv. 7, tit. 5 et 6"; et par laNovelleyô, chap. 5.

La loi ^Eiia-Sentia ne confirme la liberté

d'un esclave institué en fraude des créanciers,
q*û'autant qu'il'n'y a point d'autre héritier qui
puisse succéder en vertu du testament. Dig.
liv, 28 , tit. 5 , lois 57 et 60.

Quant à la loi Fusia-Caninia , elle ordonnait
entr'autres dispositions, que la liberté qu'un
maître donnerait à ses esclaves par testament
serait inutile , si elle leur était laissée sans la
désignation de leurs noms. Dig. liv. 40, tit. 4,
lois 24et 3j. —Mais l'empereur Justinien, par
faveur pour la liberté, a aboli entièrement
cette loi. Institutes, liv. r, lit. 7. Code, liv.
7, tit. 3, loi unique.

Loi agraire. L'histoire nous apprend que
cette loi, qui concernait le partage des terres,
fut portée par Licinius Stolon, tribun du peu
ple , à 1'eflet d'arrêter les cruautés exercées
par le»patricien$ contre les plébéiens, dont ils
s'appropriaient les terres sous prétexte d'an
ciennes créances. Elle ordonnait qu'aucun
citoyen ne pourrait posséder plus de cinq cents
arpens de terres, et que le surplus serait donné
gratuitement, ou affermé à très-bas prix aux
pauvres citoyens. Mais Licinius ayant été con
vaincu d'être possesseur de plus de mille ar
pens'de terres, fut le premier qui encourut la
peine portée parla loi dont il était l'auteur ; il
fut obligé de restituer à la république cinq cents
arpens, qui furent distribués à de pauvres ci
toyens ^ et de payer l'amende de dix mille sous
d'or, ainsi'qu'il l'avait ordonné lui-même. Cette
loi fut abolie dès la même année. Il est vrai
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qu'elle fut successivement renouvelée par Tibé-
rius et Caïus Graccbus; mais les patriciens
parvinrent à les faire périr tous les deux , ainsi
que ceux qui s'étaient intéressés pour eux.
Voyez l'Histoire de la Jurisprudence.

A l'égard des lois agraires faites par l'empe
reur Nerva et par Jules César, contre ceux
qui recalaient les limites des héritages, et dont
il est parlé dans la loi 3 au Dig. liv. 47, tit. ai,
Voyez Limites.

Loi Aquilia. Cette loi ou plébiscite conte
nait autrefois trois chefs. Le premier, portait
que celui qui aurait tué sans raison un esclave
mâle ou femelle, ou une bête appartènante à
autrui , du nombre de celles qui paissent "pat
troupeaux, comme sont les moutons, les bœufs,
les chèvres, les ch.gg«ux-. les mulets. les ânes
et les cochons, serait condamné à là payer ai
plus haut prix qu'elle aurait pu valoir dans
l'année, à compter en rétrogradant du jour
qu'elle aurait été tuée; et de plus aux domma
ges et intérêts, coname aux frais faits pendant
la maladie de l'esclave pour nourriture et mé~.
dicamens, et en l'estimation du gain qu'il au
rait manqué de faire par ce moyen , et de la
perte causée par la mort ou la blessure dudit
esclave. Institutes, liv. 4, tit. 3, §. 9. Dig.'
liv. 9, tit. 2, lois ar et s3. Code, liv. 3, tit.
3$. JÈxtravag. liv. 5, tit. 36".

Le second chef était hors d'usage du teins"
de l'empereur Justinien. «C'est pourquoi sans
doute il n'en est fait aucune mention dansie
droit.

Le troisième portait qu'à l'égard des autres
choses, exception faite des hommes et des ani
maux , celui qui aurait causé quelque.dommage,
soit en brûlant, rompant, brisant, serait con
damné à payer au maître de la chose le plus
haut prix qu'elle aurait pu valoir dans les trente
jours qui auraient précédé le délit. Institutes-,
liv. 4, tit. 3, §.' i5. Digeste, liv. 9, tit. a,
lois 27, f, 5 et 6, et lois 29 et 3o.

Loi Cornélia sur îe faux ou les faussetés.

Cette loi punit les faussetés qui se commettent
principalement dans les testkmens, soit quand
on en suppose de fata pour de véritables, ou
qu'on les falsifie ; et C'est pour cela qu'elle est
aussi appelée lex CorneUa cte testàmentis, vel
testamentaria. La peine établie par cette loi
contre les faussaires, était la mort à l'égard dès
esclaves, et la déportation avec confiscation de
tours tes biens à l'égard des personnes libres,



6i 6 LOI LOI

Instit. liv. 4, tit. 18, g. 7. Digeste, liv. 48, Rome 714; elle contient.deux chefs. Par la
tit. 10, loi 1 , §. i3, et le tit. eu entier. Code, premier, les lois Furia et Voconia ont été
liv. 9, tit. 23, en entier. Voyez Faussetés. abrogées, eu tant qu'elles restreignaient la li-

LoiCornélia sur les homicides. Cette loi punit berté de tester qu'avait accordée la loi des
les homicides appelés sicarii, c'est-à-dire qui douze tables à tous les pères de famille. Par le
tuent avec un poignard, qui ad hofninem 00- second la réduction des legs a été faite aux trois
cidendum sicautuntur. Cependant ce terme se quarts des biens du testateur, en sorte quel'hé-
prend généralement pour toute autre espèce rilier ait au moins l'autre quart, saus qu'il
d'armes dont on peut se servir pour commettre puisse être diminué par les legs. En cotisé-
un homicide. La loi Cornélia fut établie à la re- quence la liberté de tester que donnait la loi
quête de Lucius CornéliusSylla, dictateur. Elle des douze tables, fut rétablie par la loi Falcidia
veut que celui qui aurait tué un homme à des- jusqu'aux trois quarts des biens, qui sont neuf
sein soit accusé et condamné conformément à onces. Ainsi cette loi a été faite en faveur des
ses dispositions. Digeste, liv. 48,11t. 8; et héritiers, et non des testateurs. Instit. liv. 2,
Code, liv. 9, tit. 16', en entier. tit. 22, Dig. liv. 35, tit. 2. Code, liv. 6, tit.

Celui qui cause la mort de quelqu'un par 5o; et Novelles 1 et i35. Voyez Falcidie.
d'autres moyens que par des armes, par exem- Loi Julia concernant la répression des adul-
ple par le pbison, ou par enchantenfèns et arts téres. Voyez Adultère.
magiques, est aussi puni par la loi Cornélia. Loi Julia concernant le crime de lèse ma-
Ceux même qui vendent le poison , peuvent jesté. Voyez Lèse majesté.
être poursuivis, suivant cette loi, comme ho- Loi Julia sur la brigue des charges. Le cri-
micides. Code, liv. 9, tit. 1-6, loi 7. me qui était puni paivcette.loi, était celui qui

La peine de cette loi n'était autrefois que se commettait par ceux qui briguaient à Rome
la déportation avec la confiscation des biens, les charges publiques et les dignités, et qui don-
Mais l'empereur Justimen a voulu que la peine liaient de l'argent secrètement pour avoir les
de ce crime fût capitale; les empereurs l'avaient suffrages de ceux qui avaient voix dans les no-
même ordonné ainsi avant lui. Institutes, liv. initiations. Mais depuis que les empereurs ont
4, tit, 18, 5. Diges'.e, liv. 48, tit. 8, loi 3, eux-mêmes disposé des charges en faveur de
et S- Code, liv. 9, tit. 16", loi 8. Voyez qui il leur plaisait, cette loi est devenue inu-
llomicide. / ' 1iie. Dig. liv. 48 , tit. 14. Code, liv. 9, tit.

Loi des douze tables. Cette loi est le fonde- 26. Voyez Brigue.
riicnt de toute lajurisprudence Romaine. Voyez Loi Julia concernant la violence puhliquo
Digeste, liv. 1, tit. 2 , loi 2, en entier. et privée. Voyez Violence.

Loi Fabia. Cet le loi a été établie par un Loi Julia sur le péculat, les sacrilèges et les
nommé Fabius, contre ceux qui enlèvent frau- résidus. Voyez Péculat, Sacrilèges et Résidus.
duleusement et par dol des personnes libres et Loi Julia touchant le crime de concussion,
les réduisent dans la servitude malgré elles ; qui Voyez Concussion.
cachent et retirent les esclaves d'autrui -, ou qui Loi Julia sur les vivres. Cette loi à ^labli
leur persuadent de se retirer de chez leurs mal- une peine contre ceux qui sont convaincus d'a-
tres. Digeste, liv. 48, tit. i5; et Code, liv. 9, voir par artifices causé la cherté des vivres,
tit. 20. au préjudice du public. Cette peine, qui est de

La peine portée par cette loi contre les pla- vingt écus d'or, est à la vérité bien légère, si
giaires n'était d'abord que pécuniaire, mais dans l'on considère les maux que cause un tel crime,
la suite elle fut laissée â l'arbitrage du juge, et et .la méchanceté de celui qui le commet. Mais
par les constitutions, impériales la peine de outre cette peine, ou pouvait encore agir ex
mort fut établie en certain cas. Instit. liv. 4, traordinai renient contre celui qui en était cou-
tit. 18, S- io. Digeste, liv. 48, tit. i5, loi 7. pable, et lui imposer une autre peine , qui était
Code, livre 9, titre 20, lois 7 et 17. Voyez ordinairement la relégation , quand il était
Plagiaires. d'une condition honnête ; et à l'égard des au-

Loi Falcidia:La.]oi Falcidia est un plébiscite très, on les condamnait aux travaux publics,
fait du tems d'Auguste, sur la réquisition de Dig. liv. 48, tit. 12, loi 2 ; et liv.-47, tit. 11,
Falcidius . tribun, l'an dé la fondation de loi 6. r .

' . ' T Aï
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Loi Julia Miscella. L'empereur Justinien
dans la Novelle 32, chap. 43, dit que la loi
Miscella, qui est très-ancienne , n'ayant prin
cipalement pour objet que là génération des en-
fans, permettait aux femmes de se remarier,
quoique leurs maris leur eussent défendu par
leurs testamens de convoler en secondes noces,
et leur eussent fait quelques legs à concÇtion
qu'elles demeureraient dans le veuvage-; mais
elle les obligeait de faire serment qu'elles ne
contractaient un second mariage que dans le
dessein d'avoir des enfans, et ce faisant elles
prenaient les legs qui leur étaient faits. Cetie
loi donnait à la femme à laquelle le mari avait
fait un legs si non nuberet, la faculté de pren
dre ce legs en faisant ce serment dans l'an de-
la mort de son mari, qu'elle se remariait dans
l'espérance d'avoir des enfans., et non pour sa
tisfaire sa passion.

Par la disposition de cette loi, quand l'an
était passé, cette femme ne pouvait recevoir
son legs qu'en donnant caution qu'elle%ue se
remarierait point; et cette caution étaitappelée
caution Mucienne, et étaitjuratoire. Toutefois
Jûlius Miscellus n'a pas été l'auteur de cette
caution f car Quintus Mucius Scévola l'avait
ordonnée auparavant pour toutes les conditions
qui_consistaient à ne pas faire, in nonJaciendo ,
suivant la loi 7 au Dig. liv. 35 , tit. r, où le
jurisconsulte Ulpien dit, Mucianœ conditionis
jitilitas consistit in conditionibus , quœ in non

faciendo sunt conceplœ ; utputà , si in capito-
lium non ascenderit, etc.

Telle était la disposition de la loi Miscella*
Mais l'empereur voyant que plusieurs femmes
se remariaient nonobstant le serment qu'elles
avaient fait de 11e pas convoler en secondes
noces, non pas tant dans lè dessein d'avoir des
enfans que pour satisfaire leur passion, et
qu'ainsi elles contrevenaient à la volonté de
leurs maris décédés, dit qu'il avait trouvé à
propos de remédier à l'inconvénient qui arri
vait par la partie de cette loi, qui semblait la
plus sainte , puisqu'elle concernait le serment,
en empêchant à l'avenir les parjures auxquels
elle,donnait lieu, et en défeudaut les sermens,
qui étaient ordinairement des moyens et des
occasions certaines, des parjures. Cette réforme
a été faite par l'empereur en la loi 2 au Code,
liv. 6 , tit. 40.

Dans le susdit chap. 43 de cette Novelle 22,
il rend la raison pour laquelle il avait voulu
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que ce serment ne fût pas prêté par les femmes;
c'est j dit-i!, parce que cette loi n'obligeait pas
seulement au serment, comme il aurait été
convenable , > les femmes qui n'avaient point
d'enfans, mais aussi celles qui en avaient de
leurs premiers mariages : ce qui déplaisait et
à Dieu et aux mânes des maris décédés, puis
que c'était une occasion prochaine de parjure,
et que la génération des eufans est un présent dé.
la fortune : car il arrivait souvent que les fem
mes se remariaient plutôt.c«/>ài/,s causa, quo
pour avoir des enfans, et que celles qui s'étaient
véritablement remariées dans l'intention d'a

voir des enfans n'en avaient pas pour cela.
L'empereur observe que c'est l'inconvénient

de la loi a. au Code., liv. tit..40, qui. lui
donne occasion de la réformer par cette No
velle : car ayant par cette loi déchargé les
femmes de ce serment, et leur ayant permis de
recevoir ce qui leur serait laissé par leurs maris
à la charge qu'elles ne se remarieraient point,
il avait négligé par ce moyen l'exécution de la,
volonté des testateurs, qui était une des deux
choses qu'il y avait à remarquer dans ce point;
car § ne suffisait pas d'empêcher le parjure,
qui était la première , mais il fallait faire met
tre à exécution les volontés des testateurs, les
quelles n'étaient point exécutées par la dispo
sition de la susdite loi a. C'est pourquoi il dit
avoir pris la résolution de la réformer, 11e vou
lant pas que les dernières volontés des défunts
demeurent sans exécution , quand elles ne sont
pas contraires aux lois : non eni/n volumus de-

Jicientium nihil illicitum habentes voluntates
Jrustrari. Voyez aussi le chap. 44 de la No
velle 32 ci-dessus.

Loi Licinia. Cette loi défendait que celui
• qui a aliéné la part qu'il avait dans une chose
commune pour éviterj'action en partage, fût
admis à demander le partage do la chose, non,
plus que celui qui l'avait acquise ; supposons,
par exemple, qu'il l'ait aliénée, afin que dans
la licitation il se présentât un acheteur plus
puissant qui obtînt la chose à vil prix, pour
lâ lui rendre ensuite aux mêmes conditions.

Dig. liv. 4, tit. 7 , loi 12.
Loi Papia. D'après la disposition de la loi

JPapia, appelée aussi Poppœa, qui fut faite au
tems d'Auguste, par Marcus Papius Mutilus et
par Q. Poppaeus, les legs et les successions en
tières , étaient appliqués au fisc pour subvenir
aux frais de la guerre.
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6.8 LOI

Cette loi contenait plusieurs chefs.
Par le premier, elle ordonnait que la dixième

partie des biens qu'un des conjoints mourant
sans en fans laissait au survivant des deux , ap
partiendrait au fisc : ce qui a été depuis abrogé
par les lois i et 2 au Code, liv. 8 , tit. 58.

Par le deuxième, elle voulait qu'un héritier
étranger fut obligé de porter au fisc la ving- .
tièine partie de la succession. Voyez loi 3 au
Code, liv. 6, tit. 33.

Par le troisième , il était ordonné que si
l'héritier institué par testament décédait du
vivant du testateur, ou qu'il ne se portât pas
héritier après la mort du testateur, tous les
biens de la succession , fussent appliqués au
fisc, comme étant devenusxaducsr c'est pour--
quoi cette loi était appelée iex caducaria.
Mais l'empereur Justinien, regardant comme'
indigne de la majesté d'un prince de remplir-
ses trésors, des biens d'autrui , abrogea cette
loi par sa constitution unique au Code, liv. 6,
tit. 5i.

Loi Pompeia sur les parricides. Cette loi
fut faite par Gnanis Poropéius pendant qu'il
était «oHisuli. La peine qu'elle prononçait cfritre
ceux qui s'étaient rendus coupables de ce crime
était la roêmequecellequiavait été portée parla
loi Cornélia sur les assassins ; excepté que quel
que tems après Auguste voulut qu'on ne punit
comme parricides que ceux qui s'avoueraient
coupables de ce crime. C'est ce qui fit que dans
la suite on interrogeait ironiquement les accu
sés , en leur disant, certè patrem tuum non
occidisli ? Alorssi l'accusé confessait son crime,
on l'enfermait dans un sac de cuir avec un chien,
un coq, uiie vipère et un singe, après quoi on
jetait le sac dans la mer. Instit. liv. 4, tit. 18,
$. (>. Digeste, liv. 48, tit. g, loi 9. Code, liv.
9, tit. 17, loi unique; et Hist. de la Juri'sp.,
loi <)2.

Cette manière de punir les parricides 11e
fut pas même abolie par l'empereur Adrien,
comme il le paraît d'après la loi au Digeste,
liv. 48, tiL. 9, ou il est dit que cela se prati
quait encore lorsqu'on se trouvait'dans un lieu
voisin delà mer, hoc ita, si mare proximitm.-
sit ; mais>que si 011 était éloigné de là •nier le
coupable était, expose aux bêtes , conformé
ment à la constitution de l'empereur Adrien :
A.lio(fiiin bes/its oljicitur, secundùm dii'i Ha~
driani consiiLutionctn. On trouve même que
depuis la coustitutioA de cet empereur; lesup-
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plice nommé pœna culei, fut encore en usage
dans les lieux voisins de la «1er. Mais il est cer

tain que depuis l'empereur Adrien on ne s'en
servit plus à Rome, ni dans les principales villes
de l'empire; et qu'au lieu de ce supplice, il fut
ordonné que eèux qui se rendraient coupables
du crime de parricide, seraient brûlés vifs, ou
exposés à la fureur des bêtes féroces. Le juris
consulte Paul, dans le cinquième livre de ses
sentences, tit. 24, dit, que de son tems cela se
pratiquait ainsi : JLege Pompeia de parricidiis
tenetur qui patrem , matrem , avum, aviam,

J'ratrem , sororern, palronurn , palronam oc-
ctderit. Hi etsi antea insuti culeo in mare prœ-1
cipkabantur, hodie lamen vivi exuruntur, vel
ad bestiasdantiir. Voyez Parricides. ;

Loi Regin. Cette loi est celle que le peuplé'
Romain fit pour déférer la souveraineté à celui
qu'il reconnut pour son chef et pour son maître.
On tient que cette loi fut faite en faveur de
Romulus, et qu'elle fut ensuite renouvelée en
faveur d'Auguste et des empereurs ses succes
seurs, jusqu'à Vespasien. L'empereur Alexan
dre, dans la loi 5 au Gode, liv. 6, tit. 20, la
nomme la loi de l'empire. Il est certain qu'eu
vertu de cette loi, le prince est affranchi du
joug des lois ( ainsi que les princesses régnan
tes : car, quoique ce droit n'appartienne point
à ses dernières, cependant les princes leur ac
cordent tons les privilèges dont ils jouissent ) ,.
et que le droit d'en faire à sa volonté lui fut
accordé par le peuple * qui lui transmit l'au
torité souveraine. Institutes, liv. 1, tit, 2.', §.
6. Dig. liv. 1, tit. 3, loi 3i.

LoiRhodia dejactu. Il était ordonné parcette
loi que lorsqu'en cas de péril et de naufrage
éminent, il aurait été nécessaire de jeter quel-'
ques marchandises dans la mer pour'décharger
le vaisseau, la perte de ces marchandises serait'
supportée et réparée par fous ceux dont les'
marchandises auraient été conservées, puisque
sans cette précaution elles auraient encouru lai
même fortune et auraient été enveloppées dans
le naufrage. Dig. liv. 14, t1t, 2 y lois 1 et 2. -

En vertu de cette loi, celui"dont lés mâr-1
chandises ont été perdues n'a pas:droit de pour
suivre pour la-contribution'de sa perte cetix
qui sont dans le-vaisseau i et dont il a mis 4
couvert les marchandises par la perte des sien-;
nés, parce\{u'ils ne lui sont obligés par aucune
cause-; mais c'est le maître du vaisseau qui lui
est obligé par un contrat de louage y et qui doit
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çn ce cas retenir las marchandises restées dans

son vaisseau jusqu'à ce que ceux à qui elles
appartiennent aient contribué chacun à pro
portion de ses marchandises, et de la perte es
timée suivant qu'elles auraient pu être vendues
à cette époque, et non suivant le prix qu'elles
ont été achetées. Digeste, liv. 14, tit. 2, loi

S- 4, et loi 4, $. 2.
Il s'ensuit donc que l'ordonnance de cette loi

n'a pas lieu dans les cas sui vans : t». Si par la
tempête une partie des marchandises qui était
dans un vaisseau est périe. Digeste, liv; 14,
lit. 2, lois 4, 5 et 7.

â°. Si des marchandises ont été jetées pour
décharger le vaisseau, et que toutes les autres
marchandises soient ensuite péries par le nau
frage. Dig. liv. 14, tit. 2, loi 4, g. 1.

3°. Si quelques marchandises ont été enle
vées par les pirates. Digeste, livre 14, tit. 2,
loi 2, §. 3.

40, S'il n'y avait que celui qui a jeté une
partie de ses marchandises dans la mer qui eût
seul intérêt d'éviter le naufrage: car la contri
bution n'a pas lieu contre ceux qui peuvent
être dans le vaisseau pour leur corps, mais
seulement à raison des marchandises qu'ils y
ont. Dig. liv. 14, tit. 2, loi t. Cet argument est
encore tii'é de la loi 44 au Digeste, li'v. 21, tit.
ï. Voyez Jeter et Marchandise.

Loi Viscellia. Cette loi punit les affranchis
qui prennent la qualité d'ingénus, et préten
dent comme tels aux honneurs et aux dignités
qui sont réservés aux seuls ingénus. La peine
portée par la loi Viscellia était que les affran
chis qui seraient parvenus aux charges de dé
curions en seraient chassés et dépouillés , qu'ils
seraient marqués d'infamie et condamnés à une
amende; Code, liv. 9, tit. 2t, loi unique.—
Néanmoins l'emper. Justinien a depuis abrogé
cette disposition parla Novelle 78, par laquelle
il a accordé le droit des anneaux d'or à tous les

esclaves, et par conséquent la faculté d'aspirer
aux charges et aux dignités.
. Lot. Portion ou part de quelque chose.
Pars ou Portio. Lorsqu'aprés le partage fait
d'une succession, le lot d'un des héritiers est
évincé , il a son recours en garantie contre ses
autres cohéritiers, ou par action de stipulation
en vertu de la stipulation faite entr'eux ; ou en
cas qu'il ait oublié de stipuler la garantie les
uns envers les autres, par l'action prœscriptis
ver-bis-, comme en vertu du contrat de permu-
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tation. Dig. ]|y. ro ? tit. 2, loi 25, §. 2r.
Code, liv. 3 , tit. 38 , loi 7.

L'éviction n'a pas lieu entre cohéritiers,
quand il a été convenu entr'eux qu'ils ne se
raient poiut garans des lots les uns des autres,
ou que l'éviction est arrivée car le fait et la
faute de l'héritier. -Dig. liv. 10, tifc. 2 lois
48 et 5 r. Voyez Partage. '

Louage. Transport de l'usage de quelque
chose pour un certain tems et à certain prix:.
Locatio et conductio. Le louage, qui est uû
contrat du droit des gens, obligatoire de part
et d'autre et de bonne foi, approche de celui
de la vente ; on observe les mêmes règles dans
l'un et dans l'autre : car, de même que la vente
est parfaite dès que les parties sont convenues
de la chose vendue et du prix, de même le
louage est censé parfait aussitôt que les parties
sont convenues du loyer pour l'usage de la
chose louée. Instit liv. 3 , tit. 2.5. Dig. liv.
19, tit. 2. Code, liv. 4, tit. 65. Extravag. liv.
3, tit. 18.

Celui qui donne à louage s'appelle ordinai
rement chez les jurisconsultes locator, et celui
qui reçoit, conductor.

Toutes choses, mobiliaires ou immobiliai-
res , sont les sujets de ce contrat, soit qu'elles
appartiennent à celui qui les donne pour eu
jouir , ou qu'elles ne lui appartiennent pas ;
parce que la propriété desdites choses ne passe
pas en la personne de celui qui les prend pour
s'en servir. Dig. liv. 19, tit. 2 , lois 7 et 3g.
— Les choses corporelles ou incorporelles tom
bent pareillement dans ce contrat, comme l'u
sufruit. On ne peut pas néanmoins louer les
servitudes des héritages sans lesdits héritages;
Instit. liv. 2, tit. 5. Dig. liv. 7, tit. 1, loi
7 ; et liv. 19, tit. 2 , loi 44,

Ce contrat peut se faire pour un tenis ou
pour toujours ; toutefois, à proprement par
ler, si le tems convenu excède dix ans , la con
vention des parties forme un autre contrat,
comme un emphytéose, faisant par ce moyen
passer le domaine utile en la personne de celui
qui reçoit. Digeste, livre 6, titre 3, lois r
et 2.

Le contrat de louage peut se faire pour tel -
tems qu'il plaît au bailleur ; et en ce' cas il
finit ou par une volonté contraire d'icelui, ou
par sa mort. Dig. liv. 19, tit. 2 , loi 4.

Il peut encore se faire sans qu'il soit couvenu
du tems efttre les parties ; et alors le. louage est
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ceusç contracté , à l'égard des héritages de la
Campagne , pour jun an , parce que les fruits
ne se cueillent ordinairement qu'une seule fois
pendant ce tems ; mais pour les héritages des
villes, c'est-à-dire pour les maisons, ce con
trat vaut jusqu'à ce que les parties ou l'une
d'elles veuille s'en départir. Il faut néanmoins
que le changement d'une volonté contraire se
fasse avec quelque tempérament et quelque es
pace de tems, afin que les parties puissent se
pourvoir ailleurs. Voyez ifixtravag. liv. 3,
tit. 18.

Le principal effet du contrat de louage est
qu'il eu provient deux actions , l'une appelée
iocali, et l'autre dite, conducti. Ces deux ac
tions, qui sont personnelles et de bonne loi,
passent aux héritiers et contre les héritiers.
Dig, liv. 19, tit. 2, loi 19, $, 8, et loi 94.
Code , liv. 4, tit. 65., loi 10.

L'action qu'on appelle actio locati, est celle
par laquelle le bailleur à louage agit contre le
le preneur pour les causes suivantes.

10. Pour être payé du loyer au tems con
venu , eu égard à la coutume du lieu, comme
par chaque trimestre pour les maisons des vil
les, ou par année pour les héritages de la cam
pagne , avec les intérêts du jour du retarde
ment. Code, liv..4, tit. 65, lois 16, 17 et sui
vantes.

2». Pour réparation des dommages causés
dans la chose louée par la faute légère du pre
neur , ou jjar celle de ceux qu'il a avec lui :
car, vu que ce contrat renferme l'utilité de
.tous les contractai», le preneur à louage n'est
pas responsable de sa faute très-légère, et en
core moins des cas fortuits, si ce n'est par con
vention. Dig. liv. 19, tit. a, loi 9 , §. 3 et 4,
"loi m , 'S- 2 > loi i5 , g. a, loi 25, $. ,6 , lois
40 et suivantes.

5°. Pour être payé de la pension ou du prix
de tout le tems pendant lequel le louage a été
contracté , s'il veut abandonner la chose louée

devant le tems et sans sujet. Dig. liv. 19, tit.
a, loi 55, a.

40, Pour rentrer dans la chose louée, le
tems du louage étant fini : car, avant la fin du
tems convenu, le bailleur ne peut pas empêcher
le preneur de jouir de la chose qu'il a prise à
louage 5 à moins que le tems du bail étant fini,
les parties n'aient tacitement consenti à la ré-
conduction j ce qui doit s'entendre, soit que le
bail ait été fait par écrit ou sous seing privé.
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Dig. -liv. 19, tit. 2, loi 11, §. 3. Code, liv. Ai
tit; 65 , -loi 25. -

Il y a néanmoins quatre cas pour lesquels un
louage de maison peut être discontinué et ré
solu avant le tems convenu expiré. Le premier
est si le propriétaire veut venir loger lui-même
en sa maison ; le second s'il veut faire rebâtir
ou relever sa maison , pourvu que cette répa
ration -soit absolument nécessaire, et qu'elle
empêche que le locataire puisse l'habiter; le
troisième si le locataire nialverse dans la mai

son , comme s'il y tient brelan, ou s'il y exerce
quelque commerce infâme; le quatrième si le
locataire reste deux ans sans payer au bailleur

- ie prix convenu. Dig. liv. 19, tit. a, loi 54,
§• fit loi 61.. Code, liv. 4, fit. 65, loi 3.

L'action de louage appelée actio conducti,
est celle par laquelle le locataire agit contre le
bailleur à louage pour les causes suivantes.

i°. Pour jouir de la chose louée pendant le
tems convenu , ou se voir condamner à payer
ses dommages et intérêts, ou à rendre la pen
sion ou loyer qui aurait été payé par avance.
Dig. liv. iy , tit. a , lois 7 , 8 et suivantes, loi
i5, §.6, loi 24,t§. 4, et loi 33.

20. Pour être le bailleur obligé de faire re
faire la maison qu'il a donnée à louage, en
sorte que le preneur eu puisse avoir la jouis
sance , ou qu'il soit obligé de lui remettre la
pension convenue à proportion du tems qu'il
ne peut pas s'en servir. Dig. liv. 19, tit. 2,
lois i5 et 27.

3°. Pour être le bailleur condamné -à re

mettre la pension ou partie d'icelle , soit à
cause de la perte entière de la chose arrivée
sans la faute ou le fait du locataire, soit à cause
d'une stérilité extraordinaire ; à moins que la
fécondité d'une année précédente ou suivante
ne pût dédommager le fermier de la perte qu'il
aurait soufferte (ce qui n'a pas lieu à l'égard
de la pension qui se paye pour l'emphytéose,
parce que cette pension est ordinairement mo
dique , et qu'elle se paye plutôt en reconnais
sance de la directe seigneurie, que comme une
récompense de l'usage de l'héritage accordé
pour le bail emphytéotique) ; ou enfin pour
11'avoir pu pour quelqu'autre sujet jouir de la
dite chose. Dig. liv. 19, tit. 2, loi 9, %. 1,
loi 15 j a, 4-et 7, et loi 25.

40. Pour restituer les dépenses et frais né
cessairement faits pour la chose louée, et même
les dépenses utiles ; autrement le preneur à
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louage peut les ôter et emporter , après avoir
toutefois satisfait entièrement le bailleur de là

pension promise , et accompli les clauses et
conditions du bail. Dig. liv. tg, tit. 2 , loi
19 , S- 4 > el % ? t'1- 2 > l°i 33. .

La propriété de la chose donuée à louage
ne passe pas en la personne du locataire, ; ni
même la faculté de la pouvoir prescrire par
quelque teins qu'il, en ait joui ; parce que ie
locataire ne possède pas en son nom , mais a»
npm du propriétaire. Dig. liv. 19 , tit. 2, loi
39. Code, liv. 7, tit. 39, loi 2.

Lorsque plusieurs ont pris à louage une même
maison, ils pçuvent s'obliger solidairement, duo
rei locationis insolidum esse possunt, dit Je
jurisconsulte Ulpieu dans la loi i3, §. g au
Dig. liv, 19, tit. 2. S'ils ne se sont pas obli
gés solidairement, ils ne sont tenus que chacun
pour leur part et portion -, et au cas même
qu'ils se soient obligés solidairement, ils peu
vent être poursuivis chacun pour le tout en
vertu de la solidarité ; mais celui qui sera pour
suivi pourra se servir du bénéfice de division,
à moins qu'il n'y ait renoncé. Voyez' l'Au
thentique Hoc ita , au Code, liv. 8, tit. 40.

Si je vous ai donné à louage une maison ap
partenante à autrui, moyennant cinquante
écus de loyer, et que vous l'ayez sous-louée
à un tiers moyennant soixante, le maître em
pêchant votre locataire de jouir, vous avez
contre moi l'action de louage, à l'effet de vous
faire payer soixante écus 5 parce que vous êtes
vous-même obligé pour la même somme envers
ce tiers. Dig. liv. 19, lit. a, loi 7.

Si- on est convenu lors du louage que le
locataire ne pourrait point avoir de feu, ce
lui-ci sera garant de l'incendie qui sera arrivé,
même par cas fortuit, parce qu'il n'a pas dû
avoir du féu. La clause qui défend d'avoir un
feu qui puisse nuire est bien différente ; car
elle permet d'avoir du feu, pourvu qu'il ne
doive pas nuire. Dig. liv. 19, tit. 2, loi 11,
g. 1.—De même si, lors du louage, on est con
venu que le locataire ne ferait point d'amas de
foin dans la maison, et que contrairement à
cette convention il y en ait fait un , qu'ensuite
son esclave y ait mis le feu et se soit tué , le
locataire n'en sera pas moins obligé à cet égard
envers le locateur ; parce qu'il a lui-même oc
casionné l'incendie en faisant un amas de foin

contre la convention. Dèg. liv. 19, tit. 2, loi
11, §. 4. —11 eu serait de même si c'était uu
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étranger qui y eut mis le: feu. Dig. lir. rg, tit»
2, loi 12.

Si on donne à louage des tonneaux défée-
tueux qu'on ignorait tels, et que le vin que le
le locataire y ait mis ait coulé, ou sera con
damné envers lui aux intérêts , sans que l'igno
rance dans laquelle 011 était puisse,servir d'ex-
cu-se. Il n'en serait pas de même si on avait:
donné à louage des pâturages où il croit des her
bes mal-saines : car , dans le cas où les animaux
en seraient morts, 011 auraient perdu deleurprix,
il faut distinguer si le propriétaire a su ou ignoré
que le terrain fût tel. Dans le premier cas, ii
doit être condamné aux intérêts, et dans le se
cond on doit lui refuser l'action pour demander
le loyer du terrain.. Dig. liv. 19 tit. 2, loi.
19, 1.

Quelqu'un a pris à louage une maison pour
un aiij et a payé d'avance le loyer de l'année.
Si la maison vient, à tomber en ruine ou à être

consumée par le feu au bout de six mois , il
aura l'action de louage pour se faire rendre le
prix du tems qui restait à achever. Dig. liv.
19, tit. 2, loi 19, g. 6.

Quand oh donne un ouvrage à faire c'est un
louage. Par exemple , lorsque je charge un
maçon de me faire une maison, avec la clause
qu'il fera toute la dépense, il me transfère la
propriété de tous les matériaux qu'il emploie ,
et il n'y a cependant qu'un louage car l'ou
vrier me loue alors ses services , c'est-à-dire la
nécessité qu'il contracie de bâtir ma maison.
Dig. liv. 19, tit. 2, loi 22, §. 1 et 2.

On ne peut pas demander que le contrat de
louage soit résolu , sous prétexte qu'on a loué
à trop bon marché , s'il n'y a point de mau
vaise foi de la part de la partie adverse. Dig,
liv. 19 , tit. 2, loi 23.

Si une maison ou un fonds a été donné à

louage pour cinq ans , le propriétaire peut in
tenter sur le champ l'action de louage contre
le locataire ou le fermier, si celui-ci abandonne
la culture de la terre , ou si celui-là déloge de
la maison,^ Dig. liv. 19, tit. a, loi 24, 2.
— Il pourra également intenter à l'instant son
action contre eux , relativement: aux choses

qu'ils devaient faire,tout dé suite : par exemple
s'ils s'étaient engagés à faire quelqu'ouvrage,
comme à'provigner la vigne. Dig. liv. 19 ,
tit. 2, loi 24, g. 3.

Celuii.qm a donné à louage un fonds ou une
maison qu'il se détermine par la suite à vendre}
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doit prendre, ses mesures avec l'acquéreur, afin
qu'il laisse jouir le fermier ou le locataire aux
conditions de son bai! ; autrement celui-ci aura

contre lui. l'action de louage si'on empêche sa
jouissance.. Dig. liv. 19, tit. 2, loi z5, g. 1.

Dans le contrat dé louage, on a mis cette
clause ; Le locataire ne pourra ni couper les
bois , ni lèspeler, ni les brûler ; il ne souffrira
pas qu'ils soient coupés, pelés ni brûlés par
d'autres. Sur la question de savoir si ce loca
taire était seulement obligé à empêcher ceux
qu'il verrait faire quelqu'entreprise semblable,
ou s'il devait tellement garder le bois que per->
sonne n'y pût rien attenter , le jurisconsulte
Alfénus a répondu que le terme ne pas souffrir
avait l'un et l'autre sens ; mais qu'il paraissait
que le propriétaire avait voulu non-seulement
que le locataire empêchât ceux qu'il verrait,
mats encore qu'il gardât le bois et eût soin que
personne n'y allât pour le couper. Dig. liv. ry,
tit. 2, loi 29. ;

Si une terre que vous m'avez donnée à louage
vient à être confisquée, j'ai contre vous l'ac
tion de louage à l'effet de vous obliger à me
faire jouir , encore bien qu'il ne tienne pas à
vous que je n'aie la jouissance. Dig. liv. 19 ,
tit. 2, loi 33.

Si un grenier qui a été donné 4 louage vient
à être pillé avec effraction, le maître ne peut
être tenu à rien > à moins qu'il ne se soit chargé
de ce qui était dedans. Mais on peut demander
que ses esclaves, à cause de la connaissance
qu'ils sont présumés avoir de ce qui se passe
dans l'intérieur de la maison, soient appliqués
à la question , afin de tirer de leur bouche
quelques indices du délit. Dig. liv, 19 , tit. 2,
loi 55.

Un particulier a pris à louage d'une ville un
bain public, moyennant vingt écus d'or par
an. On est convenu qu'on lui fournirait cent
écus pour la réparation des canaux et autres
pièces du bain!; le fermier demandant ces.cent
écus , le jurisconsulte Labéon dit qu'ils ne lui
sont dus qu'autant qu'il donnera caution de les
employer à la réparation du bain.: Dig. liv.
19, tit. 2 , loi 58, 5*. 2. - ; '

Vous avez pris à louage une voiture pour
transporter un fardeau ; le voiturier passant
sur un pont , le fermier du pont exigea de lui
un droit, de péage. On disait qu'il fallait exa
miner si le voiturier devait payer ce droit pour

seule voiture. Mais le: jurisconsulte. Labéon
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décide que. si le voiturier a su , lorsqu'il s'est
loué , ^qu'il devait passer par ce pont, c'est
lui qui doit payer ce droit. Dig. liv. ïq, tit.
2, loi 60 , g. 8.

Si quelqu'un qui a acheté un esclave l'a reçu
a titre de louage jusqu'à ce. qu'il en eût payé
le prix, il ne peut rien acquérir par le mi
nistère de cet esclave ; parce que la délivrance
d'une chose vendue n'est pas censée faite ,
quand le vendeur en retient la possession de
droit par le louage. La perte de l'esclave est
aux risques de l'acheteur si elle arrive sans
dol de la part du vendeur. Dig. liv. 18 tit.
6, loi 16".

Le preneur à louage doit exécuter toutes
les elauses du bail, et - il est responsable , sui
vant l'équité , de tout ce qui aurait été omis
dans le contrat. Celui qui prend à louage des
habits , de la vaisselle d'argent ou des che
vaux , doit les conserver avec autant de soin
qu'un père de famille très-diligent a coutume
de conserver ce qui lui appartient. Si nonobs
tant une telle diligence de la part de celui qui
a pris â louage ces sortes de choses, elles vien
nent à périr par quelqu'accident, il n'en est
pas tenu. Instit. liv. 3, tit. a5 , g. 5. —Il en
est de même de celui qui a loué sa peine et sou
industrie pour" transporter une colonne d'un
lieu en un autre, ainsi qu'il est décidé dans
la loi 25, §: 7 au Dig. îiv, 19 , tit. 2.

Le preneur à louage venant à décéder avant
la fin du bail, son héritier entre dans ses droits
par rapport à ce contrat. Il en faut dire de
même lorsque îe bailleur à louage vient à dé
céder avant que le bail soit expiré. Ce qui
toutefois doit s'entendre lorsque le bail a été
fait par le propriétaire de la chose donnée à
louage. Car quand le bail a été fait par l'usu
fruitier , il est certain qu'il est résolu de plein
droit par sa mort ; parce que resoluto jure dan'
tis , resolvitur quoque jus accipientis. Instit.
îiv. 3, tit-. 2Ô , g, 6. Dig, liv. 19, tit. 2, loi
9,g. r. Code , liv. 4, tit. 65 , loi 10,

La raison en est, que l'héritier est un suc
cesseur à titre universel, qui succède dans tous
les droits et dans toutes les dettes actives et

passives du défunt. Dig. liv. 29, tit. 2, loi 3y.
— Mais il n'en est pas de même des successeurs
à titre particulier : car ils ne sont pas obligés
de maintenir les baux faits par ceux auxquels ils
succèdent. Par conséquent celui qui a acheté un
héritage, ainsi que celui à"qui un héritage a été
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donné ou légué, ne sont pas "obligés d'entre
tenir le bail que le vendeur, ou le testateur ,
ou le donateur en aurait fait; parce que n'étant
pas successeurs à titre uni versel, ils ne repré
sentent pas la personne de leur auteur. Dig.
liv. 19 , tit. a , loi 32 ; et liv. 3o, loi iss, $. 3.
Code, liv. 4, tit, 65 , loi 9. . . < > .

Vous avez reçu à louage mon escteve qui
était muletier; votre mulet a péri par sa. né*-
gligence. S'il s'est loué lui-même, je suis obligé
à vous réparer ce dommage sur son pécule,
et sur le profit que j'aurai tiré à cette occasion.
Si je l'ai moi-même donné à louage , je ne suis
obligé qtj'à garantir qu'il n'y a de nia part ni
faute ni dol. Mais si vous m'aviez demandé â

louage un'muletier, sans désigner personne ,
et que je vous eusse donné un esclave, par là
négligence duquel votre bête dé !sofrimte" eût
péri, je devrais vous répondre de là'faute que
j'aurais commise, en choisissant"un esclave ca
pable de vous causer ce dommage./Dig.; liv.
19 , (il. 2 , loi Go , H. 7.

Si ayànt pris à louage un esclave pour con
duire un cheval, je lui confie le mien, que pet
esclave l'ait attaché à son pouce avec la bride,
et qu'ensuite le cheval se soit échappé avec
tant d'impétuosité qu'il ait arraché le doigt à
l'esclave et se soit jeté dans un précipice, le
jurisconsulte Mêla dit. que si on m'a loué uiï
un esclave ignorant pour un homme capable,
j'aurai1 éiï çonséqufence du louage line action
contre Son maître, pour me faire indemniser
du tort que je souffre de ce que mon cheval
s'est cassé quelque membre ou est devenu plus
faible. Mais si le cheval s'est échappé, effrayé
par un coup que quelqu'un lui a donné ou une
peur qu'on loi a faite , alors les maîtres dé l'es
clave et du'theval auront' contré celui qui1 a
effarouche le cheval l'action de la loi Aquilia.
Dig. liv. 9 j fit. 2 , loi'27 , g. 34.

: Voyez le titre 8 du contrat de louage , li v. 3
du Code Napoléon , et ce qui est dit' à' la lin des
mots Locataire ei Locateur.

Louer. 'Donner ou prendre àlouagë. Locare.
Si cjuelqu'un loue une maison dont il était pos
sesseur de bonne foi à titre d'achat , et que la
maison soit évincée sans qn'il y' ait dél ni faute
de sa part , le jurisconsulte Pomponiûs dit qu'il
n'eu est pas moins obligé envers son locatairè
à le faire jouir pendant le tems deson bail. Si
le propriétaire ne veut pas permettre que ce
locataire occupe sa maison, l'équité demande
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que le propriétaire soit absous vis-à-vis du. lo
cataire , en lui offrant une autre maisén égale
ment commode. Dig. liv. 19, tit. 2, loi y.

Si vous me louez une maison appartenante à
autrui, qui m'a été léguée ou donnée, jepe suis
obligé à rien etivets vous relativement â cette
location. CepènSaiit s'il étaitdiu qtféhjués loyerâ
pou»? lé teins antérieur â'u legs, il faudrait;.les
payer. Dig. liv, 19, tit. 2, I0Ï9,6„ '

Celû'i qui a ïoûéses services doit receVoir lé
salaire du téms eh entier, lorsqu'il n'a pas tenu
à lui qû'ils fussent fournis, C'est daiis'cé'ttô' es4
pèce que le jûriscoriSulte Paul dit que les avo
cats ne "Sont pas obligés de rendre les hottoVai-J
res qu'ils ont reçus, s'il n'a pas tenu â eux d'ô
plaider la caiase. Dig. liv. 19 , tit. 2 , loi 38.

On ne pent'pbinf lôaèr une servitude ï'éelk.
Dig. liv.'19 , tit. 2, loi 44, ' .

Si je vous ai loué une maison, et que mes
esclaves vûus y causent quelque dommage, vous
n'avez pas contre moi à cet égard l'action con
traire da louage, mais l'action noxâle. Dig.
liv. 19, tit. 2, loi-45. ' > . ;

Si je vous loue un fonds moyennant une
somme dè dix, et que vous n'entendiez lé pren
dre <Jue pour la somme dû cinq, il n'y a rien
de fait. Màis'sï le propriétaire a entendu louer
moins, et-le locataire louer, plus, çe dernier
ne sera obligé que suivant l'idéë'du pïctplné-
taire. Dig. liv. 19 , tit. 2 , loi 5a. \ ' ' '

Si vous avez loué en entier une maison à uri

seul locataire , et qu'ensuite youS Vàvez ven
due sous la condition que les' loyers dus par lei
locataires passeraient à l'acquéreur ; quoique
le principal locataire ait sôus-loué lés différais
logemens de cette maison ; pour un'prix plus
considérable , il n'y a que ce qui est dû par
le principal locataire , suivant le prix' porté
dans son bail, qui passe à l'acquéreur. ' Dig,
liv. 19 , tit. 2 , loi 58.

Un particulier en affichant un magasin â
louer , a déclaré dans l'affiche qu'il ne se char
geait pas de prendre à ses risques l'or, l'argent
et les bijoux qu'on y voudrait enfermer. Si
depuis il a eu connaissance qu'on renfermait
dans ce magasin des choses' de cette nature, et
qu'il l'ait souffert!, il' rèstëbbligé envers le lo
cataire comme s'il avait fait remise de la clause

portée dans son affiche. Dig. liv. 19, tit. 2 ,
loi 60 , §. 6.

Lorsqu'un ouvrier â loué ses services à deux
personnes , il doit d'abord satisfaire celle â qui
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i) les a louçsen premier lieu. Dig. liv. rg , fit. en état de la recouvrer, quoiqu'il soit vrai de
3 1 l°i *6*. dire qu'un poisson , un sanglier, un oiseau de

Quelqu'un a loué des mules pour porter une proie qui s'échappe de nos mains appartient à.
charge convenue , le locataire les ayant char- celui qui s'en empare. Voyez Dig. liv. 41, lit.
gées au-delà de la convention,- les mules en r, loi 44.
ont été blessées. Sur la question de savoir Loyer. Prix du louage d'une maison, etc.
quelle action aurait le propriétaire .à cet égard, Merces 011 Pensio. Les loyers des^maisons
]e jurisconsulte Alfénus a répondu qu'il pou- sont regardés comme des fruits. Dig] liv. 22 ,
vait intenter utilement l'action de la loi Aquilia tit. 1, loi 36.
ou celle dé lo'uage ; mais qu'à l'égard de la loi . Les meubles qu'un locataire apporte dans la
Aquilia, elle ne pouvait avoir lieu que contre maison qu'il prend à louage sont tacitement
celui qui conduisait ces mules , au lieu que affectés et obligés pour le paiement du loyer,
l'action de louage aurait lieu contre le locataire, comme s'il y avait eu une convention expresse
quel que fut le conducteur des mules. Dig. à ce sujet. Dig. liv. 2 j tit. 14 , loi 4 ; liv. i3,
liv. ,19 , tit. a ,loi 3o , g." 2. ; . tit. 7, loi. 1 r, $.;5'; liv. 20 ,.tit. 2 , loi 7 ; et

Si un usufruitier loue le fonds dont il a l'ù- liv. 43 , tit. 32 , loi 1, £. 4. Cdde, liv. 8 , tit.
sufruit pour cinq ans, et qu'il vTénîi'e,à mourir i5,loi 7".
dans l'intervalle, son héritier n'est point tenu Celui qui en louant une maison pour un aa
d'entretenir le bail ; de même que le. proprié- a payé d'avance le loyer de l'anupe , a l'action
taire n'y serait pas.obligé lui-même si lamaison de louage pour se faire rendre le prix du teins
qu'il a louée avait été consumée par,yn incen- qui restait à achever dans le cas où la. maison
die. ; Mais le'locataire est obligé dé payer ;les viendra à tomber eu ruiue ou à être consumée
loyers à proportion du tems .qu'il a joui., Dig. par le feu au bout de six mois. Dig. liv. 19 >
ljv. 19 ,.tit. 2, loi 9, g. r. . tit. 2 , joi 19 , §. 6'. 1 "

. Si quelqu'un ,en louant un fonds se charge Un particulier ayant loué un fonds pour plu-
des,pertes qui peuvent arriver .par.-.une .force sieurs années , a chargé son héritier par son
majeure , la convention est valable .et doit être testament de libérer le locataire des loj'ers. Si.
exécutée. Dig. liv. 19, tit. 2, loi 9, g. 2. l'héritier empêche le locataire de jouir pendant

Lorsqu'un ouvrier loue ses services pour tra- le reste de son bail? celui-ci a contre Lui.l'action:
vâiller une, étoffe ,, ou pour polir.une matière , de louage.;, s'il,1e laisse jouir en rçfusaptde lui
il doit répondre de sa faute. ; et on regarde faire reuiise des loyers, le locataire peut l'ac-
comme telle cellp qu'il a commise par igno- tiomier en vertu du testament., Dig. liv. 19,
rarice, parce qu'il s'est présenté comme ou- tit. 2, loi 24, g. 5.
Vrier pour recevoir ces choses à louage. Dig. Sur la question de savoir si un locataire que
liv. 19, tit. 2, loi 9, §. 5. Voyez aussi sur la. peur aurait fait déloger, devrait payer les
cette espèce, Code ,.liv. 4, tit. 65 , en entier, loyers ou non ,. le jurisconsulte Alfénus a ré-

Vpyez, pour le'Droit Français , ce qui est pondu que si le locataire avait eu de justes rai
dit à la suite des mots Locataire , Locateur sons de crainte, encore bien, qu'il n'y eût réel*
et Louage. t lement aucun danger , il ne devait point payer

Loup. Animal sauvage et carnassier , qui les loyers ; mais que si les craintes n'étaient pas
ressemble à un gros mâtiri. Lupus. Des loups fondées il devait les payer. Dig. liv. 19 , tit. 2,
ont emporté à mon berger des porcs qu'il gar- loi' 27 , §. 1 , et loi 28.
dait ; mais un fermier ayant poursuivi ces loups Celui qui a répondu pour un autre en ma-
avec des chiens vigoureux , il leur a fait lâcher tière de louage doit, comme le locataire lui-
leur proie , et s'en est emparée. Si,ce fermier même, payer; les intérêts des k>3;ers, que celui*
refuse de rendre ces porcs à mon berger qui les ci est en demeure de payer, si toutefois ce fi.dé-
lui redemande , comme il est alors censé les jusseur s'est obligé pour tout ce qui concernait
supprimer et les recéler , j'aurai contre lui l'obligation qu'il contractait. Dig. liv. 19, tit.
l'action de vol et celle en représentation de la a, loi 54.
Chose, et la revendication après qu'il l'aura Lorsque ceux qui ont loué des maisons , ne
représentée; parce .que dans l'espèce présente voyant pas d.cpuis deux ans paraître les loca-,
la chose nous appartient tant que nous sommes taires, et n'étant' point payes de leurs, loyers,

demandent
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demandent à faire ouvrir les portes , et à faire
faire par des personnes publiques la description
des effets qui s'y trouvent, on doit leur accor
der cette permission. Digeste f liv. 19, tit. a ,
loi 56.

Sur la question de savoir si un fermier qui a
planté de la vigne sans y être obligé aux ter
mes de la location, et qui ensuite se trouve ex
pulsé du fonds faute de paiement des loyers,
pouvait, étant actionné pour être condamné à
les payer , se faire tenir compte des dépenses
utiles qu'il aurait faites pour planter la vigne,
le jurisconsulte Scévoîa a répondu , ou qu'on
lui rendrait ses dépenses, ou qu'il serait dé
chargé d'autant sur ses loyers. Dig. liv. 15,
tit. 2 , loi 61.

Les loyers des maisons et des autres biens
doivent être payés à la fin de l'année , à moins
qu'il n'y ait eu une convention contraire, ou
que la coutume du pays ne s'y oppose. Glose
sur la loi 58 au Dig. liv. 7 , tit. 1 ; sur la loi 9
au Dig. liv. 20, tit. 4 ; et sur la loi 1 au Code,
liv. 12 , tit. 63 ; loi 3 au Code , liv. 4, tit. 65 ;
loi 8 , §.4 au Code, liv. 7 , tit. 3g.

Les loyers qui proviennent du louage des
maisons entrent dans la demande d'hérédité,
quand même ils viendraient d'un lieu de pros
titution : car il y a des endroits de débauche
dans les maisons de plusieurs honnêtes gens.
Dig. liv. 5 , tit. 5 , loi 27 , $. r.

Les loyers reçus des fermiers tiennent lieu
de fruits, Dig. liv. 5 , tit. 3, loi 29.

On doit mettre le loyer des services d'un es
clave au même rang que les loyers des maisons.
Il en est de même de ce qu'on donne pour trans
porter des personnes ou des marchandises sur
un vaisseau ou sur des bêtes de somme. Dig.
liv. 5 , tit. 3, loi 29.

Celui qui a payé le loyer d'un magasin où
sont renfermées des marchandises engagées, on
leur transport par voitures ou bêtes de somme,
a la préférence sur tous les autre's créanciers.
Dig. liv. 20, tit. 4, loi 6, $. a. Voyez aussi
la Glose sur les lois 18 et zZ au Code, liv. 4,
tit. 65 ; et sur les lois 5 et 7 au Code, liv. 8,
tit. i5.

Le loyer dû pour les pâturages publics doit
être maintenu sur le pied ancien, et il ne peut
être augmenté sans l'autorisation du prince.
Code, liv. 11, tit. 60, loi 1. Voyez Louage.

Pour le Droit Français, voyez ce qui est
dit à la suite des mots Locataire et Locateur.

Tome I.
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Lucratif, ive. Qui apporte du profit, Lu-
crativus, o, um. Toutes les fois que deux
personnês prétendent la même chose à titre
lucratif, on doit préférer celle dont le titre est
antérieur. Dig. liv. 5o, tit. 17, loi 98.

Lorsque le choix de deux esclaves m'a été
laissé dans un seul testament, si j'ai acquis l'un
d'eux à- titre lucratif, je n'en suis pas moins
admis à demander l'autre. Dig, liv. 3o, loi 82,
S- 6.

Quand le demandeur et le défendeur se dis
putent l'avantage d'un titre lucratif, la cause
du demandeur est la plus difficile à soutenir.
Dig. liv. 5o , tit. 17 , loi 33.

Quelqu'un ne peut être réputé acquérir à
titre lucratif ce qu'il est chargé de donner ou
de restituer à un autre. Glose sur la loi 54, $.
8 au Dig. liv. 3o.

Le fidéieomtnis d'une chose qui se trouve
appartenir au fidéicominissaire à titre lucratif
est de nulle valeur ; à moins que le défunt n'ait
voulu qu'on en payât en ce cas la valeur au
fidéicommissaire. Dig. liv. 3a, loi 21 , g. 1.
Voyez aussi Dig. liv. 45, tit. 1, loi 83,
6, et loi 98.

Lucre. Gain ; profit. Lucrum. Ce terme
n'est pas du beau style. Voyez Gain.

Lunatique. En latin Lunaticus. On appelle
lunatique celui dont la santé dépend de la lune,
e'est-à-dire celui dont la folie ou la maladie

augmente pendant certains jours de la lune.
Voyez Glose sur la loi 53 au Digeste , liv. 21,
tit. 1.

Lusciosus. On entend par ce terme celui qui
a une maladie d'yeux telle qu'il n'y voit plus
rien dès qu'ou lui approche la lumière. Dig.
liv. 21, tit. 1, loi 10, 5. 4 ; et liv. 5o , tit. 16%
loi 101, ».

Lutaï. Nom que sous le règne de Justinien
on donnait aux étudians en droit à la fin de la

quatrième année de leurs études, et qui signifie
gens qui sont en état de résoudra les questions
de droit. Hist. de la Jurisp.

Lutteur. Celui qui lutte. Luctator. Si un
lutteur, dans un exercice public , en tue un
autre, il n'y a pas lieu à l'action de la loi Aqui-
lia ; parce qu'ils combattent pour montrer leur
force et acquérir de la gloire, et non dans l'in
tention de se faire du mal. Mais si un lutteur

blessait son émule quand il cède et se retire.
il y aurait lieu à l'action de la loi Aquilia. Il
en est de même si un lutteur tue un esclave en

79
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s'exerçant avec lui hors du combat, à moins
que le maitre'ne! le lui eût donné pour cet usage.

9 , tit. a, loi 7, §. 4.
Luxe. Excès , profusion , dépense outrée.

JLuxuria. Le jurisconsulte Ulpien dit qu'en
matière de caution donnée pour cause d'indem
nité , il ne faut point faire une estimation folle
des peintures et autres ornemens qui se trou
vent sur les murailles, qu'on doit dans ce cas
observer une juste mesure, et ne pas trop ac-

L U X

eorder aux dépenses que le luxe d'un particu
lier a causées. Dig. liv. % , tit. a , loi 40.

Luxure. Incontinence ; impudicité. Luxu-
ria. L'empei-eur Justinien; par la Novelle 77,
chap. r, qui est digne d'un prince chrétien,
défend la luxure contre nature, etc. ; et il veut

ue ceux qui, après cette défense, persisteront
ans leur crime, outre qu'ils se rendent indi

gnes de la miséricorde de Dieu, soient con
damnés au dernier supplice, qui est la inort.

Fin du Tome premier.
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